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PROFITS DE FIEF.

A ROFITS DE FIEF. On appelle ainfi les droits

utiles que les fiefs produifent au feigneur quand il y a

changement de vaflal. Tels font les lods & ventes ,

le reliefou racliat ,
le quint & requint. Foyc^ ces mots.

PROMESSE. C eft un engagement qu on con-

tracte , foit par parole , foit par ccrit.

Les promefles verbales font valables lorfqu elles

font avouees , ou qu on en a fait la preuve par te-

moins , dans les cas oii cette preuve eft autorifee par
Jes ordonnances.

Les Promefles par eerie peuvent etre fous feing-
prive on par-devanr notaires 5 mais les Promeires,

proprement dites, ne s entendent que de celles

qui font fous
feing prive&quot;

: on les appelle aufli

billets ; au lieu que , quand elles font pa/Tees
devam notaires , on les appelle obligations ou cen
tra s

, felon la forme & les claufes de 1 ade.
La Promefle de payer ne peut etre eludee.
II en eft de meme de la promefle de donner ou

d inftuuer
, faite par contrat de manage. Une telle

P R O M E S S E.

PromeJfe vaur donation ou inftitution , meme ea

pays coutumier ,
ou toute inftitution d heritier faite

par teftament eft nulle
, quant&quot;

a TerTet de faire un
h&amp;lt;fntier. La raifon pour laquelle ces fortes de Pro-

mefles font vatables , eft que les contrats de mariage
font fufceptibles de toutes fortes de claufes qui ne
font pas contraires au droit public ni aux bonnes moeurs.

Mais il n en eft pas de la Promefle de faire quel-

que chofe , comme de la Promelle de payer. La
Promefle de faire quelque chofe fe re fout en dom-

mages & intercts , lorfque celui qui 1 a faite ne veut

pas la tenir. Ainii la Promefle de vendre ou de louer,

lorfqu elle eft determinte
,
n eft point une vente ni

une location , & fe rcfout en dommages & interets.

Pour que la Promefle de vendre vaille une vente ,

il faut que quatre urconllances y concourent ; qu elle

foit redigee par ^crit , & qu il y ait res , pntium ,

& coit cri/us ; car , en ce cas , la venre eft parfaite j

& la Promefle de pafler contrat n a d autre o

que de procurer I liypotneque & 1 executiori pare e.

Aij
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Les Prome/Tes caufe es pourvaleur en argent font

nulles , a moins que le corps du billet ne foit ecrit

de la main de celui qui 1 a
figne , ou du moins que

la fomme porte e au billet ne foit reconnue par une

approbation ecrite en toutes lettres aufii de fa main.

La de claration du zi feptembre 1733 , qui 1 a ainfl

ordonne , excepte neanmoins les Promelfes faites par
des banquiers , negocians , marchands

,
manufairu-

riers , artifans , fermiers
, laboureurs , vignerons ,

manouvriers & autres de pareille qualite.
Une PromelTe de pafler contrat de conftitution ,

& ce pendant de payer 1 interet du principal ,
eft va-

lable. Elle ne differe du contrat meme , qu en ce

qu elle ne produit pas hypotheque ,
& n eft point ex-

ecutoire avant d etre reconnue en juftice ou par-de-
vant notaire : fi celui qui a promis de palter contrat ,

refufe de le faire
,

on peut obtenir centre lui une

fentence qui vaut contrat.

Onappelle Prome (ft de maritime , un cent par lequel
on s engage a epouferune perfonne. VoyezMARiAGE.
PROMOTEUR. C eft celui qui fait les fonc-

tions de panic publique dans une officialite ou dans

quelque autre tribunal ecclefiaftique ,
tel que font

les chambres fouveraines & diocefaines du
clerge&quot; ,

& a Paris la juridiction de M. le chantre.

II y a dans quelques officialites un vice-Promo-

feur , pour fuppleer , en cas d abfence ou autre em-

yechement , le Promoteur.

Les Promoteurs des ofEcialite s ordinaire? de cha-

jue diocefe font nommes par 1 eveque. Dans les me-

tropoles , 1 archeveque nomme deux Promoteurs ,

tin pour I ofKcialite ordinaire, & un pour 1 officialite

metropolitaine ; &c , s il eft primat , comme 1 arche-

veque de Lyon ,
il en nomme un troifieme pour roffi-

eialite primatiale.
Les Promoteurs des chambres diocefaines font

nommes par 1 eveque , & ceux des chambres fouve

raines du clerge font nommes par le
clerge de la pro

vince.

Les chapitres ,
les archidiacres & les autres digni-

taires qui ont quelque portion de la jurididion eccle-

liaftique contentieufe , nomment un Promoteur pour
leur juridiftion.

Le chapitre de Paris eft dans 1 ufage de proce-

der tous les ans a la nomination d un Promoteur &
des autres officiers de fa juridiftion.

Les ordres reguliers
ont auffi leur Promoteur gene

ral , qui peut etre nomme par le general de 1 or-

dre ,
de fa feule autorite ,

& fans le confentement

du chapitre general.
L etablifiement des promoteurs eft fort ancien. Us

nt ete inftitues pour faire toutes les requifitions qui

concernent I intere t public ; pour maintenir les droits,

libertes &: immunites de 1
eglife ; conferver la difcipli-

ne ecclcfiaftique ,
& faire informer centre les clercs

tiui ont de mauvaifes mocurs , aim qu on les punifle.

Ainu&quot; les Promoteurs font obliges de pourfuivre

tous les delits dont fe rendent coupables les eccle-

s qui frequentew ks cabarets ovt les

PROMOTEURS.
de dcbaache ; qui menent une vie dereglee , ou qui

negligent de fe conformer a ce que prefcrivent les

rituels du diocefe pour l inftruc~tion des petiples ,

1 adminiftration des facremens , & la celebration de

1 office divin.

L article 18 de Tordonnance du mois de Janvier

i6i? ,
avoit ordonne que les Promoteurs des fieges

ecclellaftiques ,
tant inferieurs que fuperisurs , pour-

fuivroient le jugement des caufes criminelles qui (e

prefenteroient dans leurs fieges , & qu ils les pour-
fuivroient jufqu a jugement definitif , quand meme il

n y auroit aucune partie civile ; mais , par arret du

premier mars 1704, le parlement a enjoint au Pro

moteur de 1 ofHcialite de Paris ,
de ne rendre plainte

centre les ecclefiaftiques que pour la coredion des

moeurs feulement.

Suivant la declaration du if juin 1697 ,
le Pro

moteur
^&amp;gt;eut pourfuivre & faire adigner devant Tt-ve-

que&avec fa permiiTion , lesperfonnes vivant enfem-

ble fans avoir tte mark es du confentement de leur

cure
, pour reprefenter I acle de celebration de leur

manage ,
& leur etre enjoint de le rchabiliter.

Le Promoteur ne doit point etre prefent aux acles

d inftruclion, ni au jugement des proces criminels. F^-

vrer cite
,

dans fon traite de Tabus ,
un arret

par lequel le parlement de Paris a declare nul-

le la procedure d un official , parce qu elle avoit

tte faite en prefence du Promoteur.

Dans les delits caches des ecclefiaftiques ,
il eft de

la prudence du Promoteur de ne point former d ac-

cufation fins avoir un denonciateur qui puilFe re-

pondre des dommages &: interets de 1 accflfe ,
s il

vient a etre renvoye abfous ; finon il pourroit lui-

meme etre condamne a ces dommages & interets ,

fi 1 accufation fe trouvoit mal fondee.

C eft pour cela qu apres le jugement d abfolution

le Promoteur eft tenu de nommer le denonciateur

a 1 accufe ; & ,
fi le juge d

eglife difpeiifoit le Pro

moteur de cette nomination ,
il y auroit abus.

Lorfque le Promoteur eft feul partie , 1 eveque
doit founiir les frais des proces criminels ponrfuivis
d office , fauf a recouvrer ces frais centre le con

damne , apres le jugement.
En cas d appel , le tranfport du prifonnier a Tof-

ficial fuperieur ,
& le port des charges & informa

tions , doivent fe faire aux frais de 1 eveque dans

l ofricialite duquel le proces a etc intente 3 & , fi 1 of-

ficial decernoit a la requete du Promoteur un exe-

cutoire centre 1 accufe pour raifon de ces frais , il y
auroit abus.

Le Promoteur qui fuccombe dans fes pourfuites
ne doit point etre condamne a 1 amende ni aux de-

pens ,
(i ce n eft dans le cas d accufation evidem-

ment calomnieufe.

L article 33 de I edit du mois d avril 169$ , con-

cernant la juridiction ecclefiaftique , porte qu a 1 e-

gard des ordonnances ou jugemens que les prelats

ou lears officiaux auront rendus ,
& que les Pro-

jnoteurs auront requis dans la juridi&km contentieufe
,,



PROMOTEURS
Us ne pourront etre pris a partie,

ni intimes en leuf

propre & prive&quot;
nom

,
fi ce n eft en cas de calom-

nie apparence, & lorfqu il n y aura aucune partie

capable de repondre des depens , dommages & inte-

rets
, qui ait requis , ou qui foutienne leurs ordon-

nances & jugemens , & qu ils ne feront tenus de

de fendre a 1 intimation qu apres que les cours 1 auront

ainfi ordonne en connoifTance de caufe.

L official ne peut pareillement pas , fans abus ,

condamner les parties aux depens envers le Promo-
teur. Bardet rapporte un arret du 1 1 mai 1630,
qui 1 a ain(i juge centre 1 official du Mans.

Les exploits faits a la requete des Promoteurs ,

romme parties publiques , font exempts de controle.

Le Promoteur ne peut pas etre en meme temps

grand penitencier ; il y a incompatibilite entre ces

deux offices, attendu que les fonctions du Promo
teur conliftent a pourfuivre la punition des crimes,
& qu au contraire celles du peuitencier confident a

abfoudre les coupables.
Les Promoteurs peuvent etre ritulaires de bene

fices fujets a refidence; s ils font chanoines , ils font

difpenfes d aiTifter aux offices , & ils y font reputes

prefens.
Mais

, en pareil cas , le choix de 1 eveque doit

tomber fur un beneficier refidant dans la ville epif-

copale, afin de ne pas enfreindre la
regie qui prefcrit

la neceffite de la residence. C eft fur ce fondement

que, par arret du 17 juin 1686, rendu centre 1 e

veque du Mans qui avoit choifi pour Promoteur
un cure refidant hors de la ville , le parlement de
Paris ordonna .que le Promoteur de 1 officialite du
Mans ne pourroit etre cure

,
ni pourvu d aucun autre

benefice
exigeant refidence hors de la ville du Mans.

Un Promoteur n eft pas oblige d etre gradue , &
1 eveque pent le deftituer ad nutum.

Dans le cas d abfence ou d empechement du Pro
moteur & du vice-Promoteur , leurs fonctions font

devolues au plus ancien praticien du fiege ,
a moins

que 1 official n ait nomine un Promoteur ad caufam
vd ad. Hum , dont la corhrniflion n a pas meme
befoin d etre infmut e , comme 1 ont juee deux arrets

des 17 aout 1701 ,
& 17 juin 1701. Le premier

a prononce fur une procedure de 1 officialite de Sens,
& le fecond , fur une procedure de 1 officialite de

Lyon. Dans 1 un & 1 autre cas ,
1 official avoit com-

rnis un Promoteur qui n avoit meme pas prete fer-

nient ; mais la cour jugea qu il n y avoit point
dabus, attendii qu un Promoteur n eft que partie,& point j

PROMOTION. C eft 1 adion par laquelle quel-
qu un eft eleve par le prince ecclefiaftique ou fecu-
lier , a quelque digmte.

Les
archeveques & les eveques font tenus , fuivant

1 ordonnance de Blois
, de fe faire promouvoir aux

faints ordies, dans trois mois apres leurs provifions;
finon ils doivent etre

obliges de reftituer les fruits
,

qui doivent etre employes a des oeuvves pies : & fi,

PROMOTION. |
dans les trois mois fuivans , ils n ont fait aucune

diligence pour cette Promotion , ils doivent etre pri-

ves du droit qui leur avoit etc confere par leurs pro-
vifions.

Suivant 1 ordonnance d Orleans , 1 eveque ne doic

promouvoir aux ordres aucun clerc , qu il n ait uu

bcnefice fuffifant , ou d ailleurs de quoi fe nourrir

& entretenir. Voyez les articles GRADUE , ABBE ,

LVEQUE, COLLATION, BENEFICE, PROVISIONS,
&c.

PRONE. Efpece de fermon qu on fait les diman-

ches dans les egiifes paroiffiales , pour inftruire les

fideles de leur devoir.

C eft au Prone qu on avertit les paroiiTiens des

fetes, des jeunes, des bans ou annonces des ma-

riages , des ordres facres ,
& de tout ce qui regarde

la difcipline ecclefiaftique. On y recommande auffi

a la priere des fideles differentes perfonnes.
Suivant les ordonnances , les cures ne font point

obliges de publier au Prone les a&es de juftice con-

tentieufe
,
& autres qui concernent les interets des

particuliers. C eft fur-tout ce qui reTulte de 1 article

31 de 1 edit du mois d avril 1695 (i), & de la de

claration du 1 6 decembre 16518 (z).

C eft en conformite de ces loix que, par arret du

premier mars 1717, le parlement de Paris a fait

defenfe aux juges d Angers & a tous autres, d or-

donner que leurs fentences feroient lues & publiees
aux Prones des melles paroiffiales.

Le parlement de Pan ayant ordonne par des arrets

des 4 & 10 odobre 1741 , au cure de Piets, d an-

noncer au Prone de fa paroiffe , fous peine de 5 oo
livres d amende, que le fieur Capdeville feroit publier
un denombrement a I ilfue de la meffe , le confeil

a caile fes arrets par un autre arret du n feptembre
1741, rendu fur la requete des agens du clerge ,
& il a ordonne que 1 article 31 de 1 edit de 165)5
& la declaration de 16518 , feroient executes dans
1 etendue du reflbrt de ce parlement.
Au refte , fi les cures confentoient a publier an

Prone des acl:es qui n ont pour objet que des affaires

temporelles , ils le pcurroient ; cela ne leur eft pas
defendu.

Suivant une declaration du 15 fevrier 1708, les

cures font obliges de publier aux Prones des
eglifes

(i) Cet article ejl ainjl concu. :

Les cures , leurs vicaircs & autres
ecclelTaftiques , ne feront

obliges de publier aux Prones , ni pendanr 1 ofhce divin , les
a.tcs Je jiiitii-e &: autres qui regardent 1 interet particulier de
nos

fu)v-cs. Voulons que les publications qui en feront faites

par des huifliirr , fergens ou notaires , a I iffue des grand i-
m jffes des Paroiflcs, avec les affiches qui en feront par eux
pofees aux grandes portes d,s eglifes, foient de pareille force
&: valeur, meme pour les deems , que ii lefdites publications
avoient ete. faites auxdits Prones

, non-obftanc toutus ordonnan
ces & continues a ce contraires, auxquelles nous avons deroge
i cet egard.

(i) Cette declaration veut que les difpofirions de 1 article

51 cfe 1 cdit dc itfyj, foiem sxccutees, meme u 1 egard tics

affaires du roi.



6 PRONE.
paroirTiares ,

1 edit du mois de fevrier 1556&quot;,
con-

sernant la declaration que doiver.t faire les filles

enceintes.

PROPOSITION D ERREUR. Voyez REVI

SION.

PROPRE. On appelle ainfi tout ce qui n eft

point acquet. Ce terme
, fynonyme avec ceux d an-

GMns , d avitins , de patnmoniaux & de papoaux ,

employes par quelques coutumes ,
a paani nous

deux acceptions , difFerentes 1 une de I autre.

Conhdere par rapport a la communaute conju-
?ale , il de/igne toutes les chofes qui appartiennent
a 1 un des conjoints, privativement a I autre 5 & il

a a cet egard la meme
lignification parmi nous que

ehez les Romains. R^s prc-fii^i eft qu& corrtmunis non

eft,
difent les dod-eurs fur la loi

-,^ ,
D. de Lgatis

i \ On a parle de cette efpece de Propre aux ar-

ticlesCoMMUNAUTE, REMPLOI, AMEUELI S S EMENT,
RlPRISE

,
&C.

Le mot propre ,
confidere par rapport a la fuc

ceflion, au rcn-ait lignager ,
& a la difponibilite ,

deiigne tout bien immeuble ou repute tel , qu un

de nos parens nous a tranfmis par fucceflion ou par
une voie qui imite la fucceiTion. C eft de cette el-

pece de Propre que nous allons nous occuper.
On en diftingue de plufieurs fortes. La divifion

la plus generate qu on puiile en faire eft en Propres
leeaux & Prcpres conventionnels.

Les Propres conventionnels font ceux qui font formes

par les conventions, c eft-a-dire , paries claufes d un

contrat de manage portant que certains effets de 1 un

des conjoints , qui, par leur nature , devroient enrrer

encommunaute ,
lui titndront lieu de Propres. Nous

pailerons de, ces claufes a 1 artkle REALISATION.
Les Propres Is gaux ,

les feuls doct il s
agit dar.s

cet article , font ceux que la loi declare tels. On les

djvife , i en Fropres naiflans & Propres anciens ;

i&quot; en Propres paternels & Propres maternels ; 3 en

Propres cle
ligr.e

& Propres funs
ligne.

Les Propres naiflans font les immeub es que nous

teucns !ii&amp;lt;niedin.rement d un de nos parens qui les

po/T dai: cnmau1

a:q:.:ets.
On les appelle ainfi

, par
ce que c eft entre nos mains qu ils commencent d etre

Propres.
Les Piopres anciens font ceux qui nous ont ete

tranfmis par un parent dans la perfonne duquel ils

cxiAoient d - ja comme Propres. Tel eft , par exem

ple ,
1 heritage que j

ai trouve dans la fucceiTion de

njon pert: , qui 1 avoit pris lui-meme dans celle de

mon aieul (0-

(i) On dit communement que la diftinftion des Propr:s en

anciens 6c en naiflans , nV-it point connu: dans la coutume
Ac Nonnandio ,

&l cela ell tas-vrai. L article 46 A:s placites
ds \f-66. poit^ que tc lous bu-ns imm.-.b .es echus par fuc-

n. ceflicm, :on&amp;gt; r. pir.s Propres, fans qu il y ait diili.icHon de
35 Propres naiflans 5v ancijns . M.iis dans qucl fens Kuit-il

entendre certe maxime ? Ailuri-r.v.u , en Normr.n lie comme
ai.lL u:s, il ell u.ie -poque a Uqu. V- un hien commence d etre

Propre } & par conk-quern , en N L nnanclie coramc aiil Eurj, il

PROPRE.
On entend par Propres paterrels ,

les biens que

nous avons recus a titre fuccelTif ou rdpute
tel ,

d un

de nos parens du cote paternel ; & par Propres ma

ternels ,
ceux que nous devons a un de nos parens

du cote maternel.

Les Propres de ligne
font ,

fuivant Pothier ,
ceur

qui font afredes aux parens d un feul cote .

Le meme auteur dit qu on appelle Propres fans

lig;ne ,
les Propres naiflans qui me viennent de

la&quot; fucceflion d une perfonne qui m e toit parente ,

taut du cote de mon pere que du cote de ma

mere. Us font
appeles

fans ligne , parce qu ils ne

font pas plus aftedes a une ligne qu a I autre , a

un cote qu a I autre.

Cette definition eft plus exade que celle de Renuf-

fon. Les Propres fans ligne ,
dit ce dernier , ipnt

ceux qui ne font echus au dcfunt de la fucceflion

duquel il s agit ,
ni de parens paternels ,

ni de

matevnels ; par exemple : une perfonne ayant des

Propres paternels & maternels eft decedee ,
Si laiile

feulement un heritier du cote paternel ,
& ne

laiile aucun heritier du cote maternel ; 1 heritier

paternel fuccedera non-feulement aux Propres de

fa lin-ne
,

mais encore aux Propres maternels, fi.

ce n eft dans quelques
coutumes ou il y a des

difpofitions contraires : ces Propres maternels du

de funt lui font Propres , parce qu ils lui font echus

par fucceflion ,
mais ils ne font echus que parce

que la lirme d oii ils etoieut verms avoit defailli ,

& ils ne font Propres d aucune ligne
a fon egard .

Quoi qu en dife Renuflbn ,
il eft impoflible que cea

heritages foient Propres fans ligne ; car on les con

fidere par rapport an d- funt ,
& il eft certain qu a

fon egard la defaillance de la ligne
a laquelle its

etoient attaches ,
les range abfolument dans la clafle

des acquets ; ou on les confidere par rapport a 1 he

ritier , .& Ton ne peut difconvenir qu ils formenc

dans fes mains des Propres de la ligne paternelle ,

en fuppofant qu il foit parent au dcfunt du cote

de fon pere.
On peut re duire toute la matiere des Propres a

trois objets principaux : i quels font les biens qu on

doit rJputer Propres ? 1 quel eft 1 ordre etabli

par nos coutumes pour la uicceflion de ces fortes

doit y avoir des Propres naitfans. On ne peut done pss en

tendre a la lettre la ditpofition que nous venom d indiquer :

au;!i lui donne-c-on dans 1 ulage un autrj lens. Quand on dit

qu il n y a point en Normandie de difference entre U-s Pro

pres naiflans &. les Propres anciens , c eft comme fi 1 ondifoit

qiu, dins ccrtx- coutunic, nn bien n eft jamais propre qus d une

Ceule liiine, de la lign: pat.-rnellc de 1 acqu reur primiofj au

lieu que, dans les autres coucumes, on connoit des Propres d

deux ligivs , ou, comme parle Pothier, des Propres fans li-

gn.- , c eft-a-dire des Propres arfeftesindilfereminenc aux parens-

patcrne .s 8c aux pnr.-nts maternels de celui qui les a mis dans

la [.-milk-. CVft ce qu xpliqu. Bafnage fur 1 articlc 469^6)9-
coutumj de Norma idi; , en r.ippor-ant

un arrtt du 10 decem-

bre &amp;gt;6^, par lequel un nomme Gavcrel fut exclus du retrait

d ir.i heritage qui avoit tte acquis par un de les parents ma-

t.-ra-ls, des. mains duquel il ctoitpalTe a tiire fucceflit dans celles

d ua autre parent de la meme ligne.
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tie bietis ? ? quelles font les regies qui en concer-

nent la difpofition & le retrait ?

De ces trois queftions ,
la deuxieme fait la rr.a-

tiere de 1 article PATERNA PATERNIS ,
&

la troifieme
,

des articles RESERVES COUTUMIERES

& RETRAIT. Ainfi nous ne trakerons ici t]ue
la pre

miere ; & , pour le faire avec ordre , nous exa-

rninerons ,
i quelles chofes font fufceptibles

de

la qualite de Propres; z quetles font les manieres

d acquerir qui leur impriment cette qualite.

SECTION PREMIERE.

Qudles chofes font fufceptibles de la qualite
de

propn-s ?

Les immeubles font
,
dans routes les

h?rs celle de Normandie
,

les feuls biens qui puiStnt
lecevoir I impreffion de la qualite de Propre iegaux.
On en feiit Li raifon ; nos ancetres n ont etabli 1 u-

fage des Propres que pour conferver. les biens dans

les families ; il a done fallu reftreindre cet ufage
aux immeubles ; car les meubles ne font ni cle na

ture a ctre conferves lon^-temps , ni alTcz. precieux

pour meriter qu on prenne le foin d en rechercher

1 origine dans une ligne plutot que dans une autre.

De la
,

cette
difpofition de la coutume de Lille

,

titre i
, article 9 , Biens meubles ne tiennent

code ne
ligne : Loiftl en a fait une de fcs re

gies de droit coutumier.

II y a
, comine Ton fait, deux fortes d immeubles ,

les uns corporels , les autres incorporels. Voyez 1&quot;ar

ticle BIENS.

On n a jamais doute que les immeubles corpo
rels ne fuflent fufceptibles de la qualite de Propres.
Mais en eft-il de meme des immeubles incorpo
rels ? L affirmative ne fouffre aucune difficult^ pour
les droits fonciers Sc preftations reelles

, telles que les

rentes
feigneuriales , les droits de cens , de cham-

par: , &c.
II eft egalement certain que les rentes conftituees

peuvent devenir Propres dans les coutumes qui les

reputent immeubles.
II en eft de meme. des contrats pignoratifs dans

les courumes d Anjou , du Maine & de Touraine

qui les autorifent.

La queftion a fouffert plus de doute par rapport
aux offices. Dans le principe , on jugeoit indiftinc-

tement qu ils ne pouvoient etre Propres. En 1633 &
1659 , on commen^a a s e carter de cette jurifpru
dence ; mais ce ne fut qne pour exclure les meres
fie la fucceflion aux offices de leurs enfans , & on

perfifta encore quelque temps dans 1 ufage , par rap
port aux autres headers. Le 15 decembre 1653 , il

mtervint un arret qui alia plus loin
,
& decidaqu un

office pouvoit tenir cote &
ligne

en toute efpecede
fuccemon ; ce qui a toujours etc fuivi depuis ,

fans
la moindre contradiction.

Mais un -office doic-il etre repute Propre en ma-
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tieffi de difpofition
? On jugeoit autrefois potlf la nd-

gative.
Un arret du 16 mars 1638 , & un autre

du 4 mai 16511 , deciderent que des titulaires avoient

pu difpofer par teftament de la totalite de leurs offi

ces (i). Mais , depuis, on a juge le contraire. Trois

arrets des 7 juillet i&amp;lt;J&amp;lt;?5 , ) feptembre 1709 , & 14
avril 1731 ,

on: reduit au quint, des legs
d offices

Propres , & il paroit que la jurifprudence dn parle-

mcnt de Paris eft aujourd hui fixee pour ce dernier

pani.
On juge de it! erne au parlement de Normandie .

Bafnage , fur Panicle ?
* 8 de la coutume de cette

province, rapporte un arret du z?. mars 1680 , par

lequel il a etc decide qu eutre coheritiers ncn feu-

55 kment les offices etoient immcubks
,
mais aufli

55 qa ils etoient frjets a rcmploi . Ort fait que cet

adl jettiflement eft ,
en Normandie ,

une des mar

ques les plus diftinclives des Propres d avec les ac-

quets. Voyez. les articles ACQUETS , BIENS &, ci-

apres , feclion i , quefion -.

Le parlemt ^t de Flandrenc paroit pas s etre confor-

me jufqu a pr
: iVnt ?. la jurifprudence de ces deux conrs.

M. Pollet er
ra;&amp;gt;porte

un arret du 14 deVerrfbre 17^ ,,

par lequel il a tee jnge que 1 office du prtvot de la

ville de Lille ne devoit pas etre partake comme
Propre cntre les fnfans du ritulaire. Dans cette ei-

55 pece , dit 1 arrv tifte , le fils pretendoi: que 1 c

55 e:ant repute immeuble
,

il devoit lui
appartx- ir

tout entier , parce que , fuivant la coutume du
55

bailliage de Lille, les heritages patrimoniaux fuc-
55 cedent aux males ,

a 1 exclufion des Rmclles. On
5&amp;gt; a dit que 1 office eft biea un immeuble de droit

,

55 mais non pas un immeuble Je coutume
, pour y

55
pouvoir prendre par 1 un des enfans une plus

55
grande patt que 1 autre .

Par un autre arret de la meme cour , du 4 de-

cembre 1741 ,
il a e*te juge que 1 office de prevot

d Eperme devoir appartenir au plus proche parent dn
fieur dcMons enBareuil , qui en etpitrevetu a fa more

quoiqu^il ne flit pas de la li^ne d ou 1 office etoit prp-
venu au dtfunt , & qu il cut pour concurrent un pa
rent de cette Hg;ne.

Le fecond de ces arrets a aiijourd lmi-peu de par-
tifa&quot;S ; & ,

en effet
,

il ne s acccrde gueres avec une

foule d autres atrets da meme par ement
, qui oat

juge les offices immeubles. La raifon qui tire un
tel bien hors de la clai -e des efTets mobiliers , d -it

auffi le rendre fufceptible de la qualite de Propre ;
i rs

deux fictions f&amp;lt;? tiennent par la main
,

S: I .une am .: e

n.-celTairemerr 1 autre. D ailleursoh ne doit pas*, com-
1 obferve Mi Pollet

,
fe deparrir dans les Pays-Bas ,

de la jurifprudence que les trlbuhaux francois fe

font faite fur cette matiere : Les offices
, dit ce

triem
(i) On ohferve, fur cet arret , qu il a ere renHu t&amp;gt;;u !.

cju.--
.-ieme chambre 3es enquetes , centre 1 avis tie toures les cu-

tres , qui avoirnt et- ; confultces; &: quo, dins I elptcc
il s agiiToit, la difpofition n ctoic combattue que pat ics ci

ciers d un hcricier pteforrTpnf.
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magiftrat ,
font une nouvelle efpece de bienS fjui

etoit inconnue dans le temps que nos coutumes

ont etc redigees ; & , la France ayant introduit la

venalite depus 100 ans ou environ , on ne fau-

M roit mieux faire que de fe conformer a fa jurif-
j prudence 33.

A 1 egard du premier des arrets cite s , on peut
croire ,

d apres 1 efpece particuliere dans laquelle il

a etc rendu , qu il ne feroit pas defaprouve meme
a Paris. Les Propres cottiers font les feuls biens que
la coutume du bailliage de Lille donne en totalite

aux males privativement aux femelles. Les Propres feo-

daux qu elle
regit, appartiennent ,a la verite , a 1 aine;

mais il eft oblige d en lailler un quint a fes freres

& a fes fccurs ; & les francs-aleux qui dependent de la

meme loi
,

fe partagent toujours comme de fimples
meubles. Dans cette diveriite de difpofitions ,

il n eft

pas jufte que les offices participent plutot a la natu

re des cotteries , qu a celle des autres efpeces de

biens ;
il eft meme certain qu ils ne font ni rotures,

ni fiefs ,
ni francs-aleux : il faut done les regarder

comme une efpece d immeubles a part ,
& leur fai

re fuivre , meme en les confiderant avec la qualite
de Propres ,

1 ordre de fuccelfion qui eft le plus
conforme au droit commun & a 1 equite.

Nous avons fait entendre que la coutume de Nor-

mandie rend les meubles fufceptibles de la qualke
de Propres. En effet elle decide , article 511, que
cc deniers donnes pour mariage des filles par pere ,

3^ mere , aieul ou autre afcendant ,
ou par les fre-

33 res , & deftines pour etre leur dot , font reputes
33 immeubles &c Propres a la fille

, encore qu ils ne

33 foient employes ni confignes 33.

Cette fiction ne doit pas etre atTimile e aux claufes

de realifation ufitees dans les autres coutumes ; cel-

les-ci ne forment qua des Propres tres-imparfaits. La

qualite que celle-la imprime aux deniers les fuit

perpetuellement.
cc Us ne perdent point cette qualite,

33 dit Bafnage , par le changement d heritie/s ; ils

33 appartiennent & retournent toujours a Ja ligne
33 de celui qui a donne les deniers 33.

Cet auteur ajoute que cc 1 on a etendu la dif-

33
pofition de cet article a la donation faite par le

33
pere a fon fils

,
d une famine mobiliere en fa-

33 veur de mariage. Graflet promit a_fon fils une
33 fomme de i, ooo liv. en avancement de fuccef-

33 fion ; &, oii il ne la payeroit lors de la celebration

33 du mariage ,
il s obligeoit a 1 intcret : ce fils

33 inonrut , 8c ne laifla qu une fille , laquelle deceda
33

peu de temps apres. Barbe de Lifle fa mere
,
&

33 fan heritiere aux meubles , demanda la moitie de

33 cette fomme ,
comme heritiere de fon mari

,

53 fuivant 1 ufage local d Evreux
,
& 1 autre moitie

33 comme heritiere de fa fille. Le pere foutenoitque
33 cette fomme ne pouvoit etre reputee un meuble
33 Le juge 1 ayant ainfi decide , la cour , fur 1 appel
3; mit les parties hers de cour, le 5 de juillet 1646 .

Les arrets du parlement de Rouen ont encore etc

plus loin. Bafnage en rapports deux qui ont juge
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qUe la dot confHtuee a la femme , de meubles qu?

ne lui avoient point etc donnes par ion pere ou

&quot; par ion frere , mais qui lui etoient echus par iuc-

&quot; ceifion
, appartenoit a 1 heritier des Propres , a

33 1 exclulion de 1 heritier des acquets .

Mais cette jurifprudence ,
contraire a 1 efprit

&
meme au texte de la coutume ,

a etc reformee pan

un arret de reglement du 19 Janvier 1711 , qui de

cide que la &quot;dot d une fille eft acquet jufqu a

concurrence de ce qui s y trouve provenant de rneu-

bles echus a cette fille par fucceflion. cc En confe-

33 quence de ce reglement ,
dit 1 annotateur de BaL-

nage les fonds cedes a une veuve par les heritiers de

33 fon mari
, pour la remplir de ce qu elle avoit eu

33 des meubles de fon pere ,
ont etc adjuges

33 aux heritiers des acquets , par arret du 18 avril

&quot; 1735 &quot;

Mais ce reglement ,
continue 1 annotateur ,

ne

peut avoir lieu que lorfque la fille ,
dont ^es

33 heritiers reclament la dot, etoit 1 heritiere de fes

&quot;

pere , mere
,

freres ou foeurs ,
& il n auroit pas

33 lieu li cette fille cut etc reduite a un manage
33 avenant , qui eft toujours immeuble & Propre a

33 la fille
, fuivant 1 article j i , quoiqu il ait etc paye

fur les immeubles , comme il fe pratique
en la

33 coutume de Caux , felon la difpolition de lar-

33 tide 197 33.

DEUXIEME SECTION.

Qudles font Us mamcres d acjuerir qui foment les

Propres ?

La coutume de Normandie contient la-delTus une

difpofition qu on pent regarder comrne 1 efprit du

droit commun fur ce point. Les biens ( dit-elle

33 article 147 ) font faits Propres a la perfonne de ce-

33 lui qui le premier les poifede a droit fucceflif .

C eft done par la voie des fucceffions que la loi

forme les Propres ; c eft dela qu ils derivent comme
de leur fource primitive & efTentielle. Mais il y a

d autres manieres d acquerir , qui ,
a cet egard ,

font en certains cas allimilces au ticre fucceirif. De-

Velopppons ces idees.

PREMIERE QUESTION. Pofsede-t-on comme Propres

tous Us immeubles qu on recueille a, litre dt

fuccejfion,

L afHrmative eft indiftinftement vraie par rapport
a la fuccefllon en ligne direcfte defcendante.

PH a vu , au mot ACQUET , qu un arret du i fep-
tembre 1761 1 a egalement adoptee pour la ligne
afcendante ,

dans un cas ou la fucceflion fe faifoic

par droit de retour ,
& avoit pour objet un bien que

1 afcendant avoit polfede comme acquet avant d en

faire la donation.

Mais en eft-il de meme a 1 egard des immeubles.

qu un afcendant recueille a titre d heritier propremenc
die de fon enfant J Le Brun foutient la negative v

mais
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mats Ton opinion , qui avoir deja e te profcrite par
un arret du zo fevrier 1/74 , rapporte dans le re-

cueil de le Veft , 1 a encore etc dans notre fiecle

par arret du 16 mars 172.3 , rendu ail rapport de

M. de la Guillaumie. II s
agillbit ,

dans 1 efpece du

premier ,
de favoir fi une nitre avoit pu leguer plus

du quint d un fief qu elle avoir lierite de fa fille , a

quj if etoit acquet ? La cour a juge pour la negative.
Le deuxieme avoit pour objet la queftion de {&quot;avoir

s il y avoit lieu au retrait d une maifon vendue par
la comteile de Bouligneux , qui 1 avoit rrouvee dans
la fucceffion de ion fih

,
entre les mains duquel

elle formoitun acquet; L arret a prononce I afErmative,

Bafiiage en rapporte un troifieme du 13 mai 1^13 ,

par lequel il a ere juge , au parlement de Norman-
die

, que les acquets fairs par un fils mort fans
&amp;gt;3 enfans

, qui retournent a fa mere
, tiennent lieu

de Propres a la nvere
,
& doivent

,
dans fa

fucceflion , appartenir a fes heritiers aux Propres.
Ces decifions ( dont les motifs font expofes a 1 ar-

ticle B i E N s ) ne font point ebranles par 1 ar-

ret da 31 juillet i6&amp;gt;y , fur lequel le Brun fonde
fon fyfteme. Get arret juge, a la vcrite , comme
on le voir dans le journal du palais , que les he

ritages qui echoienr au mari par les fucceflions de
i-

c
, en fans ou petits-enfans , ne font pas fujets ,

dans la coutume de Paris
, au douaire coutumier

de la ferame ; mais on ne peut pas conclure de la

que la cour ait repute ces
heritages acquers dans la

perfonne du mari
, puifque les immeubles echus

en
ligne collaterale , quoique conftamment Propres ,

n augmentent pas le douaire de la femme : au/Ti re-

marquons-nous dans le journal du palais , que cette

queftion n a pas e t-. agitee dans la caufe fur
laquelle

eft huervenu 1 arret dont nous parlous.
Nous

yenons de dire que la fuccelTTion collaterale
fait des Propres. II y a cependant plufiears anciens
auteurs

, tels que Guy Pape (i) & Rebuffe (z) ,

qui out eftime qu un
heritage ne doir point etre

repute Propre , s il n a fair louche
,

c eft-a-dire
,

s lln eftvenu du pere aufils, de 1 aieul
auperir-fils, en

un mot, s il ne precede dela fucceflion d unafcendant
,

par la raifon que la
tkglepatemapaternis, matcrnama~

ternis , qui eft le fondemenr de la theorie des Pro

pres , ne pent convenir qu a ce qui eft emane des

peres ou meres
, a ieuls ou aieules. Certe opinion

avoit ete adoptee par Tarcicle z6
5

de I ancienne
coutume d Ork ans

, portant que {
heritage ac-

quis par aucun eft fair Propre aux enfans & pof-
terite de 1 acquereur (3) . M.us les refcrma-

teurs de cette coutume en out difpofe tout autre-
ment ; voici ce que porre 1 article

&quot;303
de la nou-

Heritage acquis eft fait Propre aux enfans

&quot;J-tautreskeriturs
de 1 acquereur apres le

rrepas .

(i) Confi! 4.

(i) Ad 1. htredl-atlf appel!al ;
, D . de verb . fan ;f

) DumouHn a tait i ur crt article une note congue en ces
: Nan ergo quioujcum.pi , putd collatenUcus a. laure

f-cyutrentis.

Tcme
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L arricle 8^ de la coutume d Amiens contient li

mune difpoiition ; Les bisns acquis par pere ,

&quot; mere ou autres parens , venans par fucceflion a

leurs enfans ou autres heritiers ,
font Propres

&quot; auxdits enfans ou autres heritiers ,
& fonr fujets

&quot; a retrait , s ils font par eux vendus .

La coutume de Chartres dit
,

article 99 , quo
tons heritages qui echeent en fucceilion de ligne
collaterale ,

font reputes le Propre heritage do
&quot; ceux a qui ils echeent .

Celie de Cambrelis , ritre n , article 3 , n eft

pas moins pre cife : Tons heritages ,
tant fiefs

&quot; que main-fermes , venus & echus par fucceflion ,

foir de ligne direcle ou collarerale , fonr reputes
&quot;

patrimomaux ^3.

La courume de Paris s explique d une maniere

plus vague : La moirie des conquers avenue aur
33 heritiers du rrepafle eft le Propre heritage def-

&quot; dits heritiers . Ce fonr fes termes
,

article 130.
Mais cerre difpofition s entend aufll bien des hen-
tiers collatcraux que des parens en ligne di-

re&amp;lt;fte ; & il y a un arret du 7 juillet 1^35 , rap

porte par Erodeau fur Louet , qui juge ,
en

confirmant une tentence du chatelet , qu un heritage

acquis par 1 oncle , & depuis echu au neveu qui
1 avoit aliene , etoit fujet au retrait , & coiife-

quemment Propre.
C eft aufli ce qu on juge dans les autres coutu-

mes , quoiqu elles n aient pas de difpofition fur ce

point; & , quoi qu en difent nos anciens praticiens,
cette jurifprudence n a rien de contraire a la regie

patcrna patcrnis , parce que , dit Bafnage , on
&amp;gt;

peut fort bien appeler ce qui precede d un on-
&quot; cle ou d un coufm du cote du pere , un bien

paternel .

I! faut cependant excepter de cette regie les biens

fitu v
:
s dans les coutumes que nous appelons fouchi-

KS. Ces biens ne deviennent Propres qu en faifanr,

fouche en ligne directe
,
& c eft par cette raifon

qu il faut, pour les recueillir a ritre d heritier aux

Propres , faire voir qu on defcend de 1 acque
reur. Voyez 1 article PATERNA PATERNIS.
La courume du Hainaulr n eft point fouchere ;

cela eft univerfellement reconnu. Cependanr Damou-
lin , de Lalaiide & le Brun prercndent qu elle n at-

tribue la qualite de Propres qu aux
heritages echus

en ligne dire^fte : c eft auill ce que penfe Brunei en

fes obfervations fur le droit coutumier
; & en effer.

voici ce qu elle porte , chapitre 91 ,
article 7 :

Tous fiefs echus en ligne collaterale , comm: en ce

cas reputes acq:iets , doivent appartenir aux en-

&amp;gt;
fans & generation du mariage duranc lequel ili

53 fonr echus .

II faut convenir que cette difpofition feroit bien

bizarre ,
s il falloit 1 entendre a la lettre ; car le

moyen de 1 accorder avec 1 article 9 du chapitre

30 , qui ordonne que fi quelque perfonne alloit

33 de vie a tri pas fans dtlailler gentration , tous fes

fitfs echcrroieat a fon plus prochain aiac hpic

B
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male en ligne collaterale du lez & cote dont lef-

33 dits fiefs feront venus & defcendus . II paroit
clairement , par ce texte

, que la fucceflion col

laterale conferve aux biens la qualite de Propres
cm ils avoient entre les mains du defunt j pourquci
done ne feroit-elle pas des Propres naiifans de ceux

que le dcfunt a acquis?
Dira-t-on qu il r^fulte des mots venus & defcen

dus , qu un heritage ne peut etre dcfcre comme
Propre en fucceflion collaterale , que lorfqu il eft

defcendu primitivement de la fucceflion d un pere ou
d un aieul ? Mais cette interpretation ne concilieroit

pas encore les deux articles dont il s agit , puil-

que le premier decide , genera ement & fans reftric-

tion
, cjue toilsfiefs echus en li^ne collateral? font re~

putts acquets }
& que par confequent il faudroit

dire
,
en le combinant avec le fecoivd , que les

fiefs deviennent acquets entre les mains du parent

qui les recueille comme etant du le^ & cote done

Us font venus & defcendus; ce qui tendroit a etablir

qu on peut pofleder un heritage comme acquet ,

aprl-s 1 avoir recueilli a titre de Propre ,
chofe ab-

furclc & infoutenable.

D ailleurs , le mot defcendus n eft employe dans

1 article 9 du chapitre 5*0 , que comme fynonyme
avec provenus ou precedes. Temoin L article i du

chapitre 91 , qui repete la meme difpofition , fans

fe fervir de ce terme equivoque : Les fiefs de pa-
* trimoine d homme ou de la femme decedatit fans

a&amp;gt; generation , retourneront au .cote dont ils feront

3 venus M. L article j du chapitre 95 s explique
de meme par rapport au retrait : Si le feigneur
33 ou fon bailli pour lui , en dedans quarante jours
33 ne rappliquoit le fief au gros de fa table

, quel-
83 qu un etant de la parente du lez & cote que
3 ledit fief viendroit , pourra le ravoir & retraire .

II n eft done pas poiTible que 1 article 7 du chapi
tre 91 foit entendu a la lettre j & en efFet fa dif

pofition ne porte que fur un cas particulier j c eft

d abord ce qu annoncent les mots cjmme en ce cas

& c eft ce que la fuite de 1 article met dans le plus

grand jour. Apres avoir etabli que les fiefs prove-
nans de fucceflion collaterale doivent appartenir ,

comme en ce cas reputes acquits aux enfans & ge
neration du mariage pendant lequel ils font echus ,

le legiflateur ajoute : Mais fi: la generation vient

33 a defaillir ,
lefdits fiefs retourneront au plus pro-

33 chain hoir du cote dont ils feront venus . Voila

une preuve bien claire que les heritages echus en li-

gne collaterale font de nature a fuivre les cote & ligne

de leur acquereur : fi la coutume les repute acquets

c eft uniquement par rapport aux enfans nes du ma-

riage pendant lequel eft morte la perfonne qui les

a tranfmis au pere & a la mere ;
il ne faut pas meme

croire qu elle leur imprime veritablement la qualite

d acquets ; non , elle ne fait que la leur fuppofer

pour un feul objet c eft-a-dire , pour leur faire

fuivre dans la fucceffion des peres & des meres qui laif-

fent des eofajis de divrs lies , le meme ordre qu elle

PROPRE.
a trace pour les acquets proprement dits : c eft ce

que prouve la maniere dont elle s exprime a ce fu-

jet dans 1 article 9 du chapitre 94 : Enfans ,
fils

&amp;gt;i ou fille , de.ront fucceder es fiefs acquis ou

M e!chus collattralement, conftant chacun manage .

Ce qu ont regie pour les fiefs les textes que nous

venous de parcourir ,
les articles i & 4 du chapitre

105 le reglent pareillement pour les francs-aleux.

Void comme ils font conc_us :

33 L alloet ( en cas de mort fans enfans ) retour-

w nera au plus prochain hoir du lez & cote dont

33 il fera venu =3.

&amp;gt;3 Les alloets patrimoniaux appartiendront
aux

enfans du premier mariage Mais, s ils echoienc

33 collateralemcnt durant un fccond ou troifieme ma-

riage , ils appartiendront aux enfans defdits ma-

35
riages refpeftivement 33.

Les chartes generales
ne decident rien pour les

main-fermes ou cenfives ; mais il n y a fur ce point
aucune difference entre ces biens & Jes fiefs ou les

francs-aleux. C eft ce qui refulte , a 1 egard des

main-fermes du chef-lieu de la cour
,

de ce que
nous avons dit a 1 article HAINAUT ,

tome 8 ;

& c eft ce que porte exprefTemenr , pour ceux du

chef-lieu de Valenciennes ,
la coutume de cette panic

de la province ; en voici les termes :

Article 151. S il y a aucuns biens immeubles

33 acquetes ,
donnes ou fuccedes en ligne

collaterale

33 pendant quelque deuxieme mariage ,
ou autrcs

30 fubfequens ,
les enfans nes dudit mariage , quand

les dits biens feront acquetes ,
donnes ou echus ,

33 auront la moitie d iceux biens ,
& 1 autre moitie

&amp;gt;3 fe partira entre tous les enfans ja^oit que de di-

33 vers lits
,
& ce par egale portion . Cette difpo

fition s accorde , comme on le voit, avec celle des

chartes generales , en ce que ,
relativement au par-

tage d une fucceflion direde entre enfans de divers

lits ,
elle affimile les Propres collateraux aux fim-

pies aqitets.

Article 141. Si un des conjoints par mariage
S3 va de vie a trepas.... fans delailfer enfans. ...les

heritages patrimoniaux , dont autrement n auroit

33 e te difpofe , retourneront au lez du trepafTe 33.

Article 145. Les heritages ou rentes immobi-

^ lieres ,
devolues par ligne

collaterale ,
fuccede-

33 ront fur les plus prochains du trepafle du lez 8t

33 cote dont ils precedent &amp;gt;?. Ces deux articles prou-
vent tres-nettement que les biens regis par la cou

tume de Valenciennes ne font ,
comme ceux fou-

mis aux chartes generales , reputes acquets entre

les mains des heritiers collateraux qui les recueillent,

que refpeiftivement aux enfans de divers lits 33.

II ne falloit rien moins que ces details , pour fi

xer les ide es qu on doit avoir en Hainaut fur la

nature des biens echus en
ligne

collaterale , & dif~

fiper les erreurs qu a publiees a ce fujet un auteur

moderne dont pluiieurs perfonnes adoptent fouvenc

les opinions fans les examiner. C eft de Dumees que
nous parlons ^

voici comme il s explique dans fa ju-
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rifprudence du Hainaut Francois , partie z , titre y ,&quot;

article i : Les biens Propres ou patrimoniaux
33 font proprement les immeubles qui patient de

pere en fils ; les main-fermes echus en ligne col-
&amp;gt;3 laterale font aufli reputes patrimoniauxjmais les fiefs

&amp;gt;3 & francs-aleux echus collateralement font reputes
3) acquets 5 &, comme tels , appartiennent aux enfans
3&amp;gt; du manage durant lequel ils font echus .

Cette diftindion des main-fermes d avec les fiefs

& francs-aleux , eftdenuee de tout fondement. i Les
fiefs & les francs-aleux echus collateralement font ,

a la verite , partages comme acquets dans la fuc
ceffion d un pere qui laitie des enfans de divers lits j

mais nous avons dtmontre qu il en eft abfolument
de meme des main-fermes. z Les main-fermes echus
collateralement tiennent cote &

ligne, comme 1 avance

Durnees; mais il en eft de meme des fiefs & des
francs-aleux. La qualite d acquets que leur attribuent
les chartes generales , n a lieu que pour les fuccef-
fions en

ligne direde , & lorfqu il y a des enfans de
divers lits : dans les fucceffions collattrales

, ils font
aufli bien que les main-fermes

, afredes a la ligne
dont ils proviennent , comme le prouvent I article 7
du chapitre 91, &: I article i du chapitre icy des
chartres

generales.
Encore un mot fur la jurifprudence du Hainaut.

L aracle 9 du chapitre 94 des chartres generates ,

fait entendre atiez ciairement que les biens echus en

ligne collateral font entierement affimiles aux ac

quets , relativement a la faculte d en difpofer.
Voyez DEVOLUTION, tome V. C eft aufli
ce que porte I article 57 de la coutume de Va
lenciennes

; mais il
exige pour cela que l heritier/i/V

en tel etat qu il etoit au jour de la fucceffion , &&amp;gt; en
ait joui an 6- jour ; fi 1 une de ces deux conditions

manque , ajoute ce texte
, ladlte fuccepon collateral

fera reputee pour patrimoniale , c eft-a-dire que i he-
ritier ne pourra pas plus en difpofer que d un Pro-

pre echu en
ligne direde.

Dans toutes les coutumes dont nous venons de
parler , le premier degre de fucceffion fait des

Propres naitians
, & le iecond des Propres anciens.

II en eft d autres qui s ecartent de cette jurifpruden
ce

,
& dans

lefquelles le premier degre de fucceffion
eft

diftingue du fecond , & celui-ci du troifieme
,

en ce que le premier laifTe aux biens la qualite d ac-

quets , le deuxieme leur iinprime celle de Propres
nailfans

, & le troifieme les rend Propres anciens.
Ces coutumes font celles de Marfan

, titre des fuc-
ceilions

, articles 4 & 5 ; d Acqs , titre i , article 8 ,
: de Samt-S^ ver

, titre it , article 5. Void ce que
porr: la premiere : Et font lefdits biens acquets ,

h celui qui en
difpofe ou fon pere les a acquis ;

car fi 1 aieul ou autres predece/Teurs les avoient

acquis , font lesdits biens avitins. Item , & feront
iens avitins quand ils feront paffes par deux

fucceffions & viendront a la troiiieme
, fuppoft

que letdttes fucceffions ne vinflent de 1 aieul au
his , & du fils au nevea en defendant 5 aii\s
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vin/Tent pat ligne
collaterale , comme de frrc

3&amp;gt; a frere 33.

Les coutumes de Bayonne , de Sole , de La
bour & de Beam doivent etre placees fur la me
me

ligne 5 car elles emploient egalement les mots

avitins ou papoaux , pour deligner des propres ; &c

ces expreifions defignent naturellement des biens qui
one pa/ft par plufieurs degres de fucceffion. Voyez.
I article AVITINS.

La coutume de Bourgogne paroit etre de la me
me claffe ; c eft du moins la confoquence que fem-

ble amener le terme anciens dont elle fe fert com
me fynonyme avec Proprts. Le proces-verbal des

conferences tertues en i f 69 , pour la reformation de

cette coutume ,
fortifie notre conjedure : les com-

milfaires expliquant I article 6 du titre des fucccjjions*
fuivant lequel le pere ou la mere ne fuccede point

a fon fils ou fiile,niaux enfans de fon fils ou fille,quanc
&amp;gt;&amp;gt; aux heritages anciens paternels ou maternels,difeut

que les mots ANCIENS PATERNELS scnundent des

biens qui etoient ancient aupert meme ; & ANCIENS

MATERNELS,ajoutent-ils, s entendent quietoientan-
ciens a la mere. Tellement que ce mot an&quot;

cicn ne doit fe referer au fils
, mais aux pere

& mere, fuivant qu il a etc juge par 1 arret des
M Pingot & Caillet , ijjo, 17 juillet , & ijfy.

Autre aiTet de Germinot , 6 juillet 1566, &c des

Maires
, 15^7 , en juillet.... Quaritur fi la mere

a des anciens Sc des acquets , & qu apres fon de-

j) ces tout vienne a fon fils , advenant que le fils

decede , fi le pere fuccedera efdits anciens & ac-
&amp;gt;

quets de la mere ; il eft refolu qu /7 fuccedera.

aux acquets , 6 nan aux anciens maternels , com-
33 me il a etc juge par lefdits arrets &amp;gt;.

La fuite du proces-verbal met ceci dans un nou-
veau jour , & fixe la manure dont on doit 1 enten-

dre : Ici , difent les commiilaires fur 1 aiticle 8

33 du titre cite
,

eft parle de la fucceffion co. latij-

&quot; rale
,
& eft a noter qu il y a difference inter bond.

&quot; materna , & ex linea matcrna ; c eft-a-dke que
bona materna Junt qua ipfa acquifivit ; 6&amp;gt; ex lined

&quot; materna , fu.it ilia qua: ip/l matri a fuis parentibus
Jelata funt, Pour quoi il eft refolu que , fi les

biens n ont fait tronc , ils ne retournenc point
aux heritiers du cote maternel; ains appartiennenc

33 aux hoirs plus prochains , comme acquets ;

33 comme il a etc juge par ledit arret des Pingoc
33 6c Caillet , 1550 , 17 juillet. Et fauc

33 que le bien falfe tronc , c eft-a-dire qu il foic

33 venu de plus haut &c de celui meme da
3&amp;gt; tronc duquel les heritiers fe veulent aider. Au~
33 trement il eft repute acquet pour les heritiers , encore

n qu ilfoil repute ancien au fils qui i a rcciieilli 33.

Ces derniers termes font remarquables ; il en re-

fulte que , quoiqu en Bourgogne les biens ne foient

reputes Propres , relativement aux heritiers , que
lorfqu ils ont fait tronc , cependant ils ont cette

qualite par rapport a celui qui les poflede , des

nu ils lui font parvenus i titre fucceffif , meine de
B

i;
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celui qui les a mis dans la famille
, immediatement

& fans dc gre intermediaire.

Voila pour quoi la courume de Bourgogne les

foumet en ce dernier cas au retrair
lignager. Ecou-

tons encore les commiflaires prepofrs en 1569 a la

reformation cle cette loi
; voici comr.ie ils s expri-

ment fur le titre des ret raits : En continuant &amp;lt;* 1 in-

33
terpre tation des premiers quaere articles ,

fur le

mot ancien , a etc avife qu il le faut interpreter.
3 Car ce mot a-icien n eft pas femblable a celui

v&amp;gt; dont il eft parle au titre des fucceflivns ,
oil il eft

=3 dit ancien paternel 0:1 matemel ; & ici il eft fim-
= plement dit ancien , a la difference d un acquet.
=&amp;gt; II y a certaines coutumes qui donnent retrait aufil

&amp;gt;j bien a 1 acquet comme a 1 ancien ; & aucuns
3 1 appellent immeubles non-acquis ; autres difent

3 -

Propres. Notre coutume L ENTEND DE L ANCIEN
= AU VENDEUR , ENCORE QU lL TUT ACQUET A
3&amp;gt; SON PERE. Et

,
dans cecas, un coufin-germain

pent venir au retrait
, encore que I heritage ne pro-

vienne de louche commune. C eft la caufe pout

quoi la coutirrne dit que le proche parent du cote

35 d oii meut I heritage , U pent retirer ,
& ne dit pas

35 du tronc , ni de Li li^ne ,
mais feulement du c^:e.

Et ainfi a ete juge par arret entre Bricard & Ero
s cart

, du 12. mars 1567 .

Ce que nous difons de la coutume de Bourgo
gne ,

s applique aufTi a la coutume de Franche-

Comte , qui employe pareillement le mot ancien

au lieu de Propre. C eft ce qu etablit Dunod , trai-

te des refraits , chapitre -L : Le retrait imite la

33 fucceflion dans la plupart des coutumes. II

33 n en eft pas de meme dans la Franche-Comte ;

53 car , quoiqu en fucceflion Ton n y eftime anciens
35 que les biens de ligne qui viennent de la fouche
33 commune du defunt & de celui qui pretend fuc-

s&amp;gt; ceder
, nous n y diftinguons que deux fortes de

35 biens , quand il s agit du retrait, les anciens &
33 les acquets.... II fuffit, pour que les biens foient

53 anciens en retrait parmi nous , que le vendeur
33 ne les ait pas acquis ,

& qu ils lui viennent

33 d un de fes parens , foit en
ligne direcle

., foit

33 en ligne collaterale r.

Apres avoir parle de la fucce/Tion direcle & de

la fucceffion collaterale
,

il faut examiner quels
biens forme la fucceflion entre conjoints un.ie fir &
iixor. Renuflbn pretend qu elle forme des Propres ;

Pothier foutient au contraire qu il n en pent refulter

que des acquets ; & fon fentiment nous paroit tres-

^ufte. II n y a
, dit ce jurifconfulte , de Pro-

33
pres que les immeubles qui nous viennent de la fuc-

33 ceffion de nos parens. Que fi quelque.
c coutumes ont

jj defini les PropreSj Us heritages que nous pojfeacns a

titre (ucceTif fans a/outer de nos parens, c eft que
33 les fucceifions fe font a titre de parente , & que ,

: felon la coutume des jurifconfultes ,
les definitions

3 ne fe font que fur ce qui eft ordinaire 33.

Pourquoi done la fuccellion entre conjoints dirTe-

ie-:-elle a cet egard des autres fuccefllons J La

PROPRE.
raifon en eft evidente , dit Pothier La loi ne

33 donne la qualite de Propres aux heritages

qui nous viennent de fucceflion , que pour que
33 nous les confervions aux cot-.- & ligne

de notre

33 famille d ou ils font venus. Or cette raifon ne fe

rencontre plus dans cette fucctllion f,
c eft un erran-

33
ger qui fuccede a defaut de parens

du dtfunt ;

33 \\ n y a plus par confequent de familie du cote

33 d ou I heritage eft veru ,
a qui il puiife

etre con-

33 ferve j 5c par confequent en vain lui donneroit-on

33 Ja qualite de Propre .

Mais au moins , oppofe Renuflon ,
I hentage doit

etre regarde comme Propre de difpofuion. Erreur.

Un heritage , repond Pothier ,
n eft Propre de

&amp;gt;3 difpoiition qu en faveur de nos heritiers de la fa-

,) mille dont il nous eft venu ; les portions dont

33 les coutumes defendent de difpofer ,
font appelees

3; r fcrvcs coutumieres , parce que les coutumes les

3, p. fervent aux hentiers de la famille. N y ay ant

33 dans notre efpece aucun heritier de la famille ,

33 ces heritages
ne peuvent pas plus etre Propres de

&amp;gt;3 difpofition que de fucceflion 33.

Pothier va plus loin ,
& dit que il en feroit de

33 meme ii
j
avois fuccede a ma fernme , en con-

33 (Vquence de la renonciation que fes parens auroient

33 faite a fa fucceflion.... ; car ces parens de ma fem-

33 me , qui reftent ,
m etar.t abfolument ctrangers

33 ne peuvent etre mes hentiers a cet heritage qui
33 m eft venu de ma femme. La fucceflion d un

33 Propre eft defcree aux parens du defunt de la fa-

33 mille d oii lui eft venu ce Propre , preferable-

33 ment a tous fes autres parens , quoique plus pro-

ches , mais elle ne pent etre dJk ive a des per-

33 fonnes qui ne font point du tout parens du de-

Quelle eft , relativement a un feigneur qui fuc

cede par droit de deflierence ,
la nature des biens qu il

recueille a. ce titre ? Yoyez 1 article BIENS.

Dans tous les cas ou la fucceflion forme rcgu-
lierement des Propres ,

1 heritier qui 1 apprehende par
benefice d inventaire ,

recueille-t-il comme te!s les

biens qui lui font adjuges pour fes creances ? Voyez
les articles BENEFICE D INVENTAIRE & DESHERI-

TANCE.

DEUXIEME QUESTION. La. donation en ligne direfle

defcendante forme-t-clle des Propres ?

Le droit commun eft pour 1 affirmative , fans diftin-

guer fi la donation contient la claufe d avancemenr

d hoirie ou non ,
ni fi elle eft faite par ate entre-

vifs ou par teftament. La raifon pour laquellc les

immeubles echus par fuccefllonnous font Propres, eft

que nous les acquerons par droit de fang & de fa

mille. Or cette raifon fe rencontre egaleinent dans

les donations ou legs que nous font nos afcendans j

car notre qualite d enfans eft le plus puilTant de tous

les motifs qui puifle les porter
a nous gradfier de la

forte ; c efl done en cette qualite , Si , comme di-
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fent les auteurs
, }ure fanuinis , jure familial , que

nous tenons ce qui nous a etc ainfi donne ; par

confequent un tel bien doit nous etre repute Pro

pre , com me fi nous le polledions a titre fucceffif.

La jurifprudence eft fi conrtante fur ce point ,

qa on la fuit meme dans la coutume d Amiens ,

dont 1 article ^o porte que tous legs
& donations

teftamentaires a ce titre apprehendes ,
font cen-

fes tenus & reputes acquets au legataire
&amp;gt;:. Cette

difpofition eft gtnerale ,
& il ne femble pas qu on

pui/Te la reftreintire a la ligne collatcrale j c eft ce-

pendant ce qu on a toujours fait. La queftion
s en etant pmentee au fujet d un fief donne par
11n pere a fon fils puine , qui en avoir enfuite dif-

pofe comine d un acquet , il fut ordonne , par ar

ret interlocutoire du zi aoiit 1631 , qu il feroit in-

forme par turbes
,

comme les officiers , avocats

sj & procureurs avoient vu pratiquer ledit article 60
33 &. s il s entendoit que les legs

&c donations tefta-

33 mentaires f &amp;gt;.ites par pere & mere a leurs enfans

33 fuflent cenfes & reputes Propres a leurfdits en-

fans ; & , au cas qu ils fuiFent reputes Propres ,

}} fi cela s entendoit feulement pour la part & por-
tion que 1 enfant pourroit avoit ab inte(lj.t en la

33 fucceition feodale de pere &: mere , fuivant 1 ar-

33 tide de la dire coutume qui ne donne aux pui-
y&amp;gt; nes qu un quint des chofes feodales; on bien fi tout

ce qui etoit donne & legue par teftament a un

puine , outre fa portion hereditaire , devoit etre

*&amp;gt; cenfe Propre & non acquet 33. Les enquetes
ayant etc faites & rapportees a la cour , il inter-

vint arret du
3

avril 1635 , qui declara le fief

Propre pour le tout , & en adjugea les quatre quints
a 1 heritier des Propres.
On a demande li 1 heritage donne par un aieul

a fon petit-fils , du vivant de fon fils , etoit Pro

pre ,
& il a etc jugc pour I affirmative par arret du

^arlement de JNcrmandie du 28 mars 162.1, , rap-
pone par Bafnage. C eft aum&quot; ce que penfeat tous
Jes auteurs

, & entr autres Pothier
, qui en donne

tine raiton decilive : Lorfqu un a leul donne des
33 biens a fes petits-enfans ,

il ne fait qu accek rer

33 le temps auquel ils doivent un jour y fucceder
;

il ne fait que fauter par-delTus le canal par lequel
33 ils doivent un jour leur paffer; & par confe^uent
=o il eft vrai de dire

, meme en ce cas , que la

33 donation faite a ces petits enfans eft une fuccef-
33 fion

anticipee qui doit donner la qualite de Propres
33 aux immeubles qui leur parviennent a ce titre .

Les donations faites aux puines dans les coutumes
oii les aines font feuls lie ritiers&quot;

,
ne laiflent pas de

former des Propres , parce que , dit Pothier , fi

33 les puines ne font pas capables , dans ces coutu-
33 mes , du titre civil d hcritiers

, qui eft referve au
33 feul fils aine

,_
ils font au moins capables d une ef-

33 pecede fuccefllon naturelle d une portion des biens
33 de leur pere , & que les donations qui leur font
33 faites font cenf-k-s faires en avancemenc & en ac-

)) quit de cette fucceflion naturelle ;,-. La coutume
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d Anjou adopte formellement cet avis. Apres avoir

dit, article 112. , qu en fucceffion de perfonnes no

bles les cadets n ont qu un tiers par bienfait
,

c eft-

a dire en ufufruit
,

elle ajoute ,
article 150 : Si

33 noble homme donne a fon fils ou frere puine
aucune chofe immeuble par heritage , au lieu de

jj fon bienfait , n eft pas a entendre.... que tel don
M foit repute leur acquet.... ;&, en defaut d heritiers

illus de fa chair , tel don s en va en la ligne
33 dont il eft precede comme deflus . L article

168 de la coutume du Maine
,
& 1 article 314 de

la coutume de Normandie , portent abfolument la

meme chofe (i).

Pour qu une donation faite par un pere a foil

fils
, imprime a la chofe qui en eft 1 objet ,

la qua-
lite de Propre ,

il faut que cette chofe ait exifte

dans le domaine du pere ,
& que la donation Ten

ait fait fortir pour la deferer au fils. C eft d apres
cette maxime

, qu un arret du 19 mars 1763 a de

clare acquet 3. unefille , la rente qui lui avoir etc

conftituee par par fon pere a titre de dot (z).

(t) RcnufTon 5c Pothier foutienncnt que cecce jurifprudcnce
doic ecre admife clans le Ponchieu ; inais ils ne font pas at

tention qu il y ell abfolumeiK devogt par 1 article 41 de la cou
tume de cette province. Voyei ce qu; nous en dirons ci-

aptes.

(2) Cet arret efl dejd chl aux articles ACQUETS & BIHNS;
miis I lmporiame de la qutftion qu il a juge e , nous oblige de
le rapponer ici plus au long, 6- dy joinire un precis des

nuyens qui out ete employes, depart d autre , dans la caufe
Jur laquelk il a eie rendu, Cet expofe formers, un crane

compltt fur la manere.
Le lieur Pajot de Marcheval , en mariant fa fille a M. le

preddent Brayer , 1 a dotce , par contrat du mois de Janvier
1744, d une fommc de 160,000 livres, en deduction de
jj laquclle il a promis de payer 10,000 livrcs , &: pout les

3) 140,000 livres di furplus , il a crce &; conftitui au profit
33 des rutius epoux , leurs hoirs &: ayans-caufes du chef de
:&amp;gt; la dcmoifelle Pajot , 7,000 livres de rente annuelle & per-
3) pctu;llc 3) , avec faculte d en faire le rembourfement en
plulkurs payemens.
Au mois de juiilet i?T5 madame la prefidenre Brayer a

fait un teltament par lequel elle a inllitue madame Brayer ,
fa bolle-faur , fa Icgataite univerfelle. Aprcs fa more , arrives
le 51 decciribre iT io, la delivraace du legs univerfel a tte
confencie par M. Pajot de Marcheval, intenoant du Dauphine,
&c M. Pajot de Juvify , fcs freres & heritiers. Mais la rente
de 7,000 livres exilian: encore en ce moment, madame Bra

yer a foutenu qu elle devoit enrrer comme acquet dans fon legs
uiiiverl cl. Les heritiers on: pretendu au concraire qu elle for-
nioic un Prcpte, c qu il devoit en etre diitrait quaere quints
a leur profit. Sur cette contcft.uion , fenrente par defaut du
11 Janvier 1755 , par laquelle le chatelet adjugea la legataitc
univerfel la totaliti: de Ij. rente. Appel.M c

Collet, avocat des heritiers, a pofe pour principc, qus
la donation des peres aux enfans forme tou|ours des Propres,
quand ce font des immeubles qui en font la matiere. C elt ce

qu il a prmve par 1 aiuorite de Renuifon en fon traite des

Propres, chapitre i
, lection G , & par les articles 16 , 146 .& ijS ds la coutume de Paris.

!ci, a dit M e
Collet, c eft une rente qus madame la pre-

fidente Braver a rec,uj , &: p.ir confequent un immeuble. Les
rentes conintujes a prix dVvgent , fuivant Particle 94 de la
coutume de Paris, font reputecs immeubles, jufqu a ce qu elles

foient rachetees. D un autre cote , c eft par une donation eu
dircfte qu elle a re^u cette rente , puifque c eft fon pere qui



14 P R O P R E.

Peut-on conckire, de la, qu un bien aeqms par
un pere ,

& donne a fon fils par le contrat meme
d acquilidon , doit etre conlidere comme acquet
dans la main de ce dernier ? Non

, parce que
33 ce n eft pas une chofe incompatible que , par
&amp;gt;&amp;gt; un meme a&e , un pere faile acquiiltion d un he-

la lui a donnce par contrat de mariage. Cette rente a done
etc Propte entre fcs mains.

En vain diroit on que le principal dss 140,000 livrcs a eti

donne comme denier , & que c efl madame la prelidentc Brayet

qui en a fait enfuite la converlion en rente; ce feroit vouloir

que , par un premier afte , madame la prelidente Brayer eut

etc propriaaire des 140,000 livres en deniers, c que , par un
fecond ade , elle eut aliene cette fomme , ce qui n eft pas.
Comme ce font les lignatures des parties qui ferment les con-

trats, il eft certain qu il n y a eu d .ifte entre le lieur Pajot

pere &: fa fille , qu .m moment ou ils ont figne ; il n v avoit

jufque-la qu un fimple projet. Or, quand le contrat de ma-

ri.ige a recu fa. pcrfrftioii par la figuature du peie 8c de la

fille , la donation des 140,000 livtes ne fubliltoit plus ; elle

etoit convertie en rente, 8f confequcmment en immeuble, puifque
cctte converfion s eft faite par la meme claufe qui contient la

promeffe des 140,000 livres.

C eft mal-a-propos qu on pretendroic que la rente donnce en
dot a madame la prelidente Brayer , n a pu devenir Proprc ,

fans avoir tee potTedee aupatavant comme scquet par fon pere.
Pour cela, il taudroit dc deux chofcs 1 une , ou que la qua-
lite d acquec dans une premiere main , fuc par elle-meme la

caule productive du Propre dans une feconde ,
en forte qu un

immeuble qui auroit fucce(Tivment appattenu a deux peifon-
nes de la meme famille , feroit Propre a la feconde , par
cela ftul que la premiere 1 auroit poffede comme acquer; ou

que la preexiftence de cette qualice d acquec fut tellement la

condition fine qud non de I impreffion du titre de Propre, que
les regies etablies par les coutumes pour la formation des Pro-

pres , ne puirenc fe verifier que fur un immeuble qui auroic

d abord exiftc comme acquet dans la meme famille.

Mais , i il eft certain que la pofTellion d un immeubls pent
fe perpetuer pendant deux hecles dans la meme famille , tk y

changer vingt fois de mains , fans prendre un fcul inftant le

titre dc Propre; ce qui arriveroic , pat excmple ,
li les dirfe-

rentes mutations etoient opcrees, foit par vente, foit par don,
foit pat legs collateral, &C. par confcqu^nt la qualite d acquec
lie produit pis par elle-mcme cclle de Propre, quoiqu il y
aic eu tranfmiflion d un premier pofferteur a un fecond, 8c

que les deux pofleflews foient de la meme fami .le.

1 La preexiftence de cette qualite n eft point une condi

tion neceiraire a 1 impreilion de celle de Propre; car, s il en
itoit ainfi, il s enfuivroit que les titres , qui, fuivant les cou

tumes, font deftincs a faire des Propres, n en fvtoient pas tou-

j&amp;lt;ai:s , &i qu ils manqueroient lent eftet, toutcs les fois qu il ne

fe trouveroic pas un premier poiTjiTcur qui eut poflede comme
acquet ; il s enfuivroit , par exemple , dans 1 efpece de la cau-

fe , que , quoique tour immeuble donne en dirette foit declare

pat la coucume Propre an douatairc , cependant 1 immeuble
2ont il s agit nel auroit pas etc a madame la prefidente Brayer,
faute d avoir rc-llde, comme acquer, danslcs mains de fon pere.
Ce feroit done une exception a la regie gencrale de la cou-

tume : mais une exception qui tend a deranger I effet d une
loi , doit avoir fon prmcipe dans une autorite egale acelle dont
eft emanee la loi rneme qu elle limite. Or la loi a decide

que le titre fuccertif , tant en direfte qu en collaterale, le dou.iire,

la dot & le legs en direfte formetoient des Propres; en eft-il

de meme de 1 exception qu on invoque? Y a-t il un foul ar

ticle de la coutume , une ordounance , un arret de rcglcnient

&amp;lt;qui

1 aic etablie ? Non. Si, dans 1 article 319, la coutume , en

parlant de la fucceffion des Propres &: en les dcfer.int aux pa-
Lens de la lis;ne, fe fcrt des termcs de premier acqutreur , elle

en cmploie dans d autr.-s articles fi cnu autres dans le trois-

cents vingt-fixicmes, de diffcrens, qui ne s appliquent pas moins

a un immeuole de refpece de celui dont il s agit , qu a un

immeuble qui auroit tte acqust avanc dc par.ver.ir A la qualits

PROPRE.
ritage ~,

& qu il le doiine en meme temps a Ton

fils. Cela doit avoir le rneme effet qae s il y

avoit deux ades fepares } que le pere eut premie-
w rement acquis 1 hcritage ,

& que depuis il en euc

fait don a ion fils . Ce lout les termes de

RenulFon.

de Propre. D oii il faut conclure que la qualhe preexiftente

d acquct n eft ni la caufe produdive , ni la condition ellen-

tielle de 1 imprellion du titre Propre, 8c par confcqu:nt nullc

neceirite qu un immeuble ait etc acqnet dans une famille, pour

pouvoir y devenir Propre. C cft le tiue auquel un imnvuble

eft polledc , qui decide de fa qualite de Propre ou d acquec.

Voila la regie ecablie par la coutume de Paris & par routes

les autrcs : c eft cclle qu exprimeut L-s autcurs , quand ils de-

finiiTcnt le Propre en ccs termes : Patrimonium vulgo appel-

lamus quod a parenabus noftris accepimus. C eft celle qus pret

crir 1 anide 147 dc la coutume dc Normandic , lorfquV-lle
die

que les foens joni fans Propres a. cdui qui premier lapojiede
a cure fuccejjif.

Que I on confultc RenufTon fur notre efpece, on verra qu il

decide nettcmenc pour la qualite de Propre. Qu on fe ttanf-

porte dans une elpece touce femblable ,
8i qui ne dirlcre que

par le nom , celle du douaire prefix conftitue en rente; An-

zanet , Ferriere & Duplciris fur 1 article i^ de la coutuaie ;

RenulTon, traice iu dotuire , chapitre 6; Argou , tome i,

livre 3, chapitro 10; Bri .Ion aux mots Uouairt-Propn ; M.
le Camus en fes obfcrvations fur 1 atticle 150 dc lacoutumc;

lous repondent unanimemenc que cette rente eft Propre dans

la pjilbnne des eafans ; & leur decilion eft fondee , tanc iut

la dilpofuion exprelTe de la coutume, que fur la dernisre ju-

rifprudence.
En eifjt la coutume diftingue trois fortes ds douaires; le

douaire coutumier , le douairj prefix en rente, 6c le dou.iire

prefix en dcniers pour uns fois payer. Miis entre ces uois ef-

tJCicemenc que tout autre douaire appartien

Propres , 8c forme par confcquent un Propre. Dans plufieurs

autres articles, elle u-pece que li douaire eft Propre aux enlans;

preuve fenliblc que tJ.le eft fon intention.

Si I on palFe a la jiui(prudencc, aprcs 1 avoir vue d abord

flottante 8c incertainc, on la voit fe rixet enfin par trois ar-

rets des \6 fcvrier 1694, -4 mai 1697, 8c 18 mai 1718 , rap-,

poms an journal des Audiences , qui (ugent que des Proprcs

paurnels donnvs a 1 enfani en payemcnt d un douaire prchx
conftitue en rente , font Proptcs d.nis fa pcribnne.

La rente ciece pour douaiie prefix ctant Propre par une

confcquence invincible de ces ttois aircts & de I anicle Jc9 de

la couume, il doit en etre de memede celle qui eft crJee pout

dot , parce que ccs deux rentes ont entre elles la plus exact*

rcifcmblance ;
da:is un cas comme dans 1 autre , le fere n eft

egalement reprefentatives du patrimoine du pere : il y a douc

enti.ere parite encre elles , Sc pat confequent meme railoii de

juger.
Quels inconveniens d ailleurs n auroit pas une decidon con-

traiie ? Depuis long-terns la plupart des dots ne fe conftitucnt

qu cn rentes : fi ces rentes ne formenr pas des Propres, voila

done le pere expofe a voir fon patrimoine lui ecbapper de fon

vivant , &: fortir de fa famille , pour n y plus rentrer. Un entanc

dote d une rente de cette nature, aprcs avoir renonce Ala

fucceffion de fon pere , meiirc enfiiite d.ins une coutume qui
n admet point le double lien , lailfant 1111 ftere gerniain & un

frcre ucerin ; la rente qui precede du pete, qui reprtfentc une

pattie de fon patiimoine 5c peut-etre la
leg^itime

de 1 enrant .

fetapartagee en trc les deux frcres,quoiquc
le frcrc utcrin foit e:ian-

per
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Ce que nous avons dit, a la fin de 1 ardcle COM

MAND
, juftifie aflez cette dodrine ; 3c 1 arret du

13 aoiit 17^1 , que nous y avons rapporte , prou-
ve qu elle eft admife meme dans les pays de nan-

tiflement
, quoiqu on n y foit repute proprietaire

incommutable d un heritage qu aprts en avoir pris
faiiine des juges fonciers de la fituation.

lien moins qu a reflerret la generohtc des peres , par la crainte

de petdre une partie de kur foituae ; qu a rcndre les maria-

gcs plus diSciies par la diminution des dots ; qu a tepandre
I eSroi c: 1 inquiuude dans toutes les families, eu ouvrant une
nouvelle porte a la dilfipation dc leur patrimoine.

Tels font hs moyens qu a employes Mc Collet pour faire

juger Propr; la rente conftituee ca favour dc inadame la pii-
tilente Brayer. M e Doulcet fils, avocat de la legataire uni-
Verle l; , les a combattus par ttois reflexions dans lefqu;lles il

a renfcrme toute fa dercnfe.

Premietement, a-t-il dit , le titretranAatif deproprietc n eft pas
fuffifant pour atcacher a la chofe b qualite de Propiv ; il taut

que la chole ait eu fucccflivement deux proptictaircs ; qu elle

ait eu la qualite d immeuble dans la main du premier &. dans
celle du ficond. C tft ce qu; decide la coutume en termes

exptes, lorfqu elle dit que le Propre eft I immcuble avenu par
/ucd/jion. C eft daus le meme efprit qu elle defere le retrait

Jignager , la fucceilion des Propres & les referves coutumieres
aui paiens des cote 8c ligne de celui qui a mis le premier 1 he-

ritage daus la famille. Si inadame la preiidence Brayer ttoit de
cedee ab intejlat fans enfans , la rente dont il s agit n auroit

pu etie rsclamee comme Ptopte par fes heritiets , cju en prou-
vant leur parente non-feulement avec la defuntc, mais avec le

premier acqaereur de la rente. Les pretendans pourroient-ils
ibutenir que inadame la preiidente Brayer n etoit pas la pre-
JTiiere propiietairc de la rente-, que ce n eft pas elle qui 1 a mife
dans la famille &amp;gt; La necefllte d une tranfmilfion de propriete
d uns perfonne a 1 autre

, fe feroit verifiee inconteftablement
dans cette hypothefe : peut-on admettre des regies ditFerentes
dans la (uccelfion ab inteftat, Sc dans 1 execution de derniere
volonte ? Il feroit ridicule de fuppofer que ce qui n eft pas
Propre quant au rettait 8c a la fuccelfion , puifle etre Propre
quant a la difpofition.

1 Le douaire a fes regies particulieres qu il eft impoftlble
fl etendre

a^
d autres matieres , la coutume atttibue la qualite

de Propre a cette efpecc de legitime qu elle a voulu aiFurer
aux entans. C eft une exception au droit commun : il y en
a deux preuves fenfibles-, 1 une que les enfans, pour reclamet
le douaire , font obliges de renoncer a la fucceilion ; 1 autre ,

flue la coutume attache cette qualite de Propre , meme au
douaire prefix conftitue en deniers. C eft la faveur que merite
le douaire qui a determine la coutume a etablir ces exceptions
aux principes generaux ; la qualite de Propre eft plus precieufe
aux yeux de la coutume , que la qualite d acqutt; tile a voulu
que le douaire cut cette qualite predominante ; la tenonciation
des enfans douairiers a la fucceilion de leur pere , ne leut
a point donne d obftaclc, patce que c eft une renonciation forcee.
*~ a

,

1

!
ature ^ e e ftct deltine a former ce douaire ne 1 a point

arretee; elle avoit aflez d autorite pour donner a des deniets la

qualite de Propres : ce n eft que le payement fait aux enfans
douairiets , qui eteint , fuivant 1 auicle

i&amp;lt;9 , la qualite de
Propre ; en forte que fi, aprcs le deces du pere & pendant la vie

la mere
, un enfant dcccdj , la portion qu il avoit au fonds

douake ne paflera point a la mere , heritiete mobiliere.
Pourroic-pn foutcnir qu une dot conftituee en deniers feroit
Propre entre les mains des enfans? Concluor.s-donc que, le
douaire erant un droit fingulier , tout ce que les auteurs ont

i imagmer relativement au douaire conftitue en rente fur le

pere, ne pent jamais s
appliquer a la dot; ce font deux objets

independans Tun de 1 autre
; ils ont chacun leurs piincipes: on

ne peut pas les confondre , fans troubler I ordte des difpofi-
tions de la loi.

5 Les auteurs qui ont traite la queftion relativement a la
3 c , peuvent fe diyifei- en deux clalTes. Ccux de la premiere
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Cette jurisprudence n eft cependant pas univerfelle

dans le pays done nous parlons. Nous trouvons en

Flandres deux coutumes qui la rejettent exprefTe-

ment : ce font celles de Carfe! ,
article 61 j & de

la chatellenie d Ipres , chapitre 119 , article 5.

31 Un fief acquis par le pere & la mere
, dans

lequel ils out faic enfaifiner leurs enfans, fans

font RenutTon dans fon traite des Propres , cbapitre i , fec-

tion 6 ; & Pothict cians fon introduction a la coutume d Gr-

leans. Ces auteurs out penfe que la rente conftituee par un

pere fur lui-meme a title de dot , formoit un Ptopre dans la

main de 1 enfanr ; cependant ils ne tiennent pour la qualite de

Propre , que quand la dot -conftkuC e en rente ne commence

pas par une conftitution de der.iers j dans ce dernier cas , ils

fftnnent que la rente ell acqutt , paice que ce n eft pas la

rente que le pere a donnec , mais une fomme dc deniets pouc
le piix de laquellc 1 cnfant a acquis la rente (*).

Les aureurs de la feconde clafle font le Brun & le Maitre.

L un Hi 1 autre penfcnt , IMS aucune reftridion , qu une rente

de I efpece dc celle dont il s agit , eft acquet dans la perfonnc
de la hlle , parce que, difent-ils ,

on appeUe Proprt ce qui,

ayant ete polfede par quclqu un , eft palle d fes heritiers : oc

il eft impodible d imaginer qu une rente qui, au moment oil

elle eft creee , apparticnt a la fille qui en a etc dotee, ait ja-

mais pafle des mains du pete dans les liennes , ni que le pere

qui 1 a creee fur lui , puiiFe en avoir eu aucune poflellion.

Ainfi clle n eft pas plus afteclee a la famille que tout autre nou-

vel acqutt.
Ces principes ont ete adoptes par plufieurs autres auteurs.

Mais la decilion de la cour dans un arret du 14 mars 1697 ,

rernlu au rapport de M. Maigny , dillipe toutes les incertitu

des. Un psre domicilie dans une coutume qui repute les rentes,

mobilities , avoit donne une rente a fa fille qu il avoit matiee

a Paris, & qui y eroit decedee dans lafuitc-; il fut juge que
cette rente etoit acquet dans la pcrfoiine de la fille. Cec
11 arret , ce font les termes de le Maitre , juge qu encore qu un
11 immeuble vienne d un afcendant, il ne peut etre repute

Propre , qu il n ait ete poffede comme immeuble par le do-

11 nateur ; parce que, pour avoir la qualite de Propre, il fauc

11 qu il fade fouche en qualite d immeuble ; ce qui ne fc peur,
11 fi c eft un bicn qui a ete meuble en la pcrlbnne du do-
11 nateur . II eft done necelfaire , pour imprimer la qualite;
de Propre , qu il y ait eu gradation c de poiTefleur & de la

qualite de la chofe polTedee. La cour ayant decide que la

rente qui avoit une exigence dans la main du pere ne pou-
voit pas etre Propre dans la main de 1 cnfant, fur le fondc-

ment qu elle n avoit ete qu un effet mohilier dans la main du

pere , comment peut-on fe Hatter de convaincte qu un effet qui
n a pas exifte dans la main du pere , & qui par confequenc
n a ete fufceptible de 1 impreifion d aucune qualite , a cepen
dant pu fotmer un Propre dans la main de 1 cnfant ?

Cette queftion , difcutee pendant plufieurs audiences, a ete

jugee le 19 mars 1765 ; 1 arrct , conformc aux conclusions de
M. le Peletier de Saint-Fargeau , avocat general , a mis 1 ap-

pelladon au neant , fur le rondement que la rente n avoit pas
exifte dans le domain? du donatcut, & que le douaire feul etoic

a CL-C tgard exempt de la regie gencrale.
La meme chofe avoit ete jugee aupatavant par une fentence

arbitrak citee par Bourgeon, tome i, page 41* de 1 edition

de 1770.

(*l On a vu plus haut que M e Collet a faic tres-bien fentir

le peu di fonJc ineiic de cetce diftinction. Auffi Pothier s eft-il ex

pliqiie plus exartement (ur ce point dars fon traite des Propres
lection i , arcicle 3, piragraphe i : Q.ue fi mon pcre,dit-il, rn a
donne en dot 10,000 livres , done il me conflicue une rente de
joo livres au capital de i&quot;,ooo livres, cette rente eft certaine-

i menc un acquec, fuifiu elit n a (oniannce a txifttr qu tn mt
W pirfvnni t&amp;lt;.
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prendre fouchc par eux , echera au pere, 6u ,

aprts fa mort
,

a la mere de 1 enfant 3 mais,

s il n y a ni pere ni mere vivant , il e cherra

33 au plus age & plus prochj de 1 enfant 33. C eft

ainfi que s explique la premk-re des coutumes ci-

tees ; la feconde eft concua dans les memes ter-

mes.

La meme chofe a lieu en Hainaut , quoiqu au-

cune des loix de cette province n en contienne de

difpofition exprelFe. C eft ce qui a ete juge par ar

ret du parlement de Flandre du 1 8 mai.... confir-

matif d une fentence rendue le 11 oclobre 1770 par
les bailli & hommes de fiefs de Thiant. II s agif-
foit de favoir fi un enfant avoit polFede comme

Propre ou comme acquet un fief dont fon pere
1 avoit fait enfaifmer apres racquiiition qu il en

avoit faite lui-meme par contrat perfonnel. Les pre
miers iuges & la cour ont decide pour la qualite&

T /^L i &amp;lt;n

&amp;gt;ri r
d acquet. Les parties etoient Canaries 1 reca , rer-

mier a Luiwi , & Remy Defpinois , fermier a

Mancheaux.
Le motif de cette decifion a ete qu en Hai

naut les donations ne forment point de Propres ,

meme en directe ,
fi elles ne contieiinent la claule

cxpre Fe d avancemenr d hoirie 5 que ,l a&amp;lt;fre dont il

s agilloit au proces ,
ne renfermant point cette

claufe, on ne pouvoit lui donner plus d erFet qu a

une donation proprement dite ,
&: qu ainfi le fiefne

pouvoit avoir, par rapport au fils qui en avoit pro-
lite , d autre nature que celle d acquet.

Ne femble-t-il pas cependant que les chartres ge
nerates de Hainaut ne diftkiguent pas fi I a&e d en-

faifinement a ete fait par avancement d hoirie ou

11011 , &: qu elles lui donnent ind - finiment la vertu

de former des Propres dans le cas dont nous par-
Ions ? En efFet 1 article 4 du chapitre 93 porte

que pere ou mere, en acque rant fief, pourra fake

33 adheriter 1 un de fes enfans en la propriete ,
&

33 foi-meme en 1 ufufruit
, ne payant qu un droit

33
feigneurial

. II paroit, par cet article
, que le

feigneur ne peut exiger les lods &c ventes que de

1 acquifition du pere , & qu il ne peut pretendre ceux

de I elecTion ou declaration de command faite en

faveur du fils : or, fi le bien qui en eft 1 objet e coit

jicquet au fils
,
ne feroit-il pas foumis dans fa per-

fonne aux droits feigneuriaux ?

Non. II eft vrai qu il y a en Hainaut, comme
dans plufieurs autres coutumes , une tres-grande ana

logic
entre la theorie des Propres & celles des lods

& ventes 3 mais on n en peut rien conclure ici. L ar-

ticle place immediatement avant celui que nous ve-

nons de rapporter, permet a un mari qui a achete

am fief en fon nom , d en fake enfaifmer fa femme ,

& declare que &amp;gt; ne fera du, pour ce, qu un droit fei-

03
gneurial

du prix entier de la vente 33. II eft certain

que ,
dans cette efpece ,

la declaration de command ne

rend pas le fief Propre a la femme 3 ainfi , de ce

qu une telle declaration eft exempte de droits fei

gneuriaux ,
on ne peut pas conclure que celui en
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faveur de qui elle eft faite , pofiede comme Propra
le bien qui en fait la matiere.

Quel eft done le fondement de cette exemption ?

C eft ce que va nous apprendre 1 article 9 du cha-

pitre 104 des chartres gun-rale^. II eft concu en ces

termes : Le droit
felgneurial appartiendra au fei-

33
gneur duquel le fief alkne fera tcnu au jour de

33 la dsht ritance . C eft done la desheritance qui,
dans cette province ,

donne ouverture aux lods 8c

vemes : s il n y a point de desheritance ,
ils recoivent

1 etre d une
pofTelfion prife de fait

,
& continuee pen

dant une annee ; c eft ce que porte 1 article i du

meme chapitre. Ainfi, quand un contrat n eft iuivi

ni de desheritance ni d une annee de pofTeiHon ,
il

n engendre point de droits feigneuriaux ,
& meme

la desheritance feule ne produit pas cet effet; il faut

pour cela qu elle foit fuivie de I adheritance prife par
1 acheteur dans 1 an ; autrement elle devieut caduque,
fuivanc 1 article i du chapitre 519 ,

& elle ne produit

point de droits feigneuriaux ,
comme 1 a juge un

arret du parlement de Flandre, du 1
3
decembre 1694*

rapporte par M. Desjaunaux.
Si done

,
dans 1 efpece de I artice 4 du chapitre

9 3 , le
feigneur

ne peut exiger qu un feul droit ,

ce n eft pas que la declaration de command forme

par elle-merae un Propre dans le fils ; encore une

fois cela contraneroi: trop manifeftement les deux

premiers articles du meme chapitre , qui diftinguent
a cet egard les donations en avancement d hoirie ,

d avec les donations pures & fimples ;
mais c eft

parce que le pere n ayant ni ppflede de fak pendant
un an

,
ni pris adheritance ,

ne fe trouve ni dans

1 un ni dans 1 autre des deux cas qui donnent ou

verture aux droits feigneuriaux.
Revenons au droic commun. Si le pere ,

ait lieu

de donner a fon fils 1 heritage meme dont il fait

1 acquifition ,
declare feulement lui donner les de-

niers qui en forment le prix ,
le bien acquis de ces

deniers n aura , dans la perfonne du lih
,

d autre

33
qualite que celle d acquet. Car , dit Pothier ,

33 cet heritage ne m a point etc donne par mon
33 pere , a qui il n a jamais appartenu ;

il ne m a

33 donne que les deniers pour acquerir la chofe , &
33 non la chofe meme. Je tiens 1 heritage

non de lui,

33 mais de 1 etranger qui 1 a vendu &amp;gt;?.

Suppofons qu au lieu d acque rir en fon nom
,

le

pere acquiere au nom de fon fils, & qu apres avoir

joui quelque temps comme feul & veritable pro-

priJtaire , il tranfmette I heritage a fon fils , foit
j-&amp;gt;ar

donation , foit par fucceifion : dans ce ca^
, le bitn

fera-t-il Propre ou acquet a celui-ci ? II fera Propre

rJp-ond Renuilbn ; &i il a ete en efFet juge tel par
arret du if juin 1675 : M. Benoife pere avoir

33
acquis des augmentations de gages fous le nom

33 de fon fiis ; le fils ayant enfuite fucceJe a fon

jj pere , &: ces augmentations de gages s etar.t trou-

vees dans la fucceffion du fils, il y eut comeira-

33 tion pour fcavoir fi elles etoient Propres ou ac-

js quets au fils , &: elles furent jugces Propres .,

parce
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parce qu il parat que le nom du fils n avoic etc*

qu un nom emprunre par le pere, qui etoit le

veritable acquereur , & avoir voulu acquerir pour
&amp;gt; Ini, fous le nom de fon fils . Nous voyons dans

les remarques de Cochin que la meme chofe a etc

jug . e par un arret du j mars 1714 ,
& par uu autre

rendu en 1731.
Ces decifions font fondees , fuivant Renuflon ,

fur

le principe ,
&amp;lt; qu il faut regarder la verity ,

& non
la fidion r&amp;gt;. Pothier obferve qu il en feroit autre-

ment fi le fils cut ratifie 1 acquifition faite fous fon

nom, avanr quei herirage lui eut etc donne* ou qu il

1 eut recueilli par droit de fucceffion j parce qu alors

ce ne feroir ni comme donataire ni comme heritier

qu il le poflederoit , mais comme fimple acquereur.
On a etabli au mot BIENS , qu on doit regar

der comme Propres les immeubles qu un pere aban-

donne de fon vivant a fes enfans, a la charge de

payer fes dettes. Cette decline eft vraie ; mais il ne

faut pas 1 etendre au de-la de fes termes precis.
Podiier remarque deux cas ou elle admet certaines

refrridions. Suppofons ,
dir-il , que mon pere m ait

donne la moitie de fes biens ,
a la charge de payer

&amp;gt; le total de fes dettes : la moitie des biens qui
m eft donnee n etant par elle-meme charged que
de la moitie des dettes

,
1 autre moitie dont on

i&amp;gt; me charge etant extrinfeque a la chofe donnee
,

rend la donation cnereufe jufqu a la concurrence

de cette autre moitie de dettes ; & par confequent
# les biens compris dans cette donation me feront

&amp;gt;

acquets jufqu a cette concurrence.

Si mon pere , continue Pothier
,

m avoit don-
ne des corps certains, par exemple , une certaine

terre
,

a la
charge

de payer fes dettes
, quand

meme cette terre feroit la portion la plus confi-

rable de fes biens , la charge des dettes n etanr

*&amp;gt; pas charge des corps certains
,

cette charge des

dettes eft entitlement extrinseque a la chofe don-
3 ne e , & par confequent rend la donation one-

}) reufe jufqu a la concurrence de la quantite
1

de
toutes les dettes dont on m a charge *&amp;gt;.

La courume de Sedan contienr fur cette maticre

mie difpofition qui forme une troifieme exception a

la doclrine etablie au mot BIENS : apres avoir de

clare que les donations faites a un hcritier prefom-
ptif , rant en direfte , qu en collaterale , forment des

Propres , elle ajoute , article ^ : Mais, quant aux

donations ou
legs teftamentaires fairs aux heritiers

prefomptifs des donateurs, adtre onereux
,
comme

j&amp;gt; de nourrir les donateurs , payer leurs detres
,
ou au-

&amp;gt; tres
charges ; feront les chofes ainil donnees re-

putees acquets, jufques a la valeur & eftimation

&amp;lt;kfdires charges , & le par-deifus repute Propre
auxdits donataires .

Maillart, fur 1 article 18 de la coutume d Artois,
dit qu il a ete juge

u
par arr^ r rendu le 6 feptem-

bre 169^, au rapport de M. le Bciodre ,
a la

&amp;gt;

I xemitre, i que les
heritages dormt-s par le pere

95 en p?-e--
.)&quot; de la dor, troient Propres 5 i que
xir.
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les heritages donnas par le pere en payement de

1 argent prete&quot; , etoient acquets . Voyez fur le

premier point de cette decifion ,
1 article BIENS.

Le conquer de communaute qu un pere & une meTft

donnent conjointement a. un de leurs enfans
, forme,

fans contredit , dans la perfonne du donataire
, urt

Propre paternel pour la moitie
,
& maternel pour

1 aurre moitie. Mais ,
fi dans la fuite la mere a re-

nonce a la communaute ,
le bien devient-il Propre

parerrel pour le tout ? Cette queftion a e&quot;re jugee

pour 1 afrirmative par arret du mois d avril 1755.
Ondifoit, pour la negative, que la mere avoir, au

temps de la donation ,
droit a la moitie du con

quer donne ; que par confequent 1 enfant en tenoic

une panic de la mere , & qu ainfi on devoit con-

fiderer cette parcie comme un Propre maternel. Oa
foutenoit au contraire que la femme commune eti

biens , ayaot la faculte de renonrer ,
n avoit , a

proprement parler , qu une aptitude pour devenic

proprieraire de la moitie de la communaute ,
& que

fa renonciation la faifoit tvanouir ; au moyen de

quoi elle n etoit pas cenfee avoir contribue a. la

donation. Ces raifons ont eu tout le fucces qu elles

meritoient.

Voici une efpece remarquable. Marie Petit avoir,
1

de fon premier mariage avec Pierre Dubois , deux

enfans, nomme s Philippe & Marie. En 1659, ello

epoufa en fecondes noces Mathias Lanfeau, de qui
elle eut encore deux enfans ,

Michel - Gabriel &c

Marie-Magdelaine. Le ;i Janvier i6ji , Mathias

Lanfeau &c Marie Petit firenc un teftament conjon-
dif

, par lequel au regard de leurs biens tem-

porels , tant d acquets qu ils ont fairs enfemble

qu autres provenans , tant du cote dudit Lanfeau
&amp;gt;: que de ladice Petit & de feu Pierre Dubois &:

d ailleurs ,
ils les ont donnes & donnent a Phi-

lippe & Marie Dubois , & a Michel-Gabriel &amp;lt;SC

Marie-Magdelaine Lanfeau leurs enfans, pour
etre repartis entr eux quatre ^galement , c a 1 a-

53 venement d un quatrieme chacun en tons lefdits

biens ,
fans que 1 un foit plus avantage que 1 autre

&amp;gt;

a tel fujet 8c fous quel pretexte que ce puifle
etre . Ce teftament fut execute a la lettre. Les

Dubois & les Lanfeau firent une mafie de tous les

biens que leur avoient tranfmis leur pere & leur

mere , & la partagerent comme fi elle n eut fait

qu une feule fucoerflon. Marie-Magdelair.e Lanfeau

eut une fille nommc Magdelaine Olivier , a qui elle

laiiTa fa part, 6c
qui

deceda en 1^95. Michel-Ga
briel Lanfeau en fut 1 heritier. Jufques-la point de
conteftation : mais la mort de Mi:hel-Gubriel Lau-

feau fi: naitre de grandes difficultes. Comme il .i:e

laiiToit pas d enfans ,
il fut queftion , entr autres

chofes
,
de fcavoir fi les biens qu il avoir recueillis

de la fuccefuon de Magdelaine Olivier fa niece ,

& qui avoient appartenu auparavant a Mathias Lan
feau fon pere , devoient etre coniideres comme

Propres du chef de cehn-d. Dans le cas de 1 affir-

mauve ,
ils devoient etre adjuges a Jean -

Philippe
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Clary & conforts , plus proches parents du defunt

du cote & ligne de Mathias Lanfeau. Dans le cas

de la negative , c eft-a-dire dans la (apportion qu ils

n euifent acquis la qualite de Propres qu entre les

mains de Magdelaine Olivier, & que Marie-Mag-
delaine Lanfeau fa mere , fille de Mathias Lanfeau,
les eut poffedes comme acquets, c etoit a M c Bac-

quet , avocat , qu ils devoient appartenir.
On difoit pour ce dernier parti, que Mathias

Lanfeau & Marie Petit avoient difpofe confufement

& promifcue de tons les biens qui leur appartenoient

refpedtivement ,
& meme de ceux qu avoit lailles

Pierre Dubois ; qa ainfi on ne pouvoit pas dire que
Marie-Magdelaine Lanfeau eut tenu precifement de

la main de fon pere les biens dont il s
agiffoit ,

puifque Marie Petit fa mere avoit coopers a la do-
x

nation teftamentaire qui lui en avoic ere faite. Cette

raifon prevalut d abord ; par arret du parlement de

Flandre
,
rendu au rapport de M. de Caftel de la

Briarde, le n aout 174.1 , M c

Bacquet fut main-

tenti dans totis les heritages litigieux.

Mais cette decifion, a laquelie avoit donne lieu

la confufion qui vt gnoit dans la defenfe des Clary,
n a pas tenu centre 1 expoiition nette & precife de

leurs moyens. Ils one faic voir que le melange que
Mathias Lanfeau & Man, j jtit avoient fait de leurs

biens refpe&ifs , pour en difpofer comme d un feul

patrinioine ,
n en avoient change ni la nature ni I o-

rigine ; que ce
q:ii provcnoit reellemenr de Marie

Petit devoit etre regard^ , & avoit meme etc par-

tage comme Propre de fon chef ; & que par con-

fequent on devoit aulfi parrager comme Propre du

chefde Mathias Lanfeau
, tout ce que celui-ci avoit

apporte dans la mafic teftamentaire. Ils pouvoient

ajouter que la chofe etoit d autant plus fimple, que,
s il fe flit trouve dans le lot de Marie-Magdelaine
Lanfeau des biens provenans de Pierre Dubois ,

premier mari de fa mere
, elle les auroit polfedes

partie
comme Propres paternels , & partie comme

Propres maternels , parce qu ils auroient tenu dans

fes mains la place d aucres biens de meme v.aleur

que fon pere & fa mere auroient affignes a fes freres

uterins ; preuve fenfible que le teftament conjoniftif

de 1671 n avoit point interverti la nature des he

ritages que fon pere lui avoit tranfmis , & que par

consequent ils avoient exifte dans fa perfonne avec

la qualite
de Propres paternels. Sur ces raifons ,

developpees par le defenfeur des Clary , ou fuppleees

par les juees , le parlement de Flandre
,

les cham-

bres affemblees, rendit , le 17 decembre 1741?,

arrer, au rapport de M. Gouilliart de laFeuillies,

qui declare qu erreur eft intervenue dans 1 arret du

ii aout 174? 5 & en confequence adjuge aux Clary
les biens qu ils reclamoient.

Un pere peut-il ftipuler , en faifant une donation

a fon fils , que 1 neritage
dont il le

gratifie ne lui

tiendra pas nature de .Propre, mais d acquet? La

negative ne fouffre, dans la theie genJrale , aucune

.forte de difHcuke. On peut, n doit meme dire de

PROPRE.
nos biens ce que la loi jus agnztionis D. de paffif

dit de nos parens. Nous ne pouvons faire en forte

par un pacte qu un de nos proches nous foit etran-

ger , ni qu un etranger nous foit parent : nous ne

pouvons pas non plus ftipuler que des Propres nous

feront acquets ,
ni que des acquecs

nous feront Pro

pres. II eftvrai que 1 article z$6 de la coutume da

Paris permet a celui qui fait a une perlonne
manee

une donation difpofee par fa nature a entrer en

communaute , de ftipuler qu elle lui fera Propre ,

& que 1 autre conjoint ne pourra y rien prdtcndre 5

mais cela ne peut s entendre que de la qualite
de

Propre de communaute, & il n en refulte pas, dit

le Brun
, qu un pere puiile faire que Hmmeuble

qu il donne a fon fils lui foit acquet. La raifon

de difference eft qu il eft ordinaire de vouloir

que ce qu on donne appartienne pour le total au

donataire , en empechant que la chofe donnee

n entre dans fa communaute , &: ce n eft pas faire

&amp;gt;&amp;gt; changer de nature a la chofe donnee ,
mais c eft

35 1 attacher telle qu elle eft a la perfonne
du

53 donataire 5 au lieu qu en ftipulant que la chofe;

donr.ee fera acquet ,
tandis qu elle doit etr Pro-

pre , c eft vouloir regler
la fuccellion du dona-

35 tairc d une fa^on extraordinaire, fans qu il aic

33 aitcun interet dans cette ftipulation 33.

Duchefne rapporte une fentence de la fenecha\-

ffee d Abbeville du 13 mars 1701 , par laquelie
il

a etc: juge, conformement a cette dodrine , qne la

veuve de Benjamin Mouret a avoit pas pu dit-^,

pofer des quatre quints d un immeuble que fort

33
pere avoit acquis & qu il lui avoit legues

avec

35 claufe quelle pourroit en difpofer comme il lui

plairoit &amp;gt;-.

II ajoute que pareille
fentence a ete rendue

33 au profit de Jean de la Chapelle & de Jacqueline
33 Balefden fa femme , centre Nicolas Cardenne ,

33 le 10 decembre 1710 ^.

Le Brun obferve cependant qu il faudroit en de

cider autrement dans le cas ou il y auroit une

raifon preflante de changer le bien de nature. &quot; Je

33 fuppofe, dit-il , qu un pere donne un immeuble

.5 a fon fils, meme hers ducontrat de manage , & le

55
charge de payer fes clettes ; car ,

en ce cas , le

33 pere pourroir appofer la condition que les im-

35 meubles par lui donnes tiendroient lieu d acquets
55 a fon fils

,
a 1 effet d obliger

fon fils d accepter
33 fa difpofition & d acquitter fes dettes , & peut-
35 etre dans la crainte qu autrement fon fils ne vou-

M lut pas convertir en Propres fes acquets parti-
35 culiers dont il eftimeroit la pofleffion plus avan-

33 tageufe j ce qui arriveroit ,
s il employok fes ac-

quets a payer les dettes de fon ptre &quot;.

Une autre exception au principe etabli par le

Brun ,
eft que la coutume du chef-lieu de Valen

ciennes permet de ftipuler dans une donation de

nature a former des Propres , que le bien donne&quot;

fera repute acquet par rapport a la difpofition :

c eft ce qui refulte des articles 108 & 10$, & de
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He que nous avons dit au mot CcwomoNNER UN
HERITAGE. Mais, dans cetre coutume, comme par-
tout ailleurs , une telle claufe ne change rien a 1 or-

dre des fucceffions ab inceftzt.

Nous avons dit que les chartres generates de

Hainaut ne reputent Propres les biens donnes par
les afcendans a leurs fils ou petit-fils , que lorfque
les donations portent expreflement la claufe d a-

vancement d hoirie : cette jurifprudence, fi eloignee
du droit commun

,
n eft cependant pas parciculiere

a ces loix : on a vu au mot DON ABSOLU, ou
nous I avons developpee , qu elle eft auffi adoptee par
la coutume de Valenciennes. Ajoiitons qu elle a par-
reillement lieu dans les coutumes d Artois

,
de Pon-

thieu & de la chatellenie de Lille. Voici ce que
porte la premiere, article 1

3
8 : TOUTES donations

n d heritages font reputees acquets aux donataires ,

3 lauf donation en avancement d hoirie & de fuc-

cefTion
,

fi les
heritages donnes font apprehendes

n en vertu defdites donations .

Maillart paroit vouloir reftreindre cette difpofition
aux donations en collaterale ; mais les termes de la

coutume font trop generaux pour admettre cette

ceftridicn. Inutilement oppoferoit-on 1 arret du
3

avril 1
6-&amp;gt;, 5, cite plus haut , qui a limite 1 article

60 de la coutume d Amiens aux
legs

faits en col-

taterale, quoique ce texte foit aulTi general que 1 ar

ticle 138 de la coutume d Artois. Get arret n a ete

rendu que d apres une enquete par turbes , &: par

confequent il n a eu d autre motif qu un ufage pu-
remeut local

,
& qui ne peut tirer a confequence

pour 1 interpretation des autres coutumes.
Auffi voyons-nous que le comraire a ete juge plu-

fieurs fois dans la coutume de Ponthieu
, dont 1 ar

ticle 41 porce pareillement , que TOUTES dona-
K tions f lites font reputees acquets aux donataire^,
n qui en peuvEnt difpofer & ufer a leur volontd par
as teflamen: ou par acte entre-vifs ainfi que bon leur
n femble; & ne font telles donations reputees he-

3&amp;gt;

ritages ni ne doivent fortir condition d herita-es ,

tant & jufqu a ce que par le trepas d itelui a qui
on les a donnes ou de leurs lie ritiers, ils fucce-

43 dent par hoirie a autrui : ou fi ainfi n etoit que
33 lefdites donations foient faites en avancement
s d hoirie & de fucceffion , auquel cas les immeu-

bles ainfi donnes ne feroient reputes acquets aux
donataires

, mais
heritages , & doivent fortir

*&amp;gt; condition d heritages .

On n a jamais doute en Ponthieu que les do
nations faites par un pere a fes puines , ne fuifent

acquets de
difpofition. C eft ce qu on a obferve au

mot AcquETs, & c efl ce qu ont
juge deux arrets

rapportes par M. Bouguier, 1 uii fans date, 1 autre
du 31 juillet 1601.

Mais on a penfe long-temps qu il n en etc it pas
de meme en fuccelfiDn

, & pluiieurs font de cet avis.
Cela a ete ainfi decide, dit Duchefne, par une
icntence du

3 mai 1^72, qui a adjage i un cou-
&quot; hn mateuiel un quint d ancien

heritage legue par
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une mere a fa fiile pumee , prefefablement
& k

33 J exclulion d un frere confanguin , qui e toit he-

ritier des meubles & acquets, non-obilant cet ar-

33 ticle 41 de la coutume ,
& fuivant la regie pa-

33 terna patcrnis. La meme chofe a aufli ete jugee
33 par fentence fur pieces vues ,

le IT- aout 1^99 ,

33 confirmative de celle du bailli de CrefTy &amp;gt;&amp;gt;. L an-

notateur de Duchefne remarque que ces decifions

font confonnes a deux acles de notoriete de la fe-

nechauflee de Ponthieu, des ij mai i6&amp;lt;fi & 16

mars 1707 , lefquels portent, que, cellant la dif-

33 pofition de la part d un puitve, le pere ou la mere
33 furvivant ne fuccede point 5 que ce bien eft alors

33 regarde comme un Propre naillant ,
& qu il pafTe

33 a I he ritier des Propres .

Mais cette jurifprudence , contraire a la lettre 8c

a 1 efprit de la coutume ,
a ete profcrite par trois

arrets du parlement de Paris. Le premier eft du if
avril 1669 ; on le trouve en forme dans Augeard ,

tome z
, page 38. Duchefne dit, pour en affoiblir

le poids , qu il n a ete rendu que fur un acle de
53 notoriete des make Sc echevitis du Marquenterre ,

33 qui fe quahfierent juges au comte de Ponthieu 33 ;

mais le vtt de 1 arret dement cette aflertion , Sc

prouve que 1 afte de notoriete de la feiu chauiTee

d Abbeville du 16 mai i66j , fut produit & exa

mine. Duchefne ajoute : J ai vu des memoireS
33

qui marquent que cet arret n a pafle qu a la plu-
33 ralite de onze voix fur dix 33. Aflurement ces

memoites font infideles ; car 1 arret a ete rendu fur

productions ; &r, fi la plurality n eut ete que d une

voix, il y auroit etrpartage.
Le deuxieme arret eft du 19 juillet 1707. II eft

rapporte fort au
long par Augeard, & il a

juge ,

comme 1 avoue Duchefne
,

&quot;

que des immeubles
M acquis par un pere durant fa communaute , &c

si donnes par teftament a un enfant puine ,
etoienc

j&amp;gt; echus , par fon deces ,
comme acquets , a fa

33 mere ,
&amp;lt; non a fon frere aine. C etoit entre les

33 nommss Douzenel
,
de Buigny-l Abbe. L arret a

33 confirme une lentence du bailliao;e d Amiens , 6cO
33 n a pas eu d egard aux actes de notoriete que les

33 omciers &c avocats de la f^nechauiTee de Pon-
3? thieu avoien: donnes pour attelier 1 ufage de ce

33
fiege.
33 Le fils aine , continue Duchefne , m a dit que

33 ce qui avoit determine le parlement contre lui ,

n etoit que les immeubles n avoient pas ete legues
&amp;gt;3 aux puines en avancement d hoirie & de fuc-

cefllon .

Le troiiieme arret eft de 1 annee 1751. L anno-

tateur de Duchefne dit qu il juge acquets, quant
33 au droit de fucceder ,

les immeubles donnes a

des puines par leur pere & leur mere : ils ont ete ,

33 ajoute-t-il , adjuges a la dame Sauvageon, comme
3= herititre des acquets de la dame Danzel .

Ces trois arrets n ont ete rendus que par rap

port a des donations faites aux puines , qui n ont

pas ,
en Poiuliieu ,

la qualit
d heritiers prefomp-

C
ij



20 PROPRE;
t ifs de lent pere ni de leur mere. Doit-on pareillement

^puter acqucrs les biens donnes par un pere a Ton

fils aine, fans claufe d avancement d hoirie ? Diichef-

ne foutient la
negative , fur le fondement qu en ce

cas la donation eft faire a 1 heritier prcfomptif ,
&

forme, par confequent , tine efpece d hoirie antici-

pee. Mais ce fentiraent peut-il s accorder avec 1 ar-

ticle 41 de la coutume, qui declare acquets toutes

donations fanes fans la claufe expreife d avancement
d hoirie & de fucce/fion (i) ?

On trotive dans la coutume de la chatellenie de

Lille la meme difpofition que dans celle de Hainaut,

djArrois & de Ponthieu. Elle porte titre i article

34, que les heritages cottiers donnes en manage
33 font tenus & reputes patrimoniaux , & fe partif-
j fent & fuccedent comme patrimoine , tant en
as

ligne directe que collaterale
,

tenans la cote &
33

hgr.e don: ils font procedes ; &c, s ils font autre-

M ment donnes, fuccedent & fe parti/lent comme

acquetes par les donaraires , ayant regard au jour
&amp;gt; de la donation .

II y a dans ce texte deux chofes qui frappent
au premier coup-d oeil. i Pourquoi attribue-t-il aux

donations en faveur de mariage ,
la vertu de for

mer des Propres ? C eft parce que , dans cette cou

tume, les donations en faveur de mariage font tou-

jours cenfees faites en avancement d hoirie. La preuve
en refulte des articles 64 & 66 du meme titre. Par le

premier , pour parvenir a. la fucce/fion de pere ou
33 mere

, les enfans font tenus de rapporter les dons
33 &: avancemens de mariage a ettx faits ; &:, fuivant

33 le fecond, donations entre-vifs ne fe rapportent
33 en fucceflion , ains les out les donataires hors
33 part 3&amp;gt;. II eft evident que cette difference entre

les donations fimples & les donations en faveur de

mariage , provient uniquement de ce que dans celles-

(
i ) La coutume locale d Abbeville deroge a cet article ,

en declarant Propre tout don de pere d/ de mere fait a fon en

fant par don d entre-vif\ ou par itftamtnt. Cetce qi-alite de

Propre n a pas feulcmenc lieu pour la fucceflion du donatairs
;

tile forme encore obftade a la difpoiition qu il voudroit en
faire de fon vivant au de-la des reietves coutumieris

,
c elt ce

que portent deux act--s uc notoriete des 19 decembre 1698 &c

16 mars 1707, Ik c elt ce qu ont juge trois fentences , 1 une
rendue au charelct de Paris le 11 aoiir 1659, & lei deux mitres

croanes de la fenecbauiTce d Abbeville, les ;; mars 1701 &:

10 decembre 1710.

la derogation que la ccutume d Abbeville fait en ce point
si celle de Ponthieu , ne foutfre aucune extenfion hors de fes

termes ptccis. Comme elle ne porte expreflement que fur les

donations de pere & de mere , on jug, a la fenc-thauiTee d Ab
beville qu .-lle ne s ctend pas aux donations faites sux petits-
enfani par Icurs a ieuls

, lorfqa ils n en font pas Lenujis pre-
fomrti s ; &: en confluence on declare acqutts les biens

compris dans ces fortes de donations. Uuchefne en rapporte
deux fentences de 1579 Sc i avril lyzi. On trouve dans le

couuimier general de Riclubourg une note qui confirme cette

jurifprudence-, voici ce qu elle porre : Sur ctt article , Ics

3&amp;gt; gens d e^life & les nobles ont remontrc que, s il plaifoit au
35 roi Sc a fa cour de parl,-m;nr qu il ut lieu en afcendant en
33 ligne dirccVc , comm, ave , abuve , triiuve,que ce feroit

j&amp;gt; cliofe confonaance a la donation qui fe feroit du pere au
fils .

PROPRE.
ci on fou?-entend toujours la claufe d avancement

d hoirie
,
au lieu que celles-la s entendent eflentiel-

lement a la lettre. On fent au refte pourquoi la cou

tume dont il s agit confidere fous ce point de vue

les donations en faveur de mariage,
Doter nn en

fant
,
n eft pas un acte de libcralite proprement dire,

c eft plutot un devoir pour le pere ,
& il eft na-

turel de prcfumer qu en le rempliliant ,
il penie a.

s acquitrer d avance de 1 obligation que lui impofe
la nature de laifler fa fucceflion a fes enfans ,

ou ,

en d autres termes, que fon intention n eft pas de

donner purement & (implement , mais en avance

ment d hoirie. De-la, la neceflu. - du rapport in-

troduite par les loix romaines a I egard de la dot

& de la donation a caufe de noces ,
tandis qu elles

en difpenfoient la donation iimple (i). La coutume

de la chatellenie de Lille a ,
comme on le voit ,

en-

ticrement adopte leur difpofition
fur cette rna-

tiere.

z Le texte que nous examinons ne parle que
des

heritages cottiers ; mais il ne faut pas croire pour
cela que les fiefs rcgis par cette coutume foient

incapables de recevoir d une donation en avancement

d hoirie
, I impreflion du titre de Propre. Le filence

que garde & que doit garder fur ces fortes de biens

un article place fous la rubrique des fucctffions en

heritages cottiers ,
ne pent raifonnablement etre con

fidere comme exclufif: une teUe interpretation cho-

queroit ouvertement les principes du droi: commua;
il faudroit

, pour la faire admettre ,
des argumens

tires du fond meme de la coutume , & il n y en

a point.
Peut-etre nous oppofera-t-on

Particle 5 i du titre

i, fuivant lequel, fi fiefs ou heritages font don-

33 nes en mariage par pere ou mere a leurs eufans,

33 ou par autres a leurs lieritiers -apparens en ligne
&amp;gt;3 dired;e

,
tels donataires ne font tenus en faire ap-

prehenfion reelle ni payer droit feigneurial; ains

33 le peuvent relever a titre univerfel . Ce texte ,

peut-on nous dire , prouve qu im bien donne en

mariage par un pere a fon fils ,
n eft exexnpt des

droits feigneuriaux qu autant que le donataire 1 ap-

prehende a titre d heritier. Done tout bien appre-
hende en vertu d une donation dire&e eft fujet am
lods & ventes, & par confequent repute acquet.

Deux reponfes a cette objection. D abord il eft

certain qu elle prouve trop : 1 ardcle fur lequel elle

eft fondee ne parle pas feulement des fiefs, mais

aufli des cenfives ; fi done 1 argument qu on en tire

etoit juridique, il en tefulteroit que les cenlives.

donntes en mariage par un afcendant a fon fils oa

petit-fils ,
ne feroit Propre au donataire qu autanc

qu il abdiqueroit cette qualite , pour fe. taiir a celle

d heritier ; ce qui detruit abfolument la difpofition.

de rankle J4 du titre x.

(i) Voyez la !oi 18 , C. fttmilia erdfcund.t la lof i, C.

de iiiofpuofis doncuiombuf , &; Voet fur les panckcks , litre

de catlationt,.
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En fecond lieu

,
la theorie ds Prdpres n a rien

de commun , dans la chatellenie de Lille
,

avec la

theorie des droits feigneuriaux,
& rien n eft plus

iconfequent, dans cette coutume , que de dire : Un
tel ate fait des Propres ,

done il ne donne pas
ouverture au dixieme denier ,

mais au fimple relief.

Les deux articles que nous examinons en fournif-

fent deja la preuve ,
& on la trouve encore dans

plulieurs autres. L article f&amp;gt; du titre i aflujettit le

contrat d echange au dixieme denier
, lorfque les

biens qui en font la matiere font tenus de diverfes

feigneuriesj & cependant on tient communement que
tout ade de cette nature fait des Propres a 1 egard
des contractans pour qui les heritages echangcs avoient

cette qualite. L article 60 dumeme titre obligedepayer
au feigneur le dixieme denier de la foute de partage, a

inoins qu elle ne foit prife fur des deniers procedans
de la fuccefllon commune ; & cependant elle n em-

peche pas que 1 heritier qui 1 a fournie ne poflcde
comme Propre tout ce qui eft echu dans fon lot.

Quoique cette diiference entre les principes con-

cernant les Propres &: les regies des droits feigneu
riaux ,

ne foit admife que dans un petit nombre de

coutumes
, elle ne laifle pas d etre tres-jufte. Les

feigneurs n ont autorife la fuccelfion & la difpofl-
tion des fiefs mouvans de leurs

feigneuries , qu aux

charges & conditions qu il leur a plu d impofer. Si,
dans la fuite

, pour conferver les biens dans les fa

milies , on a imagine differens fyftemes touchant

ks Propres , les droits des feigneurs n ont pas du en

fouffrir.

Si , dans les coutumes de Hainaut, de Valenciennes,
d Artois ,

de Ponthieu & de la chatellenie de Lille , la

fimple donation en ligne direclen a pas la vertu de ren-

dre Propres audonataire les biens quietoientacquets au

donateur, elle n a pas non plus celle de conferver entre les

mains du premier, la qualite de Propres que les biens

donnes avoient entre les mains dufecond. C eft ce qui
a etc juge pour le Hainaut, par arret du confeil fou-

verain de Mons du premier decembre 1713. Ain/i,
dans ces coutumes , les biens donnes fans la claue
d avancement d hoirie , font indiftinctemenr acquets,
foit qu ils aient etc tels au dcnateur , foit qu ils aient

exifte dans fa perfonne avec la qualite de Propres.

Faut-il, dans ces memes coutumes, mettre les dif-

pofitions de derniere volont^ fur la meme ligne que
les donations entre-vifs ? Cette queftion merite un
cxamen particulier. Commencons par le Hainaut.
C eft un principe, general dans cette province , que

les immeubles font indifponibles par teftament. On
ne connoit que cinq exceptions a cette regie. La

premiere eft qu un pere & une mere peuvenr, par
un adle conjondtif , qnand ils vivent tous deux, ou

par un acle viduel , quand 1 un des deux eft mort
,

partager leurs biens entre leurs enfans , en
aflignant a

ehaciui d eux plus ou moins de la portion qu il au-
roit ab in-eflat. La deuxieme eft qu un teftateur peut

difpofer d un immeuble
malgre&quot;

la defer.fe de la loi,
en joignant a fa difpofltiou une claufe privative des
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meubles , parce qu alors I heritier eft force d opter
entre 1 heritage que la loi lui defere

,
& les meu

bles que le teftateur lui laifle fous la condition d a-

bandonner 1 heritage. La troifieme exception eft qu un
teftaceur peat fe dcsheriter d un immeuble cenfuel ,

pour apparterur , ?.prcs
fa more

,
a un autre que

celui qui eft appelc par la loL La quatrieme eft qu un
teftateur pent, aumoyen d une dtshcritance en bonne
forme , ordonner qu un immeuble quelconqne fera

vendu dans 1 an de fa mort par fes executeurs tefta-

mentaires , pour le prix en etre remis a la per-
fonne qu il veut

avantager. Voyez. TESTAMENT ,

CLAUSE PRIVATIVE , MANBOURNIE , DHSHERI-
TANCE. La cinquieme exception a pour objet les

immeubles cenfuels
regis par la coutume du chef-

lieu de Valenciennes : on peut en difpofer par tefta-

ment comme par a&e entre-vifs.

Ces notions preliminaires facilkeront 1
intelligence

de ce que nous avons a dire par rapport au Hainaut
fur la queftion propofee.
D abord il eft hors de doute que les biens laiffes

aux enfans par avis conjonctif ou viduel , leur font

Propres. L aniclc 1 1 du chapitre 3 1 des chartres

generates , permet a deux conjoints d ordonner

par leur avis & partage .a leurs enfans, foit un
ou plufieurs fiefs, alloets & main -

fermes, pour
&quot; en jouir preftement, fans, pource, payer quelque
&quot; droit feigneurial . L article 14 du meme cha

pitre porte , pere & mere en viduite pourra pafler
avis & partage a fes fils & filles

, ou enfans d i-
&quot; ceux , des biens immeubles par eux acquis en

leur viduite , enfemble des fiefs venus de
ligne

*&amp;gt; collaterale
,

fans
, pour ce

, payer quelque droit
&quot;

feigneurial . On a vu au mot DON ABSOLU
que 1 exemption des droits feigneuriaux eft

, dans
I
efprit des chartres generales , une des marques

diftindives auxquelles on reconnoit qu un bien eft

Propre au donataite. Ainfi Ton peut inferer de ces
deux articles

, que le bien laifle par un pere a fes
enfans par avis conjonctif ou viduel

, font Prepres
a ceux-ci.

II n y a point de raifon pour attribuer plutoc
cet effet aux acres faits en forme de partage , qu aux

difpofitions par claufe privative ou par manbournie;
il taut done auffi regarder comme Propres aux en-
fans , les biens qui leur font lai/Tes de ces deux ma-
nieres (i).

La meme chofe doit avoir lieu dans la coutume
de Valenciennes, relativement aux biens

legues parun afcendant a Tun de fes enfans. Raparlier eft

cependant d un avis contraire dans une obfervation

qu il a fait imprimer a Ja fuite du texte de cette
meme coutume ; mais fon fentiment ne nous paroit
pas devoir 1 emporter fur le droit commun du royau-
ine & des Pays-Bas , fuivant lequel tous les immeu
bles domies ou

legues en
Jigne direcle

, font Pro-

(i) A 1 egard des irnmeubks legues pav desheritance yoyez
ce mor.
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rres anx donataires ou

Icgataires. La coutume de

Valenciennes n y deroge qu a 1 egard des donations ;

encore leur donne-t-elle la vertu de former des Pro-

pres quand elles font faites en avancement d hoirie ;

&: 1 on ne peut etendre cette derogation aux difpo-
f - r i f i

linens a caute de mort , non-feulement parce qu on
doit

interpreter ftndrement les points de coutume

cjui
s ecartent du droit commun , mais encore parce

cju une difpofition a caufe de mort approche beau-

coup , quant a 1 efFet
,

d une donation qualifiee
d avancement d hoirie. En eftet , pourquoi un acte

de cette dernicre efpece forme-t-il des Propres en

directe ? C eft parce que la coutume le confidere

moins comme une Hberalire du donateur, que comme
le payement anticipe d une dette ; car les enfans

font regardes , par rapport a la fucceflion de leur

pere , comme fes creanciers naturcls : or cette raifon

applique avec la plus grande jufteffe aux fimples

difpofitions a caufe de mort. Un pere qui partage
fes immeubles entre fes enfans , ne fait que ce que
la loi veut ; fon feul objet eft de determiner la

portion que chacun d eux doit avoir dans 1 heredite

cjue les droits du fang leur allure ; il ne donne pas ;

il paye une dette
,
comme dans le cas d une dona

tion en avancement d hcirie. II y a plus ; dans ce

dernier cas
,

il va au-de-la de 1 intention de la loi ;

il abandonne fes biens avant fa mort; & par confe-

cjuent on ne peut pas dire que ce foit la loi qui
les defvre a fes enfans. Dans le cas d une difpofition
a caufe de mort , au contraire , il n abandonne fes

biens qu au moment ou la nature les lui ote ; c eft

la loi elle-meme qui s en empare a cet inftant

fatal , pour les diftribuer a fes enfans , & il ne fait

que 1 aider dans fes operations. Si done fes biens

font Prcpres dans le premier cas
,
a plus forte rai

fon doivent-ils avoir la meme qualite dans le fe-

cond.

Raparlier , qui foutient le contraire
, rapporte ce-

pendant un arret du parlement de Flandre du zz

jar.vier 1730 , qui a confirme cette opinion ,
en de

clarant nulle 1 alienation faite par un veuf avec enfans,

d ure maifon fituee a. Valenciennes
, que fon pere

lui avoit legude ,
fur le fondement que cette maifon

lui etoit Propre , & parconf^quent indifponible , vu
1 ccar on il fe trouvcit ( Voyez 1 article DEVOLU
TION COUTUMIERE ). II efi: vrai que cet arret a

etc reforme par un autre rer.du en revilion le zo juin

17 3
z , au rapport de M. Merlin d Eftreux ; mais ce-

lui-ci n a pcrce aucune atteinte au principe que nous

avons etabli : i! fuffit
, pour en etre convaincu , de

connoitre 1 efpece fur laquelle il eft intervenu. II

s
agifloit

d un immeuble qu un aieul avoit legu^ a

fon petit-fils , avec la claufe expreffe qu il auroit

la liberte (fen difpofer a. fa. volonte. Ainfi il y avoit

deux queftions a juger , 1 une principale ,
1 autre fub-

ordonnee. La premiere etoit de favoir fi le bien

etoit Propre au petit-fils : la feconde , fi
,

dans les

circonftances particulieres de la caufe , la qualite
de Propre emportoit celle d mdifpomble a I egard d un
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reuF avefi enfans. La premiere quefdon ne fouflroic

pas grande difficulte , 1 affirmative etoit aifez claire.

II n en etoic pas de meme de la feconde ; un bien

peut, meme dans la coucume de Valenciennes , etre

Propre de fucceflion
, fans 1 etre de difpofition ; la

conference des articles 6-j 5c 142. de cette coutume
le prouve fuffifammenr. Ainfi toute la difficult^

confiftoit a favoir fi la claufe depouvoir difpofer a fa

voloiui
, fans y ajouter en tout et*t , avoir pu oter

a la maifon done il s
agifloir la qualire d indif-

ponible dans 1 erar de viduire avcc enfans. L arret

du 2.1 Janvier 1730 avoir juge pour la negative ; mais

celui du 17 juin 1731 a decide pour 1 affirmative ,

& avec raifon. La claufe de difpofer a fa vohnic

emporte neceflairement celle de difpofer en tout etat.

Les Prop res
,
dans la coutume de Valenciennes , font

aufu difpombles que les acquets , excepte dans le-

tat de mariage on de viduite avec enfans
&amp;gt;

la claufe

de difpofer a fa volonte ne peut done frapper que fur

ces deux t tats ; &
,

fi e!le ne levoit pas 1 incapacite

qui y eft attachee
, elle feroit fruftratoire : or il

ell de principe , qu on ne doit jaraais donner fa-

cilement a uue claufe quelconque une interpretation

qui en reduife 1 erTet a den.

Ain(i 1 arret du zi Janvier 1730 a etc a la

verite reform^ en ce qu il avoir juge que la maifon
done il etoit queftion ecoit indifponible , mais r.on

pas en ce qu il avoit decide qu elle etoit Propre.
Ce que nous venons d etablir relativement au

Hainaut, a aufli lieu en Artois. Maillart ,
fur 1 artide

138 de la coutume de cette Province, dit qu un arret

du j juin i7xi,rendu au rapport de M.d Averdoin,
a la feconde , a declare Propre a la fille

,
I im-

33 meuble que fa mere acquerelfe lui avoit legue ;

car cela lui tenoit lieu de portion hereditaire .

II n eft point douteux qu on ne jugeat de meme
dans la coutume de la chatellenie de Lille , fi la quef
tion s y prefentoit :

j
ai remarque pluheurs occasions

oil Ton auroit pu 1 clever, & jamais les parties qui au-
roient eu interer de foutenir Je contraire de ce que
j avance, ne m ont paru en avoir feulement concu 1 i-

dee. Le fait meme prouve done que 1 ufage de ce

pays eft conforme fur le point dont il s a?it , a la

jurifprudence du Hainaut & de 1 Artois.

On devroit juger de IT.erne en Ponthieu , & en
le fait aufli par rapport aux

difpofitions teftamentaires,
faites en faveur des aines. Mais il paroit qu on

y fuit
,
a 1 t gard des puines ,

des principes tout dif-1

fcrens. L arret de 1707 , rapporte ci-deflbus , jiio-e

que les legs qui leur font fairs
,
ne forment que des

acquets.
Peut-etre n a-t-on fait attention

, ni a. la

difference des donations entre-vifs d avec les difpofi
tions par teftament

,
ni au danger d etendre a celles-

ci un texte qui ne parle que de celles-la. Ce qu il y
de certain ,

c eft que les defenfeurs des parties plai-
dantes n ont rien dit a ce fujet. On pretend juftifier

1 arret par les principes que les puines n ont pas en

Ponthieu la qualite d hentiers prefompdfs ; mais ce

principe ne doit pas empecfoer que les biens legues
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purement & {implement a un enfant puine , ne lui

foient Propres. Voyex 1 article ijo de la coutume

d Anjou , rapporte plus haut ,
& le pafTage de Po-

thier
, tranfcrit au meme endroit.

TROISIEME QUESTION. La donation en ligne colla

terals forme- t-elle d^s Propns ?

La queftion de favoir fi les donations en ligne
col

laterale ferment des Propres ou des acquets ,
lorf-

qu eUes font fakes a des heritiers prefomptifs ,
a fouf-

fert long-temps de grandes difficultcs. Jean Faber ,

Tiraqueau ,
Chaneneuz , Pontanus foutiennent le

parti de la qualite
de Propres ; & leur opinion a ete

adoptee par les coutumes de Nivernois , chapitre 16

article 145 d Anjou, article 5 1
3 ; du Maine, ar

ticle 507 ; de Bailleul en Flandre , rubrique 8
,

ar

ticle 6 , de Cambrefis , titve 3 , article i ; de Gor-

ze ,
titre 8 , article 10 ; de Sedan ,

article
3
z ; de

Clermont en Argone , chapitre i o , article i o 5 de

Reims , article 33 j de Vermandois ,
article 1 1 1 ;

&. de Vitry ,
article 116. Elle 1 a ete auili ,

mais

avec modification , par la courume de Chalons-fur-

Marne
, qui porte ,

article 117 : L heritage don-

ne a quelque perfonne que ce foit eft repute ac-

quer ,
(inon que ledit heritage fiit donne par pere

ou mere en avancement d hoirie ,
on qu il flit

33 domv 1

par autre parent auquel le donataire devoit

&quot; fucceder ; auquel dernier cas eft repute naiilant ,

procedant du cote &
ligne

de celui qui 1 a donne ,

33 pour telle part & portion que le donataire lui de-

voit fuccedet feulement ; & pour le furplus doit

33 etre repute acquet 33(1).

D un autre cote
,

les coutumes d Amiens , art. 5 i

& 60 ; de Melun
,
art. 133 , de Bayomie ,

titre 9 ,

art. 15 , 16 & 17 ,
decident tres-nettement que tou-

te donarion en ligne collaterale eft rep utee acquet ,

foit qu elle porte la qualite d entre-vifs ,
ou qu elle

foit faite par teftament. C eft ce que font egalement
entendre les coutumes de Mantes, article 110 ; de

Montargis , chapitre 8
,

article 1 4 ; de Pcitou
,

article 133 ; de Bretagne ,
article 441 , encequ elles

reputent conquet de communaute ce qui eft donne

a 1 un des conjoints par tout autre qu un afcendant ;

(i) Quelques-uns mettent dans la meme cbfTe Ics coutumes
de Blois , article 17;.; 8c dc Boutbonnois , article 183 : mais
ces coutumts ne parlent tvidemmenr que ft.s Propres dc com-
munauce , &: il n eft pas poiiihle d etendrt leur difpoiuion aux

Propres de fucceffion , puit qu elle eft comm iiu Sc aux dona-
tioiis taites par des par\ns ctrangers 8c .1 cetlcs qui font
f aites

j&amp;gt;ar

des coHatt-raux. Au refte , on lent qu un bien
doit 8trc pl .is aiftment repute Propre de communaute ,

que Prcpre dc fucccdion. La jutilprudencc du Hainaut en tour-
nit 1.1 prcuve 8c Texcmple. On a vu plus haut que, dans cette

coutume, les donations, meme en ligne dire&e, ne formcnt des

Proprcs de lucceifion , que lottqu elles renferment la claufe
d avjncemsiu d hoirie

;
&: cependant le confeil fouverain de

Mons ju. e qu: les limplcs donations en ligne collaterale for-
nient des Prcpres ile communaute. Nous en avons fous les

yeux un artet msnuferit du u juillet 1^78.
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car tout cc qui eft acquet en communaute , eft
, a

plus forte raifon , de la meme nature en fuccefiion.

Tel eft aufli 1 efprit des coutumes de Hainaut
, de

Valencienues ,
d Artois ,

de Ponthieu & de la Cha-

tellenie de Lille
, puifqu elles n attribuent , meme

av.x donations en ligne
direde ,

1 efFet de former

des Prcpres , que lorfqu elies contiennent la claufe

d avancement d hoirie.

Cette jurifprudence eft pareillement celle des cou

tumes de Paris , article 146 ,
d Orlcans, article

101. En eftet ,
dit Pothier ,

ces coutumes font

33 entrer en communaute tout ce qui eft donne a

33 1 un des conjoints pendant le manage , fors en

33 H%ne diretfe. D oti il fuit que , puifqu elles n ex-

33
ceptent que la

ligne
directe ,

tout ce
qvii

advient

33 a titre de donation en ligne collaterale , eft ac-

33 quet , puifqu il n y a que les acquets qui tom-
33 bent en communaute 33. Les arrets intervenus dans

ces deux coutumes ,
tant avant qu apres leur refor

mation , font conformes a cette doctrine j Papon ,

le Veft & Chopin en citent trois de la premiere

epoque ; ils font des 1536 , 14 jnillet 1563 ,
&

ii avril 1577. Ceux de la feconde epoque font des

17 avril 1589 , 5 aont 1613 , 13 fevrier 1643 ,

i 8 mai 1646 ,
& n mars 1650. On en trouveles

efpeces dans Brodeau & Renuflon. II y en a un

autre rapporte au mot ACQUET ,
fous la date du 8

juillet 1733.

Que doit-on decider dans les coutumes muettes ?

33 La jurifprudence , repond Pothier , eft aujour-
33 d hui conftante que la donation a 1 heritier pre-
33 fomptif en collaterale ,

ne fait que des acquets :

33 la raifon en eft qu il n y a d obligation natu-

33 relle de laiiler fes biens qu a fes enfans. Nous
33 nc les devons point a nos collateraux 5 les dona-
33 tions que nous leur faifons ne peuvent done point
33 etre regardt es comme 1 acquittement anticipe de
3 la dette de notre fuccefiion. Ce font de pures do-

33 nations . qni ne font par confequent que des ac-

33
quets , fuivant la maxime : // n

eft Ji bd acquit.
33

fjue de don .

C eft aulfi ce qui a e te juge pour la coutume de

Bourgogne par un arret du parlement de Paris du
i avril 1618 , rapporte par Brodeau, & par deux
autres des n Janvier 1633 & 7 mai 1675 , infeic s

dans le journal du palais ,
t. i

, pag. 6&amp;lt;;6.

Cette jurifprudence n eft cependant pas univerfelle.

Balnage ,
fur les articles 147 , 32.4, 431 & 435

de fa coutume
, foutient & prouve par un ancien ar

ret du 16&quot; mai ifi8 , qu en Normandie les biens

donnas a un parent collateral
, he*riricr prcfomptif

du donateur ,
doivent lui etre reputes Propres ; &c

Brillon allure , d apres la Peyrere , qu un arret du

parlement de Bordeaux du 4 juillet 1701 , a juge
cc que les biens donne s par Bertrand de la Chere

,
a

33 Andre fon neveu
, qui etoit de licne , quoique

33 dans un degre de plus recule , etoient Propres &
33 devoient etre partages comme biens fujets ^i la

33
difpoiition de la coutume de Bordeaux 3*.
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Get arret paroit avoir e te rendu dans une efpece

ou les biens donnes etoient deja Propres au dona-
taire ; & confequernment on ne peut le citer com-
me ayant juge que la donation en collaterale for

me des Propres , mais feulement comme ayant de

cide qu elle les conferve.

On a autrefois pretendu que cette decision e toit

de droit commun , iinon pour les Propres naitiims ,

au moins pour les Propres anciens ; & c eft.fuivant

Brodeau
,
ce qu ont

juge&quot; quatre arrets des zz. decem-
bre 1564 , 2. mars i6jy , 1618 ,

& 7 mai 1640,
rendus pour la coutume de Paris ;

un aucre du i
}

aoitt 162.5 , intervenu dans la coutume d Amiens ,

& un fixieme du 15 Mat, 1645 , rendu pour U
coutume de Melun.

Mais ces arrets ,
dont plufieurs ont eu pour mo

tifs, des circonftancesparticuUeres(i),n ont pas ete fui-

vis,& 1 opinionqu on appuyoit de leurautorit^ n a plus

aujourd hui de partifans. Parmi les arrets qui 1 onc

rejetee, on en remarque trois, des y aout 1613, I

aval \6iB ,
& 1 8 mai 1646. Le premier a confir-

md une fentence du chatelet , par laquelle ,
dit

&amp;gt; Renutibn , une donation mutuelle ayant ete faite

entre un frere & une foeur ,
les Propres anciens

*- & nai{fans du predecede indiftinftement furent ju-

ges acquets au furvivant . L efpecc du deuxieme

eft ainfi rapportee par Brodeau : La femme du

&quot; donataire peut pre&quot;tendre
fa moitie en 1 heritage

*&amp;gt; donne a fon mari pendant la communaute , par
&amp;gt; fon frere ou autre collateral , quoique ce fut un

Propre ancien ,
fl la condition pour demeurer

Propre n y eft ,
comme il a ete juge en la cou-

?5 tume de Bourgogne par arret du I avril l6iS ,

&amp;gt; donne au rapport de M. Sarrus en la trcifieme

53 chambre des enquetes , les autres confultees M.

Le troifieme n eft pas moins precis ; voici les ter-

mes dans lefqucls il eft retrace par Renuflbn : Ma
ss rie Perier avoit donne entre-vifs a Louis Cre-

fieux , bourgeois de Paris , & a Marguerite Pe-

ricr fa femme , fcrur de la donatrice ,
une mai-

fon fife rue faint Antoine
, 4^ livres f fols de

= rente fur Hi6tel-de-ville ,
& autres petites

rentes

le tout de fon Propre ancien. Creheux & fa femme
?&amp;gt; s etant fait dcpuis un don mutuel des mcubles &

acquets au furvivant
, Marguerite Perier deceda

yy la premiere j Crelieux furvivant ayant donne cau-

? tion & ayant obtenu la d^livrance du don mu~
tuel , fe mit en poffefiion des meubles & acquets,
Michel Pe rier , niece de Marguerite Perier, heritiere

= des Propres ,
fit afligner devant le prevot de Paris ,

^ Crefienx, pour fe voircondamner a fe de/ifter de la

&quot; moicie cte la maifon & de la moide&quot; des rentes
,

(i) Far cxemple , clans I atrct ciu 18 tnai 164^ ,
il y avoic

Miie autrc queftion a juget ;
1 hetiriet des Propres foutenoit

fubofdini-mcnc c^uJ Is bien devoir lui app^rtenir , par la ffule

raifon que le doruteur avoic declare dans 1 ade de donation ,

oue te le ctoit fa yolor.Cf. Voyez ce qu_- naus difoas ci-aprcs

&amp;lt;ut la claufe de cow &cligne, inltvce dans une donation iaiie

i un h hieicr prcforopcif
en ligne collatnalc,

PROPRE.
difant que les biens etoient Propres anciens 5

Marie Perier donatrice , & qu elle en ayant faic

don a Crefieux & a Marguerite Perier fa fern-

me
,

la moitie donnee a Marguerite Perier etoit

un Propre affefte aux headers de fon cote SC

ligne ,
non fujet au don mutuel i & a 1 egarcl

de I
1

autre moitie donnee a Crefieux , que c e&quot;toit

&amp;gt;; un acquet de la communaute d entre Cre/ieux

&quot; & Marguerite Perier fa femme , dont la moitie ,

qui etoit un quart au total , appartenoit feule-

&quot; ment a Crefieux ,
& auroit conclu centre Crd-

55 fieux a ce que la propriute de la moitie & de

jj Ja moitie en 1 autre moitie
,

&: de la maifon &
rentes

,
lui fut adjugee comme h(;ritiere de Mar-

guerite
Perier

, pour en jouir apres le don mutuel

nni. Le prevot de Paris , par fa fentence , a de-

clare la moiti^ de la maifon &c des rentes appat-
tenir en propriete a Cre/ieux , a caufe de la do-

&amp;gt;j nation faite a lui & a fa femme 5 & pour 1 au-

M tre moitie
, qu il en jouiroit fa vie durant , en

vertu du don mutuel ; 6c , apres le don mutuel

fini , que la niece entreroit en jouiifance comma
heritiere de Marguerite Perier fa tante ; laquelle
fentence , apres enquetes par turbes , faites de

&amp;gt;: 1 ordonnance de la cour
, a ete confirmee par

arret du 1 8 mai 1 646 ; encore que les chofes

donnees fullent anciens Propres a la donatrice&quot;.

Voila, comme on le voit
, une jurifprudence bien,

etablie 5 refte a favoir fur quels motifs elle eft fon-

dee. La raifon qui faifoit autrefois decider que les

Propres ancien? demeurent tels au donaraire collate

ral , etoit de dire que ,
fuivant 1 efprit de no-

tre droit coutumier , nous devons la fuccemon de

nos Propres a nos parens de la famille d ou ils pro-
cedent , que c eft fur ce fondement qu ont etc in-

troduites ks referves ou
l^gitimes coutumieres ; qu ai i-

ii la donation que nous faifons a notre hericier pre-

fomptif , de biens qui nous tiennent nature de Pro

pres , peut-etre regardee comme un avancemeiu de

fucceffion , & que par confequent les biens ainfi

donnes doivent conferver la qualire qu ils avoicnr

entre nos mains. Mais
, i ce taifonnement prouve

trop ; car il en tefultetoit que les Propres naiiTans

devroient etre compris dans le. fyfteme de Brodeau ,

puifqu ils font aufli fujets que les Propres anciens

aux referves coutumieres ; & cependant Brodeau eft

lui-meme force de convenir qu ils percent leur qua-
lite de Propres lorfqu ils patient , a titre de dona

tion , entre les mains d un heritier prefomptif en li

gne collaterale , comme ont eifechvement
&quot;jug*;

deux

arrers rendus les o juin i^H & n mars itfyo ,

rapportes 1 un par Brodeau ,
1 aurre par Renuflbn.

Le premier a dt cide que le Propre Haitian: ,
don-

35 nc ou legue a un collateral , etant par lui ven-

^ du ne tombe point en retrait. oc Dans 1*efpfece du

fecond ,
c etoit une donation ( faite par le nom-

me Chaliveau a fa foeur , qui etoit marite ) d une

33 vigne & d une maifon qui lui etok echue de la

M fucceflion dc leur pere qoiTunun
-

3 par i
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la moitie fut declare appartenir au man de la foeur

donatrice, a caufe de la coinmunaute, & qu il joniroit
33 de 1 autre moitie en vertu d un don mutuel, fuivant

les conclufions de M. 1 avocat-general Bignon .

^ II eft vrai que les coutumes nous rendent en quel-

que force debiteurs de nos Propres envers nos pa-
rens

lignagers ; mais il y a une grande difference

entre cette efpece de dette &c I obligation que la

nature nous impofe de laifler nos biens a nos en-

fans. Ecoutons Pothier : Nous devons nos biens

a nos enfans , par la feule quaUte qu ils ont d etre

nos enfans ; & nous les leur devons des notre

vivant , quoique la dette ne foit
exigible qu a-

pres notre mere ; en telle forte que nous ne pou-
vons , fans manquer aux devoirs naturels

,
les en

&amp;gt; fruftrer en les dimpant des notre vivant. Les do-
3 nations que nous leur faifons des notre vivant font

doncvraiment un payement avance & anticipe,& par

confequent une fucceflion anticipee. II n en eft

n pas de meme de la legitime coutumiere ; elle eft

due a 1 heritier en fa feule qualite d htritier ;

si &, comme on ne peut avoir cette qualite d lieritier

&amp;gt;:&amp;gt; qu apres la mort de celui auquel on fuccede , on
a ne peut pas dire , comme dans 1 efpece precc-
3 dente

, que , lorfque nous donnons ncs heritages
93 Propres a notre parent collateral

, quoique le plus

proche a nous fucceder , ce foit donation , ce

so loit un payement antidpe d un bien qui lui eft

du
, quoique I lcheance de la dette ne foit

o&amp;gt; pas en-ore venue ; car la referve coutumiere dans
8&amp;gt; les Propres n etant point due a raifon de la qua-

lite de parens , mais a raifon de la feule qua-
&amp;gt; lite d h-ricier

qualite que ce donataire n a pas, puif-
33 qu onne peut avoir la qualite demon heritier qu apres
j ma morrjqualite qu il eftmemeincertain s ill aura ja-
3 mais

; on ne peut point dire que les Propres que
je

lui dcnr.e foient quelque chofe que je lui doive
j & dont je ne fais qu anticiper le payement 5 une
M telle donation re peut done pallet , comme dans
53 la precedence efpere , pour un acquittement an-

ticipt de ma fuccertion
, pour une fuccelTion an-

ticipt e ; mais c eft une pure donation qui ne
fait que des acquets .

Mais ces raifons ne nous conduifent-t-elles pas
a dire que du moins un

legs de Propres ,
lairfe a

un heritier prefomptif , ne fait pas fortir les biens

if * i

Jegataire , il abdique a leur egard tout le droit que
lui donnoit la loi

, parce qu enfin on ne peut pas
dire que le defunt lui ait fait un tel

legs pour lui
tenir lieu de Kgitime coutumiere 3 car nous fuppofons
que k

legs eft renferme dans les termes de la dif-

Fonbilite teftamentaire. Voyez 1 arrct du 8 juillet
173? , rapportc au mot ACQUET.
U y a plus 5 qirand meme le

legs porteroit fur des

Propres indifpouibles , I hcritier prefomptif qui les

Tome
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fecueilleroit a titre de legataire ,

ne laifTeroit pa?
de les poiTcder comme acquets , parce que 1 indif-

ponibilite de ces biens n eft autre chofe que la fa-

culte qu il a de les prendre des mains de la loi
,
&

que ,
renoncant par { acceptation du legs , a 1 exer-

cice de cette faculte ,
on ne doit pas plus la confi-

derer a fon egard que fi elle n avoit jamais exifte.

Nous n avons parle jufqu a prefent des donations

en collatcrale , que dans la fuppofition qu elles etoient

pures & fimples ; que feroit-ce fi elles contenoient !a

claufe d avancement d hoirie
,
en cas qu elles fuilenc

entre-vifs
,

ou fi elles ordonnoient exprefTemenc

que les biens feroien: Propres aux donataires
,
en

cas qu elles fuifent a caufe de mort ? Pourroient-

elles
,
dans I un ou 1 autre cas , imprime r ou con-

ferver la qualite de Propres aux biens qu elles tranf-

mettroient ? L affirmative eft adoptee par les coutu

mes d Amiens , article y i ; de la chatellenie de I.ille,

titre i ,
article 34 ; d Artok

, article 1
3
8 ; de Pon-

thieu ,
article 41 ; & de Melun , article 133. Nous

avons fait voir au mot DON ABSOLU , qu elle 1 eft

tgalement par celles de Plainaut & de Valenciennes.

Mais les difpofitions de ces coutumes forment-elles

un droit commun pour celles qui gardent le fi-

lence fur cette queftion ? Pothier foutient que non i

Etant , dit cet auteur , impoflible , pL r r^rum

njtu-am ,
d avancer le payement de ce qu on ne

35 doit pas ,
il eft impoflible qu une telle donation

35 foit un avancement de fucceflion ; & les termes
13 dont on s eft fervi dans l ate ne peuvenr pas
33 lui donner une qualite qu elle ne peut avoir .

Le Brun embratfe le meme avis
,
& le confirms

par des raifons tres-fpeciufes.
c &amp;gt; La qualite des biens

33 des particuliers , dit-il , ne depend point de
leur volonte , mais bien de la difpolition de la

33 loi , qui fait des Propres & des acquets d elle-

meme & fans la participation de ceux a qui les

33 biens appartiennent , 6c qui preterit les mo-
33 yens d acquerir ,

dont il n eft pas permis de s e-

&quot;

loigner.
II faut dire en ce cas avec le grand Pa-

pinien (en la loi pater , D. dc fuis & Ugitimis hx-
33 redibus ) earn fcripturam jus fucceffionis run mil-

tajfi ; piivatorum enirn cautioncm Icgurn automate
non cenferi ; & (avec la loi 5 , D. de adm nifiratio-

33 ne tutorum) juspublcum remittere non potuit hujuf-
modi cantionibus ,

nee mutj.re fonnarn antiquitus

conjlitutam .Le Brun ajoute a ces raifons
, que

plufieurs arrets ont declare acquets , des biens que
des particuliers

avoient achttc s avec claufe de fub-

rogation a des Propres alienes anterieurement , &
il conclut de la que ,

dans notre efpece , les ftipu-

pulations de Propres ne doivent etre d aucun elfet ,

foit pour la fuccdlion , foit pour la difpofition.

Denifart convient avec le Brun , qu un tel bien

n eft pas Propre de difpofition ni meme de retrait ;

mais il le regarde comme un Propre de fucceflion.

Bourjon ,
contraire a tous ces auteurs , pretend

que la claufe dont il s ngit doit avoir un entier eftet
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&. par ccnfcq-.-ent former des Propres de fucceflion ,

dc difpofition &: de retrait.

j.cs . .&quot;-:; ne paroiifent gueres plus d accord que
Its anteurs far ce point imporravr. Renullbn en rap-

p.orre
un du

i&amp;lt;j
rnai i( 4 3 , rendu pour la terre de

BifTeaux ,
r pie par la continue de Melun. Cette

53 terre
, qui etoit un ancien Propre de la famille de

3 Spifame , avoir e te donnee entre - vifs par
33 me/Tire Samuel de Spifame , confeiller d etat ,

33 a Jean Spifame ,
fieur des Granges , fon cou-

M fin paternel , pour lui etre Propre. Jean Spifa-
33 me e*tant venu a decider fans enfans ,

fa mere
33 comme heritiere des meubles & acqutts pn.

-

vt tendoit y fucceder , & foutenoit que cNkoit un
33 acquet. Louife de Riviere ,

comtefle de Luflan ,

h. ritiire des Propres du dc funt
,

foutenoit au
3 contra ire que la terre de Bifleaux etoit Propre ,

j & qu elle y devoit fucceder ; & par 1 arret la

33 terre. fut adjuge e a Theritiere des Propres , a Tex
as clufion de la mere 3-..

Cet arret juge nettement qu un bien donne en col-

late raie avec la claufe de tenir au donataire nature de

Propre , lui eft effeclivement Propre de fucceflion.

En voici un autre du i z mars 1663 , qui decide

que ce bien eft egaleraent Propre de difpofition. C eft

encore Renu/Ton qui parle.
Le fieur & la dame de Matignon marit:rent lenr

33 fille en 1616. Mademoifelle d Orleans , fille de
33 M. de Longueville , intervint au contrat de ma
ss

riage , & donna a la demoifelle de Matignon ,

33 fa parente & fon heritiere prefomptive , la terre

03 de Frenelay , pour lui demeurer Propre ,
& en

33 jouir de la meme maniere que ladonatrice en jouif-
&amp;gt; foit En 630 , la demoifelle de Matignon
o fait un e&quot;change avec M. de Longueville de la ter-

&amp;gt; de Frenelay pour Thotel de Confagues ,
avec clau-

*3 fe que Thotel de Confagues fera fubroge au lieu

de la terre
, pour demeurer de meme nature de

33 Propre. En 1660 , la demoifelle de Matignon
63 fait fon teftament , par lequel elle fait 1 hopital
S3 general fon legataire univerfel.... Les fieurs de

o Matignon , he ritiers collateraux , pretendirent
3) que la defunte n avoit pu difpofer de Thotel

a de Confagues , fubroge a la terre de Frenelay ,

93 que comme d un Propre Par fentence ar

bitrale , Thotel de Confagues fat juge Pro-

w pre dans la fucceflion de la demoifelle de Ma
ss tignon donataire

,
& qu elle n avoit pu difpofer

33 par teftament de la totalite
,
mais feulement du

33
quint. Les admiinftrateurs de Thopital gene ral

ayant interjete&quot; appel ,
la fentence fut confirim e &amp;gt;.

A entendre le Brun & Tannotateur de RenulTon
,

e eft a la faveur des contrats de mariage qu il faut

arribuer cet arret ; mais les contrats de mariage
ne peuvent d eux-memes imprimer aur biens qui en

.font la matiere , la qualite parfaite & generale de

Propres ; les ftipulations de Propres qui fe font par
ces aftes n ont lieu qu entre les conjoints , corn-

on I etablira au mot REALISATION j aJAii 1 artet

PROPRE.
dont il s agit

n a pu etre motive que par la

claufe de cote &
ligne, jointe a la qualite d h^riticre.

prefomptive de la donataire ; & par conftquent il

auroit juge de meme , quand la donation n eut pas
etc faite par contrat de manage.

Jufqu a prefent point de contrariety dans les ar

ms fur notre queftion ;
nous n en avons cite que

deux ,
& ils jugent 1 un & 1 autre pour la quality

de Propre. Mais en voici un troifteme , qui paroic

renverfer cette jurifprudence ,
ou du moins adopter

le fentiment de Denifart , & decider que la claufedonc

nous parlons ne forme pas un Propre de difpofition.

Un teftateur avoir legue des immeubles a fon he-

ritier preTomptif , qui etoit marie , pour lui tcnir

nature dt Propres, 6&quot; revemr a fa famills.
Le

l&quot;ga-

difpofe de ces biens par ion teftamenr ,tare

& fon hcritier aux Propres en rcclamoit les quatre

quints comme indifponibles. Sentence du chatelet da

^J aoilt 1711 , qui rejette cette demande. Appel.
Voici la fubftance des moyens employes par le de&amp;gt;-

fenfeur de cet heritiei;. On a penfe long-temps que
les legs en collaterale formoient des Propres 5 c e~

roit 1 opinion de nos anciens jurifconfultes , & c eft,

encore la difpofition de pluiieurs coutumes. Si la

maxinie contraires eft introduite
,

ca etc fur ce prin-

cipe , que le teftateur pouvant difpofer au profit

d un etranger a qui la chofe leguee feroit acquet ,

lorfqu il legue a fon hcritier fans marquer de volon-

te pour que la chofe legue e lui foit Propre , fa vo-

lonte doit etre interpretee de la maniere la plus fa

vorable al heritier, & que par consequent ildoit avoir

le legs omni mclijri modo. Mais lorfqu il paroit que
la volonte du teftateur eft que 1 immeuble legue ioic

Propre a fon he ritier ,
alors I impreilion de la qua-

lite de Propre eft une efpece de retour au droic

commun 5 il fuffit , pour ainfi dire , que le teftateur

ait indique fa volonte de le conformer a la loi. Le
teftateur ne fe departit de la difpofition de la loi que

par rapport a la quotite des parts afferentes dans 1*

fucceftion , fans dcranger la nature & la qualite de

Propres que les immeubles legues auroient cues, fi

1 heritier les avoit recueillis ab inteflat. On oppofe
divers arrets par lefquels il a etc juge que des deniers

flipules Propres par contrat de mariage ,
n etoienc

fujets ni aux rc ferves coutumieres , ni a route la ri-

gueur de la regie patcrna. paurnis ; mais il y a une

grande difference entre une claufe de Propre ap-

pofee dans un contrat de mariage par rapport a des

effets mobiliers , & une claufe de Propre mife dans

un teftament par rapport a des immeubles
le&quot;gut.

s a

un he ritier prefomptif. La caufe determinante de

I afte qui fe pafle ,
doit decider de 1 inttntion des

parties.
Or les claufes de Propres , quelquVtendues

qu elles foient dans les contrats de mariage ,
n ont ja-

mais en vue que 1 exclufion d un des conjoints &: de

fa famille. Mais,dans un teftament oii le teftateur dif

pofe de fa fuccelTion ,
1 exclufion de la communaute

qui exifte entre le
l^gataire 6c le conjoint de celui-ci,

n eft pas fon objec principal ,
furtout lorfque , com*
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me dam notre efpece , le legataire
eft marie ,

& que
l operation de I exclufion de la communaute & de la

famille du conjoint ,
eft deja confommee par le con-

trat de manage. L unique vue du teftateur , Ton objet

principal , eft la confervation du bien de fa famille
,

de la meme maniere que la loi 1 auroit conferve elle-

meme ,
fi el e en avoit difpofe a titre fucceffif

,
coni-

nie elle en difpofe a titre de
legs.

La claufe de Propre
ne peut avoir en ce cas d autre objet que de ramener
le legs au titre heredkaire.

Ces raifons n ont pas plus touche le parlement que
le chatelet ; la fentence a ete confirmee par airet de
la grand chambre du 9 juin i&quot;ii.

Nous ne favons pas quels etoient les moyens qu on

oppofcit atix headers ; mais il nous femble que
la cour n a eu befoin , pour confirmer la fentence du
chatelet

,
ni d adopter le fentiment de le Brim , ni d i-

maginer le fyfieme que Denuart a propofe depuis ,

& que par confequent cet arret ne contrarie nullement
ceux des 15 mai 1645 &c n mars 166$ , rapportes
ci-devant. En erTet

, dans 1 efpece dont il eft queftion ,

le
legataire etoit marie

; on pouvoit done ,
on devoit

mt-rne penfer que le teftateur n avoit eu d autre vue ,

en declarant que le bien lui feroit Propre , que de de-

roger a 1 arricle 146 de la coutume de Paris
,
c eft-a-

dire de former un Propre de communaute ; c eft ce

qu exigeoient & les vrais principes , fuivant Jefquels
on ne doit pas prefumer kgerement qu un teftateur ait

voulu s ecarter de la loi qui repute acquet tout bien

leguc en collaterale
,
& les termes memes du teftament ,

pour rei enir d fa fainille , quine pre fentent rien autre
chofe qu une intention d exclure un

heritage de la

communaute , pour le faire rentrer dans la clafle des
biens auxquels la famille en

general , & par confequent
Jes plus proches parens du legataire font appels s ab

intcftar.

Nous pouvons done aflurer qu il n exifte aucune
contrari&amp;lt;;te dans les arrets fur la queuion de favoir ii

les ftipulations de Propres ont un entier efFet dans
les donations en collateral ; &, puifque les deux feuls

qui ont prononce fur cette queftion in tcrminis , 1 ont
de cidt e pour I affinnative

,
il ne paroit pas douteur

qu il ne faille
rejeter les opinions de le Brun,de Pothier,& de Denifar:

, & s en tenir a celle de Bourjon.
II eft vrai que regulieremcnt , il ne depend pas de

nous de changer par des ftipulations la nature de nos
biens ; mais

, dans notre efpcce , dit Brunei en fes ob-
fervations fur la coutume d Artois

, deux principes
doivent nous determiner a dormer a la claufe de Pro
pre tout I effet dont elle eft fufceptible : cc Le premierw eft qu en matiere de fuccefTion entre parens , 1 he-
*

ritage apprehende a ce titre eft Propre a I lieritier 5k fecond
, que la qualite de parent qui fe ren-

&amp;gt; centre entre le donateur & le donataire
, forme une

^ capacite habituellt & rtciproque de pouvoir ctrc Iu: -

.. nner Tun de 1 autre en quelque degrc que ce foit
5

de forte que cette
capacit^d habitu

r.oit,
eftrendae a luclU par I effet de la donation en avan-

*&amp;gt; ceirieut d hoirie
, laquelle fait que le donataite peuc
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pofTeder en fadite qualite 1 heritage ainfi donne a

titre univerfel , comme lui etant acquis par le droit

&quot; du fang & de parente, tout ainfi que s il 1 avoit eu

par fuccefllon .

Ces raifons prouvent, comme on le voit, non feii-

lement qu un bien donne ou legue en collaterale al he-

ritier prefompnf , doit etre repute Propre , lorfque le

donateur a declare que telle etoit fon intention , mais

encore qu il doit en etre de meme dans le cas ou le do

nataire ne feroit pas dans le plus prochain degre de

fucceiiibilite ; & c eft precifement ce que decident la

coutume de Sedan, article 37, & celle de Clermont en

Argonne , chapitre 10 , article 10 ; c eft aufli ce qu e-

tablit Ferriere dans fes inftitutions au drcit coutumier

livre T. titre 6
,
article iz : Acquet ou Propre , dit-

il, donne a un parent heritier prefomptif ou non, a.

la charge qu il lui feroit Propre de
ligne ,

lui eft

&quot; Propre pour tous effets&quot;. L arret du 11 mars 1^65,

rapporte plus haut , eft conforme a cette doctrine ;

quoi qu en dife Renuflbn, la donataire de Mademoi-
felle d Orleans n en etoit pas 1 heritiere prefomptive 5

on voit clairement le contrake au journal des au

diences.

TROISIEME QUESTION. Quelle tft la nature da biens

compiis dans la donation faite par unfits d fon pert ,

ou par un petit-fits a fon aieul?

Renuflon diftingue fi les biens donne s font de la na
ture de ceux auxquels un afcendant peut fucceder

, ou
s ils font de la clalfe des heritages qui ne peuvent faire

la matiere d une fuccellion afcendante. Dans le pre
mier cas ,

il eft d avis que la donation fait des Propres j

&
,
dans le fecond , qu elle forme des acquets.
D autres auteurs font la meme diftinction ; mai? ,

contraires a RenufTon 5 ils eftiment que les biens qui
etoient Propres au fils donateur, confervent cette qua-
lite dans la perfonne de 1 afcendant donataire , &i que
les biens qui etoient acquets au premier ne peuvent de-

venir Propres au fecond.

Mais comment ces auteurs peuvent -ils concilier de

telles diftiniftions avec le fentiment qu ils adoptent ,

que la donation collaterale ne fait que des acquets ,

foit que les biens aient ete acquets ou Propres au do

nateur ? Nous ne devons pas plus , dit Pothier
, la

ji fucceifion de nos biens a nos defcendans qu a nos

n collateraux ; & par confequent la donation que nous

leur faifous de nos biens ne peut pas plus etre regar-
53 dee comme une fticceflion anticipee , que celle fai-

te a nos collateraux. II y a plus ; la fuccefllon des

33 afcendans n arrivant que contre 1 ordre & le vccu de

3J la nature , turbato mortalitatis ordine , on ne peut
oj pas regarder les donations faites aux afcendans par

leurs defcendans comme 1 avancement d une fuccef-

53 lion qu il eft contre 1 ordre & le vccu de la nature

3&amp;gt; d attendre -.

L autorite des arrets n ajouteroit rien a la folidite

de ces raifous ; cependant ,
s ilfaut eu croire Denifait,
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il en a ere* rendu un le n mars 1715 , qui les confir-

me de la maniere la plus precife ,
en jugcant qu une

maifon acquifc par un fils
, qui 1 avoit depuis Jjnnce a.

fa. mere , & que fa mere lui avoir elle-meme domiL-e

dix neuf - ans apres ,
etoit un Propre maternel dans la

fucceflion du fils
,
& confequemment avoit forme un

acquet dans la perfonne de la mere.

Mais ce n eft point la.cequ a juge cetarret ; en voi-

ci I efpece tlree du journal des audiences & du diction-

naire de Brillon. Un pere meurt ;
le fils homier fait a

fa mere donation entre-vifs d une maifon fitu^e rue de

la Tannerie ; & , le meme jour , au meme inftant
,
de-

vant les memes notaires
,
fa mere lui donne une de-

charge generale de routes fes reprifes. C e toit une ve

ritable vente
, qu on avoit couverte du titre de do

nation
, pour e luder les droits feigneuriaux. Au bout

de dix-neuf ans , la mere marie fon fils ; & , par le

contrat,elledeclare fe drifter de la donation qu jl-
lui

avoit faite de fa maifon ; & ,
en tout cas ,

lui fait do

nation du meme heritage. Le fils meurt. Queftion de

favoir fi dans fa fucceflion cet heritage appartiendra
aux he ritiers des Propres paternels ,

on a ceux des Pro

pres ma -ernels. Sentence du chatelet du 8 juin 1714 ,

qui le juge Propre paternel. Appe! ; & ,
Is n mars

171 5- , arrer ,
fur les conclufions de M. l avocat-g

ral de T .amoignon , qui infirme la lentence, & adjuge
la maifon aux h^riciers maternels. On peut voir dans

le journal des audiences, le plaidoyer prononce pour

ceux-ciparM Pafquier.

QUATRIEME QUESTION. La. Donation entre con}olnts

form t t lL ties Propres, Ijrfju ils laijjentdes enfans

qui leurfncccdent ?

On ne foupconneroit peut-etre pas qu on cut

iamais agite
cette queftion , ou du moins que 1 af-

firmative cut jamais trouve un partifan : cependant
Charondasa foutenu que I herirage ainfi donn&amp;gt;_

: e toit

Propre au conjoint donataire du cote &
ligne du

conjoint donateur ; en forte q~ie le fils commun 1 a-

yant recueilli dans la fucceflion du premier , & ve-

nant enfuite a mourir fans er.fans , le bien devoir
,

fuivartt cet aureur , appartenir aux headers du cote

& li rne du feco.nd ;
& il a e te ainfi juge , dit-il

,

par deux arrets de la cour
,

1 un du iz juillet

s, iy^i 1 autre du 14 mars if 7 , pour le fieur de

33 Malicorne . La raifon qu il en donne eft tiri e d un

point de jurifprudence particulier au douaire . Com-
3) me il a ete jug!

5

,
ce font fes termes

, par arret

de la cour de la vigile
de Noel lyji ,

& de

33 Paques 1575 , que le douaire eft paternel, aufli

les avantage^ que le mari fait a fa femme de fes

3, proprcs
ln- rit iges ,

doivent etre r putcs paternels ;

03 comme pareillement
ceux que feroit la femme

33 au mari ,
materials .

II eft aift c!e d tnilre cette opinion, & de repon-

dre anx autorites fur lefqaelles on 1 appuie. Pour

nue la donation fajfle des Propres , il faiit qu on
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puifl e la confiderer comme un avancement de fuc-

ceffion
,
& par confequent que la fucceflion elle-

meme
,
dont el!e eft une efpece de dtlibation an-

ticipce ,
ait la verm d imprimer le titre de Propres

aux biens qu elle embrafle. Or i&quot; il ft re-it centre

route raifon de regarder 1 avantage que fait un ma
ri a fa femme

, comme un avancem^nt
de fi ccef-

flion , tandis qu il n y a entre eux qu une efpc ran

ee tres eloignee de fucceder 1 un a 1 autre ,
fi: que

les donations faites entre proches parens collateraux

ne font pas rtgulierement confidtrees comme relies.

1 On a etabli ci-devant
, que la fucceffion unde

vir 61 uxor ne forme pas de Propres ; il n eft done

pas pofTible qu une donation entre conjoints , quand
meme on porteroit la fidion jufqu a en faire un avan

cement de fucceflion , puifle former autre chcfe que
des acquets ;

car la fiction ne peut avoir plus d efret

q^ie la verite : ne imagine rtrunt veritas cidu.r.brc iir ,

dit Papinien dans la loi 13 ,
D. dc libris (? p)Jt-

humis. ^
&quot; L exemple du douaire ,

dit le Brun ,
eft entie-

rement ttranger , parce que r gulierement
la fem-

me n a le douaire qu en ufufruit ,
& la propri- te

&quot; en appartient aux enfans , du vivant meme de

leurs parens ; ainfi les enfans le tiennent de la main

du pere qui s en eft depouille en fe mariant ; au

&quot; lieu que , dans 1 efpece dont il s agit ,
les cho-

33 fes ont e te donnees dire&amp;lt;5tement au conjoint &
en pleine proprk te &quot;.

A 1 egard des arrets de 1561 & 1567 ,
il faudroit

en connoitre 1 efpece , pour apprecier 1 app ication

qu en fait Cbarondas. A tout evL-nement ,
on peut

dire qu il y a e te dc roge par d autres plus rjcens.

Et en effet
,

il y en a un du 19 mars (717 , rap-

porte par Auroux des Pommiers , qui aclopte for-

mellement le fentiment que nous foutenons. En voi-

ci un autre du mois d aout 1715 , qui nitrite une

attention particuliere.

Un mari legue a fa femme tons fes meubles &
acquets ,

&: le tiers de fes Propres. C etoit dans la

coutume de Poitou , qni a .itorife ces fortes de dif^-

portions. Les biens compris dans ce legfcpnrviennenr,

apres la mort des deux conjoints , a leur fils uni

que , qui decede enfuite en majonre ,
laiilant des

heritiers patemels & des heritiers matei r.els. Les he
r-

ririers patemels foutiennent que les Propres donnes

par le mari a fa femme n ont point chang- dequalite
entre les mains de la dcnataire , qu on doic encore les

confidi rer comme Propres patcrrels, & que par con-

f^quent ils doivent appartenit aux parens du cote

& ligne du pdre. Ils citent a 1 appui de ce fyfteme
deux arrets des it mars 1596 & ; aout 1^14, rap-

portc s par Conftant fur la coutume de Poitou , &
par Erodeau fur Louet. Ils ajoutent que la me
me chofe a e te jugee a Poitier; par une fentence

arbitraJe. De leur cote
,

fes Iv. ririers maternels di-

fent que la donation faite a la mere a rendu les

biens acquets dans fa perfonne ,
& qrte par cor.f -

quent ces biens ne fonc parvenus au fils que comme
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Propres maternels. Cetce caufe ayant e&quot;te mife en cofn-

promis ,
Mc

Tartarin ,
nomme par arret pour tiers

entre M c Thevard
,
arbkre des herkiers paternels ,

& M e de Blaru
,

arbitre des herkiers mat-rraels ,

rendit
,

le :? juin 1714, une fentence qui adjugea
les Propres dont il s

agiffoit
aux herkiers maternels ;

& , fur 1 appel qui en fat inter) ete par les herkiers

paternels ,
elle fat confirmee par Turret eke ,

au

rapport de M. Godart.

Les deux arrets qu oppofoient les herkiers pater
nels avoient ete rendus dans une efpece qui peut fe

preTenter frequemment en Poitou. La coutume de

cette province, qui permet a ! ix peres &: aux meres de

diftribuer a leur gre tous leurs biens meubles & ac

quets entre leurs enfans
,

leur d. fl-nJ
, par rapport

aux Propres ,
toute difpofition qui tendroit a en

avantager ui: plus que 1 autre. Pour eluder cetre de-

fenfe
,
on avoit autrefois imagine un circuit. Le

mad donnoit a fa femme le tiers de fes Proprts ,

& la femme
, entre les mains de qui ces biens etqient

acquets , en difpofoit en faveur de celui de fes en-

fans que les deux conjoints avoient eu 1 intention

d avantager. Mais cette fraude etoit trop palpable,

pour n etre pas fentie , & trop contraire a 1 efprit

de la coutume
, pour n etre pas repriiiiee. Auili les

deux arrets rapportes par Conftant & Brodeau on:

ils juge que dans ce cas 1 herkage paternel ne chan

ge point de nature ; decifion a laquelle on ne peut

trop applaudir ,
mais qu il faut reftreindre a fon ef

pece precife.

CINQUIEME QUESTION. Le rappel a la fuccefllon

fait
- il des Propres ?

Cette queftion eft tres-fimple. En
ligne direcle ,

le rapport fait toujours des Propres ; en lifme col-

laterale
,
on diftingue fi le rappel vaut comme ti-

tre fucceffif
, ou feulement comme

legs. Dans le

premier cas, il fait des Propres, comme Ta
juge&quot;

un arret

du 9 juin 1687 , rapporte au journal du palais ;

dans le fecond
, il ne forme que des acquets. Voyez

1 article RAPPEL.

SIXIEME QUESTION. Le titre de fubftitution fidei-

commijaire fait-il des Proprts dans la perfanac du

dernier jubftitue ?

C eft du teftateur
, & non de 1 he ritier greve que

le fubftitue tient les chofes comprifes dans la fub-
ftitution ; aravanu , run s;ra:&amp;gt;ato (ucceditur. AinH le

titre en vertu duquel ces chofe&quot; parviennent au fub

ftitue, n eft pas la fucceitlon du grcve, mais la do-
narion qui li:i a ete fuice par le&quot; teftateur, & dont
le gr^ ve a ete comme le canal. Ce prinripe rcpand
le plus grand jour fur la queftion propose.

La fubftkution pent ctre fake, ou par un afccn-
dant

, ou par un e
trangtr , ou par un parent col-

Ja r
. ral.

Dans le premier cas , poiii: de dome que la iub-
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ftitution ne fafle des Propres. On ne diftingue pas

mcme fi I liiftkue etoit ou non du nombre des en-

fans du teftateur. C eft pourquoi , dit le Brun
,

3&amp;gt; fi le teftateur inftitue un etranger , & lui fubfti-

33 rue fon propre fils , en ce cas le fubftitue tenant

&amp;gt;j la fubftkution du teftateur , qui eft fon pere ,

cette fubftkution fera un Propre en fa perfonne .

C eft d apres ce principe qu a ete decidee une

efpece rapporcee dans le quarante -fixieme plaidoyer
de M. Dagueireau. Francois de Lorraine pofledoic
1 hotel de Laval & 1 hotel de Clillon ; il donne
1 hotel de Clillon a Charles fon frere

, & il lui faic

donner I autre par une perfonne interpofee , fous
la condition fecrete que Charles donneroit enfuice

les memes hotels a Henry fils de Francois , avec
claufe de fubftkution. Tout cela fe faifoit pour

avantager Henry de Lorraine au prejudice de fes

freres & de fes fccurs
,
fans qu il fut tenu de rapporter

cet avantage dans la fuccelllon de Francois de Lor
raine fou pere. Ainli

, dans la verite, les deux ho
tels venant efredlivement de Francois de Lorraine ,

ils paflbient done de direde en directe ; & par con-
fequent la fubftitution ne devoit pas leur faire per-
dre la qualite de Propres. C eft aufli ce qui a eta

juge par une fentence arbitrale rendue entre les he-
ritiers de Mademoifelle de Guife par les premiers

magiftrats de ce temps-la.
l)ans le deuxieme cas, PxenulTon diftincrue fi le

fubftitue eft herkier prefomptif du greve , ou s il

ne 1 eft pas. Au cas qu il ne le foit pas , Renullon
convient que la fubftiturion ne fait que des acquets;
mais , dans Fhypothefe contraire, il foutient qu elle

forme des Propres , par la raifon que le fubfti-
&quot; cue n a pris , en vertu de la fubftitution

, que les
memes biens qu il auroit ere fonde de prendre
comme he ritier , fi fon predecedeur n avoit ete

&quot;

charge de fubftitution . Mais cette raifon n em-
peche pa&quot;, qu il ne tienne les biens de 1 auteur de
la fubftkution, & qu il ne puille les recueillir

, meme
en renoncant a la fucceffion du grcve : pourquoi
done ne feroient-ils pas acquets dans fa perfonne ?

Le Brun le penfoit ainii ; & fon fentiment a ete
connrme par un arret du 17 mars 1718 , lequel ,
fuivant RoulFeau de la Combe , declare la terre

de Bouligneux & autres ( pour ce qui en eft com-
,&amp;gt;

pris en la fubftitution fake par Claudine de Rye
le 4 juillet if8i, par donation entre-vifs , avec

33 defenfes d aliener) avoir ete acquets en la per-
33 fonre de defunt Louis de Bouligneux, comte de

la Pallu
, attendu que cette fubftitution avoit ete

&amp;gt;3 faite par une perfonne etrantrete 33.

Dans le troilierne ca^
, M. DaguefTeau, a 1 en-

droit cite, diftingi/e
fi 1 aureur de la fubftitution a

garde 1 orcire de fuccecier, & n a fait qu y ajouter
une firnple prohibi:ion d aWner

, ou fi, en s e cartant
de la difpofition de la loi, il a trouble 1 ordre de
la fuccelfion legkime, & difpofe des biens qu il don-,

noit a fes herkiers, non en efclave, mais en maitre
ile la loi.
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Dans la premiere hypothefe, M. DaguefTeau foi?-

tient que la fubftitution fait des Propres & les con-

ferve. Que fait , dit-il
, a proprement parler ,

le

teftateur dans ce cas ? II laifle fub/ifter la loi en
B3 fon entier. Ce fera elle qui deferera la fuccef-
33 fion ; ce fera elle qui en reglera le partage ,

3&amp;gt; qui decidera des droits des co-heritiers ; & tout
93 ce que le teftateur y ajoute , eft une nouvelle

ij precaution pat laquelle il defend 1 alienation des
93 biens qu il

legue. Or cette addition
,

bien-loin

*3 d etre ccntraire au voeu de la coutume &: d en
33 empecher I exrcution

, eft prccifement ce que la

3 coutume dciire , & ce que la feule force de la

3 loi a pu operer dans certains temps & dans cer-

3 taines coutumes. II feroit done abfurde, il feroit

33 abfolument injufte que , parce que le teftateur a

f&amp;gt; ajoute une nouvelle precaution a celle de la loi ,

*3 il abrogeat la meme loi
, qu il la renverfat , pour

03 avoir voulu lui tendre la main ,
& qu il la de-

*3 truisit en voulant I arfermir .

On cite deux arrets qui ont confirme cette do-
trine. Le premier eft du 7 mai 1 640. Mignot
donne une maifon a fa fceur

, avec defenfes de 1 a-

lie ner , & obligation de iu. conferver aux enfans a

qui elle appartiendra en
proprie&quot;te.

On juge que cette

maifon doit etre regardtie comme un Propre dans

la fucceJTion du dernier des enfans. Pourquoi ? C eft ,

dit M. DaguelTeau , qu il y avoit une volonte de-

claree d obferver 1 ordre de la loi , une fimple pro
hibition d aliener la maifon donnee.

Le fecond arret eft du 4 Janvier 1657. Une tante

donne des maifons & des rentes a fa niece , lui

defend de les aliener
,
& les fubftitue a fes enfans

nes & a naitre. On demande fi ces biens font Pro

pres dans la fucceilion des enfans , & 1 arret les ju

ge tels
, conformement aux conclufions de M. 1 a-

vocat-gciieral Bignon. Le plaidoyer de ce magiftrat ,

rapporte par Ricard
,
nous prefente d abord cette

maxime fondamentale ; qu une donation en coHate-

rale eft un acquet , & cela dans le fecond d jgrc
comme dans 1^ premier , parce que les fubftitues

prennent les bieas de la main du teftatear ,
& ::cn

de Tinftitue. Cette maxime ,
continue M. Bignon ,

ti admet qu une feule exception ,
c eft lorfque la

volonte de fuivre 1 ordre de la loi eft contraire &:

dcclaree. Or ici elle 1 eft par trois ou quatre cir-

Bonftaiices. La donatrice a afFtite de marquer que
la donataire etoit fon herkitre prcfomptive j la do

nation eft faite de biens Propres ; les mots Propre
de cote c&amp;gt; li^n,:

font repetes plulieurs fois dans la

donation ; tr.fin la fubftitution ne tend qu a aiiu-

rer & conferver 1 ordre des fucceflions
1-jgitimes ,

fans

aucure derogation a la loi.

Ces autoritts paroiflent invincibles pour aflurer

aux fubftitutions en collateral*.- la vertu de former &
de conferver des Propres , lorfqu elles fuivent 1 or-

dre de fucceder. Cependant Pothier & 1 auteur de

1 anicle BIENS ibntitnnent le parti contraire, Sc leur

opinion nous parcit conforme aux principes recus dans
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matiere. Tout ce qu on dtt de la volonte dtl

teftateur , qui obferve dans une fubftittition en col-

laterale 1 ordre des fucceflions K gitimes ,
on pent

egalement le dire d un teftateur qiti inftitue ion

hedtier prefompnf Icgataire univerfel. Cependant
une telle difpo ition ne fair jamais qu un acquet ,

quoique par la nature des biens &: la qualite du

donataire , elle imice parfaitement 1 ordre de fucce-

der. Ce principe eft certain daas notre droit com-
mun : peut-etre feroit-il a fouhaiter ,

comme 1 ob-

ferve M. Daguefieau , qu on eut prcfere la difpo-
fition equkable du plus grand nombre des coutu-

mes , qui contiennent une decifion oppofee ; mais ,

apres de tongues contradictions , la maxirne a etc

recue
,
& nous fommes obliges de nous y foumet-

tre. Or ranroclions cette maxime du principe qu une

fubPutution faite en faveur des collatt raux n eft

qu une donation dans la perfonne du fubftitue , Sc

une donation en collateral
, qui eft fufpendue , a

la ve rite
, pendant la vie de 1 inftirue , mais qui

vient toujours uniquement du donateur : que refte-

t-il a conchire, fi ce n eft que, dans 1 efpece done

il s
agit,

la fubftitution ne pent faire que des acquets 3

Les autorite s fur lefquelles on appuye le fenti-

ment que nous combattons ,
ne font pas aufTi puif-

fantesqu ellesparoiirentl etre. Dabord M. Dagueileau
ne rraite pas la queftion ex profejjo ,

il n en parle

qu en paflant & (eulement pour repondre aux arrets

de 1640 & 1657 , qu on voutoit appliquer au

cas d une fubftitution qui interverdilbit 1 ordre de

fucceder,

L arrer de I 40 a etc rendu dans un temps ou

Ton avoit encore aflez. de peine a decider qu un legs
fait a rheritier prefomptif lui tenoi: nature d acquets.
M. Daguelfeau regarde 1 arret rendu fur enquetes

par turbes le 17 mai 1646 , comme I epoque a la-

quelle la jurifprudence a ce/Te d etre la-delliis floe-

tante & incertaiue.

L arret de 1657 avoit des circor.fiances particu-
litres. L auteur de la fubkitiuion avoit ternoigns
aflez clairement que fon intention etoit que les biens

demeuraflent Propres ,
& cela fuffifoit

, comme nous

1 avons etabli ci-defTus , queftion 3 , pour leur con-

ferver cette qualite.

Dans la fecoude hypothefe , c eft-a-dire lorf-

que le teftateur a interverti , foit dans 1 inftitution ,

foit dans la fubftitution ,
1 ordre des fucceffiocs Is-

gitime? , point de doute que les biens ne foient ac

quets dans la perfonne du dernier fubftitu^. C eft

ce qui a ere
j -igt par arrets des a mai & 15 aout

1697 , rer.dus furies conclufions de M. Daguelfeau.
M. le Camus , maitre des requetes , avoit fait ,

en \6-&amp;gt;-t , mi teftament par lequel ,
oubliant fes

freres , appelcs par la loi a fa fuccellion ,
il infti-

tuoit M. le Camus de Courcevin ,
fon neveu

, a

la charge de fubfticution en faveur de fes en fans ;

&
,
au cas qu il mourut fans en fans , de M. le

Camus d Emery. Le teftateur ctant decede , M. le

Camus de Courcevin avoic recueilli fa fucceflion. *
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litre de legataire
univerfel ; & , par fa mort fans

enfans
,

ii 1 avoit tranfmife au fubftitue. Celui-ci

ayant difpofJ par for. teftament des biens qu il y avoir

trouves
, la dame de Mennevillette ,

fon heritiire

aux Propres ,
demanda la diftradion des quatre

quints ; mais elle en fut deboutt e par deux arrets

tuidus fuccefiivement avec les dilterens legataires.
Le

plaidoyer prononce, lors du premier, par M. 1 avo-

car-a;cneral DagueiTeau , nous offre dans un detail !

trts-lumineux, les raifons qui out dicte ces deciiions.

On convient ,
dit entre autres chofes ce grand

jj magiftrat ,
on convient que les biens etoient

33 de vtritables acquets dans la perfonne de 1 in-

J3 ftitue. Qu eft-ce qui peut diftingtier
le fecond

*&amp;gt; degre du premier 1 lur quoi fera fondee la dif-

3 ference 5 ne font-ils pas tous egalemenr donatai-

jj res ou legataires du teftateur ? ne recoivent-ils

pas egalement leur droit de fa liberatite ? y a

)) t-il un ordre de fucceillon entre eux ? peut -on

jj dire que le bien ait fait fouche dans la perfonne
de 1 inftitue ? Mais il faudroit pour cela que le

33 fubftitue le regut de lui ; & c eft ce qui eft con-

traire a tous les principes &quot;.

On trouve dans le journal des audiences un ar-

ret du 19 mars 1710 , qui juge encore qu une fub

ftitution en collaterale n avoit forme que des ac

quets y mais on ne fait pas precifement fi elle imi-

toit 1 oidre des fuccellions ab
intfftat.

II s
agifloit

d un fixieme de la terre de Bretigny , & d un tiers

de celle de Saintry , qui avoient appartenu a Benoit

Perrot
, en vertu de la fubftitution appofee a fon

profit dans one donation faite a Tun de fes auteurs

par M. le premier president le Jay. Benoit Perrot
,

pere du defunt
,

les reclamoit comme heritier des

meubles & acquets ; & , par 1 arret cite , confirma-
tif d une fentence des requetes du palais du 4 aoiit

1719 , ils lui ont etc adjugesen cette qualite expreffe.
Le redaiteur du journal des audiences ne dit pas

que le donataire de M. le premier pre fident le Jay
en fut parent collateral 5 mais cela rcfulte aflez de
1 arret meme ; car on voit paroitre entre les parties ,

Claude-Jofeph U Jay , qui fans doute pretendoit aux
biens comme Propres du chef du donateur

,
ce qu il

ne pouvoit faire fans etre parent au d Jfunt
,

ni par

&amp;lt;onfequent
fans que le donataire & le defunt le fuflent

ux-memes a M. le Jay.

Observation commune aux titns de donations 3

de legs 6* de fideicommis.

Dans tous les cas ou les titres de donation ,
de

legs & de fidei-commis ,
n ont pas la vertu de for

mer des Propres ,
il faut

, pour que les biens foient

reputes acquets , qu ils ayent etc apprchendes en
vertu de ces titres. Ceil: ce que remarque Pothier

par rapport a la fubftitution fidacommilfaire.

Lorfque le (ubftitue
, dit-il

,
eft heritier du

greve dont la mort donne ouverture a la fub-
ftitution

, il n eftpas douteux que 1 heritage cornpris

dans la fublticution nc lui foit Propre pour la portion
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M dont il eft heritier , puifqu il a cette portion jure
&quot; hzrciiitario , a titre d heritier du gr-^ve

dans la

&quot; fucceffion duquel 1 henrage s eft trouve ,
& que

le droit de crcance qu il avoir , en vertu de la

fubftitution , centre la fucceifion ,
s eft confus

53 pour cette portion par fon adiiion d her^dite *.-,.

11 fembleroit qu il dut en etre tout autremenc

dans le cas oii le fubftitue n accepteroic la fucceffion

du gr. vL quepar benefice d inventaire , parce qu alors

il ne fe fait aucune confufion de fes creances. Nean-
moins Pothier decide encore pour la qualite de

Propre : la creance , dit-il
, qu a le fubftitue de la

chofe fideicommillee a fon profit ,
& done

K le benefice d inventaire empeche la confufion ,

lui donne droit de rctenir cette chofe ; il 1 a eu
53 vertu de fon droit de fubftitution ; mais on ne
33 peut pas dire qu il 1 acquiere en vertu de ce droit,
33

puifqu il 1 avok acquife a titre d heritier par 1st

33
regie le mort faijlt L vif ,

& que nous ne pou-
3-) vons acquerir ce qui eft deja a nous : quod meum

eft , meum amptius fieri nan pot^ft ; nee ut ex pin-
f- rJbus caufis res unfit dcbcri potejl , ha. ex pluribus
n

caufis mea ejje poteft.

II y a cependant un cas ou le fubftitue
,
en Ce

portant heritier du greve ,
ne lailfe pas de poifeder

comme acquet 1 heritage fidcicommilfe a fon pro
fit ; c eft lorfque cet

heritage a etc ali.hie par le

greve&quot; ,
& que le fubftitue fe le fait delaiiler par

le tiers detenteur , conformement a 1 article 31 du
titre i de 1 ordonnance de 1747. La raifon en eft

que dans ce cas il ne peut s en dire faifi a titre

d heritier , & que par confequent il tire tout fon

droit de la fubftitution.

Ce que nous difons d un fubftitue qui prend a titra

hereditaire le bien
greve&quot;

en fa faveur d un fidei-

commis ordonne , foit par un parent collateral a

foit par un etranger,
il faut pareillement le dire d un

donataire qui renonce a fa donation , pour rece-

voir des mains de la loi & a titre fuccefiif,
I heritage que fon parent avoit vouiu lui tranfmettre

a titre particulier. C eft
, comme on 1 a deja vu ,

la difpofition expreife de la coutume d Artois , ar

ticle 1
3
S : cc Toutes donations d herirages font r^-

33 putees acquets aux donataires.... fi Us heritages
donnes Jont apprehendes en vertu dtfdites dona.-

33 nons .

La meme chofe a lieu en matiere de
legs. Ecou-

tons Louet : Juge qu une donation fiite a un
3 heritier prefomptif en collaterale

, bien que ce
33 fut des acquets , eroit faite Propre au donataire
33 parce que la donation etoit par teftament

, &
3&amp;gt; que le donataire , dans un meme inftant , avoic

33 pris qualite d he ritier & de donataire , & de-

&amp;gt;3 mande delivrance du
legs , & que , par la cou-

33 tume de Chartres , nul ne pouvoit etre heritier

33 & legataire ; tellement que ,
le donataire ayant

33
pris qualite d heritier, la qualite de legataire e toit

33 ^teime , & le
legs tenoir lieu de paruge.
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*&amp;gt; Brifard , rapporteur en la cinquieme des enque-
tes , if 94 , 10 feptembre .

On a done
juge dans cette efpece qu en cas de

cumul des ticres d heritier & de k
gataire ,

Irs im
meubles qui ont etc recueiilis fous cette double

qualite formenc des Propres dans la fucceflion de
I heritier legataire.

Cette decifion vient d ette combattue tres-vive-
ment

, mais fans fucces.

La demoifelle de la Vieuville
, veuve de M.

Palu , confeiller d -

tat
, & fans enfans ,

n avoit

qu un frere pour header ; elle fait fon teftament

le 11 juin 1775 3 &
&amp;gt; apres diffcrens legs pardculiers,

elleinftitue le fieur de la Vieuville, fon frere, fon lega
taire univerfel. Madame Palu meurt le 11 fevrier 1780;
elle avoit une maifon de ville a Paris

,
& une inai-

fon de Campagne a Afnieres. Les fcelk s font ap

pofes fur fes meubles & effets a Paris : le i mars

1780, ils font leves, & 1 inventaire fait a la re-

quete de M. de Montaran , executeur teftamentaire

& a celle du fieur de la Vieuville
,
comme habile

si fe porter heritier de Madame Palu
,

fa foeur ,

on fon legataire univerfel. Les fcelles n ont point etc

appofes fur les effets de la maifon de campagne a

Afnieres , parce que le fieur de la Vieuville a de

clare conferver la maifon & les meubles en nature.

C eft poftedeurement a ces operations que , le i 8

mats 1780 , le fieur de la Vieuville s eft tranf-

porte chez un notaire ,
& a confend a la pk-ine

& entiere execution du teftament de fa fceur ,

la dame Palu
,

&: a pris dans 1 intitule de I a&e
la qualite de flul reprefintant la dite dame , decla

rant vouloir cumuler la double qualite d heritier 6* de

legataire univerfel. Le 18 mai 1780, le fieur de la

Vieuville eft lui meme decede ; il avoit fait un tef

tament , par lequel il avoit nomine quatre kgatai-
res univerfels ; Madame la prefidente de Bonr;eujl ,

Madame la prefidente Fraguier, Madame Anjorant ,

& Madame Mandat , chacune pour un quart. La
fucceflion ouverte

,
il s ek ve

,
entrc les heritiers des

Propres : les
legataires univerfels , la queftion de

favoir fi les biens immeubles qui compofoient la

fucceffion de la dame Palu
,

recueillis par le fieur

de la Vieuville
,

fon frere , en fa double qualite
d heritier & de

legataire uriverfel ,
avoient forme

des Propres ou des acquets 1 Les legataires univer

fels les reclament comme acquets ; les heritiers des

Propres les foutiennent Propres ,
& demandent fur ces

objets la diftradtion des quatre quints ; fentence

contradictoire du chp.telet du 18 juin 1781, fur les

conclusions deM. le PeIeder de Saint-Fargeau , qui
ordonne qu ils entreroi:t dans la maffe du partage ,

comme faifant partie du legs univerfel.

Les heritiers des Propres fe font rendus appe-
lans de cette fentence ; ils ont ete dtfendus -par

MM S de la Martiniere, Hardouin, de la Reyneiie ,

&: de Lamalle. Ils ont fouttnu en general 1 incorn-

patibilite
des deux qualites d lieritier & de legacai-
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re ,
aux termes de 1 article 300 de la coutume d*

Paris : incompatibilite qui milite egaiement
centre

1 heritier unique de fon degre- ,
de meme que centre

cflui qui a des coheriders ,
finon que les effets en

font ditFerens dans 1 un on I autre cas. Le coheritier.

pent forcer fon coheritier d opter 1 une ou I autre qua-
lite ; mais perfonne n eft recevable a oppofera 1 hentier

unique 1 incompatibilite des deux quality
s. Pendant fa

vie,makre detoute la fucceiTion fans copar:ageant,
il

pent ,
s il le veut

,
fe complaire dans fa double qual.te ;

mais
,
a fa mort

,
la nature des bie.is qu il a re

cueillis fous la double qualite ,
ne peut etre fixee

que par une feule ; & d arres la regie , le mort

jaifit le vi&amp;lt;- ,
il faut conclure que la failine legale

ayant repofe fur fa tete avant 1 ouverture du telra-

ment ,
& la connoiflance certain de la qualite de

legataire univerfel ,
il a neceflairement ece header

avant d etre legataire ; & que ,
des lors , fcmel

hares , fcrnpcr hxics ; une fois h -. rider
,

il n a pu
celler de 1 etre. C eft done la qualite

feule d heritier

qui a fixe la denomination veritable qui appartient
aux biens que le fieur de la Vieuville a recueillis.

Or ce qu on recueille comme heritier , fait des

Propres ; ainfi les biens immeubles , recueillis par
le fieur de la Vieuville dans la fiiccefTion de fa

fceur
, lui ont ete Propres. En cette qualite

de

Propres ,
ils ne peuvent tomber dans le legs univerfel

& font fujets a. la diftraclion des quatre quints.
Les

heritiers ont d ailleurs foutenu que dans 1 efpece ,

il y avoit eu de la part du fieur de la Vieuville

immixdon dans les biens de la fucceffion ,
en gar-

dant la maifon de campagne d Afnieres , avec les

meubles , fans faire inventaire ; ce qui 1 avoit ren-

du irrevocablement heritier pur & fim^le ,
avant

de declarer qu il vouloit conferver la double qualite

d heritier & de legataire ; qu ainli
,

fous tous les

points de vue poflibles .,
les biens immeubles que

le fieur de la Vieuville avoit recueillis de la dame

Palu , fa fccur ,
etoient greves de la qualite de

Propres ; & aft~ec~tes aux headers de ces fortes

de biens.

Les
legataires

univerfels , defendus par M c de

Bonnieres , ont foutenu qu il n y avoit pas d m-

compatibilite abfolue des qualites d heritier & de

legataire pour un heritier unique 5 qu il n y a qu un

coheritier , en pareil degre , qui foit recevable a

1 oppofer; que,, cela pofe , les deux qualites d he-

ricicr & de legataire
avoient ete reunies fur la tete

da fieur de la Vieuville , au moment meme de la

more de la dame Palu fa fccur , & ne 1 avoient ja-

mais abandonne jufqu a fon deces 5 que maintenant

qu il s agit de determiner la veritable nature des biens

immeubles qu il a recueillis ,
ce ne peut etre que

par la preponderance qu on donnera a 1 une de ces

qualites qu ils feront ou des Propres , ou des acquets.
C eft done par la connderation de ce qui ecoit

plus avantageux pour le defunt , de 1 une ou de

I autre qualite , qu on doit decider la queftion. Or,
la loi nous laiilant la libre difpofitiou de tout ce
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nous recueillons a titre de legataire ,
& genant

contraire cette liberte
,

dans: ce que nous recueil

lons a titre fuccellif
, par I affe&ation des quatre

quints en faveur des heritiers des Propres ,
il eft

plus avantageux de recueillir des biens a ticre de

legataire qu a celui d heritier. Le fieur de .la Vieu-

ville doit done etre cenfe avoir donne la preference
a la qualite de

legataire fur celle d he ritier ,
&

,

par cela meme , avoir voulu recueillir les biens

comme acquets & non comme propres. Us ont ap-

puye leur fyfteme de I autorite de le Brun
,
& ont

cite trois arrets connus ; 1 un dit 1 arret de Tur-

nxenil, de 17155 le deuxieme, dit 1 arret d Ons-

en-Bray, de ij6i ; le troifieme, 1 arret de la Combe ,

rendu en 1778 : ils ont pretendu que ces arrets

avoient decide la queftion du cumul
,

conforme-
ment a leur opinion.
M. 1

avocat-general Seguier a refute dans fes

conclufions 1 application qu on faifoit de ces trois

arrets , en rappelant les efpeces dans lefquelles ils

avoient etc rendus : arret conforme a fes conclu-
lions , le 16 aout 1781, qui a mis 1 appellation& ce au neant

, en ce que la fentence du chatelet
avoit ordonne que les immeubles provenus au de-
funt de la fucceflion de la dame Palu entreroient
dans la made du paitage , comme faifant partie
du legs univerfel ; emandant quant a ce

,
a ordonne

iur ces immeubles la diftradion de quatre quints
en faveur des heritiers des Propres , &: a condam-
ne les

legataires aux depens.
II n eft done plus permis de douter qu on ne

doive
regarder comme Propres les immeubles qu un

heritier prefomptif , feul de ion degre ,
&

legataire
univerfel du defunt

, a recueillis
&quot;

fous cette dou
ble

qualite.
A plus forte raifon ne pourroit-on pas clever de

doute a cet egard , s il n y avoit pas de preuve
que 1 heritier prefomptif eut fait le moindre ade de

legataire univerfel
, & que par confequent on put

croire qu il s eft conftamment tenu a la qualite de
fucce/Teur ab intcflat.

Ce
principe a beaucoup inmie dans un arret du

parlement de Flandre du 10 novembre 1775, l
u il

importe de faire connoitre
, parce que plufieurs en

concluent
mal-a-propos que cette cour attribue

ge&quot;-

neralement aux
legs faits en collate rale la vertu de

former des Propres. En voici 1 efpece.
Bonne-Therefe Caulier

, domiciliee a Douai
,

avoit
legue a Pierre-Jean-Francois Desfontaines ,

uu de fes heritiers prefomptifs ,
& domicilie dans

la meme ville
, une partie de fes Propres & ac

quets , avec la claufe exprefte que ces biens tien-
droient leur cote 6-

lignc. La mort du (ieur Des
fontaines fit naitre un proces entre Ferdinand Des-
ontaines

, fon plus proche parent , & Alexandre-
Joteph Caulier

, fon heritier aux Propres de la
ligne

Caulier. Celui- ci reclamoit les acquets It gutsau defunt
, comme lui ayant etc Propres naiflaris :

celw-la, , au contraire
, y prt tendoit a titre de

Tame
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plus proche heritier ,
& fur le fondement que les

legs en colJaterale donnent aux biens qu ils ont

pour objet , la qualite d acquets. Les echevins de

Douai
, devant qui 1 afFaire fut d abord portee ,

perfuades qwe ces biens avoient etc Propres au de

funt , les adjugerent comme tels au fieur Caulier,
& leur fentence fut confirmee fucceflivement a la

gouvernance ,
& au confeil fuptrieur aiors etabli

a Douai. Le fieur Desfontaines fe pourvut en re-

vihon j mais
, par arret du 2.0 novembre 1775 .

rendu au rapport de M. Hennet
,

les chambres af-

femble es , il a ete declare qu erreur n etoit inter-

venue dans le jugement du confeil fuperieur , & le

fieur Desfontaines a ete condamne a 1 amende 5c

aux depens.
Les moyens employe s par le fieur Caulier pour

prcparer certe de cifion
,

fe reduifoienr a deux, i&quot; Le
teftament de Bonne-Therefe Caulier contenoit la

claufe exprefle que les biens par elle legues a fon

heritier
, conferveroient leur cote 6* li%nc dans fa

perlonne. Les defenfeurs des parties ont beaucoup
difpute fur le fens de ces mots ;

1 un pretendoic

qu ils ne pouvoient tomber que fur les Propres com-1

pris dans le
legs 5 1 autre foutenoit qn ils compre-

noient aiifli les acquets j & il en tiroit cette con-

fequence , que la volonte de la teftatrice avoit etet

que cette derniere efpece de biens fut Propre au

legataire , comme s il ne les eut tenus que de la

loi. La caufe envifagce fous ce point de vue
,
n e

toit pas fans difficulte ; les biens etoient a la ve-

rite regis par les coutumes de Hainaut & d Artois ,

qui autorifent & font valoir les claufes de Propres
inferees dans les donations en collaterale ; mais ces

mots , leur cote & ligne , pouvoient-ils s appliquer
a des acquets ,

c eft-a-dire a des biens qui n avoienc

encore ni cote ni
ligne ?

^ Ce qui a determine 1 arret ,
c eft que , dans

le temps du jugement du confeil fuperieur , il n e

toit pas prouve que le defunt eut recueilli a titre

de legataire
les biens de Bonne-Therefe Caulier j

on ne rapportoit aucun indice dc fon acceptation
du teftament 5 on montroit feulement que 1 execu-

teur teftamentaire avoit fait devant les echevins I adle

connu a Douai fous le nom d EMPRiSE ( voyez
ce mot ) ; ce qui n avoit pu faire valoir le tefta

ment que pour les legs particuliers ; & Ton fe

bornoit ,
a 1 egard du

legataire
univerfel , a dire

qu il etoit prefume avoir accepte fon
legs , puifqu il

avoit joui des biens. C etoic raifonner fort mal j

car il pouvoit les avoir apprclisad^-s
a titre d he-

ritier ; &: , dans ce cas ,
il les auroit reellement pof-

fedes ccmme Propres , parce qu il ne les auroit pas
tenus de la teftatrice mais de la loi. Ce ne fut

que dans 1 inftance en revifion qu on produific
1 acte par lequel il avoit lui-meme cmpris le tefta

ment : mais la cour n a pu y avoir egard , pares

que c etoit une piece nouvelle. Voyez REVISION.

A ce motif auffi jufte que lumineux , Denifarc.

en ajouteroit un autre bien digne d un e crivaiu uc-



34 P R O P R E.

Aitne de principes. Ce feroit de dire que le fieur

Desfontaines devoit etre repute he titier pur & fim-

ple de la demoifelle Caulier , pour n avoir pas fait ,

a la mort de celle-ci
,

inventaire jundique de tout

ce qu elle lui avoit laill^.
:
. Tel eft en eftet le motif

qu il prete a 1 arret du 1 1 juin 1705 , rapporte
dans cet ouvrage 1 article a COMMUNAUTI. Mais il

n y a aucune loi qui ordonne a tin heritier prefomp-
tit , nomme k:

gataire univerfel
,

d inventorier les

biens compris dans fon
legs ,

a peine d etre repute
lieritier

legitime ; & certainement tine pareille ju-

rifprucence ne peut etre etablie que par une loi ex-

preile. Denifart a beau 1 etayer ,
dans un autre en-

droit , d une fentence du chatelet du 18 juillet 1751,
par laquelle il a etc jage , fuivant lui

, qu un le-

gataire univerfel avoit fait acte d htritier & renon-
ce a fon

legs en fe mettant en po/Tellion du mo-
bilier fans inventaire prealable : de pareils jugemens
feroient eviclemment abfurdes ,

s il etoient tels que
les

prefente
cet auteur. La formalite de 1 inventaire

n eft pas plus requife pour fe porter legataire uni

verfel
, que pour prendre la qualite d lieritier 5 tout

fon effet , dans 1 un comme dans 1 autre
,

eft de

borner les actions des creanciets a l\:molument de

la fucce/lion 5 & ce font tantot les circonftances ,

tantot les aftes qui decident fi tel qui avoit le choix

d accepter un
legs ou une hereJitt- , s eft tenu a

1 un plutot qu a 1 autre. Dans 1 efpece de 1 arret du
ii juin 1705 , la chofe e toit d autant plus fimple

que le fieur le Febvre avoit pris dans le feul acre

par lui paflc au fujet de la fucceflion de fa foeur ,

la qualite expreife de legataire univerfel. Cela feul

prouve netrement qu il doit y avoir eu dans I arret

des circonftances particulieres que Denifart ne con-
noiilbit point.

SEPTIEME QUESTION. L efpece de donation que ren-

fermc la rcmife d une confiscation, ou d unc commife

forme-t-elle des Propres ?

Cette queftion eft deja traitee aux articles AC
QUETS & BIENS. Nous-nous bornerons ici a tranf-

crire deux arrets du parlement de Normandie
, qui

y font relatifs. Voici comme ils font rapporte s par
le nouvel annotateut de Bafnacre.

Comme en Normandie les heritiers aux Pro-
jj pres font plus favorables que les heritiers aux&amp;lt;ac-

3&amp;gt; quets ,
on a juge , par arret du 11 Janvier 1749,

qu un office qui eroit tombe aux parties cafuelles,

sj & en avoit ete releve dans le temps fatal par 1 he-

n ritier prefomptif du ticulaire
,

etoit un Propre dans

03 la fucceflion de cet heritier ,
& la cour a adjuge

33 cet office a I lieritier aux Propres , au prejudice
33 de 1 heritier aux acquets M.

Autre arret du iz Janvier 1751 , rendu entre

les fieurs de Baupte & Pelcot
, heritiers aux

33 Propres paternels de feu Pierre-Nicolas Poftel ,

3&amp;gt; fils du feu lieur Poftel , coiifeiiler au bailliage de
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Caen , appelans , & le fieur Defeflarts ayant epou&amp;lt;

fe demoifelle de Saint-Mars ,
ci-devant veuve

du fieur Poftel , confeiller au bailliage
de Caen ,

& he ritiere aux meubles du fieur Poftel fils , in-

timee. L office de confeiller au bailliage
de Caen

etoit tombe avtx parties
cafuelles , il en avoir

cte releve , & avoit ete vendu. La dame Des-

elfarts pretendoit le prix de cet office ,
comme un

meuble de la fucceflion de fon fils : les fieurs

de Baupte & Pelcot le pretendoient
comme etant

tin Propre dans la fucceflion du fieur Poftel fils.

Par 1 arret
,
la cour condamna le fieur Defeflarts ,

heritier de la dame Defeilarts ,
a rapporter au

profit
des fieurs de Baupte & Pelcot , le prix

de 1 ofKce de confeiller au bailliage
de Caen ;

a 1 effet de quoi il feroit tenu de reprefenter le

contrat de vente dudir office ,
aux obeiflances

defdits fieurs de Baupte & Pelcot de deduire fur

&quot; le prix dudit office ce qu il en avoit coute pouc
le relever aux parties

cafuelles .

HUITIEME QUESTION. Les heritages acquis par ntra.lt

lignager font
- Us Propres ou acquets au retrayant ?

Les coutumes ne font pas uniforme? fur cette

queftion. Les unes declarent acquets les heritages

retires : ce font Bordeaux ,
article ^6 , Angoumois ,

article 66
;
Poitou

,
article 339; Chalons ,

article

150 , Vermandois ,
article 146 , Reims ,

articles

37 & it j 5 Ribemont , article 45-. Les autres leur

attribuent expreffement la qualite
de Propres : ce.

font Normandie , article 483 ; Bretagne , article

180; Chauny , article 115 , Boullonnois , article

138 ; Ponthieu , article 139 , Noyon article 33 j

Senlis ,
article 61 5 Mortargis ,

titre \6 ,
article 8 ;

Artois , article 78 ; Salle d lpres , chapitre zi8
,

article z ; Fennonde , rubrique 16 , article 13 ;

gouvernance de Douai , chapitre i , article 335
Clermont en Argonne , chapitre, -2.6 article n 5

Hainaut
, chapitre 95 , article 10 ; Mons , cha

pitre 47 ; la coutmne de la chatellenie de Lille en

decide de meme pour les fiefs ,
titre i

,
article 145

mais elle contient a 1 egard des cenfives des difpo-
fitions aflez fingulieres.

Si rhc
ritage

eft retire par
une perfonne non mariee , elle le repute propre ;

fi le retrayant eft marie ,
il faut diftinguer s il eft

homme ou femme : au premier cas , elle de

clare le bien acquet , au fecond , elle le rend

Propre.
La coutume de la cour feodale de Berghes-

Saint-VVinock , porte , rubrique 8
,

articles 7 & 8
,

que fi quelqu un demandoit en retrait quelque fieF

ou fiefs , les memes fiefs retiendront la ligne com-
33 me s ils etoient echus par mort ,

& que nean-

53 moins celui a qui les fiefs echeent eft tenu de

faire la ix compenfe du prix , ou rapporter .

C eft ce que veulent auffi les coutumes de Bailleul,

rubrique 7 , article 3 , & rubrique 8
, article 5

-

}
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&e Cartel
, articles 5 6 & 5 7 ; de Poperingue ,

titre

30 , article 4 j du pays d Aloft , rubrique a ,
ar

ticle 7 ; de la cour fe odale de Fumes , titre 4 ,
ar

ticle 10 ; & tel eft le droit commun de la Flandre

flamande.

On trouve la meme difpofition dans les coutu-

mes de Paris , article 139 ; d Orleans , article 383 ;

&: de Calais , article 148 ; mais elle y eft conc_ue
d une maniere qui nous oblige d en faire un exa-

nien particulier. En voici les termes : L hcritage
retire par iretrait lignager eft tellement arFecte

: a la famille , que , fi le retrayant meurt delaiilant

*&amp;gt; un heritier des acquets & un he ritier des Propres ,

tel heritage doit appartenir a I heritiet des Pro-

si
pres de la

ligne dont eft venu &c illii ledit heri-

M
tage ,

& non a 1 heritier des acquets ,
en ren-

dant toutefois dans 1 an & jour du deces aux
93 heritiers defdits acquets , le prix dudit heritage .

Cette difpofition, quoiqu analogue a celle des cou-

tumes de Flandre ,
n eft cependant pas aufli clairc ;

elle laifleinde cifes deux queftions tres-importantes, &
cui dependent du meme principe; 1 une eft de favoir

n 1
lvJritage

retire eft Propre ou acquet ; 1 autre ,

fi
, dans la fucceflion du retrayant , la faifine le-

fale
appartient a 1 heritier des Propres ou a celui

es acquets.
Ces deux queftions , que les coummes de

Flandre decident nettement pour le parti des Pro

pres , ont etc agitces tout recemment dans celle de

Paris relativement a la fucteffion de Louis-Marie le

Eoulanger , fils de M. le Boulanger , confeiller au

parlement de Paris.

Dans le fait
,
M. Longuet de Vernouillet a ven-

&amp;lt;3u , le 4 aoiit 1735 ,
une maifon ,

finite a Paris
,

qui lui etoit Propre de la
ligne

de Louis Longuet
fon aieul. Louis-Marie le Boulanger , parent ligna

ger du verfdeur , a intente le retrait ,
& il eft en-

tre en poileflion de cette maifon le
5-

mars
i ^3 6. II eft mort laiflant un fils & une fille : la

fille eft decede e en bas age 5
le fils ne lui a pas

furvecu long-temps ; il eft mort mineur le z o6to-

bre 1751. Ses heritiers etoient fa mere pour les

meubles & acquets ; MM. de Chavaudon pour les

Propres naiflans ; M. de Vernouillet & la dame de

Vigny pour les anciens Propres de leur ligne. II

n
%

y eut aucune difficulte au fujet de la mere ; com-
me elle n avoit droit qu aux acquets ,

elle ne pou-
voit, en aucune fa^on, pretendre a la maifon re

tiree par Louis - Marie le Boulanger , parce que ,

quand meme cette maifon eut etc acquet a celui -

ci
, elle auroit toujours forme un Propre dans la

perfonne du mineur qui 1 avoit recueillie dans la fuc-

ceflion du retrayant. Mais il s eleva une contefta-

tion fcrieufe entre les heritiers aux Propres naiflans

& les heritiers aux Propres de la
ligne

de Vernouillet.

Les premiers foutenoient que la maifon avoit etc

acquet au retrayant , & que par confequent elle avoit

tenu a fon fils nature de Propre nailTant. Les au-
au contraire

, difoient que le retrayant avoit

PROPRE.
poifede la maifon comme Propre de la ligne

de

Vernouillet , & que par confequent il 1 avoit trani-

mife a fon fils avec la qualite
de Propre ancien.

Moyens des herniers aux Propres naijjans.

MM. de Chavaudon etablilToient leur dcfenfe fur

deux propolitions : ils foutenoient , i que 1
heritage

retire n eft point ,
dans la main du retrayant , Pro

pre de fucceflion ; z que, dans la fucceflion du

retrayant, la faiiine legale appartient a 1 heritier des

acquets.
Pour pro-uver leur premiere propofition , MM.

de Chavaudon difoient, i Que le Propre de fuc-

ceirion eft I immeuble tchu par fucceflion , & que
1
heritage retire n eft point dans ce cas. z Que la

coutume ne dit ni dans 1 article 139 ,
ni dans au-

cun autre endroit , que 1 heritage retire par retraic

lignager foit Propre ; que , fi elle en avoit eu 1 in-

tention , elle n auroit pas manque de 1 exprimeiv
3 Que tel e toit 1 avis de Sauvan d Arament dans
fes notes fur 1 article 139, & de Bourjon , partie 4 ,

fection ^ , n. 19 & 10.

La feconde propofition e toit
, fuivant MM. de

Chavaudon ,
une confequence direcfte &c neceffaire

de tout ce qu ils avoient dit pour etablir la pre
miere. Ils ajoutoient que 1 article 139 de la coutu
me la juftifie clairement. i Get article

, difoient-

ils ,
ne porte pas , 1 heritage retire appartient a. I he

ritier des Propres ; non
,

1 heritier des Propres ne
devient proprietaire ,

aux termes de ce texte , qu au
cas qu il fatisfafle a une condition qui lui eft im-

pofee, en rendant toutsfois dans I an &amp;lt; jour du dices

aux heritiers des acquets _,
le prix de L hcritage. La

propriete de 1 heritier des Propres eft renvoye e a

un temps futur & incertain ; le Propre lui appar-
tiendra quand il rendra ; il ne lui appartient pas tant

qu il n en a pas rendu le prix.

z Celui qui rtnd une chofe n eft oblige de la

rendre , que parce qu elle ne lui appartient pas ; &
il ne la rend qu a celui a qui elle appartient. Le

prix de I heritage retire n appartient done pas a 1 he

ritier des Propres ,
mais a 1 heritier des acquets ;

c eft done a 1 heritier des acquets qu appartient 1 he-

ritage
meme ; car le prix de la chofe ne peut appar-

tenir qu a celui qui eft proprietaire de la choie.

3
L heritier des Propres eft alTujetti a exercer

dans un bref de lai
,
dans le meme efpace de temps

qui eft limite pour le retrait lignager ,
le droit ou

plutot la grace que lui accorde 1 article 159. Eft-ce

ainfi qu on traite un heritier qui a la faifine le-

gale ? L auroit-on depouille aulli prompterneat ,

s U avoit eu la propriete a 1 inftant du deces 5 N au-
roit-il pas etc plus conforme aux principes de lui

donner le meme efpace de temps qui eft fixe pouir
1 exercice de la petition d heredite ?

4 La coutume ne donne a 1 heritier des Pro

pres qu une fimple faculte ; il n eft pas force d en

faire ufage ,
1 heritier des acquets u a point d uclit

E
ij
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centre lui pour 1 obliger a prendre 1 heritage retire&quot; :

cette verite eft evidente par elle-meme ,
&c il en

refulte deux confluences ,
1 une

, que rheritier des

acquets qui eft oblige d attendre la declaration de

rherider des Propres , doit etre proprietaire juf-

qu au momenr de cette declaration
;
autrement la

faifine
legate refteroit en fufpens , puifque 1 heritier

des Propres ne pourroit 1 avoir qu apres fon rem-
bourfement : 1 autre

, que 1 heritier des Propres n a

pas la faifine
legale ; cette faifine eft univerfelle &:

indivifible. Un heritier des meubles & acquets ne

peut pas etre heritier d une partie des meubles &
acquets , & abandonner le furplus. II en eft de

meme de 1 heritier des Propres ; il faut ou qu il

accepte tout le patrimoine Propre de fa ligne ,
ou

qu il I abandonne entierement ;
il ne peut pas di-

viier fon titre. Cependant 1 heritier des Propres a

inconteftablement la faculte de prendre ou de ne

pas prendre 1
heritage retire ; done , lorfqu il le prend,

ce n eft pas a titre de fuci nn , mais a titre de

retrait : s il le prenoit a tirre de fuccelfion ,
il en

feroit faifi
; s il en etoit fail! ,

il ne pourroit pas
1?abandonner.

j Si l heritage retire eft noble , le feigneur pour-
ra ,

dans les quarante jours du deces
,

le faire faifir

feodalement : 1 h ritier des a--quets ne pourra- t - il

pas porter la foi & hommage , pour faire cefler la fai

lle i Et feroit-il poffible a 1 hentier des Propres de por-

te: cette foi & hommage ,
tant qu il n auroit pas

rembourfe le prix a rherkier des acquets ?

6 Les fruits echus dans le temps qui s ecoule

entre le deces & le rembourfement de 1 heritier des

Ptopres , appartiennent inconteftablement a 1 heriti. r

des acq -itts
;

1 heritier des Propres ne peut les pre-

tendre ,
n ayant aucun droit a la chofe , tant qu il

n a pas
fait fon rembourfement

;
le droit que 1 he

ritier des acquets a fur les fruits
, fuppofe neceffai-

reinent qu il a la faifine. Enfin M M. de Cha-

vaudon citoient a 1 appui de leur feconde propofi-

tion ,
Dumoulin fur 1 article 175 de 1 ancienne cou-

tume de Paris ; Dupletfis & fes annotateurs ; Bour-

jon ,
Pothier en fes notes fur le commentaire de la

coutume d Orleans
, public par Delalande

,
&c.

De ces deux proportions , MM. de Chavaudon

concluoient que le fils mineur de Louis-Marie le

Boularger avoit ete faifi de la maifon
litigieufe ,

en fa qualite d heritier aux acquets ,
& que par

confequent il 1 avoit poffedee comme Propre naiffant

a fes fuccefTeurs.

May is d^s heritiers aux Propres ancient.

M. de Verrouillet & la dame de Vigny diftri-

buoient leur d. ftnfe en deux parries. Dans la pre

miere ,
ils examinoient le texte de la coutume

,
&

ils en tiroient des inductions conformes a teur de-

ma 1 de ; dans la feconde ,
ils faitoient voir que ces

inductions etoient avouees par le droit commun ,

appuyr es du fentiment de tous les auteurs ,
& con-

facrees par tous les arrets anciens Sc modernes.

JPremiere pa/tit.
Le retrait n a etc introduit
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podf maintenir les families & y conferver les biens f

c eft 1 objet unique ,
c eft 1 efprit de la loi qui eclate

dans la chofe meme. Celui qui exerce le retrait agk

jure fangulnis ;
il retire comme lignager

^

;
il doit

done polTeder comme lignager ,
& des la comme

Propre. II n acquiert pas ,
il conferve a la famille

& pour la famille. S il poffedoit
comme acquet ,

cela feroit abfolument contraire au vocu de la loi ;

ce feroit ufer du benefice qu elle a:corde centre

1 objet qu elle fe propofe ,
violer la foi du con-

trat de vente fans neceflite & fans utilite pour la

famille ; ce feroit une inconfequence & une ablur-

dite qu on ne peut foup^onner fans offenfer la fa-

gelfe
des rcdadeurs de la coutume.

L article 11.9 ne regie qu un feul cas ,
celui ou

le retrayant eft mort laiflant des heritiers collate-

raux , appeles les uns a recueillir les Propres , les

autres les acquets. Alors , par une exception a la

re;;le generale ,
fuivant laquelle

les fucceflions fe

parragent dans 1 etat ou elles font ,
1 heritier des

Propres doit a 1 heritier des acquets une recompenfe
du prix qu a coute l heritage : mais, comme une ex

ception doit etre renfermee dans fon efpece precife

lorfque le retrayant
n a laifle qu un feul heritier ,

1 article ne revolt plus d application ; il ne peut etre

queftion en ce cas d une recompenfe , parce qu elle

fe confond dans la main de 1 heririer unique , qui

ne peut etre en meme temps debiteur & creancier j

cet lu ritier recueille l heritage en vertu de 1 article

311? ,
concernant la fucceffion des Propres ; & ,

s it

decede enfuite ,
il ne peut plus y avoir lieu a la

recompenfe , quand meme il laifferoit des heritiers

collau raux de plufieurs fortes , par la raifon qua
cette charge n a ed etablie que pour la fucceilion

immediate du retrayant , lorfqu il fe trouve diver-

fes fortes d heritiers ,
& qu une loi d exception a

une regie
de droit generale ne peut pas etre eten-

due hers de fes termes.

L article M 9 de la coutume n a done pas d ap

plication direde a 1 efpece aftuelle oii le retrayant

n a laiffe que fes enfans pour heritiers des Propres
& des acquets : c eft la fucceffion du dernier de ces

enfans qu il s
agit

de partager ,
& elle ne peut

pas etre rtgL e par une loi qui n eft faite que pom:
la fiicceflion immediate du retrayant.

Get article d ailleurs eft deciiif pour les heritiers

des Propres. i II declare que l heritage
retire

eft

ajftCic a Li
f.i r.i L j

i&quot; il ajoute ; Td heiitage doit

ayparunira I heritier des PiopresJe la ligne dont eft vcnit

6- ifu Icdit heriugc. La loi pouvoit-elle ufer d ex-

pretTions plus imperatives & plus abfolues ? Elle ne

dit pas , tel heritage peut afparttmr , mais tel he

ritage doit apvar emr ;
c eft done un droit politif

& certain a rheritier (L-s Propres ;
c eft done com

me heritier des Propres qu il le recueille ;
il en eft

done faifi
;

car on ne peut rien avoir comme he

ritier , qu on n en foit faifi.

La coutume va plus loin. Craignant de ne s ttrc

pas expliquee ailez clairemcnt , elle ajoute encore
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tes termes , 6- non a C heritier dcs a:c\uiis. Par -la

elle denie formellement la faifine a 1 heritier des ac

quets , puifqu elle declare que 1 heritage ne lui ap-

parcient pas.

A l egard des termes , en rendant toutefois dans

tan & jour du deus aux heritors dcfdits acquits ,

le vrix dudit heritage ,
cela

fignifie que I heritier des

Propres eft fail! de la propriete ,
& celui des acquets

du droir d en demander le prix ; & , comme c eft

la propriete qui conftitue les Propres ,
1 heritage

refte Propre , malgre I indemnit^ qui doit etre

payee ,
de meme que , dans un partage ,

fi un he-

ritier recueilie un Propre , a la charge de payer
une foute , cela n empeche pas que 1 heritage ne lui

(bit Propre pour le tout.

C eft une erreur de pretendre que 1 incertitude

du rembourfement puilfe empecher 1 effec de la fai-

iine
, au moment du deces

, parce qu il n eft point
de fucceflion oii il n y ait la meme incertitude

;
&

en effet , tout heritier prefomptif , quoique fail!

par la loi
,

ne laiile pas d avoir la faculte & le

temps de deliberer ; nul nej! hiritier qui nc Vi.ut.

La queftion de favoir a qui appartiennent les fruits

de 1 heritage retire pendant 1 annee accorde e a. 1 he-

ritier des Propres pour fe determmer,depend du parti que
prendra cet heritier. S il rembourfele prix, comme tou-

tes les operations d un partage & d une liquidation fe

referent au moment du deces
, tous les fruits doivent

lui appartenir des cette epoque , parce qu il a etc

faifi de la propriete ab initio , par la regie le mort

fa&amp;gt;fit
le vit. Si au contraire il ne veut pas rembour-

fer ,
& qu il abondonne 1 heritage , fa propriete fe

refout ab mitio ,
& la faifine palfe a 1 heritier des

acquets , a 1 exemple de ce qui s opere lorfqueThe-
ritier plus prochain renon^ant a une fucceffion

, elle

eft acceptee par un parent plus eloigne , qui , a fon

defaut , profite de la fucceflion & du benefice de
la faifine.

Ainfi
, quoique par le defaut de rembourfement

de la part de 1 heritier des Propres ,
la faifine puiile

pailer a 1 heritier des acquets ,
il ne faut pas en

conclure que la propriete , dans le principe , ne
foit pas de ft ree a I hmtier des Propres.
En effet

,
1 article i ^ ne lui donne pas une fim-

ple faculte de retenir le Propre en rembourfant ; il

declare au contraire imperativement que le Propre
doit lui appartenir ,

avec la charge de rembourfer ;

confequemment il eft proprietaire de plein droit , &:

il n a point d option ni d alternative. 11 doit rem
bourfer

, fi 1 heritier de-&quot; acquets 1
exige. } c eft une

decce qu il a cortradee en ac.reptant la fucceflion
des Propres , & il n e rent s en affranchir : en forte

que ,
s il avoit recueilli plufieurs Propres , dont un

feul cut ?tv retire par retrait
licrnager , il ne pour-

roit pas 1 abandonner pc.nr s aifranchir de la recom-

penfe ,
& conferver en meme-temps lesaiitres : niais,

fa qualite etant indivilible
,

l !v ritier des acquets
pourroit le forcer au rembourfement.

II eft vrai que, il
, a Texpiration du delai , ce
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rembourtement n eft pas fait ,

I lie ritier des acquets

peut ,
faute de payement , demander 1 heritage

&, s il lui eft abandonee* ,
alors il eft cenfe en avoir

etc faiii des le deces : mais cette option , cette fa

culte n apparticnnent qu a 1 h^ritier des acquets ; car ,

a 1 eeard de 1 heritier des Propres ,
1 obligation qu il

a contradee en acceptant la fucce/Tion des Propres,
eft abfolue & inherence a fon titre fucceilif ; ce

n eft point un droit de faculte que la loi lui defere

c eft une
propricte&quot;

certaine , accompagnoe d une

charge qui le rend debiteur : 1 article 139 ne pre-
fente point d autre fens.

Le dilai .d un an que !a coutume lui accorde pour

payer ,
ne fuppofe rien de contraire. On a confi-

dere que 1 he ritier des Propres , ne recueillant que
des fonds , pouvoic n avoir pas les deniers ne ce/Taires

pour accomplir fur le champ ce rembourfement : Is

loi indulgence lui donne un an pour payer ;
c eft

une facilite equitable qu elle lui procure ; mais cela

n empeche pas que fon obligation ne foit abfolue

des le principe. Comme il a ete faifi du Propre
en acceptant la fuccellion

,
il en doit le prix , 8C

cette charge eft infeparable de la qualite d he ritier.

Plus on rerle chit fur les termes de 1 article 139 ,&
plus on eft convaincu q\ie e en eft la 1 efprit & le

vceu. Or , la dette ayant ete contradlee des le prin

cipe , on ne peut pas douter que la faifine ne fe

foit operee en faveur de cet heritier
, qui eft de-

venu au meme inftant & de plcin droit proprietaire
& debiteur. C eft comme un acquereur qui a ac-

quis un immeuble a condition d en payer le prix:
dans un certain delai qui lui eft accorde

; il en de-

vient proprietaire dans 1 inftant
; mais , s il ne paye

pas dans le temps ,
le vendeur creancier du prix ,

peut demander la refolution du contrat , ou le pour-
fuivre pour fon payement. Si le contrat eft re folu

c eft comme fi la vente n avoit jamais etc faite j

mais
,

fi le prix a ete paye dans le temps prefcrit ,
il eft vrai de dire que la propriete a ete trans

feree , & que le contrat fubfifte des le principe.
Si 1 heritier des Propres qui a fait le rembourfe

ment eft faifi & poffede /
heritage comme Propre ,

peut -on douter que 1 heritier unique , qui reunic
les Propres &: les acquets, ne le recueille & ne le

poflede aufli comme tel ? La feule difference qu il

y ait entre celui-ci & 1 autre
, c eft que , n etanc

point dans le cas de 1 article 139 , il n a point de
rembourfement a faire : il recueille la fuccellion dans
1 etat ou elle eft ; il prend le Propre comme s il

n avoit jamais ete retire par retrain
lignager ,

il le

conferve comme tel , parce qu il etoit Propre au
defunt,dont la poilelTion fe continue dans fa perf -r.ne.

On a avance, de la part de MM. de Chavaudon ,

qu il depend de la volonte de cet heritier unique
de declarer qu il entend jouir de 1

heritage retire ,

comme acquet ou cornme Propre. Mais une telle

option ne refifte-t-elle pas aux maximes les plus

vulgaires ? Qui eft-ce qui ignore que c eft la loi qui
fait, ks Propres , & noa la volouti; de rhorame, L^
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polTeflion de 1 heritier n eft qu une continuation de
celle Ju defiant

5 il nepeut polleder qu au meme titre

& dans la meme
qualite qu il a recueilli. Avoir etabli

que 1
hetitage retire par retraic

lignager etoit Propre
dans la perfonne du retrayant ,

c eft avoir prouve
ju il l eftJeaTement dans celle de foa heritier, puif-
cu il ne depend de perfonne de changer le titre de
fa poileflion , la qualite de fes biens.

Second; partie. Pour prefenter avec ordre la fuite

& les progres de cons les genres d autorites qu on

peut invoquer en cette matiere
,

on
diftinguera

i ce qui s obfervoit avant la reformation dela cou-
tume de Paris

; iTefprit general des autres cou-
tumes ; 3 les fentimens des interpretes de la cou-
tume

, depuis fa reformation
; 4 les arrets inter-

venus depuis la meme epoque.

^

i Bouteiller
, qui vivoit deux fiecles avant la

reformation de la coutume
, etablit formellement

dans fa fomme rurale , titre 74 , article des acqucts 3

&amp;lt;jue

tout
heritage retrait ri

eft pas acquefte partage
comme acquefle , qui par premejle ne ferou rctraite ,

mais sen iron farfitcceffion au cote de la ligne dont
II vient.

Tiraqueau , qui a rant approfondi la matiere du
tetrait , dit pofitivement que redemptio five retraflus

out recuperatio fafla. ab ea qui eft
de fcimllia veLgtnere

primi venditoriSy non debet opcrari ut res ita. recuperata
7ion dicatttr ejje de gene re vel patrimonio {de retrain
llneari , art, $2. , n. 5).

Chopin , de maribus Parifioruni , livre i
, titre

6 ,
n 8

; Charondas en fes reponfes du droit fran-

$ois , livre 2.
, reponfe 101

; Bouchel dans fa bi-

bliotheque , au mot Prop s atteftent de meme que
1 heritage retire par retrait

lignager refte Propre de

la ligne a laquelle il eft afTecte.

Dumoulin, dans fa note fur 1 article iyy de Tan-
cienne coutume de Paris , ne dit rien de contraire a

ce fentiment
;

il ne parle que d un
heritage achete

{implement par un lignager ;
& il s exprime lui-

meme ,
fur 1 ardcle 4 du titre 14 de la coutume

de Berri , d une maniere tres-propre a faire con-

noitre fa veritable opinion ; Iflud , dit-il en par-
lant du retrait

, non eft acquifitorium , fed conferva-
torium in familia.
A 1 egard des arrets anterienrs a la reformation

de la coutume de Paris
, tous les auteurs en rap-

portent deux celebres. Par le premier il a ete juge ,

fuivant le temoignage de Chopin , de Brodeau &
de Guenois , que Ineritage retire par retrait Jigna-

ger t^toit Propre ,
& que 1

heritage retire par re

traic feodal etoit acquet. Le fecond
, du 7 feptem-

bre 1570 ,
a decide , fuivant Papon ,

livre n ,

article 57 , qu un Propre maternel devoit , dans la

fucceffion du retrayant qui 1 avoit fait rentrer en li

gne , appartenir a fes parens maternels , privative-
ment a foil frere confanguin.

2, Des coutumes qui s expliquent fur la nature

du bien retire par retrait lignager , il y en a 1 1

cjui
lui attribuent expreilement lu qualite de Pro-

PROPRE.
pres ; huit le de clarerit acquet ,

&: dans ce nombre

il s en trouve cinq qui admettent indiftinctement le

retrait
,

tant pour les acquets que pour les Pro-

pres j en forte qu elles ne 1 accordent pas au ligna-

ge , mais a la proximite ; c eft 1 avantage perfonnel
du parent retrayant qu elles ont en vue , plus que
la confervation du Propre, dans la famille : c eft par
une fuite du meme genie qu elles dedarent 1 heri

tage retire , acquet indiftindtement ; c eft une clafle

particuliere , qui ne conclut rien pour le droit

common. Ce fimple coup-d ocil jete fur nos coutu-

mes,ne permet pas d en meconnoitre 1 efprit ; prefque
toutes ces loix s accordent adeferer aux biens retraits

la qualite de Propres , & ce concert de difpofinons
a tellement frappe la cour , qu elle les a etendues

fans difficulte aux coutumes muettes , comme on

le verra dans un inftant.

3 Brodeau , Auzanet ,
le Maitre

,
1 Abbe

, Joly ,

Ferriere fur 1 article 139 de la coutume de Paris;

Delalande fur 1 article 183 de celle d Orleans ; de

la Combe en fu jurifprudence
civile au mot RETRAIT,

decident unanimement qiie
1 heritage retire par re-

trait lignager conferve fa qualite de Propre de li

gne ,
& ils donnent cette decifion comme une de

ces verites elementaires qu on etablit par la fimple

proportion.
D autres interpretes ont fait plus ;

ils ne fe font

pas conrentes d avancer la maxime en termes gene-
raux ; ils 1 ont approfondie & difcutee. Tels tone

Ricard fur 1 article iyf de la coutume ; le Brun ,

des fuccelTions ,
livre z

, chapitre i , n. 38; Du-
pleffis , traite du retrait lignager , chap. 8

,
&:c.

4 A ce vccu general des auteurs , joignons 1 au-

torite; de quatre arrets de la cour qui ont a jamais
confacre la meme maxime.

Le premier eft du 31 mai 1^09 ; il eft rapporte

par Ricard a 1 endroit qu on vient de citer. Cetar-

ret ,
di:-i! , juge , en faveur de Jacqueline TurFa ,

qu un Propre retire par retrait lignager fous le nom
de Tun des cor; joints , appartient pour le tout a

fes heritiers , fans qu il leur foit befoin d intenter

aucune action en retrait de mi-denier ou autre ; &
que tout ce que peut prctendre 1 autre conjoint ou

fes heritiers ,
eft la moitie du prix employe pour

executer le retrait. Or pourquoi & a quel titre le

conjoint ,
au nom duquel le retrait a ete fait ,

eft-

il feul proprietaire ,
l\ ce n eft parce que le bien a

conferve dans fa perfonne la qualite de Propre de

ligne ? Si ce n etoit qu un acquet , il appartiendroic
nece/Tairement a la communaute , & il ne pour-
roit donncr lieu ,

a la fin du manage , qu a une

action en retrait de mi-denier , fuivant les articles

i n & if 5 de la coutume ; mais 1 arret juge que
le conjoint retrayant n a point d action en re:rait de

mi-denier ou autre a exercer
,

il refte proprietaire

de plein droit parce que 1 heritage
lui eft Propre ,

Si confequemment il le tranfmet comme tel a. foil

heritier.

Le deuxieme arret eft rapportt avec toutes fei
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circonftances par RenufTon ,

traite des Propres ,

chapitre 6 fedlion 8
,

n. 31. Il a etc rendu le 10

avril 1668
,

&: il a juge , en conformant une

fentence des requetes du palais , que le retrait de

la moitie d un htritage ayant ete exerce par le pro-

prietaire de 1 autre moitie , la portion retiree ainfi

que 1 autre etoient Propres dans la fucceflion du

fils du retrayant.

Le troifieme arret a e te rendu dans la coutume
d Anjou le 7 feptembre 1684. Voici comme le rap-

porte Livonieres en fes obfervations fur Dupineau,
article

3
6 6.

Suzanne Cluny avoit exerce le retrait li -

gnager d un heritage vendu par decret fur la fuc-

ce/iion vacante de Jeanne Gala fon aieule. Elle

lailTa , a fa mort
, pour feul heritier des Propres

&c des acquets , Guillaume Cluny fon frere. Celui-

ci etant aufll decede
,

il s eleva une conteftation

entre les nommes Thibaudeau , heritiers des Pro

pres de la
ligne

de Gala , qui reclamerent a ce ti-

tre 1
heritage retire

, & les nommes Cluny & Gi-
raut

,
heritiers plus prochains , qui pretendoient que

1
heritage retire avoit etc acqutt dans la perfonne

de Sutanne Cluny , retrayante , & Propre naiifant

dans celle de Guillaume Cluny fon frere. Le pre-
vot d Angers , par fa fentence , adjugea 1

heritage
comme Propre aux heritiers de la ligne

de Gala
;

les autres en interjeterent appel ,
& paflerent un

compromis devant cinq arbitres ,
du nombre def-

cjuels etoit Livonieres lui-meme. Ce jurifconfulte

expofe dans le plus grand detail les moyens qui fu-

rent employes de part & d autre. En opinant, dit-il
,

=3 on
agita deux queftions : la premiere fi

, dans la

93 coutume d Anjou , 1 heritage retire&quot; par retrait li-

&quot; naSei etoit Propre au retrayant. Tons les arbi-
33 tres convinrent

, que la coutume d Anjou, non-
33

plus que celles du Maine & de Tourraine ne s ex-

pliquant pas fur ce point ,
il falloit prendre pour

33
regie la coutume de Paris , fuivant laquelle 1 he-

33
ritage retire eft Propre 53. La feconde queftion fut

celle-ci le cas de 1 article 139 n etant pas
.
arrive

, mais Guillaume Cluny ayant fuccede a
ss fa fceur

, tant aux acquets qu aux Propres , en
) quelle qualite de Propre ou d acquet il avoit pof-

&quot; fede 1
heritage . Le plus grand nombre des ar

bitres fe deciderent centre les heritiers de la
ligne

de Gala
; mais

,
fur 1 appel a la cour

, arret inter-

vint qui infirma le jugement des arbitres , & con-
firma la fentence du prevot. cc La cour

, dit 1 auteut
a juge, par-la, que 1 heritage retir^ par retrait

lignager eft effentiellement Propre ,
& que, dans

1 efpece particuliere , la charge & 1 obligation
53 du rembourfement ont etc eteintes par confu-
33 fion.... Je crois que c eft ainfi qu il faut inter-
33

preter 1 article 1^9 de la coutume de Paris
, &

en recevoir la difpofition dans la notre avec cet-
M te interpretation 35.

Le Cjuatrieme arret eft du z feptembre 1751. II

.PROP RE. 39
a e te rendu au rapport de M Bochart. La terre

de Perigny avoit cte retiree fous le nom d un en

fant de Charles DuplefTis & de Marie Herbelin ,

lorfque la mere en etoit encore enceinte ; cet ht

ritage etoit un Propre de la ligne de Duple/Tis ;

1 ennnt ne depuis le retrait mourut apres fon pere
&: fa mere fans pofterite. Ses heritiers collateraux ele-

verent la queftion de favour (I 1 heritage devoit etre

confidere dans fa fuccefllon comme bien paternel on

maternel : on pretendcit, de la part des heritiers

maternels
, que la mere avoit fourni les deniers, &

que le retrait n etoit que fidif
j
les heritiers paternels

foutenoient ,
au contrake , que le retrait etoit fe-

rieux , & avoit conferve le Propre dans la main 8C

dans la fuccelUpn du retrayant. Quoique la verite

ou la fimulation du retrait fut une des principals

queftions de 1 inftance ,
il etoit neceflaire auftl de

conftater la qualite de 1 heritage retire , puifqu en

jugeant le retrait fc rieux ,
cet heritage ne pouvoic

etre juge Propre paternel qu autant que le retraic

avoit conferve cette qualite j & , par 1 arret qui in-

tervint, il fut ordonne que la terre feroit mife dans

la made des biens paternels. La cour ,
en jugeant

le retrait veritable , determina nettement 1 efFet qu il

devoit produire ;
ainfi voila un jugemenr poiitif.

Tels etoient les moyens employes par M. Dou-
tremont pour M. de Vernouillet & la dame de Vi-

gny. Apres un grand nombre de plaidoiries ,
1 af-

faire fut mife en delibere ,
& le 18 avril 1760,

arret
, au rapport de M. 1 abbe Terray , qui a decide

en confirmant une fentence des requetes du palais ,

que la maifon contentieufe etoit un ancien Propre
dans la fuccefkon du fils du retrayant.

On peut tirer de cet arret plufieurs confequen-
ces egalement importantes. La premiere , que le de-

lai d un an accorde a 1 heritier des Propres pour
rembourfer le prix du retrait , pent etre compare atl

delai d un an accorde a 1 heritier pour deliberer.

La deuxieme
, que 1 heritier des Propres n ayanc

aucune action a exercer pour fe conferver 1 objec
retire, il s enfuit qu il a la faiiine Icgale (i).

La troifieme
, que 1 heritier des Propres n a le droit

de fucceder . a 1
heritage retire qu en fa qualite d he-

ritier des Propres.

Cette troifieme confequence en amene ne ceflaire-

ment deux autres. i Si les plus proches parens du
cote &

ligne d oii 1
heritage precede , ont accepte;

la fucceflion des Propres du retrayant & ne veulent

pas employer, la voie que la coutume leur indique

pour conferver ce bien
,

les autres parens plus eloi-

gnes, quoique du meme cote &
ligne ,

ne peuvent

pas, fur leur refus
, exeiver le rembourfement,

parce que ce droit n eft accorde qu aux heritiers.

(i ) Ces deux confequences, die I additionnaiie de Re-
&amp;gt;&amp;gt; nufibn , one etc avou:es par des inagiftrats tort eclaires ,

du nombie des jugcs qui one rendu tec auit .
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1 Quoique la coutume d Orleans , qui eft fcrtl-

chere en matiere de recrait , fans 1 etre en fait de
fucceiTion ,

n accorde , dit Pothier
,

le droit de
33 recrait

lignager qu aux parens defcendus du
33 premier acquereur qui a mis 1 hcricage dans

la famille , & non aux collateraux ; neanmoins
:&amp;gt; I heritier aux Propres du retrayant, du cote d oii

33 1
heritage retire precede , pent , fuivant la difpo-

33 tion de cette coutume , quoiqu il ne foit pas def-

33 cendu mais feulement collateral de celui qui 1 a

&amp;gt; mis dans la famille
, fucceder a cet heritage a

=1 1 exclulion des autres heritiers ; car la coutume
3&amp;gt; n exige autre chofe pour cette fuccefhon, linon

&amp;gt; qu il foit kerittcr aux Propres .

Dans la coutume de Paris, 1 heritier des Propres
n eft oblige , pour fucceder a 1

heritage retire par
le defunt, que de reftituer le prix de la vente qui
en a ete faite a 1 acheteur ,

fur qui le defunt a exer

ce le retrait. Le rembourfement ne doit comprendre
ni les loyaux-couts ,

ni les frais du retrain , parce

cjue la coutume ne parle ni des unsnides autres, & que
fa difpofition etant une exception a la regie qui
crdonne de partager les fucceflions dans 1 etat oil elles

fe trouvent, doic etre limitee ftriftement a fes termes

precis.

II en eft autrement dans la coutnme d Orleans ;

die oblige 1 heritier des Propres de rendre le prix
de 1 heritage, avec les loyaux-couts & mifes : ce

33 qui comprend , dit Pothier, tant les loyaux-couts
3) que le defunt a ete oblige de rembourfer a 1 a-

a&amp;gt; cheteur fur qui il a exerce le retrait , que les frais

3&amp;gt; qu il a ete oblige de faire lui-meme pour le re-

33 trait ; & tant les mifes faites par celui fur qui
3j le retrait a e te exerce , &: que le defunt a ete

33 oblige de lui lembourfer , que celles faites par le

3 defunt lui-meme 5 & non-feulement les mifes nt:-

33 ceiTaires ,
mais meme miles .

L heritier des Propres peut-il demander la com-

penfation de la fomme qu il doit rembourfer , avec

la valeur des degradations que le defunt a faites

fur 1 heritage retire ? II faut
cliftinguer

fi ces de

gradations ont rapporte de 1 argent au defuut , ou

s il n en a tire aucun profit. Dans le premier cas
,

on doit les deduire fur le prix qui doit etre rem-

bourfe aux heritiers des acquets , parce qu il eft

vrai de dire que 1 heritage n a coute au defunt que
1 excedent de ce prix fur le produit des degrada
tions j dans le fecond cas

,
il n y a point de dedu-

ition a faire
, parce que le defunt a ete maitre de

faire de fon bien tout ce qu il a voulu , fans que
fon heritier put s en plaindre.

II faut cependant remarquer , avec Pothier
, que ,

meme dans ce dernier cas ,
les degradations peuvent ,

dans la coutume d Orleans, venir en compenfa-
33 tion jufqu a due concurrence des ameliorations

33 que le defunt auroit faites fur 1 heritage ,
& dont

53 1 heritier des acquets demanderoit le rembourfe-

?? menr ; car un heritage
n eft ameliore que {bus
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&amp;gt;5 la deduction de ce dont il eft d ailleurs de-i

grade 33.

Le droit de demander recompenfe , que les cou-

tumes de Paris , d Orleans & de Calais accordent

a 1 lieritier des acquets , appartient-il
au legataire

univerfel
, lorfque le retrayant en a fait unJ Bro-

deau tcutiertt la negative fur 1 article i j-9 de la

coutume de Paris ; fa-vfaifoh en eft , que la coutume
eft de droit e&quot;tfoit ; que , dans le doute ,

on doit

favorifer 1 he ritier , 8c que le legataire
univerfel ne

marche pas toujours de pas egal avec 1 heritier du

iang. Mais cet auteur nous apprend lui-meme que
fon opinion n eft pas fuivie. H a ete jnge, dit-il,

&amp;gt;j par arret donne a la grand chambre furinftance,
33 entre M e

Julien Giro^uft
,

avocat a la cour ,

33
legataire univerfel d Antoine le Roy , & Anne

33 Fernicle & conforts , heritiers dudit le Roy, que
1
heritage retire par retrait lignager etoit acquet ,

33 & comme tel fut adjuge au legataire
univerfel

33 des acquets , faute d avoir fait le rembourfement
dans i an 6* jour 33.

Les auteurs des notes fur DupleiTis , traite du
retrait lignager , chapitre 9 , mettent dans le plus

grand jour la juftice &: 1 exacTiitude de cette deci-

hon : Si 1 heritier des Propres ne fait point le

33 rembourfement dans I an & jour du deces, 1 he-

33 ritier des acquets demeurera faifi incommutable-
jj ment de 1 heritage retire , & le

legataire
univer-

fel lui demandant la delivrance de tous les meu-
33 bles & acquets ,

1 heritier des acquets fera tenu de

33 lui livrer 1 heritage retire. Si au contraire 1 he-

33 ritier des Propres fait le rembourfement
, ce feront

des deniers qui appartiendront au legataire uni-

33 verfel ; car , en un mot ,
il entre dans tous les

&amp;gt;3 droits des heritiers des meubles & acquets ;
il a

33 meme le quint des Propres; &, fi la coutume ne
33 donne a 1 heritier des Propres 1 heritage retire ,

33 que fous une condition , fcavoir, en rembour-
33 fant le prix a 1 heritier des acquets , pourquoi
33 le

legataire univerfel, qui le reprefente, n aura-

33 t-il pas le meme droit 33 J

Autre queftion. L obligation que les coummes
de Flandre , de Paris , d Orleans & de Calais ,

irn-

pofent a 1 heritier des Propres de rembourfer a 1 he

ritier des acquets le prix de I herita^e retire
,

eft-

elle de droit commun , & peut-on 1 introduire fans

loi expeffe dans les coutumes muettes ?

Un grand prejuge pour 1 affirmative eft d abord

qu on ne trouve aucune contume qui contrarie ex-

prellement celles dont nous parlons. De-la
,

en
erlet

, il refulte que ces loix municipales doivent
etre regardees comme les depofitaires de 1 efprit de
notre droit coutumier fur ce point important 5 c eft

la confequence de ce principe univerfellement ad-
mis ; que les difpofitions les plus generates de nos
coutumes doivent faire loi dans celles qui font

muettes , lorfqu il s agit de matieres de pur droic

coutumier.

Une autre raifon non moins viclorieufe
, eft que
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1 article 139 de la coutume de Paris, qui a fervi a

cec egard de modele aux quatre autres , n a ete redige

que d apres la jurifprudence des arrets rendus avancla

reformation. Temoins & 1 arret du 7 feptembre 1570,

rapporte par Charondas ,
livre i

,
reponfe 101 , &

le proces-verbal de la nouvelle coutume, portant

que 1 article 139 a etc ajoute pour finterpretation
de I ancienne ,

& la note de Dumoulin fur 1 article

J 7J ( J ) Pcrfonne n ignore combien on refpecte
dans les coutumes muettes les difpofitions que les

reformateurs de celle de Paris ont calquees fur les

arrets du parlement ,
& les apoftilles de Dumoulin.

De-la cette jurifprudence fi bien afFermie aujour-
d liui , d erer.dre a tous les pays coutumiers les ar

ticles de cette coutume qui fixent la quotite de la

legitime , 1 age requis pour tefter
,
&c.

Ce qui ne cefiite d ailleurs ici 1 extenfion de 1 ar

ticle 139 de la coutume de Paris, aux coutumes

qui n ont pas de difpoiitions contraires, c eft que cet

article eft fonde fur un motif tres-jurid. que. En
effet le bien retrait devroit par foi etre confidere

comme acquer; & les contumes ne lui donnenr la

qualite de Propres que par la confideration du droit

de famille , qui fait la bafe du retrait lignager. II

faut done chercher
,

autant qu il eft pofllble , a

concilier la nature qu imprime au bien retire la nu

meration des dealers qui en accompagne 1 acquifirion,
avec le caraftere que lui donne la caufe qui force

le defendeur en retrait a accepter cette numeration

& retroceder le bien ; &: Ton ne peut parvenir a

cette conciliation
, (i ce n eft en adoptant le parti

qu ont pris les coutumes de Paris, de Calais, d Or-
leans , de Bailleul & de Berghes-Saint-Wiuock ,

&c.

Aufli Ricard dit-il
, dans fon traite des donations ,

partie 3 ,
n 14^6, que 1 article 1^9 de la cou-

tume de Paris merite , par la juftice de fa dif-

&quot; poluion , d etre fuivi dans les coutumes qui n en

parlent pas . Le Grand, fur 1 article 93 de la

coutume de Troies
, glofe

i
,

n 6
, dit pareille-

ment que
cc la difpontion de 1 article 139 de la

coutume de Paris a etc etendue aux autres cou-
tumes qui n en difpofent point ^. Ferriere tient

precifement le ineme langage dans fes inftitutions cou-

tumieres
, titre du retrait , article 108. C eft ce

cju etabliilent auffi Coquille fur la coutume de Ni-
vernois

, chapitre 31, article 14; RenufTon
, traite\

des Propres, chapitre ^, fections y & izjleBrun,
livre i

, chapitre i
, feclion i ; Pothier , traite des

retraits
,

n 4543 & c eft ce qu a juge , pour la

(i) Cette note eft ainfi con^ue :

Quid in marend fucctflionis ? Manllac opinabatur quod cedit,
aux hetitiets des conquers , fimpLiciter. Ego , contra , quia
acquiritur cognacione , 6- ed ratlone

tjuia de Lined , ergo non
debet fraudarc lineam 6 ad fummum fi ad h.credcs conqu.t-
ftuum , faliem ccux des Pvopres le pcuvenc tcpha , rttutb

fret 10.

Tome
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coutume de Chartres , un arret du 18 mai If8y ,

rapporte par Charondas & Brodeau fur 1&quot; article 159

de la coutume de Paris.

II faut pourtant convenir que cette jurifprudence
n eft pas univerfellement obfervee. Bafnage ,

fur

1 article 483 de la coutume de Normandie, attefte

qu il eft en cette province d un ufage certain que
I heritier des Propres ne doit aucunement a I heri

tier des acquets le rembourfement prefcrit par 1 ar-

ticlc 139 de la coutume de Paris. Cela vient fans

doute de 1 extreme faveur qu on accorde en Nor

mandie aux heritiers des Propres. Voyez les arrets

de 1749 & 17? i , rapportes ci-devant , queftion 7.

L ufagc du Hainaut eft en cela conforme a celui

de Normandie : non-feulement I heritier des acquets
ne peut y demander a I heritier des Propres le prix

de I
hiritage

retire par le de funt 5 mais la femme
elle-meme ni fes heritiers ne peuvent rcpeter ,

a la

charge du mari ou de fes heritiers ,
la- moitie des

deniers qu il a employe s au retrait d un heritage
de fa

ligne.
En general , la coutume de Hainaut

eft , comme celle de Normandie ,
fi

finguliere
dans

la plupart de fes difpofitions, qu il eft prefque tou-

jours dangereux d y appliquer les loix des autres

pays.
La coutume de la chatellenie de Lille

, apres avoir,

etabli , comme on 1 a vu ci-devant, que les main-fer-

mes retires avant Le mariage font Propres de fucceflion j

que ceux qu un mari a retires pendant le mariage
lui font acquets , & que ceux qui font retires

dans le meme-temps par une femme lui font Pro

pres , 6&quot; fuccedent par fon trepas comme patrimoine

tenant fa cote & ligne du le^ done lefdits heritages

proccdent ; cette coutume , difons-nous
, ajoute im-

mediatement apres ces derniers termes , & nean-

55 moins les males, en ligne directe Jeulement, font

tenus metre en mont commun les deniers pour
&amp;gt;j ce debourfes , efquels les feinelles en pareil degre

partiflent egalement avec lefdits males ; & en

55 faute de par lefdits males mettre lefdirs deniers

en partage ,
icelles femelles fuccedent efdits he-

55 ritages egalement avec lefdits miles (i) 53. Cette

difpoution, reftreinte a la lip;ne diredle & au feul

cas de retrait exerce pas une femme mariee , prouvo
bien clairement que 1 article 139 de la coutume dc
Paris ne doit point etre etendu a cette coutume.

Parmi les commentateurs de la coutume d Artois

on en trouve deux qui foutiennent la meme chofe

par rapport a cette province : ce font Maillart ,

article 178, & M c
Rouflel de Bonret

, chapitre 14.
Mais il fufnt de pefer les raifons fur lefquelles ils

fe fondent, pour fe fentir porte a rejeter leur opi
nion (i).

(i) On a vu au mot Demifellage , que les filles nc fuccedent

aux I ropres foumis a cecte coutmne, qus loriqu ellcs n onc pa
de males pou

r concurrens.

(
i

)
Ce que je vais dire fur la coutume d Artois , eft tire

d un memoirs a confulcei qu; j
ai (ait depui-, peu pour



PROPRE.
i Maillarr avoit lui-meme adopte & foutenu

1 avis contraire dans la premiere edition de fon ou-
e ; il paroit ne s etre retracts que parce qu un

arret du 7 feptembre 1690, rendu a la premiere
des enquetes, au rayport de M. Godart, avoit de
cide que -c dans ja courume d Artois I heritier mo-
33 bilier ne pouvoit pas demar.dtr a I heriticr des

33 Propres la fomme debourfee par le defunt pour
33 parvenir au retrait lignager 33. Mais cet arre:

exifte-t-il, ou du moins a-t-il juge la queftion en

tliefe , & degagee de toiue circonftance ? C eft un

point fur lequel i! ne paroit pas qu on puifle s en

rapporter a Maillart
, dont on connoit afTez 1 in-

exafhdiue. Du refte, cet auteur convient que fa

premiere opinion c/2 bun etablie , : il ajoute qu tlle

33 eft confirmee par toutes les coutumes de Flandre,

qui , a la verite
, deferent les fiefs retraits

=3 a I he ritier feodal, mais a la charge de rapporter
33 le prix de 1 achat , d en donner recompense ,

ou
de killer partager le fief, ainfi que le prix auroit

33 ete parrage 33. On voit que Maillart ne s eft laiile

fubjuguer que par 1 autorite de 1 arret du 7 feptem
bre 1690 : mais , quand cet arret auroit vraiment

adopte fa nouvelle opinion, pourroit-on raifonna-

blernent la mettre en balance avec tant d autres

arreri contrairts , qui ont fern de modele aux dif-

pofitions des coutumes de Paris , d Ork ans ,
de

Calais , &c. & fur
lefquels les plus profonds jurif-

confultes ont fonde leurs decifions?

II y a plus \ Maillart lui-meme va nous apc-rendre
la veritable efpece de cet arret

, & nous faire voir

qu il en fait une fauffe application. Voici comme
il en par e fur 1 article 113 ,

n&quot; ^i ; Un arret
03 du 7 feptembre 1690, rendu a la premiere des
33 enquetes , au rapport de M. Godart , cntrc des
33 criancsrs & d^s ieg.:taiies parties lias , a de clare
33 la terre de Flechin en Artois

, retiree le 4 juin
=3 1615 , moyennant 65,000 livres, patrimonial
~&amp;gt; en la perfonne de 1 acquereur.

Cet arrec a done ete rendu cntre des creancLrs
&c (tes tig-itaires particulicrs. D apres cela

, il n eft

paS pollible qu il ait prononce fur notre queftion ,

& il faut neceflairement qu il fe foit borne a decla
rer la terre de Flechin Propre au retrayant , confor-
mement a

ce^que porte 1 article 115 de la coutume
d Artois, &: a ce qu a

juge pour celle de Paris le

celebre arret du 18 avril 1760, rapporte plus haut.
On

le^fent;
des que la conteftation n etoit qu entre

des creanciers & des
legaraires particuliers , elle ne

pouvoit rouler que fur la queftion de fcavoir fi les

premiers qui exercoient, fans doute, les droits d un
heritier des Propres , pouvoient Riire annuller la

difpofuion qu un teftateur s etoit permis de faire au

M c Dondan , avoc.it a Arras, contre les heritiers paternels de
la demoifclle Cain] , & fur

1,-qiul MM. de Lamboii , Clement& Doil!or ont donne, K- i; aouc J 7 &amp;lt;io,
uu avis conforms a

I opinion que je ioutiens id.
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profit des feconds
,

de la terre de Flecbin par lut

retiree ;
&: I affirmative de cette queftion ne pouvoit

faire la matiere d un probleme , d apres [ article nj
de la coutume

, qui declare les heritages
retrains ,

j
atrimoni.Tux en fucceijlcn & alienation d-~s retrayans,

II eft. vrai que les 1 jgaraires ont pti prftendre
(u-

bor&amp;lt;iine rne. : le prix d&quot;u Propre que le dt f.mt leur

avoit lailL. ; mais cette pretenrion ,
s ilr. 1 oat for-

mee, a du etre profcrite , parce qn ils eroknt l.
;

Ta-

taires des biens & non du prix ,
& quo 1 ar

ret du 15 juin 1673 , rappora au journal du pa-
lais ,

on a toujours juge que le h gataire
d un bien

indifpomble ne pent pre&quot;tendre
de reconipenfe fur

les biens libres , par la raifc/n qu un legs
ne pent

pas fe transfcrer d ur.e chofe a une autre fans la

volonte expreife d-u reftateur.

1 Quant a M c Rouflel de Bouret , il fe forJe

uniquement fur un atte de notori- te du confeii

d Artois du 31 juillet 166+ ,
contenant , fuivaat

lui
, que 1 heritier des meubles &: acquets ne

pent ,
en Artois , demander a I heririer immobi-

her paiTimonial ,
le prix d un heritage retrait par

33 le defunt . Mais
j
ai verilie cet ade de noto-

iicte fur le
regiftre

du confeil d Artois , & il ne

contient pas un mot de tout cela. II porce ,
feule-

ment
, que les biens retraits font confideres en Ar-

tois comme Propres ,
tant en fucceffion qu en dif-

pofition ; ce qui ne contrarie nullement notre avis,

puifque les tneilleurs commentateurs de la coutume
de Paris attribuent la retime qualite a ces fortes de

biens
,
& que celles de Boulonnois & de Fonchiea

la leur donnent expreflement , quoique la premiere

aflujettifle nettement 1 heritier des Propres au rem-

bourfement du prix ,
6c qu on juge conftamment

de meme dans les deux aatres , comme on le verra

dans un inftant.

On ne peut done pas dire que 1 ufage d Artois

foit contraire fur notre queftion a la jurifpruden:e

generale : ni 1 arret du 7 feptembre 1^510 , ni 1 acle

de notoriete du 31 juillet 1664, n etabliilent ce

prctenduufage.il faut donctenir, en Artois comme

prefque par -tout ailleurs que L hericier des Propres
ne peut prendre les biens retires par le defunt, fans

recompenfer les heritiers des meubles & acquetsi
& c eftprecifementceqa enfeigne Brunei dans fes ob-
fervations fur le droit coutumier de cette province ,

chapitre 6 ,
n zi ; on aflure meme, dit-il

, cha-

pitre 3 ,
n 6j , que la chofe a. etc ainfe jugee au

confeii d Artois en 1701.
Mais

, dit-on ,
fi rhc ritier des Propres doit ren-

drc le prix ou abandonner 1
heritage , il pourra done

aliener fans 1 une des trois voies piefcrites par la

coutume
,
& des-lors il ne fera plus vrai que 1 he-

ritage retire eft Propre de difpofirion.
Ce que Ton conceit mieux dans cette objection ,

c eft qu elle ne prefente rien autre chofe qu un ar

gument ii pjfttnori ; c eft qu elle tend a
regler les

obligations de 1 heritier par fa puilTance , & a e ta-

blir qu il we doit rien, parce cju
n ue peut pas alie-



P R O P R E.

ner ; mats il y a dans tout cela plus de fubtilite

&amp;lt;^ue

de bonne logique.
D abord obfervez que la coutume , dans 1 arti-

cle 115 , ne parle point de 1 heritier , fa difpofi-
tion fe borne a declarer que les heritages retraits

33 fortiront nature de patrimoniaux en fucceflion &
3 alienation des retray tins &quot; Ne nous inquieror.s
done pas de ce que I heritage deviendra dans la per-
fonne de 1 heritier du retrayant ,

ni de ce qu il en

pourra faire.

La coutume y a pourvu ,
il eft vrai

,
en decla

rant , par un autre arcicle
, que les

heritages acquis
a titre fucce/Tif font patrimoniaux , & que les biens

de cette nature ne peuvenr etre alienes que par 1 une
des trois voies qu elle indique : mais il ne s agit pas
ici d une alienation de la part de 1 heritier

; il peut
prendre ou laiiler I irruneuble retire : en le prenant,
il faiu qa il en rende le prix; en le laiflant, il

n aliene pas , feulement il ne profite pas de la fa-
cultt- qu il avou d acquerir; & cela eft tres-permis ,

meme dans la coutume d Artois
, ou , comme par-

rout ailleurs, mil nejl heritor qui ne vent; il eft

iaifi^ par la loi , fans doute
;
mais cette faifme n a

d effet folide & permanent que par fon apprehen-
iion

; fans cela elle demeure imparfaite & ne pro-
duit rien de reel.

I ,n fecond lieu
, il ne faut pas aller chercher la

v trite des principes jufques dans les inconveniens de
Jeurs dernieres confequences. Cette mtthode feroit

aoiurde. II y a des inconvtniens a. tout. L heritier

lgal fera
charge ; peut-etre abandonnera-t-il 1 he-

ntage^ ; i[ aura
,

it Ton veut
,

1 air de 1 aliener
fans formalites : qu importe tout cela ? II ne s a&amp;lt;m

pas de lui
, mais de la fucceifion de fon auteur ;

c eft a
regler cet objet que les principes & les vues

du droit commuu fe font bornes , & il faut fermer
les yeux fur tout le refte

, ou plutot il faut dire
avec la loi , multa per confequentiam continuant qua,
principaliter & prima ratline jicri non pojfunt.

II faut done s en tenir a la fimplicite de ce prin-
cipe. Le bien retire eft Propre en foi ; mais 1 he
ritier de la

ligne qui 1 apprehende en doir le prix
en Artois comme ailleurs

, parce que , dans lu cou
tume d Artois comme dans toutesles zutKS,il n adroit

qua Feffet produit par U
lig. iage , & non, aux

deniers fourms par la perfonne du defunt.
Ce qui acheve de juftifier cette opinion , c eft

^u elle eft
enfeigne e par les-commentateurs des con-

rumes voifines
,
& parfaitement conformes a celle

d Artois. Duchefne
, fur 1 article 139 de la ccutu-

me de Ponthieu, foutient qu on doit fuivre dans cette

province la
difpofition de I arcicle i? 9 de la cou-

rume de Pans. Son annotateur rapporte meme un
acre

_de
notoricte de la ftn^chaulTee d Abbevillt; dn

(&amp;gt; juin 1717 , qui attefte que , conforme:r,ent
&quot; a I artide 159 de la coutume de Pad;

, le re-

trayant peut l^uer k prix de 1 immeuble retire
--&amp;gt; aqui bon lui femble

, quoiqu il ne
puiJll- k-^uer

&amp;gt;

que le quint de 1 immeuble mcme. . On ne
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peuf rien , comme on le voit , ni de plus clair ui de

plus pofitif.

M^ le Camus d Houlouve , dans fon commentaire

fur la coutume de Boullonnois , decide egalement

que ,
il 1 heririer decede fans avoir difpofe de

jj 1 heritage retire ( en obfervant 1 une des trois

voies prefcrites par cette coutume pour 1 aliena-

&quot; tion des Propres ) fon plus procbe herider du

cote Sc ligne dont cet heritage provient , y fuc-

cede ,
mais a la charge de rendre a 1 heritier

51 des meubles & acquets , ou au legataire univer-

fel
, le prix principal de 1 heritage retire

,
con-

form^ment aux difpofitions
de I article 139 de la

&amp;gt;: coutume de Paris , qui forme le droit commun
a ce fujet.

On a vu ci-devant que les coutumes de Poitou,
d Angoumois ,

de Reims ,
de Vermandois

,
de

Chalons & de Ribemont attribuent aux heritages
retires par retrait lignager ,

la qualite pure & fim-

ple d ncquets. C eft une queftion fi
, dans ces cou

tumes ,
1 he ritier des Propres ne doit pas etre ad-

mis comme dans celle de Paris , a reprendre le

bien retrait
,

en rembourfant 1 heritier des acquets.

Buridan, furies articles 57 & 115 de la coutume
de Reims

, foutient qu il doit 1 etre. II ne faut pas &amp;gt;

die cet auteur , entendre trop litteralement la dif-

polition de not re coutume. C eft plutot fon but &
fon

efprit qu il faut confulter. Son but eft de con-

ferver les biens dans les families , & il ne peut
etre rempli fi 1 heritier des Propres n eft pas au-

torife a retirer des mains de 1 heritier des acquets
1
heritage dont le defunt a exerce le retrait. Son

efprit eclate en ce qu elle difpofe que le bien re

tire eft fujet an retrait en cas de revente par le re

trayant lignager ; en erfet cela prouve que ce

bien eft toujours affecTie a fa famille , quelque
foit fa qualite par rapport au retrayant lui-meme ,

que la coutume a voulu favorifer en lui accordant

la libre difpofition d un tel
heritage.

Cette doclrir.e eft combattue par 1 additionnaire

de Renuifon. U eft d abord certain , dit-il , que
&quot; 1 heritier des acquets ne peut fouffrir aucune coji-

33 teftation relativement a des acquets retires
, dans

les coutumes qui admettent au retrait des acquets...
M Si quelques autres coutumes ,

telles que cedes de

), .Reims
, Vermandois Sc Chalons n admettent le

33 retraic que pour les Propres, quokju elles les leputenr
33 acquets quand ils font retires

,
il faut convenir

33 qu il paroitroit bien dur de mprifer leurs difpo-
33 fitions

, comme le fait Burida .i
, pour les ra-

33 mener a 1
efpL-it

des coutumes dans la difpofition
33

defquels 1 objet retire eft repute Propre. La dif-

33 fi;ulte que la cour a cue a fe determiner , reia-

)) tivement a la coutume de Paris
, quoique fo:i

33
g-er.ie paroille la rapprocher de ces dernieres ,

ne

laifTe pas lieu de dourer qu elle ne reprouvat la

33 correclion que Euridan s efforce d ap porter a

33 coutumes cle Pveims , de Vermandois , &: de C .-i-

33 Ions 3&amp;gt;.

Fij
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II y a cependant un arret du parlement de Nan

cy du jj? juiu 1775 &amp;gt;

&amp;lt;l

u i adapte cette correction a la

CD titume de Lorraine
,
dans laquelle le retrait a lieu

tant pour les
acquets que pour les Propres , com

me le fait voir 1 article i du titre 1
3

de cette loi.

Dans I efpece fur
laquelle cet arret a ete rendu ,

&
&amp;lt;]iii

fera rapportt- ci-apres , queftion 1 4 ,
il s

agiilbit ,

entre autres chofes , de favoir fi les biens acquit en

ligne ,
c eft-a-dire retires par Eloy-Ferdinand de

Bouillon
, devoient appartenir au fieur Dumont &c

conforts ,
fes benders des Propres ,

en rembourfant
le prix du retrait

, ou au fieur Barft
,
fon fils adop-

tif &
1-jgataire univerfel. Le padement de Nancy

a decide pour le fieur Dumont &: conforts.

NEUVIEME QUESTION. La, vente d un Propre a un

parent de Li
li^/u- done il provlent t confcrvc-t-etle

a ce bun la, qualite qu il avoit dins Li perfonne du

venueur :

II faut ,
fur cette queftion , diftinguer la qua :::.

de Propre de fuccellion , d avec celle de Propre
de retrait. II eft certain que la premiere fe perd par
la vente , quoique r;;cheteur foit de la ligne ;

c eft

ce qu a juge un arret du 16 fevrier 1647 , rappor-
te au journal des audiences.

On n admet pas meme
,
en ce cas

,
1 heritier des

Propres de 1 acheteur a rembourfer le prix de 1 a-

chat a 1 heritier des acquets , pour retenir le fonds

acquis. Pothier fait fentir tres clairement la raifon

de cette difference entre le bien retrait & le bien

achete par un
lignager

* Le droit de retrait li-

31 gnager, qui eft jus fanguinis & famllitt , a ete

o&amp;gt; linon la caufe principale , au moins une caufe

jj concurrente qui a rendu le defunt propri^taire
n de 1 heritage qu il a retire : cet

heritage
n eft

done pas tellement acquet , qu il ne tienne aulli

&amp;gt;j beaucoup de la qualite de Propre , par rapport
&amp;gt;&amp;gt;

a cette caufe qui a concouru a en rendre le

defunt proprie taire. Or cette raifon ne recoit

aucune application a 1 egard d un
heritage que le

si defunt auroit acquis direCtement de fon parent ,

1 heritage ainfi acquis ne pouvant etre
, fous au-

a cunrefpeft, confidere comme syerm. jure fanguinis
& families ,

ni par confequent comme Propre .

Pothier ne fait ici qu adopter 1 avis de Dumoulin
,

de Dufrefne , de le Brun , de Dupleffis & de fes

annotateurs , de le Maitre
,
de Brunei ; & il nous

paroit plus judicieux que celui de Brodeau , de le

Grand ,
de Ferrierre & de Maillart qui foutien-

nent le contraire. II a d ailleurs ete confirm^ par
1 arret que nous venous de citer. Cet arret a juge

qu un Propre acquis par un lignager avoit etc ac-

cuet dans fa perfonne ,
& Propre naiflant dans celle

de fes enfans. Les heritiers des Propres etoient
, dans

cette efpece ,
les memes que ceux des acquets ;

ainft les premiers
ne devoient rien rembourfer aux

feconds poiu repreudre
1 heritage acquis j & par

PROPRE.
confequent ils auroient du , fuivant les auteurs qu?
nous combattons

,
le poiTeder comme ancien Pro

pre -., cependant on 1 a declare Propre naiflant.

Mais que feroit-ce fi un lignager ftipuloit en ache-

tant un Propre , que 1 heritage
confervera dans fes

mains fa cote & lio-ne ? Nous avons etabli au mot

DON ABSOLU , qu une teile claufe en Hainaut ,

prodtiiroit a fon egjard le rneme effet que le retrait ,

& qu ainli elle lui rendroit abfolument Propre He
ritage qu il acquerroit de cette maniere. C eft aulu

ce que veut implicitement la coutume de Termon-

de, rubrique 1 1 , article 8 ; & tel eft le droit commun
des Pays-Bas. Le parlement de Paris s y eft meme con-

forme par rapport a 1 Artois. 11 s agilToit
de fa

voir fi la declaration de Propre de ligne ,
inL ree

dans le contrat d achat du comtd de Saint-Pel ,

avoit imprime a cette terre la qualite
de Propre de

fuccellion. La partie qui foutenoit 1 affirmative , di-

foit que tel etoit I ufage de toute la province , &
en orlroit la preuve. Par fentence des requetes du

palais du 19 aout 1716 ,
il fut ordonne ,

avant faira

droit
, qu il feroit rapporte un afte de notori^te

du confeil d Artois
,

fur 1 effet attribue dans cette

coutume a la claufe dont il s agit ; cette fentence

ayant etc confirmee par arret du n mai 1717 ,.

1 ade de notoriete fut delivre le 18 juin fuivant :

en confluence il intervint aux requetes du palais

nouvelle fentence du i mars 1718 , qui declara le

comte de Saint-Pol Propre a 1 acquereur ; &
,
fur

1 appel qui en fut interjete , la cour mit 1 appella-

tion au neant par arret rendu a la grand chambre

le 1 1 mai de la meme annee , conformement aux

concluiions de M. Tavocat-guneral Gilbert.

Cette jurifprudence n a pas encore penetre dans

1 interieur du royaume. On ne pent cependant dil-

convenir qu elle ne foit calqute fur les vrais prin-

cipes. II eft certain que le retrait conferva aux biens

qui en font 1 objet le titre de Propres 3 or pour-

quoi la vente faite avec la claufe en queftion ne

produiroit-elle pas le meme effet que le retrait ?

Lorfqu un
lio-nager

veut bien acheter un propre a

condition de le poiTeder comme tel
, fa-ut-il , pour

remplir fon but
, que Ton commence par le vendre

a un etranger ,
afin qu il pmfle en exercer le retrair ?

Si nos coutumes out introduit le retrait pour faire

rentrer les Propres dans les families , pourquoi re-

jetteroient-elles une voie qui les y conferve fans en

fortir ? & fl elles accordent le retrait aux lignager*
les plus eloignes comme aux plus proches , pour

quoi leur refuferoient-elles le moyen dont je parle ?

Ne vaut-il pas mieux prevenir le mai
, que de le

laiiTer arriver
,
dans fefperance d y remedier ? D ail

leurs pourquoi une donation en avancement d hoi-

rie fait-elle des Propres dans toutes les coutumes ?

C eft parce que tout heritage apprclier.de a titre fuc-

ceffif eft Propre a 1 heritier , & qu une donation

en avancement d hoirie eft une fiicce/Tion veritable

quoique anticipee : or le retrait eft affimile a la fuc-

ceflion , relaciveraent a la fotmation des Propres j
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ainfi ,

1 achat muni de la claufe de cote & de li-

gne ,
doit produire le meme effet qu une donation

en avancement d hoirie ;
car

,
de meme que la dcna-

tion fe fait pour pix-veiiir
la fuccellion , de meme

1 achat fe fait pour pre
venir le retrait.

On oppofe a ces raifor.s , que 1 achat n t tant

pas par lui-meine ua titre capable de conferver un

Propre ,
la claufe de cote & ligne

ne pent lui at-

tribuer ce:te vertu
, parce que nous ne pouvons

changer par des ftipillations la nature de nos biens.

Mais cet:e objection tombe d elle - meme , des

qu on fe rappelle que le retrait conferve les Pro-

pres ; car un heritage achete avec la claufe dont il

s agit, eft cenfe
, per fiflionem brevls rnanus ,

avoir

paiie des mains du vendeur dans celles d un etran-

gtr , & avoir enfuite etc rerrait par 1 acheteur.

On dira peut-etre qu un lignager ne peut, en re-

trayant , (tipulei que 1 heritage lui tiendra nauire

d acquet ,
8c que , par la meme raifon

,
il ne doit

pas etre en fon pouvoir de ftipuler, en achetant , que
1 heritage lui fera Propre.

Mais il n y a point de confequence d un cas a

1 autre. La coutume n autorife le retrait que pour
faire rentrer les Propres dans les families 5 ce feroit

done aller contre fon efpric & fon intention que de

ftipuler, dans le premier cas , qu on polledera com-
me acquet le bien retire par la voie qu elle a in-

troduite. Dans le fecond cas
,
au contraire , la de

claration de Propre de ligne ne fait que feconder

fes vues
,
& remplir le defir qu elle a de conferver

les Propres.
Peut-etre ces raifons feront-ellesun jour accueillies

far les tribunaux frangois : ce qu il y a de certain
,

c eft qu elles n ont pas de conttadideurs dans les

Pays-Bas.
Jl eft inutile d obferver que nous ne parlons que

par rapport aux coutumes qui admettent le retrait,
& qui lui donnent 1 effet de conferver les Propres :

cela fe fent de foi-meme. Des qu une coutume
n admet pas le retrait

,
ou qu en 1 admettant elle

declare acquets les biens retires par cette voie
, il

eft impoflible que la declaration de cote &
ligne

produife 1 effet dont il s
agit , puifqu elle n eft qu une

image du retrait , &; qu une fiction ne peut jamais

operer plus que la veiite.

Quant a la qualite de Propre de retrait
, elle

fe conferve entre les mains de 1 acheteur lignager ,

dans toutes les coutumes qui ne permettent pas de
retraire fur lui. Ces coutumes font en tres-grand
iiombre

5 & elles forment le droit commun 5 voici
ce que porte celle de Paris , articles 119 & 133 :

c Quand aucun a vendu & tranfporte fon propre
33

heritage a perfonne ETRANGE de fon
lignage....

93 il eft loilible au
lignager dudit vendeur.... de de-

M mander & avoir, par retrait
lignager , icelui herita-

&quot; ge Si aucune perfonne arquiert un heritage
Propre de fon parent du cote &

ligne
dont il

M eft parent , & il vend ledit
heritage ,

tel heri-

*&amp;gt; cage chet en retrait . Le retrait n a lieu com-

PROPRE.
me Ton voit , que dans le cas de vente a un etran-

aer : ainfi
, lorfque 1 acheteur eft de la ligne ,

(a

qualite de lignager , quoiqu incapable de conferver

le Propre ,
fufHt pour en . empecher le retrait. Mais ,

s il revend a un e
tranger ,

1 empechemenc s evanouk,

& le droit du retrait renait.

On a foutenu long-terns ,
en Artois , que cette

jurifprudence ne devoit pas etre recue. C eft le fen-

timent de M. Hebert dans fon commentaire manu-

fcrit fur Particle 133 de la coutume de cette pro
vince

,
& il cite plufieurs fentences du confeil d Ar-

tois qui 1 ont ainfi juge.
Les officiers de ce tribu

nal en ont meme donne un adle de notoriete le 18

juin 1717 ;
mais ils font convenus eux-meuies , dans

cet a6te
, que deux arrets du parlement de Paris

infirmatifs de leurs fentences ,
avoient inrroduir en

Artois le Propre de retrait. Ces arrets font des 4
aout 1584 & 15 juillet 1701. Les efpeces en fonc

rapportees par Brunei. Un des grand,? moyens fur

leiquels on fe fondoit pour combatre la jurifpru
dence du confeil d Artois , etoit de dire qu on
fuit en cette province la maxime , lignager fur li~

gnaer n a. droit de retrait , comme ce tribunal

1 avoitfaitvoir par deux fentences des 13 juillet 1695 f

& i fevrier 1699 ; qu ainfi Ton devoit neceifairemenc

y admette le retrait , en cas de revente du
ligna&amp;lt;rer

a
un etranger.

Et en effet fans cela on verroit tous les

jours 1 acquereur etranger echapper au retrait ; il

n auroit , pour y parvenir , qu a engager le ven
deur a faire un contrat fimule avec un de fes pa-
rens de qui il auroit enfuite 1 air d acheter lui -

meme.
On a auffi voulu exclure de la coutume d Or-

leans le Propre de retrait dont nous parlons ; mais
cette pretention a ete condamnee par un arret de

1738, cite dans les notes de Potluer fur I ardcle

379 de fa coutume.

Sur la queftion de fcavoir fi les he
ritages donne

A
s

ou legues demeurent Propres de retrait au lignaeec
i m i A i r rr-

** &
qui les poiiede comme acquets de lucceflion , voyez
1 article RETRAIT.

II y a des coutumes qui permettent de retraire

fur 1 acquereut lignager , fans meme
diftinguer s il

eft plus proche ou plus eloigne au vendeur que le

retrayant. Ce font celles de Hainaut , chapitre 95,
article

3 ; de la gouvernance de Douai
, chapitre

9 , article 6 ; de la chatellenie de Lille
, titre 1 1 ,

article 7. II eft evident que le Propre de retraic

doit etre inconnu dans ces coutumes ; on ne I ad-
met ailleurs que parce que tignager far lignager net
droit de retrait ; & cette raifon celTe ici.

II y a cependant une de ces coutumes qui etablic

one efpece particuliere de Propre de retrait ; c eft

celle de la chatellenie de Lille. On a vu ci - devanc

qu elle declare acquet 1
heritage cottier qu un mari

a retire pendant le mariage ; mais cette qualite
d acquet n a lieu que pour la communaute & la

fucceflion : 1 herirage conferve
, par rapport au re-

rraic , le titre 5c les attributs de Propre. C efl cc
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que decide 1 article i du titre i 1 de cette cou-
tume : Quand un mari

, ayanc repris ,
a tirre

&quot; de proximite , aucuns fiefs ou heritages cottiers ,

les vend 5 reprife & retraite lignagere a lieu .

QUESTION. Lorfque nous avons cejje de

pojjedcr un heritage qu: nous etoit Propre , h recou-

vrement que nous on nos heritieis enfaifons dans

la fuite , lui rcnd-il fa premiere qualite de Proprc ;

II faut
diftinguer ft ce recouvrement a pour cau-

fe un nouveau titre d acquifition ,
ou feulement la

refolution de 1 alienation que nous avions faite.

Dans la premiere hypothefe , on ne confidere

plus 1 ancien titre
, & 1 heritage nous tient nature

de pur acquet. Ainfi, dit la Lande fur 1 article 314
de la coutume d Orleans , celui qui a puremenc
S3 & {implement aliene fon heritage , &c quelque

&amp;gt; terns apres le rachete de 1 acquereur , le reprend
93 comme vrai acquet , parce que le recouvrement

j qu il fait d un fonds qui autrefois lui appartenoit
53 n a rien de commun ni aucune dependance avec

33 la premiere alienation , qui ne lui donnoit aucun

33 droit de
regret.

II a ete aind juge ,
au rapport de

^3 M. Javarre , au proces d entre les marguillicrs
33 de Moullon , demandeurs , d une part , & un

33 nomme Desjardins, defendeur ,
d autre ,

an mois

33 de juillet 1610. Cet arret eft rapporte dans la

33 collection de M. Bouguier , lettre R ,
n 8 .

Yoyez encore 1 arret du n mars 1715 , rapporte
ci-defius , queftion 4.

Dans la feconde hypothefe , I
heritage reprend

dans notre perfonne la qualite qu il avoit avant que
de fortir de notre patrimoine , parce que 1 alienation

que nous en avons faite eft regardee comme non-

avenue ,
&: que par confequent on doit fuppofer

qu il n eft point intervenu de nouveau titre d acqui-
Ution. Par exemple , apres m avoir vendu un heri

tage qui m e toit eclm par fucce/Fion
, j

ai pris des

lettres de refcifion centre la vente , foit pour le-

lion, foit pour toute autre caufe ,
elles out ete enteri-

nees , & je fuis rentre dans mon bien. II eft evi

dent que ce bien a repris en moi fa qualit^ de Pro-

pre ; car la fentence , a laquelle j
en dois le recou

vrement ,
contier.t plutot la deftruclion du titre qui

m en avoit depouille , qu un nouveau titre d acqui
fition.

Un particulier a ete condamne a une peine qui

empone confifcation de bitns ; dar.s la fuite il a

obtenu des lettres de grace , & il eft rentr&amp;lt; dans

routes fes polieilions. Ces lettres ne font pas pour
lui un nouvenu titre d acquifidon ; elles ne font

que detruire la fentence qui 1 avoit enticrement ex-

proprie ,
fes biens doivent done lui retourner avec

ftur Qualite primitive.

La coutume de Normandie permet au .propriaaire
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qui a ete depoflede par decret force pour les dettes

de fon predecelleur de retirer I hirkage a mrs Je

Icttre luc , des mains de i adjudicataire , en remb^ur-

fant le piix & loyaux coins d.ins I an & jour. On a

demande fi , dans ce cas ,
I heritage qui ecok Pro-

pre au retrayant avant le decret force , reprend , par
le retrait qu il en fait

,
la qualite de Propre ,

ou
s il rentre dans fon patrimoine avec le titre d acquet.
Cette queftion , dit Bainage ,

&quot; a etc dccidee au

M rapport de M. le Roux-Cambremont ,
le

5
mars

33 1 64^ ,
a la chambre de 1 edit. II fut juge , con-

33 tre le fentiment de Berault , qu un heritage retire

&quot; par Tacqiu reur perdant a droit de lettre lue ,

33 tient nature de Propre quar.d cet heritage vient

33 de fucceffion ; car
,

ttant Propre au retrayant
3&amp;gt; a droit de Jetre lue ,

il rentre en fa main
33 avec cette meme qualite. . On reconnoit dans

cette decifionl efprit de la coutume. de Normandie ,

qui eft toujours portee a multiplier les Propres.

J ai vendu un Propre avec la claufe de remere j

j
exerce le remere ; I heritage me redevient-il Pro

pre ? Les coutumes de Lorraine , titre 9 , article

10 } de la chatellenie de Lille , titre % , article

38, & de la gouvernance de Douai , chapitre i ,

article
3 4 , decident pour 1 afrirmative

,
&: cette dif-

pofition eft de droit commun.

Je donne entre - vifs un bien qui m eft Propre ;

mais
, quelque temps apres , j y rentre pour caufe de

furvenance d enfans : I heritage reprend , fans con-

tredit ,
fa premiere qnalite de Propre , parce que c ed

1 ant-antillement de la donation que j
en avois faite

qui m en fait recouvrer la propriete. Mais que
feroit-ce fi je ne rentrois dans mon bien que pour
caufe d ingratitude de la part du donataire ? Pothier

eft d avis qu en ce cas ,
1 heritage me ftroit ac

quet j la fentence qui m y fait rentrer , dic-il , ne

peut pas etre confideree comme une fimple refolu-

tion de la donation que j
avois faite

, ^car un attc

entierement confomms ,
tel qu eft la donarion , ne

pent fe refoudre qu en verm de quelque condition

refolutoire fous laquelle cet adlre ait ete fa.it
, finou

expreilement , du moins taciiement. Or on ne peut

pas dire qu une donation ait e:&amp;lt;j faite fous la condi-

qu elle fe rJtoudroit en cas d ingratitude du dona
taire ; c cft 2. quoi meme on n a pas du penfer. Le
donateur ne rentre done dans la chofe donne e que
par forme de peine prononcee a fon profit contre

le donataire 5 ce qui eft un vrai trre d acquifition
Qu il fait de cette chofe ,

& qui doit par conl&quot;;-

quent la lui rendre acquet. Cela eft it vrai
, con

tinue Porliier
, que le donateur reprend la chofe

avec routes les charges qui y ont ete impofees par
le donataire ,

comme ie fait vou la loi 7 ,

C. de nvocandu donationibus j ce qui neanmoios
ne devroitpas ecre, fi la donation fe rc folvoic

, puif-

que reloiutj jure dantis , Tefobfttuf accipientis.
Pothiet convient que cette decilion fouffre de

la dirHcuIte j ; ea effer il n y a pas une de les
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raifons qui foit folide. l Pour qu un heritage aliene*

reprenne , apres ranJantifiement de 1 alienation ,

I aiv.ienne qualite de Propre , faut-il que cer aiu an-

tiflement fe faile en verm d une claufe re folutoire

cxprirnee ou fous - entendue dans 1 ade d aliena-

tion ? Non cercainement. Lorfqu un condamne ob-

tient des lettres de grace , on ne pent pas dire que
ce foit en confl quence d une claufe exprefle ou ta-

cire de fa condanr.iation
5, cependant Pothier lui-

meme etablit qu il reprend comme Propres, les biens

qui avoient etc confifques fur lui. Lorfque je fais

refcinder, pour caufe de lefion
,

la vente que j
avois

faite d un Propre , je
n
agis point en vertu d un

condition inherente ,
foit exprefiement , foit ta-

citement
,

au contrat pafle entre I acheteur & moi ;

c efr la loi feule qui fonde ma demande : il eft

certain cependant que je reprends mon bien avec

la qualite de Propre.
1 Pourquoi ne pourroit-on pas dire que le

dtoit de demander la revocation ,
en cas d ingra-

titude
,

a etc une des claufes tacites de la dona
tion ? Le donataire ,

en recevant la liberalite ,
n a-

t-il pas comrade 1 obligation d etre reconnoiflant ?

Et , lor qu il manque a ce devoir facre , ne va-t-il

point centre 1
eiprit de 1 acte palle entre lui : le

doiiateur ?

3 Qu importe que le donateur
,

en faifant re-

roquer la donation pour caufe d ingratitude ,
ne

reprenne fon bien qu avec les charges dont le do
nataire 1 a afFec&quot;te \ Cela ne regarde que Tinteret des

tiers avec qui celui-ci a traite pendant fa jouiflance ;

& ce n efl point la ce que Ton confidere par rapport
a la qualite que doit avoir le bien dans la perfonne
de celui a qui il retourne. La feule chofe a laquelle
on doit faire attention pour cet objet , eft de fa-

voir li fancier! proprietaire reprend fon bien en ver

tu d un nouveau titre d acquifition ,
ou par la feule

deftrucHon du titre d alienation qu il en avoit faite.

Ainli , quoique ni les lettres de grace accordees a

un condamne , r.i les lettres de refcifion obtenues

par un vendeur lefe
,
n effacent de plein droit les

charges impofees fur les biens de 1 un par le con-

fiicataire
,
& fur ceux de 1 aurre par I acheteur

, elles

ne laiflent pas de rellituer a ces biens la qualite de

Propres qu ils avoient avant la confifcation ou la

vente
, par la raifon qu elles detruifent les titres en

vertu defquels le condamne & le vendeur avoient
ete

expropries.

Lorfqu un defunta vendu un contrat de rente, avec
la claufe de ournir 6- fair^ va oir, & que fes he-
ritiers font

obliges , par 1 eiTet de cette gara -tie d cn

accepter la retroceffion
, cette rente doit-elle etre

partagee comme Propre , & appartenir en confe-

quence a celui des hmtiers qui auroit eu droit de
la prendre lors du deces

,
fi elle s etoit trouvte dans

J.i fucceflion ? De Lalande
, fur 1 article 314

de la coutume d Orleans
, rapporte un arret du

3

mars i&amp;lt;Ji8 , qui a juge pour I affirmarive. Ja
&amp;gt;= raifon en eft

, dit-il
, que la inhibition fe fui-
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M fant par une caufe n^ceflaire & inhe rente au con-

trat du defunt
,

les chofes reprennent leur pre-
miere qualite , puifque chaque efptce retounie

53 aifement a fa nature & a fun principc ,^

ONZIEME QUESTION. Les chofi-s dont nous d.ve-

nons proprictaires
en v^rtu d un uroh qui nous a.

etc trtnfmis a un litre qui fait des Propres ,

nous ticnnent-s lies nature de Propres ?

On peut former plufieurs efpcces fur cette queftion.

1 Mon pere a achete un heritage, dont la tradi-

tirion n a etc faite que depuis fa mort
,
a moi qui

(Vis fon heritier. Ce bien m eft-il Propre ? Cela

depend du parti qu on veut prendre fur la quePdon
de favoir fi 1 actioa qu avoit le defunt pour fe faire

livrer 1 heritage ,
lui tenoit nature d immeuble , ou

s il ne me Ta tranfmife que comme un droit mobi-

lier. Ceux qui tiennent le premier parti ( & ils for-

ment le plus grand nombre
)

ne manquent pas de re-

pondre que je poflede comme Propre 1 heritage

qui m a e te livre. Mais, fi Ton adoptoit le fecond

parti , comme 1 ont fait les coutumes de Gand &
de Berghes-Saint-Winock ,

& comme le demandenc
les vrais principes fi) ,

il faudroit decider tout au-

trement. Voyez 1 arret du 14 mars 1697, rap

porte ci-devant , queftion z
,
aux notes.

z J ai acquis par prefcription la propriete d un

heritage qui m avoit ete tranfmis a titre fuccefTif ,

ou repute tel par une perfonne qui n en avoit que
la pofTefTion ;

cet heritage me fera-t-il Propre ? II

le fera parce que le droit de poirelTion auquel j
ai

fuccede
,

etoit un droit immobilier 5 voyez d ailleurs

1 article LEGITIME,

3
Voici une efpece propofee par Pothier :

M Mon pere avoit un
heritage qu il a domic a ren-

te
,

en retenant un droit de refus. Depuis fit

53 mort
, cet heritage a ete vendu ; j

exerce le

o droit de refus ; cet
heritage fera-t-il Propre ou

33 acquet ? II fera acquet 5
car le titre de mon ac-

33
quifition eft la vente qui en a ete faite d abord
a I

etranger &
, par 1 evenement

,
a moi , com-

33 me fubroge a I
etranger. Le droit de refus au-

33 quel j
ai fuccede ne m a donne que la preference.

33 J ai ete prefx re en vertu de ce droit
;

mais
j
ai

33
acquis en vertu de la vente qui avoit ete faite.

33 Que fi la vente qui a donna lieu au droit de re-

33 fus avoit ete faite du vivant de mon pere , le

30 droit d avoir cet
heritage ayant ete acquis a mon

33 pere ,
s etant trouve dans la fucceiTion

,
& etant

33 un droit immobilier qui m eft propre ,
il n eft

&amp;gt;3 pas douteux que li
j
exerce ce droit

,
I he

ritage
33 me fera Propre ; car je 1 acquiers en vertu d uu
33 droit acquis a mon pere , a qui j

ai fuccede 33.

(i) Voyez 1 article NANTISSEMENT, aux notes.
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DOUZIEME QUESTION. Tout cc qiu a ete uni &

incorpore a un Propre depuis que nous le pojfi dons ,

nous eft it

On peut diftinguer trois fortes d unions
,
celle qui

fe fait par incorporation naturelle
, celle qui fe fait

civilement , c celle qui fe fait par augmentation de
terrain.

Comme I acceffoire eft toujours de la meme na
ture que le principal , tout ce qui eft uni & incor-

pore reellement & de fait a un Propre , eft cenfe

en faire partie , & en prend la qualite. Ainfi un
Jbatiment conftruit fur un Propre appartient a 1 he-

ritier des Propres , fans recompense a I heritier des

acquets. Voyez 1 article BIENS.

Quand 1 union n eft que civile
, il faut diftinguer

ft el!e eft 1 effet d une caufe inherence immediate-
ment au contrat d acquifition du Propre , ou fi elle

eft operee par une caufe nouvefle.

Au premier cas ,
1 objet reuni doit etre confide-

re comme Propre. Ainfi
, lorfqu un fief fervant eft

reuni au fief dominant par une caufe three imme-
&amp;lt;3iatement de la nature du contrat d infeodation

, fi

le fecond fief eft Propre , le premier le fera de

meme. C eft ce qui arrive par la refolution de Tin-

feodation ,
foit qu elle provienne du laps du terns

auquel la concelfion avoit etc limitee , ou qu eJle

foit prononcee pour le dcfaut du vaflal de remplir
les charges qui lui ont etc impofees lors de 1 invef-

titure ,
ou enfin qu elle foit 1 effet d une confifca-

tion pour caufe de felonie. Nous devons cependant
convenir que ces deux dernieres propositions or.t

beaucoup de contradicleurs : mais quelle difference

trouve-t-on entre la refolution d un contrat d in

feodation ,
caufee par le defaut d accpmpliflement

des claufes ftipultes entre le feigneur& le vaflal au mo
ment de 1 inveftiture , &; la refolution d un contrat de

vente prononcee au de faut de pavement oudefatisfac-

tion aux charges etablies par I ade ? Puifque celle-ci
,

de 1 aveu de tons les auteurs , rend au bien qui
retourne au vendeur , la meme qualite de Propre

cju
il avoit dans jfa main avant la vente , pourquoi

celle-la ne produiroit-t-elle pas le meme effet a 1 c-

gard du feigneur ?

Mais, quand la caufe de 1 union civile eft nou-

velle ,
1 objet uni ne pent etre confidere que com

me un acquet. Ainfi celui qui achete ua
heritage

tenu d un fief qui lui eft Propre ,
ne le poffcde pas

comme Propre , mais comme iimple acquet. C eft

ce que decide 1 article 44.1 de la coutume d Anjou.
Par la meme raifon , les heritages compris dans

une confiscation adjugee a un feigneur en confe-

quence d un proces de grand criminel
,

ne peuvent
avoir dans fa perfonne d autre qualite que celle d ac-

quets : c eft le crime du coupable fur qui la cor.-

fifcation a etc prononcee , qui eft la caufe imme
diate de 1 acquifition du feigneur ; cette caufe eft

nouvelle pom- cclui-ci j 1 acquilition , ou ,
fi

ji
oa
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veut

, fa reunion de ces heritages au gros de la fei-

gneurie ,
ne peut done leur imprimer le titre de

Propres. On Lent la difference de ce cas d avec ce

lui de la commife prononcee pour ftionie : il eft

vraique, dans ce dernier cas, c eft pareillement
le de-

lit du vailal qui eft la caufe de la reunion de ton

fief a celui de fon feigneur ; mais ce qui diftin-

gue ce dtlit d avec celui qui donne lieu a la con-

fifcation en matiere criminelle , c eft que
1 un for

me une contravention au contrat pane entre le

feigneur & le vaffal au moment de 1 inveftiture ,

& que par confequent c eft de 1 infeodarion meme

que derive la commife qui en eft la fuite , an

lieu que 1 autre n a aucun rapport aux liens de la

feodalite
, & que la confifcation a la quelle il

donne lieu ,
n eft

, a proprement parler , qu uu

profit de la juftice.

L union qui fe fait par augmentation de terrein,

ne communique a 1 objet uni la qualite patrimoniale
de I heritage principal , que dans le cas cu elle eft

forme e par une alluvion naturelle. Dans tout au-

tre cas , le bien
ajotite au Propre n en prend point

la nature. Ainfi
, lorfqu un paniculier , pour ag-

grandir une maifon qui lui eft Propre , achete un

terrein contigu , ce terrein lui eft acquet. C eft ce

u a decide un arret du confeil fouverain dt Mons
u 1 6 oCtobre 1711 que nous avons extrait des;i

notes manufcrites d un magiftrat de cette cour.

On trouve cependant dans le recueil de M. Cu-
velier ,

n $26 , un arret du grand confeil de Ma-
lines qui a juge le contraire. Dans le fat , Antoine

le Payeur avoit a Valenciennes une maifon qui lui

e toit Propre. II en acheta une autre adjacente , la fit

demolir , en convertit une partie en cour ,
&c con-

facra le refte a de nouveaux batimens. Apres fa

mort , proces entre la dame de Mantone , fen he-

ritiere des Propres , & fes plus proches parens.
Ceux-ci pretendoient que la maifon unie a celle

que le defunt poffedoit comme Propre , ecoit un

veritable acquet , puifqu il 1 avoit achctee. La
dame de Mantone foutenoit au contraire qne ,

les

deux maifons n en faifant plus qu une par la def-

tination du defunt , &; par 1 union qu il avoit faite

de la maifon achetee a celle qui lui etoit Propre ,

elle avoit droit a 1 une & a 1 autre j &: 1 arret ci

te le jugea ainfi. M. Cuvtlier nous apprend qu il

n a paffc qu apres beaucoup de conteftations ,
&c

qu entre autres le rapporteur & lui etoient d avis de

laiillr I licriticie des Propres en pofleflion des deur

maifons ,
mais de la condamner a rendre aux he-

ritiers des acqutts la valeur de celle que le defunt

avoit achetee
,

fuivant Dumoulin li.r la coutume
de Paris , . 31 , glofe 7 ,

n 14 , 69 & 70 ,

& Tiraqueau dc retro. ftu , . 31 , glofe unique
n 77.

Pothier demande fi des augmentations de gages

qu un ofHcier a ete oblige d acquerir , lui font

acquets , ou s ils fuivent la qualite de Propre qu a-

voit 1 office. II faut examiner , repond-il , com-
99 inenc
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w ment elles out ete creees ; comme quelques-unes
1 ont ete pour pouvoir etre pofledees

feparement
;3 de [ office

,
il n eft pas douteux qu

elles font acquets ;

j finou elles font cenfees unies a I office & en rai-

re partie ,
& par confequent doivent en ce cas

&amp;gt; fuivre fa qualite
&quot;.

TREIZIEME QUESTION. Le coheritier qui fe rend ad-

judicatairt par licitation d un bien dans Icquel d

navoit qu une portion indivife , en poflede-t-il
la

totalili cjmmme Propre ?

II y a dans le journal des audiences un arret du

1$ juin 1660 qui juge pour la negative.
C eft aufli

le fentiment de Renuflbn , chapitre i
,

feclion j ,

&: de Ferriere fur la coutume de Paris ,
article 316,

glofe i
, .

3 ,
n n.

L opinion contraire eft adoptee par le Bmn , des

fttcccj/ions , livre 4 , chapitre i ; par Dupleflis ,

des fucceffions , livre
3 , chapitre dernier

; par M.
de Lamoignon dans fes arretes ,

titre des Propres ,

article
3 ,

& par une foule d autres auteurs. La
raifon fur laquelle on la fonde eft fans replique.
Les parties , er. licitant , ont intention de confommer
le partage ; c eft un moyen necefTaire pour 1 achever :

aitifi la licicadon eft confideree comme le par-

tage meme
;

e en eft un accefTbire & une depen-
dance. D ailleurs elle ne fait qu oter 1 indivis entre

ies cohe ritiers; &:
, quand un d entre eux acquiert

par cetre voie les portions des autres , on pre-
fume que la totalite lui appartenoit des le com
mencement.

L annotateur de Renuflbn rapporte un arret du

17 mai 1689, & une fentence rondue en 1691

fur I avis de piufieurs grands magiflrats , qui
confirment cette opinion. C eft ce qu ont en

core fait, depuis , deux arrets des 9 mars iyzx &
14 mai 1719. Celui - ci eft rapporte a 1 article

LICITATION ;
1 autre nous eft retrace en ces ter-

mes par Serieux dans fes notes fur le Brun : Que
la licitation fafle des Propres pour le tout

, c eft

ce qui a e te difertement juge le 9 mars 1711 ,

au profit de M. Bontal de Mariva
, gentilhomme

M de M. le Due d Orleans , a 1 egard d une inaifon

fife a Paris rue Barbette
, laquelle appartenoit a

feu M. de Pommereu , gouverneur dc Douai
,

53 en vertu de licitation faite entre lui & fes cohe-

ritiers
,
dans une fucceffion ou il n avoit qu une

tres-mediocre part ,

QUATORZIEME quESTiON. LZ bien qui nous ticnt

lieu d un Proprsfoni de noire patrimoine , lui
efl-

il Jubrogc dans la qualite de Propre ?

Cette queftion demande beaucoup de details. Pour
ne pas trop alonger cet article

, deja affez etendu ,

JKOUS la renvoyons a 1 arcicle SUBROGATION.
Tome XIV.

PROPRE.
QUINZIEME QUESTION. Lorfqu on ignore de quelle

manure un heritage eft parvenu a quelquun , dojc

on le prefumer Propre ou acquit ?

Cette queftion
eft decidee depuis long-ten,, pour

la qualite
d acquet. In dubio , die le grand L&amp;gt;u-

moulin fur la coutume de Paris ,
. 13 , titre i ,

glofe
6 ,

n J

3 , prxdia- non prxfumuntur antiqua. ,

Jed de novo conqutzftu.

C eft done a celui qui attribue a un heritage

la qualite
de Propre , a prouver qu il eft vraiment

tel. On ne doit pas meme en cette matiere fe con-

tenter de fimples conjedures ;
la prefomption de la

qualite&quot;
d acquet ne peut etre effacee que par une

preuve confiderable. C eft ce qui a e te juge au

parlement de Flandres par arret rendu en revifion ,

le 19 novembre 1775. L efpece en eft tres-fimple.

M&quot; Desfontaines ,
avocat ,

avoit laifle dans fa fuc-

ceflion des biens fitues a Pecquencourt , petite villa

de Hainaut ; on favoit que ces biens lui etoit pra-

venus d un certain Jean Caulier , greffier
du lieu ; mais

on ignoroit
a quel titre. Le fieur Caulier , negociant

a Douai ,
& le fieur Ferdinand Desfontaines , les

reclamerent refpeclivement ,
1 un comme header aut

Propres de la ligne
de Caulier ,

1 autre comme he&quot;-

ritier des acquets & des Propres de ligne faillie on

inconnue. Celui-ci objeftoit au fieur Caulier : i qu il

ne
juftifioit point de fa parente a Jean Caulier; 1 qu il

ne prouvoit point, que les biens dont il s agilToic

fuflent parvenus au defunt a titre fucceflif. Le fieut

Caulier repondoit : Je prouve que je fuis de la

33 famille des Caulier de Pecquencourt , & il eft

avoue que 3VP Desfontaines de cujus ,
dont on

33 me reconnoit parent maternel de ce chef
,
a ete

heritier des biens maternels de piufieurs d en-

33 tr eux dont ma parente eft encore reconnue :

3. d apres cela ,
ne doit-on pas croire que les he-

ritacres que je
reclame ,

&c qui fe trouvcnt dans

33 la fucceilion de M Desfontaines lui font par-

venus a titre fucceffif ? & de la ne re fulte-t-il pas

& que je fuis de la ligne de Jean Caulier , Sc

33 que les biens dont il s agit
font des Propres de

cette ligne? 33 Ceraifonnement etoit fpe cieux ; auili

a-t-il d abord fait pencher la balance en faveur du

fieur Caulier. Par fentence des echevins de Douai ,

confirmee fucceulvement a la gouvernance de la

meme ville & au confeil fuperieur qui y exiftoic

alors ,
il fut ordonne au fieur Desfontaines de

u verifier que les biens de Jean Caulier etoient pro-

33 venus au defunt a titre particulier
ou autre que

fucceffif de la famille des Caulier ..-. C etoit juger

bien formeilement que le fieur Caulier etoit de la

ligne
de Jean Caulier , &: que les biens dont il etoit

queftion devoient etre prefumes Propres de cette lignr,

jufqu a ce qu il y cut preuve du contraire. Mais, !e

fieur Desfontaines s ctant pourvu en ix-vifica ,
le

parlement de Flandre ,
les chambres allemblees , a

declare qu meur etoit inrervenue a cet ^gard dans

le jugement du confeil fuperieur 5
en confluence a
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mis Tappellation & ce auneant ,

emendant , a ordonne

au fieur Caulier de prouver cjue les heritages par
lui reclames comme Propres de la ligne de Jean

Caulier ,
etoienr parvenus a. M Desrontaines par

fucceflion ou aucre ticre de cetce
ligne capable de

/corner des Propres.
Le fieur Caulier employoit un autre moyen , que

des circonftances particulieres one rendu inerRcace ,

mais qui , dans fon cas precis , forme une exception a

la regie que tous les biens font reputes acquets : c etoit

de dire que le fieur Ferdinand Desfontaines s etoit

empare ,
a. la more du defunt ,

de tous les titres &
papiers qui s dtoient trouves dans la fucceffion ; que

par-la on 1 avoit empeche de prouver que les biens li-

tigieux fuffent Propres , & que par confequent il falloit ,

ouqu on lui reprefentat les titres, ou, en cas derefus,

qu on reputat les biens Propres.
Voici une efpece dans laquelle le meme moyen a

etc employe avec plus de faeces. Le fieur Forgeft de

Barft s etoit fait adopter & inftituet heririer univerfel

par Eloy Ferdinand de Bouillon
;
& il s etoit empare,

a la mort de celui-ci
, de tous fes biens & de tous fes

titres. Sur les reclamations des fieurs Dumont & con-

forts
,

htritiers du fang , arm intervint a. la cour

fouveraine de Lorraine
, le S juin 1747 , qui declara

nuls 1 adle d adoprion & le teftament ,
comme c tant

1 ouvrr ge de la captation. Mais cet arret fut cade au

confeii de Lorraine par jugement rendu en 1748 ,

qui en meme temps condamna le fils adoptif a re-

mettre aux heritiers tous les Propres fitu^s fous I em-

pire de la coutume de Lorraine. En confequence les

parties procederent fur la liquidation de leurs droits

refpeclifs ;
&c

, par arret du parlement de Nancy, du

^6 juin 1775 ,
le fieur-de Barft a ete condamne a

fe defiftei i des biens anciens &: de ceux rappeles
33 aux differens chefs de conclufions de Soyer ( 1 un

a des coheritiers du fieur Dumont ) : z a remettre

33 aux heritiers les titres , papiets , renfeignemens
&

33 documens concernantla propriete des memes biens,

v, heritages & cens : 3
a deguerpir trente-fept jours

03 & demi de terre c dix-neuf fauchees & demie de.

33 pres fitues fur le ban de Delme.... fauf ntan-

o moins audit fieur: de Barft a juftifier dans le mois ,

3 par la reprcfentation des titres & contrats , qu au-

sj cuns des biens dont le defiftement eft prononce ,

35 proviennent d acquets faits liors ligne par feu Eloy
33 Ferdinand de Bouillon 3-.

Le fieur de Barft s eft pourvu en caflation con-

tre cet arret ,
fur le fondement qu en Lorraine ,

comme ailleurs ,
les biens d une fucceflion font re

putes acquets de leur nature. Mais (a repondu M.
Henrion ,

avocat aux confeils , dans un memoire

imprime pour les fieurs Dumont & conforts) dans

quelles circonftances le parlement de Nancy a-t-il

ainfi prononce ? Elles font telles qu i! cut ete fou-

verainement injufte & meme ridicule de prononcer

autrement. La fucceflion de Ferdinand de Bouillon

eft compofee de Propres & d acquets ; les Propres

font declares appartenir
au fieur Dumont comme

.
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heritier du fang, & les acquets au fieur de B^rft.

Ces dciT iers
,

a la mort de Ferdinand de Bouillon^,
ne devoient done tout au plus fe mettre en poilei.-

fion que des acquets. Mais les acquers & les Propres
leur conviennent egalement ,

& ils s en emparent ,

ainfi que de tous les titres. Ces fairs ne. font pas
conteftes. Comment done faire rendre les Propres a

ceux auxquels la nature & les loix les deferent ?

Pour y parvenir, il n y avoit qu un feul moyen;
c eft celui que le parlc.nent a

pri-
-

;
il falloit ne-

ceflairement condamner le fieur de Barft a reprefentcr
fes titres ; & ,

en cas de refus de fa part, reputer
tous les biens Propres. Le parlsment n auroit-il pas

exige 1 impofllble ? N auroit-il pas courcnne la mau-
vaite foi? En un mot, cette cour n auroit-elle pas
rendu une decifion injufte & meme abfurde, fi elle

cut condamne&quot; le fieur Dumont a prouver la nature

de fes biens , tandis que fon adverfaire lui a ote

les moyens de faire cette preuvc ,
& retient indu-

ment les titres avec lefquels feuls on pourroit y

parvenir ?

La coutume de Normandie a adopte , fur la ma-

tiere dont nous parlons , un parti diredlement op-

pofe au droit commun : elle decide ,
article lor

du reglement de 1666 , que tous biens font ix -

33 putcs Propres ,
s il n eft juftifie qu ils foient ac-

33
quets )% Cette difpofition , conforme au fenti-

ment de Tiraqueau, de le Fe ron & de quelques
autres anciens auteurs

, a ete fuivie par les coutu-

mes de la cbatellenie de Lille
, titre i ,

article
5- ,

de la gouvernance de Douai , chapitre 2. , article

16 ; & du chef-lieu de Valenciennes , article 34.
Mais quel ufage peut-on faire dans la pratique ,

d une maxime aufu contraire aux idees univerfel-

lenient recues ^ Des qu on ignore la qualite d un

bien , comment
afligner la ligne dont il doit etre

cenfe venir ? Quelle raifon y a-t-il de le reputer

plutot Propre paternel que Propre maternel ,
ou

vice versa? La coutume de Normandie a pare a

cet inconvenient. Voici ce qu elle porre , article 103
du rtglemeut cite : Tous biens font reputes pa-
&amp;gt;3 ternels , s il n eft juftifie qu ils foient maternels 33.

Mais cette deciiion peut-elle etre etendue aux
autres coutumes de la meme clafle ? Brunei ,

dans

fes obfervations fur le droit coiuurr.ier
,

foutient

1 arErmative. II fe trouve, dit-il, dans la cou-
tume du bailliage de Lille une difpofition aflez

33
finguliere , y etant dit que fiefs 6&amp;gt; heritages cot-

&amp;gt;j tiers foiu reputes patriiruniaux , s il n app^rc du
contraJre, . . . On doit entendre

,
aux termes de

cette coutume , que , fi un
heritage fe trouve dans

33 la fucceflion d un defunt, fans qu il paroifle qu il

53 1 ait acquis , & fans qu on fcache s il lui eft pa-
33 ternel ou maternel

, on prefume qu il 1 a eu plu-
33 tot de fon pere que de fa mere j c eft pourquoi
33 1 heritage eft cenfe etre platot patrimonial que
33 matrimonial, qui eft la feule diftinc~tion que cette

coutume entend faire par ce mot palrimoniaux ,

qui doit fe referer feulement au mot paternels 33.
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Cettc interpretation n a d autre fondement qu une

mauvaife Equivoque. Le mot patrimonial eft em

ploye dans toutes les coutumes des Pays-Bas comme
parfaitement fynonyme avec Prjpre , &c il ne de-

ligne pas plutot un Propre paternal qu un Propre
materue 1.

La coLitume de Normandie ne peut d ailleurs

avoir aucune application a celles done il s
agit. Sa

decifion a pour bafe un principe qui lui eft tout-a-

fait particulier : comme les lilies ne fuccedent en
Normandie qu au defaut des enfans males , il eft

nature! de prefumer qu un homme tient plutot de
fon pere que de fa mere les immeubles qui fe

trouvent dans fa main.

Dans les trois autres coutumes
, ou les filles fuc

cedent comme les garcons ,
la raifon &

requite&quot;
de-

mandent que tout &quot;bien dont 1
origine eft ignore e ,

& qui par ce motif eft confidere comme Propre ,

foit repute partie paternel & partie maternel ; rien

en effet de plus jufte ni en meme temps de plus

iimple que de prefumer que celui dans la pofieiTion

duquel il fe trottve, 1 a he rite de fon pere &de fa mere,
& que ceux-ci 1 avoient acquis pendant leur com-
munaute. Par- la, on donne a ces trois coutumes
tout 1 efret que demande leur difpofition, & Ton
concilie les interets des headers de deux

lignes qui
lie peuvent avoir Tune fur 1 autre aucun moyen va-
lable d exclulion.

Voye^ le traite des Propres de Renuffon , avec les

notes de Scneux j le traits des fuccefjions de le Brun;
Bourjon, droit commun dc la France; dc Lacombe

t

jiinfprudence civile
; Poihier , traite des Propres ;

Bafnage fur Li coutume de Normandie; Maillart ,

Brunei 6- Roujfil de Bouret fur celle d-Arttis; Du-
chifne fur celU de Ponthicu ;

les journaux du palais
6&quot; des audiences ; la cjll. flion de jurifprudcnce de

Denifart ;
Us arrlts de Louet 3 &&amp;gt;c. foyc^ aufli

les different articles auxquels nous avons renvoye dans
le cours de celui-ci.

( Article de M. MERLIN } avocat au parlement
de Flandre. )

PROPRIETE. Ceft le droit par lequel une chofe

appartient en propre a quelqu un.

En vertu du droit de Propriete, le proprietaire

peut difpofer ,
comme il lui plait ,

de la chofe qui
lui appartient. II peut en

changer les formes; il

peut la vendre, il peut la donner, il peut la de
mure

, &c. pourvu toutefois qu il ne donne aucune
atteinte aux loix , ni aux droits d autrui.

Mais , quoique le droit de Propriete renferme les

droits dont nous venons de parler , le proprietaire
peut erre empeche de les exercer, foi par quelque
defaut dans fa perfonne , fcit parce qu il y a quel
que imperfedion dans fon droit de Propriete.

Les dc fauts qui , dans la perfonne , peuvent etre
un obftacle a 1 exercice du droit de Propri- te

, font
la minorite

, la dtmence
,

I lnterdicTion
,

1 etat d une
femme qui eft fous la puiifance de fon mari.

Ainfi, quoique ces fortes de proprietaires ayent

PROPRIETE. fi
le fond des droits

c|U e donne la Propriete , 1 exer-

dee de ces droits appartient au tuteur ciu mineur ,

au curateur de 1 interdit, & au ma i-i qui a fa femme
fous fa puiflance.

Les cas dans lefquels la Propriete eft impavfai
tfti

ont lieu lorfquelle doit fe refoadre au bout d un

certain temps , ou par 1 evenement d une cerraine

condition , ou que la chofe eft chargee de droits

reels envers d autres perfonnes que le proprietaire.
On conceit que celui qui n a qu une Propriete

refoluble eft prive d une partie des droits que rcn-

ferme la Propriete parfaite. II ne peut point , par

exemple , changer la forme des heritages , au pre

judice de la perfonne a qui ils doivent apparteuir
a titre de fubftitution ; il ne peut pas non plus les

aliener
,
ni y ceder des droits pour plus long-temps

que ne doit durer fa Propriete.
Pareillement

,
le proprietaire d un heritage char

ge d un ufufruit ou de quelque droit reel , ne peut
rien faire dans cet heritage au prejudice de ces

droits.

Quoique le proprie taire qui a une Proprie te par
faite , puifle, en general ,

ufer de fa chofe comme
bon lui femble

,
il ne peut pas neanmoins en faire

ce que les ordonnances lui defendent d en faire.

Ainli un marchand de bled ne peut pas tranfporter
fon bled hors du royaume , lorfqu il y a une loi

qni defend 1 exportation de cette denree ; & le pro

prietaire d un heritage
ne peut pas y planter du

tabac
, parce que la culture de cette plante eft in-

terdite aux particuliers.

Les manures d acquerir la Proprie te d une chofe

par le droit naturel & des gens ,
fe reduifent a

trois , qui font I occupation ,
1 acceflion & la tra

dition.

On acquiert , par I occupation , la Propriete*
d une chofe qui n appartient a perfonne , en s en

emparant.
Les chofes qui n appartiennent a perfonne font ,

par exemple , 1 air ,
1 eau qui coule dans les rivie

res , les cailloux propr#s a etre taille s qu on trouve

fur les rivages de la mer & des fleuves
, les difFe-

rentes fortes de coquillages qu on ramalle fur le

bord de la mer, &c.

On demande fi, pour acquerir par 1 occupation
la Propriete d une chofe trouvee qui n appartient 3.

perfonne ,
il faut mettre la main deifus

, ou s il

fuffit de 1 avoir regarded dans le deflein de s ea

emparer j en forte que , fi deux particuliers ont ap-

petcu en mene-temps une de ces chofes dans ce

deflein , elle doive leur appartenir en commun ?

Ceux qui foutiennent que , pour acque rir un droit de

Propriete commune dans la chofe
,

il fuffit de 1 avoir

regardee dans le deflein de s en emparer , fe fondenc

fur la loi i
, par. z I 5 fF. de acquirend. pojf^jf.

qui porte , non eft necejje ccrpore cy aclu appiehen~
dere pojjeljlonem, fed etiam oculis & affeftu.

Ceux au contraire qui pretendent que la chofe

doit appartenir
a celui des deUx qui a ete le phis

Gij



yz P R O P R I T .

prompt a s en faifir , difent que la poile/Iion qui
s acquiert oculis 6&quot; affcflu,

dans le cas de la tra

dition , eft plutot une
pofTeflioi&amp;gt;

civile &c feinte
,

cju uue polleilion re&quot;elle
,
& qu il faut, pour 1 occu-

pation
& la. po/Te/Tion reelle , tenir la chofe entre les

iains ou avec quelque instrument.

Cette derniere opinion nous paroit pre fe rable a

la premiere , avec d autant plus de raifon que , fi

Ton accordoit un droit de Propriete dans la chofe a

eelui qui n a fait que 1 appercevoir, cela donneroit
lieu a des difcuflions qu on evite en 1 attribuant a

celui qui s en eft empate le premier.

Independamment du droit d occupation dont nous
Tenons de parler, il y en a un autre qui eft du droit

des gens , par lequel le fouverain & ceux auxquels
il communique fon droit, acquierent la Propriete
des chofes prifes fur I ennemi. Telles font les con-

quetes , le butin , les prifes fur mer
,
& en general

tout ce que le vainqueur enleve au vaincu.

On acquiert par 1 acceffion la Propriete des chofes

Cjiii
s unifTent a celles qu on poiledoit deja. Ainfi les

fruits que produitent des arbres
,

les agneaux que
font les brebis

, appartiennent a celui qui a la Pro

priete de ces arbres, de ces brebis.

C eft par un pareil droit d acce/Tion que ,
dans

os colonies d Amerique ,
c eft au proprietaire d une

m gren e qu appartiennent les enfans qu elle met au
monde , dans le cas meme oii le pere eft de con

dition libre ou qu il eft efclave d un autre proprie
taire. Voyez ACCESSION.
On acquiert par la tradition la Proprie te d une

chofe dont quelqu un , qui a le droit de 1 aliener
,

transfere a quelque autre la poileiTion. Voyez TRA
DITION.

La Propriete des chofes fe tranfmet aufli par le

droit civil en plufieurs cas , fans tradition ni prife
de pofTeffion , foit a titre univtrfel , foit a titre fin-

gulier.
Elle fe tranfmet , par exemple ,

a titre univerfel

dans le cas d une fucceflion : le defunt eft cenfe

avoir, lors de fa mort, transfere a fes heritiers la

Propriete qu il avoit des chofes dont fa fucceflion fe

trouve compofee , meme avant qu ils ayent eu con-

noiflance de cette mort : c eft ce qui eft etabli par
cette regie du droit Francois , le mort /dific k vif,

fan plus prochain heritier habile a. lui fucceJer.
La Propiiete fe tranfmet a titre

fingulier par le

droit civil, dans le cas d un legs, auifi-tot que le

teftateur eft mort, & avant qu il y ait aucune tra

dition de la chofe leguee.
Une adjudication qui fe fait en juftice eft encore

one maniere d acquerir par le droit civil. Elle rrans-

fere de plein droit a 1 adjudicataire la Propriete

qu avoit 1 ancien proprie taire fur la cliofe adjugee.

Voyez ADJUDICATION.
La rrefcription eft pareillement une mauiere d ac

querir
la Propriete par le droit civil. Voyez PRE

SCRIPTION.

Une perfonne perd la Propriete des chofes qui

P R O P R I t T t.

lui appartiennent ,
ou volontairement ou fans fon

confentement , & malgrd elle .

Elle perd cette Proprie te volontairement ,
lorf-

qu etant capable d aliener la chofe , elle en fait la

tradition a quelqu un.

Elle peut aufli perdre la Propriete d une chofe par
un fimple abandon tie la chofe, , qui, dans ce cas,

appartient au premier occupant.

Remarquez ,
a cc fujet , que ceux qui , pour

alleger un vailleau dans une tempete , jettent a la

mer les marchandifes qu il contient
,

n ayant nulle

intention de perdre la Propriete de ces marchandi

fes , la conferventj c eft pourquoi fi , par lafuite,

elles viennent a etre retirees de la mer ou jetees
fur

le rivage ,
ils on: droit de les revendiquer, en payaur

les frais.

Ur.e perfonne perd fans fon confentement la Pro

priete des chofes qui lui appartiennent, lorfque fes

crcanciers, les ayant faifies, les font ver.dre.

Elle perd aiuTi , malgre&quot;
elle , la Propriete des

chofes dont les ennemis 1 ont depouillee a la

guerre.
Elle perd de meme fans fon confentement la

Propriety d une chofe qui lui appartient, lorfque
celui qui pofsede cette chofe vient a 1 acquerir par
dtoit de prelcription.

La Propriete attribue aux proprietaires des mai-

fons & des fermes , des privileges dont nous avons

parle a 1 article BAIL. Voyez ce mot.

PROSTITUTION. Abandonment des femmes
6c des filles a t impudicit^.
Nous avons pluJieurs ordonnances qui prononcent

des peines contre les femmes & les filles qui vivent

dans une Proftitution publique & fcandaleufe : mais

le grand nombre des coupables fait que ces ordon

nances ne s executent point a la rigueur.
Nous voyons , par un capitulaire de Charlemagne

de 1 an 800
, que ce prince prononca la peine du

fouet & du bannaTenient contre les femmes & filles

de mauvaife vie ; &, pour empecher qu on ne leur

donnat retraite, il ordonna que le maitre de la mai-
fon oil une telle femme auroit ete recue

,
feroit

oblig&amp;lt;f
, fous pareille peine ,

de la porter fur foil

cou jufqu a la place du marche.

Une autre ordonnance de S. Louis du mois

de decembre 1154 (i), ordonna que les femmes
& les filles qui fe proftitueroient feroient chafTees ,

tant des villes que des campagnes , & qu apres qu ori

leur auroit fait dtfenfes de continuer leur mauvais

(i) Voici comme ce prince s cxprimoit fur ce fujet :

Item , foicnt bounces hors communes nbcuda , rant de

champs comm; ck villes
,

&L , taic .s ls monitions ou defeiifcs,
leuts biens 1 oiciit pris par ks |Ucs des licux , ou p.:r li;u

autoritii , & fi foiout dcpouilKvs jufqu A la cote ou p^licon.
EC qui loucra mailbn a nhuidc , ou recevra ribauderie en fa

maifon , il loit teau de payer 3u bailli du lieu , ou au prevot,
ou au juge , auuiu comnic la penfioii vaut en im an.

iff*
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commerce , leurs Hens feroient faifis par 1 autonte

des juges des lieux. II fut en meme temps deTendu

de leur louer aucune habitation.

Mais , depuis cate ordonnance ,
les filles & les

femmes publiques ont etc tolerees a Paris pendant

un certain nombre d anntes. On leur affigna
des

endroits particuliers
oil elles pouvoient etre im-

punement libertines. C eft ce que prouvent difTe-

rens edits i ordonnances des 1 8 feptembre 1367,
ji fevrier 1368, 17 mars 1374, 3

aout 1381,

14 Janvier 138^ , 30 juin 1395 ,
18 Janvier 1415 ,

6 mars 1419, & 14 feptembre 1410.

II etoit dtfendu a ces femmes de fe proftituer

ailleurs que dans ces lieux, & elles ne pouvoient y

refter que jufqu a fept heures du foir en etc , & jul-

qu a fix en hiver, fous peine de prifon & d amende

arbitraire.

Par d autres ordonnances des 16 juin 1410 & 17

avril 1416, il fut defendu aux femmes publiques

de porter des robes a collets renverfes & a queues

trainantes, des broderies, des boutonnieres d argent,

blanches ou dorees , desperles, des manteaux four-

re s de
gris ,

& route autre fourrure de quelque

couleur que ce fut ; des ceintures dorees, des bou

tonnieres a leurs chaperons ,
des boucles d argent

a leurs fouliers ,
& de 1 or ou de 1 argent fur leurs

robes ou chaperons ,
a peine de prifon ,

de con-

fifcation ,
& d amende arbitraire.

Dans la fuite
,

1 article 101 de 1 ordonnance

^ Orleans a aboli les lieux ou la Profritution etoit

precedemment toleree ,
fous peine de puuition ex

traordinaire.

L execution de cette ordonnance a depuis etc

prefcrite par divers reglemens pofterieurs ,
& fingu-

lierement par des lettres-patentes du n fevrier 1565.

La fentence du chatelet qui ordonne 1 enregifirement
de ces lettres ,

fait defenfes a tous les habitans de

la ville & des faux-bourgs de Paris de foufFrir dans

leurs maifons aucun bordeau fecret ou pubhc, a.

peine , pour la premiere contravention, de foixante

Jivres ; pour la deuxieme , de fix vingt livres
,
&

pour la troifieme ,
de confifcation des mailons. II

y a dans la conference des ordonnances un arret,

du 1 5 odobre 1588, qui contient des diipofitions

femblables.

Aujourd hui les peines qu on prononce centre les

femmes ou filles qui fe proftituent ,
font arbitrai-

res & dependent des circonftances. L ufage le plus

ordinaire eft de les condamner a etre enferme es a

I hopital , pendant un temps plus ou moins long.

Quelquefois neanmoins on ne les condamne qu a

de limples amendes ou aumones ;
ce qui a lieu

quand leur conduite n a pas occafionne beaucoup
de fcandale.

II y a des cas ou Ton punit plus feverement la

Proftitution. Tel feroit , par exemple ,
celui oii une

fille , dtguifant fon fexe
, iroit habiter un convent

de inoines pour les corrompre. C eft ainli qu en 1557
on condamna au fouvt uiie fort jolie fille qu on

PROSTITUTION. 5?
avoit decouverte hat,illee en homme dans le couvenc
des cordeliers de Paris.

II en eft de meme du cas ou fe Vol eft joint a
la Proftitution. Un jugement prevotai &amp;lt;ju , ma i

1714 a condamne deux filles au fouet ,
a la mar_

que : au banuiflement , pour s etre prcftiruees pu-

bliquement dans les champs
- elilees & avoir vole

ks hommes auxquels elles fe proftituoient.

la faveur de la population a fait introduire une

jurifprudence finguliere , qui confifte en ce qu une

fille condamnee a etre renfermee a I hopital pour
caufe de Proftitution ,

eft fondee a demander foti

elargifTement, quand quelqu un fe prefente pour 1 e-

pouier. C eft ce qui refulte de divers arrets
,
dont un,

rapporte par Boniface , a etc rendu au parlemenc
d Aix le 14 avril 166%, & deux autres ont etc ren-

dus au parlement de Paris les Dinars & 2.0 juillec

1716.

La Proftitution d une fille ou femme fe prouve
communement par le bruit public & par le temoi-

gnage des voiiins ou autres perfonnes qui demeurent
dans le quartier.

La forme des procedures que les officiers de police
doivent faire a Paris pour la correction des filles

ou femmes de mauvaife vie
,
a etc reglee par une

declaration du 16 juillet 1713 (l&quot;).

(i) yoici cette declaration .-

Louis , &c. Salut. Le foin tie reprimer la licence &c cor

ruption ties micurs , qui fcmblenc faire tous les icurs de nou-
veaux progtes , etanc un des principaux objets de la vigilance
des officers de police de notre bonne ville de Paris , il n eft

pas moins ncccflaire de reglet la forme des procedures qu ils

doivent faire , pour afTurer la preuve des dcrcglcmens qu ils

doivenc punir , &prevenir, par-la, les inconveniens des plain-
tes temerairss ou delations infj-irees par la haine des particu
liers plutot qua par I amour du bien public; & , comme juf-

qu a prefcnt il n y a point eu de loi ptecile qui ait etabli ua
ordre abfolument certain dans cette paitie importance de la

police ,
nous avons cru devoir y donncr une forme auffi fim-

ple que rcgulieve , qui puilTe faire en meme temps la convi-
dtion dss coupablcs , la fiitete des innocens , &c la dech.irgc-
des officiers qus leur miniftere oblige a veillet a la recherche
& a la pourl uite de cetce efpcce de crime.

A ces caufes , de notre certaine fcience , pleine puiflance
?&amp;lt;; aucorite royale, nous avons dit &: declare, difons 8c dc-
clarons par ces prefentes , (ignees de noTc main , voulons Sc
nous plait que , dans les cas de debauche publique &: vie

fcandaleufe de filks ou de femmes , ou il n echerra de pro-
nonc-r que des condamnations d amende ou d aumones , ou
des injonftions de videi les litux , cu meme la ville, c d or-
donntr que les meubles defdites filles ou femmes feconc jetes
fur le carreau , coiitifqiies au profit des pauvres de I hopital

general , les commih.;ires du chatelet puiflent y chacun dans
fon quartier, recevoir les (declarations qui leur en feront faites,
&. h^iu-es par les voiiins, auxquels ils feront preter ferment ,

avant que dc recevoir lefdites declarations, dont ils feront te-

nus de faire mention , a peine de nullitt , dans le proces-
ve;bal qui iera par eux dreiTe.

Le rapport tics faits contenus dans le^t proces-vetbal, fera

fait par leldits commiflTairei au lieutenant general de police ,

les juiirs or .linaires des audiences de police , auxquelles les-

parties intcreilees feront affignecs en la maniere accoutumee ,

pour y etre pourvu comraciidoirement , ou par defaut, ainfi

qu il appattienda ,
fur ks conclusions dc, celui de nos avocats
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Par une autre declaration du 6 mai 1754 ,

cetle

du 1.6 juillet lyij a etc declaree commune pour
la ville de Rouen, & elle peuc aulfi fervir de regie
dans les autres (leges od les officiers de police out

cte e tablis pour exercer leurs fondions a 1 initar de
eeux de la capitale.

Les articles 17 , 18 , 19 &: to de 1 ordonnance
du roi

, du premier mars 1768 , concernant le fer-

vice dans les places & dans les quartiers ,
ont pourvu

a la correction des femmes ou filles debauchees ,

furprifes avec les foldars
, cavaliers ou dragons j

void ce qu ils portent :

17. Toute femme ou fille debauchee qui fera

35
furprife avec des foldats, cavaliers ou dragons ,

fera arretee par le premier officier qui en fera

30 inftruit , lequel en informera auili-tot le com-
33 mandant.

1 8. Si ces femmes ou filles font domicilk es

3) dans la place , le commandant, fans leur
infliger

&amp;gt; aucune peine , les fera remettre au
jtige royal du

&amp;gt;j lieu
, pour etre punies fuivant les reglemens de

95 police.
35 19. Si elles font etrangeres & fans aveu, le

o commandant de la place les fera met ere en prifon
&amp;gt; pendant trois mois au paii & a 1 eau, pour ttre

} enfuite reisfermees dars la maifon de force la plus
33 voiiine

,
fur les ordres des intendans des provtn-

35 ces , que fa majelre autorile a ordonner leur li-

5 berte , lorfqu apres avoir et-j detenues le temps
35 fuffifant

,
il y aura lieu de crcire qu elles feront

93 corrigees j enjoignant fa majefte aux intendans

au chare-let qui fera prefent a 1 audienc. , & curve les mains

duque! lefciiti/s declarations feront rcmifes , pour faire con-
n~,itre au lieutenant general de police les noms & les qu.ilitcs
&amp;lt;ks voifias qui les auront faites En cas qu; lefdites parties
dcnient les raits contenus auxdites declarations, le lieutenant

general Me police pourra , s il le jugc a propos , pour la fuf-

picion des voillns , ou pour autres considerations , ordenner

qu il fera informe defdits fairs devant 1 un defdits commiirai-
res , a la requete du fubftitut dc notre procureur-general au
chatelet, pour y ctre ftatue enfuite definitivement , ou autre-
ment , par ledic lieutenant general de police, fur le iccit des
informations qui fera fait a 1 audience par 1 un de nos avo-
cats i ou , en cas qu il juge a propos d en deliberer fur le re-

giftre, fur les conclusions, par ecrir , de notre procureur audic

iicge , le tout a charge de 1 appel en notre cour de parlement.
Voulons que , fur le.lit appel , foit quc I arFaire ait ete jugee

fur le rccit ou le vu des informations , les parties precedent
en la grand chambre de ladite cour , encore qu il y ait cu un
decret fur lefdites informations , & la fuite de la procedure
ait oblige ledit lieurenant general de police a ordonner que
lefdires remmes ou filles feront enfcrmees pour un temps dans
la maifon de force de 1 hopital general ; & , en cas de maque-
rellage , Prostitution publique, & autres ou il echerra peine
affliftivc ou infamante , ledit lieutenant general dc police fera

tenu d ir.Rruire le proces aux accufes ou acculees,par recollenient

& confrontation , fuivant nos ordonnances & les arrcts & regle-
rTiens de notre cour, au^ucl cas 1 appel fera porce en la chambrede
la touinelle , a quclque genre de peine que les accufes ou les

accuftes ayent cte condamnes; le tout fans prejudice de la

juiidi&ion du lieutenant criminel du chatelet , qu il pouira
exetcer, en cas de maqucrellage , concurremment avec le lieu

tenant general de police , auquel ncanmoins la preference ap-
particndca , lorfqu il aura informe & dtcrete avant 1? lieute

nant ctiminel , ou le mcme jour.

Si doanons en niandement, , &c.

PROSTITUTION.
s de donner des ordres pour les faire guerir

55 maladies dont elles pourroient etre attaquces ,

avant de les faire conduire dans les maifons de

55 force : tontes les depenfes que ces filles occa-
55 fionneront feront payees par 1 extraordinaire des

&quot;

guerres , fur les ordonnances des intendans des

53
provinces.
59 Si ces femmes ou filles , apres avoir ete mifes

55 en liberte , font reprifes de nouveau , elles fercnc

55 alors renfermees de meme
, pour etre detenues

un temps plus confiderable que la premiere fois ,

55 & employees dans lefdites maifons de force aur
55

plus vils & laborieux emplois.
55 2.0. Dans aucuns cas, les femmes ou les filles

53 debauchees ne feront pa/fees par les verges,
ni

55
expofc-es (ur le cheval de bois x..

Le fcandale qu occaiionnoient dans ces derniers

temps les filles ou femmes proftituees ont excice

1 attention du miniftere public ;
&

,
fur fon requifi-

toire ,
il a ete rendu , le 6 novembre 1778, une or-

donnance de police qui contient les difpofitions
fuivantes :

ARTICLE PREMIER. Faifons tres-exprefles inhi-

55 bitions & defenfes a toutes femmes & filles de
55 debauche de raccrocher dans les rues, fur les quais,
55

places & promenades publiques , & fur les bou^

levards de cette ville de Paris , meme par les

K fenetres ,
le tout fous peine d etre rafees & enfer-

55 mees a 1 hopital ; meme ,
en cas de recidive , de

55 punition corporelle , conformement auxdits or-

35 donnances , arrets & reglemens.
55 i. Defcndons a tous proprietaires & principaux

55 .locataires des maifons de cette ville & faux-bourgs,
35 d y louer ni fous-louer les maifons dont ils font

35
proprietaires ou locataires , qu a des perfonnes

35 de bonnes vie& mceurs, & bien famees, & defouf-
33 frir en icelles aucun lieu de debauche, a peine
33 de cinq-cents livres d amende.

j. Enjoigiions auxdits Proprie taires & locarai-

55 res des maifons ou il aura ete introduit des fern-

35 mes de debauche
, de faire

, dans les vingt-quatre
35 heures

,
leurs declarations pardevant le ^comniif-

33 faire du quartier, centre les pardculiers & particu-
35 Heres qui les auront furpris, a TerFet, par les com-
55 mifiaires de faire leurs rapports centre les delinquans,-
&amp;gt;5 qui feront condamnes en quatre-cents livres d a-
55 mende, & meme pourfuivis extraordinairement ,

35 & leurfdites declarations continueront d etre recucs
5i par les comraiflaires

, gratuitement & fans frais ,

53 comme pour fait de police , ainii qu il en a ete

55 uie par le pafle.
3&amp;gt; 4. Defendons a toutes perfonnes , de quelqu*

35 ^tat & condition quelles foient
, de fous-louer

55 jour par jour , huitaine
, quinzaine , un mois

,
ou

33 autrement , des chambres & lieux garnis a des
35 femmes ou filles de debauche ,

ni de s entremet-
35 tre directement ou indireftement auxdues loca-

tions
, ibus la mcme peine de

quatre-cents livre*

] d aiaeade.
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&amp;gt;&amp;gt;

y. Enjoignons a toutes perfonnes tenant ho-

r&amp;gt; tels , maifons J: cluimbres gamis , au mois ,
a la

quinzaine, a la hukaiiie, a la journee, &c. d ecrire

de fuite
, jour par jour & fans aucun blanc

,
les

perfonnes levees chez eux , par noms , furnoms,
ij qualitc , pays de naiifance , & lieu de domicile

5.- ordinaire
,

fur les regiures de police , qu ils

s&amp;gt; doivent tenir a cet erret cotes & paraphes par

3 les commiflaires des qnartiers ,
& de ne fourlrir

&amp;gt;&amp;gt; dans leurs hotels , maifcns &; chambres aucunes

3) gers fans aveu ,
femmes ni filles de dcbauche ,

fe livrant a la Proftitution ; de mettre les hom-
mes & les femmes dans des chambres feparees ,

&amp;lt;S: de ne fouflrir dans des chambres particulieres
&amp;gt; des hommts : des femmes prttendus maries ,

33 qu en reprtfeiuant par eux des ailes en forme de

i&amp;gt; leur mariage , ou s en faifant certifier par ecrit

33 par des gens notables & dignes de foi ; le tout

a peine de deux-cents livres d arnende.

53 6. Mandons aux commifTaires au chatelet , &
5j

enjoignons aux infpedeurs & ofliciers de police,
du

gxiet , de la garde, & a tous autres_qu il ap-
33 partiendra ,

de tenir la main a 1 execution de la

93 prefente ordonnance
, qui fera imprimde, lue,

publiee & affichee
,
dans cette ville & faux-bourgs

33 de Paris ,
& par tout ailleurs ou befoin fera .

Par une autre ordonnance de police du 8 no

vembre 1780 (i), il a ete fait defenfes aux mar-

chands de louer a prix d argent & a la journee ou

autrement
, des hardes & vetemens pour la parure

des filles Si femmes proftituees.
PROTESTANT. Voyez RELIGIONNAIRE.

(i) f^oui cette ordonnance :

Sur cc qui nous a ttc rcmontre par le procureur du roi ,

que \a dcbauche, qui n clt Ibuvent qus la luitc de la misere,
feroit moins exceffive fi clle ne trouvoit les moyens ds fe

produite dans 1 intihet &: la cupiditc de ceux qui la favotifent;

qu il eft inltiuit que des matchands louint , a prix d argent
&. a la joutnec , ou procurent par d autres moycns auiii peu
honnetes ,

des hardes &: vetemens dor.t fc parent les h lies 8c

femmes proiUtuees, 8c avec lefqiuls elles .fe montrent avec
fcandale dans les rues & a leurs fenetres , pour raccrochcv les paf-

fans-, qu il eft du devoir de foil miniftere de s elrver contre

un parcil defordre : pour quoi il requiert qu il y foit pourvu.
ARTICLE I. Faifons trrs-cxprelfcs inhibitions Sc defenfes a

tous marchands 8c autres, de louer i prix d argent & a la

journee, ou autrement, meme dc procurer par d auues moyens
malhonnctcs , aux filles 8C femmes de debauche , les hzrdes
6c vetemens dont elles fe parent , fit a la faveur dcfquels
elle fe montrent fcandaleufement a leurs feiietres, dans ks
rues &: places de cette ville , pour y raccrocncr les pallans ; a

peine, contre les contrevenans , de trois-cents livres d amende,
Cc de confifcation , au profit de Thopital general, des rob.-s ,

pelifles , mantelets & autres aju.temens dont fe trouveroiit

iaifies les filles &: femmes proltituees, meme, en cas de re-

cidive , di punition corpora-He.
i. Scront au furplus los ordonnances de police , & notam-

ment cellc du fix novembre mil fept-cent foixaute-dix-huit ,

executers dans tous les difpofitions y portees , noramment

quant aux peines d etre raiees & cnfermees a 1 hopital ,

ordonnecs contre les filles &: remmes de debauche , &: quant
aux iucics punitions prc-lcrites contre ccux &; celles qui leur

dcnnenc retraite &: logemenc , au prejudice defdites ordonnan
ces 8c leglemens , & qui favorifent la debauche 8c le fc^n-

dilc , directcment ou i

q
f

PROTESTATION&quot;. 55
PROTESTATION. C eft une declaration qu oa

faic par quelque aifte centre la fraude, I oppreflion
ou la violence de quelqu un, ou concre la nullite
d une procedure, jugement ou autre

a&amp;lt;3-e

laquelle declaration on protefte que ce qui a ^4
faic ou qui feroit faic au contraire, ne pourra nuire

ni prejudicier a celui qui protefte , lequel fe referve

de fe pourvoir en temps & lieu coiitre ce qui fait

1 objet de fa Proteftation (i).

Les Proteftations fuivent quelquefois la chofe

centre laquelle on reclame , & quelquefois elles la

precedent.
Par exemple , un enfant que fes parens veulent

forcer d entrer dans un monaftere pour y faire pro-

feifion, peut faire d avance fes Proteftations, a 1 effec

de reclamer un jour centre fes voeux.

On peut au(Ti protefter contre toute oblicratioa

u on a contraclee
,

foit par crainte reverencielle ,

oit par force, ou par la fraude du creancier.

La Proteftation , pour etre valable , doit etre

faite aufll-tot qu on a etc en liberte de la faire ,

ou que la fraude a etc connue.

Une Proteftation qui n eft que verbale ne fert de
rien ,

a moins qii
elle ne foit faite en prefence de

temoins.

Les Proteftations qu on fait chez un notaire , 8c

qu on dent fecretes , meritent peu d attention , a.

moins qu elles ne foient appuyees de preuves qui

juftifient du contenu aux Proteftations.

On regarde comme inutiles celles qui font faites

par quelqu un qui avoit la liberte d agir autrementr

qu il n a fait.

Par une fuite du meme principe , toute Prote

ftation Sc referve contraires a la fubftance meme de
I acte ou elle eft contenue , n eft d aucune confide-

ration.

Le droit de controls des Proteftations a e&quot;te fixe

a dix foiis, par 1 article 8S du tarif du i^ feptem-
bre 1711.

Mandons aux commiffaives au chatelet , cnjoignons aux
officiers de police , & a tous autres qu il appardendra , de
tonic la main a 1 execution de la prefeme otaoniunce , qui
f:ra impnmce , lue, publiee 8c affichee dans cette ville & faux=

bourgs de Paris , &: pat tout ailleuvs oii befoin fera.

Ce fut fait & donne par nous Jean-Charles Pierre Lenoir^
chevalier, oonfeiller d etat, lieutenant gfneval de police de la

ville, prevcte 8c vicomte de Paris, Ic 6 novembre 1780.

LENOIR. MOREAU.
MENARD , nffier.

(i) Comme tine Proteftadon n eft point un aftc de ftyle ordi

naire, 8t qu elle depend to:alement des C rconftances dcl arFaite

dont il s agit , nous-nous contenteions d obfcrver qu on doic
d abord mettle la compatution de celui qui protefL- ; enfuice

on exprims Ic motif pour lequel il protefte , ainfi que la chofe

centre laquelle il protefte, 8c i on [ermine l ac\e en ces ter-

mes : Protfflant de nuiLitc de iy de tout ce qui pourrolt
etre fait en consequence , pour fervir au. comparanc en temps
& lieu i de yuQi il a requis le prefent afte , qui LM a. iii



56 P R O T T.

PROTET. Ceft un a&amp;lt;te par lequel , faute d ao
ceptation ou de payement d une letrre de change ,

on declare que celui fur qui elle eft tire e & Ton cor-

refpondant feront tenus de tous les prejudices qu on
est recevra.

II y a done deux Protets ; 1 un faute d accepter ,

& 1 aucre faute de payer (i).
* A la requete de qui le Protet doit-il cere

fait?

II eft indifferent qu
s

il le foit ou a la requete du

proprietaire de la lettre de change ou a celle de fon

fonde de pouvoir.
C eft en quoi le Protet differe de rafTignation

judiciaire. Car celle-ci ne peut-etre donnee qu a la

requete du proprietaire de la lettre de change , par
la raifon que nul en France nt plaide par Procunur.

Mais le porteur d une lettre de change a-t-il, par
la feule circonftance qu il en eft muni, un pouvoir
jfuffifant pour la faire protefter J Joulfe fur 1 article

4 du titre y de 1 ordonnance de 1675 , etablit clai-

rement que non. Voici fes termes :

Quoiqu il foit vrai en general de dire que
toute lettre de change doit etre payee a celui quiUT / &amp;gt; f

pretence ( a moms qu on n ait auparavant fait

j fignifier a celui qui doit acquitter cette lettre ,

qu elle eft egaree ou perdue ,
avec defenfes de

1 acquitter entre les mains d autres perfonnes qu a

(i) Formvle d&quot;un Protet, faute d accepter.

L an mil fept-cent.... le.... jour de.... avant ou apres midi , a

\A requete de.... demcuvant a.... rue.... paroille.... ou il elic fon

domicile , je N.... huiflier a.... demeurant a.... foulligne, cerrifie

avoir fomme &: interpelle le fieur.... demcuraut a.... en fon do

micile, parlanc a d accepter prcfenteinent , pour payer a fon

eche.mcc la lettre de change done copie eft ci-deilus tr.in-

ftrice , 1 original de laquelle je lui ai , a cet effet, exhibe &
reprefentc ; lequel ficur pailant comme defTus , a ere refu-

fant d accepter ladite lettre de change ; pour lequel refus , je

Jui ai declare que ledit rcnverra ladite lettre de change
iur les lieux, prendra pareille fomme de en tous lieux ,

places &: endroits, aux rifques, perils Sc fortune , depens ,

dommages intcrets de qui il appartiendra , a ce qu il n en

ignore i & lui ai , parlan: comme dcflus, lailTc copie } tant

ce ladite lettre de change que du prefent.

Formulc d ttn Protet , faute de payer.

L an mil fept-cent le jourde.... avant ou apres midi,
a la requite du lieur marchand , demeurant a ou il clit

Ion domicile , avant les ordres ci-de(Tus , je N.... huiflier a....

dciDeur.inr a foufligne cenifie avoir fomme Si intcrpelle le

fieur matchand a Paris , y demeurant , rue.... en fon domi
cile , parlant a de prefentemenc payer audit fieur ou a

moi , huillier , pour lui porteur ,
la fommc de contenue en

la lettre de change, dont copie ell ci dtlTus tranfcrite , de lui

accepree , 8c echa; , laquelle je
lui ai , a cet efF^t, exhibee

eii original, 8c otfert rendre bien &: dument quittancec , failant

ledit payement , lequel fieur pr.rlant comme deflus , m a

fait reponfe fomme de llgner ladite reponfe, a tefufc ; la

quelle reponfe j
ai piife pour refus de payement , pour lequel

i ai prorefte du renvoi de ladite letne de change, & de pien-
&amp;lt;lte pareille

fomme a change &: rechange , en tons lieux, places

&i endroits, aux rifqucs, perils &: fortune , depens, domma-

g^-s & iarerets de qui il apparriendia , a cc qu il n en ignore j

& lui ai , parlant comme dellus , laillc copie , tant de ladite

U ttce de change , acceptations 8c ordrc , que du ptefent.

PROTET.
&amp;gt; celui a qui elle appartient, &: au profit

de qui le

dernier ordre a etc pad! ) ntanmoins il faut ob-
sj ferver qu il ne fuffit pas d etre porteur d une

lettre pour pouvoir en exiqer le payement, aind

qu on le peut a 1 egard des billets payables au

porteur ; mais qu il faut etre legitime porteur de

cette lettre
,

c eft-a-dire qu il faut qu elle foit

payable a celui qui en demande le payement ,

j foit par le texte de la lettre ,
foit par ordre de

jj celui a qui elle eft payable ,
ou fucceffivemenr de

ceux au profit de qui les ordres precedens one

33 ete pafles 5 ou bien il faut qu il y ait tranfport au
M

profit de celui qui en vient demander le paye-
&quot; ment , foit par les termes de la lettre , foit par

procuration &amp;gt;=.

Ces principes font vrais dans la theorie. Mais ,

dans la pratique , il fuffit que le proprietaire de la

lettre de change 1 ait endolTl e en blanc pour que
tout porteur de l a&amp;lt;5te , cui la conllitue , foit rece-

vable a en
exiger le payement , & par fiute a la

faire protefter, lorfque ce payement eft refufe. La
raiton en eft qu un endowment de cette nature ,

eqi ivaut a une procuration en blanc. C eft ce qui
vient d etre

juge par un arret du parlement de Flaa-

dre dont voici 1 efpece.
Le 10 juin 1784, le fieur Pommier de 1 Etarg,

a foufcrit un billet de 1004 livres \6 fous, payable
a la fin du mois de feptembre fuivant , au domi
cile du fieur Boucher, banquier a Arras.

Ce billet a e&quot;te endo/Te fucce/Tivement au profit
des fieurs Dorigny ,

Milien , Rozer
, Waquez ,

Beghin d Aignerue, Lacher-Badar Sc Vandamme.
Celui-ci a envoye le billet , muni de fon fimple

endoflement en blanc, au fieur Hennebique, Ne-

gociant a Arras , pour en faire le recouvrement.
Le fieur Hennebique s eft prefente chez le fiear

Boucher ; & ,
fur la declaration de celui-ci que non-

feulement le fieur Pommier de 1 Etang n avoit pa?
fait remettre de fonds chez lui, mais que meme
il ne le connoi/Toi: pas ,

il a fait faire fous fon

nom & a fa requete, un Protet qu il a envoye de

fuite au fieur Vandamme.
Le fieur Vandamme , muni de ce Protet

, a fair

affigner le fieur Beghin d Aignerue au confulat de-

Lille , pour fe voir condamner au rembourfement
du billet.

Le fieur Beghin d Aignerue a demande la mife
en caufe du fieur Waquez , fon endofleur , & on
la lui a accordee.

Le fieur Waquez a egalement requis la mife en

caufe du fieur Rozet
, &c les confuls 1 ont auili or-

donnee.

Le fieur Rozet
, a fon tour , a conclu a ce

qu avant faire droit il lui fut accorde un delai fuf-

fifant pour mettre en caufe le fieur Milien fon en-

doifeur} mais on ne 1 a pas ecoute ; & , quoiqu il al-

leguat en meme-temps la nullite du Proter, fondee
fur le pretendu defaut de qualite du lieur Henne

bique , il eft intervenu , le 50 novembre 1784,
fentence
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Ventence qui 1 a condamne folidairement avec !e$

fieurs \Vaquez & Beghin d Aignerue a rembourfer

au fieur Vandamme la valeurdu billet dont ils
agiiTbit.

Le fieur Rozec a appelle
de cette fentence; un

premier arret provifoire a ordonne que les fieurs

Milien & Dorigny feroient mis ea caule ; & a per-
misau fieur Lacher-Badarde faire pareillemenc affigoer
ie fieur Vandamme pourgarantir lavalidite du Protet.

La conteftation portee a 1 audience entre routes

les parties, on difoit pour Ie fieur Rozet, que le

fieur Hennebique n etoit pas proprietaire du billet

en queftion, lorfqu il en avoit fait faire le Protet:

que ce defaut de propriety refultoit de la forme
de I tndoflement qui ne confiftoit qu en une fimple

fignature, & ne faifoit aucune mention de lui : que
d apres cela , le neur Hennebique n avoit pas pu
faire protefter le billet fous fon nom & a fa requete;
qu a la verite , il auroit pu le faire comme ina-i-

dataire du fieur Vandamme ; mais que d abord il

n en avoit pas pris la qualitc; qu enfuite, il ne pou-
voit recevoir & par confequent fiire protefter comme
inandataire , qu en reprefentant fon mandat. Que
des-lors

,
le Piotet etoit ru!

,
&:

qi
e cet ade ne pou-

vant, aux termes de 1 ordonr.ance , etre fupples par
aucun afte, il etoit clair qu il ne pouvoit y avoir

d a&ion en garantie dans I efpece qui fe prcfemoit.

Les fieurs Vandamme & Lacher - Badar repon-
doient i que , dans I ufage , les endo/Temens en
blanc exproprient & approprient ,

fur-tout entre Ne-

gocians (
i ) ; que , fous ce point de vue le fieui

Hennebiqne devoit etre confidcre comme proprie-
taire du billet , au temps du Protet qu il en avoit

fait faire. 1 Qu en tout cas, I endoflement en blanc
eft un mandat au porteur.

Par arret du it Janvier 1785 , rendu a la fe-

conde chambre de relevee, la Cour, fans s arret.r

a la fentence des Confuls
, qui avoit refufe la mife

en caufe des endoireurs du fieur Piozet, 6- fans
avoir egard, a Li fin de non-rccevoir propofee par
celui-ci ( non plus qu a une autre dont il fera parle

ci-apres ) a condamne les fieurs Beghin d Ai&quot;-nerue ,

&quot;VV acquez , Rozet, Milien Sf. Dorigny au rembour-
fement du billet & aux depens , faiif leur recours
cntr eux. *

La declaration du 1.6 juin 16^4, & Particle 8

du litre 5 de 1 ordonnance du commerce ,
ont or-

Jonne que tout Protet feroit fait par le miniftere
de deux notaires, ou d un notaire accompagne de
deux temoins

, ou par le miniftere d un huiilier ou

fergent. Cette derniere voie eft beaucoup plus ulitc-e

que la premiere. L ordonnance avoit exige que I huif-
iier qui feroit un Protet fut a/Tifte de deux recors ;

mais retablillement du controle des exploits , qui
a eu lieupofterieurement, a faittomber en dcfuetude
I obligation d employer des recors.

(i) Voye? 1 atticle ENDOSJEMENT.
Tome Xir.

PROTET. 57
L ale de Protet doit contenir, en premier lieu ,

une interpellation faite au nom du porteur de It

lettre a celui Air qui elle eft tiree , de payer cette

lettre , ou de 1 accepter ,
fi le Procec a pour objec

le defaut d acceptation.
Ln fecond lieu, il doit etre fait mention dans fe

Protet, de la reponfe on du filence de celui qui eft

interpelle de payer ou d accepter , avec declaration

qu on prend pour refus cette reponfe ou ce filence,

& enfuite on protefte pour le porteur de la lettre

qu il 1 a renverra en confluence de ce refus
, 8c

prendra la fomme y portee a change &:
rechange ,

aux rifques, depens, dommages & iaterets de qui
i! appartiendra.
En tete de l a&amp;lt;fce dc Protet, on doit, c or.form e-

ment a 1 article ^ du titre cite , tranfcrire , tant LT.

lettre de change, que les ordres & les reponfes, s if

y en a eu de faites par ceux qui ont refuft de payee
ou d accepter ,

afin que chaque partie int^reflee

puille connoirre tout ce qui a rapport a 1 objec
dont il eft queftion , jufqu au Protet inclufivemenr.

Le Protet ne pent, fuivanr 1 article 10, etre fup-

plee par aucun autre ade. C eft pourquoi , fi
, au

lieu de faire un Proret , Je porteur avoit fimple-
ment afligne

1 accepteur ,
&: obtenu centre lui un

jugement de condamnation
,

il ne pourroit exercer

aucun recours centre le tireur & les endofTeurs, &
il feroit cenfe s etre contente de 1 acccpteur pour fon

dcbiteur.

Quand , par la lettre de change, le tireur indique,
a defaut de payement par celui fur qui etle eft tiree,

ure autre perfonne de la meme ville poi:r I acquir-
ter ; ce qui fe fait par ces termes, qui fe mettenc

au bas de la lettre : en cas Je bcfoln , cke^ un tel ;

il convient que le porteur fafle protefter la lettre ,

non-feulement centre celui fur qui elJe eft tiree ,

mais encore centre la perfonne indiquee. La raifon

en eft , que fi le tireur s
oblige a faire payer la

fomme enoncte dans la lettre , le porteur s oblige ,

de fon cote ,
a aller recevoir cette fomme : il t ft

done clair que le porteur qui a eprouve un refus

de payement de la part de la perfonne fur qui la

lettre eft tirt e , ne peut avoir rempli fon obligation,

qu apres s etre enfuite adre/Te a la feconde perfonne

indiquee pour payer en cas de refus de la premiere.
II faut conclude dela, que comme, par la nature

de la leme de change , le tireur n eft oblige a la

garantie de la lettre que dans le cas ou il n a pas

dependu du porteur d tn recevoir le montant ; ce

dernier, pour avoir neglige de faire un Protet
,.

fere it tenu de 1 infolvabilite de la perfonne indiquee

par la lettre pour payer au defaut de la premiere.
Le Protet d une le

r
tre de change qui a lieu

, faute

d acceptation ,
doit fe faire avart 1 echeance de la

lettre. II eft vrai que celui fur qui la lettre eft tiree

n eft pas oblige Je la payer avant 1 echeance : mais

il doit 1 accepter s il a des fends apparcenans au

tireur
,
ou qu il ait pris enyers lui dts e

a cet egard, H
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Le Protet. qui a lieu faute de payement , doit fe

]

faire lorfque celui Cut qui la lettre eft tiree refule

de la payer a I echeance.

Suivan: 1 article 4 du tirre cite de 1 ordonnance
du commerce

, les porteurs des lettres a qui on a

refufe de payer, font ttnus de les faire prattler dans
dix jours apres cdul de 1 echeance.

Et 1 arricle 6 porce que dans les dix jours acquit

pour Is temps d-j. Prut: , /Iront compris ccux dc i e-

chiMce 6 du Prciet
&amp;gt;

des dimanches d&amp;gt;
d.s jet^s ,

mime des folemntllts.
II paroiiToh par le premier de ces articles , que

Je jour de 1 echeance ne devoir pas erre compre
dans les dix jours; & le fecond ,

an contraire, i y

comprenoit : mais cette contradiction a etc levee

par une declaration du roi du 10 mai 1686, qui a

&amp;lt;ieroge
a 1 article 6 a cet egard j & ordonne que

le jour de 1 echeance ne pourroi: etre compris dans

les dix jours.
II fembloit auffi

, par 1 article 4 , que le legifla-
reur avoir laifle au porteur la liberte dc faire le

Protet le jour des dix qu il voudroit , meme le len-

dcmain de 1 echeance : mais 1 tifuge, confirme par
line declaration du roi du 18 novembre 1713, eft

&amp;lt;jue

le Protet ne peur avoir lieu valablement que le der

nier des dix jours. Suppofez , par exemple , qu une

Jettre de change foit payable au I y de Janvier ,
il

faudroit faire le Protet le 15 , qui eft le dixieme

jour apres celui de 1 echeance.

Si ce jour e&quot;toit un jour de dimanche ou meme
de fete folemnelle , tel que noel ou la fete-Dieu ,

il faudroit proceder au Protet comme un autre jour.
On permet neanmoins , en pareil cas , de faire le

Protet la veille (i). Mais 11 la reponfe au Protet

porte que celui a qui elle a etc prefentee payera
le lendemain ou qu il attend des nouvelles pour fe

decider ,
le porteur doit fe prefenter chez lui le

jour de la fete , qui eft celui de 1 echeance. Si, a

cette epoque ,
la lettre de change s acquitte , les frais

du Protet de la veille font a la charge du porteur,
attendu que le debitcur doit jouir du temps entier

des dix jours ,
& qu il n eft pas en retard , quand il

(i) Le pavlement de Flandre a autotife cette manicre de

proceder par un arret du 1
3 aouc 1784, rendu dans 1 efpece

Une lertre de change tiree de Lille fur Palis , a 1 ordre du
fieur Huret , a ere prorcitee le feptieme jour apres 1 echeance,

parce que les irots joins fuivans etoient f erics , c etoient les

ietes de Pentecoce. Le fieur Hurtt a forme la demande en

icmbourfcmrnt centre les ficurs Jio^-t , rinfon &: compagnie ,

negociansa Lille. Ceux-cife font retrnnchcs &amp;lt;urle defautdc Protet

au dixieme jour de 1 echeance, &: out foutenu que celui qu on
avoit fail prtniaturemcnt etoit , par cela feul , nul &; comme
on-avc:iu. Le lieuv Huret a rtpcndu que 1 ufage general des

places de commerce permet de faire la veille des fetes les

Protets des Lettres de change qui echoiert dans ces fetes.

Sentence des juges &c confuls de Lille , qui condamne les

ficurs ffo^et , Pmlbn c compapnie a renibourfer le montane
de la Lettre de change avec intcrcts , frais de Protet , change
&c rechange , 8c aux depens. Appel au parlemen^ de Flandres.

J- arrtt cite a copntme la Scauncc,

PROTET.
paye le jour de 1 echeance : fi la lettre de change
ne s acqukte pas le jour de la fete ,

il convient

que le porteur faiTe ce jour un fecond Protet , pour

juftifier qu il eft retourne fans fucces chez le debiteur.

II y a divers etats en Allernagne ou le Protet ne

pouvant fe faire le Dimanche ,
cette formalite fe

remplit valablement le lendemain.

La loi qui accorde dix jours pour payer des let

tres qui ont une echeance certaine , ne s obferve pas

pour les lettres payables a Lyon. Celles - ci doi-

vent
,
fuivantun arret de reglement, etre proteftees

le lendemain de I echeance.

Quant aux lettres qui font payables aux foires OH

payemens de Lyon, il faut fe conformer au regle

ment du i juin 1667 , que 1 article 7 du titre 5
de

1 ordonnance du commerce a confirme. L article

premier de ce r glement porte que les acceptations

des lettres fe feront dans le lieu de l/aiTerablee des

m gocians , depuis le premier jour non ferie du mois

de payement, jufqu au fixieme inclufivement j apres

lequel temps ,
les porteurs pourront ,

tour le refte du

courant du mois
,

faire protefter faute d acceptation.

Et 1 arricle 9 veut que les lettres accept. es, qui

n ont pas ete payees dans le courant du mois , foient

proteftees dans les trois premiers jours non feries

du mois fuivant.

* Dans le rellort du parlement de Flandre, le

Protet doit etre fait le fixieme jour apres 1 e cheance.

Cela eft ainfi
regie par des edits de 171; & de

1718, portant creation des Juridictions confulaires de

Lille & de Valenciennes. Voyez a ce fujet 1 article

FLANDRE. *

Lorfqu une lettre eft payable a jour prefix ,
le

porteur en doit faire la demande , le jour de 1 e

cheance ; & ,
a defaut de payement ,

la faire pro
tefter ce jour meme. C eft ce qui refulte d un arret

rendu au parlement de Paris le i juillet 1777.
Comme nous n avons aucune ordonnance qui ait

determine le temps auquel une lettre payable a vue

doit etre proteftee faute de payement, il faut en

conclure que le Protet de ces fortes de lettres peuc
etre fait valablement en tout temps , pourvu que ce

foit avant 1 expiration de cinq anne es
,

attendu

qu apres cet efpace de temps une lettre eft cenlee

acquittee.
* Si cependant la lettre de change avoit ete une

fois prtfentee a celui fur qui elle eft tire e, & que

par confequent il 1 eut rue ,
les jours dans lefquels

doit reguherement etre fait un Protet, commence-
roient a courir des cet inftant

, parce que la pre-
fentation d une lettre de change a vue

, en opere

1 echeance.

C eft ce qu enfeigne Pothier, traite du contrat

de change, nombre 140. fi une lettre a fix

jours de vue, dit-il, a e te prefentee le premier
35 odlobre ,

le Protet devra fe faire le 17 .

Et c
J

eft ce qu a juge, tout recemment, un arret

du parlement de Flandre, dont voici 1 efpece :

Le 13 decembre 1781 ,
le .leur Dagneau, tira
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fur le Comte S*** demeurant a Paris, Ton debi-

teur, une leccre de change de 1500 livres, payable
a huit jours de vue ,

an profit & a I ordre du fieur

Francois , negociant a Lille.

Le fieur Francois tranfporta cette lettre ,
le meme

jour, au fieur Gruard pere ; celui-ci la negocia le

15 du meme mois ,
en faveur du fieur le Grand-

ie Blond, qui I envoya , fur le champ , aux fieurs

Je Couteux & Compagnie , Banquiers a Paris.

Avant la fin du meme mois , les fieurs le Couteux
firent prefenter cette lectre au Comte S*** qui la

retint
, *n difant au porteur de

repafler.
Le 19 Janvier 1781, les fieurs le Couteux firent

fommer le Comte S*** de la leur remettre.

La reponfe du Comte S*** fut qu il alloit par-
tir pour Verfailles, quilcroyoit avoir cgare la l:ttre

parmijes papitrs ; mais que, s ilne la retrouvoit point
mardi ou mercredi } II en nmettroii le montant.

Le Comte S*** ne tint point parole ; les fieurs

le Couteux firent reiterer la fommationle if du meme
mois } & , apres avoir fait faire un Protet le 17 fe-

vrier fuivant, ils 1 envoyerent au fieur le Grand-
le Blond

, 3. Lille.

Celui-ci fit
alligner les fieurs Gruard, Francois

& Dagneau pour fe voir condamner folidairemetit

a rembourfer le montant de la lettre de change.
Les

afTignes repondirent que le Protet etoit fait

a tort, & que par consequent il ii y avoit point
de recours contr eux.

Sentence qui, nonobftant cette fin de non-rece-
voir

, les condamne au rembourfement.

Appel au parlement de Flandre.

La caufe portee a 1 audience de la feconde cham-
t&amp;gt;re

, on foutenoit de la part du fieur le Grand-
le Blond, que le Protet devoit etre confidere comme
fait a temps , parce qu il s

agi/Toit d une lettre a

vue
, & que par confequent on avoit cinq ans entiers

pour la faire payer.
On citoit 1 article 4 du titre y de 1 ordonnance

de 1^73 , qui n impofe I*
obligation de protefter

dans les dix jours de 1 echeance, qu aux porieurs de

lettres qui auront etc acceptees , ou dont le paycment
echct a jour certain. Or

, difoit-on
, la lettre tiree

fur le Comte S*** n a point etc acceptee. Elle
n echeoit pas non plus a jour certain. Done elle

n etoit pas comprife dans la difpofition de cet ar

ticle. C eft efFectivement ce qu enfeigne Jouile
dam fon commentaire fur ce texte

,
nombre 5 . Les

&quot; lettres payables a vue fans terme
, peuvelit etre

proteftees quand il
plait au porteur ;

& il n a
aucun terme fixe pour le faire ; mais il faut

qu il fane ce Protet dans les cinq ans de la date
*&amp;gt; de la lettre, a caufe de 1 article 21 ci-apres

quelques-uns meme pretendent que le Protet de
ces lettres peut etre fait dans les

3
o ans .

Les appelaw ( & notamment le fieur Francois
pour qui je plaidois) repondoient a ces moyens d une
maniere viciorieufe.

D abord, diioient-ils, efc-ilbisn vrai ue le Comte

PROTET. ?9

n 4 p&int accepte la lettre de change dont

il eft queftion ? II eft prouve par les fommations

qui lui out e te faites de la part des fieurs le Couteux,

agens du fieur le Grand-le Blond , que cette lettre

lui avoit e te rermfe avantlafin de decembre 1781,
& qu il 1 avoit retenue. Or cette retention de fa part

equivaut a une acceptation : acceptatio enim fit ta-

cite per receprioncm & retentionem llturarum , dit

Scaccia, de commcrcio & cambio ,
. 2, glofe 4,,

nombre 355-. JoufTe etablit la meme chofe fur 1 ar

ticle i du titre 5 de 1 Ordonnance de 1673 : lorf-

&amp;gt; que celui fur qui une lettre de change efttiree,
la retient fous pretexte de 1 avoir egare e ou au-

3 trement cette retention equivaut a tme ac-.

so ceptation. D ai .leurs peut-on une acceptation

plus formelle que la reponfe du Comte S*^* a la

fommation du 19 Janvier 1781? Qu il croyoit avoir

egare la kilrc dt change ;
mais que , s ll ne la retrou-

voit point mardi on mercredi, Hen r-inettroit le montant?

En fecond lieu , ou eft-il ecrit qu il faut une

acceptation expreile & litterale pour faire courir les

jours ue vue dans le delai defquels une- lettre de

change doit echoir Sc devenir exigible ? Des qu il

eft prouve authentiquement que la perfonne fur qui
la lettre eft tirse , 1 a vue

, quelle raiibn pourroit

empecher que le delai ne courut.

Or foit que vous comptiez ce dJlai de la fin de
decembre 1781, foit que vous ne le falliez courir

que du 19 ou du zy Janvier 1782, toujours eft-il

vrai que le Protet a ete fait a tard , puifque da

25 Janvier au 27 fevrier, il y a dt-ja plus d un mois,
& que le delai de huit jours de vue joint aux dir

jours de grace accordes par 1 ordonnance , ne s e-

tendoit point au-dela de dix-huit jours.

Sur ces raifons , arret ou 15 mai 1782, qui i;i-

firme la fentence du confulat de Lille , & declare-

le fieur le Grand-le Blond non-recevable. *

S il arrivoit que , par un cas de force ma/eure .

le Protet ne put etre fait dans le terns fixe par l&amp;lt;i

loi, le proprictaiie ne feroit pas pour cela declur

de fes actions en garantie ;
mais il ne pourroit etre

releve de ce defaut qu en faifant faire poftcrieure-
ment un Protet dans un delai determine par lejuge.

Supofez , par cxemple , qu nn negociant domicili

a Lyon , & proprietaire d une lettre de change far

Paris ,
dont Ncheance eft au i y Janvier , ait pafle

un ordre a fon correfpondant de Paris pour rece-

voir le montant de cette lettre , & que ce corref

pondant foit mort le jour meme oii il devoit aller

fe faire payer ou faire protefter la lettre , le defauc

de Prottt , occafionne par cette mort imprtvue
n empechera pas que le negociant de Lyon ne

puiffe-

exercer fes aclions en
garantie , pourvii qu il fails

protefter
le plu

r-tot qu il lui fera poflible.

Lorfque celui fur qui la lettre eft tiree eft mort,
le porteur n eft pas pour cela difpenfe du Protet ;

&: fi la lettre etoit egaree ,
il faudroit egalement

faire faire un Protet ; mais, dans ce cas
,
le porteur

feroit
difp_euf.e

de 1 obligatioa de tianfcrire la letue

liij
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dans 1 acle de Protet , parce qu a 1 impo/fible nul

n eft tenu.

La peine qui refuJte du dc faut de Protet dans le

temps determine par la loi
, confifte en ce que le

pronrieraire de la lertre de change eft oblige de

lupporter 1 infolvabilite de la perfonne fur qui cette

lettre a etc tiree
, fans pouvoir exercer aucun recours

centre le tireur & les endofleurs. C eft ce que de

cide 1 art. 15- du titre 5 de I ordounance du com
merce.

Obfervez toutefois
, que , pour que cette peine ait

lieu centre des porteurs de lettres de change ,
il faut

fjue les tireurs ou endofleurs juftifient ,
s lls en font

requis , que ceux fur qui les lettres out ete tirees

etoient luirs debiteurs
,

ou avoier.t provifion dans

le temps auquel ces lettres ont du etre proteftees.
Cela eft ainfi ordonne par 1 arcicle 1 6.

Cette dcciiion eft fondee fur ce que le tireur qui
n a point remis de fonds , & n eft pas cr-Jancier de

celui fur qui la lettre eft tiree ,
ne pouvant rien

/buftrir de 1 infolvabilite de ce dernier, ni par con-

Jequent du de:faut de Protet
,

il n a nulle raifon pour
le plaindre de ce dcfiut. \

r

oyez fur cette matiere

addition a cet article.

Ce n eft pas aflez d avoir fait le Prctet prefcrit

par 1 ordonnance ,
il faut encore , fuivant 1 art. 1 5

iiu titre cite
, pourfuivre apres cela en garantie le

tireur & les endofleurs. (i).
* L article endcilement contient la-deiTiis plufieurs

cjueftions importantes & toutes de cidees par arrets.

Alais il en refte une qui trouve naturellement ici

fa place. C tft de favoir comment doit fe faire la

preuve que le crtancier avoit remis des fonds ,
ou que

la perfonne fur qui la lettre de change etoit tiree
,
fe

trouvoit fa debitrice dans le temps ou cette lettre cut

du ctre proieiK e ?

Jouile repond que cette preuve eft aife e a faire

=3 entre marchands & banquiers , par le moyen des

33 Jivres qu ils font obliges de tenir &quot;.

33 Si la ccnteftation( ajoute-t-il ) eft entre d autres

35 ptrfonres ,
on s en rapporte a la declaration ou

j&amp;gt; affirmation de celui fur qui la lettre eft tirt e &quot;.

Quand la letfo? de change a ete accepte e
,

il n y a

point de preuve a faire
, parce que la feule accep

tation conftitue celui qui 1 a faite redevable du mon-
tant de la traite. C cit le fentiment de Pothier , du
contra: de change , nornbre 158, & c eft ce qu a

juge tout recemment un arret du padement de Flan
dres dont voici 1 efpece.

(i) Ceux
&amp;lt;\m

auront tire ou endolTi des Icttrcs , pone cet

Article, lei out pourluivis en garantie cians la qiiinzaine , s ils

font domiciles cl.ins la diltance de dix lieues ic au de-la ;i

iviifon d un jui;r p^uf cinq li;ues, fans diilinftion du reflVrr

des par .cmens , jn.ur les pcr oanes don^i.i i .&amp;lt;i dins notre

royaume ,
S^ hnrs ijelui , les delais feront de deux mois pour

K-s pet Ion
iees en , v ..l.tctrL , Flandr? ou Hollande;

de tvois p^ -H 1 Iti ie ,
1 Allcnia^no U l:s C.inrons Suilfcs ; do

qua t re four Plfp.igue ; dc lis pcui le Portugal , la Suede Sc

le

PROTET.
Le fieur de Thimard , capicaine des cha/Tes dff

Monfeigneur Comte d Artois , avoit accepte a Paris

une lettre de change de 2.000 liv. tiree fur lui de Ver-

failles par un fieur d Ortignies.
5rr le dt faut de paiement a 1 echeance ,

cetre

lettre a etc proteftee ,
mais cinq jours rrop tard.

La dame le Bcgue , negociaine a. Lille , par qui

elle avcit ete endoilee
,
& qui 1 avoit elle-meme fair

cu.ulcr dans le commerce ,
a tfi aflignee par un

des porteurs a la juridi-tion confulaire do Lille ,

pour fe voir cor.damner a. en rembourfer le mon
tane.

Apres quelques ccrteftations incidentcs dont il

fera park dans { addition a cet article ,
la dame le

Ik gue a obtenu fencence qui , vii le dcfaut de Pro

tet&quot; a terns
,

1 a d jchargee de la demande formee

contr elle avec depens.
Le porteur a appele de cette fentence au parle-

ment de Flandres.

Son unique moyen e roit de dire que la dame le

Begue n avoic pro live ni qu il y cut eu fonds ou

provifion chez le fieur de ThimarJ lors de 1 echeance

& a 1 expirarion des dix jours de grace ,
ni que le

fieur de Thimard fut redevable envers d Ortignics
du montant de la traire de celui-ci.

Je repondois pour la dame le Begue que 1 accep-
tation faire par le fieur de Thimard de la letcre de

change dont il s agiuoit , difpenfoir abfolument de.

toute preuve ; & je
citois Pothier , a 1 endroit m-

dique ci-de&amp;lt;lus.

Par arret du 11 avril 1781 , la fentence a ete

confirmee avec amende & depens.
Au furplus remarquez la difference du cas ou

il exifte un Protet quoique fait a tard , d avec ce-

lui oii il n y en a point du tout.

Cette difference eft tres-bien etablie par un ju-

gement du confeil d Artois , dont voici 1 efpece.
Le fieur Dagneau avoit tire une lettre de change

de 1500 liv. iu i&quot; le fieur Pafquier fils , demeurant

au Bourg de Marquife dans le Boulonnois. Quoi-

qu elle fut echue le i dccembre 1781 ,
il parole

que le porteur ne la fit protefter que le j 5 ;
du-

moins la plupart des endolfeurs a qui elle fut ren-

voyee , refuserent de la rembourler
,

fous pretexts

que le Protet avoit etc fait a tard. Elle repafla
une fecondc fois entre les mains du porteur. Quel-

ques temps apres , le fieur Machembled , endoileur ,

qui pretendoit la lui avoir rembourfee , fit
afligner

le fieur Boucher
,

en verm d an protet fait le li

decembre ,
& au bas duquel le controleur des ex-

i loits du Bourg de Marquife avoit certifie qu il avok

i. controle le 15 du nieme mois. Le fieur X erdicC

& le fieur Dagneau ,
1 un endoileur & 1 autre tireur,

adignes en garantie par le fieur Boucher , & vou.-

lant eviter 1 infcription de faux
,

firent drelfer pro-
ces-verbal du

regiftre
du controle des exploits ; il y

etoit feulement fait mention d un Protet fait le 1
5

& controle le 16
, qu on ne reprefentoit plus ; mu

nis de cette piece , quel ell votre titre , difoienc-
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Jls ,
au ficur Machembled ;

un Protet fait le n
decembre ; mais il n en exifte pas ,

ou du moins ,

s il exifte , la loi en prononce la nullke
, puifqu il

n eft pas controle
5

il eft bien vrai qu au bas de

1 exploic repre fence ,
le controleur paroit avoir cer-

tifie qu il a ete controle ; mais ce n eft pas la figna-

ture du cor.croleur au bas de 1 acte ou de 1 exploif ,

qm conftitue le controle , c eft 1 infcripcion fur le

regiftre 5 s il en etoit aurremept ,
on ne previendroit

aucun des abus auxquels on a voulu remedier par
retablifiement du controle

5 ainfi , point de Protet ,

point d adtion.

On r,:pondoit pour le fieur Machembled , qn il

pouvoit s etre glirTe une crreur de date dans le rj-

giftre
du ccntroleur ; que d ailleurs le d Jf;mt du con

trole , &: men.e de Protet ne pouvoit etre d aucune

confederation c uns 1 efpece , par la raifon qu il n y
avoit ni fends ,

ni provifion au jour de 1 echear

que les
diligences

ne font neceffaires qu autant qu elles

font utilis
j qu elles ne pcuvoient pas 1 etre

, puif-

que celui fur qui la lettre de change ctoit tiree , &
qui 1 avoit acceptee etoit en faillire ouverte fix mois

avant 1 echeanc? ;
ce qu on offroic de prouver.

On repliquoit de la part des fieurs Verdier &
Pagneau ( car le fieur Boucher fembloit n etre que

fpedtateur de la contestation ) : qu il falloit diftin-

guer entre un protet fait a tard & un protet nul.

On convenoit qu un Protet meme fait a tard ,
don-

roit une action a celui qui s en trouvoit le porteur ,

& que les endolleurs & les tireurs e toient obliges de

prouver qu il y avoit fonds ou proviiion ,
: que cela

t toit furtout indubitable
, lorfque celui qui devoit

payer la lettre de change fe trouvoit failli depuis

long-temps ; mais on ajoutoit qu un Protet nul re

pent produire aucun cffet. L airacle X du tit re V
de 1 ordonnance de 167; ne pennet pas que le Protet

puirfe
etre fupplce par aucun acle ,

ce qui eft fon-

de en raifon ; car , des qu il n y a point de Protet

ou que celui qu on reprefente eft nul , il eft incer-

tain aux yeux des endoileurs &. du tireur , fi 1 efret

cil ou n eft pas acquitte.
Sur ces moyens refpedtifs , le confeil d Artois

,

jfar jugement en dernier relTort rendu fur delibere

le 8 aoiit 1785 ,
les deux chambres alTembk es

,

;i infirme une ientence par ciefaut obtenue a 1 eche-

vinage d Arras , par le fieur Machembled centre

le fieur Boucher ; en confluence ,
a declare celui- ci

non-reccvabld en (es demandes j a mis fur les ga-
rantie &:

arriere-garancie ,
les parties hors de cour

,
&

a condamnt. Je iicur Machembled a tous les depens.
*

Le temps fixe pour les pourfuites queprefcrit 1 or-

donnance eft dequirzai:;e a 1 egard des perfonnesdo-
micilites en France dans les dix&quot; lieues de 1 endroit ou
la lettre eft payable ; &

, lorfque leur domicile eft a

une plus grand e diftance
, on ;ijoute au -Jclai de

q
2aine un jour par cinq lieues au dela des dix h

pour Jefquelles le de iai de
quir.zaine eft dJten 1

Les dclais a 1 egard des perfonnes domicili

Angleterre , FJandrc ou Hollande , for,t de

PROTET.
mois, de trois pour 1 Italie, 1 AIlemagne , & fa SuifTe,

de 4 pour 1 Efpagne & 6 pour le Portugal , la Suede ,

& le Dar;nemarck-

L article 1 4 c! u titre j veut que cesdt lais fecomptent
du lendemain du Protet jufqiiUiu jour de 1 aftion en

garantie exclufivfement, fans diftindiondes dimanches

& des fetes. D oii il fuit , que fi le Protet a eu lieu ,

parcxemple, le z Janvier, le tireur domicilid en France

dans les dix lieues de 1 endroit ou la lertre etoit paya
ble

, doit etre pourfuivi au plus tard le 17 de ce mois

parce que ce jour eft le dernier de la quinzaine , qui
a commence a courir le

3 , lendemain du Protet.

Ce n eft pas feulemcnr le porteur de la le
-

.re

qui eft tenu de denoncer le Protet & d agir en

garantie
dans le temps fixe par la loi ; le der

nier endolfeur fomme en garantie par le por
teur de la lettre , eft lui-meme oblige de former

fon action en garantie centre le tireur ou precedent
endofleur dans un pareil dt lai , qui doit courir du
lendemain du jour qu il a ete

alligne en garantie ,

& doit etre regie fuivanc la diftance du domicile de
cet endolTeur demandeur en garantie , & de rafli-

gne en garantie; & fucceflivemenr chaque endoifeur ,

juiqu au premier , eft oblige d agir en garantie dans
le delai ainfi regie.
Comme il peut arriver que le dernier endoffeur

pourfuivi en garanrie par le porteur de la lettre , ne&quot;-

glige de denoncer les pourfuites faites centre lui a

1 endoffeur precedent , & que celui - ci
, ainfi que

Ls endo/feurs precedens & le tireur , foient
, par cettc

negligence , decharges de 1 cbligation de garantir ,

le pcrteur de la lettre a le droit de les pourfuivre
tous en garantie , pour conferver I aclion qu il a

centre eux ,
comme exercant les droits du dernier

endoilenr qui lui a fourni la lettre.

Obfervez que la difpofition de 1 ordonnance con-
cernant les delais qu elle fixe pour agir en garantie ,

fouffre exception relativement aux lettres payables
aux foires de Lyon. Il faut a cet egard fe confor-
ir.tr au reglement du z juin 1667 , que nous avons

rapporte a 1 article CHANGE.
* Pour qu on foit cenfe avoit exerce la garantie

dans le delai prefcrit , il ne fufHt pas , comme nous
1 avons etabli a 1 article ENDOSSLMENT

, d avoir de-
nonce le Protet dans le temps que renferme ce

dtlai ; il faut avoir donne 1
aflignation en earantie,

II y a cependanc u .i cas
,

fuivant 1 arret du n
Janvier 1785 , rapporte ci-dellus , oil la feule de-
mande

,
a fin de permifl.on d afligner en garantie

produit 1 erFet d une a/lignation veritable. Dans 1 ef-

puce de cet arret , le fieur Ilozet ayant ete mis eu
caufe par le fieur Waquer , afligne pav le fieur Uv-

ghin d Aignerue , que pourfuivoit le fieur Lachez-
.r

,
ttoit venu {implement requerir 1 interven-

tio : du fieur Milien fon endolTeur ; & les confuls

de Lille la lui avoient refafee. Sur 1 appel , un
arret provifoire avoit perrnis cette intervention , &
en confequence les fieurs Milien & Dorienv avoient

, , . r j
etc mis en caule } mais

3
comme pendant ces
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, le delai fixe&quot; par 1 article ij du titref ds

1 ordonnance de 1675 s etoit ecouie
,

ils font venus

foutenir que le fieur Rozet c coit non-recevable dans

fa demande en garantie.
Envain

, difoient-ils
, prttextez-vous la demande

que vous avez formee dans le temps utile , a ce

qn il Vous fiit permis de nous faire
affigner.

i 1 or-

donnance ne fecontente pas d une pareille demande }

clle exige une
affignation effective. 1 Vorre de

mande etoit inutile ; vous n aviez pas befoin de per-
miffion particuliire pour m affigner.

Voici ce que je repondois pour le fieur Beghin
d Aignerue qui trouvant les fieurs Milien &: Dorigny
en jugement , concluoit centre eux a ce qu ils fullent

condamnes folidairement avec le lieu.r Rozet , a le

garantir & indemnifer des condamnarions que pour-
roient obtenir les fieurs Vandamme & Lachez-Badar.

Je conviens que pour donner une allignation
or

dinaire au tribunal des Confuls
,

il ne faut pas de

permiffion ni d ordonnance de ceux-ci.

Mais il en eft aurrement , lorfqu il eft qneftion ,

comme dans 1 efpece actuelle
,

de faire intervenir

des perfonnes
- tierces dans une caufe de ja liee en-

tre plufieurs parties. Comment , en effet, fans une

ordonnance expreffe du juge , pourrez-vous fufpen-
drc le jugement du principal jufqu a ce que les ga-
rans aient paru dans la contestation ? Comment
d ailleurs , fans une pareille ordonnance , pourrez-
vous enter la canfe de la garantie fur la caufe du
demandeur originaire , &. les faire combiner 1 une

avec 1 autre ?

II a done fallu une ordonnance de juftice pour

cjue
le fieur Rozet put faire

affigner les fieurs Milien

&; Dorigny. Cette ordonnance , le fieur Rozet 1 a

requife dans le terme prefcrit par 1 article i
j du

titre y de 1 ordonnance de 1675. Si les Confuls de

Lille n ont pas eu egard a fa requifition ,
ce n eft

pas fa faute : le refus qu il a efTuye de leur part eft

tine force majeure , dont il n a pas pu empeeher
1 effet ; il ill/fit que depuis Tarre: de la cour qui a

reparc ce refus
,
en ordonnant [ intervention des fieurs

Milien & Dorigny , le fieur Rozet fe foit mis en

regie.
Le fieur Lachez-Badar , demandeur originaire ,

employoit les memes moyens ,
& concluoit en confe-

quence a ce que les fieurs Milien & Dorigny fullent

condamnes folidairement avec les fieurs Beghin-d Ai-

gnerue , Waquez & Rozet.

Par 1 arret cite
, les fieurs Milieu & Dcrigny ont

&e dcboutes de leur fin de non-recevoir , & la con-

damiiation folidaire a ete prononcee centre eux.

Ainfi on a juge que la irequifidon faite devant les

Ccnfnls par le fieur Rozet avoit fuffi pour conferver

non-feulement fon propre droir
, mais encore ce-

lui du fieur Lachez-Eadar envers lequel tous les en-

dofleurs qui le preccdoient etoient obliges folidai

rement.

Obfervez anffi que la forme d un Protet
,

le temps
-4e le faire & cdui de le duwncer

,
ft reglent par la

PROTET.
loi du lieu oti la lettre eft payable. Cette decifion eft

fondee
, relativement a la forme du Protet ,

fur ce

qu i! eftdeprincipe qu en faitde formalit^s d acles, on

fuit la loi & le ftyle du lieu ou I afte fe pafle : of com
me le Protet fe fait au lieu ou la lettre eft payable ,

il faut conclure qu on doit le faire conformement a.

a la loi & au ftyle du lieu. Voyez { addition, s. cet

article.

La meme decifion s applique pareillement au terrps

dans lequel le Protet doit etre fait & denonce. La rai-

fon en eft , qu une lettre de change eft cenfee con-

tractee au lieu ou elle eft payable , fuivant cette

regie de droit, contrdxiffc unufquifque in eo loco in-

teliigitur , in quo ut folvcrct fe obLigavit , L. zi ,
ft.

de obi. & atf. L addition a. cet article contient en

core la-deffus des derails auxquels il eft bon de re-

courir.

L anicle 88 du tarif du 19 feprembre 1711,6x6
a dix fous le droit de controle aux adtes des Pro-

tets de lettres de change ou billets ; mais ce droit

n eft du que pour les Protets faits par les notaires:

s ils font faits par des huilfiers ou fergens ,
ils nc

font fujets qu au coutrole des exploits.

Voye^ [ordonncincc du commerce du mols d: mart

1673 , 6&quot; les commentateurs ; voyez aufli les articles

CHANGE, JOUR, ENDOSSEMENT, &c. Ce qui eft

entre des afterifques appartient a M. MERLIN ,avo~
cat j 6-c.

ADDITION A I article PROTET.

Quelle eft la loi qui doit regler
la forme & les

effets du Protet d une lettre de change tiree dans

un pays tel qua 1 Angleterre ,
endoffee dans un au-

tre tel que la France , payable dans un troifieme.

tel que TEfpagne ?

Lorfqu une lettre de change a ete proteftee a

tard, fuffit-il aux endoffeurs , pour faire declarer

non-recevable 1 ac-tion recurfoire qu on exerce con-

tr eux
,
de verifier qu ils ont paye la lettre de change

a celui qui la leur a fournie
,
ou qu ils etoient fes

creanciers ; Et que doit-on decider a cet egard dans

le cas ou le Proret n a pas ete denonce a temps?
Une lettre de change eft reconnue pour fault*

apres avoir circuit en plufieurs mains; le dernier

porteur qui a omis d en faire le Protet dans le terme

legal , fe pourvoit en garantie contre fon endoffeur

celui-ci peut-il lui refufer le rembourfement ,
& le

renvoyer au premier endofleur, fans etre tenu a

autre chofe qu a garantir la veritc de la fignature
de fon cedanc ?

Lorfque la perfonne fur qui une lettre de change
eft tiree, fe trouve en faillite ouverte au moment
de 1 echeance , le porteur eft-il oblige de la faire

protefter
i

En fuppofant qu il y ait , fur ce point , diverfite

de loix ou d ufages dans les places de commerce
,

quelle regie
doit-cn fuivre fi la jurifprudence obfervee

le lieu fur lequel la jecrre ^toit tiree , ao
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s accorde pas avec celle du lieu ou s exerce 1 aclion

r^curfoire ?

L obligation de faire protefter
les lettres de chan

ge, faute de payement a leur echeaiice
,
a-t-elle lieu

a 1 egard de celles que le tireur n a poiiK fait ac

cepter avant ce temps } Ces fix queftions impor-
tantes font la matiere de cette addition.

I. La premiere renferme trois difRcultes principa-

Jes. i Le temps dans lequel doit etre fait un Pro

tet, depend-il de la loi du lieu ou la lettre de chan-

.ge eft payable ,
ou de la loi domiciliaire de 1 eudof-

feur contre qui le porteur agit en garantie ?

II y a dans le recueil de M. Desjaunanx un arret

du parlement de Flandre
, qui decide en faveur du

premier parti. Le n aout 165*1, Louis Julien ,

marchand a Paris , crea , au profit de la veuve

Rancourt , marchande a Lille, un billet de 170 liv.

valeur re^ue en marchandifes
, payable le 15 decem-

bre fuivant. Le 11 odobre ,
la veuve Rancourt

endoda ce billet a Jean TieiTe, marchand a Rouen.

Celui-ci fe prcfenta apres 1 echeance pour en rece

voir la valeur ; mats il trouva Julien infolvable. En

confluence il le fit protefter le i z fcvrier 1 69 3 ;

&:, le 4 avril fuivant, il fepourvut devant les maieur

&: echevins de Lille, pour obliger la veuve Ran
court a lui en faire le rembourfement. Cette femme
le foutint non-recevable , paice qu il avoit laille

pafTer pres de deux mois fans protefter. Tiefle re-

pondit que le billet etoit caufe pour valeur re^ue en

marchandifes
; qu ainfl , aux termes de 1 article

3
1

du titre 5 de 1 ordonnance de 1673 , il avoit eu

trois mois pour en faire le Protet. Ici s eleva la

queftion rnixte. Ecoutons M. Desjaunaux : La-
i3 dite veuve difoit que cette ordonnance n avoit

jj jamais etc publice a Lille (i) ; qu elle n y etoit

33 point re^ne ni obfervee , que ledit billet y ayant
33 etc endofle

,
il falloit fuivre les ufages du do-

53 micile de I endofTeur; & par confequent qu il avoit

53 fallu protefter le billet dans les dix jours de 1 e-

s&amp;gt; cheance. Contre quoi ledit TiefTe foutenoit que
is le billet etant fait a Paris

, payable a Paris par
3 un marchand de Paris, 1 ordonnance du roi devoit

33 ttre fuivie en cas de Protet contre les debiteurs,
Sc non I ufage du lieu domiciliaire de 1 endofleur.

33 Non-obftant ces raifons ,
le magiftrat de Lille

33 ayant declare leciit Tiefle non-recevable par ftn-

s&amp;gt; tence du 8 mai 16^93, il en avoit appele. (Par
arret du 8 novembre i^py) la cour a mis 1 ap-

pellation & la fcntence au heant, emandant , a
30 condamne l intimee a la garantie requife, & aux
55

de&quot;pens , dommages & interets 33.

1 Une lettre de change eft tiree par un nego-
ciant Anglois fur un negociant de Paris, au profit

&amp;lt;l un Francois. Le porteur 1 endofTe a un Efpagnol,
& celui-ci a un

Portugais. Le moment de 1 echeance

arrive, elle eft proteftee en bonne forme & a temps:

^uelle fera., dans cette efpece ,
la loi qui rJglera les

(i) Elle 1 a i depuis. Voyez 1 arcicle FLANRE.
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delais Sans. lefqucls
devront - etre excercees les

aclions recurfoires du porteur centre les endolTeurs,

&: de ces derniers centre le tireur ?

Savary, dans fes pareres, page 654, repond qu il

M faut fuivre i ufage des lieux fur lefquels les lettres

de change font tirees, &: non celui des lieux d oii

33 elles font tiroes ;
en forte que fi la lettre de chan-

&amp;lt;re eft tiree fur la France, de quelque pays etranger

33 que ce puilfe ctre-, il faudra fuivre les loix de

France ,
& donner , par exemple , deux mois a

un endolleur Hollandois d une lettre de change
33 fur Paris, pour fon recours en garantie; &^ que
33 fi , au contraire ,

la lettre de change eft tiree de

France fur un Hollandois ,
le delai pour le re-

&amp;gt;3 cours en garantie
ne fera que de cinq jours .

Boullenois fur Rodemburg, tome i , page 371,

nous paroit avoir mieux foiii la queftion. Voici

comme il s explique :

cc Je crois pouvoir afTurer que fi les differentes

nations ont determine differens delais pour le re-

M cours en garantie ,
il n en eft aucune qui n ait

33 prevu le cas ou ces garanties
feroient a exercer

33 contre des etrangers.
La fagefle de 1 ordonnance

33 de 1673 , qui a prevule cas des domicilies & des

33 non-donricilies dans le royaume , me fait prefu-
33 mer que les autres nations auront eu la meme
33

fagelTe
& la meme prevoyance.

33 His pofitis , voici quel eft mon avis. La lettre

de change ,
dans mon efpece, eft payable a Paris;

33 elle eft &quot;endolTee par des nc gocians demeurant

33 dans differentes nations; je dis qu apres le Protet

33 fait fuivant les formalites de la loi de France ,

33 le recours en garantie contre un Portugais, der-

nier endoffeur , doit etre pris
de la loi qui s ob-

33 ferve en France , parce que le porteur de la let-

33 tre s etant traufporte en France pour y recevoir

3 la lettre de change ,
ce n eft que de. France qu il

33 peut apprendre le dtlai que lui dqiuie la loi pour
33 exercer le recours de garantie.

Jf

33 Mais ce recours forme contre le Portugais
n donne lieu aa Portugais d exercer fon recours

33 contre fon endoiTeur Efpagnol : d oii ce Portu-

33 gais prendra-t-il les delais dans lefquels il doic

33 former ce recours ? Sera-ce dans celui que pre
ss fcrit la loi du Portugal ,

ou par celui que prefcrit

la loi d Efpagne ? Et je reponds que , comme le

33 Portugais ne peut s inftruire du delai qui lui eft

33 accorde que par la loi du Portugal , loi de fa

nation ,
c eft dans le delai prefcrit par cette loi

53 qu il faut
aiTigner

1 Efpagnol; 3c fi 1 Efpagnol
33 tient fon droit

, par exemple ,
d un Allemand ,

30 ce fera dans le delai prefcrit par la loi d Efpagne
33 qu il exercera fon recours , & non par la loi

33 d Allemagne ; & ainfi
,

a 1 exception du recours

33 de garantie que le porteur de la lettre doic exer-

33 cer
,
& qu il prend de la loi ou elle eft payable,

-&amp;gt;

je dis
, chaque endofleur doit afligner

en recours,

33 fuivant la loi de lui garanti ,
& non fuivant U

loi du garant ?:.
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3 Suivant 1 arricle \6 du titre f de 1 ordonnance

i&amp;lt;?73 ,
les endoffeurs d ur.e lettre de change qui

ete proteftee a tard , font
obliges , pour en evker

le rembourfement, de prouver cjue celui fur qui elle

etoit tin e avoir provifion au temps ou le Protet
cut du en etre fait. Suppofons qu une lettre de change
ait ete creee dans un pays ou il n y a point de loi

femblable
, & ou le defaut de Protet a temps pro-

duit une fin de non-recevoir abfolue : dans ce cas ,

la loi francoife pourra-t-elle avoir lieu entre les

endofleurs Francois par les mains defquels la lettre

de charge aura pails ?

Cette queftion a ete agitee recemment dans

une inftance jugee au parlement de Paris. Voici le

fair.

Moorde Stade a tire de Venife , le 19 mai 1776,
une lettre de change de 171 livres 10 fous fterling,
valeur recue

,
fur Raaphe Willet Payn, de Londres,

a 1 ordre de Borni
, payable a. deux mois de date.

Cette lettre de change , apres avoir circule entre

plufieurs negocians etrangers, eft parvenue a Schce-

nemann & Veguelin , negocians a Francfort. Us en

one pafle 1 ordre le 11 juin 1776 aux neurs Jaw
freres & compagrie , ne&quot;gocians

a Lyon, & ils ont

ajoute a I addrefTe qu elle pottoit , cette feconde

adrefle , au beloin, cht^M. J;an Erneft. Les fieurs

Jain & compagnie ont tranfmis la lectre aux fieurs

Charlet, Morel & Nodel ,
aufli negocians a Lyon j

ceux-ci aux fieur Dolier & compagnie, negocians
a Marfeille , & ces dernieis , a Girardot junior &
dame Andre

, negocians a Londres.

La lettre e chet au ^9 juillet 1776 , & les trois

jours accorded a Londres pour faire le Protet , irt

premier aout fuivant. Mais L&amp;gt; fieur Girardot & dame

Andre&quot;, derniers porreurs,
n ont pu Ja presenter que

le io aout. Raaph Willet Payo n etoit point chez

lui ; on fit vreponfe qu il n avoit pas luiile de fonds
,

& 1 effet fiir-protefte.

Girardot & dame AncW en firent le retour fur

Dolier. Dolier rembourfa , &: fiit rcmbouife a fon

tour par les fieur Charlet ,
Morel & Nodel. Avant

d en faii e autArit de leur cote ,
les fieurs Jain &

compagnie defirerent que la lettre de change fiit

renvbyee une feconde fois a Londres, dans 1 elpe-

rance que Raaph Willet , qui etoit a la campagne
lors du premier Protet

, pourroit-etre de retour &:

avoir des fonds pour payer.

Raaph Willet etoit encore abfent ;
le notaire

charge de faire le Protet lui ecrivit dans la pro
vince de Dorfet. Sa reponfe , du io oftobre 1776,

fut , qu il n avoit des efFets en mains appartenans
jj a Moorde Stade ,

tireur , pour acquitter la lettre

33 de change a fon echeance ; qu il n a point rer-u

de remifes depuis cette epoq.ue pour la payer, &
33 qu il ne peut pas 1 acquicter . Sur ce fecond

refas , le noraire a fait un nouveau Protet ,
tx y a

jcint
[ original anglois

de cette lettre.

Une declaration auiTi precife fembloit devoir oter

j^in & compagnie tout fricexte
u e con-
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tetter le rembourfement : cependant ils 1 ont refufe.

Adignes le ij odlobre 1776 a la confervation de

Lyon , ils ont invoque les loix venitiennes qui
avoient prefide a la creation de la lettre de change ,

& qui , felon eux
,

etabliilbient une fin de non-

recevoir abfolue centre les porteurs d ordres qui

negligeoient de faire protefter dans les termes legaux.
Ils ont pris neanmoins la precaution d appeler leurs

endofleurs de Francfort en garantie ;
mais cette de-

mande recurfoire ne pouvoit retarder le jugement
de la demande principale. II eft intervemi ,

le 7 mars

1777, fentence contradictoire , qui prononce en ces

termes : A defaut par les fieurs Jain freres &

compagnie de prouver dans deux mcis ,
a com-

pter de ce jour, conformement a 1 article 16 d.j

titre y de I ordonnance de 1673, qu*a 1 echeance

de la lettre de charge le fieur Raaph WilleC

Payn etoit debiteut de Moorde Stade , tireur, ou
11 avoit provifion pour 1 acquittemenr de laditeh f-

tre
, lefdits fieurs Jain freres & compagnie font

condamnes & feront contraints par toutes voies ,

meme par corps ,
a payer & rembourfer aux fieurs

11 Charlet & conipagnie ^41^4 livres ,
montane de

ji ladite lettre , frais de retour , avec interets de

11 cette fomme du jour de la demande t &: aux de-

?j pens i\

Les fieurs Jain & compagnie fe font rendus ap-

pelans de cette fentence. Ils ont renouvele a la

cour le fyfteme qu ils avoient propofe a la con-

fervation de Lyon. Les loix venitiennes, ont-ils dit,

prononcent une fin de non-recevoir abfolue contre

les porteurs des lettres de change qui ont ete pro-
teftees a tard, foit qu il y cut provifion, foit qu il n y
en cut pas; & la garantie dont nous fommes te-

nus envers les fieurs Charlet & compagnie, doit ea

jugee par les loix de Venife.

Telles etoicnt les deux parties de leur defenfe.

M. Delacroix de Frainville , avocat des fieurs Char-
let & compagnie, les a difcute es feparement.

II a d abord etabli que les loix venitiennes ne

difpenfent point le tireur & les er.dolleurs de prouver

qu il y avoit provifion au temps de I echeance
, pour

etre dccharges de garantir les porteuts de lettres &amp;lt;fe

change proteftees a tard.

Ln fuppofant enfuite a Venife- des loix diffeien-

tes de celles de France
,

il a foutenu que les erfets

de 1 endorlement fait par un Francois a un autte

Francois d une lertre de change tiree de Venife,
doivent etre juges par les loix francoifes , &c non

par ks loix venitiennes.

Cette partie de la defenfe de M. Delacroix tfe

Frainville eft traitte de la maniere la plus interef-

fante. Le public nous faura gre de lui en retracer

les moyen
1

;.

Un faux principe , dit-il
, egare les adverfaires,

& fert de bate a leur fyfterne. Ils cotifiderent une
lettre cle change comme un immeuble qui recoit 8c

conferve 1 imprerfion rcelle des loix du pays dans

iequel elk eli formce , tan.di$ qu une letcre de char.eo

u cit
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eft autre chofe que I afte de ceflion d une fomme
mobilise ; acte qui ne peut etre fournis q-u

aux ftatuts

perfonnels, & fufceptible d etre re
gi par autanr de

loix differences qu il intervient de contrats entre ceux

qui fe tranfniettent fucceflivement la propriste de

cette fomme.

Abufes par leur faux principe, c eft ainfi. qu ils

argumentenc. La lettre etant tirje de Venife par un

negociant de Venife
, celui au profit de qui elle eft

tiree ne peut avoir d autres droits que ceux qui lui

four accordes par les loix de Venife; ; foil action de

garanrie centre la tireur eft limitee dans les terraes

prefcrits par les loix de Venife : or
,

ce premier
cdlionnaire ne peut tranfmettre la lettre a un autre

que fous les monies conditions ,
& ainll fucceflive-

ment
, parce que perfonnne ne peut ce der plus de

droits qu il n en a. En quelques mains que 1 efFet

pafle ,
c eft le tranfport du meme contrat qui cir-

cule par la voie du commerce ; tout endofleur ne

le cede que tel qu il fe comporte ,
tel qu il a ete

forme
, tel qu il le pofledoit. Aucun d entr eux ne

peuc perdre , par le fait de fon cellionnaire ,
I adlion

en recours que ce cellionnaire confervoit contre lui.

D oii ils tirent la confequence , que la ceflion de

cette lettre de change faite entre deux Francois ,

n
oblige 1 endofleur a la garantie que conformemeot

aux loix venitiennes. Tel eft, en peu de mots, 1 a-

palyfe de tout Itur fyfteme.
Nous commencerons par nicr la majeure de cet

argument ,
& par y fubftituer un principe dont la

verite ne peut etre conteftee ,
c eft que le lieu oil le

contrat fe palfe regie le contrat , locus contr^flin

Tegit contraflum ( Faber ,
en fon code , liv. I , titre

5 , de leg. definit. 5
. )

II refuke bien de ce princip? , qu uue lettre de

change etant tiree par un Venitien au profit d un

autre Venitien, le contrat qui fe forme entr eux

eft regi par les loix de Venife. Mais ce n eft point

parce que la lettre recoit de la main du tireur fa

formation mate rielle a Venife , c eft parce que le

cpnfentement ceciproque qui conftitue le contrat de

ceflion entre les deux contraclans , intervient a Ve
nife , dont les loix font les loix perfonneiles des

deux parties.

Cc principe pofe , les confluences font bien dif-

ferentes de celles que tirent les adverfaires. Si la

feule formation de la letrre de change dsterminoit,
comme ils le pretendent , la loi qui doit la gou-
verner, de meme que 1 afliette d un imineuble d,:-

termine les ftatuts qui le
tegifient , il feroit vrai

peut-etre qu en quelques mains qu elle put pafler ,

cJle conferveroit une impre/lion invariable : rnais au

ruoyen de ce que , comme ceffion d une fomme
mobiliere , les parties contrattantes ne reconnoif-

fent que les loix du pays ou le contrat fe pal e
,

il en n iulte que chaque contraftant n eft aiTujetti
a la loi du lieu oii il contradte

, & qu il peut y
auta it de regimes diJtVreus q.ue de
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dans le local oii fe confommrn: les traafpoKS fuc-

ceflifs de cette fomme mobilicre.

Au lieu d une lertre de change tiree par un Ve

nitien au profit d un autre Venitien , fuppofons-Ia

tiree par un Venitien au profit
d un Francois : alors ,

par le principe meme que le contrat eft r. gi

les loix du lieu ou il fe pafle,
les loix de Ve i e

n auront aucun empire ,
a 1t egard du

Francois
, fur

la ceflion qui intervient entre lui & le Ver.icien.

En effet ,
on ne peut pas dire que ce contrat As

ceflion foit pafle a Venife plutot qu en France. La

lettre eft
,
a la verite ,

tiree de Venife ,
mais ce n eft

point la formation materielle des mots & des fyl-

labes dont cette lettre eft compof -e , qui conftitue

le contrat de ceflion ;
c eft le confentement qui in

tervient entre le cedant & le ceflionnaire ,
& par

lequel 1 un donne ,
& 1 autre confent a recevoir la

lettre en payement. Confenfu fiunt obligationts irt

emptionibus , venditionibus ; inflit. lib. 5.
tit. ZJ. Un

Venitien, debiteur d un Francois, peut tirer une

lettre de change au profit
de ce dernier, fans qu il

foit oblige par-la de la prendre & de la garder.
Le

contrat de ceflion n eft done bien reellement formd

entr eux que par le confentement reciproque. Or ,

ce confentement reciproque intervient d une part a

Venife , & de 1 autre en France. Le
Francois

aura

done autant de raifon que le Venitien d invoquer

la regie de droit, locus contra flus regit contractual*

II aura meme des raifons bcaucoup plus fortes ,

car c eft en France que la cefliou s execute & que
le change fe confomme 5

c eft en France que le

payement de la chofe cedee eft effectue , & ce qut

eft remarquable ,
ce payement ne peut etre fair

qu en argent de France, & non en monnoie de Ve

nife. Le Venitien eft done neceflairement ceafo

fuivre la loi du lieu oii le contrac s execute ,
oil

les efpeces numeraires font fournies , & aux ufages

duquel il peut forcer lui-meme fon ceifionnaire d*

fe conformer pour la forme & la nature du paye- x

ment.

Au furplus ,
ce qu on pourroit admettre de plus^

favorable pour 1 etranger ,
ce feroi: un droit egat

a celui du Francois d invoqner la regie
de drok f

locus Tegit cvntradum. Mais fi le droit qui refuke

de cette regie
en faveur de chacun d eux eft

eg^al ,

il faut chercher dans d autres principes
le motif de

dcciuon. Or, ce motif de deciiion exifte , pour touc

tribunal Francois ,
dans une maxime de notre droic

public , qui veut que tout Francois qui contract*

en France ne foic cenfe contracter que fuivant ley

loix de fon pays.
On nous dira que cette maxime eft commune 5

routes les nations. Cela peut etre ; mais qu en re-

fulte-t-ils Que, dans un tribuna.1 venitien, le Francois

ftroit juge par tes loix de Venife, & que dans un

tribunal de France le Venitien feroit juge parses?
loix francoifes. La maxime de

droit_ public ,
rcci-

proque entre les deux nations ,
lailleroic tout Ta

il celui 4cs deux contwftans qui , a ayajit
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ricu a demander a 1 autre
,
ne pourroit etre pour-

fuivi que devar.t fes juges naturels.

Loriqu un Francois contraifte avec un erranger
tin engagement a 1 egard ckr.yael U Lieu oit le cj-t-

trat fc forme fe trouve double &c apparrient egal-e-
rnent aux deux pays ,

c eft done a lui a confidcrer

ii le role qu il prend dans cet engagement, le met
dans le cas de profiter de la faveur des loix de fon

pays, ou de recevoir 1 empire d une loi etrangere ;

li c eft a lui a pourfuivre on a etre pourfuivi. S il

accepte, de la part d uij, etranger ,
la ceflion d una

lettre de change dont il fait bien ne pouvoir fuivre

utilement 1&quot;execution que dans un tribunal etranger,
il le foumetalors volonrairement a tons les rifques qui
en reTultent. II fe trouvera en efFet jugi par une loi

ttrangere ; mais il le ftra a raifon du tribunal, &
non a raifcn de la chofe. II le fera par la feule

force d une maxime de droit public , qu il pourra

jnvoquer a fon tour devant les jug js.

Voiia 1 effcL naturel qui riTulte du double local

&amp;lt;]ui regit
le contrat de ceflion d une lettre de change

&amp;lt;ntrc un etranger & un Francois 5
& voila 1 erFet fur

lequel les fieurs Jain n ont pas aflez retlechi. Farce

cju un Francois peut quelque-fois etre juge par des

.loix t trangeres pour raifon d une lettre de change
tirte par un etranger ,

ils en out conclu que toutes

les lettres de change tirees par des etrangers , fou-

mettent les Francois qui en font ceflionnaires ,
a des

loix etrangeres. Tout le vice de leur raifonnement

vient , comme on 1 a deja dit
, de ce qu ils fuppo-

fent qu une lettre de change eft frapp^e , comme
un immeuble , de I imprefllon

reelle des loix du pays
ou elle re^oit fon exiftence materielle , tandis qu elle

n eft qu un contrat regi par les loix du lieu ou les

parties
ont contract e&quot;.

En fubftituant done le principe de la loi au

principe
errone qui fert de guide aux adverfaires ,

on explique d une maniere claire & precife com
ment 1 endoflement fait par un Francois a un autre

Francois ne peut jamais etre
regi que par les loix

de la France. Le lieu ou le contrat fe pafle, refpedti-

vement aux deux contrac~tans , eft bien conftamment

la France ; les loix francoifes font done feules ar-

hitres des engagemens qui naiflent de ce contrat.

Par la meme raifon que ,
dans le cas oii un Fran-

^ois recoit une letre de change d un Venitien
,

les

loix francoifes & venitiennes auroient un empire
rival & concurrent , les loix francoifes reprennent un

empire exclufif & abfolu , aufll-tot qu il fe fait une

nouvelle ceflion entre le Francois poflelleur de la

lettre, & un autre Francois.

Tout decoule, comme on le voit , du meme

principe ,
le feul qui puifle etre applique a 1 efpece

de contrat que renferme une lettre de change. Ce

principe
uniforme eft celui qai prefide a. routes les

efpeces de tranfports qu une lettre de change eprouve

depuis le moment oil elle eft tiree jufqu a celui ou

elle eft prefentce au payement. Tcus les endoifeurs

iucceflifs etaut alTujettis a la meme regie, nuJ d ea-
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tr eux ne peut fe plaindre des effets qui peuvent en

rt fulter par rapport a lui
, parce que c eft a lui a

appre dor , par le lieu & par la performs avet q-.t

il conrrade ,
les rifqaes qu il court, & les loix pat

lefqudlcs il fe me: dans le cas d etre juge.

Ce principe une fois etabli ,
les confequences que

les fienrs Jain tirent du faux principe qu ils admet-

tent
, fe dttfuifent d elles-memes.

Une lettre de change avec fes endoiTemens n eft

point ,
comme ils le ciifent ,

un feul & meme con

trat qui conferve ,
en circulant , I impreflion

des loix

du pays dans lequel il a etc forme. Et potirquoi
?

Parce qu il eft conftant qu une lettre de
^change

n cft point un immeuble 5 elle n eft pas meme un

meuble 5 elle eft feulement 1 acle de tranfport d une

fomme mobiliere. Les fieurs Jain afferent de con-

fondre la chofe cedee avec 1 ade de ceflion, 1 objec

do la circulation avec la caufe de la circulation. La

fomme qui doit etre payee par 1 accepteur ,
voila

la chofe ccdee, 1 objet qui circule ; quant a la lettre

de change & aux endollemens ,
ils ne font autre

chofe que les difftrens ades de ceflion faits de la

meme fomme, le canal par lequel la proprie tc de

cette fomme circule & pafle en ditterentes mains.

Ce n eft done point le meme contrat qui circule,

c eft la propriete d une meme fomme d argent qui

fe tranfmet de mains en mains, par le moyen de

plufieurs acles de tranfport.

Or , les meubles & 1 argent
n ont point de ftatuts

reels qui les
regiflent.

Ils fuivent le fort des dif-

ftrentes loix fous 1 empire defquelles
les cedans &:

les ceflionnaires ont contrade. La premiere ceflion

qui fe fait entre le tireur & celui au profit de qui

la lettre eft tiree , fera done regk e par les loix du.

lieu ou 1 un & 1 autre ont contracte. Le fecond

tranfport, opere par le premier endoiTement, fera

regie par le nouveau local oii il a etc forme ,
&

ainfl fuccefllvement. Ces divers aftes de tranfport

n ont de commun entr eux que la fomme d argent

qui en fait 1 objet. En un mot, ce n eft point le

contrat en vertu duquel chaque cedant eft proprie-

taire , qu il tranfporte a fon cefllonnaire ,
c eft la

fomme dont il eft proprietaire en vertu de ce con

trat.

II fuit de la
, que le fyfteme des fieurs Jain porte

fur deux hypothefes egalement abfurdes. Selon la

premiere ,
ils confonden* la formation materielJe de

la lettre par le tireur , avec le contrat de ceflion ,

qui ne refide que dans le confentement reciproque

du tireur & de celui au profit de qui la lettre eft

tiree. Selon la feconde ,
ils font une autre confufioti

de la chofe cedee avec I a&e de ceflion
,
& fuppo-

fent que les endoileurs cedent 1 afte de ceflion pri-

mitif fait par le tireur, tandis qu ils ne cedent reel-

lement que la fomme qui fait 1 objet de ce tranf

port originaire.

Mais, difent-ils, le cedant ne pent tranfmettre

a fon cefllonnaire plus de droit qu il n en a. Cela

eft vrai , quant a la propritte , quant a la valeur
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iiurinfeque de la chofe ; mais quant aux obligs-

tions acceltoires , qui peuven: varier felon les loix

des difrerens pays ,
elles font necelTairement fubor-

donnees a celles du lieu ou chaque contrat de cef-

fion eft palle. Tous les ceffiormaires n ont, comme
on vient de le dire ,

de commun entr eux qae la

chofe cedee. La propriete de certe chofe eft done

le feul point fur lequel leurs obligations puiilent

etre uniformes; mais rien ne tes aftreint a fuivre

des conventions uniformes fur le plus ou moins

d etendue de la garantie qu ils fe doivent dans les

difrerens cas de rifque ou de negligence. Us font

les maitres de fuivre a cet egard telles ou telles

loix
, & c eft le lieu ou ils ont contra&e qui fixe

fur ce point leur intention & leur volonte.

Dans ce cas, ajoute-t-on ,
le cedant perdra , par

le fait de fon ceffionnaire , une garantie que ce

dernier confervera centre lui ; le ceflionnaire fera

retomber fur fon cedant la faute qui lui eft perfon-
nelle

5
ce qui eft fouverainement injufte.

II n y a aucune injuftice dans tout ce qui n eft

que le refultat des conventions. N arrive-t-il pas tous

les jours que celui qui a achete fans aucune efpece de

garantie , revend avec toute garantie ? Son acheteur

a centre lui des-aftions qu il ne pent exercer a fon

tour centre fon vendeur, & cercainement il ne pent
s en plaindre. II en eft de meme dans les divers en-

dofTemens d une lettre de change, faits fous 1 empire
de differentes loix. Chaque endofTement impofe a

chaque endofleur des obligations
de garantie plus cu

moins etendues , fuivant le lieu ou la ceffion a ete

faite. Nul des endoifeurs ne peut s en plaindre da-

vantage, parce qu il a fu, en acquerant ,
dans quel

pays il contraftoit
, & qu il a fu de meme ,

en ce

dant, dans quel autre pays il contracloit.

Appliquons maintenant ces principes a 1 efpece.
Si les fieurs Jain ont recu la lettre dont il s

agit
d un

etranger , ils ont bien voulu courir les rifques
attaches a une pareille acquisition. Ils ont fu que ,

quoique le lieu ou ils contracloient fut a leur egard
la France

, cependant ,
comme 1 etranger pouvoit

invoquer la meme
regie

en fa faveur, ils ne pour-
roient fuivre utilement centre lui 1 execution de leur

tranfport , que dans les tribunaux de fon pay, , &
conformement aux loix de fon pays. Mais lorlqu ils

ont fait aux fieurs Charlet la ceffion de cette meme
lettre

, ils ont fu egalement qu ils ne contracloient

tju
en France, &: envers un Francois. Ils n ont

pas ignore, par conftquent, que les loix francoifes

determinoient feules leurs obligations en
qualite de

cedans. Ils ont done con(enti de courir, relativemer.t

2. leur ct clant
, des

rifques que leur ceflionnaire ne
couroit pas envers eux.

Les fieurs Charlet, de leur cote, n ayant con-
tracte qu en France, & avec un Francois, n ont pas
voulu s expofer a etre

juges par d autres loix que par
celles de France. Ils n ont pas voulu s

afTiijettir a
d autres

obligations que celles qui leur font impo-
fees par les lou de kur pays ; peu leur importent les
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reftriiitions qui pouvoient fe trouver dans la garan
tie dont etoit tenu , envers les fieurs Jain , 1 t -

tranger qui leuv a Fait le tranfport de 17! livres

10 fous fterling ; ils n ont a confulter que le or -

trat qui a regie la garantie attachee a la ceffion que
les fieurs Jain leur ont faite de cette meme fornme.

Ils n ont pas couru les merries rifques , ils n ont pas

adopte les memes reftridtions , puifqu ils n ont pas

juge a propos de traiter avec un dtranger.
Les rifques doivent etre a. la feule charge de ce

lui qui s y expofe volbntairement. S il y a quelques

rifques a recevoir d un etranger fur le tranfport d une

lettre de change tiree en pays drranger,
ils doivent

done retomber fur celui feul qui a fait ur.e telle

negociation. Cette maxime eft la fauve-garde de
la filrete & du commerce. Tout negociant fran-

ccis qui traite avec un autre negociant francois , ne
fuit que la foi de celui avec qui il traite ; il ne
confidere que fon endofleur. II ne pent fuivre la foi

d un tireur & d endoffeurs etrangers qu il ne cc;i-

noit pas ,
& qu il lui feroit tres-fouvent impo/fible

de connoitre. Satisfait de la furetc qu il acquierc

par 1 endofTement immediat qui lui eft fait, il prend,
fur cette furete feule, un efret dont i! ne fe feroic

pas charg&quot;
autrement. Raflure par les loix de foil

pays ,
i! compte fur une garantie certaine

, dans
le cas oii la iomme delegute n cxifteroit pas enae
les mains de celui qui eft charge de la payer. Les

ncgociations fe font ainfi librement, & la confiance

en eft la bafe.

Mais fi vous enlevez an negociant francois la

droit de ne fuivre que la foi de 1 endoifeur Fran

cois avec qui il trahe ;
fi

, au lieu des loix qui iv-

gilTenc
les deux contrattans, vous le Forcez de fe?

foumettre a celles du pays ou le tireur eft domici^
lie ; alors des entraves de toute efpece vont &quot;-encr

& contrarier le negociant. II faut que la connoif-
fance des loix de tous les

errangers precede Ii

circulation de leurs efFets 5 il Faut que le neVociant r
a. qui ces loix font inconnues

, fade des recherche-

penibles ,
& fe procure des instructions difficiles a obs

tenir ,
avant d accepter la celfion de fon endollcur.

Mais ces recherche? feroient iujurieufes pour Ten-
doffeur, elles feroient fufpecier fa folidite; dies

jeteroient
1 incertitude & la mefiance dans des ope

rations dont le principe le plus acliif eft la confiance-
deux contradaus s infpiren: reciproque-qua les

ment.

Les iuconveniens les plus graves fe rainLQcnt done
avec les principes , pour dctruire le fyftinie imagine
par les fieurs Jain : fyftcme mal coacu dans routes
ils parties , faux dans fon

principe , faux dans fes

confequences , & que nous avons prouve fe reduirc
a deux equivoques.
L appareil d un tel fyfteme etoit d ailleurs bieti

fuperflu dans la couteftauon
, puifqu il falloit com-

mencer par etablir en point de fait
, quc les loix

de Venife ont les difpofitious qu on leur fuppofe
& qu au lieu de prouver ce point de fait, les ad-
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verfaires one pris foin de demontrer eux-memes le

contraire.

Tc-ls etoient les moyens fur
lefquels les fieurs

Chat-let & compagnie fc.^doient le bien juge de
la fcncence rendue en leur faveur a Lyon j & fans

Joute ils etoient trop lumineax pour ne pas en af-

furer la confirmation. Audi par arm du Janvier
1780, fur inftance appointee a. la grand chai:-

au rapport de M. Choart
, le parlernent a mis 1 ap

pellation au neant , & a condamne les appelans a

. 1 amende & aux depcns.
C eft de M. Delacroix de Frainville meme que

je tiens cet arret : Je r.e puis vous dire au jufle,
3 m a-t-il e&quot;crit

, quel a etc le motif du jugement.
3 Vemfe n a point de loix contraires a notre or-

: donnance ; c eft UH point de fait conftavit : ce

oo preliminaire etabli
, la queftion de dro-it n\

3 plus que fubfidiaire ; &: , comine le point de fait

a&amp;gt; fuffifoit pour fairo prononcer en faveur de men
3 memoire , on ne pourroit pas pretendre a la ri-

33 gueur que le point de droit a ete
jug,.

. Cepen-
33 dant je puis vous ailurer que j

ai conf-rre trcs-

33 ferieufemenr de 1 afTaire , rant avec le rapporteur
51 qu avec plufieurs des jug;es ; que tous m ont paru

t&amp;gt;3 frappes de la folidite de mes moyens fur 1 un Si.

33 1 autre point, & m ont fait connoitre, apres le

j 3 increment , one tous deux leur avoient paru e&amp;lt;ia-ii
33 lement dccmis .

II. Le premier membre de la feconde quefticn

&amp;lt;]iie

nous avons annoncee au commencement de cette

addition ,
a ete juge par 1 arret dont nous venons

de rendre compte. Les fieurs Jain &: compagnie
difoient , pour moyen fubfidiaire

, que ,
meme en

fe placant fous le regime des loix irancoifcs, ils

devoient etre decharges , parce qu en France il fufiit

a 1 endofieur d une lettre de change proteftee a. tard
,

de prouver qu il en a paye la valeur a celui qui la

lui a fourme, ou qu il eroit fon creancier. C eit en

&amp;lt;ela , ajoutoient-ils , que rendolTeur differe du ti-

reur , qui eft tenu de verifier que la perfonne fur

l?,quelle
la lettre eft tiree

, avoit provifjon ou lui ecoit

redevable lors de 1 echeance. Ils foutenoient meme

cjuc cette diftin&ien avoit etc adoptee par un anet

du parlement de Paris du ^^ Janvier 1777 ,
dont

ils ne rapportoient cependant pas 1 efpece , Sc par
un jugement du confeil

, dont ils ne donnoient ni

1 efpece ri la date.

Ce moyen n a fait & n a du faire aucune impref-
iion fur les juges.

L article 16 du titre y de 1 or-

donnance de 1675 ,
met abfolumeut les endo/Teurs

fur la meme ligne que les tireurs ; il veut que les

tireurs ou endojjeurs des lettres foient tenas de

prouver ,
en cas de denegation , que ceux fur qui

53 tiles etoient tirees avoient provision , fee. . On
ne peut alluri mint rien de plus pofitif ni de plus
contraire a la difiinctioa qu on a voulu

imaginer a

cet egard entre les tireurs & les endolTeurs.

II faut convenir neanmoLis qu on trouve dans

Augeard w iurct du coafeii fouveMW d Ajface du

P R O T T.

premier juin 1711, par leqiicl cette difcinction paroit

avoir tte formellement confacree. Elle eft e ta-

blie
, difoit-on, par Delaporte dans fon livre de

lafcience des ntgociins ,
traite 3 ,

ckconftance 9 j

n par Jacques Dupuis ,
dans fon traice de I art des Ict-

t res de change , cliapitre 14 ,
n. 38 ; par Savary

dzns Coa
pa.rfa.it negotiant ,

& par d autres auteurs

33
qui ont ecrit fur 1 edit du commerce : aufll cetce

33 difttaftion eft-elle obfervee dans routes les juri-

33 dictions confulaires du royaume ,
comme il eft

33 prouve par trch pareres rapportes
en bonne &

=? due fornie
;

1 un de la juridiclion
confulaire de

Troies
,
du 151 feptembre 1710; 1 autre des ex-

33 confuls
, banquiers & marchands de Lyon ,

du

=3 10 du meme mois ; & le troiiieme de la juri-

33 diction confulaire de Befancon ,
du 14 Janvier

x&amp;gt; 1711 Si cette diftindion n avoit pas lieu
,

il

33 n y auroit plus de surete dans le commerce , &
33 il tomberoit abfolurnent ; car le porteur d une

.3 lettre de change qui auroit ete proteftee ,
n an-

33 roit qu a la garder plufieurs
annees fans faire

33 de pourfuites , pendant lequel temps le tkeur

33 deviendroit infolvable ,
les eridofleurs feroient

33 alors bien a plaindre h ,
fous pretexte qu il n y

S3 avoit pas provilion !ors du Protet , ils t-roitnt

33 tenus de payer la lettre de change , ne pouvant
33 plus avoir qu un recours infrudtueux contre le ti-

33 reur
, par la negligence

ou la mauvaife foi du

33 porteur &amp;gt;-.

Par 1 arret cite
, le confeil fouverain de Colmar

a decharge rendolfear de la garantie requife contre

lui.

Rien de plus contraire en apparence que cet ar-

ret a celui du mois de Janvier 1780 ; mais ,
exa

mines de pres ,
ils fe concilienr , pour ainfi dire,

d eux-memes
,
& Ton voit clairement que le pre

mier n a point autorife la diftindion profcrite par

1 autre.

Dequoi s agiffoit -il dans 1 affaire juge e a Col-

mar ; D un Protet qui non - feulement avoit ete

fait a tard ,
mais encore n avoit point ete

iignifie

a 1 endofleur dans le terme prefcrit par 1 article ij

du titre 5 de 1 ordonnance de 1673. L endolleur

avoit done deux moyens a faire valoir ; cependanr
il n en employoit qu un. Ecoutons Augeard : De

la part de 1 appelant on ne propofoir qu un feul .

33 moyen d appel fonde fur 1 article 15 du titre y

33 de 1 edit du commerce , qui porte qu apres les

33 dt lais pafie s
, les porteurs des lettres ferant non-re-

33 ccvables dans leur action en garantie. Ces de lais

33 font fixes par 1 article 1
3

du meme titre ,
fui-

33 vant lequel ceux qui auront tire ou endows A S Ar-

?3 tr. f , Qrjnt pjurfu .vis en
%ar&amp;lt;iniie

dans la quin^aine,
33 s ils jont domicilies dans la d flance de dix lieues ,

33 cy cu J../J , a raifon aun jour pour cinq Ueucs.

33 Or
,

1 inunie n a point fait
fignifier

a 1
a;

53 lant le Proitr de la lettre de ( &amp;lt;.n que(-
K tion ,

&: ne 1 a point fait .n garanrie
33 dans Its dtlais prefcrits , t uepuis Lyo^
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4 jufqu a Colmar il y a cent lieues qui , a raifon

M d un jour pour cinq lieues ,
font vingt jours ,

lefquels , joints a la quir.zaine
accordee par 1 edit

s&amp;gt; aux dcmicilies
,

font treute cinq jours ; au lieu

que rintime n a agi qu tin an apres le dernier

Protet de la lercre de change , qui a etc faic ie

premier juillet 1709 ;-l aflignation en garancie r/a

etc donnee a 1 appelant que le 30 juin 1710.
Les Prorers ne lui or.t meme e te

fignifies que
pendant le cours de I irtilance ; par confequent 1 in-

aj time ell non recevable en fen action &quot;.

Telle ctoit la defenfe de I endofTeur ; Sc , comme
on le voit, la queftion confiftoit proprement a

ftj-a-

voir fi le defaut de denonciation du Prorer dans Ie

terme
legal , produit une fin de non-recevoir ab-

folue. , ou fi cctte fin de non-recevoir eft fubor-

donne e a la preuve que la perfonne fur qui la let-

tre de change eft tiree
, avoic provifion ou ctoit

redevable au temps ou le Protet cut du etre fair.

L arret a adopte le premier de ces deux partis ,

& peut-etre pourroit-on foutenir qu il a bienjuge.
II y a une grande difference encre le defaut de

Protet au domicile dupayeur, & le defaut de ficrni-

fication du Protet au tirear & aux endofleurs. Pour-

quoi , dans le cas du premier, la fin de non-rece

voir que ceux-ci peuvent oppofer au demandeur en

igarantie , doit-elle etre foutenue de la preuve dont
on vient de parler ? c eft parce que , fi la perfonne
fur qui la lettre de charge eft tiree ne devoir rien

au
tireur&quot;, n avoit re^u de lui aucune provifion ,

on ne peut pas dire que le defaut de Proret

ait prejudicie a celui-ci
, puifque routes les dili

gences poflibles n auroient pu faire acquirer la let

tre de change. Or , cette raifon ne peat pas s ap-

pliquer au defaut de denonciation du Prctet dans
le temps utile. Le feul motif pour lequel ce dtfaut

rend le porteur non recevable
, eft que, fi Ton per-

mettoit a celui qui a fait faire un Proret de laiifer

pa/Ier un temps con/iderable fans pourfuivre les en-

doffeurs & le tireur ,
il en refulteroit des troubles

infinis dans Je commerce
, fur tout par les faillites

qui pourroient furvenir dans 1 intervalle
, & qui ren-

oroient ne cefrairemer.t infrudueux les recours que
Jes endo/Teurs exerceroient

,
foit les urs centre les

autres
, foit contre le tireur. Or

, ce motif a lieu

dans le cas ou la perfonne fur qui la lettre de change
eft tiree avoit provilion , comme dans celui ou
file n en avoit pas ; confequernment la fin de non
recevoir qu il produit, paroit abfolue & independante
du point de fait

,
s ll y avoit provifion ou non ,

au temps de 1 echeance.

Les articles 1 5 & i 6 du titre 5 de rcrdonnance
de 16-5 , fortifient cette confequence. Suivant I ar-

ticle
15- , Jorfque les dekis prelcrits pour la denon

ciation du Protet font ecoules
, les prrceurs des

so Icttres font non-recevables dans leur action en ga-
35 rantie & toute autre demande centre les cireurs &
o. endofleurs . Ces mots

, t toutc autrc demande ,

(bat remarquables, Ce n eft pas ieulement a ni atta-
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qner en garantie que vous eres non-rccevable dan$
le cas dont il s

agit ; vous 1 etes encore dans toute

autrc demande : par conftqnent vous ne pouvez pas,
ce femble , venir me demander la preuve que ctlui

fur qui la lettre de change etoit tiree
, avoit pro

vision ou ra ecoit redevable au temps de 1 echcance.

L article 1 6 eft encore pofitif. 11 ne parle que
du defaut de Protet a temps ;

ce n eft que pour ce

cas qu il etablit une exception a la r .rule

qui prive de toute action recurfoire le porteur qui
a neglige la formali:ii da Prottt. AirJi 1 art. 15
demeure dans toute fa force ,

: h fin t e non-re

cevoir qu il fait refulrer du defaut de denonciation
du Protet

,
n eft limitee par aucune exception.

Encore une fois ,
1 arret du confeil fouverain

de Colmar peut done avoir tris-bien juge en de-

chargeant PendofTeur , faute par le porteur de lui

avoir deiionce le Protet a temps 5 i:i Ton ne
;

raifonnablement lui attribuer d autre motif.

Au furplus , pour revenir a notre queftion prin-

cipale , quand cet arret auroit adopte le fyfteme
que Ie parlement de Paris a rejetc en jaiivicr 1-80,
quand il auroit juge qu un endofTeur n eft oblige ,

dans le cas de defaut de Proret
, que de prouver

qu il a paye a fon ctdant la va!eur de la lettre

de change , que pourroit-on en conclure ? Un mot
fuffiroit pour 1 ecarter , & dctruire les pare res

qit on
avoit produits dans 1 inftance fur laquelle il eft in-

tervenu. Nous avons faic voir qu aux tennes de
1 ordonnance , les endoileurs

, qui veulent profiter
de la fin de non-recevoir produite par le de faur de
Protet a temps , font tenus, aufli-bien que les tireurs,
de prouver que la perfonne fur qui la lettre de

change etoit tiree
, avoit providon lors de 1 ccheance.

Or
, 1 ordonnance n a point change depuis qu on 1 &

publiee ; aucune loi nouvelle n en a anneanti ni mo-
difie les difpohtiens ; ainfi elle doit etre exe cutee
dans toute fon etendue. Ni un arret

, ni un parere
ne peuvent eluder 1 aucorite du le

giflateur. Un arret

eft fujet a la caflation, lorfqu il enfreint la loi : il

pent d ailleurs etre fonde fur des circonftances par-
ticulieres, ignorees du compilateur qui le recueilie.

Un parere n eft qu un avis de nes;ociaiis ,
&: Ton

f^ait que ces fortes d avis
, toujours contredits les

uns par les autres
, lorfqu on en rapporte plufieiirs ,

ne prefentent jamais que des decifions incertaines

& arbitraires fur les queftions les plus iimples.
Voici d aillturs un arret recent

, qui confirme
nos

principes.
Le fieur Corbeau negociant a Lille

, avoir tire

une lettre de change de i?co livres far les lleurs

Poreau
, negocians a Dunkerque.

Cette lettre de cha !

:ge , aprts avoir paffe par
les mains des lieurs Blanquart & Delmazure , i

gocians a Lille , eft parvenue au fieur Hans-Gillon

negociant a Dunkerque , q;ii
1 a fait priicnter &amp;lt;Sc

protefter deux jours trop tard.

Sur le defaut de paytment ,
le fieur Hans-Gillon ,

e par uae declaration autheutique du lieui;
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Pore 111 , cue celui-ci n avoir , au temps oii le

Proter eut du etre fait , ni fonds ni proviiion An

tire in:, a fait
afligner le fieur Delmazure a la juri-

diclion confulaire de Lilie
, pour fe voir ccndam-

ne a lui rembourfer le montant de la lettre de

change , conformement a. 1 article 16 du titre j

de 1 ordonnance de 1673.
Le fieur Delmazure a mis en caufe les fieurs

Blanquart ,
a qui , par fentence da 31 odlobre

1785 ,
il a tte ordonne de juftifier qu a 1 epoqre

on le protet eut du etre fait ,
le fieur Poreau ttoit

ilebiteur du fieur Corbeau, ou avoit provihon de lui.

Les fieurs Blanquart onr mis en caufe le cura-

teur qui venoit d etre etabli a la faillite du lieur

Corbeau. Ce curateur
,
de ion cote, a mis en caufe

le fieur Poreau.

L afFaire plaidee entre routes les partita-, il a paru
aux confuls qu il ne pouvoit pas etre prouve que le

fieur Poreau fut debiteur du fieur Ccrbeau ,
ni

qu il eut eu des fonds a lui apparcenans a 1 epoque
dont il s afrifToic. En confequence il eft intervenu le

30 decembre 1783, fentence qui a condamne les

fieurs Delmazure , Blanquart & Corbeau ,
folidai-

rement a rembourfer au lieur Hans-Gillon la valeur

de la lettre de change par lui proteftee a tard.

Les fieurs Blanquart out appele de cette fentence :

ils pix tendoient qu il avoit etc mal-juge , en ce

qu iis n etoient qu endolleurs ,
& qu il e toit avoue

par le fieur Hans-Gillon qu ils etoient creanciers de

celui qui leur avoit fourni la lettre de change :

ils citoicnt a 1 appui de leur fyfteme 1 arrec du con-

feil fouverain d Alface
.,
du premier juin 1714 rap-

porte ci-dcflus ,
de La Porte & Dupuis de la Serra.

Le fieur Hans-Gillon que je defendois employoit

pour rtponfe , les autorites 5c les raifons qui fs trou-

vent ci-deiTus ,
& i article 16 du titre de I ordon

nance de I 7 3 , qui ne met aucune diftinclion en

tre les tireurs & les endofleurs , par rapport a la

neceffite de prouver qu il y avoit fonds ou provi-

fion chez le payeur, au temps ou le Protet auroit

du etre fair,

Le fieur Delmazure concluoit a ce que , dans

le cas oii la fentence viendroir. a etre confirmee ,

les fieurs Blanquart fulTent condamne s a Findemnifer

ties condemnations obtenues centre lui par le iieur

Hans-Gillon.

Apres une plaidairie contradidtoire , arret du zo

mars 1784 , qui met [ appellation ^u neant
,
avec

anienclc ,
coudamne les iieurs Blanquart a indem-

nifer le fieur Delmazure , & aux depens envers

routes les parties.

On avoir ete plus loin
, peu de temps auparavant.

On avoit jiTge
centre ce que paroit avoir decide

le confeil fouverain d Alface en 1714, que le de-

faut de denonciation de Protet pent , meme d en-

dcffeur a endoffeur , etre convert par la circonftance

iiu i! n y avoit point de fonds ni de provi/ion au

temps oii la lettre de change auroit du cue pro-

tdl^e, Void 1 efpece,
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Le &amp;lt;&amp;lt; Janvier 1780, lettre de change de ioso liv. tireo

de Verfailles par un fieur Dortignies , fur le fiear do

Thimard , capitaine des chaites de Monfeigneur
Conite d Artois

,
a 1 ordre d une demoifelle le Vaf-

feur, marchande de modes a Paris , payable le 10

Decembre fuivant.

Acceptation de cette lettre par le fieur de Thimard.

La demoifelle le Vafleur trarfporre la lettre

a la dame le Begue , negociante a Lille ; celle-ci

a Antoine Mcnard, marclund a Solefmes en Hai-

naut 5 celui-ci au fieur Depinay de Valenciennes i

ce!ui-ci au fieur Fournier de Montpellier ; celui-ci

au fieur Nonguier , de la meme ville , des mains

duquel elle palfe dans celles du lieur Feline ,

Banquier a Paris.

Ni le 10 Decembre 1780, jour de 1 echeance ,

ni le 51 du meme mcis
,
terme des jours de grace x

le lieur de Thimard ne fe trcuva chez lui pour

payer la lettre de change.

Cependant , le Protec n en fut faic que le y jaa-

vier 1781.
On etoit oblige de denoncer ce Protet a la dame

le Begue dans le delai fixe par 1 article 1
3

du titre

5 de I ordonnance de 1673 ; & ce delai ,
d apres

la multitude d endoifeurs qui fuivoient la dame le

Begue ,
ne devoit expirer qu a la fin du mois de

mai 1781.

Apparemment que les porteurs de !a lettre le trou-

verent crop court. Car la Dame le Begue n a recu

de denonciation du Protet que vers la fin *du mois

d aout ; en meme temps la dame le Begue a ete afllgnee

a la juridiction confulaire de Lille
, pour fe voit

condamner a rembourfer le montant de la lettre ,

avec interets
, frais de Protecs , change & rechange&c.

La dame le Begue oppofe deux exceptions : Pro

tet fait a tard j Protet denonce apres le delai de

I ordonnance.

Replique d Antoine MJnard , qu il n y a nulls

preuve que 1 accepteur de la lettre
, le fieur de

Thimard ,
ait jamais exifte ; & que ce cas rentre

dans celui qu a prevu 1 article 16 du titre 5 de Tor-

donnance de 1673.
Sentence du premier feptembre 1781 , qui or

donne a la dame le Begue de faire intervenit la

demoifelle le Vaileur.

La demoifelle le Vaileur intervien t , & fait em-

ploi d un pretendu acte de nqtoriete dont elle in-

fere que le fieur de Thimard exilic rtellement.

Le 2,0 oftobre 1781 , fentence qui ordonne tanc

a la dame le Begue qu a la demoifelle le VafTeur

de verifier , par afte authentique ,
1 exiftence du

fieur de Thimard , Capitaine des chalfes de Mon-
3&amp;gt; feigneur Comte d Artois &quot;.

Appel par la dame le Btgue.
La caufe port^e a 1 audience du Parlement de

Flandre
, je difois , pour I appelante , qu il eut ete

bien juge par la fentence, s il n y eut eu centre Je

porteur
de la lettre de change que le defaut de Protec

a temps , parce qu alors on fe feroit trouve danc



P R O T E T.

le cas de 1 article 1 6 du titre 5 de 1 ordonnance de

167; ,
& que par confluent on n auroit pas pu

fe difpenfer, non feulement de verifier 1 exifteoce de

celui par qui la lettre etoit payable ,
mais encore

de prouvcr ou qu il y avoir provifion chez lui, ou

cjii
il etoit redevable du tireur , a I epoque precife

a laquelle le Proret cut du etre fait.

Mais ( ajoutai-je ) au dcfaut de Protet a temps ,

fe joint celui de denonciation dans le terme fixe

par Tordonnance. Et ce fecond defaut eft abfolu ;

il eft independant des preuves ordonne es par 1 ar-

ticle 16 du titre 5 ; en un mot
, je

n ai aucun be-

foin , pour le faire valoir
,

de prouver ,
ni que le

fieur de Thimard exifte ,
ni qu il avoit provifion

ou qu il etoit redevable du montant de la lettre de

change , lorfqu eUe auroit du etre proteftee.

J appuyois cette aflertion fur 1 arret du confeil

fouverain d Alface rapporte ci-devant , & fur routes

les reflexions dont
j
en ai accompagne 1 expofe.

Mais tout a etc inutile. Par arret du 2.7 novem-

bre 1781, la fentence a etc confirmee avec amende

& depens.
III. La troifieme queftion que nous avons a re-

foudre atte jugc e depuispeu au Parlement de Flandre.

Voici 1 efpece de 1 arret.

Une lettre de change a ordre & en payement ,

tiree de Touloufe fur Lyon , & revetue de plu-
fieurs endoltemens fucceffifs , etoit enfin parvenue
aux fieurs veuve de Rene Imbert & fits

, nego-
cians a Lyon. Elle etoit connue en ces tetmes :

j&amp;gt; En payement prochaindela foire des rois a Lyon,
3&amp;gt;

je payerai ,
au domicile de MM. David Auriol &

fils
, negocians a Lyon ,

a 1 ordre de M. Etienne

Fabron , negociant a Marfeille ,
la fomme de

960 livres
, valeur re^ue en marchandifes. A Tou-

95 loufe le premier oftobre 1778. Signe , Freiffinet &
- compagnie . Les fieurs veuve de Rene Imbert & fils

negligertnt cette lettre ; ils ne la prefenterent cue

cinquante cinq jours apres fon echeance ,
au domi

cile des fieurs Auriol & fils ,
oil elle devoit etre

payee. Ceux-ci la laiflerent protefter , en declarant

que FreifTinet & compagnie, tireurs
,

ne s etoient

jamais preientes chez eux pour acouitter cette lettre ,

& n y avoient fait palTer aucun fonds ni provifion.
D apres cette declaration , les fieurs veuve de Pvene

Imbert & fils fe font pourvus a la juridiclion con-

lulaite de Lille, contre le fieur Dominique Dehau ,

avant-dernier endoileur. Les juges-confuls , au lieu

de le condamner de fuite
,

out aflujetti , par une
fentence interlocutoire

, les fieurs veuve de Rene
Imbert & fils a prouver que la fignature de FrciiTinet

& compagnie , tireurs
,
& celle d Edenne Fabron

premier endoiTeur
, etoient faulfes. Les fieurs veuve

de Rene Imbert & fils auroient fans doute fait in-

firmer cette fentence
,

s ils en euflent interjete appel j

rnais ils y ont acquiefce purement & fimplement ,

& ils ont etc alfez heureux pour conftater par des

proces-verbaux de perquifitiondansla meilleure forme

yu i] n exiilcit poiuca Touloufe, demaifon fociale de
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Freiflmet & compagnie , ni a Marfeille ,
de maifon

connue feus le nom d Etienne Fabron.

La caufe en cetetat ,
fentence eft intervenue , qui

a ccndarmie le fieur Dominique Dehau au remboiu -

fernent de la lettre de change ,
& a en mime tc-ms

oblige fon endolleur, qu il avoir mis en caufe
,

a.

1 indemnifer de cette condamr.ation. Celui-ci a in

terjete appel de la fentence, Si a fomenu ,
entr autres

chofes , que les fieurs veuve de Rens Imbert & fils

devoient remonter au premier endoileur qui fe troti-

voit aprcs les fauffes fignatures ,
& ne pouvoienr c xi-

ger atitre chofe de fa part , que la gararuie
de la vc-

rite de la fignature de fon ccJanr.

On a oppofe a cetre objection &amp;lt;.!cux reponfes; Tune

tiree du fait meme de la fauflete de la lettre
de^change,

& 1 autre de la nature de 1 engagemen: qui fe forme

dans !e droit entre un endoileur & fen ceiTionnatre.

Dansle fait, a-t-on dit ,
la lettre de change etant

repre Tentative des efpeces ,
fi elle eft fauile , elle eft

precifcment comme feroit une faufle monnoie : or ,

une piece faurte qui auroit circule fans etre reconnue ,

venant a tomber entre les mains d un homma qui de-

couvriroit qu elle eft de cuivre au lieu d etre d or , cet

homme pourroit certainement obliger celui de qui il

1 auroit regue a la reprendre ,
6c a en fubftituer une

oui eiit une veritable valeur; &, en (uppofant que la

chaine des mains parlefquelles
cette piece auroit pafle

fut auffi connue & aufli aifee a remonter que celle des

endofleurs d une lettre de change ,
celui a qui la mon

noie fauife feroit parvenue le dernier , ne pourroit

etre aflujetti a abandonner tous les intermediaires ,

pour attaquer le faux-monnoyeur ; il ne s ;idrelTeroit

6c ne pourroit s adrefler qu a celui de qui il 1 auroic

re^ue ; il en eft de meme de la lettre de change , a la

difference feulement que le porteur d ordre peut atta

quer tous les intermediaires a la fois ,
ou choifir entr -

cux celui qui lui convient ; ce droit refulte de la na

ture des contrats qui interviennent entre Tendoifeur 5c

celui a qui il paffe fon ordre.

On dit des contrats
, parce qu il y en a effecHve-

ment deux
,
un contrat de change ,

&c un acte de

ce/Tion & de tranfport.
L endodeur re^oit de celui a qui il paflfe

1 ordre ,

la valeur de la lettre ;
&: voila le veritable cootrat de

change -,
il eft entitlement femblable a celui qui in-

tervient entre le tireur & le donneur de valeur
;

1 endof-

feur s oblige a faire trouver 1 argent aulieu ou la lettre

eft payable , & le porteur a le recevoir au temps.
L endofieur eft un homme qui , au lieu de tirer une

lettre de change au profit de celui qui lui en donne

la valeur, lui dit : J ai une creance qui m a ete

cedee fur la place oil vous voulez recevoir votre

argent ; je vais vous remettre cette creance , que

je
vous

garantis ; & voila d oii refulte le droit da

porteur de revenir contre 1 endofleur, qui eft, a fon

egard , comme s il ear tire lui-meme la lettre de

change.
Mais le droit de revenir contre tous les endofteurs

folidairemeac ,
ou comre tin feul , au choix du
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porreut ,
dc rire du fecond contrat qui a lieu entre

rendofieur & le porteur , qui eft un tranfport , une

ce/fion que 1 eudo/TeQr fait au porteur d ordre , de

tous fes droits & actions contre ceux de qui il tient

la lettre.

C eft pcurquoi, dit Pothier
, trait e du contrcit dc

change , n 80, en cas de refus de payement
aa ou de Prottt de la lettre de change ,

le propne-
93 taire ,

non feulement a 1 aclion qu il a de fon

93 chef contre le dernier endoifeur qui lui a paile

90 1 ordre, laquelle nait du contrat de change in-

35 tervenu entre cet endolTeur & lui
, que 1 endof-

fement renferme; mais il a encore les actions que
cet endolleur avoit contre les precedens endof-

33 feurs & contre le tireur , lefquelles font cenfees

si lui avoir ete cedees par 1 endoilement fait a fon

profit ,
& auxquelles le icfus qui lui eft fait d ac-

33
quitter la lettre donne ouverture &amp;gt;-.

Cette dodtrine a pour bafe 1 article
3 ? du titre

5 de 1 ordonnance du commerce, qui declare que
&amp;lt; les tireurs, prometteurs , endofleurs & accepteurs

jj feront tons tenus folidairement
,

envers les por-
teurs

,
du payement de la lettre de change .

Ces raifons ont eu tout le fucces qu elles nu -

ritoient. Par arret d audience du 17 avril 1780, le

parlement de Flandre a confirm*; la fentence des

juges-confuls de Lille.

IV. Lorfque la perfonne fur qui une lettre de

change eft tiree ,
fe trouve en faillite ouverte au

moment de 1 ech^ance , le porteur eft-il oblige de

la faire protefter, & le defaut de s etre mis en regie
fur cc point, lui 6te-t-il fon aclion recurfoire con

tre les endoileurs & le tireur ? On foutenoit la ne

gative
lors de 1 arret du confeil feuverain d Alface ,

que nous avons cite plus haut ; mais cet arret n u

rien decide la-dcfTusj il n a prononce, comme nous

1 avons dit , que fur le defaut de denonciation du
Protet dans le terme prefcrit par 1 article 1 3 du titre

5 de 1 ordonnance de 1673 ,
& a cet egard la re-

ponfe de I endofTeur e toit fort flmple. Si, difoit-il,

o&amp;gt; la banqueroute de Papellier etoit ouverte lors du
ss Protet, Fintime devoit, avec encore plus d em-
33 prelfement ,

faire fes diligences contre les endof-

?3 feurs dans les temps prelcrits par 1 edit, afin que
j la lettre de change ne lui demeurat pas en pure

53 perte ; s il ne 1 a pas fait, il ne doit s en pren-
33 dre qu a lui-meme (i) ,

Cet arret a done laille notre queftion entiere. Elle

s eft pre fentee depuis au parltment de Flandre dans

1 efpece fuivante.

Jean de Cleive, marchand a Eruxelles, a tire,

le 13 avril 1738, a 30 jours de date & a fon or-

dre, une lettre de change de 1000 livres , valeur

en lui-meme, fur Jacques Rerny , marchand a Dun-

(i) C eft en effet cc qu a juge depuis un arret du parlement
de P .n s, du 9 m.-rs 1780, plaidar.t MM, G.-umicr &: Rim-

E. Il eft tapporte dans la g^zctie ties tnbuaaux tome u
,
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ktfrqne ; & il 1 a endoflee a Pedro Wielens } celui-

ci 1 a paflee a Antoine Vaffe
,
& ce dernier a Fran-

^ois-Jofeph PiHot. Ccrte Jettre eft echue le z 3
mai

1738 , y compris les dix jours de grace.
Des le 16

du meme mois
, Jacques Remy ,

fur qui elle etoic

tiree , etoit publiquement failli, le fcelle avoit ^te

appofe fur fes effets
,
& la vente en avoit ete or-

donnee le zo , par jugement des echevins de Dun-

kerque ; Francois Jofeph Pillot qui auroit du faire

protefter fa lettre le 13 , ne 1 a fait que le 4 juia

luivant , la reponfe de Jacques Remy a ete , qu il

&amp;gt;&amp;gt; avoit ete
obligtf malgre lui de ceffer fes paye-

&quot; metis des le 1 6 mai
5 qu ai:i/i il etoit inutile de

faire le prefent Protet , attendu que, des qu il eft

declare manque ,
toutcs fes acceptations font cen-

3 fees proteftees , & qu il ne peut accepter ni payer
ladite leure pour les raifons fufdites jj. Ce

Protet a ete denonce le 7 du meme mois a Pedro
Wielens Sc a Jean de Cleive. Peu de temps aprx-s ,

Pillot a fait
ailigner Antoine YafTe , fon endofleur,

en rembourfement de la lettre. Antoine Vaile a

foinme en garantie Pedro Wielens ; celui-ci a pris
des conclulions en

arriere-garantie contre Jean de

Cleive. Jean de Cleive comparoit ,
& foutient Pilloc

non-recevable , faute de Protet a temps : fentence

du 8 juillet 1638, qui le decide ainii. Appel an

Parlement de Flandre. La caufe portee a 1 audience,
M. Houze (dont le barreau de Douai qu il a

eclaire pendant plus de cinquante ans ,
vient d etre

prive par une more toujours precoce , quand elle

frappe des tetes precieufes au public) M. Houze
a foutenu qu il avoit ete mai juge. L ordonnance ,

a-t-il dit , ne fait point re fulter da defaut de Pro

tet
,
une fin de non-recevoir abfolue ; elle ne pruiit

le porteur pour fa negligence , que lorfqu il a preju-
dicie aux endofieurs &; au tireur ; de la, 1 arricle

1 6 du titre 5 de cette loi
, fuivant lequel I omif-

flon ou le retard du Protet n exclur le porteur de
1 action recurfoire

, que lorfque le tireur & les en-
dolleurs prouvent qu au moment de 1 echeance ils

etoient cr^anciers de celui qui devoit acquitter la

lettre , ou lui avoient remis des fonds a cet efFet.

La raifon qui a divSe cette difpofition s applique
ici dans route fa force. Si la perfonne indique e par
le tireur pour le payement eft en faillite ouverte ,

inutilement le porteur fe prefenteroit-il pour rece-

voir. Un failli ne peut ni contrader de nouvelles

dettes, ni en payer d anciennes au prejudice de li

gcneralite de fes creanciers 5 peu importe done que
le porteur ait agi ou n ait pas agi ;

fes diligences
n auroient rien produit, fa

negligence ne fait aucun
tort : il feroit fouverainement injuile de lui faire

perdre une fomme qu il a payee pour en recevoir une
autre qui n exiftoit pas.

Ces raifons paroifToient aflurer o-ain de caufe a
1 appelant ; cependant elles n on: pu decerminer la

cour a infirmer la fentence. Voici la note que je
trouve a ce fujet au bas du memoire de M. Houze:
M w

Dumoruer, pUidaat pour 1 intime, dit que
y. 1 ordoanancQ,
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&amp;gt; I ordonnance exigeoit tellement un Protet, que

&quot; 1 atticle 10 portoit meme que ce Protet ne pou-
&amp;lt;t voic etre fupplte par aucun ade, qu elle le reque-

roit en tons les cas ,
& qu elle n en exceptoit

33 qu un teul par 1 article 16, qui etoit celui oil le

payeur n etoit point redevable au tireur, au temps
&quot; de la traite

,
& n avoit point proviiion de lui au

33
temps de 1 echeance

; qu autrement il fufrifoit pour
la iiccellite du Protet, ou que le tireur cut ete

creancier du payeui au temps de la traite ; ou,
&amp;gt; s il ns i croic pas , qu il cut envoyc provision au

=&amp;gt; temps de I ejhcLirice. Sur ces raifons
, la cour

ayant ordonne a 1 audience que les pieces feroient

inifes fur le bureau pour en etre delibere ; par
&amp;gt; arr rendu le meme jour 14 odobre 1738, elle

^ conHrma la feiitence , & condamna 1 appelant a
: 1 amende & aux dcpens .

La queftion jugee par cet arret s eft reprefentee
en 1749 , mais avec des circonftances differentes.

Claude Doret
, murchand a Valenciennes , a cree

,

le 15 mars 1748, un billet de 560 livres, paya
ble a Paris, a 1 ordre de Pierre Denife. Le n du
meme mois, Pierre Denife a endoffc ce billet a Loim
Dupuis, marchand a. Lille, qui 1 a enfuite tranfmis
a Philippe-Jofeph Pollet

, marchand a Douai , des
mains defquels il eft paile aux hems Perrier &
Cambrai

, marchands a Rheims. Ce billet devoic
echoir le 10 juin 1748, en y comptant les dix jours
de grace. Cependant les fieurs Peiriev & Cambrai
ne 1 ont endolle que le 1 1 du meme mois, au pro
fit du fieur Duchefne, & celui-ci 1 a pafle le 17
au fieur de Naume. La faillite de Claude Doret ,

creeur,
avpit

ete ouverte le 14 avril precedent. Le
billet n a e tii prbtefte que le premier juillet. Le i 8

novembre
, le ileur Duchefne a fait aiHgner les

fieurs Perrier & Cambrai devant les
juges-confuis

de Rheims , pour les
obligcr au rembouriement. Ces

derniers ont comparu, & out demande un dtlai d un
mois, pour mettre en caufe les endoffeurs prt cedens;
ce qui leur a ete accorde. Dans cet intcrvalle

,

Philippe-Jofeph Pollet
, ir.forme qu on devoir 1 ap-

peler en garantie a Rhein^, a donne
allignation a

la juridiclion confulaire de Lille, a Louis Dupuis,
fon endoffeur

, pour fe voir condamner a lui rcm-
bourfer la valcur du billet. Louis Dupuis a oppoic
a cette demande, que le Protet avcit ere fait a tard

;

Pollet a fouteim que cette circonftance ne difpenfoit
pas I

^endofleur
de la garantie, a moins qu il ne

veiifiat qu il y cut eu des fonds
, au moment de

heance pour 1 acquittement du billet. On iui re-

pondok qu on n ctoit point charge de cette preu-
ve, parce qu il ne s

agifioit pas d une lettre de

change , mais d un billet a ordre
, qui prouvoit parlui-meme la dette du creeur envers 1 endofieur. En

confequence, par jugement du 8 oftobre 1748,
Pollet fut declare non-recevable & condamne aux
depens.

Sur l
,appel au parlement de Flandre , Pollet chan

ge a fes conclufiops. Elle tendoient a ce qu il

Tome
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a la cour mettre 1 appellation 8c ce au neant ;

33 emendant , condamner 1 intime a lui rembourfer
33 la fomme de 561 livres, valeur du billet i ordre

dont il s agiflbit , avec depens , dommages , interets,

33 frais de Protet , &tous autres acceflbires, fi mieux:

33 il n aimoit prendre (on fait & caufe
, & le ga-

* rantir centre les fieurs Perrier & Cambrai .

Cette alternative etoit adroitement irnaginee , &
M. Houze ,

defenfeur de 1 appelant, en fit fentir

toute la juftice. II foutint d abord
, comme il 1 avoit

fait infrudueufement en 1738, que la faillite du

creeur au temps de 1 echeance , devoit couvrir le

defaut de Protet. En fecond lieu, ajouta-t-il, fi

33 1 intime a des moyens a oppofer au recours qu on
33 prend centre lui, ce n eft point a 1 egard de 1 ap-
33 pelant qu il doit en faire ufage, mais en prenant
n fon fait & caufe ;

c eft centre les fieurs Perrier

& Cambrai qu il doit les faire valoir. II n y a
30 rien a imputer perfonnellement a 1 appelant ; s il

33 y a de la faute
,

fi Ton a neglige de faire le

33 Protet au temps de 1 echeance , cela ne le con-

33 cerne pas ;
& fi

, par cette faute ou cette negli-
33 gence , I aclion en recours eft eteinte, c eft aux

fieurs Perrier & Cambrai , ou au fieur Duchef-
33 ne qu il doit 1 oppofer Tout ce que demande
3:. 1 appellant , eft d etre mis hors d interet 3D.

Cette defenfe a rcuni tons les
fuffrages. Par arret

d audience du n mai 1749, le Parlement de Flan

dre a infirrne la fentence de Lille , & a adjuge a

Poliet les conclufions qu il avoit prifes eu caufe

d appel.
Cet arret n eft point du tout contraire a celui de

1738 adli n a-t-il apporte aucun changement dans

la jurifprudence du parlement de Flandre; & il en

a etc rendu depuis plufieurs autres qui 1 ont confir-

me de la maniere la plus precife.

II y en a deux de 1751 & de 1774 qui font tres-

connus au barreau de Douai. Mais il n en eft point
de plus folemnel que celui du i deccmbre 1777. En
voici 1 efpece.

Le nomme Jacquerye avoir tire
,

le i y decembre

1776, une lettre QL- change de 1000 iivres 1 1 fous

fur Voifin, Banquier a Paris ,
&i Cfliu-ci i avoit

acceptef.
Le 11 Janvier 1777 , cette traite a ete endofTee

au profit du hair Reraud-Eigot , negociant a Lille ,

qui 1 a pailte ,
le 13 du meme mois, au fieur.

Bouchelet, des mains duquel elle a ete fucceffive-

ment tranfmife encre celles de la veuve Ran^on ,
de

Jean-Baptifte Tetife , & enfin du fieur le Vache ,

marchand a Dioan-fur-Meufe.

A 1 echtancc, Jacquerye tireur, & Voifin, payeur,
etoient faillis , depuis environ ouze mois. Le fieur

le Vache negligea de faire protefter la traite ,
&

cette formalite ne fut remplie que plufieurs jours

apres le terme fatal. II pretendit , malgte cela,

exercer fon recours centre le fieur Bouchelet, & il

le fit, a cet effet
, aiTigner

a la juridicticn confu-

laire de Valenciennes. Le fieur Bouchelet excipa du
K
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defaut Je Protet a temps. Mais les Confuls entrai-

nes par un memoire tres-fpecieux que le fieur Ni-
codeme , auteur de I exercice da Negocims ,

avoit

fait pour le fieur le Vache , debouterent le fieur

Bouchelet de fa fin de non-recevoir , & le condaiu-
nerenr au rembourfernent de la traite.

Appel au parlement de Flandre. La caufe fat

plaidee avec beaucoup de foin & de chaleur parMM. Deprez & Vanacken j & , par 1 arret cite
,
la

Cour, en infirmant la fentence, a declare le fieur

le Vache non-recevable en fa demande
, & 1 a con

damne aux depens.
Le fieur le Vache s eft pourvu en cafiation contre

cet arret : mais fa requete a etc
rejetee.

Les Confuls de Lille ont entrepris , depuis peu ,

de changer cette jurifprudence. Void une efpece
dans laquelle ils s en font ecart^s, mais qui n a fervi,

par le fort qu a eu leur fentence , qu a la confir-
mer de plus en plus.
En fevrier 1784, Berkem-Raout, d Armentieres,

a crt e dans cette ville , a 1 ordre dela veuve Blauwart,
un billet a domicile, c eft-a-dire , comme nous 1 a-
vons etabli fous ce mot

, une lettre de change
payable par lui-mcme a Paris, chez la veuve Taffin.

La veuve Blainvarr a tranfporte ce billet au fieur

Willot-Voet
,
nt gociant a Gand, des mains duquel

il a paiTc par divers endollemens fucceflifs, entre celles

du fieur Lefebvre, nt-gocianr a Paris.

A J echeance
, Berkem-Raout

, qui depuis peu
ttoit faiili

,
n a point paru chez la veuve Taflin

,& n y a fait rtmertre ni fonds ni provifion.
Le Proter devoir me fait le 6 mai 1784, il

ne 1 a etc
cjue Je 7 , & confecjuemment un jour

trop tard.

Le fieur Willot-Voet, negeciant a Gand, pour-
fuit Ja veuve Blauwart en rembourfement.

Celle-ci lui oppofe le defaut de Protet a temps.
La conteftarion portee devant les juges

- Con
fuls de Lille, fentence du 15 novembre 1784, qui
porte. Vu Taveu de la dtfendere/le, que Berkem-

Raout tireur de la traite dont il s
agit,

etoit faiili

avant 1 echeance d icelle, & attenda 1 impoiTibilite
abfouie d avoir pu nuire a ladite dcfendererfe par
le def.it&amp;gt;t de Procet a temps ,

1 avons condamne
33 & condamnons de payer au demandeur , &c.

&amp;gt;&amp;gt;.

La veuve Blauvarr a interjete appel de cette

fentence au parlement de Flandre ; & , par arret du

19 j^ -.vier 1785-, la cour a mis J appellation & ce

aa ncant
, emcndant, a declare le fieur Willot-Voet

ncwrtcevaHe dans fes demandes, fins & conclufions

avec dtj-ens. La queftion s eft reprefente e cinq jours

apres , & a encore e te jug^e de meme.
Le nomme Farez

,
marchand a Saint-Amand

,

av^&amp;gt;it cree au profit de Martin Dorchies
,
un billet

a onlre payable par lui-meme a Valenciennes, dans

unt: nsaifon indiquee.
A 1 echeance ,

Farez etoit en faillite. Le fieur

Cotruges , negociaot a Rouen, qui etoit alors por-
teur du biilet, negligea d abord de le fake prorefter,
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& ce ne fut qu un mois apres qu il fit remplir cette

formalite.

Nonobftant ce retard, les Confuls de Lille devant

lefquels il avoit fait affigner
Martin d Orchies ,

fon.

endofleur, condamnerent celui-ci au rembourfement.

Voici les termes de leur fentence.

Vu le certificat en date du 15 o&obre 1784,
&amp;gt; qui conflate la faillite anterieure a Techtance de

I effet en queftion, & duquel il refulte une im-

M
poflibilite abfolue d avoir pu nuire au defendeur,

&quot; 1 avons condamne & condamnons a payer au

demandeur la fomme de cinq-cents foixaute-deux

M livres tournois , avec frais de Protet ,
interets &

a depens .

Mais fur 1 appel , le parlement de Flandre , par

arret du 14 Janvier 1785 ,
a infirmc la fentence a

declare le lieur Corruges purement Sc fimplement
non-recevable ,

& I a condamne aux depens.
On citoit dans cette affaire une fentence de la

confervation de Lyon, du mois de juin 1784, qui

avoit juge confornu-ment a celle du Confulat de

Lille, & on mettoit en fait que telle etoit la ju

rifprudence con/rante du premier de ces Tribunaux.

V. En fuppofanr que ceite jurifprudence foic

certaine, & que le parlement de Paris 1 approuve ,

il peut naitre ,
de fon opposition a Ja maxime con-

ftarnmentre^uedansplufieurs Parlemens, une queftion

mixte que j
ai eu occafion d agiter

dans une aftaire,

mais qui n a pas etc jugee.
Une lettre de change avoit e te tiree de Lille

fur Lyon ,
& on ne 1 avoit fait prorefter que deux

ou trois jours apres le terme utile , parce que celui

par qui elle devoit etre payee ,
avoit fait faillite

avant 1 echeance. Sur la demande en garanrie
for-

mee par le porteur contre fes endolfeurs, dans un

Tribunal de Flandre
,

ceux-ci ont excipe & du dc-

faut de Protet a temps , & des arrets du parlement
de Douai qui jugent que ce defaut n eft point

couvert par la faillite du payeur.
Pour reponfe , le porteur a offerr de verifier que,

fuivant 1 ufage conftamment obferve a Lyon , Jes

porteurs de lettres de change font difpenfe s de les

faire protefter
a 1 echeance pre cife , lorfque cetix

par qui le payement doit en etre fait , font en

faillite.

Les endofTeurs onr
pre&quot;tendu que cette preuve ne

devoit pas etre admife
,
fous pretexte que la juriC-

prudence du parlement de Flandre etoit fur ce point

oppofce a celle de la confervation de Lyon.
Ils convenoient bien qne , fur la queftion de fca-

voir dans quel temps & dans quelle forme doit etre

fait le Protet d une lettre de change ,
il ne peut

y avoir d autre loi a confulter que celle du lieu

oii cette lettre eft payable.
Mais ils foutenoient qu il en eft autrement lorf-

qu il s agit de flavour fi dans telle circonftance ,

comme dans celle de la faillite du payeur, il eft

befoin d un Protet quelconque , ou fi Ton en eft

difpenfe par cette circonftance. II faut diftinguer ,
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difoient-ils
,

la forme & le mode de I

1

acre ,
d avec

1 ade en lui-meme. II eft bien vrai que la forme

& le mode de 1 ade ne dependent que de la loi du

lieu oii doit fe faire le payement de la lettre ; mais,

pour juger fi 1 ade en foi eft necefTaire ou uon ,

c eft a la loi du lieu ou fe pourfuit 1 exe cution de

la lettre de change . qu il faut s arreter.

Voila quel e toit le fyfteme des endoHears. Con-

fulte par le porteur, j
ai efnme que celui-ci n avoit

pas lieu d en craindre qu ii fit la moindre impref-

fioo,

Depuis quand, en effet, a-t-on imagine ,
dans

1 application de la regie facus regit attum ,
de diftin-

guer la forme de 1 ade d avec 1 ade en lui-meme ?

Un exemple fera fentir mieux que tous les raifon-

nemens poifibles le ridicule de cette diftindion.

A Paris , une veuve ne peut pas renoncer a la

communaute fans faire an inventaire ,
& fans y

employer quantite de formes prefcrites par la cou-

tume & par un arret de reglement du 14 mai 1731.
A Douai, la jurifprudence eft plus fimple : 1 inven-

taire eft inutile pour faire operer la renonciation.

Suppofons qu une veuve , apres avoir perdu fon mari

a Douai
,
& avoir fait a Douai une renonciation

fans inventaire , foit pourfuivie dans les Tribunaux

de Paris comme veuve commune ,
& que la on

s avife de contefter la validite de fa renonciation ,

fous pretexte qu elle n a pas etc precedee d inventaire,

allurement il n eft perfonne qui ne la trouvat fon-

4ee a foutenir que ,
1 inventaire n etant pas requis par

la Loi du lieu oii la renonciation a du etre & a

&e reellement faite ,
le defaut de cette formalite

ne peut pas lui porter le moindre prejudice. Cepen-
dant

, a entendre les endofleurs ,
on pourroit dans

cette efpece, comme dans la nfitre , diftinguer
entre

les folemmtes de I inventaire & 1 inventaire en foi :

on pourroit dire : Nous convenons que, pour re-

gler en quel temps I inventaire doit etre fait ,

quelles perfonnes il faut y appeler , on ne doit

n fuivre que la coutume du lieu ou fe fait la re-

nonciation. Mais, pour fcavoir s il faut un inven

ts taire quelconque, c eft a la feule coutume du
&quot; lieu oii vous pretendez faire valoir votre renon-

ciation qu on doit s attacher. Or cette coutume
35

exige imperieufement un inventaire ; done , faute

=3 d inventaire, point de renonciation, done vous
&quot; ne pouvez etre confideree que comme veuve com
as mime. 33 Voila ce qu on diroit a la veuve ,

en

fuivant la diftindion que nous combattons ici. On
laifle a penfer comment un pareil raifonnement feroit

accueilli.

Mais laillbns-la les exemples , & remontons aux

principes.
La lettre de change ( die Pothier (i)) eft cen-

M fee contradtce au lieu oii elle eft payable ,
fuivant

cette
regie

de droit :
Contraicifft unuft[Utfque in

(i) Twice du contrat de chnngc, noinbrc

PROTET.
co loco intelligitur in quo ut folveret fe obligavtt ;

3&amp;gt; ( Loi 1 1 , De obKgatioiubut 6&quot; affionibus ) ; pa*
33 coufequent les obligations s en doivent regler
33 fuivant les Loix & ufages dudit lieu , auiquels
33 les contradans doivent etre cenies s etre foumis ,

53 fuivant cette autre regie : In con raffibus vcniunt

ss ea qua funt moris 6* confuetudinis in regione in

33
qua. contrahilur.

-Ne perdons pas de vue cette proportion : les

obligations qui refultent d une lettre de change , fe

doivent re
gler

fuivant les Loix: & les ufages du lieu

oii elle eft payable. Cela feul decide la queftion ea

notre faveur.

En effet , fans entrer ici dans le detail des obli

gations refpedives des parties qui interviennent dan

un contrat de change ,
il eft certain que celle da

porteur eft de fe prefenter , a 1 echeance , chez celui

qui doit payer ,
& , en cas de refus ou de defaut

de payement, de faire faire un Protet en bonne

forme.

C eft ce que nous enfeigne encore Pothier, nom-
bre 74 : Celui a qui la lettre eft fournie s oblige

encore envers le tireur qui la lui fournit a pre
ss fenter la lettre au temps de 1 echeance a celui fur

&amp;gt;

qui elle eft tiree , a faire conftater par le Protet

le refus qu il feroit de 1 acquitter ; cette obli-

ss
gation refulte d une efpece de mandat dont il fe

ss charge envers le tireur qui lui a fourni la lettre,

33
lequel eft accefloire au contrat de change qui fe

=3 fait entr eux. ss

Plus bas , nombre 79 , le meme auteur nous

avertit que le contrat entre 1 endofleur & celui i

33
qui il paife fon ordre , eft entierement femblablp

33 a celui qai intervient entre le tireur & le donneur
33 de valeur ; & qu il produit entre I endofTeur &
33 celui a qui 1 ordre eft palfe , en cas de refus de
-&amp;gt; payement , les memes obligations & les memes
33 adions que la lettre de change produit entre le

33 tireur & le dcnneur de valeur.

Ainli , deux points conftans : 1 un
, que la necef-

fite du Protet eft une des obligations du contrat

de change; 1 autre, que les obligations du contrat

de change doivent fe regler par les loix 8: les /a-

gcs du lieu oii la lettre eft payable.
Combinons ces deux principes, il en fortira une

confluence lumineufe &c infaillible centre le nou-
veau fyfteme.
En efFet, des que 1 ufage de Lyon n impofe pas

au porteur 1 obligation de faire protefter une lettre

de change dont le payeur eft en faillite, des qu au
contraire il le decharge pofitivement de cette obli

gation ,
fur quel fondement, ou plutot fur quef

pretexte, pretendroit-on Tallujettir en
pareil cas a

la formalize du Protet ? Encore une fois, il n y au-

roit que la Loi de Lyon qui put operer cet allu-

jettiirement : elle ne le fait pas; elle 1 en difpenfe
meme ; des-lors ,

il n y eft done pas tenu ; & , s il

n y eft pas tenu
,
comment voudroit-on faire reful-

ter de 1 omillion qu il eu a faite , une fin de non-

Kij
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recevoir exclufive de tout recours ,

de totite ga-
rantie ?

Ajoutons que 1 abfurdite de ce fyfteme faint leule

pour le decrediter.

En efFct ne feroit-il pas abfurde que le defaut

de Protet a temps, d une meme lettre de change,
rendit non-recevable a Douai

,
telle adion qui ieroit

recevable a Lyon? Si nous plaidions a la confervation

de Lyon , a coup fur vous ne pourriez-pas m op-

pofer la fin dc non-recevoir dont vous cherchez ici

a vous faire une barriere
,
& parce que nous plai-

dons a Douai ,
mon fort feroit different ? Cela eft-il

concevable ?

Et remarquez que j
aurois eu le droit de vous

faire alligner
a Lyon : car 1 article 17 du titre IL

de 1 ordonnance de 1673 ,
me donnoi: le choix de

vous pourfuivre ou par devant les Confuls de votre

domicile ,
ou pardevant ceux du lieu ou la lettre de

change etoit payable, & vous pretendez que, par

le clioix que j
ai fait du Tribunal de votre domi

cile , j
ai encouru une fin de non-recevoir a laquelle

j
aurois echappe fi je vous euife fait alligncr

a U
confervation de Lyon.

VI. L arret du parlement de Flanclre du 14 o&obre

1-7^8 oue nous avons rapporr; au commencement

du nombre .precedent ,
a juge la queition qui nous

refte a examir.ei. On a remarque plus liaut que

Jacques Remy n avoit point accepte avant I echtance

la lettre de change tiree fur lui par Jean de Cleive.

On voulut inferer deli que le defaat de Protet a

temps ne devoit pas etre confidere. Une lettre de

change , difuit on ,
n eft parfaite que par 1 accep-

tation 5
avant cela ,

elle ne forme qu un limple

mandat , & le pcrteur n eft tenu d aucune dili

gence. C eft ce qu enfeigne Savary , livre
3 ,

cha-

pitre 6. Apres avoir etabii la neceffite de 1 accep-

tation ,
il fe propofe norre cas en ces termes :

&amp;gt;3 Jacques ,
Marchand a Paris , avoit tire ur.e lettre

33 de change fur Francois , banquier dans la ville de

33 Bordeaux de 2.000 livres, payable a Pierre, de

53 la meme ville , au 10 mai. Pierre porteur de la

53 lettre ,
ne 1 ayant point fait accepter , lahTa

3 couler le temps jufqu au 15 juin fuivant , fans

35 en demander le payement ,
&c dans ce temps ,

33 Francois refufa de payer les 1000 livres men-

is tionnees dans la lettre , foit qu il n eut pas de

33 provision
en mains ,

fok par caprice ou autrc-

3- ment : & , par ce refus , Pierre la fit protefter ,

33 & enfuite fe tourna centre Jacques , le tireur
,

33 pour lui demander la reftitution des 1000 livres

qu il lui avoit baillees pour fa lettre Pierre

33 eft-il non recevable en fon action a 1 egard de

as Jacques fen tireur , pour n avoir point fait pro-
33 tefter la lettre dans les dix jours de faveur , :

33 perdra t-il les 1000 livres: Car Francois, ban-

=3 quier de Bordeaux ,
ne 1 a point accepte e ni vou-

-.1 lu payer a Pierre ; & Jacques ,
le tireui , allegue

que le Protet n a point e te fait dans le temps
w porte par 1 ordoruiaace j & il femble que ,
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fuivant le quinzieme article du titre cinqnieme de

5&amp;gt; 1 ordonr.ance
, la lettre demeure pour fe cpmpte

de Pierre
, le porteur, pour avoir manque a cette

&quot; formalite On rcpond a cette queftion , que
Pierre ne laiffe pas d avoir une aclion en garantie

&quot; a 1 encontre de Jacques ,
le tireur. La raifon en

eft que Pierre
,

le porteur ,
doit avoir pour

debiteur ou Jacques ,
le tireur ,

ou Francois ,

fur qui la lettre a ete tiree , &c.

Ni ces raifons ,
ni 1 autorite de Savary n ont tou-

che les juges. On a repondu pour Jean de Cleive ,

que 1 article 4 du titre 5 de 1 ordonnance de 1675 ,

exige abfolument le protet des lettres de change ,

foit que la faillite du payeur en precede
Pecheance ,

foit qu elles fe trouvent fans acceptation de la part;

que ce texte diftingue tres-clairement les lettres a vue,

de celles qui font tirees a jour certain ; qu a la verite

il n aflujecrit point les premieres au Protet avant 1 ac-

ceptatibn , parce que c eft 1 acceptation feule qui en

fixe 1 echcance
,
& que c eft la le fens des mots

Us porti-iirs des lettres qui auront c.t acaptccs ; mais

qu il n en eft pas de meme des lettres tirees a jour

cerrain ; qu a cet ejrard le dcfaut d acceptation ne

difpenfe pas du Protet 5 qu au contraire ,
1 ordon-

nance fait refulter de ce defaur une obligation pour
le porteur de faire protefter la lettre ; que telle eft

1 interpretation de Bornier ; qu elle ne pent etre mife

en probleme ,
d apres les termes de 1 article cite ,

&: que c eft ainii qu on doit entendre les mots
,

ou dont U payement echct a jour certain ; que par

le mot ou 1 ordonance comprend evidemment dans

fa difpofition les deux efpeces de lettres de change ;

& que , relativement a la neceilite du Protet ,
e!le

donne a 1 echeance dans les uvi js ,
le meme eitet

qu a 1 accepration dans les.autres.

( Cette addition
eft

dc M. MERLIN , avocj.t ait

rlement Je Lin.frc ).

PROTONOTAIRE. Ce mot
figrifie propremeat

le premier des notaires ou fecretaires d un prince
ou du pape. C eft ainfi qu on appeloit autrefois le

premier des notaires des empereurs. Au parlement
de Paris

,
le

grefrier
en chef a conferve le ritre de

Protonotaire , parce qu il etoit anciennemenc le pre
mier des notaires ou fecretaires du roi.

Les Protonotaires apoftoliques font des officier?

de cour de Rome
, qui cnt un dtgre de preeminence

fur les autres notaires ou fecretaires de la chancel-

li riu romainej Us furenc ctablis par le pape Clement I ,

pour en-ire la vie des mar-yrs. II y a un autre col

lege de douze Protonaraires
, qu cn appelle partici-

pans , pavce qu ils participent aux droits des expe
ditions de la chancellerie. 11s font mis au rang des

prelats ,
& precedent meme tous les prelats non-

confacres. Mais Clement II
regla qu ils n auroient

rang qu apres les eveques & les abbes. Cependant
les notaires participans ont rang devant les abbes j

ils arfiftent aux prandes cerimonies ,
& ont rang &

feance a la chapelle du pape ; ils portent le violet ,

k rochet & le chapeau avec le cordon & le bofd
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Tiolet

; ils portent fur leur ecu le chapeau ,
d oti

pendent deux rangs de houpes de finople , une &
deux. Leur fonction eft d expedier ,

dans les grander
caules

, les atftes que les funples notaires apoftoli-

ques expedient dans les peaces ,
comme les proces-

verbaux de prife de poflelTIon du pape : ils alliftent

a quelques coniiftoires & a la canonifation des faints,

re
digent par ecrit tout ce qui fe fain & fe dit

dans ces airemhiees : i!s peuvent crcer des docteurs

& des notaires apoftoliques pour exenjer hors de

la ville. Ceux qm ne font pas du corps des parti-

cipans , portent le meme habit
, mais ne jouillent

pas des memes
privileges.

En France
, la qualite de Protonotaire apofto-

lique n eft qu un titre fans fonclion , qu on obtient

aflez aifcment par tin refcrit du pape.
PROVINCIAL. Ceft le nora que, dans la plu-

part des ordrcs religieux etablis depuis le douzieme
fiecle ,-on donne au premier fuperieur de plulieurs
maifons du mem? ordre foumifes a la meme

regie.
II a t aru neceflaire

,
dans ces ordres , pour en ren-

dre le gouvernement , plus facile, &: la correfpon-
dance plus aifee

,
d y etablir divers degix s de fupe-

riorite. Chaque maifon particuliere devoic avoir fon

fuperieur local
; mais il y auroic eu beaucoup d ern-

barras fi
, pour routes les affaires qui fe leroient

ptefenfeces entre le fuperieur & fes inferieurs ,
ils

avoient t-te
obliges de recourir aux generaux d or-

dre , fouvent tres-eloignes , &: toujours crop occu-

pes pour pouvoir repondre aulTi promptement que
le bien le demandcit. On a- done pris fagement
le

parti de remir differentes maifons , pour en for

mer comme une efpece de petits corps ,
& Ton a don

ne a ces reunions le nom de provinces , parce qu elles

font a peu pres , dans les ordres reli-jieux , ce que
font les provinces dans les Brands etats. En confe-

quence on a donne le nom de Provincial au reli-

gieux qui eft mis a la tete de chacune de ces divi-

lions. La diveriite des ftatuts des differens ordres

religieux , reiativement a 1 inftitution
,

election ou
nomination des ces fuperieurs ,

ainli que par rap

port aux differens degres d autorite dont ils peuvent
ctre reverus

, &: a la maniere de 1 exercer
,
ne nous

permet pas d enrrer ici dans aucun derail a ce fujet

parce qu il faudroit analyfer les conftitutions des

differeus ordres.

V oyez les mots ORDRES RELIGIEUX, RELIGIEUX
MENDIANS

, & ceux de chaque ordre en parricu-
lier.

( Article de M. I abbe RE;.IY , avocat en par-
lemtnt }.

^PROVISEUR. C eft lenom que portent les fu

perieurs de quelques maifons ou colleges : il y en
a trois a Paris qui ont des Provifeurs

,&quot;

les maifons
de Sorbonne & de Navarre,& le

college de Harcour.
II paroit qu en Sorbonne le titre de Provifeur

, qui
eft toujcurs elu parmi les perfonnes les plus eminences,
eft plus hoi

orifique qu il ne dor.r.e d autorite
j on

peut en juger pajrce que dir 1 abbe 1 Advocat dans
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fon diifrionnaire hiftorique, vcrbo Sorbone ou Sorlon.

Robert de Sorbon vculut que tout fe gerat &
35 fe reglat par les focii , & qu il n y eiit entre eux ni

fuperieur ni principal; ainfi il defenditaux doifteurs

de traiter les bacheliers de
difciples & aux ba-

clieliers de traiter les do6teurs de maims
&amp;gt;

ce

&quot;

qui donna lieu aux anciens iorboniftes de dire

&quot; Nous ne fommes pas entre nous comme des doc-
&quot; teurs & des baclieliers ,

ni comme des maitres

cv des difciples . mais nous fommes comme des

o&amp;gt; aiibcies 5: des egaux : fed omncs fumus ficut focii
&quot;

6&quot; xquales ( r ) &quot;.

La principale autotite dans le gouvernement &
dans I adminitlration de la maifon , eft excise par
le pricur , qui eft choifi tons les ans parmi les ba-

cheliers en licence & par le fenieur , qui eft le pins

ancien doclieur refidant dans la maifon ; ils font

comme les cliefs de cette efpece de republique.

I! n en eft pas de meme du Provifeur du
college

de Harcour ; il n eft pas a la v-Jrit j fuperieur niajear
de la maifon .- ce titre paroit du aux trois appro-
bateurs de ion election , qui, par le teftamenc du
fondateur

,
ont le droit de lui deinander des comp-

tes
,

&amp;lt;Sc dont 1 autorite , dans certains cas
, pent

meme aiieantir la fienrc 5 mais fa place n ta efl pas
moins une des plus honorables de I univ criite. Pro-

vifeur &: principal rout a la fois
,

il prelide a rou
tes les parties qui concernent le gouvenienier.t inte-

rieur du
college. Comme principal , i! tft k la tete

des etudes
, &; charge feul du pen/Ionnat , a con

dition qu il fera tenu de nourrir &: de loger les

profeflenrs. Eu qualite de Provifeur ,
i! peuc ctre

confidere comme le premier ( qu rieur
, le premier

adminiftrateur
,

le |-.remitr eifickr de la conum-
luuce des bourfter-. Cluf de 1 admiuiftration , i! a
la plus grande influence dans toutes les , &
dans I emploi des revenus , fur-tout depuis une ar-

ret provifoire du pailement ,
de 1 annee 173 5- , qui

a fufpendu la forme du gouvernement etabli pa; le

fondateur
}

&: qui a coi.c^r.:re route I auconte dans

(i) Quoiqiu la qua itc dc Provifeur clc Sovbonne foit p utoc
un ritrj d honnzuc qiu d antori:: ,

i! a n.-.inn-.oiii&quot; I; clri)it

excluiiif de donner des lettr^s dices d-: fousce , nu.v b,ich:l:i.ij

do la mailoii de Sorbonne , qui, apus av:;it fLiui les /prcuv-js
orJ.inaires , ont eti admis a la locktt pr.r I,1 voiu du fcrutin.
Ces lettres , adrc.-irjes au pricur Z&amp;lt;. a tons l.s n V.-HI! -rxs d-j la

focicte, font aiafi concuss : Di fffis .
i ; ori ,

c^^njjue fociis domus Sorbonic,t fi .uun , cc Jincerarr. in

domino c.T.iatrm. Susnttd, morii, - T./. dr^, i

que probu-i-s & vinutuv. merit.!, di ft N. cuxjidna-
tis , fuptr quii ui fide li ^r.orun i&amp;lt;

eidem tnagijiro AT
. concditrr.us ,

c.c (._. pu ^ntf
. :i.-t,

yuatenus valea:, uctff gaud- re i;Vc7: co . :^
fli-.c ; ;. /..;

quaptopter vohs mzndaiTtui , qua?-.- \ t-. p jjc.:a

focietate fine bwfd rtupia . .i, , Jlu /ray. tciatif

jure cujuilibe: falvo. Datum, &c. Ic . ii.vil^.! .orc--

tlcur &: non L- fupericui dc !a fccicu , i! eit choiii paimi ics

plus iiluftffs prjiats du ckrg6. Il n eii pas clu par la voic du
icriuin ; chaquj votant le proclame a ion t-our, a haute & in

telligible Ywix ,
ious le dome de Tcglifc.
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un bureau compofe de trois perfonnes qui font or-

dinairement de ton choix &a fa devotion.

Dans Ja difcipline ,
il ne partage ton autorite

qu avec le prieur , qui, par les ftatuts , eft reprefente
comme fon

collegue en beaucoup de points 5 mais
il a feul 1 avantage inappreciable de difpofer de la

plupart des places de la maifon. II nomme feul a

routes les chaires
; &, fi Ton en excepte un

petit nom-
bre

,
il nomme egalement a routes les bourfes ;

de torte qu il ne voit autourde lui que des gens, ou qui
lui doivent ou qui attendant de lui leur e tar.

( Article de A/, fabbe RtMY , avocat au par-
Umcnt ).

PROVISION. C eft ce qu on adjuge prealable-
ment a une Partie , en attendant le jagement defi-

nitif , & fans prejudice des droits reciprocities au

principal.
Pour obtenir une Provificn ,

il faut etre fonde

en titre ou qualite notoire. Les Provifions s accor-

dent , tant en matiere civile qu en matiere crimi-

nelle.

On peut , par exemple , en matiere civile , ac

corder une Provifion a une veuve qui plaide pour
fon douaire.

Pareillement , quand le partage d une fucceffion

diredle ne peut pas fe faire promptement , on ac

corde a I hcritier qui n a encore rien recu
,
une

Provifion ,
s il 1 a demande.

Quand le compte d un tuteur n eft pas pret,on

peut le condamner a payer une Provifion a fes mi-

neurs ,
attendu qu il eft cenfe leur debiteur.

La femme qui plaide en feparation de corps ,

peut aulli demander une Provifion fur les biens de

fon mari. Jl en eft de meme de 1 enfant qui eft en

pofTeiTion
de fa filiation ;

il peut demander une Pro

vifion a celui qui refute de s en avouer le pere.
En matiere criminelle ,

on accorde des Provifious

dans le cas de blefTure , pour faire traiter une per-
jfonne blellee ;

ou
,
dans Je cas de

groflefle , pour

pourveir av.x frais de couche & a la nouricure de

1 enfart : on en accorde auOi quelque fois dans le

t-as d homicide ,
a la veuve & aux enfans de ce

lui qui a etc tue ,
foit pour leurs alimens ,

foit

pcur fubvenir aux frais du proces conrre 1 accufe.

II arrive aulTi quelquefois qu on accorde une Pro

vifion a 1 accufe , tel qu un religienx qui eft

pourfuivi cnminellement par fon abbe
, ou une

femme que fon mari pourfuit pcur aduhire. Une
telie Froviilon a pour objet ks frais neceilaires a

Ja defenfe de Faccufe.

Quand il y a pluiieurs acrufe s contre lefquels
la

Provifion eft demandee , ils doivent etre condam-

nes folidairement a la payer ,
fauf le recours de

celui qui paye contre fes coaccufes.

Divers arrcts rendus au parlement de Paris ont

rage que le lieutenant criminel ou autre juge charge
de rinftrudion d un proces criminel , pouvoit f_ul

adjuger les Provifions. Et 1 arricle 48 de I edit don-

ne au mois de feptembre 1697 pom&quot;
les preiiciiaux
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de FrancJie-Comte , porte que le lieutenant crimi

nel donnera feul les fentences de Proviiion dans tous

les cas
, lorfqu elles feront demandees avant le juge-

ment de competence 3 mais que ,
fi , apres ce juge-

ment
, on en demande une nouvelle ,

elle tcra ad-

jugee dans la chambre du confeil.

Obfervez ntanmoius que, par arret du confeil da

if fx vrier 1681
,

il a ete ordonne que le lieute

nant criminel de Coutances ne pourroit adjuger
aucune Provihon que par 1 avis du fiege ,

confor-

mement a 1 arret de reglement rendu au parlement
de Normandie le 1 1 mars 1^08.

Lorfque 1 accufe forme oppoiltion au jugement

qui accorde une Provifion , I oppofitiou doit etre

jugee par la compagnie.
Une Provifion peut etre demandee en tout e*tat

de caufe 5 cependant on ne doit point 1 accorder quand
le proces eft en etat d etre juge definitivement ,

ni

meme apres le reglement a 1 extraordinake , a moins

qu il ne furvienne des circonftances qui exigent une

teconde Provifion.

Les Provifions font a 1 arbitrage du juge ; elles

doivent etre proportionnees aux befoins ,
aux qua-

lites & aux facultes des parties : au furplus on ne

doit en accorder aucune , qu autant que le corps

du dclit eft conftant & qu il y a un commencement

de preuve contre 1 accufe.

II faut autli
,

avant d accorder une Provifion ,

que 1 etat du plaignant foit conftate par un rap

port de medecins ou chirurgiens ,
&c. &: qu il y ait

un de cret contre 1 accufe. C eft ce qui refulte d un

arret du 10 cftobre 1714, rendu conrre le juga
de Nogent-le-Roi. En eftet on n eft regarde com

me accufe que quand on eft decrete : aulli voit-on

que ,
dans 1 ordonnance criininelle ,

le titre des Pro

vifions eft precede par le titre des decrets. Au reite

c eft aflez que le decret foit
fignifie

avant la Pro

vifion ; il n eft pas necefiaire d attendre 1 echeance

du delai.

Suivant 1 article premier du titre 1 1 de 1 ordon

nance criminelle ,
les Provifions doivent etre adju-

gees fans ccnclufions de la panic publique. La rai-

fon en eft qu elles ne regardent que I interet par-
ticulier de ceux qui les demaudent ( i ).

Les fentences de provifion ne peuvent etre fwr-

flfes ni jointes au proces par les juges qui les ont

donnees , a peine de fufpenfion de ieurs charges 8c

de tous depens , dommages & interets. Telles font

les difpofitions de 1 article 4 du titre cite.

L article z defend , fous pareilles peines ,
a ;.ix

memes juges d accorder des Provifions a 1 une &.

(i) Forma! c dc rtqucte pour oitenir une

A nionfieiir ....
SuppHe humbk-tneRt clilanr qus Tayant (.Liiijereufe-

m cut bljiH
,

il a rendu p .aiiue, fait informer, c obtenu de

cree ile..... coiurc ler!:c .... & s efl faic vihr. t par medecin,
& chirurgien , qui ont taic le rapport ie 1 itar d? les bl:i-

l\ires ; &: , conime le fupplinnr a befoin d .ilimens &: rle fe fnive

panfci & medicamentcr , il rcquitrt lui ttic (ur ce pouvvu.
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a 1 autre des parties.

Ainfi
, quand , par exemple ,

les deux parties litigantes
ont e te bleflees dans une

batterie
,
& que Tune & 1 autre demandent une

Provifion
,

le juge doit 1 adjuger a celle qui paroit

la raoins coupable ,
a moins qu il ne trouve a

propos de furfeoir a faire droit a cet egard.

Si les plaintes
des parties litigantes

ont ete por-

tees devant difFtrens juges , & que chacune d elles

ait obtenu une Provifion ,
on doit fe pourvoir

devant le juge fuperieur , pour faire regler
a qui

la Provifion doit etre adjugee.
Suivant 1 article

3 , les juges peuvent accorder

une feconde Provifion
, lorfqu elle eft jugce necef-

faire ; mais il faut qu il y ait un delai de quin-
zaine au moins entre la premiere & la fecon

de
,
& il ne doit etre penju aucune forte d emolu-

ment pour cet objet ,
ni pour les incidens qui peu

vent en refulter.

11 faut remarquer que cette feconde Provifion

doit etre adjugee par la compagnie ,
&c non par

le juge d inftruclion feul.

Les deniers ad juges pour Provifion ne peuvent
etre faifis ou confignes pour frais de juftice ni pour

quelqu autre caufe ou pretexte que ce foit ; & les

fentences de Provifion s executent , tant par faifie

des biens du condamne que par emprifonnement de

fa perfonne , fans dormer caution. C eft ce qui re-

fulte des articles j &. 6 du titre cite ( i ).

L arcicle 7 veut que les fentences de Provifion

rendues par les baillis ou autres juges relTortiirans

nuement aux cours , s executent
, nonobftant 1 appel

& fans y prejudicier , lorfqu elles n excedent pas
100 livres. II doit en etre de meme des fentences

de Provifion rendues par les autres juges royaux ,

Ce conlidjre , moniieur ,
il vous plaife adjuger au fupplianr

la fommc dc... . par Provifion, pour employee a fes alimens
,

panfemens Sc medicamens , au payement de laquelle fera le-

ciic contrain: par routes voies dues 8c raifonnables , meme
par corps ; ordonner que la fentence qui interviendra fera

executee, non-obftam oppofitions ou appellations quelconques ,

& fans prejudice d icelles-, & vous ferez juftice.

Sentence de Provifion.

Vu , &c. Tout confidere : nous adjngeons audit la

fomme de par Provifion, pour fes alimens & medicamens,
au payement de laquelle ledit fera contraint par routes
voies du;s &c raifonnables , meme par emprifonnement de fa

perfonne-, ce qui fera execute non-obftant oppofition ou ap
pellation quelconques , fk fans y prejudicier , attendu qa il

s agit dc Provilion en DMtiere criminelle, par le premier huif-
fier de ce flcge , ou autre huidier ou fcrpenc royal fur ce

reqtiis ,

auquel dc ce faire donnons pouvoir. Fait &: donne pardevant
nous , &c. en la prcfence dc grcfficr ordinaire de cttte

juridiiftion, en la chambre ciminelle, a cc

(i) Formal: d exploit de fignificotion d une fentence de

Frovifion.

L an en vertu de la fentsnce de Provifion rendue par
M. le dument fignec , fcellce 8c en bonne forme, 8c a la

tcquete de pour lequel domicile ell clu en fa maifon &
entelle de M c

qui occupe pour lui, je ... foudignc , cer-
tifie avoir fait commaadeoicnc de par le roi , noue lire

, Cc

PROVISION. 79

lorfqu elles n excedent pas 1 10 livres ,
& de celles

des juges feigneudaux , lorfqu elles n excedent pas
joo livres.

L article 8 defend aux cours & autres juges de

furfeoir 1 ex^cution des fentences de Provifion
,
fans

avoir prealablement vu les charges & informa

tions , ainfi que les rapports des medecins & chi-

rurgiens , & que le tout n ait etc communique aux

procureurs generaux ,
& les defenfes ou furfean-

ces ne peuvent avoir aucun efFet a I t-gard de la

Provifion
,

fi cela n eft eiprefTement ordonne par

1 arret
, pour lequel il ne doit point etre pris d epices.

foye^ I ordonnance crimindU dumois d aout 1670,
6- Us commentiteurs ;

Le traite de ju/lice criminelu dt

France , &c.

PROVISION DE BENEFICES. C efi: 1 ade par

lequel un collateur declare qu il confere a quelqu uu

un^te! benefice ,
vacant de telle maniere.

La forme des Provisions de benefices qu acco-r-

dent les collateurs ordinaires ,
eft fort fimple. Le

collateur s adreffe a celui qu il veut pourvoir du be-

iK-fice ; & , apres avoir exprime le droit en vertu

duquel il confere ,
les qualites de celui auquel il

confere
,

le genre dc la vacance ,
& la quaiite du

benefice
,

il Jui declare qu il en difpofe en fa fa-

juftice, a en Ton domicile , en parlant 5 de rout pre-
fentemeiu & f.uis dHai payer au requ:rant ou a moi, coitim;

pomur d; pieces ,
la ibmnie d,; adjugee par 1 rovilion

centre ledir...... par laditJ feutence ; (inoii &: fauce dequoi,
je lui ai declare qu il y fera iiicellan-.inent conuamt par toures

voies dues & raifonnables ,
meme par ernprilbnneinciit dc fa

pcrlonnc , &c
j

.ii audit toujours a domicile & parlant
comme defTus, laifTe copie de ladice fentcnce 8c du piefenc
eommandement.

Si le condamnlpaye la Provifion , fhuiffier pent fur le
&amp;lt;hamp

lui en donner quittance par le commandeii-.enc. El fi , faute ae

paysment , on veut conftitu.tr prifonnier le condamne t I exploit

Je fait en certe forme :

L an lc\ en venu de la fentence de Provilion de
M... . du dument hgnce , fcellec & en bonne forme, 8c

a la requete de pour Ijqu.-l domicile eft elu en la maifon
de M e

qui occupe pour lui , Sc en celle de
je

fimifigne , alli le de mcs recovs ci-apres nomnif s &: fouffignit,
certirie m etr? exprcs tranfporte a diftant de ma demeurc
dc .... ou ctant & parlant A que j

ai trouve fur la place
du^ir .... je lui ai fait commandemeu t de par le roi , notre

fire, 8c jullicc, fie en execution de ladite fentcnce de Trovi-

llon , de tout ptf-fsntement payer au rcqiu-rar.t , ou a moi ,

comme portcur de pieces 8e charge de comvnillion , la Comma
de qu il a ete condamnc a payer par Provifion pat lad ice

fentence; finon , & faute de ce faiie fur le champ , jj luiai

declare qu il fera contramt par tcutfs voic-s , mcme par cm-

prifonnement de fa perfonn? ,
rk quoi faire ledit a ae

refufant ;
vu lequel refus , j

ai apprthende au corps ledit

a I aide de mes recors & aillfians , & 1 ai conduit dans les

prifons de ou il a et fait par moi ccrou de fa t.tiVni.e

fur le regiftre du g:olier en la manu-re accciuumec , & )e 1 ai

laiffe en la g.ude dudit geo ier , qui en eft demcure charge
& a promis de s acquitter de (on devoir, &i de fe conformer

aux ordonnances & regn-mer.s ,
le tout fait & erploite en la

prcfence dt &: de.. .. mes tfmcins c a IT! flans , qui ont

figne avec moi le prefent original , &c la cori- que |
ai lailTre

audit.... entre les deux guichets , rant de ladice fecunce fli

dc 1 cciou , que du piefent prcces-verbal.



80 PROVISION DE BENEFICES.
vcur. Tl marque eniuite la date des Provifions , &
il ea iigne la minute ( i ).

Lorfqu il y a un patroa eccL liaftique ou laique ,

Ic collateur doit faire mention dans ies Provifions,
de la prefentation du Patron fur laqudle il accorde

1 inftitution. Quand on conftre a u:i s;radui nomine
dans un mois de rigueur ,

on doit inll: rer la cliufe

tibi
antiquiori graduate nominato. II faut aulli raire

mention de 1 indult ,
dans les Provifions accordces

aux indultaires , &: des expeclative? dans celle des

autres expeftans. Le fuperieur du collateur ordinaire

qui confere par droit de devolution
,
ell auili oblige

de 1 exprimer , pour ne point donner d atteinte au

droit des collateurs ordinaires. Toutes les Providons

doivent cure expedites ,
de meme que les pre fen-

tations des patrons ,
en pretence de deux ti-moins

qui foient connus , domicilies , non-domeftiques ,

parens ou allies au degre de coufin-germain
du pa

tron , du collateur ou du pourvu. Ces deux temoins

figiient
la minute ,

i peine de nuJlite , ou dc cla-

rent qu ils ne favent figner j auquel cas il faut faire

mention de leur declation , fous la meme peme.
Cette obligation d appeller deux teinoins a ete

etablie par 1 article 9 de la declararioh du 9 juillet

16^6 , pour obvier aux fraudes qui auroient pu
avoir lieu au prejudice des gradues & des autres

expeclans.
Dans les brevets que le roi accorde pour les be

nefices confiftoriawx, il eft dit que fa majefte a

fait don a tel ecclefiaftique
d un tel eve che vacant ou

d une tclle abbaye. Ces brevets s expedient en par-
chemin ,

& font lignts par un fecretaire d etat (i ).

Quand jl y a eu plufieurs brevets
fignes pour le

meme benefice
,
& que celui qui a en fa faveur

la premiere date
, a les qualitt s requifes pour pof-

feder ce benefice , il doit etre preix rj
, parce que

le roi , qui tient la place du chapitre qui avoit droin

(i) Forme dfs Provifions d un col/aieur ordinaire.

1-4 (
U nom du collateur) a notte bion aime N

clecc o;i prctre de.... falur. Etant bien &: dunienc infurmc de

\orrj probite , nv:rite & capacite, & etant ncct-llaifj de

pourvoir a l.i pribcndc qui lie nomme C .... fondw &: dcller-

vij en.... ci-devant pollcdee par 1 dernier ticu!aiiv &: pai-
lib e poircffcur d icclle, & vacinte par foil d jccs

;
i!e laqu.-llc

.prebende la vac.nice arrivar.c
,

le droic de collation, Proviiion,

v^ touts r. utrc difpolkion , nous appaitijn.:cnt de plria droic,
a r.iifou d- i&amp;lt;ous voiis a.vous confer j pr cos prefcntss b-
dite prebends, fondee 8c de(T;rvie, conini^ dit ell, en

com.rt;e capsb e de la poffeder, jouir Sc peic-- .Mii les fruits

& rever.us d icelle , aiaii &. aux mOmes con.litions que les

j&amp;gt;rcccdcns
titulaires cC pai .ibL-s poiu.-ilairs de l.uiit.- pui). ,i.!e.

A ces causes , prions le premier pri;p:e , r.oraii e apoitoli-

quo ou royal , ou rebellion ,
i ous mt ttre &c jnllailer en

^oir^ilioii de ladkc prebcnbe , fes droks , fruits Sc eraolumeits

tjuelconqu. s , en gardant les folemnicts c;i tel c^^ requifes &:

accoutuir.ec-s , en foi de quoi nous avo.is fait drelut les pre-
ienres , & icellcs nous avons fignees ,

& requis N. noraire

royal , vouloir le contrefigner. Fait 6V: paife , &c. en prefeace
t\s N. N. temoins a ce p.cfens tv a;ve ;

.Js , 6: ont ligne.

(i) tonnuU u un brevet azcorzi par U roi.

Aujnurd hwi..... le roi etant a , deli rant gfatifier &
voral- .eine.K trailer frere Louis chanoiae r6i uli:r , protes

Ac I odre dc faint Augallui , en topudptirjou de 1 es bonnes
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d e lire , ne peur plus varier quand il a une

delivre 1 acte de fa nomination ; a moiiis toutefois

qu il n y ait dans le fecond brevet une revocation

du premier.

Lorfque le brevet eft expedie ,
le roi ecrit trois

lettres en faveur du clerc qu il a nomine : Tune ,

qui eft adrelTee au pape , eft pour le prier
d ac-

corder des Provifions a ce clerc
&amp;gt;

&. les deux au

tres font pour le cardinal protedeur des affaires de

France, & oour 1 ambafladeur de fa majefte en cour

de Rome ,
afin qu il s emploient a 1 expedition

de

ces Provifions ( i ).

II eft neceildire qu avant de folliciter des Provifions

en cour de Rome
,

celni que le roi a nomme au

benefice vacant fafTe faire une information de fa

vie & de fes moeurs , & de 1 etat de ce benefice.

C eft par les eveques des lieux oil ceux qui one

obtemi des brevets de nomination ont rehde cinq

ans auparavant , & par les eglifes
des chapitres &

des monafteres vacans
, que les ordonnances & re-

qlcmens veulent qne cette information fe faiTe. On
tolere neanmoins que le nonce du pape rempmTc
cette formalite , quoiqu il n ait aucune jurididtion

en France. Cette tolerance eft fondee fur un accord

fait entre le pape & le Roi Louis XIV. Au rede

conime cet accord n a point ete erige
en loi du

vie , mceurs , piete , fuSfancc & capacite, fa
majefte

lui a

accords & fait don du prieure de ordre de faint Augu-
11 in , au diocefe de vacant par la relignation. quo frere

Philippe... . dernier paifible poirelTlur d icelui , en a
faite^

en

fa fav jut ,
a la referve d une penlion ar.iuulle de la troificme

pauie de cons Scchaam les fruics &. revenus dudit pricure , que

ledic Philippe.... s e/t refervee , fa vieduranc, ftjnche & quitre

de toutes charges, tant ordinaires qu extraordinaires; i ddire

majelle ,
m ayaur, pour temoignage de fa volonte , comiyian-

di d en expedier audit frere Louis routes lettres iiecef-

faires en cour de Rome, &: cependant le prefcnt brevet qu elle

a figiie
de fa main, &c fait contre-ligner par inoi ,

fon coil-

feillcr fcx fecretaire d etat c dc fes commandemens.

( }
Cts Uctrcs font air.Jl con$ues ;

Au pape.

Trcs-faint pere , dsiirant gratifiei Sc favoraWement rraiter

fro re Louis... chanome rJguHcr, protcs de 1 or. Ire dc S.-Auguftin,
fur 1 alfurance que nous avons As fes bonnes vij EC moeurs , pi

ece , fuffifance 8c capacite , nous lui avons donne &; o&royc
pricure dc... ordrs de faint Au^ultin , au diocefc de... vacant par
la resignation que tiete Philippe dernier paillble poilcfleur
d icelui ,

en a taire en fa favour, a la rtferve d unc pcnfion
annue Ie de la troilieme partie de tous c chacun les fruits

& revenus dudir prieuri- que ledit Philippe s ell refer-

VLJ
, fa vie durant , franche & quitte de toutes charges, tant

onii.K.ir.-s qu extraordinaires ; de quoi nous avoids bien vou u

donuer avis a vocce faintet;. &: icelle fupplier & requerir aurti

afFcducufement que faire poviv or.s, que Ion boil plaillr
(bit ,

.i uotre nomination & prcfjta:ion , de pourvoir ledit frere

Li-uis dudit pvicuve oflroyant Sc fjifant i cette fin

routes littres , bolle 1
; & autres Provifions spoftoliques requifes

ik. nece Taiics
,
luiw.nt k-s mfmoires p us ar.vpl.s qui en feront

ptc . e.it^s a votre fai-.uetej laquelle, en ce faifant, nous fvra

p iailir tivs grand ; & nous prions dieu , trcs-laint pere , qu il

vcuille vottedite fair.tcu longueinent maintenir Cc Carder ail

bon regime &: gouvernement de notre mav faince t
-^lifs. Ecrit

ii , Ic..,..

royaume,
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royaume ,

on declareroit abufif le refus que feroit la

cour de Rome d accorder des Provifions ,
s il n avoit

d autre fondement que d avoir fait faire 1 infotma-

tion par 1 ordmaire plutot que r&amp;gt;ar le nonce.

Le follidteur commis par le clerc que le roi

nomme au benefice vacant , prefente les lettres de

nomination a rambailadeur de France , qui fait

mettre au dos fon attache, qu on appelle ExpcJiatnr ,

qu il
figne

avec fon fecretaire. L ambafTadeur envoie

enftiite au pape & au cardinal prorecteur
les lettres

qui leur font adreilees. On met entre les mains de

1 auditeur du cardinal protecteur 1 information fur

les qualites du nomme
,

&: fur 1 etat de 1 eglife

vacante. Le cardinal protecteur mec fon approba
tion au dos de 1 information des cardinaux chefs

d ordre
,

c eft-a-dire , avec la fufcription
des

premiers cardinaux , du nombre des eveques , des

pretres & des diacres.

Apres ces formalites ,
le cardinal propofant dit

en plein confiftoire , en s adreflant au pape , qu il

propofera dans le confiftoire fuivant un tel nomme

par le roi de France pour un tel benefice 5
enluite

il met fon atteftation au^ bas de 1 information de

vie & de moeurs du nomme
; apres quoi Ton drelle

des memoriaux , qu on diftribue aux membres du

facre college. Le folliciteur fait deux cedules ; par
la premitre ,

il s engage a payer les droits de

A monfieur le cardinal protefteur des affaires tie France

en com- de Rome.

Mon coufin , fuivant ce que j
ecris a notre faint pere le

pape , je vous prie de vous cmploy^u a fait&quot; les inftinces qui
leiont ncccffaires de ma part cnvers fa fain:cre , a ce que ion

bon plailir foit , a ma nomination & prefcntation , de pour-
voic freve Louis chanoine teguliec , profes do I ordte de

faint- Augultiii, &c. du prieure de. ... vacant par
la rciigna-

lion que iiere Philippe..,, dernier paifible poflelleur d icelui

en a faite en fa famir , a la refeuve .dVnc penfioii annuelle

de la troiiieme pattie de tons &: chacuns les fruits &: vevenus

dudit pricure , que ledit Philippe s cft refervec , fa vie du -

r.i .u , tranche 5i quitte de toutes charges ordinairos &c exttaor-

dinaires, fuivant Ics mcmoir.es plus ampks qui en feronr prc-
fentes a fa fainrerc.; a quoi nfaifura-.u que yous-vous empioye-
tjz bieu vo .onticts , je ptis Dieu qu il vous ait, mon coului

,

en la f&amp;lt;tincc garde. Ecrit a
,

cc

A monlieuc mon ambnffadeur ^ Rome.

Mon coufin, vous prcfentersz a notre faint p,:re le pape
1.1 Icttte quo je luicctis; 8c, fuivant icelle

,
vous ferez les in-

ilances .qui feront nccefTiircs de ma part covers fa liiintetc ,

a ce que fon bon plaiiir loic , a ma nomination & prefenta-
tion , de pourvoir ttere Louis ..... chanoine tegulicr , profes
&amp;lt;1e I ordre de faint AugQftin , au diocefe de.-. . &:c. du pritu-
rc de vacant pat la resignation que frere Philippe der-

nici paiiib .e polTellcut d icelui, en a fake en fa f.ivcur , a la referve

rl un pen (ion annuelle dela troilieme partie de rous & chacuns
les fruits 8c revenus dudit prieure , que ledit Philippe s eft

refetvec , favie durant, Tranche 2c quitte de tout::s charges,
fane ordinaiivs qu exttaordinaires , en faifant oftroyer Sc de-

li\ icr toutt-s les builes & autrcs Provifions apoftoliqucs neccf-

faires , fuivant les memoires plus amples qui vous en feront

adrefles ; attxqucls me remettant , je prie Dicu qu il vous aic ,

coulhi ,
en fa Ltince garde. Eah a .1 , cc,..

Tome
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propine ou d epices au cardinal protefteur ;
& , par

la feconde , a payer les droits da facre college

des clercs de la chambre apoftolique.
Au confiii

marque ,
le cardinal propofe ;

les autres cardinaux

donnent leur fuffrage ,
& le pape prononce

: Fiat

in nomine patris , cv filll t 6- fpiritus fanfti.
Par ces

mots ,
le pape accorde la grace ,

& le vice-cnan-

celier en enregiftre
le de ctet dans les livres des ma-

tieres coniiftoriales.

Apres le confiftoire , le cardinal propofant
envoie

au vice-cha:icelier une cedule ,
dans laquel

le

plique la grace accordt e par le pape fur la no

nation du roi ,
ainfi que les claufes & les xondl-

tiotis de la nomination. Sur cette cedule ,
I

chancelier en d re lie une autre , appelee
contre-ce-

dule
,
fcellee de fon fceau & centre -

ftgnee
de ton

fecretaire. La minute des builes , qui
font datees du

jour cue le pape a accorde la&amp;lt;rrace dans le confiftoire,

eft dre/Tee fur cette contre-c^dule par I abreviateurdu

grand parquet qui fe trouve en tour. On la diitnbue

a un autre abreviateur pour la revoir ,
& I

teur expc die les builes. On les porre
en chancelk-

rie ,
oil elles paflent par les mains de tous les om-

ciers qui prennent leur droit. Le fubftitut de I abr

viateur les collationne avec la minute ;
U les met

enfuice entre les mains de I abreviateur , qui les exa

mine : celui-ci les jette au cuftode qui
les porte

au plomb pour les fceller : de la ,
on les envoie

aux re^iftres que le fcripteur
confie au notaire de

la chambre , qui examine fi tous les droits ont

ete payes : qnand il a re^u les fiens ,
U rend les

bulks au folliciteur. On expedie plufieurs grofles
de

builes : Tune eft adreffee au roi ,
une autre au cha-

pitre ,
une autre au metropolitain ,

une autre a ce-

lui qui doit facrer 1 eveque, ou benir 1 abbe, s ll ell

regulier ,
&c.

&quot;Les banquiers expeditionnaires
en cour de K&amp;lt;

ont le droit exclufif de folliciter des Provifions a

Rome & a la legation
d

1

Avignon ,
tant pour les

benefices confiftoViaux que pour les autres benefices,

de quelque
nature qu ils puiifent

etre. Voyez

QUIER-EXPEDITIONNAIRE ,
DATE & DATERIE.

C eft une maxima conftante parmi nous que, quand

deux Provifions d un meme benefice ont ete expe-

diees le meme jour par le meme collateur a diffe-

rentes perfonnes ,
enforce qu on ne puiiTe faire

connoitre laquelle
des deux ft la premiere ,

ni par

consequent lequel des deux pourvus merits la pre-

fjrence ,
ces deux Provifions fe dctruifent mutu-

ellement.

Deux Provifions fe .derruifent pateillement par

1 efFec du concours , lorfqu elles ont ete donnees par

deux collateurs e gaux en dignire
: mais la Provifion

du collateur le plus eminent en dignite prevaut fur

celle du collateur moins eminent (i). Ainfi la Pro-

(
i ) Obfervez qiie cette regie n a pas lieu centre le pourvvj

par V ordinaire ,
tU::: le CAS uu le pap a corrfcrd le benchce



*i PROVISION DE BENEFICES.
vjiion emanee de 1 eveque doit etre preferee r. celle

jue fon grand vi:airc a donnee le meme jour.
On appelle t-rovifivn in forma dignum ,

celie que
le pape accorde a I lmpc tranc

, fous la condition

qu il (era trouve capable par 1 cveque du diocefe
oiz le benefice eft flcne

, auquel il le renvoie
, pour

cere examine par lui-meme. On les appelle in fjnn i

(lignum., parce que 1 ancienne formule de ces Provisions

ccmmencoit par ces mots : Dignum arbitramur&c. Ces
forces de Provifions font plutot des mandats de pro-
videndo , que des Provifions parfaites , parce que ,

f\ 1 impetrant eft trouve indigae on incapable par
1 tveque ou par fon grand vicaire , ils peuvent le

refufer , fans avoir egard a ces Provifions de cour
&amp;lt;ie rome.

Cette dedfion a t te confirmee par 1 article i de

1 edit du mois d avril 169?.
Les Provifions doivent etre fcclk es & enreciftrees

dans le mois au erefFe des insinuations eccleliafti-

ques du dioctfe oii ell Situe le benefice
; &, fi ceU

ie peut fe faiie dans ce delai
,

il faut les faire in-

tinuer dans ce meme delai au grefFe du diocefe ou
les Provifions out etc faites

, &, deux mois apres,
au greffe du diocefe oil le benefice eft fitue.

Quand I ordinaire confere par les memes Provi

iions deux benefices a la meme perfonne ,
& que

ces benefices font fitues en diff/rsns diocefes , il

faut faire infmuer les provisions dans uu mois au grefFe
&amp;lt;iu diocefe ou eft SltuJl u* 1 (L-s benefices, &; dans le mois

fuivant au srrerTe du dijcefe ou eft raucre b njji-e.2

Faute par le pourvu d avoir fait inSInuer dans

le temps prefer!: les Provifions de 1 orJiruiire
, celles

que le pape auroit donnees pour une jufte caufe ,

prevaujroient , quoique pofterieures.
Une Provihou de 1 ordinaire

, nulle dans fon

princine ,
d une nullite intrin^^que ,

n empeche pas
la prevention ; mais, lorfqu elle peut feulemeat etre

annul;e ,
el e arrfe la prevention.

Le collateur ordinaire n eft pas tenu d exprimer ,

dans les Proviiions qu il do-ine , le genre de va-

cance ; &c
, lorfqu il n en exprime aucun

,
to us les

genres
de vacances y font cenfes com-ris.

Les Proviiions de I ordinaire , qu^ique donn-Jcs

apres les iix mois qui lui font accordes pour con-

ferer ,
fort bonnes &; valables.

On appelle Provifivn cut pniis , une nouvclle /i-

gnature de cour de Rome
, ainfi nominee , parce

4ju
elle eft accordte a la meme perfonne qui en avoir

deja obtenu une premiere ; on n y fait point men
tion de la premiere : elles ne difrereiu 1 une de 1 aa-

tre , qu en ce que la derniere contient quelque ex-

pre/Tion qui n jtoit pas dans la premiere iigracure j

par prevention. Ainfi, lorfqu il y a deux Provifions par mort,
&amp;lt;iu nxine joui , i u:vdonue par le p.ipe 8c i .ni te par 1 or-

dinair.
,

c eit c.- le ci qui Joi: etre prefcr^e. ta taifon tn eft

&amp;lt;]ue
le co!la:eur oniia:ir^- confers /ure prim.rvo natural:

ti L- pape, pit u.i clioit e traoriiinaire &. contr.iire au dioit

commui. Te .le til I opinion de* flu* babiki jutifconiwlics 3

4c diveis amis Tom coofiimee.
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clle s accorde de 3 a meme da .e , lorfqu il y a
cjiiel-

que d-:faut d exprefllon ,
omi/fion ou a in re ciole

qui n auroic pas ece refufee dans la premiere hg^t-
ture : pour avoir la Provifion rsfonnee ,

nonv. e

cid pr-us , il faut renvoyer a i expeditionp.aire
de

Rome la premiere Signature ,
dont il fait une ccpie.

dans laquelle il ccrnge le dc faut de la premiere ,

ou bien il y insere ce qu il y avoit d omis ,
&: il

porte 1 une & 1 autre au fous-Jataire , qui met au

bas de la copie comme d une feconde fupplique ,

ces mots cni piius aJ.vi.nte cid datatn ,
afin que le

pr. fet des dates , voyant I ordre ,
ne fa lie point

difficult^ d y mettre la premiere date ;
enfuite 1 ex-

peditionnaire la porte dans les offices ou la premiere
a paile , laquelle eft declare e comme inutile ; de

forte que la feconde fi gnat ure
ou Provision eft

comme s il n y en avoit point eu de premiere.
On appelle Provifions pro cupientz profiteri , les

Proviiions qu un eccl-. i
;

alique fcculier obtient

en cour de Rome pour un benefice regulier , avec

la claufe pro cnplcnie projit^ri , qui fignifie que 1 iuv-

pcrranr defire de faire profeiTion religieuie.

Un pourvu par le pape ,
fous la condition de

prendre 1 habit fc dc faire proftfUon ,
n eft point

pourvu en commende d abord , pour 1 etre en-

faite en titre , lorfqu il aura executd le decret ; il

eft d abord pourvu en titre j mais (es Provifiors ne

font q ie conditionnelles ,
& elles rTont point d effet,

s ll n execute pas, dans le temps prefcrit,
la condition

qui y eft exprinu e.

Les chsvaliers de Maite donnent des Provisions

merne des cures de leur ordre fous cetre condition,

pro cupunte projittr . II V a dans les privileges dft

cet ordre ,
des bulles qui etablifTent ce droit , 8c

il eft autorife au grand confeil &: dans d autres

tribunaux.

On appelle Provision ca.non.ique , celle qui eft

ccnfcrme aux canons , foit pour la canacit du col-

lareur ,
foi: pour la forme dans laquelle elle eft &amp;lt;t\~

pjJiee. Et Ton appelle Provifwri calorie , celle qui

a la couleur & 1 apparence d un titre legidroe ,

& qu on pourroit arguer de nullire pour quelqucs
d.;faiits qni s y tencontrent , mais qui font couverts-

par la poSrelfion paifible & trienr.ale
, pourvu qu elle

n ait point ete prife par force on par violence.

On appelle /Jrovijion r&amp;gt;.ir dcvolut , celle qui eft

obt.enue du pape ou de 1 ordinaire ,
& qui eft fon-

dce fur le dcfatir ou nullite de titre
, inhabilite &

incapacity du poflefleur. Lr Ton appelle Pwi-lon

p.ir dei-oluti n ,
celle que le collateur fupeYieur ac-

ccrde, Icrfqi.ie
le collareur ordinaire n a pas con-

fere dans le temps prefcnr.

Voyez les articles COLLATION, PREVENTION,
PATRON , BEVOLUT, BENSFJCE , EXAMEN , VISA ,

POSSESSION, DATE , &c.

PROVISIONS DOFF1CFS. On appelle ainfj

les lettres parlefquelles le roi ou les feignears conferen:

les titres des offices dont tls ont le droit de difpofrr.

JLes Pro\u&ons cjue k roi accorde poor les oflV-
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ces royaux s expedient au grand fceau. Celles qu ac-

torde un
feigneur pour un office de fa juftice ,

(e

donnent fous fon feel particulier.
Le fceau des Provilions accordees par le roi ou

par un prince apana^ifte , purge les hypotheques
ou

privileges que les creanciers du refignant pou-
Voient pretendre fur 1 office , a moins qu il n ayent
forme oppoiition au fceau.

Voyez les articles OFFICE , OPPOSITION AU
SCEAU ET AU TITRE , &C.

PROVISOIRE. On appelle caufi-s ou matures

ProvifoireSfCelles quirequierent celerite, & qui doivent

etre
regimes par provifion.

Ces affaires fe jugent, meme pendant le temps des

racations
j & les fentences rendues dans ces fortes

de matieres s executent ordinairement par provifion
fur-tout lorfque la chofe eft reparable en definitive.

Les affaires Provifoires & qui requierent
cek rice,

font celles ou il s agit
de 1

elargiflement des per-
ionnes emprifonnees pour dettes ; de donner main-
levee des marchandifes qui doivent etre expedites ,

ou qui font fujettes a deperir ; de faire payer les

aubergiftes , les ouvriers qui ont fourni de la nour-

riture , des habits ou d autres chofes necellaires a

des
etrangers ; de demande en reftitution de depots ,

ou d effets divertis; de faire payer des gages ; de

prononcer fur les demandes en main-levee de failie

de fruits
,
de beftiaux ,

d equipages & de marchan
difes ; d ordonner des ventes de meubles

, & enfin

lorfqu il y a peril en la demeure. Voyez MATURES
SOMMAIRES.

Lorfque le cas eft tellement prefTant qu il exige
une decifion du Juge fur le champ , on prefente
une requete (i) au bas de laquelle il permet d af-

figner pour le jour meme j & , en confequence de
I
affignation (r), les parties comparoiflent a 1 hotel

(i) Formule de cette requete :

A M. le Prevot de Paris , ou M. le Lieutenant civil.

^ Supplie humblemen: Antoine Gillec , maitre Tailleur d habits,A Pans.

Qu il vous plaife lui permettre de faire affigner a comparoir
eejourd hui pardevam vous, en votrc hotel, a 1 heure qu il

vous plaira indiquer , le fieut Andre Javelle , bourgeois de

Rouei^, aftuellement a Paris , pout voir dire qu attciidii que
ledic fieur Javelle n a aucun domicile en cette villc, il fera
tenu

, par provifion ,
dc payer au fuppliar.t, fur la fignifica.

tion do votre ordonnance a intervenir , la Ibinme de quinze
is qu il lui doit , pour fourniture d habits qu il avoir pro-mis de lui payer immediatemcnt apres la livraifon; finon qu il

fera contraint par les voics ordinaires , en verm de votrcdite
ordonnance: au principal, renvoyer les parties dans les d&amp;lt;&amp;gt;

Jai.i de 1 ordonnance, 8c Tons ferez bien.... Signe
Pcrmis d affigner en notre hotel , cejourd hui crois Inures

de relevce , fait ce &c.
(i) Formule de cette ajfignation :

L an 17. , le
, en vertu de IWonnanCe de M. le

Ueutenaiu civil , de cejourd hui , dument fignee... don; eil ,

vec C es prefentes , donne copie, &: a la requete du iieur An-
roiue Gillet, &c. Jc huirtier a verge au chawlet de Paris,
loufitgnc , certihe avoir donne aflignation au licur AndreJavelle ,
Kc. a comparoir cejourd hui, trob h.-ures ds relevee, r.n
Hotel de mondic fieur le Lieurenanr civil, fis a Paris, roe,

&c. pout repondre fur Cc aux fins defdites reauate &: ordon-
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c!u Juge : il drefTe proces-verbal de leurs dires &
recjuilitions , & enfuite il prononce fur la conte-

ftation (i).

Quaad le provifoire eft decide , on proce de fur

le principal apres 1 expiration des doais, ou
Iorfqiie&amp;gt;

1 autre partie a conftitue&quot; procureur.

S il paroit au Juge que Ic cas ne requiert pas
cclerite , il renvoie les parties dans les dclais de

1 ordonnance.

Et
,

fi le ca r
, eft du nombre de ceux qui ne de-

mandent qu une a/Tignation a bref delai , il renvoie

les parties a comparoir a 1 audience dans un delai

qu il fixe proportionncment aux circonftances &: au

temps qu il faut au dL-fendeur pour fe preparer.

On a vu a 1 article EXECUTION , qu en matiere

criminelle, les juges ne doivent point ordonner 1 exe-

cution Provifoire de leurs fenrences , lorfqu elles

prononcenc d autves peines que des peines pecuniai-
res : c eft en conformite de cette

ivgle que , par
arret du n fevrier 1765 , le parlement de Paris,

(en infirmant une fentCHce rendue le 16 oftobre

17^0 dans la juftice de Bettancourt en Champagne,
qui, fans prejudlcicr aux drolls des parties au prin

cipal , avoit crdonrte par provifion que Jeanne le.

Gucfne 3 Vi-ure de Francois Gerard, Jl-roit atta-chic

& fans deport, au poteau du pilori de Bettan

court, pour dem.Tnfor pardon a. dicu , au roi 6* d

jujlice^)
a non-feulement condamne les officiers de

cette juftice chacun a cinquante livres d aumone
envers les pauvres , & folidairement a deux mills

nance, circonftances & dcpendances, lui declarant que Me

N.... procureur , occupcra pout le licur Gilbt
-,
& ai audit fieur

Javelle , parlant comme delfus ,
laille copis tant defdites rc-

qucte 8c ordonnance, que du prefent.

(i) Formule du Proces-rerbai & de la decifion :

L an &:c. en notre hotel 8c pardevanc nous ( noms &
qualitcs du juge) eft comparu M e N..., Procureur au chatelcc

&: da fieur Antc&amp;gt;ine Gilkt , makre Tailleut d habits, aPari?,

lequel nous a dit qu en vertu de notre ordonnance fur re

quite de cejourd hui , il a fait afligner a comparoir en notre

hot:l pardevanc nous, hcure pr/-fentc , le licut Andre Javclle^

bourgeois de Rouen, pour &quot;Oir dire que, par proviSon, ce der

nier leroic tcnu , fur la lignification de notre ordonnance i

iiuervenir , de lui payer la tornme de quinze louis
, pour four-

nitures d habits par lui faites audit fieur Javelle , 8c que ce

dernis-r avoir promis de lui payer , immediatement apres la

livrjifon, finon qu il y feroic contraint par les voies ordinai

re de c.lroit , en vertu de notredice ordonnance 5 & , attendii

qu il eft fix hcures fonnees , que ledit fitur Javelle n eft point

comparu ni performs pour lui , nous a requis dcfaut , 8c, pout
ce profit, qu il nous plutlui adjuger fcs conclu lions

, 8c 3, i\.

gne Signe

Defquels dire, comparution 8c requifuion avons audit

M e N audit noni donne ate. &c apres avoir entendu B

Prnuirsur du iieur Javelle , au principal , avons reavove ks

parties dans les delais de 1 ordonnance j & cependant , attend^

que le fieur Javelle eft etranger en cette ville , ordonnons que

par provifion, il fera tenu de payet a la paitie de N la

fomme de quinze louis pour les fournimres d babits en que-
ftion , 8c ce, fuv la fignification de notte ordonnance, finon

difons qu en verm d icelle , il y fera contraint par les voics

ordinaires de droit. Ce qui fera execyce npn-obftant I app4
& fans y prejudicier. Signe
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liv. de reparation civile envers Jeanne le Guefne ;

mais il a en outre interdh de leurs fondtions le bailli ,

le proctu-eur fifcal, & un huifiler pour neuf ans.

Cet arret eft rapporte dans la collection de ju-

rifprudence.

PROXENETE. C eft celui qui s entremet pour
la conclufion d un marche , d un mariage, &c. Voyez
COURTIER.

Chez les Remains, le Proxe nete qui avoit fait

reufTir un mariage etoit autorife a. recevoir pour fon

falaire jufqu a concurrence de la vingtieme partie
de la dot &: de la donation a caufe de noces. C e-

toit aux ProxtWtes que les peres avoient coutume
de s adrolTer pour fonder les jeunes-gens

a qui ils

donnoient leurs filles.

En France
,
on ne peut point faire de convention

fur ces fortes d objets, & les Proxeneres, qui font

reullir des manages ,
ne peuvent pretendre que ce

qu on veut bien leur donner.

PRUDHOMMES,ou, comme Heft ecritdans quel-

ques coutumes, PREUDHOMMES , en latin ptudentes
IM .i-r.cs ou (implement prudences jcu probi homines, vd
boni humines.

Ce font, en general 5c fuivant la traduction litte-

rale , tons les homines recpmmandables par leur bon-

te, leur prudence , leurs vertus
,

leurs talens, &c.

On accordoit autrcfnis ces titres dans les diffe-

rentcs claiTes de la focivte, a ceux qui jouilloient

plus particulierement de 1 eftime & de la confiance

publique.
Les anciens Chevaliers etoient qualifies de preux

auafi pruJcrites t comme pour exprimer qu ils unif-

loient la prudence a toutes les vertus
guerrieres.

Dans I adminiftrarion de la juftice, on a appelle

pntt.Hi.
mm. s ceux qui, etant vertts dans la connoif-

Tance des loix &c des ufages, fervoient d aflefleurs &
de confeil aux Magiftrats ; les termes b nus

, pro-

bus & prude 7s etoient alcr regardes comme fyno-

nymes & egalement propres a caracVrifer un homme
de bien

,
un homme fage & infiruit des loix.

Marculfe qui vivoic au milieu du fixiune fiecle ,

a rerueilli , comme on le
fc/-iit ,

les formules ufitees

de fon temps. La trenre-huirieme du livre fecond

de fon ouvrage , eft celle d une procuration pour
fa ; re infmuer une donation. Le defenfeur de la cite

auquel on s adrefle pour cet objet y eft qualifie
vir Liuiabdis &., dans le meme a&amp;lt;fte au/Ii , l&amp;lt;u:;-.

fi z/i&amp;gt;r, exprefllon qui annonce quelles etoient ou de-

voier.t etre la probite & la fagelfc du defenfeur de

Ja citt^.

Cette formule porre que la donation eft foufcrite

yar plufieurs gens de bien : bonorum hour lU ti man-
bus rol orata atijue fignata ; ceux qui font appelts
en et endroit boni homines, ne .font point les cu-

ria x ou confeillers du dtfenfeur de la cite
, ce

font lit;c ralement de bonnes-gens, d honnetes-gens,
des citoyens recommandables &: dignes de foi , qui
atteftent la verite de la donation.

Dans les fbrmules d un auteur mcertain, les cu-

PRUDHOMMES.
riaux ou afTefTeurs du comte ( formule f ) font ap-

pelles Tachinbiir^i &amp;gt;

ce qui veut dire Juges ; mais,

dans les formules n & n , ces afieiTeurs du comte

font qualifies boni homines i ils atteftent 1 ade paift

en leur prefence.
Dans les formules anciennes, /orm/ veteres,les

acles qu on fait atrefter &: ligner par des temoins ,

font dits : borurum hominum multibus roborata.

La trentieme de ces formules eft un modele de

proces-verbal & d information ,
relativement a un

homicide. II y eft dit que le Juge s eft tranfporte

furies lieux, unl cum bonish rniriib.is , ce qui, dans

la circonftance, ne peut s entendre que de fes af-

fefleurs ordinaires ; le juge ordonne a
celui^qui

eft

foup^onne de 1 homicide de fe purger par ferment,

& de faire egalement aflirmer^ fon innocence par

trente-fix autres perfonnes , manu fu i
trigtfima-fep&quot;

:

apudhomir.es vi/jr. s& co^nitons. Ces hommes

viforts 6&quot; coj iitores ,
ne font ici ni des Juges ni des

experts, mais des temoins.

Dans la formule 31, les gens qualifiL-s
boni ho-

miies , ne font point des Juges ;
mais des arbirres

qui avoient facilite une tranfaclion (ur une accufa-

tion de rapt : fed, inUrvenientibus boms homimbus ,

tciU er eis convenit ut
, &C.

C eft principalement dans Jes chartes des com

munes
,

des villes, bourgs &c. qu on trouve frd-

quemment les titres de boni homines , prn.ie:t!es ho

mines , ou (implement pru.icites & en fr.u:cois Prud-

hommes. Ces titres defignent
alors les offiaers mu

nicipaux des lieux. Ils y font ainfi qualifies
comme

etant choifis entre les citoyens les plus vertueux, les

plus fages &: les plus experimented en fait d admi-

niftrarion & de Juftice.

L ufage n etoi: cependant pas uniforme a ce fujet;

dans les lettres de la commune de Laon (en 1108)
les oili:iers muni .-i;iaux

font nomm. s major fr jurati,

le maire & les jures, &; ailleurs hotlines pads : le

mot
/

&amp;lt;!* exprime ici la jaftice.

D^ns les lettres pour les privileges
de la commu

ne de Mantes de n;o, ils font nomme&quot;s les pairs

de la commure , fares commumtatis.

Par des lettres de 1 annee 1180, Philippe-Augufte,

permet aux habitans de Chateau- -&amp;gt;euf ,
d elire dix

bourgeois pour gouveraer leurs affaires communes;
& il veut que ces reprefentans de la commune foient

Prudhommes , decem burgenfes probos homines.

Le LtViflateur ordonne qiie
ces Prudhommes fe-

ront e&quot;lus tons les ans , que les autres bourgeois
frront ferment de leur obeir en toutes chofes , que
les ieunes-gens r-^rvenus a un certain age & les etran-

gers meme, lorfqu ils viendront s etablir dans la ville ,

feront t^nus de preter un pareil ferment. Que ,
de

leur cote ,
ces Prudhommes promettront & jure-

ront de rendre a rous leurs concitoyens une juftice

exacre , fans diftinftion ni acception de perfonne ;

nfin que, li quelqu un refufe de leur obeir
,

ils pour-

rent lui i,^
rtruire fon proce Les difterentes chartes

qui parlent des ces Prudliommes , enuer.-c daiis plas
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5u moins de detail fur leurs pouvoirs,

leurs fon-

ftions &: leurs privileges.

On a aufll attribue le titre de Prudhommes a ceux

qui etoient prepofcs a la garde & infpection des gens
d une meme profelfion

on d un meme metier.

On en trouve un exemple des 1 an 1196, dans

une deliberation du confeil de la ville de Paris ,
ou

il eft dit : qu a 1 avenir on donnera le fervice de

3&amp;gt; prendre garde que ceux qui font les chauffees ,

03 (c eft-a-dire le pav^ ) failent boiines journees
35 Sc fuffifantes ,

a un Prudhomme qui fera dechu

33 de fon etat par fortune
,
& pour le choix , il eft

35 dit qu on ne regardera point au lignage,
ni au

3 fervice qu il auroit fait au prevot ou aux echevins ;

s&amp;gt; mais feulement qu il ait ete Prudhomme. 6* de bonne

La meme deliberation porte qu on elira vingt-

quatre Prudhommes de Paris qui feront tenus de

Venir au parloir aux bourgeois, au mandemeut du

prevot Sc des echevins , qui confeilleront les bonnes-

gens ,
& iront avec le prevot & les echevins chez

les meftres, le roi ou ailleurs, a Paris ou dehors ,

pour le profit de la ville (l).

Ces Prudhommes qui alloient avec le prevot des.

marchands & les echevins faire la vifite chez les

nnaitres , peuvent etre regarded comme 1 origine des

gardes & jures qui out ete etablis depuis dans cha-

que communaute d arts & metiers ;
ils avoient, dans

le principe, quelque jurididion fur les gens de leur

etat , pour le fait de la marchandife doitt ils com-

rnergoient, ou du me tier qu ils exercoient ; mais, de

puis longtemps, cette juridiclion eft reduite a une

iimple adminiftration des affaires de la communaute

&: a une certaine infpedion fur fes membres. Lorf-

qu il eft queftion de quelqu afte de rigueur ,
ils font

obliges de fe fervir du miniftere d un huimer & meme
de requerir 1 afTiftance d un comminaire , fuivant 1 e-

xigence des cas ,
& de s adreifer aux tribunauz ordi-

naires pour la fuite des proces-verbaux qui ont ete

On a donn&amp;lt;: aufll le titre de Prudhommes a ceux

qui etant experimentes fur une matiere quelconque,
font choifis par les parties ,

ou nommes par le juge

pour faire la vifite ,
le rapport ,

la prifee & 1 efti-

mation d une chofe quelconque ; &, dans ce fens, le

terme de Prudho.ume eft fynonyme d expert.

La coutume de Paris , article 1 3 ,
ordonne que

les recompenfes que 1 aine devra a fes pumt s pour
raifon de 1 enclor; attenant le Chateau & excedant

un arpent , feront acquires en autres terres ou lu ri-

tares de la fmrcfTion, a dire de Preudhomme. Pr.ud-

hornme , dans le fens de cet article , veut dire ex

pert.

(i) L autcur de cet arcicle , ticnt ccr extrait de la delibc

ration du ccn.^ii dc la Ville d: I .ni , He M. fon pcre, avoc.&amp;gt;c

au parlement , aucien cchev:n d; la Ville de Paris
, auteur de

beaucoup d articles infacs daas cec Ouvrage.

P R U D H O M M E S. 8f

La meme chofe fe rencontre articles 17 &47, &
dans plufieurs autres coutumes.

Celle d Anjou article 450, & celle du Maine, ar

ticle 471 , difent preudcs-gens , au lieu de Prud-

hommes.
En parcourant 1 hiftoire de notre Icgiflation , on

trouve encore, & meme a une epoque tres-eloignc
!e

de celle ou Marculfe recueilloit fes formules , des

Prudliommes rcmplillant des fondions de Juges. C eft

ce qui refulte d un edit du roi Louis XI , donne a

Nogent-le-Roi , lei? avril 1464, porta^t pouvoir
aux&quot; conreillers , bourgeois ,

manans &. liabitans de la

ville de Lyon , de commettre un Prudhomme fuln-

fanc & idoine , pour regler les conteftations qui

pourvoient arriver eivcre les marchands frt-quentans

les foires de la ville de Lyon.

La ville de Bourges etoit autrefois adminiftree

parquatre Prudhommes : cet ordre a fubfifte iufqu ea

1474, qu il eft intervenu un edit, donne a Senlis

le 17 mai, portanrqu au-lieu de quatre Prudhommes,
la ville de Bourses feroit dorenavant gouvernee par
un Maire & douze echevins. Voyez Chenu , des

privileges
de la ville de Bourges , p. 15 , la Thau-

mafllere, hiftoire du Berry, dec.

Voye^lcs Form iles de Marculfe, les formules an-

cicri tes. Cellcs d un auteur incertain. La. coutume de

Pans, articles 15 , 17 6- 47. Celle d Anjou, article

450. Celle du Maine, article 471- Chenu, laThaii&quot;

maffiere , les ordonnances du Louvre, &c.

Article de M. BOUCHER D ^RGIS, Confeiller

au Chatclet , de i academie de Rouen , 6-c.

PUBEPiTE. Ce mot fignifie
1 age auquel on eft

capable de contracTrer manage.
Avant Juftinien , la Puberte des filles avoir et

determined par leur age ; mais on n eftimoit celle

des garc_ons que par I infpection de leur corps. Cette

methode parut a Juftinien un abus qui bleflbit la;

pudeur ,
& qui , par cette raifon , devoit etre cor-

rige. II fixa , par une loi generale , 1 age de la

Puberte a quatorze ans accomplis pour les males ,

& a douze ans pour les filles. Le droit ecclefiafti-

que a adopte a peu pres la meme decifion 5 on die

a. peu pres , parce que les decrctales ne s expliquenc

pas aufll pofitivement que les inftituts.

Une obfervation eiTentielle , c eft que la fixation

de la Puberte n eft qu une prefomption de droir.

L age n eft dt tennine que comme une regie gentrale

qui peut foufFrir des exceptions fuivant les difFerens

lujets.
Si le mari

, qui n a pas encore atteint 1 age
fixe par la loi , a cependant confomme le manage ,

on ne pourra pas le dilfoudre fous pretexte du
defaur d age , pai ce qu il a rempli le vceu & le

but principal du manage. C eft ce qu a juge
un arret rapporre par Bouguier , a 1 egard d une

jeune veuve de onze ans & neuf mois. Les iie ririers

du mari avoient attaqu;; de nullite fon mariage ,

comme fait avant 1 age , & lui avoit contefte toa-

tes fes conventions nutrimaniales } la jeune veuve..
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ayant prouve qu elle etoit

groffe ,
il fut juge que

le manage etoit valable , & qu elle devoit en con-

fequence jouir de fon douaire Sc de fes autres con
ventions matrimoniales.

La decifion de cet arret eft conforme a celle du

pape Alexandre III ( i ).

Voye%_ les loix
ccdefiaftiques par &amp;lt;f Hericourt , traite

du manage &amp;gt;

les injhtuts de Juflhiien ; le traite du
contrat dc mn.ria.ge de Pothicr ; Fevret

,
traite de

Vabus j Mornacfur la lot 4 , ff.de ritu nuptiarum

( Article de M. LAFORLST 3 avocat au parle-
mtnt ).

PUBLIC. C eft ce qui appartient a tout un peu-

ple , ce qui concerne tout un peuple.

Lorfque 1 interet public fe trouve en concurrence

avec celui d un ou de plufieurs particuliers ,
1 inte

ret public eft preferable ; ainfi , lorfque le bien

public demande qu on redrefle un chemin
, &

que , pour le faire , il faut abattre la maifon de

quelque particulier , cette maifon doit erre abattue

fous 1 autoritc du fouverain , de quelque utilite que
cette maifon puifli; etre a celui qui en eft proprie-
taire ;

fauf neanmoins a 1 indemnifer, s il y echet.

La confervation de 1 interet public eft confiee au

fouverain & aux ofriciers qui , fous fes ordres,
font charges de ce depot.
On appelle perfonnes publiques , les perfonnes

qui font revttues de I autOTitl publique , qui exer-

cent quelqu emploi , quelque magiftrature fous 1 ati-

torite du prince. Et Ton appelle charges publiques ,

les impofitions que tout le monde eft oblige de payer

pour fubvenir aux
de&quot;penfes

& aux befoins de 1 t tat.

On appelle lieux publics , les Jieux ou tout le

monde a droit d aller , comme les eglifes , les mar-
Che s , les foires , les promenades , &c.

PUBLICATION. C eft 1 aftion par laquelle on
rend publique & notoire une chofe quelconque.

Les loix & les reglemens dent on vent donner

connoiffance au public doivent etre publits &: enre-

giftres
dans les principanx {leges royaux, tels que

les bailliages , fenechau/rt es , Sic.

Quand des edits
,

declarations &
lettres-parentes

n ont pas ete verifies ni
enregiftri s dans les cours

auxquelles ils font adreffe s, its ne peuvent pas etre

publics ni
enregiftrt-s dans les

fieges qui reffortiffent

a ces cours.

Les cures ne font aflujettis a publier au prone
que les bans de mariage , les monitoires

, les prifes
de poffeiTion de benefices , ainfi que ce qui a rao-

port aux affaires eccltfiaftiques, & 1 edit du mois
de fcvrier 155^ concernant les declarations que doi

vent faire les filles enceintes. Voyez PRONE.
Les Publications que les cures font obliges de

faire au prone , ne doivent etre comrolees dans au-

fi) Si i:a fuerint itati proximi quod potuerint copula car.
nali conjungf, minoris actatis intuitn, feparaiiuon dcbent, cum
in ei5 g:ct(. ni fuppleftuTe malicia videtur.

PUBLICATION.
cim cas ;

mais il en eft autrement des Publication 1
:

qu ils font volontairement fans y etre affujectis
: les

actes qu ils en donnent font confideres comme des

certificats de perfonnes privees,
dont il ue peut etre

fait ufage-en juflice, avant qu ils ayent ete controles.

PUBLICITE DE L AUDIENCE. L ufage de

rendre publiquement la juflice ,
a , fuivant toute

apparence , pris naiifance dans le defir de prouver
a tons les citoyens, z tous les fujets d ua empire ,

que les jugemens prononces fur leurs demandes ,

fur leurs dirferends , etoient fi conformes a 1 equite

& aux loix , qu ils pouvoient etre entendus de la

multitude , fans avoir rien a craindre de fa cen-

fure.

Nos rois
, en impofant a ceux qui le reprefentenr

dans une des pins belles fondions de la fouverai-

nete , la neceffire de tenir leur auditoire ouvert au

public , ont voulu les environner de temoins im-

pofans, les placer entre 1 equite & la perte de toute

conlidtration, donner au foible un appui dans la

foule qni entend fa caufe , & qui peut la juger in-

terieurement avant les ma&amp;lt;riftrats.O

La Publicite de 1 audience retient non-feulement

le juge dans les bornes de I equite , donne plus de

confiance au defenfeur du malheureux , & releve

encore les fonclions de la magiftrature , en leur

communiquant 1 tclat & la dignite d une reprefen-
tation plus augufte. Auffi a-t-on remarque qu en

general les affaires portees a 1 audience etoient mieux

jugees que cellos qui fe decident obfcuremem fur

de fimples rapports & dans des chambres oii les juges
feuls font admis.

Malheureufement il eft beaucoup d affaires qui ne

peuvent pas fe juger a 1 audience, foit parce que la

decifion depend de 1 examen des titres qui doivenc

paffer fous les yeux memes des magiftrats , & dont

la lecture emporteroit trop de momens ; foit parce

qu elles font fi compliquees , quelles exigent un re-

cueillement &: des e&quot;clairciifemens qui ne peuvent fe

concilier avec la prefence du public. Mais, dans ce

cas, il feroit bon , pour ne pas perdre 1 avantage qui
refulte de la Publicite des jugemens , qu a 1 heure

qui prectde celle des audiences , & a laquelle les

parties ou leurs defenfeurs feroient appeles, iacour,

apres avoir nomm^ un magiftrat charge du rapport
de 1 arFaire , annoncat publiquement le prononce de

1 arret.

Si la jufte crainte que les injuftices ou les negli

gences ne fulTent plus frequentes dans le lilence &
1 obfcurite , que dans la chaleur & 1 eclat des au

diences, a determine a les rendre publiques , c etoic

principalement de 1 importance & de la grandeur des

interets a difcuter que devoit dependre cette Publi

cite. Ainli , par exemple , dans un etat ou Ton fait

plus de cas de 1 honneur que de 1 argent , il etoit n^-

ceiTaire de porter a 1 audience publique , plutot les

caufes qui intereflbieni 1 honneur , que celles qui
inrerefToient feulement la fortune, Comme aux yeuS
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(?P 1 homme rien n eft plus precitux que fa vie ou

fa liberte , il ^toit encore J une necetfitt plus abfolue,

que Ies affaires du jugement defqueiles
i une ou 1 aiure

dependoit, falTent defendues & jugees publiquement ,

de preference a toute autre. Mais, ccmine malheu-

reufement Ies hommes font prefque toujoiu-s le con-

traire de ce que leur interet , bien entendu , fembleroit

leur prefcrire ,
il eft arrive que ,

toutes Ies fois qu une

affaire appartenoit
a ce qu on nomme le vfand cri

minal ,
c efc dire , qu il pouvoit en fortir une con-

damnation qui mit la pattie accufee en peril de perdre

1 honneur ,
la liberte ou la vie , cette affaire etch

ecartee de 1 audience publique , tandis que, s il evoit

bien reconnu qu il n enput refulcer ni peine afflictive ni

peine infamante, elle etoit renvoyee a 1 audience , pour

y are defciidue &c jugee fous Ies yeui du public.

Cette inconfequence n a pas laifte que d exciter

des reclamations de la part de plufieurs auteurs qui
ont ecri: fur Ies matieres criminelles ;

notre ouvrage
fur le meme fujet, &: dont on a pu voir dans celui-ci

quelques fragmens relatifs aux articles que nous y
avons traites ,

nous a neceflairement conduits a Texa-

men d une queftion aulTi inrerefiaiue que celle de

favoir (I I inftruction des proces criminels devroit e tre

publique , ou refter dans Ies tenebres ; s il feroit

avantageux de permettre a 1 accufe de latter au grand

jour & fous Ies regards d une nombreufe aifembl^ e,

contre 1 accufareur , contre Ies tdmoins qui mettent

fon honneur ou fa vie en peril }
ou s il vaut mieux

,

pour la conviction du crime , pour la tranquillite de

I innocence , que 1 accufe ne pui/fe fe deferidre que
dans 1 ombre d un cabinet folitaire , & fous la pro
tection d u-i feul ju?;e.

Un jurifconfulre tres-ef!ilv; , & rn jeune magifrrat,

qui ont recerament jete quelques ide es fur le vafle

fujet auquel je me fuis confacre, font , quant a ce

point , d un avis bien oppofe.
Le premier , apres avoir , dans fon Ef.ii fur Us

tifarmei I
f.iire A.ITIS not e Ugijlation criminelle , donne

un nouveau developpemenr a ce que nous avons die

fur la maniire d ihtertoger
Ies accuL :

,
fur la nece/Iire

de leur accorder plus de facilite de fe ju^i-ler , &
de ne pas leur refufcr le fecours d un confeil qui
rfclaire leur ignorance ou foutienne feur foible/Te ,

veut qu aum-tot que le frocts aura etc r&amp;lt;

:

gk
: a

93 1 extraordiraire
,

1 inftruclion devienne publique ;

que Ies temcins foient cbligds de confinner
, mo-

clifier ou re:racT:er leurs temoignages en pleine au-

dience
5 que 1 accufe puiife, aillfte de fon confeil ,

a&amp;gt; Ies reproclier ou Ies refater publiquement , apres
M avoir entendu la lefture de leurs d^pofitions n.

Le fecon !
, dans fes Obf-rvalions fur Ls h:s cri-

mimlks , foiment qu il naitroit beaucoup d abus de

cette publirite : que ce feroit d abord expofer au
33 me rri^un homme qui peut etre injoftement accufe ;

jj qu un citoyen ne paroitroit pas plus-tot dcvant fon

s juge, que fa raptivite* feroit publique, fon honneur
33 aneanti ,

& fon credit ruin&amp;lt;5 ; qu en vain il feroit

*&amp;gt; fouvent abfous par (in jugeraent folemnel , une
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T &amp;gt;&amp;gt;

impreflion premiere laiircroit des traces one le temps
;

n efvace jamais qu imparfaitemerit : au lieu qu eu

33 conft-rvaiu le fecret de h pratique criminelle
,

*i

33 fon innocence eft reconnue , ou fi fa faute eft

33 regardee aflez legere pour ne pas meriter une
s longue detention , il pent au moins faire illufion

33 a ceux qui 1 ont ignoree 33.

Le meme ecrivain pretend que la juftice feroit

33 en dagger de voir
j
ournellement arracher de fes

mains Ies coupables dont la fociete attend la pu
ss nition ; que , dans le cas ou le criminel reveleroit

33 a fes juges le lieu ou il auroit depofe fes vols , un
33 des fpeclateurs pourroit fortir promptement & en-

33 lever la fomme ou Ies effets dont il eft effentiel

33 que la juftice fe fai/ifle, pour Ies reprefenter aux
3i temoins & a 1 accuf.5

; enfTn que cette Publicite
,

30 en avertiflant Ies complices que Ies regards de la

33 jufuce font fixes fur eux , Ies determineroit a

&amp;gt;3 s cvautr &amp;gt;&amp;gt;.

Je ne penfe pas que de pareils motifs foient de
nature a eutrer en balance uvec Ies avantages qui
refulteroiont pour 1 innocence accufee , de 1 e ciat

d une de fenfe publique.
Corabien il eft facile d applanir ces obf-acles

qu on oppofe a Texercice du plus beau miniftere I

Vous
, qui voulez que nos tribunaujc ne retentiiTent

jamais que des cris des orateiirs qui s animent , qui
s ePilament pour des inte rtts fouvent meprifables , &
qui condamnez au filence Ies voix protec-lrires de la

liberte & de la vie des corcitovens ; voiis , oui crai-

gnez pour 1 accufe qu il ne foit d abcrd er.vtloppe du

mepris du public , lorfque , paroiflant aux yeux d i :-e

nombreufe aiTeinblt e , on lira en pleine audience Ies

difftrens chefs de p ainte fonrvjs cor.tre lui
, ctes-

vous bien furs qu il parrage avec vous cette crainte

que vous tproirvez pour lui J Peut-etre que Tefpoir
de difTiper entierement Ies foupcons que fon de cret

& fon emprifonnement ont cleves contre lui
, joint

a la douceur de confbndre fon accufateur, Temporte
de beaucoup fur 1 apparehte humiliation defc

jufafiet:

publiq Jement.

^dmettons cepeodant que , retenu par ce fentiment

que vcun lui fuppofez , il prefere d etre juge dans
Tombre du rayfrere ; ne pourroit-oa pas lui laifier la

liberte* de demander que fon affaire fiir plaidee a

1 audience, ou defendue a/n/n cl -s ?

Vous objefterez qu en le faifant paroitre en per-
fonre a Taudience , il feroit a craindre que le temrle
de la juftire ne dcvint une arene dans laque Ie fes

miniftrs feroient obliges de defcendre eux-mcmes
,

pour ernpecher que Ies coupables ne fuflent arraches

de leurs mains.

Mais vous n ignorez pas que , daivs plufieurs par-
lemens du royauine ,

I ufage eft que Ies accufc s

afTIHent en perfonne a 1 audience , lorfqu cn y plaide
fur 1 appel de leur decret ; y voit-on des parens ,

des amis , des complices aflez temc raires pour s ex-

pofer a perdre la vie par un acle de violence aufli

crimiiiel qus celai que vous recloutei &quot;i Au milieu
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de la fermentation qu avoit excitee dans le parlement
de Bordeaux I afFaire des fieurs de QuefTac , pas un

jnilitaire ne fut tente de s oppofer a ce que ces trois

officiers ne redefcendillent dans leur prifon a la fin

de chaque audience oil ils avoient etc prefens.

Vous ajoutez que , dans le cas oil 1 accufe auroit

tevele le lieu du depot de fes vols , un des fpectateurs

pourroit fortir promptement & aller enlever la fomme
ou les effets dont il eft eflentiel que la juftice fe

faififie , pour les repre fenter aux temoins & a 1 ac

cufe. Comment preiamer que cet homme , qui eft

a 1 audience pour combattre fon accufateur , pour

reprocher les temoins qu on lui oppofe , ou refuter

leurs difpofitions ,
choifira precifement ce moment

pour reveler a haute voix le lieu ou il a depofe fes

vols , & detruire par cet aveu tout efpoir de fe

fauver ?

Quant aux temoins qui difparoitront ,
felon vous ,

parce q*ue la Publicite de I inftrudtion les aura avertis

de prendre la fuite , j
avoue qu il pourroit en reTulter

ce dangereux effet, fi cette Publicite avoit lieu avant

1 emprifonnement & 1 interrogatoire de 1 accufe ; mais

lorfqu il fera amene a 1 audience pour y defendre fa

caufe ,
les complices , que fes aveux ou que les

depofitions des temoins auroient indiques , auront

deja etc arretes.

Tout en refutant le fyfteme oppofe a celui du

iurifconfulte qui veut que 1 inftruclion foit publi-

que ,
a partir du moment ou le proces eft regie a

l xtraordinaire , je
fuis bien eloigne d adopter le fien

fans reftriction.

Si 1 on ne doit pas toujours croire 1 accufe cou-

pable ,
on doit encore moins toujours foupconner

1 accufateur de calomnie , & les temoins de cor

ruption.
Dans des matieres auffi importantes ,

fi la prudence
humaine permettoit de donner quelque chofe au ha

zard ,
on pourroit conjefturer que, fur dix accufes

,
il

y en a huit de coupables. II refulte de ce calcul
,

qu on courroit le rifque , en donnant trop de def-

avantao;e a 1 accufateur & aux temoins , d humilier
. J

de decourager premierement huit perfonnes honnetes ,

qui auroient denonce un fait vrai qu il etoit interellant

de connoitre ,
& enfuite toutes celles qui , en ayant

ete temoins , auroient oba a la juftice, en lui decla

rant la vtrire.

Adiriettons pour un moment le fyfteme de 1 auteiir

des RcjOrmcs a jaire fur notrs
legiflation criminci e ,

&: introduifons un accufe reellement coupable dans
1 enceinte du tribunal

, pour y defendre fa caufe en

ptefence dc fon. accufateur & des temoins quit pourra

reprocher & rejuter publiquement. S il a de 1
energie

& de 1 audace
,

il reunira toutes les forces de fon

efprk , route la chaleur de fon ame , pour com
battre & terra fler ceux dont la depofition & le te-

moignage metteiit fa vie en
peril.

II n y aura point d efforts qu il n emploie pour
les rendre fufpedls &: meme odieux j les meiifongcs ,

les injures ,
les calomnie.s couieront de fu boucne a
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gfands fiots

; peut-etre reu&amp;lt;Tira-t-il a attirer fur lui

1 interet general , a foulever ( indignation de fes au-

diteurs
, centre ceux qui n ont dit que la vente ,

&
que leur

refpecT: pour la juftice obligera de devorer

en filence 1 outrage & la diffamation.

Si fes adverfaires veulent lui repondre ,
moins

animes
, moins hardis que lui , peut-etre fe trouble-

roient-ils a Tafpedt du public ; leur modeftie , leur

difficult^ de s^noncer , feront prifes pour Tembarras

du menfonge. S ils ont le malheur d hefiter fur une

queftion qui leur fera faite , quel parti 1 accufe ne

tirera-t-il pas fur le champ de leur incertitude ? Comma
il cherchera a les deconcerter par des interpellations

precipitees 1 S il leur echappe une apparente contra-

didion ,
il s emprelTera de la faire ecrire , pour detruire

leurs dspofitions entieres.

Cependant ces temoins , fimples & honnetes , fe

voyant ainli fatigues par 1 audace & lartifice , eprou-
veront un vif regret de s

J

etre gratuitement livres a

une lutte fi humiliante ; & il n y aura pas un de

ceux qui y auront affifte
, qui ne fe promette bien

de ne jamais s expofer a jouer un role aulfi def-

agreable , & de garder le filence fur ce qu il pourroit
avoir vu ou entendu.

Defions-nous d un faux amour de Thumanit^. Parce

que nos ordonnances font trop defavorables a 1 ac

cufe , ne tombons pas dans un exces contraire , en

lui donnant trop d afcendant fur fes accufateurs &
fur les temoins

; ne perdons pas de vue que ceux-ci

font tout a la fois les fleaux du crime & les lumieres

de la juftice ; que fi on les decourage , ils refteront

tous muets
, lorfqu il feroit de la plus grande im

portance qu ils vouluflent bien parler avec a/Turance ;

& que , par uiie fuite de cette dangereufe retenue ,

il n y aura bientot plus que defordre & impunhe.
Ne donnons point d abord trop d eclat a 1 in-

ftniclion des proces criminels ; ne livrons pas 1 ac-

cufe a 1 ignbrance ou a la prevention d un feul homme ;

qu il ne puiiTe jamais etre decrete que fur 1 avis de

trois juges au moins. Combien il feroit a delirer

qu il ne fut interroge & confronte qu en prefence du

nombre de juges fuffifant pour 1 abfoudre ou le con-

damner ; que 1 accufe & les temoins n ayent jamais
a redouter que 1 afcendant de la verite fur Timpofture,
foutenu egalement par la fageffe & I impartialite , qui

pefei ont leurs paroles , qui r^primeront leurs empor-
temens , &: les ram&amp;lt;;neront toujours aux points qu il

eft. important d e claircir ; qu ils n ayent d autres craintes

que celle de tromper la juftice & d etre furpris en

menfonge !

Lorfque I inftrmftiou du proces fera achevi e ,
il

n y a plus de motifs rnifounables pour la tenir fecrete }

elle ne pent, au contraire, recevoir trop de lumieres ,

ni etre trop amplement developpee fous les yeux de

1 accufe & de fon confeil. II faut que tous deux

puiflent
voir clairement ce que renferme la plainte

de 1 accufateur , ce que les temoins ont depofe , s Us

ont vane , foit au recolemenc, foit a la confronta

tion
j

fi les faits juftificatifs , fournis par laccii(e ,

fonc
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font alTez difcutes & furlifainment e tablis pour
truire les demolitions qui lui font contraires. Enlin ,

n Ton a eu egard aux reproches propofes par lui ,

& pourquoi on a lailfe fublifterdes ternoignagts q-.i
il

pretendoit avoir le droit d ecarter. Tant c

fera a 1 accufe & a fon COP (a! un myfrere de la

procedure , ni 1 un ni 1 autre ne pourronc comb.-.
le

menfonge, & faire triompher la verity- i ils il-rcr&amp;lt;:

tous dt-ux
,

fi 1 onpeut fe fervirde cette comparator- ,

comme deux
voyageurs qui , au milieu d une nuit

^paille , fe trouvent environaes par des ennemis re-

doutables, dont ils ne peuvent parer les coups qu au
hazard , parce qu ils ne

diftinguent ni la main d oii

ils parcent , ni le nombre de ceux qui les leur porr.
Mais , dira-t-on

, les
brigands que la juiHce a fur-

pns charges de leurs vols
, ou teints encore da fang

qu ils out
yerfe

, feront-ils tous admis indifHndement
a venir s ecrier en pleine audience

, qu ils font inno-
C

,

enS
.

c
l
u ^s vont mourir vidimes de 1 erreur ou de

1
iniquite ? Les tribunaux retentiront alors tous les

jours de la voix des fcelerats ou de celle des avocats

qui ne rougiront pas d etre leurs dcfenfeurs.
Je fens toute la force de cet abus

; j
en decouvre

toute 1 etendue
,
& neanmoins je ne diflimulerai pas

qte je prtfererois de faire perdre beaucoup de mo-
ens a la jultice , plutot que d enlever

, meme a
un criminel , un feul nioyen de dcfendre fa vie contre
la loi qui a le glaive leve fur lui. Mais , tout eu
plaidant la caufe de I humamtc

, il faut favoir faire
des facrifices.

Je foufcrirois done a. refufer la faveur de 1 au-
dience aux accufes qui auroient deja etc npris de

jufti* & punis de peines afflidives ; aux vagabons,
aux voleurs, aux aifaflms pris en flagrant detit , &
qui , dans leurs

interrogatiores , auroient fait Taveu
de leurs crimes : mais

je la reclame pour le citoyen ,

pour le pere de famille condamne a la mort ou a
1
efclavage par un prtmier jugement.
Le gentilhomme a le

privilege de ne pouvoir etre

JHge que par la grand chambre &quot;& la tournelle aifem-
bltes , pourquoi n accorderoit-on pas au domicilie
celui de ne pouvoir etre condamne a perdre la vie ou
la liberte qu apres avoir ete defendu a 1 audience ?

Pour ne pas compromettre la
dignite de fon mi-

niftere , le defenfeur de 1 accufe fe preftnteroit de-
vant les

magiftrats , & leur expoferoit les faits tels

que fon client les auroit lui-meme declares 5 il feroit
valoir les moyens de defenfe & de jullification que
lui auroit foiirnis la lecture du proces ; il n appor-
teroit dans cette difcuflion ni chaleur ni emporte-
mentj il y feroit

regner la Iimplicitc d un homme
wrai , qui , en fervant d organe au malheur ou a la

foiblerle, n auroit pas pour objet de faire illufion
a la juftice , & encore moins d encoura^er ie crime
par 1 exemple de 1 impunite.

II ne s identifieroir pas avec 1 accufe, & paroitroit
mnins comme fon defenftur , que comme celui de
la loi &dela verite. Lorfqu il ne pourroit pasjuftifier
ion client, au lieu d avoir recours ou a de faux

Tome
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raifonnemens o:; ations a il fe

conter; : a oi: d,: i c Jjji jei- l
i.:du!gence des juges pour

les fauces qu il ne pourroit difiirnuler, & dont it

neme la fra.ic: ue de faire I aveu
,

fi

.nt prouvJes. Au:ar,r il feroir glorify:; pour lui

d avoir fauve un innocent , auta : it il feroit di^ne de

ia jullice d avoir laiilc condamner un coupable.
Si ce

p!a:i
de reforme etoit adopte ,

on n auroit

a craindre ni debar ,
ni fcandale dans les audiences^

I accufateur, les temoins ne feroient poinr outrages
en face par un criminel qui n a plus risn a perdre,
& auquel les menfonges ,

les calomnies ne doivenc

ritn couter. ReprtHente par fon confeil ,
on pourroit

menu- le difpenfer d allifter en perfonne a 1 audience ,

toutes les fois que la juflice ne le croiroic pas ne-

ce/Taire.

Mais ,
nous demandera-t-on pent erre , qui pro-

curera des defenfeurs a tous ces accufes dont 1 in-

nocence incertaine fe cache fouvent fous les appa-
rences de la misere 8c du crime } Trouveront-ils

toujours des orateurs aHez genereux pour leur facnfier

des momen.s qu ils pourroient employer a des affaires

plus utiles pour eux ? L auteur des obfervations fur

les loix criminelles, qui a cru voir naitre de la une

difficulte , invite non-feulement le fouverain cc a

ordonner que la communication des proces cri-

minels foit faite a fes frais , mais encore a etablir

un cercaia nombre de jurifconfultes quifoient les

patrons des accufes &quot;.

Je reunis mes vccux a ceux de cet ecrivain
, pour

obtenir de la bonte du prince cette communication

gratuite , & qu il feroit d autant plus jufte d accor-

der indiftindement a tons les accufes , que le fecrer

dc la procedure n exifte , comme on 1 a tres-fagement

remarque , que pour le pauvre , tandis que Ie riche

qui peut faire le facrifice de quelque argent a la ioi ,

obtient facilement ce qui eft conftamment refufe

au malheureux. Mais
je penfe que ce feroit faire

injure a 1 ordre des avocats , & rendre bien peu de

juftice aux fentimens qui animent fes membres , que
de dottter qu il ne s en trouvat un grand noaibro

parmi eux
, ditpofes a repandre gtfnereufement fur

1 indigence une lumiere bienfaifante. Ce feroit rifquer
de blefler leur delicatefTe &: d etoufter I emulation ,-

que de reftreindre excluflvement a quelqu un d entr eur

1 exercice d un fi honorable minittere.

Ainli done nous pouvons refumer toutes laj

idees eparfes dans cet article en peu de mots.

Toutes les fois que 1 accufe ne fera pas dans !e cas

d etre renvoye abfous ou avec une peine legere,
inunediatement apres lui avoir fait fubir fon deaiidr

interrogatoire (non fur la fellette , dont la feule VTI

lui donne d aftreux prefTentimens , & doit neceflai-

rement le troubler dans le moment meme ou il a

le plus befoin de fon courage 5c de fa ration (0 ,

(i) L obligacion de fe placer fur ce fiege vil , aanncc i

1 accufo quj le miniilcre public a conclu centre lui au moin;

a uac pane ffitive; aiaii Topif-ion fcctac d un fsul hoinau

M
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mais fur une chaife commune a tous les accufe s )

les jnges feroient porter les pieces du proces au baton-

nicr des avocats qui diflribueroii 1 afFaire a 1 un de

ceux qui fuivent ordinairement le barreau.

Get cmploi fourniroit aux jeunes orateurs Tocca-
fion de dtvelopper des talens que { inaction engour-
dit ; il repandroit fur 1 ordre des avocats un nouveau

luftre, & lui donneroit encore plus de droit aux re-

compenfes &: aux honrteurs.

Comme il n y a rien de 11 foible contre les an-

ciens abus
, contre les reglemens vicieux

, que de

fimples difcours
,

il n eft pas inutile de fbrrifier ce

qu on vient do lire par un exemple frappant du danger
d abandonner entierement le fort d un accufc a la

feule opinion de quelques juges , dont les erreurs ne

peuvent etre redrerfees que par un malheureux que
la crainte & le trouble rendent fouvent incapable
de repandre la Inmiere fur fon innocence.

Au mois de Janvier 1776 ,
fur les onze heures

clu foir
, un nomnii Bellot &: fa femme fe difpo-

foient a prendre le repos de la nuit : le mari faifoit

a genoux fa priere 5 la femme ,
un pen eloignee ,

le deshabilloit en filence devant fa fervante, qui re-

cevoit fes vetemens ; la chambre n etoit eclairee que

par une lampe qui repandoit une foible & pale lu-

micre : tout-a-coup la porte s ouvre. Un homme
arme d une efpece de croiflant s avance, hefite ,

frappe le mari qui fe Icve : la fervante accourt ,

faiiit 1 ailafTm aux cheveux
, la femme s elforce aufli

de le retenir ; mais cet homme robufte les repoufle ,

Jeur echappe & s enfuit.

La patroaille bourgeoife, appelt e par les cris qui

pourfuivent 1 afla/Tin , arrive. Bellot & fa femme
declarent le fait ; mais ils avouent que les mouve-
mens de 1 homme qui les a

attaqfies ont etc fi ra-

pides, & qu il a
pris la fuite fi prcmptement, cju ils

n ont pu le reconnoitre.

Cependant , foup^onnant qu un nomme Cahufac,
avec lequel ils avoient eu quelque temps auparavant
une querelle aflez vive , pourroh bien etre 1 auteur

du crime ,
ils paflent en un inftant du dome a la

certitude ;
ils fe hatent de denoncer Cahufac comme

coupable. Ce malheureux eft arrete dans fon lit ,

& confronte a Bellot, a fa femme, a leur fervante,

&amp;lt;|iii

tous declarent le reconnoitre, & lui foutiennent

*n face que c eft lui-meme qui a voulu les aflafliner ;

qu il a , en s enfuyant, laiile fes gants , un fac
,

ion chapeau , une harpatc avec une partie de fon

jnanche ,
& une poignee de fes cheveux

.,
dont la

couleur eft malheureufement pareille a celle des

iiens.

I abaifTe a 1 hortiole neceffite ^ accepter la place des plus grands
fcelerats , de parohrc , dans cctte ficuarion fl 6triflante, aux

yeux d une nombreufe aflemblee de magiftrats. S il eft dccore,
on exige qu il le depouilte de fes ordres ; de forte que le fie?e,
accorde autrcfois par 1 humanire d;s juges a l.t foibleffe des

criminels , ell depuis devcnu un fupplice de plus pour 1 inno-
cence. 11 n y a pas encore long-temps qu un notaite de cette

capitale ,
& qui a etc dechargd de L accufaiiOn , s eft VU force

de dcvorer ceue humiliation.
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Le jugc feul charge dc I inflniflun eft tellement

fubjugue par 1 accord de ces trois temoign.ages ,

que le plus leger doure ne peut plus pene trer dans

fon
efprit. II fe croit fi certain de renir la verite

,

qu it ne daigne pas meme faire attention a un ahbl

que 1 accufe lui propofe. Comme il eft loin c!e s in-

quieter f\ la lumiere qui eclairoit la chambre 3

permis qu on diftinguat nettement les traits du cott-

pable ; ii les depositions de remoins oculaires peuvent
avoir la meme force au milieu des ten.L-bres que
dans le jour ; ces cheveux dont la reflemblance avec

ceux de 1 accufe forme a fes yeux un fi puilfant

indice , il ne fonge pas qu ils en e&quot;levent un pareil

contre un tiers de 1 t fpece humaine , peut-etre
centre

lui-meme. II ne voit pas que ,
fi la haine a pu

determiner 1 aftion dont on charge
1 accufe ,

elle a

pu egalement , d un autre cote , aveugler 1 accufa-

teur & dider la plains. Ce rapprochement ,
ce ba-

lancement des preuves & des probability s , qui font

pour & contre 1 accufe , ne peut plus fe faire dans

une tete dont la prevention s eft emparc e. Lorfque
ce juge croit avoir complete fon inftrucHon, il raf-

fenible ceux dont 1 ordonnance lui prefer!
t de fe

faire afliiter. En leur lifant le proces qu il a redige ,

il ne manque pas d infifter fur les trois depofitions
unanimes

,
fur les indices qui les fortifient , &: qu il

prcfente comme d autres preuves. Bientck , par une

fuite trop ordinaire de 1 afceadant d un juge qui fait

le rapport d une affaire dont il eft preTume avoir

approfondi tous les points , il parvient a entrainer

fes
collegues dans fa fatale opinion.

L apptl du jugement de mort qui vient d etre difte

eft pone devanc une cour fouveraine ,
ou Ton prend

feulemenr
, comme c eft 1 ufage , lecTrure de 1 infrru-

dlion & de la fentence , qui , paroifTant appuyee fur

trois depofitions , femble, au premier coup-d oeil,

etre conforme au rexte de 1 ordonnance , & eft en

confequence a 1 inftant confirmee.

Malheureax Cahufac ! e en eft fait de tes jours ,

un
melfager funebre defcend dans ta prifon ; il va

te lire 1 arret qui te condamne a mourir fufpendu
dans la douleur & i opprobre ! Infortune ! les cris

que tu pouffes font
fuperflus , les larmes que tu re

funds attendriroient en vain ceux qui t environnent ;

rien ne peut changer ton fort. Tu prends le ciel a

temoin de ton innocence ; helas ! ce font des hommes
qui jugent fur la terre. Deja le deftrudeur des cri-

minels porte fur toi fes mains homicides. Le miniftre

du Dieu que tu implores s eft attache a toi, pour
ne plus te quitter que tu n aies ceffe de vivre. II te

prefte de dire la verite; &, lorfque tu 1 a dis , il veut

que tu falfes 1 aveu du menfonce. Dieu puiflant!
un

horrible tombereau s avance, & f^pare la&quot; foule qui
s empreife pour voir , pour contempler un miferable

qui excite a peine une pitie ftt-rile. Malheureux pere
de famille ! oublies dans ce moment , oublies ,

s il

t eft pollible , que tu laiffes une veuve en proie a la

honte & a 1 ignommie ; ecartes fur-tout le fouvenir de

ces enfdns auxquels on reprochera uajour le crime
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tu n ar

, point commis, & le fupplice que tu ne me-
rirois pas D^ cournons nos regards de defTus

1 oeuvreefFroyable de la juPure.Protefteurdel innocence

tu n as pas voulu fiuver fes jours ! Ah ! du moins,
tu fauveras fon honneur. Non

, la famille du jufte

Cahufac ne reftera point fletrie ; la vengeance viendra

fondre fur fes accufateurs, &i livrora biencot fes juges
aux resets dechirans.

Six mois apres la deplorable execution, on trouve

la dame d AubiiTbn aiTalfm^e dans famaifon; Michel

Robert , doineftique , eft arre te pour ce crime , &
6 en avoue coupable. Mais ce n eft pas tout ; il

declare que c eft lui qui, au mois de Janvier , a tente

d aiFaffiner Bellot & fa femme ; il rend le compte le

plus detaille de la maniere dont il s eft introduit le

foir dans leur maifon
,
comme il s eft cache ; il ajoute

qu en attendant le moment favorable a fes defleins,

il s etoit occupe a couper une partie du manche de

Ci\ harpette , qu il avoit jugee trop longue ,
& qu en-

fuite il s etoit endormi.

Ce fcelerat eft condamne a etre rompu vif ;
I appel

de fa fentence eft porte devant le meme parlement

qui a juge Cahufac. Cependant cet aveu if impor
tant pour la memoire de I honnete citoyen , mort

vidime de I erreur
,

eft parvenu jufqu a fa veuve 5

elle demande & elle obrient que Robert foit interroge
de nouveau fur un fait duquel depend I honneur de

fes enfans. Le proces-verbal de cet interrogatoire ,

fubi le 19 aout , renferme toutes Ies circonftances

du crime dont on a charge &c puni Cahufac. On
confronte le criminel a. Bellot & fa femme, qui ,

prevoyant Ies fuites de leur temeraire accufation ,

font tous leurs efforts pour affoiblir fa declaration ;

mais la clarte de fes reponfes , Ies renfeignemens qu il

donne , ne permettent pas d en contefter la verite.

Conduit au lieu du fupplice ,
il fubit un nouvel in

terrogatoire , & perfifte dans fes aveux : il y a dcja
deux heures qu il a recu Ies coups meurtriers qui
nt brife fes mcmbres

, & fes dernieres paroles font

encore a la decharge de Cahufac.

Veuve trop digue de pitie, s ecrie alors une voir

bienfaifante 1 6 toi
, dont la profonde trifteffe eft

depuis huit mois cachee dans 1 obfcurite ,
ouvres ton

ame a 1 efpoir confolant de tirer de 1 opprobre la

memoire de ton mari & le nom de teS enfans ;

tpurnes
vers le trone tes yeux epuifes de larmes ; c eft

la que rclide le chef de la juftice : vas te jeter a

fes pieds; tu recevras de lui fecours & protection.
Celle a qui s adreflbit ce conieil eut la

fageife
de le fuivre. Le premier miniftre des loix , touche
de 1 expofe fidele qui lui fut fait

, devint tout a.

coup le protedeur d une famille dont 1
indigence etoit

le^moindre
des mauxj il lui choifit lui-meme un

defeufeur dont Ies lumieres & le zele lui font con-
nus : la requete en revifion fut admife

,
^& 1 afFaire

renvoyee devant ces memes
juges qui avoient deja

ete frappes de leur erreur.

En rehabilitant la memoire de Cahufac , en con-

fes ^ccufateurs a
payei- a fa veuve & a
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fes enfans, par forme de dedommagement ,
la fomme

que leur fortune pomsoit fupporter ,
ces magiftratS

ont, fans doute , gemi fur Ies bornes de la foibleUe

liumaine , qui , avant d ufer fi fonvent du pouvoit

qu ont Ies hommes de detruire leurs femblables ,

devroit fe rappeler qu elle n a pas celui de Ies re-

cre cr.

Avons-nous befoin d infifter pour faire fcntir que
la juftice auroit a pleurer fur une erreur de moi s,

fi cette affaire , que nous avons cru devoir confi-

gner ici pour infpirer aux jeunes magifcrats
une de

fiance falutaire, eut ete portee dans une audience

publique ? Se fut-il trouve un defenfeur aifez inepte

pour ne pas infifter fur la neceffite de commencer

par admettre 1 accufe a la preuve de I alibi qu il

propofoit , pour ne pas faire remarquer le pen de

confiance qu on devoit a des tc mcins qui , apres
avoir declare au commandant de la g-rde qu ilj)

n avoient pu reconnoitre 1 aflauln ,
ofoient eufuite

charger 1 accufe d une maniere arHrmative-5

S il eft inconteftable qu une lumiere de plus,

ajoutee a celles qui eclairent Ies tribunaux ou 1 on
decide de I honueur & de la vie des citoyens, eut ,

111776, fauve Ies jours a un innocent, & un pere
a des orphelins , pourquoi nos voeux tarderoient-ils

encore a etre exauces ? En rejeter 1 accompliilemen.t
dans un avenir eloigne , n eft-ce pas s expofer a des

erreurs aulli funeftes que celles dont le fouvenir nt

pent etre trop long-temps conferve ?

Voyez 1 article AUDIENCE.

(C&amp;lt;.t article
eft

de M. DE LA CROrx , tVJdt
au parlement. )

PUISSANCE PATERNELLE. Ces termes defi-

gnent 1 autorit^ que Ies loix donnent au pere fur 1*

perforate & Ies biens de fes enfans.

On fent, du premier coup-d cei!, qu une matiere
aufli importante & aulfi vafte ne peut etre traitee

qu avec une certaine ctendue ; c eft pourquoi nous la

diviferons en fix fe&ions.

La premiere detaillera 1 origine de la Pui/Tance.

paternelle , fes
progres , fon ufage a&uel dans Ies

differentes parties du royaume.
La deuxieme contiendra le tableau des perfonnes

auxquelles cette Puiflance peutappartenir, & de celles

qui peuvent y etre fujettes.

La troifieme traitera des efFets perfonr.els qu elle

produit , foit pour ou centre le fils
, foit pour ou

contre le pere.
La quatrieme aura pour objet Ies efFets reels qui

en refultent
; c eft-a-dire 1 influence qu elle a fur Ies

biens de ceux qui y font foumis.

On parlera dans la cinquieme des caufes qui la

font celFer.

Eofin , on examinera dans la fixieme Ies difFe-

rentes queftions mixtes que peut faire naitre la vai icte

qui regne fiu- ce point dans Ies loix & Ies ufages des

diverfes provinces de France.

Telle eft la cache pdnible que nous prefente cec

article. Nous ue ia rempliroiis cepeiidant pas ici

M
i;
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toute fon etendue ; el e l eft de ja en partie par quel-

ques articles auxquels nous-nous contenterons de

renvoyer ,
a mefure que nous parviendrons aux ma-

tieres qui en font les objets.

S E 6TION PREMIERE.

De I origin: de la Puijfa.icc paternellc , de fc s

6&quot; despays oh die
eft

On pent dire de la PuiiTance paternelle ,
confidere e

dans fon origine , ce que 1 oraveur romain difoit de

la defenfe de loi-meme : Eft hxc run fcripta , jld n.i a.

lex quarn run di.licimus
, accepimiis , Icgirnus ; r,

ex natuni ipsd arripuimus , haufimus , ad qu^m run

djfiti fed ta fi
,
run inflituti fed imhuti firnus. &amp;lt; .Y n eft

pas ur.e loi qui nous vienne dcs hommes , nous ne

lavons pas apprife , nous ne 1 avons hit- nulle part ;

c eft la nature qui 1 a mife an dedans de nous. C eft

un rapport mi elle a et.ibli die -meme enrre le pere
&c le fils 5 c eft un fentiment ne avec eux , & qui
foumet iiiyinciblemenf 1 un a 1 aurre.

Dans le premier age du monde ,
I autorite pa-

tcrnc le eccit la feule connue.

- cetce autorite n e coit alors qu une foible

le ce qu elle devin: depuis chez les Remains :

. n e toit pas roar lui-mcme
q&quot;.e

le pere 1 exercoit ,

u.&amp;lt; o .&amp;gt;ur & de ret peel etoit le feal fruit

c ctoit pour le fils
, pour 1 interet du

il hi commandoit ; il n y avoit ni defpo-
1 irage reel dans cet empire , & la fupe-

noiit.j du pere n t toit que le droit meme d un fils

Tefreclueux & tendre , d avoir un ^uide clans [on

&amp;gt;i:ice ,
un conieil dans ia jeunelTe , un confola-

teur dans fes maux , un appui , un procecteur , un
ami toute fa vie.

Sans pailer ici en revue les divers chan^emjn r
.

qu ont apportes a cet ordre nature! les conftuutions

&: les ufages de tons les anciens peoples , arretnns

nos regards
lur le trone le plus impofant , que la

PuifTance paternelle ait jamais eu dans 1 tmivers
; con-

fidi. rons-la aiTife au milieu de Rome
,

&: voyons
queiles

loix elle y prononcoit.

L empereur Juftinien dit dans fes infHtutes
, ^, ^,

de patria P^uftate que la PuifTance des peres fur

leurs enfans eft un point de droit particulier aux
Remains : Jus poteftatii quod in lib^i^s h ibeinus ,

proprium ejl civium romanorum , parce qu il n y a
i

de nation , ccntinue-t-il
,

oil cette Puillance ait ks
memes erfets que chez eux ; nulti cnin funt homines

qui tiilcrn in liberos habeant potejlatem , qualcm nos

habcmus.

Ces efTets portoient , dans les commencemens
,

1 emprc-L:
re de la ferocite dts foadateurs de Rome.

On partoic a cec tgard d lm priu.ipc faond eu con- ,
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fcquences atroces. On regardoit les enfans comme

appartenant a leiir pere ,
& faifant purcie

de fon

patnmoine ; & c eft fur ce fondement que la loi,

. i
, D. de rci vindications. , permettoit au

^pire
d exercer contre ceux qui luiavoient enleve fes enfans,

I atlion apptlee en droic vi-i.uca!i-)ri ,
vuie qu on

ne pouvoit prendre que pour recouvror la pofTeifion

des chofes dont on etoit propri; t.

Dela
,
le oroit d . vie & d que Romulus avcit

donnt! aux pere ..en crouve des

traces dans ia loi li , D . ::oilhurnts ;
dans

la loi:?, D. - -ni^dis ;
dans la

loi derr.iere , C. depati. ite, Mais ce-. textes

prouvent que , dans le temps nit rne oil ils ont etc

tents, on avoit deja aboli cen..
,

cudence barbare.

Nous r.e connoiflbns ce.K-rda.nt pa [ue precifede
J i;!-&amp;gt;ro&amp;lt;Tation qui en a e te f.iite : le corps du droit nous

preterite bun Ia-deffus des loix qui la furpofent ,

mais aucime qui J;i prcronce formellement. Peut-etre

s eft-e!le opened elle-meme infeftfiblement. Des mccurs

plus douces ot.t du ndcefTairement infpirer aux Remains
dcs fentimens plus conformes a la nature ; & le defaut

d exc cution de la loi de Piomulus aura furH pour la

faire outlier entitlement ( i ).

La loi Jt Hu inaintint neanmoins dans un cas par
ticulier le droit de vie & de mort , auquel les enfans

avoient ete precedemment foumis. Hie permit au

pere de 1 exercer fur fa rille
, lorfqu il la furprendroit

commettant un adultere , pourvu qu il le fit fur le

champ & qu il tuat en meme temps le complice de

fon crime. C eft ce que nous apprennent les loix 10 ,

2.1 , 13 & jz. D. ad Ujem Juiiam , de aduLtcriis.

La loi f , D. delete Pomponia, de parriciiis, femble

faire entendre qu un fils etoit dans le meme cas ,
lorf

qu il etoit furpris dans des embrafTemens criminels

avec fa belle-mere ,
epoufe de fon pere : &quot; On rap-

&quot;

porte , dit-elle, que 1 empereur Adrien a condamne
&quot; a la deportation un pere qui avoit tue fon fils a
&quot; la chalie , en haine de ce qu il vivoit dans un

commerce adulte rin avec fa belle-mere
; cette con-

&quot; damnation a ete fondee fur ce que le meurtre avoit

etc commis plutot par forme d alfaflmat que par
droit de pere, quod latroms tna^is qu.lm patris jure

&quot; earn inu:\^cit &quot;. Ce r mots
, pains jure , paroiilent

infinut-r qu il etoit un cas ou le fils qui fouilloit la

coucbe nuptiale de fon pere , pouvoit etre tue par
droit de Puillance pattrnelle ;

&: ce cas ne pouvoit
etre que celui ou le pere le trouvoit fur le fait.

Les romairs ne voycient rieii da:~s la rncrt qui
approchat de la perte de la 1: i\ u eft done pas

-ant cue les memes loix qui leur perrnettoi.-nr.
anciennement de tuer leurs enfans

, leur del

de les vendre & de les reduire a I e cat cl efclaves.

C? t ft ce
i] Catt( ::e un refcrit de 1 empereur Conflantin,

place fous le titre tie pairid Putefae , au code ( ^}.

(\) Fabcr
, Jiiil

jir. Papin. fcientia
,

tit. S, priucip. 3.

(i) Litenau d r,tajoribus tamum impc/ifum eft, ut patribut
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Cette defenfe admettcit cependant une exception.

Un autre refcrit ,
du meme empereur ,

dont on a

forme la loi i
,
C. de f.itnhus autfiiiosfu u ^ift^ix^-

Tii.it , permet a un pere denue Je toute reflburce ,
&c,

plonge dans une ind extreme ,
de vtrdr:

e!:faiV au moment c&amp;gt;:
K du lein de leu

mais il ajoute que c eft i&amp;lt; cas ou lave;-:

etre de quelque
tfiet ,

& que, li clans la fiutc

ofFre a Tacquereur ,
(bit l.i valtiir de ! . if.m: o .!

a achete ,
(bit un autre efclave dv la nitiiK q-:a;

i! ne pourra le dii;~enfer de le rei dre.

Le droi: de propriety i]

;
! avuk le pere fur la

forme de fes enfans
,

c

1

. it i at irellemen-: r.j;-e re-

Comber da&quot;s le par r i : [uifi-

tions que failbient les aurres
;

&: ce j iut
long-r..

eblerve avec la plus grar.de rig

on parvint a adoucir cette
J
.M

,

ce , 6: le dernier

^tac du droit remain ,
a. cet egavd , fuc que le pere

ne profitcroit des a.-quiiirions
de lun tils, qu autant

que ce dernier les aurcir faites par le moyen d un

pecule dont il eut I adminiftrarion j que le His re-

tiendroit a foi en pleine propriete tout ce qu il gague-
roit

,
foit dans les armees ,

foit au barreau , & , qu a

1 egard des fucceilions qui pourroient lui echoir ,
ou

des libt ralites entre-vifs & teftamentaires qui lui ieroient

faires
,

le fonds lui en appartiendroit ,
mais que le

pere en auroit 1 ufufruit.

C eft ainfi que les loix romaines avoient modifie

Li Puiilance paternelle , lorique les Gaules furent

detachees de 1 empire ,
&: tomberent au pouvoir des

I Vanes. On fent bien qu il n eut pas etc facile de

faire perdre aux vaincus 1 idce d une
legiilation qu ils

avoient toujours refpeftee & cherie. Audi les IK&amp;gt;IS de

la premiere race prk tnt-ils le parti d aytorifer les

Gaulois a fuivre le drcit romain , comme ils avoient

fait avaii: la conquete j & dela eft neceiTakement

refultee , parmi ces peuples ,
la conservation de la

Puiilance paternelle felon les principes etablis par
les derniers empereurs qui avoient rcgne (ur eux.

Ilparoit meme qu infenfiblement on cella de diftin-

guer a cec egard les conqu^rans d avec les vaincus ,

ix; qut tous -admirem les eftets de la Puiflance pater
nelle. i\ous voyons dans le

glofiaire
du droit fraacois,

tome i , } age 37 &, qi-
-e ,

meme ous la (econde

race de nos rois ,
il etoi: &amp;lt; LI ,ins aux peres de vendre

Iturs enfans
, pour fubvenir a leurs neceiiites. Les

notes de iialufe fur Salvien ( I ) , nous prouvent qu on

inubuf ius v.tj: ::i Ilceros .
/:&amp;lt;.-.:_; ^e pottflas oiim erzt permijja,

liDtriattm eriiere not . turret.

Mais cate loi n\it elle pas contredirc par d;ux texres du
code

; pyrien , dor.i l u:i yr;.-, qu ua pere a druic dc \\:

35 & d.- niort i :r &amp;lt;ci j:it.uis
, &. qu il peut les veiidre quand

y&amp;gt; il vcuc-, j&amp;gt; i .uiv; , Ojvu
.t. ii un pea a pcrrais a fen tils

nj coiiiia^ . -iniul , alors !e pere ne pourra
5 plus vi !

i&amp;gt; fuivant !es Ioi\ ? 55 Ces d. iix

texrcs for. i rapport^ s par Tcrrallbn dans fon hiftoire dc \.\ jurif-

pru. i:;^ 54 &:
&amp;lt;,6, On attfibu.- Ic p -emijr

a. Romulus , & le fccond a Numa. reut-ctiv les coiicilicroic-

on a.cc la loi de Co.Uiaiuin , en rapportant ce que dit Celle-

i, an n.oycii jgc de la republique romaine.

(ij Adycrj , awn. lib, i
, ptirag. 4.
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maintenoit encore au trek- i erne ii -dc , 1 ancicn ufage

par lequel I pere; t lent aurorifes a conktcrer

ocablemert lours cr.fa^s ,
memo cv -s le venire

meres , a la profefiion e;ck iiadqae ou

monaftique.
LLS anciennes t-luirrres etab ilTer.t clairementlameme

fe : nous n en citeroiv, que trois , mais elks font

la-deik:s Ac la plus gra&quot;&amp;gt;.le

&amp;gt;:vio\,

I a premiere eft relative au tedament que fa , en

;. , !i reine Jeanne ch Champagne, femme da

roi I le Bel. Cerre princeile aya-u fouhaite

iere volonte fut approuVee par (on fils

qui avoic alors quatorze ans paftes , il eut befoin

I autonte de fon pere , qui la lui donna

- : AutJtitat^in plenamque 6 Liberam po-

tc^\itc:n duxtmus con^.L-i !am ad fupplicationem &
huniiUm ncj-.tiuiiona/n / //

? primogeniti no/lti (i).
La deuxieme eft du roi Philippe de Valois , qui,

voulant d -.nner a fon fils le duche de Normandie Si.

les comtes d Anjou & du Maine ,
commenca par

I emanciper a cet effet. Kile eft clatee du 17 fe-

vrier 1331 ( i ).

La troiileme eft I afte de donation que le roi

Jean fit a Ton fils Philippe ,
le 6 feprembre 1363,

des duche & comte de Bourgogne. lle porte une

emancipation exprefie en ces termes : Ad quod ho-

magium admlfimus eurnJem ( Philippum ) quern per hoc

emancipanius , & extra potcftaiem nofiram pofui.nus 6*

ponimus per prafentes ( 3 ).

Les decilions z;6 & 148 de Jean des Mares
, qui

vivoit , dit-on , (bus Charles VI, contiennent de

nouvelles preuves que la Puiilance paternelle etoit

anciennement admile dans toute la France. Suivant

la premiere ,
les enfaus maries de pere & de mire ,

font non-feulement hors de lair main ,
c eft-a-diie ,

emancipes ,
mais encore exclus de leur fuccefiiori ab

inteflai ;
ce qui eft evidrrmr.ent pris at 1 aucien droit

romain (4). La teconde pcrte que, quand UL\ parent
fait une donation a aucun euir.t en PuiJJ~an.ce ,

le pere
du donataire n y a ni propn-Jtc ni ufufruit. Cela fup-
pote bien clairement que la Puiliance paternelle etoit

alors recomuie a Paris, & qu elle y donnoit re^ulie-
rement ait pere I ufufaiit des biens de fes enfaus

)&quot;

mais

qu on en avoit excepte les dons fait? a ceui -ci par
leurs parens 5 exception qui confirmoit la

regie pour
tous les auvres cas.

On peut encore voir fjr cette matiere la fomme
rurale de Bouteiller

, pages 441 , 454, 597 , &
1 auteur du grand couturnier

, lure t, chapirre 40.
A 1 egard de nos

ufages achiels
, on convient ui:ivi-r-

fellement qu ils font encore les niemes Jans les pays

(i) Launoy, hift. gymn. Navnrr. p. n, t .iir. if,--.

(i) Du Tillcc , rccuei i des cois de France , pag. 15,7. edit, do
1 005.

(?) Gollut, hiftoirc dc la Franclit-Comrc , liv. 8, ch. .17;
Planchet , prcuv. S dj TniUoite du duclv dc; Bcurgogne, toni.

i , puj. 179.

(4) Voycz. au digefte le title de conjungendis cum emancf*

faio
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de droit ecnt , & que la Puiflance paternelle y pro-
uuit prefque encore hs memes effets que dans le der

nier etat de la jurifprudence romaine.
Mais on pretend que tout eft char.c^ a cet egard

lans les payscoutumiers. Loifeldans fes reo-les coutu-
mieres , livre i , titre i , article 37 ,

met en prinripe ,

que droit de Puiffance paternelle n a lieu. II ne parle
de la forte que d apres Dumoulin fur la coutume de

Paris, . ij , n 13 ; & de tous les auteurs qui
font venus depuis ,

il en eft peu qui n aient adopte ce

princpe; c eft meme ce que porte expreirement 1 arti-

tle in de la coutume de Senlis.

II y a cependant des coutumes qui ont conferve

1 ufage de la Puiflance paternelle ; ce font celles de

Berry, title i
, articles 166 , 167 &- 168 j de Poitou,

titre 9 ; de la Marche
, article 15)8; de Nivernois ,

chapitre ^^ , article i ; de Blois , articles r & i ;

de Montargis, chajitre 7 , articles i & 3 5 d Orleans,
articles 180 &: 185 ; de Chartres , article 103 ; de

Cliateau-neuf , article 133; de Sedan , article 5 ;

de Viiry-le-Francois , article 143) de Rheims , ar

ticles 6 , 7 & 8 ; de Chalons , articles 7 & 8 ; de

Bretagne^,
articles 516, 517, yi8, 519, 535,

5365 deNormandie , article 411 &amp;gt;

de Troies , article

139 ; de Bordeaux , articles i &c i ; de Saintonge ,

article 2,
;
d Angoumois ,

article tio 5 de la Rochelle ,

article 2,4 ; de Bouillon
, chapitre 1 1 , article 7 ;

de CJennont en Argonne. ciiapirre 3 , article 8 ; de

Saint-Mihel ,
tine i , article 16 , de Gorre ,

titre i ,

articles 13 & 17 ; de Lorraine , titre i , article 16 ;

d Epinal , titre 3 , article 1 6 ; de Bafligny ,
article

41 ; deMetz, chapitre i, article 4; de 1 Eveche de

Metz , chapitre I
, articles ; 6 & 17 ; de Cambrai ,

titre 6
, articles i & i ; de la Gorgue , article i 1 1 i

de Lille , titre 4 , article i 5 de la Chatelleme de

Lille ,
titre 1 3 , article 1 5 de Tournai , chapitre 10 ,

article z ; de Douai , chapicre 7 , article ^ ; de la

gcuvernance de Douai , chapitre i i , article i ;

d Orchies , chapitre 6 , article 5 ; de Berghes-Saint-
AV inock , rubrique 17, article 17 ; de Counrai ,

rubrique 1 1 , article 9 ; de Gand , rubrique i i
, ar

ticle i ; d Oudenarde, rubrique ly, article i j d Aloft,

rubrique 17 ,
article 19 & 10; de Termonde ,

ru

brique 13 /article i ; d ArTenede , rubrique 14,
article i ; de Bouchain

, rubrique 1 8
, article i ;

de Roufielaer, rubrique 9, articles I & z ; d Kcho ,

rubrique i 4 ,
article i ; de Defleldonck

,
article 40 j

du Franc-de-Bruges, articles 1 5 3
& 15 4; de Hainaut ,

chapitre 31, articles
3
&

y , chapitre lie, article

1 ; de Mons
, chapitre 8,9, 10

, 3
6 ; de Va-

kncienres ,
article 107 5 de Liege , chapitre I , arti

cle 7 , &c.

Faut-il mettre fur la mume Jigne les coutumes

d Auvergne & de Bourgogne i Prohet , tirre i
, ar

ticle 7 ,
&: titre 14 ,

article 41 , foutient la negative

par rapport a la premiere ; il etablit , comme une

maxime conftnnte , que la PuiiTance paternelle n a

pas lieu en Auvergne ; mais en cela il contredit evi-

1 tfpric 8t la let:re de la loi municipale qu il
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commented en effet, 1 article 41 du ticre 14 de cetre

coucume , difHngue les enfans non emandpes , de

ceux qui le font. L arricle z du meme ticre decide

que la rille qui a ere mariee ne rctourne point en. La.

iuifance de Jon pere apns A vidulte. L arricle 49

afTiire au pere le plus grand
fruit de cerce Puiflance ;

il declare que u pe-^ c t fruiluair^ des biens matcrnels

& adventifs ..e fon enfant , & dare kill ufufruit . non-

obflant que ienfant trepajfi le pere vivant. II y a

&quot;&quot;done, conclut M. Bouhier, de 1 aveuglement
a

33 ne pas reconnoitre la PuilTance paternelle dans une

33 telle courume .

Quant an duche de Bourgogne , il s eft palTe
un

long efpace de temps , fans qu on doutat qua
la Puiflance paternelle n y cut lieu. C eft ce qu on

peut voir dans les commentaires de Chafleneuz ,

ticre 6
, article 3 , prmcip. n&quot; 2.1 ,

de Bouvet ,
de

Villers , de Depringles , & dans les iiiftitutes cou-

tumieres de Durand , livre I ,
ticre 4.

Ce ne fut
,

die M. Bouhier qu en 1697 , que
33 feu M. 1 avocat general Durand

,
en dormant au

33 public ces nicir.es inftitutes ,
dont fon aieul etoit

33 1 auteur ,
s avifa de dire alfez legerement que le

&amp;gt;3 droit remain ne fauroit nous fervir de regie
en cette

33 occafion ; car il
&amp;lt;.(l

certain , ajauta-t-d , que nous

33 ne Juivons pas fa difpofition en ce point.
Et , quoique

&amp;gt;j 1 auteur du commentaire fur norte coutume , qiu
33 parut 1 annee fuivanre ( Taifand), ne fut pas tout-

&amp;gt;j a-fait de fon avis
,

il ne lailTa pas de dire , par
33 refpeft peut-etre pour fon autorite , que nous n a.-

33 vans gueres quun refle & , pour ainfi dire &amp;gt;

une

33 ombre de la. PuijJ~ance paternelle 33.

Pour detruire cesidees_/iw^.j 6- dangereufes, M. le

president Bouhier etablit deux propofitions ;
la pre

miere , que les peuples de Bourgorme ont conferva

la PuiiTance paternelle , a-peu-pres telle qu ils 1 ont

recue des Remains ; la feconde, qu ils jouiflent
de

prefque tous les effets qui lui etoient attribues par
le dernier etat du droit civil

, & qu a cet egard ils

fuivenc ,
a peu de chofe pres , toutes les regies qinl

a prefcrites.

La premiere de ces deux propo/irions eft
prouv&amp;lt;?e

par 1 article 51 de la coucume de Bourgogne , portant

que le His ou la fille ecant hors d age de pupiilarite ,

33 tenant feu & lieu en leurs chefs
,
ou feparement

33 de fon pere , eft repute EMANCIPE de fondit pere 33.

Tous les docteurs enfeignent que privatio prafupponit
habitant; ainfi

,
1 emancipation fuppofe, dit M. Bou-

33 hier
, que 1 enfant etoit auparavant en la Puiffance

&amp;gt;j de fon pere ; & cette formalite n a jamais etc

33
pratiquee dans les pays ou cette puiflance n eft

33 pas reconnue . D ailleurs le duch^ de Bourgogne
eft regi par une coutume qui renvoye expreflement
aux loix romaines , pour toutes les chofesfur quoi elle

n a pas juge apropos d innover; cette province eft meme

rangte au nombre des pays de droit ecrit ; & cela

feul paroit fuffire pour ne lailler aucune difficulto

fur le point dont il s
agit.

LQ feconde
jH opofition 4eiC^nde plus de details.
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M. Bouhier la dcveloppe &: la demontre de la ma-

niere la plus fatisfaifante. II fait voir ,
i qu en

Botirgo^ne ,
comme dans le droit remain ,

tout ce

que le &quot;fils acquiert ,
hors les p^cules caftrenfe ,

quafi-caftrer.fe & adventif, appartient au pere;

& il le prouve par un arret du parlement de Dijon ,

du 15 Janvier i6\j, qui jugea que les biens d un

53 fs .Ve de 40 ans, demeurant avec fon pere ,
&

53 ayant acquis
ces biens fans avoir ni office ,

ni

53 benefice , appartenoient
a fon pere .,

fuivant les

Icix &quot;.

z II eft certain que le pere a en Bourgogne
1 ufufruit des biens adventifs de fes enfans. Nous

rapporterons au mot USUFRUIT, un arret du par-

Jement de Dijon qui en forme feul vine preuve de-

monftrative ,
& c eft pour cela , dk M. Bouhier,

53 qu Eudes de Bourgogne ,
fils aine de notre due

s&amp;gt; Hugues IV
, jouinblt du comte de Nevers ,

a

caufe de la PuilTance paternelle
fur les enfans qu il

53 avoit eus de la feue princelle
fa femme , comme

K il paroit par une chartre de 1 an \1.6^ ( l ) .

3 On trouvera dans la fuite de cet article un

arret qui juge qu en Bourgogne il ne peut exifler

d obligation civile entre le pere & le fils non

emancipe.

4 II eft pareillement d
tifage

dans cette province de

regarder comme nulles les donations entre-vifs ,
faites

au fecond par le premier. C eft ce qu ailure Chafie-

neuz
, titre 7 ,

. 6 , aux mots mais le pere j & c eft

ce que juftifie nettement 1 article 113 des anciennes

coutumes , coi?cu en ces termes : Si aucun donne a

fa fcmmc ) la, donation nc vaut run , ni autfi a cclui

qui eft en fa Puijjance. On trouve dans Perard , recutil

de pieces curicufes , page 511 ,
un exemple illuftre

de cet
ufage. C eft celui du due Hugues IV, lorf-

qu en 1171 3 il voulut dormer entre-vifs le duche de

Bourgogne a Robert fon fils : car il 1 emancipa
d abord par un acle expres ,

& ce ne fut que peu
de jours apres qu il palla la donation.

5 Un des effets les plus remarquables de la

Puiifance paternelle , eft le pouvoir qu a le pere de

fubftituer pupillairement a fon fils , & ce pouvoir
s exerce tous les jours en Bourgogne,
M. Bouhier ajoute que le fenatufconfulte Macedo-

nien , rimprefcriptibilite des biens du fils pendant que
le pere en a 1 ufufruit ,

1 incapacite de 1 un de

donner a caufe de mort fans 1 aveu de 1 autre ,
font

encore autant d effeft de la PuifTance paternelle , que
les

ufages de Bourgogne ont conftamment reconnus.

On voit par-la , contmue-t-il , que cette PuifTance

n a gueres moins d etendue dans cette province que
dans les derniers temps du droit remain ; tant s en

*&amp;gt; faut qu elle y foit abolie , comme quelques nova-
33 teurs ont voulu le perfuader au p-.iblic. Cet etrange
w paradoxe eft fi nettement condamne par le concert

unanime de tous les commentateurs anciens & nou-

(i) Coquille, tome j, page
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&quot; veaux de notre coi tume , cp il eft furprennant
&amp;gt;j qu on ait eu de nos jours la temerke de le

53 propofer &quot;.

Ce raagiftrat
va plus loin encore ; il foutient que

Dnmouiin ,
Loifel & leurs copiftes fe font trornpes

en avancant que la puiflance paternelle n avoit plus
lieu dans la coutume de Paris , r_i dans les autres

qui n en parient pas plus qu elle ; mais en merne

terns il avoue qu elle y a ete reftreinte en beau-

53 coup de chofes. Je J ai cleja fait voir , dit-il , par
33 la decifion 148 ,

de Jean des Mares.... Ce font

=3 apparemment ces reftriclions qui
out fait dire a

33 quclques auteurs , que la Puiflance paternelle
n a-

33 voit pas lieu aux pays coutumiers ; proportion qui
33

fignifioit
feulement , dr.ns 1 crigine , qu elle n ^

avoit pas lieu dans la mtme eteud-..e qvie da is les

33
pays ue droit ecrit

,
&. non qu elle y fut eatiere-

33 ment abolie
, comme on 1 a voulu dire dans la

33 fuite. Car , apres tout , puifque cetce Puiflance

33 y a ete reconnue aurrefois , comme on n en fauroit

33 douter , par quelle loi
, par quel reglement a-r-elle

33 ete profcrite ? C eft ce qu on ne nous dit point
33 & qu on ne nous montrera jamais. Si done elle a
33 ete recue dans les pays coutumiers, elle doit etre

33 encore reconnue dans toutes les coutumes qui n ont
33

point a. cet egard de difpofitioo prohibitive. C eft

33 une ve rite qui a etc fortement foutenue par un
33 habile avocat ( I ) au Parlement de Paris , & qui
33 me paroit demontre e .

SECTION DEUX IE ME.

DCS perfonnes d qui la puiffanct patermlle pent

appartcnlr } 6* de edits qui peuvent y etre fu-

jettcs.

Pour jouir de la Puiffance paternelle , il falfoit ,

chez les remains , avoir le droit de cite ; & , par
confequent, il faut , dans nos mceurs

, etre regnicole& participer a tous les efFets de la vie civile.

Ainfi un pere banni a
perpetuite du royaurne ,

ne peut exercer cette Puiflance , foit fur les enfans

qui lui naiflent depuis , foit fur ceux dont la naiflance
a precede fa condamnation. C eft ce qu c tablit Jufti-

nien dans fes inftitutes , hvre I , titre \^, . i.

Par la raifon contraire , le . 2 du meme titre

decide que la relegation . a laquelle nous avons a/Timile

le bannilTement a temps ,
n empeche pas le pere qui

y eft condamne, d avoir fes enfans fous Hi PuilTance.

Et c eft ce qu a juge un arret que Brillon rapporte
en ces termes au mot banniJemcnt : Un pere ne
&amp;gt;3 perd point la Puiflance paternelle par un bannifie-
33 ment hors du royaume pendant neuf ans , & n eft

33 point repute more civilement. Juge en la chambre

(i) Kretonnier fur Henrys, torn, i, !iv. 4, queft. 15; e!le

L eft encore par Raificod , not. 6* rejhtut. ad mo.in. comment.
dc fcudii , pag. i?i.
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de 1 edit de Caftres

, le premier avril i &amp;lt;&amp;gt;

3 3 , au
93 proces du lieut de Pontac

, treforier general de
&quot; France , centre le iieur de Marcellus : 1 aieuL-

maternelle , qui voaloit
agir en qualite de tutrice

35 & adminiftratice , fut deboutee .

II eft de principe qu on ne pent avoir fes enfans
fous fa puiifance , lorfqu on eft foi-meme aifujetti
a. la PuiiTance d un autre. Les loix 10 & n

,
D. a^

n Juliam, de adulteriis, font formellcs fur ce point ;

p^re , il lie puit
un droit que la loi Julia fait abfolument dependre
de la Puillance paternclle.

AufTi eft-il univerfellement reconnu dans les pays
ou le manage n emancipe pas , que le fils n a

, pen
dant la vie de fon pere , aucune autcrite fur fcs

propres enfans. L inftant ou il eft emancipe , eft le

ieul oii il devient habile a jouir de la Puillance pa-
ternelle ; encore ne l acquiert-i! pas alors fur ceux

de fes enfans dont la naiiTance eft anu rieure a fon

emancipation ; car ils demeurent foumis a 1 aieul ,

IL moins qu il ne les emancipe lui-meme , ou qu il

nc meure.

La mort de 1 a ieul re rend meme pas au fils tous

les droits de la paternite : a la verite
,

s il n a pas
etc emancipe auparavant ,

s il a porte jufqu a cette

epoque les liens dans lefquels la lei 1 avoit enchaine

en nailTant ,
fes enfans retombent alors fous faPuif-

fance
,
& ne font , par ce moyen , que changer de

maitre, Mais
,

ii fon emancipation a precede la mort
de fon pere , ceux de fes enfans

, que celui-ci a

menus toute fa vie fous fa puillance , deviennent

en ce moment libres , & peres de famille.

Tout cela eft nettement e tabli par la loi j , D. de

his qui fui vel alieni juris funf ; par la loi 7 , C. de

patna Poteflate ,
&: par le commencement du titre

quibus modis jus fatria Potejhtis jolvitur, aux infti-

tutes.

Les femmes ont-elles leurs enfans fous leur Puif-

fance ? Non , ce droit a etc relerve aux peres ,

parce que , dit M. le president Favre ( i ) ,
il a etc

introduit pour le maintien & la propagation des

families , &: qu une femme eft toujours confideree

comme le commencement & la fin de la famille dont

elle eft fortie. Telle eft au refte la de cifion exprefTe
du . 10 , aux inftitutes

, ^ adoptionibus , de la

loi 5 , C. du meme titre
, & de la loi pcnultieme ,

D. de agnofcenJis libciis.

Ces deux textes declarent en meme temps que
1 a ieul maternel eft a cet egard de la meme con

dition que l.i mere : comment en eifet pourroit-il
avoir , du chef de fa fille , plus de droit fur fes

pecits-enfars , que la fille elk-meme n en peut avoir

en aucun cas . C eft la perfonne du peie ou de la

rnere qui forme le lien qui unit 1 a it ul au
petit-fils (1)5

(?) . uiifpr. ra
r
-in. fcic-ntia , tir. y , pnncip. !i.

(ij I.. r&amp;gt;
. D, dt (diacione.
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c eft done par 1 habilite ou 1 incapacite da pere & de

la mere
, qu il faut en ce point mefurtr les droits de

1 aieul , foit paternel ,
foit maternel.

Quoique la femme n ait pas fur fes enfans la

puillance civile dont nous parlons ,
elle ne laiile pas

d avoir le mtme droit a leur egard que le pere ;

on ne pent meme lui refufer raifonnablement une

certaine autorite fur eux
, fur-tout lorfqu ils font mi-

neurs : elle la tient
, pour ainfi dire ,

des mains de

la nature
, & nos loix la lut confirment bien poll-

tivement
, en exigeant fon aveu pour le mariage de

fes enfans. M. de Catellan
,

liv. 4 , chap. 8
,

s exprime la-deifus d une rnaniere remarquable :

Les droits du pere fur fes enfans ,
fi autori-

fes parmi les Remains
, comme etablis par la

nature
,

font parmi nous devenus bien plus fa-

crcs &: plus refpeclables , comme etablis par Dieu
meme

, dans le commar.dement ii abfolu qu il nous
&quot; a fait d honorer nos peres , & qui fuit de (i pres
& immediatement celui de 1 honorer. Cette loi

53 divine a fait pailer jufqu a la mere
,
raurorite que

le pere feul avoit dans 1 etabliilement de fes enfans.

Nous honorons & refpectons egalement dansl un

M & dans 1 autre l imae 8c 1 ordre de Dieu ; &, s il

m eft permis de detourner en ce fens le fens

*&amp;gt; profane d un poe te payen : Dens eft in utrtquc
&quot;

parentum &amp;gt;?.

C eft apparemment par cette confideration que
differens auteurs modernes enfeignent qae parmi
nous la fcmme participe au droit & a 1 exercice de

la PuiJ/jnce paternclle ;
ce qui eft inconteftable ,

en prenant ces mots dans le fens naturel qn ils y
attribuent. Tel eft , entre autres ,

M. le Camus
d Houlouvedans fen commentaire fur la coutumede
Boullonois , tome i , page 41 : cc La PuifTance

paternelle , dit-il
, n eft pas , a beaucoup pres ,

auili etendue en pays coutumier qu en pays de

droit ecrit : cependant en pays coutumier elle a

M fes droits comme fes
obligations , &: elle a lieu

oi en faveur du pere comme de la mere &amp;gt;&amp;gt;. Voe c dit

a-peu-pres la meme chofe fur le
Digefte , liv. i ,

tit. 6
,

n. 5.

Les loix du Hainaut vont plus loin. En confervant

a la Puiilance paternelle , la plupart des efFets qu elle

produifoit chez les Remains
, elles la rendent abfo

lument commune au pere & a la mere
, de maniere,

cependant, que le pere 1 exerce feul pendant fa vie ,

& que la mere ne commence a en jouir reellement

qu a 1 inftant oii elle devient veuve. C eft ce que
font cl-airement entendre les chartres generates , chap.
3

-L
, article

5
& 5 j & chap, i i o , art. i ; & la cou-

tume du chef-lieu de mons
, chapitres 8

, 9 , 10 ,
&

36. La coutume du chef-lieu de Valenciennes n eft

pas moins expre/fe ; elle porce , art. 1.6 , que les

enfans en la. fubjeflion de leur pere ou mire ,
r

p^euvent jouir & profiter des revenus de leurs biens,
tans avoir etc p re. liablement &&amp;gt; jujiciairemen: mis hors

Lidite fnbj^Tion c&amp;gt; manbvurnie.
II y a plus ; fi la mere fe remade , elle transfer*
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a foil nonvel epoux l.i puirTance qu elle a fur fes

enfans. La coutume du chef-lieu de Mons en reti-

ferme une dtfpofition bien claire & bien precife ,

dans la maniere dont elle ordonne aux beaux-peres
de proceder a 1 emancipation des enfans de leurs

femtnes
; car

,
nous l\i ;a din ,

[ emancipa
tion fuppofe nece/Tairement la Puiffance paternelle.

On lit, dans le chapitre 6 de cettc loi
, qu un

paratre ne peut les enfans de fa femme metcre

hors de pain, qu ils ne foient ages .... Le cha

pitre 8 nous orFre ces expreftions non moins re-

marquables : Quand peres & meres on parjt res

mettent leurs enfans ou cnjans de Itursfcmmes hors

de pain &amp;gt;&amp;gt;.

Cette difpofition , quelque eloignee qu elle foit

de 1 efprit du droit commun , doit etre eter.due a

tout le Hainaut
, parce qu elle eft une fuue neceliaire

de celle qui met les enfans fous la Puillance de

leur mere veuve : car celle-ci ,
en fe remariant ,

tombe dans un etat d inertie ; la loi la prive , en

faveur de fon mari , de 1 exercice de tous fes droits

alifs
, & certainement on doit compter parmi ces

droits la puilTance qu elle avoir fur fes enfans. L ufage
eft d ailleurs conftant fur ce point ;

on en a produit
un afte de notoriety pour la ville de Valenciennes ,

dans un proces jugc an parlement de Flandre ,
le 1 5.

aout 1 7 3 9 , entre M. Dubois d Havelay , confeiller

en cette cour , 5c le procureur-fyndic de 1 echevi-

iiage de Douai.

Mais la mort de la mere opere-t-elle la dilTblu-

tion de la Puiffance qu elle avoit tranfmife a fon

fecond mari ? On ne croit pas que I arKrmative foit

fafceptible du moindre doute. C eft tin principe avoue
de tour le monde , & confacre par une loi exprelle ( i ),

qu on ne peut transferer a un tiers plus de drcit

qu on n en a foi-meme. Or la puiflance qu une mere
a fur fes enfans eft certainement limitee a 1 efpace
de fa vie ; elle ne peut done la tranfmettre pour plus
de temps a fon fecond mari. D ailleurs ,

a propre-
menc parler ,

un beau-pere u a aucune Puiflance fur

les enfans de fa femme; il ne fait qu exercer celle

qu elle a ; or 1 exeicice d un droit quelconque ne

peut durer plus long-temps que le droit meme.
La coutume de Liege , qui fain loi dans quelques

cantons du reffort du parlement de Flandre , a con

facre, par une difpofition expreffe ,
tout ce que

noiis venons de dire par rapport au Hainaur.
Voici comme eft concu 1 article 7 du chapitre i de
cette loi : Les enfans de manage legitime font
03 en la PuifTance de leur ptre , & , advenant la more

d icelui , tombent en la Puiflance Sc manbournie
de leur mere ; & , fi elle fe remarie , devisnrent
en celle de leur paratre , & peut le paratre ad-
miniftrer les biens appartenans en plein droit a

&quot; 1 enfant mineur de fa femme ; voire en donnant
caution de rendre compte de ce qu il aura r

(i) L. j4; D. de regulis juris.

Tome Xlf.
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&&amp;gt; rim pupllll falvarn fore. Voire auffi que la P-

fance du paratre ce(Te par U more d- fa femthe .

La coutume de Gorze porte
&quot;

- ,
t;lr - l

ait. i
-, , que &quot; 1 enfanc de famille non mat;

en la PuiiTance de fan fere, on mhz veuve &quot;

On remarque le meme efprit
dans les couf.im:s

de Berghes-Saint-Winock, rubrique 17, article 17 i

de Courtrai , rubrique n , article 9; de Bailleul,

rubrique n, article i; de Gand , rubrique
^

n ,

article i; d Oudenarde , rubrique 17, articles r

& i
; d Aloft , rubrique 17 ,

article 19 5
&amp;lt;^ Ter-

rnonde , rubrique 1 3 ,
article l i de Bouchain ,

rubri

que 1 8
, article I ; d AfTenede , rubrique

\ 4 ,
am

cle 8. Toutes ces coutumes portent que les enfans

&quot; demeurent en la Puiffance de leuis psre 6&quot; rnerc^ ,

jufqu a ce qu ils foient emancipes par 1 une des voies

qa elles mdiquetit.

Une autre fingularite que les loii du Hainaut pre-

fentent fur cette matiere ,
eft que les roturiers S:

les nouveaux nobles font les feuls a qui elles accor-

dent la PuiiTance paternelle. Voy. 1 article NOBLESSE^
au tome douzieme. On fent combien cette juril-

prudcnce eft oppofee aux idees les plus comrmi&quot;
r
.

Les exemples & les chartres que nous avons cues

dans* la fection premiere ,
font des preuves bien au-

thentiques , que dans les autres pays on ne met lu-

cune difference f.ir cette matiere entre la noblelfe

& la roture. D ailleurs les lois 6 &c 7 ,
D. de 5e-

natoribus , nous font voir qu on ne pourroit
erTf-

dtivement en mettre une, fans heurter de front les

principes de la jurifprudence romaine.

On a cependant pretcndu affimiler fur cc point la

coutume d Angoumois aux chartres du Hainaut. Bro-

deau ,
dans fes notes fur cette loi municipale ,

fait

mention d un arret de 1611
, qui avoit confirms:

cette opi iion
-,

mais , ajoute-t-il , le contraire a
&quot; ete juge par 1 arret de Barraud, qui eft pofterieur,
&quot; conforrnement a 1 ufance & a la pratique de la

province , dont il y a eu a&amp;lt;5le de notorie ce ait

fujet du proces du fieur de Jarnac contre fes fceurs
&quot; du iecond lit &quot;. L erreur adoptee par Tarrec de
\6i-L , avoit fa fource dans le texte meme de la
coutume. L article cent -

vingt porte que ,

le fils d aucun roturier marie demeure en foa

muvige, hors I uotel & domicile de foa pere
pnr an & jour entiers^,

il eft, eo ipfo , ema.-cipe ,& repute perfonne ufant de fes droits . Mais ih
ne faut point conclure, de ce texte, que les roturiers
foient fouls foumis a la PuilTance paternelle ; on ne
doit lire dans la coutume que ce qui y eft ecrit
& 1 article cite porte feulement, que le fils de famillc
roturitr peut etre emancipe par le manage fuivi d ima
habitation feparee pendant un an & un jour; ainfi
Ton inftrera bien de-la , quel emaucipation tacite n a

point iieu a 1 e^ard des nobles, & que la coutume
d Angoumois eft ,

a cet egard, conforme a celle de
Poitou ; mais on ne dira point pour cela que la

Puifl^uce paterjieiie. o y etefid pas Too empire fur

N
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les nobles. Voyez Vigier fur les articles 48, no

cette coi.tume.

Pour qu il y aic lieu a la PuirTance paternelle ,

il n c i&quot;:-ViL pas que le p re foit habile a 1 txercer;

i! fu 4t encore qu i! n y ait lion dans le fils qui re-

fifte a I impofition &amp;lt;le ce
jn::g.

II n y a que deux qualites qui pourroient pro-
duire cet effct clans fa pevfonne, celle dc mort

civilement ,
c celle de batard.

La raifon qui dans un pere e:nge la vie civile

comme une condition faus laquelle il ne peut avoir

la Puiflance parernelle , la nticeffite egalement dans

le fils pour 1 aflujetir a ce drcir. Auili voyons-ncus
la loi 19, .

fill
as quoq:ie , D. d.-

cap;iv&amp;gt;s
6* poft-

Vminio rcvcr,:s , declarer la Puiflance parernelle re-

i jlue
,
ou plutot tenne en fufpens par la mort ci

vile qu encouroit chez les Romains le fils de famille

j&amp;gt;ris

a la guerre ,
& ttnu en captivite par les enne-

mis de I Jjiit.

Quant a la qualite de batard , elle fonne ( rant

&amp;lt;ju

elle fubfifte cc n eft pas effact-e par la intima
tion (i) ) un obftacle infurmontable a 1

afTujettifle-

ment du fils a la Puiflance paternelle. C eft la dif-

polition textuelle des Infthutes de JnfHnien , liv. I,

tit. 9 , p. 7 , & tit. 10, . n; de la loi 11 , D.

flc his qui lit: tv/ aluni juris funt ,
& de la loi 45 ,

D. de a L-ptljnibus.
II fembleroit qu il en diit etre autrement en Hai-

naut par rapport a la mere : cela paroit meme d au-

tant plus conforme a 1
efprit des lois de cette pro

vince , que tlijvx de fes coutumes particulicres ,

Valenciennes &: Lefllnes , etablilleac un droit de

fuccedibilite re ciproque entre la mere & fes enfans

naturels. Cependant on trouve dans les chartres ge-
nerales une difpofition qui ne lailfe a cet egard au-

cune difference entre le droit commun & la jurif-

prudence de ce pays. Void ce qu elles portent , cha-

pitre
1 6 , arcicle 14 : Un batard eft entendu hors

33 de pain, des-lors qu il eft n^ . II n y a la
, comme

on le voit
,
aucune diftinclioo de la mire d avec le

pcre : & il eft conftant d ailleurs qu en Hainan: le

mot Pain
fignifie

la meme chofe que Puijancc ;

c eft 1 effet le plus commun employe pour clciigner
la caufe.

SECTION TROISIEME.
Dei ejfe:s perfonnds que pro.luit la Pu jjance

J entends par effets perfonnels de la PuiiTance pa-
terrelle ,

ceux qui fe rapporteur dire&ement a la

per bnne
,

foit du pere ,
foit du fils

,
& qui ,

ou

n ont aucune efpece de rekuion avec ies biens de

1 un ic de 1 aurre , ou n en out qu une indiredte &
deper.dante de la condition des perfcnnes.

( ) Vpyez ce mot.
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Pour les expofer dans tout leur jour ,

nous divife-

rons cette feclion en cinq paragraphes.

Le premier concerr.era le droit de correction qu a

le perc fur H.-a ills.

On examinera, dans le deuxieme, fi le pere eft ref-

pcnfable des delits de fon fils.

Dar-s le troilieme , s ll eft tenu ck fes dertes , &
s il peut exercer les actions perfonnelles qui lui appar-

tiennent.

On s
occupe&amp;lt;-a

dans le quatrieme de la queftion de

favoir quelle eft , dans les pays de droit ecrit
,

1 in-

fiuence de la Puiflance paternelle ,
fur la capacite ou

incapacity d etat du fils , par rapport aux ades de la

vie civile.

Le cinquieme roulera fur la meme queftion , mais

relativement aux pays coutumiers.

. I. Drjit de cjrrettion du pere fur le fils.

On a vu
, plus haur , que les peres ont eu long-

temps a Rome plein droit de vie & de mort fur leurs

enfans. Ce droit odieux ,
& bien digne de la fJrocite

de fes auteurs
,
a ete remplace par un autre plus favo

rable & plus analogue au vceu de la nature ,
celui

de correction : on en a deja parle fous ce mot ; nous

ne ferons ici qu ajouter quelques decifions particu-

lieres & dv tacliees , qui le concernent.

On trouve, dans Boniface, tome 4, livre 5*, tirre4,

chapitre j ,
un arrec du Parlement de Provence du 1 6

dkembre i 669 , par lequel , fur la queftion de favoir

fi un pere traitant mal fa fille
,

doit etre declare

indigne de la Puiflance paternelle ,
&; h 1 aieul ma-

ternel doit , en ce cas , avoir la conduite de 1 enfant ;

on ordonnaque 1 aieul maternel vtrifieroit les mauvais

trairemens exerces par le pere envers fa fille , en la

chaflant de fa maifon
,

lui refufant des alimens , 9c

la faifant coucher nue dans une ecurie.

Dufail, livre 2. , chapitre 95 ,
nous retrace nn arret

du parlement de Bretagne rendu fur une conteftation

femblaole le 16 avril 1^59. Jeanne Lante avoit ete

battue par for ptre a. I occafion dn nomme Daniel.

Sur les plainte
r

qu elle en porta en juftice, le juge des

lieux I&quot;admit a faire preuve j & , la preuve faite ,

I aacorifa a fe fequeftrer. Appel de la part dupere,
& arret en confequence , qui mit les parties hen s dc

cour, ordonna neanmoins que la fille feroit renue de

rentrer dans la maifon paternelle , moyennant caution

d
y

e:i:e bien craite e
,
& fit defenfes au pere de plus

fevir fur die de cetre manicre, a peine de cinq-cents
livres d amcnde & de prifon.

Graverol ,
fur la Rocheflavin

,
Jivre

3 , titre j ,

article &amp;lt;.;i &amp;lt;.\-.. r , apres avoir remarque que les maitres

ne doivent pas battre leurs domeftiques ,
dit que,

cc qnoique les enfans foient fous la puilfance de leur

n
p ere ,

ils peuvent s en tirer quand ils en font extre-

mement maltraites, fur-touc quand c eft a caufe

d une maratte que leur pere leur a donnee par un
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feccnd manage. G eft

pre&quot;cif&amp;lt;5ment
1 efpece d un

acrec d aud ;

,e
:.ice dcnne a la grand*chambre du

parlement de Touloufe le dernier Janvier 167; ,

centre le nomme Rege , procureur des gabelles ,

&amp;gt; aux enf.ms duquel , agts d enviren zo ans
,

il fur

permis de fe Sparer de !ui ,
: de fe mertra entre

les mains d un oncle patcmel; leu.r pere flit con-

so darn ne a leur foiirnir annuellement a chacun too 1.

&amp;gt;; de penfion pour leur nourrtture. Get arrct eft

d autant plus fmgulier , qu il n eut pour motif que
les mauvais traitemens que ces enfans foaten.oient

&amp;gt;

qu ils foufFroient de leur maratre ,
fans les juftifier

3 autrement que par ce qu en di: leur oncle , qui etoit

3
prefent a 1 audience &quot;.

Brillon , au mot DEBAUCHE , nous pre fente ainfi

I efpece d un arret du parlement de Paris du if mai
1 6 So. Un pere ayant fait enfermer fon fils dans les

=

pdfons de Conflans-fainte-Honorinc , par forme
M de correction , ce fils

, apres y avoir demeure
5

quelque temps, s echappe enfin ; mais, ayant ete

arrete de nouvean ,
il donne fa requete a la cour ,

s &amp;gt;

qui ordonne que le pere fera term d expliquer les

raifons de ce nouvel emprifonnement , pardevant
le lieutenant general de Pontoife. Le pere s oppofe

v a 1 execution de cet arret. Le fils , apres 1 expira-
&amp;gt; tion du delai

, revier.t a la cour , ou il obtient fa

33 liberte
,
fur [ intervention de fa famille , & entre

3 autres du fieur Charton
, penirencier de 1 e

glife
de Paris , fon oncle. M. Talon , avocat general ,

3 dit que les peres qui exercent leur bonte envers

3 leurs enfans , font alors juges fouverains ; mais
is que quand its exercent leur juitice ,

& qu ils chatient

3 leurs enfans
,

leur pouvoir eft foumis aux juges ,

33
qui doivent juger leurs jugemens, judicia. vcftra

judlcabo ; que tout ce qu on peut faire en faveur

des peres ,
c eft de n ecouter qu avec circonfpection

&quot; les plaintes des enfans ; que, dans 1 efpece particu-
Here

, le temcignage de la famille
, &. le refus que

faifoit le pere de s expliquer , juilifioient afiez

que fon chagrin & peut-etre celui de fa feconde

remme, etoient 1 uniquecaufe de 1 emprifonnement
de fon fils ^.

Tous ces arrets ont ^te, comme on le voit , rendus

dans des efpeces oii les peres tyrannifoient leurs enfans,
au lieu de les corriger. Dans le cas contraire ,

c eft-a-

dire lorfqu un fils merite quelque chatiment , & que
le pere le lui

inflige
avec la modtraticn convena-

ble , la jufticc n a rien a y dire.

Un arret du parlement de Provence du i y o&obre
I if44 , rapporte par Boniface

, tome 5 ,
livre

5 ,
litre

3 , chapitre i
, a juge qu un pere peut ,

de fon auto-
rite privee, emprifonner fon fils dtfobeifl ant. Voyez,
a 1 article CORRECTION

, les arrets de reglernent
rendus au parlement de Paris fur le meme objet.

Les loix du pays de Liege ont la-deiTus des difpo-
fitions qui meritent d etre connues. Un auteur mo-
derne nous en prefente la fubftance dans les termes
fuivans : &quot;Les parens pcuvent corriger & battre leurs
v enfans

, fans qu ils foient tenus d aucune amende
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yt en jufrice ,

finon pour cas de blefTure. Ankle 17,
. id , de la ptix de Saint-Jacques. Jls peuvenc

les renfermer dans une chambre pour un petk
=3 temps } mais ils ne peuvent les faire emprifonner
&quot; ( fur-tout hors du pays ) fans le decret de 1 official

&amp;gt;&amp;gt; de Liege ,
ou du juge ordinaire , qu ils devront

obtenir &: montrer au geolier dans le tiers jour de

&quot; 1 emprifonnement. Article 6 cV 7 du ma idanent dc

174.4 &quot;. ( Infihuis dc drou pour k pays de Liege ^

par M. Soh^t. )

En general , lorfque le chatiment merite par le fil&amp;gt;

excede !es bornes d une fimple correction ,
le pere ne

peut le decerner lui-meme ;
c eft au juge a le pro-

ncncer. La loi
5 ,

C. de patria pjtfflate ,
contient

la-defliis une difpofition remarquable. Si votre fils

&quot;

pcrte-t-elle , n a point pour vous les egards qu if

33 vous doit
, rien ne vous empeche de le chatierj l:i

33 PuiiTance que vous avez fur lui vous en donne le

33 droit. Si pietatcm patri debitam non agnofcit ( fJius
33 tuns] cdfligare jure patria Potejlatis non prohiberit.
33 S ll perfevere dans fes mauvais precedes , vous
3&amp;gt; uferez de remcdes plus feveres ; vous le defererez.

33 au juge , qui fera tenu de prononcer la fentence

33 que vous lui diclerez : Acriorc remedu ufurits , (i

33 in pan cintumacid perfgveravcrit } eumqnc pr&Jidi

provincu oblatunis , ditiuio fententuim quam tw
33 qu^que did value ris .

La difpofition de cette loi n eft pas exactement ob-

fervee dans nos moeurs. On a vu des enfans que
leurs peres avoient une fois mis entre les mains de la;

juftice , punis plus feverement que leurs accufateurs

ne le demahdoient.

Bafiet ,
tome i

, livre 4 ,
titre 10 , chapitre 6

, fait

mention d une fentence rendue par un pere lui-meme,.
de 1 avis de fa famille ,

centre un fils qui avoit

attente a fa vie &: a celle de fa mtre. II le de clara ,

dit cet auteur
, indigne de fa fuccelUon , & le con-

damna aux galeres pour vir.gt ans. M. le procureur

general du pailement de Grenoble appela a tr.inlm,t

de cette fentence, &, par arret du 19 feptcmbre
1 661, ,

le fils fut condairme aux galeres perpe tuelles.,

Baflet ajoute que , quand les peres veulent retracler

les plaintes qu ils ont rendues centre leurs enfans , orr

n y a point d cgard ,
& il cite un autre arret rendu en

novembre itfzi, par lequel le parlement de Grenoblev
fans s arrcter a la retractation du pere , pafla outre

au jugement du proces , & condamna. le fils aux ga
leres perpetuelles.
On trouve dans Soefve un arret du parlement de

Paris du
3

avril 1^48, qui a juge a pen pres IJE

meme chcfe. Un fils etoit accufe , par le miuiftere

public, de mauvais traitemens envers fon pere: le

juge de Mortagne 1 avoit condamne a des peinesaiTes

graves. Sur 1 appel, le pere intervint
,

for.tint qu une

accufation de cette nature n etoit recevable qut de

fa bouche ; qu il n avoit aucun fujet de pLiuite centre

fon fils ; qu en tout cas il lui pardonnoit. Par 1 arrec

cite
,
la cour declara la procedure nulle ,

&; neanmoins,

vu les cbarecs qui en reful;oietu .,
ordor^.a au fils de

N
ij.
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comparoir a la chambre du confcil fur les lieux , &
} , t-tant a genoui , demander pardon a fen pere de

I adion qu il avoit commife ; lui fit defenfes de rcci-

diver ,
fous peiue de la vie

,
& le condamna a une

amende applicable au pa:- des prifonniers.
On ccmnoicdeux arre

1

:;; femblables , pour le cas ou

c efi: une mire qui a etc malcrait-Je. Le premier a etc

rendu au parlement de Touloufe le 15 decembre

1^77 : il condamna un ills, pour avoir battu J&amp;lt;

injurie fa mere ,
a faire amende honorable en che-

r.nle, tcte & pieds nuds , la cor.le au cou ,
a t

fouecte par les carrefours de la ville ,
& a fix ar.s de

Talcres. La Rocheflavin , qui rapporte cet arret, livre

-2. ,
titre 5 , C. 6

, ajoute que le fils eur t : condamne
. rnort ,

ii fa mere n eiit d^uv.aJ fa ,
& d. -

iClarc qu eil j le dechargeoh aurant qu il etok en Ion

pouvoir.
Le fecond avrt: nous c&quot;: retrace en ces termcs par

Seroiilon dans fon code criminel , page 151 : &quot; Un
03 tafanc qra ofe L-ver la main fur fon per: ou la

?&amp;gt; mere
,

eft cond-imnc a une peine corporells & a

33 line amende honorable : c eft ce qui a ttJ ju^c fur

33 ma procedure par un arret nouveau da parlement
^3 de Dijon , que je ne date pa^ par menagement
33 pour la famille : c t-toit un fils de capitaine d infan-

=3 terie , qui avoit ba;tu plufiears fois fa nu-re : mal-

75 pr. Ie pardon qu elle dernanda pout lui, il fat con-

*&amp;gt; damne a 1 amende honorable a la porte de 1
egliie

II de Notre-Dame de Dijon ,
o: aux gaiu-es

=3 pout neuf ans 33.

II y a mC-nie appavence , malgrc la loi
5 , C. de

patrid poti-ft
cette jurifprudence. a et^ quelque

temps en vigjueur choz ies Remains. On trouve dans

1 ouvrage deja cite de Terraflon
} page 57, une loi

du cc-do Papyricn , qui porte : Si un fils a battu fon

33 pere ,
il fera devoue aux dieux infernaux, quoique

dans la fuite il ait demande pardon a fon pere .

$. II. Le plrc eft-il refponfuble des delits 6 d:s fautes

des enfans qu il a fous fa, Puijfan.ce.

Dans I ancien droit romain, au temps ou le

fils de famille e toit afllmile aux efclaves
, les delus

qu il commettoit donnoient ouverture a Tatlion

noxale ,
c eft-a-dire obligeoient fon pere d en fup-

portcr les dommages-hm rets
, ou de le livrer lui-

meme a la partie offenfee , qui pouvoit en faire tin

efclave. Mais cette jurifprudence a difparu avec les

ilees atroces que les premiers Remains s etoient faites

de la Puiitance paternelle. Ecoutons 1 Empereiir Juf-

tinien dans fesinftitutes , titre de noxalibus a&onibus
;

, 7 : Les anciens avoient admis cette action a

regard des fils de famille males & femelles
; mais

33 des mocurs plus policies nous ont fait rejeter certe

so barbarie ,
& i ont rcduite a ime d^fuetude

gen^rale.
}

- il en eftct tolerable qu un pere abandonne ainfl

33 fes enfans a un etrangcr ,
lui qui , par fa ter.drefle

,

33 eft fujet a fouffrir dans fon fils plus que fon fils

uieme ? & en falloic-il davantage pourdctritije un
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droir aufli odieux , que les rifques auxquels 1 hon-

*&amp;gt; neur des filles fe trouvoit expofe par ce delaille-

ment ? On a done borne les actions noxales an cas

33 de delits comrnis par les efclaves ; & Ton y a etc

33 d autart plus fonde
, que les anciens interpre tes

33 des loix ont toujours enfeigne que les fils de famille

33
pcv.ivcie-.-.t

c:ie nourfuivis perfonnellement pour les

&quot; d Jlits dont ils fe rendoient coupables &quot;.

Ce texte femble infmuer que le fils de famille eft

feul ter,u ,le us d-!i:s, So que le pure , depuis qu on

lui a ote i alternative de I adioa noxale ,
nedoit plus

en repondre civl eTneiir..

Les loix 35 , 34 & jj ,
D. de noxalibus aflio-

nibits , eclairciilent parfaitement ce point.
Void

comme elles font concues : Si le delinquant qui eft

&amp;gt; en Puiflance d aumii
,

eft un homme libre ,
on

dcit indiftin&ement lui laif.er Ie foin de ie de-

33 fendre. Qubd ft i;bcr
&amp;lt;-fl , qui in Potjftate fir, i i-

-.-&amp;gt; J.ii :;itTe ipfi fui d:fen;lo Jan.-fa.
eft.

Car routes les

f;:J3 que perfunne ne defend le fils de famille ,

M c eft centre lui-meme que 1 action en dommages-
imcrets doit etre dirigee. Qujties crurn ntmo filium

f.?. ,v; /. Jr ex cnufa delicli dejenlit ; in eum judicium
J,itur. Er, s il vient a etre ccncLunne, il faudra qu il

33 fatisfiiile au jugement ; car la condamnation eft

&quot; valablement portee. Et, fi condemnatas fuefit filius^

judicatum faccrc debit, t^n t cnim conlemnatio. II

&quot; y a meme plus; car le ju-vmc.rt pourra cere CXL-

^ cute centre le pere ,
mais feulement jufqu a con-

33 currence du pecule. Quia imo etiam dlud dicendum

cftpatrern quoquc pofl con.icninatijneinjiiu , duntaxat

&quot; dc ptculio , pofjl- convcnlii &quot;.

La loi i ,
. 7, D. de his q;n cffudciint, confirme

bicn claireme:;t le principe qu un pere ne doit pas

rcpondre, civilement meme, des quafi-delits
de 1 enfdiit

qu il a urns fa Puifunce ; mais elle le fait d une

maniere qui dtmar.de quelque explication. Voici ce

qu elle pone : Si un fils de famille prend un ap-
33 partement a louage ,

& qn on en jette ou repaude
33 quelque chofe qui occafionne du dommage dans la

33 rue , fi fil
us familids ccenaculum coaduflum habuit ,

;&amp;gt; & indi Jcjetfum vel ejfufcin quid fit ,
celui qui aura

33 fouffert ce dommage ne pourra pas intenter centre

&amp;gt;-. le pere 1 adtion de peculio } parce que cette action

n n a lieu que pour les contrats faits par le fils : de

pcculio in pamm non datur atJio , quia rwn. ex

contrattd venit
;

ce ne fera done que centre le fils

M meme qifil pourra agir -,
in ipfum itaque filium hxc

33 afro competn
Ce que dir cette loi

, relativement au pecule ;

paroit , au premier abord , contraire aux difpofi-
tions du texte rapporte prccedemment. Mais on va

voir qu il n y a , entre I une & les autres , aucune efpcce
d cp; ofition.

C etoit une
regie de droit a. Rome , qu on ne

donnoit pas d acl:ion peculiaire centre le pere , lorf-

qu il s
agiflbit

de delits commis par 1 enfant qu il avoit

fous fa PuifTance : Ex pxnalibus caujis non folet in

patrcm de pcculio atfij dari ,
die la loi 58, D. de TV-
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fulls juris. Mais cette regie
n empechoit pas qu apres

avoir fait condarnner le fils dtlinquanc ,
on n intentat

centre le pere 1 aition appelee j,:diditi , jufqu a con

currence du pe cule , parce que cette action n etoit

pas fondee fur le deiit ,
mais Tur le

j jgement ,
&quot;;

t];:e tout jugemcnt eft une e&quot;

t
Lce de contrar

,
fuivant

I-
rrincipe z7 /.;./:;/j c-.r.Hni^ nus. C eft la difpofition

de Li loi j , . ii ,
D. de p.aulj 3

& de la loi 57 ,

D. ./.- jn.ticiis,

Ainfi le fens de la loi i ,
. 7 ,

D. de his qui effii-

dcn.it ,
i--it pas qi-e It pi. re foit exempt de facrifier

tout le pecule de ion fils a la reparation des doai-

m.v. es que celui ci a acufJs ;
mais qu on ne doit

p.it i .ior.lTl lent a lui j qu on doit commencer

par faire condanmer le fik
,
& que ce n eft qu aprts

ce!a qu on peut fe pourvoir pkculiairement
centre le

pere.
Du re Pee

, pour en venir a nos ufa Tes ,
tous ces

textes fe reunifTent evidemment dans un point ellen-

tiel ; favoir, qu; le pere n eft fujet , pour les delits

de fon fih, qu a 1 aclion peculiaire ; & dela reiulte

n^ceiTairement la confequence qu il n eft tenn a nen,

lorfque cette action manque ; done ,
hors les cas

ou elle a lieu, un pere ne peut ,
meme parmi nous

,

etre foumis a la reparation civile des delits de fes

enfans. C eft la difpofition expreffe des coutumes

de Berri
,

titre i , article n ,
de Bourbonnois ,

ar

ticle I6y ; de Bercrhes-Saint-Winock , rubrique 17,
article 31 ; de Gand, rubrique n , article 9; d Ou-
der.arde

, rubrique 17, article 10 ; d Aflenede ,
ru

brique 14, article 8
;
de Bouchain , rubrique 18

,

article 8
5 de Lorraine

,
titre I ,

article 14 ;
c eft

a 11 111 ce qu ont juge plufieurs arrets. M. le prefident
Pavre , en fon code , livre 4 ,

titre 9 ,
en rapporte

un, rendu au fenat de Chambery ,
en avril 1593.

Auzanet
,

en fes arrets ,
livre i , chapitre 43 ,

nous en fourm t un femblable, du parlement de Paris,

e_n date du 30 decembre 1611.

La meiTie chofe a ete jnge e par un autre arret cite

fans date dans la bibliothlquc de Bouchel , au mot

pere. Un jeune enfant ,
dit-,1 , condamne a une

33 amende ou reparation , pour laquelle il etoit pour-
53 iuivi

, k pere fut interroge par M. le president
de &quot;\

r

crdun : il fit reponfe qu il ne vouloit point
j) porter la faute de fen fils. M. le prefident lui dit,
33 vous etes un mauvais pere j & neanmoms il fut

3 abfous 33.

Autre arret rapporte au meme endroit. Un enfant

avoit injurie le nomine Michel Chappeau : celui-ci

en rendit plainre ; & , pour avoir un legitime con
tradicteur

,
fit appeler le pere pour nommer un cura-

teur a fon fils dans huitaine, iir.on demeurer lui-meme
en caufe pour le cl.fendre. Le juge d Aubenton 1 or-

donna ainfi. Le pere , mecontent de cette fentence
,

en interjcta appel ; & les avocats des parties ayant
deduit leurs moyens refpeftifs , M. Faye , avocat

general , dit qu il fumTcit que le pere fut tour-

33 mente de voir fon fils pourfuivi en juftice , fans

j le faire affifter iii etre fpedatenr de llnfamie de
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35 Ton fils. Par arret dn z?. d cembre 1587, la

v cour a abfous le ptTe ,
iauf a Cluif peait

a fe pour-
33 voir cor.rre le

M. 1 aA

du 14 ju r. kr 165 i
,

ces, qu un arret de I -;? a dechai

nagcc-ir.t.Jrets ;
e

pcifo int 3. qui Ton fits avci: crc

au?;&amp;gt;
, ajoure-t-il ,

rentes les foi- q

33 fe font prefentees a 1. ions av&amp;lt;

33 pone la parole ,
il y a e\&amp;gt; - le arrer .

Nous voyons dans le recueil de la R&amp;gt; n,

liv. i ,
tir. 6

, n. j , qu il a t r le meme au

parlement de Tonloiife , par ; r^-nl is 9 -,

en faveur du nomnie Valette ,
don: ie fils etoit decetm

en prifcn pour vol.

Boniface ,
tome i ,

livre S
,

titre ij , nous a

conferve deux arrets du parlement de Provencv
,

&amp;lt;]ui ajoutcnt un nouvcau degre d .; a ccrte

jufifprudence. Lc premier a ere rerc u a la grand
-

chambre le i o novembre 1^54, dans des ci &amp;gt;.-es

qui paroiiloient defavantageufes an pere. Carluec
,

33 matchand d Aix
, etanc f-mi de la mai cn .:.

33 fa femme
,
furies dix hearts du foir

, laifla dans
33 fa boutique Imbert de*6a!lon , Ion

apj&amp;gt;:enti ,

33 de quinze ans
, pour ejatder

la boutique & 1 at-

33 tend re , &amp;lt;3c lui laifia de la bougie a lunu e
, cc

33 apres ferma la porte a la clef. L apprenri sY:anc

33 endormi apres avoir mis la bougie fur un come ,

33 le coffre s embrafa & tcute la marchandife aui

33 etoit dedans 5 ce que les voifins ayant remarqu-.

33 par la fumee qui lortoit
, enfoncerent la pone ,

33 &: empecherent un plus grand embrafement. , . .

3j Carluec mic en inftance ,
rant le ptrre dc I appi

33 que 1 apprenti , pour les hure condarnner folidai-

30 rement a ies dommages & u^c^ets
,

fur le fon-

33 dement que 1 un Sc 1 autre c toient tenus
, rant par

33 la loi
A^uilici , que par 1 ai^ion locatl , puifque ,

&amp;gt;j par l a& efapprentiffage , le pfre mime s etoit rcndu
&amp;gt;3 refponjabl: pour fon fils.

Au contraire
,
on difoit

33 pour le pere , qu il n avoit donne fon fils que
33 pour etre employe aux actes licites & honnetes de
33 marchand j qu il n avoit repondu que de fa fide-

33 lite & probhe ; &: qu au centraire , Carluec 1 ayant
3: employe a d autres occupations qu a celles de
33 marchand

,
favoir

,
a veiller toute la mm

,
il ne

53 pouvcit pas etre refponfable de i accident arrive

33 pendant cette occupation. D ailleurs , que c e toir

Carluec qui avoit lui-meme commis 1 imprudence
33 d avoir laille a ce garcon une bougie ailun

33 au lieu de 1 avoir fait coucher ; &: qu enfin ce

33 garcon n e toit age qi:e de quinze ans &amp;gt;?. Par 1 arret

cite
,
on confirma la tentence qni avoit mis le peri

hors de cour.

Le fecoud eft du n juin 1^(54; il a ere rendti

a la cournelle ,
& il a juge que le rils de Travi&quot;

33 d Aix, ayant ete ta; a coup de fror.de dan? I rflun-
33 blee qui fe fain tous les ett s pour ce fujtt anx
33 environs de la ville ,

entre les jeunes gens d ua
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quard-r &amp;lt;Sc ceux de 1 aucre

,
& fon pere ay&amp;lt;;nt

D&amp;gt; obtenti, par d-jfaut, des condamnations pccaniaircs
centre Granicr

, fils de famille
, age de trente

an; , on ne pouvoir rendiv !e pere de ce Granijr

j&amp;gt; refponfable du payement defdites condamnations .

C efv lur le meme principe qu eft fonde un arret

du parlement de Grenoble , que Brillon rapporte en

cc5 termes , d apres Chorier : Qucique le pere ne

jj puifle regulieremeut fe difpenfer d entretenir Its

enfans , i! n cfl point: oblige de payer , pour
&amp;gt; ti.rer de prifon, lei amendes & les dommages &

int-jvets auxquels ils ont ere condamnt-s pour caufe

procedante de crime. Arret du parlement de Gre-
33 noble

,
da n juin 1^87 , pour le lieur de Mon-

33 tagu , centre fon fils
, qui s etoit conftitue pri-

53 fonnier pour 1 ent^rinement de letcres de &quot;race par
i &amp;lt;

o
3&amp;gt; Jui ooteruies .

Nous pouvons ajouter ici un arret du parlement
2e Flandre

,
du 9 Janvier 1706 , rapporte dans le

recueil des confulcatious de M. de Waytnel d.i Pare ,

page 44. II s
agiiloit de f^avoir fi un pere etoit tenu

non-feulement de nourrir l enfant provenu des de

bauches de fon fils
, mais encore de payer les frais

de couche de la fill&quot; que ce!ui-ci avoit corrompue.
Les echevins de Li!ie avoknt prononce 1 affirmative

fur 1 un & 1 autre points par fentence clu z$ decembre

1704. Mais, fur 1 appel , arret eft intervenu
, par

lequel
la cour a mis oc met 1 appellation & fentence

33 dont a etc appel au neant ; emendant , a declare

3-, & declare 1 intiraee non-recevable en fa pretenrion
des frais de couches ; ordonne audit C. de lui

payer par provifion Si a. caution foixante florins,

jj pcur la nourriture & entretien de 1 enfant pendant
= un an , &c.

On penetre aifement les motifs de la difFJrence

que cet a Tet met entre les frais de couches de la

mtre ,
& les alimens de 1 enfant. Le pere eft tenu

naturellement ,
a defaut de fon fils , de fournir a

la nourriture & a 1 entretien de fes petits enfans
,
foit

legiumes , foil: batards , parce qu il fuffit qu ils def-

cendent de lui d une maniere quelconque , pour avoir

droit^a fa tendre/le & a fes foins. Mais payer les

frais de couches de la perfonne debauchee par fon

fils
,

ce lie fcroit pas acquitter un devoir de la

nature ;
ce feroit fupporter ,

dans toute 1 etendue

de ce term a
,

les dommages-interets d un delit auquel
il n a eu aucune part.

Auui lifons-nous dans Chriftin
,
tome ? , decifion

17 , que le grand confeil de Malines a
, fur 1: meme

fondement , decharge un pere de I aftion en doinma-

S;es-int^rets formee centre lui par une fille que ion

fils avoit rendue enceinte.

II y a a la verite un arret du fenat de Chambe ry ,

qui a juge le contraire : mais M. Favre
, qui le

rapporte en fon code , livre 4 , ticre 9 ,
en blame

lui-memc latlecifion; 6: d ailieurs il n en parle que

par oui-dire & fans le dater.

An refte ,
la jurifprudence que nous venous d ex-

poltr fur la difpenfc gentuls des peres de fairc face
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aux condamnattons de dommages-interets port-.-es

centre leurs enfans pour caufe de dJ-lits ,
admet

plufieurs exceptions qu il eft elfentiel de detailler.

La prcmiei L eir lorfque le pere prend lui-meme la

difenfs de fon fils accufe, ou, ce qui eft la meme

chofe, 1 autorife a efterea jugement pour fe defendre.

II y en a un exemple dans le journal du patais.
Mi

chel Ea ton eft envoye en commiffion par fon pere ;

i! rencontre fur fa route Jean Thorel , jeune-homme
de pres de quinze ans , qui a arnafle un peloton

de neige pour le jeter a un autre enfant : au lieu

de frapper ce dt-niier ,
il frappe Michel Balton ,

&
lui creve un ceil. Le pere du blelfe fe plaint ;

il luif-

1 affaire a 1 extraordinaire. Par la fentence ,
Jean

Thorel &: fon pere font: condamncs folidairement a

fix-cents livres de dommages-interets ,
a payer les

falaires du cliirurgien , & aux depens. Le pere en

appelle an parlement de Metz ; & ,
la caufe portee

a 1 audience , M. le Laboureur ,
avocat general ,

apres avoir employe plulieurs raifons affez foibles

pour prouver que 1 appelant etoit refponfable du

dommage caufe par fon fils , dit qu il y avoit dans

le fait particulier une circonftance qui mettoit 1 aifaire

hors de toute difficulte. C eft
,

a-t-il ajoute , qae
Thorel pere apris, tanr en caufe principale qua

n d appel , le fait & caufe de fon fils ; ce moyen
3&amp;gt; fcroit feul fuffifant pour etablir la condamnation

35 prononcee centre lui par le premier jtige ,
fuivant

o&amp;gt; la difpolition de la loi 54, D. de noxciLibus atfio-

mbus , qui toutes & quantes fois qu un fils de fa-

33 mille
, pour un deiit qu il a commis ,

n eft point
M defend u par fon pere ,

le juge doit prononcer la

condamnation contte le fils : ainli , par la raifon

des contraires , qui eft toujours tres-forte en droit

M lorfque le pere defend fon ills
,
c eft centre le pere

33 qu on doit prononcer. Neanmoins comme Thorel

33 pere fe plaint de 1 exces de la condamnation , en

33 ce qu outre la ibmme de ^oo livres a laquelle le

33 juge a liquide les frais
,

falaires & medicameus
33 des chirurgiens ,

il le condamne encore aux de-

33 pens qui lui cauferoient enfuite un nouveau proces ,

nous eftimons que le juge les a du comprendre
33 dans la condamnation de 600 livres

,
ainfi qu il

33 fe pratique ordinairement en pareil cas . En

confluence, par arret du n feptembre 1^73 ,
la

cour a infirme la fentence
,
& condamne 1 appe-

lant a payer a 1 intime une fomuie de 600 livres

pour tous dommages-interets , y comnris les medi-

camens des chirurgiens , & meme les depens de

premiere inftance & d appel.
Le journal des audiences nous a conferve un

arret du parlement de Paris
, du 5 mars 1661 , qui

paroit fonde fur le meme principe. Deux ecoliers

avoient eu une legere rixe : 1 un
, age de feize ans ,

avoit blefle 1 autre
,
& celui-ci en etoit more dans

les quarante jours. Son pere en rendit p .ainte , &
fit decreter 1 atiteur de la bleflure. Le pere de ce

dernier appela de ce decret , & prit la defenfe de

fon fils. L arret infirm a. la procedure , & condamna
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le pere & le fils folidairement a zoo livreS d au-

mone ,
a 800 1. de dommages-interers ,

& aux

depens.
On pout appuyer ces decifions da principe qu un

mari elt civilement refponfable des condamnations

prononcces en manure criminelle contre fa femme
,

lorfqu il 1 a autorifee ,
foit en intervenant dans le

proces ,
foit autrement ; principe qui eft etabli par

le Brim dans fon traite de la communaute , livre i ,

criapirre i ,
fed. i ,

n
3
1 , & que M. le Pretre ,

centurie -L , chapitre 94 ,
confirme par un arret de

1 annee 1610.

Auffi voyons-flous Serpillon , page 388, argu-
menter de-la pour etablir , comme nous le faifons ,

qu un pere efb garant des condamnations pnrtees

contre fon fils , lorfqu il 1 a dcfendu ou autorife. Le

paflav;e dans lequel il s explique de la forte
,
eft d au-

tant plus precieux , qu il contient deux nouveaux

arrets fur ce point. En voici les termes : Quant au

s&amp;gt;

pere qui autorife fon fils ,
il eft

,
comme le mari

a l egard de fa femme , garant des adjudications

prononcees contre le fils ,
ainli qu il a ete decide

par plu/ieurs arrets ,
& entr aurres par un du par-

lement de Dijon. Cautarelle fils avoit malrraite

celui du fieur Moingeon, avocat a Arnay-le-Duc ;

le pere Cautarelle avoi: autorife fon fils dans une

plainte : on conclut contre ce pere a ce qu il fat

&quot; declare refponfable des adjudications qui feroient

35
prononcees ; les conclufions furent adjugees a

&quot;

Moingeon fans aucune refraction , par arret de

=&amp;gt;

175 i. Par nn autre arret de la mernecour, du i

33 aout 1755 , la meme chofe fut decidee. Jean

Guenot
, fermier de Dracy-Saint-Loup , ayant

J etc accufj , par le fieur Jean Bretin , filsmajeur,
M

procedant de 1 autorite de fon pere ,
d avoir altere

&quot; la minute d un teftament dans 1 erude d un notaire ,

je condamnai Bretin pere, qui avoit ligne
la plainte

2&amp;gt; de fon fils
, a. fournir aux frais de la procedure que

-&amp;gt;

j
inflruifois incidemmenr contre les temcins decr-Ju s

&quot; de prife de corps , pour avoir entierement re tracTie

35 Jeiirs depofitions & rccclemens, lors de la confron-
: ration a. Cuenot. Le pere Bretin appela de 1 ex^-

cutoire que j
avois d^cerne contre lui ; fon fils

appela au/Ti d un jugement par lequel j
avois adrras

95 le fieur Guenot a la preuve de fes faits juftificatifs.
*&amp;gt; L arret confirma le jugement & 1 executoire , con-
*&amp;gt; damna le fieur Bretin fils

,
a 4000 livres de dom-

&quot;

mages & interets , & aux depens ; de routes k-f-

quelles adjudications le fieur Bretin pere fut declare

garant
l..i deuxiemc exception a la

regie generate qui

difpenfe nn pere de faire face aux condamnations

prononc . ts contre fon fils pour caufe de delits ou de

quah-cL !irs
, eft relative au cas e&amp;gt;ii le fils a caufe quel-

que dommage .1 un tiers
,
en remplilTant les fonclions

ou travaux auxqucls fon pe l &amp;lt;ivoit prepofe : cu:nme
alors le pere doit s imputer d avoir employe a fon

fervice urc petXbnne qu il favoit ou devoit (avoir ne

pas pollederles qu^lites n^celfaires pour s en ucquitter
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exactement

,
rien ne peut le fouflraire a 1 a^ion de

celui que fon !; a offenft , c-: la cbofe eft cl aurant

plus evidentc a cet c gard, qu il en feroit de me;r.c en

pareil cas par rapport a un fimple domeflique. On
pent voir la-deiTus la loi derniere , D. de cujlodii &f

txhibiiienc r^orurr. ; la loi 17 ,
. 9 ,

D. ud li gtnt
Aa

t
::iiiam\ la loi 1 1

,
D. de pubLicanis ; le commen

cement & les . i , &: dernier de la loi unique , D.

fur i advcrsus nautas , & la loi derniere , D. nautiz ,

caupones , flabulari .

La troifienie exception eft lorfque le pere content

aux delics de fes enfans ,
ne les empeche point, autant

qu il le peut , ou s en rend en quelque forte com

plice. C eft ce qui a etc juge, felon Brillcn , au mot

piie, par arret du parlement de Paris, du ?i aout

1715, rendu a la grand chambre ,
au rapport de M.

Mengui. Un meunier devoit de 1 argent au fieur de

Merger , capitaine : fur fon defaut de payement ,
le

fils de cet ofricier lui enleva furtivement une cavale ,

& la fit meaer chex fon pere , ou elle refta jufqu a

fon depart pour 1 arme e. Le meunier redemande fa

cavale au pere , qui , pour toute defenfe , foutint

qu il n etoit pas tenu des faits de fon fils. On lui

repondit par ce texte du droit canonique , nee caret

f:, upuh Jocietatis occultx , qui rflanifefla facinori d.finit

obviarc ( Can. 5. dijiinfl. 85. ) Par ftntence des grands

jours de Vendome
,
le fieur de Merger fuc condaniiie

a reilituer la cavale
, finon a indemmftr le meunier :

il en incerjeta appel ; mais 1 arret cite la confirma

avec amende & depens.
Le Grand, fur la coutume de Troies ,

article 168,

glofe 5 ,
n&quot;. 2.6

, dit que , par un autre arret du mais

d avril 1644 ,
&quot; M. le prelidcnt le Coigneux tenant

1 audience , un pere en la pnjfence duquel fon fils ,

35 impubere , fortaut de TeVlife , ayant querelle, avoir

^ bailie un coup de pied a un autre dont il rnoun.:

quelques jours apies ,
fut condarnne a no livres ,

&quot; pour tous uepens , dommages 6c interets
,

le his

&quot; renvoye abfous &quot;.

Serpillon, dans fon code criminel, page 7^4, ^te--&amp;gt;l

plus loin encore 1 ezception dont il s agit ici : Un
&quot;

pere ,
un maitre c tous autres fuperieurs , qui ,

3-, par leur autorite , auroient pu contenir leurs infc-

rieurs , qui ,
en leur prcfence , ont commis un

crime fans qu ils s y foitnt oppofcs autant qu ils

jj auroient pu , font inexcufables , & par confequenc
53 // leur faut :i&amp;gt;:s ItUr^s ut pnrdo/i &quot;.

La quatrieme exception eft que tres-fouvent les

ordormances de police Jeclarent formellement que les

peres & les meres feront reiponHibles des infrafticns

commifes par leurs cna:;s aux rjglemens qu elles

prefcrivent. M. le prefidenc Bouhier
, chapitre 3 j ,

n&quot; 17 , nous en fournit un exemple, & propofe a ce

fujet une queftion mixte qui peut fe prefenter fre-

quemment. Voici comme il s explique : Par un
^ r ^Iemtnt de police , faic en not re parlemcnc

( c!e Dijon ) le i % juillet 16- 8 ,
il fat orcJonne a

&quot; routes perfonnes de contenir leurs enfans &: leurs

=i ftrvkeurs, en force qu ils ue commiiient aucun
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de&quot;gat
dans Its jardins &: vergers , fous peine d etre

refponfaHcs civilement en lears propres & prives
&quot; noms, de r

, dommages & interets qui reTulteroieht de

ces
de-gars. II y a encore d autres

re*g
is pareils

33 An- d autres fairs de police. Que li de tels de its

&quot; etoient commi; hors du reflbrt du parlemen: ,
1 on

n eftime pas que ces ix glemens puflcnt y etre ap-
*&amp;gt;

plicables , a moins que ce ne fuc dans les lieux oii

il y en cut de femblables : car la cour ,
en faifant

a les fiens
,
n a fonge qu a ce qui regardoit

la police
&quot;

qui eft c!e Ton reflprt. D ailleurs ,
comme route

33 loi qui rend une perfonne refponfable du delit d une
&quot; autre

, eft contraire au droit commun ,
la regie

&quot; eft d en refhreindre la difpofition aurant qu il eft

po/Tible , comme I obfervent les jurifconfultes
&quot;.

II y a une cincruieme exception ,
ou plutot une

derogation prefque generate aux loix romaines citees

plus liaut
, dans [ article 611 de la coutume de Bre-

tagr.e ; il porte : Si I enfant fait tort a autrui , rant

qu il fera au pouvoir de fon pere ,
le pere doit

&amp;gt;&amp;gt;

payer 1 amende civile
, parce qu il doit chatier ies

3 enfans &quot;.

Nous difons que cette derogation eft prefque gene-
rale y car elle ne 1 eft pas tout-a-fait. Elle ne s appli-

que viiiblement qu au pere qui a fon fils fous fon pou
voir , &: qui peut !e chtitier ; confequemment il faut

en excepter le cas ou !e fils parvenu a cet age oii

1 cn veira ci-apres qu il peut fe choilir un domicile,
ufe du droit qu il a de ne pas demeurer avec fon pere ;

& c eft precifement ce qui a ete juge par arret du 4
fevrier 1661, rapporte dans le recueil de Soefve ,

tome i
, centurie i

, chapitre 51. II s
agiilbit d une

demande en reparation civile d un alTafllnat commis

par un fils de famille : le pere , centre qui on 1 avoit

dirigee, foutenoit que la difpofition de la coutume
n avoit aucun rapport a Pefpcce dont il t toit queftion,

parce que fon fils etoit forti de la maifon raternelle

deb 1 age de quinze ans ,
& qu il en avoit plus de

trente-deux ,
lors du crime qu on lui imputoit. Par

1 arret ,
le pere a ete decharge .

La couturne de Liege a auffi introduit dans fon

refiort une derogation aux principes etablis fur ce

point parle droit commun. &quot; Le pere, dit-elle , chap.
-

i , art. 8 , pent etre araifne civilement par la partie
ofFenfee pour deiit commis par fon enfant non

53 emancipe ,
nieme pour cas d homiddage , & eft

33 tenu d en payer 1 amende profitable , fes defenfes

53 fauves : voire que le ptre ne peut etre recherche

pour amende or intc ret au-de!a de la tierce part

( qui pourroit comre ttr a I enfant , fi le lit ei&quot;it t t-J

35 brife au temps du dclit 33
,

c eft-a-dire fi le pere
eut etc veuf

,
& que fes biens eufient ete devolus a

foil fils. Voyez 1 article DEVOLUTION.
M. de Mean , ad jus civile Leodien/iiim , obfer-

vation 6t
,

fait voir que cette difpofition ne doit

:/e que de la reparation civile ; en forte que

pere
n eft tenu de rien envers la partie publique. II

(it etre reftreinte aux crimes ou duliis

eo.vuviii dans le pays de Liege,

eti

:s
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Quclques auteurs pretendent que tons les pays

coutumiers doivent fuivre fur cette matiere la regie

prefcrite par 1 article cite de la coutume de Breragne ;

d&amp;lt; 1 on rappcrce pluiieurs arrets qui ont ou paroiflent

avoir adopte ce fyfteme. Les raifons fur lefquelles

on le fonde ne doivent pas etre rgnore
es.

On commence par etablir que le but de toutes les

loix eft de defendre la vie ,
1 honneur & les biens de

chaque ciroyen ; de garantir le foible des atteintes du

plus fort
,
de lui affurer un dedommagement propor-

tionne a la gravit^ de 1 injure , a 1 enormitii du pre

judice qu il a foufFert.

Souvent
, continue t-on , Pindi^ence de celui qui

s eft rendu coupable d un delit
,
ne laifle aucune rei-

fource a celui qui en a ete victime : le coupable echap-

pera-t-il a la vengeance des loix ? Non. Si le
delit^

qu il a commis n eft pas de nature a lui meriter une

peine afflictive ,
il Pexpiera par la perte du plus pre-

cieux de tous les biens, celle de fa liberte. Detenu

dans les fers jufqu au moment ou le de!it aura e

repare ,
il apprendra a refpedei les proprietcs

lacre

qu il a ofe violer.

Mais ce n etoit pas affex d avoir accorde ce droit

terrible a celui qu on ne pouvoit venger ,
finon d une

maniere plus eclatante
,
du moins plus utile pour lui;

les legiflateurs
ont porte leurs vues plus loin. Si 1 au-

teur du delit eft foumis a 1 autorite de quelqu un ,

on a voulu que celui qui le tient dans fa dependance
fut tenu des dommages-interets auxquels le delit a

donne lieu. Ainfi
, chez, les Remains ,

1 action noxale

etoit ouverte centre le maitre dont 1 efclave avoit

caufe quclque dommage a un tiers.

A plus forte raifon un pere eft-il tenu des delits

commis par fes enfans. Le fils eft fous la PuifTance

de fon pere jufqu au moment ou les loix lui permet-
tent de difpofer de fa perfonne & de fes biens. Cette

autorite etoit fans bornes dans les premiers ages
du

monde ; elle 1 etoit encore dans le , beaux jours de

Rome. Quoique dans nos ufages elle ne foit pas aulli

etendue
, que meme elle le fci: moins que dans plu-

fieurs de nos provinces ,
le pere n eft pas moi .vs le

tuteur naturel de fon fils
, Padminiftrateur de fes

biens ; il ne le tient pas moins fous fa Puillance juf-

qu a Pinftant regie par les coutumes : jufques-la,
nul

par lui-meme ,
il n a , pour ainfi dire

, qu une exif-

tence precaire.
Si done il commet un delit durant cet age de

foiblefle & d inexperience , qui en reoondra
,

fi ce

n eft celui a qui la loi Pa confie
, qu elle a charge de

le diriger dans tous les inftans , dans tomes les actions

de fa vie ? II en a contracte Pobligation en lui don-

nant le jour ;
il en a contracte une plus grande encore,

une plus facree , celle d ajouter au bienfait de la vie ,

le bienfait non moins precieux de Peducation. S il la

fait , & s il eft vrai que les premieres impreflions
foient inerfacables

, le fils fonnc a la vectu ne fe dc-

gradera point par des bafleiTes , par ces crimes qui

comprcmettcnt 1 honneur
, qui portent la defolation

dans les families.

Mais
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^

Mais fi ce pere n a point rempli les devoirs qui lui

ftoient impofe s
, s il n a point veille fur le depot que

la loi lui avoit confie , s i! a abandonne (on fils a tous
les

pieges de 1 erreur, a to Jtes le; f-ductions du vice
,

il eft le feul coupable ; il eft !e premier auteur des
delits que comnu-t Ton fils

3 6:
, a ce titre feul , il ell

tenu de les re
p;;rer.

Telles font les raifons qu on emploie acluelle-
ment dans une caufe pendantc au clutelet

, pour
midre un pere refponfable des fuites d un viol coin-
mis par fon fils. Elles n ont, comme on le voit

,

d amre bafe que.des idees arbitraires
,
& Ton pourroit,

en les appliquant aux delits des femmes marines ,
en

tirer la confequence , que !es maris doivent en etrc-

garans ; confequence , qui , etaiit en contradiction
avec 1 elprit general du droit coutumier

, decouvre

par cela feul
, tout le vide du fyfteme qu on vient

d expofer.
On cite cependant bien des arrets qui paroi/Tent

rendus d apres ce fyfteme.
Le Grand, fur la coutume deTroies, article i6S,

glofe 5 , n. 1.6
, en remarque un de 1 ann-je 15^8 ,

au (ujet de quelques petits-enfans de la ville d E-
tampcs , qui , ayanr vu brtiler un cochon

, prirent
1 un d entr eux

, le lierent & jeterent fur le bucher,
auquel ils mirent le feu

, done il flit auffi-tot
briile : pour raifon de quoi ayant etc informe

, les

enfans furent renvoye s abfous de ladite accufation,& les peres condamnes , par !e meme arret, aux

dommages
- interets qui furent arbhres par la

&amp;gt; cour 3,.

Nous voyons dans Bardet
, tome i , livre i

, cha-
pitre 46 , qu un arret du 9 jab 1615 , a confirms
une fentence qui condamnoit a ryo livres pour
trais de medicamens

, le pere d un enfant de onze
ans trois mois, qui avoic creve 1 ccil d un autre de
lept ans.

On lit
, dans le fupplement du journal des audiences,

que, tepar arret du marai 7 decembre 1^47 , a
1 audience de la grand clumbre

, la cour caflant
=&amp;gt; la procedure criminelle faite tant centre un pere

que centre fes enfans , pour raifon de quelques
violences commifes fur la perfonne d un autre

*&amp;gt; enfant du meme age , enjoignit neanmoins au
pere de retenir fes enfar.s en leur devoir , 8c les

inftruire^
en forte qu ils ne commifleut aucune

fuute
, a peine d en repondre en fon m-opre &

&quot;

pave nom .

t

On pretend qu un arret rendu de nos jours eft alle

p ;U s loin. Le fieur Herbin
, jeune-homme de dix-

Icpt ans
, & le fieur Dauvet, a peu prts de fon a&quot;e

avoient
paffc; I apres-dtoer enfemble. Un clou jet^

par le heur Herbin au chien du jeune Daavet
, arteint

ce dernier & lui creve 1 ocil. Son pere a^ic contre le
icur Heroin

; il forme la meme demande contre le
Pere comme civilement refponfable des faits de
on his. Une fentence du

bailliage de Reims du
16 acut 1777 , avoit mis les parties hors de courK

fcompenft les d^pens. Sur 1 aprcl , le parlement
Toms

~
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de Paris a , dit-on , condamne le psjre

& le fi/?

folidairement a cent louis de dommges-intei

& aux depens.

BaGiage a recueilli un anet du par/erne?
-

-

1

e

Norrnandic qui a adopte le meme principe , .

cepenciant en porter les efrets A un point au.Ti ri-

goureux. Voici de quelle maniere il s
ex}-. iq

&amp;gt;

:

Deux enfans de la ville de Dieppe , ag- s de hait

& de neuf ans , jcuoient en/emble ,
& l un 35 art

piuile I au re ,
il Ini rompit le bras. Le pere ^Iu

&quot; LleiT-. pourfuivit le pere de celui qui avo;: pouile
fon enfant

, lequel nia que fon fils eiic poufle I autre :

on permit au demandeur d en faire la preuve ,

&quot; done le d fendeur ayant appele, il foutenoit qua
&quot; des enfans de huit & neuf ans ne pouvcient ecre

&quot;

re^us eu temoignage ; &: , apres tout, quand I a-

&quot; diion feroit corftante ,
cet enfant ne pouvoit en

ecre puni , etant incapable de commettre un crime ;

&quot; a. quoi Ton repondit pour I intime , qu il n etoic

pas extraordinaire que des impuberes portaffent
&quot;

temoignage des chofes qu ils avoient pu com-
&quot;

prendre , Sc qu ils avoient vues ; & que , quand un
&quot; impubere ne pourroit etre puni comme un crimi-

&quot; nel , fes parens etoient refponfables des interets

&quot; envers celui qui etoit often fe : par arret du 17
novembre l^ji, a la chambre de 1 cdit, le

;

c!e 1 enfant qui avoit bleflc , fut condamne a payer
&quot;

les^, chirurgiens &quot;.

Raviot , queftion 6&amp;lt;; , nous ofFre un arret a peu

pros femblable du parlement de Dijon. Le nomme
Clienet , age de fept ans, ayant trouvc un peti:

gar^on qui portoit des piftolets, en prit un, & le

deckargea fur une petite fille qui en fut tue e. Sur

1 information faite en confequence , il ii ter-

vir.t a la mairie de Dijon, fentence qui civiiifa Is

proce dure , & ordonna que Chenet pere feroit mis

en caufe. Celui-ci en appela au parlement ; & , par
arret du 4 juillet 1688

.,
il fut condamne nux depens

pour tous dommages 8t interets. Raviot foutient

que cette condamnation eft injufte. II n y avoit ,

dit-il ,
aucune faute de la part du pere , ni aucune

malice de la part de 1 enfant ; c ctoic un coup mal-

heureux, HB cas purcment fortuic, dont il n etoit paK

plus permis de faire refulter des dommages-iaterets ,

qne d un coup de foudre.

Duperrier, tome z, arret n , rapporte , d aprts
M. de Thcron

,
un arret du parlement d Aix

,
dc

1^85 , qui doit encore trouver place ici. Voici les

termes dont il fe fert : Le pere du nomme de

33 Rodes fut condamne aux domrnages-intercts de
&quot; la partie civile , qui etoit une femme , laquelle ,

3D fe promenant le long des remparts de Marfeille ,

^ avoit etc bleflee a 1 oeil par le fils dudit de ROCU.S

&quot; encore pupille ,
d un coup de pierre fans dol &

33 fans malice, duquel coup elle avoic perdu 1 ccil

33 & s e toit avortee 5 & , par ledit arret le pere fut

3 condamne a payer 6co livres a la querel ante
,

parce que les peres font obliges
de conrtnir leurs
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enfans, & leur negligence les rend refponfables

o civilement des fautes de leurs enfans &quot;.

Ces trois derniers arrets & quelques-uns de ceux

que nous avons rapportes du parlemenc de Paris ,

avoient pour objet des delits commis par des enfans

impuberes 5 Sc certains auteurs font valoir cette cir-

conftance
, pour les concilier avec les decifions

multipliers dont nous avons rendu compte prece-
demment

, & qui on: decharge les peres des dom-

mages-interets Uis par leurs enfans. Bouchel, dans fa

bibliothiqiie , au mot PERE , demande : An pater pro

fillo ic.ieatur ? Et il repond par une diftindion. Si

1 enfant
, dit-il, eft au defTous de douze ans, le pere

en eft tenu, parce qu il en avoit la conduite : mais
fi 1 enfant a atteiiit ou eft pres d atteindre 1 age de

puberte , s il eft ce qu on appele en droit pubes aut

pubcrtjte proxiwus , le pere n en doit pas repondre.
C eft la diftir.dion que M. 1 avocat general Briflbn

appcrta dans une caujt ainfejugec en 1^74, 6* depuis

far pluficurs autns arrets.

C eft encore , comme on le voit
,

1 efprit de fy-
fteme qui parle ici ; car la diftindion qu on propofe
n a pas I ombre de fondement dans les lois

, & clle

a tte rejette par le dernier des arrets du parlement
de Paris quo nous avons rapportes : car le fieur

Heroin , dont le pere a ete condamne a cent li-

vres de dommagcs-interets ,
avoit dix-fept ans lors

du coup malheureux pour lequel ils furent pour-
fuivis 1 un & 1 autre.

Quelques-uns ont cru mieux concilier les arrets ,

*n difant que le pere ne doit pas repondre des fairs

d un enfant impubere , mais qu il en eft autrement

a. l egard des delits commis dans 1 age de puberte.
C eft un des moyens qu employoit le miniftere pu
blic lors de 1 arret du parlement de Metz , dont on
a parle ci-devant. &quot; Thorel fils

, difoit M. le La
s boureur, etoit fur fa qainzieme aiinee lorfqu il

35 a commis 1 adion qui donne lieu a cette caufe ;

&quot;

par confequent il etoit en pleine puberte & dans

un age capable de malice. Or , quand de fem-
&amp;gt; blables conteftations fe font prefentees, on a

toujours fait cette diftindion ,
c eft-a-dire qu on

a decharge les peres , quand les enfans etoient au

deflous de la puberte Mais quand un fils de

famille pubere a commis quelque delit , en ce

&amp;gt; cas le pere eft refponfable des dommages & in-

&amp;gt; terets qui en refultent &quot;.

Rapprochez cette diftindtion & des arrets qui ont

condamne&quot; des peres a la reparation des fautes com-
mifes par des enfans de fept , huit , dix ou onze

ans ,
& des arrets qui ont decharge des peres des

pourfuites
intentees contr eux pour delits dont leurs

enfans s etoient rendus coupables dans 1 age de pu-
herte ; appr^ciez le choc bizarre de toutes ces opi

nions; remarquez la confufion que les prejuges ,

dont on les appuie refpeftivement , apportent dans

une matiere que les lois ont cependant ^claircie avec

le plus grand foin ; & jugez s il n eft pas bien eflen-

tiel d abandonner 1 imaginatioo des auteurs fyftema-
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tiques a tous fes ecarts ; d en revenir au jour ,

lumineux des principes
etablis au commencement de

ce paragraphe ; en un mot , de tenir pour regie gt-

ntrale
, qu un pere ne doit pas repondre des fautes

ni des delits commis par fes enfans ,
foit puberes ,

foit impuberes.

. III. Le pin tfi-il refponfable
des d:ttes contraflees

par les enfans qu il a. fous fa puiffance
? Peut-d

exerccr let actions pcrfinndUs qui appartlenntnt
a.

ceux-ci ?

I. Le droit remain nous fournit des principes
aufli

clairs & aufli certains fur le premier
de ces deux

points que fur celui dont il eft queftion dans le

paragraphe precedent.
l
u

Lorfque le fils de famille a un picub projcc-

tice, le pere eft tenu de payer fes dettes jufqu a con

currence de ce qui s y trouve , parce qu il eft cenfe

avoir confenti ,
en lui en laiflant 1 adminiftration ,

qu il contradat autant d cbligations que ce pecuie

pourroit en fupporter.
Les lois 44 , 45^

& 46 ,
D.

de peculio ,
contiennent la-deflus les difpoficions les

plus prccifes ; ea void la tradudicn littcrale Celui

55 qui comrade avec un fils de famille a deux de-

53 biteurs, fcavoir , le fils de famille pour le tout,

& fen pere jufqu a concurrence de fon pecuie.

55 C eft pourquoi fi le pere avoit 6te a fon fils

55 radminiftration de fon pecuie ,
le fils n en feroit,

&amp;gt;5

pas moins foumis a toutes les pourfuhes de fes

33 creanciers. - Celui qui accorde a fon fils 1 ad-

55 miniftration d un pecuie, eft cenfe lui permettre
55 en termes generatix ce qu il auroit pu lui per-

55 mettre fpecralement 55.

i&quot; Le pere eft encode tenu des dettes de fon fils,

lorfqu il en eft refulte pour lui un profit quelcon-

que ; mais 1 adion des creanciers ne peut , en ce

cas, exceder a fon egard le montant de ce profit.

Ecoutons les oracles de la jurifprudence romaine ,

au titre de in ran tvr/o, dans le digefte.

Si ceux qui font fous puiflance d autrui n ont

55 rien dans leur pecuie , ou que ce qui s y trouve

53 ne fumfe pas pour remplir leurs obligations, ceux

53 qui les ont fous leur puiflance ne laiflent pas d etre

53 teras a raifon de ce que ces obligations leur ont

33 profite ,
comme fi c etoit avec eux-memes que

35 les creanciers euflent contrade ( Loi i.).

33 Si un fils de famille ou un efclave a acquis
33 un fonds pout fon pere ou fon maitre ,

il n eft

point dcuteux que 1 obligation qu il a contradee

55 a cet effet , n ait tourn^ au profit de 1 un de

33 ceux-ci. Mais ce profit doit etre eftime de ma
ss niere que ,

fi le fonds ne vaut pas ce qu on en

53 a paye ,
le pere ou le maitre ne foit tenu qu a

33 raifon de fa veritable valeur 5 & que ,
fi au con-

35 traire on en paye moins qu il ne vaut , le

33
prix de 1 achat foit la mefure de 1 adion des

anders (Loi li. )
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Un fils de famille a achete une robe. II meurt ;

5 Ton pere , par une pure meprife & dans la per-

fuafion que cette robe lui appartenoit , s en fert

&quot; pour la ceremonie de fes funergiUes. Neratius dit

que le pere eft cenfe avoir en cela profite de

1 achat que le fils avoir fait parce que les

55 funerailles du fits font a la charge du pere ( Loi

19. ).

Un pere , en mariant fa fille, lui a promis
une dot , &: s eft en outre oblige

a la nourrir.

Sur fon defaut de remplir cet engagament , la

fille a emprunte de fon mari differentes fommes ,

d
argent , & elle eft decedee la premiere. Jai re-

&amp;gt; pondu que ,
fi elle a employe fes emprunts a fes

propres nourrittires ou a 1 entretien des efclaves

de fon pere , on intentera avec efficacite contre

o* celui-ci 1 aclion de in run vcrfo (Loi zo. ).

Dans les cas ou cefTent les deux actions dont on

vient de parler , c eft-a-dire, lorfque le fils de fa

mille n a point de pecule ou n en a qu un infurE-

Tant, &c que fes obligations n ont point tourne au

profit de fon pere , fes creanciers n ont action que
contre lui , & le pere n eft tenu de rien perfonnel-
Jement.

On pourroit accumuler ici une foule de textes qui
mettent cette propofition dans la plus erande Evi

dence ; mais ceux qu on vient de citer fuffifent pour
la demontrer & faire connoitre quel eft a cet egard
1 efprit des loix romaines.

La jurifprudence des arrets eft conforme a ces

loix. Prefcmons d abord les decisions par lefquelles
les tribunaux ont confirme la regie generate que nous

venous d erablir.

Maillart a infere dans le diclionnaire de Brillon
,

au mot Pere ,
un arret du 13 mars 1714, rendu

a la grand chambre
, au rapport de M. de Vienna ,

55
qui declare que le pere n eft pas tenu du com-

s merce que fait fon fils , quoique demeurant
as avec lui .

On trouve dans le meme ouvrage , a 1 endroit

cite , un arrct du grand confeil , du 1
3
mars 1711,

dont Pefpece eft affez remarquable. Robert Coquelin,
marchand a Paris , avoit un fils debauche , qu il

fut oblige d embarquer fur un vaiffeau commande

par le hear de Boiilore , a qui il cut foin de dormer
tout ce qui etoit neceflaire pour le voyage ,

Taller

& le retour. Le vaiileau scant arrive au port de

Valparer, Coquelin fils trouva le nomme Ladoyreau,
qui 1 engagea a quitter fon capitaine & a le fuivre.

11s fe retirerent a Saint-Jacques , dans les Indes oc-

cidentales , & y vecurent enfemble quelque temps.
Le 18 juillet 1707, Coquelin fils palTa un billet

a Ladoyreau , portant que celui-ci lui avoit piece J.HX

Jndcs de Chilly , duns fon bcfoin , la fornrne de 183

pia(ir;s , rtunnoie d Efpa.gnc. Le 1 8 aout fuivant ,

autre billet, par lequel Coquelin rcconnut encore

que Ladoyreau lui avoit prete , aux Indes orientates
,

daMsfoa befoin , la. fommc de 360 livrcs. Ladoyreau ,

de recour en France , fe pourvut contte Coqueiin
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pere 5 & , apres une ample inftrudion ,
feutence iu-

tervint a la prevote de 1 hotel
,

le 31 mars I7ro,

qui , fans s arreter aux billets de Coquelin fils ,

53 des 18 juillet & 18 aout 1707 , a 1 egard de Co-
i&amp;gt;

quelin pere ,
le condamne ncanmoins a payer &

rembourfer a Ladoyreau les nourritures , alimens

& entretiens fournis a Coquelin fils pendant le

voyage fur mer
,
ou il s etoit embarque fur le

&amp;gt;3 vaifTeau de la Conception , lefquels alimens font

regies
a la fomrne de yoo livres

,
au payement

&quot; de laquelle Coquelin pere fera contraint } dechargd
du furplus des demandes

, fauf a Ladoyreau a
fe pourvoir contre Coquelin fils , pour le furplus
du contenu aux billets ; Coquelin pere condamno
a la moitie des depens & au cout des epices ^

&quot; conclufions , & cout de la fentence M.
Coquelii&amp;gt;

pere interjeta appel de ce jugement ; & , par 1 arrcc

cite , le grand confeil le dt chargea des condamna*
tions prononcees contre lui. Les motifs de cette de*

cifion paroiifent avoir Etc
, que 1 enonciation vague

de befoin , inferee dans les billets , ne pouvoit for

mer une preuve que Ladoyreau cut fourni a I

nourriture & a 1 entretien de Coquelin fils j qu ea
tout cas le premier devoit s impucer d avoir tire le

fecond de fon vairleau ; qu il importe a la fociet^

de ne pas foumettre les peres aux demandes des cor-

rupteurs ou complices de leurs enfans ; qu autremenc
il n y a point de fils de famille portt* a la debauche ,

qu on ne parvmt aifement a detourner de I etablirTe-

ment que fon pere lui auroit deftine.

II y a dans le recueil de la Peyrere un arret du

parlement de Bordeaux, qui juge a peu pres la meme
chofe. Un nomme Coyffe , clerc de palais , ayanc
55 vole fon maitre

, alia a Paris
,
ou il contradta une

obligation
de 100 livres, pour fen nourriture, blan-

chillage & autres dcpenfes necefiaires pour foa
5J entretien : ce creancier s adrene au pere pour le

55 faire condamner. Le pere fe defend, & dit i que
53 le fils de famille ne peut emprunter. 1 que
j, fon fils etoit forti de chez fon maitre

, ou if

fubfiftoit honnetement , fans fon confentiemeiit &
par un efprit de debauche. Le creancier oppofoic
la faveur des alimens. Le pere repliquoit que les

peres n etoient
obliges de payer que dans le cas

oii les enfans fortoient de la maifon par leur ordre ,

pour leurs etudes & pour prendre une bonne tdu-
cation

,
& que les peres n eulTent pas fourni a 1 en-

tretien par rapport a leurs facultes; mais que, quand
5, les enfans fortoient de la maifon paternelle inca-

gntib & par un pur efprit de debauche
, les

53 peres , dans ce cas
, ne pouvoient etre tenus ni

engages 55. Par arret du mois de juillet 1689 , le

pere fut decharge de la demande du creancier.
On voit que, dans ces differentes efpeces, les peres

ne difconvenoient pas qu ils auroient etc
obliges, fi les

dettes dont on leur demandoit le payement avoient
tourne a leur profit de quelque maniere que ce fur.
Cette reftridion

, que nousavons deja demontree par
les loix romain.es , ^ &amp;lt;;ce adoptee par pluficurs arrets,
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Bouvot , tome i , an mot
Saifie , queftion 44 ,

en rappone un du ii mai 1596, qui deboute un

pire de fa dcmande en nullue d une faiiie pratiquee
fur les fruits de fes biens ,

en vertu d un fimple billet

non reconnu en jiifHce , par leqael fon fils mi
fe declaroit redevable d un z foinrne , pcur

prix de chevaux qu il avoic acketcs a la guerre. Cu
arret a t te rendu au parlemai: de Dijon.

Soefve , tome j , centime i , chapitre 17, nous

en fournit un autre da parlement de Paris ,
en date

du 10 mai 1647 , qui condamne un pere a rembourfet

une fomme que fon fils avoit empruntee , & dont il

avoit achetc des etoffes & des marchandifes pour

ulage. On confiiera , dit Turret ci:~
, que le pire

avcit eu ccnnoifTance ck;
}&amp;lt;.rc

; que d ailleurs fon

fils demeurant avec ha ,
il &amp;lt; ;tc-

nir
,
& que par confikjuent le pre: avoit -Jcc tv.i: pour

fa proprc d,

M. de RJ/Ieux, reeiieil d arrers du parlemenr
de Provence

,
livre $ , cLapkre 3 ,

. z , oir pareille-

nient que
cc IP

pt-rc doit payer les fonrnitures faites

pour habiller & entretenir lis etifaus , fuivant la

i&amp;gt; jurifprudence de !a cour , 6:
p:.

- .ncnt de

33 1 arret Ju i? avril iC^-,6 ,
rendu en ere P.:

33 ecuyer, &: Dife , marchand, portant condamna-
^ tion du prix des marchandifes fournies par Diie ,

33 pour les habillemens neceiiaires d Honore !

33 fils ,
fuivant la liquidation d expeits , ayant debouce

31 Ihfe Ju furplus 5 ce qui eft coufonne au fens de la

33 loi
3 ,

.

proin.te , D. de in re:u verjo , Si a la loi 5 ,

- C. ad Ma.cedonia.num. Car les fournitures faites au

3-- iiis ,
font tellement & fi inconteftablement dues

33 par le pere , qu il ne lui ferviroit de rien de puouvci
3&amp;gt; qu il avoit del-endu d en faire

, fuivant la loiyf quls

manclpns , . proculus , D. de injlitoria aflione ;
la

33 cour 1 ayant ainii
juge&quot; par arret du 1

3 juiti 1595 ,

33 rendu au rapport de M. Martini de Saint-Jean ,

35 enrre Marguerit , marchand d Aix, &: Fimiitres .

Ce magiflrat ajoute , . 6 : Le pere doit payer
33 au marchand les marchandifes fournies a foa His

,

33 s il n y a exces. II en a etc ainfi ju^e par a-\v:

33 du 2.7 Janvier 1699, rendu a la chainbrc des

33 enquetes ou je prefidois , apres partake de ::rj -..:!
-

33 chimbre
,

fur un premier partage de toumdls ,

entre le fieur de Salla de Montjaftin , apv
31 de fentence

-

residue par le lieutenant d Aix , qui
33 le condamr.oit au payement de quelques rnarchan-

33 difes livrees au iieur de Salla , baron des Crcrres
,

33 fon fils
,

(Time part , &c les heurs Canceris &
33 Vai Te

,
rnarcbands , intimes , d autre. M. de

j Raphaelis de Crambois , comrniiTaire
, vouloit

33 confirnier ,
& M. d Etienne du Bourquet ,

re-

33 former , & condamner le fieur des Crcttes au

r&amp;gt; pay?ment des marchandifes, & fubfidiairement &
)) en di faut de biens de fa part , le fieur de Mont-
33

juftin fon ptre. L opinion du rapporteur fut una-

*&amp;gt; nimemcnt fuivie par la chambre des enqueces.
La fentence etoit jufte , parce que le fieur de

Montjuflin pere jouilloit de la dot de la dame fon
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53 epoufe , non-feulement jure patricz Poteflatls ,

mais

33 encore par le legs qu elle lui en avoit fait dans

3 foil teirarnenr , a condition de nourrir & entreteau

33 fon fib ; ce qui n etoit pas ir.eme ni ceil lire , puif-
33 que cette &amp;gt;

.nte a I lifofruit .... &
Jts mar_-ha:\!iV- i: eco:t t pas exce/fivc-s

,_ea
t
ga~c!

33 a b qua!:: irties. T .e p-re ne juflirioit^neme
33

pas que , 1. rf. y.\ lies furent livives a fon fils
,

il

33 lui avoit foun i Ls habits ne ceflaire^, ni qu il tut

d^feiidu aux mar...rands de lui endonner. -- L opi-

rion de M. le compartiteur etoic irreguliere ,
en

33 ce qu elle prononcoit centre le fils, qui n troic pas
&quot;

enqualitc au proces -,-.

On peut conclure de tout ceri , qu un pere ne

poui-ioi: le refufer au pavement des frais employes par
un L un apotliicaire ,

au traitement d une

maladie dont fen fils eat etc attaque dans le temps
o\; il etoit a fa charge.

. , que feroit-ce&quot; fi la maladie avcit fon principe
; la dcbauche ,

&c n ttoit que le fruit anier &
hcntoux du liberrinage

? Bouchel ,
au mot Pere ,

rapporte un anx-t du 7 juin 1606 , qui, dans un

c;i3 de cette efpece , a decharge le pere des pour-
fuites d un chirurgien. M. Pollet , partie 3 ,

n 81,

allure qu il en a ete juge tout autrement au parie-

ir.ent de Flandre. Le pere ,
dit-il , eft tenu des

33 fahiires & des depenfes du chirurgien qui a pp.nfe

33 fon fils d un mai venerien , quoique le chirurgien
33 ne Ten ait point averd ,

& qu il n en ait rien In.

33 Arret rendu au rapport de M. Hennecart , le 1
5

33 avril 1708 ,
entre Maximilien Carette , avocat de

33 Lille
, appelant des maieur & echevins de la

33 meme ville
,
& Guiflain Danibre , chirurgien ,

33 intimc ^3.

U;i pere eft-il oblige de faire honneur a la dette

contractee par fon fils pour fe tirer de la captivite ?

Cette queftion depend d une autre , qui confifte a

favoir fi un fils peut contraindre fon pere a le racheter

de I
efclavage.

L authentique /; captivi.,
au code de

-opis & cUricis , ou plutot le chapitre 3
de la

novelle 115, dont elle eft extraite ,
femble infinuer

qu iine le peut pas ; car, en fourhetrant a 1 exhereda-

tion le pere qui a neglige de racheter fon fils captif ,

elle pare it faire entendre qu il ne doit point y etre

force , & qu il lui eft libre de s en exempter en s ex-

pofant a la peine qu elle permet au fils de lui
inflij^er.

C eft aufii ce que nous avons etabli a I article LEGI-

TIME , tome dixieme. Cependar.t il eft bon

de remarquer difftirens arrets qui ont juge le con-

traire. Bouchel ,
au mot t&amp;lt;ncc-n , en rapporte un du

19 Janvier 1593, par lequel le parkment de Paris,

apres avoir interpelle le pere , prefent a 1 audience ,

d oftrir quelque chofe pour le rembourfement d une

fomme de 300 livres due au liberateur de fon fils,

& ayanr aucunement egard a fon ofFre d en fupporter
la moitie ,

le condamna a payer foixante ecus ,
&

donna acre au creancier de la declaration du fils ,

qu il fourniroit de fes propres deuiers les quarante

[
ecus rellans.



PUISSANCE PATERNELLE.
. Bardet rend compte d un autre arret du 6 aoiit

.1619 , qui obligea un pere de reftirner au nomme
Boufferon ce qu il avoit debourfe pour racheter fon

fils detenu en captivite chez les Algeriens. Mais ,

comme on 1 a vu a i article que nous vcnons de citer ,

.11 y avoit , dans cette efpece , des circonflances
pr.rti-

culitres qui out pu inrlucr fur 1 arret.

Boniface ,
tome z ,

livre 4 , titre 1 7 , chapitre I ,

dit qae le rarlernent de Provence a fouvent condamne

les.pcres a payer les ra:!r.-ts de leurs enfans a ccr.x

qui les avoient faits fans leur ordre expres , c il

en rapporte pour exemple un arret du 30 aoiit 162.1.

Un pere peut-il etre impofe a la taille a raifon

du commerce particulier que font fes enfans non
t mancipes 5 La negative paroit inconteftable

, & elle

3 e
; td confirmee par un arret de la cour des aides,

du 6 mats 1761 , rappone dans la collection Je

jurifprudence.

Nous n avons parle jufqu a prefent des dettes du
fils de famille , qu en les fuppofant conrracle ts fans

1 aveu ou 1 uUtonlation du pere. Suppofons mainte-

naiit le contraire ,
& voyons quel effet produifen: cct

aveu & cette autorifation.

La ioi premiere , D. quod jujj~u, ne laiffe la-dcdus

aucun doure 5 elle decide -que le pere ert ttnu foli-

daicement de routes les obligations qu il a autorifc

Ion fils a contrater. Omnia. proconful agit , ut qui
contraxit cum co qui in aliena poteftate cfl

. , . . in

quantum ex aquo & bono res patitur , fuum confc-
4U&amp;lt;itur. Sive enitn jussu EJUS cuius IN POTES-
TATE sir, negotiuin geftum fucrit , IN SOLIDUMCQ
nomine judicium pollicetur.

Ceft fans doute cette loi qui a fervi de fonde-
Tficnt aux arrets rapportes ci-devant , . t

, par lefquels
des perfs cnt etd declares garans des condamnations

prononcecs centre leurs enfans dans des proces crimi-

nels qu ils les avoient autorife:
s a foutenir.

S ll en eft ainfi dans les cas ou il ne s agit que
d interers prives , a plus forte raifon doit-il en etre

de meme de ceux ou le Lien public fe trouve com-

proir.is. Aufll
, lorfgue le fils de famille eft parvenu

a cet age oii Ton verra ci-apres qu il peut etre promu
aux charges publiques , & que fon pere confent qu il

y foit e leve , on regarde le confentement de celui-ci

commc un cautionnement de I exaftitude avec laquelle
1 enfant doit remplir fes fonclions , &; c eft fur 1 iin

que retombent toutes les fuites, foit des negligences,
foit des prevarications de I autre. La loi &quot;i , C. de

cecurionikus
}

le decide ainli formellement : Si votre
33 pere , dit-elle , a voulu que vous fuiliez de curion ,

&quot; & que cet honneur vous ait ete defere de fon
*&amp;gt; vivant , fes heritiers font tenus erivers 1 etat

; car

3) k pere fait a cet egard le role de fidejufleur : mais
on ne peut fe pourvoir centre eux qu apres avoir

3 difcute tous vos biens 33.

C eft d apres ce texte que le confeit fouverain de

Mons a decide , le ii aoiit 1702 , qu un pere , en
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confentant que fon fils fur nomine maieur d une fei-

gneurie, fe rendoit refponfcible de ill gefHon (i).

Le meme texte a fervi de motif a. 1111 arret du

parlemetic de Grenoble , du 2.8 rruu 1637 , rapporte

par Buffet
,
tome i , livre 4 , litre 10 , clupi .n 4.

I! s
agifioit

de avoir fi un pere etck tenn du rna-

niemeiii des deniers d une communaute d habitaiss ,

done fon fils etoit receveur. On difoir prur 1 aftir-

mative
, que le pere & le fils vivant enfemble , le

premier n avoit pu y avoir confenti. Par Parrel cite
,

il fut dit cjue le pere payeroit le reliqiiat dn comnre
=3 en cas d lHfufHfance de.-? biens du fils

, difctirtion

d iceux prealablement faire ; & pour les depens

adjuges centre le fils
,

le pere en rut
decriarge ,

^ parce qu il n avoit point etc appele en juftice :

mais 1 arret porte ,
a condition que les biens du

fils ierom premieremeat imputes fur les depens
& apres lur le reiiquat a?.

Mais , qu il nous foit permis de le dire , cet arret

ne femble-t-il pas avoir ete trop loin , & pouvoit-
il dormer auunt d eiFet an principe qui lui a fervi

de bafe ? Le iilence peut-il , en cctte matiere , etre

repute pour coufentement ; La loi 5 , C. de decu-

rijnibus } paroit afTez formelle pour la negative,
cc Vous-vous etes croinpe , dir-elie , en vous per-

fuadant que les enfans dc famille ne peuvent etre
v nommes aux charges publiques : mais, fi. vous n a-
53 vez pas donnc votre confentement i la nomination
53 qui a tte faite de votre fils

,
vous n etes nulle-

33 meat tenu de fa gefiioH 33.

La loi
3 , . 5 , D. Jc muncribus , femble appuyer

ce texte. Void ce qu elle porte : Le defaut de
3 confentement du pere aux charges on aux hon-
neurs deferes a fon, fiis

, met fon patrimoine a
03 couvej rt des pourfuites qui pourroient en refulter

33 dans la fuite
, mais ne prive pas la patric des fervices

d un citoyen qui petit lui etre utile .

la loi 3 , C. ne filius pro patra , dit a peu pres
la meme chofe : Si ua fiis de famille ( ce font fes

termes ) a ete cree decurion malgre fon pere ,

33 invito patrc , ii elt hors ce doute que fon pere ne
&quot; peut etre inquitte a fon fujet 33. Ne peut-on pas
appliquer ici ce que la loi 5 , D. de fervitutlbus pr&-
diorum ruflicorum ,

a mis en principe a 1 egard des

fervitudes, & ne peut-on pas dire, avec e!Ie : Invitum
autem iiccipcre dikemus , nan cum qui contradicit

, fed
cum qui nm confentit ? Ce qui paroit devoir Je faire

penfer ainli , eft qu en matiere d
obligations, le fiience

du pere qui fait que fon fils les contrafte
, ne fuffit

pas pour Ten rendre garaot, & qu il faut au contraire
un confentement, linen fpecial & expres, au moins
evident & HOB equivoque de fa

piirt , pour le fou-
mcttre aux dettes de 1 enfant qu il a fous fa pui fiance.

L arret du 15 mars 1714, rapporte plus haut d apres
Maillart & Briilon , paroit en reuftrmer une preuve
bien claire.

[i) Recueil manufcvit de M. Tahon
, conftiller au confeil

fouveiain dc Wons.
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Cependant il n y a rien dans ces loix ni dans ces

raifons , qui puifle nous faire rejeter
la decifion

adoptee par 1 arret du parlement de Grenoble qu on

vienc de citer. II eft vrai qu en general le filence de

la part d un pere n equivaut pas a an confentement

precis ; mais ce n eft point fur les loix fakes pour
les interets des particuliers , qu il faut regler le fort

de i etat fie les iiiterets du public. L adminiftration

politique a des privileges que les perfonnes privees
reclameroienr inutilement j & c cft communement
raifonner tres-mal que d appliquer a Tune ,

des de&quot;ci-

fions qui n ont ete porte es que pour les autres.

A 1 egard des loix dont nous avons tranfcrit les

termes , elles ne difent pas textuellement que le

jjlence d un pere lors de la nomination de fon fils a

une charge publique , ne peut avoir 1 efFet d un con-

fenteinent formel ; & ce qu elles peuvent laifTer li-

deflus d equivoque , eft furrifamment eclairci par deux

loix des empereurs Severe & Autonin , qu on trouve

dans le code , au titre dt filiisfamiliat tV quemadmodiim

pro his pater teneatur. La premiere eft con^ue en ces

termes : II eft conftant qu un pere ne court aucun

rifque en confentant que fon fils
emancipe&quot;

foit

33 nomme decurion ; car le feul cas ou un pareil
&amp;gt; confentement forme une oblieation pour le pere ,

3 eft lorfque fon fils eft encore fous fa puuTance :

33 &: il faut remarquer qu en cette matiere celui-la

a&amp;gt; eft cenfe confentir
, qui ne protefte pas formel-

33 lement de fon oppofition. Con/entire autem is vi-

33 dctur , qui non
teftijicatur diffcntire nominationi .

La feconde loi innnue clairement la meme chofe :

- il etoit inutile , porte-t-elle , que vous interjetafTiez,
33

appel de la nomination de votre fils au decurionat^
3&amp;gt; vous n avez meme fait en cela qu une mauvaife
33

procedure. La feule voie que vous aviez a prendre ,

etoit de protefter centre la nomination de votre

fils , & de declarer que vous ne confentiez pas a
&quot; la charge qu on lui avoir impofee &quot;.

Peut-on etendre cette decifion a la tutelle dont un
fils de famille eft charge ? Ce qui fembleroit devoir

nous incliner a I affirmative , eft que le public a le

plus grand hitere: a la confervation du patrimoine
des mineurs. Cependant , comme cct interet n eft

ici que fecondaire , & qu il ne s y agit pas directe-

ment du bien de I etat
, rien ne nous oblige de nous

departir a cet egard de la regie generate ,
& de

donner a un (imple defaut de proteitation le meme
erTet qu a un confentement expres 6c formel. C eft

d ailleurs ce que decide la loi 7 , D. de tutelis .

Lorfqu un fils de famille , dic-elle , a ete nomme
tuteur par le juge ,

fon pere eft oblige folidaire-

55 ment pour fa geftion , s il a reconnu la tutelle j

53 mais
,

s il ne 1 a pas reconnue , il n eft tenu que
jutqu a concurrence du pecule de fon fils. Qu en-

tend-on done ici par reconnoitre une tutelle ?

j&amp;gt; C eft ou gerer foi-meme
, ou confentir exprefie-

ment a ce que le fils gere , ou enfin toucher de
&quot;

quelque maniere que ce foit a la tutelle. C eii:

pourquoi mi pere ayant ecru k ipa fils une lettre
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par laquelle il lui recommandoit d adminiftrer exac*

tement les affaires du pupille , atrcndu ,
difoit-il ,

que ks rifqucs en font a notre charge ,
comrne vous

ne { ignore^ pas , j
ai decide qu il etoit cenfe avoir

par-la reconnu la tutelle. Mais, s il n avoir donne

a fon fils qu mi fimple avertiilement ,
on ne devroic

35
pas en faire refulter de reconnoijOTance .

La ioi 2i, D. de adminiftratiom & periculo luto-

rum, eft encore plus decifive. Voici comme elle eff

concue : Lucius Titius a nomme , par fon tefta-

ment , Caius SeTus , fils de famille ,
tuteur de

55 fon fils. Cams Seius a adminiftre la tutelle au

vu , fu & du confentement de fon pere , fcient:

53 6* confentiente palrcy tutclam adminlflravlt. Je de-

mande fi
, apres la mort de Caius Se ius , oa

33 peut intenter centre fon pere I aiflion de tutelle ,

& jufqu a quelle concurrence on peut exercer cette

3&amp;gt; meme adtion a fa charge. Marcellus a repondu

que, dans 1 efpece propofee, le peren etoit tenu que
33 peculiaircment & a raifon des profits qu il pouvoit
33 avoir tires indirec&quot;tement de la tutelle 5 & que fa

33 connoiflance & fon confentement ( tacite ) ne

33 fuffifoient point pour 1 obliger folidairement , \

33 moins qu un cotuteur ou un autre voulant faira

33
rejeter fon fils comme fufpecl: ,

il ne s y foit oppofe
3. & n ait par-la pris ,

en quelque forte , tout le

33
rifque fur lui-meme 33.

La coutume de Berry a donne fur cette matiere

plus de faveur au commerce que les Remains n en

accordoient aux pupilles. Voici ce qu elle porte,

titre i , articles 9 & lo.

Le jugement donne centre le fils de famille ue

33 fera execute centre le pere ,
fi ce n eft que ledit

fils de famille cut exerce le fait de marchandife ,

au vu & fu de fon pere ,
& fous fon aveu &

33 confentement expres ou taifible.

33 Et fi lefdks enfans de famille exercent ledit

&amp;gt;j etat & fait de marchandife fous 1 aveu du pere ,

33 comme deiTus eft dit , feront au/Ti tenus , lefdits

33 peres , des dettes pa/fives contra&amp;lt;ftees par lefdits

3? fils de famille , pour caufe ou occafion duclit fait

33 de marchandife , &: pourront etre convenus lefdits

33
peres ou maris , pour raifoa defdites dettes paf-

33 fives , tout ainfi & en la forme c maniere que fi

33 elles avoieur e&quot;te par eux-memes contraclees &amp;gt;3.

On remarque les memes difpoiitions dans la cou

tume de Bourbonnois
, article 168.

L interet public , qui les a didoes aux redadeurs

de ces loix municipales , a infpire aux parlemens
de droit ecrit des decifions femblables ,

fur une

matiere dans laquelle il leur paroilTbit dominer fou-

verainement. C eft de 1 adtion dotale que nous vou-

lons parler.
M. de Catellan , livre 4 , chapitre I o

,
dit que

1 ufage du parlement de Touloufe a etabli que la

feule pretence du pere dans le contrat de mariage
53 de fon fils

, ou ce fiis recoit une dot , rend ce

33
pere refponfable de cette dot , ainii re^ue en fa

prefence , & de foil confentemeor , qu on
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prcfumer d ailleurs avoir pafle des mains du fils

33 dans les mains du pere ,- & pcrvcniffc ad potentio-

rem y & la femme peut la repe rer fur les biens du

33 beau-pere , par privilege & preference a tous les

33 creanciers &amp;gt;&amp;gt;. C eft en effet ce qu ont juge deux

arretsde ce tribunal , des 3 juillet 1661 & 17 Janvier

1674, rapporte s dans le recueil de la Rocherlavin ,

Jivre 6
,

titre 41 , arrct 6.

On eft meme alle plus avant ,
continue M. de

33 Catellaa ; car il a etc juge que la prefence feule

a rend le pere refponfable de la dot
, quoique cette

j&amp;gt; dot promife feulemenc dans le contrat de mariage,
3 auquel le pere avoit affifte , ait etc payee depuis
33 en fon abfence. Cette dot ayant e te ftipuk e par

33 le fils
,
en prefence & du confentement du pere ,

3&amp;gt; a ete payee au fils, pofterieurement en verm de

93 ce confentement precedent. Ainu&quot;
, par arret de

33 1 annee 1677 , rendu a la premiere chambre des

33 enquetes , au rapport de M. Papus ,
le fieur

3 Dunieu , juge-mage de Viile- Franche , fut ccn-

damne a payer la dot dc la dame de Montalegre
w fa belle-fille , quoique fon fils 1 eiit recue en ion

abfence , & quoique ce juge-mage offrit de repre
ss fenter la quatrieme partie de fes biens qu i! avoit

donnee a fon fils dans le contrat de mariage .

Cette jurifprudence n eft point particuliere au par-

Itment de Touloufe. Chorier fur Guy Pape, pag. 115,

rapporte un arret de celui de Grenoble, du 13 fep-

tembre 1667 , par lequel il fut egalement jug,j qu un

pere , pour avoir feulement confenti au mariage de

fon fils non emancipe , devoit repondre a fa bru de

la dot que le fils meme avoit recue.

II exiile plufieurs arrtts femblables du parlement
de Provence. Boniface , tome I , livre 6

, titre
3 ,

chapitre 10 , en rapporte un rendu a la grand cham-
bre , le premier decembre 1639, fur les conclufions

de M. 1 avocat general de Cormis
, par lequel un

3 enfant s etant marie en prefence & du confente-

ment de fon pere , qui promit qu il 1 inftitueroit

33 heritier tn la moitie de fes biens apres fa mort j

33 le pere etoit rclponfable des 600 livres de la dot

&amp;gt;3 tiree par le fils lors du mariage , de la donation

i) de furvie , des alimens & des habillemens de fa

33 veuve &amp;gt;&amp;gt;.

Le meme ccmpilateur ajoute que cet arret a ete

fuivi d un autre ,
du

3
i Janvier i66\ ,

&amp;gt; au profit
33 de Goudonelle de Marfeille , centre les Mouriers
93 pere & fils

, qui furent condamnes folidairement a

3 la reftitution de la dot , que le mari avoit exigte
&amp;gt; apres la difTolution du mariage ,

a caufe de la

33 pupillante de fa fille , prononct e par le
juge

j&amp;gt; d c
glite , fur le fondement de quoi le beau-pere

M difoit que ,
n ayant promi&quot;,

de reconnoitre qu au
i) cas de

mariage ,
il ne devcit point etre oblige du

33 recu par fon fils apres le manage dillbus. - A quoi
30 il far ixplique qu il y etoit

oblige , nonobftant la

3 (fiflbludon , par la loi demure
, . i , D. de con-

Jitiont fine causa .

M. de BezJeux , prcfidem de la meme coor ,
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livre 5 , chapirre i , . 13, dit pareillernent que

le pere , par fa prt-fence au mariage de fon fils ,

33 eft refponfable a fa belle-fille de fa dot & dona-

33 tion de furvie , & qu il en fut ainfi juge a la

33 chambie tournelle , le 3 decembre 1711 , en

vidant le parcage fait a la grand chambre , au
33 proces de Jofepli &: Antoine Michel ^.

Voila
, comme en le voit , une jurifprudence qui

paroit bien etablie. Ce qui la confirme encore da-

vantage ,
eft I arteruon generale de Bretonnier ,

queftions alphabetiques , que dans cous lei pays
33 de droit ecrit , le pere qui marie fon fils t tanc

30 fous fa PuiiTauce , eft refponfable de la dot de fa

33 belle-fille , foit qu il la re^oive lui-mcme , ou que
33 fon fils la receive 33.

Mais ,
ne craindrons-nous pas de le dire , &:

de combattre un prejuge fi fortement enracine ?

Cette jurifprudence , qu on a cru puifer dans les

loix romaines , trouve fa profcription formelle dans
un texte du

digefte. Ecoutons le jurifconfulte Ulpien
dans la loi 51, . tranfgrediamur } 12. , D. fuLuto
matnmonio.

o Paffons maintenant ( ce font fes termes ) a la
cc

queftion de fcavoir centre qui peut etre
dirigue

33 l a5rion dotale. II eft d abord evident qu elle peut
33 1 etre centre le mari ,

foit qu il ait regu la doc

lui-meme, foit qu elle ait ete payee de fon con-
53 fentement a un tiers foumis ou non a fa Puif-
33 fance. Mais fi le mari eft fils de famille

, & que
33 le beau-pere ait recu la dot

, on agira contre le
33 beau-pere meme. Si c eft au fils de famille qu elle

33 a ete donnee, &: que le beau-pere 1 ait ainfi

33 voulu , fi quidem jtijju foccri , le beau-pere fera
encore tenu abfolument. Que fi au contraire le

33 fils de famille 1 a recue fans ordre de fon pece
33 non juffu fains , Sabinus & Caffius ont repondu
33 qu on n en e&quot;roit pas moins fonds a a^ir contre
33 le beau-pere parce que c etoit a lui

, comme pro-
33

prietaire du pecule de fon fils, que la doc etoic
33 cenfee etre parvenue ; mais il ne faut en ce
&amp;gt;3 cas le condamner que jufqu a concurrence de ce
&amp;gt;3 qui fe trouve dans le pecule, ou de ce qui a e t6
&amp;gt;3 contournc a fon profit :

i&amp;gt;uffick autcm ad id dam-
.3 nandum quod efl in pcculia , vd

ft quid in rem

patris verfum efijjiEt
fi la dot a ete comptee entre

33 les mains du beau-pere meme, la femme n aura
33 aucune aclion contre fon mari, fi ce n eft qu il

33 deVienne lieritier de fon pere 33.

On ne remarque ici rien de particulier pour la dor,,
rien qui ne foit conforme aux

regies generales que
les loix nous ont trace es pour les

obligations con-
trade es par le fils de famille. Garantie folidaire

a la charge du pere , lorfqu il a autorifc fon fils ;

fimple adion peculiaire ou de in rem v^rfo ,
lorf

qu il n a donne aucun confentement a la numeration
de la dot faite entre les mains de ce dernier. On
ne peut rien de plus net ni de plus pofitif.

La loi i J.du titre cite decide expreflement la

meme daofe ; c eft le jurifconfulce Paul qui en eft
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autcur ; void comrae il s exprime : Si la dot

a etc payee a un fils de. famille fans qn il y fut

autorife par foil pere, injuj i patris, on agira
contre le pere jufqu a concurrence de ce que con-

tiendra le pecule .

L oppofition dc ccs loix aux jugemcns elf s, n a

pas echappe a M. de Catellan : apres avoir rapporte
j[ arret de 1677, qui condamne un pere a reftituer

la dot payee en fon abfeiice a fon, fils non unancipe ,

quoiqu il ofrnt de reprefentei la qiiatrieme partie

&amp;gt;o de fes biens qu il avoir donate a Ton his dans le

53 contrat de mariage , ce
magiftrat

ne peut (e

diffimuler que cela paroic contraire aux termes

33 du paragraphe tranfgrediamur , fujficit
ad il da.rn-

33 nandum quantum eft
in pecuUo. Les biens donnes

3D au fils de famille par fon pere , devenant le pa-
trimoine du fils ,

il femble que le pere ne devoit

etre tenu que jufqu a concurrence des biens don-

so nes 33.

II a meme ete rendu fur ce point quelques arrers

conformes a la decifion des loix romaines. II y a,

dit Albert au mot donation, . 10 , il y a des

auteurs qui difent que la prefence du pere au

35 contrat de mariage de fon fils non emancipe ,

33 1 oblige
ce qai eft contraire au . tranf-

rrediamur ,
ou le pere en ce cas n eft tenu que

dc picullo ; & en efret, dans la caufe de la veuve

33 d un iiomme Blanchet , & de la veuve d un autre

M Blanchet, la cour (le parlement de Touloufe) n ad-

3
ji gea 1 hypotheque que quant au pecule du fils.

53 Arret du 9 juin 1648 .

Bone , arrec 8
,

en rapporta un autre rendu a

la chambre de 1 edit de Caftres le j feptembre 1618 ,

par lequel il fut juge que la feule prefence d un

pere au contrat de mariage de fon fils, n avoit point

afTujetti fes biens a I hypotheque de la dot de fa

belle-fille.

Duperrier , tome ^
, page 461, edicion de tyzi ,

nous en fournit un troifieme jntervenu au Parlement

de Provence, le 17 mars 1^34, qui a decide qu im

pere , pour avoir confenti au mariage de fon fils

& reconnu la dot , n etoit pas teau de la recette

que fon fils en avoit faite pofterieurement & a fon

inf^u.

Quoi qu il en foit , examinons^ jufqu ou Ton a

porte la jurifprudence conrraire
,
& voyons dans

quelles bornes on a cherche a circonfcrire Tabus

qu elle renferme.

1 On a demande s il etoit permis d y dc roger

par une claufe exprefie du concrat de mariage , por-
tant que le pere ne repondroit pas de la dot de fa

belle-fille. Boniface, a 1 endroit cite, fait mention

d un arret du parlement de Provence qui a embrafie

la negative : Cette doclrine , dic-il, a lieu non-
-3 obllant le pacle appofe dans le manage , qi-.e

le

^ beau-pere ne fera point oblig,!-
a la reftitution

33 c!e la dot , comme il a ece declare par r.nx&quot;: au
- pro ;t de damojfelleBonnette, veuve de M.Verforis,

avocat a Ja cour, contre M. Ytrfori;, pro-
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procureur au fiege
de Draguignan , fon. beau-

33
pere.
33 Toutefois , ajpute-t-il , le parlement de Tou-

3&amp;gt; loufe a juge le cont.raire par arret du 4 feptem-

bre 1664, contre la demoifelle de Glandeves ,

33 femmc fe paree de biens du ileur general
Gratian

33 de Marfeille , au profit des creaaciers de la dif-

33 culuon du fieur Gratian foa pere ,
1 hmtage du

33 beau-pere ayant ete decharge de la iubiidiaire &
33 de la reftitution de la dot ,

en vertu du pacte
33 que les biens donnes au fils feroient feuls iuje:s

33 a la refutation de la dot 33.

II faudroit pouHer le rigorifme bien loin, pour
ne pas trouver ce dernier arret plus exacl: & plus

raifonnable que 1 autre : aufil voyons-nous dans

M. de Bezieux , a 1 endroit cite, . 14, que le

parlement de Provence a abandonne fa premiere
decifion & adopts celle du parlement de Touloufe ,

& cela parun arret du 18 mai 1703 , dont voici 1 ef*

pece.

Jean-Baptifte Toache , epris d une fblle pafllo*

pour une fervante de cabaret ,
& s

obftinant^a
vou-

loir 1 epoufer, parvint aobteair de Barthelemi fon pere

un acte de confentement a fon mariage , dans lequet

neanmoins celui-ci declara ne vouloir affiPrer au con

trat ni a la celebration , pour ne pas fe rendre ref-

ponfable de la dot. Apres la mort du fils, Claire-

Arnaude (c etoit le nom de la Bru) attaqua Honorade

Toache ,
he ritiere du pere , en reftitution de dot ,

&
foutint que la condition fous laquelle Barthelemi

Toache avoit coafenti a fon mariage etoit nulle ,

qu on devait la rejetcr comme nou ecrite & con~

traire a 1 ade qu il faifoit ; qu il ne depen-doit pas

de lui de fe decharger d uae obligation que la loi

lui impofoit ; qu eafia ,
fuivant la doctrine de Dece

& de Fagnan , la proteftation ne fert de rien lorf-

qu elle eft faite contre des chofes qui dtrivent , par

une confequeace neceffaire , des difpofitions da

droit.

Ces raifons ne farent poiat e coute es ;
voici I

difpofitif de I arret qui les rejeta : &quot; La cour , avant

33 dire droit fur routes les fias 8c conclufions des

33
parties, a ordonae &. ordonne qu Ai naude verifiera

33 par routes fortes & manieres de preuves , qu apres
33 les epoufailles en queftion , Bartheiemi Toache

&amp;gt;s pere , retira dans fa. maifon Jean-Baptifte Tcache
33 fon fils , avec Claire Arnaude fon epoufe , lefquels
33 y out refte long-temps avec leur famille ;

& que
33 la dot conftituee a ladite Arnaude a ete retiree

M par ledit Barthelemi Toache pere , ou qu elle a

33 tourne a fon profit ; & partie au contraire, fi bou

33 lui femble , a quoi il fatisfera dans le mois ;

33 pour, ce fait & rapporte , etre ordonne ce qwe dc

33 raifon &amp;gt;&amp;gt;.

Cet arret
juge deux chofes j la premiere , que

la claufe dont il s
agit produ.it tout foa effet lorf-

que le pere ne re^oit pas la dot & n cn tire aucuri

profit ; la feconde , qu il en eft tout autrement dans

le cas cor.tnire. Ce dernier point eft fonde fur le

priacire



PUISSANCE PATERNELLE:
que 1 action de in rcm vcrfo ne peut etre

^ludee par aucune protefbuion du pere , parce qu il

u eft jamais permis de s enrichir aux depens d autrui.

^ On a mis en queftion i\ le feul defaut de

pre fence du pere au contrat & a la celebration du

manage , fuffifoit
, fans proteftation particulitre ,

pour le dt charger de 1 action dotale de fa bru. M. de

Bezieux dit qu il a ete juge pour I affirmative par
rret de fon parlement rendu le 18 juin 1707 a

*&amp;gt; la chambre des enquetes , au rapport de M. Roux
de la Perufle

,
entre Bartheiemi Heraud

, de la

y ville de Grafle , & Jean &c Antoine Maret . Par
cet arret

,
^ la cour mit Maret

, pere de Jean &
Antoine , hors de cour fur la recherche d Heraud ,

a: parce qu il avoit feulement confenti par un acle

3 aux epoufailles que fon fils avoit celebrees avec

la fille d Heraud , auxquelles il n avoit pas affifte ,

&amp;gt; non
plus qu au contrat civil du mariage. Heraud

s n oftroit pas de prouver que la dot fur parvenue
33 au pere de fon beau fils. . . . Les bonnes regies
3 veulent que le pere ne foit pas tenu des pac-tes

d un contrat ou il n a jarnais etc preTent , ni au-
&amp;gt; cun procureur de fa pare --&quot;.

3 Un pere , dans le contrat de mariage de fon

fils , s oblige de reconnoitre la dot quand elle fera

payee : on ne la paye qu apres fa more ; fes

heritiers en font-ils tenus? Uu arret du parlement
de Touloufe , du 7 fevrier 16^7 , a juge qu ils le

font. On a cru
, dit M. de Catellan , que , par

cette promefle de reconnoitre la dot lorfqu elle

feroit payee , le pere s etoit oblige d en repondre
&: de le cautionner pour la repetition de cette dot ,

3 en quelque remps qu elle flit payee a fon fils
,

&amp;gt;3 qui 1 avoit enfuite re^ue en verm du confentement
donne pour cela par le pere dans le contrat de

mariage ,
oii le pre n avoit pas ftipule que ce

so feroit a lui qu elle feroit payee.
&quot;II y a, pourfuit M. de Catellan, un autre

arret conforme , rendu a faHemblee des cham-
bres au mois de mai 1661. Un homme fe ma-
riant avec une fille qui conftime en dot 1800
livres & tous fes biens, le pere & le fils promet-

33 tent de reconnoite la dot lorfqu ils la recevront.
&amp;gt;3 II fut juge que les biens du pere etoient obliges
33 au payement de toutes les fommes revues par le

33 fils, meme au dela de 1 800 Jivres , & apres la

a&amp;gt; mort du pere .

4
U Le pere attaque en reftitution de dot peut-

il demander que fon fils foit prealablement difcute ?

M. Favre , en fon code
, livre 5 titre 1 9 , deci-

fion 7 , rapporte un arret du ftnat de Chambery
du 4 aoiit 1593 , qui a juge pour la negative. M.
-de Cambolas , livre

3 , chapitre 34, nous en a
conferve un femblable rendu au parlemenr de Tou
loufe le

3 feptembre 1603. II y en a un autre de
la meme cour, en date du 7 mai 1667 , dans le re-

cueil de M. de de Catellan
, livre 4 , chapitre 1 1 .

Cette jurifprudence eft, dit-on, fondee fur la

jpreiomption que la dot a etc confurnce par le pere j

Tom*

PUISSANCE PATERNELLE. 113
c eft meme pour cela que le fils n en eft point

te

nu perfonnellement ; a la v trite , le ph e a une

action en recours contre lui , lorfqu il peut prouver

2ue

les denier&amp;lt;; dotaux ont e te em[l -y
&quot; a fon profit

ngulier, comme 1 a dedide le dernier des arrets

cites ; mai&quot;?,
hors ce cas, point de

g?.
a .itie

, comme
o) il fut unanimement convenu a la premiere (.ham-

i bre des enquetes du parlement de Touloufe, le 17
novembre 166%.

spn remarque dans ces raifons le meme d^faut

que dans tout ce qu ont ^crit la-deffus la plupart des

auteurs. Elles appliquent au cas d une fimple pre-

fomption qui , fuivant le . tranfgrcdiamur, ne donne
lieu centre le pere qu a I adlion de pcculio, une de-

cifion que le meme texte n adapte qu au cas ou il

eft prouve que le pere a reellement re^u la dot de

fa bru. On fe rappelle les deruiers termes de ce pa-

ragraphe , fin autem foccro dederlt y cum maiito non

pottrit expend , nifi patri h res cxtitcnt.

y L augment dotal ou donation de furvie , par-

ticipe-t-il en cette matiere au privilege de la dot ,

&: le pere en eft-il tenu par le feul fait de fa pre-
fence au contrat de mariage de fon fils ? Nous avons

deja cite un arret du parlement de Provence du 5

decembre 1711 , qui a embrafTc raffirmative. On
fe fonde

, dit M. de Bezieux, fur ce que le beau-
&amp;gt;&amp;gt; pere etant dans ce cas refponfable de la dot ,

30 doit 1 etre auffi de la dpnation, qui en eft un ac-
33 ceilbire & une fuite .

BafTet , tome i , livre 4 , titre 6
, chapitre 3 , dit

qu on juge de meme au parlement de Grenoble.

Le parlement de Touloufe a decide le contraire

par deux arrets des 17 mai \66-j & 18 juillet 1669 ,

par la raifon, dit M. de Catellan, qu i! s en faut

53 bien que 1 augment ait le
privilege de la dot ,

qu en 1 une il s ajit de perte pour la femme ,

qu en 1 autre il n eft queftion que de gain , Sc

que c eft afiez de faire repondre le pere, de ladette,
33 fans vouloir qu il rcponde de ce qui n eft qu une
30 pure libtralite du fils 33. Cette raifon

, que Vede!
a mife dans un nouveau jour , eft , fans contredit ,

plus judicieufe que celle dont M. de Bezieux appuie
[ opinion contraire.

6. L arret du 17 mai \66-j a encore juge qua
&amp;gt;3 le beau-pere refponiable de la dot

,
ne 1 eft ni des

33 frais funeraires , ni des habits & nourriture de
33 1 aii de deuil. On oppofoit que le pere etaat ga-
33 rant de la dot , devoit la reftituer entiere , & non
3 diminuee ni ebrechee par la mort du fils

, ; qu aiufi

c etoit a lui en ce cas a payer les honneurs fu-
ne bres du fils

, &
, ce qui en eft une fuite &:

M comme une partie , les habits de deuil de la belle-

33 fille. Mais , repondoit-on , la ccnPjquence n efl

3 pas jufte j le pere doit la dot entiere a fa belJe-

33 fille ; mais la belle-fille n eft pas difpenfje de
33 rendre les derniers devoirs a fon mart ,

& de lui

&amp;gt; donner des marques exterieures de fa douleur ,

33 aux depens du profit qu elle fait a fa murt.
, lorf-

}) qu il ne laiffe .pas de bien ni d heritiers 33.
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7 Le pere eft-il tenu de la dot , lorfque fon fils

ne 1 a point recue reellement , mais s en eft rendu

refponfable par un filence de dix ans 2 M. de Catellan ,

livre 4 , chapitre 46 , rapporte un arret qui juge

que non. &amp;lt; II faut , dit-il , remarquer fur cette ma
ss tiere , que le pere prefent aux pactes de mariage
33 de fon fils

,
a qui une dot eft promife par le

33 pere de la future epoufe , payable au pere du
33 futur epoux , n eft pas refpoiifable de cette dot ,

33 fi elle ne lui a pas &amp;lt;ke payee , nonobftant le laps
33 de clix ans , & qu il n en eft pas du pere comme
as du mari , qui , apres dix ans , rcm fui periculi facit.

L arret qui decide cette queftion , eft du premier
33 fevrier 1691 , rendu a la premiere chambre des

33
enquetes , au rapport de M. de Lafont , par

33
lequel il fut ordonne qu avant dire droit fur 1 allo-

33 cation de cette dot demandee par la femme fur les

33 biens de fon beau-pere , elle juftifieroit les paye-
mens faits a ce beau-pere 33.

8 On a quelquefois pretendu etendre au cas ou

les enfans font emaucipes lors de leur mariage ,
la

jurifprudence qui rend le pere refpoiifable de la dot

payee a fon fils. Mars cette prevention a ete rejetee

par un arret du parlement de Grenoble
,
du 6 fe

vrier 16^4, infere dans la compilation de BafTet
,

tome 1 , livre 4 , titre 5 , chapitre 5 ;
& par deux

autres du parlement de Touloufe , 1 un du
3 fep-

tembre 1678 & 1 autre fans date,rapporte s par M. de

Catellan, livre 4, chapitre 10.

Lorfque le pere a vraiment re$u Id dot promife
a fon fils non emancipe , il n y a point de doute

tpie
la THU n ait action centre lui. Mais eteint-il cette

action en remettant les deniers dotaux a fon fils ?

La negative ne peut fouifrir nulle difficult^
, & elle

a e^e&quot; confirmee par un arret du partement de Tou-
lonfe , du 1 o Janvier 1 6 1 6 , qu on trouve dans Albert ,

a 1 endroit cite plus haut.

II. Le clroit du pere , de pourfuivre les actions

perfonnelles qui appartiennent a fon fils
, exige

un

developpement que nous ne pouvons pas feparer

de 1 examen de la capacite ou incapacite d etat

du fils de famille , examen qui fait la matisre du

paragraphe fuivant. Contentons-nous ici de retracer

un arret du parlement de Touloufe
, qui vient de

confirmer le principe que le pere peut pourfuivre per-

fonnJlernent
les injures faites d f.s enfans.

La demoifelle du P. . .
, fille mineure , avoit

M rendu plainte en rapt de feduftion
, contre le fieur

M. . . , & le premier juge avoit prononce.
r&amp;gt; Sur 1 appel au parlement ,

le fieur du P. . . ,

M pere de la fille a preTente
1

fa requite en in-

30 tervention. M. Pouderoux , fon avocat
, a

o etabli que la PuiiTance paternelle rendoit le pere
33 non-feulement habile a pourfuivre la reparation

des torts & des injures faites a fes enfans j mais

n que ces torts & ces injures le regardoient perfon-
nellement en pays de droit ecrit

, a caufe de 1 i-

93 dentite que les loix romaines donnent au pere &
au fils dans une meme caufe.
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M. Pouderoux a egalement prouve que , dans

le pays coutumier ,
les peres etant les tuteurs &c

adminiftrateurs legaux de leurs enfans mineurs

ils avoient toujours e te regarde s comme perfonnes

capables de demander reparation des injures faites

a ceux-ci
,
& qu on les avoit principalement recus

a intenter 1 aclion en declaration de paternite ; qu a

plus forte raifon devoit-on accueillir 1 intervention

du fieur du P. . . . qui fe plaignoit
d un delit dont

le fieurM s etoit rendu coupable a fon egard ,

dans la perfonne de fa fille ;
delit dont les ordon-

nan^es de nos rois , fur-tout la declaration de 1730,
n interdifent pas la pourfuite aux parens ,

& par-la ,

la leur accordent tacitement.

33 Une foule d arrets fe prefentoient a 1 appui de

la caufe du fieur du P. . . .

33 M c Barada , procureur du fieur M.... accufe ,

n a point contefte ces principes ;
mais il s eft borne

a pretendre que le pere e toit non-recevable a in-

tervenir fur 1 appel ,
a caufe du filence qu il avoit

garde pendant la longue uiftrudion faite devant

le premier juge.
33 Arret du 15 mai 1781 , qui , fans avoir egard
a la fin de non-recevoir de la partie de Barada

,

a recu celle de Pouderoux intervenante , depens
referves 33.

$. IV. Quelle eft, dans les pays de droit ecrit,

I influence de la. Puijance paternelle fur la. capacite

ou incapacity d etat du fils de famille ?

La puifTance paternelle empeche que le fils ne foit

a lui-meme , &; ,
comme on dit en droit, fui juris ;

mais elle ne porte en lui aucune atteinte a ce que
les jurifconfultes appellent rintegrite de la perfonne ;

& c eft en cela qu il differe de 1 efclave.

L efclave eft confidere , par rapport au droit civil ,

comme nul & reduit au neant. Quod attinet ad jus
civile , fervi pro nuliis habentes , dit la loi 31,
D. de regulis juris. II n a dans la republique ni etat

ni exiftence : aum&quot; ne dit-on pas de lui , lorfqu il eft

mis en liberte , qu il change d etat ,
ou qu il eprouve

le capitis diminutio. Comment ,
en effet , dit la loi 3 ,

. I , D. de capite minutis , pourroit-on changer
un

etat qui n exifte point , & diminuer un droit qui eft

dans leneant? Ce n eft, ajoute la loi fuivante , qu a,

Tinftanr meme de fon affranchLflement qu il commence

d exifter civilement.

Le fils de famille , au contraire ,
tient une place

dans la fociete civile , caput habet in civitate ,
&

fa perfonne eft entiere , perfonam habet integram ,

en prenant ces mots, dans le fens des legiflateurs
Ro-

mains. Dela vient la divifion que fait la loi 4 ,
D.

de his qui fui vel alicni juris funt : des perfonnes

qui compofent la rcpublique , les citoyens , dit-elle ,

font ou peres de famille , ou fils de famille. Dela

encore derive 1 explication des termes capite minuti ,

qu on appliquoii a 1 eraancipation d un fils de famille ;
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on difoit que cet adte le faifoit tomber dans un

etat moindre que celui qu il avoit anparavant ,
&

qu il fouffroic en quelque forte une diminution dans

fa tete 5 mais cela ne s entendoic poinc de 1 ecat

meme d emancipe , puifqu il etoit certainement plus

avantageux que celui de fils de famille ; on ne s ex-

primoit ainii que parce qu il falloit , pour parvenir
a 1 emancipation , que 1 enfant fiit vendu en appa-
rence jufqu a trois fois , qu on le reduisit a un efcla-

vage imaginaire , & par confequent qu on lui otat

fiftivement 1 etat qu il avoit eu precedemment dans

la republique. C eft ce que la loi
3 , . I , D. de

capite minutis
, explique tres-clairement par ces pa

roles : Emancipato f.lio , capitis minutio manifeflb ac-

cidit
;
cum emancipari nemo pojjit 3 niji

in imaginariarn

fervilem caufam d.duttus.

Ce principe eft la bafe de toutes les decifions

qui concernent la capacite d etat du fils de fa

mille.

1 II eft certain qu il peut exercer toutes fortes

de foniftions publiques. On en a vu la preuve &
1 exemple dans plufieurs textes rapportes au para-

graphe precedent ; & cela refulre de Ja loi 9 , D.
de his qui fui rel alieni juris /unt. Le fils de famille,

dit-elle , eft , dans les caufes publiques , repute
&quot;

pere de famille. Ainfi il peut , par exemple , gerer
une magiftrature ou une tutelle 33. La loi 13,

. 5 , & la loi 14 , D. ad fenafufconfultum Trebd-
lianum

}
vont encore plus loin :

&amp;gt;&amp;lt; Si un fils de fa-

mille , portent-elles , eft eleve a la dignite de
33

magiftrat , il pourra fe fervir de fon autorite pour
si contraindre fon pere , en verm du fenatufconfulte
5&amp;gt; Trebellien

,
a accepter & reftituer la fucceflion qui

y&amp;gt; lui a etc laifTee avec charge de fideicommis ; car

33 dans tout ce qui concerne le droit public , la

33 PunTance paternelle n eft nullement confidere e .

Les loix 77 & 78 , D. de judiciis , diient a peu pres
la meme chofe ; en voici les termes : Dans les

33 affaires privees , le pere & le fils peuvent etre reci-

33 proquement juges 1 un de 1 autre
, parce que juo-er

w eft une fondion publique .

II paroit qu on a deroge a cette jurifprudence
dans le comte de Bourgogne, Nos anciennes or-
33 donnances (dit Dunod dans fon traite des prefcrip-
3= tions, pag. 1 8 6) portent que nulne peut etre appele
33 dans le comte de Bourgogne aux charges de

inaire
, echevin

, confeiller-jure ni prud homme ,

33 dans les villes , bourgs ou
villages de la province ,

33 qu il ne foit majeur de vingt-cinq ans , ou du mains
33 quetant kors de La communion de fon pere , ilnad-

miniftrt a fon vu & feu fes propres affaires ;
ou

,

en d aucres termes
, qu il ne foit emancipe tacitement

par 1 eitet de 1 habitation feparee.

1 Le fils de famille eft capable d acquerir , &
il ne le fait pas toujours au profit de fon pere : il eft

des cas ou il acquiert pour lui-meme
,

foit que
fon pire ne veuille pas , foit qu il ne puiffe pas

sVapproprier fes acquiiitions. On peut voir la-delfus

Ja loi 16, . fi pater , & la loi jo , D. ad fcnatuf-
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confulturn Trebdlianum. ;
la loi i j ,

. dernier , D.

de acquirendd kxreditate ;
les loix 6 & 8

, C. de bonis

qua liberis , & 1 article PECULE.

Ajoutons a tout cela , avec 1 auteur du traite du

droit commun des fiefs , page 79 , que le fils

33 de famille peut egalement etre invefti d un fief;

33 que , fuivant les coutumes feodales ,
il n acquiert

3&amp;gt; cette efpece de bien que pour lui ,
& le pofsede

de plein droit ,
fans que les fruits puifTent en etre

j demandes par fon pere ,
& que le fief qu il acqaiert

eft pour lui , ce qu on appelle en droit , peculiutn

cajlrenfe vel quafi caftrenfe
33.

3
Le fils de famille peut fe choifir un domicile

fepare de celui de fon pere. Placet etia.mfdlumfa.mi~

lias domicilium habc&amp;lt;e pojje. Ce font les termes de la

loi
3 , D. ad municipalcm. La loi fuivante die prc-

cifi;menc la meme chofe : Non utiqite ibi ubi pater

habuit&amp;gt; fid ubicumquc ipfcdomiciliumconflituit, C eft

ce qu ctabliiTenc encore la loi 6
,

. i , & la loi 17 ,

. ii. EC Godefroy , fur le premier de tous ces

textes , die
, d apres Barchole , que le fils n a pas

befoin pour cela du confentement de fon pere ,

etiam. fine conjcnfu patris.
Mais ces decifions doivent etre reftrcintes aur

majeurs. Car il eft de principe qu un enfant ne peut

avoir, dans fa minorite ,
d autre domicile que celui

de fon pere ; c eft d ailleurs ce qu a juge
un arrct

du 7 mai 1653, rapporte par Soefve. Francois Bran ,

age de dix-neuf ans , avoit obtenu des lettres d e-

mancipation , & les avoit fait cnteriner , malgre
1 oppofition de fon pere ,

a la fenechauflee de

Poitiers. Le pere en interjeta appel ; &, par 1 arret

cite , la cour declara le fils non-recevable en fes

lettres
, & lui ordonna de retourner dans la niaifou

de fon pere.

4 Le fils de famille eft capable de coiitra&ec

toutes fortes d obligations. La loi 39 , D. de chli**

gationibus & attionibiis , porte qu il peut gene-
&amp;gt;3 ralement s obliger comme un pere de famille ,

&amp;gt;3 ex omnibus caufis tanqudm paterfamilias obligatur,
n & qu on peut agir contre lui

,
de meme que

33 centre un pere de famille
, pour lui faire executer

o fes engagemens , 6 ob id agi cum. eo tanqudm cum
33 pain familids potcfl &amp;gt;&amp;gt;.

Cette capacite s etend meme aux contrats que
le fils paffe avec des tiers pour 1 interet de fon pere.
La loi 8, C. de fidcjufforibus , en contient une dif-

pofition expreiTe : Le fils de famille, dit-elle, s
oblige

&amp;gt;3 efficacement , en fe portant caution pour fon pere
33 dans la vente d un fonds 33. La loi 10, . i, D.
au meme titre

, porte egalement que le fils de
33 famille peut cautionner fon pere , & que ce cau-
33 tionnement n eft point fans effet .

Nos livres font remplis d arrets conrormes a ces

textes. La Peyrere, lettre F , n. j6 , edition de 1706 ,

en rapporte deux rendus au parlemer.t de Bordeaux ,

le 14 avril 1637 ,
& au mois d aout 1681 , par

lefquels il a ete juge que &quot; le fils peut s
obliger

&amp;gt;-&amp;gt; pour toutes les arraires de fon pere &amp;gt;;.
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Bouvot

, tome i, article Obligation, queiHon i,
fait mention d un arret femblable , intervenu au par-
fementde Dijon, le 13 juin 1608.

M. de Bcfieux
, livre 7, chapitre 3 ,

. 4 ,
nous

en retrace un du parlement de Provence , du premier
avril 170; , qui a decide que ]e nls de famille
33 mineur

, oblige folidairement avec fon pere , dans
33 un arrentement qu ils one pris conjointement , ne
3) peut etre releve de Ton obligation ,

s il n y a dol

on fraude de la part du maitre des biem arrente s .

En efFet , dit ce
magiftrat ,

il eft conftant qu un
33 fils Je famille mineur peut s obliger avec fon pere
33 pour un fait de fociete. Ballet , dans fes arrets ,

tonic i
, livre 4 , titre 1 1 , chapitre 6 , en rap-

33 porte deux du parlement de Grenoble , rendus
3 les 14 jui let 1651 & 5 i mars 1654.. Par arret de
33 la cour

, du 19 mars 1638 ,
il a ere juge qu un

&amp;gt;3 fils de famille majetir n eft pas reftituable envers
sj 1 obligation paifee pour fon pere avec qui il de-

meure
,
fans verifier la force. Elle 1 a encore juge

33 de meme par arret du 6 juin 1615 , par lequel
03 deux enfans qui avoient cautionne pour leur pere
35 dans un contrat d arrentement ,

furent deboutes
33 de la rekihon par eux impetree envers ce caution-
*&amp;gt; nement

, laquelle ils avoienc fonde fur la crainte

paternelle .

Vedel, fur M. de Catellan , livre
5- , chapitre Ij ,

nous a conferve un arret du parlement de Touloufe

qui confirme de plus en plus cette jurifprudence. Le
33 fils de famille

, dit cet auteur
, peut valablement

53 caiuionner pour fon pere , & s obliger envers un
33 autre foliclairement avec lui. . . . Cette maxime

fervit de fondemenr a un arret qui fut rcndu le i

w juin 1719 , a la premiere chambre des enquetes ,

33 au rapport de M. Raymond , dans un proces ou
33

j
avois ecrit pour la demoifelle Catherine Fitton ,

33 epoufe du fieur Rey , marchand de Pontac en
33 Beam , centre Jean Fourcadelle , habitant de la

3 Marque en Bigorre. Par cet arret , Fourcadelle fut

33 demis de fa demande en refcifion de trois obli-

M
gations par lui confenries

, etant majeur de 15-

33 ans , folidairement avec fon pere , fous la Puif-
33 fance duquel il etoit , en faveur de la demoifelle

Fitton : 1 une de ces obligations etoit caufee pour
femences fournies par cette creanciere au pere

33 de Fourradelle
, pour enftmenrer fes terres dans

33 une annee ou elle alleguoit que la gre e avoit ra-
j

vage la recolte da We. Ce fiis fondoit fes moyens
33 d : &quot;flitution fur la reverence paterrelle, a laquelle
33 il foutenoit n avoir pu reilfter ; mais il fut decide ,

o fuivant la dodrine de M. Cambolas & 1 arret

qu il rapporte , livre z , chapitre 1 1 , que ce
o n etoit pas la un moyen pertinent de refcifion des
03

obligations. L arret demit Fourcadelle de fes lettres

33 en reflitution &amp;gt;-,.

5 La capacite de contraclier dans le fils de fa

mille
, amene neceflairement ctile de recevoir les

enhances
rjui

lui fonc dues , &c d en doiiner decharge.
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C eft fur ce fondement qu a ete rendu au parlement
de Flandre un arret dont voici 1 efpece. Le fieur

Jean -
Baptifte

-
Hyacinthe Maurin de Saint-Pons ,

capitaine de cavalerie au r-. giment de Conde , fils

du fieur Jean-FIyacinthe Maurin de Saint-Pons ,

ecuyer , demeurant a Barcelonnette en Provence ,

epoufa ,
le 8 mai 175 3 ,

la fille ainee du fieur Haver,

ingenieur-geographe
du roi , & direfteur des ponts

& chauflees du Hainaut , demeurant a Valenciennes.

II avoit alors vingt-quatre
ans. Le contrat de manage

fut pafle le 5 du meme mois ,
& par cet afte

,
le

fieur Haver conftitua a fa fille une dot de cinquante-

quatre mille livres. La divifion s etant mife quetque
terns apres entre le beau-pere & le gendre ,

il fut

queilion de favoir ce que le premier avoit paye au

fecond a compte de cette fortune. Le fieur de Saint-

Pons prctendoit que le fieur Haver lui redevoit encore

vingt-quatre mille livres ; le fieur Haver , au con-

traire
,
foutenoit n erre plus debireur que de vingt-

deux mille trois-cents trente-fix livres ,
& fe fondoit

fur le payement qu il avoit fait au fieur de Saint-

Pons
, mais fans 1 intervention de fon pere ,

d une

fonime .de feize-cents foixante-quatre livres. Le fieur

de Saint-Pons repondoit qu en Provence le mariage
n emancipe point le fils de famille , que par con-

fequent il etoit toujours refte fous la PuirTance pa
ternelle

,
& qu ainfi il n avoit pu , quoique majeur ,

recevoir , fans 1 aveu de fon pore , la moindre partie

de la dot que le fieur Haver lui avoit promife. Sur

ces raifons , fentence intervint au
liege

echevinal de

Valenciennes, le 18 juin 1761 , qui donna gain de

caufe au fieur Haver ; le fieur de Saint-Pons en ap-

pela ; mais elle fut confirmee par arret du pre

mier decembre fuivant , au rapport de M. Merlin

d Eftreux.

6 La plupart des auteurs foutiennent que le fils

de famille jouit , par rapport a [ alienation des biens

dont il a la pleine propriL-ce ,
cle la meme capacicj

que s il n etoit pas fous PuilTance de pere. C eftmeme
ce que la ncvelle 117, chapitre i ,

. I , paroit
decider expreflement a 1 egard des chofe-s qui lui

font donnees ou 1, gutes fous la condition que fon

pere n en aura pas i ufufritit : Res autc-.n ita rcllflas

Jive donatas pOjMs jub i oteftate perform , fiquidsin

perjcfliz fiat atatis
} licet fub Pot.jiate fint } Liccntiam

fiubcant quo volant mo do u
tjportt: c&amp;gt;.

La k&amp;gt;i 7 , D- /i. donatunibus , femble cor.traire

a cette decifion ; car e!ie dit que le fils de fcmilie

ne peut point donner entre-vifs, quand mei^e il

auroit la libre adminiflration du pecule que fon pere
lui a confie : le . i de la meme ici en extepte
a la verity le cas cii le fils a obtenu de fon pire
la permiflion de donner; mais au nioins il parok
toujcurs prouver qu un fils de famille ne peiir point
donner entre-vifs fans la permiflion de en ptre.

J3 Mais (reppnd Furgole , queilion n fur La mn-
//i/v iitions ) , a bien examiner ces textes ,

3= ils n ort rien de cor.traire a la rcfolution r]itc nous
33 avons etablie ; car iis lie parlent que ciu pecule
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ss confie au fils de famille , & dont il n a point
55 la propriete , mais la fimple adminiftration , qui
:&amp;gt;&amp;gt; ne lui attribue point le droit de donner , parce

que donner c eft perdre ; ce qui eft contraire

aux
regies de radminiftration comme le dit la loi

03 7 ; en forte que cette loi decide bien, confor-

n mement a la loi 18 ,
. z, de pa ills ,

& a la

3&amp;gt; loi
3 , . 8

,
D. dc donationibus inter virum cV

M uxorcm , que le fils de famille ne peut pas faire

53 des donations aux depens des biens de fon pere ,

13 quoique 1 adminiftration lui en ait etc accordee

a titre de pecule ; mais elle ne dit pas que le fils

&amp;lt; de famille ne peut pas donner les biens dont il

a la pleine propriete ; ce ne pouvoit pas meme
33 etre la vue du jurifconfulte , parce que, de fon

temps, le fils de famille n acqueroit rien qui n ap-

panmt en pleine propriete a fon pere ,
li Ton en

03 excepte le pecule caftrenfe , ou quafi-caftrenfe ,

33 fuivant le . I , aux inftitutes , per quas p^rfo-
3-- nas cuiquc acquiritur, & la lot 6

,
C , de bonis

33 quiz libcris. Voila pourquoi le fils de famille ne

sj peut pas donner dans 1 efpece de cette loi , c eft

3) parce qu il n eft point proprietaire ; cependant ,

afin que la donation foit bonne ,
il faut qu elle

33 foit faite par le proprietaire (1. 14, cod. dc

donat. &!.&amp;lt;?,. 3 , D. eo-L ) ; ainfi
,

il eft in-

33 conteftable que le fils de famille peut donner

3i entre-vifs , fans la permiflion de fon pere , les

33 biens dont il a la propriete & 1 ufufruit ; non-
33 feulement en vertu des loix que nous avons rap-
33 portees ci-defTus, mais encore par la loi

3 , .

43 D. de donat. inter vir. & uxor. qui decide que
3 les perfonnes libres peuvent donner, in iibcrd qui-

3-&amp;gt; dem perfona admnti potejl donatio. Or , le fils de

S3 famille doit, fans difEculte , etre regards comme
33 perfonne libre a 1 egard des biens dont il a la

33 pleine propriete j il s enfuit done qu il peut les

33 donner fans le confentement ni la permiifion de

at fon pere &quot;.

A ces raifons fe joint un arret du parlement de

Touloufe du 13 fevrier 1668 , qui a decide qu un

fils de famille majeur peut aliener un bien advenrif

dont fon pere n a I ufiifruit qu en vertu d un titre

Stranger a la PuiiTance paternelle. On en trouvera

Tefpece ci-apres.

Voila, ce femble ,
un fyfteme bien e tabli. Ce

pendant, examine de prcs , il n ofFre d un cote

qu une
bigarrure dont il eft difficile de croire que

Juftinien ne fe fut pas garde s il cut eu vraiment

1 intention de le confirmer par fa novelle 117 ; & de

Fautre ,
il n a pour bafe qu une traduction infidelle

du tcxte de ce
lugiflateur.

D abord
, concevra-t-6n comment Juftinien au-

roit pu permettre au fils de famille d alkncr libre-

ment les biens adventifs dont il a la pleine pro

priety , tandis qu il I a declare , comme on le verra

dans la fuitc
, incapable de plaider , pour raifon de

ces memes biens, fans le confentemetK de fon pere?
Les tuteurs , les adminiftrations , les corps de main-
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i6rre, peuvent regulii tement plaider Tans autorifa-

tion particuliere , & ont les mains liees lorfqu il

s agit d aliencr. La capacity c!e plaider eft done k

cells d aliener , cornrne le moins eft au p!us.
Jufti-

nien a refufe 1 une aux fils de famille ; le moyen de
croire qu il air pu leur accorder 1 aucre.

En fecond lieu
,

tons les auteurs qui ont foutenu

cette opinion ,
fe font fondes fur la novelle 117,

chapitre i ,
. I , & onr cru y lire ces terme; que

nous avons tranfcrits ci-defTus, & qui font en effec

de cififs, licentiam habeant quo velint modo Z?/$PO-

NERE. &quot; Mais , comrne le rcmarque M. le Prefi-

33 dent Bouhier ,- chapitre 17 , n
3 ,

ils ont etc

33
trornpes par ce mot difponere , dont s eft mal a

propos fervi I interprete latin , pour rendre le

33 grec $~iofxe~v, qui eft dans la novelle, & qui ne

33
fignifie qu une fimple adminiftration. De f^avans

33 homines , & apres eux le dernier tradudteur la-

33 tin des novelles
,

ont deja fait cette rcmarque
33 ( I ) .

II eft done evident que Juftinien n a accorde ai x:

fils de famille qu une libre adminiftration des biens

adventifs dont ils ont la pleine proprHtc, & , par
une confluence neceffaire , qu il leur a refufe la

faculte de les alier.cr ans le confentemelit de leuts

peres. Cette idee fera mite ci-apres dans tout fon

jour.

Voyons maintenant ce qu il faut decider relati-

vement aux biens dont le pere a 1 ufufruit par droic

de PuifTance paternelle. II eft certain que toutes

les difpoiitions du fils ne peuvent, a cet egard ,

prejudicier a 1 ufufruit du pere. C eft ce que la loi

6
, . z , C. de bonis qua libcris , etablit tres-clai-

rement : Nullo modo , dit-elle , audeat filius famiiias
v el

fili a. } vd deinceps perform vctarc cum cujus in

Poteftate funt eafdcm res tenere ,
aut quomodo vo-

luerit gubernare. La pofTeffion , le maniement
, le

gouvernement de ces biens, reftent done au pouvoir
du pere , malgre 1 alienation qu en peut faire le

fils de famille. On ne peut , quant a ce point ,

rien de plus evident ni de plus pofitif.

Mais 1 aiienation a-t-el!e fon efFet a 1 egard da
fils , & ce!ui-ci eft-il oblige de 1 entretenir ? M. de
Cambolas ,

livre 6, chapitre 50, rapporte un
arret du parlement de Touloufe qui a embrafle

1 affirmative ,
en conformant une donation faite par

un fils de famille a fon frere , des biens qui lui

etoient echus par la mort de fa mere , quoiquc
fon pere, qui en avoit 1 ufufruit, n y eat pas donne
fon confenterrient.

Cet arret paroit , au premier abord , tres-exad:

& tres-confequent. II eft certain que les loix n e-

xigent pas 1 autorite ,
mais le fimple conlentemenc

du pere , pour la validite des alienations que le fils

(i) Joan. Fvicler. Hombergk , in di&. novcll. port Hilliger.
Donell. Enucl. lib. 6 , cap. 5 , lite. I. 8c alios. Perez, in tit,

C. qui teft. f&c. pojf, n&quot;
i&amp;lt;j.
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pourroit faire a fon prejudice. On en trouve d ail-

leurs une preuve bien claire dans la loi 7 , . 3

& T , D. de djnationibus.
II n eft pas moins vrai que ce confentement eft

requis , non pour lever 1 incapacite qu on pourroit
fuppofer dans la perfonne du fils

, mats uniquement
par rapport a 1 interet du pere. C eft ce qui refulte

de la loi 39, D. de obligeithnibus aflionibus ,

qui, fuivant ce qu on a vu plushaut, declare que
le fils de famille peut s obliger pour routes fortes

de caufes, in omnibus caufis. La loi 7 ,
. I, D.

de donationibus , fait entendre cluirement la meme
chofe , en decidant que le fils de famille , a qui fon

pere a confie la libre adminiftration d tin pecule, peut
dormer entre-vifs

, meme fans la permiiTion de fon

pere , pourvu qu il le faile par un motif raifonnable.

Quid ergo Jl jujLi rations rnotus donet y n:mquid poJJIt
did locum

ejjfi donntioni ? Quod magis probabitur.
Le .

3 du meme texte n eft pas moins decifif :

il porte , que fi un pere confie un pecule a fon
fils conftitue en dignite , fenatori& vel cujus alterius

dignitatis , ce fils peut donner fans la permifUon de
Ion pere , a moins qu il n en ait recu une defenfe

expre/Te ; ce qui allurement fuppofe bien que le fils

n eft point, par etat , incapable d aliener , &: que
fi en general il a befoin a cet egard du confen
tement de fon pere ,

ce n eft point pour 1 habilita-

tion de fa perfonne , mais uniquement pour 1 interet

du pere.
II paroit done qu on doit adapter ici la diftin-

cticn des nullites abfolues ,
& appliquer aux fils de

famille qui alienent des biens dont leurs peres ont
1 ufufruit

, ce que nous avons dit a 1 article NECES-
SITE JURKE, . j, des proprietaires d Artois , de

Boullonnois, ou de Ponthieu, qui vendent, echaneent
ou donnenc leurs biens patrimoniaux fans le con
fentement de leurs heririers prefomprifs.

Mais routes ces raifons ne font que fpecieufes ,

&: elles viennent echouer contre un texte tres-pre-
cis. La loi 8

, . ; , C. de bonis qua iiberis ,
eta-

blit nettement que le fils de famille ne peut pas
transferer a d autres la nue propriete de fes biens
foumis a 1 ufufruit paternel ; & elle fait fentir qu elle

ne difpofe de la forte que pour 1 interet meme du
fils (i). Ces deux points font une preuve fans re-

plique que la nullite d une pareille alienation n eft

pas feulement relative an pere, Si que confequem-
ment elle peut-etre alu guee par le fils, fes heri
tiers & ayans-caufe.

(i) Voici les termcs ac cette loi :

Filiis atitem families, in his dutuaxat cafihss in quibus ufu-
fruftus apud parcnces conftituuis eft, donee

{..ircntes vivunc,
nee iic llfdcm rebus tcfuu i pcrmittimus , ncque citra volunr.i-
:cm eorum quorum in I otcibtc hint , ulla licciuia cis concc-
denda dominium rci ad cos penincnris alicnare, vv! Jiyporhc-
c.-c titulodare, vel pignori ndfignare. Mclins eft enir.i co,ud.ue

tiles caloa-s , ne cupidiai dediti triR:m fcntiaat exitum
^&amp;gt;ii

i os poll diiperlum cxpedat p.irrirr.or.iuQi,
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C eft ce qu a juge in tcrminis un arret du parlc-

ment de Touloufe
,

du 13 fevrier 1668, rapporte

par M. de Catellan , livre 3 , chap-itre 18 : En.

1643 , le nomme Gafc fils, bailie par echange
au nomme Guirbal deux arpens de terre , pour
en jouir par Guirbal apres le deces de Gafc

pere , pour lequel Gafc fils referve 1 ulufruit j

Guirbal bailie en contre-echange purement & fim-

plement certains biens , &: il eft convenu qu il fen
M mis des bornes aux deux arpens bailies par Gafc.

En 1644, Gafc pere & fils vendent tous leurs biens

a Boyer. Gafc pere meurt en 1649 . Proces entre

les deux acquereurs. Boyer foutient , i qu il doic

etre prefere, en vertu de la loi quoties , parce qu il a
etc mis le premier en poiTelTion ; 1 qu d ailleurs

1 echange fait par Gafc fils en faveur de Guirbal ,

etoit mil par le defaut de confentement de fon pere ,

& que telle eft la difpofition textuelle de la loi 8 ,

. 5 , C. dc bonis qua libtris. Guirbal repond qu il

a etc mis en poflellion avant Boyer , puifque la re-

ferve d ufufruit ftipulee dans 1 aCte pafTe entre lui &
Gafc fils

, equivaut a une tradition & en a tous les

efTets y il ajoutoir que Talienation faite en fa faveur

par 1 echange etoit bonne , quoique le confen-

55 tement de Gafc pere n y fut pas intervenu ; parce
35 qu il foutenoit que Gafc fils etoit emancipe , &
55 que fon pere , en le mariant ,

lui avoit donne
K&amp;gt; entre autres biens les deux arpens de terre , fous

la referve de 1 ufufruit pendant fa vie . Par 1 ar-

ret cite , le parlement de Touloufe ordonne que les

parties feront preuve dans le mois de leurs faits ref-

peclifs touchant la priorite de la mife en poileffion ,

& que , dans le meme delai , Guirbal juftifiera

55 Temancipation de Gafc fils avant 1 echange de

&amp;gt;5 1643 , ou que la piece de deux arpens avoit ete

donnee par Gafc pere a fon fils dans le contrat

35 de mariage. Par cet arret on eft demeure d ac-

cord de deux decisions ; la premiere , que la

35 tradition qui fe fait par la retention de 1 ufufruit ,

35 n eft pas confidere e en la decifion de la loi quoties _,

&amp;gt;j & que le fecond acheteur qui fe trouvera plutot
3) en la reelle 5c acluelle pofleflion de la chofe achetee ,

33 doit trie prefere au premier acheteur
,

a qui la

33 meme chofe avoit etc preincrement vendue (ous

55 la referve de 1 ufufruit
, par les raifons rapporte es

35 par Ferrieres fur la queftion \\i de Guypape.
33 La feconde de cifion eft que le fils de famille peut
33 vendre & aliener les biens a lui donnes dans fon
33 contrat de mariage par fon pere , quoique le pere
3? en eut referve 1 uiufruit , &: cette vente peut etre

3! faite fans le conientement du pere ; Je fils de

33 jramille devient le maitre abfolu des biens que
33 ion pere lui donne en le mariant : fi le pere referve

&amp;gt;j 1 ufufruit
, cet ufufruit ne lui appartient plus jure

n ynina Potcflatis , mais par la rtfervation , comme
35 fi un donateur

ctranger 1 eut referve ; le fils par
n confequent peut vendre la proprieie des biens a
33 lui dcnncs

,
1 ufufruit demeurant tout entier au

33 pere pendant fu vie. La loi deniiire C. de byni*
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qua. iibcns , ne prohibe 1 alienation que des biens

dont le pere a i ufufruit par le droit naturel de

la Puiflance paternelle &quot;.

II refulte bien clairement dela , comme 1 obferve

Vedel , qu on a confidere le conlentement du pere
comme eilentiel a la validite intrinfeque de 1 alienation

que pourroit faire un fils de famille d un heritage

charge de I ufufruit paternel.

M. le pre fident Favre ,
dans fon code ,

livre 6
,

titre
3
6

, decihon 4 , rapporte un arm du fenat de

Chambery ,
du premier decembre 1588, qui a juge ,

fur le meme fondement, qu un fils de famille ne peut,
en commettant un delit qui emporte confiscation,

foumettre a cette peine la nue propriete des biens

dont fon pere a I ufufruit.

Apres tout , fi le confinement du pere eft requis ,

comme on 1 a demontre plus haut , pour 1 alienation

des bier,?; dont 1 enfant non emancipe a I ufufruit & la

propriete tout enfcmble , a plus forte raifon doit-il

I etre pour celui dont il s
agit

ici.

Voila done une exception a la capacite d etat

du fils de famille ; & ce n eft pas la feule : il

en exifte plufieurs autres qu il eft important de re-

marquer.
i On a vu a 1 article MACEDONIEN , qu un

.fenatufconfulte de ce nom a declare nulles les obli

gations faites pour pre: par les fils de famille , quoique

majeurs. Nous ajouterons ici quelques arrets qui en ont

confirme la difpofition & dont on n a point parle au

meme article.

Le journal des audiences en contient un du ai

juin 1689 , qui decide &quot;

que les billets , lettres de

M
change , actes obligatoires & confentemens extor-

ques des enfans de famille , fur pretendus prets ,

font nuls , & qu en ce cas k pere eft recevable a

&amp;gt; prendre des lettres de refcifion en fon nom, pour
faire caifer & annuller les obligations contraciees

par fon fils .

Bretonnier , queftions alphabedques , dit

&amp;gt; que dans tous les pays de droit ecrit le fenatuf-

confulre Macedonien eft pratique , meme dans

ceux du reiTort du parlement de Paris , ainfi qu il

a ete
juge par un arret du 9 aout i6$z , rendu a

&amp;gt; 1 audience de la grand chambre , dans la caufe du
33 fieur du Coin , trcforier de France de la generalite
&amp;gt;j de Lyon , contre Jean Morel , orfevre de la meme
M villev&amp;gt;.

M. Bouhier
, chapitre 16 , n&quot; ^

, nous apprend
*&amp;gt; qu il y a un autre ancien arret du parlement de

Dijon, du 18 juillet 1618
, qui declara nulles des

N
obligations pourpret, pafTees au profit de quelques
particuliers , par George Demaillard

,
fiis de

&amp;gt;j M. Jacques Demaillard qu-oiqu il fut majeur. Get
53 arret fut publi^ a 1 audience publique , avec les clau-

fes des arrets generaux , & a ete fuivi de plufieurs
M autres

, parrni lefqnels eft tres-remarquable celui

M &amp;lt;Ju n avril 1701, qui fut rendu au profit de M. Fran-
is Bichot , ttefoner de France , contre les crean-
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ciers de Benigne Bichot fon fils , quoiqu il flit pa-

y&amp;gt; reillement majeur .

M. Expilly , chapitre z 3 , rapporte un arret du

parlement de Grenoble, du 3 decembre 1554, qui
a rejete 1 exception du fenatufconfulte Macedonien ,

dans un cas oti il s
agifloit

d un pret fait a un fils

de famille ecolier. II ne faut cependant pas , comme
1 ont imagine quelques auteurs , regarder cette decifion

comme une
regie generate : pour la reduire a fa jufte

yaleur , rapprochons-la des textes fur lefquels elle

eft fondee.

La loi 7 . . i ; , D. de fenztufconfulto Maczdo-
niano , porte : On dit communement que le fena-

) tufconfulte n a point lieu dans le pret fait a un
fils de famille abfent pour caufe d etude , mais cela

&amp;gt;j doit s entendre avec la reftriclion , potirvu que
&amp;gt;&amp;gt; le pret n excede pas de juftes bornes , & foit ren-

ferme dans la quantite d argent que le pere etoit

accoutume de fournir a fon fils .

La loi 5 , C. ad fcnatufconfultum Macedonianum }

de clare que 1 autorite du fenatufconfulte Macedo-
nien ,

n empeche pas la repetition de 1 argent qui
a ete prete a un fils de famille dans un temps oil

&quot; il voyageoit pour caufe d etude
,

ou etoit en

ambafTade chez un peuple etranger , lorfque le

pret lui a ete fait pour fubvenir a ces depenfes
&quot; neceiTaires que la piet^ paternelle ne peut pas def-
n avouer. Mais en ce cas I obligation du fils n eft

executoire contre le pere que jufqu a concurrence
de fon pecule .

La loi 47 , . i ,
D. de folutionibus , nous ofTre

une difpolition qui trouve nati rellement ici fa place :

Scarvola penfoit que 1 exceprion du fenatufconfulte
Macedonien devoit celTer lorfque le fils de fa-

famille avoit emprunte pour des befoins eiTentiels ,
55 quoiqu il eut perdu 1 argent .

On a rapporte , a 1 article MACEDONIEN , un
arret du parlement de Paris , du 14 decembre

iyz&amp;lt;5 ,

qui defend aux marchands de vendre aux fils de famille
aucune marchandife a credit fans le confentement
de leurs peres. Cette dt fenfe ne doit pas etre prife
a la lettre. Ecoutons Vedel fur M. de Cateflan ,

livre j , chapitre i; -. L exception du fenatufcon-
u fulte Macedonien ne peut avoir lieu que lorfqu H

s agit d un pret d argent comptant, ou de quelque
marchandife vendue in fraudcm fenatufionfulti j

ce qui fut ainfi juge au rapport de M. de Saint-
Laurent

,
a la troiileme chambre des enqne-

&quot; tes , le 18 aout 1713 , entre les demoifelles
53 d Agel d une part , & Tremouille de 1 autre

, dans
33 1 epece fuivante. Le fieur dela Bourgade etant
33 mineur & fous la puiffance paternelle , prit des mar-

chandifes chez Tremouille pour s habiller, revenant
33 a la fomme de 710 hvres. II en fit fon billet a Tre-
33 mouille : celui-ci

, apres le deces de la Bourgade ,

demanda payement de cette fomme aux demoifelles

33 d Agel , focurs du deftint
, & fes hentieres ab

intejiat ;
elles opposerent a cette demande 1 excep-

&amp;gt; tion. du fenatufconfulte Macedonien. Tremouille ,
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3 demandeur, repoufla cecte exception, en fouteftalit

cjue ce n etoit point le cas de ce fenatufconfulte ;

i parce qu on n accufoit poinc le fieur la Bour-

gade d avoir donne dans aucune folle dcpenfe &
sj d etre un di/fipateur : 1 parce que ,

fuivanc le

raeraoire & le compte des marchandifes vendues ,

il parpiiToit qu elles 1 avoienc etc a jufte prix ; &
que d ailleurs le marchand ne pouvoit etre con-

&quot; vaincu d avoir livre fa marchandife .n fra:t temfena-

tufcsnfulti. Sur ces raifons , les demoifelles d Agel
3 furent condamnees au pavement de cette fomme
de 710 livres , avec de-pens. L efprit du leiiamf-

confulte a ete d arreter le cours des folles dcpenfes
des fils de famille , & de mettre les peres a 1 abri

des embuches qu un fils dillipateur & endette pour-
roit tendre a la vie , dans la Vue de devenir le

rnaitre de fes biens , pour s acquicer des obligations

qu il pourroit avoir contraftees par des emprunts ;

c eft 1 obfervation de la glo/e fur la loi i ,
D. de

31
fenatufconfulto MacedonLino. Ainfi des qu il confte

a qu il n y a point de diffipation de la part du fils

33 de famille
,
& que fes obligations

ont une fin

legitime , comme pour s alimenter ou te vetir ,

)) elles doivent etre autorifees , puilque le fils de

famille majeur eft capable de toute forte de contrats ,

Bretonnier, dans fes queftions alphabJtiques, affure

qu au parlement de Provence on ne diftingue point ,

33 & que le marchand perd ,
dans tous les cas , les

33 marchandifes qu il a pretees aux fils de famille lans

03 le confentement du pere 33. II appuie cette aflertion

fur Boniface ,
tome i

, page 197 ;
mais nous ne

craignons pas de dire qu elle eft de toute faulfete.

Jl n en faut pas d autre preuve que les arrers des 1
3

juin 1595 , 15 avril 163^, & 17 Janvier 1699 , rap-

portes ci-devant , . 3 , d apres M. de Bezieux.

II a etc rondu depuis peu , au parlement de Paris ,

tin arm qui preuve clairement que cette cour a aufll

adopt la diftindlion dont il s
agit.

Le fieur Jonfon

ills , majeur ,
mais foumis encore a la PuifTance

paternelle , parce qu il etoit ne
, & que fon pere

ttoit domicilie en pays de droit ecrit , avoir cree

j&amp;gt;lufieurs
billets pendant le cours des etudes qu il

faifoit en cliirurgie
dans la capitale. Ces billets avoient

pour objets le payement de quantite de pieces de vins

qu il avoit achetees de divers marchands de Paris.

Jraute de les acquitter , il fut condamne
, emprifonn^ ,

& recommande. Son pere vine a fon fecours
,
& ils

fe reumrent pour demander ,
fur le fondement du

fenatufconfulte Macedonien , la nullite des billets ,

des fentences de condamnation , &: de remprifonne-

ment. Dcboutes de leur demaude par fentence de la

confervation de Lyon , ils en interjeterent appel. La

caufe portte
a 1 audience de la grand chambre le

piercredi 5 feptembre 1777, M. 1 avocat general ,

Seguier , dit que le fenatufconfulte Macedonien ne

pouvoit empecher 1 execution des engagemens con-

trades par un fils de famille relativement a fon corn-

fierce i qu il y avoit au proces des preuves claires
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& pfecifes , que le fieur Jonfon fils avoit fait ur

commerce alFez confiderable de vins pendant le cours

de fes eludes ; que fa quality d etudiant en chirurgia
n t toit point exclufive de celle de marchand ,

ni la

qualite de marchand exclufive de celle d etudiant en

chirurgie ; qu en confequence il y avoit lieu de mettre

1 appellation au neant
, avec amende & depens.

L arret qui intervint le meme jour , adopta ces con-

clufions.

II faut remarquer un autre cas ou le fenatufcon-

fulte Macedonien n a pas lieu j c eft lorfque le fils

de famille , a qui on a fait un pret , peut y faire

honneur par le moyen d un pecule , foit caftrenie,

tok quafi-caftrenfe , foit meme adventice , pourvu

qu il foit exempt de 1 ufufruk paternel. C eft ce qui
refulte des loix i & i , D. de fenatufconfulto M.O.-

c^dontano
,
de la novelle 117, chapitre I 3

I
&amp;gt;

&
de la loi 8

, pr. C. de bonis
qu&amp;lt;z

Lfbeiis.

t Le pere & le fils de famille e rant reputes une

feule & meme perfonne , il ne peut exifter aucune

obligation civile entre 1 un &: 1 autre. C eft ce que
decident la loi jo D. ad fcnatufconfultum trtbellia-

num ; le . 6
, aux inftitutes , dc inudliaus ftipula-

tionibus ; la loi 7 ,
D. de obligationibus 6&quot; aclwnibus ;

la loi 4, D. de judiciis ;
& la loi 16 , D. de furtis.

lit c eft, dit M. Bouhier , chapitre 16 , n k 17,
le fondement d un arret du parlement de Dijon ,

33
par lequel il fut jug qu il ne pouvoit y avoir de

&quot; bail entre le pere & le fils non emancipe. On ne

&quot; fera pas facne d en trouver ici le retenu , tel

&amp;gt;3 qu il eft dans un ancien recueil manufcrit d arrets

33 rendus en interpretation de notre coutume , qui
33 m eft tombe entre les mains , & dont 1 auteur,

J3 qui m eft inconnu
, paroit avoir ete homme ha-

&amp;gt;&amp;gt; bile. Le lundi 5
mars 1561 , en I audience , fut

decide par arret que i admodiation que le fils avoit

&quot;

faite a fon pere de fes biens , n ctoit valable attendu

53 quit etoit en Puiffance , encore que eflet major annis,

33 quia pater & filius
, fitfione juris , una & eadem

33 perfona efle cenfentur
,

&: nemo fibi folvit , aut

33
per rerum naturam cum femetipfo contrahere po-

33 teft. Et fut dit refolutivemcnt ,
nonobftante jura-

s mento , in contraclu locationis adhibito , quod
55 talis contractus non valeret , &c. L auteur ne

33 dit pas pourquoi ce pere. n avoir pas la jouiffance

33 des biens de fon fils. Mais il y a apparence que
&amp;gt;3 c etoient des biens qui lui avoient ete donnes ,

a

condition que le pere n en jouiroit pas , ou qu ils

33
provenoient du pecule caftrenfe ou quafi-caftrenfe

33 de ce meme fils , lequel e:oit peut-etre un be-

M neficier 33.

5
La raifon qui fait regarder comme nulles les

obligations pafTees entre le pere & le fils de famille,

doit nous faire ranger fur la meme ligne les obli

gations que pourroient pafler entre eux des freres

foumis a la PuilTlmce du pere common. C eft ce

qu etablit M. le prefident I
7avre ( i ) par des m-

(i) Jurifprud. Papinian. fcieiic. tic. 3, ptincip. 7, il at. 8
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tiroes de la loi 38 , D. d&amp;lt; cjnJi&ons i :i-

debiu
,
& de la loi 67 , . ^

}
D. ,1 &amp;gt; nupt

;ai

4 L incapadte du pore &: du fils de famule ,
de

contracbr 1 un avec 1 autre , emporte naturellement
celle de ft faire des donations entre-vifs. La loi t

,

|. i
, D. pro donato , le decide en tennes bien clairs.

&quot; Si un pere , dit-elle , donne an fils qu il a fous
fa PuiiTance , & qu enfuite il decede , la donation
ne pourra pas fervir de titre au fils pour prelim j ,

&amp;gt;

parce qu elle eft ntille .

Cette decifion n eft cependant pas fuivie a la

lettre. L empereur Juftinien y a derogo par la loi if ,

C. dedonationibus inter virum & uxorern
,
en afllmilant

les donations entre pere & fils a celles d entre mari
& femrne, & voulant

, en ccnfequence, qu elles faflent
a la verite

fufceptibles de revocation
, mais que II

ceirx qui les auroient faites mouroient fans les avoir

revoquees , elles fubfiftaffent & produifaTent tout
leur effet.

II faut pourtant remarqucr , dit Furgole , qu en-
core que cette loi

exige 1 infmuation , afin que la

donation faice au fiis de famille par fon pere
pui/Te ctre confirmee par la more du donateur ,

lorqu elle excede la fomme de cinq-ceks ecus ,

cela ne s obferve pas au parlement de Touloufe ,

oil I infinuation n etoit pas requife avantj ordon-
j&amp;gt; nance de 1731 , a 1 egard du donateur & de fes

heritiers; ce qui n a p^s etc change pour ce qui \

regarde les donations faites par le pere a fes en-
fans qui font fous fa Puiflance ; car 1 article 46

de cette ordonnance excepte des difpofitions qu elle

renferme , ce
q-ii concerne les dons mutuels &

91 autres donations faites entre maris & femmes
,

autrement que par le contra: de mariage, & pa-
reillement les donations fakes par le pere de fa-
mille aux enfans etam fous fa Puiifance ; a 1 ^ard

&amp;gt;j de routes lefquelles donarions, dit lef l^giflateur ,

il ne fera rien innove, jufqu a ce qu il y ait etc
J3 autremenr par nous pourvu.

Cette obfervation s applique aufTi au reflort du
parlement de Bordeaux : 1 auteur des notes fur Ricard,
p.vrie r, n 1157, fa it mention d un certificat de

M. les gens du roi de cette cour, dont il re fulte

&amp;lt;]u

il y etoir d ufage , avant 1 ordonnance de 1731,
de^ne point confiderer le dtfaut d infinuation

, lorf-

qu il y etoit oppofe par les heritiers du donateur.
taut encore remarquer , avec Fur?ole , que

quoique la loi lf , C. de donatidnibus inter vi-
rum

c&amp;gt; vxorem
, faife valoir les donations des

peres en faveur de leurs en fens non-emancipes ,

comme donations entre-vifs
, puifqu elie les af-

lujettu a la ncceffit^ de I infinuation, fi elles ex-
.&amp;gt; cedent cinq-cents ecus ; elle veut que le filence

du donataire ait un efFet retroaftif , & qu elles
*&amp;gt; ayent leur efFet du jour de leur date , lorfqu elles

font infinueesi q^e meme, dans 1 ufa^e , elles
foient valables

, quoiquon n y ait obferv^ que
la fcwme prefcrite pour les donations entre-vifs& qu on n y ait

appele que deux ttmoins 5 cpu- ,

Tome XIV.
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55 tefois 1 efFet retroadif n a lieu que pour le gain
des fruits qui ne doivent point etre imputes ni

&quot;

rapportes par le fils donataire ,
& nullement pour

faire valoir ces fortes de donations centre les

crJanciers du donateur , ou les tiers acquere irs

&quot; des biens donnes, quand memes elles auroient

&quot; ete bien & diiment infinuees , comme le decide

53 M. Cambolas
,

livre 5 , cliapitre
( : la raifon

&quot; en eft que , ces donations pouvant ctre revoquees
Coll vKnitentiii . on doit regarder comme une re-

^
&quot;

53 vocation fuffifante 1 alieriation des biens flonn^ i ,

33 ou des bypotheques contrafte es par le donateur

dejuiis la donation, du moins pour les a/Tujetir.

a ces hypotheques , quoiqu elles ne revoquent pas
33 la donation, felon la novelle 161, cap. I, f. I,

33 comme le remarque le meme auteur^ d autant

53 mieux que , fuivant la loi 1 1 ,
&amp;lt;

TO./. de donatio-

33 r^::s , la donation faite par le pere a fon fils

53 ncn-cniancipe , eft plutot une dcftination qu une

33 donation parfaite , dejlinathnem mugis pate rate

volu.itatls ja clam } quim perfeflj.ni donattonem 33.

L*Emancipation produit , a 1 egard des donations

dont il s
a&amp;lt;2,it , le meme effet que la mort du pcre :

elle les confirme Sc leur ote le caracl^re de revo-

cabi!i:e qu elles portoient dans le temps que le fils

etoit fous la FuilTance paicrnelle. La loi 3 1 , . z ,

D. de diiLitionibus , jufufie cette afTertion ; en voici

L:&amp;gt; tcrmes : &quot; Le pere qui, ayant Jonnd des efcla-

33 ves a fa fille pendant qu ill avoit fous faPuifTance,
33 1 a emancipec fans lui oter font pecule* eH: cenfe

33 confirmer , ex pbfi failo , la donation qui lui a
33 ete fa;te 33.

La loi 17 , C. de donationlbus , dit la meme
chofe : Soit que vous ayez donne a vos enfanS

apres les avoir emancipes ,
foit que voaS

33 leur ayez donne pendant qu ils etoient fous vorre
33 Pjuiflance , & que vous les ayez JailTes , apres leur

33 ^mancipation, dans la poiTeilion des choies dont
3&amp;gt; vous les aviez gratifies ; vous ne devez pas vous
33 flater de pouvoir changer de volonte , & revo-
n quer les donations parfaites 33.

Le premier de ces textes etablit tres-clairement

que ,
dans 1 ancien droit , la donation confirmee par

le filence du pere lors de 1 emancipation ,
ne devoit

avoir lieu & produire fon effet que t.v poft jailj ,

c eft-a-dire du moment de la ratincation operee par
ce filence. Mais on a vu , plus haut , que Juftinien

en a decide autrement pour le cas ou la donation

fe confirme par le de ces du pere, & Ton doit ,

fans contredit , appliquer ici la confutation de ce

legiflateur. Cela refulte de la g^neralite du priucipe
fur lequel il la fonde : Silcntium , dit-il, donatoris

vel donatricis a.l iliud tempus rtferatur quo donatio

confcripta fit ; ficut cy alias ratihabitione
negc&amp;gt;tiorum

geftorum ad ilia rcduci tempora oportet in quit/us

cjntraELi funt.

II y a meme plufieurs cp.s ou la donation faite

rar le pere a ibu fiU nou-tiiuucipe ,
eft valable

Q
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dans Con principe , & n eft confequemment pas fujette
a la revocation.

Le premier eft , fuivant Paul de Cadres & quel-

ques aurres auteurs
, lorfque le pere rernet a fon

fils 1 ufufruit que la PuuTance paternelle lui donne
fur fes biens adventifs : Us fondent cette dodrine

fur la loi 6
, . ^, C. de boms qua. ibcrls, qui

cependant re conrient point la-defTus de difpoficion

precife. E!!e decide
,
a la ve rite

, que le pere ne peut
fe faire reftituer par fon fils les fruits qn il lui a

permis de percevoir fur ces biens adventifs : mais

conclure de-la qu il ne pui/Te pas revoquer pour 1 a-

venir une permifTion de cette efpece ,
c eft , ce fem-

ble
,

aller trop loin ; la loi ne le dit pas : & quelle
raiton y a-t-il d etendre jufques-la fa difpofition ~i

M. de Catella*, liv. 2. , ch. ^6, rapportant un

arret de \6-j-j , par lequel il a ete juge que les

fruits per^us par le fils de famille , en confequence
d un pareil confentement , ne font pas fujets au rap

port ,
fait fur ce point une diftinftion dont il eft

bon d avoir une idee. II commence par tranfcrire

les termes dont Juftinien s eft fervi dans le texte

cite, & enfuite il ajoute : Dans cette loi, la to-

: lerance du pere, & la rerniflion tacite qu il fait de

33 1 ufufruit a lui appartenant ,
eft compart e a une

33 donation ; ce qui fournit une objection , d autant

33 que toute donation faite par le pere a fon fils eft

33 fujette au rapport. Mais a cela il eft repondu
33 que cette tolerance & cette remifllon tacite du
33 pere ne font pas une donation d un ufufruit deja
33 acquis , mais une fimple renonciation a un ufufruit

33 qu il pouvoit acquerir s ll cut voulu
,
& dont il

fe d epart pour laifler jouir pleincment fon fils des

biens qui lui appartienr.ent , de quoi les leViti-

33 makes ne peuvent pas fe plaindre. La tolerance

33 du pere acquitrt dene les fruits a fon fils
,
&

33 qucique rcgtiHerement les donations que les peres
33 font aux er.rans qu ils ont fous leur puilfance , puif-
33 fent etre revoquees & ne foient confirmees que
33

par la mort
, je crois neanmoins qu il n eft plus

plus permis a ce pere de revoquer , quant au
s

palle ,
la donation ou remiilion journaliere qu il

3 a faite de ces fruits a ce fils ; mais il lui eft fans

93 doute permis de reprendre cet ufufruit, quand
93 bon lui femble , pendant fa vie, pour 1 avenir.
3 Air.fi la donation faite par le mari a fa femme

33 qui n eft confirmee
que par la mort, peut etre

33 rcvoquee par le man ; mais cette revocation ne
33 donne point au mari le drcic de demander les

3 fruits de la chofe que la femme a percus, fui-

33 vant la loi 1 5 & les deux fuivantes
, D. de do-

33 fat. int. vir. & uxor. De meme la patience du
33 pere qui laifTe jouir fon fils des fruits des biens
33 qui lui aprardennent en propre , les lui

acquiert
33 irrevocablement, mais feulement pendant le temps
x que certe patience a dun : mais, fi le pere a re-
93 mis a fon fils cet ufufruit pour toujours , cette
33 r&amp;lt;-miffion vaut, & ne peut etre revoquce par le

)) pere , fuivant i avis de Paul de Caftres fur cette
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conftitution de Juftinien ; & c eft une difference

notable entre la renonciation exprefTe & la ta-

cite 3-..

Le deuxieme cas oii les auteurs regardent com-

munement la donation faite par le pere a fon fils

non-emancipe ,
comme valable dans fon principe ,

& par confequent irrevocable, 4- ft lorfqu elle confifte

dans une chofe mobiliere ,
& qu elle a pour objet

d aider un fils foldat dans les depenfes qu il eft

oblige de faire a la guerre.
C eft ce qu e tabliffent

Schneidewin fur les inftitute^ , titre de donateonions,

n jt ,
& apres lui Furgole fur 1 ordonnance de

1751, article ^6.
Le troifitme cas eft , fuivant les memes jurifcon-

fultes , celui ou le pere donne a fon fils pour acquerir

une dignite 5 & le quatritrne , lorfque la donation

eft faite pour caufe d ttudes. Mais ce dernier point

eft vivement combattu par M. Favre , de erroribus

pragmaticorum ,
decade 41 , erreur 7.

Le cinquieme cas ,
s il faut en croire 1*opinion

vulgaire ,
eft lorfque la donation eft rcmune ratoire.

Mais c eft une erreur qu a entierement pulvcrifee le

favant magiftrat que nous venons de citer.

Le /ixieme cas remarquc par les auteurs
,
a que!-

que chofe dc plus exact. C eft celui d une donation

faite a une fille pour caufe de dot ; on pretend qu elle

eft irrevocable ,
& cela eft vrai dans la thefe gene-

rale. Le pere eft oblige de dorer .fa fille ; comment

pourroit-il , apres 1 avoir fair ,
revenir fur fes pas ,

& revoquer une operation qui n eft que le payeraenf
d une dette legale ?

Mais cette irrevocabilite n a-t-elle lieu qu en fa-

veur du mari , & la fille peut-elle s en prevaloir

centre fon pere , apres la diuolution du mariage 5 II

eft certain , fuivant le droit civil , que la dot retourne

au pere lorfque la fille a qui il 1 avoit confticuee ,

fe trouve encore fous fa Puiflance au moment
du dtces du mari. Mais ce retour n eft qu impar-
fait : le pere ne peut recevoir le rembourfement

de la dot , que du confentement expres ou tacite

de la fille , comme la fille ne peut fe la faire rendre

fans le concours de fon pere ; c eft ce qu ttabliflent

la loi i , . i & i
;

la loi
5 , la loi 11

,
. i j

la loi 54 &c la loi 37 ,
D. foluto matrirronio ;

les

loix i
, 7 & 1 7 , C. au meme titre ,

& la loi novelle

57 , chapitre 6 , . i.

D ou vient cette necelfit^ fimuhanee du confente

ment du pere & de la fille ? Ce n eft pas que le

pere ne reprenne la prcprk te de la dot ; mais c eft

parce qu aux termes du chapitre 5 de la novelle 97 ,

il eft oblige, en cas de convol de fa fille a un fe-

cond mariage ,
de la lui conftituer de nouveau ,

&

que par confequent la fille a interet de veiller a

la confei-vation de cette partie du patrimoine de fon

.

Le concours des deux confentemens ne feroit plus

requis ,
fi la fille , apres s etre mariee pendant qu ulle

ttoit fous la Pui/Tance paternelle , fe trouvoit eman-

cipee au momeut de la diilblution du mariage ,
ou
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meme lors de la reftitution de la dot. Dans ce cas ,

elle la recevroit feule fans difficulte ,
& le pere ni

fes heritiers n y pourroient rien pretendre.
C eft la

difpofition expreffe de la loi
3

1 ,
. i ;

de la loi 44,
& de la loi penultieme , . i , D. foluto ma.trunon.io ;

& ce!a feul prouve bien nettement que la donation

a ticre de dot
,

eft pour la fille non emancipee ,
un

titre valable & habile a la rendre proprietaire
des

biens qui y font compris.
Nous avons dit que le pere reprend la dot en

toute propriety , lorfque la fille eft encore lous fa

PuilTance , au temps de la reflitution qui s en fait.

II refulte dela que ,
fi la fille ne fe remarie pas

avant le deces du pere , elle ne pourra la reclamer dans

fa fucceflion comme une chofe qui lui appartienne.
C eft ce que M. Favre (i) demontre tres-bien par des

inductions tirees de la loi 35, D. familix erci/cunda.

Le feptieme cas oii le? auteurs font valoir la

donation d un ptre a fon fils non emancipe , eft

lorfqu elle eft faice en faveur de mariage.
Ce n eft point dans le droit remain qu il faut

chercher des principes qui jtiftifienl
cette dodirine 5

on n y trouve au contraire rien qui ne la condamne

formellement. C eft ce que M. Favre (i) a tres-bien

prouve centre 1 opinion commune des interpretes.

Mais
,
comme il 1 obferve lui-meme, di:-il ,

1 ufage
de tous les pays de droic eerie a prevalu a fes raifons.

Ufu ipfo , jam iui invalefcente , ut n.c dubitctur

amplius an valcant, pnzfertim fi jurats proponancur,

quafi quod ratio juris nu;nquam permijfitra fuerat ,

noflris nunc moribus obtentum aut potius extorturn

videatur.

Ricard dit a peu pres la meme chofe dans fon traite

des donations , partie i ,
n 199 :

&quot; L ufage du

3&amp;gt; royaume a encore introduit une voie particuliere, &
qui n etoit pas connue du droit remain, par laquelle

3 la donation du pire au fils qui eft fous fa Pui/fance
,

M a effet dans les provinces du droit ecrit ,
& ou le

droit d autorite paternelle eft encore en vigueur ;

c eft a fcavoir lorfque la donation eft faite par
&amp;gt; contrat de mariage. Nos moeurs ont eu tant

de &quot;confid^ration pour les conventions faites

dans cette efpece de contrats
, qu elles les ont

&amp;gt;j rendu fufceptibles de toutes fortes de pactions ,

93 quoique contraires aux loix du pays ; & les

S3 provinces de droit ecrit ont
,
en cette occafion ,

auffi bien que les autres ,
deroge&quot;

a leurs loix ,

pour fe rendre conformes a 1 efprit general de la

^^ France en une matiere qui eft le principal objet de
&amp;gt; la vie civile , & en laquelle tous les peuples d un

etat doivent etre egalement reunis .

M. d Olive , livre
3 , chapitre 30 , dit que cette

s&amp;gt; maxime donne fujet de douter fi une donation
53 qui etoit faite par le pere a fon fils ,

en faveur

du mariage qu il difoit fe devoir contrafter avec

(i) Conjcftur libr. 7, cap. it.

(i) De crrotibus pragmacicorum , decad. 41 , etr.
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une fille nominee dans I afie, etoit bonne & vala-

&quot; ble
, fans pouvoir ctre rcvoquee , parce qae cette

donation n etoit pas incorpon e dans les padtes
de mariage , qui ne furenc paffes ni le manage

&quot; celebre&quot; que quaere mois apres cetce donation.
&quot; Mais , continue M. d Olive , apres parrage de

la premiere chambre des enquetes ( du parlernenc
de Touloufe ) a la deuxieme, il fut condu le i 8

decembre 1596 ,
au rapport de M. de Chalvet ,

&quot;

pour la validite de cette donation ( parce que le

mariage en avoit etc la vraie caufe finale ) Quid
&quot; matrimonium fuerat caufa. finalis h:ijus donacionis ,

&&amp;gt; in vim illins fubfecutum fuerat&quot;.

Mais
, fi le mariage en faveur duquel le pere a

donne a fes enfans non emancipes , demeure en projec
& ne s effectue pas , la donation rentre dans le droic

commun , & devient fujette a la revocation. C eft:

ce qu ont juge trois arrers du parlement de Touloufe ,

des 13 juillet 1656, 3 feptembre 1637, & 10 de

cembre 1638 , rapportes par M. d Olive, livre
3 ,

chapitre 30.

5 Aux incapacites que nous avons vues ju(qu a

prtfent de river de 1 etat du fils de famille
,

il fauc

ajouter celle d efter en jugement, fans 1 aveu de fon

pax- ,
dans les caufes relatives a fes biens adventifs.

C eft ce qui refulte neceffairemeut de la lui 8
, C.

dl bonis qux Liberia. On voit
, dans ce texte, que

lorfqu un pere refufe d accepter une heredite d^f;ree

a fon fils
,
& que par-la il fe prive du droit d en

avoir 1 ufufruit , c eft le fils qui en recueille tous les

avantages ,
& qui en fupporte tous les

rifp.es ; &
alors, dit 1 empereur Juftinien

, le juge doit obliger
le pere de donner a. fon fils le conienterrrent done

j&amp;gt; il a befoin pour plainer ,
foit en demandant , foic

en defendant ,
de peur qu un jugement n ait 1 air

d etre valable fans le concours du pire . Le le-

giflateur ajoute que cette difpofltion eft bornee au
cas ou le fils eft majeur 5 & que ,

s il s
agilfoit d un

mineur , il pourroit , fur le refus de fon p^re d a&amp;lt;nr

pour lui , fe pourvoir devant le juge , & demandec

qu il lui fiit nomine un curateur.

Cette loi prouve bien evidemment qu en cette

matiere le fils de famille majeur n eft pas plus ca

pable d efter en jugement qu un mineur
,
& que fon

incapacite n eft pas uniquement fondce fur Tinteret

du ptre. II y a cependant quelques auteurs qui en-

feignent le contraire (i) ; mais leur opinion doit ceder
a un texte aufli formel.

A 1 egard des caufes
etrangeres aux biens adventifs

du fils de famille , il faut
diftinguer fi elles concer-

nent fon pecule caftrenfe ou quafi-caftrenfe , ou li

elles font purement perfonnelles.
Dans le premier cas , le fils peut plaider feul ,

tant en demandant qu en defendant, parce qu il eft

a cet egard reput^ pere de famille.

Dans le fecond cas , il ne lui faut ni confentement

(i) Guy Pape, qu:ftioii 54, 8c fes annotateurs.
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ni aurorifution de fon pere pourplaider en defendant ;

^c eft ce que prouve la loi 39 , D. de obligatlonibus
6 aflionibiis ,

& la loi 37 , D. dc j::dtciis. Le fils

n de famille (porte 1 une ) peut s obHger pour routes

fortes dc caufes , comme un pere ds famille ; & ,

53 par cette raifoii
,
on peut agir avec lui comme

avec un ptre de famille. Dans les contrats ( die

1 autre ) comme dans les debits , le fils de famiile

eft fujet a toutes les pourfuites judiciaires =&amp;gt;. I,a

loi 8
, D. dc procuratjribus ,

fait entendre la meme
chofe

, lorfqu ellc declare en general que le fils de

fannlle peut conftituer procureur en defendant : Ad
dtfendendum quoqite potcritfilius familias procuratorcm
dare.

Mais que doitr-on decider par rapport aux actions

dans lefquelles le fils de famille eft demandeur ?

Le dernier des textes que nous venons de citer inimue

clairement qu il y a la-dell us quelques diftindions a

faire. Le fils de familie , dit-elle
, peut conftituer

procureur, meme en demandant , pourvu que ce

foit dans des caufes ou il puifle agir lui-meme :

3 Films familias 6* ad agendum dare prjcuratorc/rt
5

poteft ; (i quiz jit attu quj ipfe cxperiri potejl&quot;.

Pour met:re ccci dans tout Ion jour ,
diftin-

crions les manures criminelles d avec les matieres

civiles.

D abord on ne dcute point que le fils famille

jje foit capable de prendre feul la voie extraordinaire

centre un delit public. C eft ce qu etablit Godefroy
fur la loi 5 , . 4 ,

D. Je his qu,v ut indignis au cruntur.

Les termes de ce jurifconlulte font aufii clairs que

precis : In publicis judiciisfilius potcft accufan, rivits

patrc ;
& la loi fur laquelle il s explique de la C.rr.c ,

renferme un exemple de fa doctrine ; voici comme
elle conc^ie : Si le fils de famille a accufe un tefta-

?&amp;gt; mem de faux ,
doit-on refufer une nouvelle adion

a:&amp;gt; au pere ? Je crois que , s il a intente fon accufacion

03 maV/e fon ptre ,
on ne doit pas refufer a celui-ci

35 1 aiftion qu il a de fon chef&quot;. La loi 37, D. ad

les.cm ]uliam dc aJ.ult^riis ,
n eft pas moins for-

melle. &quot; 11 eft decide, par une conftitution exprefle,
33 qu un fiis de famille n a pas befoin du confente-

ment de fon pere pour intenter centre fa femme
03 1 adHon publique d adultere. La raifon en eft qu il

33 ne fait en cela que potirfuivre la vengeance d une

douleur qui lui eft perfonnelle .

En eft-il de meme des dvlits prives ? La loi 9 ,

D. de obligatlonibus & atfhnibus , femble afliirer

1 aflirmative ,
en donnant pour regie generale , que

le fils de famille peut exercer { action d injure fans

1 irttervention de fon pere j mais cette difpolirion eft

reftreinte par la loi 8
,
D. dc piocnra .orifus ; par la

loi 18 ,
. i ,

D. ..
t;. ;,/.L-/j

,
& par la loi 17, . 10,

D. dc //2/.-.T-M , au cas ou le pere eft abfjnt , ou hers

d etat du f&amp;lt;;ii e connoitre fa volonte : & , comrne il

n y a a- cet egavd aucure raifon de difference entre

1 injure & les aucres delits que les Remains apptk

prives j
i! eft hors de donte que tons ces texces doi-

vent s appliquer a ceui-ci comme a celle-la.
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Remarquor.s cependant que cette diftindlion des

deiits
priv-js d avec les dt litr. publics ,

n eft plus con-

rue dai:s nos mccurs , & que 1 autorifation patcrnelle
n eft pas acluellement plus neceiTaire an fils de famille

pour les uns que pour les autres. C eft ce qu atte-

ftent Bugnyon, loix abrogees ,
livre i , chapitre i 88 ;

Chriftin
, for, annotateur ; Guy Pape , queftion 54 ,

&
Boucheuil fur la coutume de Poitou, article 3

1 o. M. le

prcfident Bonnier, chapitre 16, 11 19, en rend le meme

temoignage : Cette difrindion, dit-il ,
a etc abolie

53 en France
,
ou

, de tous les deiits qui fe pourfuivent
criminellement

,
il n y en a plus de purement

&quot;

prives , les parties publiques y etant toujours ne-

33 ceflairement jointes aux inftigans.
Ainfi 1 autorite

33 du pere n y eft pas nece/Taire au fils de famille.

33 Nous le pratiquons ainfi dans tout le relfort de

33 notre parlement ; & il y en a eu un arret donne
33 a la chambre des enquetes , oii je pre hdois ,

33 le ii Janvier 17x4, au rapport de M. Lantin ,

33 qui valida la procedure criminelle qni avoit ere

33 faite entre Guillaume-Antoine de Montoliver
, fei-

&amp;gt;3 gneur de Saint-Maurice de Gourdans , en Bugey ,

3) accufe d outrages & de vciesde fait, a lapourfaite
33 de Henri Coindre , fils de famille , non autorife de

n fen pere .

11
y

a apparence que le fils de famille done il

s agiflcit
dans 1 efpece de cet arret

,
etoit majeur :

en feroit-il de meme dans le cas cu le plaignant
fe~trouveroit a la fois enchains dans les liens de la

Puiffance paternelle & dans ceux de la minoiite ? II

eft certain qu en general un mineur ne peut efter en

jugement fans etre autorife de fon pere , lorfqu il eft

fils de famille, ou aflifte d un curateur lorfqu il eft

emancipe ; mais aufii il eft decide , par la loi 14,
C. Je proctiratonbus , que cetce incapacire n eft in-

troduite qu en fa faveur ,
& qu elle ne peut jamais

fervir de pretexte pour cafler un jugement rendu a

fon avar.tage.
D apres cela , il paroit qu a la verite

on ne doit pas admettre un fils de fami le mineur

a reodre plainte fans 1 autoritc r!e fon pefe ou du

juge , parce que ce feroit expofer 1 accufe aitrifque
de recommencer la procedure ,

fi les fuites en etoient

defavorables au plaignant ; mais que fi , dans le

fait
,
on a une fois admis fa plainte ,

& rendu en

confcquence un jugement avanrageux pour lui
,

la

partie condamnee re peut fe prevaloir de la mino-

rite de fon accufateur , pour faire annuller la pro
cedure.

11 y a plus ; 1 accufe ne pourroit meme, dans le

cours de i ioftrudrion , faire prononcer la nullite de

tout ce qui a etc* fait a fa charge fur la requete
d un fils de famille mineur , (i

, dans 1 intervalle de

la plainte au jugement , ce!ui-ci ecoit devenu majeur,
& avoit , en cet etat

, fair quelques procedures d oii

Von put induire une ratification tacite de ce qui auroit

precede de fa part. Le parlemen: de Dijon 1 a ainfi

par deux arms des 15 dccembre 1751 & n
mars 1754 , rappones dans le cod# criminel de Serpil-

Ion, page ijoi.
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On trouve dans le meme recueil, page 581 ,

obfervation remarquable fur les plaintes rendues en

matiere criminelle par des fils de famille 5 elle eft

con cue en ces termes : Quoique le fils de famille ,

rnajeur , puifle fe plaindre en jullice fans 1 autorite

55 du pere , comme il vient d etre die, le pere peut

traniiger
fur la plainte du fiis , maigre lui : c eft

ce qui a ere decide a. 1 audience criminelle du

parlement de Dijon, le zi mars 1691. Nicolas

Seguenot avoit donne un foufilet a Marguerite
v Vacherot ,

fille majeure , demeurant avec fon

S
pere ;

il fut convenu verbalement entre les deux

peres , qu il n en feroit fait aucune pourfuite : la

fille -ne laiifa pas d en informer, elle infi:n:irit

meme la procedure par coutumace. Stguenot , en

ayar.t appele ,
fut admis a la preuve teftimoniale

de 1 accommodement fait par les peres : il la fit
,

tant par la depofition de quelques temoins , que

par la declaration de M. rcrard , confeil .er aux

requetes du palais , qui avoit e te me diateur. La
cour reformant , mit les parties hors de cour

,

& n adjugea pas meme les depens de la ccutu-

mace ; ils fiirenr tous compenfe s &quot;.

Le fc nat de Chambery a juge la meme chofe par
arret du 4 mars 1594. M. Favre, qui le rapporte
en fon code , livre 8

, titre
3 j , decifion i

,
rcm.ar-

que , avec raifon , qu il en feroit autrement fi le

pere s etoit rendu meprifable & en quelque forte

diffame par des precedes bas & vils ; il appuie
certe refti idion fur la loi 17 , . inurd. D. de

injuriis.

Refte a fcavoir fi
, en maticre civile , le fils de

famille majeur ne peut intenter une acltion perfon-
nelle fans le confentement de fon pere. On a deja
vu qu il ne le peut pas lorfqu il s agit de fon pecule
adventif , & qu au contraire il en eic capable quand
il eft queftion de fon pecule caftrenfe on quali-ca-
ftrenfe. 11 ne peut done plus y avoir de difficulte

que par rapport aux-aclions relarives aupe:u!e pro-
ftclice. Or la loi

&amp;gt; , D. JL
&amp;gt;

obligationibus 6&amp;gt; aflio-

rubus ,
met en pnncipe qu il ne peut les intenter

lui-meme, a la referve de trois qu elle fpecifie , &
qui font la reintegrande ,

1 aftion du pret a ufage ,

& celle du depot. Filius famili is juj narninc nullam
tflionem habet

, niji injunarum 3 6- quod \ i aui dam ,

6* clepojiti 6* commoda.li.

La raifon de la
regie geue rale, etablie par ce texte,

eft que le fils de famille ne peut ,
dans la geftion

de fon pecule profedice , rien faire fous fon propre
nom de ce qui donne lieu aux actions perfonnelles;
car s tl vend

,
s il engage ,

s il loue les biens qui
competent ce pdcule, c eft au nom de fon ptre qu il

le fait; &, par confequent ,
c eft au nom du pere

feul que doivent etre intentees ks adions qui deriveut

de ces ades.

Audi n eft-il pas defendu au fils de famille d excrcer

lui-meme ces adicns au nom de fon pere : mais il faut,

pour cela, qu il en ait un pouvoir fp cial
,

fi ce n cft

eii certains cas extraordinaires & prellfius, ou 1 ac-
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tente d une procuration du pere expo feroit fes propres

intei ers, c oti il y a, comme on le die ordinabement,

peril dans la demeure. C eft ce que portent la loi I 8 ,

. i ,
D. ds judiciis ,

& la loi n ,
C. dc procura,-

toribus.

Mais pourquoi a-t-on exceptc de cette regie gene-
rale la reir.tegrande

& les adious de depot &: de prec

a ufa^e ? C eft, a regard de la reintegrande , parce

qu elle ne peut avoir lieu par rapport a un bien appar-

tenant au pe cule profedice, fans que le fils de famille

ait foufFert perfonnellement une violence ,
&: qu il

eft jufte de lui laiiTer le droit d en pourfuivre lui-

meme la reparation.

Quant aux adions de depot & de pret a ufage^
le motif de 1 exception eft que le fils de familie peut

depofer &preter fous fonnomune chofe qui fait parcie

de Ton pecule profedice , parce que ces ades ne trans-

ferent ni propriete, ni pofTeffion, ni droit quelconque,
& ne peuvent, en aucuu cas , prejudicier au pere.

On pent voir ,
a ce fujet , les loix 8 &c 9 , D. com-

mo.iati ;\z loi 17 ,
. i. D.

depofitl ;
&c M. leprJfident

Favre ,
en fa jurifprudentia, Papinianea Jcicntia , tirre

9 , princip.
6

, illat. 7.

II faut obferver ,
en finiiTant le detail de tout ce

qui concerne la faculte d efter en jugement , que,
dans le cas oii le fils de famille ne jouit pas de cetre

faculte, ilne peut eluder la loi qui la lui ote, en paflaut
un compromis. C eft ce qu a juge un arretdu parlement
de provence ,

du 18 fevrier 1707, rapporte dans le

recueil de M. de Bezieux , liv. 7 , chapitre 5 ,
. i.

6. Une des incapacites les plus reraarquables que

produit la Puiirance paternelle dans la perfonne des

enfans
, eft celle de contrader mariage fans le co;-.-

fentement du pere. Le droit civil renfermoit la-deiTus

bien des difpoliticns , qui ont etc en partie adoptees,
en partie modifie es

,
& en partie etendues par les

ordonnances de nos rois. Voye?. 1 article MARIAGE.
La prohibition de fe marier malgre un pere , em-

porte cclle de contrader des fiancailles fans fon aveu.

C eft la difpofltion exprelle de la loi 7, . i , D.
de (ponfalibus.

Mais
, fi le fils de famille fe trouvoit dans un des

cas ou les loix difpenfent fon mariage de la neceflite

du corfentement de fon pere ,
il ne pourroit aliequer

le defaut de ce confentement pour faire annuller les

fiancail es qa il auroit formees de fa propre autorite.

C efi ce qu ont juge deux arms, 1 un da parlemcnc
de Paris

, & 1 autre de,.celui de Touloufe. Par le pre-
r, rendu en 1711 ,

& rapporre dans les confe
rences de Paris , fur !e mariage , M. Maynon , con-
feiller a la ccur ,

fur condamne a foixante mille

livres de dommages-int^rets envers la demoifelle de
Chabannes de Pioiifac , pour 1 incxc cunon d une

promeiTe de manage qu il lui avoit faite. En vain

fe
; 1

poiition de fon pere, il ne fut

point ecoute, parce qu il etoit majeur , & qu il avoir

obteiva coinre c .-Ii.:i-ci pluficurs fenrences & un arret

par defauc
, qui 1 autorrfoit a fe nit

Le fecond uvicc r.cus Ji c ce conieive par M. de
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Catellan ,

livre 4, chapitre 63. Le fieur de Fon-

degre ,
dit ce magiftrat, fils d un avocat de Tou-

3-&amp;gt; loufe , age de trente-deux ans
, apres avoir fait

33 trois ades a Ton pere , pafle un contrat de manage
&amp;gt; avec la demoifelle de Fournoly ,

fille d un marchand
33 apotl icaire. Le pere ayant d abord forme fon op-
.&amp;gt; petition ,

les chofes demeurent en cet etat pendant
deux ans

, au bout defquets le pere etant more

sj aprts avoir fait teframent, par lequel, ayant inftitue

: heritier (on fils
,

il le prive de fon ht redite au

M cas qu il epoufe cette demoifelle . Fondegre fils ,

ayant contract;; de nouvelles
fian&amp;lt;jail!es

avec une autre

perfonne , la demoifelle Fournoly fe pourvut centre

lui en domrnages-interets , & fut deboute e par fen-

tence du feneclial de Touloufe. Sur 1 appel ,
on difoit ,

pour juftifier ce jugement , que les arrets qui con-

33 damnent aux dommages & interets , font contre

v des perfunnes libres , & non centre des fils de

aj famille , qui font fans doute excafables s ils

a? ne veulent pas accomplir le contrat de manage
is centre la volonte de leur pere. . . . qu il n etoit

53 pas jufte que , pour epouler 1 appetante, de baile

93 condition &: de petite fortune, Fondegre contrevint

as a la volonte de fon pere ,
& fiit

prive&quot;
de fon he

re redite , fuivant le teftament qui Ten privoit ,
au

33 cas qu il accomplit ce mariage. II etoit replique
33 par 1 apfelante, que 1 appele , pour erre fils de

si famille lots du contrat de mariage, ne devoit pas
33 moins les dommages & interets; qu il fumToit qu il

33 fut alors age de trente-deux ans ,
& qu il cut fait

33 trois ades a fon pere , apres lefquels il pouvoit fe

S3 marier librement centre fa volonte ,
& qu il fiit

fui juris, & degage&quot;
de la Pui/Tance paternelle pour

33 ct qui concerne le mariage , particulierement
en

33 ce cas, ou il n y avoit pas grande difference de

33 condition ; qu ainfi les pades de mariage dont il

33 s agiifoit,
etoient bons & valables

, & obligatoires

au temps meme qu ils avoient etc pa/Tcs. . . Sur

33 ces raifons , intervint arret, le 9 Janvier 16 80, par
33 lequel Fondegre a etc condamne a payer a ladite

33 Fournoly , pour fes dommages & interets , la

33 fomme de deux-cents livres , que la cour jugea
a: fuffifante , par rapport a la condition de la fille

33 & a fa fortune, &. a la dot qu elle avoit confti-

si tuee
, qui etoit tres-modique 33.

7. II faut encore mettre au nombre des excep
tions a la capacite d etat du fils de famille ,

la de-

fenfe que lui font les loix de donner a caufe de

inert , fans le confentement de fon pere ,
& dont

elles ne paroiflent le difper.fer que par rapport a fon

pecule caflrenfe ou quali-caftrenfe.
Void ce que portent les paragraphes 4 , j & 6

de la loi 7 , D. dc donationibus ; La raifon qui
w empeche le fils de famille de donner entre-vifs ,

33 1 empeche e&quot;galement
de donner a caufe de mort;

33 car, quoiqu il puille donner, menie de cette der-

33 niere fa^on , lorfque fon pere le lui permet ,
il

jj ne peut le faire fans cette permi/Ikm. II faut

meme remarquer que la permiflion gifnerale n em-
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&amp;gt; porte point celle de donner a caufe de
33 qu il faut , a cet egard , une permiflion partica-
&quot; litre. Tour cela a lieu dans les biens ordinaires;
33

quant a ceux qui ont un pecule caftrenfe ou
33

quafi-caftrenfe, ils font, par e tat, capables de donner
33 & entre-vifs & a caufe de mort ; ils jouiifent meme
&amp;gt;3 a cet egard de la fadion teftamentaire .

Ces loix fuffifoient
,
au temps ou elles ont et

faites , pour terminer toutes les difficultes qui pou-
voient fe prefenter fur cette matiere. On ne con-

noiffoit alors au fils de famille que deux fortes de

pecules , le profedice & le cafrrenfe ou quafi-ca-
ftrenfe. Ainfi

, en decidant qu il pouvoit donner i

caufe de mort les biens compris dans le fecond ,
&c

qu il n avoit pas la meme faculte par rapport a ceux

du premier , on avoit tout dit , tout pr=vu ,
touc

decide. Mais les loix du code & les novelles one

introduit un troifieme pecule , qu on a appele
adventice ; elles en ont affure la propriete au fils,

& 1 ufufruit au pere ; elles ont meme marque cer

tains cas ou le fils doit en etre a-la-fois proprietaire
& ufufruitier j & de-la eft venue la queftion de
fcavoir s il peut ou non les donner a caufe demort,
tans le confentement de fon pere.
On convient generalement que la negative n eft

fufceptible d aucun doute
,

relativement aux biens

adventifs
, dont le pere a 1 ufufruit j

c eft meme
ce que paroit decider la loi 8 , . ; ,

C. de bonis

qua libtris.

Mais la plupart des auteurs foutiennent le con-

traire , par rapport aux biens de la meme nature qui
font dans la pleine propriete du fils. Tels font entre

autres Bartole fur la loi 8
, C. de bonis quiz iibciis ;

Perez fur le code , titre de mo tis caufd dona ionibus ,

n i 8
; Romanus en fon confeil 511; Fachini , livre

y ,

!

chapitre 15 ; Godefroy fur la loi
} , C. qui t^fla-

munta face re pojfint; Jafon fur la loi nemo du meme
titre ; Cha/Ieneuz fur la coutume de .Bourgogne ,

rubricjue 7 , . n, glofe derniere , n 8 ; M. Favre,

juri pr. Papin. titre 8 , princip. $ , Mat. 4 5 Ricard, des

donations, partie i,n 177 &.ij&amp;lt;).

Furgole adopte ce fentiment dans fa queftion 12,

fur la matiere des donations , & dt taille toutes les

raifons fur lefquelles on 1 appuie. Nous-nous fon-

u dons premierement , dit-il
,

fur ce que la loi 7 ,

. 4 ,
D. de donationibus

,
dit en termes expres ,

33 qu il eft defendu au fils de famille de donner a

33 caufe de mort, par le meme raifon qu il lui eft

&amp;gt;5 defendu de donner entre-vifs : Pan autern rations

qua, donarf fii us familids prohibetur , etiam mortis

jj caufj, donare prohibetur. i. De-la il fuit que,
33 tout comme il n y a point d incapacite dans la per-
33 fonne du fils de famille , qui 1 empeche de donner

33 a caufe de mort , ainfi ce n eft point 1 autorite ,

3!&amp;gt; mais la permiflion ou la volonte du pere qui eft

33 requife , fuivant I expreiTion des loix qu on vient

33 de citer ; & que ( tout comme il lui etoit defendu

33 de donner entre-vifs , a caufe qu il n avoit rien en

33
propriete , excepte le pecule caftrenfe ou quafi-
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M caftrenfe ,

a raifon duquel route donation lui e tcit

31 permife , & que la fimple conceiTion du pecule pour
33 1 adminiftrer ,

n attribuoit pas le droic de dormer ,

55 comme nous 1 avons etabli dans la queftion proce
ss deute ) il en doit etre de rneme a 1 egard de la do-

so nation a caufe de mort, puifque la prohibition de

5 1 une & de 1 autre eft fondee fur la meme raifon.

M Or la raifon prife
du defaut de

propriete&quot; , qui
35 etoit le motif de cette prohibition , & qui faifoit

35 que le confentement du pere etoit requis, cellant,

r. depuis que , par la loi cum oporut 6, cod. de bonis

55 qu& Itberis , la propriete des biens adventifs du
35 fils de famille n eft pas acquife aupere; que meme,
35 fuivant la novelle 117 , chapitre i , . I. ,

le fils

w de famille pent avoir des biens dont foil pere
95 n ait pas 1 ufufruit } outre le pccule caftrenfe ou
35 quafi-caftrenfe; il faut par conft quent que la pro-
35 nibition cetfe , & que le pere n ayant plus aucun
35 droit fur cette efpece de biens , fa permiiTion ne

55 foit point requife pour la validite de la donation

55 a caufe de mort
, faite par le fils de famille , puif-

55 qu il n en fourrre aucim prejudice fur fes bi

35
5

. La donation a caufe de mort eft confideree

55 comme un contrat quoad ejus inltlum & ordina-

35 tionem ,
fuivant les docleurs cites par GroiTus ,

35 . donatio cauf.i mortis , qutsfl.
z , & Pert-fins dans

35 fes prelecoas , fur le titre du code de mortis

35 caufo donat. n 18. Le fi!s de famille peut faire

*5 routes fortes de contrats fans le confentement de

55 fon pere ; loi 57, D. de judiciis ;
& loi 35),

35 D. de.obtig. Gf aftionib. II peut done donner a

35 caufe de mort. La novelle 117, chapitre T ,

35 . i
,
a leve toutes les difficulte s fur cette matiere;

55 car elle a permis aux fils de famille de difpofer a

35 leur gre des biens qui leur appartiennent en pro-
35

priete & ufufruit , licentiam habitant quo volunt
55 modo difponere ,

fans que le confentement du pere
35 foit requis en aucune facon ; ainfi c eft une forma-
35 lite qui n eft plus neceifaire par le droit nouveau .

Ainfi raifonne Fureole & avec lui tons les par-
f \ f T .

tuans de Ion avis. L opinion contraire ne manque
pas de feclateurs ; mais, comme ils ne fe determinent

pas tous par les memes motifs , il faut les pafler en

revue chacun feparernent.

Barry , de fuccetjionibus , livre I , titr. 7 , n7 , dit

que le fils de famille ne peut , en aucun cas , donner
a caufe de mort fans le confentement de fon pere,
parce que ce confentement eft requis dans les aftes

de cette nature comme une folemnite eflentiellej &,
felon le langage des docleurs , ad inteoraniam per-
fonam filii.

Mais cette raifon a etc fi folidement
tefutee par Fachini

, qu il ne paroit pas pofllble de
la dcfendre: on peut meme ajouter aux moyens de
cet auteur une confideration qui lui eft echappee.
C eft que ,

fi le confentement du pere etoit necef-

faire pour 1 habjlitation de la perfonne dufils, I ade

pafTe fans ce confentement -feroit perpetuellement nul,
comme on 1 etablira ci-apres , . 5. II eft neanmoins
decide par la loi i , . i , D. de Icgath 3 que
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fi , apres la mort du pi-re, ,il n eft pas rtvoque par
le fils

,
il ne laifTe pas de fubfifter. On ne peut lien

de plus decifif.

M. Favre, qui, dans fon ouvragc intitule de erro-^

tlbus pragmaticorum (ij ,
a abandonnt 1 opinion qu il

avoit foutenue dans fajurifprudtntia Papini&na fcu n-

tia* pour enibrailer celle de Barry, s eir fondc fur un,

autre principe qu il avoit puife dans quelques anciens

auteurs. II apretendu que, dans les regies, nul ne peut
donner a caufe de mort ,

s il n a le droit de tefler ;
& il a

conclu de-la, que le fils de famille, ne pouvant faire

de teftament
,

il ne pouvoit auffi faire de donation

a caufe de mort ,
du moins de fon chef; car ,

a-t-U

ajoute ,
les loix qui lui ont permis de donner de

cette maniere
,
du confentement de fon pere , fup-

.pofent que toute la force des donation? depend du

pere ; &: c eft lui qui eft le veritable donateur , puif

que les chofes donnees lui appartiennent. Mai? cette

opinion , quoique foutenue avec tout 1
efprit & toute

1 erudition pombles ,
ne peut etre mife qu au rang

des erreurs oii 1 exces de fubtilite a quelquefois en-

traine M. Favre. Le droit ancien, qui a permis an
fils de famille de faire des donations a caufe de
mort , du confentement de fon pere, ne les conn cleroic

pas proprement comme des difpofitions de derniere

volonte
&amp;gt;

il les aflimiloit plucot aux contrats , & la

loi 38 , D. de mortis causa, don.itionibus , y exigeoit
la tradition & 1 acceptation ,

comme dans les dona
tions cntre-vifs. II pouvoit done bien etre defendu
au fiis de famille de tefter , fans que cette prohibition
tirat a confequence pour les donations a caufe de
mort.

M. Bouhier , chapitre 17 ,
a tout-a-la-fois foutenu

le meme fentiment que les deux auteurs dont nous
venous de parler ,

& demontre invinciblement que
ropinion contraire n eft fonde e fur rien de folide. On
a vu plus haut que Furgole la fait entitlement rouler

fur ces tennes de la novelle 117 , licentiam habitant

quo velint modo difponere ,termes qui femblent en efrec

pouvoir etre entendus de la donation a caufe de
mort. Mais , nous 1 avons deja dit, ils ont etc trom-

pes par le mot difponere , qu un interprete mal-adroit

avoit fubftitue au grec FioiKftv , qui ne caracTie rife

qu une fimple adminiftration ; & une preuve certaine

que cette novelle n a point etendu jufqu aux dona
tions a caufe de mort le pouvoir qu elle a accorde

par les termes cites aux fils de famille
,
c eft qu elle

ne leur permet de 1 exercer que lorfqu ils font ma-

jeurs , fe quidem perfefla fint tztatis ; au lieu que les

donations a caufe de mort pouvoient etre faites

des 1 age de puberte , par toutes les perfonnes qui en
avoient la capacite.

Quel peut done e tre le motif de la n^ceflice dn
confentement paternel aux donations de cette efpece,

lorfque le fils de famille veut les employer a la dif-

poiition des biens adventifs dont il a la pleine pro-

prifcte
? Le voici , repond M. Bouhier. On

f^ait

(i) Dccad. 43 , ert. 6 8c 7.
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qur, chc?. les remains, dansl
crigine, le fiis ne pou-

voit rien avoir en proprc, & que tout ce qu il acqus-
j roic appartenoir au pere fans aiicune exception. De-

3&amp;gt; puis ,
il s en introduifit une en faveur du pecule

93
caflrenfe ou q;:

-f- fi:;
mais la re^le refta dans

fon entier pour le penile profe&ice, dont !e pere
etoit cenfe lui laiiTer radminiftration jufques a ce

&amp;gt; qu il la lui eiit ot je. Or , la rermifiion d adminif-

&amp;gt; trer ne comprend pas la liberte de paflcr toutes

fortes d actes; elle doit naturellement fe reftreindre

&amp;gt; a ceux que le pere auroit vraifemblabjement permis.
Par cette raifon

,
le fiis de famille n avoit pas la

35 liberte dc fa ire des donations entre-vifs de ce pecule;

parce que donner ,
c cPc perdre 5

& le pecule ne lui

avoit pas ete accorde a cette intention. Par la

mtme rat Ton encore, fi le pere lui avoit permis
de donner entre-vifs, cela ne pouvoit etre etendu

aux donations a caufe de racrt ; car ces fortes

^ de permiffions font de droit etroit &amp;lt; rigoureux.
Tel c toit le droit ancien ; &:

, quoique par le noil

s veau ,
les fiis da famille ayant acquis la propri~te

3&amp;gt; de certains biens, avec une pleine libert^ de les

admmiftrcr, ntanmoins les loix n ont rien
change

&amp;gt; a la forme de cette adminiftratron ,
ni au reiie

53 de 1 aiuorite des peres pour ce
regard.

Telle

^ eft la vraie raifon pour laquelie il a ete e tabli que
le fiis de famille ne pent donner a caufe de mart ,

non pas meme les biens dans lefquels le pere n a

ni propriete ni ufurruk. Les loix qui en ont 6te

&quot;

1 utile au pere , n ont pas voulu le privet de 1 ho-

&quot; norable ni de 1 infpcdtion naturelle qui lui appar-
&quot; tient fur la conduit? de fon fiis. Elles ont d ail-

3&amp;gt; leurs voulu forcer les enfans a prendre le confeil

s&amp;gt; & 1 agrement des peres, dans des chofes auffi im-
D3

portantes que le font les donations entrs-vifs ou
83 a caufe de rnort ; &, fur le meme fondement,
* elles o:i&amp;gt;;

exig-j que le fiis ne comparut pas en

3

ju^ement pour railon da rnemes biens, tans le con-

&amp;gt;
3 fentemcnt de fon pere , an que ce dernier put

l
&quot;y

affifter de fes confeils. DC plus ,
on peut due

= 3

que les ptres ne font pas en cela tout-a-hiit fans

35 un interet rsjel. Car, comme les fiis de familie

ne peuvent faire de teftament , & qu a 1 cgard des

=. donations a caufe de mort ,
ils n en f^auroient faire

*&amp;gt; fans 1 aveu des peres ,
il s enfuit que ces derniers

ij font intereffts a la confervation des biens de leurs

enfans , puifqu en cas de mort
.,

ils doivent natu-

ta rcfleraent y fucceder .

C eft une queftion il le fiis de famille peut , en

cas d abfence ou de refus du pere , fe faire autorifer

par le juge pour donner a caufe de more.

La raifon de douter eft fondee fur deux conw-

d - rations : la premiere , qu on ne trouve rien dans

le? loix conctinant les donations a caufe de mort,

qui permette le recouis du fiis de famille au juge,

pour remplacer par fon ccnfentement telui que fon

pere lui refufe ou ne peut lui donner. La feconde ,

qu il femble dangereux d accorder cette liberte aux

ienuss-gens , fuf-cout daas les pays de clroit ecrit ,
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ou Ton peut difpofer de fes biens aufii-tot qu on

a atteint 1 age de puberce.
11 me femble neamoins ,

dit M. Bouhier , que

plufieurs chofes concourent pour accorder ce fecours

aux fiis da famille, jo vein: dire ,
1 e quite ,

la decifion

des loix dans des cas femblables, 5: le fentiment des

jurifconfultcs. A 1 ^gard
de 1 equite , elle eft toute

evidence. Car fi Ton refufoit aux enfans ce recours

au juge, il faudroit fouvent de dcax chofes 1 une;

ou qu ils fafTent forces de difpofer au gtv
des peres ,

ou a leur profit , contre leur propre volorite ;
oa

qu ils
perdiilent le droit, qui lour eft acquis paries

loix, de pouvoir difpofer de leurs biens par la voie

de la donation a caufe de mort. Extreniites qui

font egalement dures & injuftes.
Les loix nous

ont elles-memes trace la route que le fiis de famille

doit prendre en de femblables cas : car ,
encore

qu elles aient oidonne que le fits ne puifie agir
en

juftice, foit en demandant ou en fe defendant, fans

la permiilionde fon pere, elles ont neanmoins decide

qu en cas de refus de la part du pere, il peut y
iitre contraint par le

juge: Ncceffitate , p.r officium

judicis , patri imponendil , t.intummod j filio cjnfcntire ,

vtlfugienti , &c. Elles on: encore accorde aux enfans

le meme remede dans une autre occafion ; favoir ,

quand le pere refufe d autorifer fon fiis mineur , pour

accepter une fuccefllon ; car, en ce cas, elles permetenc
a ce dernier de recourir au juge ,

ami de lui donner

un curateur pour la
rirgie

des biens de cette fucceffi &amp;gt;

NoUnte autem patrc rcsfilii gtibernarc , proper ca.u{z

neceffitatcm , habeat fa.cultj.ttm films adirc cornpetcntcm

judictm , & ab eo peterz curatorem hareditdii dari , &c.

Elles n ont done pas voulu que les peres abufalfent

de la Puiflance paternelle , jufqu a faire perdre a

leurs enfans des droits qui leur etoient juftemeut

acquis. Or il y a autant de raifon d empecher les

peres d en abufer , lorfqu il s agit de priver leurs

enfans de donner a caufe de mort. Pour ce qui
eft des docteurs, ils conviennent tous qne la perrnif-

fion du pere peut etre reniplacee par celle du juge.
II eft vrai qu ils ne patient que du cas ou ils croyent

que le pere ne peut pas Taccordet, parce qu il s agic

d une donation a fon profit,
Si non du cas oii il

refufe fon confentement. Mais, fi le juge a droit d y

fupplcer dans un cas, je
ne vois pas pourquoi il ne

1 auroit pas dans un autre. II eft meme plus impor
tant de lui donner cette autorit^ , quand le pere re

fufe fans raifon de donner fon confentement a un

pareil acle
, puifqu il eft queftion de rcsparer un tort

que ce psre veut faire a fon flls. EC un mot ,
les

loix ci-defTus citees ayant accorde re fecours aux

enfans dans le cas d un pareil refus ,
il y a une

juftice entiere d en faire 1 application aux donations,

comme le reconnoiffent de grands jurifconfultes, done

1 opinion me paroit la plus conforme aux
regies.

Si nous en cherchons meme des exemples ,
nous en

trouverons un dans ce qui fe pratiqtR en Cataiogne,
au fujet d un ftatut du pays, qui veut que les ills de

families ne
puiffent pafler aucune efpece de conrtat

fans
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fans le confentement des peres. Car, en cas de refus

de ces derniers, iis peuvent fe faire autorifer

d omce par le
juge, en connoiflance de caufe ; &

c eft I ufage conftant de cet:e province. Nous en

avons encore unautre exemple domeftique. C eft celui

de la femme mariee , laquelle ne fauroic , par notre

coucume
, difpofer de fes biens par aucun acte de

derniere volonte, fans la licence & 1 autorite de fon

mari
;
& cependanr ,

en cas qu il refufe de 1 auto-

rifer
, elle peut fe pourvoir en jufdce pour avoir

cette permiilion. Of i! n y a pas plus de raifon de

la lui accorder qu au fils de famille
,
& par confe-

quent nous devons en ufer de meme pour Tun &
pour 1 autre. II femble done qu on doive appli-

quer au fils
, en cas d abfence du pere , la meme

regie que nous fuivons a I egard de la femrae, ea

cas d abfence du mari. Cette regie eft marquee
dans 1 article 150 des cahiers dreffeS pour la refor

mation de notre coutume ;
car il porte que , ft le

marift trjuve abfent de tongue abfen.ee , 6&amp;gt; que la femme
fait preffee de faire un contrat , tefler , on difpofer
de fes buns , tellement que I affaire ne puijje etre dif-

f:ree fans peril t ence cas la femme poarra r.counr a la

juftice } pour etre autorifcc. Cela paroit meme nette-

inent decide par les loir ,
a I egard du fils de famille ;

car elles veulent que , s il eft eloicrne de fon pere , il

puifle agir
en juftice, fans attendre fa permirtion, fi c eft

pour affaire preflee. Si films familidslegationis, vel ftu-
diorum causa, ab^rit

, bdamnumpajjusfet , placetpojfc
turn Utilijudicio , agere ; ne diim pater expeflatur ,

im-

funita fint maleficia , &c. Cette decifion paroit ex-

prefle ; &, fi elle ne parle pas de la permiffion du ju

ge, c eft qu elle eft fuppofee dans toutepourfuite qui
fe fait en juftice. II feroit, a la verite, dantrereux
de permettre aux fils de famille, de difpofer de leurs

biens
, fur-tout lorfqu ils fe trouvent eloipmes de

leurs pores , fi cela s accordoit fans avoir conflate
le refus des peres , &: par confequenc fans les avoir

avertis du deflein de leurs enfans. Mais , comme la

permiffion du juge ne fauroit fe donner qu en con-
noiffance de caufe & apres que les peres ont pu
deduire leurs raifons

,
s ils le jugent a propos , il

n y a aucun inconvenient a laitfer aux juges la liberte

&amp;lt;l y pourvoir fuivant leur prudence. Si cela caufe
du retard aux difpofitions des enfjns, il n y a qu eux

qui en fouffrent 5 mais ils doivent s imputer de
ne s y etre pas pris plus

- tot
, pour avoir la per

miffion de difpofer de leurs biens. Et , quanta ce

cju
on dit que cela peut faire naitre des contefta-

tions eatre les peres & les enfans , je ne vois pas
qu il y ait en cela plus d inconveniens qu a I egard
&amp;lt;les fenimes mariees

, qui font dans le meme cas
en cette province , par rapport a. leurs maris. D ail-

leurs
, quelque parti qu on prenne , il y a des incon-

veniens de tous cotes.

Une autre queftion non moins importante , eft de
de favoir fi le fils de famille peut faire, au profit
de fon ptre & de Ton confentement, une donation a

de mo-rt.

xir.
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La ne

gative a pludeurs partifar.s, & notamment

Guy Pape en fa queftion 113 , ou il rapporre un arrec

du parlement de Grenoble du 14 aout 1459, qui
1 a formellement adoptee. Sa raifon en eft que le con

fentement du pere eft eflentiel pour habiliter la per-
fonne du fils, ad integrandam perfonam filii ; qu o^
ne doit pas le confiderer comme une fimple per
miffion

, mais comme une veritable autorite ; qu ain I

il n y a
, a cet egard, aucune difference entre le

concours du tuteur aux adtes pafTcs par fon pupille,
& le concours du pere a la donation a caufe de

mort faite par fon fils ; que le tuteur ne peut certai-

nement autorifer fon pupille pour un afte danslequel
il a interet , puifque ,

comme dit la loi i , D. de

autoritatc 6* confenfu tutontm, nemo in retn fuarn autor

effe poteft ; que par confequent on doit dire la meme
chofe du pre , relativement aux donations a caufe

de mort faites par fon fils.

Mais
, on le voit clairement ,

un faux principe

e&quot;gare
les feclateurs de cette opinion. Nous avons

dcja dit que le confentement paternel n eft point

requis fur cette matiere pour 1 habilitation de la per-
fonne du fils

, & cela eft de la plus grande evidence.

Les loix qui en parlent fe fervent feulement des

mots Volume & Permiffion ,
EX VOLUNTATE PATRIS ,

PP.RMITTENTE PATRE (i); ce qui differe ellentiel-

lenient de 1 autorifation que les loix exigent de la

part d un tuteur envers fon pupille. Nous voyons
dans la loi i

,
. ^

&amp;gt;

D. de tutiiis , qu un muet ne

peut etre tuteur, quia autoritatcm prajlare non poteft ;

& cependant la loi j , D. ds acquire r.dl hxreiitatt y

Sc la loi i , D. de verborutn obligationibus } portenc

qu il peut faire tous les ac~tes pour lefquels il ne fauc

qu un fimple confentement. Une autorifation doic

toujours etre infeYee dans le corps de 1 acre auquef
elle fe re fcre ; le . z, aux inftitutes , de automate
tutorum , y eft expres. Le fimple confentement

, au
contraire

, peut etre donne avant ou apres 1 ade ,

comme 1 etabluTent tous les junfconfultes (i). C cfl

meme ce qui fe pratiquoit chez les Romains par rap

port aux donations a caufe de mort des fils de famille.

Ciceron, dans fon traite des loix
,

liv. i. n 10 , nous

apprend qu il fuffifoit , pour la validite de ces acles,

que le pere les ratifiat apres coup. Quod paterfa~
milids ,

dit -
il, m ejus donatione qui in ipfius poteftate

effet , approbavi: , ratum
eft. Quod, eo iffSClENrf ,

fattum eft;
SI ID is NON APPROBAT } raturn non

eft.

C eft done une erreur manifefte d appliquer au
confentement paternel fur la matiere des donations

a caufe de mort , des loix qui ne parlent que de

(i) L. 7, parag. 4, D. de donationibus ; 1. 15 , pang, i,
D. de donationikus monit caufd.

(z) Tiraqueau , de legibus connub. glof. 6, n
^ , Evrard ,

conlil. 8; Alexandre , lib. 6, confd. 106; Balde , luc la loi

i , C . de facrameniis eccUf.

R
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1 autorifation proprement dite

, & il y a de 1 abfur-

dittf a en conclure que le pere ne peuc recevoir de

fon fils une liberalite de cecte efpece.
AufTi les arrets intervenus depuis celui qu a rap-

porte Guy Pape , ont-ils invariablement confirme ces

fortes de difpofitions. II y en a deux du parlement
de Touloufe

,
1 un du 7 fevrier 1586, infere dans

le recueil de M. Maynard , livre j , chapitre ; ;

& 1 autre du 15 Seprembre 1593 , dans celui de M.
de Cambolas, livre i , chapitre 45. M. de Bezieux,
livre 5 , chapitre 4 , $. i

,
nous en retrace mi fem-

bhble rendu au parlement de Provence le 4 juin

1701. M. Bouluer dit que le parlement de Dijon
a toujours juge de meme. a Les arrets, continue-
33 t-il

,
en font rapportes par les commentateurs de

33 notre coutume (i) , & en dernier lieu la meme chofe
33 a etc jugee dans une affaire done voici 1 efpece.

Claude _ & Gabriel Lavirotte ,
fils de Claude

33 Lavirotte, marchand a Nolay, etant en age de

33
puberre , avoient fait au mois de mars 1711,

j&amp;gt; fans la permifTlon de Jeur pere , une donation a

caufe de mort mutuelle & reciproque au profit
33 1 un de 1 autre

, de tous les biens qui leur etoient

33 echus par la mort de leur mere. Peu apres , Gabriel

33 Lavirotte etant tombe malade ,
fit une autre do

ss nation a canfe de mort de tous fes biens au profit
33 de fon pere prefent Scl autorifant , avec revocation

as de toute difpofition precedente. Le donateur
*&amp;gt; etant mort, & enfuite fon pere, au/Ti bien que
33 Claude Lavirotte fon frere

,
il y cut proces pour

so fa fucceffion de Gabriel, entre Jeanne Lavirotte

)) fa foeur germaine , heritiere de Claude fon frere ,

33
laquelle demandoit 1 execution du don mutuel du

33 mois de mars 1711 , centre les enfans d un fecond
3 lit de Claude Lavirotte pere , lefquels , en qua-

33 lite de fes rentiers univerfels
, demandoient 1 effet

33 de la feconde donation. La fentence du bailliage
33 de Beaune ayant prononce en leur faveur

, Jeanne
33 Lavirotte en interjeta appelj &, outre les moyens
33 de droit

,
elle ne manqua pas de faire valoir

93 celui de fait
,

refultant de ce que cette feconde
33 donation tendoit a faire pafler les biens de fa

33 mere aux enfans d un fecond lit. Neanmoins
, par

33 1 arret donne a la chambre des enquetes , oii je
33

prefidois , le 19 juillet 1716, la cour mit 1 ap-
53

pellation au neant , au rapport de M. Bagin le fils.

33 En cela ,
elle decida deux queftions importantes

33 la premiere , que les fils de famille, en Bourgogne,
j ne peuvent faire de donation a caufe de mort

33 fans la permiffion de leur pere ; la feconde , qu une
33

pareille donation faite par le fils a fon pere , &
03 de fon confentement , eft bonne & valable, quoi-
33 que ce confentement foit intervenu dans 1 acte

*&amp;gt; meme 33.

Mais eft-il efTentiel que le confentement du pere
intervienne exprelTement dans les donations a caufe

(0 Taifand, tic. 6, att. 3, not. i.
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de mort qui four faites a fon profit? Si Ton con-

fulte les docteurs ( i ) qui croyent ce confentement

neceiTaire pour 1 habilkation du fils de famille , ils

repondront qu il doit etre exprime par l atle meme,
a peine de nullitx . Mais cette doctrine ,

outre qu elle

eft deja detruite par le paflage
de Ciceron , que nous

avons cite, eft diametralement oppofee aux principes

les plus univerfellement admis touchant la maniere

dont le fimple confentement doit etre donne. Les

loix que nous avons rapportees fur la queftion de

fcavoir fi un muet peut etre tuteur & contraAer ,

prouvent invinciblement que le confentement dirTere

de I autorifation , en ce que 1 un peut etre tacite
,

& que 1 autre doit toujours etre expreife ; & cette

difference fe fait fentir bien cvidemment dans ces

termes de la premiere Catiltnaire de 1 orateur remain:

Qui autontatcm loquentium cxpcflj.s 3 quorum volun-

tatem, tadtorum perfpicis
?

Tenons done avec M. Bouhier ,
33 que 1 acceptation

33 faite par le pere de la donation de fon fils , fur-

3&amp;gt; tout de fon vivant , fuffit pour la rendre valide;

33 & quoique Barthole ,
continue ce magiftrat,

ait

33 dit que cela ne fufRt pas, nifi apparent fit urn in

3 etdem voluntate perfiflere , je croirois le contraire ,

33 par la maxime conftante qu on ne prcfume point

33 dans les hommes le changement de volonte ,
s ils

33 n en ont point donne des marques 33. Maxime qui eft

confacree formellement par la loi 11 , D. de pro-

bationibus.

II y auroit plus de difficult^, ajoute M. Bouhier,:

fi le pere n avoit accepte la donation qu apres la mort

de fon fils: Car, dit encore M. Bouhier, les dofteurs

33 tiennent communement, qu une telle acceptation ne

33 vaut rien , & que par confequent le pere ne pourroit

33 fe prevaloir de la donation. Voici fur quoi ils fe

33 fondent. Ils fuppofent, comme un principe cer-

tain , que , pour rendre cette donation valide , il

33 faut non feulement le concours des volontes du

33 donateur &: de fon pere, mais encore que cette der-

33 niere fe manifefte dans un temps oii 1 on ptiilfe

33 auiu s affurer de la perfiivance du fils. Or ,
comme

35 cela ne fe peut plus apres la mort de ce fils ,
ils en

33 concluent que la donation qui etoit nulle dans fon

origine , ne peut plus etre validee ; car 1 effet re&quot;tro-

33 aclif du confenrement du pere ne fauroit avoir lieu

33 qu en feignant que le concours des volontes s eft fait

33 au meme inftant ; ce qui ne fe peut faire en cette

37 occafion , parce que la fiction n a jamais lieu que
33 quand ,

dans les deux temps , les parties fe trou-

33 vent egalement liabiles a contrader
,

fuivant la

33
regie : In fiffiune tranjlativa rcqmriiur habilttai

extrtmorum ;
id eft , quod omnia fent in eodcm

33 fenfu , ita quod attus poffit de novo fieri

II faut convenir que , li ce raifonnement etoit 1 u-

nique moyen dont on put appuyer 1 opinion qu ex-

pofe ici M. Bouhier
,

il ne faudroit pas balancer a

(i) Barry, de fucceff. lib. i, tit. 7 , nn 9; Julius Clarus ,

fenttnt. Lib. 4, . donaiio, qusjl.
C

,
n 5 ,

6
, 7.
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la rejeter ( Car je ne vois pas , continue ce fna-

*&amp;gt;

giftrat ,
fur qaoi Ton fonde que le confentement

du pere doit intervenir dans un temps ou la do-
&quot; nation puiiTe encore fe faire. Ou eft la loi qui

le prefcrit de la forte ? On n en cite aucime
,

& on le prouve reulement par une pretendue
3i

regie de fiction , que de fcavans hommes traitent

d imaginaire. Ilia extrcma. habilia. , dit un jurif-
&quot; confulte moderne , d apres M. Coras ,

& quelques
&quot; autres, fuit itliramerita inttrprctum, & parietibus

pliliZ nebuU qua mannas efu.deru.nt unebras.
&quot; D ailleurs , on n a befoia de recourir a la fiction

que quand il eft neceflaire qu ime chofe faite en

un temps , paroilfe faite en un autre. Puis done

que 1 confentement du pere a pu etre fait apres
1 acte

, inutilement voudroit-on feindre qu il eft

M intetvenu au temps de 1 acle
, ou fuppofer meme

un nouveau concours de volontes , dans le temps
qu il n eft queftion que de celle du pere. Ainfi ,

rien n eft plus frivole que cet argument tire de
le

regie des fictions .

Faut-il done abandonner 1 opinion dont il s
agit,& regarder comme valable une donation a caufe

de mort que le pere n accepte qu apres la mort du
fils qui la lui a faite ? M. Bouhier foutient 1 affir

mative ; & n omet rien pour convaincre fes le-

Aeurs.

Mais
, nous ne craignons pas de le dire ,

il s eft

egare lui-meme dans des fubtilites ebloui/Tantes
, &

&amp;lt;jui
toutes viennent fe brifer contre ce dilemme.

Ou le pere eft heritier des biens que fon fils lui

a donnes a caufe de mort , ou il ne 1 eft point.
Dans le premier cas , la queftion eft inutile.

Dans le fecond , Fheririer eft , au moment du
deces du fils, faifi par la loi, de la propriete de
ces biens

, parce qu il n y en a point eu de difpo-
fition valable. Comment un tiers , comment le pere
pourroit-il Ten depouiller par une acceptation tar-

dive? Ce qui nous eft une fois acquis, dit une

regie de droit, ne peut nous etre ore fans notre
fait.

On objectera , fans doute , que 1 heritier eft tenu
des faits du defunt, comme des liens propres ; qu ainfi

le bien fortant du patrimoine de I heritier en vertu
d une donation a caufe de mort dont le defunt a

gratifie fon pere , on ne peut pas dire que cela s o-

pere par le fait d un tiers.

Mais cette objection n eft qu un vain fophifme
Sc une petition de principe. II eft certain que , dans
une fucceflion

, tout fe regie par 1 e tat des chofes
au moment de la mort de celui a qui il s

agit de
fucceder. Or , en ce moment , il exifte

,
a la verite,

une donation a caufe de mort; mais elle eft defti-

tuee d une formalite fans
laquelle tout le monde

convient qu elle ne peut valoir. Comment cette for

malite pourroit-elle fe remplir apres le deces du fils,

apres 1 ouverture de fa fucceflion, apres que les

&amp;lt;Iroits de fon heritier font dtkermine s par la loi?

Ce n eft pas tout. Si le confentement du pere
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donne apres la mort du fils pouvoit valider une

donation faite a profit , il faudroit neceflairemenc

qu il produisit le meme efFet a I egard d une dona

tion faite en faveur d un etranger. Or il ne paroic

pas que M. Bouhier ni aucun auteur veuille alleir

jufque-la 5 c eft done le cas de dire, falfum con/e-

que -is
, er^o & antecedent.

II y a plus encore. Donner une vertu auffi effi-

cace au confentement raidif du pere ,
fou qu il s a-

gifle
d une donation faite en fa faveur oa a-i profic

d un
etranger, c eft vouloir que le fort de la dona

tion depende entierement de lui ; c eft dire que lui

feul peut 1 aneantir comme la confirmer ; car il eft

de principe, que ejus eft
nolle cu)us eft vdle^ c eft,

en un mot
,

lui lauTer le droit exclufif d a:taquer
I acl:e ; c eft attribuer a fon filence un effet que la

loi n accorde qu a fon confentement ;
c eft reduire

1 heritier a la nece/Tite de fon concours, pour an-

nuller une donation faite a un tiers.

Il n eft pas befoin ,
fans doute ,

d infifter fur toutes

ces confcquences, pour en faire fentir le faux. Nous
avons demontre ci-devant, que le pere n eft poinc

feul en droit d arguer de nullite ,
les difpofuions

entre-vifs de fon fils, & que tout tiers interefTe y
eft recevable. II n en faut pas davantage ici ; car

probablement on ne pretendra point que les dona

tions a caufe de more foient plus favorables de la

part d un fils de famille , que les alienations faites

par contrats proprement dits.

Mais repondons direftement aux objedions de

M. Bouhier. Voici la premiere : Des que le con-

5 fentement du pere n eft point requis ad integran-

dam perfoncim filii ,
il eft evident que cette for-

&quot; malite n a etc introduite que pour 1 interet foic

&quot; reel ,
foit honoraire du pere ; en forte que le

&quot; defaut de confentement n emporte pas une nullite

abfolue de I adte , mais feulement une nullite ref-

55
peclive , qui n empeche pas que 1 acle ne foit boa

en foi
t quoiqu il foit fujet a etre annulle dans la:

fuire. Or c eft un axiome certain parmi les jurif-

confultes , que ce defaut peut etre toujours repare
&quot;

par un confentement poftsrieur .

Nous convenons que le confentement du pere n eft

point requis par forme d autorifation , & qu il peut
intervenir apres coup. Les loix citees plus haut ne

permettent pas d en douter; mais il n en eft pas mom?
vrai que l interec du fils

,
& confequemment de fes

heritiers ab intepat ,
eft entre pour quel^ue chofe dans

les vues du legiilateur qui a exige ce confentemenr.

La loi 8
,

. 5 , C. de bonis quiz liberis ,
nous en four-

nit une preuve non equivoque. Elle declare que les fils

de famille ne peuvent aliener leurs biens adver.tifs fans

1 aveu de leurs peres , citra voluntatem eorum quorum
in Pottftate funt , & elle en donne cette raifon : Melius

eft enim coarflare juveniles cnlores , ne cupuiini dediti

triftcm fentian! exitum, c\u.i
eos poft dijperlam expeflat

patrimonium. Voila bien 1 interet du fils prefente

comme le motif determinant de la defenfe qui lui

eft faite de difpofer entre-vifs fans le confentemtut

Rij
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de (&quot;on pere ; & ,

s il en eft ainfi dans les alienation?

t]ui exproprient le fi!s meme
, pourquoi rinteret de fes

heriders (i) ne feroi;-il pas confidcre dans les dona
tions a caufe de mort, qui les dcpouillent? Or, d aprcs
cela, que devienr 1

argiiment de M. Bouhier ? Les he-

riders du fiJs peuvent-i!s etre moins recevables a faire

annuller une donarion a caufe de more
, qu une dif-

pohtion entre-vifs ; &:
, puifque le de faut du confen-

tement donne par le pere avant la inort du fils, leur

aflure incommutablemen: le droit d attaquer celle-ci ,

pourquoi n en feroit-il pas de meme a. 1 egard de

celle-la ?

Mais
,

dit M Bouhier
,

la donation a. caufe de

33 mort du fils de famille
,

faite fans 1 aveti de fon

sj pere ,
n eft certainement pas plus nulle que le tefta-

ment d un hornme qui a preterit 1 un de fes enfans 5

& cependant Papinien a decide que fi le fils a ac-

33 quiefce
1

aux volontes de fon pere, elles ne laiflent

: pas de fiib/ifter .

Tout ce qui peuc refulter de cet exemple ,
c eft que

1 approbation donnee par les headers aux difpofidons
ille^ales du fils de famille a qui ils fuccedent, en cou-

vriroit abfolument la nullite. Nous n avons garde de

contefter une vedte aufli conftante 5 mais elle n influe

nullement fur notre queftion.

Pareillement, continue M. Bouhier, quelque nul

33 que foit le pret fait an fils de famille
,
centre la dif-

o polition du fenatufconfulte Macedonien, il devient

3 valide par le confentement fubfequent du pere , en

33 quelque temps qu il foit prete , qnemadmudum (I,
ab

initio voluntate patris, film* families pccumarn crc-

dt am accepijjct,
dit la loiderniere, C. ad [enatufcon-

33 fultatum Macedonianum. Pourquoi cela? parce que
M cette efpece de pret nV tant mil que par rapport au

j prejudice qu en peut recevoir le pere , cette nullite

31 s evanouit par I approbation qu il y donne pofte-
3 rieurement &quot;.

Nous avons prouve que le confentement du pere
aux donations a caufe de mort faites par fon fils

, eft

en partie necerTite par 1 interet meme de ce dernier.

Ainfi poin: de confluence atirer ici du fenatufconfulte

Macedonien done Tobjet unique eft de punir ceux qui

pretent aux enfans non-emancipes, & de veiller a la

surete des peres ,
c eft-a-dire de jnettre leiu

-

s tetes a

J abri des attentats qn infpiroient quelquefois a des fils

denaturJs les pourfuites dont ils etoient menaces par
leurs creanciers.

E,nfin , ajoute AT. Bouhier, la jurifprudence s eft

03 d^claree pour la fuftifance de 1 approbation donnee

o&amp;gt; apres la mort du fils , la queftion ayant toujours
a&amp;gt; ece jugee en notre parlement en faveur des pere? ,

ao nou-feulement pour les donations a cau(e de mort

sj des fils de famille , mais meme pour leurs tefta-

(
i ) On Jit fes h rit -fs; car, fuivant la jurifjirudence

jneme du c&quot;de ciont eft cii e la loi iju; nous examiaoiis , le

ptrc ne fucc
&quot;

ymage avec

C. tid fenatufconjuhum Teriulianum.

uccede pas 1&quot; u HI fils qu il a fous fa puifTance ; il

ec la mere , les freivs &: les iocuts. Voyei la loi 7 ,
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&quot; mens

, depuis que les arrets de la cour leur ont per-
53 mis d en faire de !a meme maniere qu ils pouvoient

faire de ces fortes de donations &quot;.

Mais cu eft la preuve de cette jurifprudence, qtii,

apres cour , ne pourroit erre etendue hors de la Bour-

gogne ? M. Bouhier croit la trouver dans trois arrers

qu il rapporte.
Le premier ,

dit-il
, eft un arret du j juillet I6^l

&amp;gt; ,

33 rendu an parlement de Paris dans une caufe evoquee
du notre en cette efpece. Elizabeth Catherine , fille

33 de M. Catherine
,
confeiller au parlement de Dijon,

etant fous fa Puiflance, & a2;ee de 2.7 ans
,
fait fen

33 teftament
, par lequel elle inftitue fon pere fon he-

33 ritier univerfel. Apres fa mort
,
Jeanne Catherine ,

33 fa focur
, foutint que ce teftament etoit nul. Nean-

33 moins il fut confirme au parlement de Paris ,

33 quoiqu il cut ete fait fans permiffion de fon

33 pere 33.

Mais qu on life dans Bardet
, tome i , livre r ,

chapitre 116 , les plaidoyers qui ont e&quot;te faits dans

cette caufe
,
& les conclufions qu y a donnees le

miniftere public ,
on verra que notre queftion n y

a point ete agitee , & que 1 arret a feulement decide

que la Puiilance paternelle n empechoit point les

fils de famille de tefter en Bourgogne ; decifion

que nous examinerons ailleurs. Au/Ii M. Bouhier

convient-il que ce prejuge ne peut pas etre tkc

33 a confequence &quot;.

Le deuxieme arret fur lequel ce magiftrat fe fonde,
a etc rendu au parlement de Dijon, le

3 juillet 1651,
dans ces circonftances. N. Bouree avoit un fils en

33 fa Puiflance , lequel , etant age d un pen plus de

.3 quatorze ans , fit
, fans la permiuion de fon pere ,

33 un teftament
olographe , par lequel il 1 inftitua fon

M heritier , 5( , a fon defaut , les freres d un fecond

33 lit , avec la claufe qu il vouloit que fon tefta-

33 ment cut effet
, foir comme tel

, ou comme dona-
33 tion a caufe de mort

, ou de telle autre maniere

n que ce fut. Le fieur le Mulier
, fon oncle ma-

ternel
, oppofa centre cette difpofition plufieurs

33 nullitds , qui fe re duifoient a ces deux prihcipales^
n Tune

, que le teftateur n avoit point eu le con-

3 fentement de fon pere pour tefter; 1 autre , que
ce pere avoir ufe de violence pour le forcer a

33 difpofer a fon profit. Sur cela
,
la cour

,
avant

33 que de faire droit
, ordonna que le Mulier prou-

33 veroit les faits de force & d intimiciation qu ii

33 avoit articule s. En quoi elle prejugea que ,
fi ces

33 faits fe trouvoient faux , le teftament feroit boo
33 & valable 3,.

Mais qui nous a/Turera que le motif de cet arret

n a point ete le meme que celm de 1 arret du parlement
de Paris

,
du 5 juillet 1613 : Ce qu il y a de vrai ,

c eft que 1 auteur d apres qui M. Bouhier le rapporte,
33 s eft

, comme il le dit lui meme , perfuade qu il

33 avoit pareillement decido qu en Bourgogne le con-

33 fentement du pere n etoir pas neceilaire pour la

33 validit^ du teftament de fon fils pubere 33.

Le troiiieme arrec eft du 7 Juillet
i&amp;lt;&amp;gt;5&amp;lt;&amp;gt; ; il a
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confirms le teftament d unfils de famille, fait fans Ic

confentement de fon pere ; & cela , die Taifand qui
le rapporte duns fon commentaire fur la coutume de

Bourgogne , parce que ce teftament e toit au profit
du pere meme. C eit au/Ii le motif que lui pretoit
un Avocat contemporain dont M. Bonui.r park avcc

eloge. Cependant il eft oblige de convenir que quel-
j ques autrcs avocats , comme M. Nicolas Perrier,

1 ont enrendu autremenr .

Voila done a quoi fe reduit cette pretendue jurif-

prudence invoquee pour la defenfe d ure opinion
contraire aux faines maximes ;

a trois arrets ,
dont

1 un eft abfolument errangtr a la queftion, Si dont

les deux autres ne prefentent que des decifions incer-

taines dans leuus motifs. Sans doute de pareilles auto-

rite s re prevaudront jamais far Jes vrais principes,
ne feront nulle part regarder comme valable une

deration a caufe de move
,
a laquelle le pcre n im-

prime le fceau de fon confentement qu apres le deces

du fils non emancipe qui 1 a faite.

Termiuons cette difTertation fur les donations a.

caufe de mort , par une queftion qui peat-etre atiroit

du la precede! . L article 3 de 1 ordonnance de 1731
a t-elie deroge au droit que les loix romaines don-
nent au fils de famille de difpofet de la forte , avec

1 agrement de fon pere ? M. Boucher d
Argis&quot;

fbutient 1 affirmative dans fes notes fur les queftions

alphabetiques de Bretonnier, au mot Puijjancc pater-
nclU. Saraifon eneft que le textedont il s

agic&quot; abroge
toute donations a caule mort , meme dans le pays

*&amp;gt; oii elles etoient autorifees par les Icix ou par les

coutumes &quot;. Mais cette abrogation n eft qu imagi-
naire. II ne faut pas fc

figurer , die Furgole fur

1 article cite
, que notre ordonnance retranche 1 u-

&quot;

lage des donations a caufe de mort ; el!e en fixe feu-

lenient les fcrmalke s exterieures , qu clie veut etre

les meme; que celles des teftamens ou codiciles ,

d oii il fuit qu eile laiffe fubfifter les donations
a caufe de mort tacltes & contenues dans les tefta-

niens qui portent qu ils vaudront comme donations
a caufe de mort, foit qu ils aient &amp;lt;?te faits par des

peres de famille , ou par des enfans de famille, lorf-

qu ils feront accompagnes du confentement de leur

8 De toutes les incapacit^s que la Puiflance pa-
ternelle opere dans le fils de famille , la feule dont
i-1 nous refte a rendre compte , & peut-etre la plus
reniarquable , eft celle de tefter. Mais nous-nous
rcfervons d en parier au mot TESTAMENT.

. V. Quelle eft , dans les pays couturnie rs , Pin

fluence de la. Pui/ance patefnelle fur la capadte ou

incapacity d etat dufils de famille ?

On pent fur cette matiere
, ranker les difftrentes

coutumes eo deux claffes. Dans la premiere , font
celles qui, fans avoir fur ce point , d

ufages parti-
culiers & conftans

jiii
les rapprochent , foit du droit
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ecrit, foit des coummes dont on parlera ci-apris ,

ne font aucune mention de la PuifTance gaternelle ,

ou
,

ce qui revient au meme ,
ne rapportent nuile-

ment ce qu ellss en difent
,
a la capacite ou incapa-

cire d Jtai : telles font Paris , Normandie , Vermati-

dois , Orleans, Chartres , Chateau-neuf, &c.

La Puiilance paternelle n a , dans ces coutumes ,

aucun eilet particulier touchant 1 objet dont il s agic.

La capacite ou incapacitc d etat n y depend que GL-S

qudlitcs de majeur ou de mineur : celles de fils de

famille ou d enfant emancipe n
y-

ont a cet egard
aucune efpece d influence.

Les coutumes de la feconde claiTe f^nt celles de

Berry , de Bourbonnois ,
de Bretagne, de Bordeaux ,

de Saintonge , de la Roclielle , d Angoumois , de

Poitou , de Metz , de 1 evech^ de Metz , de Gorze ,

de Balligny , de Clermont en Argonne ,
de Troies ,

de Lille
, de la chatellenie de Lille , de Douai , de

la gouvernance de Douai , d Orchies , de Tournai ,

de Hainaut , de Valenciennes , de Mons
,
de Lico-e ,

de Berghes-Saint-Winock , de Bailleul
, &c.

Toutes ces coutumes ont
adopte&quot; , comme de

concert , un principe qui fait la bafe des differentes

difpofitions qu elles contiennent fur la capacite ou

incapacit^ d etat du fils de famille. Elies ont recrarde

la Puilfance paternelle cornme une efpece de tutel e

legitime, & en confequence elles ont applique aux

perfonnes foumifes a Tune
, prefque les memes efFets

que produit J autre a 1 tgard de ceux qui y font

allajttis.

De-la
,

1 incapacite de contracler & d efter en jup-e-
ment qu elles prononcent centre les fils de famille ,

foit majeurs , foit mineurs, lorfqu ils ne font point
autorifes de leurs peres ,

& qu il ne s agit ni de
commerce public , ni de matieres criminefles. Pour
rendre tout cela plus fenfible

, tranfcrivons ici le?
termes de ces loix municipals.

Berry , litre I , article 1 1 . Lefdits fils de famille
53 & femmes mark es rte peuvent, en toutes autres cau-

fes (que celles de commerce public ) efter en
ju&amp;lt;*e-

inent , foit en demandant ou en defendant
, fans

1 autorite du pere ou du mari
, finon es matieres

d injures & crimineHes
, quant auxquelles 1 auto-

&quot; rite du pere ou du mari ne font requifes .

Article 16. Contrats de vendition , donation,
ou autres

, faits par femme marit e ou fils de
famille etant en la Puiffance paternelle , ou autres

perfonnes etant en Puiffance de tuteur ou de cu-
rateur

, fans 1 autorite dcfdits mari
, pere , tureur

ou curateur
, font du tout mils & de nul efFet &:

valeur , fi ce n eft es cas fufdits qu ils exerceroient
marchandife publiquement , & conrradl-eroieiu a

33 caufe d icclJe . Article 17. Et n obli^ent lefdits

contrats , lefdits fils de famille , femmes ou
3&amp;gt; autres perfonnes etant en la PuirTance de tuteurs ou
33 curateurs , aucunement 5 en maniere que quand
33 le mariage eft difTolu

, ou les enfans de famille
33 delivre s de la Puifiance paternelle ,

& les perfonnes
M etant en la Puifiance de tuteurs & curateurs mites
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&amp;gt; hors d icelle

, lefdits contrats ne peuvent avoir aucun
=3 efFet ,

ni etre executes a 1 encontre d eux &quot;.

Bourbonnois , article [66. Fils de famille marie s

33 on pretres , font reputes emancipes &r majeurs
&amp;gt;&amp;gt; quant a pouvoir efter en jugement & contractor

3&amp;gt; fans 1 autorite de leurs peres , aieux ou autres ,

33 finon que autrement fiit convenu en faifant ledit

33 manage . Article J 68. Fils de famille & femme
33 marine exercant marchandife publique ,

font &
peuvent efter en jugement ,

rant en demandant
3* qu en defendant

, pour raifon des chofes concer-
V nant le fait de marchandifes

,
fans autorite de leurs

33 pere & mari . Article 171. Contrats de ven-
dition

, donation
, quittance , ou autres fairs par

33 femme mariee
, ou par enfans en Puilfance de

33 leurs peres , tuteurs ou curateurs , fans le confen-
3i tement deldits maris , peres , tuteurs ou curateurs ,

35 ne valent : & fe ne font tels contrats confirmes &
33 valide s par la diflolution de manage ,

ou par la

r&amp;gt; mort dudit pere , emancipation defdits enfans
, &

33 majorite defdits mineurs &quot;.

Bretagne , article 491. Mineur eft celui qui eft

3 en pouvoir d autrui , ne peut contractor , ne ne-
33

gocier , convenir ni etre convenu en juftice , fans

33 1 autorite de celui au pouvoir duquel il eft n.

Article yiS. Fils de famille qui aura excede 1 age
de vingt-cinq ans

, ayant domicile fepare de fon

pere , fera cenfe & repute emancipe ,
a pouvoir

33 conrracter & efter en jugement , fans autorite du
33 pere . Article ^6. En cas de crime criminel-
33 lement propofe ,

n eft requis autorite paternelle ,

sj ne avoir aureate
1

de ceux qui ont Puiflance fur le

3 de linquant ( i ) &quot;.

Bordeaux , art. I. Si le fils de famille exerce

marchandife ou autre ntgociation publiquement ,

M fe pourra obliger fans le confinement de foil

pere es chofes concernant marchandife ou nugo-
93 ciation . Article z. Et auul , apres 1 age de
j&amp;gt; vingt-cinq ans , fils de famille qui ont demeure
ss hors de la maifon & compagnie de leur pere un

an ( a ce faire ledit pere les fouffrant ) tenans

j maifons feparees du pere , pofe qu ils ne foient

33 emancipe s , fe pourront obliger ex qudcumque
causa : auquel cas ledit fils de famille fera tenu

&amp;gt; pour emancipe . Article 3, Item, & la femme
ne les enfans ne pourront etre en jugement fans

&amp;gt; licence des mari & pere refpectivement ; finou

t&amp;gt; es cas fufdits qu ils fulfent marchands publics &
majeurs de vingt-cinq ans .

Scuntongc , article i. L enfant .... emancipe ....
&amp;gt; peut efter en jugement , tant en demandant qu en
* defendant , fans licence de fon pere 33.

(i) La jutifprudcnce du patlement de Bretagne a reftreinc

eet article au cas ou le fils de famille ell accufe. Sauvageau
rapporte un arrec du 19 juillet 1653, qui a jugc qu un his

de famille ne peut fe rendre accufateur fans 1 autorite de fon
pere , & affiite qu il en a etc undu uae infinite d autres fern-

fclablw.
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La Rochelle , article 24. Tout homme qui {e

&quot; marie eft hors de la PuiiTance de fon pire , &
peut contracler , pourfuivre & defendre fes droits ,

35 comme ii par expres le pere 1 avoit emancipe .

Troie s } article 1^9.
&quot; Donation , vendition on

33 autres contrats faits par femme mariee fans 1 autorite

3&amp;gt; de fon mari ,
ou par enfant qui eft en Poifian.ee

&quot; de pere ou de mere , ou de tuteur ou curateur ,

33 fans fon confentement ,
ne vaut 33

, pas meme ,

ajoute Dumoulin , apres la diflolution du mariage,
ou de la Pusance , foit paternelle , foit tutelaire ,

etiarn foluto matrimonio , vd patria aut lutorid Po~

tcftatc.

Met{, litre I , article 4. Enfans proofs ea

3&amp;gt;

loyal mariage font & demeurent en la Pui/Tance

de leur pere , mere ou tuteurs , jufques a ce

f qu ils foient maries , emancipes par juftice , pourvus
d etat ou grade honorable ,

ou qu ils ayent , fcjivoir ,

33 les males vingt ans complets ,
& les filles dix-huit 33.

33 ArticL 5. Ne peuvent lefdits enfans (s il ne font

33 revetus des qualites fufdites ,
ou de 1 une d icelles)

33 efter en jugement ,
foit en demandant ou en de-

33 fendant pour chofe civile , ni valablement difpofer
de leur bien. . . . Aitidi 10. Peuvent toutefois

33 les femmes & enfans de famille qui exercent

33 marchandife publiquement , comparoitre en juge-
ment

,
tant en demandant qu en defendant

, pour
33 raifon de ladite marchandife fsulemcnt

,
& d icelle

33 difpofer fans le confentement de leurs peres ou
33 maris ,

& peut ladire marchandife etre faille pour
33 raccompliflement des promefles & contrats par
jj eux faits , ou pour 1 execution des jugemens centre

33 eux rendus 33.

Evechi de Met^ , litre I , article 1 8. Femmes
33 marie es ,

fils de famille , mineurs , prodigues ,

&amp;gt;3 idiots & furieux ne peuvent valablement appeler
3&amp;gt; ou etre appeles en jugement , fans 1 autorite de

3&amp;gt; leurs mari , pere , tuteur ou curateur ,
finon en

33 matiere d injures , crimes & exces ; efquels ils

&amp;gt;3 peuvent ,
fans autrement etre autorifes , convenir

33 ou etre convenus 33. ArticL 19. Ne peuvent auffi,

33 fans leurs aveu & autorite , s obliger , vendre ,

33 donner , quitter , engager ou autrement aliener ,

33 a peine de nullite des contrats & alienations qu au-

trement ils en auroient faits .

Gor^e , litre I , article 13. Comme la perfonne
33 mariee eft en |a Puiflance de fon mari ,

1 enfant de

33 famille non marie eft en celle de fon pre, ou
33 mere veuve 33. Article 14. La perfonne qui eft

33 en fa PuiiTance , ufante de fes droits , peut vala-

33 blement contracler , difpofer du fien
,

felon que
33 le droit lui permet , efter en jugement ,

foit en

33 demandant ou en defendant 33. Article I
5.

Bref ,

33 font telle perfonne & tous autres femblables ,

33 actes legitimes , comme e*tant libres & a foi. 3.

Article 1 6. La perfonne qui eft fous la PunTance
33 d autrui nullement , ains eft requife 1 autorite de

33 celui en la Puiflance duquel elle eft , a peine de

33 nullite de tout ce qu autrement s en feroit enfuivi .
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Arvclt 17. Sinon en cas d injures , crimes, de lits

& execs efquels telle perfonne , fans d ailleurs etre

3 autorifle , peut convenir ou etre convenue en

jugement .

Safigny , article 42. Fils de famille maries ou

pretres font reputes emancipes & majeurs , tant

pour cfter en jugement, que cor.tracter fans 1 au-

torite de leurs peres & meres , aieux ou autres ,

& faire aftes que peuvent faire majeurs .

Clennont en Argjnne , chapitre 2. , Article 8. Enfans
&amp;gt; en Puiffance de leur pere ou aieul, ou fous tutelle,

ne peuvent entrer en jugement fans autorite de leur

s
pere ou aieul , tuteur, ou de juftice .

Lille
,

litre 4 , article 1. &quot;Si le pere etoit furvi-

vant , tels enfans font en la Puillance de leurdic

33
pere ,

tant qu ils foient maries ou duement eman-

cipes ,
ou ayent pris etat honorable ,

&: ne peuvent
contracler durant ce temps , de quelque age qu ils

foient .

Chate Unie de Lille , litre 13 , article 3.
Fils ou

fille de famille ne peuvent contractor , n efter en

jugement , fans le confentement de fon pere ,

excepte en cas de delits ou injures .

Toitina4 , litre 10 , article 2. Les mineurs deja
*&amp;gt; contradans mariage , font , ipfo fctflo , emancipes ,

a fcavoir , mis hors du pain de leur pere ,
de forte

qu ils .... peuvent contracler & difpofer de leurs

s biens & marchandifes , comme faire ils pourroient,
s ils avoient a&uelleruent I age de majorire requis

*&amp;gt; de droit .

Douai , chapitre 7, article 2 Vivant le pere ,
{es

&amp;gt; enfans demeurent en fa PuilTance, & ne peuvent
3 contracier fans fon confentement , de quelque age

3&amp;gt; qu ils foient , tant qu ils foient duement emancipe
ou maries , ou qu ils ayent pris dtat de pretrife

*&amp;gt; ou autre honorable 35.

Gouvernanee df Douai , chapitre 1 1
, article 1.

Fils ou fille ne peuvent contracler ni etre en juge-
3&amp;gt; ment fans le confentement de fon pere , exceptc

en cas de delits & injures &amp;gt;&amp;gt;,

Orc/iies, chapitre C&amp;gt;

} article 3. Du vivant du

pere , les enfans font en fa Pui/Tance
, & jacoit

qu ils foient ages , ne peuvent aucunement con-
33 tradter fans le confentement & emancipation judi-

ciaire de leur pere , ou qu ils foient parvenus a
I etat du matiage ou de pretrife ; auquel cas ils

&quot; font tenus pour emancipes .

Liege , chapitre
I

}
article II. Le fils de famille

&quot; eft recherchable pour entremife de marchandife ,

la vendant & diftribuant , & en recevant les de-

niers &quot;

crghcs-Saint-Jf^inoch , rubriqile Ij , article 31.
Les enfans etant en la Puiifance du pere & de la

mere ,
& lorfqu ils ne font point encore devenus

maitres d cux-memes
,
ne peuvent s obliger ni s en-

=

gager ,
fi ce n etoit pour caufe penmfe par le

V droit, comme auffi dans les cas de crimes & de
*&amp;gt; delits, erant d un age competent, connoilTant le

bien & le mal &quot;.
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Hainaut^ chapitre no. Les enfans en pain de
x pere & de mere

, encore qu ages , ne pourront
33 s obliger ni contrafter vaillablement ; inais , s ils

33 etoient hors de pain , ages de vingt-un ans , ou
33 maries ,

1 obligation & contrats qu ils feroienr

33 fera de valeur , fauf que les enfans des bourgeois
33 de Mons , felon le

privilege de ladite ville ,
33 devront , avant s obliger , avoir I age de vingt-cinq
)j ans , ne foit qu ils ayent fiefs , pour le regard def-
33

quels ils fe pourront obli^er&quot;.

Cette difpolition a fervi de fondement a un arret

du confeil fouverain de Mons, du 6 aout 1700,
par lequel Jean Petit a etc deboute de fa demande
en repetition d une fomme qu il avoit pretee a

Philibtrt Delobel , dans le temps qu il etoit fous la

Puillance paternelle. En vain s eft-il prevalu de ce

que fon debiteur etoit acluellement emancipe j on
n a point eu tgard a cette circonftance

, & par-la
on a juge que les articles 17 &: 171 des coutumes de

Berry & de Bourbonnois, forment le droit comrnuu
des coutumes qui declarent (Implement les fils de
families incapables de s

obliger.
Mais que fignifient ces termes du chapitre cite ,

ne foit qu ils ayent fiefs , pour le regaid defquels ils

fe pcurront obliger? On peur les entendre de deux
maMieres differentes. Quelques-uns n en font refulter,

pour le fils de famille , qu une permiflion de vendre ,

de charger , d hypothequer , de donner les fiefs qui
lui appartiennent : il peut , difent-ils , s obliger pour
fief, pourvu que ce foit direElement

,
& cette difpe-

iition , continuent-ils ,
n eft qu une repe tition de l ar-

tide 4 du chapitre 45* , portant que gens a marier ,
33 emancipes ou non, polTedans fiefs ou alloets ven.ins

j&amp;gt; de patrimoine ou d acquet , pourront , venus a
I age de vingt-un ans, faire alienation ou difpo/idon

33 d iceux fiefs ou alloets

D autres foutiennent que , par les termes dont il

s agit , les chartres du Hainaut declarent les obli

gations des enfans de famille
,. valables &: execu-

toires jufqu a concurrence de la valeur des fiefs qu ils

peuvent poiTeder ; & cette interpretation a etc&quot; con-
firme e par deux arrets du confeil fouverain de Mons.
Le premier, rendu le

5-
aout 1699, ordonne a Jacques

Balfecour , qui avoit fait faifir un fief appartenanc
au nomme le Due , pour avoir payement d une dette
contraftee par celui-ci avant fon emancipation , de
verifier que le debiteur avoit joui lui-rneme de ce fief,
& de conftater le montant des revenus qu il en avoit

tires, pour enfuite le condamner , jufqu a cette con
currence , au payement de la dette. Le fecond

, rendu
en 1707 ou 1708 , entre le fieur de Quevelon Sc le

fieur de Marcq , declare une
obligation .contra&ee

par un fils de famille polTefleur d un fief, executoire

fur cc fief.
II eft rapporte dans les notes manufcrites

du prefident Petit.

II eft aife de fentir la jufteiTe de cette opinion.
II eft de principe en Hainaut

, que la faculte d a-
liener

regie celle de contrafter des
obligations qui

puiiTent s extcuter fur les biens. On en a vu
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preuves a 1 article DEVOLUTION, & cela ne fouf-

f,re aucune difficulte dans 1
ufage. Or 1 article 4

du cliapirre 94 des charges gent-rales ,
decide

tres-clairement que la Puiifance paternelle n appor-
te dans le fils de famille aucun obftacle a 1 alie-

nation ou difpofition de fes fiefs & francs-alleux ;

il doit done etre permis a fes cruanciers de fe pour-
voir fur les biens qu il poffede de cette nature ,

&
fes obligations ne peuvent , a ce: egard , etre ar-

guees de nullite.

Une autre raifon non moins demonftrative ,
eft

qu en Hainaut les fiefs & francs-alleux font pour
Jes fils de famille une efpece de pe cule caftrenfe ;

car on a remarque ci-devant , . 4 , & au mot
PECULE , que la Puiffance paternelle n eft aucunement

confideree par rapport aux biens qui compofent ce

genre de patrimoine : & cela eft fi vrai que le

fenatufconfulte Macedonien n empeche pas , dans les

pays de droit ecrit , que les entans non emancipes
ne foient foumis , jufqu a concurrence de ces biens ,

au payernent des obligations qu ils contraclenr pour
caufe de pret.

Nous difons que les loix du Hainaut regardent
les fiefs & francs-alleux du fils de famille

, comme
une efpece de pecule caftrenfe , & cette aflertion eft

inconteftable : i le fils de famille peut les alie-ier ,

on vient d eu voir la preuve ; ^ ils ne font pas

fuiets a 1 ufufruit auquel la Puiflance paternelle fou-

tnet les autres biens des enfans. Les articles 8 &: i o

du chapitre 37, en contiennent des difpofirions

precifes ; 5
on a obferve plus haut , faction z

, que
les enfans nobles d andennc maifon font , en cette

province , emancipes des leur naiilance. Si la. noblefle

des perfonnes a paru aux legiflateurs du Hainaut un

motif fuffifant pour les aftranchir de la Puiflance

paternelle ,
eft-il etonnant qu ils en ayent pareille-

jnent exempte les biens nobles ?

Du refte , 1 execution pour dettes contraCtces par
un fils de famille qui pofsede de tels biens, ne peut

etre dirigee ni fur fa perfonne ,
ni fur fes meubles ,

ni fur fes main-fermes. La fai/ie des fiefs & francs-

alleux eft la feule voie qu il eft permis de prendre en

pareil
cas. C eft ce qui a t te juge par atret du confeil

fouverain de Mons , du 50 juillet 1711. Un fils de

famille , majeur de 15 ans , s etoit oblige par afte

d hypothequer par deshcrkance un fief qu il polT^-

doit ,
Sc cela pour furete de quelques rentes qu il

avoir conftitue&quot;es. Sur fon refus de remplir fa pro-

niefle , le creancier fit faifir fes biens roturiers. Mais

par le jufrement
cit^ , la faifie fut d^claree nulle avec

dommaees-interets & depens, L obligation du fils

de fairiille etoit valable quant au fief ; mais elle

ttoit nulle quant a fa perfonne. C eft la reflexion

de 1 auteur du manufcrit ou nous avons puife cet

arret.

Faut-il appliquer aux main-fermes ou cenfives

fitutes dans la partie
du Hainaut qu on appelle chef-

luu de la. cour ,
les difpofitions qu on vient de pafler

a jevue concernant ies fiefs ? Nous avons dit
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ci - devant a 1 article H A r N A u T , que Ies

chartres generates regiflent egalement les fiefs & les

cenfives du chef-lieu de la cour ; ceur-la par infti-

tution premiere ; celles-ci par une extenfion que 1 u

fage a faite de leurs difpofitions
aux biens ainfi

appeles. Mais on ne peut inferer dela que Ies cenfives

foient fufceptibles de 1 application des regies qui
tiennent a la nature des fiefs : aufTi ne font-elles

fujettes ni au droit d ainefTe ,
ni a la foi &: hommage,

ni 3. la formalite du denombrcment. Or I affran-

chi/Tement de la Puiflance paternelle eft pour les fiefs

du fils de famille
,
un point de jurifprudence qui

derive de leur qualite de biens nobles ; on ne peut
done pas etendre cet afFranchifiement aux cenfives

dont il s agit ,
ni par confequent regarder le fils de

famille comme capable de les aliener.

Les chefs - heux de Mons , de Binche , & de

Valenciennes , out des coutumes qui contiennent

fur les cenfives fituees dans leurs territoires refpedifs,
des decifions conformes a ce que nous difons par

rapport a celles du chef-lieu de la cour.

Void ce que porte le chapitre 8 de la coutume

du chef-lieu de Mons : Quand peres & meres ou

&quot;

paratres rnettent leurs enfans ou enfans de leurs

femmes hors de leur pain ,
& puis leur font loer

55 & confentir les vendages des heritages &c rentes

hypothtquees au drc4t defdits enfans , tels ven-

dages & lots ne font vaillables ,
fi lefdits enfans

55 ne^font ages ,
a fcavoir les fils de vingt-un ,

8c

55 Jesfilles de^dix-huit ans ,
& fuffifamment mis hors

53 de pain M.... S il faut qu un enfant foit tout en-

femble age de dix-huit ou vingt-ans & emancipe ,

pour confentir a 1 alienation d un bien fur lequel il

n a qu un droit d hypotheque ou de devolution ,
a

plus forte raifon le concours de ces deux conditions

eft-il neceiiaire lorfqu
il s

agit d aliener lui-meme fes

propres biens.

Le chapitre 10 de la meme coutume eft encor

plus forme!. Apres avoir etabli que les enfans des

bourgeois de Mons ne peuvent etre emancipes ju-

diciairement avant I age de a ans, il ajoute:
^ EC

55 ne pourront lefdics enfans rie-n aliener ne fourfjire

55 de leurs biens par eux acquis ,
s il ne foi,t

55 ainfi ages &: mis hors de pain que dst

55 eft 53.

L article 76 de la coutume de Einche
,

declare

que les mineurs ne peuvent aliener leius main-fermes

avant Page de vingt-un ans pour les males, &c dix-huit

pour les filles 5 & 1 article 77 ajoute : &quot; En tel age que
deiTus pourront pere & mere emanciper & mettre

55 hors de pain fils ou filles , pour pouvoir des lors en.

avant pailer tons contrats
,
ceuvres de loi & la

55 perfonne ainfi afFranchie & emancipe e ( continue
55 1 article 78 ) peut fe desheriter de fon bien 8c

patrimoine 55. Permettre a un enfant emancipe
d aliener fes^main-fermes , c eft le dt fendre aflez clai-

rement a un enfant non emancipe. D ailleuts les mots
des lors en avant tranchent toute difficulte j & ,

s il

pouvoit refter la-delfus quelques dsutes , 1 article &j
les
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les difTiperoit entitlement par [ exception meme qn il

apporte au principe qu il faut etre emancipe pour pou
voir aliener. Get article permet aux p,

de fc f.iirc morts , au profit de jeurs enfans , des bier.s

auxquels ceux-ci doivent fucceder , c eft-a-dire ,
de

les leur dormer en avancement d hoirie; : il decide

qu en ce cas lefdits enfans ,
s il font -(en age , peu-

53 vent vendre ou aligner lefdites portions d !iL
:

ritages
33 ou rentes

,
&: en ufer comme bon leur femble ,

(ans

j? que pour ce faire il convienne qu ils foieat mis hors

35 de pain, d autant que par la fufdite mortification

fufnfamment faite &: par le moyen d icelle , &
33 pour le regard du bien dont le pere s eft fait mort,
33 I enfant demeure emancipe & d une libre difpofition,

s il eft ea age competent, &: qu autre chofe ne 1 em-
31

peche 31. Done
,
en tout autre cas ,

il ne funi: pas ,

fuivant cet article , d etre en age competent pour uou-

voir aliener ; il faut encore etre emancipe 6* d une

libre difpojition.

A 1 egard de la coutume du chef lieu de Valen

ciennes, quoiqu elle ne foit pas aulli claire que ceiles

de Mons & de Binche , elle ne laiiTe pas de faire

entendre qu un fils de famille ne peut aliener les

mains-fermes qu il pofede dans le territoire de cette

loi. Felons bien les termes dont elle fe fert
, article

10 :=3 Tons enfans , fils ou filles
, font reputes ages ,

53 quand ils ont quinze ans accomplis , pour pouvoir
33 jouir de leurs biens, n eft qu ils foient en la fub-
33

jedtion de leur pere ou mere , que lors il les con-

viendroit prealablement & judiciairement mettre
33 hors ladite manbotirnie & fubjediion : fans route

s fois pouvoir vendre ou atiener leurs heritages 3c

33 rentes avant i age de ving:-ans accomplis 33. Cette

phrafe n a rien d obfcur dans fa conftrudtion. Elle

iignifie ,
i que les enfans de famille ne peuvent-

adminiftrer leurs biens ,
a moins qu iis ne foient tout

a la fois age? de quiuze ans &- emancipes j i que lors

meme qu ils font emancipes, il faut encore qu iis ayent
attaint l 3ge de vingt ans pour aliener.

Cette explication eft au/Ii naturelle que confonne
a 1 efprit de la coutume. Puifqu on n accorde a un fils

de famille I adminiftration de fes biers , que lorfqu il

re unit I emanciparion a I age auquel on la permet aux
autres

,
a plus forte raifon en doit-il etre de merne de

1 alienation : il feroit ridicule d exiger pour admi-

niiTrer, une qualite de plus que pour aliener: le moins
el! compris dans le plus ; ii done il faut etre eman
cipe pour radminiftration , il faut egaiement 1 errc

pour 1 alienation.

Telles font les difpofitions generales des coutumes qui
donnent a la PuiiTance paternelle quclque influence far

i etar des perfonnes foumifes a ce droir. Maintenant
examinons s il faut une autorite proprement dite , ou
11 un limpie coilfentement fuffit pour tircr ces perfon-
i .e; de leur incapacite.
On a dej i lemarque la difference qu on met

commun^ment cntre le confentement & 1 autorko.
is , le; coutumes citces parlant canton de 1 un fi:

rj:0!: de 1 aucre , il n eil pas pofiible de les difUn&amp;lt;n;er

Tome
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ici par la feule expreilion ,

& il faut pour ce a pent trec

jufqu au fond des chofes. C eft 1 obfervation que f

par rapport a la fcmme niariee, le favant Tiraqueau ,

de Ifgibus connubiahbus , glofe 6 , n 6. Sicuti con-

fcnfus ,
dit-il , pro autoritate plerumque acc picur ,

fccundiim fubjefl&m mciteriam , ila. 6* autonti 1:

eiLim prj fi/nplici confcn/u , qui potcft interv^nire

pofl afiurn , ficundum fubjetta.;n materiam Jxpiits

acclplnir.
Ainfi

,
1 autorite qui n a d autre objet que I inte-

ret de celui qui la donne, ou meme de celui a qui
elle el! dcnnee, n eft, a proprement parler, qu un con

fentement firnple , & reciproquement le conientemenr

qui tend a habiliter un incapable, & , comme ledifciit

les interpretes, ad integrandam perfonam 3
eft une au-

torire veritable.

Ainfi , pour decider notre queftion , il ne s agit que
de connoitre 1 objet pour lequcl le pere intervient ,

lorfqu il le juge a propos , dans les obligations con-

traCtees par ion fils.

Dins les pays de droit ecrit ,
le fils de famille

crane par lui-meme habile a contradter , fuivant la

loi 39, P. de obligationibus & aftijnibus, cette

intervention ne produit qu un feul cflet 5 c eft d o-

bliger le pere folidairement avec le fils. Nous
avons rapport -, ci-devant, . 4, les termes de

la loi i ,
D. quod jujfu , qui le decide exprelkment

ainfi.

Dans les pays coutumiers , le fils de famille etant ds?

lui-meme incapable des obliger, rinterventicn \\

nelle produit un double eflfet ; elle le releve de ton

incapacite, & elle rend fon pere oblige i

ment avec lui. C eft ce qu etablit Voet fur le digcite ,

livre 15, titre i ,
n n. Apres avoir dctaille tons

les principes du droit romain fur les obligations
des

fils Je famille, il paife au droit coutumier ,
& dit &amp;lt;.,

quand un enfant non emancipe a ccntracle juflu 6

automate vel ratikabitionc patris qua ta .is , (i) dubiunt

vix cQa potcjl quirt pater , non peculio tcncatur fid
in folldu-n obligates fit.... fin fine patris volunfate ,

nee

pattern ncc (efc efflcdciter obligat } nifi quatcnhs inde ipfe

\\l p^t:r locupLtur faflus eft.

Ainfi
, dans le droit civil

,
1 intervention du pere

n eft requife dans les acles de fon fils
, que pour ion

propre interet; au lieu que, dans le droit coutumier ,

elle 1 eft &: pour fon interet & pour I nabilitation de

fon fils.

Pen importe done que les coutumes citew

employent e:i cette matiere les mots confentement
ou autorlt&amp;lt;:. Dans un cas comme dans 1 autre ,

1 intervention du pere n eft
, quant a lui - meme ,

qu un /imple confentement , &: elle tient ,
a 1 e-

gard du fils
, de la nature de 1 autorite propremenc

dite.

fi) Les mots qua tails font rem.uquables. Pour qu ua pere

b oWip;2 perfonnellcmenc en autoritant foa l: s, il taut qu il

re-, c.u, s i il .-.uti tiioic a mm: tuteur iu-

luccl &: K-gitin;. I
l-Jiou aiuun engagement perlbnncl,
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Ce dernier point a etc confacre par trois arrets da

parlement de Flandre , rendus dans la coutume de
Lil!e

, qui ne fe fert que du mot confinement. Le

premier eftdu 8 fevrier 17^3 ; nous Pavers rapporte
K la fuite de l am.:l- EMANCIPATION. Voici 1 ef-

ptce des deux autres. Le fieur Prouville , nego-
ci.-inr a Liiie , ayain cmprunte diffcrentes fornmes
du fieur Mallet, lui fit deux billets a ordre, pour

lefquels fa fille , qui ttoit encore fous fa PuiiTance ,

quoique majuire de vingt-cinq ans , fe conftitua fa

caution. L a&e de caurionnement contenoit, de la

part du pere , une autorifation formelle ,
& de la

part de la fille , une renonciation expreiTe au ft na-

tufconfiilte Velleien. Peu c e temps apres, le fieur

Prouville tomba en faillite , & le fieur Mallet fe

pourvut contre fa fille : cel!e-ci prit dss lettres de

refcifion contre fon camicnnement , &: en demanda
J ent Jiinemem. Elle fe fondoit fur ce qu

; etant fous

la Pui/Th;ice tie fon pere ,
elle n avoit pu s obliger

pour lui meme avec fon autorifation, par la regie
&amp;gt;.-&amp;gt; ii remfuam antor idoneus

ejjl- potejL Deboutee

par fentence des juge & confals de Lille
,
du 6 octa

l-ire 1761 , elle en appe a au parlement, ou la c.

fut d abord appointee an confeil , par arret du
5
o

juin 1761, & enfuite juge e au rapport de M. 1 abbe

le Vaillant du Thil , par arret du n Janvier 1764 ,

qui entjrina les lettres
, declara le cautionnement mil,

Sc condamna le fieur Mallet aux depens. Le Sieur

Mallet fe pourvut en rcviiion ; mais 1 arret fut con-

iirme par un autre rendu , toutes les chambres aiTem-

blees ,
le 4 juillet de la meme annte , au rapport

de M. de Francqueville d Abencourt.

Le fieur Mallet
, pour rcpondrd a la maxime nemo

idoneus In remfuam autor e
[fc pole/I , foutencit, comme

on 1 avoit fait lors de 1 arret du 8 fevrier 176? ,

que le confentement du pere n eft requis que pour fon

int^rec particular ,
Sc nullement pour 1 liabilitation

d a fils de famille. II ciroit Pdcard, panic i ,
n 1915

M. Bouliier , cbapine 17, 11 16 ; & il difoit
,

d apres eux, que la loi ne demandoit point 1 au

torite du pere dans les contrats pafTe s par un fils de

famiile ; qu elle n exigeoit que fon conftntement
5

qu ainfi Ton ne pouvoit appliquer a un pere une .

que le droit remain n avoii etablie que pour les.

tuteurs.

Ces moyens n ont fait aucune impreflion fur les

magiflrats ; ih ont confidcre que Ricard & M.
,
JBouiiier ne parlent que relavivement anx pays de

^roit ecrit, oii le fils de famille eft capable , par etat,

de contracter toutes forces d obligations ; que la

coutume de Lille a dtroge a cette jurifprudence ,

en declarant iucapables de s obliger , tous ceux qui
font foumis a la Puiilance paternelle 5 que cette in-

capacite
ne peut i e que par une autorite

veritable, & qu ainfi Ton doit appliquer a 1 interven-

tion du pere dans les contrats de fon fiis non eman-

,
le principe que les loix romaincs ont introduit

par rapport a 1 autorite tutelaire.

.La racificadon fubiequente du pere produit-elle le
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meme effet que fon intervention

meme ? Vovt ,
a 1 endroit cite

,
n

dans le cofitrat

, ,
e trouve aucune

difficulte dans 1 affirmative. II parok cependant qu on

doic , a cet tgard , diKir.rua- le pere d avec le

fi!^
, Si dire oue la ratification fitbfequeiite fait va-

lider 1 obligation a 1 egard du premier, & la laiffe,

par rapport au fecond ,
dans fa null &quot;. t primitive.

II eft de principe que le confentement doi&amp;gt;t

1 objet eft d habiliter un incapable, doit erre donn^

avant la confornmation de 1 acle pour lequel il eft

requis. C eft ainfi que ,
fuivant le droir remain ,

1 autorite du tuteur ne produit aucun efFet lorfqu elle

eft interpofee apres coup. Tutor autem flatun ipfo

negotio prafcns dcbct autor fieri , fi h ^c pupillo prj-

dctjc exiftimavsrit : pojl tcmpus verb vel per epijlolam

intcrpofita auuritas nihll a%!t. Ainfi s exprime I em-

pereur Juftinien, dans fes inllituces, . i, de autortate

tutarum.

C eft ainfi que ,
dans nos ufages ,

1 autorifation

maritale dont une femme a befoin pour s obliger ,

doit intervenir dans 1 afte meme par lequel elle s o-

blige ,
comme 1 a decide un arret du parlement de

Paris, du 16 juin 1708, rapporte par Boullenois ,

fur Rodemburg , tome i , page 468 , & comme ou

le juge encore tous les jours au Chatelet, fuivant

Bourjon ,
tome I

, page 583.
La raifon de ces deux decifions eft que le pu-

pille
&: la femme marije font dans un e tat d in-

capacite dont ils ne peuvent etre releves ,
fi ce

n efi, 1 un par le confentement de fon tuteur , & 1 au

tre par celui de fon mari. Or cetce raifon s appli-

que avec route la juftefle poiTible , au cas d une

obligation contraclt e par un fils de famille ; on

doit^donc le decider de meme.

Cette opinion paroitra peut-etre nouvelle ; mais

une erreur peut-elle jamais prevaloir fur 1 autorite des

priucipes i Si les auteurs confondent 1 autorifation

avec le confentement ,
s ils ne diftinguent pas les

maximes du droit civil d avec celles du droit cou-

tumier ,
relativement aux obligations des enfans non

emancipes ,
ne nous eft-il pas permi? de relever leurs

nu r-rifes ? Un fils de famille , en contraclant fans 1 au

torite de fon pere ,
ne s oblige pas , nihll agit ;

il

coiitracfle ,
au mepris de la coutume qui Ten rend

incapable ;
or cette obligation , qui eft nulle ,

cui n exifte pas meme a fon egard , peut-il depen-

dre d un tiers cle la rendre vaiable en la ratifiant ?

Un pere ne pent certainemenr obliger fon fils mal-

gre
lui ; c eft cependant ce qu il feroit fi fa ratifica

tion faifoit valoir le contrat palTe fans fon autorite. II

eft vrai que le fils a confenti a ce contrat 5
mais fon

confentement eft mil aux yeux de la loi
5

il avoit ,

dans le moment meme ou il 1 a donne ,
un dtoit

acquis & en faire prononcer la nullite ; or comment

pourroit-on lui oter ce droit fans fa participation?

On nous oppcfera peut-etre que, dans nos moeurs ,

la ratification fubfequente d un tuteur I\K!K pour con-

firmer 1 obligation contradee par fon pupil e. C eft

en effet ce qu atceltent Groeneweghen , de kgibut
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alrogatis , fur les ipftitutes ,
livrc I ,

ticro n ;

Lcuwen, ccnfura forcr.fi s , parrie i ,
livre I , chapi-

tre 17; Voet, fur le
digcfte ,

hvre id, titre 8,
n

II eft vrai que nos ufages ont abrog; la necef-

fite d ane autorifation formelle & fpecia c pour le&amp;gt;

ades pafles par des mineurs ; mais ils n ont pas pour
ccla , porte attcinte a la maxime qu un incapable
de contrueler

, ne peut erre habilice par le confen-

temenr pofterieur de celui done il depend ; ils n ont

fait que la rendre inapplicable aux mineurs. Pour-

quoi ,
en efFet

,
la ratification fubfequente d un tu-

teur a-r-elle parmi nous une vertu qu elle n avoit pas
chez les Remains ? La raifon en eft bien fimple.
Chez les Remains , lorfqu un pupille e toit forti de

fa premiere enfance , fun tuteur ne pouvoit plus con-

trader feus fon nom
,

c ttoit a lui a palTer tons ks
ades qui 1 intereiloient

,
& les foncticns de fon tuteur

fe bornoient a lui accorder on a lui refafer une auto

rifation fans laquelle il ne pouvoit rien faire. C eft

ce que nous appreanen: la loi 9 ,
D. de acquircnda

hxrcditatc, & la loi 9, D. de adminiftrauone tutorum.

Ainfi , lorfqu un enfant s ctoit oblige fans 1 interven-

tion de fon tutenr, &: que celui-ci venoit enfuite a

iVjtifier
ce qu il avoir fait , 1 obligation principale &

la ratification etoient egalement nulles ; la premiere ,

faute d autorifation
; la feconde, parce que le tuteur

ne ponvoit rien faire feul & fans que le pupille ftipu-
lat lui-meme fes interets dans 1 ade.

Parmi nous , au contraire
, les tuteurs ont le droi:

de pafler etix-memes tous les contrats qu exige leur

adminiftration , & ils n
obligent pas moins ieurs pu-

pilles en leur abfence & a leur infcu , qu en leur pre-
fence & avec leur approbation. II n eit done pas uon-
nant que la ratification d un tuteur confirme tout ce

que fon pupille a fait fans lui , puifqu elle forme
u;i nouveau contrat qui , fubfiftant par lui-meme

,

peut etre confided a part , & confequemmen: Jieroit

le pupille , quand meme il n auroit aucui rapport
avec 1

obligation que ctlui-ci a contradee feul.

Ce que le droit romain deeidoit a 1 egard des pu-
pilles fortis de 1 enfance , notre droit coutumier 1 ap
plique aux fils de famille , parvenus a cet age de ma-
jorite oii les homines peuvent contrader &quot;librement

entr eux. II eft certain
, d un cote , que la PuifTance

.
a laquelle ils font

affiijettis , les rend incapables de
s obliger , fi ce n eft avec une autorifation fuffifante ;

&
, de 1 autre

, que leur pere ne peut contratfter feul ,

fours leur nom
, ni les

obliger fans leur participation.
Ainfi

, quelque confentement qu il donne apres coup
aux contrats qu ils ont pafles fans fon autorifation ,

ce confentement ne peut jamais leur nuire
,
ni rendre

valable contr eux une
obligation qui eft nulle dans

fon principe.
Mais

,
fi le confentement fubfequent du pere n eft

d aucun efFet a 1 egard de fon fils , au moins H fait

valoir contre lui-meme I ade qu il a pour cbjct ;

cela refulce de deux propofitions etablies ci-devant i

i une , que le pere s obage perfonnellement , lorf-
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qu il iiitervient dans les contrats pafitj par ton fils ;

1 iiutre
, que ceite intervention n eA conliaci-t-c, pat

rapport a lui-meme , que comme relative a fon pro-

pre interet ,
& n eft confequemment requife qu avec

la quahte de fimple confentement.

Telle eft , d ailieurs , la difpofition exprelTe
&amp;lt;

loix romaines ; elles donnent 1 aclion quod ]u$a k

celui qui a contrafte avec un fils de famille amorue

par fon pere, ou avec un efclave autorife par fon

maitre. Certe adion fe dirige contre le pere ou le

maitre , parce que ,
dit la loi premiere du titre quod

j:(fu , au digefre , quodamtiodo contr.iknur cum to

qui jnoet. Or qu eft-ce que les junfconfultes romains

entendent ici par }uherc ,
& dans quels cas un pere

ou un maitre eft-il , fuivant eux
, ^enfe le faire ?

C eft ce qu explique parfaitement le meme texte.

5. i. JuJJum autem accipu-ndum eft five tacitc quis t

J.vi per cpifjlarn , five vcrbis out per nuntium , five

fpeciaiitir in un.o contrattu juffcrit , fere generttlttw.
. 3. Sci & , fi rnandaverit pater dominufve , vide-

tur jufSifi. 4. Sed , 6 jl fervl c ui\^rrp io fub-

cripferit dominus , tenetur quod /ujju. . 6. Si RA-
Tu M. HASUERIT quls quod ftrvus cjus gc^ent , vcl

films , quod /uju afiia in cos datur,

Ces dccifions font crop claires pour laifler le

i-ncindre doutc fur I obligation qr.e contracte un pere

d acqi .itter la derte de fon fils ,
foit en 1 approuvant,

foit en la ratifiant.

On trotivcra peut-etre finguliere
la civifion que nous

faifons d un meme contrat , en le regardant comme
nwl a 1 egard du fils de famiile , & valable a 1 cgard
du pere.

Mais
, quelque fmguliere qu elle paroifle , elle

n cn eft pas moins conforme a 1 efprit des loix ro

maines
, qui font nos guides les plus furs dans les

matieres contracluelles. On a d ailieurs vu, plus haut ,

. 4 , que les auteurs les plus eclaircs s accordent a

diftinguer le confentement requis par forme d auto-

rite
,
d avec le confentement requis a caute de l ;a-

tcret de celui qui le donne ,
&: que tous , en con-

venant que le premier doit preceder la confomma-
tion de 1 acte auquel il fe rapporte ,

decident una-

nimement que le (econd peut intervenir apres coup.
Et, pourquoiun ade nul a 1 egard du fils ne pour-

roit-il pas etre valable a 1 egard du pere 5 Ne peut-on

pas confidererle confentement fubfequent qu y donne
le pere , ccmme un contrat fepari de celui du fils ?

La cliofe paroic d autant plus certaine , qu aux ter-

mes de la loi I , D. quod/ufa, qiioiammodo con-

trahere videtur qui jubet ,
& que ,

felon le meme
texte , on eft cenfe remplir le fens du mot jubere ,

par un confentement tacite , interpofe ,
foit dans le

corps de 1 ade , foit apres coup. Ne peut-on pas dire

que , par ce confentement & 1 acceptation tacite &
prefumee qu en fait celui qui a comrade avec le

fils ,
il fe forme entr eux un nouvel ade independant

du premier ? Or , des que 1 ade du fils ell fepare de

ceiui du pere , quel inconvenient y a-t-il a coiu-

derer 1 uu corame nul , &. 1 autre comme valable i

Sij
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Ce que nous difons d une autorifarior. f..bfc-

qiuntc , il faut pareillcment le dire d une air:orifu-

tion vacite. II eft certain que le pere fe foumet a

1 obligation contra^e par &quot;fon fils, lorfqa i! 1 ap-

prouve tadrement. Le . 4 de la loi i
, D, quodju/u ,

ne laifle
Ja-deiius auctui dcute. Mais aufli ,

on ne

peut raifonnablemem pretendre qu*nne approbation
de cette efpece fufl-fe pour tirer le fils de fon i

e , & faire valoir I afte contre lui. O-i
a demonrre ci-Jevant

, a 1 occafion des donation-; a

caufe de mort
, que tout confentement qui tend a

habiliter un incapable , doit e:re expres , & cela

feul tranci:e toute dimculte fur notre queftion.
II ne faut cependanr poin: conclure de la

, que
les termes d n

. &amp;gt;e ou de c.i-ifri .e rent foient eflen-

tiels de la part du pere , pour valider les obligations
de fon fits. La loi ?, D. de aatoritatc 6r confcnfu tuto-

, porte qn un tuteur eft cenfe autorifer fon pu-
pille , lorfqu il declare approuver ce que fait celui-ci :

iuc cfi
C-IL II antorvn fieri , cum prob.iK (e dicit id

quod a% t
: ir. 31 fuflit done

, pour la validite d un
coutrat fait par un fils de famille , que le pere y
donne fon approbation au moment oii Ton le pafle.
A la Verite , la loi dont nous venons de par er ,

t que le tuteur exprime formellement dans I afte

qu il en approuve le contenu s &: c eft de la qu un
e texre , rapporre plus liaut , declare les mueis

ini-a-iablcs d exercer une tutelle. Mais ces decifions

ne (ont fondees que fur le
fingulier attachtment des

jurifconfultes romains a la folemnite des paroles ; at-

tachement qui ne. paroit pas feulemeni: fur cette ma-
tiere , mais encore dans les loix concernant les fti-

,pulaticDS , & plus encore dans l-.-s fonnules dont on
ttoit aaciej:neriient oblisre de fe fervir pour inftituer

un he-rider (i). La limplicite de nos mcrurs ayant

rejete toutes ces vaines fubtilite s
, & prefers le fond

des chofes a 1 e corce des mots
, il ne paroit pas

qu on puifle tlevcr aucune difliculte fur la fuftifance

iigne. INDUS ne connoiuons meme aucun
auteur qui enfeigne le contraire : quoiqu on ait

quelquefois foutenu qu il en etoit autreiUent a I e-

gard de 1 autorifation marirale
,
le plus fur eft, dans

les pays qui n ont , la-delfus
, ni loi ni jurifpru-

d.mce particuliere , de ne inettre a cet e&quot;-ard aucune
difference entre i initorifation du mad & celle du
Fere, Ecoutons M. Boulder, chapitre 19, n 57

i : v L autorite eft tenue pour fuflifamment don-
&quot; i- d k man a ece prefenc a 1 ade , & 1 a

i~-Q^ II y en a un premier arret ( du parle-
^ inent de Dijon) du 14 Janvier i j 3 ; ,

un deuxienie
,

du 19 mars 1^97, & un troifieme du n mars
M i J7 ^- tji5 furpris qu on y ait pu trouver
33 tan: de d;f*i.-. ;!:, . Car, a Tegard du tuteur meme

,

33 il eft fur qu on n
exige pas ce terme d autorke :

(i) Vo/ez INSTITUTION Sc STIPULATION,
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Hoc eft enim aittorem fieri , cum fe probare dicit \i

&quot;

quod agitur ,
dit la loi. L autorite n eft done autr&quot;2

&quot; chofe qu une approbation. Or nous venons de

v.;ir qnv celbi &amp;lt; ui /irrne 1 afte eft repute 1 ap-

proaver ; & ,
fi Ton veut bien examir.er les loix

pretendues contraires ,
on vcrra qu il n y en a

aucune qui foit le cas d un ad e fignc par

celui dont on concede 1 approbarion ,
a moins

&quot; qu il ne 1 ait fir.ne fimplement com me u nv in

ou comme notaire. Mais toute aitrre
ig -a-

&quot; ture vaut confentement , meme au prejudice
&quot; du fi^nant ; & , fur ce point ,

les interpretes

paroiffent d accotd &quot;. Ici ,
M. Kouhier cite

Mtr.oche , le Feron ,
d Ar^entre ,

le Grand
,

de la Lande , Eafnage Sc Ricard , du don

muruel ,
n&quot; 47 &c fuivans , &, fur-tout, n 1

58,
oii, malare quelques arrets contraires, du Parle-

ment de Paris
,

il reconnoit que cette opinion
eft la mieux fondce .

Si 1 on appliquoit a 1 autorifation paternelle h
doctrine que les

rigoriftes
onr enfeignee par rapporc

a 1 autorifation maritale ,
il fandroit annuller les

contrats meme les plus avantageux qu un fils de

f.imille auroit pu paiTer fans rapprobation de fon

pere , &; etendre au\- donations qui lui leroient faites,

1 article 9 de I ordonnance de 1 7 3
1

,
fuivant lequel Its

femmes mariecs ne peuvent accepter aucmie do-

33 nation entre-vifs ,
fans etre autorifees par leur mad

33 ou par juftice ,
a fon refus 3^.

Mais la rigueur dont on ufe a cet cgard en-

vcrs les femmes, a fon principe dans uu motif
qiti

leur eft abfolument particulier ,
& qne M. le Prc-

fident Bouluer a parfaitement developpe ,
cha

pitre 19, n&quot; 46. Quant aux fils de famille, pml-

que lear incapacity ,
dans les pays coutumier s

,
de

rive de ce qu on a regarde la Puiflance paternelle

corame une efpece de turelle
I-Jgirirne ,

on ne peut

mieux faire que de leur appliquer les loix qui per-

mettent aux pupilles de pourfuivre 1 txecution des

contrats avantageux qu ils cnt faits ,
& de n : i;!ier

les obligations onereufes auxquelles ils f; iont affu-

jettis fans I autonte de leurs tuteurs. Aufli peuvent-
ils , fans difficulte , accepter des donations , quand
meme elles leur feroient faites par leur pere ; & ,

la difference qu il y a fur ce point entre les pays

de droit ecrit & les pays coutumiers, eft que , dans

ceux-ci , le pere n a pas ,
comme dans ceux-la ,

le

pouvoir de revoquer les liberalites dont il a
gratifie

les t .ifans foumis a fa Puiflance.

C eft ce que de cident quatre coutumes de Flan-

dre 5 la premiere eft celle de Gand , rubrique il ,

article 7 : Les fufdits en fans mineurs , pone-t-elle ,

33 qui font en la Puiflance du pere & de la mere ,

peuvent etre donataires fans etre emaricipes ,
non-

33 feulement de perfonnes tierces ,
mais aufli de leurs

ti pere & mere
,

&: lefdites donations (brtilFent leur

33 effet irrevocablement , aufli bien avanr qu apris
53 la mort

,
aux conditions declarers dans la rubd-

53 que du rapport .
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La deuxieme eft celle d Oudenarde , rubrique i&quot; ,

article 9. cc Les donations , de qtielques
biens que

ce foit
,
meubles ou immeubles , qu elles ioi:n:

de main-chaude ou de derniere volonte 5 foi: par
31 les parens , quand ce feroit meme par le

ou la mere ,
ou par des etrargers , qui ton: faiteS

53 auxdits enfans etanc en puiffance du pere & dc

35 la mere fuivent en propriete les enfans

53 donaraires fans qne le pere ou la me
53 ait droit

,
autre que 1 adminifi ration , jouiflatiJ dcs

3; fruits defdits bitns durant la rninorite de lei: :; en-

fans
,
ou jufqu a ce qu ils foient makres d oux-

53 meines
,

en donnant caution de refcituer kidits

53 bicns a la volonte des Echevins 3^.

la troificme eft celle de Berghes-Saint-Winock ,

rubrique 17, article 30. cc Les fufJits enfais en la

S3 Puiffance du pere &: de la mere ,
foit qu ils

9-1 foient au-deflbus de vingt-cinq ans ou au-jjiius
,

3 peuvent devenir donataires , auffi-bien de la par:
53 du pere & de la mere

, que d aiitres , fans devoir

3 etre emancipes ,
& relies donations fortifTent leurs

33 effets irrevocablernent , audi-bicn avan; q .i ayres la

=3 mart, fous les conditions dcclare es en la rubrique
33 des rapports s&amp;gt;.

La quatrieme eft celle de la chatellenie de Lille
,

litre 13 , article i. Toutes donations faites a en-

53 fans etant en la PunTance du pere & non t-man-

33
cipcs , appartiennenc au pere ,

II avoir les vciir
,

33 n eft qu elies foient faites par ledit pere a fes

53 enfans 33.

La coutume de Liege en difpofe autrement.

L c::rreme affinite qu clle a avec le droit tcrit , lui

en a fait adopter les principes concernant les dona
tions entre le pere & les enfans. Void ce qu elle

porte , chapitre 6
,
article 19:&quot; Tranfport de biens

=3 fait par le pere ,
au profit d enfans qui font eu

53 fa Puiffance
.,
ne vaut , & en peut le pere , non-

33 obftant ce . autrement difpofer &amp;gt;?.

Louvrex fur Mean , ad jus civile LeoJienfum ,

obfervaticn f,if&amp;gt;
, letrre X, excepte de cette difpo-

lition les derations faites en fivetir de mariage ;

ce qui eft conforme a la jurifprudencc de tons

les pays de droit tcrit , comme on 1 a vu plus
hai t,

La qinlite de fils de fami Ie eft -elle ^ dans les

pays coutu.T.iers , un obftacle a la geftion d un emploi

public? II faut diicinguer n cet emploi forme, ce

cju on appelle en quelques coutunies ,
un cuit hono-

r.i/ /t
,
ou ncn. Dans le premier cas

, loin que la

Puiffance paternelle s oppoie a ce que le fils y fcit

promu , elle s aneantit au contraire , du. moment qu il

e-i a pri poffeflion , car tout ETAT HONORABLE (i)

lancipe en pays coutumier. Dans le fecond cas
,

il faudroit , pour rendre le fils -de famille rcfpon-
l..U!e d -:on , qu il fiit autcrife par fon pere,
on par jufna- ,

a fon refus : cela refulte de 1 incapa-

() Vo/ cz, a ci rao:, la

in(
ap

1
ce

&amp;lt;;u;
nous
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cite: dans laquelle il eft, de s obliger fans une pa-
autorifation ; & telle eft la difpofition expre/ic

de la coutume de
Rretagr.e. , article y 3 f : Celui

33 qui eft en pouvoir d autrui ne doit avoir garde
o d autre , s il u eft age de vingt-cinq ans 5 &: ,

33 s il a ledit age ,
ores qu il ait pere vivant ,

il

33 pent avoir garde d autrui
, poiirvA qu il fcit au-

3; torife de fen pere. Et pent le juge contraindre le

33
pere de lui donner autorire , au cas qu on n en

33 trotiveroit autre plus profitable ; & , pour les

33 contumaces du pere , la juftice autorifera le

33 fils 3,:

Quelques auteurs penfent que le fils de famille

eft
oblige , apres fon emancipation , de fe pour-

voir
, par lettres du prince ,

centre les acles qu il

a faits
,
etant fous la Puiffance de fon pere ; S: que ,

s il laiffe pafler dix ans fans prendre cette voie ,

fes
obligations deviennent inexpugnables. Mais cetre

doctrine eft cvidemment faufiV 11 ne faut
, pour Is

fentir
, que fe rappeler les loix ccutumieres

, qui
declarent 1 enfant non Jmancipe incapable de contra-

c~tcr , & les rapprocher des principes etablis a 1 ar-

ticle NULLITE.

La coutume de Berry fait d ailleurs entendre afi~ez

nettement qu il ne faut point de lettres de refeifion

pour annulkr un ac~t&amp;lt;_- pafle par un fils de famille,
fans autorifation de fon pere : elle decide , titre i ,

article
3 , que &quot; les enfans marie s , bien qu ils foient

3&amp;gt; mineurs de vingt-cinq ans
, & aufli les majeurs de

33 vingt-cinq ans , indifferemment
, font reputes

33 abfous Si delivrcs de la PuiiTance paternelle ,

33 peuvent efter en jugement & agir , difpofer
33 c comracrer. Toutefois

, ajoute 1 anicle 4, s ils

33 font mineurs de vingt-cinq ans
, bien qu ils foienc

33 delivres de la Puirunce paternelle , ne pourronc
33 aliener leur, biens immeubles fans autorite de cu-
33 rateur & decret de juge ; & ,

fi en autres ccntrats,
33 etoientdecus

fccirconvenusparleur facilite notabk-
33 ment

, pourront demander reftitution en entier 33.

Parler de lettres de refcifion par rapport aux mi
neurs emancipes , & confequemment habiles a con-
tracler , &: n en point parlcr rclativement aux ei

ce famille , incapablc-s par etat , de former aucune

obligation, c efl infmuer bien clairement que, fi cette

voie eft necefiaire aux uns. pour faire retrader des
adres qu ils out pu faire, elle eft inu:il t ;:.!x aatr-_s

pour profiter d une nullite que leur inhabilite ieVale
leur allure fuffifamment.

L article i- nt titre eft peut-erre encore

plus formel. 11 rorre , ccnime on 1 a d^ja remaroin? ,

que les conrrats faits par un fils de famille ne I o&quot;

fik ne peuvent avoir aiicun effet ,

;icipation. La coutume de Bour-
bonr.ois dir la meme chofe

5 & cercainemen: on ne

pent rien dt .

[e no ,JS cc.m 0;ur

ricle T, He eft la
i
un

. iiiers, fur la capacit^ ou
inca r a: -

, Par rappcrc iutx ...

de dernicrc \.
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SECTION QUATRIEME.

Qucls font les eff^ts de la Pu ffance pate rndic fur hs

de ceux qui y font fonmis ?

On a vu a 1 article PHCULF. , que le pere n a aucun

droit a exercei fur les biens caftrenfes ou quaii-
caftrenfes de fes enfans ; qu il eft a la fois ufufruitier

&: proprietaire de ceux qu ils pofsedent (bus la

denomination de biens profe&ices, &
qti

a l cgard
de leurs biens adventices, il en a 1 ufufruic, & eux la

propriety.
Mais comment difunguer dans la pratique uu

pecule d avec un autre
,

&c a quels traits peut-on re-

connoitre fi lesbiem d unfils de famille font,pour parler
le langage des loix , c&amp;lt;i\1ren(es , quafi

-
caftrenfis t

adventices ouprofefiices? Cctte question demande un

exarnert pavriculicr.

En general , tout ce qu ucqui?rt un fils de famille

appanient abfolnment : de pit-in droit a fon pere,
& rien ne fort de cette ivgle que par 1 eftet d un pri

vilege. Voyons done f.ir qneh obje:s portent les

privileges en vertu dcfq;y I; les enfans peuveuc aujaur-
d hui avoir des biens en p;

I, a favcur d: 1 art militaire fat la premiere caufe

qui iir porter atteinte an droit illimite de la Puif-

fance paternelle. Pour enflamer de plus en plus Tame

belliqueufe des foldats remains, on leur permit de

pofTeder librement tout ce qu ils acquerroient a la

jnierre , & d en difpofer en peres de famille. Mais

cette derogation aux premisres loix ne s eft jamais
etendue a d aiitres perfonnes ni a d autres chofes que
ctlles clont parlcitnt expretfcment les conftitutions qui
J ont fait admettre.

Ainh , comme les gens de guerre etoient fculs

compris dans ces conftitutions, on n a accorde qu aux

officiers & aux foldats le droit d&quot;avoir un p^ cule ca-

ftrenle ,
& 1 on en a exclus les autres perfonnes , qui ,

iliivant 1 expreflion de Furgole, fo.it dtns Ls arrr:ccs

fans engagement. Cependant la loi derniere , C. Je

psculio caftrenfi , ecend ce priviLge a ceux qu on appe-
loit prafcfliani , c eft-a-dire, aux fecretaires , caiffiers ,

& aurres commis du pn!fe
;
: clu pivroire , & vea; qu ilj

en jouiffent ,
comme s ils por:oient les armes (i).

De meme, comme le pecule caftrenfe ne devoit
,

fuivant fon indication , ctre compofj que des chofes

acquifes dans les combats oual occafion de la guerre,
on n y a jamais compris celles que les fils de famille

pii itaires acqut^roient autremenr.

Furgole entre a cet egard dans des details interef-

fans. &quot; Ce qui eft compris , dit-il , dans le pc-cuie

33 caftrenfe, eft bien diftingue & explique dans Ja loi

so i , C. de caftrenji peculio mi.Utu.rn.
; par les loix 8

(i) 3us caRrenls peculii
tim fcvini^vioi quAm exct-pccires

cfcterofquc qui in omcio tui cu minis merendi liccntiarn Ii.,L .r.-

-rur, AC l i in .egions pnmi adjiurice ncilrs re&quot;

nailitcnr, invioUuim habere p;a:cipimus.
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& 1 1 D. de caftrenfi pcculio , & la loi 4 , C. fa mil!a

33 crcifcundx. i On met dans ce rang les meubles
5&amp;gt; & efFets mobiliers qui font donnes a celui qni va
33 ou qui eft a !a guerre , par fon pere, fa mere ,

&amp;gt;3 fes parens ou fe^amis, mais non les immeubles
33

(i)&amp;gt;
z les chofes que les foldats ont acquifes a

33 1 occafion de la guerre , du nombre defquelles on
33 doit mettre les ht-redues qui leur ont etc deferees

33
par les difpofitions des perfonnes qui ne les ont

33 connus qu a I occafion de la guerre , quoique ces

33 heredites foient compofees d immeubles. L. y. D.
33 di caftrenfi peculio, & 1. i , C. cod. 5 les chofes que
33 les loldats ont acquifes de 1 argent qu ils ort gagnc
33 a la guerre , quoiqu elles foient immeubles. L. t ,

33 C. eod. Mais les heredites qui font deferees au
35 foldat autrement qu a 1 occaiion de la guerre ,

3&amp;gt; comme celle de fa mere, ou de quelqu autre parent,
33 ni les immeubles qui lui font donnes ,

ni ce qu il a

33
acquis autrement qu a 1 occafion du fervice militaire,

33 ne font point du ptcule caftrenfe. L. 1 1
, D. de

caflrcnfip^culio , & 1. C. i
, eod. Que fi un parent

33 du foldat , qui eft en meme temps fon camarade ,

33 & quifert avec lui, 1 inftitue fon heritier, 1 ln-redite

33
ferareputee du pecule caftrenfe

,
fi le teflament

33 eft fait pendant le fervice
, mais non s il avoit dee

fait auparavant. L. 19, D. de cajlrerji peculio .

L introduttion du pecule caftrenfe amena bien-tot

celle du pecule quafi-caftrenfe. On confidera que les

fervices des perfonnes employees dans les
dignites ou

charges publiques ,
n etoient pas moins utiles a 1 etat

que ceux des militaires. En confequence , on mit

en principe que tout ce que gagneroient les fils de

famille dans 1 exercice de pareils emplois ,
feroit pour

eux un pecule quail caftrenfe, : leur appartiendroi: a

ce titre en pleine propriete.
Cette faveuf nc fu: d abord accordee qu aux magi-

ftratsdu premier ordre, telsqu etoient les Proconfuls,
le prefers des legions, les prefidens des provinces, &
tous ceux qui , revetus de quelque dignite ou admi-

niilration, recevoient des gages du prince ou du public;

quemadmodum conflitutum fuerat in proconfulibus 6*

prtefefKs legionurn 3 6&quot; prafidibus proi ^iciarum , &
omnibus generaliter qui in divcrfis dignitatibus vel

adminijirationiims pofiti a noftni confequuntw manu ,

vcl ex publicis falariis quafdam largitatcs, Ce font

les termes de la loi 57 , C. de inojfciofo tefla-

mento.

Mais ce meme texte , dont Juftinien eft 1 aureur ,

a etendu ce
privilege

a plufieurs autres perfonnes,
& premierement aux avocats, viri*

difcrtijjimis pa-
tronis caufarum.

1 A ceux qu on appeloit memorises ,
&

qui etoient prepofes pour eciire ou faire ecrire

les loix & les refcrits , virifque dcvotiffimis memoru-
libus.

3
A ceux qui etoient ccnnus fous le norh d&quot;a-

(i) L. i, C. de cafirenfi picitlio ; & 1. 4, C. famili*
ercifcund^e.
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genta in relus ,
& dont les fonclions etoient ,

fuivant Calvin dans fon Lixicon juridicum , de pour-
voir a tous les befoins de la cour imperiale ,

&: dc

faire execurer promptement , dans les provinces, les

ordres du fouverain.

4 Aux profelTeurs des fciences & arts liberaux ,

mtigijiris ftu.iiorurn Ubcralium, c eft-a-dire ,
comme

1 explique la loi i , D. dc cxtraordinanis cogniti-

cnibus
,
a ceux qui enfeignent publiquement la rlieto-

lique, la grammaire , la geometric ,
la jurisprudence

& la medecine.

5 Aux medecins du prince, archiatrjs ; ce mot

(ignifie proprement les premiers medecins
,
& on

Jes appeloit ainfi , parce que leur qualite de me-
de;ins de 1 einpereur les mettoit au-delfus de tous leurs

confreres.

6 Enfin , a toutes les perfonnes qui recoi-

vent des gages ou des falaires publics , & aliis

omnibus omxi.w qui jalaria. vd ilipcndia pcrcip:unt

Les loix 34 &: 50, D. de cpifcopis ekncls ,
&

le chapitre 19 de la novelle 113, rangent fur la

meme ligne les eveques, les pretres ,
le r

, diacres ,
les

fous-diacres , Jes chantres
, les lecteurs f; tous les

autres clercs. C eft de la que Tarticle ^o du titre

i de la coutume de Saint-Mihiel ,
declare Ls biit-

ficicrs exempts de la PuifTance paternelle , pour
le regard djs chofis & affaires conceraant leurs

La loi i , C. de caflrenfi omnium palatinorum

pecutie , dir la meme chofe des ofnciers attaches

a la maifon du prince ; elle veut qu ils tiennent

a titre de pecu e quafi
- caftrenfe , tout ce qu ils

^acM .ent , ou economifent
,

ou re^oivent de la

liberalite du fouverain , pendant 1 exercice de leurs

M. Maynard , livre 5 , chapitre i , dit que dans

nos mccurs on a etendu les difpofitions de ces loix

aux greffiers , aux procureurs , aux notaires &
aux

chirurgiens.
Mais Graverole far la Rocheflavin ,

livre 6
,
article teftimeni , . 4, allure que ce ma-

giftrat
s eft rrompe ,. & que les arms du parlement

de Touloufe dementent fon affertion.

Furgole propofe la-defliis un certain milieu. Par
33 I

ufage
du parlement de Touloufe

,
dit-il

,
on a

v&amp;gt; t tendu le meme privilege aux confeillers 5c autres
33

juges, a tous les medecins, aux fecrctaires du
53 roi

, aux
greffiers des cours fuperieurs , & aux

33
pr.ocupeurs au parlement. Mais on en exclut les

notaires, les
chirugiens , les procureurs 5: ^refr^rs

35 des
lieges fubalternes ..... Ce privilege doit encore

s&amp;gt; etre rcfufe aux huiiTiers
, felon M. Cujas fur

33 la loi i, C. de apparitoribus ma;j\m ;n:li:um .

DefpeiiTcs dent a peu pres le meme langage ,

d apres Ferritre 1

;

, annotateur de Guy Pape. 33 Les
33 mtdecms ( ce font ces termes ) peuvent tefter de
53 ce qu i! tit en 1 exercice de leurs charges

( parce que cela eft repute quafi-caftrenfe) ; if en
eft de meme des procureurs & grefliers des cours

PUISSANCE PATERNELLE. 143

5 fouveraines ,
& de toutes aucres perfonnes relevocs

33 en quelque dignite, & qui re^oivewt des gages
du

33
public. L. nli. C. dc iiiotjiciof. tcff. Mais il faat

53 cue celui qui veut jouir de ce privilege fcit non
33 feulement expert ,

mais auffi conftitue en qaelque
33

tlignite.
Ditt. I. ult. . i. C eft pourqnoi les gref-

33 flers des cours fulbakernes ne peuvent pas tefter,

33 i:i les procureurs de telles cours, ni les noraires ,

&quot; comme il a etc j.~^
an parlement de Touloufe

33 en 1 an i?J4, contre un teftametll fait par un

53 fils de famille notaire , qui fa: declare mil a. la

33 pouiTuite du pere. II en eft de meme des chirur-

3j giens 53.

Vedel
, fur Catellan ,

livre 2. , chapitre 55 , pa-
roit encore plus rigoureux que tons ces auteurs. II

foutiuit, par exemple , qu a 1 egard des medecins ,

on doit fe conformer ftrictemenr a la loi derniere ,

C. dii inofficiofo lejlamento , & par confequent ref-

treindre aux medecins du roi la faculte d avoir un

pecule quafi-cailrenfe.
On voit , par ces diffe rens details

, que , pour for

mer un pecule quafi-caftrenfe , il fau: le concours de
deux conditions :

i&quot;. Qu on foit revetu d un des offices ou. em-

plois de la poflertion defquels les lois ou 1 ufage ont

fait refulter le droit d avoir un patrimoine de ceue

efpecej 1. que les biens donr on veut le compofer ,

ayent etc acquis par 1 exercice ou a 1 occafion de ces

emplois.
II y a cependant une exception a cette

regie ,
&

c eft la loi 7 , C. de bonis qua libcris , qui nous la

fournit. Elle decide que tout ce qui fera donne par
le prince ou fon

ej.
ou fr

, foit en meuble , foit en

immeuble
,

a un fils de famille
, apparciendra au do-

nataire en toute propriete , & lui tiendra lieu de

pecule quafi-caftrenfe : Adfimllitudinem caflrcnfis pe-
culii omncm facultatem in eas (res ) filii vd filia fa-
miiiJS habeant.

Le pecule adventice eft compofe de ce que le

fils de famille gagne par fon travail , de ce qui lui

eft donne par teftament ou ade entre-vifs , de ce

qui lui echet par fucceffion , en un mot de tout ce

qu il acquiert autrement que des deniers ou a Toc-
cafion des affaires de fon pere. C eft la difpofuiou
expreife de la loi 6

, C. de bonis qua liberis d).
Le pecule profectice eft

, a partir de la deiiniuon
h.- ji-ale de ces mots

,
1 enfemble de tout ce qui pro-

vient au fils de 1 adminiftration & maniment des
biens du pere ; & Ton fait entrer dans cetre ef^ece
de patriinr,ine tous les gains , toutes les acquiudons
que fait le fils, non-feulement au nom

, mais en
core a 1 occafion de fon pere. Qua enim iiviJia

cf; ,

ciit I empereur Juftinien en fes inftirutes
, livre z ,

0) J&amp;gt;: ins families a!i
]ui(f

li oi
aci]uilicrir, n&amp;lt; n

ex ejus fu .iijasin Poteft.v.e fit, fed .ib r .iis c-,;;

cumque caufis
, IJLJ.I-

ex libcrali-ate for unz , vel labi.

Aiis ad i
I plenum ,

1C ad ulurm uiLtULH i o.uui
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litre 9 , . i , quod ex patris occafione profcftum eft ,

hie ad e:im rcverti ?

II n eft pas toujours aife de difcerner les chofes

qui appartiennent au pecule profecHce, d avec celles

qui entrent dans le pecule alventice.

M. Bouhier, chapitre 16 , n. n , rapporte, d a-

pres Fevret & Bouvot, un arret du parlement de

Dijon du 13 Janvier 1617, par lequel il fut juge

que ce les biens d un fils &amp;lt;ie Je qaar-uite ans , uft-

33 meurant avec fan pere , 6&quot; ayant acquis ces biens

33
/i,7J avoir ni office, ni benefice , appartenoient a fon

33
^&amp;gt;e:r&amp;lt;r

, fuiva.nl Us loix &amp;gt;&amp;gt;.

Cette decifion eft conforme au principe etabli par
Voet (i), Someren (i),Gudelinus(3)& LerrAven (4),

que tout ce que gagne par Ion travail un fils demeu-
rar.t &: encretenu dans la maifon paternelle , eft cenfe

faire partie de Ton pecule profedlice ,
a moins qu il

lie faile un commerce A/pare , ou qu il ne foit en

focitte avec fon pere; ou
, ajouterons-nous d apres

J v:lage general Jes pays de droit ecrit
, qu il ne foit

quefnon d un retrain
lignager exerce fur un bien vendu

par celui-ci.

Nous difohs d apils i i!\-i%e , car les ve ritabics ma-
xiiries s oppofent r&amp;gt;. cette derhiere proportion, Voyez
1 article RETRAIT LIGNAGHT. , fvc~tion 4, . z , n. 7.

Lorique le fils ne demeure pas avec fon pere , ou

n eft pas entretenu par lui, tout ce qu il gagne par
fon travail tombe dans le pecule adventice. C eft

ce qu a juge tin arret du parlement de Touloufe
,

que M. de Catellan rapporte en ces termes ,
livre i

,

chapitre 46 ; Claire Crofilles fe mariant avec
3 Pierre Avelines , du confentement de Jofepli Cro-
31 Miles fon ptre ,

fe conftitue tons fes biens, en-

33 tr autres quinze-cents livres a elle dues par la dame
d Hocquincourt , par irvj pronieffe, pour des qa-

=3
!^e&quot;.

du fervice renclu a cecte dame en qua ir

la demoifelie. Le mari recoic cette fomme de quinze
&amp;gt; cents livres Claire Croiiiles ctant mono

fans enfans, Pierre AveKnes, fon mari, lui fuc-

= ci de au moyen de la cchilirution de tons ks biens.

sj Pierre Avelines ctant mort ah. iiie[tat, l\ laiie Sc

Catherine Avelines , fes deux foeurs
, demandent

la quatricme partie de tons les biens de Jofcph
&amp;gt;o Croiiik S

, pere de Claire Crofilles , mor: a p in-

teflat avant elle. A quoi il eft replique par Mar
s

guerite Crofilles, fo^ir de Claire, & autres hcri-

93 tiers de Jofeph Crofilles , que Marie 2c Catherine
=3 Avelines , comrne fuccedant i Claire Crofilles ,

33 doivent rapporter a la fuccefllon de Jofeph Cro-
33 filles la fomme de qui:r/.e-ceuts livres . . . .

, Par
33 arret de I anne e i6-rj , Marie & Catherine Ave-
33 lines font relaxces de ce rapport -,

M. de Catellan di;: qu il n y eu: la-de;Tt;s air: no

difficulte , & que 1 arret paiia tout d une voix ,

(i) AJ D. lib if, tic. i.

!i)

Ue jute novclcar. c;p. n.

3)
De jure noviffimo , lib. i, cap. 15.

(-} Cc.ilura iorcnlis
, p.u t. i, lib. i, tap.
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parce que , par la conftitution de Juftinien en Ta

&quot; loi cum cport^t, C. d* bonis
qu&amp;lt;z

iiberis , il eft

33 ordonne que ce que les fils de famille acquierent
33 de leur travail leur apparricnt en propriete : Si quis
3

filius families aliquld fibi acjuijicrit .... laboribus

33
Juis . . ,. . parcniibus non In plenum , Jed ujque ad

35
ufumfruffum (olum acquirant , dominium autcmfiiis

33 inhxreat. Ce que le fils gagne par fon travail doit

33 lui appartenir comme le fruit de ce travail. Le
33

pere n y peut pretendre aucune propriety , parce
33 que cela ne provient pas de fes biens & de fa

33 fubftance
, &c par confequent n eft pas fujet au

n rapport, fuivant la decifion de la loi demiere , C.

de Cjllationibus ut res qitas parentibus acquirendas
33

prohibemus ,
r.ec collationl pojl obiturn eorum fub-

33 jjceant &amp;gt;-.

Les chartres &: coutumes du Hainaut contien-

nent fur ces diffcrens points , des difpofitions qui
meritent quelqne attention , tant par les particularity s

qu elles nous oflrent
, que par le jour qu elles re-

pandent fur le droit commun des autres pays.
Voici d abord ce que porte 1 article 3

du cha

pitre 11 des chartres generales. De tout ce que
33

profiteront enfans qui ne feront nourris & entre-

33 tenus de peie ou dc mere, ages en-deflus 18 ans,

33
par leur art , fervices, epargnes ou induftrie ,

ils ea

pourront difpofer, il comme de meubles, partefta-
33 ment ou autrement, &; de leurs acquets des biens iin-

33 meubles , fi aucuns en avoient , par desheritance

3&amp;gt; felon loi
,
fans par les crediteurs de ptre & mere

fe pouvoir adrefler auxdites epargnes ou acquets
33 de tels enfans , par vouloir dire qu ils feroient

33 au pain de leur pere : mere &amp;gt;-.

Ce texte prefente bien des queftions a decider.

D abord le droit qu il accorde aux enfans qui four-

niflent eux-memes ai:x frais de leur entretien , peut-

il avoir lieu quand il ne font pas emancipes 3 A re

confulter que la coutHme du chef-lieu de Mons ,

la negative ne foufrriroit pas la moindre difficult!-.

Voici en effet ce que pone le chapitre i c.

33 Item , que tous enfans dcnuuvant es villes fub-

33 alternes fcrtilTant-s audit chef- lieu de Mo.
n ainfi ages (i) qne dtvant eft dit ,

defirant etre

33 hors de pain de leur pere & mere ou duquel
&quot; d eux que fut, afln de par iceux enfans pouvoir
33 faire leur nt goce &i profit , & eviter les clcrtcs

33 de leurfdits pere & mere ; fe pourront d eux-me-
d rnes mettre hors de pain de leurfdits pere &: mere ,

33 pourvu qu ils foient accompagnes de leurs coir.-

33 muns amis
, deux de chacun cote : cC donneront

33 a conncitre les caufes pourquoi faire le pourront
33 & devront.... a tel etat que , fi accorde leur eft ,

iceux enfans feront de la en aprts tenus pour mis

n hors de pain de Iturfdits pere & mere , pour
33 pouvoir par iceux enfans faire leur

plaifir
&: vo-

(i) C eil-A-Jirs
, aj,-

s tb vingt-un ans C ce font Jes males,

5c de dix-huic U cc lout des hlleu

lontc
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loiire de ce que acquerir pourront feulement , fans

&quot; que leurfdits pere , mere ne leurs creuiteurs y

puiiient clamer , ne demauder droit ou bailler em-
*&amp;gt; pechement : ne meme iceux enfans devoir etre

&quot; ail .ijetis a quelque dette engendree & accrue par
leidits pere ou mere, depuis la declaration de la-

dite mife hors de pain .

La coutume du chef-lieu de Chimay eft feiri-

blable fur ce point a celle de Mons. Void comme
elle s exprime , chapitre 6 , article i : Tous eu-

fans refidans fous ledit chef-lieu , ages de vingt-

cinq ans , deiirant faire leur trafic &c profit parti-
n culiev , &; s affranchir des dettes de leurs pere &

mere
, pourront d eur-memes ,

f\ bon leur fem-
ble , dernander d etre mis hors de pain de leui-f-

dits pere & mere
, &c.

II eft clair , aux termes de ces deux textes , cyie
1&quot; emancipation doit concourir avec le trafic ftpar^,

pour qu un enfant puilfe faire des acqiufitions fur

lefquelles les creanciers de fon pere & de fa meren ayent
rien a pretendre. Mais cette difpofition eft particu-
liere aux chefs-lieux de Mons &: de Chimay , &
1 on ne peut , fous aucun precexte , 1 etendre aux
aatres parties du Haiuaut.

En effet, 1 article 5 du chapitre 93 des chartres

gcnerales porte : Enfans mineurs &: en paiu de pere
at & mere , pourront acquerir fiefs pour eux & leurs

M hoirs ; mais ne les pourront vendre , s ils ne font

t

ages de vingt & un ans . On dira peut-etre que
que cette difpofition eft bornee aux fiefs ; mais
celle de 1 article

3
du chapitre 32. ne 1 eft pas; elle

coinprend routes les efpeces d immeubles. Rappelons-
en les termes : cc De tout ce que profiteront en-

fans qui ne feront nourris fie entretenus de pere
33 ou mere , ages en deflus de dix-huit ans, par leur

art , fervices
, epargnes ou induftrie

, ils en pour-
x ront difpoftr ,

fi comme de meublcs par tefta-
&amp;gt; ment , & de leurs acquets de biens immeubles

,

il aucuns en avoient, par desheritance felon loi,
fans par les crediteurs de pere & mere fe pou-
voir adrelfer auxdites epargnes ou acquets de tels

enfans , par vcubir dirt qu ils ftroient cat pain de
leurs

pert: 6 mere &quot;

, c eft-a-dire , quoique ces en-
fans foient encore foumis a la Puillance pacernelle ,

termes qui femblent n avoir ete ajoutes a cet article ,

que pour etablir une dirTerence plus marquee eutre
les chartres generales & la coutume du chef-lieu
de Mons , & en confequence faire entendre que ,

hors* cette dernicre partie du Hainaut, les biens

acquis par des enfans de famille qui fe nourriflent
& s entretiennent eux-memes

, ne peuvent etre faifis

par les creanciers du pere & de la mere , fur le feul

prJtexte du dJfaut d emancipation.
En argumentant a contrario de 1 arcicle que je

viens de rapporter , il eft indubitable que les crean
ciers d un pere ou d une mere peuvenr fe pourvoir
fur les biens acquis par un enfant qui n eft ni eman-
cipe , ni ne fournit lui-meme aux frais de fon en-
tretien

,
& cela , foit que leurs ticauces foieu: an-
Tome XIT.
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terieures ou pofterieures aux acquiutions, parce qu on

prefume qu elles n ont e:e faices qu avec Targent
du

pere ou de la mere ; ce qui neanmoins paroic devok

etre reftreint aux acquiiitions faites a tiire onereuii

Mais peut-on conclure du meme article & du

pirre 10 de la coutume , que le p^re &: la mere foient

propri-^taires abfolus de tout cc qu acquierent les en-

fans qu ils nourriiTent & tiennent fous le:ir P i. &quot;-

fance ? Cette confequence eft fans contredi: trop

rale; elle eft vraie daus certains cas, mais faulle
i
^ *

dans bien d autreS.

II eftd abord inconteftable que le pere & la mere

n ont rien a pretendre fur la propriete des biens

acquis par leurs enfans a titre lucratif. L article
5-

du chavitre 32. des chartres generales
ne leur en

donne que 1 ufufruit ; encore n eft-ce que pour un

certain temps &: fous certaines referves, comme ou

Icxvliquera an mot USUPRUIT.
A 1 egard des acquiiitions

a titre onereux , il y
a pluheurs clijlinctions a faire.

Si le fils de famille acquiert au nom & comrne

gt-rant
les affaires de fon pere , point de doute que

celui-ci ne foit proprietaire abfolu du bien
acqui&amp;lt;.

II le feroit meme en pareil cas , li 1 acquilition
etoit faite par un etranger. C eft ce que decide

1 empereur J.uftinien dans les inftkutes, livre i
, titre

j&amp;gt; ,
. ii : Ex his itaque apparct ,

ce font fes ter-

nies, per Libitos hoiaims quos vcftro juti $ubj(.clos nort

liabetis , nuilii ex cau/a vobis acquiri pojje ;

& hoc
eft quod dicitur per extran^am perfonam nihiL

acquiri pojfi : e^cepto to quodpcr libttam, perfinam ,

vtluti per procuratorem , placet no/i foliim fcicntibus ,

fed cy ignorantious vobis , acquiri pojf^Jfionem , 6 per
ha-nc pojfejfii}nem 3 etizm dominium } ji dominus fuerit

qili
tradidi f

.

Quand le fils de famille acquiert fuus fon nom ,

il faut diftinguer s il y emploie les deniers de foa

pere ou les liens.

S ll y employe les deniers de fon pere , c eft cer-

tainement a celui-ci que le bien doit .jppartenir.

Sancitum etcr.im Ci nobis eft, dit 1 empertur Juilinien ( i ),

ut fe quid ex rs patris LI obvetiiat , hocfecundum anti-

quam objcn ationemtotinn parcnti acquiratur, qua: eniifl

individia eft quod ex patris Qccafeone profettum eft , hoc

ad eum reverti ? En vain oppoferoit-on que la pro-

priete des deniers n influe en rien fur celle du bien

qu ils out fervi a acqucrir : de maniere qu une chofe

achetee avec 1 argent d autrui ne lailfe pas d appartenir
a la perfonne au nom de laquelle 1 acquifkion a etfe

faite. Cette maxime eft conftante dans la thefe gene-
rale ; mais elle admet une exception en faveur des

peres de famille ; le texte qu on vient de rapporter
le prouve alfez, &: le fentiment unanime des dodteiirs ,

tels que Balde , Fulgofe , Jafon , Decius
, Paul d.r

Caftres , Socinus , 6cc. lie laifle plus la-deillis le

moindre doute.

(i) Inft, lilsr. i, t. $ ,
f. a.
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Si cependant un pere de famille donnoit une per-

mi lV-.n expreffe ou ta ite a fon fils d acheter quelque
cho t fous ton propre noin, avec les deniers dont il lui

a confiel adminmration , ce feroit au fils que !a chofe

achete&quot;e appartiendroit. L artkle 4 du chapirre 95
des chartrcs g .ncraks , en contienr la preuve : &quot; Pere

ou nvjre
, en . it fi:f

, pourra faire adhe.

5 I un de fes enf.uis en la propriete & foi-meme en

I ufufruit, r_e payanr. . . . qu un droir feigneurial
?&amp;gt;.

Si la faifinc qu un fits de famille prend avec le con-

fentement de fon pere d un bien achere par cehd-ci,

Ten rend proprietaire , a plus force raifon doit-elle

produire le meme efFec lorfqu il a achete lui-meine.

C eft fur ce fondement qu a etc rendu un arret du

parleinent de Flandre
,
du

3
1 Janvier 1764. Noel-

Frat .ooi s Michel
,
de Brame-le-Comte ,

vouloic faire

entrer dans le partage de la fuccelTIon de fa mere

une maifon acquife en 17? j, par Made-Antoinette
fa focur , demeurant a Eerlaymont. II prtkendoit que
n ayant point de pecule particulier ,

ne faifant aiiciin

commerce , &: vivant avec fa mere , elle n avoir pu
acherer qu avec les deniers de celle-ci ,

& que par

coiifequent 1 acquifition appartenoit a la fiicceflion

maternelle. On repondoit que la mtre avoir rnani-

fefte pluiieurs fois fon confentement a 1 achat fait

par la fille fous fon propre no in j qu ainfiJ on devoic

prt-fumer qu elle lui en avoit donne les deniers d.e

la main a la main , &; que ,
le rapport a fuccefllon

n ayant point lieu en Hainan: ,
il ne pouvoit etre

queftion de rapporter la chofe ni le prix. Par 1 arret

cite
, Noel-Francois Michel fut debouch de fa de-

jmande.

A 1 cgard des acquificions qu un fils de famille

fait fous (on norn & avec fon propre argent ,
il eft

ceitain qu el es n appartiennent pas a fon pere, quoi-

que ce dernier le nourrilfe Sc 1 entretieraie. L empe-
reur Juftinien le decide expreffemem ainfi a 1 endroit

citi : Quod auium ex alid caufa jlbi fiiius familids

4Cqu.ifi.vit } hv,jus. . . . dominium apud cum remaneat ;

nc quod d fa s Liboribus velproffkrafortund accejferit ,

hoc , in ali.iin pcrv.mens, hiSuofum ei pervcniat.
On m oppofera fans doute 1 article 5

du chapitre

51 des chartres generales , qui ne defend aux cn. an-

ciers du pere de toucher aux biens acquis par le fils
,

que dans le cas ou celui-ci founiit lui-meme aux

frais de fon er.tretien. Le chapitre to de la coutume
de Mons paroit encore plus contraire a ce que j

a-

vance , pvifqu en defendant au pure & a la mere de

climcr,, ne dcmander droit ou bailUr etrpecheimnt fur

les acquets que font leurs enfans emancipes ,
il

femble . letir donner droit a. ceux que leurs enfans

ent pu faire avant leur emancipation.

Mais je
ne faurois me perfuader que les

legifla-
tenrs du Hainautayent voulu s tloigrer du droit com-
mun & de 1 equite , au point d atrribuer a. un pere
tout ce que fes enfans acquierent de leurs propres
deniers. La faculte que 1 article

;
du chapitre 3 z des

ehartres generates ,
accorde impITcitement aux cre an-

ciers d un fere de ie pou*.voir iur, les biens acquis
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par fes enfans dans le terns qu il les nourridoit &:

entretenoit ; cette faculte ne prouve pas que ces biens

lui appartiennent ;
c eft une fimple preraution

centre

les fraudes qu un ck biteur pent faire a fes creanciers ,

en founnfTa:-.t a fes enfans de quoi faire des acqui--

fitions fous leur propre nom. La coutume ttablit, a

I egard de ces fraudes, une pixfomption juris c&amp;gt; de

J.IK centre les fils de famille qui partage nr la^
table

6; la demeure de leur pere , parce que les liens etroits

qui les unidcnt a lui, facilitent extrtmement 1 ufage
des vcies fourdes &: des moyens obliques , dont on

ne fe lire que trop fouvent pour fruilrer de k
gi-

times creanciers. Mais conclure de-la que les biens

ncquis par ks enfans apparciennent au pere , ce feroit

ur.e inconfequence doat un feul exemple fumt pour
ck-montrer 1 abfurdire. II eft de maxime qu un creau-

ck-r pent fe pourvoir centre le tiers detenteut des

biLiis alieiies fraudukufement &. a fon prejudice :

cependant le debiteur ne les porTede plus ,
il n y

a plus le moindre droit ; I alitnation qu il en a faite

eft inattaquable a fon egard ; preuve feniible & fans

rcplique qu on ne doit pas toujours argamenter du

droit d&quot;S creanciers a celui du debiteur. Cette ma-

nicre ck raifonner eft meme d autant plus vicieule

dans notre cfic;e, que le drcit comniun ne laiife

rien a prccendre aux creantitis d un pere fur les biens

que , ,;iis ont achetes de leurs propres deniers :

1 article 3
du chapitre 3

1 des chartres gentrales ,
a

dtroge a ce point de jurifprudence ;
mais on ne-

peut raifonnablement etendre-eette derogation au-dela

de fes termes precis. Quod contrj. ration^m juris re-

ceptum eft ,
non eft producendum ad confiqucnuam.

Ce font les termes de la loi 14, au digefte ,
de

I. }.!/us.

Quant au chapitre 10 de la coutume de Mons,
il ne prouve pas que les enfans non emancipes ne~

puiilent rien acquerir pour eux-memes. II decide ,

a la ve rite
, qu un pere ne peut clamer ne dtmandcf

droit fur les acquisitions faites par fon fils apres foir

emancipation; mais iriferera-t-on de-la qu il foit pro-

prieraire de toures celles qui font anterieures a cette

epoque 5 11 y a bien loin d une confequence fi eloignee
du droit commun

, au priacipe dont elle eft tiix e ;

ex elle paroit d autant moins jufte , qu tn interpretant

fccundum fubfsflam materiam , les mots clamer ne de-

mandcr droil ,
on ne peut les entendre que d un fimple

ufufruit ; car c eft a quoi font containment bornes

les droits des peres fur les biens adventices de leurs

enfans. Le chapitre en queftion en conrient lui-meme

la preuve dans les termes faivans : Et ne pourront
lefdits enfans rien aliener ne fourfaire Je leurs

biens par eux acquis , r/ils ne font ainfi ages &
mis hors depain, que dk eft . Ces termes annon-

cent evidemment que ies fils de famille font proprie
taries de leurs acquifitions , mais qu ils n en peirvent

difpofer avant leur emancipation ; ce qui tranche

abfolument toute difficuke.

Le parlement de Mandre a rendu fur cette matiere

un iUTct qui juilifie moji fyfttme. En voici 1 srpece,
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telle qu elle eft rapporree par M. Dubois d Herma-
ville

, chapitre f i.

Anne Manafle , veuve de Severin Caniot ,
demeu-

r-ant a Certigny , village du chef-lieu de Moas ,

avoit
difpoft par fon teilament de tons les acquets

aui pourroient lui appartenir ,
en faveur de deu?: de

fes enfans
, Pierre & Jacques ,

a 1 exclufion des deux

autres
, Jean & Catherine. Pierre etant venu a mourir

ajrres elle
, Catherine demanda le quart de fa fuccef.

fion
, & pretendit y faire einrer le quart des acquets

qu il avcit faics du vivant de la mere. Jacques s y

oppofa , fur le pretexte que ces biens ne fe trouvoient

pas dans la fuccelEon de Pierre , mais dans celle de

la mere
; & , pour le prouver , il articula que

Pierre avoit toujours demeurc avec fa mire ; qu elle

1 avoit tnijr.urs nourri & entretenu ,
d ou il refultoit ,

fuivant \\- \
5 qu elle avoit ere proprietaire de toutes

les
acquiiirioas qu il avoir f\utes. Les parties ayant

ece appointees a faire prtuve ,
les enquctes refpeclives

out conftate que Pierre avoit eftedivement demeure
avec (a mere jufqu a !a mort de celle-ci ; qu il avoit

toujours vecu a la merne table ,
mais qu il faifoit

un commerce fepare , doat il ne rapportoit aucun

produit a la mafle commune , & qu il avoit acquis
les bier.s en queftion pour fon compte parciculier :

de forte que totite la caufe fe reduifoit a cette fettle

queftion de droit , fi un fils de famille qui fait un

commerce a part , tandis qu il eft nourri & entretenu

par fon pere , fait fien tout ce qu il achete pour fon

compte particulier. Les officiersdu bailliage d Avefnes
avoient adopre la negative, en deboutant Catherine

Caniot de fa demande en partage des acquets faits par
1-e defunt du vivant de la mere ;

mais leur fentence ,

rendue le 11 Janvier 1689 ,
fut infirmee au park-

ment par un arret que M. Dubois d Hermaville

dit avoir etc rendu a fon rapport ,
faas en indiquer

la date.

Cet arret juge nettement deux points remarquables ;

le premier, qu un pere de famille ne peut s
arroger

la proprie ce des biens qu acquierent de leurs propres
deniers les enfans qu il nonrrit & tient fous fa Puif-

fance ; le fecond , qu un enfant eft prjfume ,
a 1 t

gard
de fon pere & de les freres & fes Loeurs , acquerir de

fes propres deniers
, quand il fait un trafic fepare

dont it lui revient un certain produr,
Ce dernier objet merite un mornent (.{ attention.

Les interpretes ont demande fi , dars !e doute , on
devoit prefumer qu un fils de famille dcqueroit des

deniers de fon pere , plutot que des fiens propre;.
Les, uns ont embrafle 1 afnrmative , fur le fondement
de la loi j i , D. de donatiombus inter v/ru/n & uxor^m ,

luivant laquelle, cumin controverjiarn vcnit ind :- ad
mu/ierem quid pcrvencrit ; 6 v^rius 6 /ijtiejlius cjl tjuod
non. denmnjlratur undi liab^at

, exifiuuan ii viro . . . .

ad cam perveni/fe ; evitandi auum tur^is queflus

gratui , circa uxurtin hoc vidctur Quintus Micius pro-
btJl. La loi 6, C. cod. nt. decide prtcik nient la

jrneme cjiofe.

Les autres ont foutenu la negative , & ils fe font
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appuyes fur la. loi 10
, au code arbhnum tutdx ,

qui declare qu ua tateur devenu riche dans le cours

de fon adminiftration
,

n efc point prefume s etre

enrichi du patrimoine de fon pupille. Voici les termes

de cette decifioa : Si defunflns tut. lam. uan admi-

niflravit s non rcrain ejus dominium vindicate vcl ttnefe

poU S , Jed tatela contra, ejus fucceffbres tibi compntit

acfio. D.bi:u;n aiitan aliis indiciis conprobari oportct-
ncim quod neyue ipfe n.que uxor ejus qu cquam ante

adminiftrati nan habmrunt , non idoneian hujus confine t

indicium. Ntc eni/ii p&uperibus induftria. vel augmentum
patrimonii quod labonbus 6* mxltis ca/ibus qnatritur ,

inti r. ice . urn
eft.

D apres la contrariet de ces deux textes
,

il paro?t
aflez difficile de prendre ua parti certain emre les

deux opinions auxquelles ils fervent refpe&iverrient
d appui. Voici neanmoins ce que je crois pouvoir dire

fur cette queftion.
La raifon pour laquelle vine femme eft prefumee

tenir de fon mari tous les biens dont el!e ne peuc

renfeigner exactement 1 ongine , eft
, comme le dit

la premiere des loix que je viens de citer , ad evitan-

dei n tnrpis qucpiis (ulpicionem. Or cette raifon ne

peut-elle pas s appliquer a un fils de famille ? S il a

des biens dont on ignore comment il a pu en faire

I acquifition , n eft-il pas plus jufre de prefumer qu il

y a employe les deniers de fon pere, que de foup-
conner qu il fe foit fervi de voies illicites pour fe

procurer de 1 argent ? Vainement diroit-il qu il ne
doit compte de fa fortune a perfonne ,

6: qu il n eft

pas oblige de fouiFrir qu on fouille dans fon patri
moine , pour en penetrer les fecrets. Un pere a cer-

tainement autant le droit de veiller fur la conduits
de fon fils

, qu un mari fur celle de fa femme : fi

done une femme ne peut s exempter de renfeip-rier

a fon mari ou a fes reprefentans 1 origine des biens
dont elle eft en pofTeflion , un fils de famille ne doit

pas ecre plus privilegie a 1 egard de fon pere.
Ce que decide la loi 10

, arbhnum tutda
, ne

prouve rien centre [ opinion que j adopte. Avant

qu un tuteur ne s immifce dans foa adminiftration ,

il faut que la quantite & 1 etendue des biens qui en
font 1 objet , foient conftatees par un inventaire exact ;

& , quand la majorite cu la mort dupupile oat mis
fia a fes fondlions ,

il faut qu il rende uu compte
fidele de fa recette ,

de fa depenfe & de tout ce

qu on lui a confie. II n eft done pas poffible qu il

s approprie impuneinent les deniers pupillaires , ni

qu il s en ferve pour augmenter fon patrimoine , fans

indemnifer le pupille. Les loix n ont ni pris ni pu
prendre tant de precautions coutre les diffractions

qu un enfant peut faire des biens de fon pere. II

n y a done pas de confequence a tirer d un tuteur

i ua fils de famille ,
& 1 on ne peut appliquer a

celui-ci une di pofition fondee fur des motifs parti-
culiers a celui-la.

Mais cette prefomption , que^la raifon & la loi

elevent centre un enfant , doit ceiler lorfque les

circonftances doanent lieu de croire qu il a acquis
T. .

*

J
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J
fes

propres
deniers ; c eft ce qui arrive q-.iand

i

Liens ailez con&lerables , & qu il en joui: ,
o

.I il fair un commerce fepart : c eft ce qu a

jug- I an-et cles Caniot , done on vienc tie voir 1 ef-

pece. Tous les interpreres conviennent egalement
qu unc femme eft prefumee acquerir de Con propre
argent , quand e!Ie fait un trafic a part ,

ou quand
elle a beaucoup de biens paraphernaux ; & c efb ce

qu ont decide deux arrets de la chambre imperiale de

Spire, rapportes par Mynfingere , cent, i
, obferv. 92,

& un autre du fenat de Cbambery , rappcrte par
M. le prefident Favre en Ton code , Lib. 4 , tit. \6 3

atfen. 41.
II nous refte une clirHculre fur 1 age que doit avoir

un fils de famille pour taire iien ce qu il eft cenfe

acquerir de fcs der.i. .

L article 5 du chapitre 5 1 des charms generales ,

femblc fixer cet a&amp;lt;re a dix-huit ans. De tout ce

que profiteront en fans qui ne feront nourris &
&amp;gt;} entretenus de pere &. nitre

, ages en defTus de dix-

3-&amp;gt; huit ans , par leur art , fervices
, epai gnes ou in-

duftrie
, Us en pourront difpofer , li comme de

*&amp;gt; meubles
, par teftament. . . . . C eft d apres cet

Article que Dume es
, page 14, exige qu un fils de

famille foit age de dix-huit ans , pour que ce qu il

acquiert lui
appartienne.

Mais comment conciiier cetre interpretation avec

les articles 5 & &amp;lt;&amp;gt; du chapitre 9 5
i iZn voici les termcb :

Enfans mineurs & en pain de pere & de mere ,

pourront ccquerir fiefs pour eux & leurs hoirs. . . .

33 Si lefdits mineurs } au trmps defiiti acqudts 3 n a-
33 voicnt I age 3 fi comme Le

fils
dc quince ans , cV

; la fdle de dou^e an&amp;lt;&amp;gt; ,
leurs pere & mere , ou aucrc

33 plus prochain parent tiendra le bail , conforme-
.-3 meet a ce qu a etc dit pour autres fiefs . Une

tlifpoiition fi claire & fi precife ne peut laiffer le

inoindre doute fur le droit qu ont les enfans de fa

mille de s approprier leurs acquifitions , lots nierne

f[u il n or.t pas 1 age de dix-huit ans. II faut done

interpreter I article j
du chapitre 3

1 , autrement que
ne le fait Dume es ;

&: 1 on ne peut , fuivant moi ,

le faire plus naturellement , qu en rapportant les

xncts ages en deffits dix-huit ans , a ceux-ci , Us en

poiuront difpvfer par (eftdmont , de raaniere qu il en

refultc ce fens : Les enfans de famille pourront teller

a. 1 age de dix-huit ans , de tout ce qu ils auront

acquis auparavant pour leur compte particular. Cette

interpretation paroit d autant plus exacte , que 1 ar-

ticle i permet de tefter a 1 age de dix-huit ans , &
que 1 objet principal de ce chapitre intitule

, d-.s

tcfttiinens
6* executions d iceux , n eft point de re^ler

1 age auquel les enfans de famUlc peuvent acquerir

pour eux-memcs , mais celui auquel ils peuvent dif

pofer par teftamenr de cc qu ils ont acquis.

En voila aflez fur la diitmdicn du pecule profedice
d avcc le pecule adventice : occupons-nous maiinenant

des particularity propres a celui-ci.

Une des plus remarquables eft Tufiifruit qui ap-

partient reguiierement au fere fur tous les biens
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qui compcftnt ce pecule. On developpera au no?

USUIRUIT tous les dccails de la jurifprudence
t cablie

a cet egard.
Une a Jtrc particularity non moins digne d attett-

tion
, eft ie pouvoir qu a le pore d aliener c d hy-

potb.eq.uer au nom de fes enfans les biens adventices

foumis a feu ufu fruit. C eft la difpofidon expreife
de la loi 8 , . 4 ,

D. de bon .s qux lib-ris : EC

35 fur ce principe ,
dit Duncd , le parlement de

Franche-Comte , par arret rendu en juillet 1617 ,

33 debouta Claude & Hugues Robert de la reven-

&quot; dication de leurs biens maternels , que leur pe^e
avoit alienes fans decrets ni formalites ,

& en

33 leur nom , pour payer leurs dettes &amp;gt;-. Mais il faut

pour ceia le concours de deux conditions j la pre

miere , que 1 alienation fe fafle au nom des enfans ;

le texte cite le veut abfolument. H.ibeat pater ,
dit-il ,

licentiam ex rebus .... fufficientcm partem NOMINE
FILII venuvidare. La loi 6 , &amp;lt;j.

i du meme titre ,

confirme cette difpofition , en declarant que le pere
ne peut ni aliener ni hypothequer en fon nom les

biens adventices de fes enfans , tantiimmodi alienatione

vd hypjthccdsuo NOMINE patribus dcitegata. C eft

au/Ti ce qu a juge un arret du parlement de Franche-

Comte , da ii mars 1715 , rapporte par Dunod.

La feconde condition eft que 1 alienation foit ne-

cefilcee par des befoins preffans , ou provoquee par

une utilite evidence. C eft ce que portent les . 4
& j de la loi 8 , C. de bonis qux maternis ,

& ce

qu enfeigne psreillement 1 auteur que nous venons

de citer. Quoique le pere ,
dit-il ,

foit difpenfe

des formalites ,
il n a pas pour cela le droit de

3&amp;gt; vendre le bien de fes enfans fans caufe : il faut

33 qu il y ait ntceflite ou utilite
,
ou qu il confte de

33 cette caufe par d autres endroits que parl alfertion,

33 que le pere en auroit faite dans le contrat d alie-

nation ou ailleurs. Ainii , par arret rendu aux

enquetes ,
au rapport de M. Marrelier, le

5
mars

1715 ,
entre les Gaulard & Reine Pignet , la cour

?3 declara nulle une vente faite par le pere de ladite

Picnet, de fes biens maternels , pour payer fes

33 cktces , parce qu il confta qu il n y en avoit point

33 de preffantes
. Mynfmgere , centurie 6

,
obierva-

tion 6 1 ,
n 5 ,

fait mention d un arret femblable

de la chambre imperiale de Spire.

On va plus loin encore dans la plapart de nos

coutumes : on y declare nulles indiftindtement toutes-

les alienations que font les peres des biens de leurs

enfans non emancipes , fans y etre autorifes par un

decret de juftice , & fans remplir les au:res formalites

requifes de la part des tuteurs & curateurs. C eft

ce que porte notamment la coutume de Mets ,

chapitre I , article 5.

Le pere peut-il demander lui-mcme la nullite ds

1 alienation qu il a faite indument du bien de fon fils 3

M. le prefident Favre en fon code, liv. 6 , titre t,6 ,

decifion i&quot; , etablit Taffirmative par diff^rentes raitcns

de droit
,

&. la confirme par un arret du fcnat ds

Chambery ,
.Ui 17 juiljet 158-8,
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Brillon , au mot

fils ,
cite trois arrets du psrle-

mtnt de Bordeaux, des i feptembre i6j6 , 13 aout

j&amp;lt;j?z
& 1694 , par lefquels il pretend que dts cn-

fans meme emancipes ont etc declares non-recevables ,

pendant la vie de leurs peres , a attaquer les alie

nations que ceux-ci avoient faites fans caufe
legi-

time de leurs biens adventices. Mais ces arrcts
,

fi

la citation en eft exafte ,
ont evidemment mal-juge.

La loi 4 ,
C. de bonis qi/x liberis

,
decide en rermes

formels
, que le fils de famille pent agir

a ce fujet,
des qu il eft affranchi de la Puiflance paternelle : ?wn

prohtbendis iifdcm liberis quandbcumque fui juris fue-
rint , nulLi temporal! prajcriptfone objiftentt , eaftetn
ti s omnibus rnodis vindicate. Elle ajoute que la pre-

fcriptnn court centre lui en faveur de 1 acqucreur,
du moment meme de Ton emancipation : niji forte

poftq&am poteflate pdfentum eoscontigit liberari, tanturn

tc-;:poris effluxerit , ut ex continud cy inccnciiffd t*.-

nentis poffiflionc eorum intentio excludatur. La loi i ,

C. de annah exceptione ,
n eft pas moins deciiiv-j.

Nous ordonnons, dit-elle
, qu aucune prefcriptuin

33 temporelle ne pourra etre oppofe e aux fils de fa-

&amp;gt; rnille ,
fi ce n eft du jour qu ils auront pu ar^ir ,

33 t tft-a-dire du jour qu ils auront ece degages des

liens de la Puiflance paternelle 33.

Remarquons cependant, qu en Normandie, on fuit

exaclement la decifion que les arrets cites par Eri!! :i,

femblent preter au parlement de Bordeaux. C eft ce

&amp;lt;jai

vient d etre juge au parlement de Rouen
, en-

tre le fieur Belleau de Courthonne
,

fils du fieur

Belleau de St-Paul, d une part; &, de 1 autre
, les

fieurs Franois-Adrien & Addon-Francois Thibaud ,

fils d Adrien ; la dame de Rocqueney ,
femme ft-paree

de corps & de biens d avec le lieur Ldieau de St-

Paul
, etablie fa curatrice.

Le fieur Belleau de St-Paul avoit dame
,

c eft-a-

dire , reare de fes deniers , au nom de fes enfans ,

des
heritages de leur ligne ,

& il ne s etoit rien re-

ferve lors du contrat de remife
qlii

lui avoit etc

fait le 10 feptembre 1753.

Le 13 novembre 1754, il a revends ces memes
li.

rirages au fieur Adrien Thiba-.id.

Le iieur de St-Paul etant fe pare de crrps &: de
biens d avec la dame fon epoufe , de crete clans fes

is
, & ne fubfiftant que d une penfion alirnen-

i-aire , qu elle lui faifoit
, le fieur de Courthonne

,

Ion fils , a pris des lettres de loi apparente , pour
revendiquer , fur le fieur de St-Adrien Thibaut , les

heritages dont il s agit , pretendant que , devenu

propnttaire par le delaifiement fait a tor, pere , le

a Acirien Thibaud les avoit achetes a non do
mino ; il confentoit toutefois de kii rembourfer le

prix de 1
acquifition , fans doute parce que ce prix

avoit etc avance par fon perc , a qui il n en avoit

point fait la reftirution.

Le fieur de Courthonne a obferve que , du vivant
du fitur de St-Paul , le fieur de Courthonne fon fils .

n ayant point renonce a fa fucceffion , n avoit pom:
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d affion pour le dcpofieder ; qu au moins fes lettres

de loi apparente etoient premarurees.
Le baiili d Orbec , par fentence du 5 juillet 177?&amp;gt;

a cnttrme les lettres de loi apparente.
Sur 1 appel des enfans du fieur Thibaud , la cour ,

par fon arret du 4 avril 1783 , rendu au rapport
de M.Durantot, &amp;lt;&amp;lt; a mis 1 appellation & ce au neant,

emandant
,
a ordonne que les fieurs Thibaud joui-

33 roienr des fonds en qneftion jufqu au dt ces du
33 (ieur Belleau de St-Paul, fauf , apres fon deces ,

I action du fieur Belleau de Courthonne ; les

33 defenfes du fieur Thibaud
,
au contraire.

On a pretendu autrefois aller beaucoup plus loin.

On vouloit que le pere fut maitre abfolu des biens

qu il retiroit au nom de fes enfans; &: cela, precifj-
ment parce qu il avoit fourni les deniers du retrait.

Mais c e toit contrevenir a la maxime que la chofe

acquife avec 1 argent d autrui , ne laifle pas d ap-

partenir a la perlonne au nom de laquelle 1 acqui
fition a ece faite. AulTi Bafnasie , article 481 (i),
nous ailure-t-il que ,

de fon temps ,
on ne doutoit

dcj i plus , au palais ,
&quot; que 1 heiitage retire par le

33 pere , au nom de fes enfans , ne leur appartint ,

n & qu il ne pouvoit plus 1 aliener a leur prejudice ,

33 quoiqu il en eut fourni les deniers =3. II ajouce que
Berault en rapporte plufieurs arrets

, &: que cela

33 fut encore juge par un arret du 10 decembre 1744,
33 au rapport de M. Fermanel ^.

Get auteur nous avertit cependant que le pere con-

ferve toute fa vie , la jouilfance du bien dont il a

fait le retrait de fes deniers an nom de fes enfans ;

& c eft fur ce fondement , continue-t-il , qu un arret

du 15 novembre 1635 ,-a juge que le fils ne pent pas,
en vendant 1 heritage retire ions fon nom

, priver fon

pere de I ufufruit qui lui en appartient.
C eft , comme on le voit

, le meme principe qui a

dicle 1 arret du 4 avril 1783.
Une autre fingularite que nous ofFre fur cette ma-

tiere
, la jurisprudence du parlement de Normandie ,

c eft le pouvoir qu elle accorde au pere , qui prer.d
une fuccelTion directe au nom de fes enfans

,
d en

vendre les biens , fans caufe , fans formalitcj , fans

autorifation quelconque. Deux arrets des 1
3

aouc

1716 , 6c 11 aout 1743 , 1 ont abfolument juge (i).

(i) Tome II , pig. 461 , de I edition de 1778.
(1,1 Ces arrets lonr rapporres parM.de la Quefnerie, dans fes

notes fur Bafnage , tome i
, page 585 , cdLioii dc 1778. Voia

fes rermes.

On a juge , par plufieim arrets , qu un rere pent vendre
des h6ritages provenans d une fucceilion du^-cle qu il a pii c

3) au nom de fes enfans.

31 Le licur DagiU aux renonga a la fucceffion de fon ptr^
N & la prk foils le nom de fon fils; enfuite il vendit c!u biea
3) de cette fucceffion. Son fils pvit des lettres de loi PF parent::;
33 mais , par arrec du 15 aout 17:6 , il en fut deboute, 8c
35 1 acquercur fut maintenu en pofTcnion.

31 La memc cliofe a encore cic jug -: , par arret rendu .r.t

j&amp;gt; rapporr de M. Mouc r.srd, le a d aout 1-141 , en favcur de
53 Htegddeine Bigot . veuve Cculon

, comic Ilifabtth Qucine.
:j Voiei 1 efptce de ctt airet.
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De droit commun , le pere a les mains plus libres

pcur adminiftrer que pour aliener le bien advendce
du fils de famille. La loi i , C. dc boms maternis ,

declare qu il eft
,

a cet egard , cor.fidcre comme

proprietaire : II peut agir ( ce font les termes de
33 ce texte ) avec le meme pouvok que s il avoir la

33 propriete plcine & entiere de ce bien .

La coutume de la gouvernance de Douai die la

mema chofe , litre -i i , article i : Enfans pro-
35 cree s en leal manage ,

font & demeurent en la

&quot; Puiilance de leur pere ( qui ) peuc erre en

33 jugement , pour & au nom d eux , pourchafTan:
&c defendant leurs biens , droits & actions &amp;gt;-.

La Touloubre nous a conferva&quot; quaere acres de no-

toriete du parquet d Aix , qui connrment ces difpo-
fitions. Le premier eft du i 5 decembre 1719 ; le den-

xicme eft du 2.1 mars 1710 ; le troiiierne , du 15 Jan
vier 1738 5 & le quatrieme, du 3 feptembre 1740. Ce
dernier porte que

cc le pere , par droit de Puiilance

oj
paternelle , eft le tuteur nature! & legitime adnii-

33 niftrateur des droits & biens , & de la perfonne
33 de fes enfans; qu en cette quality, il a tout droit

33 de les reprefenter , d efter en jugement pour eux ,

&amp;gt;3 de les dt fendre ,
d artifter a tous les actes con-

S3 cernant les biens qui peuvent leur obvenir
, d en

33 faire le partage avec leurs co-heritiers ou lepa-
33 taires univerfels , meme d en percevoir & toucner

w les revenus
, lorfqu il y a lieu 33.

La Touloubre fait
,

fur cet acte de notoriete
, une

obfervation qu il eft important de rernarquer. cc Le
33 pere , dit-il

, peut , en qualite du tuteur
legitime

93 de fon fils
, tranfiger fur les droits douteux dont il a

r administration , fuivant la loi n., C. du tranfaflio-

33 ni &amp;gt;u.&amp;lt;

; mais il ne peut pas caufer un prejudice a

3 fon fils , par un departement a un droit acnuis.

3 II a ete rendu a ce fujet ,
un arret remarquable ,

33 cbnrormerrient aux conclufions que je portai pour
33 MM. les gens du roi. On avoir doute ii 1 ar-

tide 5 de I ordonnance de 1735- impofoit au no-
taire la nscefTite d ecrire lui-meme le teftamenr

nuncupatif. La queflion s etant prefentee dans une

r^Le pcre^d Elifabeth Qucfnc avoit pris la fucce.Tion de fon
pere feus le nom de fon fils mineur; &: depuis il avoir vcndu
a Magdelebe Bigot , les

heritages provenans de cette fuc-
ceflion. Le fils rcnonja auili a la fucceHlon de fon pere ;

il prit des Icttrei de loi apparcnte pour rcclamer les biens
vendijs a Magdeleine Bigor, & il moiirut. Elifabeth Qucfne
fa lixur ,

^fe pcrta fon heriticre , reprit le proces qu il nvoit
commence , & foutint que fon pere, qui avoit pris la fuc-
celllon de fon ai eul fous le ncm etc fon fils , n avoit pu
vendre les biens provenans de cette fucceflion; que les biens

provennns dc cette fucceflion, n avoient janiais appartenu
3ii pere, mais au fils; que Magclelcice Bigo: qui les avoit

acquis , les av ( ^it
accjuis cie quelqu un qui n en troir p.is

plcprictaite, 6c qui, par confequent , n avoit pu lui tranf-
ineire ai. un droit de proprierc a ces biens. Parl aira, Ili-
fabfth Quefne fur dcboutce de fes letrres de loi npparente,& Magdeleine Bigot fut mainrenue dans la propri5te &
jouiffancc des heritages en queflion , faur&quot; n -anmoins a tli-
(. !Krh Quelne a cxercer fur fes bieiis fon action en tieis-

coutumiers, s il y avoit Iku .
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&quot; caufe oii il s agirtbit du teftament de la dame

de Ricard de Marfeille ,
il intervint arret qui

s&amp;gt; ordonna que les parties s adrefleroient au roi. Une
35 declaration du 14 mars 174? , pronon^a la nullite

des teftamens nuncupatif^ ecrits par les clcrcs ou
3
par d autres perfonnes que les notaires enx-memes,
a 1 exception neanmoins , pour !e paiTe , des tefta-

&quot; mens qui auroient etc approuve s & executes par

perfonnes majeures & capables de s obliger vala-

53 blement. II fut queftion de decider fi 1 approba-
tion donnee par le pere ,

en recevant le payement
33 du

legs fait en faveur de fon fils , par un tefta-

^ rnent qui n avoit pas etc ecrit par le notaire ,

&quot; formoit obftacle a. la demande en caHation. Par

33 arret rendu en 1 746 , a I auclience du role ,
il fut

&quot;

juge que cette approbation ne pouvoit nuire au

33 droit qui e toit acquis au fils par 1 ordonnance ,

55 pour faire prononcer la caflation du teftament 53.

L acle de notoriete auquel ceirte obfervation fe

rapporte , declare , comme on I a vu
, que le pere

peut recevoir les revenus des bien; adventices de foa

fils 5 mais il ne dit rien fur la queftion de favoir

s il peut egalement recevoir le payement des fommes

capkales. Quelques auteurs foutiennent la negative;
mais Cujas ,

fur la loi 6
, C. de bonis qua liberis ,

rejette cette opinion , & affimile 1 adminiftration du

pere a celle du tuteur , qui a conftamment le pou-
voir d exiger les dettes adtives. M. le prefiden:
Favre

,
en fon code

, livre 6 , titre 3
6

, decifion-

1 5 , embrace la meme doctrine , & elle a ete con

firmee par plufieurs arrets. M. de Cambolas, livre 4,

chapitre 48 , en rapporte deux du parlement de

Touloufe
, des 8 Janvier 1605 & zi fevrier 1613,

qui ont juge que le pere , meme marie en fecondes

noces , peut exiger les
legs faits a fon fils ,

fans

condamnation pnkedente , & fans etre tenu de don-

r.er caution. La Peyrere nous en a conferve deux
autres du parlement de Bordeaux : le premier, Hu

ii juillet 1 645 , a decide qu un pere pouvoit rece

voir fans caution
, & fans compenfer ce qu il devoit

de fon chef, une fomme de 100 liv.
Iegu.ee

a fonfzls.

Par le fecond , en date du 4 ftvrier 1 669 ,
il fut

juge qu un pere avoit pu valablement recevoir une

fomme de ijoo livres due a fon fils non emancipe ,

comme ht ritier du nomme Martiallot.

L adminiftration du pere ne dure pas toujours au-

tant que fon droit d ufufruit. M. Favre , a J endroit

cite
,

decifion 7 , rapporte un arret du fenat de

Chambery , duij juin 1591 , qui a juge qu un pere
inteidit pour mauvaife conduite

, perdoit 1 une &
cpnfervoit 1 autre.

La coutume de la chatellenie de Lille a porte plus
loin qu aucune autre loi les effets de la Puiflance

paternelle fur. les biens adventices du fils. Elle de-

dat-e ,
titre j 3 , article L

, que routes donations
twites a enfans etant en la Puiflance du pere ,

&
33 r.on emancipes , appartieipent au pere , fi avoir

les veut
,
n eft qu elles foient faites par ledit pere

J3 a fes enfans &amp;gt; 3 .
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SECTION CINQUIEME.

DCS diufcs qni font ccjjlr la Puijjance

Cette matiere efc dsja traitee a I article EMANCI-
r \VION; nous ne ferons ici

cju ajcu er quelques
obfervarions nece/I::irc:; a fon cntier developpement ;

& , pour y dormer tout 1 ordre dont elles font

fufceptibles , nous Its appliquerons fucceffivement

aux fept caufes qui font communement celler la

Piuflance parenielle , favoir
,

1 emancipation par
acre , 1 habitation fepar^e , la promotion a un

office ou emploi public }
le manage ,

le

nombre des ounces , la more naturelle & la mort

civile.

. I. DC temancipation par a fa.

C eft une qneftion fi 1 emancipation par adle peut
ctre faite devart notaires

,
ou i\ ellc exirc effentiel-

lement le miniftere d rn juge J M. de CateL an , livre

4, chapicre 51, foutient le premier parti, 5: en

rapporte deux arms du Parlement de Toulcufe rendir.

les ..... aout I&TJ &- f Juillet 1696. Nous voyons
dans Albert , au mot c. iancipalion , qu il en e toit

intervenu un femblabledesle^avril 1666; c Scrres,
dans fes inftitutions au droit francois, dit que .-&amp;gt; cela

33 a li fort paiTe en maxime dans le reflort de cette

ccur
, que, par un arret du mois de mars 171?,

fur la repudiation faite par M- Saint - Laurens ,

33 de 1 herudite de fa fcrur, il fut permis au fils dudit

33 M Saint-I.aurens de 1 accepter ,
a la charge , par

le pere, de 1 emanciper par afte devant un notaire,
33 la cour n ayanr pas voulu recevoir 1 ofFre qu il

M faifoit de 1 emanciper a 1 audience 33.

Cependant le parlement de Touloufe lui-meme

en jugecit
autrefois tout differemment. M. de Cam-

bolas ,
livre r , cliapitre 1 1 , nous en fournit trois

arrets des n decembre if 95 , 3 Janvier 1604, &:

^o mars 1630, qui cafserent des Emancipations faites

devant notaires. On fuivit en cela les difpofitions

du droit romain ;
mais depuis on s en eftecarte , parce

que 1 ufage de ces fortes d emancipations s accreditoit

tous les jours de plus en plus.
33 Get

ufage meme
3 afes raifons, dit M. de Catellan : par la loi derniere,

&amp;gt; C. dc_cmancipationibus,l empeKiu ordonne d al-

f&amp;lt; ler pour Tema -icipadon , aux juges ou aux majn-
ftrats

, quibus hoc faccre vcl legibus vel lon^a con-

33 fuetudine pcrmiffum cfl ; il donne done a la cou-
33 tume quelque extenfion de pouvoir en cette ma-
j titre ; ainfi

,
la coutume ayant decide pour les

M notaires, qui font d ailleurs une efpece de juges,
33 on peut &: on doit la fuivre.... Le droit de Puif-

j) fance paternelle etoit quelque chofe de plus rigide
33 parmi les Remains , qu il ne 1 eft aujourd hui parmi
3 nous. Ainfi

,
tout comme apres que ce droit cut

30 perdu chez les Remains memes de fa premiete
rudefle , pour ne pas dire de fa barbaric , par
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loi derniere de 1 empereur Jufthnen ,

il permit aufli

33 de la ceremonie , & on en retrancha la fonr;

de la venre & du (bufflet. I! paroi: raiiennable

33 que, dans le radouciflement qu a recii encore parmi
r.ons la Puiflance patcrncHo ,

& dans de3 temps
33 &; des lieux ou Its inc.. i ins fa^onnieres ,

33 ua pere puifle renoncer a fa PuilTance dcvarr

3? notaire & des temcins ,
& en la maniiL-re &amp;lt;r

33 fuivant le droit commun & ordinaire
,
on pent

renoncer a tous les droits qu oa r.e vent pa
r

. re:.

33 Cetre intervention da notaire & t!c
r
, t-rnoins ne

3&amp;gt; donne-t-elle pas a 1 emancipation rout ce
qc.

33 pent dernander de ferieux & de public ?

Cesraifons prouvent tres-bien que la jurifpriidence
actuelle du parlement de Touloufe ne doit pas erre

r. icnne e; mais il n en refulte pas qu elle doive err.i

ttendue a toutes les autrc-s provinces de droi: c crit.

Cela feroit contraire aux premiers prwcipes : tnnc

ufage qui s ecarte de la loi doit etre renferms 1

clement dans les bornts precifes des lieux oil il eft

etabli.

Aufll trouvons-nous dans les arretiftes de quelques
autres parlemens , des preuvcs certaincs que le droit

romain y eft fuivi ponftuellement Car cette matiere.

Boniface, corne i, livre I , tkre 6
, cfcapitre i ,

rapporce un am-t rendu a Aix en mai 1^55, pair

lequel une emancipation Jake fans la pn. fencc d un

magiftrat fut declaree nullc. II y en a un autre de
la meme cour

, qui a
j -ig

1- qu on ne pent eman-

ciper ,
rnerne par, contrat de manage. On voic dans

1 auteur cite, tome I , livre 7, titre 6 , chapitre i,

qu il a e te rendu en 1668.

Brillon rapporte ,
d apres Eone, un arret de U

chambre de 1 e dit de Caftres du 3 dectmbrc 1^50,
qai a precifement decide la merne chofe. On a vu 9

a 1 article EMANCIPATION, que cetce chambre avoit

encore juge de la forte en i j 5 6.

On y a egalement obferve que telle eft au/Ti la,

jurifprudence du parlement de Bordeaux. La Peyrere,
lettre E

,
n. 6

, confirme cette affertion , entapportanc
deux ancts des 4 juin 1646 &c 30 mai 1657, qui,.
du premier coup-d ccil

, femblent la combattre. Dans
1 efptce de chacun de cesarrets, un pere avoit emancipe
fon fils en le mariant, &j par le contrat meme de

manage ,
il avoit dit : 33 J

J

emancipe mon fils
, & le

33 mets hors de ma PuiiTance , pour ge rer : ne-

gocier , & faire tous acles d un homme libre &;

pere de famille .-. En confequence , le fils avoir

fair une donation a caufe de more an profit de fa

feinmc ,
&: il etoit decede avant fon pere. Celui-ci

pretendoit annuller ladifpofition, commefaite fans foa

confentement par un enfant de famille non valable-

ment emancipe j mais il ne fut point c couce. On k;i

oppofa la lei 15 , D. de a.!optionibus ,
dont voici

les termes : 33 Cc n eft point apres la more de fa fille

33
qui a vecu comnie mere de famille & legale-

33 ment emancipee ,
& qui eft morte apres avoir faic

33 un teftament avec institution de plufieurs heritiers ,

&amp;gt;j qu un pere eft recevable a venir couceftex fon ut
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53 &; rrueni!re cp tiic a tee eman-JDee fans prefeiice

I
-

3 f~&amp;gt; 1 -\ :

*

de
jtige

in de temoms. Ce texte tcoir trop cn.-.

|5onr ne pas faue rejeter la demande du pere,
c eft ce qu a fair le parlement de Bcrd&amp;lt;.-aux par Is;

arrets cites. Je crois rteanmtiins , dit la, Peyrere , que
Li loi & les (irrets n cnt lieu cju

a 1 t gard du pere , &
que I hcritier ab in tfat du fjs ds fj.tr.Hlc on autre ,

pourroit cor.tcfUr la .. o.iatio::.

M. Bouhier prouve tres-dairement que 1 ufage du

duch&amp;lt;- cle Bourgoene n admet pas non plus les eman

cipations pardevantnotaires. Void cornme il s expli-

que , chapitre itf
,
n. 39 : Dans un formulaire de

33 pratique, qu a dreuY , il y a phis d un fiecle, un lieu-

.3 tenant general au bailliage de Chalons ,
il eft dit

r&amp;gt; qi:e toures emancipations d enfans nobles doivent

33 fe fairc pardevant les lieutsnans aux bailliages,
fr

3 enfrappant de li main. I*truant fur latete,ou i /. .

*, ]oue , apres avoir dit qu il cjl mis hors de la Puif-
n f.ince parernslie , pour librcment trailer , acquenr

*

joiiir de fes droits. J ai vu un pareil ade de 1 annce

3 &amp;gt; i y 1 1
,

oii il eft dit fculemem cue le pert tenant les

mains de j^s eujans entre lesjienncs, Us a etnun-

cipes 6 mis hors d; fa Piiiffance. Cela eft encore
33 mieux detaille dans un autre aJte qui in a pafle

depuis pen par les mains
, & qui fut paile le 1 1

a&amp;gt; avril 17 rK en la jufdce de Nantua en Buc^ey. II

33 porte que pardevant le ju^e a comparu M. Jean-

93 Francois Griot , notaire royal & procureur a Saint-

&amp;gt; Rambert
, fils de Jofeph Griot , marchand a

33 Brenod , lequel a remontre quY
jtant marie & majeur,

il fupplie fon pere del emanciper ; a quoi ce dernier

3 conlensrant, a declare qu il dmancipoit fondit fils &:

le mettoit hors de fa Pin/Tance ; auquel efFet ledit

fils s eft mis a genoux , joignant les mains
, lef-

J3 quellcs fon pcre a disjointes, & icclui releve , dont
ate leur fur donne

,
&: proces-verbal drefll . Tel

M eft a pen pris 1 ufage de tous les pays tie droit

n e crit, fuivaur nos jurifconfulres; &, bicn que quel-
33 ques-uns d entre eux croyent que cet a&amp;lt;te puilfe
a&amp;gt; fe faire pardevant notaire , je tiens qu il doir t tre

fait en jugement ,
a la forme ancienne ; d aiitant

plus que ,
s
agiflant de 1 t tat d un enfant & de

1 interet de ceux qui peuvent avoir affaire a lui , il

eft a propos que 1 ade en foit public & connu de
tout le monde. D ailleurs cela paroit exprelTement
decide par un certificat donne par la cour le 1

5

53 aout i 677 au rapport de M. Mucie
, fur la requete

33 de M. Jacques Leclerc ; car il porte que le pere
33 bailHRe jouit des revenus de fes enfans, meme apres
n leur puberte, &; ce jufqu a ce qu ils foient draancipes,
33 fjit par juftice, foit par le mariage } on par leur
33

Reparation d avec leur pcrc ;
ce qui exclut les eman-

cipations pardevant notaire .

Le parlement de Befancon reconnoir au/Ii la necef-
fite de la prefence d un juge a J tmancipation par
acle ; mais il en excepte celle

qui ff&amp;gt; fait par contrat

de manage. C eft ce qu attefte Dunod dans fon traite

dts prelaiptions, partie i , chapitre 8 : ^ Les cman-
=3

cij utions faices par devan: nccaires ne font pas va-
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hibles Cependant la favetir des contrats cle

&quot;

mariage les y a fait admettre n Franclie-Comte.

Nous en avons un arret du !8 avril 1640, rendu

&quot; entre les heritiers du procureur Bctilard , depuis le-

33
quel on n a plus gueres fait de difficulte fur cette

queftion. Elle s eft cependant encore prefentt e,

il y a pen de temps , entre les nommes Goulard
&quot; & Dubois. Goulard demandoit que Dubois fe fit

&quot; autorifer par fon pere pour plaider. Dubois repon-
&quot; doit qu il etoit emancipe par fon contrat de ma-

riage \ & la cour
, par arret rendu aux enquetes ,

a

1 audience d inftruclion du 5
fevrier 1715 , dsclara

qu ayant egard a 1 emancipation portee au contrat

&quot; de mariage de Dubois , date du mois de Janvier

33 1711 , il n echeoit de prononcer fur la demande
33 en autorifation &quot;.

BalTet, tome i ,
livre 4 , titre n , chapitre 5 ,

rapporte un arret du parlement de Grenoble
, qui

paroit , au premier abord, etendre au Dauphine la

jurifprudence du parlement de Befangon. Un pere

s etoit engage par le contrat de mariage de fon fils,

a 1 emancipcr. Sur fon refus d executer fa proraefle ,

le fils fe pourvut en juftice, &, par arret du 29

mars 1666, la cour ordonna que le pere , dans

33 trois jours apres le commaniernenr qui lui en

33 feroit fait ,
emanciperoit fon fils , a faute de

33 quoi il etoit declare dument emancipe par la

33 cour 37. II eft cependant aife de voir que cette de-

cifion ne va pas aum&quot; loin que celles que rapporte

Dunod ,
& qu on pourroit, dans les pays oil il n exifte

point la-defuis d ufage particulier, admettre Tune 8c

rejeter ks autres. L exemple du pere qui a recu un

legs
fous la condition d t-manciper fon fils, prouve

qu on peut fe mettre, par le quaii-contrat qai refultc

d une pareille acceptation , dans la neceffite de

renoncer aux droits de la PuifTance paternelle. Or ,

CL un quafi-contrat a , felon le doit civil meme
,

une vertu auffi efficace, pourquoi donneroit-on moirs

d efFet a un contrat de mariage, c eft- a-dire al acle

le plus folemnel &: le plus facre de la fociec-i ? Ce
n eft pas que 1 un ni 1 autre dmancipe lie pleiu droit ,

rnais Us obligent ceus deux d cmanciper j &, comme
1*Emancipation eft un fait auquel pcrfonne ne peut
ctre contraint fpecifiquement, il faut bien que le

juge , fur le refus du pere d en pafler I afte dans lc$

formes requifes , la declare ope re e par la feule vertu

de fa fentence. II eft meme evident qu en ce cas ce

n eft point d un contrat juotade , maisdu miniftere du

Juequ eLle revolt 1 etre.

A 1 egard des pays contumiers, on n y doute point

que les enfans ne puifTent etre cmancipe s par contra:

de mariage. Cela eft d autant moins fufceptible de

difficulty , que le mariage feul y eft generalement
confidtr-e comme le terme de raflujetdilement du fils

a la Puiifcuice paternelle.

Mais il y a pluiieurs coutumes qui , dans tout autre

cas ,
ne permettent d emanciper que par ade parTe

en jufiice. Telles font celles de Poitou
,
de Hainaut ,

dc Moos, ds Valgiicieniies Sc de Biache, comme.
on
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dft 1 a remarque a 1 article EMANCIPATION. En
void d autres qui doivciu e:re places fur la meme

ligiie.

&amp;lt; -. *. chapitre i , amW&amp;lt;? 4-
cc Enfans procrees

n en loyal manage font & dtmcurent en la Puif-

&amp;gt; fance de leur pere ,
mere on tuteur , j.ifqu

a ce

n qu ils foient maries , eniancipes par juftice ,
&c. .

YJc7zj de A/^{, ch.ipure I, arnc/e 17. Pent

toutefois le pere, pour bonnes S: juftes
conude-

&amp;gt; rations , en quelque age que ce foit , emanciper
5c mettre hors de fa Puiflance fon enfant; & s en

fait I emancipation pardevant le juge auquel il eft

refponfable ,
le procureur general

ou d office oiii &quot;.

Clermont en Argine , ckapitre i, Article 9. Le

pere peut faice emaiiciper fon fils en tout age

apres fept ans
, pardevant fon juge .

JJerghes-Saint-Winock ,
rubriaue 17, article 17.

Pour en forth: (d la PuiiTance paternelle) il

faut etre emancipe en juftice, fur le rapport du
t pere & de la mere

, afTiftes de parens &c allies 3&amp;gt;.

Bdilleiil , rubrique II
,

article I. Les enfans

n peuvent etre emancipe s par la loi &quot;

3 c eft-a-dire

par le corps echevinal.

Gan i , rubrique i I , article l. Les enfans peuvent
j etre emancipes & etre mis hors de pain, de quel-

33 que age qu ils foient , par Les echevins de la

\&amp;gt; Kcure .

ChateUeme de Lille , titre I } &amp;gt;

article I. Enfans
33 procrees en leal manage , font & demeurent en la

j Puilfance de leur pere , rant qu ils foient eman-

cipes pardevant juftice competente , &c. &amp;gt;&amp;gt;.

Gouvcrna.net de Douai , ch^pitre II
, article I.

Eufans procrees en leal manage , font &: demeurent
to en la Puiflance de leur pere , tant qu ils foient

a emancipes pardevant juflice competente, &c. .

Ordiies , chapitre 6 , article 3.
&quot; Les enfans. ... ne

s&amp;gt; peuvent contracler ians. . . . emancipation judiciaire
j) de leur pere .

Saint-Mllikl , titre i
, article 17. Et peut le

pere emanciper fes enfans , toutes & quantes fois

que bon lui iemble , pardevant fon juge ordinaire

s&amp;gt; & domiciliaire &quot;.

Lorraine ,
titre 4 , article 14. Le pere peut ,

pour caufe
, emanciper fon enfant prefent ou ab-

fent ,
en quelqu age de minorite il foit

, & font

lefdites emancipations & connoilfance de caufe ,

w de 1 office & charge des procureurs gen^raux ou
&amp;gt; d office , en pareil qu il. a etc&quot; die des tutelles &quot;.

Bued , chapitre o
, article I .

&amp;gt; c A icelle fin que
&amp;gt; les adoptions & emancipations des enfans qui fe

feront par ci-apres dans 1 etendue de notre juri-
53 diclion , ioient faites avec la confideration que
si fe convient , & que fur icelles foit fnivie la vc-
53 lonte de ceux qui les feront

, & obferve e la dif-

podtion de la loi & droit commun ^ nous ordon-
nons que telles adoptions 8c emancipations feront

33 dorenavant faites & paifees pardevant notre ju^e
^ majeur d appellation , & non ailleurs

, fur peine
de la nuliue d icelles

; & ttaut fakes au coutrake ,

Tome
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11 les declarons

,
des ipauitcnant comme pour lots,

iiullcs
, invalables , & de nul effet o: \ aleur &amp;gt;&amp;gt;.

Epinal ,
titre ^ , cnich 12. Le ptre peut ,

pour caufe
, faire

&amp;lt;:!nan:ipcr
fon cnf.int , pivfent

&amp;gt;3 ou abfent , en
q:i..-l TM^J de minorite il foit ,

font lefdites emancipations fai ;es pardevant lefdirs

(gens) de juftice , ledit procureur (general) ou.

33 fon fiibftitut oiii .

Lie *e , chapitre I , article lo. &quot; Emancipation d en-

33 fans i:e fe pent faire que pardevant la haute juftice
33 ou celle du domicile &quot;.

Ces
difpofitions ne font fuivies ni dans la cou-

tumc de Berry , ni dans celle de Montargis. La

premiere porte ,
titre i ,

article
5-

: &quot; Et peut le

33 pere emanciper fen enfant prefent ou abfent, en
33

quelque age qu il foit ; & n eft requife par ladite

3 coutume la folemnire de droit en 1 - mancipation
33 des enfans qui font de 1 age de fept ans ou au-
n defTous , pourvu que la caufe pour laquelle on

fera ladite emancipation foit au profit des enfans 3&amp;gt;.

La feconde eft con^ue en ces tennes
, chajntre 7 ,

article 8 : Emancipation fe peut faire du pere aux
33 enfans, en quelque age que fcitnt lefdits enfans,
33 tan: en jupcmcnt que dehcrs , prefence que abfence
33 defdits er.fans

, pardevant notaire S: tJmoins .

On vient de voir que pluficurs coutumes per-
mettent d emanciper les enfans en leur abfence

, &c

cela eft conforme a la loi 5 , C. d: emancipate iibus.

Mais eft-il eifenriel que le pere precede a cet acla

en perfonne 5 L affirmative eft inconteftable dans le

droit remain
, parce que 1 Emancipation eft mife par

diflFerens textes aunombre des acles que les anciens

jurifconfulres appeloient L gitimes , & qui ne pou-
voient fe faire par procureur. Telle eft d ailleurs

la decifion expreffe de la loi que nous venons de
citer. Apres avoir dit que le fils peut etre e

mancip&amp;lt;

en fon abfence
, elle declare que le pere doit a cet

effet comparoitre lui-meme devantle juge : Hocncmpe
apud competentem jadicem infinuare , fuperquc precibus
d SEMET oblatis npud cum deponeic.

11 paroit que cette difpofition eft exactement fuivie

dans les provinces de droit ecrit qui n ont pas admist
1 ufage des emancipations parades notaries. Dumoin?
on trouve dans la Peyrere , lettre E

, n 6
, un arret

du parlement de Bordeaux, du 14 aout 1^71 qui
a declare nulle & de nul effet une emancipation faite

par procureur.
Mais on

jugercit difFeremment dans les pays oil
les enfans reuvent etre emancipes pardevant notaires.&quot;

C ePc ce qu enfeigne M&quot; Serres dans fes inftitutions ait

drcit frarrois :
cc Quand 1 emancipation , dit-il

, ne
33 feroit faice que par procureur , il y a lieu de croire

qu elle fercit ^galement bonne
, parce qu aujour-

33 d hui en France , les emancipations n exi^ent v\s

plus de iolemnite que les autres acles pafles devanc
33 un notaire &amp;gt;&amp;gt;.

L emancipation eft un adte de jaridiclion volon-
taire

;
c eft par cette raifon que !cs loix

j &: 4 ,

D. de adoi tionrbus s permettent au pere ou au fils,
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lorfque I
1

.!:! ou 1 autre
&quot;

:

:rac , .

&amp;gt;

le parTer
eux- . -e:r&amp;gt;.-;. .^at conc-e^; : cc Si le

fiis .-le farni iy Ul ou
pre.!.L-;ir ,

il clr

33 couftant
q.i

il
p-.;t e.rc e inancipe on cionne en

adoption . , . Tout niaajiflrat com-

petenc poiirrec_vuir .in acle legkirne , pea:: tman-

ciper u ,

pr .;n
-

es enfans ou les donner en adop-
33 tion

, fans recourir a uu autre miniftere que le

fien. C eft 1 avis de Neratius &quot;.

Ces tcx::s oiu fervi de fondement a r.n arret du

parlement de Provence , dont 1 efpece efl: ainli rap-

pcrLee au journal du paiais. Le ii .-ur abbe Trouillas

avci; iak profeffion J.;in . la conipa^nie des iefuites,
3 & avoir jy.erne fait les trois voeux de chaftete ,

de pauvrete ci d obcdknce , qui excluent ua profes
33 de {ucerk-r a fes partns. Huic annees apres ,

il

&amp;gt; c &amp;lt;V !a lock.v : il re\aYn: dans le. monde
M en habit de prefix- fecj ur. II amaile de tres-grands

bkns ; i! fair ion teftament , par lequel il inflicue

33 forrheritier un ill--, du fieur de Chateau-Arnaulx
3; fon frere. Ce teftateur dtcede ; apres Ion deees ,

foa neveu & lieritier ioftitue demande delivrauce

j de rheredii.: au iieur de Chaceau-Aniaulx fon

j
pete , qui la Ij.i ref-He. II eft debouttt par fea-

&quot; tence contradictoire dti jn^e de Siileron. Appel
53 i la coir: par 1 lijrriu iniHnie. Sur ce: appel ,

33 le fieur de Chateau-Arnaulx ayant ece iiui ii ,

53 obtient dei Icttres de relcinon centre 1 aille d ;-

j) mancipation de ton fils
, qu il n avoit , dic-il ,

conteuti one par 1 efperance qne le tc l;reur lui

33 avoitdonnee de taire un prefenr ds 15,00^ I

a fa r.ij.re , fcc-.ir de 1 liL nn.r reilamenraire
, pour

33 Ja mariei ,
a quoi il n a povu uci..i.;u-. Apres

=3 que les avocats des parties eiuvnt plaid. ,
M. de

33 Saint - Martin , avocat u ^a-al a dit que cecte

OB caufe conre ioit deux q :_-; lions : la premiere, (i

ao le heur abbe Trouilias avoit pu teller ; la feconde ,

33 fi remancipation donntc par I indnvj a fon fils

e toit valab e 33. Et
, apres avoir prouve que la

premiere queftion etoit decidee pour I affirmative par
les conftitutions pa; . de la fbrk ta de JJJus

,

i! a ajoute que , fur la feconde , le pere aJ k ^uoi: &amp;lt;l^: x

moyen
c
,

; que 1 un etoii rincompetence d.i
j j^,.-

dev^n:

lequel t emancipation avoic cce faite ; qu en ea:
e: ,

cc juge etoir celui d une terre appartenante au lie..r

de Chateau -Arnaulx
, & par confequent fon repre-

It itant ;
inais que cet;e raif.ni ne meriroit aucun

to;ard 5 qu elle ecoit detruite par les loix
3

&: 4 ,

D. d: a.urujiikus. Que 1 autre inoyen coniitloit a
&quot;

dire que LJ eur de Chateau-Arnaulx r. avok eman-

cipe fon his cc qu a la perfuafion du fieur abbe

jj Trouilias , qui 1 avcir flacte de donner 1^,000 liv.

33 en dot a fa fille ; mais que ce fait- ecoit vap-ue

s &amp;gt;

&: fans preuve ; &, quand il feroit veritable ( conti-

33 nuo - M. de Saint-Martin ) un pere qui a Jman-
=3 cipe fon fils par un acle de juftice , peut-il rcvo-

33 quercette emancipation, quand bon lui feiiible i il 1 a

fait , dr-i! , a la follicitation de for: frere : mais

TO n avoit il
j
as en lui-meme un engagement naturel
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&amp;gt;- & ph. . :t de le faire pour 1 .:

M fJl ; ; 5 5 , Sur ces raifons , avrec e c inri-- 1 1

J- .unbre 1687 , par lequel 1 appel & ce done avrit

t :J appele cr;r etc mis au ntant ,
& par un r.

33 vtau jucr,ement, on a confirms le teftament;

33 fans avoir e^ard aux lc:tr..s royaux ,
1 emancipa-

33 tion a e valable .

Peat-on tmanciper un enfant pour nn feul acle
&amp;gt;

par exemple , pour le ix-ndrt cainible de reiicr; La

raifon & la loi concourcnt a etablir la negative : la.

raifon
, parce que la Piiiflance pateraetle

eft indivi-

lible ,
& qu il implique que la meme perfonne foit

en merne temps pere de fumille & fils de famillt ;

la loi
, parce que 1Y; -ion eil un de ces acces

legitimes qui ne peuvent recevoir ni condition ni

dni ion
,
& qui font mils Sc invalivU--; ,

s iis ne font

faics purement & fans rcftriccion : A3as Icgiiimi qui

rtj/z rccipiunt diem vd contitionem , vcluti MAXCIPA-
TW , acceytilatio , h&Kditaus aditio , firvi optio ,

dalio tutoris in to um vituiniur per tcrnpjns vd

tionis aJjcSionem. Ce font les termes de la

loi 77 , D. dc rLgulis juris. Aulfi lifons-nous dans

DefpiifTes ,
tome i

, pao,e 545 , qu un arret du mois

de n:ai I fill , rendu a la chambre de 1 edit de

Cadres ,
a annulle un acle par lequel un pere avoic

declare qu il emancipoit Ion fils. S; lui permettoit

de trafiquer, fi tant ecoi: qu il ne put dcmeurer avec

33 lui Sc s accorder , autrement non .

II ne faut pas cependant conclure de - la , qife

1 acle fait par le pere de famille , en vertu d lt ie

Emancipation particuliere & a.i luc , foit irdiftincle-

ment nul. II 1 eft a la verite
,
dans le ca

ne pent pas habilirer fon fils a le puller. Tel feroif,

par extmp e
,
un teftanient Jans les pays ou ,

con-

foraiement au droit ci - il
, un enfant non emancipe

eft incapable detefter, merne avec le cofifentement

de fon pere. Mais il en ftroit aucrement a 1 egard
des acles d une nature differente ; ^emancipation ad

hoc auroit toujours 1 efiet d un confenrement fpe cial

a leur confection , & cela fuffiroit pour en alTurer

la vali-jiri. Atili on a vu plus hau:
, qu un fils de

famille, en pays de droit eerie, pent, avec l
agr&amp;lt;f-

meni- de fon pere ,
aliener fes biens adventices

-,
Be

par cette raifon , une emancipation momentanee &
33 fpeciale du fils de fa:vn!le non marie , a 1 effer

!e ratifier la vente du bien du fils
,

faite par le

33 ptre , a ete dtclaree valable en pays de droit

35 ecrit, par arret du 17 juillet 1716 , rendu au
raj&amp;gt;-

73 port de M. Gon d Argenlieu ,
a la premiere

&amp;gt;- chamrre des enquetes du parlement de Paris ?&amp;gt;*

Brillon , qui rapporte cet arret, nous apprend que
33 la d.:

.:i:&quot;on n en a pas e t-.
;

I
; -ae au rarlement

i&amp;gt; de Bordeaux 33. Mais cette anecdote ,
fi elle eft

vraie ,
ne pe-rce a-icune atteinte au principe qui a

determine le parlement de Paris. Peur-etre y avc-it-

il dans 1 afl-uire des circonftances ou des

partkulieres q.ic P-rillon nous a laiilJ ia;norer.

de

C eft ct meme principe qv.i
a introduit dans I ufage

la Provence cue efpece d emancipation a.i liue^
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tf i on appelle habilitatior.. Void ce qu en die nn a&amp;gt;?:e

de notoriete
, donne au parquet d Aix , le 16 jum

T.JII. : u Nous.... cerrifions que , fuiva^r 1 uia^e
de cecce province , un pere a droit d habiiiter fon
enfant

, foit par contrat de manage , foic par un
&amp;gt; afte particulier, pour pouvoir des ce jour-la jouir

des fruits dcs biens deTempares , & de:; fonds qu il
-

pourra acqueVir dans la iuice par fon induftrie ,

lefquels aoles ont leur execution, & Ton n t ft pas
=

oblige de les paffer devant aucun juge ni aucun
&amp;gt; conful

, mais feulement devant nc taire & te-
*&amp;gt; moms .

Les eftets de fhabilltation provencale nous font
encore retraces par un aurre afte de notoriete du 7
Janvier 1697 , con$u en ces termes : iNous. . . .

* atteftons one 1 habilitation que les pires font en
&amp;gt; provence de lean er fa-is , leur ftrt pour re gir& adminiftrer leurs biens

, & ne les tire point
de la Puilfance du pere , qui ne la perd que par
1
emancipation faite par un acle public en prefence
du juge & d un conful , & dument infintie e , a
moms que le fils de famille habilice n ait deraeure

*&amp;gt; fepare de la maifon de fon pere durant dix-ans com-
v plets , a compter du jour de fon habitation .

La derniere partie de cet acle de notoriete eft
fondeefur des

principes & des loix qui font lamatiere
du

paragraphic fuivant.

. II. De I&quot; eemancipation tacite, qui refulte de thabi

tation

On a clit
, au mot EMANCIPATION

, que 1 habi-
tation du fils

, ftparee de celle du pere , jointc a
Hue manure de fe conduire & de gerer fes affaires

qui ne re/Tente nullement la ?cae a e 1
a/rnjetifiement

a la Puiflance paternelle , eft un des moyens indi-

cues_ par la loi pour rompre les liens de cette
Puiaance.

C eft une queftion fi la junfprudence du Hainaut

n^eft pas fur ce point , contraire au droit commun.
e qm fembleroit devoir le faire penfer ainfi , eft

que les coutumes de Mons & de Chimay , qui
regUlent une panic de cette province , ne donnent
a un enfant majeur quivcut inettre fes gains & fes ac-
quidtions i 1 abri des recherches des creanciers de fon
pere & de la mere, d autre voie que de fe faire ^manciper
dKiairement. Ne peut-on pas dire qu une forma-

.1 feverement requife ne fauroit etre fuppleee
I habitatioii feparee? N eft-ce pas meme pour

etabhr encore plus pomivemcat la neceffite de 1 e-
mancipation judiciaii-e & 1 impoffibilite d y fupnlcer
par 1 eqmpollence , que le ciiapitre 9 de la premiere
e ces lolx municipals ordonne renretriftrement dc

toutis les miles Iwrs dc pain ? Ces termes n excluent-
US pas , au moins relatjvement aux creanciers des
peres & des meres , les emancipations caches & prefu-mees que le droit commun fait refulter de 1 habica-
tion
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Ces raifons ne font ceper.dant pas alTe?. fortes

pour nous faire croire que [ habitation feparee ne

fcit pas , en Hairaut comme aillenrs , n moyen
de faire cefler la Puiflance parcriielle. D abord on
ne peut ditconvenir que le dtfaut d autorifation

paternelle ne fauroit y annuller un contrat fait par
un majeur , qui ,

a raifon de fon domicile f.pars
de celui de fon pere , paife , dans 1 efprit de rev::

le monde , pour emancip^ &: capable de s ob iger.

(, oit d ailleurs la decifion exprefle de la loi
5 , D.

ai fenatufconfulturn frtacedonianum.

En fecor.d lieu ,
il eft indubitable que le defaut

d emancipation judiciaire ne peur empecher un en

fant qui tient menage a part ,
de difpofer a caufe de

rnor: des bitns dont il a la pleine propriete. L ar-

ticle 3 du chapitre ; i des chartres generates le prouve
claircment , par la faculte qu il donne aux majeurs
de dix-lniit ans feulement , quoiqu en Puiffance de
rlre iSc de mere , de tefrer de tout ce qu ils era-i * x O

gnent par Lur art. , Cervices on induflrie , en (e

nourrilVant & s entretenant a leurs propres frais.

Le meme texte defend aux creanciers des peres
& des meres de toucher aux acquiiuions faites par Je

enfans que ceux-ci tiennent fous leur Puiflance T

fans les nourrir & entretenir ; ce qui doit ,
a plus

forte raifon ,
s appliquer a un enfant majeur qui a

une habitation feparee de fon pere.

On peut done ajliirer que la feparation de demeure

opere en Hainault , la meme emancipation tacite que
dans les autres provinces. Aulfi trouvons-nous , dans

un manufcrit qui nous a e:e communique par un

maeiftrat du confeil fouverain de Mons
, tin arrec

de cette cour ,
de 1705 , qui, par ce motif, a de

clare le baron du Maifnil capable d efter en juge-
ment , quoique fon pere vecut encore , & qu il ne

rapportat point d afte d emancipation.
Mais combien faut-il de temps au ls de familfe

qui a un domicile fepare de celui de fon pere , pour
etre repute affranchi de fa Puiflance ?

II y a la-cdfus quatre avis dilferens; le premier
fixe le temps de cette feparation a un feul in/rant ,

le deuxieme a 1 an &: jour , le troifieme a dix ans ,

: le quatrieme a vingt ans. Le premier de ces fenti-

mens n a pour partifau que 1 auteur d tine confulta-

tion inferee a la fuite des oeuvres pofthumes de Du-

pk-flis (i). II pretend qu il n y a aucune raifon pour

exiger, en cette matiere, une feparanion de dix ans ,

ou d uii plus long terme ; qu a la vtrite
, quelques

auteurs ont cru qu il falloit an 8c jour ; mais que
1 opinion la plus reguliere eft qu il n y a point de

temps fatal : parce que , dit-il ,
des que le pere pel

met a fon fils de vivre libre , qu il a connoifTance

de la poffeilion oii il eft de fon etat , & qu il ne

s y oppofe point ,
il eft prefume 1 avoir afFranchi de

fa Puiffance ; ce qui peut fe faire en un inftant.

Mais cet avis fuppofc que le confentement du pere

(i) Confuh. 7,pag. 55-
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fiiiiit feul pour opvrer 1 Emancipation du fi!s ,

tandis

&amp;lt;]uf
,

f. ivant les loix les phr, formelles , il ne peut
avoir cet eer que lorfqu il eft ou clo;:nj exprefh--
ment devant le

jirge , ou unvi
, pendant q-ac-ique

frps d une habitation fepare e. D ailler.rs ,
comme

k dit M. Bouhier
,

il e(l de regie que le pere
jj r,e peut perdre , malgre lui ,

un avantage aui li

35 confiderable q ie ctlui de la Puiffance paternelle ,

3-&amp;gt; dont ie prix , fuivant les Icix , eft ineftirnable. II

eft vrai que le pere eft prefume avoir con enci a

: Emancipation de foivfils, en f&amp;lt;- q /il ait

sv tenu en fon chef un domicile fepare du lien ; mais

03 cette prefomption ne peut s induire que par un
33 certain progrcs de temps. Car , quand on fuppo-
33 feroit qu il a cu d abord connoifiance de ce do-

micile It/pare ,
il faut bic :

&amp;gt; lui donner du loifir

33 pour fe confulter , auflirbien que pour s informer

33 des mneurs & clc la capaci;
- de fon fils

, s il s eft

33 etabli dans un autre lieu , que celui de fa patrio ,

33 & pour 1 avcrtir meme , si! le
jtige

a propos ,
de

33 mourner a la maifon paternelle. II n eft done
39 pas poflible qu un inftant-fuflife pour operer cette

33 emancipation. Que Ton confulte les loix qui ont

33 etabli de
parci!!o:&amp;gt; pr^fomptions , on vcrra que ,

33 pour les produire , elles cnt exige un certain in-

terva.lle de temps. Par exemple , pour favoir fi le

33 fits de famille , lequel s eft mis en poifefiion d une

fucceflion qui lui a etc deforce , eft prefume 1 a-

33 voir fait de I agr. rnent de fon pere ,
afin de lui

33
acquerir, il a ete decide qu il faut que cette polfelTion

33 ait dure per longurn tcmpus. Et
, fur le fait merne

&amp;gt;3 dont il s
agi: , les loix n ont admis la prefomption

33 contre le pere , que quand il a foufTert pendant
33 long-temps , cun dm pafas fit , que fon fils vtcu:

33 en pere de famille. Sur quoi Godefroi remarqne
33 que c eft par une efpece de prefcription que le

3&amp;gt; fils de famille ,
en ce cas , acquiert rarFranchiffe-

33 ment de la PuilTance paternelle. Or , route pref-
33 cription fuppofe un certain temps de pofleflion ,

33 & par confequent ne peut s acquerir en un inftant .

La deuxieme opinion eft foutenue par Taifand, fur

la coutume de Bourgogne. L ariicle
3
du tirre 6 de

cette loi porte en general , que le [&amp;lt;; Ou nlle

33 etant hors d age de pupillarite , tenant feu : lieu

3) en fon chef ou feparement de fon pere , eft re-

3&amp;gt; put6 emancipe de fondit pere . Le commenta-
teur demande combien doit durer cette feparation

pour produire un pareil effet , &: il repond qu il fuflit

cu elle dure un an & un jour. C efc en effet ce que
declare&quot;! les coutumes du Poitou

, article 3ii;de
Bordeaux , article z ; d Angoumois , article no
& de Sairiconge , article ^. Mais la jurifprudence

qu elles fe font faitene peut etre confid^ree comme un

droit commun , ni meme etre applique e a la coutume
&amp;lt;le Bourgogne. C eft ce qu erabli: parfuitemtnr
M. Bouhier. 1 dit-il

, puifque notre coutume
x nous renvoie au droit cent pour ce qu elle ne de-

33 cide pas 5 c eft ce droit
, & non celai de qutl-

ques coiuumes ^loigaces , que nous devous con-
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fulrer fur cette matiere ,

d autant plus que ,

la redaction de cet article ,
les loix rorr^mes \

a-

iffent avoir fervi de module a nos legulatc re,

Icfquelsne connoiflbient g-ereks
autres coutumes

qui n ctoient pas encore redoes par cent. Ur

les loix romaines fe fervent a ce:te occahon ,

du terme rfiA , auquel on donre cornrnunemenc

&quot;

plus d ttendue ,
ccmme on le verm dans la faite.

, D 2.0 II n y a aucu::e des coutume;; ci-delius ,

dont la difpofiticn pdile convenir a la notre }

car prefque toutes celles qui fe conter.tenc de la

feraration par an & jour ,
comme celles de Poi-

33 tou, d Arroumois & de Saintonge, parlent
de

1 enfant marie ; ce qui fait une difference eflfflf-

33 tieHe, & nicme eft moins favorable a 1 enfant ,

que notre ftatut par lequel le mariage feul einan-

cipe. 11 n y a que la coutume de Bordeaux qui

33 accorde 1 tmancipation au ills feparc par an t

jour , quoiqu il ne foit point mane ; mais aufll

exire-t-e!!e qu il ait vingt-cinq
ans ; circonftance

qui rend Emancipation plus
favorable qu au cas

de notre coutume oil il s agit
de 1 accorder a des

er.fans de douze & de qnatorze ans. Ce que nos

commentateurs trouvent affez etrange ,
& le fe-

roit fort en effet fi 1 on fuivoit le fentiment de

ceux qui fe contentcnt du filence du pere pen-

dant un temps auffi court que 1 an & jour, pour

operer 1 emancipation tacite *.

Le troiiieme fentiment eft le plus regulier.

loi I ,
C. de p*t id Pot.flate ,

decide qu un fils fc

famille eft emancipe par cela feul que fon pire a

fouirm long-temps qu cn le confiderat dans le pu

blic comrae pere de famille : cum fiiipajjus fn
ut

i\i!:ix families res ci a^i. _ .

^interpretation du mot dih a partagc
les opimo.

des jurifconfultes.
Les uns 1 ont entendu d un efpace

de dix ans ,
& les autres d un terme de vfogt.

Ceux-ci

fe font fondts fur la loi i ,
C. de lor.pi tempons

pr&fcriptiont qua pro il&amp;gt;. rt.it; , qui declare affranchi par

la force de la prefcription ,
I efclave que fon mai-

tre a laiilc en poifeflion
de la liberte pendant vingt

annees. &quot; ^Tais , dit M. Bouhier , je
ne comprends

pas qu on ait pu mettre en comparaifcn 1 aftran-

cliiffement de 1 efclcvage avec celui de
la^

Pali-

fance paternelle ; comme s ll etoit a prefumer

^ que le maitre cut confenti auffi faciiement a 1 a-

vantage de fon efclave , que le pere a celui de

fon fils ,
& comme fi la manumiffion tacite trou-

voit autant de faveur dans les loix , que I einan-

33 cipation .

L opinion de ceux qui n
exiger.t que dix ans ,

eft appuyee fur des loix de cifwes. Tons les inter-

prtftes
des loix civile&quot; conviennent que ,

dans le doute,

le mot dii n y prefcnre point d ar.jre fens. On peut

voir , entre autres, Alexandre , livre 4, confeil 17,

n- 4 , & la note qu y a mife Dumoulin. C eft ce

qa on remarqne ,
fur -tout dans les cas oii il eft

, queftion de 1 eiTet d un long fJence, dinturni ft
ui:it ,

1 con-unt ici, iNos ordonnraices memes OJt choiii cec
1
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efpace de temps , lorfqu elles cnt voulu prefcrire un

terme qui induis it ou line ratification tacitc des acles !

palles en minorite , ou un acquiefcement prefume
aux fentences fujettes a. 1 appel. C eft fur le meme

principe que la coutume de Bourgogne , article 11^ ,

parlant de la main-mife du feigneur cenfier fur 1 af-

fignat du cens delaifTe pendant dix ans par le cen-

fitaire
, en a tire la confequence , qu apres cet in-

tervalle le propriutaire avoir tacitement renonce a

fon heritage.
On a vu

, au mot NANTISSEMENT , tome n ,

que les coutumes de Liege ,
de Vtrman-

dois
, de Reims

, de Chauny & de Peronne c:it

interprets de meme le terme dlk , employe dans la

loi i , C. de acquircnda poffejjlone.
On en a pareiHe-

ment uie de la forte dans une conteftation elevee

fur 1 article 8 du ti:re 10 de la coutume de Courtrai.

Cet article porte qu un fideiufleiir , ay.int cte Lon:-

tcmps camion , pent oblic-er le dcbiteur principal a

le faire dcJharger de fon caurionnement. Les ter-

mes
ay.i/it etc long-temps caution , dit DegheViet ,

out domie lieu a une instance au parlement de

Flandre
,

entre les gens de loi de Warchem ,

chatellenie de Courrrai ,
: Francois Van-Doom ,

53
qui ioutenoit que dix ans fuffifoient pour fe faire

decharger du caurionnement qu il avoir prete pour
M lefdits gens de loi , au fujet d une obligation cou-
=&amp;gt;3 rante a interns

,
ou pour avoir une caution qu il

ne feroit point inte&quot;reiTe. II obtint gain de caufe

par arm du 12. octobre 16743.,. ( Inftitutions au
droit

belgique , page 318 de 1 edition in-4. )

Ajoutons ,
avec M. Bouhier , que le terme de

: dix ans
, tenant en queique maniere le milieu en-

33 tre les dirTerens temps des prefcriptions ,
a t:t

marque par les jurirfconfultes , comme celui
qti on

devoit choihr dans les cas oii le terme n eft point
=3

fpecifie. II y en a un bei exemple dans la loi

&quot;13, D. de peznis , qui porre que fine prxjlnito

tempore in mctallum data , decennii tempera, prxfi-
nita videntur &quot;.

Lnfin
, pour revenir a notre fujet direct , telle eft

,

par rapport a 1 emancipation tacite, la jufifprudence
conftante des parlemens de droit e crit.

Celui de Touloufe jugea , le 17 mars ijgo ,

qu ur.e fille feparee de fon pere, apris dix ans, etoic

cenlce tinancip-Je , & avoit pu teller. Cet arm eil

rapporte par la Rochefiavin
, titre 54 , article i.

^ edel, fur Catellan
, livre 4 , chapitre 51 , nous

en rournit un autre plus recent & mieux circonftan-

cie. Le fieur Maynard , dit-il , qui avoit d;ux
35 his

,
s abicnta du royaume voldntairemeht , ; s en

y&amp;gt; alia en
Efpajjne , pour les afi

:
aires de fon com-

inerce ; cinq ans apres fon dcj^art ,
1 une de ll-s

ueux filles fe raaria & eut un ills
5 plus de dix

v, ans apres le depart de fon pere , elie fit un t-

j ment par lequtl elie inftitua .\nne-Marie Maynard
fa faur

, au
&amp;lt;\ propre fils

, lequel
jj trant dix-Jdr a ) age de trois ans, Andre BaiTagin,

uu de fes hcnticrs al&amp;gt;

i,a^\it.-, demands fa poraon
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de fa furcefiion , & de celle de fa mere , qu il avoit

recueillie. Anne-Marie Maynard ,
heririere teftamen-

&amp;gt; taire , oppcfa le teflament, Baflagin repondit que la

tefrarrice, etant fille de famille, n avoit pas le droit

de faire tcftamtnt ,
fuivant la loi 6, D. qui tcftam.

&quot;

fac. paff.
& autres textes , qui declarent les enfans

de famille incapables de faire teftament, meme par

la permiffion
de leur pere.

L heritiire
rcpM&amp;gt;qua

qi&amp;gt;e

fon pere s etant abfente volontairement pen-
&quot; dant plus

de dix ans ,
&: la feparation fe trou-

53 vant volontaire de la part du pere celaproduifoit une

emancipation racite ; comme lorfque le pere a per-
33 mis a fon fils d liabiter feparement de lui , cette

feparation opere 1 emancipr.tion ta:ke, fuivant la

loi t
,
C. de pa.ria potcjlate ;

la loi if ,
D. de

&quot;

aJop .
;
& c\-ft ainfi que la cour 1 a juge par arret ,

rendu a la premiere chambre des enquetes , an
55

rapport de M. de Catellan -I amafquere , le 7
33 aout 1730. Cet arret debouta BafTagin de 1 appel
33

par lui interjue de la fentence du fendchal de
33 Carcaflbnne, qui avoit confirms le teftament

, a

33 la charge , par I iientiere inltiruee , de bailler cau-
33 tion

,
de reilituer le tout a Maynard pere, en c,.s

&quot; qu il revint ,
la cour n ayant pas reforme la fcv.-

33 tence pour ce dernier chef con :ernant la caution ,

33
parce qu Anne-Marie Maynard n etoit pas appe-

33 lante .

Dunod, dans fon traite des prefcriptions, partie i,

chapitre 8 , allure que cette opinion efl auMi ado

ptee au parlement de Befan^on ,
& que par deur

&quot; arrets rendus les
5)
aout 1-^41 & n Janvier 1647 ,

33 le premier entre Pierre Huguene & Jeanne Millet,
3&amp;gt; cette cour dcclara valable le teftament d un fils ,

33
parce qu il avoit demeure plus de dix ans fepare

33 de fon pere ,
& faifant fes affaires a part &amp;gt;-,

On a parlc a 1 article EMANCIPATION, de deux

arrets femblables du parlement de Provence, & kur
d^-ciiion eft confirmee par 1 acle de notoriete , du 7

Janvier 165*7 , rapporte a la fin du paragraphe pre
cedent.

M. Boucher d Argis ,
fur les q,ueilions alphabe-

tique de Bretonnier , dit
, d apres la Peyrere &amp;lt;. 1 auteur

des maximes journalieres , qu au parlement de
33 Bordeaux , lorfque le fils de famiiie a demeure
33 dix ans fepare de fon pere , ou mt-me en fa com-
37 pagine , !anq:i.\m pateT-familias ,

il eft cenfe eman-
^ cipe 5 &: c eft ce qu ont

juge deux arrets de
; cour ,

1 un du if, Janvier 1708 , & I autre du i ;

a^-ril 1751. Le premier, rapporte par la Peyrere ,

lettre E ,
n 7 ,

a declare habile a efter en ju^ementSc
a pourfuivre fes droits

,
un fils de famille qui demeu-

roit , depuis plus de dix ans
, fepan?ment de (on

j^-re.
Le fecond a prtcift-ment decide la meme chofe ,

s il faut en croire MM. de la Mo the
,

fur 1 arti

cle i du titre i de la coutume de Bordeaux. Le lieur

33 F;gcr pere , difent-i s
, dernn-idoit la nullit

33 d une procedure en retrait li , inflame co

fon fik majeur S; i us,
33 a U requeie du fieur

J.L-yl;-e , nt
, c!o-
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j mcuiir.c aux Crtartrons : la cour , fur les con-

si clufions de M. I avocat-general Dudon , debouta
33 Je fieur Fegei ptre , de fa demaade *&amp;gt;.

. II ne faut pas cependant etendre cette jurifpru-
dcnce a. toutcs les coutumes qui parlent de [habi

tation fepar^e , fans fixer le temps qu elle doit duier

pour emanciper un fils de famille. II y a quelques-
unes de ces loix qui paroiffent faire dspendre la chofe

des circonftances qui accompa^r-ent la reparation, &
par ccnfequent la laiffer a 1 arbitrage du juge.

Celle

de Reims , par exemple , declare , article 7 , que
35 les en fans font cenfes & reputes emanciprfs ,

jj quand ,
aux vu &

f&amp;lt;p

de leurs pere &c mere , ils

M font & exercent a part une negociation on charge
a&amp;gt; publique -. Les mots quand ils joni 6* exercent ,

annoncent clairement que !e fait feul de 1 habitation

ftparee fufrit , lorfqu il eft connate , pour faire re-

puter le fits de famiile einancipe , fans qu il foit

oueftion ,
dans cette coutume ,

de limitcr a cet efTet

un efpace quelconque de temps. C eft ia remarque
de EuriJai) dans fon commentaire. 11 (emble

, dit-il
,

cc fans atteiidre un fi long temps de dix ans
, que ,

*, pour induire cette prefomption ,
il fuffit que le

o temps foit tel
,
coinme auifi le trafic ou negoce ,

: que 1 cn puiffe notoire.nent reconnoitre ,
ou du

M moins prcfumer par une prefomption violente , la

3 volonte du pere etre telle que de te-nr fon fils

33 pout tmanilpe ,
voire meme pour le reputer pour

33 tel par une telle fcience & tolerance du
pere Ce

w
que le }ug,arb urio bjni viri , pourra juger ,

s etant

=3 dument informe des circcnftances & dependances
M du fait, coinme de l age,qualite

des parties, &c de

=3 1 efpecc de trafic dont il fera queftion 33. iSous

pouvons ajouter que la coutume de Reims faifant

cefl&quot;
j r de plein droit la Puiffance paternelle , des que

le fils a atteint I age de vingt ans , il y auroit de

1 abfurdite a exiger que la fuparation durat long-

temps pour opertr le meme effet, puifqu il eft tiis-

rare qu un enfant puifle
former le moindre e tabliffe-

ment avant fa dix-huitieme ou dix-neuvieme annee.

Cette obfervation re^oit
encore une application

exacte aux coutumes de Chalons & de Sedan. Suivant

1 atticle 7 de la premiere ,
les enfans font en la Puif-

M fance des peres , 5c n en fortent qu ils ne foient

w ages de vingt ans , ou mane s , ou tenant maifon

33 & faifant fait a part , aux fc,u & vu du pere , linon

3j qu ils foient emancip^s par leurdit pere &quot;. La fe-

conde declare, article 6
, qu enfans de famille font

33 cenfes & reputes emancipes , quand ,
aux vu c fgu

n de leurs pere & mere ,
ils font & exercent a part

33 negociation , etat ou charges publiques =3.

Lorfque 1 habitation fepare e ert parvenue an terme

requis pour qu il en refulte une Emancipation tacite
,

doit-on regarder comme valable tous les acles que
Je fils de ramille a faits dans 1 imervalle ? Ecoutons ,

la-deflus M. de Catellan ,
livre 4 , chapitre f i : IJ

=3 faut remarquer que cette emancipation tacite qu o-

-o pere la feparation des enfans uiaries pendant dix

y ans , a un e.ffct retroadlif , & rsnd bonnes & va-
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&quot; lables les obligations confenties par tels enfans

^ envers leurs peres , pendant ces dix annt es. Aind
33 Pierre Subrevies , fils d autre Pierre , ayant vecu
&quot; (4 arc de fon pere pendant plus de dix ans ,

&
&quot;

ayant confenti plufieurs obligations en faveur de

fon pere , pendant les premieres annees de cette

&quot;

feparation ,
Sc les enfans & heritiers de ce Pierre

&quot; Subrevies fils , ayant demande la caflatioti de ces

&quot; ob
.igarions , comme etant confenties en faveur

&quot; d un pere par un fils non encore emancipe ,

&quot; & qui ne 1 avoit ete que pofterieurement par le

33
laps de dix ans 5 il y cut arret qui debouta cex

33 heritiers du fils de la caflation par eux demandee ,

& les condamna a payer aux heritiers du pke les

33 fomrnes contenues aux
obligations.

On crut que ,

33 quoique ces obligations fuilent confenties dans les

33 premieres anne es de fa feparation , & avant 1&

53 laps de dix ans , & que dans les obligations on
^

regarde le temps auquel elles font contracl:ees ,

neanmoins ces obligations etoient bonnes & va-

lables , parce que 1 ^mancipation tacite , qui s ac-

33 complit par le laps de la dixieme annee , a un

eftet retroadif , le pere etant prefume avoir eu

intention d emanciper fon fils des le commence-
33 ment

,
& ayant ratifit cette emancipation tacite

&quot;

par le laps de dix ans. On ajoutoit que , comme
33 le pere , dans Emancipation expreiTe ,

etoit pre-
33 fume donner a fon fils le pe cule qu il ne lui ote

53
pas ,

efc neanmoins prefume vouloir etre paye de

ce qui lui eft du par ce fils
, ex causa peculiars, il

33 en doit etre de meme dans 1 emancipation tacite,

33
par la feparation& le

laps de dix ans
,
& que le fils ,

33 devenu par-la le maitre de fon pe cule,, doit payer
33 tout ce qu il fe trouve devoir alors a fon pere 35.

M. de Bezieux , livre 8 , chapitre 4 ,
. 9 ,

etablit

la meme chofe , mais fur un autre principe.
II

coiiiidere 1 emancipation tacite dont nous parlons ,

comme 1 ouvrage d
J

une prefcription proprement dice ;

il argumente de la
regie qui donne a toutes les pre-

fcriptions un efTet rccroactif au commencement de la

poflellion qui en eft la bafe
,

Sc il rapporte un arret

du parlement de Provence
, du f avril 16^4, ccnforme

a celui du parlemenr de Touloufe , que M. de Catellan

vient de nous retracgr.

On a dit , al article EMANCITACION , que 1 ha

bitation feparee n emancipe le fils que lorfqu elle eft

entieremeiit libre de fa part , & que le pere ne s y

oppofe point.

Cette maxime a fervi de fondement a deux arrets

du parlement de Touloufe , que M. de Catellan

rapporte en ces termes. &quot; Un cure
, attache neceiTai-

33 rement a fa cure & a la maifon du feigneur , pour

laquelle il doit quitter celle de foa pere ,
n eft

53 point emancipe par cette feparation pendant 1 efpace
de dix ans, comme il fut juge par arret du 17

53 avril 1657 , apres partage porte en la premiere
53 chambre des enqueues ,

de la feconde. Si la

33 pauvrete oblige une fille de fortir de la maifon
5j de foa pere , poia aller ailleurs gagner fa vie ea
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s&amp;gt;

qualite de fervante
.,

cette rille n eft pas emancip^e
&amp;gt; par le laps de dix ans , parce qi.e

c til une l. pa-
ration forcee ou la necefTite 1 a contfainte ,

&c

a
laquelle le pere a confend malgre I .ii. C e.ft

33 ainfi que cette queftion fut jngee en la grand
-

33 chambre le 1 1 decembre 1^48.

T.a raifon qui a dicle ces arrets s applique d elle-

menie a une fil. e maa je. La necefiite que liu impotent
la nature 8-: la lei de fuivre fon epoux ,

& la de*fenfe

qui eft faite a fon pcrc meme de Ten empeclier (l) ,

ferment fans contredit un obftacle invincible a ce

que fon eloignemew de la maifon paterrelle lui pro
cure le benefice de 1 emancipation tacite. C eft

55 ainfi
,

di: M. d Olive ,
livre ?

, chapitre 3 , que
35 cette queftion fut

j .i^ee au proces d entre le fieur

j&amp;gt; de Saint-Foix , & le fiear de la Colarede ,
en la

35 deuxieme des e:;quetes , le it fcvritr 1^53 , au
33

rapport de M. de Noel ; & depuis ,
a mon rap-

35 port , le 16 mai 165^, au prcces d entre Jean &
Guillaume Dufaus , Sc Gilette de Porrcfan ; &:

avcit cte auparavant juge au mois de feptembre ,

33 en 1 an 1591 ,
en la caufe de Jean & de Guillaume

de Seg ia u ,
freres

, au rapport de M. de Fabry.
&quot; Par le premier arret il fut juge que 1 ufufruit des

biens avenus a une fille qui etoit en mariage depuis
35

quinze ou feize ans , appartenoit au pere. Par
&amp;gt; le deuxieme , que le teftament d une fille marl, :

53
depuis douze ou quatorze ans, , etoit de nul effet

&amp;lt; valeur. Par le rroifieme , que la donation qui
3 avoit t te faite par le pere a fa fille , qui avoit

demeure en manage quinze ou feize arm ;es , avoit
^ befoin d etre confirmee par !a mort du donateur 33.

Ce magifirat ajoute que cette doctrine a encore ^te

fuivie par un arret du 11 mars 1641 , rendu a fon

r. import ,
tc en la deuxieme des enquetes , au proces

33 d entre Arnaud Labaille & Jean la Erife , par lequel
53 lo teftament d une fille* mariee

, qui avoit vccu avec
33 (on mari hors de la maifon de fon ptre 1 efpace
33 de plus de dix ans ,

fut declare de nul efFet &
valeur ; & la meme chofe a etc jugte en la chambre

;
&amp;lt;!e I edit , le 19 novembre .1^41 , au rapport de

33 M. deRanchin, en la caufe de Pelat ; I ufufruic

33 des biens avenus a. la fille, ayant ere, nonobftant
33 fon mariage & fa longue feparation , adjugi au

]
re 11.

Mais la fille rnarice pent devenir veuve : alors

el -onimer-cr a jouir des eiTcts de rhabi-arion ft-

par^.V ;&, fi dans cetetat elle paife dix arntes em:
f.tr que fon ptre la rappelle aupres de lui

,
&quot; clie

33 etc t niaacipce , dit M. de Cavellan , comme il a

le i mai 1646, apres partage portd de
33 a feconde a la premiere chambre des ea-

(i) /rr..j ma-i&amp;lt; &amp;lt;/e nxnre exhi -;n,U ac dvctncld pater et -am

qu: Ji din 11 P^iejiate -..be:, d maruo rctfe ionvtmtur. Loi
t ,

D. cit L.beiu c,\liibendif.

PUISSANCE PATERNELLE. 159

. III. Qutk font les dignites , les cmploh } Us offices

qui emdncipent dj plein droit?

II y a fur ce point une difference remarquable

entre les pays de droit eerie & les pays couruiniers.

Dans les premiers ,
les grandes dignites

font les

feules qui emancipenr.
Mais que doit-on entendre a cet egard par grandes

difi-iires ? C eft fur quoi les auteurs ne font pas d ac-

cord. I1epre!.nons la chofe des fon origine.

II parcit que 1 ancien droit remain ne donnoit a.

aucune dirrnite la vertu d affranchir les enfans de

la PuifTanr e pa:err.e!!e.
C eft ce que fait entendre

Jufvinien dans fes infcitur.es, livre i , titre 11, . 4,

lorkiu il die que ni la qualite de militaire , ni ia

pourpre de f-jnateur ,
ni le confulat n emancipent le

fiis de famille ; mais qu il en eft autrement de la

di-mite de patrice ( i ) , depin s qa il en a fait une

loi expreile , qui eft la derniere , au code de con-

fulibus.
Ce legiflateur

va plus loin dans fa novelle 8 1 . II

y difiingue les dignites ecclefiaftiques d avec les ci-

viles. Dans les premieres , 1 epifcopat eft la feule a.

laquelle il attnbue 1 effet d emanciper. Dans les

fecondes , il donne cette vertu , non-feulement au.

patriciat ,
mais encore au confulat ,

foit ordinaire ,

foit a fimple brevet ( i ) ; a la qualite de prefer
du pretoire ( 3 ) j a celle de prefet de la ville ( 4 ) ;

(i) I.es p.-.ttriccs
ctoient ainfi applies, pare: qu on les con-

lid, roit coinme p~r. s de I empjreur. Ces dignites ct.&quot;&amp;gt;ie u pcr-

pauellts , 8c li televecs , q .ie les rois mem lent hon-
n;ur u\n etre decores. Clovis ea fut revcui en jo8,&Cli.u -

leni.-gne
en 774. Voy.z. la loi f , C. deconfuli^u\ , Sc L abregc

chrcmologique de 1 hiftoire ds France, par le preiident Henaut,

pages 4 5e 60 de la cinqukr.ie edition.

(i) Les empereurs roniai.is
,
ne pouvant fatisfaiie a la fois

1 ambition de tons les courcilans qui les environnoienc, iin.;-

gi VJrent 1 uf.ig.- des dignit s a breve,. Ou c;i ttoave d.s freuvi.3
dans les novelles 38 &: 70 , c dans le chapi:rc i de la

vdle 8 .

(; (
Le prefet du pretoire etoit la premiere perfonne nprcs

I .mp^ri-LU 11 avoit Ual le dtuit vie |uger en tLrnicr re

II n y avcir qu j ij oecado i ou il n 1

ti ir i\:s 7 (ouver..: i:
,

c ctoit lorlque le nac s aflembloit. Alor^ le pr. fet ^e la vilio

de Kome avoic le pis Cur le paftt da pr. cci.e , paree que !e

premier r.prt enoit tout l ei.ip;rc ronnin , do:u Kcmo ecrit

la c.-.puale , &.
q&amp;gt;ie

tout 1 eir.pire ctcir pif ria re au pritoirc.
SM-JS le i- .-gne de Ju iir.iea , il y cut trois profits du precoir. ,

Pun en Oiieat , I .cutre en Illyrie, le troi;{. me ei Afri]ue;i!s
avoient chacun U.K , .

i:-!iy,

&: c ctoic a Icurs tri:unat;x qu i Is des prd--
fidens des provinces & des T.rs. 7t// -jjbn , hijioirc
dc HI ;

it , oan.e t , S. &amp;lt;;.

4) Le piiL t t e Li ville etoit cl J.ord un magifirat done
1 r. .oi fe boinoit a ten n e l.i

jul
i

, ; lant qi:e

raiins.i c.-r de r.ome, foir.

.1 . r a b guerre, .bit pour v.,qucr ,\ que! -:ie arr -.ir;

ru.ite pour 1. i.i!ut & la g oire ae la icpublique. Mais

A.i)i;iiite iv.i.it i it de ee prif t un iv-.-gifb^r p^-ipaut!, I em-
llti attlibu.1 icusks crimes qui

f- coi.nnet oient , r.i.nt dans I eiie. i.re de P.r.me ,

m.iis encore d ceux v^ui le touimettoienr aux environs. 7Vr-

, ibid.



PUISSANCE PATERNELLE.
a cel e de maure de la milice ( i ), & generalement
a tourcs les

dignity s qui afFranchifroient de la charge
de d jcurion cenx qui ca t toient revctus. On a vu

,

a.i mot LEGITIMATION , ce qu etcit cette charge ;

1 exernption n en ctoit attache a , fuivant les nov

38 &: 70 , qu aux emplois nv-:nes ch prefer dn pre-
toire , de prt l-et de la ville, de raaitre de la milice ,

& a celui de prefer militairs , ou commandant des

armees : il iallok
, pour donner ce privilege , &

confequemment pour emanciper , qa ils ne fuflent

pas {implement honoraires ou a brevet, mais eyre s

.reellement : Nar,i qu.z propter foi:iin lunjrcm daitur

tJ.Ls &amp;lt;2ij;z;.M/v; (prafeSbrias dicimus
,
id.m auutri t/2

diccre & magi(lro-miUtains ) , non exinurc curia: albo
.

cos qui luce meriicrunt, f&amp;lt;i,icimus.
Ce font les termes

de la novelle 38, . 3.

De routes ce&quot;, dicjnire s
, nous ne connoifTons dans

nos mcrun qiu ccile d tveque ,
& de-la vicnt la

difficult-i d adap er a notre jurifprudence les difpoii-
ticns de la novtlle 81.

On rcnvicii: a la vjrice quc , dans 1 ordre eccl-j-

fiaftique ,
1 epifcopat eft la feule dignitJ qni eman-

cipe. C eft ce qu enfeigne fur-tout M. Duranri ,

queflion n , n 1 6.

Oi fo uurit igaleinent a. aflurcr le meme pri-
rilege aux places de gouvirneurs des provinces &
de lieiitenans gen^ raiix des armc es du roi , qui en

erfet reprefentent alfez exaclement les maitres de

la milice & les prefers militaires de 1*empire romain.

II paroit aufii qu on met fur la meme
ligne

les

miniftres , (ccrJtaires & confeillers d etat , peut-ea-e

parce q i on lesregarde comme des images des ancienr,

pattices.
Mais en elt-il de memo des magiftrats des cours

fouveraines ? Boniface, tome 4, livre 8, titre i^,

chapirre J ,
n

3 j , dit qn au parlement de Provence

les offices de confeillers emancipent de plein droic ;

& la Rocheflavin ,
dans fen traite des parlemens ,

livre 10 , chapitre 18 , pretend qu on doit en juger
ainfi par-tout. Cetre doctrine eft combatcue par

Defpeifles , tome ^ , page 6 ; par M. Favre, livre 8 ,

tirre ^3 , decision 3 ; par Harry, livre i ,
titre 7 ,

n i ; par Bretennier fur Henrys ,
tome i , livre 4 ,

queflion 15 ; par M. Bouhier, chapitre \6 ,
n&quot; 6-j ,

& far-tout par le . 4, du titre li d;s infritutes, ou
il eft dit que 1a dignite de fcnateur romain ,

a la-

quelle on peut tout au plus comparer cellc de con-

feiller de cour fouveraine
, ne rompt pas les liens

de la Puiilance paternelle.

Quant aux ofiices de pre fidens , d avocats &
procureurs generaux , DefpeilTes , Barry , Bretonnier ,

(i) Le mairrc &amp;lt;!c l.i milice ctoic un magiflrar qui j

les proccs rfes jvis .i^ cu:rr.-, cxceptii de ccux nui faili

panic de Li m.iil n c!e I empercur. Il .ivoic auili infpeftfol^c
les comniillaifes J&amp;lt;- S vivvo c

, i il fniloit diftribuer lo p.;i
-i c e ;ii .i-

pition aux folJ..rs ^ -: c Ocoic a iui rjnc I un co i i.iire-

: le ^ouverncmeji;
lies places fVoncies. Terrajfon, ibid.
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a , x en Jroits cii. s

,
& RebufFe ( i ) foutiennent qu i!s

emancipent. L opinion contraire a cependant des (eil:a-

teurs. Scrres , dans fes inftitutions au droit Francois
,

livre
, i , titre n , . 4 ,

dit que parmi nous il

n y a tout au plus que les premieres dignitcs de
&quot; 1

e^life ,
de la robe & de 1 t p e

, qui ayent le

privilege d aiTranchir de la Puiilance paternelle ;

mais
q-j

on n a pas vu pratiquer ce meme
privilega

&quot; qmrt a .r: charges de prefidens , avocats generaux,
mahres des requetes ,

& aurres , quoiqu fl leur foit

accorde li .v ra ..er,i;nt par quelques auteurs .

IM. Bouhier enfjigns la meme chofe par, rapport
a fa province.

*- II eft notoire que les fils de famille

n y font emancipe s par aucune charge , m par
aucune dignitt ; en forte que le fenatufconfulte

Macedonien s y obferve ,
meme a I egard des

officiers des cours fouveraines ,
fans en excepter

les prelidens de la cour , les gens du roi
, on

autres. Nous en avons des exemples affez recens ,

qu il eft inutile de rapporter ; & c eft fans fon-

demer.t que deux commentateurs de notre cou-
&quot; tume ( i ) en on: paru douter .

S il y a tant de dimculte fur ce point, par rap

port aux ofiiciers des cours fouveraines ,
on doit

bien s imaginer que les charges inferieures n emau-

cipent nullement. Aufli a-t-on vu, ci-devant, feclion
3 ,

. 4 , qu un arret du parlement de Paris
,
du 9 aout

1691, a declare fujet au fenatufconfulte Macedo
nien

,
un pret fait au fieur du Coin , treforier de

France de la gt^neralite de Lyon ; & , comme le

remarque M. Bouhier
,

c eft un des paradoxes de

M . Durand
, avocat general

du parlement de Dijon ,

d avoir dit dans fes notes fur les inftitutes coutumitres

de fon aieul
, que 1 office de lieutenant general dcms

un
bailliage eft un moyen d e mancipation tacite.

A 1 c gard du droit coutumier ,
on a vu au mot

ETAT HONORABLE , que ,
fuivant celui des Pays-

Bas , le fils de famille eft emancipe pat fa promotion
a un emploi ,

ou un caraclere public qui fixe foa

fort pour tonjours ou pour un temps illimite ,
tel

que la pretrife , une charge de judicature ,
&c.

Nous avons etabli , au meme article , que la ju-

rifprudence du Hainaut eft conforme fur ce point
i

celle des autres provinces belgiques ,
fie c eft auffi le

fentiment de M. Boule , mcrt premier prcfideiit
du

ci-devant confeil provincial de Valenciennes ,
dans

fes institutions au droit coutumier de Hainaut ,
t. i ,

page zi4. Nous ne dillimulerons pas cependant que

cette opinion eft contredite par quelques jurifcon-

fultes da pays. Nous trouvons meme dans d anciennes

notes manufcrites, que le confeil fouverain de Mons

a juge, le 8 oclobre 1689 , centre les confreres de

Notre-Dame de Lorette & les exccuteurs teftamen-

taires de Marie-Antoinette Hcriilcu , que 1 etat de

(i) I.i iratt. concordat, tit. de eiefl. dercg. verbo

a ;
&quot;

-i.-rt. Km , ff. rrigtjlrnum.

(i) Durand, inftitutes coutumiercs, livre i
, titre 4; Taifand,

litre 6 , article 3 , note 6*
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pretrife n affranchiiToit point un fils de famille de

la Puiffance paternelle ; & un recueil manufcrit d ar-

rets du meme tribunal nous apprend qu il en avoit

e&quot;te ainfi
juge in urminis ,

des le 8 octobre 1685.
II s

agifloit de favoir fi un pretre avoit pu tefter Si

difpofer par cette voie d un pecule adventice dont
il etoit

proprietaire & ufufruitief tout enfemble. L ar-

ret
jugea pour la negative.

Quoiqu il en foit
,

il eft au moins certain que
les difpoiitions des coutumes des Pays-Bas , qui at-

tribuent a tout itat honorable la vertu d einanciper
les enfans de famille , forment le droit commun
des autres provinces coutumieres. Coquille ,

fur la

coutume de Nivernois , chapitre 11
, article 2, ,

dit

qu on fort de la Puiflance paternclle ,
foit par

3

emancipation , foit par manage en age compe-
&amp;gt; tent

, foit par pretrife , foit par promotion a

3
quelque office public Car , en tous ces cas ,

ajoute-t-il, felon la commune ufance de ce royaume,
1 emancipation eft prefum^e .

C tft d ailleurs ce que decident exprefTement plu-
fieurs coutumes

^
& notamment celles de Sedan &

de Reims
, comme on 1 a vu dans le paragraphe

precedent.
Celle de Metz dit pareillement , litre i , article

4 , que les enfans font emancipes , des qu il font

pourvus iL- grade ou etat honorable.

Celle de S. Mihiel, porte, titre i, article 10
,

que les clercs conftitues es ordres facres font

cenfes emancipes & mis hots de la PuifTance

paternelle , en quelque age qu ils foient . Elle

ajoute qu il en eft de meme des fimples bene-

ficiers , pour 1 egard des chofes & affaires con-

cernans leurs benefices &quot;. Ce qui eft conforme
au droit commun , meme ecrit ; car , fuivant la

loi 34, C._de epifcopis & clericis , les ecclefiafti-

ques pofTedent a titre de pecule quafi-caftrenfe ,

tout ce qu ils acquierent au fervice de 1
eglife.

La coutume de Gorze , titre i , article z8, de-

clare aufli emancipes les enfans qui font pourvus
d etat ou garde honorable

,
etant

, les males
,

ages au-dellus de vingt ans complets, &; les mles,
de dix-huit ans paiTes .

La coutume de Bafligny , article 41 , & celle de

Bourbonnois, article \66 difent la meme chofe des

ls de famille revetus du caraclere de pretres.

. IV. Le manage cmancipe-t-il les enfjns de

famille ?

La negative ne fouffre aucun doute dans les prin-

tipes de la jurifprudence romaine. II y a cependant
bien des provinces de droit ecrit ou Ton en ufe

autrement.

Telles font d abord toutes celles qui rerTbrtifTent

au parlement de Paris. C eft ce qu ont juge deux
arrets des 10 juillet 1591 & 6 avril 1594, cites

par Carondas dans fes pandectes , livre i
, chapitre

Tame
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4 ; un du 19 juin 1^51?, rapporte par RouiHard
dans fes reiufs forenfts , chapitre 19 ; & trois des if

juillet 1595, 5 & 14 juillet 1597, inferes dans le

recueil de M. Louet & de Brodeau, let. M, . 18.

Maynard, livre 9, chap. 9. en rapporte un autre du 6

avril 1599. On entrouve encore un. du
5 feptembre

1667, dans le journal des audiences.

Tel eft aufli le duche de Bourp-crne. On a rendu
c? c

compte ci-devant, . i , d un certincat donne pac
le parlement de Dijon le 1

3
aout 1677, qui porte

que les enfans font emancipes par L manage.
Brodeau , a 1 endroit cite , dit que le meme

-&quot; fe pratique & fe juge au parlement de Touloufe .

Mais c eft une erreur dementie par une foule d arrets ,

& notamment par ceux qu on a rapporte s plus haut ,

. t, fur la quefHon de f^avoir fi la fille mariee profite

du benefice de 1 emancipation tacite par 1 effet dc

fa feparation d avcc fon p^re.
L aflertioi

1

! de Brodeau n eft pourtant pas fau/Te

a tous egards ; elle eft vraie en un certain fens , par

rapport a deux villes du re/Tort du parlement de

Touloufe
,

fcavoir , Touloufe meme & Mont-

pellier. La coutume de la premiere declare, titre

3 , que le fi!s & la fille font emancipes par le ma-

riage , lorfque leur pere fait a Tun une donation

a caufe de noces
,
& a 1 autre une conftitution

docale ; & il paroit par ce que Serres dit de la

feconde en fes inftitutions au droit Francois , livre

i , titres 9 & 1 1 , qu elle contient abfolument la

meme difpofition.
On a dou:e fi ces coutumes etoient obferve es.

L auteur que nous venons de citer
, allure que ni

Tune ni 1 autre, ne 1 eft relativement a la fille. Mais,
a entendre M. de Carellan

,
livre 4 , chapitre 51,

la chofe fouffre bien des difficultes : il eft vrai que
ce magiftrat

incline egalement pour la non-eman

cipation de la fille mariee ; il parle meme d un ade
de notoriete&quot; donne a fon rapport ,

le 9 mai 1676.
Sur une requete prefentee ,

dic-il
, par le fieur de

Carriere , dans laquelle il demandoit un certificac

qui Cexnoignat qu a 1 egard des filles la coutume
n etoit pas obfervee a Touloufe , pour lui fervir

&quot; dans un proces evoque au parlement de Bordeaux,
3&amp;gt; il fut delibere que le certificat qu il demandoic
33 lui feroit expedie par le greffier de la cour. On

crut que 1 ufage diftingupit &; devoit difti
iguer

les filles d avec les garcons a qui le pere a faic

une donation
,

&: que le pere a laiile vivre fe-

parement 5 cette donation &: cette feparation qui
33 feparent &c qui divifent les interets & les perfonnes ,

M aidees de la coutume de Touloufe, donnent, par
33 le fait du pere rneme , une atteinte a 1 autorite pa-
33 ternelle ; & le fils peut , comme peie de famille,
33 tefter en ce cas la. II n en eft pas de meme a.

33 1 egard d une fille dotee ; cette donation , de-

3&amp;gt; voir de pere , non plus que [ habitation de
3 la fille hors de fa maifon ,

n induit du co:e

33 du pere aucune volonte &: aucun delfeia d emaii-

31
ciper 33.

X
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Jufqu ici , 1 inobfervation de la coutume par rap-

|
n iiux fillcs

,
ne parent pas faire la matiire du

inoindre doute. Mais ecoutocs encore M. de Carellan :

Je ne dois cependanr pas omettre que MM. ler gens
*&amp;gt; du roi doxmereot

,
clans cetre meme affaire ,

un
*&amp;gt; certifi;at contraire a celui qu on- avoir ordonne ,

a mon rapport, quiferoit expedie par le
greffier....

J ai meme oui parler d un ancien arm rendu le 14
o mai 1659 , plaidants MM. Bernard & Parifot, pro-
*&amp;gt;

none,ant M. le president Ciron
, par lequel le

teftament de la demoifelle de 1 EfpinalTe, veuve

3= de Julia
,

fut confirrae , quoique le pere en de-

marJat )a cafiation
,
comrne d un teftament fait

; par une fille
non-e&quot;mancipe

e. J ajouterai que le par
as lement de Bordeaux

}
dans cc :re contranerc

mal-entendue de certificate , crut devoir fuivre le

texte meme de la coatume
,
& confirma le tefta-

ment de la demoifelle de Martim
,
femme du

35 fieur de TifFaut , done il etoit queftion ; un aurre

n motif de 1 arret de Bordeaux , felon que j
ai ap-

*&amp;gt; pns ,
fat que le certificat de grand chambre de

*&amp;gt; norre parlement avoic etc donne par des juges

fufpects , & done 1 arraire avoit e&quot;te evoqnee j ce

qui a fait que depuis , dans le cas de pareilles der
-*&amp;gt; mandes de certificats en toute matiere , on a trts-

fagement refufe d en donner &amp;gt;-.

A regard des enfans males , M, Maynard , li-

vre 5 ; chapirre z;M.de Cambolas , livre i , cha-

pitre 17; M. Duranti , queflion n ; Dufrancois ,

dans fes notes fur le titre cite de la coutume de Toa-
loufe

, afTurent que le manage les emanctpe con-

form^ment a cette loi municipale; mais ils ajoutent
=&amp;gt; qu il f.mt , pour cela , que ces enfans ayent vecu

quelque temps fc pares de leur pvre , ou que , viva-it

&amp;lt;lans la maifon paternelle , ils aient agi en peres de

famille , &; fe foient charges de tous les foius &
depenfes domefiique

1
;.

On a meme porte le rigorifme jufqu a dourer C\
,

dans 1 un de ces deux cas , la coutume de Tou-
loufe devoit etre obfervee. La negative etoit ap-

puyee fur des raifons afTez fpecieufes ; mais 1 avis

contraire 1 a emporte. Par arret rendu a 1 audience
M de, la grand chambre au mois de juillet 1688 , dans

la caufe de M. de 1 Hopital , confeiller au par-
=o lemetf^ K: de la dame de Lairac fa belle-fille

,

il fut jug^ , dir M. de Catellan
, que , fuivant

&amp;gt; cette coutume
,
le feu fieur de I Hopiral-Monfort ,,

t fits dudit fleur de 1 Hopital , confeiller , ayant e:e

30 marie par fon pere , qui lui avoit fait certaine

donation, & ayant demeure quelque temps f^orjln

a put re ,
etoir emancipe ,

& que le fieur de Vllo-
o

pital , confeiller
,

etoit mal-fonde a s oppofer a

une ailemblee de parens pour nommer un tuteur

M a fes petits-fils , qu il pretendoit etre en fa Puif-

fance ; & un appointement du fem cnal
, qui or-

donnoit cette aflemblee , fut confirme .

La meme chofe avoit etc jugee precedemment

par deifx arrets rendus fur une efpecc dont les cir-

conflances ptcfentoieat quelques raifons
^articulic-res
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de dourer. Ils font rapportes Tun & I autre par M:
de Cateiian ; voici le premier : Pierre Befumbt*
&quot; avoit marie Emmanuel Befumbes fon fils avcc

Claire de Barruel , lui avoit fait cenaine donation ,

& avoit promis de nourrir & entretenir les nia-

ries pendant deux ans. Ce fils , etant malade , va
&quot; denic jjtT quelque temps a la campagnc avec fon

&quot;

beau-pere, & enfuite viert loger avc fa femme,
a Touloufe , dans la m-uf^n de ce beau-pere ,

&quot; ou il nieurt dans les deux ans de (on manage ,

apres avoir fait reHafiient , par lequel il inuitue

Pierre Btfumbes fon fils unique , K la demoiftlle

de Bartiitl , a laq .icue il Icgue la fomme de

^ooo livres. La demoifelle de Bdrrucl s etant

remaiiJc avec le fienr Je Ribonet, Pk Te Be-

fumbes , en
qualite&quot;

de leVitime admini] des

biens de fon petit-Ills ,
dcmandc caflaticm du te-

&quot; (lament d Emmanuel fon fils, conceniant le legs
de

^ zoooliv. fail: a la demoifelle de Bartuel farfermne ,

pretendant que fon fils trant fils de famille , &
fous la Puiflance paternelle ,

n avoit pu fiire tefta-

&quot; incnt qu en faveur de fes enfans
,
& non en fa-

veur d une ctrangere telle qu etoit fa femme.

II ajoutoit que la courume de fouloufe , qui
&quot;

permectoit aux fils niaries & donataiies de leurs

peres ,
de faire teftament , comme tacicement

einaucipes ,
ne devoit pas etre obferve e a 1 cgard

des teftamens faits en faveur des etrangers. Que ,

fuivant 1 interpretation qu on donne communemeut
a la coutume , le fils marie & donataire de fon

pere n eft pas emancipe ,
s il ne loge fiorfim. d pa-

&quot; frj vft in i/a ?i J patris hinq:i,impater,a nilias fe gemtl

que fon fils n avoit jimais eu intenricn de vivre

fepaternent de lui , & agir
en pere de famille ,

.? n ayant etc chez fon beau-pere que pour pren-

dre 1 air a la campagne ,
& enfuice a la vilie ,

pour s y faire foigner plus commodement ,
oii il

etoit mort dans les deux ans , pendant lefquels 1&

pere avoit promis de nourrir & entretenir les

33 maries chez lui .

T^n-obftant ces raifons , par arret rendu a la

o;rand chambre le 13 mai 1664 ,
le parlement de

Touloufe debouta le pere de fa demande en nullite

du teftament , fit la dclivrance a la demoifeile de

Barcuel de fon legs de 1000 Hvres , & donna l ad-

miniftration tutelaire de Pierre Bufumbes, fils d Em
manuel ,

a Pierre Befumbes , aieul paternel.

Le fecond arret a e&quot;te rendu entre les memes par

ties & par interpretation du premier. Pierre Bcfumbe*,

fils d Emmanuel, etoit mort en 1678, aprcs avoir

fait un teftament par lequel il inftituou heritiere la

demoifells de Bartuel fa mere. Cell-j-ci fait affigner

Pierre Btfumbes fon btau-pere , pour voir confir-

mer le teftament , comme etant Touvrage d un en

fant emancipe. Pierre Befumbes n por.d ou Ernrr.a-

nuel Befumbes , pere du teftateur ,
n eft jam.iis forti

de fa Puiflance , &: qu ainii le teftateur meme ne

peut etre que fils de famille. 11 appuie cette pre-

tention for les mcmes moyens qui avoient tic env
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floyes lots de 1 arret du 1
5
mai 1 664 ,

& i! ajou-; ,

die M. de Catellan
, qu Emmanuel Befumbes ne

33
pouvoit au moins avoir etc tacitemenr emancipe
que depuis qu il avoi: quitce fa maifon pour alici

cl-cz r.irtuel fon pere 5 (or, en cc temps-la , Pierre

Betumbes
,

fils d Fmmanuel
, etoit ITJ , & par con-

*&amp;gt;

fvquenc etoit fous la Puidance de ion aieul ; 1 e-
&quot;

mancipation de la feule perfonr.e du fils , arrivee

aprcs la nuiffance du petit-fils , laifla le peri: fill

33 fous la Puiflance de 1 aie jl
;

; que la coutume de
*&amp;gt; Touloufe n emancipe pas le fils marie

,
ni ne die

&quot;

qu il eft emancipe , mais feuleinent qu il eft con-
3 lidere comme emancipe, hzbetur pro cmancipato ,

6- ufl^ri pcufl ; qu ainfi, ce n eft pas une emanci-

parion veritable , mais une fiction
, afin que le

pi-re de famille puifie tetter & agir comme pere de
&quot; famiile ; que cette fidion ne peut rien operer au-
&quot; dela de la perfonne du fils marie , ni mettre k

petit-fils hors de la Puiflance de I aieul
,
a 1 exem-

=&amp;gt;

pie de la
dignite que le fils de famille acquiert ,

qui peut le
engager de la Puiilance paternelle ,

&quot; mais par une emancipation perfonnelle qui ne s e-
&quot; tend point aux

petits-fils , lefquels demeurent tou-
&quot;

jours fous la PuifTance de 1 aieul (i) , comme dans
33 ] emancipation exprefie le pere peut , en emanci-

*&amp;gt;

pant fon fils
, retenir fon petit-fils fous fa PuifTance,

&quot; comme dit Juftinien dans les infticuts
; & , parce

=&amp;gt;3

qu on oppofoit principalement a Pierre Befumbes ,
93 1 arret du zj mai 1664, il demandoit qu il plut
33 a la cour declarer n avoir entendu

, en confirmant
c
par cet arret , k teftament de fon fils

, le decla-
3 ret Emancipe , puifque fon teftament pouvoic va-

loir comme fait par un fils de famille
, puifqu il

3 ^toit en favcur d uii fils. La demoifelie dc
Bartuel rcpliquoit , que I tmancipation que le pere
fait de

^fcn
fils

, pouvoit laifier les
petits-fils fous

3 la Puifiance de I ai eul
, cet aieul ne pouvant etre

oblige d emanciper fes
petits-fils j mais que 1 eman-

3

cipation que la loi fait , doit avoir un erTet plus
enrier & plus abfolu

, & qua , degageant le fils

de la PuifTance paternelle ,
il faut que , pour ne

pas introduire une feparation du pert- & ties en-
5 fans

, les
petits-fils fortenr de la PuiiFanre de leur

5 aieul
, & tombent fous relle de leur ptre , emau-

cip^
j qn Emmanuel Befumbes

, fon man
, avoit

5 etc emancipe par fon manage , aux termes de la
5 coutume , qui ne

requiert autre chofe
; qu il avoir

3 meme demeure quelque temps Ivr &amp;gt;z
&amp;lt;i r^rre ;

qu ainfi Pierre, fon fil&amp;gt;
, ^toit ne fous fa Pmf-

fance & devenu fu i juris par le predJ^s d Em-
3 manuel fon pere ; que 1 arret contradiftoire

, d:i

13 mai 166^, ne pouvoit etre ni change pi ir-

erprete ; qu*. cet arret avoit
juge la validice de

1 emancipation , en confirmant le teftament d Em-

l s
&amp;gt;

&amp;lt;*&amp;gt;* d&amp;lt; cler. nov.
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as manuel , meme quant au legs de 1000 livres

fait a la demoifelie de Bar:ucl fa femme , &:

&quot;

quant a la fubftitution pupillaire y appofee , &:
&quot; donnant a Pierre Befumbes I adminiftracion rutc-

laire de la perfonne t. des biens de fun perit-fils;
3
par ou jfoit marou^ que le

petit-fils &tottfuijuru &amp;gt;

&quot; & non fous la Puillance de i aieul .

Sur toute 1
; ces raifons , continue M de ^. t (-

lan
, intervint arret du ij mai 16-9 , qui

-

boute Pierre Beftiinbei, C( irrtrA. le tef&amp;gt;a-

&quot; ment du petit
- fils , mainrienr la demoifelie de

Bartuel dans tousles biensde Pierre BeTilmbes foa
&quot;&quot; fils

, condamne Pierre Bcfurnbes
,
aieul , a jui

33 rendre compte de I admir.iftration tutvlaire qu il

55 avoit faire des biens de fon petit-fils ; adjiige i
33 cet aieul le droit de re tour qu il demandoic foli-

33 diiirement , des biens qu il avoit donne s a. Emma-
&quot; nuel fon fils , par le pre deces de fon fil

r
. & petit-

33 fils
, francs & quittes de toutes liypoth- ques , faiif

des cas doraux de la demoifelie Barcuel, en ca

d infuffifanee feulement des autres biens. C ar-
&quot; ret

, quant a la queftion que nous examinons
&amp;gt; 3 dans ce chapitre , jugea qu Emmanuel Befumbes ,
3 fuivant le pr.cedent arret

,
etoit emancipe par la

donation a lui faite par fon pere , & reparation
&quot; de quelque temps , Sc que par conftquent Pirre

BeTumbes , petit-fils , 1 etoit aulli , comme no ex
33

fil o emancipate &amp;gt;=.

C eft alTez nous etendre fur la coutume de Tou
loufe ; difons quelque chofe des ufages qui s obfer-

vent fur le meme point dans le refiorc da parlcmenc
de Befancon. On y tient pour conftant que le ma

nage n trnancipe point les enfans males. A 1 egard
des filles , on y diftingue celles de Befancon , cl a-

vec celles des autres endroks de la province. Les

premieres ne font point trmancipces par le manage
parce que leur patrie ne reconnoit point d autre ioi

municipale que le droit remain. Mais il en eft au-

trement des fecondes ;
1 article 14 de la coutume de

Franche-Comte , decide rres-clairement qu eilcr 1- Tor-

tent de la Puilfance paterneile aa moment ou elks

fe marieut. \
r
oici les termes de ce texte : Lit

femrne marine , ibit qu elle ait pere ou aieal

33 raternel
,
ou non , apres la confoiumation du ma-

33
riage , demeure en la PuiiTance de fon nun
Mais elle peut teller & difpofer par teftament v

35 derniere volonte on donation a caufe de more ,
33 fans l au:orite de fefdits aieul , pere & mari .

Quart aux pays vramient coutumiers , il y paife

pour maxime univerfelle que le mariage emancipe)
les enfans males comme fes filles. C eft ce qu at-

tefttnt tous les auteurs , & ce que declarers les

coutumes de Hainaut , chapitre 514 , article 6 ; du
chef-lieu de Valenciennes , article 17 ; du chef-. ieu

de Mons, chapitre 8 ; de Leflines ,
titre 4, a.r:ici&amp;lt;;

z&amp;gt;

de Cambrai, titre 6
, article i ;

de LiJge , cirre i

article 9 -,
de Met?.

,
titre r, article 4; de 1 eve.bJ da

INTetz , titre i , article ij ; de Chalons , article 7 j

de Reuris, article 6; de Sedan ,
artirie ^ ; de iiouii-

Xij
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Ion

, chapirro 1 1 , article 7 ; de Clerrnont en Au-

vergnc , chapicrc 6 , article 7 ; de Lille
, chapitre 4 ,

article z; de la chatellenie de Lille, chapitre 13 ,

article i 5 de Tournai , chapitre 10 ;
article a 5 de

Douai
, chapitre 7 , article 13 de la gouvernance

de

Douai
, chapitre : i , article i ; d Orchies, chapitre 6,

article
5 j de la Gorgue , article 1 1 1 ; de St-Mihiel ,

titre i
, article i 8

5 de Gorze , ntre i ,
articles 1 3

oc

Z7 ; de Lorraire , titre I j, article Jj ; de Bafligny ,

article 41 ; de Chareauneuf, articles 72. & 73 ; de

Dreux , article 54; d Orleans , article i So ; de Mon-

targis , chapitre 7, articles a & 6 ; de Berry, titre i ,

article 3 ; de Blois
, articles i & z ; de Nivernofs ,

chaprre 13 , article i ; d Auvergne ,
titre 14, ar

ticle i ; de Berghes-Saint-Winock , rubrique 17 ,

article 17; de L ailleul , rubrique II , article r , de

Gand, rubrique u, article i, & de prefque routes les

aurres couuimes de la Flandre Flamande.

On rtn.arcj ie la meme difpoiition dans celles de

Poitou , d Angoumois , de Bretagne , de Bourbon-

no is & de Saintonge ; mais elle y eft modifiee de

differences -manieres.

On a rapporte au mot EMANCIPATION
,

ce que
contient la-deflus la premiere de ces loix ; 6i Ton

a vu ci-dtvant, ftclion z
, que la cou .ume d Angou-

mois a t ci- ivdig.ve
dans le meme efprit.

Ce!le de Bretagne a beaucoup d a finite avec celle

de Franche-Comte . D abord elle foumet la femme
a 1 autorice marirale ,

comme il refulte des articles

419 & 449 j
& par confequent elle I affranchit vir-

tuellement de la Puiffance paternelle : c eft la do

ctrine de d Argentre ,
& elle eft fondee fur le prin-

cipe fi. bien demontre par M. le prefident Favre y

qu on ne peut cere a-la-fois fous la Pui/lance de

deux perfonnes. Nemo potcjl ,
die ce grand magifrrat ,

in duorum fimul ejl Poti.fla.fe , non rnagis qudm in do-

minio duorum /us tnim Poteft&tis, ciirn perfona fit

in pcrfonam ,
non potefl non effe individuwn , ftcut

& perfbna iffa tft , d qua & in quain extrcetur

( Jurifprud. Papin. tit. 8. princip. 4 ).

En fecond lieu ,
1 article 517 de la coutume done

il s agit , porte ,
a la ve rite

, cjue
I enfant marie av^c

I affcnternent de fon pen- , eft emancipe par la cou

tume ;
mais il ajoute : quant d jouir de fis buns ,

termes qui font enter-dre tres - clairement que la

PuiiTimce paternelle fubfifte encore a tous autres

egards ,
meme apres le mariage du fils. Ainfi , dit

d Aro-entr^ ,
1 enfant marie pourra adminiixrer fes

biens ,
en pafler les baux

,
en recevoir les revenus ;

mais fa capacite ne s etendra pas plus loin. C eft ce

qu on fentira evidemment
,

fi Ton fait attention

a la difltrence de 1 article cite
,
d avec le fuivant ,

qui parle
en ces termes d une veritable emancipa-

tion. Fils de famille qui aura excede 1 age de

oo vir wt-cinq ans
, ayant domicile fepare de fon pere ,

33 fera cenf^ & repute emancipe d ponvoir contra-

v if. r v t /7tr en ju^ment, fans auiorite dc pere .

L article 166 de la coutume de Bourbonnois

porte que fiis de familie jmaries font repute s
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ncipes & majeurs finon quz autrement fut

&quot; convenu in faljant Icdit mariage &quot;.

L article z de la coutume de Saintonge exige deux

conditions , pour que le manage du fits de famiUe

I affranchiflb de la PuiiTance paternelle
: la premiere ,

qu il
foitjgt de vinn-unans tntrc nobles , & entre non

nobLs
, de vingt-cinq ans. La feconde , qu il fe

tunne hors de fjn pere * & jajje Jon train cy nego

tiation par lui.

On regarde aiTez gcntralement cette derniere con

dition comme fous-entendue dan? toutes les autres

coutumes. Nous avons la-deflus deux apoftilles
cele-

bres de Dumoulin , Tune fur 1 article 166 de la cou

tume de Bourbonnois, & 1 autre fur 1 article i de celle

de Blois. Voici les termes de la premiere : flue

intellige quandb datur cis habitant) feorjim ;/ecus ft &
quamdiu retinentur in domo paternd , ut pnits , ut fatis

patc tperharlcconjuetudinem & per locati a commitniter

accidentibus. La feconde eft ainfi concue : SONT
F AITS A LEURS DRO1TS ,

id eft, ut emancipati , niji

nupfcrint in familia ,
id eft, rnanen es in demo c&amp;gt; priori

adminiftratione palris. Cette opinion a encore en (a

faveur I autorice de tons les
magiftrats

& jurifconfultes

que nous avons cites plus haut au fujet de la cou-

turne de Touloufe. Mais, ofons le dire, il neus

paroit qu elle eft denuee de tout fondement , au

moins dans les coutumes qui donnent expreiT.ment a

1 liabicacion feparee I eifet d aneantir la PuifTance pa
ternelle , puifqu elles attribuenc egalement cette vertu

au mariage ,
& qu ainfi le mariage & la feparation

font
propof&amp;lt;^s par forme d alternacive , comme des

conditions auxquelles eft attachee la hberte du fils

de families ce qui amene necefTairement la confe

quence que 1 un fuffit a cet effet fans 1 autre, con-

formement a la regie in alternativis jufficit unun .

adimpleri (i).

C eft une qtieftion afTez controverfe e de favoir fi

1 enfant de famille qui devient veuf retombe dans

les liens de la Puiilance paternelle dont fon ma

riage 1 avoit affranchi. Gilken (i) , Tefaurus(3)&
Chafleneuz (4) foutiennent 1 affirniative , fur le fon

dement de plufieurs loix romaines. Mais Vedel (5),

d Argentre (6), Tiraqueau (7) & une foule d au-

tres auteurs ,
foutiennent la negative

: ils citent ,
a

1 appui de leur fentiment , les loix 1 1 D. de his qui

fui \d alieni juris junt , & n , D. de aduptiombus.
Ces textes font fans contredit plus de&quot;cififs 6c plus appli-

cables a 1 efpece que ceux qui font allegues par les

(i) L.
5 , D. de conditionibus inftitutionum , cap. 70; de

result i juris in 6.
(ij De prsfcript. part. 3 , cap. 30, n. 59.

(3) Decif. 50.

(4) In confuetud. Burguad. rubr. 4 , . i. V. en Puijfance
de mari, n. a &: 13.

(^) Ad conftityc. uhrajed. art. 13.

(6} Ad confuetud. britan. art. 40.

(?)
i

Ue
legib. conaub. gl. j . V. & n efl plus tn pouvolr de

fon pere.
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fectateurs de 1 opinion ccntraire. On peut s en con-

vahicre par la lecture cle la difcufiion exacte que

Tiraqueau fait des unr, & des autres. On ne pent done

qu applaudir a la fanclion qu onc do.nnee a 1 avis de

ce dernier auteur les coutumes de Bourbonnois ,
article

156 ; de la Marche ,
article zgS 5

de Hainaut
, chap.

94, art 6
; de Gand, rubr. zi , article dernier ; de

Ruremonde , panic I ,
tire

3 ,
. I , &c.

. V. L H*e emancipe-t-il les enfans de famille ?.

II eft conftant, dans le drci; romaia , que le fils de

famille refte pendant tonto fa vie fous la Puiilance

paiernelle, s il n en eft affranchi par ( ^mancipation

judiciaire ou par 1 iine des caufes expliquees dans les

inftitutes , livre i
,

titre iz.

De tons les pays de droit e crit , le duche de Bour-

gogne eft le feul ou Ton ait avance que cette jurif-

prudence n a pas lieu
,
& encore le magifttat qiu 1 a

fait
, paroit-il aie s etre fonde que fur la qualice de

pays proprement coucumier qu il donnoit a cette pro
vince. Ce magiftrat eft M. 1 avocat general Durand.

II dit dans fesremarques furies inftitutionscoutumicres

de fon aieul , pa^e 164, que la Puiilance paternelle
finit a la majorite des enfans ; ffims , dit M. Bouhier ,

33 c eft un paradoxe qui n avoit jamais etc propofe
33 avant lui, & qui eft contraire non feulement a

=3 notre coutume
; mais encore au fentiment de tous

35 nos auteurs , pour ne pas parler des e
trangers , &

35 entr autres du commentateur de Henrys , qui traite

33 cettepropoiitiond abfurde. Al egard de notre cou-
95 tume , elle eft formelle fur ce point , en ce quelle
95

adjuge au pere tous les fruits des herirages de fes

35 enfans, ju/lju d ce quits foient en age (itjfifant &
33

fepares de leur per. . Ainfi , pour qu ils entrent en
95

jouiiTance de leurs biens , ce n eft pas aflez qu ils

5 aient atteint I age fuffifant ; il faut de plus qu ils

33 foient emancipes ; car c eft ce que fignifie
le mot

95
fepare. Ainii

,
tant qu ils ne le font pas , les fruits

33 appartiennent au pere , & ce qui juftifie bien que
95 c eft par droit de Puiflance paternelle , c eft la dirre-

rence que fait fur cela la coutume entre le pere & la

mere ; car elle n adjuge les fruits a cette derniere , que
03

jufques a ce que les enfans aient atteint le meme
9-5 age , fans y ajouter la condition de la feparation.
35 Au/Ii les commi/Taires qui furent autrefois dcpute s

35 pour la reformation de notre coutume , declarerent-
33 ils nettement a cette occafion , que Ji les enfins
35 ne font fepares , toujoufs le pere reticnt le droit de

3&amp;gt; la Puijfiinte paternel e. Guillaume & Chevannes
33 n en ont pas parl^ differemment dans leurs obferva-
95 tions fur cette coutume 5

& 1 auteur de nos infti-

}} tuts coutumiers
, apres avoir propofe divers moyens

33
qui operent 1 emancipation dans cette province, dit,

33 fans hefiter, qu il n en eft pas de meme de la

.3 majorite.
- - Tel a etc dans tous les temps I ufacre

93 de cette province. Je me fouviens d en avoir trouve
S3 une preuve bien authentique dans un ancien traite

33
palTe en 1407 entre la ville de Dijon & les reli-

93
gieux de 1 abbaye de Saint - Etienne j car il eft

93 marque que Us enjans dcmeurans avec leur pere &amp;gt;
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33 de quelque age qu ils foient , lefquels auparavant
33 Ti unt poiit etc chicjs d hoftel,

font ixVardes comme
33 His de famille. Cela a etc d ai!leurc

, juge
-3 par arrets rendus en divers temps. A celui oe

33 i 15 , dont je viens de parler ,
il faut ajcu

33 de ifoi, 1^17, I6z8 &: 1701, dont
j
ai fait

&amp;gt;3 mention au prefent chapitre comme encore le

33 ctrtificat de la cour ,
du 1 3 Aout 1^77 , dont

j
ai

33
parle ci-deffus. J ai vu encore fur cette qnefcion

33 un Arret plus recent, donne a 1 audience du 14
33 decembre 1688 , lequel dcclara Sigifmond Pingeon
33 non recevable

, quoiqu age de vingt
-
fept ans,

&amp;gt;; a demander a fon pere la jouiifance d une fomme
33 de 3000 livres

, qui lui avoit etc leguc e par un
3&amp;gt; oncle. Je puis dire enfin qae , deptns que je fids

&amp;gt;i entre au palais, je
n y ai jamais vu douter de cette

35 maxime 33.

II y a meme dans les pays vraiment coutumiers

des loix municipales qui ont adopte exprelTemenc
cette jurifprudence. Celle de Douai porte , chapitre

7 , article i
, que 33 vivant le pere , fes enfans demeu-

33 rent en fa PuifTance & ne peuvent contracler fans

33 fon confentement , de quel ugc qu ils foient, tant

33
qu ils ne foient dument emancip^s 33. On trouve

la meme difpofmon dans les coutumes de la qou-
vernance de Douai, chapitre n , article i ; de Lille,

titre 4 , article i ; de la chatellenie de Lille , titre

13 ,
article i ; de Berghes-Saint-Winock, rubrique.

17, article i-j j de Courtrai , rubrique n, ar

ticle 9.

II faut encore placer fur cette ligne les coutumes
1 x I,A , &quot;

, .

qui ne donnent a 1 age de vmgt ou de vmgt-cmq
ans TefFet d emanciper ipfo fafh, qne lorfqu il eft

joint ou a la promotion du fils a un klat honorable ,

ou a fon habitation feparee d avec fon pere ; ce font

Cambre fis, titre 6, article i; Bretagne t article

518 j Bordeaux, article z ; Saintonge , article z;
Gorz.e ,

titre i, articles Z7 & z8 ; & Saint-Mihiel ,

titre i , article 19.

Mais il s en faut bien que tomes ces loix forment
le droit commun des pays coutumiers. Coquille (i) ,

Gudelin (z) , Groenewegen (3) , Chriftin (4), Mat-

thieu(5),&quot; Voet (6) & tous les auteurs francois Sc

flamands, mettent enprincipe, que I age feul de
vingt-

cinq ans fait ceflerla Puiffance paternelle,& c eft ce que
decident formellement les coutumes de Berry, titre

i
, article

3 ; d Angoumois, article izi ; Tournai,
titre 10

, article i ; Franc de Bruges, article 153 8c

1543 de Gand, d Oudenarde , d Aloft, de Bou-
chain

,
de Termonde

,
d Aflenede , de Roufle-

laer
, d Ecloo , & de Bailleul , aux endroits deja

cites.

(i) Sur Nivernois , chap. 11 , art. i.

i) De jure novidimo, lib. i, cap. 15.

5) De legibus abrogat. ad inft. lib. i
,

tic. n.

4) Vol. 4, decif. i8.
De autlionibus , lib. 2 , cap. f , n 51.

(6} Ad peadedas, lib. j , tic. 7, n 51.
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II y a meme des coutumes qui afFranchiflent 1 enfaar

de farnille des qu il a vingt ans accompli? ; ce font

Keirns, Chalons, Se&quot;dan, Metz, & 1 dveche de Merz.
Dans laquelle cle tcuces ces daffes faut-il ranker

la province de Hainan: 5 Faut-il ,
en fuivant 1 ef-

prit general du droit coutumier , y attribuer, a

1 age de
vingt-cinq ans

,
1 eiret d une emanci-

paticn judiciaire ; ou doit - on , conformei
an droit remain

, y lai/fer les enfans majeurs Ccus

la Pui/fance paternelle , tant qu il ne plait pa-;
a !: ;r

pere deles
e&quot;manciper

? M. Dubois d Fermaville ,

dans fon recueil d arrets du parlement de Flandre ,

page 157, ctabKt, comme une maxime inconte-

fiab e
, que I age de vingt-cinq ans n emancipe point

en Kainaut & qu il y faut
, pouraffranchir un majeur

de la Puiflance paternelle , une Emancipation revetue

de^; memes formes & des memes folemnites que

pour un mincur : il n appuie fa proportion fur aucune

autorke ; il femble meme , a la maniere dont il

1 expofe, qu il ne parle que d apres un oui-dire ;

mais elle ne laifle pas d etre foridee fur les textes

les plus precis. Le rhapirre 10 de la courume de

Mons, porte que les enfans des bourgeois de Mons
ne peuvent ni parvenir a la mrfc hors de pain ,

quits n aent vingt-cinq ans du mains, ni run aiic-

ner ne fourfaire dc Icurs hiens par eux acquis ,
s ils

ne font alnfi Jges 6 mis hors dn pain que dit cfl.

Done 1 age de vingt-cinq ans ne pent rien feul &
fans !e concours de I Emancipation judiciaire.

L article i du chapirre 6 de la coutume de

Chimay , nous conduit , on ne peut pas plus direc-

tement , a la meme confluence. Tous enfans
33 refidant fous ledit chef- lieu, ages Ac vin^t-cinq
33 ans , de&quot;firant faire leur trafic 5: profit particulier
30 & s afFranchir des dettes de leurs peres & meres ,

&amp;gt; pourront d eux-memes
,

fi boa leur femble, de-
35 mander d etre mis hors de pain ,

de leurfdits pcres
j & meres , prefentant a ces fins requete aux mai eur
& tchevins de Chimay , lefquels trouvant leurs

raifons fuffifantes , les y pourront admettre , finon

j
rejeter 35.

La queftion ne peut done fouiFrir la moindre
difficulce dans ces deux coutumes : celle de Va
lenciennes ne s explique pas tout - a - fait fi clai-

rement ; elle dit feuleinent, article &amp;gt;.(
, que les

enfans de famille ne peuvent etre reputes a^is ,

a moins qu ils ne foient ^re-Liblcment & judicial*
remcnt mis hors de fubje&on & de ma -I -ourme : mais
elle n indique en aucune maniere que fon intention

foit de comptendre les majeurs de vingt-cinq ans

dans cette difpofition. De la naic la queuion de fa-

voir s il faut fuppleer a fon filence par le droit

commun des Pays-Bas , qui donne a la Puiflance

paternelle les memes bornes qu a la minorit^ ; ou

par le droit remain , qui fait durer 1 une au-dela
du temps fixe pour 1 autre. Ce dernier parti nous
f mble plus conf^quent que le premier, ncnpasprif-
cifement , parce que le decree d homologation de

*j40,renvoie au droi^crit la decition des cas non

PUISSANCE PATERNELLE.

expiimes dans le? loir municipales de Valenciennes;

mais parce que les contumesde Mons & de Chimay
de la gouvernance de Lille & de Cambrels , qui

en font voifir.es , adop^nr expreil ^ment a cet egard
la jurifprudence des loix romaines. Les courumes

ne font que i expreifion des mcrirrs des differens

peoples ; & ,
comnie il y a toujours une grande con-

formite de mocurs entre des peuples voifins les uns

des autre-:
,
on ne peut mieux mterpreter une cou

tume obfcure ou peu developpce , que par les dif-

politions claires & etundues que renferment les coutu-

me: voifmes. L ufage a d ailleurs leve la deHus touts

efpcce de doute. Rien n eft plus comman a Valen

ciennes , que de voir emanciper judiciakement un

fils Je famiile qui a vlus de vingt-cinq
ans ; ce qu on

ne feroit cerrainement pas ,
fi 1 on croyoit que cec

a^e feul put rompre les He !l
-
r

- de la Puiflance paternelle.

Quant aux autres parties
du Hainaut , nous ne

doutons pas qu on ne doive y adapter la meme

jurifprudence ;
1 article i du chapitre no des char-

tres generales ,
declare que les enfans en pain de

pere & mere, encore quakes, ne pourront s o-

35 blieer ni contrader vaillablement . On nous oppo-

fera ,~ fans doute , que ce texte ne fait pas une

mention formelle de I age de vingt-cinq ans ; mais ,

outre qu on peut appliquer ici ce que nous ve-

nons de dire par rapport a la coutume de Valen

ciennes , nous trouvons encore , dans les chartres

generales
un paflage dont il refulte evidemment que

la majohtc ne peut d elle-meme aflranchir un fils de

famille de la Puiflance paternelle ; c eft 1 article 6 da

chapitre 1 1 : Enfans de chevalier , des leur nati-

33 vite , feront tenus hors de pain de leurs pere
&

33 mere ; mais fi aucun enfant de chevalier fait quel-

33 qu obligarion e tant age de vingt-cinq ans ,
il en

33 fera pourfuivable ,
encore que fes pere & mere

&amp;gt; foient vivans &quot;. II faut remarquer que le chapi

tre dont cet article fait partie , eft intitule , d.s

franchises de chevaliers; c eft done par privilege ,
&

par une conftquence de 1 etat de liberte & d cman-

mancipation dajis lequel nait un enfant Ce cheva

lier , qu il peat contracler a I age de vingt-cinq
ans

fans 1 autorifation defon pere & de fa mere. Or il eft de

la nature de toute exception de coufirmerla regie
dans

les cas non-exceptt-s : on dck done regarder
les en-

fans des roturiers comme incapables de s obliger ,

& confequemment comme foumis a la Puiflance pa-

ternclie , lors mejne qu ils orr atteint I age de vingt-

cinq ans fans avoir tte emancipes.
Mais il y a dans les chartres gene rales , & dans

la coutume de Valenciennes , une difpofition qui,
da premier coup-dccil, femble renverler tout c

fyfteme. On verra a 1 article USUJP.UIT , que cest

deux loix fixent a la majcrite de 1 cnfant de fa

mille ,
le terme de la jouiifance qu elles donnent aa

pere de fes biens adventices. Ne refulte-il pas del*

qu elles confiderent cette epoque comme celle od

doit finir la puiilance paterneile ? Cette mdticlion

eCt fpecieufej roais uous ne la croyous pas iblidc.
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II eft vrai que la juifTance dont il s

agic
eft un

efFet de la PuiiTance paternelle j mais cet efFet n eft

rien moins que neceifaire , puifqu il y a bien des

couturnes qui admectenr 1 une & rejettent 1 autre.

11 ne faut done pas toujours mefurer la duree de la

Puiffance paternelle fur celle de I ufufruit. Ceres

matiiere de raifonner eft tres-videufe ; on en trcu-

vera une preuve fen/ible dans la difcufiion que nous

ferons au mot cite , de 1 arricle 1 4 de la coatume
de Valenciennes. Si Ton veut s en convaincre plus

particulieieraent encore , qu on jctte les yeux fur

/ article j 17 de la coutume de Ereragne ; on y verra,

comme nous 1 avons demontre dans le paragraph
precedent, que 1 ufufruit paternel s eteint clan- cecte

province par le mariage du fils
, fans neanrnoius que

le fils foit enuncipe pour cela.- On ne peut done pas

regarder la fift de ce droit comme un figne Hi

de la diflolution de la caufe qui lui a donne I eere ,

& par confequent on ne doit pas trouver extraordi

naire que les cliartres generates du Hamaut & la cou-
rurae de Valenciennes donnent aux majeurs non-

^rnancipes la joui/Tance de leurs biens adventices ,

tandis qu elles les tienneac encore daas les liens de

la Pui/lance paternelle.

. VI. Effet de la mort naturclle par rapport a La.

dijjjlution de la. Puijjanct paternelle.

On a vu a 1 article EMANCIPATION , quels font

fur ce point les principes du droit commun. Nous
n avons a y ajouter qu une obfervation particuliere
aux couturnes de Momargis & de Bailleul en

Flandres.

Suivant la premiere , chapitre 7 , article 3 , la

Puiffance paternelle finit entre roturiers, non feulement

par le deces du pere a qui elle appartient encore
,

mais encore par celui de la mere qui n y a aucune

parr. Void les termes de cette loi : Entre gens
33 non nobles , quand 1 un des conjoints , pere ou
35 mere , va de vie a trepas , les enfans font a

w leurs droits ,
& a le furvivant la garde d iceux

3 durant la mfnonte .

La feconde renferme la meme difpofition , mais

cl!e ne la limite point aux roturiers. Apres avoir dit,

tubrique 1 1
, article \ , que les enfans font fit

3) demeurent en la PuiiTance & correction de leurs

35 pere & mere , jufqu a ce qu ils foient ages de

95 vingt-cinq ans , elle ajoute , article 5 ,
ri qu apres

y la mort du pere ou de la mere , lorfqu il y a

33 des enfans mineurs, le pere ou la mere vivant a la

33 rotenue ou garde de leurs fufdirs enfans &amp;gt; . Et
,

33 fuivant 1 article i de la rubrique fuivante , lorf-

qu un mineur a perdu fon pere ou fa mere , on doit

lui donner pour tuteur un de fes parens du cote du

prtdecede ,
afin que le furvivant n exerce pas feul le

pouvoir qu il a , en fa qualitc de gardien , fur la

perfonne & les bkns de fon fils.

$. VJI. DC Femancipation produite par la mort civile.

Ce que nous avoos dir ci-devaat , Tesftion i
, joiiu
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a 1 ardcle EMANCIPATION } fumt pour donner ur.e

idee de cette maniire d affranchir les enfans de la

PuilTance paternelle.
On a demande fi cer afTranchi/Tcment avoit lieu

dans le cas ou un pere etoit condamne , par coutu-
mace , a une peine qui , par fa nature , empertoir
mort civile. M. de Catellan , livre 4 , chapitre 8 ,

nous fotmiir deux arrecs da parJement de Tou-
l&ufe

, qui one adopte la negative. Voici comrae il

s explique :

&quot; Le nomme David
, pour la validite des pour-

3 fuires qu il avoit a faire contre les enfans du /ieur

de Malenfac , condamne a mort par defaut , les

fait poun/oir de tuteur. Appel de cette procedure
33 par une tante de ces enfans. on principal grief
33 L

: :oit que le pere de ces impuberes erant vivant ,

33 quoique condamne a mort par defaut
, il ^toic

53 toujours pere , & par confcquent tuteur, au moins
de droit naturel , qui ne peut etre emporte pafle
droit civil d une condamnation ; qu ain/i on ne

&amp;gt;3 pouvoit pas donner de tuteur a ces impuberes par
33 la regie de droit , hnb:nti tutoran tutor dari non
33

potcjt ; que comrae
, felon le meme droit , tandis

que le pere eft apitd h)ftes , on ne peut pas donner
J3 de tuteur a fes enfans

, a caufe qu il n a pas abfo-
33 lament perdu la PuLTance paternelle que fon re-
33 tour des ennemis peut lui rendre ; fi bien qu il eft

regarde comme ne 1 ayant jamais perdue , liv. 6 ,

muto . ult. ff. de tutdis ; ainfi , durant la vie
du condamne a mort par defauc

, o-i ne deroit
33 pas non plus donner de tuteur

, parce que le pere
n avoit qua fe remettre pour emporrer abfolumeiit
la condamnation

, & faire comme fi elle n avoit

jamais etc&quot; , & , par-la , reprendre 1 exercice de la.

55 PuuTance paternelle , tout comme s il 1 avoit cue
* toujours. On ajoutoit 1 arret general de Saint-

Caprafy , qui jugea que la fille du condamne i
mort par defaut , ne pouvoit , fans fon confente-

.3 mem , fe marier , meme de 1 avis de fa mere &
de fes autres parens , d ou 1 on tiroit une confe-

53 quence a. 1 egard de la tutelle. A quoi il etoit

replique par David
, qu il y avoit beaucoup de

difference a faire entre celui qui avoit etc pris
33 par les ennemis , combattant pour la patne ,

&
celui qui avoit etc&quot; condamne a mort pour crime ;

33 que 1 un ^toir malheureux
,
& 1 autre prjfiiinc cou-

pable i qu ainii le condamne a mort par defaut
3, etoit -compare plus naturellement & plus jaftement
33 au transfuge , lequel n a pas de droit de recour qui

1 attende pour le remettre dans les
avantages qu il

a perdus par fa faute. Loi i 8 , in omnibus . 4 ,

mnsfug. ft. ,A- cap.l/is. Que, comme chez le?
remains

, qui ne conooiflbieai point la ccadamna-
33 tion par defaut

, le condamne ad metalia perdoit
33 la PuhTance paternelle , quoiqu il put etre reftkue

par le prince, auquel cas il la recouvroit ; il en
n faiioit diie de meme du condamne a mort par
33 defaut , q;ii , dans la libei\e qu il avoit d e&amp;lt;i:~

forcer la coudiuiiiiaciou. tn fe remectuii: ^
n etoit
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53 fans doute pas favorable , lorfque , n ufant pas
*&amp;gt; de cecte liberte

,
il donnoic fujer de croire qu il

en etoit empeche par le reproche du crime & la

crainte des peines q- il avoic meritees. Arm
prononce par M. le prefident Vignoles , qui con-

firme la procedure ,
a la charge que le nomme a

=&amp;gt;&amp;gt; la turelle
agira & adminiftrera les biens de 1 im-

pubere en qualite de curateur , par ou Ton concilie
s &amp;gt; le refped du a 1 autorite paternelle , avec le btfoin

s des enfans .

Pour juftifier ces arrets
,

il faut fuppofer que dans

les efpeces fur lefquelles ils ont dre rendus ,
il ne s etoit

pas encore e could cinq ans depuis la condamnation

par coutumace. Dans ce cas
,

il eft vrai , la PuiiTance

paternclle ne devoir pas erre regardee comme eteinte,

parce qu aux ttrmes de 1 article 19 , du ticre 17 de

1 ordomnance de 1670, la more civile n etoit pas
encore encourue. Mais , dans 13. fuppofition con-

traire , le pere devoir etre confidere comme more
civUement , & , par une confequence invincible ,

comme depoiiille de route efpece de Puiflance fur

les enfans. Voyez les articles ACCUSE & MORT
CIVILE.

SECTION SIXIEME.

Qucjlions mixtesfur la. Puijfance paternelle , fes effets ,

6v fon extinflion.

La Puiflance paternelle eft dans 1 Jiomme un erat

proprement dit , une condition veritable ; ainfi Ton
ne peut douter que la loi qui 1 admet ou qui la rejette,

ne foit un ftatut perfonnel , & ne c etende par

confequent hors de fon territoite.

Mais en eft-il de meme des effets qui refultent de

la Puiflance paternelle , ou doit-on au contraire les

regarder
comme des ftatuts reels , & en confequence

les faire dependre des loix de Ja fituation des

biens ?

M. Bonnier foutient indiftinc~tement qu ils ferment

des ftatuts perfonnels , par la raifon que 1 accefloire

doit toujours fuivre la nature du principal ; & il

cite ,
a 1 appui de fon fer.timent ,

un arret du 7

mai 1653 , rendu a la grand chambre du parlement
de Paris.

L/efpece de cet arret nous eft retracee en ces termes

par Dupleffis dans fa quinzieme confutation : Pierre

sj Brun ,
domicilid en Poitou , ou la coutume fait

&amp;gt; mention de la PuiiTance paternelle, avoir ete marie

a avec Marie d Orbeans , qui etoit rnorte laiffant des

33 enfans , & entre autres
,
un puine , nomme Fran-

33 cois Brun, age de dix-huit.ou dix-neuf ans : ce

fils fe fit emancir de 1 avis de fes parens , fans

DO le confentemeut de fon pere , dont il fe plaignoit
33 d etre maltraite : mais voyant que , faute de preuves
33 des mauvais traitemens , il ne pouvoit foutenir

03 fon emancipation , il dcclara qu il s en defiftoit ;

mais qu il efflpechoir que fon pere jouit des hcri-

3&amp;gt;

rages
a Ini appartenans , fitues dans le pays Blaifois ,

oil il y avoit une terre a lui echue par le deces
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33 de fa mere ,

la coutume de Blois ne donnant pas
53 de Puiflance paternelle , mais une garde qui finit

a quatorze ans pour les males , &c- a. douze ans

33 pour les femelles. A 1 egard des biens de Poitou ,

33 il confentit que fon pere en joint fuivant la cou-

33 tume de Poitou. La-defliis , pixmiirj fentence

33 intervint le 30 feptembre I 650 t qui donne acle

&amp;gt;3 de cette declaration , & ordonne qu on en vien-

33 droit au premier jour. La caufe reduite au point
33 oii cette declaration la mettoit , c eft-a-dire

,
de

fcavoir fi le fils pouvoit jouir des biens fitues dans

33 le Blaifois ,
il intervint une feconde fentence le

33 premier odobre 1630 , qui ordonna que les parties

3T en vtendroient avec le proctireur du roi
, & adjuge

au fils une provifion de deux-cents livres fur Its

33 biens de Blois. Le pere interjette appel ; non-ob-
33 ftant cet appel ,

la caufe tut portfe a 1 audience

33 de la fenechauflee de Poitiers ,
oii il intervint

, le

33 i y novembre 1650, fentence portant que le fils

33 auroit dclivrance par provifion du bien fitue dans

le Blaifois , dans lequel il lui apparcenoit le tiers;

33 & qu attendu 1 appel les parties fe pourvoiroient.
33 Sur 1 appel porte a la cour, la caufe fut plaidee
33 meme fur le principal , dont 1 evocation fut de-

33 mandee ,
&c par arret du 7 mai 1653 , rendu a

33 la cliambre de 1 edit , fur les conclufions de

33 M. Talon , qui ttoit entre recemment dans le

33 parquet , la cour mit 1 appellation &amp;lt;Sc ce dont avoit

te appele au nt ant , emendant , evoquant le

55 principal Sc y faifant droit , declara le fils non

33 recevable en fes lettres , & lui ordonna de retourner

33 a la maifon de fon pere 33.

Cet arret ,
comme on le voit , paroit juger que

le ftatut de la Puifiance paternelle s etend nors de

fon territoire , meme par rapport a fes eftets pecu-
niaires & purement utiles.

Boullenois pretend au contraire
,

dans la
ving-

tieme de fes queftions mixtes, qu on ne doit confi-

derer a cet egard que la loi de la fituation , parce que ,

dit-il , ces effets , quoique dtrivant d une caufe

perfonnelle , font abfolument reels. II ajoute qu il

en a ete ainfi juge par un arret celebre du y fep

tembre 1695 , qui ,
en confirmant une fentence du

chatelet
,
du 7 juin I ^^4 ,

a donne au fieur Bence

1 ufufruit des biens echus a fes enfans en pays de

droit ecrit , quoiqu il cut ete marie a Paris , qu il

y fut domicilie ; qne fes enfans y fuflent nes , 8C

que fa femme y fut morte.

DuplefTis foutient la meme chofe dans la confuf-

tarioadeja citee. Tout Francois
, dit-il, a, comme

33 tout autre homme , fur fes enfans une PuiiTance

33 que chaque loi de chaque pays modifiera ou e&quot;tendra

fur les biens qui y font fitues ; & la perfonnalite
33 de la Puiflance paternelle aura toujours lieu dans

33 un fens ; mais la realite des biens fervira de de&quot;-

33 termination a 1 exercice de la perfonnalite. . . .

&amp;lt;Ja

j e&quot;te fans doute la-deflus que , fuivant la traditioili

33 du palais , par 1 avis de M. de Cumont &amp;lt;3c autres

33 confeillers au parlement, la queftion a ete decidee

par
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par rapport aux biens de mademoifelle de Mont-

penlier- .

Le jugement arbitral dont on parle ici , a tie

cr: par tous les auteurs contemporains ,
tcN ou:

Ftoland
, Boullenois

,
Bretonnier , Sec. Son impor

tance exige quc nous rapporcious en entier le pa/Iage
dans lequel Dapleflis en fait 1 ixainen.

Anne- Marie -Louife d Orleans, duchefle de

Montpenfier , avoit pluficurs biens a elle echus par
&amp;gt; le deces de madame, duclieite d Orleans, fa mere ,

M en pays de droit cent & dans la coutume d Au-

vergne ; il fut ivfolu que , pour decider du droi:

&quot; qu a le pere de faire les fruits liens
,
a titre de la

M Puiilance paternelle , il ne falloit pas fuivre la

coutume du domicile ni du contrat de mar:

* de M. le due d Orle ani^, qui etoit cc le de

jj Paris
,

oii il n eft rien dit de la Puiflance pater-
55 nelle ; mais qu il falloit fuivre la loi de la fitua-

tion des biens ; &: qu ainfi M. le due d Orleans ,

M avoit un droit de jouir pendant tcute fa vie de tous

les biens de la fouverainete de Dombes, &: baronnie

&quot; de Beaujolois ,
fis en pays de droit e crit. Ce

n droit
, ainfi juge pour toute la vie de M. le due

*&amp;gt; d Orleans
, fait voir que ce n etoit pas a titre

a de garde-noble , qui finit bientot par I age ,
mais

5 a. citre de PuiiTance parernelle , qui ne finit pas
M par les anne&quot;es dans les pavs de droit cent , que

la jouifTance fut adjugee fur les biens de mademoi-
&amp;gt; felle de Montpenfier -.

C eft ce qu a encore juge un arret du 7 feptembre
1708 , rapport^ en ces termes par Brillon, d apres
line note de M c

Tartarin
,

celebre avocat* Par
n arret d ordre des biens de la maifon d Eftrees , du

7 feptembre 1708 , rendu au rapport de M. Chaf-

fepot de Beaumont , pour la terra de Themines ,

3) fitute en pays de droit e crit ,
il a e te juge que

s la PuiiTance paternelle etoit ix elle , 5c qu elle de-
&quot; voit avoir lieu fur certe terre provenant de la

fucceflion de dame Catherine de Lorjere , femme
53 de M. le due d Eftrees

,
au profit de M. le due

d Eftrees
, fon mari , ambafTadeur a. Rome

,

&amp;gt;

quoique le domicile du mari & de la femme
eut toujours etc a Bris , &amp;lt;Si que la fucceflion y

f fiit ouverte &amp;gt;:.

On cite encore , en faveur de 1 opinion adoptee

par tous ces jugemens , un afte de notoriete de

M. le lieutenant civil le Camus , du 1
3 Janvier 1701 ,

par lequel , fuivant Dupleflis ,
ce magiftrat a auto-

rife 1 avis qui fouftrait a la Puiflance du pere do-
3 micilie en pays de droit e crit , les biens du fils

fitues a Paris .

Toutes ces autorites balancent bien avantageufe-
nient 1 opinion de M. Bouhier : mais ne pourtoit-on

pas propofer un troifieme avis, qui tiendroit le mi
lieu entre les deux

pre&quot;cedens ? Ne pourroi:-on
foutenir

,
avec Boullenois, que 1 ufufruit en queftion,

e:ant un droit reel
, ne peut etre defers que par

la loi de la fituation
j mais ajouter , avec M. Bou-

que le pere ne peut eja jouir qu autaot qu U eft

xir.
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doinicili^ dans tine coutume qui admet la puilTiinca

paternelle ? Developpons ce&quot;e idee.

i\ous ne repeterons pas ici tout ce qu on a die

contre le fyfteme de M. Bouliier. Nous obfervcrons

feulement qu il ne faut pas mcttre le ftatut de la

Puiilance paternelle fur la mcrne
ligne que cc-ux de

la majorite ,
de 1 interdiiShon , de la

prodigalite. IL

eft vrai qu il eft perfonnel comme ces trois derniers ,

puifqu il determine ,
comme eux ,

1 ecat &; la con

dition des perfonnes ; mais il ne pent s etendre au-

dcia de fon territoire que dans fes effets perfonnels,
& jamais dans fes effets purement pecuniaires ; au lieu

que les trois autres exercent leur empire jufques fuc

les biens iitucs hors de leur territoire.

On fent la raifon de cette difference , en lifanf

ce qu a e crit Rodembnrg dans le deuxieme chapitre
de la dilfertation qu il a mife a la tete de fon traiti

dc jure conjugurn. Cet autcur diftingue les ftatuts

pour 1 execution defqucls le mi^iftere de 1 homme
eft inutile , d avec ceux qui reglent ce que I homms
j

. : on ne peut pas faire.

A 1 egard des premiers, il obferve qu on n en doit

confiderer que le materiel , c eft-a-dire qu il fauc

uniquement s arreter a la nature de la chofe com-

prife dans la difpolition ; en forte que ,
fi le ftatut

ne difpofe que de i e tat de la perfonne , fans parler
de ce qu il peut ou ne peut pas faire , on doit le

mettre au rang des loix perfonnelles ,
& que ,

s il ue

tombe que fur des biens , on doit le juger -reel.

Quant aux feconds , Rodembnrg differencie le

cac
, ou la loi qui permet on qui defend quelque actc

de la focitjte civile , determine 1 etat de la perfonne ,

d avec celui oii elle ne le determine poinr. Dans le

premier cas
,

il decide que le ftatut eft indiftin&ement

perfonnel ; & , dans le fecond cas
, qu il eft perionnel

ou reel
, fuivant la qualite de fon objet.

Ces principes amenent trois confequences qu?
renfeiment la refolurion precife & abfolue de toutes

les dirHcultes dont notre queftion paroit heriiree au

premier coup d oeil.

i La -loi qui foumet un fils a la Puiflance de

fon pere , n a pas befoin du miniftere de 1 homme
pour fon execution ; elle eft done perfonnelle pac
la nature de fou objet.

1 La loi qui. declare un fils de famille inca

pable d aliener fts immeubles fans Vautorite de fort

pere , eft perfonnelle , quoique fon objet foit reel j

parce qu elle determine I etat de la perfonne par

rapport a ce qu elle peut ou ne peur pas faire.

3
La loi qui donne a un pere 1 ufufruit des

biens de fon fils , doit etre re elle , parce que fou

objet eft reel , & qu elle ne regie rien concernant

la capacite ou 1 incapacite du fils de famiile de faiie

quelque chofe.

On demandera fans doute pourquoi il ne fauc

confiderer que la chofe comprife dans la difpofltioa
d un ftatut qui agit fans le miniftere de 1 homme ,

tandis qu on ne la confidere pas toujours a Tegard
d wj ftatut

ijui regie ce que i boaune peut ou aft
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feut pas faire: ou , ce qui revient au meone , on
demanclcra pourquoi I on e tend aux biens ficues hors

de Ton territoire
, le ftatut qui , en determinant I etat

d
une^perfonne , en fait re fulter la capacite ou I inca-

pacite de faire
quelq&amp;gt;.ie

chofe
, & pourquoi il en

eft autrement: d un Aauit qui determine I etat d une

perfonne, fans lui imprimer ni capacite ni inca-

pacite .

La raifon de cftte difference eft facile a faifir.

Les ftatuts font par ei&amp;gt;x-memes renfermes dans les

bornes de leur territoire : Extra, z, irit :-ri::/:i jus dicenti

impune non pantur , dit la loi derniere , an digefte
de juri.ii(lionc. Cette reo;le eft generale ,

& ne com-
id pas moins les fbri ts perfonnels que les ftatuts

!s : mais tontes les nations femblent s etre accor-

dc es entr elles a donner plus d etendue aux premiers.
Les inconvenient qui refulreroient des changemens

tin homme eprouveroit dans ion etar , routes les

fois qu il feroit oblige de paffer d un lieu a un autre ,

O-T fait admettre par-tout, que la loi du domicile

reglerpit
feule I etat des perfonnes ,

en quelque en-

droit qu tlles fe tranfportatTent. On a ete plus loin

encore ; on a conlidere que I etat d un homme influe

ncceliairement fur fes biens
; que c eft de I etat que

depend la capacite ou 1 incapacite de faire les ades

relatifs aux biens ; & Ton a fenti que les memes
inconveniens avoient oblige les dirFt rentes cou-

tumes a deferer les unes aux autres par rapport a la

capacite & a I incapacite qui eft la fuite de I etat. C eft

ainfi qu un homme , capable , par e tat , dans fon

domicile, de faire, rdativement a fes biens , quelque
acle de la fociete civile

,
a ete

regarde&quot;
comme tel

en quelque lieu que fes biens fufTent fitu^s 5 & que,
par exemple , on s eft accorde a dire qu un

prodi&quot;ue

interdit par le juge de fon domicile ne pourroit alig

ner fes biens , quoique fanes hors du territoire de

ce juge , parce qu il feroit ridicule de voir le meme
homme fletri dans fon domicile comme un diffipa-
tenr , & honore&quot; dans un autre eridrok comme ua bon

pere de famille.

Lors done qu on a donn^ aux ftatuts perfonnels ,

tjui reglent ce que 1 homme pcut ou ne pent pas faire

en confequence de fon e*tat , un empire precaire
fur les biens fitucs hors de leur temtoire , on
n a cherche qu a ^viter one confufion qui auroit

trouble 1 ordre public & derange le commerce.
Par confequent cetre extenfion du pouvoir des loix

domkiliaires oe doit etre admife que daas les cas

ou les inconveniens qui en ont 4t4 les motifs, peuvent
avoir lieu ; oii la caufe manque , il ne doit pas y
avoir d effet.

Or que trouvons-nous dans la Puiflance paternelle ?

Trois chofes remarquables.
Premiirement , elle defermine I etat des enfans 5

& a cet egord elle forme on ftatut perfdnnel qui fuit

les enfans par-tout. Ain/i une m^re domicilk e en

Hainaut conferve fous fa PuuTance ls enfans qu elle

a eus dans cette province , lorsmeme que le hazard ou
certaines ckconftances ks oat fait palfer 4as uue
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autre coutume qui n accorde pas le? memes droirs

aux fernmes qu aux hommes fur la perfonne de leurs

enfans.

En fecond lieu
, la Puiflance paternelle impri:-r

dans les enfans qui y font a/Iujertis , ime incapacitc
de faire certains aclcs ; comme cette incapacite eft

la fuite de Lmr etat , ellc les fuit ^galernent par-
tout & innue fur tous Itiirs biens , quelle qu ea

foit la Situation. Ainfi uu fils de farrille ni dans une

coutume ou il ne peut comrader fans 1 autorite de

fon pere , ne peut vendre de lui-meme les biens qu il

pofsc de dans une autre coutume qui n admet pas la

Puiilance paternelle 5 & rtciproquement un fils de

fumille domicilie dans une coutume qui n admec pas
la Pui/Tance

j
aterncile

, peut , fans 1 autorifation de
fou pere , aliciier les biens qu il pofsede dans les pays
de droit e cria. Par la meme raifon , un fils ne i

Senlis , ou la coutume profcrit forrnellement toute

PuifTance paternelle , quoique nourri & entretenu par
fon pere , peut acquerir pour hu-meme en Hainaut
& dans les pays de droit ecrit. Et reciproquemeut ,

un fils de famille ne en Hainaut ou clans un pays
de droit ecrit

, ne peut s approprier les biens qu il

acquiert dans la coutume de Senlis
, Icrfque fes acqui-

finons ne reumfTent pas toutes les circonftances re-

quifes pour qu elles tonibent dans les pecules caftren-

fes , quafi-cartrenfes ou adventices.

Troifitmement , la Puiflance paternelle donne
au pere , au moins dans quelques coutumes , la

jouiflance des biens de fes enfans. Cette jouiflance
eft , a la vente

,
un accefloire de la Puiflknce pater

nelle ; mais elle ne forme dans les enfaos ni ca

pacite ni incapacite : le icatut qui la defere n a pas
befoin , pour fon execution , du minifttre de I liommej
il

agit feul ;
1 homme n a rien a faire. On lie pent

done appliquer ici les raifons qui ont determine 1 ef-

pece de concordat tacite dent nous avons parle. Quel
inconvenient y a-t-il a reftreindre cette jouuTance v
au territoire des coutumes qui 1 accordent ? Quoi 1

parce qu un pere jotiira des biens que fes enfatis one

dans une province , &: qu il ne jouira pas de ceur

qu ils ont dans une autre ,
1 ordre public feroit trou

ble , le commerce feroit derange 1 Non. II n y a

pas en cela plus de trouble , ni plus de confuiion

qu a fucceder a un defunt dans une coutume , & ne

pas lui fucceder dans une autre.

II eft done con/rant que le fyfteme de M. Bouhief

ne pent fe foutenir
, & que le ftatut qui donne a

un pere 1 ufufruit des biens des enfans qu il a fous

fa Puiflance , n eft pas perfonnel. Mais eft-il pure-
ment reel , comme le pretend Boullenois , ou bien

eft-il perfonnel-reel &amp;gt;

c eft-a-dire , faut-il , pour qu il

produife fon efFet, que le pere foit domicilie dans

une coutume qui admet la Puiilance paternelle ? C eft

la difficultc: qui nous refte a refoudre.

Le principal peut fubfifter fans les acceflbires :

mais les accefloires ue petivcnt jamais fubfifter fans

le
principal, Ce principe eft ftuili clair qu indubi*
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, & il nous conduit droit a. la decilion de notre

^ueftion.
Ainfi la PuifTance paternelle pent avoir lieu fans

I ulufruit dont nous parlons ici. La coutume de

Douai nous en fo ,rnit ua exemple , puifqu elle adrnet

1 une , chapitre 7 , article i
, & qu elle exc nt 1 autre

par Ton iilence , comme 1 a decide le parlemenc de

Fiandre
, par arret du 17 jaiivier 1719, rendu au

rapporc de M. de Cafteele de la Briarde , en faveur

Hu marquis de Sin , contre les lieursfic les demoifelles

d Aouft.

Mais 1 ufufruit ne peut avoir lieu fans la Puiflance

paterntile , dont il n eft que 1 accefloire. Un pere
ne peut done en jouir , a moms qu il n ait fes enfans

fous fa Puiflance
, & par confequent a moins qu il

ne foit domicilie dans une coutume qui aclmet la

Puiflance paternelle. Un pere qui emandperoit fon

ls au moment meme de fa naiilancc , n auroit cei-

tainement aucun drain a 1 ufufruit des bieas que cet

tnfant acqueToit enfuite , foit dans la coutume du
domicile qu il avoir alors , foit dans toute aurrc pro
vince. Or ce que -ce pere eft fuppofe faire , la loi le

fait eile-meme dans les coutumes qui n adaiettent pas
la Puiflance paternelle ; elle emancipe cet enfant

des qu ii voit le jour ; & confequemment elle fouftrait

les biens qu il aura dans la fuite , a 1 ufufruit que
fen pere en auroit eu fans cette emancipation.

J oie le dire , ce raifonnement me paroit invin

cible ; Boullenois lui-merne 1 a pteflenti, & 1 are-

garde comme tel. Quoique tres-attache a foil opi
nion , il avoue dans fes observations fur Rodemburg ,

tome 2.
, page 47 , qu ou ne peut la foutenir qu en

di.ant que les erFets reels de la Puiflance paternelle
font

regies parmi nous a I inftar de la garde , & qu lls

ne font dus qu a raifon de la paternite.
Mais cette raifon eft bien foible. Je ne dirai point ,

pour la refuter
, que la garde e!le-meme n eft dcferee

que par le concours cie la loi du domicile & de
celle de la fituaticn : cette opinion a e te

,
a la viirirt-

,

foutenue par Pocquet de Livonieres dans fes rtgles du
droit francois, & par Pothier dans fes ccuvres poft-
humes ; mais elle me paroit trop contraire aux vrais

principes de la matiere , pour que je m en fafle un

moyen de reponfe a I afTertion de Boullenois.
Je dirai done que 1 ufufruit dont il s agit ici n eft point

du a raifon de la feule paternite , puifque la qualite
de pere ne donne le dtoit d y preteudre que quand
tile eft jointe a la Puiflance paternelle. Tel eft

le langage formel dej loix romaines ; tel eft 1 ef-

prit
de toutes les coutumes ou cette Puiflance eft

admife ; ce qui eft fi vrai , qu elles decident una-
nimement que les biens echus aux enfans apres
leur Emancipation, ue font pas compris dans cet
Hfufruit.

Repondons maintenant aur autorites dont M.
Bouhier & fes adverfaires appuient chacun leur fen-
timent.

D abord , il eft certain que 1 arret du 7 mai 1655,
* a ouilemenr adopte le fyfteme de la

performance&quot;
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des loix qui determinent les efFets utiles de la Puif-

fance paternelle. II ne faur , pour s en convaincre ,

que faire attention a fon difpofitif. It j :!are Fran

cois Brun non rzcevable en fes lettia d emancipation;
&quot; II ne fait done , comme le remarque DuplelTis ,

qu omettre de prononcer fur la jouiffance ^.es

biens du Biaifois
,
& ne prononce exprefleai nc

que fur la validity &: 1 invalilite de l\ mancipa-
tion. 53.

II y a plus ; le chapitre i de la novelle 118
ne donne aux enfans de famille 1 adminiftration de

leurs biens fouftraits a la Puiflance paternelle , qu a-

pres qu ils ont atteint 1 age de vingt-ciuq ans. Francois
Bruu n avoit que dix-neuf ans lorfqu il s eft pourvu
contre fon pere ; il ne pouvoit done adminiftrer lui-me

me fes propriety s du Biaifois j il n avoit drcit d en jouir

que par 1 entremife d un curateur j & par confequenr
la fentence du fenechal de Poitiers

, qui lui en avoir

accorde perfonnellement la Piulfance
,
tomboit d elle-

meme. C eft ce que la novelle citce met dans le plus

grand jour : Res autem relictas y porte-t-elle , five do^

nut a.! po/itis fab Potcflatc pcrfoms , fi quidem perfe-
Ar Jint (Ctalis , licet (ub Poteftate fnt , licentiarn

h-J .,\m: quo vdu-eririt mjdo ADMINlSTRARE (i) ;

fi verb c. j.u minjres (int , per quern profpexe lit tcfta-

(or ant donator. Lorfque le dcfunt ou le donateur d*

qui 1 enfant de famille mineur tient U-s biens done

il s
agit ne lui a pas nomme un curateur pour les

adminiftrer fous fon nom ,
1 enfant ne doit pas com-

mencer par en demander lui-menu la jouiflance Sc

1 admiaiftration ,
niais fe fair, etablir par le juge un

curateurqui premie Tune oul autr-een mains ,
& pour-

fuive tous les jugemens qu il faudra : Jtibemus , dit

encore Juftiaien dans la novelle 1 1 3 , ju.iicem com,&quot;

pctentcm curatortm fi.ie dignum cum Icgititnd fide-

jiijjlone r*bus talibus ordinary , qui debca.1 relifiam

t~iibus perfonis fubflantiam gubernare atque cufiodire ,

donee ills ad pcrft&tam, f-icut
dictum eft , atatem perve-

niant. Qu avoit fait Francois Brun ? II avoit demand*
la jouiflance acluelle de fes biens par lui-meme & fans

1 aide d un curareur ; fon pere a avoit cependant ja-

mais dcnne prife au moindre foup^on dans fa con-

duite ; & confequemment c etoit a lui que devoic

naturellement appartenir 1 adminiftration de ces biens.

Ainfi deux rrdfoas concouroiem a faire declarer le filt

non-recevable 5 la premieie , qu il ne pouvoit regir
lui-meme les immeubles qu il pofltdoit dans le Biai

fois ;
la feconde , que fon pere en etant 1 adminiftra-

teur ne
, on n eut pu en nommer un autre , fi ce

n eft dans le cas oil il cut merite d etre defti-

L arret de 1*95 , le-jp;ement arbitral de Mont-

pen fier ,
& Tarret de 1708, ne favorifent pas plus

la pure realite du ftatut ea queftion , que 1 arrec

(i) Nous fubftituons ici le mot tdnuniftrort au mot difpo-

nere t qui fe tiouve dans la vctfion commune des novclles.

On a vu , plus haut , fcttioa 3 ,
. 4 , la caifon dc cctce com

redion.
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&amp;lt;l; 1^55 n en etablit la perfornalice abfolue. D a*

bord on peut dire
qi

e les deux premiers n ont

rien jngs : Tun a eYJ
pafl-j entre les parties plai-

dantes , & 1 autre u e-l, a proprement purler, qu une

traofaction. En fecond lieu ,
loin de contrari jr no-

tre opinion , ils ne font , ainfi cjue l,e
trouleme ,

qu ajouter une force nouvelle aux raifons fur

quelles elle eft fondee. En cfit-t , qu a-t-on dJci&amp;lt;k
:

dans ces trcis circcnfhnres ? qu un pire domicilie

a Paris
, doit avoir I ufufruit des biens de tes en-

fans fiuies en pays de droit ecrit. Sans doute ,
fi

la. coutume de Pun-, tkoii ertiavment excl.ilive de

]a PuilTance paternelle , une pareille decifion ne pour-
roit s accorder avec nos principes- : miis , on 1 a vu

plus haut , fection i ;
il n y a aucune difpodtion

dans cette coutume , qui ter.L a I an^ahtiflement d&amp;lt;;

la PuiiTance paternelle ; tout ce qu on fauroic en dire

de plus exact , eft que les efrets de ce droit y fort

confiderablement modifies. Or il fuffit que le dro.t

rnt-rne y exifte d une maniere quelconcme , pour qu il

-

produife fur les biens fitues au cohors ,
les efFets

miles que les loix de chaqtie terrritoire en font de-

river ; cc qui eft parfaitement conforme a tout ce

que nous avons ttabli.

A regard de I acle de notoriete de M. le Camus ,

tout ce qui en refulte
, eft qu un pere domiciliif en

pays de droit e crit n a pas 1 ufufruit des biens que
fes enfans pofsedent a Paris : cela prouve bien que
le ftatut qui def-Jre 1 ufufruit a un pere ,

n eft pas

purement perfonnel ; mais on ne peut pas en conclure

cju
ii foit purement reel.

Mais void une autre queftion. Un pcreeft domicilie

au moment de la naiilance de fes enfans , dans la cou

tume de SenUs , qui rejette exprefiement la PuifTance

paternelle ; une mere eft au meme inftant domiciliee

dans un pays de droit ecrit , ou elle n a de droit au-

&amp;lt;one part a cette autorite. L un va s ttablir , foic en

Eourgogne , foit en Languedoc , foit en Provence
,

foit en route autre province femblable
&amp;gt;

1 autre tnuif-

rcrte fon domicile a Valenciennes , a Mons, a. Liepe ,

a Gorze, a Berghes-Samt-Winock ,
en un mot dans

un des endroits ou la mere devenue veuve
, jouit de la

PunTance paternelle. Le changement de deineure en

apporte-t-ilun dan? 1 e tat de leurs enfans, & ceux-ci,
d emancipes qu ils etoient en naiffant, deviennent-ils

par-la
fils de fairnlle ?

Un principe bien fimple decide cctte queftion ;

c eft qu un enfant qui eft une fois libre ne peut
ttre ailujetti malgre lui a la Puilfance paternelle.
L empereur Juftinien le decide ainfi dans le cha-

pitre
1 1 de fa novelle 89. Comme il ne depend pas

d un pere, dit-il , d emanciper de fon propre mou-
vement un fils qu il a fous fa Puiiiance , & qu il

faut neceiTau ement que le fils y confente ; de nieme
on ne doit pas non plus lui accorder le droit de

reduire feus fa Puiiiance le fils qui en eft exempt , {

lorfque celui-ci pretend demeurer libre : Nam
/: /u/-

yjre jus patri&amp;lt;z Poteflatif t invitis filiis , nan permiffum

cjl patribus t mitlto magisf ubpoteJJatem ftdigen invitum
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6- nolentemjujlum none 1

}. Jufdnien ne par e de la

forte qne relativement an.\ batards , dc pour etablir

que le manage fubfe qaent de leurpere&: de leur nitre

ne pent les L qitimer malgre eux ; mais fon principe
n en. eft pas moins ox nera I

,
r.i par conll quenc mcins

applicable a notre efptce; ,&amp;lt; il en rJfulte tres-claire-

ment
, que le changement de domicile du pere ou de

la mere ne peut foumtctre les enfans a im joug doiit

la loi les avoit afrrancriis en naiflant.

C eft ce que prouve encore la loi derniete , D.
de his qui fui vel alieni juris func }

en de claraht que
ceux qui ont t te line fois emancipes ne peuvent etre

contraints de retourner fous la Pui/Tance paternelle.

Car
, qu on foit emancipe par la loi au moment

meme oii Ton recoir la vie , ou qu on le foit dar.s

la fuite, par la volonte expreiTe ou tacite de I homme,
la chofe eft bien egale quant a 1 efFet. Auffi trouvons-

nous
,
dans un recueil mauufcrit de decifions du con-

feil fouverain de Mons
,
un arret du 10 Janvier 1695

qui a juge qu un enfant , ne en Artois
,
n avoit pas

perdu fa liberte, & n ttoitpas tombJ en Puiirance,par
la trauflation que fon pere avoit faite de fon domicile

en Hainauc.

Cette decifion en amene ur.e autre. Un enfant nait

a Bourses ,
ou la Puiiiance paternelle ne dure que

jufqu a 1 age de vingt-cinq ans j
fon pere , qui y etoit

domicilie
,
va s etabliraTouloufe, oil cette PuifTance

etend fon empire jufques fur les majeurs. Quel fera

1 erlet de ce changement de domicile ; 5i laquelle dts

deux loix faudra-t-il confulter fur la dirrte de la

Puillance paternelle ?

II n y a point de difficult^ dans le cas ou le fi s

avoit atteint 1 age de vingt-cinq ans , avant le chan

gement de domicile : la loi qui regiiloit alors la per-

fonne ,
1 avoit tmancipe de plein droit , le lien de

la Puiiiance paternelle etoit rompu ,
: il u a pas M

au pouvoir du pere de le renouer ,
en

cliangeant de

deineure , parce que tout etoit confommt a cet

egard.
Mais la queftion eft plus dificile , lorfque le fils

eft encore mineur ,
lors de la tranflation de domicile.

Boullenois fur Rodemburg , tome i, page 53,

Sc RoulTeau de la Combe
, au mot Puiflance rater-

ndlz ,
eftiment que ,

dans ce cas meme , la loi du

domicile qu avoit lepere, au moment de la naiflance

de 1 enfant, eft la ieule qu il faut ccnfultpr.

La PuilTance paternelle , die le premier de ces

M auteurs
,

eft fondee dans la Nature ; elle naif avec

la paternite , & il femble que ce foit la loi de

n la naiflance qui en doive fixer les droits ,
& que

33 ces droits doivent etre immuabJes & injJpendans
33 de tout changement de domicile D Argentre
x&amp;gt; dit que la Puitlance paternelle eft une chofe inefti-

33 mable , res inatftimabilis : & feroit-il pofTiWe

qu un droit fi prtcieux fiit aufTi
fragile , & fiit

expofe a routes les vici/fitudes que le hazard des

33 difrerens domiciles pourroit faire naitre ? Noas
trouvons clans les loix & dans nos coutumes

moAiieres doat les eufai^s
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fortir de la Puiflance paternelle. C eft ,

ou par

( emancipation , ou par le manage ,
ou par une

demeure fe paree ,
concre laquelle le pere n a point

p~rotefte ; c eiH etnfcopat , quar/ aux d
ignites

eccle-

fiaftiques;
ce font les granges d

ignites
du Royaume,

quart aux dilutes laiques ; mais nous ne voyons pas

cue le changetnent de. domicile dupere foit marque
en aucun endioit , tanjuzm modus ta

Cette derniere ralfon n eft euercs folide. Si les cou-

tumes font muettes fur la queition de favoir fi le chan-

gement de domicile emancipe ou non ,
c eft unique-

ment parce qu tflle.s fuppofent que les eafans lies dans

leur re/Tort n en forcent pas ; les redacleuis n ont pas

prcvu les cas qui donnent lieu aux queftions mixres
;

& , quand il les auroient pn-vus ,
il leur eiit etc im-

p .iVble de les decider uniformement , patce que
tcl ilatut

, que les uns auroiuit rcgarde comme pci-

fomiel, auroit e:e confid-Jre par d autres comme r-.-el.

L aucre raiion de Boullenois eft plus concluante.

I .i enfant nait aBourges; des ce moment laloi donne

a fon pere , fur fa perfonnc , des droits qui doiver.t

di-ircr vingr-cinq ans ,
mais pas un inflant de plus:

le pere ,
n ayant acquis ces c!r.oits que fous cette re-

ferve
,
ne peut divifer la difpofition de la couti .

c efc-a-dire accepter le bienfait , & rejeter la modi-

fication apportee a fa durje D un autre cote , la

coutume , en aflujettiflant 1 enfant a la Puiflance pa-
ternelle ,

lui a donne l efpv.
rar.ce & le droit d en

fortir, lorfqu il auroit atteint I age de vingt-cinq ans ;

on ne peut done , fans injuftice ,
lui ravir cette efpe-

rance ,
ni lui oter ce droit : QVJ./ nofirum eft , fine

jli.lo noflw nobn au cni nonp^tt:;-. C eft cependant ce

qui arrivcroit fi le pere, en ehangeant de domicile &
allant s etablir a Touloufe , acqu^roitfur la perfonne
de fon Els une PuiiTance dont la durJe dependi: abfo-

lument de fa volonte.

Cette raifon tirt e de I injuftice que commettroit

le pere, fi, par ion changemeiW de domicile, il

rendoit perpetuels les droits que la coutume de lanaif-

fance de fon fils ne lui avoit donnes que pour un

temps ; cecte raifon ne pourroit s appliquer au cas

fonrraire ,
c eft-a-dire a rhypothete d un pere qui,

aprcs avoir eu un enfant a Touloufe
,

iroit s tta olir

a Bourtres, parce qu alors , fi Ton
regloit la Puif-

faixe paternelle par la loi du domicile adluel , le

pere ue pourroit qu y perdre. Je crois neanmoins

que , dans ce cas comme dans Tautre c eft ten-

jours la loi du lieu de la naiflance qui doit de

cider.

Ea eiFet il en eft de la loi comrae de 1 homme
&amp;gt;

el!e peut , comme lui, impruner a ce qu elle donne
tclle condition qu il lui

plait. C eft la loi de la naif-

Xence qui donne la Puiflance paternelle ,
c efl a elle

par confequent a en
regler 1 exercice & a en iixer la

dure f. Si elk ne veut pas que cette Pui/Tance s e-

ttigne par le feul age de vingt-cinq ans, quelque
Li angcment que le pere falTe dans fon domicile ,

tette loi le fuivra toiijouj;s par- tout
-,

elle re.la-
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mera toujours fon empire fur le bienfait qt:
e!!~

lui a accorde, & ce (era a elle qu appartiendra tou

jours le droit de regler la maniere done le fils poufra
fcrtir des liens dans lefquels elle 1 a enchame en naif-

fant. C eft la confequence de ce principe fi celebre ,

ni/iil tarn naturalc ejlquamto ^nr&amp;lt;. quidquid diffolvere

quj colligatum ejl (i).

n Mais ,
dit Boullenois , qu il me foit permis dc

53 propoferune grande difHculte centre cette d:iciiiou..

Je fuppofe un pere qui, pendant fon manage , a

&quot; change de plufieurs domiciles, dont les uns admettent

la Puiflance paternelle, &les autres larejettent. Or,
53 en fe determinant par les loix de la naiflance des

enfam, un pere demeurant en pays de PuifTance,
- & a qui il fera ne un fils

,
1 aura fous fa Puif-

55 far.ce.Ilva demeurer en pays ou la Puiflance n apas
lieu , & y a un fils ; ce fils ne fera point fous la Puif-

&quot; fance paternelle. Ainfi, de plufieurs enfans de meme
35

pere , les uns feront fous la Puiflance ,
& les autres

:j n y feront pas. Quel affreux melange, & que
33 d embarras I II faudra

, quand on voudra con-
33 tractcr ou

afligner qu elqu un en juftice , lui

3&amp;gt; demander fou eitrait baptiftere , pour favoir oii il

33 eft ne ; il faudra etudier les coutunies des differens

33 domiciles de ces enfans. Et ! quel malheureufe

bigarrure entre les ecfans d un meme pere ! 53

Voila des inconveniens graves 5 mais oil ne s en

trouve-t-il pas? Y remediera-t-on en fe fixant a la

loi du domicile matrimonial ? 35 Non
, rcpoud Boul-

33 lenois; il faudra encore qu un hommc foit toujours
33

porreur de 1 extrait de manage de fon pere , pour
w favoir quel domicile il avoit, & pour pouvoir
33 decider enfuite de 1 e tat & de la condition de fes

33 enfans 33.

Seroit-on plus heureux en s attachanr a chaque
domicile acluel du pere ? Non encore ; 1 ecat des

enfans feroit dans une vacillation perpetuelle; ca-

pables aujourd hui , demain incapables 5 aujourd hui

emancip^s , demain foumis a la Puiflauce paternelle.
Cette incertitude dans une qualite qui , par fa na
ture , doit etre permanente , puifquelle fait en quel

que forte partie de la perfonne , ne feroit-elle pas au/Ii

ridicule qu embarraflante.

Pour faire cefTer routes ces difficukes, il fau-
droit une loi uniforme , non feulemeiit dans touc
le royaume , mais dans tout 1 univers entier : car

retablifTement d un etraBger en France
, ou d un

Francois hors du Royaume, les feroit toujours re-

naitre.

Quoi qu il en foit
, les raifons tiroes des vrais prin-

cipes doivenc fans contredit 1 emporter fur des incon-
veiiiens qui ne fe rencontrent pas toujours , & fur-

tout ceux doi;t il s
agit ici, parce que c eft a celui qui

comrade avec us mineur a s informer de fon e&quot;tat

& de fa capacite : Qui cum alia co-irrah:! , vd
eft

vel ej/e
d^b.t r.i i i^nnrus c::iuiii jnis cj:ts (i).

(i) L. ;^ , D. de ref^ulis juris.

(if L. 1^1, U. de rtgulis jiu.),
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Enfin , il y a fur cette matiere une affmire incime

enci c la qualite de fils de famille ou d emancipe , &
edle de mineur ou de majeur j & la quefdon ne peut
etre decline a 1 egard de 1 une , autrement qu a 1 egard
&amp;lt;?e I autre. Or il y a fur celk-ci une auconte bien re-

fpe&able , qni confirme tous nos principcs. Ecoutons

M. Cuvelier dans fon recueil d arrets du grand con-

feil de Malines
,

1 1 1. : La minorke des perfonnes
dure diverfement par les coucumes. Dans quelques

v pays ,
elle s etend jufques a vingt ou vingt-un ans ;

37 en d autres jufqu a vingt-cinq ans. A raifon de

33 quoi a e&quot;te doute fi Ton devoir regarder la cou-

n tume du lieu de la fituation dfc la chofe alie iiie ,

ou de la naifTance de 1 alienateur ,
ou du lieu ou il

w etoit domicilie. MM. du Confeil d Artois ont con-

fulte a cet egard MM. du confeil prive ( de

ji Bruxelles ) ; & il a etc refolu de fuivre la coutume

o du lieu de la naifTance &quot;. Ce magiftrat ne date point

cette d^ci/Ion ; mais on voit dans le
regijlrc aux me-

moriaux du confeil d Artois , page 105 , qu elle eft

du 1 1 fevrier 1611 , & qu elle a e tc envoyee a ce

tribunal pour y faire loi a I avenir.

D apres tous ces details ,
il r.e fera pas difficile

de repondre a une queftion intereflante. Un pure a

qui il eft ne plufieurs enfans
,

tandis qu il etoit do

micilie a Douai , quitte cette ville & va s dtablir en

Hainaut; quels droits aura-t-il tur les biens que ces

enfans ont dans cette province ?

j a: ditque la coutume de Douai admettou li\ Puif-

fance paternelle ,
mais qu elle n en faifoit refuker au-

cune efpece d ufufruit en faveur du pere.

Cela pofe , il eft clair qu un pere domicilie a

Douai peut demander 1 ufufruit des immeubies que
fes enfans pcfsedent dans le Hainaut; mais qu il n a

pas celui de leurs meubles , parce qu ils font regis

par la coutume de Douai.

Ainu&quot; le changement de domicile ne peut laifTer

aucun doute fur la queftion propofee , que par

rapport aux rneubles ; car les immeubies etant tou-

jours ref^is par les loix hennuyeres ,
le pere y a les

rnemes droits en demeurant a Douai qu en allant

s etablir en Hainaut.

Mais le changement que fait le pere dans fon

domicile , peut en apporter un grand dans les

rneubles , en les fouftrayant a 1 empire de la cou-

tume de Dcuai , pour les foumet:re a la coutume

du Hainaut.

Ccmme la courume de Douai n affranchit meme
Its majeurs de la Puiflance paternelle , que lorfqu ils

font emancip^s judiciairement ,
il faut

diftinguer ,

dans none efpece ,
ii les enfans du pere qui tranfporte

fbn domicile de Douai en Hainaut , font majeurs ou

jnineurs.

S ils font majeurs , & que le pere fe fixe foit

dans le chef-lieu de la cour , foit dans celui de

Valenciennes ,
ovi la majorite fait celTer de plein

croit 1 ufufruit paternel ,
il eft clair qu il n aura aucun

droit a la jouilfance de leurs meubles.

Mais fi le pere fe fixe dans le chef lieu de Mons,
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ou 1 age de vingc-cinq ans ne peut feul & fans I

concours de 1 emancipation judiciaire ,
mectre fin a

cet ufufruir, il faut diftinguer fi les enfans confen-

tent ou non a le fuivre dans fon nouvcau domicile.

S ils y confentent ,
il eft fenftble que le pere, en

arrivant dans le chef-lieu de M. ns
, pourra , con-

formement au cliapitre 56 r!-; la coutume, faire

inventorier & prifer leurs meubles , & s en faire

adjuger la joui/Tance fous caution , jufqu a ce qu il

les ait emancipes ,
ou jufqu a ce qu ils fjient marie*

ou pourvus d un etat honorable.

S ils ne veulent pas le fuivre dans fon nouveau

domicile
,

ils en font les maitres : un fils de familla

peut ,
a I age de vingt-cinq ans , fe choifir un do

micile fepare de celui de fon pere. C eft ce que
decident nettement les loix ?, 4, 6,. I, & 17,

. n, au digefte ad rnunicipalem.
Par la meme raifon, ils peuveut, en fuivant

leur pere dans fon nouveau domicile , protefter de

fe referver la jouilfance de leurs meubles , & par-
la , ils empecherom leur pere de fe I approprier t

fuivant la
regie protefta.no fcrvat jus proteftantis,

Si les enfans font mineurs , il eft certain qu ils

fuivent le pere dans fon nouveau domicile , parce

qu il eft de principe qu un mineur ne peut avoir

d autre domicile que celui de fon pere ou de fon

tuteur. D apres cela , il fembleroit que ,
dans notre

efpece, le pereaaroit droit indiftinftement a 1 ufufruit

des meubles quils pofledoient au temps du chan

gement de domicile , & de ceux qu ils peuvent ac-

querir pofterieurement. Je crois cependant qu il faut

mettre une grande difference entre les uns & les

autres.

Le principe d oii il faut partir , eft que route

tranflation de domicile dans laquelle il y a quelque

prefomption de fraude de la part du pere, ne peut

nuire aux enfans qu il a fous fa PuilTance , ni meme
a leurs heritiers.

Rodemburg (i) & Voet (i) propofent cette ef

pece. Un pere veuf quite la Hollande , pour aller

demeurer a Utrecht avec un enfant que fa femme
lui avoir laifie : cet enfant meurt ; fes parens
maternels reclament fa fuccefllon en verru de la cou

tume de Hollande ;
le pere vent la rerenir en vertu

de celle d Utrecht. Toute la difficult^ confifte i dt-

terminer le domicile qu avoit le fils au moment de

fa mort. Rodemburg S: ^ ^
oet diftingutnt fi

,
dans

le temps du changement de domicile ,
le fils toit

moribond ou valetudinaire
,
ou s il jouiifoit

d une

fame qui n annoncat pas une mort precoce. Dans lo

premier cas ,
ils adjugent la fucceffion aux parens

maternels & dans le fecond au pere.
En appliquant ici les principes de cette decifion ,

je dis, i qu un pere qui a tranfporte fon domicile

(i) De jure quod oiicur e ftatutorum diverfiute, pate.
tir. 2. , cap. i &: i,

(i) Ad D. lib. f , ck. i. n. n.
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Je Douai dans le chef-lieu de Mons, ne pent de-

mander 1 ufufruit des raeublcs qui etoient echus a

fen fils mineur avant certe translation , parce qu on

pent raifonnablement le foup^onner de ne 1 avoir

faite que pour fe procurer etc ufafruit. On ne peut

pas dire la meme chofe a 1 egard d un enfauc ma-

jeur , parce qu il eft le maitre de refter a Douai , ou ,

s il veut fuivre fon pere ,
de ftipuler que c eft fans

prejudice a fes droits. Des qu il ne le fait pas,
il eft cenfe confentir a ce que ces meubles foient

compris dans 1 ufufiuit que la coutume du chef-

lieu de Mons donne au pere fur les biens de fes

enfans, jufqu a ce qu ils foient tmancipcj.
i Dans Tefpece propose, le pete jouira des

meubl^s echus, iomits ou Icgues
a festnfans depuis

ia tranilation de domicile, pourvu que dans le

temps ou il 1 a faite , il a y ei.it pas lieu de foup-

^onntr 1 echiance prochaiiie de ces meubles j ce

qui depend des circonftances & dt la prudence du

juge.
Mettons dans cette efpece une mere a la place

d un pere , &: fuppofons qu elle foit veuve. Dans la

coutume de Douai , une mere veuve n a pas (es

er.fans fous fa PuilTance ; elle n en eft que turrice

legitime. Ainfi, en fuppofant ce que j
ai prouve ci-

deffus , que la Puiflance paternelle dtpende unique-

ment de la loi de la naiilance des enfans ,
il faut

dire que cette femme qui tranfporte fon domicile de

Douai en Hainaut , n acquerant point par-la ,
fur

fes enfans , la Puiflance que les loix de cette pro
vince donnent aux meres ,

ne peut ,
fous aucun

prctexte , demander 1 ufufruit des meubles ni des

immeubles de fes enfans.

II peut s elever fn;quemment des queRions mixtes

fur 1 emancipation. Boullenois, fur Rodembiirg ,

tome z
, page 48 , les traite &c les decide en pen

de mots. Void de quelle maniere il s explique :

En fuivant le fil de mes principes , je
dis , quant

a V emancipation en elle-rneme
, quCj puiique le

53 mineur
,
en ce qui regarde fon etat de mineur ,

eft dependant de la loi du domicile au jour de

fa iiaiflance , c eft certe loi qui doit difpofer de

fon emancipation k gale ; & , quant a 1 emancipa-
y&amp;gt; tion qui depend & de la loi & de la volonte du

33
pere , en confluence de la loi

, je voudrois en-

core que 1 on confultat la loi de la naiflance ,

parce que la majorite ou la minorite dependant
*&amp;gt; de cette loi , c eft elle qui doit decider fi le fils

3 eft en etat d etre tmancipe ,
& il faut y recou-

3 rir , pour connoitre fi la velonte du pere eft con-

forme a la loi , & fi la loi n exige pas quelques
conditions & difpolitions perfonnelles dans le ri s.

Mais
, quant a la forme de 1 emancipation ,

fi

33 ce droit d emancipation depend en partie de la

? volonte du pere ,
& qu il n y ait rien dans la

53 perfonne du fils qui en empeche , j
eftimerois

&amp;gt;3 qu il fuifiroit de tempi ir les formalite s du lieu

ou fe fait Emancipation provoquJe par le pt-re.

w J irois meme jufqu a dire que , quand la loi de
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3 la naiflance exigeroit tine cerrainc forme particu-

liere
, le pere n y feroit aftreint*- qu autant que

1 Emancipation fe feroit dans ce lieu
;

mais qae
d ailieurs il pourroit par-tout faire cecte eman-

n cipation ,
& obferver une forme , pourva que

1 acle fut revetu des formalites authentiques .

Suppofons qu un enfant ne dans un pays ou le

manage n emancipe pas , fe marie & s etabliiTe ,

du confentement de fon pere ,
dans un pays ou le

manage emancipe. Son e&quot;rat fera-t-il regie par la

loi du domicile matrimonial ou par celle dn lieu

de fa naifTance Ml y a dans le traite des prefcri-

ptions de Dunod un arret du parlement de Befancon,

qui paroit avoir embrafie ce dernier parti. II a

etc juge , dit cet auteur , a la Tounielle, an rap-

pore de M. Maudiiiet de Montricnier , le 14 du

mois de mars 1711 , qu uue fille de famille de Ee-

33 fancon, mariee, au comte de Bourgogne(i) ,

avec cette claufe dans fon contrat , qu elle g

M marioit fuivant les ufages & coutumes de Be-

fancon, etoit reftee fous l- autorite de fon pere.
33 Cet arret pent fouffrir difficulte dans 1 hypo-
33 thefe ; car, quoique la coutume de la province

qni emancipe les filles qui fe marient , ne foit pas

prohibitive & qu on punTe y deroger , c eft don-
ner beaucoup d efFet a une claufe vague &: gend-

33 rale , telle qu etoit celle qu on vient de rapporter,
& qui etoit plutot appofee pour les conjoints en-

33 tr eux , que par rapport a leurs patens , que de
la faire dtroger a une difpofition expreiTe de la

33 coutume de la province qui devoit regler
1 etat

33 des parties , parce que c etoit la loi du domicile
33 du mari .

Je crois
,
comme Dunod , que 1 arret dont il parle

n a pu juridiquement etre motive par la claufe du
contrat de manage qui referoit les droits des con-

joints entr eux a la coutume de Befancon. Mais ,

s enfuit-il de la que 1 arret ait mal juge J Je conviens

que le contrat de mariage devoit etre regarde comme
pafle dans le comte de Bourgogne ; j

avoue meme
que la fille devoit y etre cenfee domicilite des le

moment de la confection de cet acle (z) : mais ,

que peut-on conclure de cette double circonftance ?

De deux chofes 1 une ; ou le mariage ne doit etre

confidtfrd
, par rapport a remancipation , que comme

une forme purement extrinseque 5 ou Ton doit le

regarder , dans les coutumes qui lui donnent la vertu

d emaociper , comme une condition perfounelle aux
enfans , & , pour nous fervir des termes de Boulle-

nois
, comme relatif a I emancipation en clle-mfcne.

Dans la premiere hyporhefe , c eft la loi du domi
cile aduel du pere qu il faut conTulter. Je Tai dJ-

montr^ d apres Boullenois j cela eft d ailieurs ainfi

par un grand nombre de coutumes fapportees

(i) Voyez,ci Levant, fcft. y , . 4, la Ji.f. r-nte qn i! ra
fur I emaucipacion p.u nuciag:, em re la jutifprudtnce de U
province , t ctlle d: ia capitale de Ftfnchc-Conue.

(ij Y. 1.
&amp;lt;j.

iJ. de j
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ci-devant ;

k de-la refulte neceflairement la eonfe-

quence , que la fille d un pere domicilie a Befancon

ne pent fortir de la PuiiTance paternclle par un ma-

qu elle contracte dans le comt^ de Bourgogne.
Dans la fecor.de hypothtfe , qui eft la plus exacle,

on ne peut s^ure rei qu a la loi du domicile qu avoit

le ptre au mom la naiiiance de fa fille. C eft

encore la dodnne de Boullenois ,
& nous croycms

1 avoir appuy^e de raifons peremproires. Ainfi ,
clans

3 unc &; 1 autre iuppoiitions ,
1 arret dont il s agi:

a

bien juge.

Vuy&amp;lt;.{
Us infinities , livre I

, litre 9, lo ,
1 1

* I*
;

It digy e , livrc I
, litre 6

;
le code , Livre I , litre 6

/, code
, livre 8 , litre 47 : le line 5 des fragment

d iJlpien ;
Li novelle 8 1 ; I /tijloire

de la. jurifprudencc
romaine par Terrajjon }

la. republique de Bodin, livre
i&amp;gt;

chapitre 4 ; les anils de Papon , livre 7 , litre I ;

les inflitutes coutumieres de LoiUl }
avec les notes

de Lauriere; Henrys ,
tome 2.

, livre 4 , queftion I 3 J

le traiie de Georgius Fivienits , intitule paterfamilias ;

elui a Ay rant ,
de patria Poteftate ; Us observations

de M. Beuhier , fur la couturne de Bourgogne , cha-

pitres 16, 17, 18,196- zz
; &amp;lt;PArgentre 3 fur

la Ciiu:ume de Bretagne ; le code de M. le prejidtnt

Favre , & fa jurifpr-udetitije Papinianx fcientia
;
Ls

queftbns de Furgolc, fur I ordonnancc dz 1731; fon
commentaire fur la rneme ordonnance ; fon trait e d;s

tfjlamcns ; Ricatd , dcs donations ; les ccuvres de

Defpeiffes ; celles de Duperrier ; le coutumicr

general de Richebourg ; Boucheuil , fur la cou-

tume de Poitou ;
Clementinus de patria Poteftate ;

les arrets de MM. Maynard , de Cambolas ,

de la Rocheflavin ,
d Olive , de Catcllan ; les obfer-

t/ations de Vkdel fur ceux-ci ; les arrets de Bouvot
,

de Bajjit , d Albert ,
de Boniface, & de M. de Be-

fieiix ;
les affjs de notoriele de MAI. l&quot;.s avocats & pro-

cureurs-generaux au parkment de Provence
,

avec les

notes de la Touloubre ; le difSonnaire des anils de

Brillon , aux wots Autorite
, Emancipation, Enfant,

Fils , Pere ,
PuiiTance patcrnelle 5 Ls memoires de

Froland
, fur les flatuts , 6^ les autres autcurs cites

dans cet article. Voyez auffi AUTORISATION
,

EMANCIPATION , EXPOSITION DE PART
, GARDE-

NOBLE , LEGITIME ADMINISTRATION
,
PECULE

,

TESTAMENT , USUFRVIT
, &c.

( ArtlcL de A/. A!ERLIN , avocat au parlement de

Flandre ).

PUITS. C eft un trou profond , creufe de main
rtiomme , ordinairement revetu de pierres en dedans ,

& fait exprcs pour en tirer de 1 eau.

Suivaiii 1 article 1511 de la coutume de Paris, il

doit y avoir trois pieds d epaifleur entre deux
Puit&amp;gt;;

mais il faut quatre pieds , y compris IV-paiireur des

murs , entre des aifances & un Puits.

II faut ,
fuivant le meme article , que celui qui

veut faire iiu Puits centre un mur mitoyen , falfe

jjn centre -mur d un pied d epai/rctir.

Cette difpoiition a donne lieu a une conteftation

P U I T S.

qui a e te jugee au parlement de Paris, par arrtt dct

5 feptembre 1780 ,
5c dont voici 1 efpece :

Le 7 juillet 1770 ,
le iieur & la dame Flamentont

acquis deux maifons a Paris ,
1 une rue du Mon-

ceau St-Gervais ,
& 1 autre ,

rue de la Tifleranderie :

conformement a la faculte portee au contrat de

vente ; ils ont fait dccreter fur enx ,
aux requetes

de 1 Hotel
,
les deux maifons. Le 8 fevricr 177; ,

Je fieur Dcfgla/ficres , prop.riJraire
de la maifon

voifme de celle de la rue de Ii Tiflerafcderie , a forme

a ce dtcret une oppofition a fin de charge de plu-

ileurs fervkudes fur la maifon acquife ,
entr aiures

,

d empecher i que le mur de cloture ne fut eleve

de plus de neuf pieds ; z Afin d etre conferve dans

la faculte de faire centre le mur voifin un Puits

fans centre- ir.ui-, fuivant la claufe d un contrat de

vente de fa maifon ,
du 17 mars i6j8 ; 3

a ce

qu en attendant la conftruftion de ce Puits , il put

fe fervir de celui de la maifon vendue.

Sentence fur delibc re aux requetes de I hotel , du

8 aout 1777 , qui, en chargeant la maifon du fieur

6 de la dame Flament des fervitudes non-conteftees, a

ordonne ,
i que le mur feparant les deux maifons,

ne pourroit
- etre e&quot;leve de plus de neuf pieds ;

1 que le fieur Defglaflieres pourroit faire chez lui

un Puits fans contre-mur , quand il lui plairoit ;

3
il a etc dehoute de fa dernande a fin de tirer

de 1 eau au Puits de la maifon voifine , & le fieur

& la dame Flament ont etc condamnes aux cinq fixie-

mes des depcns. Appel de leur part ,
en ce

(ju
il

avoit et^ permis au fieur DefglaiTieres de faire, ainti

qu il le demandoit ,
ud Puits fans contre-mur, & au

chef des depens auxquels ils avoient etc con

damnes.

Pour etablir le mal juge de cettc Sentence , ils

ont abferve que 1 article 19 1 de la coutume de Paris

portant que celui qui veut faire un Puits contrs

le mur mitoyen , doit faire un contre-mur ,
s oppo-

foit a ce que ce Puits jfi.it fait autrement; qre

c etoit done inutilement que cette faculre avoit tte

accordee a 1 auteur du fieur Defglafiieres par
It

contrat du 27 mars I6f8 ; que la confrruclion aufli

irreguliere que dangereufe d un Puits fans contre-

mur ,
ne pouvoit qu/endommager les fondations das

batimens de leur maifon.

Que , les difpofitions de la coutume etant de droit

etroit ,
il n etoit pas permis d y contrevenir par des

ftipulations contraires 5 que ce principe etoit attefte

par tons les auteurs
&amp;lt;jui

fe font occupes de Tetudc

du droit coutumier : tels font , ont-ils dit
,
Du-

moulin ,
tome premier , page 5 f ;

d Argentrc ,

fur 1 art. 313 de la coutume de Bretagne} Brodeau,

tome premier, tit. des fiefs ; les annotateiirs de Du-

pleffis , pag. 35&amp;gt;z , &c. que, ces autorites de&quot;montrar,e

1 obligation ou Ton eft, de fe conformer a la cou

tume
,
des que celle qui nous regit , ne permet d

faire un Puits , qu avec un contra- mur, il e&quot;toit fen-

j&ble que le coiitjat dei^jS n avoit pu permetttft
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& 1 acquereur de la maifon voifme , ce que la cou-

tume defend.

Le iieur
Defglaffieres a repondtt que c ctoic une

erreur de foutcnir que les coucumes fullcnt dc dron
e f r. ity qu on pouvoit s en ecarter jtifqu a un certain

point , par des ftipularions particulieres ; que rhn
n toit plus frequent dans 1 ufage , qu ainfi le contrat

de 1^58 avoit pu contenir
,

a regard du Pirns dont
il s

agiflbit, la claufe qui y avoit etc ftipulce.

Que la difpofition de 1 article 191 ,
n etoit pas

con cue en termes prohibitifs; que, quand on la con-

liJ.reroit comme pouvant en produire 1 efFet, el^

leroit incapable de porter atteinte a une convention

fondle fur la bonne - foi
,

a laquelle les contradans
Setoient reciproquement foumis , & qui ne pouvoit
etre detruite ; que, de plus ,

il etoit prouve par une

favante diilertation de M :

Catherinet ,
avocat du

Pioi a
Bourges , que les coutumes ne font pas de

droit ctroit; ce qui ne permettoit pas de douter que
la ftipulation portee au contrat de 1658 ne dut
etre executee.

Par I arrlt ci.e , ren.iu a la. grand chamlre au

mppon de M. le Fcvre d Ammecourt ,
la. Sentence a.

etc iifirmee , L- ficur Defglaffieres deboute dc fa. de-

mnndc, a fin de
Conftntflion d an Pitits fans confe-mur ,

& condamne a la moitie des depens de la caufe prin-
cipale , & aux depens de la caufe d appel.

Si
, en creufant un Puits , on vient a caufer du

dominate au batiment du voifin
,
c eft au maitre du

Puits a le reparer, fauf fou recours contre 1 entre-

preneur du Pcits.

PULVLRAGE. Ce mot a, dans lesanciennesloix,
dans les vieilles chartres & dans 1 ufage acluel

, des

iignifications fort differentes.

i Cujas , dans fes obfervations
,
livre 4 , chapirre

18, fait mention d une loi des empereurs Theodofe
& Valentinien

, qui qualifie de, Pulverage , Pulve-

rstieum, le lalaire dont on payoit, chez ks Romans,
le travail des arpenteurs : Honorarium quod , qmiirrj
labore ty Pulvcre, agrimenforibus dztur, in

conjluutlorie

quddam Th^oJo/ii & Valen.iinia.ni.

On voit que Cujas attribue 1 origine du mot Pul-
vira*e , pris en ce fens

,
a la poufficre dont les arnen-

teurs foiit eipoftsa fe couvrirdansre&amp;gt;:er;ice df leurart.

Alciat ( i ) penfe un peu diffi-remment a cet

t gard. II derive Puiveragc , de 1 ufd^e fur leqnel
: nt autrefois les arpenteurs de tracer fur de la

pouiliere les calculs & les rcfultats de leurs ope
rations.

x Les Remains appcloient encore Pulvt:ra&quot;-e , le

present que les gouverneurs des provinces exio-eoient

des villes qu ils vifkoier.t
, & qui fut aboli par la

novclle de Leon & de Majorian , intitulte de

tvfialibus.

3
La loi 1 6, au code Theodofien, de iironllus ,

donne le meme nom a deux pieces de monnoie ap-

Lib. i , Fjrevg. juiis , cap. 16.

XIV.

PULVERAGE.
pele es fi&amp;gt;

ill , dont on avoit coutuirie de gratifierl^s
Qifs qui s ennSloient dans la milice.

4 La chartre de Dagobert, de msrcato fanll

Dunyfli, defigne, par la denomination de Pulvcrdg:,
une efpece d impot, de tonlieu

,
de peage qui fe

levoit au profit du roi dans les marches &: les foire;.

T/ultneos vel navigios , portaticjs , pontalicos , n-

vaticjs, rvtaticos, vultaticos, themonaticos, eefpitaticot ,

PC/LVERATICOS , fjrjticos , mcfcaticjs , laudaticos ,

faumaticos , falutadcos omn^s cV ex omnibus quid-

quid ad pariim noflram velfifio publico dc ipfo mcrcato

ex
ipstj mercimoni.i , exa.fla.ri potucrat.
C efl en donnant le meme fens au mot Pulverage ,

que les capitulaires , livre 6 , cbapitre 119 ,
defen-

dent a tout particulier d exiger a 1 ave.iir aucun droic

de cette efpece : Ut nullus homo prafumat theljncum per
rias ncc per villas rodaticum vel Pu LVJLP.ATICUM.

fufeiptre.
II y a , dans les archives de 1 abbaye de Bofcodou

en Dauphine, une chartre de 1018, quifefert pareille-
ment des mots Pulverage & peage comme fynonymes.
C eft une donation que Bertrand , comte de Forcal-

quier , de Montfort &: d Ambimois fait au monaftere
de la Clufe , des

villages d? Prunieres & de la

Couche , avec omnc Pulveragium fen ped.igiurn quod
in dicTis Iccis confucverat psrcip^ic.

5 Aujourd hui le mot Pulvirage n eft gueres connu.

qu en Dauphine. II y defigne, fnivantM. deSalvaing,
un droit que les feigneurs foudes de tkre ou de

poiTtflion immtrnoriale, ont accoutume de prendta
fur les trour^eaux de moutons qui padcnt dans

n leurs terres ,
a caufe de la poufliere qu ils excitent &quot;.

L ufage & 1 exercice de ce droit
fingulier font

regies par un arret du parlemcnt de Grenoble , du 2.

juin 1458 , dont le tcxte latin a etc trad jit en ces

termes par le
magiftrat que nous venous de citer.

&quot; Que les avers peuvent etre conduits par les Iieur

& territoires par ou ils ont accoutume d etre menc s

aux montagnes ,
& que les feigneurs & officiers des

&amp;gt; licux & territoires permettront que ces avers pafll-nc

(5c foient conduits
, ainfi qu ils ont accoutume .

& que, pour le
pafTage , l :

itlverjf-e & dommage
M qu ils peuvent caufer aux lieux qui pcur ce fujer.

5, auront etc marques & de figne s par les feigneurs
&Jja^rs officiers , ils n exigent rien

, compris le

ss^fetour des avers , au-deffus de huit gros pour
33 chaque matate . laquelle commandment efi de trois

35 mille chefs d avcrs
,
ou bien cent trentenaires ; Sc

3) cela pour une lieue ou
pafihge d une lieue de che-

min j & fi le tcrritoire ne dure pas une lieue , a

33 proportion de ce qu il y en aura de moins
,
&

33 que le nornbre des avers fera plus ou moins grand
53 que le nombre fuidit

,
&amp;lt;k le territoire a propcr-

33 tion ; &: qu on exige plus ou mcins pour le paflage ,

33 eu egard aux huit gros pour chacune berlie ou
33 matate ,

&: pour chacune lieue ,
fauf que la ou

53
plufieurs matates ou berlies palTeroicnt par les

33 lieux &territoires , attend u qu elles ont accoutume
M de pailtr par uu meme cbernin ,

Us r/ayeiit
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93 a prendre pour la premiere berlie de I avers au-dela
53 de huit gros , comme il eft dit ci-defTus

;
& pour

la feconde berlie, la troifieme & les fuivantes, fix

M
gros feulement.
35 Que s il arrive come/ration fur le nombre des

33 avers , on fe rienne a I afTeverance Sc declaration
33 avec ferment des patres ou de ceux qui conduiront
33 les avers 5 &, oti il y auroi: fujtt de douter que
x&amp;gt; 1 a/Tevt ration fiic fraudlileufe , qu en ce cas ils

93 doivent compter les avers ; & ou le nombre fe

53 trouveroit plus grand que celui qui amok ere de-
33 clare par les patres &. les conducleurs , au-dda

&amp;gt; d un trenrenaire , que les patres feront condamnes
*&amp;gt; en 1 amende de cent fous , monnoie courant , au
33

profit du
feigneur du lieu ; a. condition toutefois

03
que pour un trentenier qui feroit trouve de plus ,

les patres & conducleurs n encourront aucune peine ;

33 &, s il arrivoit qu il ne s en trouve pas un glus grand
*&amp;gt; nombre que celui qui auroit ete declare , qu en

&amp;gt;o ce cas-la celui qni aura demande le compte ,
fubira

w la meme peine au profit des patres & conducleurs.

&quot; Que fi les avers portent quelque dommage
03 dans les biens des particuliers , ou dans les autrcs

03 lieux qui ne feront pas aflignes pour le pailage ,

=3 les patres & conducleurs feront temis de dedom-
c mager les inteiseiTes au dire de prud hommes non
M fufpects ,

fans que pour raifon de ce ,
Ton pui/Te

yi proceder par voie de fequeftration contre les patres
33 ou conducleurs ,

mais feulement par eftimation du
t&amp;gt;3 dommage qui fcra fait.

33 Que, pourle payement du dommage, les avers

03 ne pi iilent etre aiTetes ; mais feulement que Tun
33 des patres ou conducleurs foit oblige de tenir les

03 avers dans un lieu convenable du territoire on le

33 dommage aura etc fait
,

fiuon qu il aime mieux
33 relacher quelque bete de 1 avers jufqu a la concur-

03 rence de Tender payement de ce a quoi le dommage
33 aura ete eftimu.

30 Et
, s il arrive que quelqu un des feigneurs ou

=3 ofriciers de Dauphine ou d autres lieux & terri

er toires fufdits
, pretend d erre greVe , & fe veuille

oppofer , il lui fera loilible de ce faire
,
& deduire

o. fes griefs pardc.vant la cour de pailemenc de
3 Dauphine , laquelle , panic oiiie , leur dira droit

o fuivant la loi & la raifon , non-obftant ce qiu eft

as ordonu^ ci-deflus , a la charge toutefois que dans
03 Tinterim & jufqu a ce que la chofe ait etc autre-
33 ment ordonnee

, les appointemens & reglemens
fufdits feront obferves 33.

L execution de cet arret a tte ordonnee par un
autre du 2. mai ijzi , qui en outre defend d exi&amp;lt;rer

la moindre chofe des patres, meme a titre de Pul-

verage , & reilreint par confequent aux troupeaux
ralTujettillement a ce droit.

^y.{ I ufige Jits fiefs 6- auires droits fcigneuriaux

par A/, de Snlvaing ;
& les mots PEACE

, TONLIEU ,

MOUTONS ,
&c.

( ArticU de M. MRLIX , avocat au parlement
ds Flandre. )

PULVERAGE.
ADDITION a f article PULVERAGE.

Ce droit eft aufTi connu en Provence dans le meme
fens qu en Dauphine : c cft un droit modique que

les
feigneurs prennent fur les troupeaux de brebis

,

qui pallent par leurs terres , quaiid
ils montent dans

la haute Provence pour y paicre pendant 1 ete, ou

qu ils defcendent dans la bade Provence pour y patTer

I hiver : il ne leur faut point de titre particuliet pour

exiger ce droit : ainfi juge par arret cite dans Boni

face
, tome 4 , livre 3 , titre 7 , chapitre 5 ,

en verm

du ftatat de Provence, qui dit qu il eft du au feignem
droic de paltage des brebis qui moutent ou defcendeiu

les monta^nes.o
Ce droit a fon fondement daiis la neceffite de

conduire les troupeaux fur les montagnes pendant
1 ete

,
6: de les ramener en automne dans les plaines ,

& fur celle de trouver un moyen de les nourrir pen
dant le trajet qui eft de trente ou quara-ite

lieues :

pour cela
,
on a trace des routes dans les rerres in-

cultes , oii ils fe nourrifient en marchant. C eftpour

indemnifer les feigneurs & du palfage & de la nourrir

ture fournie aux troupeaux que le Pulverage til

t tabli. Sur ces raifons , les fyndics djs polledans.

fiefs de Provence , ont obtenu des lettres-patentes du

16 Janvier 17^4 ,
vendees & enregiftrees

le 14

fevrier fuivant au parlement d Aix : on va les rap-

porter ici , parce qu elles ferviront tout-a-la-fois a

prouver & la nature &: la
Icgitimite

du droit de

Pulvcrage.
cc Louis , par la grace de Dieu ,

roi de France

& de Navarre , comte de Provence , Forcalquicr
33 & terres adjacenres : A tous ceux qui ces preterites

letcres verront , Salut. La verification que nous

&amp;gt;3 avons ordonnee des droits de peage qui fe leverrt

33 dans notre royaurne , fur les chemins ou fur ks

33 rivieres , ay ant ete fuivie de la fuppreflion de

33 quelques droics percus par les feigneurs dans notre

33 province de Provence , fous le titre de Pulveragcs ,

33 les fyudics des polledans fiefs en notredite pro-
33 vuice nous ajuroient repixfente que ce droit auto-

jj rife par un des ftatuts municipaux de la province ,

as reconnu par les procureurs dudit pays , & percu
53 de tout temps dans la Provence ,

n avoit pu etre

33 mis au nombre defdits droits de peape que par

a une pure erreur des ufages de ce pays ; que ce

33 droit n eft autre chofe qu une efp^ce d abonne-

33 ment convenu pour le bien de la province ,
entre

33 le proprictaire des troupeaux, qui font une des

33 principals parties de fon commerce
, & les

feigneuis
33 des fiefs ; qu etant indifpenfable de conduire ces

&amp;gt;3 troupeaux tous les etes dans les montagnes de

33 la haute Provence , pour les y faire fubfiftet

33 jufqu a 1 liiver , il a fallu trouver les moyens de

33 les nourrir pendant un trajet de trente a quarante
lieues qu ils font obliges de faire a travers des

30 terres des feigneurs ; que , pour y parvenir ,
on

kur a trace des routes dans leurs terres eaftes.ou
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incultes , dans lefquelles ils trouvent leur nourri-

ture ; & que c eft pour indemnifer ces feigneurs de

ce
paflage &: de cette nourriture qui s y prend

a leurs depens , que le droit tres-modique dont

il s
agit a ete etabli & payii jufqu a prc ient fans

aucune difficulte , qu ainli il ne peut pafler pour
une impofition fur le public , fujjtte a verifica

tion
, comme les droits de peage fur les chemins,

& qu ils efperent de notre juftice & de notre bien-

veillance pour cette province , que nous voudrons

bien le maintenir ,
& meme le confirmer par notre

autorite , & en ordonner 1 execution comme avant

les arrets qui y auroient donne atteinte , &, comme
lefdites representations nous ont paru dignes de

notre attention ,
nous aurions juge a propros d en-

tendre auiTi les procureurs du pays &: leidits lei-

gneurs ,
& de prendre tous les eclairciilemens qu elles

pouvoient meriter ; &, apres les avoir fait examiner

en notre confeil ,
nous aurions reconnu que ,

s il

etoit vrai que le droit de Pulverage ne pouvoit
etre mis dans la clafle des droits de peage , & que
1 avantage de notredite province exigeoit qu il y
flit conferve ,

il n etoit pas moins neceflaire de

le renfermer dans fon veritable objet ,
& d etablir

une regie
fixe & uniforme pour fa perception ,

de maniere qu il devint encore plus utile audit

pays , en ecartant tout ce qui pourroit faire naitre

quelques conteftations a ce fujet.
A ces caufes

& autres a ce nous mouvant ,
de 1 avis de notre

confeil & de notre certaine fcience , pleine puillance

c autorite royale ,
nous avons ordonne & , par

ces pre fences lignees
de notre main , ordonnons

que le ftatut de la Provence concernant le droit

de Pulverage fera execute ; & en confequence
avons maintenu & maintenons les feigneurs poflc-
dans fiefs dans notredite province , dans le droi:

& pofleflion de percevoir , chacun dans 1 ctendue

de leur territoire ,
ledit droit fur les troupeaux

d average ou de moutons , brebis , chevres & che-

vreaux paflans par leurs terres gaftes , fuivant les

bornes qui y ont ete placees a cet effet pour aller

dans les montagnes ou pour y revenir , & ce a

raifon de fix deniers en allant , & autant en re-

venant par chaque trentenier defdites betes d ave-

rage , fans toutefois que ledit droit puifle etre

exige fur les boeufs , vaches, chevaux
, mulcts,

anes ou cochons palfans par les chemins defdites

feigneuries : voulons que nos prefentes lettres foient

executeesnon-obftanttous arrets de notre confeil,
ou autres a ce contraires

, lefquels demeureronc
comme nonavenus, fans neanmoins rien innover en
ce qui concerne la verification des droits de peage
qui feroient percus fur les chemins traverfans lef

dites feigneuries , lefquels continueront d etre ve

rifies , fi fait n a ete
, en la maniere accoutume e.

Si donnons en mandement
, &c 33.

(Cette addition
efc

de M. SANSON DU PERRON ,

au parUment , cy aux con/tils du roi. )

PURGE. 179

PURGE. Terme employe clans les Pd^s-Bas pour
formaiit -. qui cquivaut a ce qu on appellt;

en France dcc.ru volonuiirt
,
ou Uttrcs dt ratification ,

& dans la coutume de Bretagne , approprlana.
Nous trouvons la definition 2c en meme temps

rerablidernent general de la Purge fans 1 article 3^
de 1 edit pcrpetuel donne en 1611 par les archiducs;
voici comme il eft concu :

Comme fouventes fois advient qu
r

en la vente

53 ou charge des biens immeubles , les vendeurs rece-

&amp;gt;-- lent les charges anterieures , fervitude^ , prohibi-
tions d aliener ,

ou autres charges ou obligations
&quot;

auxquelles iceux bicns le trouvenc par apres renus

&quot; &: altcctcs
,
au grand prejudice des acheteurs

,
nous

&quot;

permettons a ceux ayant acquis tels biens i;nmeu-
&quot; bles ,

&: foi doutans de tel recclement ,
de , a Jeurs

depens , eux pourvoir a 1 allurance de leur achat ,

de nos lettres de Purge , confignant le prix fou9

&quot; la juftice qu appartiendra ,
& faifant appc-ler a. cri

33
public tous ceux qui pourroient pretendre quelque

&quot; droit fur lefdits biens ,
& ultc rieurem?nt y proce-

33 dant a reQterinement defdites lettres , felon le ftyle
33 de tout temps fur ce ufires e&amp;gt; quarciers de Lille

33 & Tournai , qui fera preiige
8c explique par lef-

33 dices lettres 33.

On voit par cette difpofition , qu on ne peut purger
un bien-fonds fans lettres de Purge.

Ces lettres s accordent dans las Pays-Bas autrichiens

par le confeil privc de Bruxelles ,
& dans le refTorc

du parlement de Flandre par les officiers de la chancel-

lerie etablie pres de cette cour.

Ce que nous difons des Pays-Bas autrichiens n a

cependant pas lieu pour la partie du Hainaut qui
rellortit encore au confeil fouverain de Mons. C eft

ce qu etablit une declaration du 10 feptembre i&amp;lt;Ji i ,

que nous aliens tranfcrire ici , parce qu elle fert en

meme temps a refoudre les doutes que certains pra-
ticiens ont eleves fur la queftion de fcavoir fi la

Pur^e doit etre admife dans cette province; en voici

les termes :

Sur ce que les gens du confeil de leurs alte/Tes

fereniiTimes a Mons leur ont reprefente qu ils trou-

33 vent difficulte en 1 article 3
6 de 1 ordonnance faita

n a Mariemont le Ii dejuillet dernier, en ce qu il

33 y eit dit que les acheteurs de biens immeubles
33 voulant anurer leurs achats , peuvent a ces fins

3&amp;gt; obtenir de leurs altefTes lettres de Purge , attendii

que , par privileges accordes aux manans & habi-

33 tans du pays de Hainaut , ils n ecoient obliges ,

33 voire ne pouvoient chercher ailleurs providons da
33

juftice ,
ains fe devoient adreffer au grand bailli ,

&quot;

juge
fouverain d icelui pays. . . . Leurfdites altelfoi

j&amp;gt; declarent leur intention n avoir ete de , en ce , faire

jj quelque prejudice aux
privileges ,

chartres ou cou-

33 tumes dudit pays de Hainaut
,
ni aux droit & au-

)j toricc du grand bailli d icelui pays , ains que ceux

33
qui fe voudront aiTurer par lefdites lettres de Purge ,

&quot; les pourront demander & obtenir audit office d

&quot; fouverain bailliage de Hainaut ,
ou elles leur feronc

Z ij
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3&amp;gt; accordees , felou le formulajre qui leur ftra a ces

S. envoy a,

. Ictrres d^ Pur^e s adreflent aux
ju&amp;lt;^es

des lieux

i .j (ont lit 1

,!- :..-ns qui en font 1 objet. C efi

en ce fens que 1 ufa^e a i-iterprece ce que pone la-

deiTds la couturne de Tournai : EC s aarejfira ,
dit-

flle
, chapitre 7 , article ^ , le cimmittimus Micelles

httrcs dc Purr,e aux eduvins cV autres jugcs parde-
vant leCqueli les \ c:;fjs ^f.i^n hiriug-s (crj^nt faitcs

& puffers On a .iroic pu croire
,

d apris ces termcs ,

qu il falloit conliderer fur cette mariere le lieu de la

palTarion du contrat , plurot que celui de la fitaation.

des heritages ; mais on a pcnL , & avec raifon ,

que le mot vent -s devoir moins s enro contrat ,

qi:i pent fe paficrr par-tout , que &amp;lt;\t la realifation , qvii

nc peat s oj par le minifL-l-re des juges
d

fltuation de&amp;lt;^ bitrs
j
& en effct nous voyons dans

la coutume de L ille ,
ticre 1

3 , article i
, qu un

acheteur ne peut prerdre la voie de Pur^ ,
a moms

qu il ne toit pr ai.J !rr.u-p,t ,1 iiiicits .U ttlL inatjoa

D it hcritj.ee , prcuve qu en cette madere le contrat

el n eft d aucune confi deration.

La coutume de la chatellenie de Li!!e ne pennet
d adi- fier des lettres de Purge qu aux otHcier&quot;, de la

rr ^.ivernance :
- T es acheteurs de fief-. , rnaifons &:

M heritages giifans en notredke chatellenie de Lille ,

j&amp;gt; peuvt femble, faire purger au

3&amp;gt;

fi^ge
de notrt giuvevnance , 6* :io/i at-. lairs

,
leldics

33 fu:fs
,

maifons &: heritages par eux a:h ;tes en

f.mds & propriite 33. Ce font les ternies de cecte

coutume , titre 14 ,
ani:le i.

Le premier pas a faire pour mettre des letrre^ de

Purgi a execution ,
eft de coniigner entre les mains di!

d. po/itaire public du Iv ge auquel elles font adreilees
,

le montant du prix de l a:hat, n\- ./ }
dit I article cite

de la coutume de la chatellenie de Lille
, qu. par

le rri:irchc I , it coi ,c:iti & accorde a 1 acheteur d en

Tftenir portua , a. Li c urge des premieres hypoiht-

rji
cs. La coutume de la ville de Litle renferme vir-

tuellernent la merne exception ,
& 1 ctend plus loin.

L acheteur , dit-elle ,
doit nantir Us dt.iLrs du mar-

chi , ;
i avant quits fe p.iyent cornfant.

II y a fur ce point un ufage tout-a-fait particulier

a la vii e de Lille. 1) coniifte , fuivant Deghev^iet , a

nc point coniigner d abord toute la fomme de 1 a-
- chat 5 on peut coniigner autant qu on veut , fa if

&quot; a 1 amjliher; mais celui qui configne aifi/i
,
n eft

si a I a &amp;gt; interets qu a proportion des deniers

j qu i! a r- ellement confign^s. M. de Mulle
, dans

33 fes arrets manufcrirs , dit qu il a e te ainh&quot; jug^ au
:-:&amp;gt; parleraent de Flandre , en ere les fieurs Jacobs &
.-.j J)eloK-l ; il nc rapporte pas la date de 1 arret ;

53 mais i! dit qu on avoit pris ce parti avec d aatant

33
phis de raif. n

, qu on en avoit decide de meme
M par arret du &amp;gt; f viier 1690, entre le baron de

33- Fr_-:n & la dame dn Car-ioy .

A3. le rr. ndent Def;atirav)f ,
tome i , arret 57 ,

nous rend compte d un autre ufage c! Touriiai

-&quot;.r ra^nort a la conlignation. A Tu^iuai, die ce

P U P. G E.

., un acheteur ne configne d abord que Ia

foinmc faifant precifemeat le prix de for;

33
quoiqu il fok oblige de payer les frais du de-ret

33 & des conl;rrnarions ; &, ccmme ces mifesou
33 de

ji
.ftice fe premieu^premieEement fuc 1

33
confignes du prix , & qu on les rtptte tnfuite a

1 acheteur , cela s appelle m//^ J
r:,

i^r .

Get nil;-:- a donne lieu a une conrervation dort

voici 1 efrtce. Le fieur de Bourgembrai ayant
achete

une maifon des mineurs Popuel ,
en avoic conlignd

le prix pour purger fon acquihtion. La dame Popuel,
mere des vendeurs , s etoit oppofee pour (on douaire A

la. diftribution des der.iers ,
&: ayant ete mife en

ordre aprts les crianaers hypothi-caires ,
elle avoir

faic, les 7 avril & 17 jum 1701, deux cranfports

tout dirVerens 1 un de 1 aucre : par le premier, elle

av,-ic donne a la vt ive Vanrofe , fa creanciere, une

d- ltgation fur cj 4^1 pourrou lui revcnir des dtni^rs

dc Li . -urp ;
& ctlle-ci avoir fait faifir des !e 31

mai , entre les mains du receveur d c s coniignacions ,

tons les deniers naatis qui (eroient adjugts a fa

debitrice. Par le fecond ,
la dame Popuel avoit cede

au procure ur Delrue tcan le droks quelle pouvoit

avoir dans les nufcs a riptur, & ce dernier lei

avoit fait failir e-irre les mains du fieur de Bour-

gembrai. Les chofes en cet etat
,

les deniers confignes

n ont pas f&quot;uffi pour payer la dame Popuel ; en con-

fequecce , la veuve Vansofe ,
fa premiere ceffion-

naire
,
a demands qu il lui fut expedie une ordonnance

fur ie fieur de Bourgembrai pour le montant des

..- a rip t.r Le procureur Delrne s eft oppof.
: a

fa demand e
,

fur le fandemeiit de la ceffion qui lui

avoir ere faite de ces r;ii;es ,
& de la faifie qu il en avoic

pratiqute. La veuve Vanrofe a repondu qe fa cd-

fion & fa faide etoient amerieures a celles de Delrue ,

Cju a la veiite elles ne portoient pas nommement fur

le
r.iifes

a riyit r, mais que ces ,/;if:i&amp;gt; faifoient nd-

ceflairement partie des deniers nantis , & que par

conft qutnt elle avoit acquis droit fur les lines , par

la celfion St la faifie des autres. Sur -ces raifons ,

les maieur &c echevins de Tournai ont deboute

Delrue de fen oppoiition ,
& accorde a la veuve

Varrofe Tordonnai^ce qu elle demandoit ,
& leur fen-

tence a etc confirmee par arret du r-arlemenr de Flan-

dre, rendu le 5 avril 1704, apre? pattage porte de

la premise chambre a v la deiiiienie.

Les coutumes de Tournai ,
de Lille & de la

chacellenie de T .i le , prefcrivent la forme qu on doit

obfcrver pour les publications de lettres de Purge j

&
,
comme elles ne s accordent pas entr elles fur ce

point , il a e&quot;tc rendu ,
fur la requete des echevins

de Douai ,
line declaration du y fevrier 1714, qi

porte que &quot; lefdjts de Douai pourronr ,
au fait

defdi- , fuivre le fryle obferve en la ville

33 de Lille , jufqu a ce que par fa majefte increment

33 foit ordorme 33.

On a vu dans une note fi:r I article DrcRrT , que

fous le reilo:-: du rarlement d re on r. attnbue

pas communOmcitt au dccrct force k vertu de pu
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la proprk t&amp;lt;* ni les charges foncieres ; a plus forte

raifon doit-il en etre dj me me de la Pi;r?e , qui
n eft q i une elVce de^djcrcr volor.taire. C eft auiTi

ce qu actefte Deghewiet : Les fidcicommis , dic-il ,

&amp;gt;^ ni les aurres droi r s de
propri-.-:^

nj Ic p^i-^en.i:

point, li les irterefll-s n ont etc fpecialement feii-

fies pour ciire leurs caafes d oppofition. Cela refuke

=&amp;gt; al] ez des lettres de Purge qu on expedie en la

35 chancellerie pres le parlement de Flandre
, qiiand

on dit aue c eft feulemeut pour purger les hype-

theques 6c les autre? charges fuperficielles &amp;gt;.

Quoique la Purge ait etc etablie par une loi r-j-

ni ra e pour tons les Pays-Bas , elle n a ceper.ciant

pas lieu en Artois
; on y a iubfhtue , dai:-j c

PURGE.
province ,

1 ufage des decrers volontaires ,
& cet

ufac;e fubfifte encore aujourd hui dans toure fa vi-

gii-eur , parce que 1 edit du mois de juin 1771 n a

point etc* enregiftre
au confeil provincial d Arras.

/&quot;&amp;gt; J . { Anfclmo fur I atticle 36 dc I edit pcrpetuel
de 16 i I ; Guyp^rs e;i Jan traitc des procedures re.LLs 9

qu.-ftion
106 j Deh2-\v:et en (es injlitutijns au droic

cd^iqite , panic 2. , litre 6, &amp;lt;j.
10 ; Us coututncs de

L:-lc } dc Li chutelLnic dc Lille , & dc Toarnai , &c.

Yoyez aufli Its articles HYPOTH&QUE , NANTIS-

TEMENT , DECK.ET , CLAIN ,
RATIFICATION ,

&c.

( Article de M. MERLIX , avocat an parkmcnc
de Iandre. )

o
QUALITY.

UALITE. Ce mot fe die des titres qu une

perfonn* prend a caufe de fa naiilance ,
de ia charge,

de fa cignue ,
de qutltjvie prccention ,

&:c.

On trouve au journal des audiences un arret de

men: du 1 5
aciit 1663 , par lequel le paneuient

I; Paris a fait defenfes aux proprietaires
des txives de

fe qujliiier baro-i^ , c^mttt ou marquis , &C d en

prendre les couronnes dans leurs armes ,
uncn en

vertu de lettres-patentes bien & dument vcah^-s

aux gentilshoinmes , de prendre la Qualite de mt

& de chzvalLr , flnon en vertu de bons & l^gitimes
ticres i ; a ceux qui ne font point gertililiommes ,

de

prendre la Qualite d ecuycr& de timbrer leurs armes,

le tout a peine de 1500 livres d amende, applicable
nn tiers a 1 hopital gjnt ral de Paris ,

un tiers au

d-nonchreur ,
&: 1 autre tiers aux pauvres des lieux.

Cet arret a etif rendii far ce que le iieur de Nezeau,

gentilhomme d Argouniois ,
avoit pris la Qualite

de me/Jin & dc .
. r

, dans un aveu donne a

M. le due de la Rociitfoucauld, fesgneur dominant,

qui avoit blame cet aveu.

Comme c eir la naifla-ice ou les titres qui donnent

la Qualitc de n-ibie ,
il faut prouver cette Qualite ,

ou Ton eft repute roturier.

La Qualite des femmcs eft la meme que celle de

leurs maris.

On prend Qualite dans une fucce/Tion , en fe

pcrtant hehuer, ou
Itgataire , ou donataire , ou

douaiiier.

II y a des Qualities qui font ir.compatibles entre

elles : relies font les Quahtes d /untie r & de
leg^ita.re

dans la coutume de Paris.*

On appelle QutiLtes d une (gnu-rice ou d un arrtt
,

les noms des parties litigantes ,
avec Isurs dtmandes

& dtfenfes
, qu on dnoace avant ievu Si le difpoficif

du jugement.
Le procureurqui veut lever un

j igernent ci audience,
fait figniHer a fon confrere des Q iaii:is ; ii telui

il Its figmfie y trouve quelque chofe a

Q U A L I T E.

i! petit former oppofition aux QuaTites, & alors orv

plaide fur cet incident avanr que le
greffier expedie le

QUARANTA!NE. On appelle ainfi le fejour que
ceux qui vier.nent du Levant ou de tout autre pays
infefte ou (oup^onne de contagion , font obliges

de

faire dans un lieu feparJ de la ville oil ils arrivent.

On prend cette precaution pour eviter que les

equipages ou paflagers ne rapportent d Orientl air des

maladies
contagieufes & peftilentielles qui y font fort

frequentes; & Ton a donne a cette cpreuve le nora de

Quarantaine , parce qu elle doit darerquarante jours.

Cependant , lorfqu on eft fur que les marcbandifes

& les pafiugers ne viennent point de lieux ou fufpeds
on infecKs de contagion ,

on abrc ge ce tcrme , &;

1 on permet le debarqaement , taut des perfonres que
des marchandifes

,-
mais on depofe les uns & les

autres dans un lazaret ou Ton les parfume. Le temps

qu elles y dfiraauient fe nomtne toujo-ors Quarant .in. ,

quoiqu il ne foit fouvent q ie de huit ou quinze jours ,

& quelquefois de moins. Ce langage n ell: pas exact ,

mais 1 ulage 1 a connrme.

Par arret du confeil d etat du roi du 14 octobre

1761, il a ete fait dc-fenfe de faire Quarantaine
dans aucun aurre pert & laxaret que ccux dc Mai-
ftille & de Toulon (i).

On appelle enchers dc Quarantine , urt afte dont
nous avons parlc & donnc la formule a 1 article

ENCH^P.E.

(i) y^otci ctt arret :

L^ ioi t-r, t iiiiorme d.-s conteflations furvenues cntre les bu-
r.-.^ux ac faiit: Cette, fur le t^ir ks Qiia-

l.l fO .il&amp;gt; r:T.RCC ,

pour nc ri-n ! ,!ans unc r,i i-

.unii impi.irr.iii i: pour In lir. : . , t]ie .uiroit f.,ic

.! L-C l.i rL;s IA .,

.i &amp;lt;1 Cu;
;

ou-
vuit y ctab .ir , en L.rui.-s c,is , cl.-s Q^ -.

\ .ini.nlicr^s,
ious ie fictexcc ^u ilics n .;ui :ni point gta.i..L-T.i Jiu inf4i-
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^ QUARANTE-CINQ SOUS DES RIVIERES.
C eit le nom d un clrcit d aides qm fe percoit fur

Its vins qu on voiture , foit en montane , foit en

defcendant , par Ja Seine ou par Its rivieres y
afflueutes , tanc au-deflus qu au-deiTbus de Paris ,

depuis les endroirs ou elks font
r.avigables jufqu au

pone de Rouen ( i ).

On fc_ak que ].\ plus grande gene, pour le commerce
intaieur & pour ia navigation , refulte des peages
ttablis fur Ie5 rivieres au profit des communautes ,

feigneurs particuliers 5c autres : ces confederations

donnerent lieu a la declaration du n Janvier 1633 ,

cjui fupprima tons les plages etablis fur la riviere

tie Seine & autres y afrluentes , & ordonna que ,

pour tenir lieu au roi des fommes qui feroient em

ployees au rembourfement des proprietaries des

peages , il feroit perc_u un druit de Quarante-cinq
lous par muid de vm qui feroit conduit fur ces

rivitrcs , depuis leur tource jufqu a Rouen.
Les marcliands & les voituriers trouverent dans

cct arrangement le double avantage , que les nou-

tes par les arrtts & u-g emens vendus ci-devant, notamment

par la declaration du 16 novcmbre 1719 , iur quoi fa inajeitc

ayant reconnu qu il n etok pas pofliblc de multiplier fk d i ten-

&amp;lt;tre la litcrtj 8c pratique des Quarantines , lefquelles ont etc

fixcts juUju a ptxlunt aux feuls lazaretsde MaifeillcScdc Toulon,
a d amrcs puits , fans danger imminent pour le royaumej c

qu il n uoit p;s moins ni-celfaire de pievenir par une dilpo-
Jltion fonrulle les interpretations dont il pourvoir erre abule ,

fa inai- lte cunt obligee de preterer 1 imeret eflemiel & la furete

tlu royauir.i: a toute autre conddcnnion ; vu les airets & re-

glcnicns rendus fur le rait de la fante , la declaration du i&amp;lt;j

riorembrc 172.9 , fie Its memoires & titres rcfpcciivcment fournis

par lefdits bureaux de Marfeille Sc de Cecte : oLii le rapport ,

&: tout confidere-, fa majclte ttaiit en foil confeil
, 8c inter-

prct.iiH , par rapport aux Quarantaines, autant que befoin eft

cu feroit , les declarations , atrets 6i rcglemens rendus fur le

fait d icelles, nocammentla declaration du 16 novembre 1719,

qu elU&quot; confirme d ailkais en tout fon contenu , ainli que lefdits

arrcts &: rcglemens; clle a ordoanc &: ordonne que, dans aucun
cas &c fous. qu-lque pretexte que ce puilTe ttre

, aucun bail

ment Francois on etranger , fans difterence ni exception, qtii

fe trouvera fujet a faire Quarantaine ,
foit a caule des lieux

el ou Icdit badinent pourra provenir, foit a caufe de la com
munication fufpete iqu

il aura pu prendre en mer, ne pourra

y etre admis qu aux feuls potts & lazarets de Marfeille 8c de
Toulon , nul autre excepte. Fait en confluence fa majsfte

tres-expreflcs inhibitions Si defenfcs aux iutendans de la fante

ds Cette Sc a tous auttes ,
de plus 6c jamais s imniifcer a re-

cevoir a Quarantaine aucun bitiment dans le cas d y etre alfu-

jeui ; comme niiili a tous capitaines , paitons , mariniers on

pafTagers Franqois c etrangers, de la faire aillcurs qu auxdits

Jazarcts de Maiftille &i de Toulon, ou ils feront tenus de fe

rendre avcc leurs batimens, & ce , fous les peines portees par
lefdites declarations , arrets & reglemens. Enjoint fa maidte
aux ficurs intendans &: commifTaires departis en Languecioc ,

Provence 8c autres provinces maritimes du royaume , de tenir

la main, chacuu en droit foi , a 1 enticre & ponctuelle exe
cution du prefent arret , qui fera lu

, public & affiche par tout

ou befoin fera , a ce que perfonne n en ignore. Fait au con
feil d etat &amp;lt;iu roi, fa majefte y etant , tenu a Fontainebleau

le 14 oftobre iyt,i. Signt!, CHOISEUL.

(i) Les rivieres defignces par 1 ordonnance des aides pour
la perception de te droit, font, avec la Seine, I Yonne

, le

Beuvron ,
la Cure, le Couiin, rArmanc.on , Ie Laing, la

Marne, 1 Etarnpes, 1 Oife, I Aifne & 1 Eure. Il fuffit que le

vin foit charge & voiturc fur une de ces rivieres, pour qtle
Je droit foit exigible, fans qu il foit necelTaire

&amp;lt;ju

il entre dans

b Seine,

QUARANTE-CINQ SOUS DES RIV;

veaux droits etoient moindres que ceux de peagei
dont ils tenoient lieu , & qu ils fe percevoient en

une feu e fois & dans des lieux commodes pour

garer des bateaux ; au moyen de quoi Ja navigation
n Ltoit plus interrompue.

Le droit des rivitres perceptible fur le vin , a etc

fixe
, par { article premier du titre des Quarante-cinq

fous des rivieres de 1 ordonnance de 1680, a $

livres par muid , a caufc du parifis , fou & 6 deniers

pour livre.

II eft du fur le vin de liqueur comme fur le vin

ordinaire.

Ce meme droit ne doit pas etre percu fur Ie via

qui ne fait que traverfer pour pa/ler d un bord a

1 autre , poui&quot;vu qu il foit tranfporte par charoi

c eft-a-dire fur les bacs ,
fur les ponts , & par les

endroits gueables ; mais il eft exigible lorfque le

rranfport du vin fe fait d un bord a 1 autre par le

moyen d un bateau.

Lorfque Ie vin eft deftine pour Paris , ou qu il

doit y palfer pour etre conduit ailleurs
, le droit

doit y etre paye confufement avec les autres droits

d entree ,
conformement a 1 article

3
du titre cite

de 1 ordonnance de 1680. II n eft pas permis au

fermier de 1 exiger ailleurs.

II faut cependant excepter le vin qui vient par

eau de Rouen a Paris. Le droit doit en etre acquitte
a Rouen ,

&: 1 acquit de payement qui s y delivre fe

recoit pour comptant aux entries de Paris.

Le payement du droit fur le vin deftine pour
d autres villes ,

doit fe faire au lieu de la deftination

ou du chargement , s il y a un bureau etabli
_,

finon

au plus prochain bureau de la route.

Le droit ne peut etre exige qu une feule fois ,

quand meme le vin feroit voiture par difterentes

rivieres ,
& qu il pafTeroit par difftrens bureaux.

Les voituriers font tenus de reprefenter leurs lettres

de voiture au premier bureau de leur route ,
8c

de les faire vifer des commis ,
a peine de confifca-

tion &: de cent livres d amende , s ils font trouvej

au- dela du bureau fans lettres de voiture vifees.

II leur eft defendu , fous les memes peines , de

decharger le vin avant que le droit n ait ete paye ,

a. moins qu il n y ait danger imminent de naufragej
de quoi les voituriers doivent faire drefler proces-
verbal par le juge du lieu

,
le commis du plus pro-

chain bureau , prefent ou dument appele.
Les marchands qui ont des magafins dans les

villes fituees fur la Seine ou fur les rivieres y
affluentes , peuvent y faire venir par eau leur vin

des paroilles voifmes , fans payer le droit de celui

qu ils declarent deftine pour entrer a Paris ; a la

charge par eux de rapporter dans trois mois un

certificat de 1 entree
, lequel doit leur etre delivre

fans frais , & de payer les droits des quantites qui
ne font point declarees pour Paris.

Perfonne n eft exempt du droit dont il s
agit , pas

meme les eccleiiaftiques fur le vin du cm de leui;

benefice & pour kur provilion,
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QUART-HO.MTvTAGE , QUARTE-FOI , ou

QUARTE-MUTATION. On appelle ainfi , dans

la coutume de Poitou ,
1 avantage qui a lieu ,

en

faveur de 1 aine
,
ou de 1 ain-je , dans le r

. fiefs d une

fucceflion rotiuiere , lorfque ces fiefs font parvenus
a la quatrieme mutation dans la meme famille. Le
terme employe par la Coutume eft Ouartc-mutation.

Mais celui de Quart-Hommage eft plus ufite dans la

province.

On a doute autrefois fi ce droit ne devoit pas
aufTi avoir lieu dans 1 Angoumois ,

la Saintonge &
TAunis , dont les ufages fur les fiefs ont beaucoup
de rapport avec ceux du Poitou. II paroit meme
qu on y trouve des exemples de Quart-Hommage ,

dans les anciens partages. Mais , comme les coutu-

mes de ces provinces n ont aucune difpofition a ce

fujet , il n eft pas douteux aujourd hui qu il n y a pas
lieu.

Le droit de Quart-Hommage a de grands rap-

port_ayec celui de turce-foi ; les details oii Ton eft

cntre fur ce dernier objet , dans 1 article qui y eft

confacre&quot; au tome 17 du repenoire , rendent inutile

1 examen de plufieurs queftions relatives an Quart-

Hommage : il y a neanmoins des dirK-rences conli-

derables entre ces deux droits , & meme entre les

diverfes coutumes qui ont admis la tierce-foi. II eft

done necefiaire d expofer ici ce que la coutume de

Poitou a de particulier fur la diftiadion des fucceiTions

nobles &: roturieres.

Onparlera i. des fucceflions oiile droit de Quart-

Hommage peut avoir lieu ,

x. Des biens qui font fujets au Quart - Horn-

mage ,

3. De la maniere dont les domaines nobles tom-
bent en Quart-Hommage,

4. Des effets du Quarr-Hommage .

. I. DCS fucctflions ou le Quart -
fljmmage p.ut

avoir lieu.

La coutume de Poitou
regie en general le partake

des biens fur la qualite de la perfonne dont la fuc

ceflion eft ouverte. Ce principe ne recoit qu une

exception , qui eft dans 1
efprit du principe meme.

Si aucun roturier, dit 1 art. 186 , prend femme
53 noble , ou d le noble prend femme roturiere , les

53 enfans fuccederont a celui qui fera noble
,
&

i&amp;gt; partiront la fucceflion venant de fon btanchage ,

3 comme nobles , & aux fucceflions venant du
31 branchagerotu-ier, fuccederont & partiront comme
}) roturiers , encore que la chofe fut noble. Et, quant
55 anx accjiiets

& meubles d entr eux , (I le pere eft

noble
,

ils fuccederont comme nobles
,
& s il eft

33 rotrurier , fuccederont comme roturiers, encore que
la femme fut noble .

Cet article & concilie les art. z8o &
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de la meme ccutume
,
dont le premier^ di: que

les
heritages nobles ou roomers fe pavta^ent roturit-

rement eiirre rcturiers, tar.c en ligne dirode qu en

li-giie
collarerale

,
a moins cjue les

heritages nobles

no foient venus a la quatrieme mutation , & le

fecond ne r-arle da partage noble qu j/?//v nobles ,

au regard dts chofis nobles.

Ccmme 1 art. i8&amp;lt;&amp;gt; ne fait mention que des fiicce.f-

fions en
ligne

direde ,
les comrnentateurs out corchi

que ce qu il difoit nu partage de !a fucceffion d une

femme noble madee a un rctunVr , contcnoic un

privilege pavticulier
en faveur des enfarts ,

c qu on
ne devoit pas fuivre la meme regie en

Jigne col a-

terale. Conftant ,
Fillcau , Boiicheul & liar,

affurentque c eft la pratiqiie
ordinaire

,
&

qrie, f:i:vant

Tare. 189 ,
it faut que les heritiers & la perfonne

a qui Ton fuccede , foient nobles. C eft la
, d,-

Confrant, la regie generate pofe e par la coutunie.
L article zS6 n en excepte que les enfans Teals, qui
confervent a cet egard les privileges de celui auquel
ils fuccedent.

Lelet en dit a-peu-pres autant. II obferve que
tel eft 1 avis des anciens confultans. Mais il conviei.c

que la queftion n a point etc juge e , & que s e tant

prefentee a la fenechauflee de Poitiers , elle y fuc

appointee au confeil , le 18 aoiit 163 4.

Malgre rant d autorites , on pent raifonnablemenn

douter que ce foit la le fens de la coutume. L article

289 ne dit point ce qu on lui fait dire. Cet article

porte : qu enm; - nobles , au regard des chofes
nobles

,
rant en fuccefTion direde que collaterale ,

^ le principal heritier male & qui le reprefente f
&amp;gt;&amp;gt;

prer.d , pour fon droit d aineue , le
principal

chate!
, &c. .

Ces mots cntre nobks peuvent fcrt bien s
appliquer

uniquement a la fucceflion des nobles ; la coutume
elle-meme paroit les entendre fuivant ce dernier fens

dans 1 art. z8o : ^ entre roturiers , y eft-il dit
, foit

&quot; en meubles ou heritages & aufli cntre nobles, aii

&quot;

regard des heritages roturiers , n y a aucune dif-

&quot; fcrence , fuit en /ucc^/fion dire fie , ou collateral? ^
n foit fils

,
ou filles. Car tous fuccedent par tete ,

&quot; excepte que ,
fiaucun heritage noble ou noblement

&quot; tenu avoit etc trois fois hommage , & feroit

venu a la Quarte-Mutation par droit de fuccef-
&quot; fion , la foi de 1 acquereur comprife , ledit he-

ritage fe divifera comme en .re nobLs .

Puifque cet article parle des fbcceflions diredes ,

comme des fucceflions collaterales
, il eft manifeftfe

que , lorfqu il dit que 1 he
ritage venu a la Quarte-

Mutation fe divifera entre roturiers
, comme entre

nobles ,
il enrend que la divif;on s en fera , comme

s il s agiiroit
de la fuccellion d un noble. Cet article

veut done bien pader de la fucceffion d un roturier j

car la fuccellion d un noble n a pas befoin d etre

parvenue a la quatrieme mutation pour etre partage e-

noblement.

Ce meme article funpofe d ailleurs que les fuc

ceflicns diredes & les fucctlfions collatcrales fuiyeut.



1 84 QUART-HOMMAGE , &c.

a cet (. gsrd la mime
regie. II fuppofe que la fuc-

cdfion
^collaterale

fe
partage nobiemenc quand le

dt funt ttoit noble
, & roturierement quand il etoit

roturier , k moins que les rTefs ne foient venus a la

qi;atrieme mutation, puifque c eft ainfi qu on doit

lucomeftablemenr le decider pour la ligne direcle ,

d apres 1 anicle zS6.

^Marcher
reconnoit dn moins qu on doit fnivre la

meme n gle po4.u- les fucceflions des defcendans re-

ciifiliies par les afccndans , que pour celles des af-

cendans recueillies par les defcendans. Voye^ Ton
trcJ .c des

fiefs , chap. XIF , (eflion i
,

. xo.

Le mot enfans done fe fert 1 art. 186 n eft done

pas limitatif.

Quoiqu il en foit
,

1 art. 186 ajoute qu on fe re-

glcra fur la qualite du ptre , & non pas fur celle de

la^
mere pour partager Ls acqutts & mcubles d cn-

tr\ux en toralite
, en forte que fi le pere eft noble

& la mere roturiere
, on les partagera comme entre

nobles
,

&: vice verfj. Ces mots acquits 6- mcubLs
d tntrtux , annonccnt que la qualite du pere ne regie

que le mobilier & les conquets de la communaut^ ,

& non pas les acquets que la femme pent avoir faits
,

foit avar.t fon mariage , foit en vidiiice. Le motif de

cetta de cifion eft fans doute que ces biens font cenfcs

provenir du pere en fa qualite de chef de la com
munaute.

Lorfqu une perfonne n a pas lai/Te de propres, 1 art.

ziy de la ccutume de Poitou fubroge les acquets
ii leur place, pour etre ccnfes heritages ( c eft-a-dire ,

propres), pour y fucceder & en difpofer. Boiceau de

de laBorderie avoit conclu de-la., que, fi une rotu

riere , marit e a un noble , nc laiiTbit pas d autres

biens que fa part dans les meubles &: les conquets
de la communaute

,
fa part des conquets nobles ne

devroit pas etre partagt e noblemtnt par fes enfans ,

parce qu ils lui tenoient lieu de propres raifTans , qui
n e toicnt pas fujets au Quart - Homrna &amp;lt;T e. Mais
Conftant obferve fort bien que la deeiilon de 1 art.

117 n eft qu une fiction de la loi
, qui a pour obfet

d afTiirer une partie de la fucceflion aux ij- -ritiers de

chaque ligne,
& que route fiction doit fe bonier au

cas pour lequel clle a tte introduite.

Cela ne peut gueres fouffrif de &amp;lt;lifii:u!tL . A
r
ais

on demande comment o;i parragtra, dans lafuccefilon

de la femme noble
, les conquets qu elle a faiti

avec un fecond mari noble auffi, lorfqu clle lailfe

des enfans ,
rant du fecond que du premier manage

qu elle avoit contract^ avec un roturier.

Conftant penfe que ces ncquets Joivent fe partaker
nobleinent ; en force

qi&amp;gt;e
le :IJs -lu premier manage y

prerdra
le preciput & les deux tiers en laquaJitc J aine.

La facon de partager , dit-il
, qui eft erablie par cet

Article , eft anoniale & contraire aux regies ordinaires

des fuccefTions. On ne doit pas y confiderer la qualite
des perfonnes qui fuccedent , mais feulemer.i: celle

de h perfonne a laquelle on fucctde. II n eft ras

plus errange
de voir dans le cot-scours des enfao.s

ie deux lits
.,

1 uiae du premier lit , quoique rotu-
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ritt , prendre fon droit d ainelle au prejudice (4eS

enfans du fecond lit , que de voir les enfans roturiers

d une mere noble
,

lui fucceder noolement ,
&c par

tager fes fiefs avec droit d ainefle. Conftant ajoute

qu il a recu cette interpretation des anciens jurifcon-
fulres &: praticiensde la province, comme le veritable

fens de cet article.

Liege , Lelet & Filleau penfent, au contraire, que
les conquets doivent fe partager egalement dans ce

cas
, a caufe de 1 obftacle que fait au partage noble

la qualite de roturier dans la perfonne de 1 aine. Us

rappellent encore la pretendue de-cifion de 1 art.

185; , quil fant que la, perfonne a. qui Con fuccede 6-

cclL-s qui fuccedent foient egakment nobles... C eft,

ajoutent-ils , precifement parce que 1 article 186 eft

anomal & exorbitant des regies
ordinaires des fuc-

ceiTions , qu il ne peut pas etre etendu hors du cas

qu il exprime. Ce cas eft le partage des conquetj
faits entre le pere & la mere de ceux qui parragenc
la fucccffion. L art. 186

,
en exigeant que le pere

flit noble
, a voulu par une confequence necefiaire ,

que les enfans le fuflent auffi. Done 1 aine roturier

du premier lit ne peut pretendre que fa portion

dans les conquets faits par fa mere avec un fecond

mari noble , puifqu il n eft point noble ,
& qu il

n eft pas ne pendant la communaute qui a fait les

acquisitions. Car 1 article ufe de ces mots , quant
aux acquits d cntr cux; c eft- a - dire , les conquets

du pere & de la mere de ceux qui partagent.
Ces dernieres raifons paroiifent deciiives. Elles out

ete adoptees parunjugement dela fenechauflee de Poi

tiers , qu ont rapporte Lelet &: Filleau.

Douche ul eft aufli du meme avis dans fon com-

mentaire fur 1 article 186 ,
n

;
i & fuivans. II cite

a cette occafion les art. 31 &
3 3

de la coutume de

Touraine, qui font ntanmoins fondes fur I efprft par-

ticulier de cette coutume. Voyex 1 art. TIERCE-FOJ,

fedion II.

Quant a 1 aine noble du fecond lit ,
il ne peut

pas non plus pretendre le droit d aineife dans la

fucceflioa de fa mere
, parce qu il n eft pas 1 aine des

enfans qu elle a eus. C eft le fentiment de la Thau-

malliere, liv. 4, chap. 46 de fes decifions fur la

coutume de Berry 5 de Lebrun, traite des fucceflions,

liv. z
, chap, z , feet, i ,

n&quot; 95 5 & de Boucheul fur

1 article 186 ,
n 30.

. II. Des biens qui font fujets an droit de Quart*

Hornmage.

L AINE ne peut avoir le droit de Quart-Hommage
que fur les biens qui fe partageroient noblement ilc$

la premiere mutation dans la fuccefiicn d un nobh :

ce font, dit 1 art. 180, Ls heritages nobles, ou noble

ment tenus.

L art. 9 9 explique ce qu on doit entendre par-la.
On

doit , dit-il
, reputer nobles les domaines qui Jont

tenus par Hatinn&amp;lt;gt*ligc
ou plein , en parade , ait
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, on part-mettant , on en gariment , on
ojttres devoirs nobles

, fclon id continue & ufage des
lieax ou Us font afis.

L art. 1 06 met dans la meme clatfe les autres devoirs

nobles abonnci fans foi & H.immagc.
Il n y a done pas de difficnhe dan? la coutume de

Poitou , a a/Tiijettir au Quart -
Hommaga les do-

maines dont la foia etc abonne&quot;e pourun devoir annuel

lorfqu ils font venus a la quatrieme mutation, quoi-
qu cn n en ait pas fait , & qu on n en aic pas dii faire

Hommaee.o
Les commentatetirs ont beaucoup agit&amp;lt;*

la queftion
de fgavoir fi Ton doit comprendre dans le droit de

Quart-Hommage, les domaines nouvellement minis
a titre de retrait

feigneurial , ou autrement a un fief

qui eft lui-meme venu a la quatrieme mutation ; mais,
comme la coutume de Poitou n a point de difpo-
ution a cet

e&quot;gard , on doit y fuivte les regies qui
determinent fi ces fortes de reunions Torment
des propres ou des acquets. II en eft de meme
des autres queftions relatives aux accef/ions des

fiefs.

J. III. D la. manure dont les domaines nables tombenl

tn Quart-Hommage.

La coutume de Poitou s eft etpliquee d une ma-
tiiere tres-claire fur cet objet. L art. 180 dir : *&amp;gt; &

eft entendue la chofe etre venue en Quarte-Mutation
* comme fi aucun roturier acquiert aucune chofe ,

a I Hornmage qu it en eft fait eft compte pour la

) premiere mutation , & 1 Hommage qu en fait foil

fils ou heritier, eft compte pour la feconde ,& 1 Hommage qu eii frit fon neveu ( c eft-a-dire
fon petit-fils) en droite

ligne , ou autre fon heritier,
&amp;gt; eft compte pour la tierce, & apres la mort dudk
neveu ou autre fon heritier, les enfans d icelui ,

3 s il n avoit neveu, ou autres Ju ritiers , qui doivent
*&amp;gt; faire pour la Quarte-mutation , Foi & Homma&quot;-e

,
&amp;gt; fe departira comme noble , & le pareil doit etre

garde en fucceflion collaterale. Mais, en ce, ne font
&amp;lt;w compte es les mutations qui viennent par la mort

ou mutation du
feigneur , duquel la chofe eft

teiiue par Hommage , ou autrement noblement ;

car il pourroit avenir qu un roturier en feroit
en fon terns 1 hommage trois fois ou plus a fon

*
feigneur .

II feroit encore inutile de difcuter ici routes les

queftions qu on a propofees fur les differens titres

qui font ou ne font pas reputes hereditaires, & fur
les divers cas qu on doit

regarder ou ne pas re-

g-irder comme des mutations
, a I effet d etre com-

ptes^pour
le

Quart-Hommage. Toutes ces queftions
le reduifent toujours a fcavoir (1 le bien eft poilede a
titre lucceflif ou a titre d

acquilition , & parconfe&quot;-

quent fi c eft un propre ou un acquet , ou fi c eft un
propre naiifant , ou un propre ancien. On fe conten-
ttti done de renvoyer ici, comiue ou fa ^t dans

QUART-KOMMAGE ,

1 article Tiarce-Foi, a ce qui a et^ dit fur ces deux ef-

peces de biens am mots ACQUETS & PROVES.
La coutume de Poitou met neanmoins une excep

tion importante aux regies generales de cette maa; re.

Lorfque le domaine noble n eft pas teiiu a Ff&amp;gt;i 3c

Hommage, mais a. aucun devoir noble, ou &amp;lt;. &amp;lt;i

~

mer.t, ou en parade ,
ce n eft pas fur lc&amp;lt;; mutations

du pofleffeur du domaine , qu on c c-it fe rej ec

pour compter les mutations , inais fur ce .les du

chemier , ou de ce lui qui gatantit lepoiTtfTeur funs

Ion Hommage.
C eft la difpcfition des articles 18 I , i8i&i8j.

L art. z8i dit qu il faut qua le chemier foit mort

ou change par trois fois. L article 185 ajoute qu?,
&quot; pcuf departir ledit heritage nob *

, & ncble-

ment tenu , comme dit eft ,
il faint qu il foic

venu a la Quarte - Mutation du chemier , done

i acquereur foit compte le premier , & ceur qui
le veulenc divifer foient comptes par la Quarte-
Foi &amp;gt;.

Cette expreflion de 1 art. 18 1 , mor ou cfunge ,

femble indiquer qu il eft indifferent que la mutation

du chemier foit arrivee part mort ou par alienation.

Cependant Conftant ,
Filleau & Boucheul Jecidenc

le contraire : &quot; ces termes more ou char.gi ,
die ce

dernier auteur, ne fe doivent pas entendre fou*

une alternative & disjondive ,
comme deux termee

*

di/ers; &, de quelque fa^onque le chemier change,
&quot; foit par mort ou autrement ,

mais bien fous une

as copulative , comme deux termes fynonymes , qui

ne fignifient que la meme chofe ,
& fe rappor-

53 tent a une feule efpece de Mutation , qui atriva

par la mort & droit de fuccefiion , de forreque,

quand bien meme le chemier auroit change vingc
j&amp;gt; fois, fi Ton veut, a titre particulier , ccmme de

H donation, vente ou autres femblables ,
s il n

j) pas change quatre fois par droit de fucceflion

d heritier en heritier, contnaitoj..re ucct.icn i, l he

33
ritage , dont il eft chemier , ne fe parcagera pas

33 noblement , comme n etant pas venu a la Quarte-
Mutation , par droit de fucceflion ,

felon qu il efl

3&amp;gt;

requis en 1 article precedent , qui eft la regie
de celui-ci & des fuivans.

Conftant obferve qu il Pa ainfi juge avec plufieurt
autres arbitres, le 1 5 Novembre 1 6 1

5 , dans une caufe

qui leur avoit etc renvoyee par arret, d autant, dit-il,

qiion n avoit pit c^mprendrt en la cour c*tt--
.iiffi.

&quot; fe

de notre coutume. Cet auteur penfe meme que , fi lo

chemier avoit change trois fois
,
& qu il alienat for*

chemeiMge a un tiers , il faudroit reccmmencer les

Mutations dans la perfonne de I acquereur, nouveaU
chemier.

Mais , C\ avant Palienation fake par le chemier ,

Pheritaee qui eft tenu en gafiment ,
etoit parvenu i

la quatrieme Mutation , Conftant , Filleau Sf. Bou
cheul ajoutent que cette alienation ne changeroit

pas a Pavenir la nature du partage dans la perl

des farageurs, parc-prenaas & teoans ea gatimuit %
Aa
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c.ui C0:itinueroient a

partager leur domaine noble-
ment.

Cette dtcifion n eft pas bien d accord avec la

p recedeme
, qui fuppofe que les alienations du ,

mier prejudicient au Quart - Homma?
;
e , tant des

parageurs que des pan-prenans , ou tenons en r.a-

riment.

1 y a meme mie obfervatkm particuliere a faire

par rapport aux parageurs : comme 1 alienation fiite

par le chemier fait ceffer le parade , chaque po:

precedemme .u tenueen parage, forme un fief diftin-fr..

On peut done foutenir qu on doit confiderer defor-
roais les Mutations qui arrivent du chef des poiTef-
feurs de ce fief. Conftant lui - meme & Li ge
paroifienr adopter cette diftinclion dans ce qu ils di-

fent fur 1 ait. 107 de la coutume 5 mais ce dernier

auteur s eft explique avec beaucoup d obfcuriti? , .

il faut avouer qu il n eft gueres pofTible d e carter toures
les difficulty s , quelque dectfion qu on adopte fur

&amp;lt;ette queicion.

. IV. Des effits du Quart-Hjmrnage.

^

LES effets du Quart- Hommage font puremenr
reels. Us n ont pour objet que les biens nobles &
feulement cenx qui font parvenus a la quatriime
Mutation. Mais iU o-erent, a cer egard , la meme
chofc que ii la perfonne a

laquelle on fuccede &
Jts hrruiti&quot;:, eui-memes ttoient vi rirablement nobles.

Ainti le roturier qui a !e droit de Quarr-homma-
ge ;:

- feulement le prcciput & les deux tiers

cjui appaniennent a 1 aiV entre nobles en Poitou , fi

e eft un irAle , oule fimple precipuc , nVeft une fille ;

mar. ilaura encore toures k--; urcrc^aMves & l t s droits

bpoorifiques qui en dJ r endenr. Il fera le chemier
du fiti , a moins qu on ne convienne expreifement
du contraire ; il jouira de rous- les droits attaches a

cetitre, & fera n.jctaux charges qu il impofe. K, Y^
les feclrions VIII & L\ de 1 art. PARAGE.

La coutume de Poitou pennetde difpofer, entre-vifs
cu par teftament

,
du tiers des pro] res ; rnais Tart.

1 14 excluc de cette faculte , quanl c efttn re nebks ,
le ch.ud ou hold principal, qui doit vunir a

JiLi ou
fills , pour (on droit d ain f..

II eft bien certain- que cette prohibition n a pas
lieu entre roturiers

, s il s
agit d un acquet ou d un

propre naifiant ; le donateur roturier pourra com-
prendre le tiers de Thotel principal , an prejudice de
fes heritiers , quand bien meme ils feroient nobles.
Un arrec du 6 aout 1594, rapporre par Conftant \

Filleau & Boucheul, 1 a ainli
jugt au

profit de la
veuve du fieur de la. FofTe le Venier , qui etoit fi
donataire.

II ne faut pas conchire neanrnoins que fa difpo-
fttion de 1 art. 114 n a lieu qu^ntre nobLs fuccedans
&amp;lt;i un iijbi . L exprefllon de I article 1 1 4 eft limple-
ment exemplative , & non limitative. Elle fe

rapporte a ce qui. eft le plus comrnun;& j Icrfciue
daa ia fucceiUcc d un rcturier , il f^ trouve ua
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flcf parvenu a la -quatrieme Pvlutation ,

le ticrT de

1 hotel principal ne pourra pas non plus etre compris
dans le den du tiers des propres. Conftant &c Bou-
cheul obfervent que le meme arret du 6 aout 1594
1 a aulTi

j

En un mot la prohition de comprendre 1 ho-

tel principal dans la donation du tiers des propres
eft prononcee en faveur de I aine. Elle doit done

avoir lieu routes les fois qu il y a un aine ou une

ainee , & elle ne doit avoir lieu que dans ce cas-la.

C eft ce que Conftant a ruTiarque avec fon juge-
ment ordinaire : H c fc i.itus- confuium , dit-il en

parlant de 1 arret de 1594, aquijimum eft, c^ verbis

hit)
us articuii c^nfonurn cy conlcH j i^mn , maxime hit

fubfequentibus vcrbis. L l-otel principal qui doit ve-

nir a I aine fiis ou fille, t/ua vcrba noi.mt hjc r.oa

habere locum, niji in co jolo cifu quo htzndes lubiliter

fucccjunt : ita ut pnncipaU CA; rum pcrtin^at a,t pri-

mogeratum fcu pnmogtnitain 3 five jur^ nobdnatis f

five jure prh iL gii tjuartx Mutatwnis.

Voyt^ Us a. :!onti citM.i , &i dan&quot;, le Piepertoire ,

les articles ACQUJT , AJNE
,

EMPIREMINT DZ
FIEF

, GARIMENT , NOBLESSE , PARAGE , PART-
NANT , PRECZrUT D jN , PROPKIS , SuCCES-r

SIGN
, TlERCE-Foi ,

&C.

( A ride d&amp;lt;: M. GARAN DL Co: LOX } avocat au

pcirlemeni ).

QUARTE DE CONJOINT PAUVRE ,
ou DH

L AUTKENTiqUE PR&TEREA. On arpelle ain/i dan*

les provinces de droit e crit ,
ia portion qu im con

joint furvivant peut , en certains cas
, demander fur

la fucceffion de fon conjoint precede.
C eft a 1 empereur Juftinien que cette faculte doic

fon inrroducrion. Les novelles f 5 , 74 & 117 , done

Inierius a compofe 1 autheptique prztcrei , C. u iJi

vir
c&amp;gt; u.vor , portent que, lorfque le conjoint (urvi-

vant a e te marie fans dot , & que le pr^de cede a lauTe

des biens confiderables , le premier doit avoir le

quart des biens du fecond ,
s il n y a que trois he ri

tiers , & une part affcrente , s il s en trouve un plus

grand nombre. FJles ajoutent que, dans I un & 1 autre

cas , le furvivant n eft qu ufufruitier de cette portion,
ii les he ririers font des enfans ccsamuns , mais qu il

en eft proprietaire lorfque le defunt n a laifle pour
heritiers que des etrangers ou des enfans d un autre

manage.
On apper^oit fans peine les raifons qui ont diifte

ces loix. Void de quelle maniere les exrliquoir
M. de Queidan , avocat general du parlemenr de Pro

vence, lors d un arret du 17 juin 1737, qu on tronvera

ci-aprcs : Conviendrcit-il que celle qui a
pone&quot;

avec dignite le ncm & la qualite d epoufe durant

M fa vie de fon mari , qui a partage fjn etat & a

&amp;gt;:&amp;gt; participe a tons fes avi.
.,
tombat tout-a-coup

dans une ! pauvrete , parce qu elle auroit

n apporte dans la communaur&amp;lt;? des biens , que des

vertus & du men;e ? Si les bicnfuances font cho-

n quces par cette ir i
,
la juliice

ne

1 eit pas ajoius, Uu hciru^ -mfe une ftr
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r&amp;gt; dont il connoit 1 indigence ,
n ayant egard qu a

fes qualites perfonnelles ,
ne contratte-t-il pas 1 e-

bligation de pourvoir pour toujours a. fa lubiif-

tance ? Que ceux qu un nocud fi faint , autorils

a
par toutes les loix

,
a unis , & d une union fi

&amp;gt;

parfaite qu il n ont plus qu un meme nom & ne

font plus qu une meme chair
,
n ayent auifi qu un

meme etat & qu une meme fortune. Si pendant
3 la vie le mari rompt cette harmonic en refufant a

&amp;gt; fa femme fon entretien , tous les tribunaux s ele-

33 vent pour 1 y contraindre. La mcrt du mari fera

35 done la raifon qui reduira cette femme au comble
&amp;gt; de la mistre ! Farce que le ciel lui aura ravi celui

33 qui faifoit fon appui & fon bonheur , faudra-t-il

33 que les hommes la depouillent de tous les autres

biens
,
& ajoutent a une condition malheureufe ,

1 extreme pauvrete , plus dure & plus odieufe que
3 la mort ; a cet egard plus a plaindre dans fon ecat

qn une mercenaire , qui trouve au moins dans fon

&amp;gt; epargne une reflburce apres la mort de fes

s maitres 33.

Les docteurs elevent fur 1 authentique pratcrca
differentes queftions qu il eft important d examiner.

D abord on demande ce qu on doit entendre ici

par conjoint pauvre. Juftinieu feinble avoir pris ce

mot dans fa iignification precife ,
& avoir fait de

1 extreme pauvrete une condition fans laquelle le

furvivant n a point de Quarte a pretendre. C eft ce

cju annoncent ces termes de la novelle 5 3
: Vidimus

autetn quondam cohxrentcs muheribus inJotatis , dein.te

moricntts ; mulierts autem licet in flatn legitima: con.-

jugis manferint , ana-r.en eo quod non fit faEla, neque
dos , ncqui antenupdahs donalio

&amp;gt;

mhd h&bcre va-

lentes , fid in. noviffima viventes inopid ; proptcna.

fancimus provi.lcntia.in fieri etiam harum. On remarque
ie meme efprit dans la novelle 117: h&c auu.n

dicimus , porte-t-elle , fe mutter qua dotein non habct
}

laboret inopid.

Cependant ,
comme dans 1 ordre moral on ne met

^aucune difference entre rien & prefque rien , les

interpretes font d avis que &amp;lt;* quand la loi parle d une
33 femme pauvre & qui n a point eu de dot

, elle

entend aulll parler d une femme qui n a eu qu une

33 trcs-petire dot . Ce font les termes de le Brun ,

5c Ton trouve plufieurs arrets du parlement de Tou-
loufe qui cut confirm^ cette opinion.
M. Maynard , livre 3 , chapitre i $ , nous en re

trace un tres-formel. Une demoifelle de bonne fa-

mille , mais-ayant peu de fortune , avoit epoufe un

iragiftrat
a qui elle n avoit apporte qu une dot tres-

modique, Apres la mort de fon mari , elle demanda
ia Quarte de 1 authentique prxur^i. Les heiitiers

,

qui etcicnt des collateraux
, lui opposerent qu elle ne

It ttouvcit pas dans les termes de cette loi
; qu elle

avoit ere dotce ; que fa dot lui avoit etc reftituee ,

& qu elle n ecoit point dans 1
indigence. Elle repondit

que tout ce qu elle polTcdoit ne fuiiifoit pas pour
ia faire vivre trois mois de 1 annee , attendu la

quahtc de foo aiaii & le rang qu elte avoit teau

q
fe
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j avec lui en fon vivant , perfonnage ayant dignire ,

riche &amp;lt;. opulent. . . . Et
, fuivant ce , par arret de

&quot; la courprononceen robes rouees la veille d fainte

Croir 1581, ladite demoiftlle a etc mainrenue
sj dt ilnitivement en la pofleflion & jouiffance de la

quatrieme partie ,
les quatre faifant le tout des

biens de for^ .feu mari j a la
charge neanmTHIS

d impiircr dans ce quart la dot qui lui avoit e -e

reftituee , 8c le
legs dont fon mari 1 avoit

gratiike

pat fon teframent.

M. de Catellan , livre 4 , chapitre 40 , nous
a ccnferve un arre: femblab e, rendu en mars 1^48 ,

dans la caufe de Francoife Campau , fille d un
tailleur d habits de la ville de Muret , & veuve
d un

chirurgieh , qui , ayant une dot de quarre-
53 cents livres & deux-cents livres d augment , de-

mandoit le quart de la fucceflion de fon mari ,

,, mort riche & fans enfans , ofFrant d imputer les

(ix-rcents livres de fa dot & augment. La fentence
j&amp;gt; du ft iit chal de Touloufe avoit relaxe de rt-rre

33 demande les freres , heritierf ab
intejlat du defunt ;

33 la cour mit 1 appellation & ce dont avoit etc appcle
&amp;gt; 5 nu nJant

,
& , avant dire droit , ordonna qu il feroit

33 fait une eftimation des biens du defunt
, &; cepen-

dant que cette veuve jouiroit de la pen/Ion a el e
33 accordee par le fenechal pendant 1 anuto dn clsui!.

Cet arret efl fonde fur ce qu il ePe aife de
33 voir par las termes des novelles , que ! -.11 inten-

^33
tion a ett? de foulager la pauvrete des veuves ,

33
fe labjr:nt inopia , en leur faifant part , par un

; motif iequit^ & de bienfeance , des bi-ns de-
33 leur marrmort , quoiqu il leur ait fait un le&amp;lt;-s.

3. La pauvrtte ne conlifte pas a n avoir preeifement
33 rien 5 on eft eftime pauvre quand on n a pas c

qui eft necefTaire pour vivre felon fon etat .

Les obfervations de Vedel fur cc paffa^e de M. da
Catellan , nous fourniirent un troifieme arret fur
la queftion propofee. En voici les termes : pac
o arret du 9 feptembre 1717 , au rapport de M. da
33 Raymond , les grand cKambre & tournelle aflem-

blees , au proces des fieurs Darles
, freres

, 8c
33 la dame Grandjean , la cour n adjugea a la dame
33 Crandjean que /!i--cents livres de penfion fur les.

33 biens du fieur Cliamberlin fon mari
, qui avoit

33 lailTe trois-cents mille livres de biens
; il eft vrai

55 qu elle avoit neuf mille livres de dot. Elle avoit de-
mande le quart de 1 heredite , fondee fur 1 authen-

tique pricfen^, cod. undi vir 6&amp;gt; uxor , fon man
etant decede fans enfans. Quoique cette veuve tut
neuf mille livres de dot, la cour, par un motif
d cquite , fe dctermina a lui

adjuger cette penfion,
en lui rcfafant le quartdes biens du d.;fimt mari

, &
53 ce!a, par cette confideration qu tlle ne pouvoit vivre
,. fans ce fecours , avec cette aifance qui convenoic
33 a la veuve d un homme riche

,
& dont les orands

33 biens tomboient, dans les mains de collati rauT 33.

C eft une chofe remarquable que , dans les
efpece?

far lefquelles font intervenus les trois arrets dont nou?
venous de readi4 compte, il ne ie trouvoit

A a
ij
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hcririers que des collateraur. De-la refuhe un arrVe

queftion , queVedel propofe & rtfout en ces ter-

mes : Mais fi la veuve a des enfans du meme
j mariage ,

& qu ayant une dot modique ,
elle de-

95 mantle le quart ou la portion virile par rapport
*&amp;gt; au nombre des enfans

, faudra-t-il faire droit a

fa demande de la memefa^on? les deux arrets

cites out ete rendus dans 1 efpece de deux veuves

qui n etoient point indotees
, mais qiH ctoicnt Tans

enfans de leur manage ; circonftance favorable
*&amp;gt; fans doute povir obtenir fa fin de leur demande :

3.-&amp;gt; a fuivre la difpoiition de la novelle & des
pre&quot;-

juges ,
le quart on la virile dont cette loi parle ,

*&amp;gt;

adjuge&quot;
a la veuve , libcris exiftw-bus ex co.lem

matrimonio , fe reduit a un fimple ufufruit, c eft-

a-dire a une penfion alimentaire ; en forte que
je crois que la veuve ayant d ailleurs ou des pen-

3 lions ou des legs d ufufruic , doit en faire le rap-

port ,
& que , s ll en ivfulte qu elle a de quoi s en-

95 rretenir decemment , il u y a pas lieu de lui adjuper
:

1&quot;ufufruit de ce quart ou de la portion visile ; ce

*&amp;gt; qui doit etre laiud ar.itno ju lids , la caufe des

&amp;gt;j enfans crane plus favorable fur les biens du pere
&amp;gt;

que cello de la veuve , a qui il doit fu/fire d eviter

=3 1 ecueil de 1 indigence & d etre entretenne par fes

3 enfans , eu egard a leurs biens & au rang de leur

mere j cet entretien eft meme une charge impofee
a&amp;gt; par la loi aux enfans a 1 egard de Iturs peres &

de leurs meres , & vice vcrfd .

La femme qui a ete mariee fans dot , mais qui a

un pere riche , peut-elle demander la Qyarte comme

pauvre? Le Brun repond que non. La loi, dir-il,

&amp;gt; n enteud pas parltr d une femme qui ait un pere
03 riche ; car fi le pere qui n a pas dote etoit opu-
a&amp;gt; lent , la plupart des docleurs eftiment que , comme
33 il eft oblige de doter & de nourrir fa fille , le cas

33 de la Quarte ceffe 33.

Vedel die la meme chofe a 1 ^gard du mari fur-

vivant : S il a un pere riche & duquel il puifle avoir

s&amp;gt; un droit de legitime fumfant pour fon entretien

M honnete , il n eft pas cenfe indigent , & demeure
03 excepte de la regie etablie par la loi &amp;gt;. Vedel cite

,

a 1 appui de cette aflertion , Benedidli fur le chapitre

rayn.:iius , aux mots , nomine Adaiijiam, decifion y ,

C 148.
Ceci fuppofe que le mari a le meme droit que

la femme a la Quarte de 1 authentique pneur-A. Telle

eft en efiet la difpoiition exprefle de la novelle jj

chapit
, o

. . i. Mais il y a ete dtroge par le

chapitre 5 de la novelle Uy ; cette loi porte: Virum
trim n tilions cafibus , Quartern fetundiim prior..m

noflram Lgem , exfubftantil mulicris accipere ,
,

omnibus piohibemus. Le Brun dit que la raifon de

33 cet difference ainii erablie par le dernier droit

entre 1 homme &amp;lt;?c la femme , eft que la nature a

53 do\me plus de force a t liomjne pour gagner fa

vie ,
& que d ailleurs cette Quarte a ete donnee

.5 a 1 exeiBple de celle que la loi avoit donate a la

*&amp;gt; femme qui, s eisatmgri^fn5&amp;lt;Joc, t :i
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& ami que la femme qui avoir vecu dans une

heureufe union avec fon mari , ne fut pas traitee

moius Favorablement que cdle avec laquelle
le

mari avoit fait divorce , qui eft un motif que je

33 trouve dans le meme chapitre 6 de la novelle 5 j ;

33 d oii il fuit , que 1 une &: 1 autre Quartes font ua

droit du iexe ^. On pretend neanmoins que la

novelle 117, quoique pofterkure a la cmquante-troi-
iieme ,

n eil pas obfervee dans les pays de droit ecrit;

& Ton y tient communement, que le mari pauvre

pent encore exercer les droits que lui avtribue cette

derniere conftitution. Tel eft le fentiment d Accurfe

Air I authentique prat .re a ;
de Dumoulin fur le con-

ftil 14 de Decius ; de BenedicH a 1 endroic cite ,

n l

iji 3 de Fernand fur la loi in Quartani ;
de

Graffus , . fuiCKJfo ab inCcjLito } queftion ? 9 ,
n

r

8 J

de Defpeines ,
tome I

, page joy , & de M. Boucher

d Argisdaus fon traite des gains nuptiaux chapitre 13.

Une femme qui a negiige de prendre fa Quarte
fur le: biers de fon premier mari

.,
eft-elle recevable

a la demander fur ceux du fecond ? La negative
eft

fouteiMie par Gralfus a 1 endroit cite, queftion 51,
& par Barry , livre i 8

, chapitre 4 ,
n 1

3
. Mais ,

33 dit le Brun
, je ne vois pas le fondemeat de cette

opinion , & ce cas n etant point excepte par les

33 novelles , j
eftimerois que ce feroit aux heritiers

feuls du fecond mari a lui fournir cette Quarte ,

parce qu elie porte fon. nom le refte de fes jours,

& les heririers le doivent refpe&er en fa perfonne
3 & faire honneur a la memoire du defunt ,

ea

3) donnant a fa veuve de quoi fubfifter ; & c eft 11

33 raifon pour laquelle on croit communement quc
33 les douaires ont ete etablis 33.

Pour juger (i le furvivaut de deux conjoint? eft

dans le cas d exiger la Quarte , faut-il confiderer

1 etat de fa fortune au moment precis de la mort du

predecede ? Peut-on refufer cette Quarte a une femme

qui ,
s etant trouvee pauvre au premier inftant de fi

viduite , eft enfuite devenue riche ? Eft-on au contraire

oblige de la dormer a une femme qui jouiilbit ,
a

la meme epoque , d un bien fumfant pour fon en

tretien ,
&: qui enfuite a tout perdu? Dumouliu fur

le confeil 14 de Decius; Barry, livre 18,, chapitre 4,
n &amp;lt; z ,

& le Brun
diftinguent le cas ou le change-

ment de fortune a fuivi de pres la mort du predecede ,

de celui ou il n eft furvenu que long-temps aprts.
Si

33 la femme qui etoit pauvre au moment de la mort,

33 dit le Brun , recueille une ample fucceffion peu cfe

.&amp;gt; jours apres , il ne lui eft point du de Quarte. Si

&quot; au contraire , paroiflant ailez bien dans fes affaires

lors meme du deces
, elle vient a etre ruinte quel-

&amp;gt;3 que temps apres par un incendie ou par un naufrage ,

33 elle peut demander la Quarte. Que fi ces chan-

M gemem arrivent long-terns apres la mort dumari,
il faut laiiTcr les chofes en 1 etar qu elles font .

La Quarre diont nous parlous eft-elle fujette aux

dettes de la fucceflionfurlaquelie elle fe prend? Barry,

a 1 endroit cite, n&quot; 19 ,
ne trouve aucune difficu te

j k Brim fale de oiiu;e ,
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que la loi donnant a la femme ,
en ce cas ,

la

quatrieme partie des biens qui fe rrouvent dans

la fucceflion du mari
,

il faut commencer , pour
M trouver cette quotite , par une deduction des dettes
J

paffives qui diminuent les biens a proportion , fui-

&quot; vant la maxime de droit, qui dit, bona. non dicuntur t

**
nifi d^.i.ido &rc aiieno : VH d aiileurs qu en cas qu il

*&amp;gt;

y ait plus de trois enfans
, la loi donne a la femme

M autant qu a 1 un des enfans j or
,

les eufans n ont
3

&amp;gt; leurs parts & portions qu apres que les dettes ont
00 e te dcduites ;

c eft poiirquoi il faut prefappofer la

meme chofe a 1 egard de la femme .

Barry ajoute qu il n en eft pas de meme des K gi-
times

, c eft-a-dire, qu onue doit pas en faire la de&quot;du-

5Hon furies biens du precede, avant de diftraire

la Quarte du furvivant pauvre. Ceft aulli ce que nous
avons ^tabli au mot LECITIME.

Que ques aateurs ont mis en queftion s il y a lieu

a la diftra&ion de la Quarte dans le cas oii le pre-
decede&quot; a fait un teftament

, ou fi elle ne peut etre

excrcce que dans les fuccellions ab intcftat. Le premier
parti ne peut fouffrir de dioiculce , d apres 1 obliga-
tion que la novelle 5 3 & 1 authentique prxuna im-

pofent au furvivant d imputer dans fa Quarte le legs
que lui a fait le defunt : cette difpo/ition a ete con
firmee par 1 arret du parlement de Touloufe , que
nous avons cite plus haut fous la date du 14 fep-
tembr.e 1581 , 8c

, comme on le voit
, e!!^ fup-

pofe bien clairement que la Quarte peut etre
prife

dans une fucceJlion teftamentaire.

Le furvivant peut-il done intenter la querelle
d inoiricioiire contre les difpofitions du&quot; predeced^ ?

A^oici ce que rJpond le Brun : Le retranckemenr
y&amp;gt; de la Quarte de la femme pauvre a le meme effet
33 que la querelle d inoificiofite avoir dans le droit

&amp;gt; contre les donations entre-vifs
, & parmi nous

,

tant contre les donations entre-vifs que contre
les teftamentaires ; c eft-a-dire que la femme ne

&amp;gt;3 fait pas , pour cela
, carTer 1 inftirution & le tefta-

93 ment , jnais qu elle prend fur le total des biens ,

33 meme de ceux contenus en I inftituricn , une qua-
33 trieme panic : mais elle n a pas le droit de pour-
9&amp;gt; iuivre cette Quarte contre les donataires entre
es vifs

,
n y en ayant aucune difpofition dans le droit

,

Sc ces mots de la novelle j j , chapirre 6 , Quar-*
tarn partjm ejus , fur \habert iliere , qui

53 font repe tes dans le cliari-re 5 de la novelle 117,
3 ne comprenant que les biens qui font au temps

53 du dcces ; de meme que , par 1 ancien droit
} la

93 k gitime des enfans ne Ce prenoit pas fur les do-
nations entre-vifs

, & qu il a fallu a cet efFet une
93 loi pre cife , &: qui eft introduclive d un droic

nouveau. C eft la loi
fi tot*s , C. de ino/icLjis

donationibus , qui ne parle meme que des donations
*&amp;gt; umverfclif. Or n ctant point fait mention d un
33

pareil e^abliiTemem pour la Quarte dont il s a-
93

git , il faut con. lure qu elle n a point litu contre
3 les clcnataires entre-vifs j car cefl v\

principe ,

&amp;gt;

&amp;lt;jue
toates les aclior.s revocstoirej doiveut etre
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&quot;

appuyees fur des loix formelles ,
comme ceiies

qui ie donnent pour la legirime des eufans , pour
la conlervation des droits des creanciers qu on a

voulu fruftrer par des alienations frauduleufes , &
pour Tex^cution des loix famine & hat editfali .

Apres avoir difcute les difpofitions de i authen-

tique prxterea ,
& refolu les queftions qu eile a laif-

fees ind^cifes ,
il faut exajniner un point de fait que

nous avons fuppofe jjfqu a prefent. Cette authen-

tique eft-elle vraiment obfervee dans les pays de

droit ecrit ? On foutenoit la negative au parlement
de Touloufe ,

lors de 1 arret du 14 feptembre i y8i ,

rapporte ci-deilus :
&amp;lt; Eroit defendu par les heritiers,

dit M. Maynard , que la veuve ne fe pouvoit
aider de telles & femblables difpofitions de droit

pour etre
abroge&quot;es

en France , quoique foit , non
33

gardees ni obferve es es jugemens contradiiftoires ,

&amp;gt;j en alleguant des auteurs francois & modernes

qui 1 avoient ainfi remarque . Mais , comme on
1 a vu plus haut , cette protention n a pas ete accueil-

lie , & 1 arret cite* a adjuge a la femme la Quarts
qu elle demandoit. Nous en avons rapporte c eux

autres de 1^48 & de 1717, qui ont encore aftermi
fur ce point la jurifprudence du parlement de Tou
loufe. On en trouve un quatrieme dans Papon ; Coo.

anciennet^ ne le rend , a cet egard , que plus ref-

pediable ;
il prouve que les juges de Languedoc n ont

jamais dout^ que 1 authentique praterca ne fiit recue

dans leur province. Void les termes de I arretifte :

Pour le dernier cas de 1 authentique pratcrea ,

,-, qui eft que la veuve , a faute d enfant du lir

dont elle eft fortie , puiiTe libroment difpoier de

ce qui lui eft delivre , elle fut pratiques par pro-
vifion par arret de Touloufe

, do-mie&quot; es grands

jours du Puy ,
au mois d o&obre 1548 , pour

une pauvre veuve d un notaire de Saint-Didier en

Vellay ,
contre les heritiers d icelui .

La jurifprudence du parlement de Bordeaux eft

conforme en ce point a celle du parlement de Tou
loufe. Automne ,

fur 1 authentique praterca. , afTure

qu elle eft pratiquee dans le relTort de cette cour.

Barry ,
livre 1 8 , chapitre 4 ,

n 1 1 , dit qu elle eft pa-
reilleinent obfervc e au parlement de Grenoble.

M. Boucher d Argis fait entendre
, dans fon traits*

des gains nuptiaux , chapitre 1 3 , qu il ne fane pas
meme excepter de 1 execution de cette loi

, les pays
de droit ecrit qui reifbrtiflent au parlement de Pario
Un jurifconfulce de Lyon a fait

, la - deflus
, un

obfervation qui eft placee avec plufieurs autres , i
la fuite de 1 ouvrage cite : J ignore, dit cc jurif-

contulte , s il y a quelque province en France
&amp;gt;

oii la femme pauvre ait le quart du bien de fon
rnari ; mais furement elle ne i a pas dans le parle-
ment de Paris ; ce qui peut fe remarquer a Lyon,

35 ou le ntgoce fait des fortunes a/lez raf ides , pour
M cu un mari qui a fait un manage aflcrti en epou-

iant une femme qui r iviit rien , lai/il- quclque-
foir. des cent mille t,- .

ir
. dt; bien. ( h\ rcut dire

&amp;gt;&amp;gt; nieiae
&amp;lt;jue

, li cette Quatte avoi: lieu , elle
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teroit bien loin , pnifqu il s
agiroit de definir une

D3 femme pair/re } & le raifonnement & les confe-

v&amp;gt; quences ameneroient bientot a decider qu une

y&amp;gt; femme devroit toujours lever an moins le qaart
3 des biens de Ton mari j car il ne f&amp;lt;-roic pas jufte

35 qu une femme n ayant rien
,

fit plus favorable-
s ment traitue que celle dont le bien monteroit
3 au huitieme de celui de fen mari : mais , enfin ,

3 cette Quarte n a pas lieu , & elle feroit dure ,

prtifque , fuivant la loi , ellc f-.-roit en propriete.
35 Souhaitons , j y confens , tin edit qui donne au

moins en ufufruit a la femrac le moyen de por-
35 rer avec honneur le nom de Con mari ; mais ,

n jufqu a cet edit on ne peut rien donnner .

M. Boucher d Argis repond a cette obfervation ,

que , I auchentique pr#&amp;lt;x
s obfervant fans difficulty

dans les autres parlemens de Touloufe
,

de Bor

deaux , de Grenoble & d Aix , il n y a nulle raifon

de foutenir qu elle foit
abroge&quot;e

dans les pays de

&amp;gt;3 droit ecrit clu re/Tort du parlement de Paris
, puif-

33 que c eft une difpofition des loix romaines , aux-

a&amp;gt; quelles ils font (i fort attache s
,
& qui n a e te

33 aneantie par aucune loi pofterieure. 11 eft vrai ,

33 continue-t-il , que je n ai pas trouve d arrec qui
33 ait juge la queftion dans ces provinces ; mais on

so n en rapporte pas non plus qui ait juge que 1 au-

33 thentique dont il s
agit

n y foit pas fuivie. Et il

n eft pas ttonnant que le cas de la pratiquer arrive

3 rarement
,
meme a Lyon , non-obftant rinegalite

33
qui fe trouve fouvent entre les biens du mari &

33 ceux de la femme , a caufe des fortunes confide-

33 rabies qui s y font dans le commerce
, parce que

33 les conjoints y ayant , comme dans tons les au-

33 tres pays de droit ecrit , la liberte de s avantagev
33 par teftament ,

le prtmourant ne manque gueres ,

jj & fur-tout quand il eft riche , d inftituer le furvi-

a vant fon he ritier ,
ou du moins de lid faire quel-

55 ques legs
confiderables ,

& principalement quand
33 le furvivant n a pas de bien de fon chef ; en

i&amp;gt; forte qu au moyen des difpofitions teftamenraires

33 faites au profit du furvivant , il n eft plus dans

le cas de demander la Quarte , en vertu de i au-

3 thentique prcetirci
.

Malgre ces raifons , il eft difficile de croire que ,

fi le cas don: ii s
agit

fe prefentoit dans les termes

de 1 authentique , le parlement de Paris fe determi-

nat a faire valoir cette loi dans les pays de droit

e&quot;crit de fon reflbrt. Nousvoyons meme, dans Papon,
livre I f , titre 4 , article 7 , qu il a cte rendu de fon

temps un arret qui 1 a fuppofe abrogte : cc Meflleurs

de parlement a Paris ,
d;t-il , out decline telle pra-

S5 tiqtie
en un cas le plus favorable & plus propre ,

33 i\ jamais i! en fut , que 1 on ne fauroit ptopofer :

as fi eft-ce pourtan: que pour rrouver ledit cas fa-

vorable de tcutes parts , & auque il n y avoir rien

33 a douter , j
ai prie M. le rapporteur de me fiiue

33 entendre le motif de la cour , dont
je fus facisfai:,

3&amp;gt; pour avoir entendu que la cour auroit trouve

?3 tocyen ordinaire 6c autre que dudit droit qui
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femble etre extraordinajte & Cngulier , de
33 pourvoir a la veuve &quot;.

Nous venons de voir T f. Boucher d Argis avancer

comme une chofe confta* : : que 1 authentique pnz-
eft obfcrv&amp;lt;^e dans le reilbrt du parlement d Aix ;

Denifart dit la meme chof:
; & c eft en effet ce qu

juge un arret de cette cour, du zl fc vrier 1732. ,

dont il rapporte I efpec^ : mais les fuites qu a cues

cet arrec ,& dont. ni 1 un ^\ 1 autre ne parlent, peuvent
laifler des domes fur les ufages dela Provence fur cette

matiere. On aous faura gre de retracer ici
,

avec

une certaine etendue , routes les circonftances d une

affaire aulfi importance. Nous les tirons en partie
du recueil d Augeard , & en partie des difcours pro-
nonces au parlement de PiovenCe , par M. de Gueidan ,

imprimes a Paris en 1753.
Antoine Laugier , fils d un menuifier d Arles w

entra en 1681, chez, M c
Raillon, procureur au

fiege
de la meme ville , en qualite de clerc : il avoit

environ vingt-deux ans , & 1 on pretend qu il trouva

moyen de leduire une des filles de fon maitre
, nom-

mee Claudine , qui e toit a-peu-pres du meme
age.

Deux ans apres , il quitta Me Raillon
,
& pa/Ta i

Aix , chez un procureur au parlement. Mais bien

tot il fe degouta de cette profeffion ,
fe rendit a

Marfcille ,
& s attacha au commerce. Ses commen-

cemens furent heureux
,
& prefagerent la fortune

qu il fit depuis : en tres-peu de temps il gagna fept

ou huh mille livrcs , qu il employa , en 1680, a

1 acquifition
d une maifon de campagne aupres d Arles.

Le 1 6 fevrier de la meme annee , Claudme Raillon

rendi: centre lui une plainte en rapt de fcduclion ; elle

expofa dans la requete , qu il y avoit fix ans qu An
toine Laugier avoit abufe de fa fciblefle par la pro-
mefle de 1 epoufer j que ce commerce avoit toujours

dure&quot; depuis ; que tout recemment il avoit encore

joui d elle ,
&: qu elle fe croyoir grofle. Cette plainte

fut fuivie d une permilTion d informer & d un decree

de prife
de corps. A peine Laugier eur-il pafle fir

jours en prifon , qu il prefenta une requete , par

laquelle
il offrit d epoufer Ciaudine Raillon , pour

eviter des frais 6&quot; rcCJwvrcr fa libertc. En confe-

quence ,
le mariaqe fut cel^bre avec toutes les for-

malites requifes ; mais il paroit que Laugier ,
an

fortir de 1 eglife , ne fongea plus a fa femme ;
elle

fe tetira chez fon pere , & y vecut fix ans de Ante

dans un profond filence.

Le 16 juillet 1695 , elle fe pourvut en juftice ,

expofa que fon mari 1 avoit abandonnee ,
& demands

qn il fut ccndamne a lui fournir une penfion alimen-

taire. Pour ecarter ces pourfuites , Laugier s adrefla

a 1 official ,
& conclut a la nullit^ de Ion mariage ,

fous prt texte qu il 1 avoit contrafte par force ,
Sc

que jamais il ne 1 avoit confomme : mais il fuccomba

dans 1 un &; 1 autre tribunal. Le juge laique accorda

a fa femme une provifion de cent livres , & 1 offi-

cial confirma fon
rnariage.

II appela de ces juge-
mens ; mais ils furew coufirnjes par dtfaut le ^

Janvier
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Encouragee par ce facets , Claudine Raillon de-

Itianda
, par une autre reni:ete , que Ion mari rut

condarnne a lui payer les arrerages
de la pennon

depuis le premier jour du manage. La Jgier repon-
dit pour toutes defends , qu il ne dwoic des ali-

mens a fa fcoime , qu autant qu elle fcroir ci-ez lui,

qu elle ne s y etoit jamais prefentee , &c qu il ; :oit

pret a la recevoir., a condition qu elle fe conftituat

une dot. En confequence ,
il inrervint fentencc

, por-
tant que Claudine Raillon fe retiferoit inceflammenl

aupres de fon mari , & fe conftitueroit en dot tous

fes droits
,
& que celui-ci ftroit tenu de la recevoir ,

finon condamne a la provision demand^.
Les deux ,pa

1 ties acquiefcerent a cette fentehce.

Claudine Raillon fe rendit cliez Laugier
avec un

notaire & deus temcins ,
&c lui fit iommation de

la recevoir & de la trailer maritalemcnc. I,av:

tepondit qu il ne 1 avou jamais rcfuCe , irais que
Ja riaifon de fa mere

,
ou il logeoit a&uellement ,

n erant pas afil-z erande , il avoir etc obi i-uier

deux chambres dans une autre maifon qu il lui in-

diqua , que c etoit-la qu elle devoi: fe rearer , &
cju il s engageoit a 1 y recevoir. Claudine Raillon

rcjeta ce parti , fons pretexte d un mauvais com
merce qui re gnoit entre fon mari &: une femme

logee
dans la maifon qu

on lui affignoit.

Un an apres ,
Claudine Raillun revint a la charge.

Elle pre fenta requere , pour obiiger fon mari a lui

fournir une provifon de trois-cents livres
, & a

pourvoir aux frais de fon entretien. Laugier n op-

pofa a cette demande qu un fimple reck de ce qui
s etcit pa Hi

1

depuis la dernitre fentence ; il ajouta
feufement , qu a 1 avenir , fou domicile feroit a Mar-
feille

,
& qu il ne tenoit qu a elle de s y rendre.

La fentence adopta entierement fes concluiions
, &

cependarr lui enjoiqmt de donner quarante livres au

voituner qui devoit conduire fa fcmme } pour ks
fi ais du voyage.

Claudine Raillon appela de cette fentence , fur

le fondement que les quarante livres devoient lui

etre conipt es , 5C non au vokurier ; mais Laugier
kva toute c en ofFrant de la conduire lui-

jmeme. ( &amp;gt;nt il demanda qu au prealable les

hardes ou ellc vouloit porter fuflent eftime es , & que
la remile lui en tut faite fous un chargement qui

put lui fervir au cas de reftitution. La-deiius
, Clau

dine Raillon declara juridiquenaent qu dlt nc vou-

loit porttr que I habit qii\lU avail fur le dos , & fa
chemijc.

Le jour du d . part arrive , Claudine Raillon alia

attendre fon man a 1 une des porter, de la ville
, mais

dans un equipage qui n arnor.^oit en elle qu un pro-

]t.
de marcher a pied. Elle mon ,i ciycndant dans

Ja v.mure de Laugier ; &: Ton s arreta pour diner a

la maifon de c que poll doit celui-ci fur

le chemin dc A La, Claudine Raillon s ef-

quiva , & revuii. le mtrne jour dans la maifon do

fon
,

Auiu-co: iommation, de k part de Laugier, a.
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ce qu elle cut a fe re^dre des le lendemain a fa mai

fon de campagne , pour cominuer enfemble leur

voyage jufqu a Marfeille. La rc pcnfe du peie de

Claudine Raillon fut que les ma .ivais traitcmens

exercc s conrre elle par fon mari & par les nommes
Rondil & Dubois , fes Catellitt s , lui avoient occa-

fionne une maladi? dangereule ,
& qu on alloit dc-

mander la defceme d un corfeiller du parlei
1

I augier prirvint If co .ip ;
i! fir faire unevifitejudiciaire

dans la maifon , le rapport ayanc
conflate que Claudine etoic fans fle vre ni ineur

fure ,
& que rien r.e 1 empechoit d aller a Marfeille ,

il intervint fentenre qui lui ordonna de fe rendre fur

le champ aupres de fon mari.

Claudine Raillon. appela de cette fentence ; mais

bientot elle abandonna fon appel ,
& y fab/Htua une

plainte des mauvais traitemens qu elle difoit avoir

recus dans la maifon de ca npagne de fon mari; cette

plainte fut fuivie d une information , pendant laquelle
Rondil ,

Tun des accufes , rendit plainte en ftibor-

nation de temoins, &: obtint permiHiou d en faire

informer.

Dans ces circonfrances , le juge ,
fur la plainte ds

Claudine Raillon, decrera d afligne pour etre OKI? ,

Laugier , Dubois & Rondil ; & fur celle de Rondil,

pronou^it un decret femblable centre M e Raillon Sc

fa femme. Claudine Raillon appela du premier de

ces de crets & pretendit le faire commuer en de

cret de prife de corps ; mais cet a ;pcl n eut pas
de fuite.

La mort de M Raillon, arrivee en 1709, mit

fin a cette foule de procedures & de chicanes. De

puis ce temps, jufqu au i; Janvier 1731, les deux

epoux vecurent , chacun de fon cote , dans le plus

profond filence. A cette epoque Laugier deceda ,

laifTant une fuccefiion de cinq-cents mule livres
,
&:

un teftament par lequel
il initituoit pour hdritierJ

Jacques Meyffren ,
his de Therefe Perrin fa niece ,

& faifoit pour quarante mille ecus de
le$;s

pieux.
Sa veuve etoic alors trss-agee & d.^nuee de route

relTource. Le bunau charitable , qu elle confulta fur

fes droits ,
fut d avis qu elle devoit demander la

Quarte de Tauthentioue pr&tjre.i ; en cc ce ,

elle fit afligner rheritier & les iegataires a la grand
-

chambre du parlemer.t d Ais ( i ) , pour fe voir

condamner a lui faire delivrance de cette por
tion.

La caufe portee a 1 audience, on difoit pour les

dt fendeurs , que I authentique /
etoic abfo-

lument tcmbee en defuetude dars la Provence ; que

deptiin plus de fix-cent&quot; ans elle n y avoir point eu

d exe cucion , & que les eux uniques fois qu on 1 avoit

re clamee ,
les veuves qm vouloient s en aider n avoient

point etc e&quot;coutees
,
comme il paroifToit par deux arrets

(i) Les pinvus , ea Provj.icc., ont Iturs caufcs coinaii:&quot;s

au patleincjit en ^t;uuc^ i.il
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is
, 1 un centre la veuve du nomine&quot; Bonteuil ,

o. i autre centre la dame Eaculard. La courfede-
na alors fur le fentiment de Bugnion, qui afiure

dans fon traite des loix abrogees , livre
3 ,

n. i
,
&

iivre 5 , n. 17 , qua cecte authentique n a aucune
jur en France. Dumouun penfe de meme fur

les commentaires de De cius fur le code ; &, en inter-

pre tant I authentique praurea. , il ait: H-ec auth.ri ica.

fion ^ufiri atur in regnp Franda. D Argentre fur

la courume de Bretagne , parlant de la Quarte dont

il s a?;r, allure que I authentique qui 1 etablir romba
en dsfu-rtude pen de temps apres la morr de Juftinien ,

parce qu elle etoit due a 1 aveugle complaifance de

ce prince pour 1 itnperatrics Theodore fa femme.
B ailleurs cette loi eft contraire a tous les principes
du droit ancien fur la matiere des fuccefilons. C eft

la remarque de RolUnus a falU ,
confeil 14.

Socin , confeil 108
, ajoute que fon execu

tion peut donner lieu a des confluences tres-dan-

gereufes. Enfin une preuve certaine qu elle n a

jamais etc rec/ae en Provence , c eft que de tous les

auteurs de ce pays , aucun n en a parle ;
on n en

trouve pas le momdre veftige
ni dans M. de Saint-

.1
,

ni dans M. de Clapiers, ni dans M. Duper-
ner , ni dans le commentateur des ftatuts ; & M.
Julien , qui e^oit parfaitement inftruit des ufages de

la province , apres avoir parld de la loi unique, C.
vndc. vir 6* uxor, ne fait pas feulement mention de

I authentique prxttrea , comme fi. elle ne faifoit pas

partie du corps de droit. II eft vrai qu on nous

oppofe un arret tire des manufcrits de M. le con-

feiller de Thoron. Mais quel temoignage 1 un arret fans

date , fans aucune forte d autorite , & qu on n a pu
tronver au

grefte de la cour, ni dans les archi

ves du chapitre de Saint-Sauveur, qui e&quot;toitj
i ce

qu on pretend, partie au proces.
A ces moyens du fond, les defendeurs ajoutoient

pluiieurs fins de non recevoir. i Le manage de la

demanderefTe n a point etc&quot; confomme. D Argentre
enfeigne que la femme qua reculavit concubitum ,

doanum capere non debet ;
& ce que dit cet auteur

par rapport au donaire , s applique naturellement

a la Quarte de 1 authentique prxt^rea , puifque 1 un
n a ^t^ iatroduit par le droit coutumier , que pour
remplacer 1 aatre. z La demandereife n eft pas rece-

vable aujourd hui a demander la Quarte , elle devoir
1 exiger au moment de fa feparation. Le chapitre j
de la nouvelle 117 y eft expres. II eft vrai que la

femme ne peut alors demander que le quart de ce

qui a etc&quot; acquis pendant fa cohabitation avec foa

jnari 5 mais fi elle demeure avec lui jufqu a la fin
,

ce n eft qu apres la more du mari qu il faut compofer
cetre Quarce : Si ufque ad mortem cum ed vivens

przmoiiamr , accipcre fimiliur & cam Quartam illius

fulfanti* ponipnem, 3 La demandereiFe n eft pas
indotee 5 elle a eu des biens de fa mere & de fon

aieul. 4 Elle n eft point dans une extreme misere.

j Elle n a poinr en fa faveur ce que Juftinien appelle

afftttus nuptialis j Sc elle oe s eft
poiiit trouvee avec
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fon mari au moment de fa mort ; c eft cependan&quot;

ce qu exigeut les novelles 8c tous les interpretes qui
les ont le mieux entendus. Quand la femme s

e&quot;loigne

fans raifon , &: qu elle ne donne pas tous fes foins a

fon mari, elle n a point de Quarte a pretendre ; elle

devient indigne de tous les avancag^s qu il peut lui faire.

Tels etoient les moyens de dcfenfe de 1 lit ritier

& des Ic
gataires de Laugier. De fon cote , la veuve

fouteuoic que 1 authentique pr&amp;lt;tt.rtd.
devoit etre exe-

cutee en Provence comme dans les aurres pays de

droit ecrit : onne rapporte , difoit-elle , ni loi ni ftatut

qui 1 ait abrogee ou qui y ait deroge; le&amp;gt; defendeurs con-

viennent eux-memes qu elle a etc reclamee deux fois,

& prctendent tirer avantage de ce que la cour n y a

point eu d egard : il eft vrai que les circonftances

duns lefquelles fe trouvoient les parties , ne permirent

pas alors d ecouter Its reclamations des deux veuves;
la premiere etoit une fervante, veuve d un valet,

appeie Bonteuil, qui avoit lailTe un enfant , & feu-

lenient pour ijoo livresde biens 5
1 arret, qui eft rap

porte par Boniface
, decida qu elle n avoit pas meme

d alimens a prendre. En effet qu elle reflburce ^toit-

ce pour cette femme que 1 ufufruit de la Quarte d une

fi foible lomme V Et quel prejudice cette reduction,
toute modique qu elle cut et , n auroit - elle pas
caufe a 1 entant ? Cette fervante , avec fon ufufruit

auroit toujours etc
obligee de fe mettre en fervice.

L efptke du fecond arret eft encore plus differente

de celle dont il s
agit. La dame Baculard avoit et6

dotee i elle avoit etc, apres la mort de fon mati,

attaquee en fpoliation de fa fucceffion ; elle avoit

tranlige
& compofe de fes droits & conventions avec

1 heritier , par lequel elle s etoit fait abandonner ce

qu elle avoit diverti ; elle avoit meme maltrake & re-

duit fon mari a mourir de chagrin ; &, fix mois apres
la tranfadion , elle avoit pris des lettres de refcifion ,

pour avoir lieu de reclamer la faveur de 1 authen

tique , dont elle fut deboutee , comme indigne
d en

profiler. Si la cour , en jugeant qu elle n etoit pas
dans le cas de la loi , avoit eu intention de rejeter

1
authentique, comme ayant e te abrogee ,

ou comme

ayant celle d etre en vigueur par le non-ufage, elie

s en feroit expliqute ; des qu elle n en a rien dit ,

elle a reconnu que cette loi doit avoir lieu fuivant la

foliation de la femme. La veuve Lauo-ier a done

railon d en demander 1 execution
.,
fe trouvant preci-

fement dans routes les circonftances qu elle requiert.

Enfin tous Jes auteurs qui ont travaille fur 1 au

thentique praterea , conviennent du droit que U
veuve a de pretendre la quatrieme partie des biens

de fon mari , & que les loix qui la lui adjugent
font

fuivies. II ne faut que confulter Decius dans fon

confeil 14 ,& Dumoulin fur ce confeil ; Barry, de

fucteffionibus t livre 18 , chapitre 4; Cujas fur la

novelle 55; & le Brun , dans fon traite des fuccef-

fions , livre i , chapitre 7 , nombre 3 , dit expref-
fement que cette authcntique a toujours fon ex^cu-

tion dans ies pays de droit dent.

A
re&quot;gaj:d des fifljde uca-rejevoir, Ja veuve

left
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le.s ecartoit de cette manic-re. i La Quarte accord e e

aux veuves par 1 authentique pratir^ , erant abfo-
lument dilfe rente du douaire , ii eft inutile d entrer

cans la queftion iniaginaire de (avoir fi le douaire
eft du

, quoique le mariage n ak pas ete confomme ; car

la Quarren eit fonde e que fur 1 indigence de la femme,
a

laquelle la loi a voulu reniedier. D aiiieurs, com
ment peut-on foutenir affirmativemen: qu un mariage
n a pas etc confomme

, furce que le inari &. la femme
n ont pas habite enfemble ; fur -tout lorfqu ils out

toujours eu pleine liberte de fe voir , & qu il ne lour a
e fait auctine dt fcnfe a cet egard ; z Com

ment la demanderefle auroi: - elle pu demandcr la

Quartc de I

authentique avant 1 ouverture de la fuc-
ceffion de fon mari ? Nous n admettons

,
fuivant nos

Joix
, d aurre ft

:

par; tion entre !e mari & la femme ,

que cel e qui fe fait parla mort de 1 un des conjoints. La
Yeuve

Lankier , taut cv.ie fon mari a vecu
, a demande

des provifions ; elle efperoit toujours qu il rer.treroit

dans fa premiere affedionj qu il feroi: touche des
malheurs & de I infortur.e de fa femme ; qu ii ccou-
teroit les pjjncipes de la religion, & qu il rappelleroit
enfiij aupres de lui celle qui lui c tuit lite par un
facremcnt

augufte. 5 Elle s eft trouvt eindotee par
les malheurs arrives dans fa famille

,
; encore phis

par lepropre fair de fon mari , qui , 1 ayant abandon-
nee, a

neglige
I exccimon de la fentence du lieutenant

d Aries. -- 4 Kilt a etc des-lors dans une telle pan-
vrete

, qu elle n a v. cu, depuis quarante ans, que
par Je fecours de fes ftrurs; elle eft aujourd hui dans
un age rres-avance, foumife a la plus cruelle indi

gence , d ou elle ne pent ctre tirt e que par la ftveur
de la loi qu elle reclame. ; Les termes

ciffcttus

auptialis , dor.t fe fert la novelle
, ne peuveat avoir

ici duplication dans le fens qu oii les objeote, p:)ii-

qu ilsnefignifientautrechofe que le deflein que deux
amans formoient de fe lier par le lion conjugal; or,
les fieur & dame T ati-Titr ont rempli ce pivcepc i];;a;:t
a la loi divine & humaine. Si la tendrelfe que le lieur

Laugier devoir a fa foin.ne ,
a cede Jans le meme

iuftant qu ii n c ioic plus ie mairre d en difpoftr pour
uneautre, fa femme, au contraire

, a toujours me-
(ure la (lenne a fes devoirs. Si elle ne s eft pas trouvec

iuiprts de fon mari dans le temps de fa mort
, pour

1 allifter & lui rendre les dernisrs devoirs, on ne peut
raifonnablement lui en fake un crime ; on en peut
juger par routes les tentarives qu e. le a faires, rant

qu il a vecu
, pour fe rcunir avec lui : elle a entiere-

Oient^ ignore
fa mrJadie

, qui n a pas etc pubiique &:

qui n a dure que trois jours ; quand meme cette ma-
ladk lui auroic etc coiuuie

, elie n auroit pu fe tranf-

jmrtcr chez fon mari
, parce qu aiorr, elle etoir i

meme dangereufemcnt malade , fuivant les canoi-

gnages quVlle en rappone.
Sur routes ces raifons

, le parlement de Provence ,

par arrec du n fevrier [751 , rendu fur les conclu-
lions de M. i avocat general de S^il-cia , adjvijea
2. la veuve Laugier le quart des biens da fon mari,
tcnhmnement a

rauthcntique
Tome XIV.
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Cet aruet ,
dit Augeard ,

eft d autant plus im-
&quot;

portant , qu il fair , pour ain/i dire , revivre une
&quot; loi qui,, fans avoir ete abrogee , e toit regardee
&quot; dans le pays , par quelques-uns , comme cntiere-

33 ment oubliee &: fans vigueur ; nufii ne pafla-t-il
&quot;

pas tout d une voix ; ce douze
juge&quot;,

Imit furen:

&quot; pour I arre t
,
deux pour debouter la veuve de fa

M demande , & deux pour lui donner une penfion
feulement &amp;gt;?.

Ce partake d opinicns fit croire aux parties con-

darrmees qu elles auroient un meilleur fort a efperer,
/i elles pouvcient parvenir a faire juger de nouveau
la queftion. En confequence, le curateur de Jacque*

MeyfFren ,
he ritier inftitue , fe pourvut en requete

civile
,

cc a caufe du vice de 1
afTignation qui lui avoir

^ etc donnde . Les legataires irtervinrent fur cette

demande
,
& la requete civile fut enterinee par arrct

duiijuin 1733. Claudine Raiilon entreprit de faire

caiTl-r ce jug;erneiit au confeil ; mais fa requete fuc

rejett e le 6 aout 173^ , & elle mourut le 4 decembre

fuivant.

Anne & Marie Raiilon , fe&quot; fceurs Sc heritieres ,

reprirent la caufe, oi renouvelcrent tous les moyens
qu eile avoit fait valoir en 1731. L lu mier & les

aires dc Laugier en firent aurant de Jeur cor:. ;

&, apres que la caufe eut etc pl.iiaee de part C-: d antri

avec une nouvelle ffhaleur , M. i avocat r- -ieral da

Gueidan remonta a 1 origine de la conteftation , ran-

pela tous les fairs que nous avons retraces plus haut r

expofa routes les raifons que les parties emplpyoient

refpeclivement ; &amp;lt;Sc , venant a fon propre avis, il re-

marqua d abord qu en fappofant I authentique pr.-z-

t&rta en pleine vigueur , il fallcit examiner fi Clau

dine Rr.illcn etoi: dans le cas pi corto loi. A
cet t gard ,

dit-il , outre la piuvrete de la femme
&amp;gt;

les novtlles ^3 & 117 -exigent deux conditions pour

qu elle puiife pretendrc au qium de la fuccellion de

fon mari; cc la premiere , qu elle ait ete choifie

iibrement par pure tendreife &: dans la vne d un

honuete manage; la feccnde, qu elle ait toujours
vecu uuie avec lui. D oii il eft aite dc juger que

jj la fin di: legiflateur a ete de reconnoirre les aifi-

duitcs d une epoiife pour fon mari , Sc dc conferver

33 la dignire.
du mariage. II parut equitable a 1 em-

j&amp;gt;

p.
txuc Juftimen, que celle que 1 amoiu ou la

33 vertu auroit elevte au rang d epoufe , qui auroic

vecu dans un certain eclat pendant la vie de fon
33 epoux , & partage avec lui toutes les charges &
M tous les foins du mariage ,

ne tombac pas tout

d un coup dans la misere par la more d un hcinrae

33 qui auroit oublie fa tcndrefle ou meprife fes en-

&quot;

gagemens. Or la Raiilon ne pent c:re places
r&amp;gt; ni dans 1 un ni dans 1 autre cas. Quand meme tout

33 ce qu il a plu a cette fille d expofer dans fa plaints
33 devroit fe prendre a la lettre

, ces fentimens de

33 Laugier pour elle n auroient ni. les conditions ni

3 le caracTx re que demande la loi. G^rf l,:i veuc

3&amp;gt; que ce foit une affection chaile *c honnetc , qai
3&amp;gt; aic la racine dans la vertu , au liva que c eft, ici

Bb



QUARTE DE CONJOINT, &c.

j une pure debauche , qui n a rien que de honteux.

Ce n eft point Laugier qui choifit la Raillcn pour
*&amp;gt;

e&quot;poufe ; c eft elle qui le force a 1 epoufer par
31 tine plainte en rapr. JLc

,
ce qui eft biert fin-

33
gulier en cetce caufe

, eile ne s avife de former

la plainte que fix ans apres cette pretendue injure;
mais elle la forme precifement lorfque la fortune

33 de Laugier paroit s etablir par I
acqiiifiiion d ur.e

33 maifon des champs. Jufques-la Claudine Raillon

33 eft tranquille. La perte de fon honneur , 1 infidelite

33 de Lankier ,
rien ne !a touche. Pour racheter fa

33 libme, Laugier fe re lout a la preivdre pour epoufe.
33 C eft un homme batm de 1 orage , qui fauve ce

33 rp i.1 pent par le facrifi^e de ce q .i il ne peut fauver.

3&amp;gt; rft-ce la ce qa on a^pelle pr-^fJrer la vcrtu a la

richefle , & fe choifir unt fjrnme par affection &
33

par tendrefle , cum afinfu oiu.n nuptial .

(
Novelle

33 in.)? Mais au moins
, apres le mariags ,

33 a-t-elle vecu avec fen, mari . 1 a-r-flle fervi jufqu a

3&amp;gt; 1 extr^mite de la vie ? Pas un feul moment de

33 concorde c d uniop. A peine le facrement les a

33 unis , que 1 anirnofice les fepare. La Raillon (e

33 retira cnez fon pere ;
&

, pendant quarante -trois

j an,? quife font ccoules depuis ,
deux for, feulement

33 elle a park a fon mari, la premiere en 165)8 ,

33
lorfqu a la tute d un notaire & de deux remoins,

3* elle alia elle-meme lui faire
ugnifier

un ale de

33 fommationj la feconde un an apres, lorfqu eUe

33
feignit d allcr avec lui a Marfeille ,

& le meme
33 jour revint jouer la come Jie. II a ett malade plu-
33 fieurs fois

, fuivant les certificats des cures ,
d js

33 mc decins & chirurgiens , produits au proces. II

33 fut dangcreufement bL-lTe en 11153 , durant la

33 mat ,
dans les rues d Aries , & fes aHaffins furent

33 condamn^s aux
gale-res.

En 17x9 , il perdit un
33 ail. EJle pou/la rindifference jufqu a ne point le

33 vifiter dans ces difK- rentes occafions , ni meme
33 pendant fa derniere maladie. Eft-ce la remplir
33 cette autre condition de la loi

, qui exige qu uue

fxrnme ait toujpurs refte avec fon mari , pour
33 pouvoir demander le quart de fa fucceffion apres
33 lui ? Et ufaue ad mortem cum ea vivens pnxmoriatui ?

33
( Novelle 117. ) 33.

Ici M. i Avocat gene ral fe fait a lui-meme les

objections que Claudine Kaillon oppofoit a fes ad-

verfaires , les demarches qu elle a avoit ceiT^ de faire

pour fe reunir a fon mari , les efforts continuels de

Laugier pour en eludtr 1 efret
, fon intention bien

marquee de la f.ure vivre dans une retraite qu il

avoit lui-meme choifie pour 1 afy e d une proftituee

qu il entretenoit, les mauvais rraitemens dont il 1 avoit

accablce lorfqu il avoit feint de vculoir la conduire

a Marfeille ,
la maladie dont elle s etoit trouvee

attaquee au moment ou il e toit pies d expirer , &:

cjui
1 avoit empechee de fe rendre aupres de lui ;

apres quoi M. de Gueidan continue en ces termes.

cc Telles font les raifons qu Anne & Marie Raillon
3 etalent avec beaucoup de confiance ; mais

, rt-

duitcs a kur jufte valeur^ elles fe tournent en
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preuves contr elles. Claudine Raillon, leur fosur,

n avoit rien tant defire , difent-elles , que de fe

re enir a fon mari. Mais quand &c a. qui 1 avoit-

el!e demande ? Qui font les amis & les petfonnes

charitablts qu elle avoit employees ,
les moyens &

les
negociatious qu elle avoit mis en ceuvre ? Nous

voyofts bien ce qu elle fiiifoit pour fe procurer un

eutretien, mais nous nevoyons d elle aacune avance,

aucune demarche pour gagner Laugier. C eft qu en

erTet unepeniion atrorciflbit rnieux fa fagonde vivre,

que la pretence d un mari. Vouloit-elle fe recou-

cilier avec lui
, lorfqu eUe calomnioit publique-

ment fes mceurs ,
fa conduite , lorfqu accompagnee

d un notaire & de deux temoins , elle alia elle-

meme lui
(ignifier

un ade de fommation plein

d aigreur & c!e menaces ? Le vouloit-elle , lorf

que , quelqnes heures apres erre partie avec lui

pour fe rendre a Marfeille , elle le qaitta & prit

la fuite ? A quoi il eft bien aife de juger , par

1 equipage de fon depart, qu elle s etoit preparce ,

prevcyant fans doute , par un preflentiment pro-

phetique ,
les mauvais traitemens qu elle auroit

a fputrrir? Non feulement elle ne 1 a demande ni

voulu ,
mais elle a opiniatrement n-fufe routes

les offres que Laugier lui a faites de la recevoir.

Elle refifta a trois ientences qui la condamnoient

a fe retirer aupres de lui. C eft , dit-on , qu dle

craio-noit d etre maltraitee. Nous favons , difoit

un ancien ,
combien la pear eft capable de donner

cle mauvais confeils : mais pourquoi Laugier doit-

il en etre tefponfable ? C eft ajoute-t-on , que

Texperience avoir appris a la Raillon ce qne pou-
voit ce mari furieux. Quelle experience ? Veut-

on parlcr
de cette infulce qu elle pretendoir avoir

recue a la maifon de carapagne? Mais cette plainte

& 1 information qui fat prife , peuvent-elles
erre

comparees avec 1 information qui avoit ere* faite

precedemmeut a la requete de Laugier , & ou

cette femme fut fi dvidemment convaincue d ar-

tifice & d impofture ? Et le decree obtenu contre

Laueier ,
Rondil & Dubois ,

ne fe trouve-t-il pis

plus que detruit par le decret que ceux-ci obtin-

rent contre Raillon 8c fa femme pour fubornation

de temoins ? - - II eft done manifefte que la

Raillon n avoit rien tant evite
,

rien rant apprt-

hende que fa reunion avec fon mari. Trois fcis

il lui eft ordcnne de fe retirer aupres de lui ,
&

toujours elle refufe d acquiefcer. Rebelle a la juf-

tice ,
il lui fied bien d en reclamer la protection I

C eft done a elle qne le divorce dcit etre impute

avec tbutes fes fuites. Au lieu des tendres foins

qu elle devcit a fon mari, elle ne fongea qu a le

perfc cutcr
toute fa vie par des procedures

& des

chicanes fans fin. C eH: elle qui, au me
pris

de

routes les loix ,
a poufte ranimofite jufqu au bout.

Laugier fans doute auroit du ne pas porter fa

rancune dans le tombeau ; mais toujours etoit-ce

a elle a faire les avances. Eile ctoit ma!.

nous dit-cnj quelle en eft la preuve ? Des tcmom
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fans commiffion cla juge , fans affiliation, fans

ferment. Mais quels font ces tunoins c,m attoftent

(a matadie 5 des medecins & des
chirurgiefis

?

Non ; ce font des aventuriers. Que difent-ils?

L un nous attefte qu au mois de Janvier il avoir

vu la Raillon aupres du feu , &: tous les autres ,

qu ils out oui dire a la fa-ur de la Raiilcn qu clle

etoit malade. Certainement on ne peur aflez ad
mirer qu on ofe

, dans cette audience , avancer

comme des faits decififs
, des faits

cjui prouvent
fi peu. Mais il n y a rien que la foif de 1 or

n infpire. FiniiTons une difcuilion qui n eft deja

que trop longue, & difons que la Raillon n etoit

pas meme au cas de la pauvrete , qui eft la troi-

fie&quot;me condition que la novelle
exige. Quel eft

Je but de cette loi ? D evker qu une fenimc qui
aura etc choifie par alftdion

,
& qui n aura eu

pour dot que fon me&quot;rite
,
nc change foudainement

d etat
, & qu apres avoir partage 1 eclat ou du

mcins 1 aifance de fon mari
,

elle ne dechoie to-

talement par fa more , & ne traine dans la pouf-
fiere le noni & la qualite d epoufe. C eft le fens

que tous les inrerpreces out donne a cette novelle.

Or c eft-la un ritque que la Rai lon ne couroit

point. Ni par fon manage ,
ni par la more de

fon mari , fa fortune n avoit fouifert aucun clian-

gement. Pendant foixante-cinq ans elle a marche
fur la meme

ligne. Qualle bienfeance , quelle

juftice y auroit-il qu elle fortit aujourd bui
,

fi die

vivoit encore , de la mediocrite de fes peres ,

pour monter a un etat d opulence qu elle n a

jamais connu ? - - II y a plus ; c eft que 1 etat de
la Raillon n ctoit pas ,

a beaucoup pres , 1 exireme

pauvrete,, qui eft le cas precis de la loi. Nous
voyons bien quelques inquietudes de cette femme
pour amelicrer fa fortune

, rant que fon pere a
vecu. De la mort de celui-ci a celle de fon mari,

plus de vingt ans fe font ecoules fans qu elle air

pnru mecontente de fa condition. Ni plainte ni

demande de fa part. La faim n eft pas fi tranciuille.

Pendant tout ce temps , la Raillon fe fufik a

t lle-mcme , & fon mari n eft pas plus-tot dans
le tombeau, qu tlle fe meurt de misere

, qu elle

intereiTe la charke de tout le monde. C eft, fans

doute
, une etrange metamorphofe Ne feroi:-

ce pas la autact de raifons de la priver de tous
les

avantages qu elle prttendoit ,
n

, par des rai-

fcns fuperieures , elje n en avoir ^te emu-ren-iear
exclue? Ces raifons conliftent en ce que 1 authen-

tique prat, red , qui eft toute fa reilburce
, n a

jamais eu parmi nous force de loi. C eft un joug
que nos peres n ont pu porter ; nous n avons ni

plus de force ni plus de docilite qu eux. Que cette
loi ait etc en ufage chez les Rom/ans ,

a la bonne
heure; elle n ttcit point fujette aux memes in-
conveniens qu tlle produiroit chez nous. Parmi
eux , les marines etoient

toujours aUbrris
j parce

que, felon les Icix romaines , toute femme ne

pouvoic eu-c epoufc legitime de tout bomme. II
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falloit que 1 un &; 1 autre fufient citoyens remains,

& qu il y cut proportion entre les conditions. Un
fenateur ne pouvoic epoufer une arfranchie ,

& un

homine libre ne pouvoit epoufer une efclave. La
femme etant done toujours egalc au mari

,
il ctoic

julre que la mort de ctlui-ci ne la reduisit p.iint:

a un abaiirement honteux. Parmi nous, au con-

traire , oii 1 amour approche fouvent les condi-

ions les plus tloignees, quelle juftice y a-t-il

qu une femme qui n a quelquefois d autre merke

que d avoir fu allumer une folle paffion, recueihe

le quart d un riche heritage? Cependant , quel-

que difference qu il y ait fur ce point entre nos

mcciirs & les mceurs des Romains, il faut dire

que ceux-ci n ont gueres etc moins cheques que
nous de cette loi

, que les importunites de 1 im-

perarrice Theodora , plucot que la vue du bien

public, arracherent a Jufthiien ( i ), & qui lui

a attire le blame des plus grands jurifconiulte.s.

Us out regarde cette piece comme un de ces

ex.:l-s mtniorables ou le trop de complaifance

pour le fexe a quelquefois engage les plus grands
homines. Au moins fi Ton fe fcit contente da

donner des alimens a la veuve pauvre ,
la reverence

due au mariage , Popprobte qui rejaiHiroit fur la

niJmoire du mari ,
fi

, apres fa more ,
fa femme

etoit rtduite a roendier; enfin I obligarion tacke

que le mari femble avoir contradlee en epou(aat
une femme fans dot , auroient rendu cette loi

fupportable. Mais on franchit les bornes de re

quite ; on va jufqu au ridicule, en favorifaut

davantage la femme qui n apporre rien a. fon mari,

& qui lui eft a charge toute fa vie , que celle qui
1 aide de fes biens a foutenir le poids du mariage.
Ce qu une ftmme riche ne poiirra point obteni.r

par tous fes foins, une femme fans dot,, qutlJe

que foit fa conduite , fera fure de 1 avoir. Peut-

on rien imaginer de plus dkaifonnable ? Pour le

mieux fentir, fuppofons que la Raillon cut apport
a Laugier les zooo ecus a quoi elle avoit tou

jours dit que fes droits fe montoient , Sc qu elle

avoit etc condamnee a fe conftituer par fentence

du 19 mai 1697; alors qu avoit-elle a pretendre

apres la mort de fon mari? Deux mille ecus.

C eft done a dire que quarante mille ecus feroient

devolus a cette femme , parce qu elle auroit elud6

toutes les decifions de la juftice ,
& foule aur

pieds toutes les bienfeances 1 C eft-a-dire , que ,

pour n avoir apporte a fon mari que de la honte

& ujie a. lliciion continuelle , elle fe feroit acquis

(
i ) Juftiaianus ideo in ea re variavic , ut Diana: amove

captus , quau alter Endimioa , dotmitafTe vidccur, qui, l&amp;lt;-

cundum lunarcm cutfum , totics jura mutavctit. Joan. och&amp;gt;j

trafi. de nuptu?.

Haec authciuica odiofa eft, 8c non bcne fondata in rations

natutali. Ataat.
Uno quidern verbo ircauoiiabilis inihi S^ aliis vidctuc. Ca.r&amp;lt;i

MantLca,
Bb
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la propriety d une portion confiderable de fes biens!
33

Quel renverfemenv I Quelle injuftice 1 Les loix

qui defenders fi
rigoureirfement que la fraude

33
puiire jamais frucTjfk-r pour celui

qi:i
la commet,

33
autoriferont-elles la fraude, quand elle efr jointe

33 a la debauclie? Mains riche & mains fivorifee ,

M
i! elle avoit e te fage & foumife aux loix ,

elle
35 feroit redevable de tous fes avantages a fes foi-
33

bleffes. D abord, ce fut pour avoir dcpofe route
33 honte & livre fa pudicitt ,

ou
,

ce qui eft peu:-
31 erre plus criminel

, pour avoir faufTement expofe
30

qu on la lui avoit ravie
, qu elle fut fe procurer

33 un mari ; enfuite c eft en r^fiftnnt a la juftice
33 & en refufant o;-i:ii.\:rement de fe conllituer uiie
33

dot, qu elle s aftura une ricii.e fucceftion j enfin,
33 c eft en noirciilant la m^rnoire de fon mart

pr.r
33 routes for calomnies, qu elle % i-t a bout
33 d en impofer aux ju:;es me-nes, jufqii

a furpren-
33 dre leur

ju.&amp;gt;\
n&amp;gt;e

; t N a .Kvons pas de preci-
33

piter la foib! ; la corrup:ion par I attr.a t

33 de la re*compeD/e. II eil de la fi^i iie des im-
33

giftrats de s oppofer , aurant qu on le peur ,
a ce

torrent qui r, les 1 : mo^urs 5~ tout ce

qu il y a dc plus faht & Je plus inviolable .

Ainfi parla M. de Cu-iaan ; & ,
fur fes conclusions

il intervint un arret qui eit
rav&amp;gt;potte

en ces termes a

la fuite de fon plaidoyer ;
&quot; Le 7 juin 1737 , a

33 1 audtence publique de fa grand chiinbre
, Jean-

aj
Baptifte MyefFren , les recleurs de Tccuvre de la

M convalefcence & de I e cole Si Laugier d Aries, fu-
3&amp;gt; rent mis hors de cour & de proces far la demande

de feue Clatidine Raillon , reprefentee par Anne
33 &; Marie Raillon fes foeurs ; Sc neanmoins, pour
3 certaines confiddrations , on leur adjugea la fomine
de yooolivres. Les depens furcnt compenfe s. ]Je

*-. dix-huit juges , aucun n opina a donner le quart
de la fucceflion de Langier , quoiqu il y en eiit

53 qui 1 avoient accord^ en 1731 .

Voye^les navd.es cite:s dans etc article, Vvtt en

fin commentaire fur le di?cft^ , UVK 58, litre 17 ;

Van Leuw^n , cenfura forenfls j Someren
,
de jute

r.overcarum ; U recueil d arrcts du pariem:nt dc l\iit-

loufe , intitule le nouvel Albert , U Brun.
, Defpeijjl-s ,

Barry &amp;gt;

&c. & les articles SUCCESSION, GAINS HUP-
TIAUX , DoUAIRE , &C.

( Article de M. MERLIN 3 avocat au parlelhent
dc FUndre. )

QUARTE FALCIDIE. Ce mot a dirftrentes

fignili:a:ions.
La loi 8 , . 9 8c 1 1 , D. dc

inoffi-

ciofo tcftam^nto ;
la loi

3 1 , C. au meme titre , &
la loi 5 , 3 , C. ad Lgcm luliam majcflatis ,

1 em-

ployent pour defigner la
l&amp;lt;fgitime

due ai:x enfans fur

le.\ biensde leursperes & de leurs meres. D autres textes

lui attribuentle meme fens qu aumot Qunrte trebdlLi-

niqite
telles font particulierement la loi I , . 1 5 ;

la loi i&amp;lt; ,
.

5&amp;gt; ,
& la loi a

,
. 2.

, D. a.l fcnatuf-

canfulnim Trebellianum. Mais communement on n en-

tend par Quartc falcidie , que la portion dont les

btricicrs teftamentaires , charges de legs esceififs ,

QUARTE FALCIDIE.
font autorifes par le droit civil a faire la diPrraclicn^j

& c eft uniquement fous cet afpedt que nous la conu-

derons ici.

T-a loi des douze tables avoir accord^
aus tefla-

teurs un pouvoir fans bornes de difpofer de ItJrj

biens a citre ilo Itt^ ;
ni.ns ,

dans la fuite, on reftref-

gfjit
ce pouvoir de dift^renre ; miniercs. On po-ra

d abord la loi Fmia , qui defendoic de Icgutr a

chaque perfonne plus de mille ecus d or ,
& condani-

nok a la reiutuuon da quadruple le L
ijataire qui

prenoit quelque chofj au-defllis de cettc (omme. La.

loi Voconia qui vint enfuite ,
etablit que chaque

1-Varaive ne pourroit pas avoir plus que I heritier.

Mais, comaieoneludoitjournellement par desdifpofi-

tions frauduleufes , les defcnfes prononcees par ces

deux confutations , on y fubftitua la loi Falcidia
,

aiuii appelee du nora du tribun qui la propofa aa

penrle rom (;in.

Cette loi fut portee du temps d Augufte, conrne

on le voit dans Dion , livre 48 , 6: dans Lid OIL- ,

orioinum lil&amp;gt;. f , cap. iy. II paroir qu elle comenoit

plufieurs chapitres ; c eft du moins ce qu infinuenr

la loi t , la loi 81, . dernier, D. & la loi 16 ,

C. ad l. gem Falcidiam ;
mais on n en a infe rc qu un

s le corps de droit ; c eft celui qui , fuppofant
toute Then-elite divifc e en douze portions , defend

d en lt&amp;lt;ruer plus de neuf
;
en forte que , fcit qu ii

y ait plufieurs h^ritiers ou qu il n y en ait qu un feul ,

il fan: toujours que le quart de 1 hertdice leur demeure

libre de route difpofition a titre particulier.

L objet de cette loi fut d empecher la repudiarion
des htredites teftamentaires. Un heritier inftitue , qui

voyoit route la fuccetlicn abforbt e par les
legs , [&quot;.;

foucioit pen d accepter un teftament qui ne lui ailu-

roit aucun profit & ne lui donnoit rtelle-

rnent que les foncrions de fimple ex_; cu:eur. De-la ,

ces renonciations fi frequentes , qui , fuivant les

pnncipes de 1 a ocicn droit , faifoient crouler routes

les difpofitions des teftamens ,
& privoient de tout

les legataires qu on avoit voulu trop avantager.
Ainfi Ja loi Falcidia favorifoit a la fois les teftateurs ,

les heritiers & les k
gataires ; les premiers, en ce qu ils

regardoient comme un honncur de laifler apres leur

mort des heritiers choifis par eux-memes ; les feconds,

en ce que la diftradicn de la Quarre falcidie etoit

toujours pour eux un gain aflure
;

les troifiemes , en

ce que cetre diftraftion engageoit les heritiers a ac

cepter les teftamens , & par confequent a faire valoi?

les legs qui y etoient portes. On pent ajouter que
la loi Falcidia avoit encore pour but 1 interet du pu
blic ; car les Remains regardoient 1 execution des

reframens comme un objet important a 1 e rat : pu
blic!: expedit fupKma hominum judtcia xitum habere ,

dit la loi 5 ,
D. teflamento quemadmodum (tp^riantur.

Les parties de la France qui font reftees fou-; 1 em-

pire des loix romaines
,
& qu cn appelle , par cette

raifon , pays de droit e crit ,
n ont pas manque dt

conferver i ufage de la Falcidie ;
mais elle eft touc-

a-fait jncouuue daiis les pays, couiumiers , comma
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fobferve Dumoulin fur la coutnme de Paris ,

titre

des
fiefs ,

. 15 , glofe 4, n 10, & Bacquet , du

droit dc b.i .ardi
:

c , chapitre 5 , n 11.

II y a cepend a ie recueil deM. de Scockmans

tin arret du co:ieil fonverain de P ,
da io

juirj 1658 , qni decide quo hi Fal i

:

t adrr.ife dans

Je Brabant. Mais cct:e d-icilion ne peut Sure etendue

autres pays ccurum.

Nous avorss quatrj chofes a examiner fur la di

ffraction de la Quarte fakHie. r O-ielit-s font les

efpikes de difpofitions qui y font fujetres : 1 A cpelle

efpece d heritier appartient-elle ? 3. En que! cas

cefie-t-elle d avoir lieu 3 4 Comment doit-elle fe

faire, &c quelle eft la manic-re de la liquider
?

. I Quclles efpeees de difpofitions fo.tt fujtttcs

a. la falcidie ?

Le r
.

difpofitions a caufe de mort & h titre particu-
lier

, font Its feules fur lefque les i lit riricr inftitu-e

eft en droit de diftraire la falcidie. La loi 41 , . i
,

D. dc danationibus rnoitif caafi , decide
q-.te

les dona
tions entre-vifs n y font pas fujettes , quand meme
t i;s (eroient fairc-s au lie de la more, ps.rce que ,

iiuv.int les prir.ripes da droit remain , ce n t ft pciut

par I etat de fante on de maladie , mais par i mten-
tion du donate ur

, qu on jugefi une liberalise tit cenfee

entre vifs ou a caufe de mort.

La loi ij du ineme citre porte qu on ne peut

pas non plus diftraire la falcidie d une donation qui
eft qualifit e a caufe de mort , mais qui renferrnc me
claiife expreffe d iricvocabiiite

, parcc que cette claufe

la rend entre-vifs.

II y a des donations ertre-vifs
, qui , ecant nulles

datis le prin cip-e ,
fe confirment enfuite par la mort &

le fiience de ceux qui es ont faites. Ce font ceiles

que font un mari a fa ftmme , une femme a foil

mari
,
un pt-re aux fnfans qu il a fous /a PuiiTance.

On a demands f\ tiles ttoient fujettes a la fulcidie
,

c&amp;lt; i! a etc decide,
]&amp;gt;ar

Graflus , Defpeifles & Roufieau
de la Combe

, qu elles ne le font que dans le cas ou
ce n ef); point par le filence du donateur , mais par
une difpofition partirtiiiere de fon tfftament qu elles

font confirmees. C eft ce qui rcfulte , fuivant cos

auteurs, de la loi n , C. ad legtm Falddui;n. In
donationibus inter virum & ux^rem fattis Ug^/n Falci-

dui.&quot;. hc.btrc locum, QUASDO FIDEICOMHISSl FAR-
TlBus Fc/NGi/NTuii , nonnullis juris placitis com-

prefienfum c(l. Mais ces auteurs n ont pas afltz pefe
les termes de ce texte. Le mot quandv ne fi^nifie pas
i:i Ijtjque , mais

pa.rce que , & la grande glofe 1 ex-

flique par quiz. Ainfi le fens de cette loi eft que les

donation; entre coKJoints font foumifes a la falcidie
,

pares qu elles font reputes f de Li mime nature que Us
fideicommis paniculiers , auxquels on fait que Its le^s
f /T* * 1 / 1 &/T* * 1 /

ainmiks.

La loi 31 ,
. i

, D. de donationibus inter virum
& uxorcm , confirme cette interpretation , & la met
au-dcllus de route .efpcce de difficult^. C eft une
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queftion , dit-elle , fi la falcidie a lieu dans les do

nations entre mari & femme ; y ds I^lridij ubi po-jlt

locum habert f traSartdumJiti S: f ;i&quot;.e qu elle doit

y avoir lieu, comme ii la donation tioit confirmee

fefl.arr.ent: du locum iuijors o/ //?,./- , qu.ijit.jla-
:.. jit confirmatum quod dsnatu-n

c/r.
La note de

Gudefroi fur ce texre jttte un nouveau trait de

Irmitre fur ce que nous avancons ; voici comme elle

eft concue : Ex donation? inu r virum & uxorcm /u.-,.r

dttrahiturfalcidia; perinde ac fi res donatesfuijjent te-

ta n:nto relifttz.

S il en eft ainfi des donations enrre-vifs dont on
vient de parler ,

a plus forte raifon doit-il en ecre

de meine des donations qualifiees a caufe de morr i

aufii voyons-nous qu elhs font alTujetties a la falcic ie

psr Jes loix f & IS , C. ad Lgcm F..le:Jiam : par
la loi i , dc mortis caufa donationibus ,

c par la loi

77, . 2.
,
D. tie legatis

z.
Les fijeicommis particuliers font t galement fujets

a ce d;o!t. Ce zi eH: pas qu ils foient compris tcx-

tuellemcnt dans la loi Falcidia , mais on la leur a

appliquce , pour empecher les tellateiirs d eluder par
ces foites de difpofitions ,

une dt fc-nfe qui ne co::-

cenioic littera crnenr que les
legs. Voytz la loi 18,

D. ad h s&amp;gt;-er,i Falcldiam; les loix n 5c 13 , C. au

meine titre
;
Viunius fur les inftitutes , livre z

,

titre a, n 1
8

, & 1 arret du parlement de Grenoble,
du 2 aout i6[i , rapporce par Expilly , chapitre io.

II y a cependant quelques auteurs
,
teh cue Facliini ,

livre 5, chapitre n, qui prttendent que ce n eii

point a la falcidie ,
mais a la trebellianique que les

hjcicommis pirticuliers font fujets ; & il fane conve-

nir qne cette opinion eft clairement appuyee fur le

. 5 , i;i[i. defideicommijJa,rilskiBreditatibus. Du rcfte,

la queftion eft aifez indiit. rcnte dar.s la pratique.
Un teAateur s exprime en ces termes : Je veux

33 que Titius foit mon heritier , s il donne mille

33 ecus a Sempronius &quot;. La difpofition que ces pa
roles renferment au profit de Sempronius , forme

ce qu on app elle en droit mortis caufa capio t & elle

eft fujette a la falcidie. La loi 1 8
, C. ad Lgtm

Falcidizrn ,
en conrienr une dc cifion cxpreife.

A 1 egard des l?gs proprement dits , on ne peut
douter qu ils ne foient foumis a la diftracrion de la

Quarte dont nous parlous , puifqu ils font I objet
dii e5r & primitif de la loi Falcidia.

On a cepenclant doute fi cette diftraflion devoit

avoii lieu dans le
legs

d tme fomme d argent pour
batir un fepulchre ; mais la loi i , . dernier

, & la

loi i ,
D. ad iegem Falcidiam , ont decide pour

I arnrmative.

Les
le&quot;;.s

de liberarion n en Cont pas r.on plus

exempts. Voyez 1 article LIBIRATION.
En eft-il de meme des legs de fervitudes re elles J

La raifon de douter eft qu elles font indivifibles
,

&amp;lt; que par conftquent elles ne peuvent fouflrir aucune

diftraclion. Mais cette raifon n empeche pas que le

L; ataire ne puiffe fournir a Iht riticr 1 efdmation

pecuuiairc de ce qui eft repan; fr fa fervitu.de lors
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dc la liquidation de la falcidie. Audi les loix 7 &:

So, . dernier, D. ad legcm Fa.lci.iiam, & la loi 76 ,

D. Jc Isgatis 1 decident-elles que le Icgataire
eft

non-recevable a demander la fervitude , :ant qu il

rfa pas paye cette eftimation.

Le . dernier de la loi 80 que nous venons de citer,

& la loi z6
, . i du meme titre, etender.t cecte de-

ci.ion a tons les
legs de chofes indivisibles.

Les
legs d ufufruit & de rentes viageres font pa-

rcillement fujets a la falcidie. La loi i , . 7 ,
&

la loi 89 , D. ad Icgem Falcidiain ,
ne permettent pas

d en douter. Mais
, comme la duree de ces legs

d j-

pend de la vie des iegataires ,
& que par confequent

on ne pent la fixer avec certitude , on a demande
fur quel pied on devoit les affujettir a la diftradtion.

I.e3 jurifconfuJres remains ont pris Ja-delTus deux

partis differens. Les uns ont cru qu il ralloit eftimer

le legs viager au prix qu il pourroit etre vcndu ,
eu

rfgard a 1 age , a la finite ,
au fcxe du legataire ,

en un mot
,

a tous les rifques que courroit 1 ache-

ti-:ir: Cum Titio ii annos fingulos dena L-gata funt ,

& jtliex Ugis faiddice rationem inter hareJem & alios

Itgatarios habe.it , vivo quidcm Titio , tanti litem ajli-
tna. re de-beat, quanti venire id legatum potsft , in in-

certo pojlto , quamdiii viflurus fit Titius. Ce font les

termes de la loi 55 ,
D. ad legern FaldJiam. Elle

ne parle , comme on le voit , que du cas oil fe fait

la liquidation de la falcidie. Mais, que feroit-ce ,

ajoute-t-elle , s il etoit mort? En ce cas, 1 heritier

ne pourroit diftraire la falcidie que fur les arrera-

ges echus avant le de oes du legataire ; mortiu autern

Titio , non aliud freilari debet , quam quid hares

ex en caufa d^iiicri .

Les autres ont calculi tout difrVremment
,

&: la

loi 68 du titre cite, adopre leur maniere d operer.
Si

, dit-el!e
, le

legataire
a qui eft faite une libtra-

lite annuelle & a vie , eft au-deffous de trente ans ,

on doit fuppofer qu il vivra encore trente anne es

entieres. ; s il a plus de trente ans
, mais moins de

cinquante-cinq ,
on doit fuppofer qu il vivra jufqu a

foixante. Apres cinquante-cinq ans ,
il n en fant plus

compter que cinq ,
& jamais rnoins ; ainfi

, fiit-on

centenaire , on doit toujours etre prtfum^ devoir

Vivre encore cinq ai&quot;^.

Mais quel fcra 1 erFet de cette fupputation ? Sera-ce
d obliger le kgataire a fournir al hfritier 1 eftimation
d une falcidie fur la maffe des revenus que doit pro-
duire le legs pendant tout le temps qu il eft fuppofe
devoir durer ? Non. L heririer doit au .contraire

,

dans le pnncipe , laiflcr jouii- le leerataire de tout

for. legs ; mais cette jouiifance doit ceifer loiTque
le legataire eft parvenu aux trois quarts de I h^e

qu il devoit encore vivre lors clu deces du teftateur ;

& 1 heritier dcit jouir lui meme pendant I aurre quart.
Ce temps ccoule , le

Ifgataire doit rentier en poflef-
fion

,
& y demeurer jufqu a ce qu il ne refte plus

qn un quart du temps qu il etoit ceiife avoir -.:iccre

a vivre lorfque la jOuiflance de I liLrici^r a firi , &
S.W.LL de fuite, C cil fau^ douce ia cc qu a voulu
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dire Ulpten , dans la loi 47 , D. ad lcg:rn Falci.iiam 9
concue en ces cermes : Lex Falcidia fe interveniat ,

in omnibus penfionibus locum habet; fed hoc ex pollfatto

appanbit , ui puta , in. annos finf;ulos legatum reli-

fium
eft , quamdiu faleidia nonjiim locum habet

, in~

tcgrtz penjiones annum dnbuntur fed enitn fi annus

vaierit , quo fit ut contra le^jm Falcidia-n ultra dodran-

tern
illiquid debtatur , eveniet ut retro omnia legalafin*

gulontm annorum imminuantur.

Ainfi , qu un
legataire

d ufufiuit ait trente-deux

ans lors du deces du teftateur , on fuppofera qu il

a encore
vingt-iiuit ans a vivre , & par confcquent

on le laiflera jouir pendant les trois quarts de ce

temps t
c eft-a-dire, jufqu a ce qu il ait accompli fa

cinquante-t7oifi-;me annee ; alors il fera place a 1 he-

ritier pendant fept ans ; Sc, quand i! en aura foixante,

il recommencsra a jouir pendant les trois quarts d&amp;lt;js

cinq anntes qu il fera ccnfe avoir encore a vivre ,

& ainfi fuccelTivement.

Si le
legataire

vient a mourir avant d avoir achev

les trois
quarts de fa jouilTance ,

la confolidarion

qui fe fait de 1 ufufruit a la propriete exiftante en~

tre les mains de 1 heritier , tourne au profit des autres

legataires , & diminue d autant la quote-part qu ils

doivent fournir dans la contribution a la falcidie.

La raifon en eft que cette confoKdation s opere en

faveur de 1 htxitier
, parce qu il eft htritier ,

& que ,

comme on le verra ci-apres ,
on doit imputer dans

la falcidie , & faire tourner a la diichar&amp;lt;ie des
lega

taires qui en font terms , tout ce que 1 heritier re-

cueille par droit hereditaire
, quand meme ce feroi!:

en confequence d un evenemeat furvenu depuis 1 ou-

verture de la fucceifion.

Croeneweghen (i) pretend que la prerr.iere des

deux loix dont nous venons de reiidre compte tfeft

phis obfervee dans nos mceurs
, qu il faut ,

en cette

matiere, eftimer 1 ufufruit fur le pied ufite dans les

lieux , &: que ,
s il n y a point a cet egard d ufuge

certain , on doit regler 1 eftimation fur 1 age , la

fante , & les autres circonftances qui peuvent faire

pre fumer que le
legataire

vivra plus ou moins long-

temps. Mais les autorites qu il cite a 1 appui de foil

affertion
,

ne font point ailez precifes pour qu on

puiife la regarder comme conftante ; elles n ont d ail-

leurs rapport qu aux pays coutumiers.

Quoiqu il en foit
,
en fuppofant que cette loi fott

encore en vigueur , peut-on appliquer SMX com-

munautt-s la fupputation qu elle fait ? II femble qu on

ne le peut pas ,
d apres le principe qu un ufufruit

legue a un corps de rnain-morte doit toujours durer

un fiecle. Cependant ,
le contrairt eft decide par

cette meme loi : elle veut qu en matiere de fal

cidie ,
la communaute ne foit cenfee devoir fubfifter

que trenre ans ,
a compter du jour de la mort du

teftateur. Sic denique , & fi reipublictc ufufrutfus It-

gttur , JIVG -Jimplicticr Jive ad ludjs , tnynta. anna

(i) De legibus a&rogatis , D. lib. ,
tit. i , /.
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ram computatio fit.

Ce qui a determine les jurifcon-

fultes a ce parti ,
eft qu une ccmmur.aute eft fujette

a bien des revolutions qvti peuveat-en caufer 1 a-

n. a-ni. ement ,
& que par confequent il n eft pas

certain que 1 ufufruit qu on lui a IJgue doive durer

cent ans.

Si le legs annuel dont un corps de: main-mcrce

fe trouve gfadfW , eft de nature a ce pas s eteindre

par le laps de cent ans
,
& que la pr eft ation qui en

fait la matiere doive etre perpetuelle ,
il fauc , pour

n gler la falcidie a laquelle il eft fujet , le redairc

a trois quarts 5
& s il eft , par example , de 100 livres

annuellement ,
n obliger I heriticr que de payer cha-

c]ne anr.i e cent cinquante livres. Cela reiulte de !a

loi
] ,

. dernier, D. ad legem fa.icid.iam; & de la

lei
5 ,

D. de alir.iemis legdtis,

Par la meme raifon
,&quot;

fi un teftateur Hgue une

fomme payaMe en trois termes ,
I hikirier ne fera

fas obli^ d atcerdre le dernier terme pour en di-

f
&quot;

lire fa falcidie ;
il pourra faire cette diftraclion fur

cl aque pavement , en y obfervant une proportion
exade. C eft la difpolition de la loi 31, .

3
du

titre cire.

I7r ,
s il avoit neglige* de diftraire an premier

&: an ftcond payernent la quote-part qu ils dtvcien:

fupportor de la falcidie ,
il pourroit faire fur le

troiileine Iadiftrac~Hof?de la totaliie de ce droit. C cfi

ce qui refulte de la loi \6 du meme titre.

Que les legs conditionnels & ceux dont le

payement eft recule a un certain remps , foient fu-

jets ,
comme les autres ,

a la falcidie ,
c eft une ve-

rite qui fe fen: d clle-meme. Mais on dtmande de

quelle maniere il faut les confiderer pour en faire

cette deduction. Voici ce qne rcpond Voet. Comme
ces fortes de le^s , lorfqu il n y a point de falcidie

a en diftraive
,
ne doivent fe payer ,

a leur eclr-ance
,

opi a raifen de ce que le teftateur a compris expref-
fenient dans fa di-fpofition .,

& que 1 he ritier n eft pas

oblige d y ajouter les fruits ou intends qu il en a

tir&amp;lt;rs dans 1 intervallc ; de meme , lorfqu il y a lieu

a I.i falcia ie
}

1 heritier qui les acqunte a temps ,

doit faire fur route la fomme on chofe kguce . la

memo diftraclion qu il a faite ou
qu&quot;il

eft en droit de

faire fur le-s legs pui s & fimples.
A^ais

quel fera , par rapport aux autres
Icgataires,

1 efFet de la perception que 1 heritier fera avaut 1 e-

cheance
, des fruits ou interets de la fomme Icguee

a temps ou fous condition ?

Dans les
legs a temps ,

les interets ou fruits que
rin ritier percoit dans 1 intervals de 1 ouverrure ds
I.i fuccemon a 1 ^cheance

, lui appartiennent, comme
ou 1 a dit , & meme a titre hJrtditaire ; mais ils

tournent mdireclemcnt au profit des autres le&amp;lt;ratatres ,

en ce qu on les impute dans la falcidie ,& que par

confequent ils diminuent d autant la dif;raiftion que
ceux-ci font dans le cas de foufFrir. C eft ce que
portent les loix 4; & 75 ,

. 4, D. ad icgcm Fal-

im 3 & la loi
5 ,

. z .
5 D. ji ad plufyuhm per

Falcidzani licet
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II en eft de meme dans les

legs conditionnels ,

comme le prouvent les ioix 66 & 88
,

. dernier ,

D. ad U*ein. t alcidiam. Que!ques-uns avoient cm

qu en ce cas il fallcit eftinier le legs au prix qu il

auroit pu fe vendre
,
eu egard a 1 iiicertitude de la

|

condidon ; mais ce fentiment a etc rcjete ,
& Ton

a etabli qu il ne falloit pas ,
en cette matiere ,

con-

(iderer le legs ,
tant que la condition n etoit pas

arrivee ,
& que dans 1 mtervalle les legataires purs

& fimples devoieat toujours avoir delivrance des

leurs
,
comme fi le legs conditionnel n eut pas exifte ,

en donnant neanmoins caution de reftituer ,
lors da

1 evenement de la condition, ce qu ils feroient trouves

avoir recu au-dela du taux fixe par la loi Falcidia.

C eft ce que prefcrivent la loi i, . 1 1 & 1 6 ; la loi 45,
. i

;
la loi 73 ,

. 2. ,
D. ad kgtm Falciliini; la

loi i , . 7 ,
& la loi

3 , .
3 , D. p. cui pLufyuam pef

Icgcrn Fakidiam licet legatuin.

Mais, que feroit-ce fi la chofe 1-guee corditicn-

relknient venoit a perir par cas {. .ran: avant 1 evo-

nement de la condition ? Faudroit-il la compter ,

le patrimoine du defunt , pour diminuer , jufqu a

concurrence de fa valeur
,

la diftradtion que dcivcnt

foufFrir les autres legataires
C eft ce qu on ne pour

roit decider que par la fuite des temps. Si la con

dition venoit a s acccmplir ,
ce feroit pour le compte

du legataire que la chote feroit cenfe e ctre pe rie ;

& par confequent on ne pourrcit pas I imputer dans

la falcidie de 1 h^ritier. Mais , fi la condition mar-

quoit ,
1 heritier feroit repute avoir toujours ete pro-

prietaire de la cholc; confequemment elle feroit pL-rie

pour fon compte , & on 1 imputeroit dans fa falci

die. C eft ce que portent les . i & 4 de la loi 1 1 ,

D. ad lesrn Ftttcidiam.

La qualite des legataires , quelque releve e ou
favorable qu elle foit , ne les afFranchit pas de la

diftradion de la falcidie. La loi -L
, C. ad lercm Fat-

adiam ,
dit en general que perfonne n en eft exempt.

La loi 4 du meme titre y a Tujectit meme les len-s

faits au fouverain. II en eft de meme de ceux qui
font laifTe s au public ou aux communaures d habi-

tans. La loi i , . 5 ; la loi
3 , . dernier, D. , &

la loi 6
,

. i , C. ad legem Falciaiam , y font for-

melles. Les prelegs dont un teftateur
gratifie quelque-

fois un de fes hsritiers , n en f^nt pas non
pi ji

exempts. La loi 17 , C. au meme vitre ; 6: la Ici
3 j ,

. i ,
D. de hj.iej.ibus injlitucndis ,

en contienuenc

des difpofitions expreifes.

II fvmble
,

d apres cela , que !es
legs pieux

ne devroient jouir d aucun privilege en cette mature j

cependarit les opinions des auteurs font parta^-Jcs a

cet egard.
La loi i

, . 5 , D. ad l:%em Falcidiim ,

les foumer bien clairement a la falcidie : ai mi- n-

cipiii
/i qvoque L ,ata vil ctiam ea qua J_co reli.juuntur 9

lix Falcidia pertirut. Ce texte pro uve au moins que,
dans 1 ancien droit, les leg

1
; pieux n ttoient ni lle-

mcnt
j
livik

giJs
rti. t a Ja f. hia ie. il eft

vrai que le jurifconfulte Paul fait enrendre I; con-

traire dans ies reccpta Jententia , livre 4 , tjtre 3 ,
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.

5 ; mais j comme on vient de le voir ,
les reda-

cteurs des pandecles ont rejet fon opinion. Juftinien

n en a pas fait de meme ; il 1 a adoptee formtlle-

ment dans fi loi 49 , C. de cpifcopis c&amp;gt; clcricis.

Quomodd ,
dit-il , Jinndum eft

hoc quod in jacrum
venerit

, per falcidiam ant aliam occaftonem minus ?

Jufque-la tout eft clair ;
m,iis ce qui fait la diffi-

culte , c eft que les uns regardent cttte loi comme

abrogee par Je chapitre i z de la novelle 1
3

1 5 & que
les autres

, au coir.raire
,
ne lifent dans ce fecond

texte qu une confirmation du premier.

Voici les termes de la novelle : Si autem hares qua
a.l ff.~s c&amp;lt;T/C/y reLifla fstnt non impleverit } dicens r-
liftiim (ibi fubftantiam non fuffictrt ad ifta , pracipimus,
cmm falcidiii vacante , quidquid invcnitur in tali fub-

(lantiaproficeTe ,proju]Jione Jctnfliflimi locorum epijcopi,
ad caajus quibiis rchilan

eft.

On voit que Juftinien fai: evidemment ceiler la

faicidie dans les legs pieux ; mais Wiflenhach , fur

les pandecles ,
toma i

, di p.
8

, /i. 105 Fornerius ,

lib. 2, felcfi-. c.ip. Z5 ;
& Facinni , liv. 5 ,cli. 17 , fcu-

tiennent que cette difpofition eft limitee au cas oii

1 herkier s eft laifie conftituer en demeure d acquitrer
les legs pieux ; en forte que ,

fuivant eux
,
!a priva

tion de la faicidie qu elle prononce contre lui
,
n eil

que la peine de fon retard &c de fes tergiverfa-
tions.

Les autres auteurs penfent que la novelle parle

gcntralemeut ,
Sc cette opinion nous paroit la plus

exacte. J-^e texre de Juftinien n eft point afiez precis

pour qu on puifTe en induire une reftri&ion aufTi con-

fiderable qije lu feroi: c-:ile dont il s
agic.

D ailleurs ,

on ne doit pas prefumet facilement la derogation
aux loix pjre

ctdentes ; route conftitution qui en abroge
ou change une autrc

.,
le fait en termes precis ; &

n^anmoins ,
dans le fyfteme que nous combattons ,

il faudroit rpgardfif comme abrogee par une novelle

dont on eft force de convenir que le fens n eft pas
clair , une loi du code , qui declare de la maniere

la plus pofitive , les legs pieux exempts de toute

Contribution a la faicidie. F.nfjn les b^fdiqius , qui
EC font auu e chofe qu une vcrlion libre du corps
de droit , fai e en grcc par ordre de rempei-eur
.Eal:le , ont rendu fuivant notre opinion , le (ens

dc la novelle de Juftinien
,
& rout le monde fait

combien eft refpeclablc I ar^o irj de ces livres ,

fur^tout dans Les matieres oii le texte
original eft

pbfcur.

Ces raifons ont determine Tufage en faveur du

fat;i que
nous tbutenons. C eft ce qu attefter.t Grotius

du;i,fon intrbdu^liona la jurifprudence deHollande,
livve z, chapitre z

3 , n, 36 ;Van-Leuwen, Centura

fo !
:&amp;gt;, a, panic i , Jivre 3, chapitre f&amp;gt; ; Carpzov

d littionesfoKnfcSfpart.l.conjiit. \, tk. T.&quot;$.;h;in. 16 5

QUARTE FALCIDIE.

liv. i.ruapiu c y 3. Ily en a ctdu nai

de Provence du 30 jrin 1^46 ; il eft rapper^ par ?,!

. 4 jiafuite d un t4it readii
pciu&quot;

lu nic Ic

14 decembre 14;^, qui en contient une

expreffe, comme onle verra ci-apres.

Mais cet ufaga ne fubfifte plus en France par

rapport aux heritiers qui one droit de legitime &amp;gt;

il a

etc abroge a cet egard par 1 ordonnancc de I???-

L article 78 de cette loi porte que routes les dit-

portions de la pre fente
ordonnance ,

ioit fur le

35 fond des teftamens , codicilles & autres aftes de

dernicre volonte , feront executes ,
^

encore que

lefdites difpofitions ,
de quelque efpece qu elles

foient eu/Tent la caufe pie pour objet . On doit

done reftrer a cet article les difpofitions
des articles

56, 57, 58 : 60, qui permettent en general au

legi-imaire charge de legs excemYs ,
d en diftraire la

fakidie. C eft 1 avis de Serres dans fes infthutions au

droit franipis , livre z ,
ritre zz

,
. 3.

La fakidie n a point lieu dans le legs que fait

un teftareur a un tiers, des titres, papiers & docu-

mens concernnntun bien dont telui-cieft proprit taire.

La loi 15 ,
C. ad ieoi-m Falcidiam , le decide ainfi ,

& ce!a eft fonde fur 1 equite meme ; car le retrau-

chement qu on feroit dans un legs
de cette efpece,

ne profitercit aucunement a 1 heritier, & ne feroit

que nuire au legaraire.
M.iktiis iitdulgcndum nun.

ejl.

Le legs que fait un mari a fa femme de la dot qu eHe

Jui a apport^e&qu il eft oblige deluiftreftituer, c celui

que fait un debiteura fon creancierde achofequ illui

doit, font pareillementarfranchisdetoure diftraftion,

lorfqu iisne contiennent rien de plus que ce qui eft ve-

ritablementdu aux kgataires, parce que dans ce casce

ne font point desliberalites , mais leur propre bien que

ceux-ci recoivent de la main dn teflateur. Mais , fi ccs

fortes de leps procuroient quelque avantage aux

cr^anciers (i) , ils feroient foumis
, jufqn a cette

concurrence , au retranchcment de la faicidie. C eft

ce que decident la loi i , , 10 ; la loi f -,
la loi

8 i ,
. i ,

V. ad kgan Fald.iiam ; la loi i
,

. it

3c 1
3 5 la \o\ ^ , , i , D, dedoteprtlfgatd, & la

lot 7 ,
. dernier, D. de icgatis 3.

Le . ^ de la loi 81, D. &amp;lt;?
/ !;p?m Falcid :am ,

exempte encore de la faicidie le legs que fait un

mari a fa femme des chofes qu il avoir achaees pour

fon uf^e;
(]:t&amp;lt;x

u.\oris cailsJ empta , pcrafee effent,

Ce cexte rernarque meme que la loi Falcidia en

contenoit une difpohticn exprefle : noininatim ips
ti

Fulcidij legc exprcffum eft. Defpeiilcs en donne cette

raifon : La loi a pris grand foin & dt lire que les

^ femmes , apres la mort de leurs maris
, ayent de

55 quei vivre on fe remarier ; c eft pourquc.i elle a

^ d jfendu la faicidie audit cas --&amp;gt;. Mais, felon ^
r
oet,

cecte diQxjfitjon eft uniquement fondee fur le prin-

cipe q - c le r
. difpofitions trrrc-vifs ne font pas fujettes

a la faicidie. F/a crTet , dit-il , la loi 49 ,
. ; ,

D.

dc L^jtis ? ,
fai: entendre que Irs chofes achetccs

par un miri pcur 1 uiage de fa femme, font, a ce

(i) Voycz I article LEGS.
ftul
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feul titre

, reputees appartenir a celle-ci. Mais Voet
n a point fait attention au vrai Tens de cette loi ; elle

diftingue les chofes afllgnees par le mari a fa femme,
d avec celles qu il a (Implement achetees dans 1 inten-

tion de les lui donner ; & en infmuant que les unes

appartiennent a la femme a caufe de la tradition qui
lui en a etc faite , elle declare formeilement , pour
tre en droit de pretendre les autres , qu elle a befoin

que fon mari lui en ait fait donation par fon tefta-

ment. La raifon de Voet ne peut done s appliquer a

ccs derniers objets ; & par confequent on ne peut
attribuer leur exemption de la falcidie qu a des motifs

de pure bienfcance.

Si le mari , au lieu de faire diredement a fa femme
les

legs
fur lefquels on vient de voir que le retcanche-

ment de la falcidie eft defendu , les faifoit a un

tiers
, avec la charge de les reftituer a fa femme

,

1 heritier pourroit-il pretendre que ce circuit les fou-

inet a la diftradion ? La loi 57 , D. ad Lcgcm Faici-

diam decide qu il ne le peut pas 5 &cela, dit-elle,

farce qu on ne confidere nullement la perfonne in-

terpofee ,
& qu on n a egard qu a celui a qui doit

fe faire la reftitution , cv fane in plerifque
ita obfer-

vatur , ut omiffd interpojiti , capientis perform y/v-
Satur.

On oppofe a cette decifion la loi i , . li , D.
de dott pricUgatd , qui en effet y paroit contraire.

Voici ce qu elle porte : Julien demande fi la dot

etant leguee a un tiers avec charge de la reftituer

&amp;gt; a la femme, la falcidie doit avoir lieu fur le
legs,

& il repond qu elle a lieu ; mais que la femme
33 recouvrera par I aclion dotale ce qui fe trouvera
3&amp;gt; de moins dans le fideicommis. fft moi , je demande

&amp;gt; fi Ton doit avoir egard ,
dans ce

legs , aux avan-
&amp;gt;

tages de 1 anticipation du payement , comme fi.

a la dot etoit leguee a la femme elle-meme : I affir-

3* mative ne me paroit pas douteufe .

Deux reponfes a cette loi. i Le parti qu elle pro-

pofe, d apres le jurifconfulte Julien
,
revient au meme

que celui de la loi 57 ,
D. ad legcm Falddiam. Qu im-

porte en efFet que 1 heritier deduife la falcidie du
legs

de la dot , & qu enfuite
, pourfuivi par la femme en

vertu de 1 adion dotale , il to it oblige de reinplir le

vide que fa diftraclion a forme e dans le rideicommis 5

ou que , prenant un chemin plus court ,
&c evitant

un circuit inutile , i! fonrniire de fuire au
legataire

le montant entier de la dot , fans en deduire la fal

cidie
, fi ne n eft a raifon de ce qu il peut y avoir de

plus dans le
legs que dans la dot meme , & que par

ce moyen la femme receive fa dot entiere des mains
du k gataire charge de la lui reftituer : II eft evident

qu il n y a aucune difference effecTiive d un cas a 1 au-
tre

, & que les deux manieres d operer tcudent abfolu-
ment au meme but.

z
11

II ne paroit pas que le fentiment propofc par
Julien foit adopte par la loi. Elle commence par
icndre compte de fa queftion & de la rtponfe qu il

y a faite. Q-Ufrit, dit-elle , fi djs alii UgatA , fit ,

rogaius fit mulieri refatuere , an Lex Faltidia
Tome XLV,
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in legato locum haberet ? Et dlclt , habere
, fed quod

minus
eft in fideicommiffo mulicrcm dotis tifiione confe-

cuuram. Voila ce que dii Tulier! ; mais la loi ne 1 ap-
prouve pas ; elle fait merne entendre qu il pole mal
1 etat de la queftion , puifqu imniediatement apres elle

le preterite d une autre man.iere , & fubftitue une
autre reponfe a celle du jurifconfulte cite. Voici
comme elle s exprime : Ego quart) an commoda reprs.-

fen .ationis in hoc legato fie obfervcntur t atquc fi dos

ipfimulierifuijfltnlegata? Etputo fuibere. C eft comme
fi elie difoit : II ne falloic pas mettre en queftion /I la

falcidie a lieu dans le
legs ,

& par fuite dans le fidei

commis de la dot ; mais h 1 on pent deduire la falcidie

de ce qu on appelle comrnodum reprafentationis ,
c eft-

a-dire , des avantages que produit 1 anticipation du
terme dans lequei le payement de la dot eiit du etre

fait par 1 adion dctale , ou , ce qui eft la meme
chcfe, fi ces avantages doivent etre diminue s par la

falcidie entre les mains du
legataire interpofe, comme

ils I auroient etc dans le cas cti la dot cut e te leguee
directement a la femme , atqitc fi dos ip ~i mulieri fuiffet

,ita. Lt 1 aflirmative ne me paroit pas douteufe ,

re-pond la loi
, & puto hab.rt , ou , en d autres ter-

mes
, il faut repondre que le commodum rc\-r^nta-

tionis eftfoumis, entre les mains du legataire inter

pofe, a la meme diftradtion qu entre celles de la feinma
1 elle-meme.

. II. A audits perfonnes apparticnt la. diftrattlort

de la falcidie ?

Que rhe ritier teftamentaiie ait le droit de difrrairc

la falcidie des
legs qui abforbent la fucceiTion

, c eft

ce qu on a deja etabli en plufieurs endroits de cec

article.

Mais on demande fi l he; ritier ab intejlat jouit du
meme droit. La loi Falcidia ne le lui accordoit pas ;

mais 1 empereur Antonin a ordcnne , par une confti-

tution dont il eft parle dans la loi i 8 ,
D. ad lc%cm

Falcidiam , que les fideicommis particuliers , laifleft

ab ntcftat ,
feroient fujets ,

de la part de I lic ritier da

fang ,
a la meme diftraclion que les difpofitions tefta-

mentaires de la part de 1 he ritier infticue. C eft aufli

ce que declarent les articles 57 &c jg de 1 ordon-
nance de 17 jj. Voici comme ils font census.

Lorfque le teftament contiendra la claufe co-

dicillaire, que 1 inftitution d hentier ne fera fans

effet qu a caufe d un de faut de folemnit^ ou de
33 la caducite de ladite inftitution , les he ritiers ab

inie^iit qui out droit de k gitime & qui prennenc
33 audit cas la place de Theritier inftitue , pourronc
3&amp;gt;

pareillement faire diftraclion des Quartes falcidie

33 Sc trebellianique ,
& celle de la legitime fur la

33 totalite defdits biens (i).

(i) Voycz ce qu on a die, au mot LLCITIME , fel. 8
,

(

i
, fur le tecoui s iL la Falcidie ,

dc la trebellianique & U

h legicime.

Cc
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Dai&quot; e cas pone par 1 article ji, ou non-obftant

la claufe ccdicillaire ,
1 inftitution d he rider ne peut

valoir, memecommefidcicommis, a caufsdu vicede
j la pre*terrion ,

& oii le teftament ne fubfifte que

pour le furplus des
dif;&amp;gt;ofltions

du teftateur , ceux

qui ont droit de legidme pourront faire la diftraction

defdites Quartes falcidie & tre bellianique fur les

^
legs Si fik icommis

, & en outre r-jtenir leur Itgi-
*&amp;gt; rime furi;eux, en caique les biens

, qui leur ap-
5 partiendront par la nullire de 1 inftinidon , ne iuffi-

fenr pas pour remplir ladite k gitime .

L herider qui n a pas diftrair lui-meme la falcidie ,

tranfmet-il a fes fiicce/feui s & ayans caufe le droit de

la diftiaire? II y a plufieurs textes q li ne permettent

pas de dourer de 1 affirmative. La loi i , C. ad lcem

jalcidiam, porte que I lisjiitier de 1 hmner peut diftraire

la falcidie de la meme maniere que i auroic fait fou

auteur. La loi
3 ,

C. :;
la loi 59 , . i , D. du meme

litre, & la loi
3 ,

. dernier , D. adfenntufconfm urn

Trcbdllanum . declarent qu il en eft de meme du fi :
,

lorfqu il fuccede a un ha rider , foic par droit ie

dc siierence ,
foit a dtre de confifcaricn. 11 rrfulte c e

la loi 71 , D. ad Lpem ale/Mam
,
& de la loi i

,

D. de hj:rediut: vcl aflio it vm^i ^
, combiners 1 ure

avec 1 autre, que 1 acheteur d une hcredite peut ega-
iemer.t exercer ce droit. La loi

jf&amp;gt; , . i
, D. ./;

lit^atit i
l&amp;gt;

,
Si la loi 18 , D. dt iL&amp;gt;&quot;.ationibus

,
eta-

bfiflent la meme chofe par rapport a celui qu un

Ktritier a fait donataire de toute la fuccceffion.

L heritier fideicommiiraire n a point de falcidie

a diftraire ,
foic fur les

legs
done il eft charge per-

fonnellement , (bit fur ceux dont le riduciaire lui a

tranfmis le fardeau en lui reftiruant i her^dite. C eft

ce que porrent la loi 47 , . i , D. ad U^m Kilcl-

di frn, & la loi 63 , . n , D. ab fcnatufconfultum
Trcbtllianutn.

II faut cependant en excepter deux cas. Le premier
eft, fuivant la loi i, . 19, D. ad fcnatulconfultum

Trebellia.num , lorfque 1 heritier fiduciaire s eft abftenu

en faveur du fidticommillaire , de la diftra&amp;lt;ftion de

la falcidie. Le fecord eft lorfque c eft uniqueinent par
force & de I autorite du juge , que 1 heritier fiduciaire

a apprt hende la fuccefHon 5 comme alors il ne eagne
ni ne rifque rien par fon apprehenhon , & que c eft au
fidc icommi/Taire qu appartiennent tous les profits &
routes les perres de 1 heredite , il eft jufte que celui-ci

deduife la falcidie de la meme maniere que 1 auroit

pu fake celui-la. C eft la difpofmon de la loi 63 ,

$. u, D. ai fena.tufci)nful um Tribdhanum.
Les l^rrarai-es n ont en cette matiere aucun droit

e diftradtiuu furies
arriere^legs dont ils font charges.

La loi 47 ,
. i , D. ad Lgerti Falcidia n

, y eft ex-

prefTe.
La loi i , . 13 , D.y? cu plufqn^m per Icgem

Falcidiam Licet .egatum , ne connarie nullemeni cettc

decifion ; elle porte ,
a la veritt , que le

legataire

grev^
de fideirommis reut , au cas qu il y ait des

contestations fur la fumTance on infuffifa&amp;gt;ire de la fuc-

ceffion , obliger le fideicommillaire a I-;i donner cau

tion pour la reftitucion de ce
&amp;lt;jui peuc exccder le
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re
gle par la loi Falcidia ; mais elle ne i aurorife pas

pour cela a diftraire ur.e falcidie de fon chef 5 die

veut feulement que le fideicommiflaire lui tienne

ccmpte du retranchement qu il peut foufFrir par la d \C-

traiition de I hc ritier ,
Si diminue lui-meme jutqu a

cette concurrence le fideicomnvLs qu i! a droit de

recueillir. Suppofons , par exemple , qu un
legataire

de
vingt louis foit charge d en reftituer cinq a un

autre ; fans doute
,

s il recoit tour fon legs des mains

de 1 htritier, il ne pourrale difpenfer de compter cijiq

louis au fideicommifTaire : mais fi 1 heritier
, par le

moyen de la falcidie , Uii retranche un quart de fon

legs & ne lui donre que feizc louis , il ufera du meme
droit envers le fid^icommifTaire , & au lieu de cinq
louie

,
il re ui en f-iiriiva que quatre. Ainfi

, la

dtf;nfe qui eft fai:e au l
&amp;lt;?;a:aire

de prendre une fal-

cidi - de fon chtf
,
ne 1 tmpeche pas d imputer au

fi le*icommi(Taire ,
a proportion de ce qu i,! eft tenu.

de lui reiHtuer , la diftraclion quo l h&quot;dtier a exercee

a fon
tgard. C eft ce qu etablinent la loi 31 , . 4,

D. ad Lfe&quot;i FaLcinj.ni ; la Ic-i 6$ , . iz . D. ad

fenatufconfultum TrebtHianum }
la loi

5- , D.
(i cui

plu/qubm yc L . ^cm ^dlcidiam licet Usatum Et
, ce

qui prouve demonftrarivement que le
legataire

n eft

en cela aucunement cenfe prendre une falcidie, c eft

qu il pent obliger le fid^icommiflaire de donner cau

tion a 1 heriricr meme , de lui rendre dire lenient &
fans circuit ce qui fe trouvera dans fon fidcicommis

au-deflus de la regie fixt e par la loi Falcidia. C eft la

difpoiition exprefle du dernier des rextes cite s.

Le refus que la loi fa t aux L
gataires du droit de

retemr une falcidie fur les fideicommis dont ils font

charges , eft fi ablolu , que Tru rider lui-meme ne

jouic pas de ce droit a 1 cgard des fideicommis donr

il n eft charge qu en qualite de
l^garaire. Par exemple,

Titius eft inftitue heritier pour une raoiti^ , & nommd
en outre

legataire d un fondsparticulier , avec charge
de le reftituer a Sempronius ; comme il ne prend pas
ce fonds a tkre heieditaire , mais par droit de

legs ,

il ne peut en retemr la Quarte falcidie. C eft ce qui
refulte de la loi 63 , . 1 1 , D, ad jenatufconfultum

Par une fuite rfu meme principe ,
celui a qui Ton 2

une certaine portion d ht r^dite , ne peut ,
au

cas qu i! foit charge de la reftituer a un autre , y
exercer If. retranchement de la falcidie , parce qu if

n eft pas heritier , mais legataire. II y en a une dt.
-

cifion textuJle dans la loi n
,

. dernier, D. ad

/enatufeon ultum Trebelllianum.

Nous avons dit, plus haut , qne la falcidie n a

pas feulemert t te introduite en faveur des teftateurs ,

mais qu clle a aufli pour objet 1 avantage des heritiers,

De-la vient que chaque heritier doit avoir le quart

jufte de la portion darts laquelle il a ete inftitue ,

quoiqu il y en ait un autre qui ait feul le quart de

toate la fucceffion. C eft ce porte le . i , injl. ad

le^rn Falcidiam. II n en feroit pas de meme fi Ton

ne confide roit que 1 interet du teftaceur ; car 1 ac-

ceptation d ua fcul des htriciers aUureroic 1 executioa
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du teftament dans tout fen contenu , & la

re&quot;pudia-

tion des autres n y porteroit aucune atteinte.

Lorfque , par [ acceptation d un heritier & la re

pudiation d un autre ,
il fe fait un accroiflement

de la portion de celui-ci a la portion de celui-la ,

1 heritier qui a accepte peut-il diftraire la falcidie

fur ce qui lui eft accni ? II faut diftinguer
fi une

portion furchargee de legs accroitaune portion libre,
ou fi au contraire une portion libre accroit a une por
tion furchargee de lees.

1^\
IJans le premier cas , la portion accrue doit etre

coufidere e comme fi elle etoit cntre les mains de
celui

qui 1 a repudice ,
& confequemment elle eft

foumife entre celles de 1 heritier qui la prend par
accroiflemenr , a la diftraftion qu elle auroit fouf-
ferte en luivant fa defoliation primitive. Autrement ,

a quoi ferviroit le droit d accroiifement a riimtitr
en faveur de qui il s opere : Ce ne feroit pour lui

qu une charge de plus. Au refte
,
la loi 78 ,

D. ad
L gem Falcidiam, eft form elle fur ce point. La loi i ,

. 14 du meme titre
, paroir du premier coup&amp;gt;-d

ocil

contraire a. cette decifion; mais il fuffit de 1 exami-
ner , pour fentir qu elie ne fait que la confirmer. Eu
voici les termes : Si la portion de mon coheritier

eft epuifee , tandis que la mienne eft entiere , &
que je revendique celle-la

, Caffius eft d avis qu il

faut les~confondre 1 une avec 1 antre : inais Procu-
3 culus foutient qu il ne faut pas faire de paretl

&amp;gt;

melange. C eft aufll le fentiment de Julien
,
& je

33 le crois plus probable. Si cohceredis mei portio ex-

hauftafit , mea Integra. , & illam vindicavem
, Cajjlus

&amp;gt; confundendas efll panes exiflimat ; Proculus ,

contra , in qua fpecie 6- Julianus Procuh afflntit.
*&amp;gt; Quam fententiam probabiliorem ejje puto &quot;. Jufqu ici

,

il n y a rien , comme on le voit
, dans ce texte

, qui
ne foit conforme a la loi 78. Refte a favoir fi ce qui
fuit ne la contrarie pas :

&amp;lt;* On arTtire meme que I Em-
: pereur Amonin a juge qU il fallok confondre les

deux portions , pout liquider la falcidie : Sed 6-

Divus Antoninus jiidicaj/l dicitur commifctndas ejfe

utrafque paries in computations L-gis Faicidia .

On repond de deui manieres a ces derniers termes.

_^

D abord il n eft pas certain que le texte foit exacl: :

Cujas , livre 4 , obfervation
5 5 ,

dit qu il. faut ajou-
ter la particule non entre le mot dicitur & le mot
commifctndas ; & , en effet , tout ce qui precede femble
neceffiter cette corredion. Les termes fed 6&quot; annon-
cent une confirmation de ce qu on vient de dire ; le

fens de Paul
, auteur de cette lor

, eft done que
non-feulement Proculus , Julien & lui rejettent 1 avis
de Callms

,
mais encore (fd 6-) que 1 empereur An-

tonin a fait de leur opinion la bafe d un de fes
arrets.

En fecond lieu
, Paul auroit pu dire que I em-

p&amp;lt;?reur
Aiitonin avoit fuivi 1 opinion de CaiTius

, fans

pour cela , changer lui-meme de fentiraent. Nous
voyons nous-memes les auteurs modernes commencer
fouvent par etablir line opinion , & convenir enfuite ,

ians cependaiit Te retrafter , qu elle eft contrariee par
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quelques arrets. Paul en a ufe de meme : il a dit ,

ou plutot la loi que nou&amp;lt;: examinons a dit aprcs lui ,

que 1 avis de Proculus & de Julien dev-sit etre pre-
ft re a celui de Callius. Voila fon veritable fentiment.

Qu importe qu apres il ai: ajoute que I empereur
Antonin en avoit jugj aucrement dans un cas par-
ticulier 5 La mention qa il fait en palTant de cet

arret ,
ne d- truit point ce qu il a etabli precedem-

ment. I! n eft ^

pas nouveau d ailleurs de voir

jurifconfulte rapporter des arrecs fans les fuivrc. II

yea a des exemples dans la loi ij , D. dt- 1 mi-ic-

but ,
& dans la loi 97 , D. de acquired! hitnditi e.

Lorfqu une portion libre accroi: a une portion

chargt/e
de legs , la falcidie ne fe diftrait point de

celle-ci ,
&c par confequent les legafaires profitent

indire&ement de celle-la. C eft la difpofition de la

loi 78 ,
D. a.l Icgcm Falcidiam ;

& la raifon en eft

fimple. On verra ci--aprs que l heritie r ne peut di

ftraire une falcidie , que lorfque tout ce qu il recueille

a titre hereditaire n en remplit point le montane.

Or c eft a titre hereditaire qu il prend la portion

que fon co-heritier a repudice & laifle e vacante ;

elle doit done tourner a la decharge des legataires ,

& empecher ou diminuer la diftradion qu ils feroient

dans le cas de foufrrir
,

fi l heritier charge de leurs

legs etoit borne a la portion dans laquelle le tefta-

teur 1 avoit inftitue.

On voit quelque chofe de femblab e a ce que nous

venons de dire
,
dans la diftinction que faifoient les loix

au fujet du maitre & de 1 efclave inftitues conjointe-
ment. Comme la portion de 1 efclave appartenoit de

plein droit au maitre ,
&: lui accroifToireii

quslqvie
force

en vertu de la puiffance qu il avoit fur fon co-neririer ,

on demanda (i
, etant furchargce de legs ,

elle etoit

fujerte , de la part du maitre dont la portion etoit

entierement libre , a la meme diftra&ion de falci

die , que fi elle eut appartenu a 1 efclave ? il fur.

decide pour I affirmative par la loi n
, . i , D.

ad le%:m Falcidiam. On retourna enfuite la queftion :

on demanda fi ,
la portion de 1 efclave etant tout-

a-fait libre , le maitre pouvoit la retenir en entier ,

& prendre en outre la falcidie fur les legs dont fa

propre ponion etoit furchargte ,
& il fut decide pour

la negative par la loi 15 du meme titre. C eft auiTi

ce qui refulte de la loi il , $. x , en la ponftuant
de cette maniere : Si ego & lervits meus hzrt-

CJ s

des
inftititti jimus ex diverfis partibus , nee a fervo

erogatus dodrans : His quibus a me Lgatum eft contra,

falcidiam prodcrit , quod ex pjftione Jervi ad me per-
venit fupra fatcid am ejus portionis.

Lorfqu une perfonne eft a-la-fois nommee co-

ht ritiere & fubftituee a un impubere , il faut di-

ftir.guer
fi c eft la portion de 1 impubere ou celle do

fon co-htritier & fubftitue qui eft chargee de legs
au-dela des trois quarts.

Si c eft celle de 1 impubere ,
il faut encore diftin-

guer le cas de la fubftitution vulgaire , d avec le cas

de la fubftitution pupillaire.

Si le pupille a etc heritier de fon pere , &: que
C c

ij
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par ce nioyen , fa mort . arrive e avant l age de pu-
beLte , donne ouverture a la fubftitution pupillaire ,

-le fubftitu^ pent exercer fur ]es
legs

dont In por
tion du pupiile eft charge , le&quot; meme retran-

chement que celui - ci cut fait lui - meme , pur
la raifon que !e

puy-ille , en approhendant la iVcef-

iion de fon pere , a acquis un droit inconteftable

a la falcidie ,
& 1 a par confcqnent tranfmis a fon

fubflici-e , qui eft, en cette partie ,
fon reprefenrant

& fon h- riticr. C cft ce que decident la loi I , . 7 ,

& la loi 87 , . 4 ,
P. ii.t /-.vjjv: Fal id .i-n.

Mais ,
fi le pupiile n a point ete Ir. ririer de fon

pere ,
le fubftitue , qui ,

dans ce cas , ne vient que

par droit de fubflitution vulture ,
eft confidere

comme feul charge de
legs ; fa portion fe confond

avec celle du pupiile ,
6c Ton reprend fur 1 une ce

qui manque a 1 aiuie pourcompleterla Quarte falcidie.

C eft ce que porte expreilemenc le dernier des textes

cue nous venons de citer.

On demandera, fans doute , d ou vient cette diffl -

rence cntre I heririer qui fucccde pardroit d accroiile-

ment a la portion devenue caduque par la repudiation

de fon coh - rnier ,
& I heritier qui prend i tic re de fub-

ftitution vulgaire de la portion a laquelle il etoit ap-

peli5,
aucasdu predecesoudel abftenucmdu pupiile. II

faut repondre que celui-ci ayant en fa faveur line vo

cation exprefle du teftateur a !a portion du pupiile ,

il ne doit pas parcltre
e :onnanr qu on le confidere

comme fuccvdanc feul des le principe , Sc qu en con-

lequence on le reftreigne
a une feule Quarte ; que

cela eft meme obferve a 1 egard de celui qui, etant

inftitue avec un Stranger ,
lui eft fubftitue par une

cifpofition particuliere ,
comme le prouve la loi 87 ,

. dernier , D. a Iegem Fa.hidia.ni ; qu au ccr.Lralre ,

je c .-..-heritier , qui ne vient que par droit d accroif-
&quot;

femtnt a une portion vacante , la recoit plutot des

mains de la loi que de celles du teitateur ; qu au

moins ,
fi la volonte du teftateur y a quelque part ,

ce n eft que d une iflaniire indirec^e , & par une in

terpretation, pour ainfi dire , forcee qu on lui donne ,

pour la concilier avec la defenfe que fait le droit

civil, de mourir pirn n teflatu* , partim inttftatits ;

qu ainfi la loi operant prefque feule en cetce matiere,*

il a paru jufte qu en defefan: au co-heritier la por
tion qui fe trouveroit vacante , elle ne lui attribuat

cas un droit illufoire
, & qu il put au moins y

prendre
une faicidie

, independamment de la portion

qu il auroit de fon chef.

Lorfqu au lieu de la portion du pupiile , c eft celle

Ju fubftitue qui ePr chargee de
legs au-dela des trois

quarts ,
on ne diftingue plus fi celui-ci fucccde a la

premiere , par fubftitution puniilaire ,
OH par fubfti-

tution vulgaire.
Dans un cas comme dans 1 autre

,

on confond les deux portions , & le fubuituo -I t-n di-

ftrait qu une quarte. Nous en trouvons une difpofi

tion exprefle
dans la loi 87, . dernier, D. ,i./ L-

g
em

II faut dire la meme chofe lorfque les deux por

tions, celle du pupiile
& celle de fou iubftitue font
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chargees de legs au-dela des trois quarts ,

*: qu?
le (ubftitue recueille route 1 heredite par droit de

fubftitution vulgaire ;
car ,

dans ce cas, tous les legs
& les deux portions s idenrifient dans la perfonne da

fubftitue
, comme s il cut e te feul appe .e & charge

par le teftateur. C eft ce qui refutte de la loi n ,

5 & 7 , de la loi 79 du titre cit. .

Un pere inftitue pour heriticrs fnn fils impubere &
u;i

etranger ; il charge ce dernier de pi ifieurs
legs , &

n en met ancun fur le compte cie ton fils ; par une au-

tre
difpofition ,

il fubftitue a fon fils 1 heritier etran

ger , qu il ereve encore de nouveaux legs au cas nue
la fubftitution ait lieu. Dans cette efpece , il faut

confondre les
legs portts dan

r le fecond teftament, avec

ceux qui font contenus dans le premier , foitparce que
le teftateur, en chargeant ainli 1 heritier qu il donne a.

fon fils, doit etre conlidere comme chargeant le fien

propre fous une condition dirlt rente
,
foit parce qu en

cette matiere , les legs qui font lailtc s par le fecond

teftament font cenfes laifles par le premier , fous

la condition attachee a la fubftirurion. C eft ce qu e-

tabliilem la loi i , . 1 2
;

la loi i z
, . j & 7 5 les

loix 31 , 79 & 80 , D. ad legem Falcidiam, & la

loi i
,

. i ,
D. fi cui plufquam pet iegem FalcidLim

lic:t Ivgatnm.
Un pere inftitue heritiers fes deux fils impuberes,

les charge tous deux de legs , & leur fubftitue un

etranger : ils meurent avant 1 age de puberte ; le

fubftitue qui pre.id leurs fuccellions
,
& trouve dans

1 ur.e le jufte quart de toute 1 heredite paternelle ,

peut-i! encore pretei.dre un Falcidie dans 1 autre?

La loi 14, . i 3 D. ad Iegem Falcidiam 3 repond

qu il ne le peut pas.
II en feroit autrement fi 1 etranger n etoit pas

fubftitut. a 1 un & a 1 autre pupilles , mais feulemet

au dernier mourant des deux. Dans ce cas , celui

des pupilles qui de cederoit le premier, mourroit in-

t^llat; fa fucceflion fe confondroit a la verite avec

celle de fon frere , par la loi du fang , mais cette

confufion ne feroit d aucun effet par rapport a la

Falcidie ,
& ie fubftitue du dernier mourant ne fe

roit point tenu
,
en les prenant routes deux , d impu-

tcr la premiere fur la Quarte qu il auroit droit de

prendre dans la feconde. C eft ce que decident for-

mellement la loi 14, $. j , D. ad Iegem Falcidiam *

& la loi 41 , D. de vulgari 6* pupillari fubfutu-

tione.

T^a loi 1 1 ,
. 7 , D. ad Iegem Falddiam , nous

prefente une efpece remarquable ; pour en faciliter

1 intelligence , traduifons fexplication qu en a donn^e

1 auteur de la grande glofe.
c Titius a inftitue heritier fon fils imp ;.bLj re ,

&
33 Ta charge de legs;

il lui a enfuite fubftitue pu-

pillairement
Mccvius & Sefus ; il a charge

Mce-

vius de legs qui excedoient les trois quarts de fa

portion ; mais ceux qu il a impofes a Seius laif-

foiert a celui-ci plus d un quart de fa portk n
abfolument libre. Titius eft dco. de apres avoir

e de la force. Son fils eft more i
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&amp;gt; & par ce moyen il y a ouverture a la fubftitution.

33
pupillage ,

c eft-a-dire , que Moevius a prh la

33 moitie de 1 hhedite ,
& Seius 1 aurre mo

Maintenant on demande fi Moevius ,
dont la

33
portion eft abior oee par les legs dont le teiiateur

1 a greve perfonnellement , peat forcer les per-
33 fonnes a oui ils font lailTes, de lui en abandonner

33 la falcidie. 11 y a rrois raifons pour la negative.
33 i. Si Ies biens nYtcienc pas parvenus au fubftitue ,

33 il n auroit ras ete queftion du moindre retfanche-

33 ment , puifque I impubere n etoit pas charge au

33 dela des trois quarts. 1. S il n y avoit
q-.i

un

33 fubftitue, il r.e pourroit pas pretendre de falci

33 fous pretexte que la rnoitie de la futceffion fe

33 trouveroit grevee de legs qui i Ment Ies trois

33
quarts de cette moitie ; il lui fuffiroit d avoir le

33 quart du total franc & libre.
}&quot;.

On a e tabii
,

33 ci-devant, que les legs contenus dans un teftament

3 pupilkure font cenfes ecrits conditionnellement

33 dans le teftament qui renferme 1 inftirution
,

&:

33
qu ainfi le futftinij doit preudre fur fen qi\irt le

33 payement des
legs ; ce qui nous conduit direcio-

33 ment a la confequence qu il n a aucun droit a la

3-3 falcidie. Cependant , malgre ces trois raifons,
33 il faut dire que Moevius peut exercer la diilrac-

33 tion dont il s agit fur les
legs dont il eft charge

33 nommement ,
comme s il etoit he ritier imr.v diat

33 du teftateur ,
ou , en d autres termes

,
comme fi

&quot; le p*ere de I impubere 1 avoit inftitue dans la meme
33

portion qu il 1 a fubftitue
,

c eft-a-dire dans la

33 moitie ;
car on ne pourroit cerrainement lui dif-

3:&amp;gt;

puter la falcidie , quoique fon coheritier cut plus
3:&amp;gt; du quart de route 1 heredite franc & libre. . La
33 raifon en eft que le teftament du pere regie ab-
33 folument &: le fort de fon patrimoine ,

& la con-
33 tribution qui fe fait a la falcidie , tant par les

33
legs dont il a greve fon fils irnpnbere , que par

33 ccux qu il a mis a la charge des fubftime s ; c eft

33 meme ce teftament qui donne a 1 un & a 1 aurre

33 objet 1 exiftence & la forme ; il faut done faire

33 abftraclion cle la perfonnne ir.termediaire du pu-
33

pille , rappeler Ies fubftitue s a I aete d oii ils tirent

33 leurs droits, ies confiderer comme inftitues im-
33 mediarement par le teftateur , & confequemment
33 leur permettre de diftraire la falcidie de tous les

3) legs dont ils font charges nommement. PalTons
33 maintenant a. Seius

, dont la portion n a point
33 ete

chargee au dela des trois quarts. Suppofons
33 que le

x

pupille a qui il etoit fubftitue pour une
33 moitie , eft decede fans avoir pays les

legs que
33 le teftateur avoit mis a fa charge. Suppofons
33 encore qu en acquittant a la fois & les legs dont
33 il eft greve perfonnellenient, & ceux- que le pu-
33

pille devoit payer , Seius (bit oblige de toucher
33 fon quart , & en confomme une parde : dans ce
33 cas pourra-t-il pretendre la falcidie fur tous ces

33
legs ? Deux raifons femblent perfuader que non.

33 i. Le quart de la portion dans
laquclie il eft

) fubfticuc n tft naJlement entaine par les
legs done
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le teftateur 1 a
charge. z. On re peut pas ap-

pliquer ici la Comparaifon qu on vienc de fair?

des fubfticues aux inftitues ; car fi Ton rappeile
fe ais a 1 ongine meme de fa vocation

,
: qu on

le regarde comme inftitue direftemenr par le tef

tateur , fur quel fondemer.: pourra-r-il demander
une falcidie? Un inftitue qui, r.pres avoir ac-

quitte les legs dont il eft charge nommement ,

trouve encore fon quart net
,
n a point de retran-

cnemert a exercer. - Mais ces raifons font com-
battues par une autre bien plus de cifive 5 & il faut

dire que Se ius a droir a la falcidie. En eifet

on ne pourroit la lui refitfer
, fans aller contre

le principe avoue de tous les jurifconfultes &:

trtabli dans le paragraphe preceden: de cette loi,

qu il fe fait une contribution ercrre les
legs don.r

le pupille eft charge par fon inftirticion
,
& ceux

dont les fubftitues font charges par la fubftitution ,

& qu on ne prend fur le tout qu une falcidie.

33 - One fi , dans 1 efpece propofe e , le pupille
33 avoi: paye de fon vivant les

legs qu il etoit term
33 d acquitter, &: que fon tuteur cut fait donner
33 caution aux I

-gataires de reftituer ce qu ils fe

33 trouveroient avoir re^u de trop , au cas que la

33 fubftitution pupillaire vine a s ouvrir & donnat
33 lieu a la demande d autres legs j Mccvius & Seius
M pourroient ,

en vertu de cette ftipulation , obliger
33 ces Icgataires a leur rendre ce qu ils euiTent ete

33 en drcit de retrancher de leurs
legs , fi le pupille

33 e toit mort fans les payer 33.

. III. DCS cas oh la facildie n a pas lieu.

I e premier de ces cas eft lorfqne le teftateur in-

terdit a fon he ritier le droit de diftraire la falcidie

fur les legs dont il le
charge. Dans 1 ancienne ju-

rifprudence on n avoit aucun egard a ces forres de
dt fenfes : on

regardoit meme comme nulles touces
les conventions que le teftateur eut pu faire de fon
vivant avec fon heritier pour J

obliger au payement
entier des legs exceffifs ; & quelques peines, quelqires
menaces meme d exheredation qu il y eiit ajoutees
elles n en avoient pas plus d efret. C eft ce que nous

apprennent la loi 15 ,
. i ; la loi 17 , D. & la

loi 1 1 , C. ad Isgem Fa.kidia.hi. I! pouvoir cependant
empecher la diftradion de la falcidie fur un leo-s

iingulier ; mais alors 1 heritier reprenoit fur les autres
ce qu il avoir paye de trop en confequence de cette

prohibition , : fes droits n en fourrroient aucune
atteinte. La loi ^4 , D. au ritre cite

, eft formelle
fur ce point. Le teftateur pouvoit encore , comme
le prouve la loi 88

,
. z

, ordonner que la fal

cidie feroit entierement prife fur certains legs, a la

dccharge de tous Ies autres. Mais 1 empcreur Jufti-

nien a ete plus loin dans fa premiere -novelle j le

. i du chapitre i de cette loi porte que le tef
tateur peut defendre a fon he riaer de ricii retenir a
titre de f.iltidie fur tous les legs qu il fair ( i)j &

(i) ii veto exfre,liai dcfignaycrit noa vd ^ hsreJem re-
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tel eft I ufage univerfel des provinces de droit ecrit,

li 1 on en excepre ,
fuivant Perezius ( L ) , quelques

parties
des Pays-Bas Autrichie-is.

Quelqi es autears pix-tendent que la difpofition

de cette novelle ne comprend pas les defcendans du

teftateur ;
en forte qu a les entendre ,

il ne feroit pas

au pouvoir d un pke d interdire a fes enfans le re-

tranchement de la falcidie fur les legs dont il les

charge.
Tds font Peregrini , de jiddcominiflis ,

article

3 ,
n. 55; Vanleuwen , ccnfura forenjis , partie I ,

livre 3 , chapitre 9 ,
n.

3 ;
Grotius , manu.tuttio ad

jurifprudentiam
Hollan.iiee ,

livre i , chapitre 10 ,

n. 16 & 17; Voet fur les pandeftes , livre 35 ,

litre x , n. 1 1.

Mais cette opinion n a aucun fondement ,
foit

&amp;lt;tans la novelle de Juftinien ,
foit dans les principes

generaux de la matiere ,
& elle a ete rejetee par

1 article 60 de 1 ordonnance de 1735 : Sera ne&quot;an-

33 moins permis a mus teRateurs (porte ce texte)

de defendre , par leur teftament ou par un co-

dicille pofterieur ,
de retenir lefdites Quartes fal-

cidie & trcbellianiq-uc , conjointement avec la U-

gitime 5 auquel cas ,
cenx qui ont

droit de legitime

aurout feulement le choix entre la diftraclion

&amp;gt;&amp;gt; defdites Quartes & celles de la legitime ,
a moins

33 que le teftateur n en cut autrement ordonud , en

53 les r^duifant a leur legitime
33.

La novelle dont nous parlons
ne fait cefler la

falcidie qu en vertu d une prohibition expreffe , /
txpreffim deftgnaverit ,

& 1 article de 1 ordonnance

de 1735 , que nous venons de citer , porte la meme

chofe : D^fendons aux juges
d avoir egard a la-

dite prohibition ,
fi elle n eft faite en termes

93 expres .

On a vu plus haut , que , dans I ancien droit
,

la defenfe que faifoit un teftateur de retenir la fal

cidie fur certains legs ,
n empechoit pas 1 hentier de

la prendre toute entiere fur les autres. On demande

s il en eft encore de meme dans I etar acluel de la

jurifprudence.
La raifon de douter , eft que la dif

pofition
de I ancien droit e&quot;toit fondle fur 1 irnpof-

fibilue dans laquelle etoient les teftateurs de promber

la falcidie ; impoflibilite qui ne fubfifte plus depuis

1 emanation de la premiere novelle de Juftinien. La

raifon de decider , au contraire ,
eft que Juftinien

Jui-meme a voulu que la defenfe de diftraire la fal

cidie fut exprefle ; qua la verite elle eft telle dans

notre efpece par rapport a certains legs , mais que

le teftateur n ayant point declare&quot; formellemenr que

les autres legs
n y fupple&quot;eroient pas, on ne pent pas

croire qu il ait voulu empecher fun heritier de prendre

fur ceux-ci de quoi remplir le vide que forment

cux - la dans fa falcidie. Telle eft au refte I o-

pinion
de Jacques Ferrieres fur la queftion ; 3 7 de

Guy Pape ; & Serres , en fes inftitutions au droit

tinera falcidiam ,
necetTarium eft teftatoris valere fenteu-

(0 Ad C. de fentuufe.
Trtbdl. n ult.
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fran^ois ,

dit qu il en a e tif ainli jug^ au parlement de

Touloufe , par arrec apres partage ,
renclu au

rapport de M. de Comere , a la feco;ide chambre
des enquetes , entre le /leizr Gauifre , Marchand
de Lodeve , & Jeanne &: Marthe Fulerand fes

nieces
, le 7 aout 1719 .

Le fecond cas ou la falcidie n a pas lieu
, eft

lorfque 1 heritier a apprehende la fucceflion purement

&iimplement, c eft-a-dire fans employer les forma-

lites du benefice d inventaire. Voyez 1 article LEGI

TIME
, fedion f ,

. 5. On pretend neanmoins qu il

s eft introduit UD ufa^e contraii&amp;gt; dans la Provence ;

ecoutons Denifart : Comme il a ete donne un

^dit perpetuel , le 14 d&amp;lt;kembre 14^^, pour la

33 Provence, qui porte que 1 heriter ne perdra ni ne

j devra perdre fa trebellianique pour n avoir fait

33 inventaire ;
& parce que tous les gloflateurs pen-

fent que la falcidie & la trt bellianique font egales,
33 cetre derniere Qitarte ayant et^ introduite a

33 Texernple de la premiere , qui eft meme la plus
&quot; favorable ;

la cour , par arret rendu le 7 fevrier

jj 1751 , a ordonne la diffraction de la Quarte
&amp;gt; falcidie dans la fucceflion du fieur Silvain, ou-

35 verte a Paris , mais dont parcie des biens etoit

33 en Provence , en faveur des fieurs Bonhomme ,

33 fes htriticrs purs & fimples. Dans cette efpece,
3. la veuve de M. Silvam avoit fait faire inventaire

33 a Paris. Ces heritiers n avoient ete inftruits du

33 deces que trois ans & demi apres la mort; &,
33 lorfqu ils 1 apprirent ,

il paroiiroit un teftament du

fieur Silvain , par lequel il avoit difpofe de tous

33 fes biens en caufes pies ; & la. Quarte falcidienne

&amp;gt;3 ( fuivant 1 ^dit cite ) ne s ex^rce pas fur Us legs

&amp;gt;j pleux. Les lettres de benefice d inventaire etoient

par coufequent inutiles alors ; mais on avoit de-

3 convert un autre teftament poft^rieur , qui revo-

&amp;gt; quoit le premier , & qui lailloit fubfifter 1 adion

n en diftracHon. L arret a juge qu elle pouvoit , en

ce cas , fe dcinander par 1 hentier pur &
n fimple 33,

Le troifieme cas eft celui oii 1 heritier , foit en

connoiflance de caufe , foit par erreur de droit
,

a

payj en entier un ou plufieurs legs
fur lefquels il y

avoit lieu a la diAraclicn 3 car non-feulemenr il n eft

pas recevable a revenir centre ceux qui les ont re-

$us , pour les obliger a lui reftituer ce qu il leur a

donne de trop , mais encore il eft tenu de fournir

pareillement aux autres legataires la totalit^ des legs

qui leur font faits j & il n a aucune efpece de re-

tranchement a exercer. C eft la difpofition expreffe
du chapitre 3

de la premiere novelle; &, en cela ,

Juftinien a encore deroge a 1 ancien droit ; car, fiii-

vant la jurifprudence du digefte , la rernife que 1 he-

ritier fuifojt de fa falcidie a un le
gataire ,

n etoit

pas pour les autres un titre qui leur donnat droit

&amp;gt; a la meme
gratification. Les loix 15 ,

. i, D. &
6 , , dernier

, C. ad
lege

n falcidiam , ont la-

deiTiis des decifions precifes. La raifon qui a deter

mine Juftinien a en difpofer aucremenc , eft qu il
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ne doit point y avoir d inegalite

entre des co-legl-
taires que le teftateur a voulu

gracilier egale-
jnent.

Au refte , le chapitre 3
de la novelle i met

,
a

cet egard , une difference eirentielle entre i errer.r

de droit & 1 erreur de fait ;
& il declare nettemenc

que I heritier peut repeter a la charge
des lega-

taires 3
ce que ce!!e-ci lui a fait payer indument a

raifon de fa Falcidie. La loi 9 , C. a.t U^;n j\u-

cldiam , porte la mi;me chofe.

Le quatrieme cas on les loix refufent a I heritier

la diftraclion de la Falcidie ,
eft lorfqu il a e te&quot; infti-

tue 6c que les legs one etc faics par un teftament

militaire. On en trouve la preuve dans la loi 7 , C.

(id le^m falciJiam , & dans le . n de la loi i , I).

fi cui plufquam pur lege-A falcldiain licet katui:i.

Mais il ne fuffit pas pour cela que le teftament fcit

d un folclat
5

il raut encore qu il foit fait pendant

que le foldat eft en expedition , & , comme difent

les jurifconfultes , militia: tc ;

npor^. Ainfi la Falcidie

a lieu dans le teftament que faic nn veteran retire

du fervice 5 la loi 40 , a.I Itgem falcidiar.i , le de

cide formellement ainfi. Par la meme raifcn , lorf-

qu un foldat a fait un teftament extant en expedition,
& un codicile apres avoir obtenu fen corg: , la

Falcidie fe prend fur les legs
contenus dans le co-

dicile, quoique ceuxqui font faits par le teftament d oii

cet acle ure fa force, en foient exempts. C eft ce que

portent la loi 17 , . dernier & la loi 18
,
D. J_-

teftamento m iitis ; la loi 17 & la loi 91 , D. a.l

legc.n falcidia.m. Reciproquement , i\ un foldat a

fait un teftament avanr d aller a la guerre ,
& un

codicile lorfqu il s eft trouve en expedition , la fal-

cidie aura lieu dans le premier acre , & non dans

le fecond. C eft la decifion de la loi dermere , D.
ad tegtm falcidiam*

Mais c eft une quefrion fi les loix du digefte & du

co e
, qui etabliflent ou luppoftnt le privilege da

teftament milit.iire , par rapport a la Falcidie , fub-

fiftent encore ou font abrogees. Voet , ft?r le di-

gefte, titre de jure delict i\in Ji , n 11, ibutient ce

dernier parti, & cite un ancien jurifconfulte qui eft

de la meiiie opinion. Leur raifon en eft que , par la loi

derrnere , au code de jure Juftinien

a permis a tous les heneiers qui feroient inventaire ,

de rttenir !a Quarte falcidie
,
& que les heri-

tiers des foldats ,
n t tant point excertes de cette

difpofiticn , doiven.t y erre cenfus compris.
Mais ces auteurs auroient du faire attention que
Juftinieii n a rien ftatue de nouveau en accordant la

Falcidie a tous les heritiers en gr neral
,

EC que par

conftquent fa loi doit etre inttrprec^e & modifice

par les conftirutions portees antL5rieurement en fa-

veur des teftamcns & codiciles miliuires. La feule

nouveaute que Juftinien ait introduite par le rexre

cite
, eft ( obligation dans laquclle on eft acluelle-

ir.ent de faire invcntainj
,

/I Ton veut profiter de

la falcidie. Or il eft c vidc-nt que, par la, ce legif-
Jiteur a plutoc teftreiiic 1 ufage de Ja diftraction
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Jont il s agit , qu il r.e 1 a etcndu. On ne peut d:ic

}-as
en conduce que cetce diftraction ait lieu aujour-

d htii dans les teftamens militaires.

L ordonnance de 1755 en a cependant difpofi au-

trementa i egard des lv\ ..i-rs quionr droitde legidme,
Apresavoir declare par !e: article ;

5 6, y & ;8,qi! i!s

peuvent diftraire a la fois i;
l&amp;gt;itime, la Fali::rji : c&amp;lt;:

la trebellianique, elle ajoute, arr. 5^, quo
- la dii]

tion des trois articles v receJens ftra exc cutee a 1 e-

^ard
de tous les teftamens , meme du militaire .

Le cinquieme cas oil I heritier eft priv^ de la Fal

cidie , eft quand il a fouftrait ou rece&quot;M quelques
eflets de la fucceifica

, pcur diminuer d aurant plus
les legs qu i! doit payer. Cttce privation ne porte

cependant pas , commc dans les hypcth-jfes prcce-
dentes ,

fur toure la maiTe de I he r-Mic-i ; elle n a

lieu que relativtment aux eftets fouftraits ou rec-j-

l^s , 6c ce n eft point aux
legataires qu elle proiite ,

mais au fife. Telles font les difpodtions de Ja loi

6 , D. dt h:s
qu&amp;gt;z

ut inJigvis auftruntur ;
de la loi

14, 5c de la loi 68, , dtrnier, D. ad, , ,
, . ...

C eit pourquoi , dit le premier de ces textes
, Ci

1 heririer d une fucct(f;on valant quatre-cents ecus ,

eft charge de legs qui 1 abforbent entierement
, &

en rectle cent ^cus, il prendra !a Falcidie fur les trois

cents ecus qui refUnt ; ce qui formera pour lui une
fomme de loixante-quinze ecus j mais il n atu-a riea

a pretendre fur les auttes cent ecus; les
vir.gt-cinq

ecus qu il auroit eu droit d tn diftraire, s ll ne les eut

pas fouftraits
, appartiendront au fife., & le furplus

icra donne aux
legataires.

La loi ii , . 10, C. de JUK delibeu.nl
, va plus

Icin ; elle veut que I heritier qui a rece le & n a pas
fait inventorier certains effets nereditaires , foit ccn-
damne a reftituer ou a imputer dans la fuccelfiou le

double de leur vaieur.

Nos ufages ont deroge a routes ces loix. D abord,
parmi nous , il eft de roaxime que routes les deci-

lions qui font faites en faveur du fife , felon le droic
romain

, doivent s appliquer i I avanturre des fuc-
ceifeurs ab inttftat , parce que, felon nos mccurs,

&amp;gt;j ils prennent la place du fife . Ce font les ter-
mes du Fucgole , traire des teftamens

, chap. 6
t

led. 9 ,
n 174.

En fecond lieu
,
on doit a la verity, dit le meme

auteur, n 185, regarder la loi 11
, . JO

, C. de
&amp;gt; ; JUK .ieliberanJ.i , comme ayant abro^e les loix du
&quot;

digefte qui fixoient la peine de l henti-r qui re-
&quot; cele ..... Mais les Icix qui infligent les peines dvi

double , du triple & autres, ue fonr point obfervtes

parmi nous , comme le remarquent no c
. auteurs ,

notamment Imbert
, dans fon enchiridion, verb*

PEINES PBCUNIAIRESJ &
, felon cet ufage , i re

refte que la peine de la reftitution du iimple :

mais
, comme le recele ne doit point demeurer

impuni , parce que c eft un dt lit , on peut Jo

punir ,
en ajoutant une amende plus ou moins

forte
, felon les circonftances .

Quelques auteurs Jc , aprts eux , quel^ues parle-
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metis portent plus loin encore la derogation aux

loix romaines fur cet objet. Us enfeignent & jugent

que le rectle commis par I heritier le fait decheoir

du benefice d iaventaire ; & le prive par consequent
c!e route diftraction de Falcidie. Voyez. Furgole ,

a 1 cndroit qu oa vient de citer ,
& 1 article RE-

C/LE.

Le fixk ine cas oil la Falridie doit ce/Ter,au moins
rn faveur de 1 heritier inftitue ,

eft lorfqu il s eft char

ge&quot;

de rendre a un incapable par fidei-commis tacite ,

en fraud e de la loi. C eft ce que portent la loi 59 ,

. i , D.
-

y la loi
3 , C. ad le^cm. falcidiam ,

& la

loi n, D. de his quiz ut indignis au,eruntur. Cette

privation eft abfolument du meme
genre que celle

c|iii
a lieu dans le cinquieme cas. Elle ne porte que

fur les objets compris dans le fide i- commis tacite ,

& ce n efl point aux legataires , mais au fife , felon

le droit remain ,
& aux lie ritiers ab inteflat , fuivant

nos mccurs , que le profit doi: en etre adjuge.

. IV. Comment fe fait la dijlrattion de la. falcidie ,

& quellc eft la manure do fit on doit la, liquider?

L heritier a differens moyensde parvenir a la dif

traction de la Falcidie. Tant qu il poiTede les chofes

qui y font fujettes ,
il pout ufer du droit de retention

,

& oppofer aux legataires qui lui en demandent 1 en-

tiere delivrance , une exception de dol , fondee fur

ce principe de droit civil
, qu il y a de la mauvaife

foi a
agir pour avoir une chofe qu on eft tenu

de reftituer a la perfonne qui la de tient. La loi 1 5 ,

. i ,
& la loi 9 5 ,

D. ad legfm falcidiam , y font

formelles.

Ce droit de retention ne peut etre exerce , lorf-

que la chofe leguee eft divih ble , que fur la panic

qui doit etre comprife dans le retranchement. Mais ,

quand la chofe leguee eft indivisible, I heritier peut
la retenir en entier , tant que le

legataire ne lui offre

pas en eftimation la partie a Inquelle eft taxee fa

contribution a la falcidie. Cette diftinction eft etablie

par les loix 7 ,
16 , . i ,

& So
, . i , D. ad Isgem

falcidiam.

Lorfque la chofe leguee eft dans lapofTefTion du It
ga-

taire ,
il faut diftinguer fi c eft par la volonte de

rheririer , ou non.

Dans ce demies cas
,

I heritier peut dirio-er centre

le legataire ,
1 interdit ou 1 action poffeltbire , appe-

lee en droit quad legatorum, IXous avons parle de

cette adion au mot LEGATAIRE
, & Ton fe rappelle

que fon effet eft de faire refTaifir I lieritier de la cho
fe legute ,

a la charge de la delivrer enfuite lui-

njeine , apres en avoir retranche&quot; la Falcidie.

L heritier peut auiTi , dans le meme cas , intenter

la revendicatio-n : car il eft proprie taire par indivis ,

d une partie
de la chofe legu/e. Telle eft, d ailleurs ,

la deciGon precife de la loi 16
, D. ad legcrn fal-*

ciduin ,
eombinee avec les Ibix 451 & 73 , . Jer-

pier du meme titre.
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Dans le premier cas ,

c eft-a-dire lorfque c eft par
la volonte de I heritier que le legataire

fe trouve en

pofTeffion dc la chofe legute , il faut encore diftin

guer. Car ou I heritier a fait , avec pleine con-

noiifance de cr.ufe ,
une delivrance pure & fimple ,

ou il a et trompe par une erreur de fait
,

fur le jufte

montane de la fuccefllo i
5 ou enfin ila eteinduit frau-

duleufement par le
legataire

dans la faufle perfuafion

que fon le;s n entamoit point la falcidie , ou enfin

il n a delivrt la chofe legiR-e que fous la claufe ex-

prefTe de r- p^rer ce qui fe trouveioit dans la fuite

manquer a fa Quarte.
Dans la premiere de ces hypothefes ,

il eft prive

de la Falcide
, comme on 1 a etabli ci-devant, . 3.

Dans la deuxieme ,
il a ,

contre le legataire , une

action perfonnelle , connue en droit fous le nom de

condiflio ind.bhi , parce qu il s eft axproprie indii-

ment & fans caufe de la totalite d un effet dont il

avoit droit de retenir une partie. C eft ce que de-

cident la loi 9 ,
C. ad Icgem falcrdiarn , la loi i ,

. 1 1 5 D. , au meme titre ; la loi 9 ,
. | , D.

,
&

la loi 10, C. dc juris 6* faEll ignoranti.i.
Dans la troiheme

,
il a le choix de i ac&quot;tioh done

nous venous de parler , ou de celle de dol. La loi 13 ,

D. , de Jo/j malo , en contient une difpofition for-

meJle.

Dans la quarrieme ,
enfin , il a encore une action

perfonnelle ,
mais diiterente des deux ailtres dont

on vient de parler : c eft celle qu on nomme ex

flipulatu , parce qu elle provient d une ftipulation

pr^cedemment faite au profit de la perfonne qui
1 exerce. La ftipulation qui y donne lieu dans notre

efpece ,
fait

,
dans les pandectes ,

la matiere d un

titre expres. C eft celui qui eft place apres le titre

ad legem falcidiam , & il eft conc^u en ces termes :

Si cui plufqudm per Lgem falcidiam licuerit , lead-

turn effe Jicetur. Faifons ici une analyfe fuccinte des

loix qu il contient.

Lorfqu au moment de la delivrance des
legs ,

il

y a quelque fujet de douter fi I heritier fera dans

le cas d exercer le retranchement de la Falcidie ,

foit parce qu on craint que des creanciers ,
inconnus

jufqu a ce moment, ne viennent dans la fuite former

des pretentious ,
foit parce que des eftets ou des

biens qu on regarde comme hereditaires , peuvent
foufmr eviction dans la fuite

,
foit parce qu une con

dition fous laquelle eft fait un
legs peut s acconi-

pl ir
, & par ce moyen , diminuer la mafTe de U

fucceflion ; dans tous ces cas, I heritier peut obliger
les

legataires
a lui donner caution de reftituer ce qu ils

pourroient plus tard fe trouver avoir re^u au-dela

du taux fixe par la loi falci.ua ; & cela ,
de peur

qu ils ne deviennent infolvables dans 1 intervalle ,
&:

que leur deconfiture ne rende inutile & fruftratoire

la repetition qu il feroit contr eux. C eft ce que porte
la loi i , rr. , & . 7 , 9 & 10.

Cette caution doit etre fidcrjufloire.
Les per-

fonncs meme conflituees en dignite , ni !es poiTef-

feurs de bitns-fonds
}

fi:ues dans la juridiction
fous

laquelle
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laquelle la fucceflion eft ouverte ou 1 heritier domi-

&amp;lt;&amp;gt; r \ i

cine
} ne peuvent s en exempter m y {uppieer par

une caution juratoire. C eft ce qui refulte de la

loi i & de la loi
3 ,

. i & y ,
combiaee avec la

loi i , . i
}
D. ut kgatorum feu fidei-commijorum

cans I cave^tur.

Cette
regie

n eft cependant pas fans exception.
Le fife n eft point oblige de donuer caution comme
les particuliers ; mais il eft foumis , lorfque le cas

echet
, aux memes pourfuites que s il 1 avoit fait.

La loi 3 , . j ,
le decide ainfi.

II en eft de meme du legataire indigent ,
lorf-

qu il ne peut trouver de caution
,
& qu il y a lieu

de prefumer qu on ne lui en demande une que dans

la vue d ecarter frauduleufement fon action en de-

Zivrance de
legs.

On trouve dans la loi 6 un refcrit

de 1 empereur Commode , qui en renferme une dif-

pofition exprefle.
II faut , fuivant le . 4 de la loi

3 , mettre fur

la meme ligne ceux a qui le teftateur n a laiife que
de menus legs , & principalement les legataires d a--

Jimens.

Les perfonnes qui ne font pas difpenfe es de cette

caution
, ne peuvent pas pour cela etre contraintes

tndiftinclement de la donner. II faut , pour les y

obliger, une caufe jufte & raifonnable , & la loi 4
en laifle 1

arbitrage au juge.
L heritier n eft pas non-recevable a

exiger ce

eautionnement , pour ne 1 avoir pas demande en dt-

livrant les
legs.

II peut , aux termes de la loi
3 ,

. j & 10, agir , aprts comme avant la delivrance,

pour fe le faire donner.

Lorfque la chofe leguee vient a perir par cas

fbrtuit entre les mains du legataire , la caution eft

dechargee de plein droit , fuivant la loi
rt ,i , . 15 ;

& cela , ajoute la loi i , quand meme elle fe feroit

engagee a rendre la chofe ou fa valeur. II en feroit

autrement , continue la loi 3 ,
fi la perre etoic occa-

onnee par le dol du legataire.
Le teftateur peut-il exempter les legataires de

I obligation de fournir ce eautionnement ? Voet
foutient qu il ne le peut pas : il fe fonde fur la

cullite de la remife que fait un teftateur a un lega
taire d ufufruit, de la caution que les loix obligent
celui-ci de donner a I htritier, nullite&quot; qui eft

, dit-il,

^tablie par la loi i
, C. de ufuftutiu ,

& par la loi

penultieme , C. ut in poffpfliontm legatorurn. Get au-
teur ajoute que ces textes doivent s appliquer au eau

tionnement dont il s
agit

ici
, parce qu il a

, comme
pelui qui a lieu en matiere d ufufruit

,
1 avantage &

la furete de Theritier pour objet.
Cette maniere de raifonner n eft fans doute rien

moins que certaine ; on fait que les argumens par
induction font fujets a mille erreiirs.

II y a d aill^ui-s une raifon de difference entre 1 une

ft 1 autrt etpeces de eautionnement
; celui qui eft

relarif a 1 ulufruit
, ne concerne abfolument que 1 u-

filite de I htritier ; 1 ^urre au contraire fe rapporte

gutant a 1 avantage du teftateur que de 1 he ritier ;

Tome XIr.
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temom ce que nous avotis dit au commencement
de cet article fur les motifs qui oat fait introduire

la falcidie.

Une autre raifon qui dcit nous faire rejerter
1 opi-

nion de Voet , eft que le teftateur peut inconteftai

blement defendre a fon heritier de retenir la falcidie.

On en a vu la preuve ci-defTus. Or il eft de prin-

cipe , que celui qui peut le plus , peut aufli 1

moins.

II nous refte a examiner la maniere dont on doit

proccder a la liquidation de la falcidie.

Quels font les biens qu on doit faire entrer dans

cette liquidation ? fur quel pied faut-il les eftimer ?

quelles font les chofes qui s imputent dans la fal

cidie ? Chacune de ces trois queftions demande una

difcuilion parciculiere.
Pour liquider la falcidie , il faut confidcrer la

.quantite de biens que le dtfunt a laiffee afamort:
c eft ce moment fcul qui doit fixer 1 atrention des

appreciateurs 5 tout ce qui furvient depuis ,
foit en

augmentation, foit en diminution , eft pour le profit

ou pour la perte de I heritier. C eft la difpofitioa
textuelle du . i

, injt. dt lege FaUldia. Qunntitas

auterripatrimonii ad qu.im ratio Itgis falcidicc rcdisiturt

mortis tempon Ipc&itur. La loi 75 , D. ad legcm

fciLcidiam etablit la meme chofe
;
en vcici la tra-

ducHon littcrale : cc On a trouve a propos de confl-

derer le temps du deces
, pour determiner la

quantite du patrimoine. C eft pourquoi, fi un homme
qui n a que pour cent ecus de bien , a tout

M epuife en legs ,
il ne fervira de rien aux legataires

DJ que ,
meme avant 1 adition d heredite, les travaux

& les acquifidons des efclaves males & la fecon-

v&amp;gt; dite des efclaves femelles ou des beftiaux
, ayent

35 augmer.te la fucceflion d un quart en fus des cent

33 ecus legue s ; Thtritier n en fera pas moins fonde

33 3. retenir la falcidie fur les
legs (& par confequent

33 a les faire reduire a foixante-quinze ecus ). Reci-

33 proquement ,
fi un homme ayant cent ecus , en

33 legue foixante-quinze , & qu avant 1 adition d he-

33 redite , un incendie ,
un naufrage , la mort da

33 plufieurs
efclaves

,
ou d autres accidens reduifenc

33 ion patrimoine a foixante-quiiize ecus ou moins
a; encore ,

1 ht ricier devra acquirer les
legs

en tota-

33 lite ; t ce feroit en vain qu il fe plaindroit , puif-
33 qu il lui a ete libre de ne point accepter la fuc-

33 ceilion 33.

Tous les auteurs conviennent que la premiere partie
de cette loi fubiifte encore ; mais que!ques-uns , &:

notamment Voet
,

foutiennent que la feconde eft

abrogee par ce pallage de la loi 11
, C. de jure

d^libcrandi , ou il eft etabli que 1 heritier evite route

efp^ce de peril , en apprehendant la fucceilion fous

benefice d inventaire.

Mais cette opinion eft vifiblemer.t fauffe. Deux
raifons tres-fenfibles vont le prouver. i&quot;Nousavons

dc montre a 1 nrticle LEGATAIRE
, que la juri! pru

dence du digelle n aflujettiffoit
1 h Jricier au paycment

des legs , que jufqu a concurrence des forces de la

D d
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fuccf : que par confequent on rco.rl.-nt alors
j

-.if u n droit conimun
, cc que la loi ?. i , C. &amp;lt;/

j

,
,

./ibae ou pluto: refit cine

.. Or nous venous de vnir

que len Ic-ix du
digefte metcoient a la charge tie

1 hc ruicr , relativement aux
legataires

& a la falcidie,

les penes qui furvenoient dans les biens h&editaires

sipres le deces du teftate .T. II n y a done a cet (

aucune nouveaute proorement dire dans Li lei 11
,

C. de jure ddiberandi , & par confequent nulle raiion

d e-i conclitre que la jurifprudeace d.i
digefte

eft cha i-

gee fur le point don. il s aoji:. 2. Les inftitutes one
j

ttc redi-.v&amp;lt;-
:&amp;gt; Sc publics api i&quot;, la promulgation de la

L&amp;gt;i dont on vient de parler : or
,
on a remarque

pluc
haut qu eil ^s reaouvelN :al::nent la dif-

ancicns te:;tes
, relativement a la quefKon

de favoir fi !&amp;lt;&quot; augmentations ou les diminutions

qui furvienr.en: dans 1 intervfclle du dices a 1 adition,

proficcnt
ou nuifent a I ht ritkr dans la liquidation de

la fulcklie.

Tout ce qni compofe la fortune du deflint doit

entrer da 11 qu on fait pour determiner

la Quarte de rh Htier ;
Sc

, comme il y a quelque doure

la-deflus a ! gard tie certains objets ,
il faut It-s

pafltr
en revue & les difcucer.

On a demand e h Ton devoir faire fervir a certe

fupputation les aclions que le d^funt a laiffees non-

feulement contre un Granger ,
mais encore centre

fon hcritier. L affirmative ell etablie par la loi i

. i 8
,
D. a,.i

Ug&amp;gt;:,i
iaicidiam ; &c cert? decifion n efc

pas bornee aux actions qu on appclb en droit nl

ptrfecatoria ( i ) , ir.ais encore a celles qu on nomine

pcnales , pourvu neanmoins qu elles foient de nature

a palter
aux h^ritiers ; car, iv elles etoient fujc-rtes ,

romme celles d injure , a s eteindrc par la mort de
la perfonne a qui elles appartieunent , elles ne feroient

nuilcment coniiderees & n augmenteroient pas le pa-
trimoine dn ddfunt. C eft ce que porce la loi 31, D.
a.i l-qcrn falcidiam.

Le . i du rr.eme texte de clare qu il n importe ,

pour la fupputation , que les actions foient: perpe-
tnelles ou limitees a un temps fort court

, parce

que ,
fi elles fe prefcrivent , c eft a 1 hcritier a s imputer

fa negligence.
II ne faut pas non plus diftinguer , lorfqu il s

aojit

d une action penale ,
fi la peine provient de la loi

ou reTulte d une ccrr/ention : c eft pourquoi , dir la

loi 48 du litre cite&quot; ,
fi le defunt a achete ou vendu

avec ftipulation de reftituer le double du prix en cas

d evidion , la chofe venanc a etre ^vincee
, on doit

compeer, foit aciivement , foic pafflvement , le double
du prix qui en a ete paye , & par confluent aue-
rnenter ou diminuer jufqu a cettc concurrence le pa-
trimoine fur lequel doit fe prendre la falcidie.

Si cepen^dant 1 hentier etoit lui-meme 1 aclieteur

ou le vendeur ,
on ne feroit eiitrer en made que le

(&amp;gt;j Voy;z la defioicioii de ccs termcs d 1 anitle AGTIOH.
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e pris. Ce temperament d -

quir^ eft c:rir ^an?

la loi que nous venons de citer
,

PC la meine chofe

rcfulte de la loi i, . 15 ,
D. dc h&amp;lt;ZK .iii.ii{ vcl a:Ldn.t

vendita,

On en excepre cepcndanr nn cas ; c eft celui ou
1 hcritier qui a achet; du d.-funt , a revendu a uu

tiers avec obligation de rendre !e double en cas d e--

vicHon
,
& reciproquement oii 1 heritier qui a vendu

au deTunt ,
fe tiouve avoir lui-meme achete pr^ ce-

demment d un autre fous lameme ftipulation. Alors,
en diet, il ftroit fourerainemeut i

-,jufte de ne tirer

en
ligne

de compte qne le fmiple prix . puifqiu- ,

dans le premier ratmbre de cette hypothefe ,
1 he-

htier eft oblige de rtndre le double a fon propre
acheteur ,

& que dans le lecond
, il doit en recevoir

autant de fon propre vendeur. II iut done que le

double foit comoto paflivement dans Tun
,

&: adivt-

ment dans 1 autre. C eft aulli ce que fait entendre la

loi 41 ,
. i

,
D. de eviMonibus,

Les actions que 1 indigence des debiteurs rend illu-

foires , & celles qui dependent de 1 evenement d une

condition incertaine
,

ne doivent pas mo ins entrer

en
ligne

de compte que celles donr 1 efficacice n eft

point douteufe , ou qui font pures & flrnples. La
loi i , &amp;lt;;. 17 ;

la loi n 5 la loi zi ,
.

3 ; la loi ^6 ,

. i , D. ad lege.n Fatcldiam . en conticnnem la

decifion exprelTe. II hui: cependant remarquer que
reftimation des unes ne ie fait pas de la meme maniere

que celle des autres i il y a a cet t gard quelques diitc-

rences qu on expliquera ci-apres.

La loi 4? du meme titre porre que fi les ef-ln-

n ves du teftateur qai avoient ec, pris de fon vivant

par les ennemis
, revienn^nt arrl-:, U inert , TauE;-

)&amp;gt; mentation que leur rerour
pl.-.-

duit dans les biens

5= cle I htrtdite ,
entre en coniideration pour le re-

-

cjcment de la Quarte falcidie .

il faut pareillement compter les fruits qui fe

trouvoient ,
lors du deces du teitateur , pendans fur

un fonds hereditaire , & que 1 hcritier a percus oit

du percevoir , parce qu ils font regardes comme une

partie du fonds meme. La loi y , D. ad Lgem Fal-

ctdia/n , y eft formtlle.

On doi: auffi faire entrer en maffe les chofes que le

defunt a donntes engage ,
& . meme celles qu il a.

vendues ,
foit fous pacle comminoire , foit par

(idliflton a jjur certain
, lorfque ces deux manieres

de vendre rendent le contrat condicionel. C eft ainfi

qu il faut ,
felon Voet , entendre la loi 3

8 du titre

cue. Voici comme elle eft concue : . I
, Commune t

fcrvi in utiiufque patrimonio connumerantur. . i. Pi&quot;

&amp;lt;

}
nori da.il ,

in defytvris ; fub kge commifforia. diiii\i,u ,

item ad diem addiffi
&amp;gt;

in venditoris.

Voici une efpece qui a partage les fentirhens des

jurifconfiiltes
remains. Le defunt avoir acquis une

aclion centre un nls de famille ; mais certe act-on ne

pouvoit etre exercee contre le pere que jufqu a con

currence du pecule de ceiui-ci. II a irftitue ce pere

fon heruier. Dans l interva!!e de fa mort a 1 adirion ,

le ps ciiie s eft augmentc ou a dimmuc : 1 aclion do
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detunt doit-elle entrer dans la fupputation a raifon

de ce qu elle auroit pu valcii: au moment du de
ces

, ou doit-on la compter fur le pied de ce qu elle

cut rapporte lors de 1 adition
, vu 1 accroiiiement ou

la diminution qu avoit re$u le pecule ? Marcellus
dit

, dans la loi 56 , D. ad Legem falciiiam } que
la plupart font d avis qu il faut confiderer ce qui
etoit dans le pecule au temps ou 1 heredite a ete

appKl-.endee: pLriquc putant quod tune in peculio fue-
ri

, ch;n adirelur /uzrediuis , infpiciindltm efle.
II pa-

toit
, par la loi 8

3 du meme titre , que Julien s eft

range de ce parti. Papinen decide au contraire

dans la loi 50, . i, D. de peculio, qu on ne
doit avoir egard qu au temps du deces : Si credi

tor , dic-il, patremqui de peculio tenebatur, hzredem

inflitucrit , quiz mortis tempits in falciduz ratione

jpettalur , illius temporis peculium conjidirabitnr.
Comment concilier ces decilions fi oppofees les

unes aux autres: La loi 56, D. ad I:gem f.ilcidiam
nous en fournira le moyen. Marcellus, qui en eft

lauteur, commence par annoncer, ainli qu on vient

de le dire, que { opinion la plus generale eft qu il

faut confiderer le temps de 1 adition d heredite.

Pour moi, di:-il, j
ai la-deflus bien desdoutes,

eo dubito , parce qu il eft de principe que la

falcidie doit etre liquidce eu egard au temps du
v deces : quoniam mortis ternpus in ratione leg:sfal-
*&amp;gt; ciditK ineundd piicuit obfervari. Qu importe en

effet, continue-t-il
, que le pecule de 1 efclave

;

vienne^a
diminuer apres le deces du creancier,

*&amp;gt; ou qu un debiteur eprouve dans fa fortune des
revolutions qui le rendent moins folvable? Quid^ enim

interejl peculium fervi pojl mortem creditor is

diminutum fit, an debitor pauperior faflus fit?
?&amp;gt; Quelqu un dira (c eft toujours Marcellus qui parle) ,

que feroit-ce, au contraire, h uu ef;lave avoit

acquis une heredite antericurement a 1 adition ?

T,t moi je demanclerai : Que feroit-ce fi un de-
&quot; biteur, qui

etoit en deconfiture ouverte lors du
S deces

,
le trouvoit folvable au temps de 1 adi-

&amp;gt;3 tion? Aliquis dicet : Quid e:~: contrano ji ante a.i-

itam kt.Ttdita.ttm acquijierit fervus? Et e%o qinram
a

ft delntotis qui tune non erat folvendo , ampHata
facultates fuennt. Et

, comme dans ce cas , il eft

pafle en maxime que I heredite eft ceafe e avoir
*&amp;gt; recu ces augmentations des 1 inftant de fon ouver-
3. ture

, & qu on afiimile ce meme cas a celui oii la

condition attachee a une creance vient a s accom-
plk apres la mort du teftateur , on doit , par la

meme raifon, regarder 1 heredite comme enrichie

par 1 accroiflement furvenu dans le pecule. Et cum
in

ifloplacuerit , ex poflfatfo uberiorem videri fuijje* hxreditatem , ficuti cum conditio crediti ex flit pojl
mortem , ita ciiam peculii incrementum pleniorem

; facict hxreditatem .

On voit que Marcellus
diftingue ici nettement le

cas de I augmemation , d avec celui de la diminu
tion du pecule. Le principe qui fert de bafe a cette

liftinction
, eft que le pere de famille centre
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Ton a u;ie action peculiaire , n cft point debfteur

pur &: fimple, mais conclition^el
5

car il n eft oblige

que fous la condition qu il y ait quelque chofe dans

le pecule (i). Or les creances condidonnelles qui
fe trouvcnt dans une heix dit j fujette a la falci.iie ,

font cenfees, lorfque la condition en eft accomplie,
avoir exifte purement & {Implement des le momcn:
de 1 ouveiture de la fucceilion; Sc on les regacde
au conrraire comme n ayant jamais eu d exiftence ,

lorque la condition dont elles dependent vient a

manquer apres la mort du teftateur. Par confequent
le pere dc famille qui a vu augmenter le pecuie de

Ion fils, dans 1 intervatle du deces al adidon, eft

cenfe avoir e te ,
lors du deces meme, debireur de

tout ce qu il contient; comme celui qui 1 a vu dimi

nuer dans le meme elpace de temps , eft repute
n&quot; avoir ete , a 1 epoque de la mort , debiteur que
de ce qui s y trouve acluellement.

Lorfqu on a determine 1 etat des biens fur lef-

quels doit fe faire la diftracTion dc la falcidie, il

faut en deduire les dettes du di :

fant, la legitime
des enfans, les frais funtraires , & ies depenfes qu ont

necefllfees la confeclion de 1 invcnraire ,
1 ouverture

ou publication du teftainent, & la vente de r
. efrl-ts.

Tous ces objets doivent etre preleves avant la fal

cidie. C eft ce que portent le 5. 3. m/L , c U-*e ,.
-

cidia y la loi 1 1
, . 4 j la loi 39 & fa loi 71, D.

ad legem falcidiam 5 la loi zi, . 10, C. de juie
deliberandi.

Ce que nous difons des dettes du d^ f-int, com-

prend mer.ie celles dont il etoic redcv.ible a fon hJ-

ritier ; car celui - ci ne confond pjint a T ar.i

fes propres crJancts. On en trouve des d

precifes dans la loi 15, .

j , &: clans la loi 87 &amp;gt;

. i
,
D. ad lugcm falcidiam; Sc ,

s il.en etoit aiii/I.

dans la jurifprudence du dige/le, a plus forte raifon

doit-il en etre de meme depuis que les h^ritiers par
bJiicfice d inventaire font feuls admis au re:.ranclie-

ment de la falcidie; car on fcait que 1 un des avan-

tages de ces fortes d heritiers , eft de conferver les

actions qu ils avoient centre les defunts.

Les loix out ordonne , par la fupputation du pa-
trimoine fujet a la falcidie , deux formality s

, done

1 objec eft d ernpecher qu il ne s y glille aucune

manoeuvre frauduleufe 5c prejudiciable aux
legataires ;

la premiere eft que 1 heritier eft tenu de donnera ceux-

ci communication de tons les titres
, papiers & do-

cumens qui peuvent fervir a la fixation de la fortune

du defunt. La loi 95 , . i , D. ad Ugun Falci

diam.
j parole laifier cela a 1 arbitrage du juge ; mai 1

?

on ne peut plus en fake la matiere d un doute raifon-

nable , depuis que la loi zi , C. dj jure dAiberandi,

a oblige 1 heritier qui veut retenir la falcidie
,
de faire

un inventaite exact & d y appeler les
legataires.

(i) Pattern enim, (i qui
1
: debitorcm exiftimaverit , area-

men loco efTc conditionalis debitoris. L. 5 , ^. i
,

?. de IL-

bcraiione legacd.

Dd i
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La feconde formalite confifte dans l

!

eftimation des

chofes h^reditaires , que doit faire un arbkre

nomme par le juge, au cas que I lieriticr &; les lega-
taires ne puiffent pas la faire amiablement. C eft ce

que declare nettement la loi z , C. de u furls &
fruflibus kgtitorum. Dans nos mccurs, au lieu d un
arbitre on emploie des experts , qui ne font choills

par le juge que lorfque les parties refufent ou font

en demeure d en convenir.

Cette eftimation doit fe faire au prix commun
&: fuivant la valeur reelle des chofes : In falcidi i

,

aftimatio prctii rcrum ex veritatc jaclcnda eft , dit la

loi 41 , D. a.i legtm falcidiant. La loi 5i, . i du
m^ine titre

, decide pareillement qu il faut en cette

matiere eftimer les chofes felon leur veritable va
leur

, (ecundum r^i veritatem
;
mais elle explique ces

mots d une maniere equivoque : H^ic eft ,
ce font fis

rernies , fccundum prxfans praium. Veut-elle par- a

faire entendre que I eftimation doit etre faite comme
i\ 1 on vendoit argent comptant , prxfenti pr^tio ?

Non ; elle declare feu ement qu il ne faut avoir esjard

qu a la valeur
i.irrinseque ,

c efl-a-dire a ce prix ,

cjui eft te lem nt rr-i int & comme inherent a la

chofe
, qu il a pa/le en axiome , que celui qui a fa

chole elc repute avoir le prix ( r). Ainii tout re

qui n fulte de la loi 61
,

. i
,

c eft qu il ne faut

confidcrer ni une cherte&quot; ni une vilite de prix pur-
jntnt accidentelle & momentanee , mais faire attention
a la valeur ordinaire des chofes. Telle eft au/li la

difpofition rextuelle de la loi
&amp;lt;Jj

, . dernier.

La loi ij , . dernier du meme titre, & la Jci

8 1 , . 4 , D. tie L^citis i&quot;
,
declarent qu il ne faut

pas s arreier a J eftimarion qu un teftateur aiiroit pu
faire lui-meme des biens qu il lailToir. On lent que
cette decifi;&amp;gt;n eft fondee fur la defenfe que faifoit
1 ancien droic au teftateur , foit de prohiber, foit
tie gerer , foir de diminuer le retranchement de la
falcidie dars fa fucceflion j mais elle n en doit pas
moins avoir lieu dans 1 etat aduel de la jurifpru-
&amp;lt;3ence , rarce que la prohibition de la fdcidie n y
eft admife

}
comme on 1 a vu plus haut

, que lorf-

qu elle eft con^ue en rermes expres.
II ne faut pas non plus avoir egard au prix que

rherkier a tire de la vente des chofes hereditaires.

Qu il ait vendu trop cher cu trop bon marche
, pen

impoite. Dans le premier cas , c eft lui feul qui en

prufite ,
comme c eft lui feul qui en fouffre dans le

fecond. La loi
5 , D. a i I pm faUidiam , eft on

ne fauroit pas plus expreffe la-defTas.

II re fulre de tout cela , qu il ne faut point con-
fid -

:rer ici ce qu on appelle communement rix d a ~

fitfo-i ;
c eft ce que vent dire la loi 62.

, . j
, q ue

nous avons deja citee
, lorfqu apres avoir e tabli qae

les chofes doivent erre eftimees fuivant leur prix

pre tni- ou intrir.:;cq
.!e

, elle ajoute , par forme d ex-

plication , qu il ne faut culiement fupputer d arres

(i) Paragr. 6, infl. de legaiis*
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un prix formel ou arbitraire : nee quicquam

eonim

formali pretio aftimandum cffe fciendum eft.
On peut

voir
, dans Voet fur Ie digefte ,

titre de ufujruflu ,

n. 3 , pourquoi ce texte appelle
ainfi le prix de pure

affection.

Un
legataire ayant conftitue&quot; I herkier en demeure

de lui reprefenter , & a plus forte raifon de lui de-

livrer la chofe dont il etoit gratiSe* ,
a d abord etc

admis a jurer in litem fur la valeur de cecte chofe,

& eufuite a obtcnu fentence par laquelle
I herkier

a etc condamne a la lui payer conformement a.

1 eftimation qu il en avoit fake lui-meme fous la

religion du ferment. On demande fi cette eftimatipn
doit fervir de regie pour la fupputati6n

de la falcidie.

Non, r^pond la&quot; loi 60 ,
. I ,

D. ad L&amp;gt;i&amp;lt;.m
?al-

cidiam; on n aura egard qu au prix re&quot;el de la chofe,

parce que les eftimations faites par ferment in Htsm
&amp;gt;

font toujours prefumt es exailives ; q ie, dans le fait,

elles font fouvent telles ; qu on ne les admet que

pour punir 1 heritier de fon dol ou de fa negligence ,

& qu en matiere de falcidie on ne doit faire aucune

attention aux accroiffcmens qu on donne a la

valeur des chofes par forme de peine.

II y a une particularke remarquable pour I efti

mation des efclaves qui fe trouvent dans une he-

redite fujette a la falcidie ; c eft qu elle ne depend

point de 1 arbitrage des experts ,
mais uniquement

des difpofitions du droit : elle eft fixee par la loi

derniere
, C. communia de legal is.

I! y a au contraire des chofes qui ,
en cette ma*

tit-re , ne font pas fufceptibles
d une eftimation cer~

taine. Cette incertitude provient ou de 1 indigence

d un debiteur de la fucceffion ,
ou de I evenemeiit

auquel eft attachee foit une dette ,
foit une creance

heredkaire , ou de ce qu on ignore
11 un debiteur,

qu on ne peut pas forcer malgre lui de payer ,

paiera efftciivement.

Lorfque 1 incenkude a pour caufe 1 indigence
du

debiteur, il faut d abord, fuivant la loi 6} ,
. i ,

D. ad kg? faLiliam , fupputer & tirer en ligne
de

compte la fomme jufqu a concurrence de laquelle
il

etoit folvable au moment du dtces du teftateur. A
I egard du furplus de la creance , il faut Ie mettre

en vente , & ajouter a la mafle de 1 heredke le prix

qu on pourra en tirer , eu egard au plus ou moitis

d efperance que la fortune du debiteur s ameliorera

dans la fuite. C eft ce que prefcrk la loi 8z du

meme titre. Si 1 on ne fait pas cette vente ,
& qu

le debiteur devienne foivable , les legataires
en pra-

fiteront , par la diminution qui en refultera pour Ja

falcidie , comme le fait voir la loi 56 , . J, rap-

portee ci-de/lus.

II y a meme deux cas oii I infolvabilite

de debiteur n empeche pas qu on ne compte route

fa dette ; le premier eft lorfque le debiteur eft en

meme temps hcrttier 5 le fecond , lorfque le teftateur

legue a un debiteur etraiiger la decharge de ce qu il

dcvoit. La raifoa qu eo doooeac la loi i , f,
iS

&amp;gt;



QUARTE FALCIDIE.
la loi zz & la loi 81 , eft

oju
on eft toujoiirs

repute folvable par rapport a foi-meme.

Quand 1 incertitude provient d une condition a

laquelle eft attachee
, foit une dette , foit une

creance de la fucceffion
,
on peut eftimer 1 une &

1 autre de deux manieres dilftrenres
, qui font pro-

pofees par la loi 75 ,
. i. La premiere eft de re-

trancher de 1 heredite
,

s il s
agit d une d&tte , & d y

imputer ,
fi c eft une creance ,le prix qu on pourroit

eu tirer en la vendant. La feconde eft d en retrancher
eu d en imputer la totalire, comme fi la dette ou
creance e toit pure, & fimple , en fe donnant reci-

proquement , par i he ritier & les
legataires , caution

de rendre
, lors de 1 exiftence de la condition , ce

qu on auroit paye de moins , ou ce que les autres
auroient re^u de trop.

II en feroit autrement d uae dette ou cr Vice qui ,

au lieu d etre conditionnelle
,

ne feroit que reculee
a un terme quelconque. Dans -ce cas , 1 obligation
aya; t en foi une exiftence certaine , on la compte
comme fi elle etoit echue , & Ton en deduit feule-

raent les inte&quot;rets jufqu au jour auquel le paiement
en eft fixe. C eft ce qui refulte du . 4 de la loi

q ue
nous venons d indiquer.

Si 1 incertitude a fa fource dans 1 impoflibilit^ ou

1 on eft d obliger le debiteur a. payer malgre&quot;
lui ;

comme lorfqu il s
agit d une

obligation fujette a

1 exception
du fenatufconfulte Macedonien, il faut ,

dans 1 eftimation du pattimoine &. dans les paiemens
de

legs , coiifideter cette creance comme fi elle

n exiftoit pas , fauf a reftituer dans la fuite ce qui
fe trouveroit avoir e&quot;te

paye&quot;
de moins ,

fi le debi

teur venoit a acquitter volontairement fa dette. C eft

ce que porte-la loi I ,
. 17.

La queftion de favoir quelles imputations 1 heritier

eft tenu de fouffrir par rapport a fa falcidie
, em-

brafTe differens objets qu il faut difcuter feparement.
Le principe general eft que 1 he ritier doit imputer

dans fa falcidie tout ce qu il tient du defunt a titre

iiereditaire. Les loix 74 & 91 le reglent ainfi for-

jnellement.

De la vient que la loi 1 1 veut qu il impute ce

cju elle appelle retentiones omnis ttmporis ,
c eft-a-

dire
, comme 1 ezpliquent tous les interpretes , non

feulemem les legs mils des leur principe ,

niais encore ceux qui , ayant ete valables au com
mencement , font enfuite devenus inutilts & caducs.

C eft ce que portent aufli les loix jo, 51 , 51 , .

I; 76,$, i
, & 78 ,

combinees avec la loi unique ,

C. de caducis tollendis.

II faut mettre fur la meme ftgne les
legs

faits a 1 heritier fur lui-meme , parce qu on ne

peut Itfguer
avec eftet de cette maniere. Aulli la loi

30 , . 8
, dit-elle qu ils ne viennent point en con

tribution avec les autres
legs . cum lex falcidia in-

ttrvenit , non veniii U in contributioncm qua ipjl
hce.

jedi a jeme .ipfo vei Jervo cj.ts legata fidei-commiffave

funf-, ce qui (ignifie ,
felon Voet

, qu ils n augmeti-
tent pokt la aiafle des legs , & par confequenc ne
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fervent pas a amplifier la diftraction que I h^ritier

eft en droit d en faire.

Les fruits qui etoient pendans lors du deces du
teftateur

,
& que 1 heritier a per^us depuis ,

s impu-
tent fans difficulte dans la falcidie. C eft la difpo-
fition exprefle de la loi 9. II en eft de meme ,

fuivant les loix 45 , 66 & 73 , . 4 , des revenus
ou inte rtts que produifent les chofevltguees a temps
ou fous condition , dans 1 intervalle de la mort ait

moment de 1 echeance.

Les loix -4 & i)i exceptent de i .

: o;i Je?

legs que le teftateur a Isifus a 1 un &amp;lt;L iers

iur un autre : Itaquc , di: le premier de ce-

quod quis legatorum nomine a CMxrt. c acccph , in

quadranttrn ci non imputatur.
La loi 8&amp;lt;J decide la meme cliofe a I eVard del

prelegs, pour la portion que 1 ht ritier en
re^oit de

fes co-heritiers 5 car celle qu il prend fur lai-meme ,
il la pofsede a titre fucceffif , & par confluent il

eft tenu d en faire I imputation. C eft ce que declare

dgalement la loi 14, C. familix ercifcunds.
II faut excepter de cette dccifion un cas particu-

lier , marque dans les loix zz & 94 ; c eft celui oil
tous les heritiers font

charges reciproquement de
legs les uns envers les autres ; alors, s ll s en trouva

quelques-uns qui, n ayant point leur quart franc,
veulent diftraire la falcidie fur leurs coheririers

, ils

font obliges d imputer les
legs qu ils en ont recus .

A cette exception que les textes cites mettent dans
le plus grand jour, la loi 75 en ajoute une autre non
moins remarquable 5 c eft que 1 hentier doit imputer
le

legs que le teftateur lui a lanfe fur fon coheri-
tier , a condition de ne point diftraire la falcidie des

legs dont il le chargeoit perfonnellement.
L heritier eft-il tenu d imputer ce qu il recoit d un

co-htritier ou d un
legataire par forme d accomplif-

fement d une condition ? Par exemple , un teftateur

apres avoir inftitue Titius dans 1 univerfalitc de fes
biens ,

inftitue Sempronius dans la moitie
, a con

dition qu il donnera cent ecus a Titius : ces cent
ecus ,

au cas que Sempronius les fouruifle . font-ils

fujets a 1 imputation ? Non
, parce qu ils font re-

gardes comme e&quot;tant hors di L heredite c eft ce que
declarent les loix 30 , . 7 , 44 , 7 ^ & 9l .

11 eft cependant deux cas ou il en faut decider
autrement. Le premier eft

lorfque 1 objet que 1 he
ritier recoit par forme d accompli/Tement d une con
dition ,

etoit du au defunr
, quoique la dette fiir

purement naturelle & qu on ne put pas forcer le
debiteur a 1 acquitter ; c eft ce qui refulte de la loi
zi , jointe au . 17 de la loi i. Le fecond eft lorf-

qu uu efclave a qui la liberte a etc
legue e fous une

condition de 1 efpece dont il s
agit , paie des deniers

dont le defunt lui avoit conhe 1 adraimftration a
titre de pecule ; les loix 44 & j6 veulent qu alors

1 heririer en fa/Te I imputation dans fa falcidie, &
cela a raifon de fa part hereditaire.

On n impute pas ce qui advient a I he ritier par pur
accident, quoiqu a 1 occaiion de 1 hercdite. Ttlle
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feroit une fomme qu on lui auroit payee comme la

clevant au dt-funt , quoique dans le vrai elle ne flit

pas due. Celu refulte de la loi i
,

. 7 ,
D. de hx-

icdda .t vcl a -/ion. venditd.

Par la meme raifon, di: la loi
3 , . i

,
D. a.i

lioem fa.lci.fiam ,
fi le Teftateur a laiile une fucceilion

infuiHfante pout le payement de routes fes dcttes ,

& que 1 herider aic obcenu des creanciers certaines

remifes qui lui alTurent un reftant net
,

les legataires

n auront rien a pretendre fur cet objet , parce qu il

eft de principe que les legs
ne font dus qu aprcs les

dettes p ayees, & que, fi 1 ht rider s eft conferve quelque

chofe ,
ce n eft point

a la fucceilion ,
mais a un

arrangement fait avec les creanciers qu il le doi:.

La
C

loi que nous venons de citer decide encore que
les legataires ne peuvent rien riklamer fur le pnx

que rhender a rice de la vente d une fucceflion in-

folvable , parce que ce prix provient moins des biens

du defunt que de la furpdfe faite a 1 acheteur.

Le meme principe
nous conduit a une autre con-

feq .ience qui pent etre d un ufage plus frequent ;

c eft que 1 htritier ne doit pas imputer dans fa Fal-

cidie 1 efperance qu il a de recueillir une fubftitution

a laquelle le defunt 1 a appele. La loi 10 en contient

une decifion precile.

Les donations entre-vifs que rherider furcharge

de legs a revues du teftatear ,
doivent - elles etre

imputees dans fa Falcidie ? Cette queftion eft par-

faitement traitee par M. d Olive ,
livre 5 , ch. 30,

au fujet de 1 appel qui avoit etc porte au parlement

de Touloufe ,
d uue fentence du fenechal de Car-

caflonne , rendue contre le nomm^ Mengaud ,
do-

nataire entre-vifs & heritier de fon pere. On fe pre-

valoit pour 1 amrmadve ,
dit ce magiftrat , de la

maxime confacree par nos arms , que les donations

entre-vifs doivent s impiuer dans la legidme. Mais

on ne pent tirer de la aucun argument pour la Fal-

cidic, Premierement ,
nous avpns un texte exprts

33 dans les fentences de Paul ( livre
5 , titre 8

) qui

rejette cette imputation ; Ea qua mater vivo filio

j&amp;gt; donavlt , in Quartan non imputantur. A quoi peut

; etre ajoute ce que dit Papinien ( dans la loi 14, D.

sj ad Lgem fdlciduim ) , que la dot n eft pas im-

put^e en Falcidie : falcidia -n quidem jure htrtditario ,

so dot^m jure propriopuam habituram refpondi. D ail-

leurs il y a grande difference entre la k gitime & la

falcidie. Tout ce qne le fils recoit par le teftament

du pere,& a 1 occafion de fa mort , vcljurc hare-

ditario , vtljureUgati, aut donationiscausj, mortis
,

o eft impute en la legitime (i) : mais, en la Fal-

33 cidie , rien n eft impute que ce qui eft
pris par

droit hr&amp;lt;ditaire. D abondant , le fils prenant la

3= legidme
comme fils

, & comme une dette de na-

ture ,
il y a grande raifon de croire que ce que

le pere
lui a donne durant fa vie

,
il I

1

a fait par
un jufte

& prudent deiTein de s acquitter de cette

jo obligation }
ou de la diminuer : mais en la diftra-

(j) Voyez. 1 article LEGUIME, feft 8
, $. a.
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&quot; dion de la Falcidie , le fils n etant confidtre

M comme heririer
, qui eft une qualice etrangere

33 & a
laqutlle la nature n a point de parr ,

ce::e

&quot;

prtfomprion celTe
,
& il n y a perfonne qui n a-

&quot; voue qu il eft plus vraifemblable de dire que le

&quot; donateur a voulu pourvoir a fon fils plutot qu a

&quot; fon heritier. N imporre ce que di: Marcellus ( dans

&quot; la loi 56 ,
.

&amp;lt;; ,
D. ad Ingem jalcidiam) que

&quot; fouveut il arrive que I lieritier ne peut pas di-

&quot;

ftraire la Falcidie , comme Unique par avance

&quot; le teftateur lui a donne des biens qui equipollent
&quot;

precifement a la Quarte ; car c eft un cas particu-
M

lier propofe par le jurifcoufulre comme une ex-

*3

ception a la regie gen^rale.
En cet endroit , le

M teftateur s vtant donne le foin d ajufter la dona-
&quot;

tion a la Falcidie par la difcuflion de fon patri-
&quot; moine ,

il y a raifon de dire que cette follicitude

&quot; exade &: extraordinaire ,
eft une marque expreife

&quot; de la volonte qu il a cue
,
de pourvoir a fon he-

&quot;

ritier futur
, par la reprefentation de la Quatte ,

w
qu il ne devoir , par le droit commun , diftraire

&quot;

qu apres fa mort. Tant s en faut done que la

&quot;

reponfe de Marcellus renverfe cette regie
du droit

&quot;

qui rejette
1 imputation des biens donnes en la

&quot; Falcidie , qu au conrraire elle la confirme ,
fisi-

&quot; vant la nature des exceptions. Mais on op-
M

pofe ce qui eft de la commune refolution de nos

jurifconfultes , que 1 lieritier n impute pas venta-

&quot; blement les prelegs en la Falcidie , pour la portion

qu il prend de fes conforts jure Ic^ati ;
mais que

neanmoins il les compenfe ( i ) , qu ainfi nous de-

vons dire que le fils inftitu^ heritier
,

s il n im-

pute pas les biens donne s en la Falcidie , -du

33 moins il doit en fouffrir la compenfation. Mais ,

33 a cela , il eft repondu que nous ne iommes poiut
33 aux termes des loix qui admettent la compenfa-

tion , & qu il eft impolfible de la recevoir au fujet

que nous traitons. La compenfation fe fait entre

33 coheritiers auxquels le teftateur a fait des prelegs ;

car , lorfqu un des herkiers veut tirer la Falci die

33 du prelegs qu il doit payer au cohe&quot;ririer ,
fon

33 contort eft recu a lui precompter ce que re ci-

33 proquement il doit lui payer iui-meme pour rai-

fon de fon prelegs ; ce qui ne peut avoir lieu

31 entre 1 heritier & le
legataire , parce que 1 heritier

33 ne prend rien de lui
, neque &amp;gt;.ni-n a Lvatariis h&~

33 redibus legari poleft , veriim ab harede cohcercdibus

nftt legatur.
Sur ces raifons , apres que le

33 proces cut etc parti fucceflivement a la premiere
& a la feconde des enquetes ,

il intervint arret

le 15) juin 16151 , les chambres aifemblees , par
33

lequel il fut conclu que ledit Mengaud feroit recu

&amp;gt;j a diftraire la falcidie , fans iinputer les biens

donnes 33.

(i) *.. 78 ,
D. de h.tredibus injiitucndis ,-

1. i ? , D. de his qu/e
ut indients auferuntur ; 1. n , 1. 94, D. ad legcm faLddiam ;

J. jS , 5- acccpcis, D. ad fenatufconjulium Tnbtiiianum,
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Le journal des audiences nous fournit un arrer

femblable du parlement de Paris. Vcici ,
die 1

j&amp;gt; reda&eui , q ue l en etoit le fait. Ua nomme

Barry , marchand de la ville de Lycn , pri: cl.cz

lui Guillaume Depar ,
des fa premiere jeunefle ,

33 I lnftruifit Si fv.conna ii bien an fait de la rnar-

chandife
, qu il le rendit capable de faire line

*3 honnere fortune dans le moude
,
& , de fair

,
lui

procura un manage avanrageux , duquel ayant eu

un ills appelc Jacques Depar ,
il lui a doune la

&amp;gt; fomme de if.ooo livres en faveur de manage;
53 Si que , quelque temps apres , faifant foa ttita-

ment
olographe , ii 1 a inftirue fon herkier urn

s verlel
, & a ajoute qu il lui laiiroi: encr aurres

35 chofes
, la jouiifance de la fomme de cinq-cents

33 L-C!iS qui lui etoient dus par le lieur Pigeol ,
a

53 condition qu il l a donneroit en dot a Franco: Le

Barry , fille de fon defunt maitre , pour lui faire

trouver un parti honnete
,

a Hg-ie
a Pierre

Barry fen frere
,

une rente de 100 livres ,
con-

ftituee fur le fieur Defirois 5 & a declare qu il

fe comportoit ainfi envers eux
,
aria de n ecre point

ingrat des biens qu il avoit recus de feu leur pere.
53 En execution de ce teftament , Jacques Depar

a apprehende la fnccciHon de Guillaume Depar
fen pre ,

c fair offre a Francoife & Pierre Barry ,

33
Ugataire , de leur faire delivrance des legs

a eux
13 Faits par fon teftament

,
diftra&ion faice au prJa-

&quot; lable de la falcidie ; lefquelles orfres n ayant vo-.ilu

accepter , la cnufe a etc portee pardevant MM.
= des requetes du palais ; &, fur leurs conteftations
&quot; rt

ciproques , &: , entr autres , que 1 intention du

tefiateur ttoi: que les
legs

leur fufient fournis

enrieremert, rans diftraftion de la falcidie, en confe-

r&amp;gt; qnence des avancemens faitsa rintime par fon peie,
53

par conrrat de manage , eft intervenue la fentence
&quot; qui a ordonne&quot; la delivrance des legs,

diftradion faite

&quot; de la falcidie . Dufrefue rapporte , enluire

& a/lez au long , Jes moyens que les
legataires ont

employes pour faire innrmer ce jugement ;
il rend

ccmpte en meme-temps de ceux que I hcrider a
fai: valoir pour en obrenir la confirmation , & il

ajcute que, par arret du 15 juillet 1642 , rendu fur

les conclufions de M. 1 avocat general Talon
, les

parties ont e&quot;te mifes
t
fur 1 appel , liors de cour &

de proces.

Terminons cet article par une note de M. Secoufle,
celebre avocat du dernier fiecle , que Brillon nous
a confervee dans fon di&amp;lt;ftionnaire des arrets

,
i)a mot

FalcUic : &quot; Deux heritiers inftim s d abord ex ajfl ,

& a qui le teftateur a difhibue des effets pour
&amp;gt;

remplir i chacu-n leur part ,
s ils prennent la fal-

cidie
,

la
parragent par moitie , quoique les eifers

K qu ils devoient avoir , f.iflent de valeur
inegale.

Arret du parlement de Paris , du n mai 1^54,
entre Pierce Ponteau & Claude Marquet .

Pay.-:I L-
.%_//&amp;lt; , /MTJ 35, tures ^ & i

; L code ,

livrt 6
, thrc jo; Ls i:i;litutes de Ju/inijti , Itvie L

,

titn a- ccilcs de C m.is } livrc 2. } tun 6, lesjr.i-
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&amp;lt;f

gmcns d Ulfkn ,
tit re If , , . 14 6 fulvdr.s ;

les

tiles I
, chapitrc 2.

; i\&amp;gt;&amp;gt; , chapitre II ; 1-3
I ,

chapitre Ii ; In code du prcfident Favre ; L con:-

,iirc de Voit fur /
digcftc , Fachina; contro-

veriix; le traitc de Beringarius Fernandas., fur Iz

ioi
^

in Quartam ; Vanlcpoll , de exhsredatione ; Ls
auvres de Henrys & de DefpeiJJes ; la. jurifpradence
civile dc Rouffl au de la Combe : les injlitiitions au

droit francois , par Serres , &C. Voyez auffi les ar

ticles QUARTE TREBELLIANIQUE, LEGITIME , LEGS ,

LEGATAIRE , LIBERATION, INSTITUTION D HERI-
TIER

,
TESTAMFNT , SUSTITUTION ,

&c.

{Article de M. AiERLltf
&amp;gt;

avocat au parkment de

Fixndn- ).

QUARTE TREBELLIANIQUE. On nomme
Quarce trebellianique , clit Domat ,

le quart que
les loix affectent aux lr-

: rir;2rs charges d un fidJi-

commis univerfel de I h^redite , ou d une partie ;

ce qui diftingue la trebellianique de la falcidie ;

33 car celle-ci re garde les legs & les fidei-commis
&quot;

particuliers de certaines chofcs 33.

Pour mettre cette matiere daus tout fon jour ,

nous parlercns , i de 1 origine de la Quarte trj-

bellianique ; 1 des pays ou elle eft en uiage ; i&quot;

des perlonnes a qui elle appartient j 4 des cas oii

elle celfe d avoir lieu 5 ; de la maniere de Id

liquidtr.

. I. De I online de la Quarte Trebclliamque.

Dans les premiers temps de la republique romaine,
les fubftitutions fc .ci-commiiTaires n avoient d tfFtt

qu autant que vouloient bien leur en donner les

perfonnes qui en etoicnt chcrgees. Aucune Ioi n en

neceilitoit la reftitution. Aufii les teftateurs ne fe

fervoient-ils communement de la voie du fidei-com

mis , que quand ils vouloient lailTer leur fucce!f:on
,

en tout ou en paitie a quelques perfonnes que la Ioi

leur defendoit d avantager 5 pour cet elfet , ils la laif-

foient a des he ritiers capables de recevoir
, & ks

chargeoient fecretement de la reftituer a ceui qu ils

vouloient en gratifier ; 5c c eft de la que ces fortes

de difpofitions
ont ete appelees fidii-commit ,

c eft-a-

dire commifes a la foi d un tiers.

Dans la fuite , on forca ceux qui e&quot;rcient char-

&amp;lt;rts de fidei-commis, a en faire la reftitution,- &,
comme il n etoit pas jufte qu apres 1 avoir effectuee ,

I iiJritier put encore etre inqniet^ relativement a la

fucceilion ,
il fut fait, pendant le n

-gne de Ntron ,

fous le confultat de Tix bellius Maxime &: d Au-
nxus Seneque , tin fenatnfconfulte par Icq :el il fuc

ordonne qu api^s que la fuccefllon auroit ete refti-

tuee en verm d un fidci-comriiis
,
toutes les actions

que rheriri-r pourroit inter.ter, ou qu on pounoit
intenter cohere lui

, paHeroicnt a celui cu contre

celui auqtiel la reftitntio&quot;. de I liertdite aurcnt ere

faite. Ce fenatufconfulte cit celui qu on apptlle

Trcbcllien.
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On s appercut bientot de I infuffifance de ce re*-

glement. Les heritiers inftitues etoient le plus fou-
vent

charge s de reftituer la totalite ou la plus grande
panic de la fuccefiion ; & ,

comme par ce moyen
ils n en tiroient que pen ou point de profit , ils pre-
noieat le parti d y renoncer ,

& la caducite de 1 in-

ftitution emportoit celle d u fidei-commis.

Cet inconvenient donna lieu
,
fous 1 empire de

Vefpafien , & le confulat de Pegafus & de Pufio ,

a un autre fenatufconfulte , par lequel il fut permis
a cclui qui e toit charge de rendre une fucceffion

3.
laquelle il avoit etc appele a litre d inftitution ,

d en retenir la quarrieme partie ,
a la charge d ac-

c|uitter toutes les detces de la fucceflion. C eft ce

fenatufconfulte qu on a nomme Pegalicn.
Enfin

,
1 Empereur Juftinien a fondu enfemble ces

deux loix
, & a pris dans chacune ce quj etoit le

plus lage , pour faire ,
a cet egard , un reglement

general qui obviat a tout. En confequence , il a orr-

donne la reftitution de toutes les fucceffions fidei-

commiflaires
, foit que le teftateur cut lai/le la qus-

trienie partie de fes biens a fon heritier ,
foit qu il

lui eut afligne plus ou moins
, foit meme qu il

ne lui eut abfolument rien referve : en forte cepen
dant que , dans ce dernier cas & dans celui ou I hc-

ritier auroit moins du quart de la fucceflion, il fe-

roit en droit de demander ce quart entier ; & ,

quant aux charges de 1 heix-due , le meme le
gifla-

teur a voulu qu elles fuflent partagees entre 1 heritier

& le ridei-commiiTaire , a raifon de ce qu ils pren-
droient refpedlivement dans le patrimoine du de-

funr.

Cette quatneme partie des fucceflions fidei-com-

millaires , lefervee a 1 heritier, eft ce qu on appelle
Ja Quarte

. II. Des pays ou la Quarte trebellianique eft en ufage.

Qu;ftion mixte fur cette mature.

Toutes les provinces du royaume qu on de /Tgne
,communement par le nom gencrique de pays at droit

ecrit , ont conferve 1
ufage de la trebellianique.

A 1 egard des pays coutumiers , Dumoulin
, fur

la coutume de Paris , titre i, . 15 , glofe 4, aux
mots deux cnjans venants ,

n io 5 remarque qu elle

c y a pas lieu. Bacquet dit la meme chofe dans fon
traite du dvoit de batardife

, chapitre ; ,
n iz ,

K Mais il faut entendre ( ce font fes termes ) que
3&amp;gt; la Quarte trebellianique qui eft baillee a 1 he ri-

33 tier inftitue
fujet a rendre au fidei-commiflaire

s&amp;gt; tous les biens , par le moyen de laquelle il peut
33 retenir le quart des biens de la fucceflion , ni

as
pareillement

la quarte falcidienne , qui eft aufli

baillee a 1 heritier inftitue centre les legataires

auxquels tous les biens de Theredite font legues .....

33 ne font recues ni obfervees en pays coutumiers

de France ,
meme en la prevote & vicomte de

-3 Paris .

Eusebe de Lauriere , traite des inftitu-

QU.ARTE
tions & fubftitutions contracluelles ,

tome i
,-

page 3 6z , aflure que dans nos pal s coutumiers

&quot; nous n admettons point les Quartes trebellia-

niques .

Maillart
,

fur la coutume d Artois , article 74 ,

n 1^)4, obierve egalement , que le pays coutu-

33 mier ne connoit pas de trebellianique ^.

Cette doclrine n eft pas cependant fans contra-

ditfteurs. Bretonnier
, queftions alphabdtiques ,

convient que 1 opinion commune eft que la Quarte
33 ttx belhanique n a pas lieu dans les pays coutumiers ;

33 cependant , contmue-t-il ,
la meme raifon doit

j militer, tant dans les pays de coutume que dans

ceux de droit ecrit ; car dans toute la France les

33 fubftitutions font de veritables fidticommis 3&amp;gt;. Cet

auteur u inlifte pas pourtant fur fa proportion ; car

il ajouce aufli-tot ,
cc qu en tout cas il y a plufieurs

33 exceptions a. faire } & il les expofe en ces

termes :

i II faut excepter les coutumes qui defirent

1 inftitution d heritier, comme celles de Berry &
des deux Bourgognes. M. Taifand ,

dans foa

33 commentaire fur la coutume du duche de Bour-

33 gogne , titre 7 , article 7 , note 3 , certifie que
&amp;gt;3 dans la Bourgogne la Quarte trebellianique a

33 Hell 33.

33 z II faut excepter les coutumes qui difent

37 que les cas omis feront
regies par le drok

remain 33.

II y a bien des chofes a obferver fur ces deux

exceptions. i II paroit certain que la trebellianique
n a pas lieu en Berry , comme 1 avance Bretonnier.

Ecoutons M. Boucher d Argis , fon annotateur i

M. Caterinot , en fa diflertation que Us coutumes

ne font point de droit ecrit ,
dit neanmoins qu ca

M Berry il n y a point de trebellianique ; que cela

33 fut ainfi juge en la prevote de Bourges le . . . .

mars 1699 ,
comme le remarque le laborieux

3&amp;gt; Chenu en fes recueils qui etoient alors entre les

33 mains de M. Drouet
,
favant avocat de Paris 33,

1 A 1 egard de la Bourgogne ,
il eft conftant que

la trebellianique y eft recue : mais cette province

n eft point coutumiere ,
comme le croit Bretonnier ;

M. le preTident
Bouhier a prouve , de la maniere la

moins equivoque , qu elle eft vraiment de droit ecrit.

Ainii 1 ufage qui y regne fur ce point ne peut erre

d aucune confequence pour les autres pays qu on ap

pelle proprement coutumiers.

3
Bretonnier ne s eft-il pas trompe, en avancant

que la trebellianique eft admife dans les coutumes

qui renvoient au droit remain la decifion des cas

qu elles ont laifles indecis ? II faut convenir que cette

aflertioii eft vraie par rapport a plufieurs
de ces

coutumes. M. Stockmans dit ,
d^cifion 39 ,

que 1 ufage de la trebellianique a ete afTermi dans Is

Brabant par 1 autorite de plufieurs arrets du &amp;lt;.c:&amp;gt;feU

fouverain de Bruxelles
,
dont il etoit membre (i).

(i) Ration occafiq utcndi bencficio ttfbelUanic

La
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Le meme ma~;iftrat, dans fa decifion 41, fait

mention d un a ltre arret de 1656 , par leouel on a

a trebellianique Car une fucceilion regie par
la coutume de Liege ; & un auteur moderne (i), qui
a e&quot;crk fpecialement fur cette coutume ,

attefte que
1 ufage actuel y eft encore le meme a cet egard.

II y a quelque chofe de plus. La coutume d Amiens

n eft certairement pas du nombre de celles qui fou-

mettent au droic remain les cas qu elles n ont point

prevu&amp;lt;; ; cependant on trouve dans le commentaire

de Dufrefne fur cette loi munkipale , un arret du ] 4

juillet 16:8 , par lequel le parlemenc de Paris a ac-

corde la Quarte trebellianique a. une perfonne grevee

d une fubfticution qu il a en meme temps declaree

ouverte.

Voici le difpofitif de cet arret : Notredite cour

a mis & met ladice appellation & fentence de la-

quelle a ete appele au neant , fans amende &
depens de ladite cauf.e d appel ; ea emandant &

03 corrigeant ladite fentence , a declare 8c declare

la fubftitution contenue audit contrat de manage
dii ii mars

, ouverre au profit de ladite appe-
lante , & , en confequence de ce , condamne lef-

dits intimes a fe deparrir & defifter de ladite

5&amp;gt; polleflion & jouiffance des heritages vendus a

si defunt Andre Cardon
, par le contrat du z

5
mars

1577 , produir au proces ,
& contenue audit con-

35 trat du i i mars
,
en rendre & reftituer les fruits

jj depuis conteftation en caufe feulement , deduction

prealablement faite des droits que ledit Jean Marrin

cut pu prendre pour fa legitime en la furceilion

de Jeanne de Montefcourt fa mere ,
& Quarte

sj .trebellianique es biens fubftitues.... Si donnons en

s mandement a notre bailli d Amiens , ou fon lie u-

s tenant general , 8cc. .

D un autre cote
,

il y a dans les Pays-Bas , foit

Francois ,
foit autrichiens

,
bien des coutumes dont

le droit remain eft comme le fupplt-menc ne , &
cependant la trebellianique ne laaTe

p.*s
d y etre tout-

a-fait incorinue.

Ainfi tout ce qu on peut dire de plus certain fur

la jurifprudence des pays coutumiers en cette matiere,
c eft que la trebellianique n y eft ni univerfellement

iidmife
,
ni ucivetfellement rejetee , & que, s ll s cle-

\oit des conteftarions ou i on prctendit qu elle cut lieu

dans telle ou telle province coutumiere, la quefrion
re pourroit etre decide e que par la preuve de I lifatre.

Cette diverfite de jurifprudence peut donner lieu

3 mie queflion mixte dont il faut dire quelque
chote.

Un teftament fait dans un pays coutumier ou la

rre belliamque n eft pas en ufage , peut-i! en aatorifer

ia diftraftion fur des biens limes dans une province de

nem nonrmUis attulit an mores noflri cam fcrrent? SeJrcium
ju.iicat.uum autorit.is id nunc cxtia aleam comlituic.

(i) inlHturs dc droic pour les pays d; Lic^s , Luxembourg ,

8c autrcs , par ,\t. Sohct. Atzmwr, 1770.

xir.
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clroit e crit ? Voici ce que repond Ricard dans fon traite

du don mutuel, cliapitfe 6, n 516.

Nos teftamens ,
dans le pays coutumier , nz

pouvant pafler que pour des codicilies ,
il s enluic

qu ils ne peuvenr pas avoir plus d e;Fet dans le pays

de droit eerie, que fi c ctoient des a&es de pare He

qualire & des codicilles.... D oii il s enfuivroit que ,

dans cecas, 1 heritier legitime pourroit pretends

la Quarte trebellianique fur les biens fitues dans

le pays de droit ecrit , parce qu il a droic de la

prendre ,
aux termes du droit civil , au cas que le

dt funt, de la fucceflion duquel il s agk ,
ait dif-

3J pofe de fes biens par un fimpte codicille fans tefta-

ment folemnel ( I ). Je fuis neanmoins dans un

fentiment contraire ,
& efdme qu aii cas que Iz

teftateur ait difpofe de tous fes biens par un tefta-

&amp;gt; ment fait a Paris ,
fuivant les formes de la coutume

dulieu, celui qui etoit habile a lui fucceder nb

iTite lzt ,
ne pourra preterdre aucune diftradion

de la Quurre trebellianique fur les biens fitues au

pays de droir ecrit ; d autant que ce qui fait pren-

M dre cette Quarte a 1 heritier legitime ,
au cas d un

M codicille fans teftament , par le droit civil , c eft

la foib efTe de 1 afte & fon defaut en la forme ,

rcfukant de la loi du pays , qui n autorife pas

une difpolition
teftamentaire fans une inftirution

d heririer, ou acluelle, comme dans un teftament

folemnel qui doit erre accompagne d une inftitu-

tion d hentier ,
ou fei-ue & fuppofee , comme

dans un codicille , lequel n etant pas de foi ca-

pable d inftirution d lieririer ,
la loi fuppofe , pour

lui donner effet , que 1 h^ritier ab intefiat eft inftitue

heritier : & comme 1 hericier inftitue a cette r. ten-

M tion de la Quarte trebellianique , lorfqu il eft

chars,; de rendre la fucceffion a d aurres par le

teftament folemnel ;
aufli ,

au cas du codicili-j ,

I h /nder ab
in&amp;gt;.ft&amp;lt;ir qui fait fonftion d heritier

o, inftitue , a pareil privilege
de retenrion j de forte

que 1 herhier ab inteffxt n a point direclement ce

droit en vercu d un privilege perfonuel
& en

&amp;lt;jua-

lite d heritier legitime ,
mais aa defaut d l;enriec

v&amp;gt; inftitue par une preemption de la lot ,
n y ayant

pas de difficulte qu il fur demeuro privc de ce droit

fi le teftateur ei i: i:.ftiaie un heritier par un tefta-

ment folemnel. Ce n eft pas auffi la nature de la

chofe qui lui attribue ce droit, puifque le^tefta-

teur a la liberte d en difpofer abfolument a fou

prejudice
: d oii il refulte que ce n eft que la

qualite
& la forme de 1 acte qui lui donne ce:te

Quarce ,
& que confequemment il ne peut pas la

pretendre,
au cas d un teftament fait en la cou-

tume de Paris , qui fubfifte & peut transferer le*

difpofitions y contenues fans cette folemnite ,

i) iufque-la meme que fi un femblable teftament

contenoit une inftitutiou d heritier ,
elle n auroit

force & ne feroit executee pour ce regard que

comme un legs
univerfel fur les biens meme fuues

(i) Cc prucipc eft eubii, ci

Ee
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au pays de droit ecrit

, ne pouvant pas erre con-
)} ful i-ee, en cette occafion , comme le chef du

teflameiK , & comme une folemnke efientielle &
liecefTaire , qui eft ce qui donne lieu a la dif-

traction de la Quarte , aux termes du droit civil ,

&quot;

puifque la coutume du lieu ou le teftament eft

&amp;gt;-&amp;gt;

paife , ne requiert en facon quelconque cette fisr-

malite ; de forte que ce mot d injhtution n y eft

30 C que comme nn terme capable d expli-
&amp;gt;

quer la volr.nct du dt funt , & non pas comme
33 une fonnalite de I . tfte &quot;.

Ainfi raifonne Ricard. On apper^oit aifement qu il

yrend le change fur la nature de 1 inftitution d heri-

tier, en la confiderant comme une pure folemnite.

Cecte errcur , qui eft rcfutee a 1 article INSTITU
TION , ne le conduit cependant pas a des conftquences
abfolument fauffesj car le fond de fa rtjfolution eft

vrai. Je m explique.
L ordonnance de 1735 diftingue , par rapport

aux teftamens faits en pays coutumiers
,

le cas oii

ils contiennent une inftitution d heritier
, de celui oii

ils ne portent que des legs univerfels.

Dans le premier cas
,

elle veut que 1 inftitution

d heritier foit executee comme telle a 1 ^gard des

bieus fitues en pays de droit tcrit j & par confequent
alors il ne peut etre queftion de trebellianique au

profit de 1 he ritier ab inteflat.

Dans le fecond cas , 1 ordonnance fait une feconde

dillinclion : ou le teftareur eft domicilie en pays de

droit eciit ,
ou il eft domi:ilie en pays coutumier.

Lcrfque le teftateur eft domicilie en pays de droit

ecrit , le legs univerfel fe convertit en inftitution

d heritier , pour les biens qui s y trouvenr. Ainfi ,

dans cette nypothefe ,
comme dans la precedence ,

point de trebellianique pour 1 heritier ab int^jlat.

Si le domicile du teftateur eft en pays coutu

mier ,
le legs univerfel qu il fait ne vaut dans les

pays de droit ecrit que comme legs univerfel ,
&

par confequent il eft fujet a delivrance de la part de

1 heritier du fang.

Get heritier a-t-il alors le droit d en diftraire la

trebellianique ? Non , parce que la trebellianique
n a lieu au profit du fuccefieur ab inteflat , que dans

le cas ou il eft charge par le teftateur de rendre J he-

redite en tout ou en partie , & qu un legs univcrfc!

ne porte point fur 1 htriJdit.- proprement dice
, mais

fur les biens (i).

II ne faut point cependant conclure fle-la que
rhe ritier legitime foit alors reduit a UB vain titre,

& que le
legs univerfel doive recevoir une exe

cution pleine & entiere. II efc certain
,
au contraire

,

que ce legs
fera foumis a la diftradion de la falcidie ,

fi 1 heririer n a point trouve dans la fucce/lion de

cjuoi remplir cette Quarte.

(i) Voyrc, aux articles Lie ATAIRE & I.ECITIME,!* difie-

rencc qu il y a eatte ccs nwts hertdite & bUm.
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Suppofons maintenant un teftament fait en pays

de droit ecrit avec routes les formalites qui y font

requifes ,
& notamment avec inftitution d heritiers :

donnera-t il ouverture a la trebellianique fur les biens

que le dtfunt a lailTes dans une province coutumiere

oii ellen a point lieu? Non , parce que 1 inftitution

d heritier qui fe fait en pays de droit ecrit , ne peut
ctre executee en pays coutumier qu a titre de legs

univerfel, Stqueparconfequentelle ne peut donner aux

heririers ab intcftat plus de droit que ne leur en donnent

les coutumes ou le legs univerfel re^oit fon exe

cution.

. III. DCS perfonnes qui ont droit a la TrebeUianiqiu.

Tout heritier teftamentaire ou ab inteflat , qui
eft charge de reftituer la fucceflion en tout ou en

partie , peut en diftraire la quarte trebellianique ; c eft:

pourquoi la loi i ,
. 5 ,

D. ad fenatujconfiiUitm

trebellianum ,
dit que le fenatufconfulre Locum liabet ,

jive ix teflam^ntj quis hczrei cjit ,jlve ab intcflato roga-

tufque Jit reflitu.rc hareditatem.

Ce que nous difons de 1 he ritier ab inttflat , fup-

pofe , de la part du teftateur ,
ou un codicile par

lequelil 1 a charge expreiTcincnt de reftituer 1 heredite,

ou un teftament qui n a d efFet que par la claufe co-

dicillaire. On peut voir les decisions que contiennent

la-de(Tiis la loi 5 , C. ad trebcliianum ,
la loi dermere,

D. quandb dies Itgatonan j la loi ^
,

. dernier, de

jure codicillorum ; la loi z? ,
D. ad tKbcllianum ;

le

. 3 , infl. quibus modis uflamenta infirmentur; le . 8,

injl. de fidacommiflariis hareditatibus, & les articles 57

& j8 de 1 ordonnance de 1735 , rapportes au iot

QUARTE FALCIDIE
,

. 3.

Le legataire charge de fideicommis n a point droit

a la trebellianique ; la loi iz ,
. dernier, D. adfe-

natufconfultum trebdlianum
,

le decide ainfi en termes

expres ; 8c c eft, fuivant DefpeifTes , ce qui a etc juge

par arret de la chambre de 1 edit de Caftres, du 17

o&obre 1610.

Cette dt cifion ccmprend meme le legataire
d une

parcie de 1 heredite. La loi que nous venous de citec

y eft formelle.

DefpeifTes enfeigne , d apres Barry , qu il doit en

etre de meme du donataire a caufe de mort , contra

ce qui a e te juge a la chambre de 1 e dit de

&amp;gt;5 Caltres , au rapport du lieur de Papus ,
le penal-

o&amp;gt; tieme Janvier 1609. Car les
legs etant iemblables

n aux donations a caufe dc mort ,
. i , in/}, de

donationibiis , & le legataire , bien que d une

w partie de 1 heredite , n ayant pas droit de la diftraire,

33 ccmme il a etc ci-delliis
,

il s enfuit que le dona-

taire a caufe de mort n en a pas non plus &quot;. Nous

trouvons dans Duperrier un arret du parlement d Aix,

du 3 mars 1633 , qui a confrrme cette dofkine.

L heritier inftitue dans une chofe particuliere
n eft

repute que It gataire , comrne nous 1 avons etabli au

mot INSTITUTION D HERITIER j il ne peut done pas

diftraive la trebellianique. C eft ce
tj
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Peregriifi , Mantico , Graflus & Barry. Guy Pape ,

queftion 4.66 , dit 1 avoir vu juger
ainii au parlement

de Grenoble. Papon ,
livre 10 ,

tiire 3 , article 3 ,

rapporte un arret femblable rendu an parlement de

Paris
, le 7 mars 1548. II y en a un plus recent de

la meme cour
,

dans M. Boulder , lectre S. . 8.

M. Maynard , livre 7 , chapitre 18 ,
nons en fournit

un quatrieme , qu il ne date point ,
mais qui eft

?mane d j parlement de Touloufe. M. de Cambolas ,

livre
5 , chapitre n , en rapporte un cinquieme

rendu par le meme tribunal, le 10 avril 1614. II

en eft intervenu un fixieme au parlement d Aix
,

le

16 juin 1665 , qu on trouve dans Boniface , tome 5 ,

livre i
, titre 1 9 , chapitre 5 . Le parlement de Gre

noble a juge de meme par arret du 14 mars 1615 ,

infere dans le recueii de Ballet , tome 2. ,
livre 8 ,

titre 3.

II en feroit cependant tout autrement fi 1 ir.ftitue

dans m:e chofe particuliere fe trouvoit fans co-inftitue,

parce qu alors il ne feroit plus cfonfidere comme lega-
taire mais comme heritier ; & qu a ce dernier titre ,

il prendroit I heredite entiere par droit d accroiffe-

ment. Voyez 1 article INSTITUTION D HERITIER.
Le donataire entre-vifs ne diftrait point de tre

bellianique, fur le fideicommis dont le donateur 1 a

greve , parce que , dit Duperrier , la donation
33

quoiqu univerfelle n eft pas une heredit^ ,
&: le

donataire n eft pas charge d un fideicommis en
a

qualite d heritier
} mais bien en qualite de do-

33 nataire, comme 1 a obferve M. le prelidentde Saint-

33 Jean , & comme la cour ( le parleraent d Aix ) le

jugea par 1 arret qu il en rapporte-, decifion 59 33.

Mais ne faut-il pas excepter de cette decifion le

cas ou la fubftitution n eft etablie que par un teftamrnt

pofterieur a la donation ; Voici ce que repond Serres

dans fes inftitutions au droit Francois, livre i, titre 11,
. j. Lorfque le donataire fe trouve charge de

rendrc , par un teftament pofterieur ,
les biens qui

&quot; lui avoient ete precedemment donnes ( dans les

33 cas ou ces fubftitutions aux biens donnes font
&quot; permifes ) il y a lieu alors a la diftradion de la

33 Quarte trcbelliamque , iuivant un arret du parle-
33 ment de Touloufe, du 6 fevrier 1643 , rapporte
33

par Aymard fur 1 article 56 de 1 ordonnance de
33 J 7 3 5 j j

ai vu cependant , il n y a pas long-temps ,

j de fameux avocats etre d un avis contraire . II

eft difficile de croire que 1 arret dont on parle ici foit

rapporte avec exactitude; en tout cas, il ne feroit pas
a craindre qu il paflat en maxime.
En

general , il eft de principe , aux termes de la

loi 11, . dernier, D.adfencitulconfultumtrebcUia-
num , que , pour donner lieu a la diftraClion de la

Quarte trebellianique ,
il ne fuffit pas que le fidei-

commis porte fur I heredite : mais il faut encore que
celui qui en eft charge fjit hcntier

,
& que la charge

lui en ait ece impofee en cette qualite : L/t trebJlu.no

locus e[[it, ni)n fufficit
de kxreditate rogatum ejfi ,

Jed quafi htzredem rogari oportet.

On deraande fi 1 hericicr contracluel doit etre a
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cet egard aflmiile a I heriner teftamentaire ou ab in-

teftdt. Fernar.d, fur la loi i,i quartern , pncf. } ,
n. J

6- 85 Carondas u ans fes pandectes, livre
3 , chapitre 1

1&amp;gt;

Neoftade , de patfis antenuptialibus , obferv. 2. ;

Voet ,
fur le digefte , livre 56 titre I

,
n&quot; 57,

regardent la negative comme une maxime conftante ,

& M. Maynard, livre j , chapitre 6j , afliire qu elle

a etc confacree an parlement de Touloufe par plufieurs
arrets ,

fans cepcndanr en citer aucun.

L opinion contraire n a que deux partifans de nom;
le premier eft Ccquille. Voici comme il s exprime
fur 1 arc. n ,

t. 17 de la coucume de Nivernois :

Si ie fils eft inftitue he ritier par fon pere en fa-
33 veur de manage, ,

avec condition , s il decede fans
3 enfans males , de reftituer I heredite a fon fix-re ,

33 Ton peut dire que fi ledit fils inftitue delailTe feu-
33 lenient une fille

, qu elle retirera fa legirime , &
33 encore la trebellianique, felon le chapitre Ray-
33 nutlus , extra , de leftamends. La legitime fera

33 tiree la premiere ,
& le quart du refte fera la trc-

33
bellianique. Puifque notre coutume a recu en ce

cas 1 inmtution d heritier
, il n eft pas mal a pro-

pos d y appliquer les memes remedes du droit ro-
33 main

, puifqu ils font fondes en raifoii .

Le fecond auteur dont nous venons de parlsr eft

Duperrierj c eft le feul qui traite la queftion avec

1 etendue & h profondeur qu elle nitrite. En con-

venant que 1 opinion de Coquille eft gentralement
reprouvee par les dofteurs & profcrite par L autorite

de Id
ck&amp;gt;-&amp;gt;fc jugce , il entreprend de la remettre en

vigueur,
& ill appuie des raifons les plus feduifantes*

Apres avoir obferve que le droit romain n admet-

toit pas les inftitutions, ni par confequent les fub-

ftitutions contracluelles , il s explique en ces ter-

mes : Mais 1 ufage de ce royaume ayant deroge
33 a ce principe du droit civil

, en faveur du contrat

D&amp;gt; de mariage , & autorife les inftitutions d heritier

& les claufes & conditions du fidei-commis fti-

3, pulees
en ce contrat & en confideration du ma-

33 riage , il faut nece/Tairement avouer que comme
33 ces inftitutions contractuelles font de veritable!

33 inftitutions d heritier , & les fidei-commis ftipu-
33 les dans ce meme contrat , de veritables fidei-

33 commis , & aufli bons & valables comme s ils

33 etoient ordonnes par un teftament , les rn ernes

3&amp;gt; regies etablies aux inftitutions & aux n~d:i-com-

33 mis teftamentaires , doivent etre obfcrvees aux
33 inftitutions &: fidei - commis contraducls

, a la

33 referve de celles qui font incompatibles avec la

33 nature & la
qualit&amp;lt;;

des contrats, au nombre def-

33 quels
on ne pent pas mettre la

trebellianique ;

33 car ce n eft pas la nature & la qualite des tt fta-

33 mens qui a produit la trebellianique , mais bini

33 la charge d un fidei-commis
, parce qu on n a

33 pas
trouve jufte & raifonnable qu un heritier cut

33 cette qualite vainement & fans fruit
, comme il

33 1 auroit s il reftituoit emierement I heredke fans

33 en rien diftraire ,
a 1 exemple de la falcidie

, qui
n avoir tee introduke auparavant qu afin que 1 hi-

E e
ij
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33 rider furcharge de

legs ne fut pas entitlement de-
33

poiiiHe&quot;
de 1

heritage , qui eft une raifon qui con-
&quot; vient aufTi bien a I heritier contra&uel comme au
33 teftamenraire

, puifque 1 un & 1 autre reprefentent
3 indifFJremment la perfonne du dtfunt

,
& que

33 1 uu &: I autre fonr choifispour fucceder a fesdroits

& reprefenter fa perfonne apres fon deces &quot;.

Apres avoir ainfi t tabli fon fentiment , Diiperrier
difcute les raifons dcs auceurs qui le rejettent. Elles

confident a dire : La trebellianique doit Ton intro

duction a tmis motifs qui ne peuvent nullement

s appliquer a la fubftitution contractuelle. Le premier
eft afin que 1 he-rider ne foit pas reduit a un vain

nom ; le deuxieme, afin de 1 inviter a accepter 1 he-

recHte ; le troifieme ,
afin d empecher qu il n anean-

tilie Is teftamont par fa rlnonciation. D ailleurs ,

Li loi quLi.nn cinn filtum , D. dc hxrc iibus inftituendis ,

met en principe qu il n y a lieu a aucune diffraction ,

lorfque la reftitution fe fait en vertu d un comrat.

Mais , repond Duperrier , nous avons deja fait

voir que le premier des trois motifs qu on prete a

1 introduclion de la fa cidie ,
recoit une application

dirccte & enticre a 1 heritier inftitue par contrat de

manage.
Quant au deuxieme, premierement on peut dire

31 qu il fe rencontre aux inftirutions contractuelles
,

33 parce qu il n y a point d apparence qu un homme
33 veuille accepter cette inftitution fans quelque profit
33 & quelque participation aux biens & a 1 hereditl
33 de celui qui le choifit pour fon header. Secor.-

&amp;gt;3 dement ,
ii cette confideration euc etc le veri-

33 table motif de la Quarte Pegafienne , qui , de-

33 puis Juftinien , a etc appelee Treb&amp;gt;.Uianique , il

33 cut e;; impertinent de 1 introduire par le meme
33 Knatufconfulte qui a impofe a 1 heritier greve la

33 nc ceflite d acceprer 1 heredite pour faire valoir &
fubfifter le fidcicommis, puifque par cette obli-

33 gation
il etoit furEfamment pourvu a la va!idit:2

33 du fideicommis & du teltament, & toutefois le

33 meme f. natuf-onfulte Pegahen, qui a introduit

33 la diftraclion de la Qiurte que nous appci:- is

33 TrkbeUianique t
a aulTi obli^j ne ceffairement i

33 rider a 1 acceptadon de 1 h redite, pour la re-

33 ftituer en meme temps au fideicommiflaire
.,

le

33
privant neanmoins du benefice de cette diftraifHon,

33 quand il fe laifTe forcer & contraindre a prendre
33 & accepter 1 heredite 33.

Ces raifons fervent en meme temps de reponfe
au troifisme motif. Car cette diffraction n eft pas

ru ce aire a la validit^ & a 1 execution du te

as ftament , puifque la loi contraint 1 lieritier d ac-

33 cepter rheredite&quot; & de reftituer le fijsicommis
=3 malgre qu il en ait j & d aiileurs la tribellianique
33 ne pcut pas avoir et^ inventee pour la vaiidite

33 du t.ftament , puifqu elle a lieu aulU en faveur

33 de . hfritiefS ab intefiat qui font charge s d un
33 fideicommis -,

tellement que le veritable motif de
33 cette diftraftion etant en cette premiere raifon

qu il ft eft pas jufte que celui qui a e&quot;ce houore
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*&amp;gt; de la qualite d h^ritier, foit prive de tout profit

& de tout avantage ,
& depouille entiereraent de

1 heiedite, il n y &quot;a point de fujec legidme po jr

la refufer a rht rider contracluel, & Je confondre

par ce moyen avec un fimple donataire 33.

Refte a faire voir que la loi quidum cam filium

n eft point contraire a cette doftrine. Le cas de

cette loi eft qu un homme ayant temoigne a un

enfant de famille qu il vouloit le faire fon heri-

tier
, a la charge qu il ne pourroit

rien parvenir
33 a fon pere { ce qui ne fe pouvoit faire qu e.i

33 1 inftituant fous cette condition que fon pere 1 e-

33
manciperoit) il pria le teftateur de ne pas le

33 faire , apprehendant qne cette condition ne

&quot; fut defagreable a Ion pere ,
& lui perfuada d in-

33 ftituer un fien ami , duquel il tira parole
d acceptcr

cette heredke & de la lui reftituer, quand il feroit

&quot; hors de la puiflance de fon pere ,
de manic-re que

33 le teftateur, par fon teftament ,
inftitna purement

33 & (implement cet ami du fils de famille, me q:i:*-

33
quarn ab co petiturn eft, c eft-a-dire que le tefta-

33 teurne le chargea d aucun fideicommis, felon 1 in-

33 terpretation d Accurfe , de Cujas Sc de tous les

33 autres dccteurs; ce qui fut caufe qu apres la moit

33 du teftattur, cct enfant de famille ne favoitpsr
33

quelle aftion il pouvoit convenir & contraindre

33 cet ami a lui reftkuer ladite htredite , parce que
33 le teftateur ne 1 ayant point charge d un fidei-

33 commis , & 1 ayant inftitue puremeut & fimple-

33 mtnt, le fils de famille ne pouvoit pas agir
33 centre lui ex fileicjwmiffo ii-it ufl.atntnto.JLi t fur

33 cette diiEculte , le jurifconfulte repond qu il na

point d autre acl:ion que celle du mandat,
33 u- ilem ma.nda.ti , fondee fur la promefie que cet

33 ami lui a faite d accepter 1 hereditc & de la lui

33 reftituer 33.

On voit par cet expofe , que ]?. loi cite e , eft ab-

folument etrangere a notre queftion. Cependant
Balde en a conclu que la trebellianiqae

n a point

lieu dans les reftitutions de fidei-commis qui fe font

en veiru de contrats Mais outre que le jurifcon-

33 AJre n a point parle de la trebellianique dans

35 cette loi
,
& qu ainfi cette doctrine eft fans fot-

33 demtnt ,
il faut d aiileurs obftrver que vtritabk-

&amp;gt; ment ,
en cette efpece ,

1 heritier inftirue ne pou-
33 voit point pretendre de trebeltianique , qucique
33 la loi ne 1 ait pas dit

; mais c eft parce qu il n t-

33 toit point charge d un fidei-commis, & qu oa

33 n etcit pas aux tennes de la regie
du judfcon-

fulte U1; ien ( auteur de la loi zi , . dernier, D.

33 ad Tn,:L,Lianurn} rapportes ci-delliis , & fuivart

33
lefquels

il n y a jamais de trebtliianique que quand
33 un htritier eft charge parle teftament de rendre 1 he -

33 redite ; c?.r le. fidei- commis doit venir de la main

3. ou de Li bouche du teftateur
, qui , en inftituanl

33 un heriuer , le prie ou le charge de renare fon

3-, herecire ;; qui bon lui femble ; & ce ttftateur

33 avoit influue purement 1 ami choili par le fils de

x&amp;gt; familie , fans i avoir churgJ d tai udei-commM
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envers lui , comme Africaniis a. extrefTement ob-

ferve par ces mots
, in. t.ftamento amicus jilii i$nt--

&quot; tui
tcjlatori hares infututus eft , nee

&amp;lt;j!iic(].:ar&amp;lt;i

nb

io petirum eji ;
& c eft aufii ce qui fmcit la diffi-

cuke en la queftion ; car, s il y cut en un fidci-

&quot; conimis expres ou tacite dans ce teftament ,
il

*&amp;gt; n eut pas fallu confulter ce favant jurifccnuihe

pour trouver ur.e action centre cct ami infidele ,

puifque 1 action ex teftamento aut ex fidd-commiJo ,

3 en vevtu da fenatufconfulte Pegafien on Trebellien ,

&amp;gt; eut ete fans difticulte ; & toutefois , parce que ,

comme dit ce meme jurifconfuke , n~t&amp;gt;n aiirer

&quot; fidei-convh ijj*um ab eo peii potefl qu.im fi & ipfurn
ii

tcftatonm ji.iem ejus fecutum ejje piobaretur ,
il n y

trouve point d autre aftion que ce le du mardar ;

&
, cet ami n etant point attaque par ur.e action

de fidc i-ccmmis
,
mais par une action de mand at

M &: en vertu de !a promefle qu il avoit fai r.e a ce

fils de famille
,

il ne pouvoic pas preter.dre
une tre-

&amp;gt;j

bellianique , qui n appanient qu aux heritiers char-

ges d un fidei-commis univerfe! par le teftatcur ;

outre que cet ami n ecoit pas proprement hsrkier ,

mais bien le fils de famille , auquel cet ami n a-

=&amp;gt; voit fait que preter fon nom & fon intervention ;

tellement que , comme ce n ecoit qu une ducie

& non pas une veritable inftitution , la decifion

de cctte loi n influe du tout en rien fur la quefhon
d un heritier contractual , qui eft vt ritablement

heritier
, & qui eft aufli charge d un veritable

fidei-commis .

Telles font les raifons que Duperrier emploie

pour detruire 1 opinion de ceux qui refufert la tre-

bellianique a I h^ritiet inftitu^ & greve de dei-

comniis par contrat de manage. Si le fucces ,

du fon addicionnaire , etoit toujours attache a

sj la vigueur de 1 attaqne ,
fon avis eiit prevalu.

Mais, (i Ton met a 1 ecart Coquille , qu il appelle
33 a fon fecours , & lui-meme , on ne trouve pas
j un auteur de ncm qui n ait etabli la prupofinon

53 contraire a celle qu il s efforce d accrediter -.

L licritier qui a droit a la trebellianique , tranfmet-

il a fon hJrkier la facutte d en faire b diftraclion ?

La loi to
, C. ad U^ m falcidiam ,

e tablit 1 affirma-

tive de la manure la plus precife ; en voici la tra-

ducl:ion Httc rJe : Quoique votre ptre ait prie vorrc

frcre , au cas qu i! mourut fans enfans
,
de vous

rendre fa portion d hcr^dit^ , cependant ,
dans la

3 circo;-iftance qu il eft dtccde inteftat , il eft clair

35 que ce qu il a eu droit de diftraire par le baieflce

de la fJcidie, apjjrrient a fes hcriaers Itgitimes,
35 & que , par cette raifon

,
votre iocur

, qui lui a

fiicc. de ab init\n concurrerr-ment avec vous ,

*&amp;gt; doit avoir part aux biens qu il a etc en drok de
&amp;gt;3 retenir . On voit que ce texte einploie i:i !.

mot j..lcii:e, au lieu de trebdiidiu^iu ,
cela confirme

I obfenration que nous avons fake au commencement
&amp;lt;Je 1 article QUARTE FALCIDIE.

On trouve dans Papon ,
livre zo , titre

3 , arti

cle jo, un anic confomie A Ja difpoliciou de ce
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texte : Par arret de Touloufe
, prononc^

-f v&amp;gt;

gile
cle !a pentecote, en robes rouges ,

fut adjugQ
2. une mere la moitiJ des bier.s d une fienne fillt ,

33 nonobftant la fubftkution : favcir , le tiers jure
n L^itunz, S: le quart du refte jure trebulHani , pour
33 ce que ladite fille ^tok morre j.im fa$a pubts &quot;.

II eft un cas ou cette ucciiion n a point lieu ;
c ed

lorfque 1 hc ruier greve n a ornis de diPcraire I ll-

meme fa trebellianique , que par une intention for-

melle d en faire la remife au fidei - comrmlTaire.

Mais cette intention ne fe prefume pas facilcment :

c eft a celui qui s en prevaut ,
a la prouver , & de

jfimples indices ne fuffifent pas pour Tetablir. C eft

53 pourquoi , dit Defpeifles, bien qu un fils qui avoic

ece Liftuue hericier avec fubftitution en faveur

33 de deux fiennes fcturs , faifant Tune hericiere ,

33 eiit legue a 1 autre certaine fomme
,
avec certe

33 claufe , outre 6* par-Jetfui la fubflitution faite par
33 notre pere , a

laqiiclls: jc vcux quil ne foil riti

33 dcnge; par arret du parlement de Paris , du prc-
* mier juin 1585 ,

fut dit que la fctur heritiere pou-
33 voit diftraue les

legitime &
trebelli^niq .ie qui

avoient appartenu au frere Le femblable a

ete juge au parlement de Tonloufe , donne au
33

rapport de M. Maynard : le fils charge de fidc i-

conimis ayant mis cette claufe en fon teftament,
33 fans prejudice de la. jubftitution fa itc par man pert ;

parce que les teftateurs ne mettent de telles claufes

&amp;gt;&amp;gt; en leurs teftamens que pour temoigner qu ils n onc
n pas intention de frauder les fidei-commi/Taires n.

Du pnncipe que la diftraftion de la trebelliani

que fe tranfmet a 1 ht rkier du greve ,
il rcfulte n. -

ceirairement que le fife jouit dii^meme drok, lorf-

qu il fuccede au greve par dcsherence , barardife ,

aubaine o -

confifcation. C eft au(Ti ce que declare

nettement la loi 3 , . y , D. ad Trebdlianum.
La diftraftion de la

trebellianique ne fe fait que
dans le premier degre de la fubftitution ,

ou
,
eu

d autres termes , n appartient qua I hentier gr^va
immtdiatement par le teftateur. Le prefident Favrs ,

en fon code, livre 6
, titre 17, decifion t , afiure

qu il en a e te ainfi
juge plufieurs fois au fjnat de

Chanibery ; & cela a lieu
,

dit DefpeilTes , bisa
33 qu il fok queftion d un fidei-commis graduel &
33 perpetuel ; car , bien qu alors il y ait autant de
33 fidiH-commis qu il y a de perfonnes qui y fouc

33 appelees par dugres , ncanmoms il n y a qu une
33 fcule hercdke : fi chacjue fidei - commiffaire
33 prenoit une Quarte , le fidei-commis perpetuel u-
n viendrck au nt ant 33.

Ceite refolution eft conforme a plufieurs texte3

du digefte ,
& notamment a la loi i

,
. 19 ,

U. al
TrebeUianum , qui en meme-temps qu elle 1 etablit ,

y ajoute une exception remarquable. Voici comme
elle eft concue , nous ne faifons que la traduire :

Si un hcririer charge de refti:u.j r la fucceflion en-

33 tieie ,
lu rtfti;ue fans d jiiuire la falcidie ( c eft-k-

53 dire la tr. UUijniq je ] a ur.e perfjnne qui eft

Hi hr.c charge
1

e de la rcndre a un ftcond
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33 commiffaire , celui-ci ne pourra pas pour cela di-

ftraire h falcidie , d msins qnt I /ieritier ri ait

voulu fairs prcfint d lui fcui , dc U portion quit
etoit jjndc d retenir .

Brillon cite un arret dn parlement de Touloufe du

14 juillet l6^6 , par lequel il a tte juge qi?e ,

j I lieritier ou fubftitue du pupille charge de ndti-

commis
, ne diftrait point de Quarte. L ou

peut dire , en faveur de ce jugement , die 1 addi-

&amp;gt;3 tiomiaire de Ricard
, qae le iubftitue au pupille

sj n a etc que le fecond dans I objet du teftateur j

&amp;gt;3 qu il y a en ce cas deux ck gre s
,
& que le tefta-

33 tcur a fubftitue aux biens de 1 impubere & non
aux fiens , ayanc feulement tefte pour lui : c eft

a pourquoi le premier herkier , qui eft le pupille ,

&amp;gt;3 eft cenfc avoir pris la Quarte qui a ete confufe

3 dans les biens 33.

DefpeifTes dit que I li^ritiet fiduciaire charge
33 de fidti-commis a certain jour , ne peut pas dif-

33 traire cette Quarte ; il cite Fernand comme
un garant allure de ce qu il avance , &c il ajoute :

Car tel Writier n eft pas inftitue en fa propre fa-

&amp;gt;3 veur mais a la ieule coniideration du fidei-com-
33 miflaire, le teftateur ayant voulu fon heredite lui

33 etre rendue apres certain temps } avant lequel il ne

lui ^toit pas expedient qu elle lui flit rendue 33.

Ce que drc ici Defpeilfes eft fonde fur la loi 5 5,

$. i
,
D. ad Tr^bi.llianuin. Voici ce qu elle porte

la-deifus : Secundum
qu&amp;lt;z

did poteft non effc priori:

( fidii- commijlirio ) tantiim dejiderante , cogendurn

injlnutum adire ; uli nuila. portio remanfura Jit apud
eum ; utiq-ut ji confejlim , vd pofl tempus , cum frutfi-

bus rogatus eft
reddere.

. IV. Des eas ou la trebellianique ccffe d avoir lieu.

Les perfonnes qui, dans la thefe generale , out le

droit de diftraire la trebellianique , le perdent quel-

tjuefois , & cela ,
ou par la volonte du teftateur

,

ou par la nature du fidei-commis , ou par leur fait

perfonnel.
Elles le perdent par la volonte du teftateur

, lorf-

qu il leur defend de 1 exercer. Tel eft du moins le

fentiment des auteurs les plus accredites ; ils fe

fondent communement fur le chapitre i de la no-
velle , par lequet il eft decide clairement que le tefta

teur peut interdire a fon he ritier la diftraftion de
la falcidie. Quelle raifon en effet

, difent-ils , y au-

toit-il de diftinguer
a cet tgard la falcidie de la

tu bellianique ? On n en appercoit aucune. Quelques-
uns d entre eux vont plus loin ; ils foutiennent que
la trebellianique pouvoit etre prohibee , meme dans

J ancien droit , qui cependant ne permettoit pas de

xk fendre la falcidie ; de ce nombre eft Hotman
,

livre 7 , obfervaticn 1
3 .

C eft une queflion li cette prohibition peut trre

faite a des enfans du premier degre que leur pere a

greves de fideicommis. Si la loi 1 1 , C. ad Ugem

jaludiam , pouvoit etre i:i confid^ree , la negative

QUARTE TREBELLIANIQUE. f
ne fouffriroit aucun doute ; car ce texte decide clai-

rement que la trebellianique ,
a laquelle il donne

le nom de falcidL , ne peut etre diminuee a 1 egard
des fils du reftateur. En voici les termes : Si , comme
33 vous l!alkguez , votre pere vous a oblige de rendre

a vos frcres la portion dans laquelle il vous a

inftituc ht ritier , & vous a ordonne de vous cou-

tenter pour votre falcidie de certains effers qu il a

3*
defignes ; rien ne vous empe che de reclamer , devaut

le juge qui doit en connoitre ,
le fecours de la loi

* falcidie dont vous parlez dans votre fupplique 3;.

On ne peut ,
fans contredit , rien de plus pofitif

que cette loi ; mais elle eft fondee fur une raifon

qui ne fubfifte plus ,
& qui pa* confequent empeche

qu on y ait encore egard. Dans le droit remain ,

la trebellianique ne pouvoit jamais concoiuir avec la

kgitime ; 1 une teaioit effentiellement lieu de 1 autre :

&
, comme un pere ne pouvoit porter la inoindre

atceinte a la feconde , il falloit de toute necefiue qu il

refpectat egalement la premiere. Dans nos mcEurs ,

au contraire
, le fils greve de fideicommis par fon

pere , diftrait a la fois une legitime & une tre bel

lianique : on ne doit done plus accorder a celle-ci

la meme faveur qu a celle-la , puifqu elle ne lui

eft plus fubrogee & qu elle ne la reprefente jamais.
Aufli a-t-il etc juge, plulieurs fois au parlement de

Paris , que le pere peut defendre a fon fils de diftraire

la tre beilianique du fideicommis dont il le charge.

DefpeifTes en cite cinq arrets des 18 mai 1566, 10

feptembre 1573 , 6 aout 1575 , 13 aoilt 1577, &
1 1 mai i ; 8 1 . II ajoute que le parlement de Tou-

loufe a decide plufieurs fois la meme chofe , & notam-

ment en novembre i;?z. C eft aufli ce qu a jug^
le

parlement de Grenoble , par un arret qu on trouve

dans BaiTet , tome i ,
livre 5 , titre 1

3 ,
cha-

pitre 4.

Le parlement de Provence s e toit fait la-de/Tus

une jurjfprudence contraire a celle de ces cours ;

mais 1 article 60 de 1 ordonnance de 1755 1 aabrogfe
formellernent. Voici de quelle maniere il eft concu :

cc Sera neanmoins permis a tous teftateurs de defen-

dre , par leur teftament ou par un codicille pofte-

35 rieur ,
de retenir lefdites quartes falcidie & trebel-

lianique , conj ointement avec la Itgitime , auquel

cas ceux qui out droit de legitime auront leulemeriC

le choix entre la diftradion defdites Quartes
celle de la legirime , a moins que le teftateurn ea

33 eut autrement ordonns , en les reduifant a leur

33
legitime 33.

Le parlement de Provence fit
,
au fujet de cet ar

ticle , les remontrances fuivantes. En examinaiit

&quot; avec refpecl: les difrerenres difpofiticns qui font le

33
fujet de nos tres-humbles remontrances ,

votre

33 parlement , Sire , croit devoir obferver en premier
33 lieu , que la faculte accordee par 1 article 60 a.

tout teftateur de prohiber la diftra ition des deux

Quartes , fans excepcer de cette difpofltion
les

3 enfans du premier dtgre, eft contraire ,
non-feu-

lemeiu a nos maximes , mais eacote au ftatuc d
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& cette province ; car

, quoique la lettre ne foit pas

precife ,
nous appuyons pourtanr fur 1 efprit

de

35 cette loi meme
,

1 ufage inviolablement obferve

&quot;

parrni nous de permettre aux enfans du premier

degre cette double diftradion , malgre la dcfenfe

du pere j telle eft la tradition immemonale de

cette province ,
conftatee par le temoignage uni-

= forme de toutes les turbes dans une enquete
ordonnt e a ce fujet par le parlement de Gre-

noble 33.

Voici quelie a etc la reponfe de M. le chancelicr

Daguefleau :
&quot; La liberte q .ie le rci a juge a propos

de laiflsr au tefhiteur de dtfendre d accumuler les

diffractions des Quartes falcidie & trebellianique
avec celle de la legitime , ne p cur avoir rien de

33 contraire aux principes du droit romain
, qui ne

connoifToit point ce concours de trois diftraciions j

& , fi tin utiicre qui ne doit fa naiiTance qu aux inter-

M
pretes du droit canonique ,

a enfin prevalu dans

cette matiere fur les plus faines maximes de la

jurifprudence , rien n etoit plus naturel que de

permettre au teftateur de prohiber ce qui n a ae
introJiiir que centre les regies

du droit ;
on y a

meme apporte le temperament de dormer en ce cas ,

a ceux qui font 1 objet de I article 6c , la faculte

-35 d opter ce qui leur fera le plus avantageux ,
ou de

leur legitime ou de ces diftraciions } lorfque le pere
*&amp;gt; ne les aura pas reduits precifcment a la legitime ;

93 & cette difpofitioQ a paru fi equitable , qu aucun

des parlemens du royaume ou le droit ecrit a force

de loi ,
n a etc

frappe&quot;
de la difficulte qu on releve

33 dans les remontrances de votre compagnie. Leftatut

de Provence ne pent fervir de fondement a cette

3 difficulte
, puifqu on reconnoit qu il ne contient

53 aucune difpofuion pn!cife fur ce point ; & une en-

quete qu uii auteur dit avcir ete faite a 1 occafion

M d un proces porte dans une au^rs province , ne

M
peut balancer la force des principes du droit ro-

&quot; main ,
fur le refpecl: qui eft du a la librg volonte

55 du teftateur ,
& a la fagefle qui le porte a con-

3&amp;gt; ferver , autant qu il eft polfible , 1 integritc d ur.e

fubftitution qu il
regarde fouvent comine le falut

j de fa famille &amp;gt;?.

La prohibition de la trtbelliauique doit-elle etre

faite en termes expres ? On convient g^neralement de

I affirmative relativement aux enfans du premier degre
du teftateur : la prohibition doit etre exprefle a leur

^gard , difent tous les auteurs
, parce qu on ne doit

pas prefumer facilement qu un pere veuille depouiller
fe&quot;. enfar.s des droits que leur aiTurent la loi & 1

ufage.C eft ce qui a ete
juge diverfes fois au parlement de

y&amp;gt; Touloufe, notamment le 4 decembre 1595 , Sc

au parlement de Paris en 15-451 ,
& le premier

juin i 5 8 f . Ainfi 1 heritier auquel le teftateur a dc-
fcndu 1 alienation de fes biens, peut diftraire la

trebellianupe , comme il a te jug^ au parlement
33 de Paris , par arm prononce en robes rouges a

noel en 1615 j meme cette defcnfe doit etre ex-

preile , bien que le fideicommis foic en hveur d un
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autre enfant du teftateur

,
comme il a ere&quot; juge au

33 parlement de Touioufe
, par arm prononce en

r&amp;gt; robes rouges a la prononciation de paqucs 1581 ,

le teftateur ayant dit qu il vouloit que fon L^-

re-dice ftit reftitue e en plein droit 33. Ainfi s exprime
33

Defpeiffes.
Nous voyons dans M. Stockmans , decifions 40 ,

que la coutume d Anvers a adopte formeliement cette

jurifprudence: 1 ordonnancede 17 JJ eft allee plus loin j

elle en a fait une loi pour rout le royaume , non-

feulement par rapport aux enfans , mais en general
33 pour tous ceux qui ont droit de legitime. C eft

3 la difpofition de I article 60. Defendons aux juges ,

33
porte-t-il ,

d avoir egard a ladite prohibition , fi

js elle n eft faite en termes expres 33.

Le parlement de Provence a etendu jufqu a cette

panic de I article les remontrances dont nous avons

(.iv ja parle.
Notre ftatut., a-t-il dit, decide que le

33 teftateur prohibe aflez expre/Tement , lorfqu il veut

33 que fon heredite foit reftitueitt que les legs foient

33 payes fans aucune diftraclicn. Le r.ouvel edit parolt,
33 en plufieurs articles , menager les ufages & cou-
33 tumes particulieres des lieux ; la Provence ofe fe

30 flatter d obrenir la meme faveur. Vorre majefte:
M H. a pas pretendu fans doute aneantir nos loix

33 municipales , loix revert es par leur anciennete , par
33 le concours des peuples & du fouverain qui les a

33 formees , & par la protection des rois qui les one

33 confirmees fi folemnellement 33.

M. le chancelier a rcpondu en ces termes : cc L o~
33

bligation que la nouvelle ordonnance impofe ail

33 teftateur de faire fa prohibition en termes expres ,

33 eft confonne a 1 efprir du ftatut de Provence ; il

33 a fuppofe que la prohibition devoir etre exprerle ,

33 & il n a fait qu autorifer une des manieres de
M 1 exprimer j en effet mie dcfenfe precife eft le feul

33 moyeu de prevenir routes fortes de conteftations

33 fur ce fujet ; & d ailleurs on ne doit pas craindre
33 que de pareilles queftions puiifent fe prefenttr a.

33 1 avenir , parce que les teftateurs , avertls par une
33 loi publique ne manquerout pas d expliquer leurs

33 volontes dans les termes les plus expres .

A 1 egard des collateraux
, les opinions font par-

tage es fur la queftion de f^avoir fi la prohibition de
la trebellianique peut leur etre faite tacitement

, ou
fi elle doit etre expreffe. Ce dernier parti ne fouffn-

roit aucune efpece de doute , s il etoit conftant qu ou
dut appliquer a la trebellianique la difpofition que
contient le charitre i de la novelle i par rapport a
la falcidie,\car il faut, pour celle-ci, une prohibition

exprelle , fe exprefim dejignaveiit ( tcflator ) non vdle
h&Kd-m mticre falcidiaip.

Les auteurs les plus judicieux ne font nulle di/S-

culte d etendre cette decifion a la tre bcllianique.

Pourquoi en effet donneroit-on a des conjedures m-
certaines ,

a des prtfomprjons equivoques , la verru

de faire taire une loi precitc qui pcrmet a tout J , r tici

greve de fideicommis de cliftiaire la Quarte trebellia

nique &quot;i II eft vrai que la difpofition dc 1 honune peut
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ici aneantir la difpofition de la loi ; mais aufTi Ton
doit convenir que celle-ci e&quot;tant claire & formelle ,

il faut , pour la faire ceiTer
, que celle-la porte I tm-

preinte d une volonte conftante & marafefte. Ainfi ,

die M. Stockmans , dcciiion 40 , il ne fuffit pas

qu un teftateur defende en
gt-n^ral toute alienation

& diminution des bicns qu il &amp;lt;nt:ve de fubftitution ; cela

ne peut s entendre que de 1 alienatkm en faveur de

tierces perfonnes , &. il n en refulte aucunemcnt que
I liLi-itier doive etre prive d un bienfalt que le droit

commun lui allure , & que le teftateur ne lui a

pas ote.

On trouve dans Montholon , . in , un arret

conforme a la doctrine de ce magiftrat.
II a etc pro-

nonce en robes rouges a Noel i 6 i 5 , 5c il a e te jug^ que
I hotel-dieu de Lyon devoir jouir de la trebellunique
dans une here\lite qui lui avoit etc laiitee a charge
de fideicommis &: avec prohibicipn expreffe d en

aliener aacan bicn.

La Provence a* Cur ce point , un edit particulier

da 14 decembre i.\$6 : Ordonnons , porte-t-il ,

3 que les teftateur: puiiTent ^xpi^mcnt prohiber tanc

fa trebellianique que la falcidie ; & iemble que
*&amp;gt; le teftateur le prohibe affez expreAement ,

lorf-

qu il dit qu il veut que fon heredite foit reftituee ,

j ou que les legats
foient payes fans aucune di-

u ftinc&quot;tion &quot;.

Cette difpofition peut etre regardee
comme le

refulrat de tout ce que les meilleurs auteurs ont ecrit

la-defTus de plus raifonnable. Quand ils difenr que
la prohibition de la trebellianique doic etre expre/Te ,

ils convienneut neanmoins qu il n y a a ce fujet au

cune forinulepar:iculiere a employer; que lestermes,

je defends a mon heritier de
diftr.iire

la trebdiiamqiu ,

ne font pas eflentiels a cette prohibition ; qu il fuffit

qu elle foit clairement etablie de quelque maritre

que ce foit ; & , comme on le voit , cet:e reftrichon

ne deroge nullement a la necelTite de la prohibition

expre/le ; elle ne fair que 1 cxpliquer.

Que doit-on penfer , apres cela , de ces auteurs

qui regardent les mots de pi. in droit t appofe s cia-s

une claufe de reftitution d heredite , comme une

defenfe d exercer le retraochement de la trebellianique ?

Ces expre/fions , dit Guy Pape , queftion 557, ia-

duifent une fuccelTion direile ; elles font confidt rer

le fubftitue comme recevant les biens des propres
mains du teftateur , & par confequent elles contien-

r.ent virtuellement la prohibition de la trcbellia

nique. Telle eft, ajoute-t-il ,
la jurifprudence du par-

lement de Grenoble : c&amp;gt; , pro hac
pc~rte confutvit hxc

curia parlamentl ju. icare.

Ce qu il y a d ctonnant , c eft que cette doctrine

z etc* auiTi adoptee par le parlement de Touloufe.

Ecoutons M. Maynard , livre y, chapitre ji. Se-

haftien Ayral , prerre , inftitue Jean Ayral ,
fits de

Panhelemi fon fix-re ; & , en cas que fon heritier

de&quot;cL
4de fjns enfans , veut que fen h^reditc vienne

de plein droit a deux Ayral , fccurs d .- fon heririer.

ets, aprus le cus de Ja fabilitutioa arrive , pour
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fgavolr s il y avoir lieu de diftracVon tr^b

attendu les mot? de pUin J.roit. Le proces parti
a

la premiere & a la feconde des enquetes, le rapporteur

& le contretcnant entres dir.s la grand chambre pour
le departir, & le fait n?ci:-.

!

,
M. le premier prci-denc

d Affis remonrra que les pr.-ii.iens
& anciens confeil-

1m des enquetes ecoient Mamables d avoir fait un

partage en chofe fi claire & refolue dans le palais ;

fcavoir, qu entre defcendans il etoit befoin d une

prohibition exprefTe de trcbellianique ,
mais aur

t
rrangers ,

tels
q;i&quot;au

fait propofe ,
une prohibition

tacite fuffifcit ,
ttlle que ces mots de plcin dr^it por-

toient fans difficult;. . A qui s accordant les autr;s pri~

fidcns& confeillersde la grand chambre , fans y opiner

ui raifonner autrement ,
It rapporteur & le contre-

tenant furent renvoy^s ,
avec charge de drefier 1

arret^

& faire entendre la remontrance a routes les deur

chambres des. ercueres \ ce qui fut fiir : par arret

du li juin 1578 , la fubf
x
itution fat declaree ouverte

fans diftraclion de trebellianiaue.

On a demande ii la prohibidon de trebellianique

pouvoit etre faite par un codicille pofterieur au tefta-

ment dans lequel
ecoit ecrit le fideicbmmis. La nc-

^ative a ete foutenue par Accurfe fur la loi i , C.

de Mlicitlis ; par Balde en fon confeil 474 ,
livre ^

j

par Alciat fur la loi licet
,
C. d.- p ttis ,

& par Jafon

en fon confeil 909. C eft meme ce qui a ete juge

par arret du parlement de Touloufe ,
du raois

d aout 1584, rapporte dans le recueil de la Ro-

cheflavin.
. f

Cette opinion n a pour bafe que des fabtilires

qu il faut laiiTer dans les volumineux ecrits de leurs

auteurs. Le chapitre z de la novelle I , apr^s avoir

e:abli que le teftateur peut defendre la falcidie, ajoute

que fa difpofition doit etre obfervee dans tou -es les

efpeces d ades de derriere volonte 5 & de-la refaite

neceffairement la confequence que la falcidie peut

etre prohibce par codicille aufli-bien que par tefta-

ment. Or ce que Juftinien a introduit en cette ma-

tiere pour la fa.cidie , pourquoi ne l appliqueroit-on

pas a la trebellianique ? II n y a ,
a cet egard ,

aucune

rr.ifon de difterence entre 1 une & 1 aurre, c eft le

cas de dire : Ub &amp;lt; eadem ratio , ibi idem jus.
Au 1!) le

parlement de Tculoufe n a-t-il point periifte
d^ns

1 opinion qu il avoit adoptde en 1584. L annee fui-

vante , la queftion fe reprefenta au rapport de M. May
nard; 1 heritier a qui le teftateur avoir dcfendu par

un codicille la diftradion de la trebellianique ,
fou-

tenoit , i que la defenfe ^toif nulle ;
z que le co

dicille etoit faux. On n eut aucun eVard au premier

moyen ,
& Ton ordonna la preuve du faux. L arret

eft rapporte par M. la Roche flavin , livre 4 ,
au mot

trebdluini.-&amp;gt;&amp;lt;ie ,
titre 7, article i

,
& par

M. May
nard ,

livre 5 , chapitre 49. Le premier de ces auteurs

nous en a conferve un femblable du 19 novembrc

1591; & cette jurifprudcnce a e:e ,
comme on la

vu ci-devant , confacrte par 1 ai ucle 60 de Tor-

donnance de 1735.
C eft une queftion, fi la prohibition

de la tre

bellianique



QUARTE TREBELLIANIQUE.
bellianique qui n eft faite qu a 1 heritier du premier
otgre , produit Ton efFeC centre les degres fublcquecs.
Void ce qu en a eerie M. de Caceilan

,
livre 4 ,

chapitre 79 .-
c Guy Pape , dans fa queftion f 4; ,

&amp;gt; donne pour regie que la prohibirion de la Quarte
*

trebellianique , fake dans le premier degre , eft
|

prefumee repetee dans les autres. Cetce
regie

eft

&amp;gt;5 vraie lorfque les degres font d une egale faveur;
&amp;gt; mais, lorfque la faveur ell inegale , fr^que celle du
fecond

degre&quot;
eft plus grande que celle du pre-

&quot; mier , il peut n en &amp;lt;*tre&quot; pas de meme. Un arm
rendu a la charfibre de 1 edi:

,
au rapport de

&amp;gt; M L
de Larger , entre Tournier & Ravanfy, donne

cette exception a la regie ci-defTus
alleguee.

Un
teftateur avoir inftitue la femme egalement avec
ion fiis

; il avoir charge fa femme de rendre ,
fans

diftradion de Quarte , fa moitie a fon fils
, & fon

*&amp;gt; fils de rendre i fes filles. Get arret decide que le

&amp;gt; fils diftrait la Quarte ,
tant de la moitie en

lacjuelle
&amp;gt; il e&quot;toir inftitue

, que de 1 autre en laquelle la

femme avoir etc inftituee , & qu il avoit recueillie :

la prelompdon de repetition de prohibition cefle
&amp;gt; done en ce cas ; du moins la prohibition n etant

point expreffe a 1 egard du fecond degre , elle

&amp;gt; n empeche pas alors les defcendans de diftraire la
S3 Quarte. Cet arret eft conforme a un autre rendu
&amp;gt;
J
par la meme chambre, au rapport de M. Cambon

* de Roully , le 17 de juiu 1655 ,
au proems de

* Larbous .

II faut
aj outer a ce

pafTage de M. de Catellan ,

I obfervation que Vedel y a faite. Apres avoir re-

Jnarque que Guy Pape ,
a 1 endroit cite

, limite ex-

prenemenc fa decifiou au cas ou il n y a aucune raifon
ie prefumer le contraire , maxirne qu.in.ti null* (nbefl
ratio quart ita ad fequentii non dtbcat nferri , il en
conclut que les arrets cites par M. de Catellan font
exacts dans leur efpece ; & neanmoins

, dit-il
,

j
eftirae qu il faut ici faire une diitindiion

, foa-
&amp;gt; dee fur la prefumee volonte du teftateur, qui

fert de
regie a la deciiion de Guy Pape, &

q./i
eft prefque toujours le guide qu il faut fuivre dans

&quot; les matieres de fubftitution j f^avoir , qu il y a
35 lieu de prefumer une repetition de claute protii-
&quot; bitive de diftradion de Quarte dans -le fils meme

qui recoit le fideicommis des mains de la femme
&amp;gt; a laquelle cette prohibition a etc faite , quand
&amp;gt; le fubftitue a ce fils eft un autre des enfans du

*&amp;gt; teftateur
, appele fous la qualification de mAle ,

parce que cette qualification denote la volonte du
teftateur de conferver les biens en leur entier

,

a* favore agnatfonis ;
1 objet du fubftituant qui a fiit

3 la prohibition a la femme heridere grevde , ne
&amp;gt; pouvant etre que de faire pafler 1 henfdite toute

entiere a fa defcendance mafculine , con(lr-
vanix agnxtionis gratis ; car les interpretes don-
nent a cette claufe de male cette merae in-

&amp;gt;

terpretation. Mais, fi une lUle du teftateur eft fub-
ftituee au fils ou a quelque parent collateral ,

tf alors il y a lieu de coniedurer que U prohibi-
Tome
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tion ne palTe poinr a ce fils

, & qu elle n a etc&quot;

faite a Li femme ht ritiere gtevee , que dans la

vu^e
de conferver 1 heredite eatiere aux feuls

males .

s avons dit que la nature du fideicommis

peut faire eerier la
trebellianique. II y a en effe:

deux cas oii cette Quarte ne peut etre diftraite par
des railons inherentes a la difpofirion du teftateur.

Le premier eft quand !a caufe pie Ce trouve fub-
incueei L hentier charge en faveur de la caufe

pieufe, dit Defpeifles, ne peut pas diftraire cette

Quarte &quot;. II cite Bartole
, Capella, Tholofanus ,

la deciiion 870 de la rote de Rome , Mafuer ,

Guy Pape , Gomez
, Tiraqueau , Covarruvias ,

Bugnyon , Fernand
, GralTus , Cujas , Herman ,

Barry, & ainn a etejuge, continue-t-il, au par-
lement de Touloufe, par arret prononce en robes

rouges, en 1573 , le 16 fe vrier 1575 & le

1 6 mars ijS^ .

L edit rendu pour la Provence, !e 14 decembre

I4;&amp;lt;J,
eft conforme a cette dodrine : Ajoutant ,

porte-t-il, aux declarations precedentes que lefdi-

tes Quartes (falcidie 6c trebellianique) ceflenc

aux legs pies .

Cette difpofition & 1 avis des dodeurs qu elle a
confirine

, ne font plus fuivis en France par rapport
aux headers qui ont droit de legitime : 1 ordon-
nance de 1735 leur permet de diftraire la trebellia

nique des fideicommis laiiles a la caufe pie , comme
de ceux auxquels des particuliers fe trouvent appeles.

Voyez ce que nous avons dit a ce fujet dans le . z

de 1 ardcle QUARTE FALCIDIE.

Le fecond cas eft lorfque le fideicommis eft or-

donne par un teftamert militaire. La loi 91, D.
ad legem falcidiam , en contient uue difpofition tres-

precife : Si un foldat , dit-elle, a ordonne par
fou rcftament de vous reftituer la moitie de fon

hcredite , & que , par un codicille fait apres avoir

quitte le fervice ,
il ait charge fon heritier de ren-

35 dre 1 autre rnoitie a Titius , vous & Titius ne

pourrez empecher la diftradion de la Quarte ,

&quot;

parce que le teftateur eft mort dans un temps oii

fon teftament avoit perdu fon
privilege. Mais, s il

etoit decede dans 1 annee de fa retraite , vous ne

foufFririez aucun retranchement; la portion de Titius

feroit feule toumife a la Quarte , parce que la re-

ftitution n en a etc ordonnec en fa faveur que dans
^ un temps ou le teftateur ne pouvoit plus tefter

comme foldat
, jure mditari. .

La loi i , . 6 , D. ad fena.tufcjnfultU n Trebd-

liiinum , paroit contraire a cette decifion ; elle declare

que le fenatufconfulte a lieu meme dans le tefta-

33 mcnt que peut faire un fils de famille de ton pe-
3j cule caftrenfe ou quali caftrenfe . Mais, dit

Dcfpeifies , ce paragraphe doit ecre entendu du
&quot; fecor.d chef dudit fenatufconfulte , qui vouloit

33 que 1 heririer charge de fideicommis, qui refufoic

&amp;gt;3 de prendre 1 heredi:^ , fut contraint a la pr;--c!re

* C 7 &amp;gt;

ln
ft-

d&amp;lt;: jUeicommijf.ii us h&amp;lt;zriJ i
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a&amp;gt; & non pas de 1 autre chef dudit fenatufccnfulte ,

=3 par lequel la diftraction de ladite Quarte etoit

33 pjrmife ; tellement qu en ce cas ,
on n a retenu

: dudit fenatufconfulte que ce qui eft (implement a

03 1 avantage du teftateur 33.

L ordonnance de 1755 a &**
&amp;gt;

ûr ce point ,
le

meme changement que fur les fideicommis pieux.
JElle a voulu que les fubftitutions ecrites dans les

teftamens militaires , fuflent fujettes , de la part des

heritiers qui auroient droit de legitime ,
a la meme

diftracnon de trtbellianique , que celles qui feroient

ordonnees par des particuliers.

Voyons maintenant les cas cm I he ritier, greve de

fdeicommis , perd la trebellianique par fon fait per-
fbnnel.

i Le premier eft lorfqu il n a point fait inven-

taire. C eft ce qui refulte de la novelle i , , cha-

pitre z, . z. Si vero, porte ce texce
_,
non fice-

rit invcntarium fccundum hanc figuram , pent pradi-
ximus j non ntinebit falcidiam , fed compLbu legata-

rios & fileicommiffkrios i licet pura fubSttntia morien-

tis tranfcenddt legatorurn datio. On ne peut rien ,

fomme on le voit , de plus energique : 1 heritier qui
ne fait point inventaire , ne perd pas feulement le

droit qu il avoit de diftraire la falcidie fur les
legs

dent il eft charge , il faut encore qu il rende aux

deicon-mi.Tairts tout ce qui eft
porte&quot;

dans les

difpofitions faites en leur faveur : compLbit fidcicom-

mffiirios.
Jl y a cinq arrets du parlement de Paris qui

confirment cette decifion. Le premier eft du premier

juin 1^96; on le trouve dans Charondas, en fes

reponfes, livre 13, chapitre 8. Le deuxieme a ete

rendu le f feptembre i f 97 i il eft rapporte par Cho

pin fur la courume de Paris, livre i
, titre 4, n

1 8. Le troifieme eft du n derembre 1598 ; il en

eft fait mention c*ans Charondas a 1 endroit cite, &
dans les actions forenfes de Peleus , livre 4 , cha

pitre
6. Le quatridme eft intervenu le i Janvier 1599 j

il eft cite par Bouchel en fa bibliotheque civile
,

au mot Trebcllia ii^u.
. Le cinquieme eft inftre dans

le recueil de Chenu, centurie i, queftion 19, fous

la date du 17 mars \6ir.

Le cunftil fouverain de Brabant a , fur ce poinr,
la meme jurifprudence que le parlement de Paris.

C eft ce que prouve un arret de revifion du i j juil-
let 16fQ qa en rapporte M. Stockmans ; d-icifion

41.
Les ant res tribunauz ne fuivent pas tons cette

maxime. L tdit donzie pour la Provence le 14 de-

cembre 145^, y dcroge formellement. ^^oici comme
il eft conc_u : II y a une grande difpute ^s ju-

gemens ,
& grande difficulte entre les juges , fi

53 1 htritier inftitue par le teftateur ne fait aucun
33 invertaire ,

fcavoir (i, par cette omiflion, il doit

33
j-erdre

la trebellianique Sur quoi , comme
33 deflus , apres y avoir murement deliberd

, nous

ordonnons & declarons par ce notre ^dit per-

p^tuel, que 1 h^uirt ne perdia ni ne devra perdre
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&quot;

trebellianique, pour n avoir point fait d inventairtfj

& que non-obftant qu il n ait fait inventaire ,

33 nous declarons , par cette prefente ordonnance ,

33 qu il diftraye , puiife
&: doive ctiftraire ladite tre-

33
bellianique 33.

MM. les gens du roi du parlement d Aix ont

donne
, le 19 juillet 1697, un afte de notoriete

qui attefte 1 execution de cette loi : Nous

( porte-t-il ) certifions que a
fuivant le ftatut parti-

33 culier & 1 ufage du pays ,
les heritiers greves

d un

33 fideicommis unrverfel ne perdent pas leur Quarte
33

trebellianique ni leur legitime , pour avoir accepce
33 les hoiries chargees de pareils

fidcicommis pure-
33 ment & /implement ,

& fans recourir au benince

33 d inventaire ; & que , par cette raifon ,
le cas de

33 reftitution atrivant ,
ils ont droit de retenir ou

33 de diftraire fur les biens du fideicommis
,
non

33 feulement lefdites Quarte trebellianique &
legi-

33 time, mais encore toutes les fommes qui leur

33 e&quot;toient dues par les teftateurs , & toutes celles

33 qu ils ont payees de leurs propres deniers & efrets

33 aux cr^anciers , & a la deVharge des hoiries , fans

33 que les fubftitue s ni les autres creanciers du te-

33 ftateur puiflent empecher lefdhes diftraclions 33.

Cette jurifprudence n eft pas particuliere au par

lement d Aix. Mynfingere , centurie 3, obfervation

60
,

aflure qu elle a ete adoptee par la chambre

imperiale de Spire , feante aujourd hui a Wetzlar.

On juge de meme au parlement de Touloufe,

comme 1 attefte M. d Olive , livre 5, chapitre 16 :

C eft une queftion ,
dit-il , qui a forme divers

33
partis parmi nos dofteurs , flavour

fi rheritier

33 charge de rendre 1 heritage eft privable de la tre-

33 bellianique , pour n avoir point fait d inventaire j

33 mais enfin , apres un grand confiit de raifons

33 qui ont longuement balance 1 efprit des juges ,

33 1 opinion qui met 1 he ritier a couvert de cetre peint,

33 encore qu il ne foit pas des defcendans du tefta-

33 teur , a prcvalu parmi nous ; car il n a pas ete

33 trouve jufte ni convenable aux maximes de la

33 vraie jurifprudence , d etendre a la trebellianique

33 la conftitution de 1 empereur Juftiuien , qui ne

33
parle que de la falcidie; parce que c eft une loi

penale , & que les peines doivent etre plutot
re-

33 ftreintes qu etendues. C eft ainfi que cette queftien
33 fut jugee au proces d Arnaud Guibal cc Jeanne

33 Gombaude , a la deuxienie des enquetes ,
au

33 rapport de M. de ReiTegnier , le mardi j z juin

33 i^i^j&le n fevrier 1636, a la meme cham-

33 bre au rapport de M. le Noir, en la caufe de

33 Fourniers & I.acams 33.

Chriftin , tome i , decifion 517 , rapporte un

arret femblable rendn au grand confeil de Malines

le 11 Janvier 1597 , fur inftance de revUion.

Neoftade , decilion 3 ,
nous retrace fort au long

une affaire dans laquelle le confeil provincial de

Hollande en a decide de meme.

Bawry , livre i; , chapitre 7 , n 4 &amp;gt; pr&eud
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.Ii meme chofe a etc jugee au parlement de Gre
noble en 1595.

Cependant Bretonnier
,
dans fes queftions alphabe&quot;-

tiques , die que cette cour diftingue entre les enfans
& les collateraux j qua Ngard des premiers , le de-
faut d inventaire ne Icur fait point perdre la trebellia-

uicjue , mais qu il la fait perdre aux autres.

M. le president Favre , en fon code , livre 6
,

titre il
, decifion 13 ,& titre 17 , decision j ,

nous apprend que le ienat de Chamber/ fait la

meme diftindion.

II paroit qu elle eft egalement re$ue au parlement
de Bordtaux.

La Feyrere en rapporte un arret du 15 mai 1673 ,

qui a prive de la
tre&quot;bellianique

un heritier manger
qui n avoit point fait inventaire ,

& dit qu il en a
etc rendu de contraires pour des enfans qui avoient
fait la meme omifllon.

2.&quot; L heritier greve qui , regardant la fucceflion

comme onereufe , refufe de 1 accepter & met le

fideicommiflaire dans le cas de 1 y faire contraindre par
juftice , ne peut diftraire la Quarte trebellianique ,

quand meme la fucceflion feroit folvable. C eft ce

que portent la loi 4 , le . 4 de la loi 14 ,
le . 9

de la loi 16
, la loi 66

, D. ad fenatufconfultum

trebJlianum; la loi 4, C. du meme titre, &: le . 7,

injl. dc fiJeicommijJariis h&reditatibus.

5 Si I heritier etoit convaincu d avoir employe
des -voies frauduleufes pour aneantir le fideicommis
dont il eft charge , comme d avoir Ibuftrait le tefta-

raent du defunt , il feroit prive de la tre bellianique.
La loi j^ , D. ad legem fa.ladia.rn, en contient une

difpofition exprefie.

4 II en eft de meme, fuivant la loi f , .19 ,.

D. de his qua ut indi^nis auferuntur } de celui qui a
accufe le teftament de faux.

5 La loi 3, D. ad fenatufconfultum trebellianum ,

applique au/fi cette difpofition a celui qui empeche
le reftateur de changer fon teftament.

6 Le meme texte en dit autant de I hentier qui
fc a pas pourfuivi la punition du meurtrier du
defunt.

7 Le . i de la loi 59 que nous citions tout-
a-1 heure , prive pareillement de la trebellianique ,

1 heritier qui s eft charge tacitement de rendre 1 he-
redite a une perfonne incapable. II en eft de meme ,

aux termes de la loi 23, D. de his qua ut indignis

auferumuT , de 1 heritier qui n a accepte cette charge
que relativement a la Quarte d un fideicommis don:
il e&quot;toit greve au profit d une perfonne habile a le

recueillir. Mais
, fuivant la loi 1 1 du meme titre ,

I heritier qui ne doit rendre a un incapable qu une

partie de 1 heredit^ , n eft pas prive de la
trebellianique

fur le reftant qui fe trouve encore fubftitue.
Dans ces cinq derniers cas, ce ne font pas les fide i-

commiiTaires qui profitent de la privation que les

loix prononcent centre I heritier; ces memes loix

adjugenc la Quarte au fife 5 mais elles ne font plus
.fmvies en cela dans nos mccurs 3 parmi nous , le fife
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eft a cet egard reprefente par les lieritiers ab irt-

leftat. Voyez 1 ardcle QUARTE FALCIDIE, . j.

8 II n eft point douteux que la renonciation de
I heritier a la trebellianique , ne lui oce le droit do
la diftraire.

Cette renonciation eft cenfe e faite lorfquc I he
ritier a reftitue le fideicommis fans retenir fa Quarte *

on prefume en ce cas, dit la loi 68
,

. i
, D. ad

fenatufconfultum trcbdlianum , qu il a omis cette li-

tention
,
non par erreur ,

mais pour remplir a la

lettre la difpofition du teftateur.

Si cependant il prouvoit que cette omi/Tion n a
eu fa fource que dans une erreur de fait , il n en

refulteroit pour lui aucun prejudice , & le fideicom-

miflaire feroit oblige de lui rendre fa Quarte. C eft

ce qu etabliilent la loi n
,
D. ad jlnatufcotfultum

trebcllianum ; le . 7 , inft. de fideico-nmijfaiiis haredi-

tatibus ,
& la loi 9 ,

C. al lepem falcidiam.

Un arret du parlement de Grenoble cite par Guy
Pape , queftion 417 , a juge qu un fils n ctoit pas
cenfe avoir renonce a la trebellianique , pour avoir

promis par ferment de ne pas venir contre le tefta

ment de fon pere.

La renonciation que fait un heritier a la trebellia

nique ,
n eft pas confideree comme un ate d aliena

tion veritable ; la loi j , . 15 , D. de donationibus

inter virum 6s uxorem , en contient une preuve bien

claire , en decidant qu un mari sreve de fideicommis

en faveur de fa femme , peut, non-obftant la pro
hibition des avantages entre conjoints , lui reftituer

1 heredite fans aucune diftradlion. Les termes de ce

texte font remarquables : Magis pleniore officiofidei

pr&amp;lt;zftand&amp;lt;z funtfum maritum quam donaffe vid^ri
, quod

plerique magls fidetn cxfolvunt in huiic cafurn quant
dona.nl

;
n&amp;lt;;c de fuo putant proficifci , quod de alieno

plenius reflituunt , voluntatem defunfli jecuti. Nee im-

meritb
f&amp;lt;zpe

credimus aiiquid defunttum voluijje , &
tamen non rogajje.

Les loix 19 & zo ,
D. de his qua. in fraudem.

creditorum, declarent, d apres le meme principe , que
les creanciers d un heritier greve ne peuvent point

attaquer fa renonciation a la trebellianique , comme
faite en fraude de leurs creances. Mais ces loix font

tombees dans une defuetude prefque generale ,
&

il pafTe aujourd hui pour drcit commu.i qu un de-

biteur ne peut renoncer a la trebellianique au pre

judice de fes creanciers. II y a dans le recueil ds

Robert ,
livre

3 , chapitre 1 1 ,
un arret du parle

ment de Paris qui 1 a juge ainfi. Voyez 1 article LE-.

GITIME ,
feclion

3 , . y.

. V. De la, liquidation de la.

Nous avons deja dit que la trebellianique eft la

quatrieme partie de 1 hertdite , ou de la portion
d heredite que le teftateur a

charge&quot;
fon heritier de

reftituer.

Avant de reg er cette Quarte , il faut prelever

les decces , les frais fuo^raires ,
& les legitimes de

Ff
ij
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enfans ; on doit meme comprendre dans cette de

duftion ce qui e toit du par le defunt a 1 heritier greve.
Les loix 5 i , D. ad fenatufconfultum trebeliianum ,

& io4, . dernier, D. de legatis 3, y font for-

melles.

L autcur des notes fur les idles de notoriete du

parquet d Aix
, imprimes a Avignon en 1771 ,

dit

la metne chofe , & ajoute qu il taut aufti diftraire ,

au profit de Fheritier, les dettes padives qui lui ont

33 ete remifes ou abandonnees par les creanciers , &
eo celles dent 1 hoirie s eft affranchk par la pre-

fcription commencee & accomplie pendant fa jouif-
so fance .

Cette dedudion doit fe faire re elfement a 1 egard
des objets done la fuccefiicn fe troiive

decharge&quot;e
au

moment oii le fidacommiseftreftitue. Mais, par rap-

pore a ceux done elle n eft pas encore liberee a

cette epoque , oa peut ope rer de deux manieres difFe-

rentes , & qui , cependant reviennent abfolument au

meme. La premiere eft de fournir a 1 heritier fa

Quarte emiere fur les biens exiftans , a coRdition

de fupporter fa quote-part des charges qui reftent

a acquitter ; la fecnnde eft d adigner au fideicom-

niilTaire un fonds fumfant ponr remplir ces charges ,

& de prendre la Quarte fur ce qui refte franc

& net.

Ces deax manieres J operer font egalement en

ufage dans le reiTort du pariement de Touloufe ,

& Ton y employe tantot I une tantot 1 autre
, fuivant

M. Maynard , livre y , chapitre 55. La premiere
eft cependant la plus conforme au texte litteral des

loix romaines. Lorfque 1 heritier eft prie de rendre

&amp;gt;o rheredite* , en retenant fa Quarte ,
& la rend en

&amp;gt; confequence ,
les actions paffives fe divifent 5 il

en pafle les trois quarts fur la tete du rideicom-

miflaire , & 1 autre quart demeure fur celle de

jj 1 heritier . Ainfi s exprime Juftinien dans fes

inftitutes , . 9 , de fi.tcicommifariis hetreditatibus.

II eft iin cas ou la deduction dont il s
agit ne fe

fait ni rt- eJlement ni fittivement ; c eft lorfque le

teftateur a lui-meme afligne
a 1 he ritier une chofe

particulicre pour fa quarte. Le paragraphe qne nous

venous de cittr porte c. .- en ce cas la fomme ou
1 effet qui eft la matiere de cet

affignat , apfartient

a I litritier a titre de legs ,
t n eft foumis a aucune

contribution pour le payement des cha r
ge& h^reJi-

taires.

On demaade fi
, pour determiner le montant

de la trebellianique , i] faut comprendre , dans 1 he*-

redhe fujette
a la reftitution

,
les legs particulsers

que le teftateur a fairs. Cette queftion eft traitee

avec aucant d erudition qne de {anacire par le f^avaat
& fubtil Dupcrncr. Ii commence par remoigner fon

etonneme.ir de trouver les loix romaines tout-a-fait

muettes fur un objet aiiffi important &: d un
ufage fi

ordinaire ;
cherchant enfuite la caute de ce filence ,

il s explique
en ces termes :

II eft certain que tout heririer doir avoir le

ji quai C de, tout ce dont le teftateur difpofe ,
ou
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par legs en verm de la facildie ,
ou par fider*

oo commis univerfel en venu de la Quarte pegafienae
oo ou trebellianique ; en forte qu il n etoit pas

au

pouvoir du teftateur de I empecher. L. I ,
O. ni

Ugtm falcidiam. \ , L. . in-ic Neratius,T&amp;gt;. nd

oo tnbettiaanm. Et, quand 1 efFet de la difpofition
da

teftateur etoit fufpendu par I inccrcitude d une con-

50 Jition ou d un rerme ,
le droit de 1 heritier , aufli-

oo bien que celui du legataire
& du fideicommif-

oo faire , etoit allure par une caution ou ftipularvon.

oo L. !,._/! legatajU.fi cut plufiuam per legtmfal-
03 cidiarn. Z. ita tamen , . fares ex affe ,

D. ai

03 trebeUianum. Et partant , jamais on ne pouvort
oo rencontrer ce point de decifion , flavour

fi ,
en

liquidant la trebellianique ,
il falloit premierement

M diftraire fes
legs ; car 1 heritier prenant

fa Quarte
oo falcidie fur les^ legs , il ne pouvoit pretendre la

oo trebellianique que fur le reftant de I herirage qui
oo compofoitle fideicommis univerfel ,

& ainh 1 he-

ritier avoit veritablement fa Quarte ,
fans diftraire

05 les legs ; mats c e toit aux depens des legataires ,

oo & le fideicommifTaire ne fouffroit la quaite que
oo fur les biens du fidticommis oo. Duperrier appuie

cetce afTertion fur les loix i &
3 ,

D. ad trtbcl-

lianum i il prefente la veritable efpe ce de chacun de

ces textes ,
& prouve demonftrativement qu il ne font

contraries ni par la loi i , C. ad trebeUianum. ,
ni pat

la loi 55, D. ad legem fakidiam.
II ajoute qu on ne f^auroit trouver dans tout Te

droit aucune difference, pour ce fujet, entre le

03 fideicommis pur & fimple ,
& le conditioner. . . .

oo II yen a un exemple dans la loi ita. tamen . . hares

33 ex ajfe, D. adtrebeUianum ,
oii ils agifTbitd

un fiddi-

commis pur & fimple pour la moitie des biens
,.

oo & pour 1 autre moitie, apres la mort de 1 heritier ;

05 & cependant le }urifconfulte dit que, le cas de cette

oo deruiere panic arrivant
,

1 heritier doit prendre fa

oo Quarte pour le total fur les legataires comme fur

oo le fidticommifTaire oo.

Apres avoir ainfi expofe le veritable eiprirdu droit

remain fur cette matiere , Duperrier obferve qu uo

ufage auiTi ancien qu univerfel empeche aujourd hui

1 heritier greve de fideicommis
, de prendre la Quarte

des legs fur les
legataires.

C eft en effet ce qu ao
teftent Bartole fur la loi 3 , . item PompMiu* , D.

adtrcbellianumj Paul de Caftres fur la loi i dli meme
titre ; Peregrini dc fidelcommijfis , article 4 n 40, &
u;ne foule d autres auteurs de tous les pays.

Cet ufage , continue Duperrier , ayant force

oo de loi , & 1 heritier ne pouvant plus prendre la

03 Quarte des legs fur les legataires ,
il femble qu il

oo doit la prendre fur le fideicommis j autrement il

pcyeroit en effet le quart des legs ,
fi fa Quarte

-x&amp;gt; eft d autant retraachee ; &: les
legs

font a ra

&amp;gt;o charge du fideicommiflaire feul
, & non pas de

10 1 heritier
, felon le fentiment de la plupart des

0.3
interpretes....
oo Mais on rtpond a cela ,

r qne fi 1 ufage a

prevalu a la loi j & a prive par erreur 1 iaeiitict
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gr^ve , du retfancherhent qu il avoit droit de faire
3 fur les

legs , c eft a lui de fouffrir 1 injure que
33 1 erreur & la coutume ont voulu lui faire. Secon-
13 dement

, cette erreur a vraifemblablement com-
3

mence&quot; par la faute des heritiers , qui ,
n etant

charges d un fideicommis que fotis une condition

incertaiue & qui ne pouvoit avoir effet qu apres
3 leur mort

,
n ont pas eu foin d exigef des lega-

3 raires une promeiTe 8c une caution de reudre le

quart , fi la condition arrivoit
, & leur faute ne

*&amp;gt; doit pas nuire au fideicommiifaire
, outre que

&quot;

! k^5J?*
r e ^- en ^ueMue facon indemnife paf la

joufiTance qu il a des biens pendant route fa vie ,

33 & que 1 intention veritable de la loi a tee que le
33

fideicomrniflaire ne fouffnt la Quarte de rentier
33

que felon la nature de la trebellianique ou pega-
33 fienne , c eft-a-dire fur les biens fideicommuTe s

33
feulement, & il ne feroit pas moins injufte de faire

&quot;

payer au fideiconimiflaire
, tant la Quarte des

&quot;

legs que celle des dettes paflives , puifque les uns
33 & les autres font charges hereditaires , cum legatum
*3

Jit donatio a
tefla.torefa.fla. 6- al&amp;gt; harede praftanda. &amp;gt;

33 & que routes les charges hereditaires font rejetees
33 a proportion fur I heritier & fur le fideicommif-
3 faire par le fenatufconfulte Pegafien. Iitf. de fida-

33
commijjariis h&redilaiibus

,
. y 53.

Duperrier remarque enfuite que Cujas & Hotman
font diredement

oppofe&quot;s
1 un a 1 autre fur la quef-

tion qu il
agite. Neanmoins, dit-il , on pent les

3 accorder , en avouant que la dodrine de Cujas
33 eft veritable

, felon la difpofition du droit ancien ,

33
qui decharge entierement I heritier des legs, lui eu

attribuant la Quarte falcidie, & que cellc d Hot-
man qui tient que 1 heritier eft contribuable aux legs,

33 eft veritable
, felon le droit nouveau etabli par

33 1
ufage commun, & confirme paries arr^ts du par-M lement d Aix

, qui Fa ainfi jugd par trois arrets en
3 trois proces, oil

j
avois foutenu cette meme opi-

&amp;gt; nion. Le premier fut donne au rapport de M. Se-

guiron, en faveur du baron de FaVerge, du Dau-
phine, centre le fieur confciller de Bouchages, &

3
plufieurs autres poflefTeurs des biens fiddicommif-

33 fes. Le deuxieme en faveur du fieur marquis de
&amp;gt;3 Breffieux

, centre la comte/Te de Rochefort. Et le

dernier, au profit de Jeanne & Jacquette de-

gniers , de la ville de Touloufe , centre meffire
^&amp;gt;3

Franco-is Durant
, pretre & la meme ville

, & le
; curateur de la difcuffion des biens de Jean & An-
^ tome Degniers, le ?o juin 16^ , au rapport de
3&amp;gt; M. de Sigoyer (i); & par confequent cette quef-
=5 tbn n eft plus en difpnre en cette province, non-
33 obftant le fer.timent d Antonius Faber

, qui , au

cliapitre 10
de^

la decade 11, de crroribus prxg-
maticonim , a foutenu que la Quarte de I heritier

*&amp;gt; dcit etre
i&amp;gt;nfe,

aulfi bien pour les
legs que pour le

fi) !l y a auffi dans la Peyrcrc un arret du parlemenr dc
Bordeaux du iS no. :c i- if , qui jugc qi.^ La trebellianiquc ne

pent fe prendre cue fur tc qui idle de Tha cUke apu s la
- d doctes St des legs.
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55 fideicommis , fur le iideieornmidaire , quand le

teftateur 1 a
chargrf

du payement des legs, & qu e le

5 ne doit prendre fur les
legs que lorfque le payernenr

&quot; en eft rejete pac le teftateur fur I heritier , qui etc/it

55 aiifli Popinioh d Antonius Goveanus, ace que dit

1 aber
,

lib. 4, conjcfl. cap. A. ]
:
t tontefois la loi

53 1 1 ad Trcbellianum i
dit expre/lJinent le cohtraire j

&amp;gt;5 car, apres avoir die qu en 1 efpcce dont elle pail?,
53 le reftateur eft cenfe avoir charge le fiuc icomrnif-

faire des legs, elle decide que la Quarte doit fe

53 prendre fur lefdits legs en favetir de I heritier s il

accepte I heritnge, ou en faveur du fideicommif-
55 faire

,
s il le refute. Et ce qu on pourroit alk-guer

pour fourenir ce fentiment, que le fideicomraif-
&quot; faire etant charge de legs 3

il ne peut pas etre charts
&quot; de la falcidie , parce qu elle ne peut jamais com-
&quot;

peter au fideicommilfaire t Ux falcidia ,
. nun-

&quot; quam }
fi. ad legtm falcidiarn , ne peut pas etre mis

&amp;gt;3 en confid^ration , car, outre que cette re
gle n a pas

3 lieu dans 1 efpece de cette loi, d ailleurs, encore que
K le fideicomrriiflaire foit charge des legs, la falcidie
55 ne lai/le pas d appartenir a 1 hcririer furlefdits legs,
33 & notamment quand le fideicommis eft accomna-
55

gne d une condition ou d un terme , puifqu il fantf

35 qu ils foient cependant payts par 1 heritier aux de-
53 pens de 1 heritage ; &4

, en les payant ,
il a droit de

53 prendre la falcidie, ou d en
exiger une caution pouK

en etre paye , le cas du fideicommis arrivant; &,
33 de fait, le meme auteur, en fes conjectures, liv.

$ r

55
cap. 4 ,

tient qu au cas du . idem- Pomponius , oti

53 I heritier eft charge d un fideicommis d:ducils lea-
33 tis

,
les legs font aufli bien rejetcs fur le fideicom-

millaire, comme en l efpec de laloi i
; &c partant eu

33 ce . idm Pomponius , le jurifconfulte dit^ en terme*
35

expres, que I heritier doit prendre fa Quarte , taut
35 fur les

legs que fur le fideicommis
; aufli eft-il

53
remarquable que ce grand homme , pour fubtilifer,

35 eft tombe en une contradiction apparente ; car, en
&amp;gt;5 fes conjectures , il dit qu en ces deux efpeces de 1

33 loi i & du . idem Pomponius ,
les

legs font rejetes
33 fur le fideicommiffaire ; & , en fes trreurs , il ditau
53 contraire

, qu au . idem Po-nponius la charge des

legs eft fur I heritier, par ces mots , dcdu&s lega-
53 tis , fans confiderer que, ii cela etoit, il n y auroit
35 point de difference entre le cas de ce para^raohe
33 & celui du precedent, centre 1 intentiou tvidcntedu
55 jurifconfulte , qui ,

en ces deux loix
, a decid6

33 trois queftions differentes , comme il a ete mar-
33 que ci-de/Tus 33.

Aprcs avoir ainfi etabli que les principes de la iu-

rifprudence aduelle s oppofent a. ce que !a Quarte
de I heritier grcve fe prenne a. la fois fur ife fidei

commis univerfel & fur les legs purs & fimplcs dont
il eft charge , Duperrier change 1 etat de la que-
ftion, &; demande s il doit en etre de meme a l e-

gard des
legs conditionnels

, c eft-a-dire des
legs qiie

le teftateur a fait dependre de 1 evenement du^ rldei-

commis, & qui ne font payables qu a fc-n ter.nc. Vol-
ci ce qu il repoud ; w Cc-inme il arrive fouyeat
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le teftateur faifant un fideicommis conditional ,

&quot; fait aufli Jes
legs fous la meme condition ou terme

83

que le rideicomiri&amp;lt;;
; C-c qu en ce cas

, la reftitution
&quot; du fide&quot;icommis & le pavement des

legs fe font en
M meme temps ;

il faut y obfcrvYr 1 ancienne juris-
&quot;

prudence , fuivant laquelle I neritier prend fa Quarte
5 lur les

legs aulli bitn que fur les rL Jicommis ,

puifqu en ce poirr, Tufage n a pciut dcroge a la dif-
&amp;gt;

poiition du droit 3-..

On voit que Duperrier fe conrence d effleurer la

cpeftion que nous venons de propofer d apres lui ; il

a cru apparemment que les princines qu il venoit de

retracer, fuffifoient pour la decider en faveur de I he-

ritier greve. Cependant ( obferve la Touloubre fon

a dditionnaire ) il y a parmi les auteurs diverfke
3 d opinions ; ils conviennent tous que !a dccifion

as depend de 1 eclaircillement de certe di/Sculte .- les

3
legs conditionnels font-ils , comme les

legs puts &
&quot;

fimples, a la charge de I heririer greve , ou doi-
3 vent-ils etre payes par le fubftitue ? Dans le premier

cas, nul doute qu ils ne doiventpas faire fonds dans
33 la fucceffion pour grofllr la Quarce trebellianique,

qui ne peu: etre prife que fur les biens qae I he-
33 ritier ell charge de remettre au fubftitue. Dans

&amp;gt; le fecond cas
, les legs etant rejete s fur ie fidei-

33 commis , & devant etre pris par confequent fur ce
33

qui eft reflitae par 1 heritier
gre&quot;ve , ils ne peuvent

33 diminuer que le fidcicommis meme , & non les

&amp;gt; droits de cet heritier fur les biens qu il eft oblige
3 de rendre. Fufarius , dans fon traite des fubfti-

unions, queftion 511 , n. i
, examinant cette que-

33 ftion
, decide que c eft a 1 h^ritier a payer tous

35 les
legs : Quaro an lcga.ta.fmt pra.jla.nda ab harede ,

vel fidelcommiffario 3 & ab h&rede pnzfumi relifta,

33 voiunt Bartholus 3 &c. ampliatur etiam in legato
33 reliflo poft mortem httredis. 11 cire plufieurs auteurs
33

qui font du meme avis n.
Peregiinus. de fideicom-

miffls , article 4 , n. u.
, donne une decifion contraire:

Cum teftatjr, pojl mortem hzredis fubftituit in toto aut

legzta. aut fidd commi^a. panlcu.la.ria, rdinquit , afi-

dcicommiffa.no reliquiffe videtur , non ab hxreds de-

junflo , quia non entis nullsflint qualitates ; ex faflo ,

me patrocinantc, fuitjudkatum fuper fidficommiJJo An-
drex Copivaci ut ad onus fideicommijffariorum videre-

tur rcliftum ducatorum 2000 ad fcriptum Samaritans

yusfilix-,. quia collatumpofl mortem h&redum , ac Licb

judicatum fuit trebdlianicam detrahendam ejjl de toto

ajffe , indufis etiam ducjtis illis 1000 lc%atis;& illos

a.fiddcjmmijjiiriisintegrepraftandos hgatariis, 6- fie

fuitexecutum. Le parlement de Provence a adopte
33 cette opinion par deux arrets

,
1 un du 6 de juin

1671 , rapport^ par Julien dans fes colleftions ma-
&amp;gt; nufcrites , fous le titre de trebellianica ,

tit i , &
1 autre du 10 mars 1707, rendu dans les circon-

33 ftances fuivantes. Bonaventure Morel fit plu/ieurs

legs purs & fimples , inftitua he riti^re Marie Mo-
33 rel fa fille , a qui il fubftitua , dans le cas ou elle

33 mourroit fans enfans , Jofeph Morel fon frere , &
a fon defaut fes enfans 5 8c il ajouta des legs con-
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33 dicionnels, en ces termes : Et, arrivant que ladhe

33 Jubflitution vienne a avoir lieu , en ce cas faug-
&quot; rntnte Ls fonds & dotations defdites chapdLnies ,

33 de 900 livres pour chacune ; comme aujjl, audit cas ,

33 je legue a Therife 6&quot; Gabridle Mord mes
f&amp;lt;zu&amp;gt;~s ,

5 oo livres d chazum , a L hopital Saint-Efprit ,
a Id

33 Mijiricorde , pareilles j
oo litres , & a la. maifon du

33 bjn. Paflair ?co livres payables lors dudit cas ar-

33 r/i t. La fubftitution cut lieu par la profefllon
33

rcligieufe de Marie Morel qui inftitua heritiers Jean
33 Bonaventure , Pierre & Jean-Francois Morel , fes

33 couiins. Ils demanderent la Quarte trebelliani-

33 que fur la totalite de la fucceflion recueillie par le

33
lubftitue&quot;, fans diftradion des legs conditionnels,

33 foutenant qu ils e oient a la charge de ce meme
fubftitue , & 1 arret la leur adjugea .

Une queftion non moins intereflante que celle dont
nous venons de nous occuper , eft de f^avoir fi la

trebellianique doit etre diftraite des biens donnes en-

tre-vifs a 1 heritier greve , qui rcviennent au fidcicom-

miilaire , en confequence d une ftipulation de retour

faite par 1 acTie de donation au profit du donateur 8C

de fon heritier.

Nous avons le meme avantage fur cette queftioa

que fur la prtcedente ;
c eft-a-dire que nous la trou-

vons encore traitee par Duperrier. Voici de quelle
maniere il en pofe 1 efpece

:
&amp;gt; Le pere mariant fon

33 fib , lui donne en faveur de manage tous fes biens

33 prefens & a venir , a 1 exception de 5 oo livre? qu il

33 fe referve pour en difpofer a fon plaifir , & a 1*

33
charge qu en cas de deces du donataire fans enfans,

33 tous les biens donnes reviendront au donnant ,
s il

33 eft en vie , ou a fon heritier. Par fon teftament ,

33 le donnant, quelque temps apres , inftitue heritiec

&amp;gt;3 le donataire, auquel, en cas de deces fans enfans,
33 il fubftitue fon frere ; & , ce cas etant arrive ,

on
33 demande il 1 heritier ou les creanciers du donataire

33 peuvent diftraire la trebellianique ,
non feulement

&amp;gt;3 fur les 300 livres refervees, mais aufli fur les biens

33 donnes .

Cette efpece rentre parfaitement dans celle que fe

propofe Cancerius en fes refolutions diverfes(i); il

y rapporte un arret du fenat df Caralogne qui 1 a

juge en faveur du fubftitue , & a reftreint la trebel

lianique aux 300 livres j mais il combat cette decifion,

& la foutient injufte. Duperrier au contraire pretend

qu elle eft conforme aux vrais principes. II faut Ten-*

tendre lui-meme ; voici comme il s explique.
33 La raifon qu allegue Cancerius centre ce juge-

33 gement , eft que la donation n avoit pas acquifi
M irrevocablement les biens donnes au donataire ,

33 a caufe que la condition du retour
, en cas de de ces

33 fans enfans , tenoit fon droit en fufpens & en incer-

titude , &: que ce droit ayant etc&quot; fortifie & affermi

par un nouveau titre plus fort & plus puiflant ,

qui eft 1 inftitution d heritier
,,

contenue dans le

(i) Part j, cap, 7 , de paftis, n
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teftament du dormant , & qui, par

- la ,
fern

bloit avoir eteint cette condition ,
il a pu ,

en

lui dormant ce nouveau droit ,
le charger d un

fideicommis
, qui comprend les biens donnas : mais

ce raifonnement n a rien de folicle ;
il n efl pas yrai

qu en inftituant he&quot;ritier le donataire ,
il ait eteint

la condition du retour ,
ni qu il lui ait fortifie ion

titre & fon pouvoir ,
en lui attribuant cette nouvelle

qualite
7

d heritier , puifqu il 1 a accompagnee d une

pareille condition en le chargeant d un fideicommis

en cas dc mort fans enfans ; car , comme en mou-
rant fans enfans , fa donation etoit revoquee par la

condition ftipulee dans le contrat de mariage , il

en eft ainfi de la qualite d heritier par le fidei-

commis appofe ai teftament au meme cas du

deces fans enfans. La feconde objection de

Cancerius eft bien plus forte , fcavoir que c eft

en vertu du fideicommis contenu au teftament ,

que le fubftitue recoit les biens donnes , puilque
c eft en la feule qualite d heritier qu ils lui appar-
tiennent

,
& que cette qualit^ ne lui appartient aulli

qu en force d un fideicommis ; d oii il femble

qu on peut conclure que les biens donnes faifant

partie du fideicommis , ils font fujets a la tre-

bellianique , qui eft une Quarte que i heritier greve
doit prendre fur tous les biens & droits fideicom-

milTes
,

fuivant la definition , ou plutot la de-

fcription de la trebellianique , qua ejl Quarto, ejus

quodperfid^icomm ljum univerfale reftituitur,
comme

difent les docreurs rapportes par Peregrinus , de

fideicommiflls , article 3 , n i ; ce qui eft fi veri-

table , que meme ,
felon 1 etroite difpofition du

droit , la trebellianique doit etre prife fur chaque

corps fideicommirTe , & non pas en gros , tout

ainu que la falcidie ; 1. lineam margaritarum , ff.

aJ.
leg. falcidiam ,

comme a obferve Peregrinus
au meme lieu. - Mais cette maxime , bien confi-

derJe , detruit le raifonnement & 1 opinion de Can-
cerius ; car il eft vrai que les biens donne s ne

parviennent au fubftitue qu en qualite d heritier
,

fuivant la ftipulation contenue dans la donation
,

& qu il ne tient cette qualite que du teftament

& du fidcicommis : mais il n eft pourtant pas vrai

que les biens donnes faifent partie du fideicommis,
& que le fubftitue les ait comme biens fideicom-

mifles
, quoiqu il les ait comme hcritier ; car

c eft en vertu de la conditon du retour appofee au
contrat de mariage & a la donation , que les biens

donnes reviennent a 1 heritier , & on ne peut pas
dire que 1 hcritier greve les lui a reftitue s en force

du fideicommis dont il avoit ete charge , mais
feulement en force de ftipulation du droit de re

rour ; & , puifque la
trebellianique ne re prend que

fur ce que le greve reftitue au fubftitue en force
du fideicommis (1. Muber , . dernier, ff. ad
trebellianum ) , elle ne peut pas fe diftraire fur

des biens qui n ont jamais ete fiducommifTes , &
qui ne parviennent a 1 heritier qu en vertu d un
contrat ou d une difpofition emre-vifs } qui a fejon
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la decifion exprefle de cette meme loi , ne pent

jamais donner. lieu a la tr. bcllianique. Cancerius

ajoute , pour fortifier fa refolution } que les crean-

ciers du dormant auroierit clroic de prendre leurpaye-
ment iur les biens donnes , pour les dettes meme
contraftees apres la donation , pour en inferer que
ce n eft pas en vertu de cttte donation que les

biens font acquis au donataire , qui en ce cas ne

pourroit pas etre tenu des dettes contrade es apres
la donation. Mais cet argument n eft pas bon ;

car
,
G les biens donnes font fujets au pavement

des dettes pofterieures a la donation , le droit de

retour ayant lieu au profit du dormant ou de fon

heritier , c eft parce que 1 heritier reprefente la

perfonne du donnant , lequel , ayant oblige tous

fes biens & droits prefens 6c a venir a fes creanciers,

& ce droit de retour etant compris en cette obli

gation gtfnerale ; comme ils auroient droit de fe

payer fur les biens bonnes ,
fi le donnant cut fur-

vecu au donaraire ,
ils out le meme droit centre

fon heritier qui le reprefente ; mais il eft toujours
vrai que c eft la condition ftipulee dans 1 acle de
donation qui lui acquiert les biens donnes. ^Enfin

ce teftateur n a ni voulu ni pu difpofer de ce qu il

avoit donne par un contrat irrevocable ; il ne 1 a

pas voulu , puifqu il ue 1 a pas declare dans fon

teftament ,
& que ,

fuivant la loi fequens quxflij ,

ff. de legatis 1 , la loi ne prefume pas que le

donnant ait voulu ajouter un fideicommis a la

donation par fon teftament ,
s il ne 1 a declare en

paroles exprefles ; & il ne 1 a pas pu ,
s agnTant

d une donation ftipulee dans un contrat qui ne

peut point fouffrir de changement , ni alteration ,

ni condition ,
ni charge ; 1. perfcEta donatio , cod.

dc donatlonibus
qu&amp;lt;z fub modo. Tout ce qu il

pouvoit faire , c etoit de fe choifir pour heritier

qui bon lui fembleroit ; en le choifiifant , lui tranf-

mettre 1 efperance du droit de retour
, qui peut

etre confidere comme une efpece de fideicommis 5

mais en un fideicommis contraduel ,
&: en une

fimple donation entre-vifs , la trebellianique n a

pas lieu ,
& elle n eft connue qu aux dernieres dif-

pofuions qui contiennent un fideicommis univerfel
,

& de 1 hoirie ; en forte que parmi nous elle n a pas
lieu

,
meme aux inftimtions d heritier ftipulees

dans un contrat de mariage. II eft vrai que ,

comme a obferve le meme auteur
, le teftateur

pouvoit choifir pour he ritier pur & fimple , 8c

fans charge de fideicommis
,

le donataire meme ,

& en le faifant heritier , eteindre cette efpece de

fideicommis, ou droit de retour dont il etoit preve

par la donation ; ce qu un fimple elefteur ne pent
pas faire : mais on n en peut tirer autre confe-

qnence , finon que c eft une faculte d elecTion

extraordinaire & anomale
, qui neanmoins prend

toujours fa force d une donation entre-vifs , qui
eft une difpofition qui ne peut jamais donner lieu

a la trebellianique : Ut trebellia.no Locus fit nonfufflcic

de haredhats effe , fed qua/l haredem rogari opor~
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^ let

,
die UJpien en la. hi 22 ,

if. ad trcbel-

tianum .

On a vu a 1 article QUARTE FALCIDIE , qu il

fauc
, pour liquider la portion ainii appelee ,

con-

liderer les biens dans 1 ccat oii ils fonr au moment
&amp;lt;ie 1 ouverture de la fucceflion : en eft-il de meme
\ 1 cgard de la

ttebelliauique 1 Defpeiffes , Roufleau
de la Combe & Serres tiennenr 1 afErmative ; mais
laloi j8, . 6, D. ad trebellianum ,

nous paroic
contraire a cette opinion: e!le decide que 1 heritier

greve n eft pas lefponfable des penes ou deterioration;;

qui furviennent , pendant fa jouitfance , dans les

chofes hereditaires
, & elle ajoute que cependant

il en refulte une diminution reelle pour la Quarte
cju

il a droit de retenir : Deni^ue ncc pcriculum man-

Cipiorum aut urbanorum
pr&amp;lt;xdiorum pr&amp;lt;zfta.re cogitur &amp;gt;

fed nihiiominiis ujus 6* cafus coritrn quadrantem quoque
diminuu.

II nous refte a examiner quelles imputations
1 heritier doit fouffrir par rapport a fa trebellia-

jiique.
Les

regies que nous avons etablies a cet eVard

pour la falcidie ,
ne peuvent recevoir ici d applica-

tion
;

on peut juger , en les rapprochant de ce

que nous aliens dire , de la difference que les

loix ont mitts fur ce point entre 1 une Sc i autre

Quartes.
La regle generate eft qu on impute dans la tre-

bellianique tout ce que 1 heritier greve re^oit de la

derniere volonte du teftateur. Laloi 11 , . i, D.
cd trebellianum , decidant que certains objets dont

oa parlcra ci-apres font foumis a 1 imputation , n en

donne point d autre railbn , fi ce n eft qu ils font

parvenus a 1 huicier en vercu des difpolitions du
dcfunt.

Ainfi 1 heritier doit imputer dans fa trebellianique
les legs , ies fidcicommis particuliers , les donations

a caufe de mort , qu il tient de la libJralite du te^a-

teur. C eft ce que pone la loi 91 ,
D. ad U^m

falcidiam. Nous conviendrons cependant que ce texte

n eft pas fans oblcurite , que peut-etre merne il a

^te alttre par des copiftes on des gloilateurs igno-
rans ,

fi qu il fait la matiere des dcbats les plus vifs

entre les interprctes. Mais aufli onue peut nier qu il

ly etablifle tres-nettement une difference entre la fal-

cidie & la trebellianique , reladveinent a la queftion
de flavour fi les liberalit^s particuijeres dont nous

parlons , doivent etre imputtes dans 1 une ou dans

I autre. Quoi de
p.

us decidf en cfre: que ces paroles :

In Quartam kattditatis quamp^r Icfrm fatcidiam fix re*

ha.btr&amp;lt;: dd\l , imputan ur res quas jure haKJ.itarn) ca.-

ytt ,
non quasjure Ugati VtLfidc-CQtnmijfi, vet impUndx

ion.tnionis cauj.i accipit ; nam h&c in Quartaiti nou

imputantur (voila pour la falcidie) j _fi
t i fiUicomm f-

fari i hareditate rcfntucndd ( ceci regarde la trebel-

Jianique) , five Ugat.tm , Jive ndeifotntn/Jltin datum
t
ic

hxreiii, /ivi, prxcipcie , vd .L &amp;lt;u ere ,
vd retimre JL:J\S

fft,
in Qu.irtasn id ei imyuiacur. On ne pcut ritn ,

on le voit , de plus poiitif. Cc qui fuic di
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rempli d obfcurite & d equivoques; quelques auteurs

y ajoutent , quelques autres en retranchent plus ou

moins de rermes; c eft meme une queftion S&quot; il fauc

le rapporter a la falcidie ou a la trebellianique ; en

un mot
, on ne peut en tirer aucune confequence cer

taine. C eft done le cas de dire , avec Defcartes ,

qu il ne faut point nier ce qui eft clair, quoiqu il refte

qutlque obfcurite dans les acceifoires. La loi que
nous venons de citcr foumet a 1 imputation dans la

trebellianique les legs & les fideicommis particuliers

que le teftateur a laules a fon header j il n en faut

pas chercher davantage.
Roulieau de la Combe eft tombe&quot; fur ce point dans

une erreur manifefte. Voici comme il s explique ;

L hudtier a qui le teftateur a laitfe quelque chofe

de 1 heredire, exempte de reftitution ,
doit la

pre compter en fa trebellianique ,
foit qu elle lut

ait et^ laiifee a titre hereditaire ,
ou de

legs , on
cc de fideicommis ;/. 91 ,

ad L-gem falcidiam. Mais,
s tl a rec/i partie a titre hereditaire ,

& partie a titre

de legs
ou fideicommis ,

il n eft oblige d imputer
en fa Quarte que ce qu il a eu a titre hereditaire.

Ditt. 1. 9 1 . Ainii 1 heritier qui prend la chofe qui
&amp;gt;&amp;gt; lui a etc leguee par prelegs , a titre hereditaire

pour la portion en laquelle il eft infdtuee ,
& a

r&amp;gt; titre de legs pour la portion de 1 heredite qui ap-
&quot;

partient a fon coherider
,
n impute en la trebellia-

nique que ce qu il prend par droit d inftitudon.

Diti. /. 91 ,
/. 24 ,

C. farniiu ercifcunda.
Au lieu

n que , quand la chofe leguee n eft pas hereditaire ,

1 heritier qui la prend toute a titre de legs , eft oblige
de 1 imputer en la trebellianique &quot;.

On fent , du premier coup-d anl , la contradiction

qui regne dans cette doctrine. Quoi 1 une chofe que
1 heritier prend toute enciere a titre de legs, eft fujette

a 1 imputation dans toute fon integrite,
& une chofe

dont il prend la moitie a titre de legs ,
& 1 autve

moitie a titre d inftitudon , en feroit exempte pour
la premiere partie I Quelle ftroit done la raifon de

cette difference ? Et n eft-il pas au comraire de prin-

cipe , qu on doit ,
routes ptoportions gardees ,

rai-

fonner a 1 egard de la partie , comme a 1 egard du

tout?

Envain Rou/Teau de la Combe fe prevaut-il de \&

Ici 91 , D. ad le^m falcidiam , & de la loi 14,

D.Jamitiie erjalcuu.*.. La premiere ne pent etre ici

conhde ree; nous en avons dit la raifon j & M. le

president Favrc (i) demontre invinciblement que le

palfaire reUidf a la diftmftion dont il s agit ici
,
a uc

corrompu : qua.nt a la feconde ,
il fum&quot;: de 1 exa-

miner avec attention
, pour s apperccvoir qu elle n a

aucure efp^ce
de rapport avec le lyfteme auquel

on voudroitMa faire fervk d appui.
n voici les

tetmes ;

I&quot; illurn qu- m habentem fundmn , partionem hceredf

tatis fiatnbfit 6 quibufdatn aLiis
ju!&amp;gt;

conditlone veibis

prccaius n-jhuie e Janxit Ujlator , pojl t]us eventurn t

(:) Concur, lit. 6, cap. 6.
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O&rcditariA parte prxdii in Qu.irtd ration,: retenta ,

compcnj. quod ti co ixr.dibus vice rnutua

ptrceph , &,.
...:ftin IuppL-: . J

, quod
a ctzt^ra in LO fundofolvitur, fu^ra Quarta.ni nc.b^ns ,

A i/ : .A. coir.peUhur.
Ce texre a embarra/Te tous les iareif retes; M. Fa-

vre ( i ) eft, parmi les modernes, le foul qui 1 ait

bien entendu. Pour fuivre aifement (&quot;on explication
il faut commencer avec lui par fixer le fens des mo:s

hzbentem fundum ; prefque tous Its auteurs les en-

tendoient d un fonds que le teiraieur avoit prt-icgue
a foil fils

j ce magiftrat refute vittorieufement ce:te

interpretation , & fait voir que la loi ne del

par ces termes qu un bien-fonds que le pere avoit

confie de fon vivant a (on fils, pour lui tenir lieu

de pecule proftdice , & qi i , par cette raifon ,

mppartenoit vraimenc au ptre meme, & devoit, a

fa mort, retomber dans la maile de la fucceffion

(z). Cela pofe, il tfL clair que la qucltion fur k-

quelle a etc porte le refcrit qui forme la loi cute ,

oonfiftoit uniquement a fcavoir de quelle maiiieie

devoit etre partage le fonds peculiaire
entre tous

les cohc ritiers , & comment devoit etre liquidee la

Quarte trebellianique qui appartenoit au fils charge
de fiducommis. II paroit par le texte meme dout

il s
agit , que, dans 1 efpece fur laquelle les empe-

retirs etoient confultes ,
il y avok fept

he ritiers in-

ftitues , &; que 1 im d eux
,

fils du teftateur, etoit

greve de fubftitution en faveur de fes freres & de

deux e
trangers. Cette obfervation ,

dit M. Favre ,

n eft point nouvelle ; Arnaldus Ferrerius 1 a faite

avant nous. Void done , continue-t-il , comme il

pofer 1 efpece de cette loi. Un teftateur ayant

(i) Ibid. cap. 5.

(i) Cttte panic de la. dijTcrtation de M. Favre eft Je la

plus grandt importa.iit p&amp;lt;:,nr drffiper Its : :s autres

fui harredititis pbccione rog.uum , Kuiuuni ex ei r^ci.u-i-j juf-
fum effc poaunc. Nam vcrba ilb HABENTEM FUNDUM, ncicio

&amp;lt;juid
aliud prx fe ferunt : Sc li tundus auc przlcgatus , aut

rctiaeri julfus proponeretur , falfum efTet quod lex aiteasparces
fundi , qua: a cohaeredibus p-.-rcipiuntur , quibus nihil vici,,;m
liiius procftat, rcftitucnd.is ciU-. Si-.x- cnini it.i inc;!iigas, pro iis

partibus t un.ius veniat in reititutioncm h.-ereditatis, talfum eft

illam pnlegati pattt-m qua: jucc l- g.ui capiuu- in reltitutio-

nein venire. . ui:. !. in fideicommijfdrium ?&amp;gt;

, D. a.i . C.
Trebdl. Sivc, quod probability eft, earn Icgis fentenciam efTe

pates ut fudicio familiz etcifcund* p_.m:s rekitiuratuf, cortum
eft ad ar t.itri i.i.ni iia: j -cilcu.iila: omciura pectincre ut ex vo-
luntate defunfti pra?leu,ata 5c retentioiits iiitegras ei adjiu icer

ietv, ipuas cui teft^tor dedit. /. hxrcdts, 15, h;
. uli.

cum 1. j^ l-
a!, jl itj. 41, D. jamil. erdf:. I. aim paitr. 77 ,

in pnn. dc %. i. Vevius i^iaic e!t quod jam olim plerique ex

interpretibus tradiderunt , filium qui de hsrediratis parte refti-

Cuenda rogatus proponitur, ueque prsL-gaci , ueqae vctentio-

nis jure , ifd in pcculio liabuiiL- fiiiidum, dc quo iliipuumus.
Q li.iquj.Ienim, vivo pam-, (ilius liabe t , id, fi aliud non

.-&amp;gt;ppa-

reat , ex cjufa peculii habeie cum necelTe eft. Certuai autem
eft peculia liberorum, poft mortem patiis, in hrredkaceni di-

TJdendam ad communionem elTe rcvofanda. Z. cerium. C.
fa.&quot;

I .: 1. t-rcijc.
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ponr tout patrimoine , fept-cents ^cus, y compris
un fonds de vinet-huit ecus, qu il avoit donr

Titius, 1 un de ies ills, pour lui fervir de peci
fait fon teftamenc } &

, par cet at &amp;gt;;e fepc
heritiers , f^avoir ,

Titius
, Lucius : Sempronius ,

fes trois enfans ; Ca i us
,
Moevius , Seius & Cor-

-, etiangers. II charge condirionnel ement Titius,

entre les mains de qui fe trouve le fonds peculiaire ,

jlii
iiii fiu-.m habcnietn fuiulam ,

de reftituer fa por
tion d lierJdite a fes deux frires Lucius & Semprc-
nius , & a deux des coheritiers

etrargers, te!s que
Cains & Mccvius , portionem hxnditatis jratnbus fr

quibufdam aids j^b con.iirone vcrbis prccariis r^ft/iucrc

fanxit. II ne parle point du fonds peculiaire, &:

par confequent nul doute que ce bien ne doive&amp;gt;

tp.trer dans le partage de la fuccellion entre tous

les conftitues. La condition arrive : p &amp;gt;ft cjus even-

tain , il s
agit

de proceder a la liquidation de la rr r-

belliauique de Titius ; d abord il eft conftant qu elle

etre de vingt-cinq
ecus

, puifque la portion
here&amp;lt;iitaire de Titius eft de cent. Pour parvenir k
cette liquidation ,

il faut, en premier lieu, imputer
dans la Quartt ,

la feptieme partie du fonds pecu
liaire , q-.:e

Titius a prife , ou plutot s eft rerenue

par droit fucceflif, htzrtd.itaria pane pralti in QuzttA
rationc rctentj. Cette premiere operation donnera

quatre ecus
;
on compenfera enfuice les portions du

meme bien qui lone dtvolues htreditairement aux.

Quatie fideicommiiTaires ,
Lucius

, Sempronius ,

Caius &. Ma-vius ,
avec celles que Titius eft

ciiarge
de leur reni e a titre de fideicommis , conptnlato

pidcrei quod a cohtxredibus vice rnutua p^rcepit.

Cette feconde operation orocurera a Titius la Ki-

culte de retenir quatre feptiemes du fonds pecu
liaire , lefquels joints au feptieme qu il a pris par
droit hereditaire ,

font pour fa Quarte un a-comors

de vingt
ecus. Cette fomme ne compliant pas en

core la trebellianique, il difoaira le llirplus de la

portion d htredite qu il eft oblige de reiiituer, &amp;lt;S

jl quid deeft in fupplementum dedudj : &, a its avoir

ainfi forme la Quarte par trois voies diifsrentes ,

qui font la retention, la compenfation & la dif-

traclion, il remettra aux deux coheritiers envers lef

quels
il n eft point greve de fideicommis, ce qu il

aura pris
dans le foods peculiaire au-deilus de cette

meme Quarte, quod a cxtens in n&amp;gt; f-i-ito folvitur*

fuprj. Quattetm Jiabens , redderc c.imptLlitur.

La loi 5. . 3 ,
D. ad TKbellianurn , porre qu on

doit iraputer dans la Quartt de Tujritier greve ,

les chofes qu il a alienees au prejudice du fua iccm-

mi 1
:. Res qua ab htredc aiienatcc funt , in Quj.rtam

imputantur h.vrcdi. Mais cette loi
,

dit Deipei/Tes ,

a lieu feulement lorsque le fubftitue confen: a cette

y&amp;gt; imputation ,
ou que les biens alic nes ne font pas

33 des plus fpecieux deTheredite ^. La raifon en eft ,

fuivant le meme auteur, que cette Qt?arte 33 ne doit

33 pas etre prife des biens les plus fpecieux de The-

redite , ainfi le
j-ige qui peut affigncr

fur ceru s

M chofes la trcbellianicjue , laquelle
eft due dc
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05 que cliofe de rhe redite (i

1
) . . . . ne loit pas i nf-

figner
fur les biens les plus fpccieux de 1 heredite ,

93 bien que 1 heritier les ait alienes : Guy Pape, que-
ftions 605 , 606 & 608 ; & ainfi a e te juge au par-
lement de Touloufe

&amp;gt; Maynard , liv. 6 chap. 1 1 ,

Les fruits que 1 he ritier greve penjoit dans 1 inter-

valle de 1 echeance du fideicommis a la reftitution

effective qu il en fait
, cm ,

fi Ton veut , a la demande
en delivrance qui en eft formee a fa charge , doivent-

ils etre imputes dans fa trebellianique I La loi 11 ,

. x , D. a.i Trebcllianum , repond qu ils ne doivent

pas 1 etre
, parce que fi 1 heritier profite en cela de

quelque chofe
, ce n eft point par la volonte du tefta

teur, mais par un efFet de la negligence du fub-

ftituL- (x).

DefpeuTes pretend que cette decifion ne doit pas
tre fuivie dans nos mocurs. Cependant il convient

lui-meme que tout ce que 1 heritier a recu d ailleurs

que par teftament , ne doit pas etre impute dans la

33
trebellianique, &c qu ainfi 1 heritier n impute pas
ce qu il a gagne par pacle ou ftatut a Foccafion

aj dn predeces du defunt , ni pareillemenc la fille,

*&amp;gt; la dot que fon pere lui avoir donnee entre-vifs &quot;,

Ce principe amene ne ceflairement la confequence

qne nous trouvons e crite dans la loi ii
,

. i ,
D. ad

Trcbellianum ,
Sc Ton ne ccn^oit pas comment Def-

peilles
a pu adopter 1 un , &c rejeter 1 autre.

En vain oppofe-il a la loi dont il s
agit , le cha-

fitre Raynutius i 6, aux decretales dc tejLimentis ; le

fecond de ces textes ne fait que confirmer le pre
mier. II porte ,

a la vcrite
, qu on doit imputer

dans la trebellianique les fruits que le gre ve & i es he-

jitiers ont per^us apres 1 ouverture du fidt icommis ;

mais il borne expreffement fa difpofition aux fruits

per^us depuis la demande judiciaire ,
fonnee par le

iubiiitue ; & , par confequent ,
il en exclut ceux dont

la perception a etc faite dans 1 intervalle de 1 ouver-

ture du fidcicommis a cette demande ( 5 ).

La chofe eft d ailleurs d autant plus certaine , que
le fubftitue n a droit aux fruits & n en pent preten-
dre la reftitution

, que du jour de 1 ade par lequel
on lui a fait delivrance du fideicommis, ou de la de-

lnar.de qu il a forme e a cet effet. C eft la difpoiition
de I ordonnance-de 1747 ,

titre i , article 40 , &
elle eft conforme anx veritables maximes. Des-lors,
il faut regarder le gain que fait 1 heritier des fruits

pcrcus apres 1 ouverture &c avant la demande du fi-

dticommis
, conujje un profit purement accidental

&amp;gt;

& par cela feul exempt de i impuracion. C eft au/li

(i) DefpeilTes cite ici GrafTus, Ranchin 6c Hotman.

(i) Si hzres, poft multum tcmpcris, reftituar, cum prifenti
die hdeicommiflum tit, dcduda Qu.-rta

-,
idtituct frudlus enim

qui penefti iunc, ncgiigc-ntia petcatis; non judicio detunai ,

pcrcepci vidcntur.

(j) l
r
o.ci ce que pane, a ce fujet , If cttapitre Raynutius :

In co vero quod Qu.iitnm per tri-belliarmm idem juviex

cenfuir petinfadam , Ontenciam confirmavit ejufdem , itn vi-

iicii^ut quod frudus de bonis iplius quos A TF.MPORJ LUIS
petcipic, pridiUis P. 5c filiis cjus p^ft raoitcm
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ce qu a jugd un arret du ftnat de Charabcry da K
mars 1591 , rapporte par M. Favre.

Al tgard des fruits que 1 heritier a percus depuis
la mort du tcftateur jufqu a Tou /erturede la fiibfti-

tution, il eft conftant en general qu ils doivent etre

imputes dans la trebellianique.
La loi 11 . i ,

D. a&amp;lt;l

Trebelliaium, le decide ainfi, par la raifon que la

volonte du teftateur eft le vrai titre en vertu du-

quel 1 heritier les a fait fiens. Nam frutfus qui media

tcmpore pcrcepti funt , ex judicio ujlanlis percepti
vi-

dentur. La loi 18. . I du meine titre & la loi 3 ,

1 , D. de inoffidofo teftamento, contiennent abfolu-

in ca.

ment la meme difpofition. C eft aulTi ce qu a

un arret du parlement de Touloufe , rendu le i 8 fep-

tembre 1590 , centre une femme grevee de fubftitu-

tion au profit d un neveu. de fon mari ; il en eft in-

tervenu un femblable au parlement de Bordeaux ,
le

i j
decembre de la meme annee, centre un frere char

ge de fideicommis par fon frere. Le premier eft rap

porte par la Rocheflavin , & le fecond par Automne.

On en trouvera ci-apres plulieurs autres qui ont de

cide la meme chofe.

Mais ceci ne doit etre entendu que des fruits per-

$us fur les trois quarts de 1 ht redite ou de la portion
d L;redit6 fujette a. reftitution ; ceux du Quart retemt

par 1 heritier a titre de trebellianique, ne doivent ja-

mais entrer dans I imputation , parce que , comme
Tobferve Duperrier, &amp;gt;j 1 hcritier greve doit avoir fa

Quarte trebellianique a 1 inftant de la mort du

teftateur ; &, par confequent, il doit
,
des ce meme

inftanr, avoir les fruits de cette Quarte, tout de
33 meme qu il la prendroit & la diftrairoit de I lieri-

33
tage a 1 inftant du dcces, fi le fideicommis e toic

33 pur & fimple ,
fans condition 8c fans tennes &amp;gt; .

Telle eft d ailleurs la decilion exprefle de la loi if

. 6
, D. ad legtm Fa.lcidla.in (i).

Comme il feroit tres-dirKcile de determiner , aprs
une longue jouilTance , Je montant exad: des fruits

percus par 1 hentier greve ,
& qu il faudroit pour ce

la lui faire rendre un compte qui entraineroit ton-

jours des conteftations innombrables
, les auteurs one

etabli pour regie gentrale , qua les fruits feroient con-

fideres , par rapport aux biens , comme des interers au

denier
vingt.

M. Favre, en fon code, livre (&amp;gt; , titre 17, decifion

18, conclut de-la qu une jouiffance de cinq annees

confume la trebellianique. Les fruits
, dit-il , eftimes

fur le pied qu on vient de dire , egalent ,
au bout:

de vingt ans la valeur de I lieredire entiere : or le

quart de vingt ans eft cinq ans ; done une jouiflance
de cinq ans equivaut, en eftimation, au quart des foiids

her^ditaires.

(i) Fruflus prsedionjm fub conditions verbis fidcicommiHi

reliftos, in caufam fideicornmiffi non deduftos ,
hsres in ra-

tione falcidix (ic accepto faccte iili cogitur , ut Quaitam Hi

Quartz fuitlui ex die morris bonoruni qua: morris rcnipor^r

facrunt, habeat. Nee ad rem peitinct quando fakidia lex ad-

milfafit; nam , ctli maxime poll impletam conditioncm ridei-

commifTum locum habcre ccrpit , tainen ex die movtis tt

us apud hsiedem rdiiiqui nectitc eft,



QUARTE TRBELLIANIQUE.
Ctre confequence eftcritiquee par Barry ,

livre i f ,

*itre y ; par Peregrini, de fihicomrnijls ,
ariicle 49 ,

&quot;

5 3 j par M. Favre lui-meme, it erforibus pragma-
ticorum

, decade n ; par Dtfpeiiles, tome i
, page

350, & par Duperrier en fes queftions de droit,
tome 4 , queftion y.

L errear de M. Favre vient de ce qu it met
en

ligne de compte les fruits que rhifritier a

percus de toute I heredite, tandis qu il n eft oblige,
comme on vient de 1 etablir, qu a [ imputation de

ceux qu il a tire s des trois quarts. 33 En comptant ,

dit Duperrier, le temps que I lierkier a joui des

&amp;gt; fruits depuis le deces du teftateur, il ne faut comp-
ter que les fruits des trois quarts reftans des biens

33 dc 1
heritage & non pas ceux du quart qui lui ap-

partiennent pour fa trebellianique , puifqu ils lui

33 lui font acquis aufii bien que le capital. Or en
&amp;gt; faifant le compte de cette

fa&amp;lt;pn ,
& imputant a

&amp;gt; la trebellianique les fruirs des trois quarts du
33 biea depuis le jour du deces du tePcateur ,

il

faut , pour abforber & confumer entierement

la Quarie rrebellianique , fix ans & huit mois.

&amp;gt; Car , par exemple ,
fi I

heritage confifte en deux
3 cents ecus , qui rendent , a raifon de cinq pour

33 cent , tous les ans dix ecus , &: que I heritier

33 ait vecu cinq ans feulement , les fruits ou inte-

33 rets de cet intcrvalle de temps ,
a raifon de cinq

^3 pour cent, monteroient veiitablement a cinquante
j ^cus, qui abforberoient toute la trebellianique,
M en faifant le compte fur la fomme totale de deux

33 cents ecus j mais de cette fac/ni il ne jouiroit pas
33 des fruits de fa trebellianique durant ce meme

&amp;gt; efpace de temps ,
& toutefois la loi a decide qu il

33 devoir avoir fa Uebellianique , avec les fruits de-

3 puis le jour du deces du teftateur & par-
&amp;gt;3 rant ,

en faifant cette imputation, il faut feparer de

&amp;gt;3 I
heritage

la fomme de cinquante ecus , a laquelle
revient la trebellianique ,

& les fruits ou interets de

ladite fomme ,
& mettre feulement en compte les

interets des 450 livres reftantes
, qui , pour cinq

j annees, reviennent a trente-fept ecus trente fous;
9 & par confequent

il lui eft encore du
, pour rem-

plir la treberllianique , douze ecus trente fous, qui
font les interets de vingt mois de ladite fomme

53 de 4fo livres, qui compofent les trois quarts de
3 1 heritage, tellement que , pour confumer la trebel-

w lianique entiere en fruits, il faut que I heritier ait

93 joui de tout 1
heritage durant fix ans & huit

rnois *&amp;gt;.

L ufage d eftimer les fruits comme des interets

au denier vingt, n eft point fuivi au parlement de

Touloufe. M. Maynard , livre 5 , chapitre 6$ , dit

que ,
fuivant les arrets de cette cour, il n y a qu une

jouiflance de vingt ans qui foit cenfee abforber la tre

bellianique ,
& que fi elle a durt* moins

,
on doit

faire une eftimation exafte de ce que les fruits out

rapporte a I heritier. Mais il y a apparence que ce

magiftrat a mal pris le fens des arrets dont il parle

Vaguemeiit; car M. Cacellau, liy. i, chap, iy , af-
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fure que c eft un ufage confrant dans le parlement
de Touloufe , que 1 herhier confume fa Quart*

J3
trebelliai^ique par la jouiiTance de dix ans . f

ret de la meme cour, que nous avons cic; phis haut

fous la date du 18 feptembre 1550 prouve n

que cette jouifTance ne doit pas etre de vingt ans ; il

a juge qu une femme grevee de fideicommis au pro
fit du neveu de fon mari, avoit confunie fa Quarte

par les fruits qu elle avoit percus dans u;i efpace de

treize a quatorze ans M. de Catellah dit merne avoir

entendu citer un arret du 1 1 feptembre 1670, comme

ayant juge que la demoifelle Fuilla , veuve & h j-
33 ritiere de Jean Montanier , chargee de rendre a fes

enfans , avoit confume fa Quarre , quoiqu elle

33 n eur pas joui dix ans entiers de 1 heredite. Mais,
&quot; continue ce magiflrat , j

ai lu & examine cet ar-
33 ret ,

& trouve qu il ne juge point cette queftion,
33 mais feulement que cette demoifille Fuilla avoir.

33 confume fa Quarte par la jouiflance de dix ans qui
33 fe trouvoient revolus ,

a compter du jour du dece
33 de fon mari, quoiqu elle n eut pas joui dix a is ,

33
depuis 1 acceptation d heredite & le premier acle

33 d h^dtiere. Cette acceptation ayant un effet rJ-

trouclif jufqu au jour du deces du teftateuv , don-
33 noic a cetce heritiere un droit inconteftable de

percevoir tous les fruits de 1 heredite 33.

M. de Catellan nous apprend encore qu on a doute

au parlement de Touloufe, 33 fi la Quarte qui eft con-
33 tumee par une jouilTance de dix ans , eft diminuee
33 par une moindre jouiflance ; & fi I heritier qui a joui
33 moins de dix ans , doit imputer les fruits a propor-

tion du temps de fa jouiffance 5 en force que, s il a

33 joui cinq ans , par exemple ,
il a confunad la moitie

de fa quarte trebellianique, & ainfi a proportion^.
L afErmative paroilTbtt ne devoir fouffrir aucune

difficulte ; cependant elle a trouve des adverfaires ;

leur raifon etoit, que cette jouiilance de dix ans

33 eft abfolument necefiaire & indivi/ible
, & qu une

3 raoindre jouiflance n opere aucune imputation , a
33 Texemple d un acquereur , qui , ayant achete im
33 fonds , le complante en vignes ,

& qui n eft paye
33 des frais du complantement , meliorations & re-

33 parations , s il a joui pendant dix ans
, & n im-

33 pute rien pour la jouiifance d un moindre temps
3 qui ne 1 empeche pas de demander les entiers frais

53 du complantement & des meliorations 33.

Mais ,
continue M. de Catellan , cette queftiort

3-. s etant prefentee au proces de Paul Lapra , &
Fran^oife Andree , veuve & heritiere de Francois

Lapra, juge le 14 fevrier i6Bi
, au rapport de

&amp;gt;3 M. Dalier , il fut conclu que I heritier devoit im-

purer fur fa Quarte une jouiflance moindre quc
33 de dix ans. Ce cas eft different du cas d un com-
33 plantement ,

oii celui qui repute les frais pour
3&amp;gt; meliorer un fonds

,
eft bien autrement favorable

33 qu un heritier qui demande un pur gain fur une
33 heredite qu il eft oblige de rendre .

Vedel a fait ,
fur cette partie de 1 ouvrage de

M. de Catellan , des obfervations qui , en nous iu-
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diquanr :e des arrers par lefqucls le parlement de

Touioufe a regie au terrne de dix annees le temps que
doit jomrunhtruiergrtV j, pour confumer en fruits toute

la trebellianique, apportent en meme-temps k cette ju-

nfprudence une reftridion tres-raifonnable & digne d e

tre accueillie dans tous Its tribunaux de droit ecrit.

II remarque d abord que la loi ir, .
ft h.zres ,

D. ad Ti. -ellianum
, paroit faire dependre d une

queftion de fait 1 imputation qui doit etre faite par

I li-jritier grevf- , des fruits percus pendant fa jouif-

lance. Vcici en eifet comme elle s ejrpiiqne : Tu.ic

n::i;i
iju&amp;lt;?

/
percipitur fubmovet falcidinm, ft t.intum fue-

fit , quantum Quirtamfacit & Quar:* . Onvoit

&amp;lt;iue
cS texte ne fixe aucun Ja jouiiTance de

Theriiitr, pour qu elle foit repu:e&amp;lt;; avoir abforbc la
A

trebellianique. Mais ,
d un autre cote, saioi 8, $. ir,

J). &amp;lt;/(.
r. .j ,

decide qu i:n heritier

vrJvc qui a joui dix ans ,
ne pouvoi: plus prt ren-

dro fa q Jarte , parce que les fruit s qu il avoit per-

^us.
lui en tenoient lieu. ( .t

,
dit Vedel ,

o on ne peut pas dire que cette loi ait fixe&quot; a dix

33 ans de jouiflance , ie temps neceflaire pour abfor-

33 bcr la Quarte avec fes fruits, puifque cet efpace &amp;lt;ie

33 temps ne fe rcncc ntre dans cette loi que ( par les

33 circonftances da fait ) ex c. ntingcntiafafti ,
1 Lui-

i&amp;gt;3 tier grtve fe trouvant charge do faire la reftitution,

s \ on &quot;a fon deces ,
mais apres dix annees de jouif-

33 fa-ice .

C eftcependant fur cette loi que paroit fonde 1 ufage
&amp;lt;3e la cour d^ compenfer la Quarte trebelliaiiique avec

cet efpace de temps. Et
,
dans le fond ,

0.1 peut en

conclure que ,
fi le jurifconfulte fait la compenfation

33 de la Quarte avec la jouiflance de dix annteSj c eft

x parce qu il a juge cet efpace de temps convenable oC

53 fuffifant pour cela &amp;gt;?.

Mais on ne peut difconvenir que cet efpace ne foit

quelquefois trop long pour remplir la Quarte , &
ciu en calcu!?.n ; de la forte ,

on ne donne fouvent a

1 heritier greve qui a joui moins de dix ans
, une dif-

traclion plus force qu il n a droit de precendre dans

lexactitude des principes.

Je crois done qu on pourroit prendre un.tem-

93 peravnent pour conferver 1 egalitj & les clroits de

33 1 heritier gr^ ve &; du fid^i-comrriirTaire , en ordon-

03 nant une imputation de la Quarte fur la jounlance ,

3 non par rapport au temps determine de dix anne es ,

93 mais par mefure & compte des revenus , quand
93 ils font fixes & dJcermint s par des baux a ferme ;

3 ce qui arrive ordinairement dans les fucce^ions

13 des terres & feigneuries ; que 11 au ccntraire il n y
93 a rien de certain & de flx-J par des baux a ferme ,

s alors, propter incertitudinttn jruftuum, on peut s en

33 tenir au terme de dix annees ; ce qui paroit con-

as forme a 1 efprit
de la ici 8 deja citee

, dans la

ss queile
le jurifconfulte

n auroit point , fans doute,

5 rendu la meme diciiion ,
(i les revenus des biens

? ayant
ete certains par des baux a ferine

, la jouif-

39 fance de dix annees eiit excede la Quarte &; fes

j&amp;gt; fruics , puifque la loi iz, ad Trebdl, d^ ja citce ,
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mefure 1 imputation fur la quantite

des fni!tpet&amp;gt;

cus
5 la loi 8

,
d. i-uffic. tcfl.am. n eft fondle que

fur une pre fomption de droit ,
a la faveur de la-

queile on fe porte a croire que le terme de dix

annees eft necelTaire pour former une compenfa-
tion de jauiifaiice avec la Quarte ; mais cette

33
preiomption peut, fans difficult^, etre detruite pac

=&amp;gt; la preuve du fait contraire ,
refultant des baux a.

ferme de la terre ou feigneurie
^.

La regie qni foumet les fruirs a 1 imputation
dans

la trebellianique ,
u admettoi; anciennen^nr aucune

exception : nous voyons dans la loi 8
,

* *
&amp;gt;

L)-

de i.icjji^ofo tejiamento , qu elle avoit lieu meme a

1 c gard des enfans du premier degre , charges de

fidei-conimis par leur ptre ; mais la loi 6 ,
C. aJ

TnbeHianum ,
a introduit en leur faveur une excep

tion particulicre.
L erapereur Zenon , qui en eft 1 au-

teur , y declare que la trebellianique , dans les

cas oil elle fera due aux fils du teftarcur , ne pourra

plus ,
comme dans 1 ancien droit ,

etre compnft

par les fruits que le greve percevra pendant fa joulf-

fance ; mais qu elle fera remplie en cprps heredir

taires , quand meme le teftateur 1 auroit defendu

expreitement : ut omnibus rnoJis r.-tenta Quarta pro

ritzte Trd-cUia.ni fenatufconfulti , non -pet i,f:;&amp;gt;..-

tationcm r^dituum , hut h-oc tc:iator rogavcrit vd _//-

feiit, fed de if (is rebus htzftditariis doJ.rj.ns rcfcitu:tur.

Le motif de cette derogation a 1 ancienne juril-

prudence ,
fut que la treb-liiaaique teaoit alors lieu

de k:
&amp;lt;mime aux eafans ,

& devoit par confequent eu

avoir les privileges.

De la nait la queftion de favoir Ci 1 ufage achtel

c-ui permet aux defcendans de difcraire a la fois

une K rutime & une trebellianique des biens grevts
de fidei-commis clans leur perfonrte ,

ne doit pas

faire rentrer leur tre belfianique dans fa condition primi

tive, & raflujettir denouveau a 1 imputation des fruits.

L afHrmarive paroit fondue fur le principe , ra-

tionc leis c.jjctnt; , c.-ljat lex. Oa n a accorde a la

trebellianique des enfans la faveur dont il s agit, que

parce qu elle fonnoit ler.r portion legitimaire : cette

raifon n a plus lieu depuis que le chapitre Raynit*

tint a introduit le concours des deux diftratftions ;

la favear doit done abfolament ceiter. Ainfi rai-

fonnent M. le prefident Favie , de errjr bus piagma.-

ticorum , decad. H , error ^ ; Jean Dekerus, dijlrt. i ,

r. 58 ;
Afande , dccif. fnf. lib. 4 , tit. 7 , def. J.

D tm autre cote ,
Ton dit pour la negative , que

1 introdudion d un nouveau privilege
ne doit pas

detruire 1 ancien ; cue ce prircipe eft e
cab^i par la

loi 1 1 ,
D. de fenatoribus ; qu ainfi le chapitre Ray-

nutius n a point deroge&quot;
a la loi 6

, C. ad TrebJlia~

mini ; que cela eft 11 vrai , que , parlant de 1 imputa-
tion des fruics dansla trebellianique due a unfils du te

ftateur, il n y foumet que ceux qui ont ete percus po-
fterieurement a lademandeendelivrance dufidei- corn-

mis ; que ,
d ailleurs , la raifon de la loi 6

, C. ad

Trebeliianum , n eft pas feulemerit 1 idemite qu il y
&amp;gt;ic j lorfqu clle 4 ete porcj-c , entire U legiciine vi
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!a trebellianique ; que le rrhciral motif de cere loi

.- faveur qus montent les enfans , rcla-

tivemenc i la fucceilion de leur pere.; que cetre loi

peut done etre regarded comme fonde e fur deux rai-

fous , & qu il fuffat qu il e:i fubhfte lire , pour que

la volonre da legifLiteur
continue de recevoir fon

execution.

Get avis 1 a
emporte&quot;

fur le premier ,
& les partifans

de celui-ci convier.nent eux-memes que 1 autre eft

univerfeliement recu dans la pratique. M. Favre ,

en fon code, livre 6, drre 17 ,
decihcn 4 ,

atreftc

qu il a etc rendu au fen at de Charnbery plulienrs

arrets par lefquels on a afFranclii Jc 1 imputation dans

la trtbellianique ,
tous les fruits que des enfans des

teftateurs avoient per^us pendant leur joui!!ance.

Afande, a 1 endroit eke , en rapporte dear fembla-

bles , rendus au confeil fouverain de Frife
,

les 10

decembre 1616 & 18 octobre 16^.
On denvic-e li ce privilege

eft borne aux enfans

du premier d :;re , ou s il appament aufii aux pedts-

enfans. II eft certain que les petits-cnfans n y ont

auciui droit ,
a l t

;

gard des fidc-icommis dent ils font

charges par leur aieul ,
du vivant de leur pere. Telle

eft, fuivant M. Favre ,
la jurifprudencs conftante

du fc nat de Cliambery ,
& c cft ce qui a e:e;

juge au

parlement de Touloufe, par arret du S acmt 1^1 ,

rapporte duns les notes de Ferrieres fur Guy Pape ,

queftion fi. Cela rcfulte d ailleurs des propres temies

de la loi 6
, C. ad Trebell anum}d abord elle ne parle

que des fils & des Giles , filio feu fili
ti,filiis velfitiahus ;

& elle finit par declarer que fa difpoution doit etre

ftndement lirnitee aux perfonnes &: aux cas qui y
font compris : lliiii cn.wi ahnont nus cj. qua de

ftlcidiiz portions non per reditus , /;d j\r ipfas r:s hx-

Ti..it.irlas rcttnenda diximus , non ulterius qnam in

his perfonis & cafibus , quorum fuperiiis mentio facia

eft, oportere pruduci.
En feroit-il de mtme dans le cas oii les petits-

-enfans auroient perdu leur pere avant leur aieul J Cette

queftion partage les opinions des jurifconfultes. L af-

firjr.ative a pour fe&amp;lt;5tateurs , Gail , livre z , obfer-

vation 153 ; Vivii s
, livre

5 ,
dediion 401 ; So-

meren
, de repr&fcntatioae, chapitre 6 , n zi ; Barry,

livre 1 5 ,
titve 5 ,

n 6
.,
Vcet fur le digefte ,

livre
5 6.,

tui e i
,
n 5 i , &c. 8c leur fentiment a etc confirms

par un arret du confeil fouverain de Frife, du 10

decembre 1617, rapporte par Afande , livre 4, ti

tre 7 , d^cifion 6; Puperrier (i) nous en fournir

un femblable du parlement de Provence : I[ fut

so
juge , dic-il , par ledit arret , que ledit Jean

,

so
petit-fils

dudit Antoine
, qui etoit charge d un

53 rideicommis ,
n avoit pu difrraire que fa legitime ,

30 & ron pas la trebellianique , qui e
: toit confumee

33 en fruits , parce que ce n etoit pas un enfant du
so premier degre , quoique Jedit Andre fon pere fut

33 predecede lorfque le teftate-ur mourut
, &: que par

so confequent il reprcfentat le premier degre oo.

(j) Tome i, pgi HP; edidon dc
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L e re manque pas non plus de

principal mevr Dumoulin ,
fur le

ccmfeu m { Alexandra, &amp;lt;S: fur la lui 6
,
C. ad

Trekcilia run ,
Fernar.d fur la loi m O;nrfam ;

Du-

perrier a 1 endroit qu cn vient d en citer
; Defpeiffes ,

tome i , page 351 , &c. Le parlernent de Touloufe

a confacre&quot; cette opinion par un arret prononce en

robes routes, le 16 avril 158? : il eft rapporte par
Duranti , &quot;queftion

n ?. Le parlcmenc de Provence en

a rendu un femblable le 30 juin \6jj } on le trouve

dans Boniface, tome j ,
livrei , titre 19 , chapitre 3.

S il y a tant de difficulte a etendre aux petirs-enfans

dont Je pere eft pre de cede ,
un

privilege que Tempt -

reur Zenon a reftreint fcrmellement aux fils Sc aux

filles , on doit bien s imaginer que ni les afcendans

ni ceux d emre les coliateratix qui cm que quefois
droit de Ic eitime , ne peuvent jamais y prerendre.

s

Aufli n y a-t-il pas un auteur qui ait rente de le Icur

jippliquer.

Revenor.s aux er.fans du premier dtgre. Le tofta-

teiir pent-il a leur egard deroger a la loi 6
, C. cd

TrebJliinum , & les obliger d imputer fur leur tr. -

bellianique les fruits qu ils doivent recueillir pendant
leur jouiilance ; La loi meme dont notis parlous de

cide pour la negative ;
elle veut que la trebellianique

des enfans du premier degre ne puiire jamais etre

cc nfumee en fruits , quand mane le teftareur 1 aurcit

ordonne : Hat hoc tejfator rogaverit vcl jiifferit.

Mais ,
dans le temps ou cette conftitution z ere

faite ,
le pere ne pouvoic pas defendre a fes enfans

la diftraclion de la trebellianique , parce qu elle com-

pofoit ,
comme on 1 a die

, toute leur
legitime. On

a VLI plus liaut cvi il en eft autrenient aujourd hni ,

& qvie
les enfans peuvent j comme les Strangers ,

etre

prives , par une difpofition exprelle , du droit de

diilraire la trebellianique. D apres cela, quelle raifort

y auroit-il d empecher un teftateur d ufer de foil

pouvoir ordinaire , pour cbliger fes fiis ou filles

a imputer dans leur trebellianique les fruits qu ils

percevront dans I intervalle de fa mort a 1 ouverture

du fideicommis ~? Qui peut le plus, pent le rnoins.

Telle eft au refte la dodrine de tous les auteurs ,

fi Ton en excepte ceux qui regardent la prohibition de
la trebe:lianique comme une cho(e au-deiTus de 1 au-

torite d un pere envers fes enfans. M. de Catel-

Ian, en:r autres, livre i , chapitre 30 , s explique en
ces termes : Je ftois qu il faut

diftinguer fur cette

queition , comme Ton
diftirgue fur la prohibition

oo de la Quarte trebeliianiqae ; un pere peut Ja pro-
liiber a fes enfans, pourvu qu il le falfe evprefie-

oo inent.... Ainfi
,

il faut decider que le pere pent
oo oblige : ies enfans d imputer les fruits de Itui:

^ jouilUace fur la trebellianique , pourvu qu i! le faffe

oo expreflement , & que des termes genersux de rendre

oo I heredite route entiere &: fans diminution
, ne peu-

vent pas les obliger a cette imputation
. .

( )n peur faire ici 1 application St m. nmenter

itiorif de deux arrtts du 17 mai 1070 & de

1 aurite 1674 ; far ief^ucls ii a vc J jugc , aux faii^-
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ivms de Dijon & d Aix (i) , qu un fils peut itire

charge de fideicommis jufques dans fes biens pro-

frcs, lorfcju
il trouve une recompeiife fuffifante dans

la jouiffance de 1 htredite.

V^ye%_ les loix civ iUs Ac Domat; h
digefle } livre

$6, titre I
} avec U commenfaire de foet

; lc code ,

livrt 6, titrc 2.7, avec Us commen.ta.ires de Brunne-
man ,

de Pcre^ius 61 de Mornac
; Us auvres de Guy

Pape , de Dtfptiffes, de DuperrUr; Li
jurifpruderi.ee

civile de Roujjlau de la. Combe
;

le code du president
Favre

,
avec Us conjectures &fes errores pragmatico-

rum ; Fernand fur La hi in Quartam ; U traite de

Mangilius , de imputationibus & dttractionibus; Fer-

rcriits ,
ad trebellianicam ; Graffus , . trebellianica ;

Peregrinus , de fideicommidis ; Ranchin furle chapitre

Raynutius ; Hotman , difputatio de Quarta Pegafiana ;

& Us autres auteurs cites dans cet article. Voyez auffi

QUARTE-FALC;D:I ,
LIGITIME , SUBSTITUTION,

FIDEICOMMIS ,
1 IDUCIE

, TESTAMENT, LEGS,
LEGATAIRE, 8cc.

( Article de M. MERLIN , avocat au parlement de

Flar.dre. )

QARTINIER. C eft un officier royal & munici

pal , qui eft
pre&quot;pofe

fur un Jes quartiers de la ville

de Paris , pour y faire executer les ordonnances &
mandemens du bureau de la ville

,
& y exercer cer-

taines functions de police.
Le titre de Quartinier vient de quartier ,

& de ce

qu anciennement la ville de Paris n ctoit divifee qu en

tjtiatre parties ou quartiers ; & neanmoins lorfque le

nombre de ces diviiions a ere augmente , on leur

a conferve le nom primitif de quartier , & a 1 offi-

cier prepO-A; fur chaque diviiion le titre de Quar-
tinier.

Dans 1 origine , les places de Quartiniers n t toient

c^ie des commiflions a vie , auxquelles le bureau de

la ville nommoit fous le bon plaifir duroi ; mais, par
^dit du mois de juillet 1681 ,

il fut cree feize offices

de Quartiniers , auxquels le ioi attribua le citre de

fes confeillers,

Par un autre edit du mois de decembre 1701 , il

fut cree quatre nouveaux offices de confeillers du
roi

, Quartiniers; & le 1-4 Janvier 1701 ,
le roi ayant

rendu en ton confeil un arret portant une nouvelle

divifion de la ville de Paris en vingt quartiers , dans

chacun defquels les commiilaires au chatelet feroient

diftribues ,
il ordonna auffi que &quot;^areille diftribution

feroit faite de vingt Quartiniers dans les memes quar
tiers, par le prevot des marchands U les echevins

., pour

y faire leurs fondlions.

Cette nouvelle divifion de la ville de Paris en

vingt quartiers,
fut conrmee , a 1 egard des com-

commi/Taires au chatelet , par une declaration du

11 decembre 1701 ; on a meme depuis ajoute un

yirifft-unieme quartier.

(i) Duperrier , tome i , page 184 , edition de 1759; Boni

face,, tosas
5 , livre V ,

titre i? , ch.ipicre
i.

QUARTINIER.
Mais ces changemens n etant relatifs qu aux com-

mi/Taires au chatelet
, les Quartiniers , qui s eti

etoient toujours tenus a 1 ancienne divifion de la ville

en feize quartiers , obdnrent du roi, le
5 fevrien7O?,

la reunion a leur compagnie des quatre nouveaux offi

ces de Quartiniers ,
a la charge de rembourfer ceux

qui en etoient pourvus.

Le roi leur permit neanmoins de les defunir , &:

d en difpofer au profit de perfonnes capables , qui
feroient pourvues fur leur nomination par le prevot
des marchands Seles echevins , meme d en faire pour-
voir quatre d entre eux qui pourroienr en jouir & faire

les fonclions fans incompatibilite avec leurs autres

offices
,
& fans qu il fut befoin d obtenir du roi de

nouvelles provifions : mais les Quartiniers out JaifT

ces offices reunis a leur compagnie , au moyen de

quoi il n y a toujours que feize Quartiniers en titre ,

qui ont chacun leur quartier fuivant 1 ancienne di

vifion.

Chaque Quartinier a fous lui des cinquanteniers& des dixainiers.

Les Quartiniers ne font point oblige s de demeurer
dans le quartier qui leur eft diftribue, L anciennete

qu ils acquierent dans leur compagnie ne leur donne

pas non plus le droit de changer de quartier , & fi ,

par une predilection pour un quartier plutot que pour
un autre ,

ils vouloient en changer , ils ne le pour-
roient faire que de gre a gre & en vertu d une fen-

tence du bureau de la ville
, qui autoriferoit 1 accord

qu ils auroient fait entre eux a ce fujet.

Les Quartiniers , fuivant leur premiere institution ,

Etoient plutot officiers d epee que de robe ; car , quoi-

qu ils ayent toujours rempli certaines fonclions de

police ,
ils etoient anciennement chacun les capitai-

nes
j. ou plutot les colonels de leur quartier ,

dont ils

commandoient la milice bourgeoife dans le temps

que les Parifiens etoient armes & qu ils fe gardoient
eux-memes.

Aujourd hui , un des plus beaux droits des Quarti
niers eft d avoir part a 1 eledtion du prevot des

marchands & des echevins de Paris, & depotivoir par-
venir eux-memes a I echevinage ,

1 ufage etant d elire

alternativement pour echevins mi confeiller de ville

& un Quartinier.

Les Quartiniers ont une chambre a I hotel de
ville oii ils s aiTemblent pour leurs affaires particu-
lieres.

Ils s afTemblent aufll avec les confeillers de ville ,

pour les affaires qui font communes aux deux com-

pagnies.
Enfin ils font du

corps de ville , & en cette qua!it
ils font appeles aux aflemblees generales qui font

convoquees par le bureau de la ville.

Ils ont chacun , fous 1 entree de leurs maifons ,

yingt-quatre
featix de ville

,
t & des crocs pour les

incendies
, de 1

ufage defquels ils ordonnent en cas
de befoin

, ainfi qu il eft dit dans une ordomiance dii

bureau de la ville, du 51 juillet
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Us font
obliges ,

de rneme que !es cinquantemers
& dixainicrs , des qu un crime eft commis & qu il

eft venu a leur connoiiumce , d en avertir le commif-
iaire du quartier.
En temps de pefte , Us doivent veiller pour em-

pecher les progres de la contagion ; le reglement fait

Je 1 3 feptembre 1533 dans la cliambre crdonnce par
le roi Francois premier ,

au temps des vacations ,

concernant la police de la ville & fauxbourgs de Paris,

pour obvier aux dangers de la pefte , article i 8 , en-

joint aux Quartiniers ,
dixainiers c cinquanteniers ,

de donner aux commiiTaires renfort & aide
, & de

les avertir des
tranfgreffions

& fames qui viendront a

Jeur connoiifance ; &, afin que les Quartiniers & autres

foient plus enclins a faire les denonciations ,
il eft

i crdonne qn ils auront le tiers des amendes qui pour
cela feront adjugv_ es.

L article 3 3
du meme reglement enjoint , par

provifion ,
a tons ceux qui connoitront quelqu un

entache on foupconne de pefte , de le reveler incon

tinent au Quantifier, cinquantenier & dixainier, fans

aucune perfonne excufer ou exempter, fa/Tent le man
,

femme , ferviteurs
,
maitre ou maitreffe , pour avertir

le commiflaire du quartier qu il y pourvoie felon 1 or-

donnance , incontinent &: fans delai , fur peine de

privation de leurs offices & d amende arbitraire.

Suivant une ordonnance de Francois premier , du
mois de novembre 1539, pour tenir la ville de Paris

nette & bien pavee ,
il eft enjoint aux Quartiniers ,

dixainiers & cinquanteniers de repondre de ceux de

leur quartier qui auront fait quelque contravention

au contenn de ce reglement , a. peine de fufper.fion
de 1-mrs fondions pendant un an pour la premiere foj,s ,

& pendant trois ans pour la feconde , & , pour la troi-

iieme , d etre prives & declares inhabiles a tous autres

ttats & offices.

11 eft encore, par cette ordonnance , enjoint expre/Te
-

memaax Quarrmiers de donner avis an coin miifaire

du quartier, des maifons qui n ont point de foiles ou
retraits , & de veiller que perfonne ne nourri/Te aucun
cochon , oifon , lapin , pigeon & autres volailles.

Dans les temps de trouble
,
& lorfqu il y a dans

la ville des perfonnes fufpeftes ,
ils doivent concourir,

avec les commifiaires
,

a faire les recherches nu cef-

faires ; c eft ainil que , par arret du parlemcnt , du 6

feptembre 1567 ( c e toit le temps des troubles caufes

par les
religionnaires ) la cour enjoignit aux commif-

iairts du ciatelet, Quartiniers ,
dixainiers & cinquan

teniers de Paris, de faire les recherches accoutumees,
ou ordonnees, Scd y proceder en toute diligence, don-
nant aide & confort les uns aux autres , felon 1 exi-

gence des cas
,
& que la ne ceffite le requerroit.

Les confeillers de ville affiftent , au nombre de

quatre ,
&: les Quartiniers , au nombre de deux

,

aux aflembles qui fe font pour le tirage des loteries

royalts. C eft ainfi que cela fut regL
1

par u i arret

du confeil d etat, du 6 decembre 1718 ,
a 1 occa-

fion de la lorerie qui avoit etc etablie en 1717 , pour
Je rembourfement des billets de Taac ; le roi ayaut
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ordonne qoie cette loterie fetoit tire e chaqtic mois en

prefence des prevot des marchands & eclievins, &
de fix confeillers de ville , fans aucune de ii?nation

precife des Quartiniers , fa tnajefte de ciara
qi:c (on

intention n avoit point etc de les exclare de ces aiTem-

ble es j & , pour ne pas diminuer leurs d^oits
, fans

neanmoins augmenter le nombre des perfonnes en

prefence defquelles la loteiie devoit fe tirer
, le roi

ordonna qu au lieu de fix confeillers de ville , il n y
en auroit que quatre , &c qu il y auroit deux Quar
tiniers i ce qui a depuis toujours ete obferve de meme
au tirage des autres loteries royales.

Les Quartiniers jouiflent encore de plu/Teurs autres

droits , privileges , franchifes & exemptions , &c

participent en general a tous ceux qui ont e te accor-
de s au corps des orllciers de la ville de Paris.

QUASI-CONTRAT. On appelle ainfi un fait par
lequel une perfonne s oblige envers un autre , ou

oblige une autre perfonne envers elle , fans qu Ll foic

intervenu aucune convention entr elles.

Dans les contrats , c eft le confentement des parties
contradantes

qi;i produit 1 obligation: dans les Quafi-
contrats

,
il n mtervient aucun confentement

, &
c eft la loi feule ou 1 t quite naturelle qui produit
1 obligation , en rendant obligatoire le fait d oii elle

refulte. C eft pour cela que ces faits font appele?
Quali-contrats , parce que , fans etre des contrats

ils produifent des obligations corame les contrats

en produifent.
Ainfi 1 adidon ou acceptation d he redite eft une

efpece de quafi-contrat ; 1 heritier fc foumet par-la
a payer routes les dettes du dcfunt

,
ou , s il ne fe

porte heritier que par benefice d mveutaire , il s o

blige tacitement de les payer jufqu a concurrence du

produit de la lucceffion , & de rendre compte.
Jl fe forme aufTi un Qua/i-contrat entre celui qui

paye par erreur une fomme qu il ne devoit pas , 8c

celui qui recoit cette fomme ; le premier a action
centre 1 autre pour reptter ce qu il lui a paye.

Les jugemens font pareillement uue forte de Quafi-
contrat centre les perfonnes qui font condamnees a.

donner ou a faire quelque chofe. Elles font oblicrees

d executer ces jugemens, quand meme elles fe pre-
tendroient condamnees injuftement , fauf les voies
de droit qu elles peuvent avoir pour fe pourvoir contre
ces jugemens.

II y a divers autres exemples de Quafi-contrats 9

qu il leroit fuperflu de rapporter ici.

Toutes fortes de perfonnes , meme les enfans &
les inlen(es

, qui font incapables de confentement ,

peuvent pat le Quafi-contrat rJfultant d un fait de

quelqu un
, etre obligees envers lui & l ob!i&amp;lt;

Ter envers
eiles : &: cela eft fonde fur ce que ce n eft pas le confen
tement qui forme ces

obligations. II faut
, a la ve-

rite
, que la perfonne dont le fait donue lieu a un

Quafi-contrat, ait 1 ufage de la raifon ; mais il n eft

pas neceflaire que les perfo-rne -. par qui ou envers

qui les
oblig,v:ions rJfi:!:antes de ce fait font con-

tidCK-cs
, foient raiforuubles.
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Ainfi lorfque quclqu un a gere les affaires d un

enfant , cctce geftion , qui eft un Ouafi-contrat ,

oblige cet enfant a rembourfet a ceiui
q:ii

a gcre
fes affaires, ce qu il a utilement ddpenfe ,

& oblige

reciproquement ce dernier a reiidre compte de fa

geftibn.

QUASI-DEL1T. Le Quafi-de lit eft un fait par

lequel une perfonne , fans malignite , mais par une

imprudence qui n eft pas excufable , caufe quelque.

prejudice a une autre perfonne.
Le Quafi-delit produit , centre fon auteur , I o-

bligation
de repater le mal qui en eft refulte. C eft-

la. une faute d oii les loix font dJnver une obliea-
. c&amp;gt;

tion.

cc On pent diftinguer , dit Domat ,
trois fortes

95 de fautes dont il peut arriver quelque dommage.
Celles qui vont a un crime ou a un delit : celles

des perfonnes qui manquent aux enojagemens des

55 conventions , comme un vendear qui ne delivre

si pas la chofe vendue s un locataire qui ne fait pas
*&amp;gt; la chofe dont il eft tenu ; & celles qui n ont point

de rapport aux conventions , &
&amp;lt;jui

ne vont pas
*&amp;gt; a un crime ni a un delit , comme fi

, par legerete,
&amp;gt; on jette quelque chofe par une fenutre qui gace un

95 habit j ii des animaux mal gardes font quelque

dommage ;
fi on caufe une incendie par impru-

o deuce ; fi un batiment qui menace mine tombe
fur un autre , & y fait du dommage .

De ces trois fortes de fautes ,
il n y a que la der-

ni^re qui comprenne le Quail -delit, & qui paiife
cue 1 objet de cet article.

II femble , au premier afpecl , qu il y a quelque
durete dans cette loi qui punit ime action ou le cceur

de 1 homme eft refte innocent ; une fimple legerete y

une imprudence. L homme , fi foible par fa nature
,

f\ pres des fautes & du malheur, doit-il etre traite

fans pitie par la loi ? Et quel eft done cette pro
tection que 1 ordre focial lui promet ,

fi route la force

publique s arme pour lui faire expier des fautes meme
involontaires ?

Les plaintes que la raifon eft fouvent tente e de

faire contre la loi , ne font prefque jamais fondees

que fur la vue d un feul objet , tandis que la loi en

a confidere deux.

On ne voit ici que le malheur d un homme puni

pour use erreur ; mais il faut voir auifi celui de la

victime de cette ereur. Quel feroit le fort des hommes
dans 1 etat de focietc

,
s ils n avoient pas de ref-

fources contre tons les maux qui peuvent leur arri

ver par 1 imprudence de leurs femblables ? Combien
ces imprudences fe multiplieroient encore par ccrce

impunite ! tandis qu une /ufte fevcrite peuc les pre-
venir fans cefle par d utiles exemples. II eft de la

nature de 1 homme d eviter les ecarts fur lefquels il

eft bien averti ; & il n eft jamais mieux averti que
par la penfee d un danger pour lui-meme.

La loi ne pent balancer cntrt cdui qui fe trompe
& cclui qui (auffff Par-tout ou elle voic une perte

pour uu citoyen ,
elje en cherche 1 auteur j ciic

QUASI-D^LIT.
mines il lui a ete poflible de ne pas caufer cetto

pcrte ; &, de&amp;lt;; qu elle trouve en lui de 1 inartent on ,

de la
legerete , de 1 imprudence , elle le conJamne

a la
reparation du mal qu il a fait.

Mais elle met de juftes bornes a fa
rigiieur ; el!e

ne fevit pas contre fa perfonne ; elle epargne foil

honneur j elk n exi^e d atitre fati faction que le de-

dommagement de celui qui fouifre : elle n exige de
lui qu un facrifice de fa fortune , & elle ne 1 exige

que pour donner une reilource au malheur : cela eft

fi vrai
, que lorfque le maliieur n eft pas arrive ,

quoique le fait qui pouvoit 1 occafionner foit reel ,

elle n infiifre aucune peine ,
a moins qu une defenfe

de corameLtre Faction dont il s agit a ait etc portee &amp;gt;

&, alors
, la peine derive d un deiit potif .,

d une

defobeiflonce a la loi.

La loi
, en ordonnant la reparation d un dom

mage , a voulu I aiiurer ; elle ne s arrete pas toujours
a la perfonne qui eft 1 auteur du dommage ; cetre

perfonne fouvent n a pas une fortune pardcultere ,

ou bien fa fortune eft infuffifante pour le dedom-

magemtnt : dans ce cas
, la loi peimet de recourir

a ceux de qui cette perfonne depend ; elle rend ceux-ci

garants
de I action., parce qu ils pouvoient 1 empecher

par une plus grande attention fur cette perfonne
a 1 egard de laquelle ils ont une autori-e.

Mais, pour qu un homrne puiife
etre refponfable

du mal dont il eft la caufe ,
il faut qu il y ait une

faute dans fon action ; il faut qu il lui ait ete po/li-

ble , avec plus de vigilance
fur lui-meme , de s en

garantir.
Cette faute eft ce que le droit remain a

nomme un Quaji-diiit. Par-tout oil un homme nuit

a un autre par 1 afcendant d une caufe majeure , il

eft affranchi de la reparation ; il a ete 1 inftrument

paffif ,
& non pas la caufe determinante du mal

heur qui eft arrive. Le malheur ne peut plus etre

impute qu a la deftinee fous laquelle rous les hommes
doivent fe foumettre.

Cependant , telle eft la force de ce fenriment d

compaflion qui nous faiiit a la vue des maux qui font

arrives par nous, qu il n eft gaeres d homme teniible

qui ne s impofe , comme un devoir , la reparation

des malheurs dont une force etrangere
ou un hazard

aveuoje 1 ont rendu 1 auteur.
C?

La mefure de cette reparation depend trop des cir-

conllances pour etre dttermince : on eft porte d abord

a la rendre egale a la perre ; &: cela doic etre ainfi

par-tout ou il y a une faute evidente & inexcufable

dans 1 auteur de 1 acciden t. Mais il fe trouve necei-

fairement dans cts evenemens un melange de chofes

produites par 1 imprudence de 1 homme & par 1

hazard, qui diminue la faute de celu/ fur qui doit

tomber la reparation.

Yoila les principes que la fimple raifon nous difle

fur les Quafi-de lits. Nous aliens les retrouver dans

les difpoi.tions de la loi.

Le droit remain n a pas defini le Quafi-d. Iit ; mais

il le fait rtfulta de tout fait qui n apparnent ni i

UA
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Tin de Iit

, ni a un contrat , & qui produit une obli

gation.
U y a un chapitre fur les Quafi-de lits dans les

infhtutes ; c eft par des exemples que 1 empereur Jufti-
nien les fait connoitre.

Si un juge , dit-il ,
a. rendu un jugement in-

3
jufte , fans aucune prevarication , mais par ieno-

ranee, il n a ni commis un dc lit
, ni enfrein: un

contrat
; cependant il eft cenfc coupable ; il 1 eft

&amp;gt;

par fon ignorance fcule ; c eft un Quafi-delk ,
&

*&amp;gt; il doit fupporter unepeine telle que le juge 1 arbitre-

ra dans fa confcience .

Si judex litem fuom ftcerit , non proprio maleficio

ool:gat .;s vldftur ; fed quia neque ex maleficio
, ncque

tx contra flu obligatus ell 6- utique peccafc aliquid

intelligitur, licet per imprudentiam ; i./eb videtur Quafi
tx maleficio tencn ; & in quantum de ea re ctquum
Ttligioni judicanrls vi.iebitur , panam fuftincbit.
On peut remarquer fur ce premier exemple , que

le Quafi-delit fuppofe une faute reelle , mais It
gere.Un juge eft coupable d lgnorer ou de violer la loi;

car, en fe chargeant de la fondhon dejuger, il a promis
les qualite s neceflaires pour la bien remplir , comme
le dit fort bien un ancien jurifconfulte : Eo i^fo

quod acceptat officium , videtur fe aflercre fufficientem
6&amp;gt; peritum. Mais il ne faut pas entendre par imprudence
dans le

juge , une inhabilite abfolue
;

car alors fa
faute

^feroit plus qu un Quafi-delit; il fuflit qu il fe
foit ecarte de ces

regies dont le bon fens ordinaire
doit garantir un

magiftrat.
Voici le fecond exemple propofe dans les infti-

tuts : 33 Celui-la eft and!
oblige par un Quaii-delit,

=&amp;gt; de la maifon duquel on a jete ou repandu quel-
que chofe , & cela

, foit que la maifon lui ap-
3 partienne , foit qu il 1 ait a loyer ou fans loyer.w Cependant il n eft point en cela coupable d un
5 delit

, puifqu il eft garant , pour ce fait
, de fes

&amp;gt; enfans ou de fes efclaves. II en eft de meme de
3 celtii qui a mis ou fufpenda quelque chofe au-
defTus d un lieu de

paifage , Jaquelle renant a tom-
ber , peut nuire a quelqu un

, & cette imprudence
&amp;gt; eft punie par une amende de dix ecus d or. Quand
quelque chofe a etc ainfi jetee on repandue , on
a une adion pour rcclamer le double dommage.
Si un homme libre a etc tue par un tel accident,

&amp;gt; 1 amende eft de cinquante ecus d or : fi la per-
fonne n en meurt pas , fi elle eft feulement bleflee

,

elle a une aftion pour obtenir ce que le ju^e ar-
birrera ; & le juge doit avoir egard , dans

&
cette

*&amp;gt;

appreciation, aux honoraires des medecins , a
toutes les depenfes d une maladie

,
& a toutes

&amp;gt; les pertes que pourra fouffnr cette perfonne, ea

confequence de fa maladie .

Itm is ex cujus ccenaculo
, vd proprio ipfius , vel

condutio, vcl in quo gratus habitat
, dijeclum ij/u-

fumqite aliquid eft , ita uti alicui noc.r&amp;lt;.t } Quaji ^x
mikado obligatus inte lligitur. Jdid autem non proprio
ex m.ilejicio obligatus intelligitur , quia plerumque ob

&i culpam tcnetur, out Jim , aut libtri. Cm firni-

Tome
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lit eft

is quiet pane qua. vul^o iter fieri folel ,H
pofiturn out fufpenjum habet , quodpotcft, fi

c^ci-lent ,

alicui nocere ; quo cafu pocna deccm aureo&quot;urn cjij i-

tuta
cjl.

De co verb quod dijtflum effufutnque eft &amp;gt;

dupiicanturn damni datum fit , cor.jl
t..:a

t// aflio. Ob
hominem verb lib^rum occifum , quinquaginta aureorum

pccna conflituitur. Si vcro vivnt
, nocitumijiie is ejje

dicatur , quantum ob cam rem aquumjudici videtur, nftio

datur. Ju.lex enim consulate debt* rnercedes mcdicis

fr&fiitas , ctzteraque impendla. qua: in curatione faC?a

funt , pratcred cperas , quibus canut , ant cariturus

eft, ob id quod iniitilis ell !.i

~

fits.

Dans ce fecond exemple ,
il y a une imprudence

caradcrifee. Qui ne peut concevcir en cffet qu une

chofe jetee ou fufpendue dans un lieu frequente ,

peut caufer une foule d accidens ? II y a done une

faute reelle ; mais il eft bien etrange que la peine
de cette faute foit fixee dans deux cas

,
& arbitraira

dans un autre. II y a ici un dt lit de police ; car ce

fait , trop a craindre
,

eft ordinairement defendu

par des-loix politives : la peine de ce delit de po
lice peut etre fixt e , & doit fetre. Mais comment
de terminer la reparation des pertes qui peuvent etre

occafionnees pat cet accident ? Y a-t-il une valeut

commune pour les diverfcs chofes ou pour Jes di-

verfes perfonnes ? Comment la loi avoit-elle pu eva-

luer la deftrudion d une chofe quelconque a dir

ecus d or , & la mort d uji homme libre , quel qu il

fiit
,
a cinquante ecus d or ? On croit lire une dif-

pofition des codes des nations barbares
, qui avoient

un tarif pour tous les crimes. Cependant la meme
loi qui vient de ftatuer fur la valeur de la vie d un

homme libre , fe lent impuiflante pour apprecier les

dommages-interets
d un homme blellej cette lot

prefente done une contradiction, apres une mau-
vaife difpofition.

Nous n avons pas adopt^ cette loi; les domma-

ges-int^rets ,
dans ces cas ,

font incertains 6c de

pendent des circonftances. L amende pour la contra

vention aux reglemens de police eftfouvent arbitraire

audl j 8c c eft un mal ; car elle peut tres-bieu etre

fixee.

Le troifieme exemple d un Quafi-de lit
, eft re-

33 latif aux fils de famille qui vivent fepares de leut

n pere .

33 Si un fils de famille habite fa maifon parti

es cu)iere
,
& fi quelque chofe

, capable de caufer

33 un accident ou un malheur, eft jetee de cette

maifon ,
ou y a etc fufpendue , le jurifconfulte

Julien a decide qu cn n avoit aucune action centre

33 le pere ,
& qu on ne pouvoit le pourvoir que

contre le fils. II faut dire la meme chofe du fils

&amp;gt;3 de famille qui , dans la for.ction de
ji

:

ge, a me-
33 rite de repondre de fon jugement &amp;gt;-.

Si filius jamilids feorsum a putre (no kabitaverit t

,& quid ex cixnaculo cjus deje&umeffufurnqUe fiuritt

five quid pofitumfu pcn umque habuetit,cuju$ cajuspeii-

culojus ffi ) Juliana placuil in paircrn nullam c Je a3ioulous ffi ) Juliana placuil in paircrn

mm, fed cum ipfv Jilio agendum cjj
e. Quad, & in

fi&quot;

H h
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Hum familias jud d obf.rva.ndum eft , qui Hum fuam
jlccrit.

Ln France
, rant en pays coutumier qu en pays

de droit e&quot;crit , le pere n eft pas tenu des d^lits
,
ni

des Quafi-delits de fon fils. II faut s adrefler au fils

&: le faire condamner ; & la condamnation ne peut
ttre executoire que fur les biens du fils. On ne peut
y. adrefler an pere , en pays coutumier , que pour
lui faire rendre compte de ce qu il pourroit devoir a

ion fils
, comme o. txnteur des biens de la mere

defunte, ou a quelque autre titre ; mais, en pays
de droic ecrit, le pere peut etre pourfuivi en con-

fcquence de la condamnation portee contre le fils,

pour les biens profeclices & pour 1 ufufruit des ad-

vcntices. C eft ce que remarque Ferriere fur cet ar-

tk!e des inftrures , tome
&amp;lt;;

, page ,&$, de la nou-
velle tradudtion des in Pittites.

Le quatrieme exemple d un Quafi-delit concerne

les mairres des lieux ou 1 on recoit en gar !e
,

des efTets appartena^s a des c trane
35 Celui qui fair &amp;gt;ur fon interetim vai/Teau,

35 ou qui tient une h. -.e&quot;crje , eft oblige par un

Quafi-de&quot;Iit ,
a la reparation du dommage ou du

35 lardn qui eft fiit
, quoiqvi il n en foit pas cou

35 pa ole
, mais feulement quelqu un employe par lui

35 fur le vaifleau oii dans rhotellerie ; il en eft tenu

35 par un Ouafi-dv lk
, parce que cette action ne pro-

35 vient ni d un delit
,

ni d un ccntrat , & parce qu il

33 eft en quelq-ie facon coupable de fe fervir de fer-

35 viteurs i .-fideles. Cette action qu on a contre

33 lui
,

s appelle atli.t in /.i -/ n
;

elle fe tranfmet a

Iheririer
; mais elle ne pafle pas contre 1 heritier de

30 celui qui en eft tenu .

C eft un principe generalement recu en France
,

tan: en pays coutumier, qu en pays de droit ecrit,

_ cjue les maitres des navires
, cabarets ou hotelleries ,

font refponfables des faits de tous ceux qu ils em-

ployent pour le fervice de leur navire ou de lear

notellcrie , &: de ceux de tomes les perfonres qu ils

y recciventj ils doivent s imputsr de ne pas connoirre

les perfonne&quot; qu ils admettent a leur fervice
,
ou qu ils

confentent a recevoir, & de n avoir pas pris d affez

bonnes precautions contre leurs mauvais deffeins. P\lais

nctre Jurisprudence eft a cet t &amp;lt;ratd diffjrente , en

plufieurs points , de celle des Romains.
i. Le? rnakres des navires ne font pas condamne s ,

par , au double de 1 efrimation des harJes ou
marchandifes , comme i s l^toient cJiez les Romains;
ils i damnes uniquement au d^dommagement
de la perfonne voL e

, c eft-a-dire
,

a la feftitution

de la clv. fe , ou au payemenc de fa valeur.

z. L c-.lion qui peut etre inrente e en ce cn&amp;lt;; contre
les mairres des navires ou horelieries

,
n eft point

penult: parmi nous ; elle i:e tend qu a 1 effet civil

d obrenir la r-pa.-atim de !a perte ; & non-feu!empnt
elle palfe aux h- -ri-itrs de la perfonne voice , mais
encore elle a lieu contre les heritiers du mairre du
navire &amp;lt;:u de I hote lerie.

Obfervons bien a C|uoi s t cead h garande legale
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des maitres de ravire & d hcuellcrie; elle n

que pour les perfonneslogdes chez eux ou employees a

leur fervice. 11$ ne .font pas refponfables
des cas

fortuics
, ou des faits des pa/fans.

Non tenetur ^
cafibus fortuitis, ncc tenetur v intorum mores cognof-

c.rj. Ainfi
,

li une troupe de voleurs venok fondre

fur une hotellerie , le maitre ne pourroit
etre con-

damae a indemnifer les voyageurs loge s chex lui ,

de ce qui leur auroit ete enleve. On a jug^

plufieurs fois que tousles vols fairs avec erFraftion,

par des gens du dehors ,
n c roient pas a la charge

du maitre. Voyez un arret du 15 mars f^ig ,
du

ii novtmbre 1654, rapportes par Dufrefne ,
ert

fon journal ,
livre i 8c livre 8.

Tclles font les notions qiie
nous trouvons fur let

Qaafi-delits dans les inftirutes ; plac^ef-
dans ce livre,

qui ne contienr que les principes gs
neraux du droit ,

elles n embraflent pas toute la ma-iire ,
& ellcs n iis-

c iquent ni tous les cas ,
ni touces les difpofuions

des loix.

Domat a confacre un long chapitre de fes loit

civiles ,
a la mariere des Quafi-delits ; il a combi:-e

toute 1; les decifions des loix romaines relatives a.

ces ol^jets , & il en a extrait une colleclion de prin

cipes qu il a dcveloppes avec cette fuperiorke da

l-giqu i & de precifion qni le met fi fort au-de(Tus

de la plupart des jurifconfultes. Nous aliens prefenter

le precis de fon cliapicre , qui a pour titre : Des

dommages caufes par Je-&amp;gt; jatfes qui ne vont pas d

un. criru &-d in del.it. On eft heureux , quand on.

peut marcher dans Li jurifprudence avec un guie e

tel que Domat. II fai.dra recourir a fon livre ,
ti Ton

veut connoitre tous les details de cette panic du

droit : nous redigeons ici un article ,
& non pas un

livre ,
& nous foimnes forces de nous bonier aux

id es principals.
Domat a clivife Con chapitre en quatre feclions.

La premiere traite d: ce qu- eft j^te d unc maifgn,
ou de C qui en peut tomber 6- caufer du dommage.

Elle a rapport au fecond exemple propofe dans

les institutes.

II obferve qu il faut diftinguer ici deux fortes

de ^peuies j 1 amende qui iv.it de la contravention

aux loix de la police , & la reparation de celui qui
a foufiert un dommage.

II decide un cas fort embarraiTant c qui peut
fe rencontrer fouvent daas cette matiere.

Void le cas & la de ci!icr&amp;gt;.

Si plufieurs perfonnes babitent le meme lieu d oii

qi:elque chofe a ete jetee cu repandue , chacun fera

tenu folidairement de tout le dommage ,
fi ce n eft

qu on puiile connoitre qui 1 a caufe , ou des maitres,
ou des perfonnes dont chacun doit repondre. Mais ,

(I leur habitation eft fepar-- e , chacun fera tenu de

ce jni
fera je^j des lieux qu il occupe.

Le re (

!e Ae. !a u Hon renfe dans les decifions

du ttx:e . -.i .lui-, ra^portt dc . inllitutes , &: dans

les r/lkxicns que ce texte nsus a doiine lieu dd

devdopper.
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La feconde fedtion traite da dornmay caitfe par
i
mts ammaux.

L ordre qui lie les hommes en fociere
, dit 1 au-

teur
, ne les oblige pas feulement a ne nuire en

rien par eux-memes
,

a qui qne ce foit
, mais il

oblige chacun a tenir tout ce qu il pofsede en tel

tear
, qu il ne puifTe en arriver prejudice ni dora-

niage.
Le maitre repond de tout le dommage caufe par

fes beftiaux.

Si ce dommage eft arrive maljn c quelque regi
ment de police , le rnaitre doit , outre la repara
tion

, une amende.
II n eft permis a perfonne de fe fuire juftire

fur les animaur qui lui font du dommage ;
&

,
s il

les tue ou les bleile
, il en eft tefponfable.

II en feroit autrement fl Ton tuoit la bete pour
fa propre defenfe.

Le maitre qui ne pent retenir un cheval furieux,
n eft pas moiiis refponfable des accidens ; il ne de

voir pas s expofer ; il devoir connoitre la fureur de

fon cheval , ou foil infuffifance a le dompter.
II faut prendre des precautions contre les che-

vaux qui mordent ou qui tuent
, a peine de repondre

des accidens.

Il en eft de meme des autres betes.

Cette
regie a lieu, a plus forte raifon, pour les

betes farouches.

Mais fi un chien ou un autrc animal ne mord
ou ne fait quelque dommage que parce qu il a ete

agace ou elTarouche , celui qui aura donne lieu a

1 accident arrive
, en fera tenu ; & ,

fi c eft lui-meme

qui 1 a fouffert
,

il doit fe 1 irnputer.
Si la bete qui a caufe le dommcge a ete effa-

touchee par quelque autre bete , le maitre de celle-

ci doit en erre teau.

Si deux beliers ou deux bceufs, appartenans a
oeux maitres, viennent a s entrechoquer , & que 1 un
tue 1 autre , le maitre du bccuf ou du belisr qui
aura le premier frappe , fera tenu ou d abandonuer
la bete qui aura tue

,
ou de dedommager celui de la

bete qui aura ett tuee.

La troilieme fection a pour objet /. dommage qui
pent arriver de la. chute d un bailment ou de qudqut
nouvil cciivrc.

Le proprietaire d une maifon en ruine eft refpon
fable de la chute de cette maifon.

Ses voifms ont le droit de le fomm&r de retablir

fa maifon 5 &, s il ne le fait pas } la juftice doit y

pourvoir.
Si le batiment tombe avant qu il y ait une de-

nonciation faite au proprietaire , il ne fera pas tenu

&amp;lt;Ju dommage, s il veut abandonner la place & les

materiaux ; & il ne fera pas meme tenu, en ce cas ,

de les enlever ; car celui qui a fouffert le dommage
doit s impiuer de n avoir pas aflez tot pourvu au

danger qu il pouvoit connoitre ; mais , fi ce proprie
taire veut reprendre fes matenaux ou garder fa place ,

iUera tenu de tout le dommage caufe par U chius
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de fon batiment , quoiqu il n y ait pas eu de de&quot;non-

ciauon qui cut precede la chute ; & il fera tenu ,

en ce cas
, non-feulement d enlever tons les mate

riaux qui peuvent fervir , mais encore les decombres
inutile-..

Lorfque la chute d un batiment a demur cl ins

le batiment voilin des ornemens fuperflus ,
I eftima-

tion de ce dommage doit fe fuire moderement
,

& avec un te.mp. ramenr de juftice & d humanhe ,

felon que la qualire du fait qui a donne lieu au

dommage ,
celle des perfonues , &les autres circonftan-

ces peuvent le demander.

Si une maifcn qui menacoit ruine , & pour la-

quelle le voifm avoit denonce , eft enfuite abattue

par un cas fortuit
, comme un debordement , un

oaragan j
&

q-ue fa chute abarte la maifon voifine ,

le proprietaire de la maifon dont la chute a abami
1 autre , ne fera pas tenu de ce cas fortuit , a moins

que I efFet du cas fortuit n ait e ti^ occafionne par le

Hiauvais etat de la maifon.

Si le bariment dont la chute a occaficnne quel

que dommage , appartient a plufieurs makres
, Us

n en feront pas tenus folidairement , mais chacun
a proportion de la part qu il avoit au batiment
tombe.

Celui qui , faifant un nouvel reuvre dar^s Con

heritage , ufe de fon droit
,
fans blefler ni loi , r.i

ufage ,
ri titre , ni pofTeffion contraire , n eft pas

tenu du dommage qui pourra arriver j par example ,

fi
,
en faifant une digue pour fe garantir d un de

bordement, il y expofoit davantage 1
heritage voi-

fln
,

dam: ce cas & les autres ferablables
, les eve-

neinens font des cas fortuits ,
: des effets nature!?

de 1 etat ou celui qui fait les changemens a drjic

de niectre les chofes.

Si 1 ouvrage qu un propriecaire feroit dans foil

fonds blefloit ou quelque loi, ou quelque ufao-e,
ou (i c etoit une entreprife contre un rirre ou contre

une poireflion ,
le voifm qui en foufFriroit quelque

dommage pouiroit 1 cmpechet & fe faiue indemiiifec

de la perte qu il auroit fouiTerte.

Celui qui pretend qu un nouvel ceuvre enrrepris

par fonvoifin, lui fait prejudice , doit fe pourvoir
devant le juge , qui pourra faire defenfes de com-
nieucer 1 ouvrage ou de le continuer

, jufqu a ge

qu il foit juge fi cet ouvrage doit etre defendu on

permis.
La derrdere fe&amp;lt;ftion traite de routes les efpeces de

dommages caufes par des fautes fans crime ni

delit.

Toutes les pertes & tous les dommages qui pen-
Tent arriver par le fait de quelque perfonne , foif

imprudence , legerete ou ignorance de ce qu on doit

favoir ,
doivent etre reparees par celui dont la faute ,

quelle qu elle foit
, y a donne lieu. On ne regards

pas ici a 1 intention mais a la realite* de la pertc.

Ainfi celui qui, en s amufant a quelque jeu dans

tin lieu public, viendroi: a blefler un paflant, feroic

tenu Je pourvoir a la guerifon
du blciFe

, & dc
Hh i
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dedoinrra-ger celui-ci de tout le prejudice qu il au-

roit rt-cu de cet accident.

L inexaftitude aremplirun engagement eft au/fi une

fa .ite qui peut donner occafion ades dommages-interets.
Ainfi unvcndeur qui eft en retard de d Jlivrer ce qu il a

vendu, un
d^ipofitairequi differe de remertre un d^pot,

un heritier qui retient une chofe leguee , Sitous ceux

qui , ay ant en lenr poflefTion une chofe qu ils

doivent delivrer , refufent ou different de remplir
leur obligation ,

font tenus non - feulement des

dommages-interets que leur retard aura pu occafion-

ner ,
maisde lavaleur meme de la chofe, fi elleperit :

cet evciiement auroit pu ne pas arriver , fi la chofe

avoit ete entre les mains du maitre , foit que le

cbangement du lieu cut fuffi pour la garantir de 1 ac-

cidenc ,
foit qu elle eut ete dcja vendue ou employee

a quelque ufage qui 1 auroit confommee utilement

pour le maitre.

S U arrive quelque dommage par une fuite im-

prtvue d un fait innocent , fans qu on puifle impu-
ter de faute a 1 auteur de ce faic

,
il ne fera pas tenu

de cette fuite ; car cet cvenement aura quelque autre

caufe qui s eft jointe a ce fait
,

foit 1 imprudence de ce-

lui qui aura fouffertle dommage, foit quelque cas for

tuit ;& c eftoua cetre imprudence, ou a ce casfortuit

que le dominate do;t erre impure ; tel fcroit , par

exemple ,
le cas ou feroit blefie celui qui va traver-

fer un jeu de mail public pendant qu on y joue ;

le fait i -.no:er:t de celui qui a poufle la boule, ne

le rend pas refponfable d urtevenement qui n a d autre

Caufe que 1 imprudence de celui qui en eft la victims,

s il favoit qu il y avoir la un jeu de mail , ou un

cas forcuit ,
li ce fai: lui etoit inconnu.

Ceux qui font quelques ouvrages ou quelques
travaux d oii il peut fiuvre quelque dommage ,

en

feront tenus ,
s ils n ont ufe des precautions neceflaires

pout le pr. venir. Ainli les macons
, les charpen-

tiers & les autres ouvriers qui , dans leurs travaux
,

peuvent mettre la vie des citoyens en danger , doi-

vent avertir ceux-ci de s ecarter du lieu de leur tra

vail ,
a peine de rcpondre de tout ce qui peut en

arriver.

II fa ut mettre au nombre des dommages caufes

par dec. fautes ,
ceux qui arnvent par 1 ignorance des

chofes qu on doit favoir. Ainfi
, lorfqu un artifan ,

pour ne pas favoir ce qui eft de fa profelfion , fait

une faute qui caufe quelque dommage , il en fera

tenu.

Comme les incendies n arrivent prefque jamais

que par quelqu imprudence , ceux qui font convain-

cus de cette imprudence font expofes a des dom

mages-interets.
11 arrive quelquefois qu un fait volontaire prod jit

un dommage , fans que 1 auteur de ce fair puifle en

ttre refponfable.
Ainfi , par exemple , fi un coup

de vent jette
un vaifleau fur les cordes des ancres

d un autre vaiffeau , & que le maitre da vaiiTeau jete

par le vent ne puifle le degager fans couper ces

cordes ,
il ae fera pas term de ce domjmage , qu un
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ea-&amp;gt; fortuit a rendu n&amp;gt;kefTaire. C eft ici un^ exemple

& une dtcifion formelle dans la loi 29 ,
ft. ad leg.

Aqii l II en eft de meme de ceux qui ,
dans un in-

cendie , abattent une maifon pour arreter le progres

des flammes
;

ils ne doivent pas de dommages-inte
rets pour la deftruclion de cette mailon.

Ceux qui pouvoient empecher un dommage &

qui ne le font pas , peuvent ,
dans quelques circon-

ftances , etre condamne s a le reparer : ce principe a

lieu , fur-tout , lorfque ces perfonnes avoient une

forte de miltion pour prevenir
ou arreter un pareil

dommage. Par exemple , un maitre qui voit & qui

fouffre un dommage caufe par fon domeftique , s en

rend refponfable.
C eft une queftion de favoir ce qu on doit decider

dans un cas ou le dommage eft arrive par ur^
cas

fortuit ; mais ou le cas fortuit a ete precede de

quelque fait qui a pu donner lieu au cas fortuit ;

tout depend du plus ou du moms de liaifon entre le

fait & entre le dommage. Expliquons-nous par urt

exemple. Un tuteur ou un autre adminiftrateur a recu

une foinme d argent pour ceffc dont les aftaires font

entre fes mains ; il pouvoit faire un emploi utile de

cat argent ,
foit en faifant une acqut(kion ,

foit en

payant des dettes ; mais il conferve cet argent.
L ar-

gent eft a la fin enleve par des voleurs. On de-

53 mande fi cet adminiftrateur eft tenu de retnbour-

&quot; ftr cet argent
. II doit en etre tenu ,

s il ne peuc

alleguer aucune raifon fuffifante qui 1 ait determine

a garder cet argent ; mais la grande difficulte fera

de. favoir qu eft-ce qui peut c:re repute ici une rai

fon fuffifante : il nous femb e que tout motif qui peut

rendre la conduite de cet adminiftrateur excufable ,

doit etre adinis ;
& cela depend trop des ciiconftances

pour recevoir une regie
fixe & determinee.

Si le cas fortuit eft une fuite d un fait illicite ;

& qu il en anive quelque dommage, 1 auteur de ce

fait illicit? en fera tenu. Ainfi, par exemple, fi un

creancier fe met en pofleflion,
fans autorite de

juftice&amp;gt;

& fans le confentement du debiteur , d un meuble

ou d un immeuble de ce debiteur, c que ce meuble

ou cet immeuble vienne a pcrir entre fes mains ,
il

doit etre condamne a en reftituer la valeur.

C eft ainfi que Domat aexplique Sc divife les Quafi-

dehts. II ne nous refte plus qu a ajouter quelques

regies que nous recueillons dans Cujas , dans Pochier

& dans Henecius.

II refulce de la definition que nous avons donnee

des Quafi-dc lits , qu il n y a que les perfonnes qui

out 1 ufage de la raifon qui en foient capables.

Car il y a eflentiellement dans le Quafi-delit une

imprudence ; or une imprudence eft un oubli ou.

un t cart de la raifon ; & , pour oublier la raifon ,

ou s en ecarter ,
il faut T avoir.

On ne peut pas fixer prccifement 1 age cii les en-

fans commencent a avoir la raifon ; cela ne peut fe

connoitre que par 1 efpece des motifs qui les diri-

gent , & cela depend abfolument des circonftances.

!Des qu on
apper^oi: da;is un fa^c qui a caufe
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q -ie prejudice, de la reflexion

, des vues & des def-

feins
, on petit juger que 1 aiKeur de ce fait favoit

ce qu il faifoit, & il doi: etre jug4 coupable ,
& le

fair devient un dulit. Une imprudence eft plus diffi

cile a conftater
, parce qu elle n eft ordinairement

que la fuite-d un defaut de reflexion, & que ce

de faut de reflexion n eft un Quan-delit , qu autant

que la perfonne etoit capable de cette reflexion qu elle

n a pas fai .e.

Quoique 1 ivrefle fafle perdre 1 ufage de la raifon ,

line perfonne ne laifle pas d etre obligee a la repa
ration du mal qu elle a fait dans 1 ivrefle ; car c eft

fa faute de s etre mife dans cet etat.

II n eft pas douteux qu un interdir pour caufe de

prodigalite ne foit tenu du tort qu il a caufe par
des Quafi-delics , quoi qu il ne puiflc plus contrader
aucune obligation. La raifon de cette difference eft
I *

1

cvidente : ceux qui auroitnt contracte avec lui ,

ttoient avertis du danger qu iis couroient par fon.

interdiction qui etoit publique : mais on ne peut
tien imputer a ceux qui font devenus victimes de
fes Quafi-delits , & Us ne doivent pas fouffrir de
fon interdiction.

11 faut obferver que ceux qui font tenus d un

Quafi-delit commis par une autre perfonne , en font

tenus dift.remment de 1 auteur du delit. Celui-ci eft

condamnable par corps , pour la reparation a laquelle
il a etc condamne , lorfque le Quafi-delit eft de
nature a donner lieu a la conrrainte par corps. Mais
Jes perfonnes qui font feulement refponfables du delit,
ne le font que civilement ,

& ne peuvent etre con-

traintes que par faifie de leurs biens.

Voyc^ Cujas j Pothier , traiti des obligations ; Do-
mat , dans fon livre des loix dviles ; Ics inftitutes de

Juflinien , avec le comme itaire de Ferriere; les elernens

du droit a*Henecius. Voyez aulTi les*articles DELITS
& DOMMAGES-!NTERETS.

( Cet article eft de M. GARAT , avocat an ParU-
ment ).

Q UATR I E ME. C eft le nom d un droit d aides

qui fe per^oit fur les boifions vendues en derail. C e-

toit, dai.s 1 origne , le double d un autre droit qu ou

appelle huitie ,ic , & dont nous avons parle pre cedem-
ment. Mais le Quatrieme n a pas ete fixe , comme
le huitieme

, a une fomme dererminee par muid :

la raifon en eft qu une telle fixation n admettant

point de difference e&quot;tre les boiflons de premiere

qualite & celles de derniere qualite , elle auroit ete

trop foible pour celle-la & trop forte pour ce!le-ci:

ainfi le droit fe permit fur le pied du Quatrieme
cfFedif du prix de la vente des boiflbns. Cependant 4

comme il a paru jufte d avoir egard aux lies
,
cou-

lages & remplages ,
5c a la boiffon que confomment

les proprietaires pour leur provifion ,
1 ordonnance

des aides a accorde un cinquieme de dedudtion fur

le montant des droits ,
ou

,
ce qui revient au meme

,

le Quatrieme a ete reduit au cinquieme du prix de
la vente

, fur le vin
,

le cidre & le poire. L ordon-
n a point parl^ dc cette reduftipn a 1

egajrd de
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la biere ; ceper.dant elle a lieu dans la gc
r.Jrahte

d Amiens &c 1 tltdtion de Bar-fur-Seine ,
c eft-a-dire

dans les pays du reflort de la cour des aides de Pari 1

;,

oii le Quatrieme a cours : mais cette faveur, etablia

par 1 ufage ,
ne s applique point a l cau-de-vie ; cette

liqueur eft aflujettie au Quatrieme en entier. On
le ve en outre, 1 augmentation ou parifis ,

fou & fix

demers pour livre
,
& ces deux droits fe payent , dans

le rclTon de cette cour ,
fur le pied de trente-fix

fetiers ou deux-cents quatre-vingt-huit pintes au

muid , fans aucune autre deduction ,
& fans diftin-

tlion de vente a pot ou a afliette.

Dans le reflort de la cour des aides de Norman-
die , c eft

, au fond , la meme perception ; mais on

a tache de rendre les operations plus faciles en de-

terminant les droits dus pour chaque muid , propor-
tionnement au prix que chaque pinte eft vendue.

Ainfi le Quatrieme reduit au cinquieme ,
en joi-

gnant 1 augmentation ou parifis , fous & fix deniers

pour livre
}

fe per^oit fur le vin vendu , par fuppc-
fition

,
un fou la pinte , a raifon de trots livres treize

fous par muid ,
contenant aufli deux-cents quatre-

vingt-huit pintes , mefure de Paris. Le vin vendu

plus ou moins d un fou, paye dans la. meme pro

portion de trois livres treize fous par muid , pout

chaque prix de la pinte ; ce qui a lieu pour les vins

d Efpagne & de liqueur comme pour les vins ordi-

naires.

Les memes droits fur le cidre & le poire , ven-

dus
, par fuppofition ,

fix deniers la pinte , font fixes a

trente-huit fous par muid , qu on augmente ou qu on

diminue fuivant le prix de ces boiflons , a raifon de

fix fous par muid , pour chaque denier du prix de

la pinte.

Quant a la bitre
,

elle ne jouit pas , dans le ref-

fort de la ccur des aides de Normandie , de la re

duction du Quatrieme au cinquieme 5 elle y paye
le Quatrieme en entier ,

de meme que l eau-de-

vie.

QUERELLE D INOFFICIOSITE.
Voyez INOFFICIOSITE.

QUESTEUPi. Les Remains donnoient ce titre

a des magiftrats charges de la garde du trefor pu
blic & de plufieurs autres fonclions. II y en avoic

pour la ville meme ; d autres pour les armees , oil

ils fervoient comme officiers gen^raux ; & d autres

pour les provinces , oii ils avoient une grande au
reate fous les preteurs & les proconfuls.

La quefture etoit le premier degre pour parvenir
aux hcnneurs ; la fidelite de la quefture , la magni
ficence de I edilite ,

I exadtitude & I mtjgrite de la

preuire , frayoient un chemin fur au confulat.

On ne pouvoit etre Quefteur qu a I age de vingt-

cinq ans ; &, lorfqu on avoir exerce
1

cette charge,
on pouvoit venir dans le fenar , quoiqu on ne fuc

pas encore fenateur. Elle fut abolie & retablie pln-
fieurs fois fous les empereurs. Augufte crea deux pre-
teurs pour avoir foin du trefor public ; mais 1 empe-
reur rendic cette fon&ion aux Quefteurs , qui 1 e^
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toier.c pendant trois ans. Dans la fuite ,

on e&quot;tablit

une autre efpece de Qaeileurs , qu on appela L\: :-

dibits ulu prince. Leur function etoit de lire les or-

dres de I enapereur dans le fv nat. Apres eux virrent

les Quefteurs du palais , charge qui fe rapporte a

celle de gra id Ligutiijie
Tons les empereurs de Con-

ftantinople.

QUESTEUR fe dir , dans I univeriite de Paris ,

d un officier de 1 univeriite charge de recevoir les

deniers communs
,
& de les diftribuer a qui ils

font dus.

QUESTION. La Queftion eft une torture a la-

quelle
nos ordonnances , & notamment celle de

1670 , permettoient aux juc;es de faire appliquer les

accufes , pour les forcer de dire la Vc rite . Ce moyen
fi dangereux , pouvoir autrefoi* etre employe dans

deux circonftances dif!l rentes : la premiere , lorfqu il

exiftoit centre les accuft s de forces preuves d un

crime di^ne de mort ,
mais qui n etoient pas cepen-

dant fumfantes pour operer cette certitude abfolue

& jiiridique qui doit prjcecler une condamuation a

mort. La Queition qu on ordonnoic dans ce cas ,

fe nommoit Qu f
non preparcitoire ;

c eft celle que la

declaration du roi, donnee le 14 aout 1780 , &: en-

repiftre e le 5 feptembre fuivant, a abolie (i).

(i) f-
r
oici cetie lot non mains intcreffante pour la gloire du

rnonarqut: que pour La. j~i:nntc de Jes Jujecs.
Louis , ike. Saint. Les anticlines ordonnances des rois , nos

predeceiTeurs , avoient coujours adopte 1 ufage d appliquera la

QlK ttion 1 actufe d uu crime conltanc , 8c auquel la loi relVr-

voic la peine de more , lorfque les indices e rjnr considerables

contre I accufe la preuve lie fe trouvoit cependant pas cere

fuftiUince pout Ini taire (ubir cetce. peine. Par Particle premier
du titre 19 de 1 otdonnance du mois d aout 1670, tous jug.s
one etc aucorif-s a otdonner cctte Qu. llion, denomince Quc-
Jliofi preparatoire. Pat I atticle i, ils on: etc menic autuui i. s

a. arrctat que non-obftant la condamnation a cetve Queition ,

les preuves fubhiutoient en leur eutier , pour pouvoit con-
damner 1 accule a routes 1 otces dc peines pxuniairjs ou afrli-

ftives , exceprc toutetois celle de more, a ijquclle 1 acciile qui
autoit fourlert la Queltion fans ricn avou.r, ne poutroit are
Condamns ,

li ce n eit qu il furyint de nouvelles preuves de-

puis la Qucltion. La faculie lafttee aux juges d ctdonasr, fui-

vane les circonftances, la Queition prepararoire , avec ou liuis

referve de preuves, a renciu necellaire de determiner la place
que chacune de ces condamnations devoit occuper dans 1 ordre
oes peines, d autant plus que les )iig:mens, ibit definitirs ,

foit d inltruckioii , devant paffsr a 1 avis le p usdoux en matiae
ctimi.ielle, ti le plus itvere ne prtvjuc a line voix dans Us

ftoces qui fe jugcm a charge de 1 appo! , cV de deux dans ,ceux

ijiii fejugemen dernier rellort, il etoic iiidifpenuble de t. t;K[-

entre ces deux manieres de prononccr , laquelle eroit la par,
douce on la plus feVcre. C e/i d aprrs c.s coniidcratior.s que,
par I .irticle 13 du litre :5 de l.i niomc ov .loiiiuiicu

, qui de
termine 1 ordre des psiues, aprcs la peiut- de-la m-,,ir natur^Ilt,
la Queition , avec la refctve des preuves en leur emier , a etc

marquee comme la pliu rigoureute, & que la Queition, fans
tefetve despreuves ,

n a ete rangee qu apiescelle des g; lvns per-

petuclles &: du banuiiTement perpotutl, corru.ie ctauc n-joins

rigpureufe. Nous nous ioinmes tsit reiulre co upre des
&amp;gt;&amp;lt;

fl
\\ avoient determine A autoriUr d u .ie nn;iiere au:H pivciPe

liufage de la Queltio i prepautoire, 5c nous a -.-ons u; inrbrmcs
cue, lots det

co^etences
ceruus prealabiein^nr a l.i red^dtion

a Tordonnaiice oil mois d aouc &quot;-70, des m.-gidi.us r.coui-

riand. .blcs par une pra .iie c.lpacite & p.-.t
ur.e

exp. ricnce con-
s eianc expiic^us fui cc jjcnrc tie Qtwitibn, a

QUESTION.
La feconde circonfrance dans laquelle

ii efT: encore

permis de faire fubir la Queftion a un accufe ,
eft

celle oil lib jur;es ,
bien convaincus qu il a commis

le crime pour lecjuel
il eft pourfuivi , prefument qu il

a eu des complices qu il eft important de connoitre

c qu il s obftme a ne pas vouloir reveler. Cette

Quefuon fe nomine prialabU ,
& on n en fait fouffrir

ies douleurs a laccufe qu apres que fon jugement de

mort a ete rendu.

Plufieurs ecrivains cclebres fe font, avant nous ,

Sieves contre ce moyen employe par la force pour

faire forcir la ve rice du fein des tourmens.

Le peu de fuc;es qu ont eu d
eloquens^difcours

,

de touchantes reflexions, ne nous a point decourage s:

paiuades que la verite fe fait jour tot ou tard, nous

nous fommes cfforces de demontrer (i) combien il

etoic de la juftice du I
giflateur

de preferver
1 inno-

cence d un danger d autant plus efrrayant pour elle ,

qu en fortant vidorieufe des epreuves auxquelles on

1 avoit foumife
,

il n etoit pas podible aux homines

qui la juilirloifciit }
de faire difparoitre , avec leurs fit-

declare qu elle leur avoit toujours femb .e inutile-, qu il ccofc

r.ire que la quefiion preparati-irc cut tire la vcriti de la bou-

che d un accufe, & qu il y avoit dc roT.s raifons pour en

fupptinici 1 ufagui &: il nous p.itoit qu on u a cede pour lor*

qu i une forte de refpett, pour fon aacieiinete : nous iomnies

bien eloignes de nous determiner trop facilcment a abolir les

loix qui font anaeniKS 6c autorifets par un long uf.igc; il eft

de nocre fagelTe de ne point ouvrir des raciliies pour introduire

&quot;ea tout.-s cnofes un dvoit nouvcau qui tbranlcroic les princi-

pes ,
&amp;lt; pourroit con.luire , par degr^t, a des innovations dan-*

j^.-rjufes
: mais , ap res avoir dcnne t.nite notre attentiou a 1 u-

f.ig- dont il s agit , avoir examine tous (&amp;gt;s rapports t tous

fcs inconvciiiens , &: les avoit balances avec les avantagcs que

lajuitice en a pu tirer Sc qui pouvroit en relulter p.u la luite

pnur l.i conviciion & pour la puniuon des coupables , nous

ne pouvons nous refuler aux reflexions &c a I e.xpa ijnce des

premiers magiltrats , qui nous laiiTent entrevoir plus de rigucut

contre Paccufe dans ce genre de condamnation, qu: d elpe-

raiKC pour la juliicc-, de parveair , par I aveu de 1 accuie , a

computer la preuve du crime dont il eft prevenu;
nous nc

penfons done pas devoir differer de faire ceficr un pareil ulage,

& d annoncer en ineme-temps a nos pennies , que fi , par un

erfet de notre clemence natureifc, nous-nous relaclions en cetcC

occaliou de I a .icienne fcvetite des loix , nous p. entendons pas

toutetois reftreindre lent autotite par rapport aux autres voies

qu elks prefcrivent pour conrtaier les dclus &. Us crimes, 3c

pour punir ceux qai eu ferout dument convaintus ,
nousfom-

mtsd alleurs bien alTures que nos cours , qui font depofitairei

de cetre autorite , continueront, a notre exetnp .c, deprorgcr

toujours 1 iiinocence &: la vertu. A ces caiifes & anrres a ce

nousmouvant , de 1 avis de noire confeil, 8c de notre ccrtaine

fcience, p .eine puiflance cV autorit- roya .e, nous avons aboil

& abr^ge , & par ces prefentes lignces de notre
main,^

aboliffonl

&. abrogeons I ufagc de la Quellion pr^p.ir.itoire.
Defendons 4

ivjs coins 8c autres juges de 1 ordonner , avec ou fans relerve

des preuves, en aucun cas ik fous qu-lquc pretexte que ce puilTs

etre. D. fera notre ptcfs-nte d Je!xi.,no,i , a compter du jour de-

fa publication, cxecutee felon fa tonne 8c teneur d.ms route

1 etendue de norre roy.mnie, pjys, terres &i feigneuries de

notre obciJancc, nor-obftant tout^s couturncs , loix, fta;uts ,

rtgleniens , ftyles &: U J^;s a te contraires , axuquels nous avoii*

,in\ig 6c derogeons. Si dounom en m.iadeinent . 6ic.

(
i

) Voytz le chapitve 6 ties rcfiexic-us philofophjqueJ
fur

la civilifatkm iic fut its moyeas de temOditc aux abas qu elle

cntrai,ie.
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flefles foupcons ,

les douloureux reffentimens dent

die etoit
, longtems encore apres , la viftivne.

S il eft
, difions-nous ,

d une bonne legiflation

que le crime ne foit pas impuni ,
elle ne peut etre

p;u-faue , qu aurant que ceux qui vivent fous 1 empire
des loix font a 1 abri de toute vexation , c encore

plus des tourmens, a. moins qu il ne s el -ve contre

cux une certitude plus que morale qu ils ont merite

cle les eprouver. Dans ces temps de barbaric, ou Ton
n avoit pas meme d id^e du refpecl: attache aux pre
mieres propriety s de I homrne , il n etoit pas etonnant

que ceux qui artaquoienr fi Itgeremen: fa liberte &
fa vie

,
ne fe Silent pas un fcrupule de le livrer a la

douleur fur un fimple foupcon , pour le forcer a s a-

vouer coupable du crime dont il etoit accufe. Un
moyen aufli etrange de decouvrir la verite ,

n a du
crre

fuggere que par la neceflite de conrroitre 1 auiear

d un forfait qui intereiloit la fociste entiere , tel qu un

regicide ,
une confpiration ou un incendie. Plus les

accufes montrerent de courage & de ferrnete dans les

tourmens, plus on invtnra de cruautes pour furmonter

leur ccnftance &: pour ?. rerrailer par la douleur.

Quelques coupables, qui, apres avoir d abord relilte

aux
premiere&quot;! attaques de la torture , finirent par

s avouer criminels & par reveler tout ce q on vouloit

apprendre de leur bouche , perfuaderenr .TUX inven-

teurs de la Queftion qu ils avoient fait une decouverte

bien heureufe. Ilss applaudirent de 1 avoir emportefur
la profonde difiimulation du coupable ; ils

regarde-
rent fes aveux comme une vicloire fur le crime ; ils

ne foupconneient meme pas qu ils avoient commence

par commertre une grande injuftice ,
en livrant a la

douleur un rromme dont le forfait ne leur e toit pas
encore demontre ,

cu qui n en etoit peut-etre pas
1 auteur ; ils ne fentirent pas qu en forcant un pere ,

vaincu paries foufFrances ,
a livrer fon propre fils aux

boureaux, ou un frere a denoncer fa foeur , ils met-
toient la nature elle-meme a la Queftion; qu il valoic

m:eux ne pas decouvrir tin coupable cache , que de
le devenir foi - meme

,
& ignorer

a. jamais un
crime incertain , que d en commettre un qui ne le

fur pas.

Aveugles par la vengeance & une prevention infur-

montable
, ils ne virei.t pas que cette lutre de la

cmaute ardente contre la patience filencieufe, offroit

aux yeux de 1 equitable raifon un fpeclacle reVoltant.

A mefure que les peuples font fortis de I abaifTement

ou une ferocite ftupide les avoit plonges , il ont

comrris combien il y avoit loin de 1 apparence a la

rt alue , & qu il etoit deja trop malheurcux qu aucun

individu ne fut a couvert du foupcon que le hazard

pouvoit faire r.aitre
, fans qu il en rt fuhat encore

con:r: lui des condamnations refervt es pour le crime

meme.

ique I ordornance de 1673 ait encore autorife

les juges a faire ufage de la torture contre les accufes
,

on r: rent pa- fc diffimuler que les re fractions que le

rnarq jer ,
n ayent ere indi-

us par un feutinienc de
julcice fufceytible de per-

*QUESTION.
fetftion. Depuis le liecle ce Louis XIV , qui etoit en-

cove plus celui cle la bravc . .re que celui de I hurna-
nite , plus celui des arts que celui cle la philofopkie ,

il s eft elevd un cri univerfel contre un ufar,e qui

expofoir 1 innocence a d afFreux tcurmens
, les juges

a de fatales erreurs , Sc ne faifoit fouvcm qu njouter
d inutiles foulFrances a celles au milieu

defquelles
devoit expier un accufe , qui , quoique juge cri-

minel
,

avoit encore des droits a la pitie de fes fem-
blables.

L eloquence ,
en melant fa voix impofante a cetre

reclamation generate ,
a prodiut un effet falutaire ;

car ce n eft plus que dans des circonftances bien rares

que les juges
fe permettent d ufer d un moyen que

le L giflateur
leur a laille ,

mais qu une raifon eclairu*.

fcmble leur interdire. Cependant, jufqu a ce qu une

loi poflrive 1 ait abfolument profcrit ,
il eft euentiel

de developper le veritable fens de celle qui exifte ,

a fin que , dans quelques rribunaux
eloignes

, les

juges,
en 1 interprjtant mal, ne fe rendent pas encore

plus crucls qu elle ne Teft effedtivement.

D apres ces reflexions prelirninaires , nous
avions marque les limites que le leViflateur avoir
cru lui-meme devoir mattre a 1 ufage de la Quaftion

pr^aratoire
& prealable ; nous avions a/Iigne les

differences qui exiftent entre ces deux genres de

Queftion, & encore celle qu on nomme Qu^ftion nvec.

r?.[tr&amp;gt;e
.!t pretty^ s. Ces diftindtions fontdevenus fuper-

flues depuis que Louis XVI a honore foa regne par
la declation qu on a rranfcrite ci-devanr.

Que la France^ que 1 humanite rendent a jamais

grace an fouverain qui a efface de notre
legiflation

criminelle ce fujet d epouvante ; &, fi les reHexions

qu il nous a fournies , li les exemples que nous avows
rallembles ,

ont , comme nous avons eu plufieurs fois

la douceur de nous 1 entendre dire, accelcre une re-

forme aulli falucaire ; que cette ide&quot;e nous confole

de routes les peines , de toutes les contradictions

que nous pourrions efiuyer dans la carriere que nous

parcourons.
Avant de parler de la Queftion prealable , que le

legiilateur
a cru devoir encore laiifer fubfifter , nous

ne devons pas oublier de dire , pour 1 honneur
de notre nation , qu elle n a fait qu adopter une in

vention de 1 antiquite. Et en effet Ariftote nous ap-

prer.d qu elle exiftoir chez les Grecs j le code & la

digefte
ne nous permettent pas de dourer qu elle n aic

ete fouvent mife en ufage chez les Romains
; il paroic

meme qu elle etoit plus cruelle ,
& qu elle avoit de*

eftets plus terribles qus celle employee dans le reflbrc

du parlement de Pans.

C eft ce qui a fait dire a Cic^ ron : r&amp;gt;clor;m fit-

gicnt-.s
&amp;gt;:i !; -n tonn^:iiis e:&amp;gt;.e:i iti ptrfapc Cunt ,

moriqut ;,: ; .^r;.&quot;/. ,a^u:n atenio , quiin inficiertdo
;;.

fit fur-tout contre les premiers Chretiens qu el/e

fe i is de rnuur-. . Le fa;:anfm
4

& 1 efjH-ir
a. t a de;. tortures

dout le rtcit f*k pour en arr
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confpiroient centre 1 t tat ou centre la vie des em-

pereurs.
L article 3 du titre 19 de 1 ordonnance de 1670,

prononce que , par le juj;ement de mort il pourra
^ etre ordonne que le condamne fcra prcalablement
3&amp;gt;

applique a la Queilion , pour avoir revelation des

j complices .

L intention du
legiflateur eft claire ; ce n eft plus

ici pour avoir un nouveau degre de cerdtude , relati-

vement a la vcrice de 1 accufation , qu il autorife le

Juge a ordonner que 1 accufe fcr.i prealablement ap-

fliqut a Ij. Queftion &amp;gt;

c eft feulerrent pour parvenir
a lui faire reveler le nom de fcs complices. A vane

de le condanmer a cette Queftion , il faut done que
le juge ait une certitude fi phyfique que 1 accufe eft

criminel & qu il a merite la mort
, qu il lui foit in

different qu il en faffe 1 aveu ou qu il ne lefafTepas:

peut-ttre
devroit-il , par refped pour la loi & pour

foil propre jugement ,
ne pas 1

exiger & le preffer

feulement de reveler le nom de fes complices. JoufTe

obferve a cet egard tres-judicieufement , qu on ne

doit jamais condamner un accufe a la Queftion prea-

lable ,
a moins qu il n y ait apparence qu il a des

complices cV que le crime na pu etre commis par une

performs feul?. Et en effet , s il paroit excufable d ag-
craver les douleurs d un afTafun deja condamne a

mort , arm de connoitre les meurtriers qui ont , de

concert avec lui ,
attente a la vie des hommes

j
Ci

la craime ,
tres-raifonnable , que ces brigands ne

commettent de nouveaux meurtres , femble autorifer

a ne pas epargner un homicide que la loi a dcja

devoue au dernier fupplice , il y a une inhumanite

tevoltante a ajouter , fans cet objet , de nouvelles

foufFrances a celles que doit endurer le criminel avant

d expirer.
II y a fans dome des moyens plus efKcaces que

ceux de la torture , pour tirer de la bouche d un

criminel le nom de fes complices. Lorfqu il eft inti-

jnement convaincu qu il va mourir
,

il eft bien rare

Cju
il refte dans fon ame quelque fentiment d affection

rour ceux qui 1 ont excite au meurtre , ou 1 ont aide

a le cornmettre. Pour peu que le juge employe de

douceur & de perfuafion , pour peu d adouciJTement

qu il lui promette, il parvient plus surement a. con-

jioitre ce qu il lui importe de f^avoir. Si la vue du

miniftre de la juftice , au lieu d ouvrir a la connance

1 i.me de ce condamne , ne le fait fremir que de haine

& de rage j
bientot les exhortations du miniftre de

la religion ,
le feul confolateur qui lui refte , le

feul qui daigne eocore s occuper de lui , & dans les

bras duquel il puifle
fe jeter , parviennenta le calmer,

^c le determinent prefque toujours a fe reconcilier avec

le Dieu de verke , & a ne pas immoler les efperances

tju on lui donne d un avenir heureux , au fterile

a vantage de conferver la vie a des complices qui ne

pcuvent plus rien pour lui
,
& auxquels il ne peut pas

ctre lie par un fentiment trop delicat pour prendre

naiHance dans le cccur des fccl^rats.

SiTon pouvoit douter de I miufrlfance de la Quejlion

QUESTION.
dans certains cas , &: de fon danger dans d autres , il

fufHroit de fe rappeler que Dcfrues ,
le criminel

Dirties } quoique d une complexion foible ,
re.iiila

aux efforts du questionnaire ,
& ne cefla de prendre

Dieu a temoin de fon innocence, dans le moment memo
oti il etoit tout convert des preuves de fes meurtres

& de fes noirceurs ; tandis que des accufes verita-

blement innocens , plus occupes de fe delivrer de la

douleur prefente , que des fuites de leurs faufles de

clarations
, fe font hates de s avouer coupables de

crimes qu ils n avoient pas commis
,
& d en delignec

de pretendus complices. C eft ce qui a fait dire a

Ulpien , loi r , de Quejlunibus : R^s efi jra^ilis

6&quot; periculofa. , 6* qucs vcritatcm faliit ,
nam plcrique

patientia five duritiA tjrmcntjrum ,
iia 6* tormenta

contcmnznt , ui cxprimi tis veritat mdlj modo pofjit t

alii tant.i funt impciticntid lit quid vis m^ntin qudrn

pati tormenta malcnt.

L article de 1 ordonnance de 1670, qui veut que
les jugemens de mort foient executes le meme jouc

qu ils auront etc prononces aux accufes ,
fe concilia

quelquefcisdifficilement avec ce qu exige la revelation

que leur a arrachee la Queftion prealable , par la

raifon qu on a toujours prononc 1 arret de mort a

ce criminel avant de lui faire fubir cette Queftion..
Si done il vient a denoncer pour complices des va

gabonds errans dans des lieux inconnus
,
ou domi-

cilies a une diftance tres-eloignee , il n eft pas po/Tible
de les lui aroener a la confrontation le meme jour
oii fon jugement doit etre execute j c eft aux juges

auxquels le commiifaire fait le rapport de cet inci

dent ,
a pefer Timportance du crime ,

a examiner (i

ce ne feroit pas le defir fi naturel de retarder le mo
ment de { execution qui auroit porte le criminel a

controuver des complices eloignes ; & enfin fi la con

frontation eft abfolument necefTaire pour conftater

la complicite.

Quoique 1 accufation faite par un homme con

damne a mort, ne doive pas etre d un grand poids

lorfqu elle n eft pas appuyee d autres indices ,
on

n helite pas neanmoins a decreter de prife
de corps

celui fur qui elle tombe , a moiss qu il n ait une

exiftence tres-fuperieure au foupcon des crimes. II

feroit plus jufte & plus raifonnable de ne pas faire de*

pendre le repos & la libert^ d un honnete domicilie ,

de la fimple accufation d un criminel familier avec

le menfonge, & que le deflein de prolonger fes jourfi

de quelques inftans
, ou de fatisfaire fa vengeance ,

peut porter a la calomnie. Si le criminel qui vi

pt rir n a pas des motifs a/Tez puifTans pour preferer

de fouffrir plutot que de reveler fes veritables com

plices, la force de k douleur peut auffi le contraindre a

en denoncer d imaginaires , lorfqu il n en a point da
reels a nommer. Que rifque-t-il a calomnier ? Cette

confideration determinera peut-etre un jour le
legifla-*

teur a abolir meme la Queftion prealable.

Des reglemens fages defendent de jamais condam
ner a la Queftion 1 adolefcent, le vieillard decrepit,
rhomme yaletudinaire , la femme enceinte , les

fourds ,
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Ibards

, les muets & les ir.fenUs. Melange etonnant
^

d bumanite & de barbaric
,
de raiion & d erreur 1

U ri eftpaspermis auxjuges, fousle precexre de vou-
loirfurmonter la refiftancedu c-imintl

,
dclui faire fu-

birnne tenure diif. rente do celle qui et&amp;gt; ulir e dans
lc refTort cics rarltmens oii lours tril/unaux i .iu ficucs.

Comme 1
ufdge til.

,
dans le parlement de Paris, do

donner , a qucftion en faidint foiifFrir aux menibres
une ex enfioti douloureufe , ou en f: .

janibes
avec des brodequins, il fut j le 18 j^vier .6^7,
crdonne aux

jug^s du
bailliage

d CJ- ;-c plus
donner celle de I ^V/.Z/MJC , qui etoic en

ufigs:
da *

leurtribuna!
, t. yer que ctl!e qu O i i-rat.-

qnoit s. Par^.
Dej-.iis , il a i c

-

envoy par ordrc

lacour, dans tcus les
iii^es de fon rellbrr, un me-

nicire inllructif fur cetre matiere (i).

(l) Ce mctrove /? a r/r fr;;,u ;

11 y aura dans tous les li^cs pr
. uH nx &: autr.-s fiV

roy.,ux relTonitraiii ,,u p.T .m.nt , i.u L-s jMg.s iht pouvoir i!e

Jtlgercn ,Vr
;

&amp;gt;iLt ufforc, & dans L-s |u!tic_s auxqti.-r.s a ci ur
rciiMii.- [ execution de ics amis u ie cli.uii&r. dcuince pour
la QueiHon Jjjiis cnce ch.nnUe, il 7 .;ura one fe lecc lur

laqu_!!e I aciufe c~i.d inn (era mis ft: iit.Tuxe par 1.- r. p-
porceur .!u proces, aiiilte d a.i d s jug.-s du nombre d^- ceux
qui auroau |ug L- pruccs.

il y jtiia.pjixi Lment uu burjau pour lc gr. fTLr &t a:\
pjtic

cabl-.:u ..ic i e. iui-il.- , lur L-qu.l il icra fait pretcr i ermj,it a
1 accufe d- dir.- vciiie.

5. !a Qu-iiinn eit f -p.uaroir.- , npr -s qu_- Pdccule nura ece
Jntcrn&amp;gt;u- &. qu- lecture anra &amp;gt; fait.- &amp;lt;te ibn Litcrrogaroire ,

figne de lui . ou d-clare qu i! 112 fait lign.T , Ldurj lui (era
faitJ dc (on (UjjeMie it dc cuiiJam latio.i a U Queltioii , aprcs
laqucllc il fera vu 6c \i:ite par IM medecia &c deux chirur-

gi- iis, (i tons fc rion ^-nt dans L- u-u , pour f&amp;lt;javoir li I accufe
n a point qu.-lcjuc dj Cfr.fj ou autro iiihrmitc cjuilemcrce liors

ecat de fouffrir I exrenfion.

QUJ G le m. dccia &: U-s chiru gijns L- trouvent aiufi , il

-n Ic-ra fair nienrion da. .s le proc.s verbal; 6c lur le champ ,

le rapporteur 6c lc conf.ill.r qui aililt- iir , en doimsront avis
aux jug.s qui aurout |upe L- proccs , & Icra ordormc que la

Quedion del brodt-quhu lui f. ra do inee.
Si la Qu:!cion eil (ointe a uu coiidamnatioa dc mort ,

fcra f.iit lodurs a I .u culc , ctaut i g.T.i ux
,
de h condamna-

tum d nr.rt & de la Qj.-ilion pr.alable Enluire il f.-ra lie
Par I exeLUtfUt 5c mis fur la lellette , & i:irjrroge commc
de.Ti!s, delie pour fign r, parcillement vifite, ainfi qu il a etc
oit; &i de tout ftra fait mention.

Si la QiK-ltion eft donnce avec de 1 eau , 1 accufe ft-ra de-
.roaille, &: , en clicmife , attache par le bras eiiue llj jam-

Si r eft uns fcmme ou une fills, lui fen hiffe une jupe avec
fa cheniife, 6c fera la jup.- lire aux genoux.

Si la Qiiellion crt ce le d.s brode pins , Vaccufe fera de-
chaitlTe, nu-pmbes ; ce qui Ur.i tait apies 1

i.itcrrogacoire &:
la viiit- du mcdccin & chin;rj,ien

La Queflion dc Peau orlijaire, avec extenfion, fe donncra
avec un pait traeau de dmt pieds de hauteur, &: quatie
coquemars d eau de deux pint s & chopine , me lure de
Pans

La Queaion ordinaire &: exiraordin.iire , avec extension, fe

donnera avec le menu- petit trjteau 6c quitre par.i s coque
mars d eau , pin s on Stera c p.-tk tra.au 8c (era mis en fa

place un grand rr reau de trois pieds qu.irre pouces , 8c fe

COOtinueta la Qicftionavec quatre autres coquemais, p.irei le

mcnc de deux pntes Si chopine chacu i
j l^que s coqu.-marsd cau fcrouc verii s dani la bouche dc I ac.ufe lentemcut Sx.

de h.iut.

A^cet cffet, fera 1 acciife lie
p.ir !e$ poi);n;ts , & iccux at

taches & li.fi ciKrc .deux cordes d uue grolfcur iajf

XlS.
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La rraniere de donner la Queftion eft difference

dans
prcfcjue tcus lei parleintns du royaume &amp;gt;

cans

celui de Bretagne , en ava.li- le rarient fur une chaife

dc fer,- on lui faic prefenter les jambes aues au 011 ,

en les approchant par d
gris....

Au par!emen: de Rouen ,
on ferre le pouce ou

un aurre doigt , ou une jambe de l a::uf- avec ur.e

machine de f.r , pour la O Jefiion ordinaire ; oa lui

com
j
rime les deux pouces pour la Quefiion extraor

dinaire.

Au parlemenr de Bcfan^on ,
on !a donre a 1 eflra-

pade ; on he les bias au patient deiriere le dos , &
on 1 cnleve en 1 air avec une corJe atra:hee

a fes bras , qu on tire par le moyen d une poulie Sc

d un tour
j pour la Queftion extraordinaire ,

on lui

attache de plus un gros poids de fir a chaque pieJ ,

A deux anneaux qui feront fcclk s dans lemur de U cbambr?,
&amp;lt;!e diltajice de d-U.x pi;ds quattc pouces 1 mi de l .

j.it.rej
& i

tu. is pi.ds au moi.is. de h..uuur du plancher par b:is dc ladice

chambre.
S -rout par.illement fcellcs deux ;-utr;s grands annc.-.ux au-

bas du p!a.jcln.r , a Ji.u^e pi-ds ru int/ini dudic nnir, Iclil.rs

auneaux , 1 u i a U lu:t.- de I jutre , iv eloignes u .r,viro:i i:r

pud , dans
l.-lque s ana;, ux eiont palf.s d.s cor lag.s afT z.

j,ri;s, a\ec L- q iJ.s L-s pieds ds Taccafe fjror.t lies, chacun

iVp.ireincnt , au d.-rlus des chcvilles des pieds. Lefdits cord g,s
ti. s a force d humme , nou.s, palfes Sc rep..ir.-s U-s u s lur

les au.r.s, en fort. qu.
-

1 accule foit ban.te le plus k&amp;gt;rtemciic

qu il fe pourra. Ce Lit , le queftionnairc fera g .iil .c le peiic
trj;e.-.u le long des cordages, L plus pres de di;s anneaux des

pi.-ds qu il fe pourra, 1 acaue l.ra interp-lle de declir.-r la

vericc Un liomm; , qui fera avec le qu.-itioanaire , ti.-ndra la

cece de 1 accule un pal ba .le &: un. cor.ie dans la bnurhe ,

arin qu e le dem:ure ouverte. Le qurftionnaitt; pr.-nant le nez
de I aciu i- , le lui feriera, & le lach.int n^anmriis pour lui

lailTer la liberte de la te piration , & tenant le premier coqu.--
mar haut , il vcrfera lentenieiit dans la bjiuhe de 1 accule ;

le premier coquemar faic, il le comptera iu ]u^:, c ainft

des crois autr^s ; lefqucll pareillement fmis, fera, pour IVx-
traotdinaire , mis u.i grand tr^tcau de ttois pieds de liauccur,
a la place du p.-tit , & Us qu.are autres co^ucvn.irs d cau
donnes ainii qu.

k Ls premiers; a chacu i defqu.- s le
[u^; in-

tcrpellera 1 accufc de -^ r - la vi rite; & de trut ce qui le pallera
lors de l.idite Qtultion en l.r.i fuit une tres exacle mention.
Sera mis u.ie giande ch^udiere (bus 1 accufe , pour recevoic
1 eau qui comber 1

.

bi pendant Us rourmens 1 accufe vou oit reconnoitre la ver ;

cr,
&c que le )u^e tru at a prupos de e taire loul.iger , fera

mis tons lui le m-ie.iu , doit fera pareillein^nt faic ui.-ntion;
& enfuire fcr.i 1 accufe remis au meine et.it qu i! c t ic ava;ic

d avoir cc: foulage , 6c l.&amp;gt; Q i ltu&amp;gt;n c ntinu e ainfi que delTiis,
fa s neanmoms qu il puilfe ;cr.- d.-li

-

qu aprcs la Q ie:tio.i finie,

apres laque .le il leri dccaclie ,
mis fur un mat.l. s pies du teu,

& iiic rp.-lle d: nouveau , pa! le juge, de lire a veiic.1

. L tt ne
lui (era faice de tour ce qui fera piif d puis li I. Sure de i iii-

tenogitoire avant d etre apo iqu} a la Qa-itio.i ; &: , s i , pjuc
lign.r. fera le proces-veib.,1 de Ou.ilioi li^nc de lui, fmon
fera fait mention d- Ion retus 8c de la r.iilon dui-lit r.tas.

I otc i ce que U mine meino-re conrnnt relativepunt d la

Qufjl:on qia fe donne avtc les bro iequin
1
,

L aciufe , spies 1 interrogatoirp fur la fcllettf. fignc de lui ,

fera mis nti-|amb.s , & . ctanc ailis fur la feUerte
.

hi. fera

mis qu itie plan hes de buis de chen- en ie Us |anibes, depuis
Us pi.-di jqfqu au dcffus des

g.-n&amp;lt;,ux,
deux en dedans, &: une

a cb que |

p mbe en d hois, de d^ux pieds e hauteur chacune
&i d un pie

I de lari;cur , qui exced.-nt e h.iuc de- g.-noux d,e

cju.it
re duij.cs ou environ ; lefqu.lles p anches enkrinero ic lee

picds, les jambes 6c les jjeaoux , eu dedans &: en dchois, $c

li
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& ces poids demourer.r

fufpeiidas en 1 air lorfqu on
^k vc 1 accufe.

Dans d antres royaumes oil la Queftion n eft pas
encore abolie, en a imagine diverfes tortures dont la

defcription nous coutercit autant a faire qu elle feroit

penible a lire. Augeras , dans fon rraito dc qiixftio-
nibus feu tenneniis , chapitre 4 , ne 8

, rappcrte
toutes les efpeces de Queftions ufitees en Allemagne.
II paroit que celle dont les Pxomains fe fervoien: erc.it

Je chevalet , cequnltus. Seneque , au livre 2.1 de fes

^Picres , fait mentiou d ane autre efpece de Queftion

qu ils employoicnt.
O hommes I il n y avoit done dc ja pas a/Fez de

ibuffrances attachces a votre mallieureufe condition ;

vos corps fi fenfibles n etoient done pas deja livres

par la nature a des douleurs aifez aigues? Vous avez

voulu en invcnter de nouvelles. Vous avez mis plus
cl art & de recherches pour creer des maux etrangers
a votre exifrence , que pour la foulager de ceux qui
en font infeparables. Vous avez calcule Les dcgrcs
de la fenfibilit^ humaine avec un fang froid bar-

bare ; vous avez recueilli fes cris ; vous les avez com

pares , afin de pouvoir marquer prccifcment le terme

oil votre ferocit^ devoic s arreter pour ne pas perdre
f o *

id victime.

Pour rendre 1 homme plus foible centre les efforts

de la queftion, il y avoit des juftices ou on la faifoit

feront perces de quatre trous cbncune , dans lefquels fcront

pallecs clc leagues corses qus le queftirnnaite Icrrera tres-

iortemi;nt ; 8c apres toutneva lildites cordes autour des plan
ches , pour les ccnir plusferrees ; &:, avec uu rnartcau ou maillet
il poullcra a foicc fcpt coins de bois , l un apres 1 jutrc, emre
les deux planches qui fcront entrc L-s jambis , a 1 cndroit des

genoiix , & le huitieme aux chcvilles des pieds en dedans , a
chacu.i defquels le juge fera des interpellations a I .iccufe, der-
vi SL- lequel il y aura un homme poui le foutenir ; s il tom-
boit en dcfai .lance, lui fera doiuie du vin. Lefdits coins finis,
fera dclic 8c mis fur le manias , ainli qu il a etc dit ci-

delTtis.

// ptiro t qu? les magiftrats one re^arit la Queftion aux

Iralequint conlme plus dzngereufe par fes fjfets que la Qucjlion
avec de I tcu i car il eft d:t , au memo:re que nous rappor-
tons , que, fi la Queftion de 1 eau etok preparatoirc , 8c r;ue
le froid nc permit pas que 1 accufe put la fourenir , il fera

difFere julqu a ce que le temps flit a.louci , fan: qii il jcie

permit de donner tes f-rad^uim , Icfquc s ne fe donncront

que dans le cas qve faectiji , par cjuelque incommodite
, ne

puijfc foucenir I exrfnficn. Si le temps n eft pns fort froid
,

on fera un peu chauffer 1 cau &amp;lt;lans la chambre de la Queftion,
dans laquelle il y aura abfohiment une cheminee & dii feu

pendant tout le temps de la Queftion &: que 1 accufe rcfte fur
le matelas.

Si 1 accufe eft condamne a mort & prealablement app .ique
u la Queftion , &- qu il m puilTe fouffrir celle dc 1 eau avec
extenfion , loit par rigeur du temps ou quelque incommodue,
lui fcra donne fur le champ la Queftion des blodequins, at-

tcndu que c eft un corps confifque , fie que les executions de
mort ne peuvent fe dirK-rer.

JLe meme regltment pone que : les medecins & chirur^iens
refteront dans la chambrs de la Queftion tanc que la Queftion
duiera , pour veiller foigneufement a ce au il r.c viennc fjute
de 1 accufe , & qu

ils refteront encore d.ins iadite ch.imbre

ue!que temps apres que 1 accufe fera fur le matelas, pour lui

rtonner le foulagerncnt neceffaire , &: raepic le faigncr s il etoic

kefoin.

QUESTION.
fubir a jean a I accufe. . II y a en meme des crimm

liftes qui n ont pas craint de mettre en principe ,

qu il fai.oit Liifir ces miferablei un jour fa.ni man^ ,

afin de pouvoir triompher plus aifement de leur fol-

bleffe. Le reglement que nous venons de citcr ,
ne

prefcrivant pas de furcroit de tourmens ,
les juges

doivent abfolument 1 interdire ; il eft de meme de

leur prudence de le faire ; car ils s expoferoient
a.

me pur.is, fi
, en prolongeant trop Its tortures , ou

en ne les faifant pas fufpehdre a propos ,
1 accufe ex

ploit a la Queftion.
Chez les Remains ,

on appliquoit quelquefois
les ttmoins a la Queftion , pour declarer ce qu ils

avoient pu voir ou entendre ; c ctoit-la le comble de

1 injuftice & de la tyrannic des empereurs , qui ,
d uu

autrc cote , pour fe nunager 1 attachement & le zele

des foldats centre les fimples citoyens ,
avoient ac-

cordt aux gens de guerre
le privilege

de n etre jamais
mis a la Queftion. En France ,

la loi n en exempts que
ceux que nous avons dcfigncs.
La marquife de Brinvilliers fut condamnee a la

Queftion , par un arm du z6 juillet 1676.

L abbe de Saint-Jean-d Angeiy ,
accufe , en 1571 ,

d etre 1 auteur de la mort de Charles de France , due

de Guyenne , fut applique a la queftion.
En 1385 , on y avoit condamne le baron d Ar-

genrone , qui reclama en vain les privileges
attaches

a Ton titre de Baron.

Jacques Stuart , parent de la reine Marie Stuart ,
fur ,

en I f 59 , expofe au meme fupplice ,
fur 1 accufation

d a/Ta/linat du president Minard.

Nous voyons dans le journal de Henri III , que

le comte de Montgomeri fubit , en 1 5 74 &amp;gt;

*a Queftion

extraordinaire.

En i 645 , Cinqmars , grand ecuyer ^de
France ,

eprouva le meme tourment avant de fubir fon ju-

gement.
Le fieur Defpreaux ,

chevalier de Make , accufe

de crime de leze-majefte ,
& condamne_a mort en

1674., fubit egalement la Queftion prealable.

Les recueils de Ja jurifprudence criminelle nous

offrent une multitude d exemples de cette egalite

efFrayante pour les grandeurs
& les dignite s.

L article XI de 1 ordonnance de 1670 ,
veut

qu apres que 1 accufe aura etc tire
1

de la Queftion ,
il

foit fur le champ & de rechef interroge
fur fes

n declarations , & fur les faits confeflcs ou denies .

L intention du legiilateur
a ete que les faits

avoues ou nies pas 1 accufe dans 1 egaremenr de la

douleur ,
ne piiflent

nuire ni au patient
ni a ceux qu il

auroit faurTement declares fes complices ,
a moins

qu il ne perfiftat
dans les memes declarations , lorfqu il

aurcit ete remis en liberte.

Cependant, (i, malgre les retractations du criminel

detache de la Queftion ,
il refultoit des circonftances

& des details de fon aveu ,
de fortes prefomptipns

que ceux qu il auroit accufes de complicite eufTent

redlement eu part a fes crimes le juge n en.feroic

pas
moks fond^ a approfoudir

la vcnte des faits
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avoues & denies

; mais ces
tergiverfations

rcndant
1 accufateur moins croyable , elles devroient c^ale-
rctnt rendre les decrets moms fcveres, & infpirer plus
de referve en faveur des accufe s.

Lorlqu une fois 1 accufe a etc delivre des entraves

de la Queftion , il ne peut ,
fous quelque prctexte

que ce foit , y etre expofe de nouveau. L anicle 1 1

de 1 ordonnance le defend exprelTement.
En voila trop , fans doute

,
fur un mot dont

nous perdrons un jour , avec le terns f jufqu au
Ibuvenir.

( Cet article
eft de M. DE LA CROIX , avocat au

parlement ).

QLJETE. C eft la cueillette qu on fait pour les

pauvres ou pour des ccuvres pieufes.
Par arret du n aout 1753 , rendu fur le requifi-

toire du procureur general , le parlement de Paris a

regie ce qui devoit etre obferve
, relativemeut aux

Quetes que doivcnt faire dans les paroiffes de cette

ville , les perfonnes qui y rendent le pain a benir (i).
Par d autres arrets des

3
1 Janvier & 6 mars pre

cedent
, la meme cour a permis de queter dans routes

les
eglifes de Paris pour les hopitaux de la Trinite

& des Enfans-rouges , ainfi que pour les prifonniers ;

& i! a etc fait defenfe aux marjnnlliers , fupcrieurs de
f \

*

maifon
, ik: a toute autre perlonnc , de troubler 6k

empecher ces Quetes, g peine de 300 livres d a-

mende , &c.

Les eveques ont le pouvoir de donner la permiffion
de faire des Quetes dans les

eglifes paroifliales de
Jeurs diocefes

,
fans que les

marguilliers puilFent s y

oppofer. C eft ce qui refulte de divers reglemens ,
&

particulierement d un arret du 15 juini;34, rendu

(i) Void cet unit :

Vu par la cour la requete prefentee par le procurcur gciie-
ral du roi, conten.mt que, par plulicurs arrets de la cour,
8c notamment par ceux dts 16 mars ijss, 18 juin i5;p, ij
mai 1641, 8c 13 decembre 1671, il a etc ordonne qu il fera
fait des Queccs pour U neceflite des pauvres du grand bureau ,

dans les
c-glil

cs de cette villc
, avec dtienfes a tomes perfon

nes dc f-aire des Quetes fans oritonruncs ic p.-iiiuJion des
commifTaires 6c adminirtrateurs du grand bureau des pauvres,
lefquclles Quetes pour kfdits pauvres feroient taitcs devanr
tomes les autres , pour quelques caufes qu elles aienc etc or
donnces ; qu it a ecc meme ordonne pjr lefdits arrets , que
tous bourgeois, marchands Sc arcifans de cette ville iV: faux-

bourgs, rendanc le pain beni
, feroient tenus de fjire les Quetes

par leurs femmcs ou fillesi&, en cas qu ils n ea eudeat point,
par des perlonnes de pareitle condnion, fans pourvoir les faire
iaire par leurs Cervantes ou

doineftiques ; qu au pr. judics de
ces

arrets^,
il a etc avetti qvte non (eulement les Quetes qui

devoient etre fakes par celles qui rendent le pain beni , ttoient

negligees
ou faites par des fcrvantes on autres de condition

intctieure a celles qui rendent lefdits pains benis ; mais que les

autres femmcs ptepofeei par lefdits commilTaires des pauvres
pour queter avec Jes boites dans lefdites elites & panviTes ,

ttoisnt )outneUement troublces dans p .uiiairs, ou 1 ou fouf-
froit d autres Quetes fans penniirion & ordonnance defdirs

eommiffaires; que c eft ce qui 1 oblige de recourir a Taiuorice
de la cour. A ces caufes , requlroit le procureur geiural du
roi, &c. Oiii le rapport de maitre Louis de Vienne, confdllcr:
rsut confidetc. La cour ordonne que Ics arrets & reglemens
ik la cour, & noiamment ccux des 16 mars 155?, 18 ju-.n
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centre Ics marguillers de 1
eglife

de Saint-Paul d Or-

leans.

Suivant deux arrets rendus au parlement de Rennes
&amp;gt;

Je-&quot;, ii mars 17X1 & 4 decembre 1717, les recteurs

& Ics prctres habitues des parcifTes de Bretagne , ne

peuvent ,
fons peine de concuffion ,

faire aucuae

Qaered argent ,
de ble

, de beurre ni d autre denrees,

pour !a celebration des melTes qui fe difent dans ces

parodies.
Les eveques ne peuvent pas empecher les religfeur

mendians de faire les Quetes ordinaires , fuivant les

tines de leur etabliilement. Henrys ,
tome i ,

livre I ,

chapirre 3 , queftion 4,6 , rappone un arret rendu au

pavlement de Paris, le 16 avril 1646, qui l a ainfi

juge.
Par un autre arret rendu au confeil prive du roi f

le i 6 juillet 1658 ,
il a etc ordonne que les recollets

& les autres mendians du diocefe de Sarlat pourroient
faire les Quttes ordinaires ,

fauf a fe pourvoir par-
devant M. 1 eveque pour les Quetes extraordinaires.

La conroilfance des contentions relatives a la

Quete , appartient au juge feculier , &: non au juge
d t

glife.
Boniface rapporte deux arrets rendus au par

lement de Provence, les 51 Janvier 1667 & 18

novembre 1671, qui 1 ont ainfi juge.
Le procureur general du roi au parlement de

Paris , ayant tte informe que les perfonnes qui eroient

a la tete de certaines confrcries fe repandoient dans

des paroiller.
du relTort de la cour

, & exigeoient ,

de gre ou de force
,
du bled des cukivateurs ,

il eft

intervcnu ,
le 14 avril 1780, fur la requete de ce

magiftrat ,
un arret de r^glement qui a fait defenfe

a toutcs fortes de perfonnes dc faire aucune Quete

is;?, 15 mai 1641, &c 13 deccmbre 1671, feroiu executes

felon Icuv forme 6c teueur ; ce faiiant, que tons bourgeois,
marchanjs & aroitans de ce:tc viile &: i.iux-bouvgs , Icronr

tenus de fair; par leurs femracs ou titles , s i!s en out , finon

par des perfonnes de condition eg;\le a la leur , les Quite*
d.-s paroilfcs lorfqu elles y rendent Ics pains benis 5 leur f aic

inhibitions & defenfes d y cnvoyer leurs fcrvantes ou dome/H-

qu;s, ou ccltcs d .iutrui , a pcine de dix livrcs d amendc , ap-
piicablcs auxdits pauvrjs. Enjoint aux marguilliers de chacun;
def-lites paroilfes d y tenir la main ; lefquv-lles Quetes pour
kfdits pauvres feront faitcs devant routes autres , pour quelqucs
caufes qu elles y euilenc ere ordonnces. Fait iterative* dcfenfcs
a routes performes, conformcnient auxdits arrets, & notamment
a celiii du 15 mai 1^41 , de fair.? ni permcttre aucunes Quet:s
iinon Ics privilegiees , fans ordonnance 6c permiilion des com-
niirTures &amp;lt;ui grand bureau des pauvres, lefqucls , li aucunes
Quetes fe font autrement , pourro:it lefdirs comn-.iffjires fe failit

des denicrs , pour les mettre dans les troncs defdits pauvr^s.
Fait en oiure inhibitions & defenfes a tous fuperieurs de maifons

reguliertsSc lecuHeres, facrillains , pretres , religieux mendians
ou autres , de uou cler diretkementou indire&ement, en quelque
forte 6c manicre que ce puide etre , Ics femmcs portant des
boites , etablies par lefdits commiiTaircs c&amp;lt; adminillratsurs def

pauvres du grand bureau , pour queter dans les eglifes & pa-
roiflcs ,

le tout a peine de trois cents livres d amende, appli
cable* auxdits

jaauvres.
Ordonne que le prcfent arret flra lu &C

pub ie aux prones des paroiiTes , cV: afF.che aux porres des

cg iies , &: par lout ou befoin fera. Fait en parbmear le 11
aour 1713.

5/^/ie j DUF R ANC.
Il
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pour des confrerie* , ailleurs que dan? les e
glifes

des

paroiflcs oil 1 exercice de ces confreries fe fait fous

1 infpedion des cures & des marguilliers , fans que
ceux qui font

charges de faire ces Queres, puiifent en

faire dans les maifons ni dans les paroilles circonvoifi-

nes
,
a peine de cent livres d amende centre chacun des

contrevenans
, meme d etre pourfuivis extraordinai-

rement , fuivant 1 exigence des cas.

Des lettres patentes , du 6 aoftc 1774 ,
rendues far

la requete des religieux de Notre-Dcmie de la Merci,
& de 1 moire obftrvance de S. -

Francois ,
avoienr

erdonne relativement aux Quetes a faire pour la

redemption des captifs , dans les provinces de Bre-

tagne , Languedoc , Guyenne , Argoumois, p.iys

d Aunis , Samtonge , Quercy , Beam &c Provence ,

que les particuliers laiques qui feroient prcpofes par
ces religieux pour faire ces Quetes , & qui auroient

charge d en faire la publication , feroient exempts
de tutelle, curatelle, charges de collecteurs & a/Teems

des tallies ,
& fjqueftration de biens & immeubles ,

o;arde de porte , guet , corvee
, logement de geas

de guerre , d etre elus echevins ou confuls , & ge-
neralement de toute autre charge publique : mais,

par arret rendu au confeil d etat du roi , le 18 ftp-
tembre 1781, S.M.aderoge ayx lettres-patentesdont

.

on vient de parler , & a oraonne que les prepofes
aux Quetes done i( s

agit ne jouiroient d aucune exemp
tion ,

& feroient fujets aux charges publiques comme
les autres contribuables des paroifles.

Voyc^ d ailUurs l\irtkls Mf.NDl.4tfT..

QUI. Pronom relatif qui fert a rappeler 1 idee

des perfonnes ou des chofes dont on a deja parle ;

ce qu il fait tantot par forme d explication , tantot

par forme de reftridtion j en iorte qu il eft explicatif
ou limicatif.

II eft explicatif, quand les mots qui le finvent &
qui en dependent, ne font que developper ce qui etoit

enferme dans 1 ide e des noms ou pronoms auxquels
le Qui Ce rapporte ,

fans y rien changer.
II eft limitatif , quand on s en fert pour reftreindre

& determiner la
iignification

des noms ou pronoms

auxquels il fe rapporte,
Mais comment ,

dans la pratique , diftinguera-t-on
ces deux cas 1 un d avec 1 autre 5 Les grammairiens &c

les jurifcop.fultes nous tracent la-deflus dirferentes

regies qu il eft important de rappc-ler ici.

Premiere regie.
Toutes les fois que 1 ide e renfermee

dars les mots places apres le relatif, convient &
p-eut

/ fe rapporter dans toute fon etendue a I antecedent ,

alors le relatif n eft &: ne pent etre qu fxplicatif.

Telle eft cette phrafe:
cc Les honimes, Qui font crees

pour connoitre & pour aimer Dieu .

Deuxiemc re-^L. Quand 1 anteccdent d une propofi-
tion eft tellement determine par lui-meme

, qu il

n eft fufceptible d aucune determination ulterieure ,

comme lorfqu il reprefente un individu unique , foit

dans fon genre
ou dans fon efnece, & qu on ne peut

pas refireindre a tine efpece particuliere ; dans ce

cas encore, le pronom relatif, qui unit cet ajorece-

Q U I.

dent a unc periode fuivante ,
ne fait qu uxpliquer ce-

qui le concerne ,
fans le reftreindre ou le determiner.

En voici des exemples fenfibles : Je viens de quitter

* ma femme Qui alloit a la melTe. Je legue cent ecus

a mon frere cadet Qiri m a rendu de grands
fervi-

ces. J inftitue pour mon ht ritier univerfel mon fils

unique Qui porte le nom de Pierre &quot;.

Tioificmc re*li. Quand 1 antecedent d une propo-
ftion eft vague & indetermine ,

ou que du moins il

peut etre fufceptible d une determination u;_tsrieure,
&:

one 1 idee renfermee dans les mots qui lui font unis
i r

par le relatif, ne peut , par la nature des c no les ,

lui convenir & s y rapporter generalemfnt
& dans

toute fon t tendae , alors le relatif eft n^ceiTairement

reftriclif ou de&quot;terminatif. Par exemple ,
fi je dis :

J inftitue pour mon heritier la perfonne Qui m ap-
&quot;

parcient dans le dcgre le plus proche j comme
en ce cas { antecedent ptrfowie prefente une idee ge-
nerale qui peut etre reftreinte a des idees & a des

clafles beaticoup plus paniculieres ,
& que par con-

fequent lestermts, Qui mappartieitt dans le de^re

le plus proche , peuvent , par la nature des chofes,

convenir & fe rapporter a cet antecedent dans toute

fon etendue ,
il eft evident que le Qui eft neceflaire-

ment reftriftif ou determinatif ,
c eft-a-dire qu il

reftreint 1 antecedent general , ptrfonne , a celui qui eft

mon plus proche parent.

Quatncrr.c regie. Quand 1 antecedent, quoique fuffi-

famment determine par lui-meme pour pouvoir erre

reconnu fans indication ulterieure , peut cepeadant
recevoir une determinauon plus fpi ciale ; quand ,

d un autre cote , 1 idde unie a cet antecedent par le

relatif qui le fuit , peut s y rapporter ou ne s y rap-

porter pas dans toute fon etendue
,
felon ce qu a voulu

ou n a pas voulu celui qni a parle 5 8c quand on doute

en confequence fi les mots qui ont ece unis a cet

antecedent par -le relatif, y ont cte ajoutes pour le

reftreindre & y changer quelque chofe , ou unique-
ment pour 1 expliquer ou pour defigner quelque chofe

qui peut y avoir rappcrc ,
fans cependant y rien

changer ; dans ces cas ,
la queftion de favoir fi le

relatif a etc employe par forme de rellnclion ou par
forme d explication , eft purement de fait, fi depend
abfolument des circonftances , de la conftruction de

la claufe ,
des indices qui peuvent faire connoitre ia

volonte ,
&c.

Par exemple : Je legue a Titius toutes mes vi-

gnes Qui font en Champagne . II eft certain que
dans cette phrafe le Qui fera limitatif, f\

j
ai des

vignes dans plufieurs provinces , & qu au contraire il

ne fcra qu explicatif ,
li routes Jes vignes que j

ai fe

trouvent en Champagne.
Autre exemple : &quot; J inftitue pour mon heritier le

&amp;gt;&amp;gt;

plus proche de mes parens Qui demeure a Paris 33.

Dans cette efpece ,
le teftateur a voulu appeler ou

fon plus proche parent fans diilinftion , ou le plus

proche de ceux d entre fes parens qui demeuroient a

Paris. Dans le premier cas
,

le Qui eft {implement

explicatif;
il ne fert, avec les mots dont il eft fuivi,.
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qu a la dt

iTgnatloti de 1 endroic ou le teftateur croyoit

que fon plus proche parent demeuroit ; &, par con-

iequent , s il s)etoit trompe fur cet endroit ,
1 infti-

rution feroit toujours valable , par la regie , falfa

demonflratlo non vitiat Icgatum. Dans le fecond cas
,

au contraire, le Qui eft limitatif : pourquoi? Parce

que , dans 1 idee du teftateur comme dans la vcrite

du fait , I expreflion , Qui demcure a. Paris , ne peut
convenir a 1 anteccdent , man plus proche parent ,

pris dans fa
fignification abfolue j & que cet antece

dent, quoique fumTamment individualife par lui-meme,

pouvoit cependant etre reftreint par le teftateur au

plus proche d eutre les parens qu il avoit a Paris.

Doanons un troifieme exemple. J inftitue mon
&amp;gt;

plus proche parent qui payera apres ma mort

une pennon de centfcusa mon domeftique Pierre &quot;.

Cette claufe ne prefente encore qu une queftion de

fait
5 car

,
fi le teftateur a entendu inftituer le plus

proche d entre ceux qui payeroient a Pierre une pen-
fion de cent ecus, le Qui fera determinatif ; mais

fi fon intention a etc&quot; d appeler individuellement le

plus proche de tous f.s parens , & de le charger d une

penfion de cent ecus
, le Qui fera explicatif ,

c eft-

a-dire , ne fera qu expliquer une chofe que doit faire

le plus proche parent.
Mais comment diftinguer dans ces differentes ef-

peces quelle a pu etre la volonte du teftateur ? Le

moyen le plus firnple de parvenir a cette diftinftion

dans la pratique , eft de repeter apres le relatif Qui ,

1 antccedent entisr
, qui le preceded Si cette repeti

tion n apporte dans la conftruclion ni barbarifme ,

ni contrefens , & rend , au contraire , plus fenfible

& plus certaine 1 ide e de celui qui parle ,
il y a

tout lieu de croire que le relatif n eft employe que

jmr forme d explication 5 dans le cas contraire , on
doit communement le regarder comme determinatif.

Ainfi , dans cette phrafe , J inftitue mon plus
93 proche parent Qui payera cent ecus de penfion a

3 mon domeftique Pierre ; le Qui doit etre con-

fidere comme {implement explicatif, parce qu aulieu

de conimetfe un barbarifme en difant : J iaftitue

93 mon plus proche parent , lequel mon plus proche

parent payera , &c.
; je ne fais , au contraire ,

qu eclairck davantage 1 idee qu a voulu exprimer le

teftateur.

II en feroit autrement dans la phrafe fuivante :

v&amp;gt; Je legue a Titius tous les tonneaux qui font dans

ma cave -. Ce feroit certainement choquer I o-
*&amp;gt; reille que de dire : ^ Je legue

a Titius tous les

&amp;gt;3 tonneaux , lefquels tous les tonneaux font dans

33 ma cave 33. Cette repetition de I anr. ci dent , tous

les tonn-aux , ne prefenteroit qu un barbarifme qui
ne feroit qu embrouiller 1

efprit i elle offriroit merf

ptutot un (ens faux qu une explication plus exacte ;

&; par confequent le Qui ne pourroit , dans une telle

slaufe , etre confidere que comme limitatif.

Ajoutons une obfervation importante fur le cas

ou le relatif eft employe par forme d explication.

Ce5te explication peut n etre qu une fimple de-

Q U I. ztf
monftratlon , & il

petit en re fulter une condition.

Cela depend du temps par lequel elle fe fait.

Si on 1 exprime par le prefent ou le pafle ,
elle

ne forme qu une demonftration. Telles font ces

plirafes
: Je legue Stichus Qui m appartient. Je

Icmie cent ecus a Pierre Qui a epoufe ma foeur

33 aine e &quot;. Ces exprefTions, Qui m appartient, Qui
a epoufe , &c. ,

ne prefentent que 1 idee d uue de-

monftration , dont la fauflete ne vicie pas le legs.

La loi 85 , D. de lepatis 3 &amp;gt; y eft, on ne fauroic

pas plus pix cife.

Mais fl 1 explication fe fait par le futur , elle

forme une condition. En forte que quand je
dis :

33 Je legue Stichus Qui m appartiendra au temps
de ma more , ou je legue cent ecus a Pierre Qui

epoufera ma foeur ainee ; je fuis cenfe dire :
=

Je legue Stichus ,
s il m appartient au temps de

ma mort ; je legue cent ecus a Pierre , s il epoufe-
33 ma foeur aine e &amp;gt;-. C eft ce que dccident expreu7-
ment la loi 6

,
D. de Ugatis , lj la loi 85 ,

D.

de legntis 3&quot;;
la loi 34, . I , D. dc condittoni~

bus demonftrationiluis ,
& c eft de-la que les iu-

terpretes ( i ) ont forms la regie , relitivum Qyl
adj^flum vcrbo futxri temporis jac.lt conditioncm , 6*

p.rinde eft c.tque fi diflum fuijet SI.

On fent la raifon de cetce difference. L objet de

la demonstration n eft que d indiquer d aatant mieux

la perfonne ou la chofe dont on parle. Or ce

feroit la deligner
mal , que de le faire par une qualite

future qu elle n aura peut-etre jamais. II n eft done

pas probable qu en emplayant une qualite de cette

efpece , on ne fe propofe pas un autre objet que
d ajouter a ce qu on ditun nouveau degre d evideuce r

un cara&cre plus marque ; & cet autre objet ne

peut etre que de faire dependre la difpofition qu on
ecrit

,
de la qualite future qu on temoigne vou-

loir exifter dans la perfonne du
legataire , ou dans

la chofe leguee.
Tous ces principes ont etc difcutes avec la plus

prande ctendue
,

dans une conteftation importante ,

jugee depuis peu au confeil fouverain de Brabant,

En voici I efpece. Philippe -Marc de Fiennes
, fit y

le j avril 1738 ,
un codicille par lequel il difpofa,

dans les termes fuivans , de tousles biens qu i! pof-
sedoit dans la province de Brabant.

cc En cas que leneveu dufeigneur teftateurviendroit

33 a mourir fans enfans legitimes ou fans dcfcendans

legitimes d iceux ( car en cas qu il laiife eafans le&quot;-

33
gitimes ou defcendans legitimes d iceux , le teftateur

33 veut & rend lefdits biens fur le pied de fon tefta-

33 mcnt , foumis au lien de fidei-commis jufqu au
33 troideme

degr-i
de fondit neveu ) , & n en laifiaat

33 aucun , veu: le
ftigneur teftateur que les memes&amp;gt;

33 biens de Brabant, apres la mort de fondi: nc--

(i) Morn3C, ad 1.
j&amp;lt;, , D. de legates 1; Mean, ad jur

civile Leodenjlum , obferv. 44S j Leoninus , confiL. 97 ). d. AJ&amp;gt;-

gentic (ut Bretflgne, ait. in, gl. 4, n. 7.
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33 veu

,
iront & fuccederont fur la perfonne !a plus

33 agt e appartenante alors au feigneur teftateur dans
33 le degre le plus prochain , Qui PORTERA LE

35 NOM DE FIENNES
, pour par la-meme etre alors

33 poiTedes & ufe s en libre difpofition &quot;.

L cas prevu par cette claufe eft arrive ; le nc-

veu de Philippe-Marc de Fiennes eft mort fans en-

fans. Alors fe font prefer.tees pour recaeillir les

biens dont le teftateur avoit difpofe , deux perfonnes

qui reunifToient chacune en leur faveur des raifons

tres-fpecieufes.
C etoient , d un cote , le comte de Bethune ,

marcchal des camps & armees du roi, Si de 1 autre
,

la marquife de Matharel.

Le premier etoit petit-fils de Francoife-Therefe

de Fiennes , & coufin au cinquieme degre de Phi

lippe-Marc de Fiennes , teftateur.

La feconde etoit ne e comtelTe de Fiennes , &
fa parente avec le teftateur ttoit au iixiema degre.

Celle-ci a foutenu que les biens lui appartenoient
a titre de fubftitution

, parce qu elle etoit la feule

perfonne qui exiftat encore du nom de Fieanes
,

entre les parens du teftateur.

Le comte de Bethune a pretendu , au contraire
,

que les biens devoient lui etre adjuges , foit comme
heritier ,

foit comme appele a la fubftitution. Ses

moyens etoient , ique, par la claufe citee
,
le tefta

teur n avoit pas deft re fes biens a fon plus proche

parent du nom de Fiennes , mais a fon plus proche

parent quel qu il fiit
,
a la charge de porter le nom

de Fiennes ; z qu en tout cas la fubftitution avoit

&amp;lt;?te etablie en faveur d un male ,
& non au profit

d une fille , qui ne peut ni conferver, ni perpetuer
le nom d une famille ,

moins encore au profit d une

femme mariee , qui , au temps de 1 buverture de

la fubftitution , avoit perdu fon nom d origine,
La caufe portee au confeil fouverain de Brabant ,

le comte de Bethune difoit , pour etablir fon premier

moyen , que ces mots
,
la perfonne la plus agce appar

tenante alors au feigneur teftateur , pouvoient avoir etc

employes par Philippe-Marc de Fiennes dans un

fens pofitif & abfolu , c eft-a-dire , comme figni-
fiant la perfonne la plus agee de tous fes plus proches

parens en general; fignification qu ils avoient d ailleurs

reellement & uniquement par eux-memes. Dans ce

cas , ajoutoit le comte de Bethune , ces mots ont

certainement forme dans 1 efprit du teftateur un an

tecedent tellement determine , qu il lui auroit etc

moralement impoflible de Ie determiner plus par-
ticulierement , puifqu entendu de cette maniere , il

ne pouvoit evidemment convenir qu a un feul & meme
individu. Or il n eft pas poffible qu une expreflion

pofcericure reftreigne ou limite un antecedent qui ,

par lui-meme, a deja tome la determination dont

U eft fufceptible. Done cts paroles du teftateur ,

Qui portera le nom dc fiennes, ne doiven: etre con-

fidert es que comme explicatives ; &:
,
comme 1 ex-

plication qu elles contiennent fe rapporte a an temps

, U faut necellairement convenir qu elles n in-

Q U I.

diquent qu une condition
, & qne le tout doit etre

interprete comme fi le defunt avoir dit : Laperfonne la

plus agee , appartenante alors au feigneur
tefrateur

dans le degre le plus prochain ,
a condition qu elle

03
portera ou prendra le nom de Fiennes .

Ainfi route la queftion fe reduit a favoir fi vrai-

ment le teftateur a emend u dans un fens pofitif
&

abfclu les mots, qui precedent le relatif.

Or, foit que Ton confidere la conftru&ion de

la phrafe ,
foit qu on s attaclie aux principes

gt-
nJraux de la matiere , on trouvera toujours la

prefomption legale
& juridique du cote de M. Ie

comte de Bethune.

i Ernployons ici le moyen ordinaire de verifier

fi le Q;u eft explicatif ou limitatif : repetons , apres

ce mot, 1 anttct dent entier qui le precede, Sc

difons : La perfonne la plus ag,-^e appartenante alors

&quot; au feioneur teftateur dans le degre le plus pro-
si chain

, laquelle perfonne la plus agee appartenante
alors au feigneur teftateur dans le degre

le plus
33 prochain , portera le nom de Fiennes ,

il n y
a la ni barbarifme , ni contrefens , rien en un mot

qui choque 1 oreille ou embrouille 1 efprit.
Par con-

fequent la prefomption de droit eft que le teftateur

a donne&quot; a 1 antecedent un fens pofitif & abfolu ,

& qu il n a employe le relatif que par forme d ex-

plication ,
& pour reiidre fa difpolition conditio-

nelle.

z. Une autre preuve que le teftateur eft ceiife*

avoir eu individuellement en vue la qualite de plus

proche parent ,
c eft qu il a d abord deiigne le fubfti-

tue par cette qualite , & qu il n a place qu apres ,

les mots qui portera U nom dc Fiennes.

Cette maniere de raifonner n eft point nouvelle

ni imaginee pour le befoin de la caufe ; elle eft

autorifee formellement par la loi 37 , D. de Jhpu-
lationibus fervorum.

Si un efclave , dit cette loi
, a ftipule une cer-

taine fomme en faveur de Lucius Titius & de Gains

Seius ( qui etoient fcs maitres ) ils prendront cha-

cun la moitie de cette fomme
, quoiqu ils ayent des

parts
ine

gales
dans la propriete de 1 cfcfave. Si

, au

contraire ,
1 efclave a {implement ftipule en faveur

de fes maitres , chacun d eux prendra , dans la fomme ,

une part proportionnee a celle qu il a dans la pro

priete de 1 efclave. Mais que decidera-t-on fi 1 ef

clave a ftipule en faveur de Lucius Titius 6&quot; de

Gains Seius , fes maitres ? Ceux-ci auront-ils une

part virile ,
comme dans le premier cas

,
ou une

part proporrionnee a leur droit de propriete ,
comme

dans le fecond ? Pour refoudre cette queftion ,
il

faut favoir quelle eft la qualite que 1 efclave a nom-
mee , pour defigner prindpalemtnt les individus en

faveur de qui il ftipuloit , & quelle eft la qualite

qu il n a employee que par forme d e clairciuement

& d explication. Or
, dit la loi ,

comme ce font

les noms des individus qu il a exprime s en premier
lieu , & qne la qualite de maitres n a et^ employee

es , il faut croke que 1 efclave a d abord nom*
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Bie les indiyiclus , pour montrer qni ercient ct\:t en

faveur deiquels il
flipitloit , f: qu il n a sjonct 1 ex-

prefTion , m s rr.aiirts , que pour expliquer le rap

port qui exiftoit entre eux & lui.

On fent comhic-n retre loi eft decisive pour le

comte de Bethune. C eft &amp;lt;r/z premier lieu & principa-
lement que le teftateur a employe la qualite de plus
ai de fes plus proches par^ns , pour dt-iigner U
perfonne qu il vouloit appeler a fa fuccemon. Ce
n eft qu en fuite , qu en fecond ordre, que par un
membre de phrafe feparc , qu il a paiie de la qua-
lite attadaee a ce5 mots , qui portera. L- noti de

Fiennes. Done la premiere qualite doit etre reg;ardee
comme I expreflion abfolue

, pofidve & inclividaelle

de la perfonne appelte par le teftateur , & la fecor.da

ne preienre que 1 explicarion d une qualitc que de~
voit avoir cette perlonne deja defignee.

3
Si la conftrutfHon de la pnrafe Iraite des

domes fur la veritable intention de Philippe-Marc
de Fiennes, en faveur de qui la balance doit-elle

pencher ? C eft certainement en faveur du comte de
Bt thune

, puifqu il eft hiiritier Itgal du dernier poflef-
feur des bitns ; puifqu il eft plus proche parent au
teftateur que la marquife de Matnarel ; puifqu on
ne peut le depouiller qu en vertu d une fubftitution

,

& qu aux rermes de 1 arricle 37 , de 1 edit perpetuel
de 1611 , toute difpofition de cette efpece qui n eft

pas conc^ue clairement , ne peut etre d aucun effet.

Tel a etc en fubftance le developpement qae le

comte de Bethune a donne a fon premier moyen.
Nous rendrons compre au mot SUBSTITUTION des
details dans lefquels il eft entre fur le deuxieme.
De fon cote

, la marquife de Matharel repondoit,
entr autres chofes , que, (i le qui relatif, dans laclaufe
dont il s

agiffoit , n etoit qu explicatif , il devoir
d apres les propres principes du comte de Bethune

,

former une condition veritable. Or, ajoutoit-elle ,

1 ufage ordinaire , lorfqu on veut rendre une difpo-
tftion conduionnelle , eft de fe fervir des mots, (i ,

a condition } pourvu que , 6&amp;gt;c. Le teftateur n a em-
ploye aucune de ces expre/fions ; on ne doit done

pas prcf-jmer qu il ait voulu impofer a fon plus proche
parent la charge de porter le nom de Fiennes.
D ailleurs il eft de principe que les claufes d un

teftament doivent s interpreter les unes par les autres.
Or

, le teftateur a inftitue fon neveu , Pierre Sau-
dclain , baron d Enne , fans 1

obliger a prendre le

nom de Fiennes. II n eft done pas vraifemblable

&amp;lt;\u

il ait impoft cette obligation au fubfticue qu il

a voulu
deiigner ; & , par confequent , les mots qui

pertera le non de Fiennes , ne peuvent etre regar-
dcs comme fimplement explicatifs , mais comme de-

terminatifs de ceux qui les precedent.
Ce n eft pas tput. Le meme teftament qui appelle

a la fubftitcricn des bieus du Brabant le ?lm proche

parent qui porlera le nom de Fiennes , contient une
autre fubftituticn des bitns que le teftateur lai/foir en
Artois

,
& y appelle fon heir le plus pioche en ge

neral. Alluremenc cette dirlcreace prouve bieu clai-

OUT.
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remenf que fon intention a e&quot;ce de partarr^r fa fuc-

cefilcn en deux parties , d en donner une a fon pii;s

proche parent, quelque nom qu il portat ,
& d aifu-

rcr I iuire a la branche qui porteroit le nom di

Fiennes.

Sur toutes ces raifuns , il eft intervenu arr^t du
confeil de Brabant , par lequel les biens

litigieux
ont ete adjugts a la marquife de Matharel. Le comte

de Bethune s eft pourvu en propofition d erreur ;

mais , par un nouvel arret de 1 annee 1779, la com-

pagnie des revifeurs , compofee de tous les confeil-

lers du confeil de Brabant , de deux des coafeillers

du grand confeil de Malines , & de deux profaffeurs
de la faculte de drolt de Louvain ,

a declare qu ei&amp;gt;

renr n etoit intervenue dansle premier ; & le comte de

Bethune a etc condamue a 1 amende & aux de-

pens.

Voyez. les articles INSTITUTION, LEGS, MODES ,

CONDITION , SunsTiruTioN , &c.

( Ankle de M. MERLIN , avocat an parletnent
de Flandre. )

QUILLAGE. C eft le nom d nn droit montant a

trois livres quatre fous , que paye chaque vanTeau qui
entre pour la premiere fois dans les ports de Blaye ,

Bourg , Bordeaux ou Libourne.

QUINT. La condition des fiefs ayant chan^
par la continuation de la pofie!T!on , d abord en

ligne
direde ,

& depuis en collatcrale , un fecond

changement arriva bientot apres , par la ptecentioa

qu eurent les pofTelfeurs , qu ils pouvoient tranf-

mettre cette efpece de biens , meme a un
etranger.

\]n relief offert au feigneur , dans le cas de la fuc-

cefiion collate rale
,
avoit ete le prix du confentement

qu il avoit donn^ a ce changement : il fallut , a plus
forte raifon ,

I obrenir aum dans le cas de la vente.

Ce cor.fentement fut achet^ , comme celui de la

tranfmiflTion du fief en collaterale , par le payernenc
d une fomme certaine , qui fut difrcrente dans les

differentes provinces , & qui fut evaluee , dans la

plus grande partie , au Quint d&amp;gt;u prix de la vente

pour les fiefs ,
& a une moindre fomme pour les ro-

tures ; & cette fomme fe paya d abord par le vendeur;
1
obligation

de 1 acquitter a pafle depuis de droii com-
mun a 1 acheteur.

Nous avons difcute au mot LCDS ET VENTES ,

une partie des queftions que prefente cette impor-
tante matitre j il faut y recourir fur les points qu ou
ne trouvera pas dans cet article qui fera traite dans
1 ordre fuivant :

. I. Quelles font les alienations qui donnent ou*
verture au droit de Quint ?

. II. Des foutes de partage.

. III. De la licitation dans les comnmes qui ,

fans parler du cas de la li itation , fe contentenc

d arTujettir les foutes de partage au droit de Quint.
. IV. Si le mari , pendant la communaute , fe

rend adjudirataire par licitation d un heritage dont

la fernme eft proprittaire par indivis , le droit de

Quint eft-ilduJ
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. V. Eft-il du Quint du premier afte entre co-

hcrhiers , cor^u en termes de veute ,
& moyennant

un prix paye comptant ?

. VI. Le drok de Quint eft-il du par I h.-ririe: i

bSneficiaire qui fe rend adjudica:aire d un fief de

la fucceflion ?

. VII. De la vente refcindc e pour caufe de

lefion.

. VIII. De la folle-e Khere.

IX. Le&quot; ventes pour I ud ite publiquc donrien:-

elles ouverrure au droit de Quht ?

. X. Le Quirt eft-i! du lorf.pje le pcre donne

a. Ton fils un immeuble fjodal
,
a la

cha&quot;ge
de de-

ineurer quitte envers lui des fommes qu il lui dole ?

. XI. Dans la coutume d Auvergne , le droit

de lods eft-il du pour une donation en ligne
di-

redte ,
a la charge de payer les de^tes d.i dona-

teur ?

. XII. Le rctrait ducal donne-t-il ouverrure an

droit de Quint?
. XIII. Des cout imes qui porrenr que les rentes

eonfii uees fur un fief donneni ouverrure au Quint.

. XIV. Lorfque la main-more , apres avoir ac-

cjuis , au lieu de prendre des lettres d amortiflement ,

ver.J fe remet dans le commerce , y a-t-il ouverture

au droit de Quint ?

. XV. Des ventes par decree dans la coutume

d Auvergne.
. XVI. Du droit de Quint dans le Languedoc ;

eft-il de dvoit commim dans cette province ?

. XVII. Du droit de Quint dans la coutume

d Anjou ,
& notamment dans le Vendomois.

. XVIII. Du droit de Quint dans la coutume

de la Marche.

. XIX. Dans la courume de Nivernois , les do

nations entre mari & femme donnent-elles ouverture

au droit de Quint
&amp;gt;

. XX. DCS donations dans la coutume d A-

miens,

. XXI. Epoque de I etabliiTement du droit de

Quirt dans le Roufiillon.

. XXII. Dans les pays ou le Quint eft de

droit commim ,
en eft-il du pour les fiefs tenus

in fiiiidtn fiancum , libitum 6* hjnoratum, Des fiefs

abonnt 1

:.

. XXIII. Le fermier des dornaines du comtt;

de Paris eft-il fonde a cxiger le Quint & autres

droits feigneuriaux
fur tous les fiefs qui font

reportes au roi comme mouvans de la tour du

Louvre ?

. XXIV. Du requint.

. XXV. De la remife que les feigneurs font dans

I ufage
de fairc fur le droit de Quint.

J. I. Que Li f . it Us aliinations qui djnnent ouverture

au drjit dt Quint ?

A cet egard ,
voici la re

gle ; nous la puifons
dans le ccmmentaire de Dumoulin fur I article 13 ,

froMe 3 } , de la couttuce de Paris , gl.
t , o. i.

QUINT.
Qulntum pretu dcbctur patrono , ncdum In ver&

cV fr^prii v^nditioie jeu:!i , fed ttui n in quavu alL

natij-ie qujE jit,
ma-iiii-i e

pr*ii&amp;gt;,
in

f&amp;gt;&amp;gt;:cu.ii^

numcrata t

licet nj. i &amp;lt;u

i r.pr:c rcnJitio
, \\1 connactas in i&amp;lt; ninj.-

t&amp;gt;ts do itt clef , nt Ji
CJiv^i um

jit
culum dan pro

mil.. 1 e 72
;7

j/&amp;gt; .

y/.
u- p^cuii.i numcuta , j^d me.iiante

I .i n &amp;lt;C,://;M;,; , vtl luobiiibui in i],iiL
iis noi cadit

I

a.f. 7.\)
, n.i q i \l all na io aquipottet

i t i rum. U
fuffit done

, pour opt rer ce drcic , qa il y ait 1 e-ite ,

ou acle equipollent a vtr.te. (Je principe eft ge-
ticral.

II faiit prendre parde a ce que dit Dumoulin fur

au i i nl u re i.tltL::&amp;gt;..i
./&quot;;

refamariop d un immeuble

re fair
pa&amp;lt;; toujotirs une v^nte. Par exem !e , un pere

dore fon fits ou fa fille
,
& la dot eH eftimee ; cell

re fjir ra 1
; un acle fujet aux droirs de Quint ou de

lods
; eftunt e ou non e0.im -e , a d&amp;lt;u eft ure por

tion de biens qui tient lieu c.e l V,i:ime , qni natu-

r !, mert !i-nr eft due, dit Mainard dans for recueil

d arrets de Touloufe , edit. 1638, livre 4 , chap. 19.

Cl-.cpin , de !a juridiccion de la coutume d Anjou ,

livre i
,

fur 1 arri.le 5 ,
dit qu tn France ,

on a re-

jet^ la diftin&ion de la dot eftim e ou non eftimJe ,

& que les lods n en font pcint dur ; il en rapporta
arret de Paris, du 9 Janvier 1548.

Selon 1 etabliflement du centieme denier , qui a

lieu depuis le i Janvier 1704 , ilfaut en tousaftes,
fi ce n eft en donation en ligne diredle par contrat

de manage , eftimer les chofes donnees ,
finon le

fermier eft en droit d eftimer au plus fort droit j

mais cela ne travefiit pas une donation en vente
,,

a 1 efTet de produire des droits feigneuriaux qui ne

fe modelent pas fur le centieme derier.

Dela
je

n adhtrerois point au fentiment du

meme M. Mairard , livre 4 , charitre 40 , qui dit

?ue
,

fi la chofe donnee etcit eftimse , & que la doc

lit conftituee a\&amp;gt; cxtraneo , qui ne feroit autrement

tenu de doter ni marier , il faudroit reputer cette

dcraricn vente ou bail en pavement.
Ce fentiment eft trop fifcal ; cet ttrarger 4 quoi-

que non tenu de doter
, pent donner , & 1 eftima-

tion qu il fait de ce qu il donne eft pour conflater

le fonds dotal j il faudroit qu on prouvat que ce

donateur devoit quelque chofe, & que , dans 1 afte,

il y eft entre&quot; autant de payement que de liberalite ;

d ailleurs 1 edit du centieme denier impofe la nd-

ce/Tue de 1 eftimation.

Cette decifion pourroit etre bonne en Artois & dans

les autres coutumes oii le Quint eft du de toute dona

tion qui n eft pas fake en dire&e , ou a 1 heritier ap

parent , & ou Ton paye le Quint en fief, & les lods

en roture , fuivant 1 eftimation a dire d experts , on
fuivant celle qnj eft portee dans 1 adle de donation.

II pourroit cependant y avoir un cas ,
oti , meme

en dire&e , la dot eftime e produiroit des droits; c eft

le cas oii la dot feroit eftimee , & le choix donnA

au mari de retenir 1 immeuble & rendre la fomme.

Std, loluu mat rimonio , 6- non pniis , acquirerentHr^
& peti pojfint. Mol. . 56 , fadie 81 , a num. 40 ,



QUINT.
vfane ad 41 , inclufive. Chopin die de mfime , ar
ticle 4 d Anjou.

(
Lorfqu on die qu il faut prendre garde a la

decifion generale de Dumoulin
, (upia ,

n 1 1
,

je parle d apres lui , . 55 , ludie 78 , el. i , n&quot; 2-
,

3 & 8.

rerbum enim venditionis
tripliziter accipitur , primo

mj./o
latifjlme pro omii atlu. at.enatione.-r: inducente ,

etiam ex teftam^n:o. 1 Late pro omni fpecie commu-
tat:o.nis in Iuante alicnationem ex tituh onerofo.
J ^trifli cv proprie pro ipfo fpecifico aftu vendi-
tion :

s,

CLarum eft antern
qu&amp;gt;d

in ftatutis , b generaliter
in omni nuterid , nediun in qua /irifle , fid etiam in

qu.i fimplicitiT & proprie verba capi debent , nunquam
appellations venditionis vdcmptionis, ven t alms cun-
trj.tfas etiam fimUis , fed nomine & fpecie different ,

quaks efl permutadj. Num. 2.

Et adhuc extra, materiam ftriffam , non ft progref-
fus ad

largurn & imprcprium Jignificatum , quod eft

limitan lum
, nifi concurrat ratio/us identikit e&amp;gt; Javor }

ut
, ni/i appareat mentionem venditionis non eff? fa-

flam
prjpter {e , fed propter aliurn c.rtum fine in qui

teque implstur & habetur ptr aiium tnodum vet atlum ,
tune e:i:m men io venditionis non cenfetur fi^ri nife

exemplaritef Num. ;.

Tamen in noft confuetudine , non ita.
ftritte hie

a//u nimtis vendnionem , ut omnem omnirtb contraflum

txcludamus , cui exafla venditionis definitio adatqiiatb& fjrmahter non convcnit , fupni , .
5 , num. 2. Sid

flic vendit onis toco liabetur datio in folutum pro pe-
eunii, vd c^iTu , aut da.no pro rebus aut juribus
terta petunia teflimtttis velpro mobiiibus (non pratiofis

feu in. quibus non cadit ajf^clio ) , irnb etiamfi pretiofa

fill. , vet c.idat a/efllo , vel pro reditu. redimibili ,

6 generaliter in oni ii contra:lu qui in venditionem
tcn.iit

, attends rebus aut ju ibus qua pro re feudaLi
vcL cenfuali dan:ur vd remiiiuntur ,five fintpro,neicx~

l:s five fungibilcs t live etiam n.utrum , fed tales ut

foleant j^i-. ari, tanquarn h&redium. Aut r&amp;lt;s pcrpetuo
matiiu rx. , f*d v:ndt ^ cjinmutari , & mj.xirne

ft dentur

vtn.i turo , vcndsntur etiam tacite
&amp;lt;x{limat&amp;lt;z & vicem

ptctii , mj&amp;lt;&amp;lt;is quam fptciei habcri. Nuw. 8.

Ce n eft pas aflez que l a&amp;lt;te porte le nom de vente ,

& qu il y aic un prix ,
il faut que 1 afte foit vcri-

cablemenc vente
, ou afte fonnant vente ,

& que le

prix y foit comme prix reel & non comme fimple
eftimation ; c contra , ce n eft pas ailez qu il ne foit

pas nomme vente
, & qu il n y ait point de prix ,

in pec mi 3. numeral a. vd numerandd, fi , dans le fond ,

la chofe donnce pour la valeur eft redudible a un

prix reel.

Attachons-nous done
, non a la lettre , mais au

vcrirable e!prit de Tafte ; voyons fi le prix qui paroit

y eft tax-i ij ii( , ou bien
p,cctii defignandi causa :

primo cjfu poinr de droit, fur-tout, depuis le cen-

ticine denier ; i&amp;gt;c.;i tJj ca\u , Quint ou lods.

]1 y a ,
dit Potbier, dans (on introduction au titre

premier de la courarae d Oiieaus , des contrats d a-

Tome

QUINT.
lie nation qui font

gratuits par rapport a celui qui
alieiie

,
& alienations a prix d ar^ent par rapport a

celui qui acquiert : par example : Si je donne un fief

a Pierre , creancier de Jacques , d une fomme de

10,000 Hvres, a la charge qu il libcrera Jacques de
cette fomme , conrre qui je n entends avoir aucune

repetition ; ce contrat eft gratuit relativement a moi,

qui nereyois rien pour le fief que j
aliene ,

& il eft

acquifition a prix d argent a 1 egard de Pierre
, ac-

quereur , a qui il en coute les 10,000 livres que

Jacques lui devoir.

11 n en eft pas de meme du contrat par lequel je

donne un fief a Pierre , a la charge qu il donnera

10,000 livres a Jacques a qui j
en fais prefent ; ce

contrat eft alienation a prix d argent des deux cotes ;

car , Pierre, acquerenr , les payant par mon ordre ,

a Jacques ,
eft cenfe me les avoir payees a moi-

meme , fuivant cette regie de droit, quodjufa alte-

rius (olvitur , pro eo eft quafi. ipfi folvatur ;
1. 180,

if. de res,. ji;r.
Je fuis cenfe , fi:Tion~ brevis mantis ,

les avoir revues de Pierre &: les avoir donnees a

Jacques ; 1 alienation eft done , meme a mon egar-
1

,

a prix d argent ; mais , dans 1 efpece precedente ,

oil je charge Pierre
, acqut reur ,

de liberer Jac

ques de ce qu il lui doit , je ne puis etre cenfe

avoir recu aucune chofe , parce qu il n y a que le

debiteur qui puifle recevoir la liberation de fa

dette.

Vice verfti , il y a des contrats d alienation qui
font a prix d argent de la part de celui qui aliene ,

& gratuits de la part de celui qui acquiert ,

comme lorfque , par 1 ordre de Jacques mon crean

cier, je donne un fief a Pierre
,
a charge que je de-

menrerai quitte envers Jacques ,
de 10,000 livres que

je lui dois , pour laquelle fomme Jacques declare

n entendre avoir aucune repetion centre Pierre ; j
a-

liene
,
en ce cas ,

a prix d argent, pour les 10,000

livres, dont
j
obtiens la liberation, & Pierre acquiert

gratuitemem : il en feroit autrement ,
fi Jacques me

comptoit une fomme de 10,000 livres pour Pierre:

car Pierre feroit cenfe 1 avoir re^ue de Jacques pouc
me la payer lui-meme.

Tonchant ces contrats a deux faces , Dumouliri

etablit cette
regie , qu on doit eftimer leur nature

plutot par rapport a celui qui alitne, que par rap

port a 1 acquereur , & qu en confcquence ,
ils ne

doivent point donner lieu au profit de Quint , fi

1 alienation eft
gratuite de la part de celui qui aliene ,

quoiqu elle foit a prix d argent de la part de 1 ac

quereur , 6 contra, vice verf.i. II en donne cette iraifon ,

que tradens
eft primitiva originalis cv efficacijfima causa,

mutationis manus ; accipiens autcm eft tantum caufst

concurrent 6&quot; concomitans.

Cette decifion ne fouffroit aucune difficulte dans

1 ancienne coutume de Paris , fur laquelle
Dumoulin

ecrivoit
,

le profit erant -du alors par le vendeur j

mais le profit etant du par 1 acquereur ,
fuivant nos

couiumes ixformtes, on pourrcit peut-etre foutenir

que c eft de fon coic qu on doit confidt-rer fi. le con*
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trat eft vente plutoe que du cote de celui qni aliene.

Neanmoins Guyot penfe qu on doit fuivre encore

dans nos coutumes re formces 1 avis de Dumoulin j

&.
j adopterois cet avis

, car c eft pour le contrat

de vente que le
profit eft du ; il n impcrte laquelle

des deux parties en foit chargee : la raifon de Du-
/noulin , que la nature du contrat doit s eftimer ex

parte tra.ientis qui eft originalis caufa mutationis ma
tins

,
fublifte toujpurs.

A 1 egard de la tranfailion fur la propriete d un

fief, lorfqu il refre au pofTeileur qui donne nne fomme
d argent au demandeur pour qu il fe dehfte de fa

demande ,
tons conviennent qu il n y a pas lieu au pro

fit ; le ponefTeur eft cenfe avoir tie proprietaire du
fief des avant la tranfaclion ,

& n avoir donne de

1 argent au demandeur que pour fe redimer d un

proces ; la tranfaclion ne peut done patter pour un

titre d alienation qui ait pn donuer lieu au profi: de

Quint, a moins qu il ne paroifle evidemmentqueraele
eft un contrat de vente dcguife fous le nom de tran

faclion ,
tant par 1 evidence des titres de celui avec qui

ce poffeffeur a traite&quot; que par la fomme que ce poffefleur

lui a donnee egale a la valeur entiere de 1 heritage.

Lorfque par la tranfaclion le fief eft delaifle au

demandeur pour une fornme d argent qu il paye au

poileiTeur , plufieurs penfeiit q.u
indiflinclement il y

a lieu au profit de Quint, par ce qu en ce cas, difent-

ils , la tranfaclion opere un changement de main
,
a

moins que le demandeur ne foit en etat de juftifier que
I hdritage qui lui a e: te de laille par la tranfaclion , lui

appartenoit effeclivement. Dumoulin penfe au con-

traire , que c eft encore le feigneur qui doit juftifier

que 1 heritage apparteuoit a celui qui 1 a delaifle par
la tranfaclion ; parce quo la tranfaclion etant par fa

nature de re inccrtii c&amp;gt; dubia } ne peut etablir que
r :eritage appartenoit effeclivement au poflefTeur , :

qu en confequeuce la tranfaclion par laquelle il a

ete delaifle au demandeur ,
foit un titre d alienation

qui ait donne lieu au profit. Cum quis tranjigit njh-
tucndo rem aflori 3 adhuc idcmputo ,fifola tranfactio

attendatur , non erit fundata inuntio patroni fupcr

Q:iinto prcno , etiamji mediants pccunia tranfaftum 3

nijf probct cum qui rejlitttit
re vera. fuijfc dominum.

Dumoulin , . l. i
,

n&quot; 64 &
Si par la tranfaclion le demandeur payoit au pofTef-

feur qui lui delailfe I he ritage, une fomme a peu pres

^gale
a fa valeur , ce feroit une prefomption qu il

appartenoit au poffeffeur ,
& que 1 acle eft un vrai

&amp;lt;ontrat deguif^ fous le nom de tranfaclion

Mais parce qu il peut arriver qu il y a quelquefois
lieu de douter li celui

qai , par la tranfaclion
, a

cede fes droits au poflefleur mnyennant une fomme
d argent,

e&quot;toit le vrai proprietaire ounon, le
feigneur

qui pretend que
les lods & ventes lui font dus /eft-il

recevable a loutenir , pour faire reullir fa demande ,

que le cedant e&quot;toit le vrai proprietaire, & que par
la tranfaclion il y a tranflation de proprie te ?

Dumoulin , fur 1 article 3
ii de la coutume de

Paris , gl.
i , n *7 & dans fa note /ut

QUINT.
3

&amp;lt;?o de la coutume d Anjou j & chopin fur la mrft

coutume d Anjou , livre } , titre du retta.it Kgnagef ,

n
3 , tiennent ParErmarive.

,

Cela peut erre permis & bon dans les cas ou

il y a fraude ,
ou lorfqu il paroit evidemment &c

par des litres inconteftables , que le cedant avoit la

propriete dc la chofe contentieufe. Comme fi le

man avoit vendu le bien de fa femme qui feroit re-

vendiquc par la femme ou par fes heririers apres

la mort du mari , & qu enfuite 1 acquereur cut

ete maintenu dans fa po/Tellion moyennan: une groue
fomme d argent payable a la femme ou a fes heritiers ,

vrais proprietaires , qui lui auroient cede leurs

droits. En effet
,
dans cette efpece ,

c eft la tran-.

faction qui eft le vrai titre tranflatif de propriete ,

&c la fomme payee eft le vrai prix de la chofe

ou fupplement du prix. II en doit etre de meme dan$

tous les autres cas oii le pofferTeur auroit acquis a

non domino
}
& auroit enfuite traniige avec le pro-

prietaire.
Mais , fi au contraire le poffefTeur maintenu par la

tranfaclion , avoit pour lui un jufte titre de propriete

& la bonne foi , quoique fon droit foit fujet a con-

teftation , il ne doit pas le Quint de la fomme par lui

payee pour le bien de la paix ;
le feigneur

ne feroic

pas recevable a renouveler un differend douteux ,

incertain , aflbupi 8c termini par la tranfaclion ; ce

feroit oter aux tranfaclions 1 avantage qui en refulte
,.

qui confifte a eteindre les proces , comrae il eft dit

dans la loi
3 j ,

cod. de trtnfatt.

Legrand, fur Troies art. J2, gl. 4, n 16 , rap&quot;

porte cette efpece : Un lignager ,
aulieu d intenter le

retrait , paffe tranfaclion avec 1 acquereur, qui declaie

qu il n a moyen d empecher le retrait ,
& laifle 1 he-

rirage au lignager ; le feigneur demande fes droits.

Arret du dernier de mai 1581, qui deboute le fei

gneur , & juge que c etoit une fimple reconiioifTance

de retrait.

Pour adopter cet arret , qui eft dans 1 intime

tquite ,
il faut pour cela que le lignager prouve qu il

etoit capable d exercer le retrait ,
& qu il etoit dans

le temps : par exemple ,
dans les coutumes foucheres,

ou il faut etre defcendu de 1 acquereur dupropre pour
exercer le retrait , une pareille tranfaclica avec un

parent du vendeur
}

non defcendu de 1 acquereur du

propre , feroit une veritable vente qui ouvriroit les

droits.

Autre efpece fineuliere , rapportee aux additions de

la Peyrere , lettreV, n 61.

Un lignagner forme une demande en retrait ; le

defendeur acqiuefce ,
remet 1 herirage ,

& dcnne

quittance du prix. Quelque temps apres , le retrayant

entre en religion, pafTe un acle avec cet acquereur,
lui remet 1 hcritage ; le feigneur demande fes droits.

Arret du -2.6 juin 1701 , qui coiidajnne aux droits ,

fuivant le prix que 1 heritage avoit ecre vendu. Cec

arret a Jt cide que c etoit une vente ; le retrait etoit

execute ; racquereuru avoit plus de droit a

U ue poUYoit y rtntrer.
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Oft e*leve On doute relarivement au retrait ligna-

jci , on demande fi le feigneur peut exiger pluiicurs
droks de Quinr , lorfque , pendant 1 annee du retrait

& avant 1 exercice de cecte atiion , le fief a etc vendu

plufieurs fois.

II eft certain , comme on I a deja dk , qu il n y a

qu une mutation effective qui puifle produire le droit

&amp;lt;Ju feigneur.
Ainfi , le contrat eft nul , ou par un defaut de

formalite , ou par le defaut de pouvoir du vendeur ;

il eft nul ou de plein droit , ou declare tel par un

jugement ;
fi le dol y a donne* lieu , s il eft refcinde

par lefion d outre moitie de jufte prix j fi la vente

eft faite par un autre que le proprietaire ; fi elle eft

fake par un mineurj fi on a vendu a quelqu un un

heritage qui lui appartenoit, nul fondement a la pre-
tention des droits feigneuiiaux , qui peuvent meme
$tie repetes s ils ont etc payes.

C eft ce qui a donne lieu a la diftindtion des

feudiftes , entre les contrats qui font demurs par
une caufe qui a precede le contrat meme , & ceux

qui ne font aneantis que par une caufe qui a

fuivi.

Les premiers ne produifent point de droits au

profit du feigneur , parce qu il n y a point eu de

cliangement reel dans 1 he
ritage , a la difference des

derniers , qui fonc aneantis pour uue caufe furvenue

depuis f comme les donations revoquees pour caufe

d ingratitude, qui ont produit une mutation effective,

laquelle n a re^u d atteinte que par un evenement qui
ne tire pas fon origine du contrat meme.

L equite de cette diftinction a fervi de fondement
ft la jurifprudence qui a fixe les droits du feigneur a

wn feul droit de lods & ventes , rant pour la vente

fl un heritage que pour le tetrait qui en eft exerce.

L eviction que Facquereur fouffre en ce cas, ren-

dant fon acquifition inutile pour lui , il n etoit pas

jufte en efret qu il demeurat expofe au payemeut des

droits, & le retrayant fuccedant a fa place, a ete ,

avec raifon , charge ou de les payer au feigneur , ou
de les rendre a 1 acqu^reur , au cas qu il cut deja

cquitte cette dette ; parce qu ence cas il ne fe fait pas
un nouveau contrat , mais feulement une tranfmiflion

du droit de 1 acquereur dans la perfonne du retrayaat.

La meme raifon s applique a une feconde vente faite

par le premier acquereur avant Faction en retrait.

Le droit du premier acquereur dependok du ha-

Xard du retrait ; il n en avoit aucun , qu au cas qu il

fie fut pas evince par un retrayant ; & cette eviction

etani furvenue , la feconde vente faite par celui qui
n etoit pas proprietaire incommutable , doit etre

regarde e comme fake par celui qui n avok aucune

jpropriete.
L herkage pendant ce temps ,

n eft pas en Hbre

commerce : Coquille le remarque fur 1 article 1 3 du
litre des retraks de la coutume de Nivernois ; &
c eft la raifon pour laquelle cette comume n

aflujettit

le retfayaor qua payer les loyaux cout$

QUINT.
quoiqu il y en ait eu phi fours tatres danj

1 annee du retrait
, Sc que plufieurs autrcs coutumes

permettent au retrayant d iatenter fon retrait centre

le premier acquereur , quoiqu il fok ainfi depouill^ ;

la coutume de Troies , article 163 , eft de c*

nombre.

La vente faite par un mineur ou par celui qui
n a point de droit ,

ne produifant pas de mutation ,

ne donne pas ouverture aux droits feigneuriaux : la

meme decifion doit s appliquer a la vente faite par
celui dont la propriete depend d une demande en

retrait qui peut erre intentee centre lui.

Cette fufpenfion du droit du premier acqut reur

fufpend en meme temps le droit de celui auquel il

a vendu.

Si le retrait eft intente , le droit du premier ac

quereur pafiant a la perfonne du retrayant , ne

peut fubfifter en meme temps dans celle de foil ac-

qiu reur.

Ce premier & ce fecond acquereurs font en quelque
maniere reftkues en entier &c remis au meme etat

auquel ils, etoient avant la premiere vente , de la

meme maniere que, dans le cas d une action redlii-

bkoire pour un vice cache de la chofe vendue , les

contradtans font remis au meme erat qu avant le

contrat: Julianus ait judicium redhibitorix actionis

iitrumque venditcnm & cmptonm in integrum reftituere

dcbere ; 1. 1} , $. 7 , ff. ^ ad.il. ediflo.

Get aneantiifement du droit de I acque reur f

rencontre daus le cas dont il s
agit , fuwaut 1 opinion

de Dumoulin.
Ce retrait , dit-il , en parlant du retrait feodaf ,

dont les effets font les memes , par rapport au fei

gneur , que ceux du retrait lignager
a 1 egard des

parens de la ligne ,
n eft pas une feconde vente ,

mais une tranfmilTion du droit qui nait de la pre

miere dans la perfonne du feigneur , qui eft cenfi

acque rir de fon propre vaflal : non
eft

nova, emptio ,

fed tranflatio emptionis per emptorem fafta , dv in

quantum patronus tenetur pro emptore , non ccnfctur

ernere ab ijlo novo emptore , fed ab antique vajjallo j

c eft fur 1 article 10 , gl.
i

,
n 78. Voyez le meme,

glofe f , fur le meme article,. n 10 & 45.
Ce principe ,

comme on Ta deja dk , recoit une ap

plication iiaturelle ici.

Le droit du feignenr ne peut naicre en effet que
d une mutation reelle & effective ; & comme , dans

le cas dont il s agit , la vente faite par le premier

acquereur demeure fans effet ,
& qu il u y a qu une

feule mutation &: qu un feul cenfitaire
,

il ne pent

y avoir qu une ouverture aux droits feigneuriaux ;

comme il a ete juge par arret rapporte par M. Louex ,

lettre R , chapkre i.

La dot conftituee pour 1 entree d une fille

en religion , jouit
- elle du privilege qui eit

accorde a une dot ordinaire ? & fera-t-il du des

lods
, des biens que le pere a doiines en payemenc

de cette dot , apres 1 avoir caiiftkuee d abord ea

Kk i



QUINT.
Le Maitre , en parlanr d un fonds qui a 4te di-

redement conftitue pour la dotation d une fille

religieufe , de clare que le relief en eft du
, quoique

le relief n ait point lieu dans les mutations en ligne
direde. II a cru que le monaftere recevoit comme

etranger ; il a done cru que ce n etoit point la fille qui
e&quot;toit cenfee avoir recu par le moyen du monaftere 5

en un mot
,

il a cru qu il falloit envifager cette

mutation par rapport au monaftere ,
& nou par rap

port a la fille.

Au contrairc , Guyot & Livonniere font d avis

que le relief n eft pas du , & que dans cette muta
tion il faut moins confiderer le monaftere que la

fille i parce que le monaftere ne recoit qu en
repre&quot;-

fentant la fille ; de forte qu une mutation pareille doit

jouir de tons les privileges
de celles qui ont lieu en

lignc direde.

On ne pent nier que cet avis , qui eft le plus fa

vorable ,
ne foit au/II le plus conforme aux bonnes

regies. Les dotations des religieufes
font deftinees

a fervir a leur entretien ; c eft done fur les filles

memes que frappe le titre de la dotation ,
& le mo

naftere ne fait
, pour ainfi dire , qu exercer la do-

minite & la pofTellion qui a etc donnee a la fille

religieufe.
La difference des avis dans la decifion de cette

premiere efpece ,
nous annonce qu ils ont du encore

etre p
rus partages dans I efpJcc d une constitution en

deniers , que le pere a acquittee depuis, en fonds de

terre. Bafnage rapporte un arret du parlement de

Rouen, qui condamna le monaftere an payement des

lods. Mais Brodeau ,
Livonniere & Guyot tienneut

qu il n eft rien du. Et puifqu il eft decide qu un fonds

dome aumarien payement de la dot conititute a fa

femme, ne paye point de lods, il eft bien certain

qu il faut , a plus forte raifon , ne point accorder

de lods centre le monaftere. Le mari , par un tel

payement , acquiert une pofTeflion & une dcminite

propres , qui n ont aucun rapport a la femme ,
dont

la dot demeure reduite en
argent.

Les fonds donne s en

payement deviennent fon patrimotne particulier. Mais

la pcfleflion
du monaftere eft route differente , le

monaftere eft cenfe polTeder pour la fille, fa pofTedion

eft celle de la fille ; en un mot ,
les chofes font alors

au meme c tat oii elles feroient dans le cas du nia-

liage ,
fi le payement de la dot etoit

diiige&quot;
en faveur

de la femme , &. lui etoit rendu propre.
On demarde f\ le prix entier de la vente doit etre

fuiet au droit de lods , lorfqu il y a des meubles

qui font vendus conjointement avec le fonds. Si ce

font des meubles , qui , quoique renfcrmes dans

1 erendue du fords , n en font point partie, tels que
les beftiaux & les femtnces dans les domaines ,

&
tels que les meubles & uftenules dans les maifoi s ;

quoique ces meubles aient ettf vendus conjointeimnt

avec le fonds feus un prix unique, on fe pare la panic

du prix qui lepond a ces chofes mobilises , & ks

lods ne fe payent que du prix de l immeuble.

Mais fi ce font de ces inameubks qui font cenfts

QUINT.
faire partie de la chofe , tels que des fruits pendans

par les racines
,
des bois parvenus a leur matunre j

& plus encore des bois de haute futaye, ou tels que

dans les maifons ,
les meubles qui y font adherens &

incorporc s
; il n eft pas douteux que les lods ne fe

payent du tout, lorfque la vente eft faite fous un

fcul & meme prix. Que fi Ton a diftingue les^pnx,
& qn on ait affigne feparement celui qu on a pretendu

attacher aux fruits pendans par les racines ,
aux bois

qui font fur le bien , & a tous ces meubles adhc rens ,

la queftion n eft plus alors aufli evidente. N auroit-

il pas dependu du vendeur de ne vendre que ces

meub .e? adherens qu il auroit detaches de la maifon ?

& il n auroit pas etc du de lods. On decide pourtar.C

qu il ne faut point avoir d egard a cette feparation

affed-ee, & qu un tel contrat n etant cue la vente

totale de la chofe dans 1 etat qu elle etoit lors du

contrat ,
le feijrneur doit recevoir des kds du pnx

entier.

De-la on a tire cette. confequence , que fi le ven

deur avoit pris le parti de vendre la veille les fruits,

& que le lendemam il vendit le fonds au meme ac-

quereur, ou s il avoit d abord vendu e fonds en

i- fcrvant les fruits pendans, la coupe des bois, & que
bientot apres il en fuurectiTion uouvelle a 1 acquereur,
on ne compteroit pas moins le tout , pour hxer le

moiitant des lods
, parce que le deguifement

& la

fratic^ font trop manifeftes dans certe conduite.

11 en feroit c!c meme fi 1 emphitecte vendoit 1 ufu-

fruit de fon fonds , pour vendre pen apres la propriece &amp;gt;

ou s il vendoit d abord la proprie te nue , pour vendre

enfuite feparement lufufruit. Mais Dumoulin a porte

ce principe peut-etre trop loin , lorfqu en fuppofanc
un ufufruit detache de la propritte ,

il dit que 1 ac-

qiureur , qui, par le meme contrat ou par des con-

trats peu eloignes , acheteroit feparement les droits

de 1 ufufruitier & ceux de proorictaire , devroit les

lods
,
rant du prix de 1 ufufruit, que de celui de la

propriue.
C eft une dodrine comre laquelle d Argenfre s eft

eleve , parce que 1 ufufruit vendu feparement de la

propriety , ne produjt des lods que quand on pent

prefumer que cette feparation a etc affedee , pour
dimir.uer les droits du feigneur ; ce qui ne peut etre

prefunn. quand 1 ufufruit etoit legitimement tenu par
un autre que le proprietaire. C eft fur ce principe

que le parlement de Paris , par un arret du ^J
fevrier 1586 , que rapporte Chopin, jugea qu un

acqut reur , qui ,
dans deux temps peu eloignes ,

apres avoir acquis une terre de laquelle dependoic
une foret, avoir traite avec un particulier qui avoic

droit d ufage dans cette foret , & s etoit redime de

cette ufage , ne devoir point pour cela une augmen
tation de lods.

Guyot propofe fur ce fujet un cas dans lequel
la dodrine de Dumoulin fut accueillie par de ce&quot;-

lebres avocats. La ftirulation du prix , tant de la

propriete que de rufufruit
,
avoit ete dirigee en fa-

veur du proprKUU-e j ct^toit a lui feul que le prix
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entief avoir ete compre , & 1 e proprie taite , pour
reprefenter a rufufruitier le prix de fon ufufruit ,

avoit conflict une rente a fon profit. On prefuma
dans ce cas que I extinction de 1 ufufruit avoit etc

fake dans la main du proprietaire, que la chofe avoit
etc confolide e en fa perfonnej & Ton tint que c c-

toit de lui que J acquc reur eroit cenfe avoir acliete

& avoir recu Ja pleine propriete.
Les falcultes que le tenancier a acquifes pour

1 ufage de fon fonds , augmentent-elles le droit

de lods r c eft-a-dire ,
les lods doivent-ils etre payes

de I entier prix qu a ete vendu le fouds accompa-
gne de ces falcultes, ou faut-il feparer par une

ventilarionceque ces facultes parciculieresfont cenfees

avoir ajoute au prix de la vente ? La queftion s eft

prefentee le T.I feptembre 1690 , dans la caufe d un
tenancier qui avoit rendu 1

heritage de plus grande
valeur par une faculte de depaiflance qu il avoit ac~

quife , & par une faculte de prendre de la marne
a une miniere voifine. On jugea que ces facultes

devenoient des accidens & des accelioires du fonds ,

de la mememanierequ un batiment quiaeteconftruit ;

en forte qu il n y avoit rieu a feparer , & que les

Jods etoient dus de I entier prix de la vente.

Lorfqu on a vendu des meubles & des immeubles

Conjointement & pour le meme prix, la regie eft

que le meme prix fe divife par la voie de la ven

tilation
; mais cette ventilation ne confide pas a ap-

pre cier ce que Talent au vrai les immeubles vendus
,

parce qu ils peuvent avoir ete vendus au-deflous ou
au-de/Tus de leur jufte valeur : il faut chercher a

determiner quelle portion du prix convenu les parties
font cenfees y avoir attache. Et le Imoyen de faire

fur cela une operation exacle ,
c eft de commencer

par eftimer a la rigueur les meubles & les immeubles

compris dans la vente , de revenir enfuite au prix

pour lequel la vente a e te faite ; 8cfi.ce prix eft

au-deflous , on retranchera par proportion fur la

valeur des meubles & fur celle des immeubles ; ou ,

s il eft au-de/Tus , on ajoutera de meme par propor
tion cequ ilya d excedent. Suppofons, parexemple ,

&amp;lt;jue
les meubles valent 1000 livres , les immeubles

2.000 livres , & que cependant la vente entiere ait

^te faite pour 1000 livres; le prix de la vente pour
les immeubles fera cenf^ avoir eti les deux tiers

de zooo livres. Suppofons , au contraire , que la

vente ait ete faite pour le prix de 4000 livres , la

portion du prix pour les immeubles fera cenfee avoir

&e les deux tiers de 4000 livres
,
& reviendra par

confequent a 1.666 liv. i $
f. 4 den.

C eft ce qui fere pour decider une queftion que
d Argentre a lairfe incertaine , favoir , comment doi-

vent fe payer les lods des biens feorlaiix ou cen-

fiers dans une venre d her^dite. II n eft permis de

ft-atuer ni fur le prix entier de la vente , parce q&amp;gt;i

il

peut y avoir eu da-is [ her^dite&quot; des meubles & des

droits incorportels qui ne doivent point de lods ,
ni

fur la jufte valeur des immeubles , parce que la

Vente peut avoir tke faite a bon marche , a raifou
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des dettes ou autrement. II eft done abfolument
neceflaire de fuivre le parti propofe plus haut , favoir,
de divifer le prix convenu entre les meubles , Jes

immeubles , les droits , actions , & toutes les au-
tres parries de [ heredite , felon la proportion qui
fera trouvee , en commen^ant par fixer au jufte
leur differente valeur.

II y a un arret du
3 juillet 1^97 entre le fieur

de Ginefton , baron de Moiflac
.,
& le fieur de

Verdeillan , qui a juge que dans la vente d here-

dite il eft du des lods pour les fonds emphitcoti-

ques dependans de {
hered^te&quot; ; mais 1 arret ne die

point fur quel pied les lods devoient etre regies,

. II. Soutes de partage.

II y a fur cette matiere quatre principes que nous

croyons devoir rappeltr ici.

i. C eft une regie
fondamentale de cette ma

tiere , que les acres de partage entre co-heritiers font

exempts des droits feigneuriaux.
1. Cette exemption a lieu quel: que foient la

forme & les termes de l ac~te , quand meme ceux

de ventc- } ccjjlon , tranfport } y Jeroient employes.

Guyot, tome i, page ic.

3 La foute etanc de la nature du partage ,

ne transforme pas cet afte en contrat de vente ,

Sc quelque recompenfe que Tun des co-heritiers puifle
donner aux autres ,

il n en refulte aucun droit au

profit du feigneur : Recompenfatio non eft Cjntta.

naturarn divifionis , imo de cjus nature eft... . &
fie non. obftanti totus contraflus dicitur divifio , (y con-

fequent^r nulla jura, dcbentur pro rt ajjignata, etiam

pro raid pjcunia data focio vet fociis. Dumoulin fuc

1 article 11 de 1 ancienne coutume de Pans, n. 74.

4 II eft indifferent que la foute foit prife dans

la mafle de la fuccefTion , ou payee des deuiers

du vendeur; meme affranchiflement des droits dans 1 un
& 1 autre cas. Elle a lieu cette exemption lors meme qu il

n y a qu un immeuble a partager , & que 1 un des he-

ritiers le prend feul moyennant recompenfe a tous

les autres : Cum forts non effet nifl Una domus feudalis
in hx re.lit ate... nulla jura dcbentur pro re ajfignata....

pro rata pecunitz , etiam ft ilia pecunia non fit ac-

ccpta de com/mini. Dumoulin , loco citato. Livon-
niere rapporte un arret du 15 decembre 1^48 , qui
a juo;e que J acquihtion faite par la dame Soromen-
tierede tous les droits fucceffifs de 1 une de fes fccurs ,

moyennant 18,000 liv. , ne donnoit ouvemtte a au

cun droit au profit du feigneur. Cet arret eft encore

rapporte au journal des audiences & par Soefve.

Nous avons ,
a la verite , quelques coutumes

qui afTujettiflent les foutes de partage aux droits

feigneuriaux ; mais ces coutumes font regard(fes
comme exorbitantes du droit commun : illx con-

juctu.iines locales funt. Dumoulin. Idem. Cette cou

tume ,
dit Pallu fur 1 article 151 de Tours, qui

dunne des droits pour foute de partage, eft exorbitance

du droit tammun.
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Yoil i les principes ;
il fuffit

, comme Ton voif ,

pour raffranchiflement des droits feigneuriaux , que
les co-heriticrs aient eu 1 attention de faire un par
tage : cette intention une fois connue , on ne per-
jrict pas au

feigneur d aller plus loin , de fcruter

la forme & les termcs de fade ; la loi lui impofe
iilence fur tons ces arrangemens domeftiques. C eft

ee que dY
rgentre exprime avec beaucoup d energie

en ces terries : Nonoporut domincs efle curiofos aluni
tommercii , etiamfi quidpiam percat feudalibus.

. II. T)c la. licitation dais les coutumes qui , fans

parler ducas de la licitation, fc contentent d affli-

jtttir les foutes de partage au droit de Quint. Dans
ces cjutumes , la licitation donne-t dle ouverture

aux droits feigneuriaux ?

Cette queftion eft traitee , pour la coutume de

Troies, au mot LICITATION; mais comme elle

jeut naitre dans dix-huit ou vingt autres coutumes,
& que dans 1 article LICITATION on n a rapporte

&amp;lt;jue
les autorites & les raifons qui militent pour la

negative , on croit devoir rcvenir fur un point aufli

important, & prefenter les raifons de doutet, ou ,

fi fon veut , les moyens qui fe reuniflent en tres-

grand nombre pour aflujettir , dans ces coutumes ,

les licitations au droit de Quint.
Pour mettre plus d ordre & de precifion dans nos

idees ; apres avoir prefente les notions
ge&quot;nerales ,

nous les appliquerons a 1 une de ces dix-huit ou vingt
coutumes qui ont omis de parler des licitations ; nous

choilirons celle de Montargis.
Cette queftion , dans les principes generaUT ,

n eft

fufceptible d aucune difficulte ; on tient univerfelle-

ment que la licitation, meme entre fheririer & le

Itgataire univerfel
, ne donne ouverture a aucun

droit au profit du feigneur; a cet egard la licita

tion jouit de la merne franchife que le partage ,
&

en effet la licitation n eft autie chofe qu un partage.

Mais, fi tel eft le motif de cette exemption, fi

la licitation tire en effet fa franchife de fon identit^

avec le partage , en jouira-t-elle dans les coutumes

qui aflujettiirent les foutes de partage aux droits

feigneuriaux ?

11 exifte effedivement dix-huit ou vingt coutu
mes de cette efpece ; 1 article 51 de Montargis
porte : Pour partage il n y a point de profit &quot;au

s&amp;gt; feigneur feodal , finon qu il y ait foiue d argent ,

metibles ou immeubles , non etant ou venant
M de ladite fuccelfion

, efquels cas llront dus
w Quint &: requint pour lefdites foutes & efti-

w mation .

Ainfi , les partages , dans cette coutume , n ont

pas la faveur dont ils jouiflent dans prefque tomes
les autres .- les foures venant d ailleurs que la

iiiccelfion
, y font alTujettie.s au droit de Quint

gC requint.

QUINT.
L queilion a decider n eft done pas de favoit&quot;

fi
, de droit cornmun , il eft du des droits au fei-

gneur a raifon des licitations ; mais ,
fi la licitation

donne ouverture au droit de Quint dans les cou

tumes qui aiTiijem/Tent a ce meme droit les parta

ges avec foute.

Les anciens auteurs ont cru devoir fe determiner

pour la negative ; Racquet , Legrand fur la co-itume

de Troies ; Pontanus , fur celle de Blois j Pallu ,
fur

celle de Tours
-,

la Thomafliere & 1 Hofte ,
fur celle

de Montargis ,
dc cident que la licitation eft aftran-

chie des droits , quoique les foutes de partage ea

foient grdvees. Leur motif eft que la licitation

etant un cas omis par ces coutumes , il faut recount

au droit commun ; ils difent encore que les difpofl-

tions de ces coutumes etant exorbitantes ,
il faut les

reftreindre , autant qu il eft poflible , fuivant cette

maxime : Statuta in quantum Junt exorbitantia , nort

txtcnduntur de uno cafu ad altcrum , etiam ex ma-

joritate rationis.

Tel eft 1 avis des aureurs qu on vient de citer ;

on voit qu ils ne fe fondent que fur des raifons ge-
nerales ; les principes particuliers a la matiere ,

&
les derniers arrets conduifeut peut-etre a une folutiou

toute difFerente.

On vient de dire que 1 alienation n eft autre chofa

qu un mode ou maniere de partage ; cela eft ^crit

par-tout : c eft meme de fon identite avec le par

tage qu elle tire rexemption que le droit commun
lui accorde. Si cela eft , comme il n eft pas poflible

d en douter ,
la licitation doit done fuivre par-tout

le fort des partages : exempte des droits dans le*

coutumes ou le partage en eft affranchi , elle doic

y etre afTujettie dans celles ou le partage en eft

greVe.
On ne petit refufer a la liciration le cara&ere d uft

paitage , qu en la pla^ant dans la clafle des contrats

de vente : de la , la confequencc ne ceffaire , qu
dans les coutumes qui , comme celle de Montargis ,

autorifent le feigneur a percevoir les droits de vente ,

i fur ce qu on appelle pioprement ventes : 1 fur

les partages avec fonre , la licitation ne peut jamais
etre affranchie des droits , puifqu appartenant uecef-

fairement a 1 une ou a 1 autre de ces deux claries ,

elle ne peut ttre tiree de 1 uae que pour retombeS

dans 1 autre.

Admettre 1 opinion contraire , c eft aneantir d mi

trait de plume les difpofitions de dix-huit a vingt-
coutumes ; en effet ,

inutilement ces coutumes au-

roient-elles alTujetti les foutes de partage aux droits

feigneuriaux ,
11 les limitations en e&quot;toient exemptes ;

comme les coheritiers font toujours les mairres d

donner au partage la forme exterieure d une lici

tation , ils ne manquctoient jamais de prendre cette

voie.

Les autorice s qui dtabliiTent que la licitation n eft

autre chofe qu un partage , font auiTi nombreufe*

que refpedables ; c eft fidee que nous en donnent

Ls Roma^ius & les jurifeonfultes des pays de droil
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Icrit : In juJicio famdiv ercifcunda rcccptiim eft ,

ut

ttni res aJjudicari pojjtt ; iinJ ticitationem lex adnr.iiit

inter cohttreics , ha. ut non tarn vendant quam divi-

dant. Guy-Pape , quefc. 48.
C eft egalement L idee Sc la definition qu en donnent

les auteurs du droit coutumier , notamment Dumou-
lin

, fur Paris, article ii de 1 ancienne coutume
,

& 33 de la nouvelle , gl.
i , 1. 73 ,

& d Argentre ,

fur Bretagne , article 7 3 , note 4 , n 3 .

De la , cette decifion unanime , que la licita

tion n tft point fujette aux droits dc vente dans les

coutumes oil les partages meme avec fouie , en

font affranchis.

Par une reciprocite ne cefTaire , la licitation entre

eoheritiers eft done fujette aux droits dans les cou

tumes qui autorifent le
feigneur a les percevoir ,

Bou-feulement fur les ventes propretnent dites
}
mais

ncore fur les partages avec foute.

Guyot a fait , fur ce point , une diiTertation fort

^tendue , dans laquelle il refute tres-folidement les

motifs de ceux qui eftiment que , dans les coutumes

dont nous parlous , la licitation doit etre arlranchie

des droits feigneuriaux.
A la verite , Guyot ne decide pas la queftion

d une maniere abfolument affirmative j mais il ne

connoiilbit pas les derniers arrets : certainement ,

aujourd hui il parleroit d une maniere beaucoup plus
tranchante : ces arrets ,

les voici : ils font au nombre
de deux j 1 un & 1 autre dans la coutume de Ver-
mandois , & au profit de madame la duchefle de

Mazarin. L article 160 , conforme au cinquante-
unieme de Montargis & plufieurs autres

, porte :

Pour partage , n eft
du au ftignturfeodal aucun profit ,

pourvii qu audit partage ne fe fajfe aucune foute.
Le fieur Lamiraut etoit devenu proprietaire , par

la voie de la licitation , d un fief indivis entre lui

& fes freres & focurs , cornme eoheritiers en direfte.

Ce ef eft fous la mouvance de madame la ducheiTe

de Mazarin ; elle demande le Quint a raifon de 1 ar-

gent donne par Je fieur Lamiraut a fes eoheritiers :

celui-ci fe defend avec la plus grande chaleur , in-

voque toutes les autorites connues. Par un avant faire

droit
, la cour demande des aftes de notoricte des

differens
bailliages de Vermandois.

Ces acres , tous en faveur de I afrranchiffement ,

fi Ton en excepte celui du
bailliage de SoiiTons

,

rempliflbient parfaitement les vues du fieur Lamiraut,
mais non celles de 1 arret. Les officiers de ces bail

liages , fans doute dans I impuifTance de rapporter
&amp;lt;les jugemens , des ailes juridiques ,

s etoient con-

tentes de donner leur opinion & celle des avocats

de leur fiege. La cour n y eut aucun tgard ,

& , nonobftant ce concours de
fufFrages , non-

obftant Tautorite de 1 ufage qu on difoit etre obferve

dans la province ,
elle defera au principe qui iden-

tifie la liciration avec le partage , & le fieur La
miraut fut condamr.e au droit de Quint d une voix

unanime
}

die Deiiiiwc. Cec arrec eft du. 8 jml-
Jet 17^1.
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Eftfm , la queftion s etant prerentee de nouveaii

dans cette meme coutume de Vermandois , el!e

a recu la meme decifion , par arret rendu au rap

port de M. l&amp;lt;i Fevve d Amecourr , le 1 8 janviet

1780.
La veritable & peat-etre la fenle difficulte de

cette queftion , eft de determiner le motif du filence

des coutumes fur ce point. Si Ton peut fup-

pofer que I intentioo des reformateurs a etc que
la licitation fiit foumife aux

regies
du droic

commun coutumier , il eft clair qu elle eft af&quot;

francbie : au contraire , elle eft inconteftablemenc

aflujettie au Quint , fi ces memes reformateurs

n ont omis de ftatuer fur ce cas particulier , que
parce qu ils ont penfe qu il fe trouveroit compris
dans les articles relatifs , foit au partage , foit an

Quint.

Quclle a done ^te 1 intention des reformateurs ?

Pour la decouvrir , il ne fatit que fe rappeler la

maniere dont on envifageoit la licitation en i $ 3 1 ,

epoque de la reformation de la coutiune de Mon
targis.

Alors la licitation , meme entre eoheritiers
,-

etoit univerfellement place e dans la cla/Te des con-
trats de vente , & comme telle aflujettie au Quint
& aux lods ; le coheritier-adjudicataire les devoic

meme pour la portion qui lui appartenoir dans 1 im-

meuble indivis. Pocquet de Livonniere , qui n eft ,

fur ce point, que 1 echo des auteurs du feizieme

fiecle ,
le dit dans les termes les plus forme!?. Avant

n la reformation de la coutume de Paris & au com-
mencement du feizieme fiecle , les lods & ventes

e toient dus pour la licitation par les coheritiers-

&quot; adjudicataires , non-feulement pour la pare de fes

35 eoheritiers , mais pour la fienne C e toit du-
moins 1 opinion commune du barreau 3 traite de

fiefs , liv, 3 , chap. 6 : feel:. / .

On ne peut rien de plus pofitif ; maisc eft, fur-

tout , dans le traite des fiefs & des cenfives de Du-
moulin , imprime , comme Ton fait, en 1/40

qu il faut chercher, & qu on trouvela preuve &: les

motifs de cette ancienne jurifprudence.
Sur 1 article 55 de cette ancienne coutume , ceC

auteur rend compte du fait fuivant.

Trois eoheritiers, nommes Bucquet , polTedoienC
33 indivif6nent une mailon fife a Paris , dans 1

cenfive du roi : licitation. Agnes Bucquet fe rend

adjudicataire , couformcment a 1 ufage & a la ju-
as rifprudence : elle paye au receveur des domaines
&quot; les lods des deux portions appartenantes a fes deux
33 colu rhiers. Quelque temps apres, le procureur du

roi au bureau des finances la fait afligner , pour
voir dire qu elle fera tenue de payer tgaiemenc
pour la portion qui lui appartenoit comme heri-

tiere. Les officiers du bureau des finances , pour
&quot; ajouter a la folemnite de leur jugement, invitenc

Dumoulin & plufieurs autoes avocats
,

de monter
&amp;gt; fur le fitge avec eux

-,
tous ,

d une voix unanime,
font d ayis que la pretection du procmeur du roi
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3i doit .ctre arcueillie , & qu Agnes Bucquet doit les

oj lods ,
non-ieulement pour les portions de fes co-

heritiers , mais meme pour la fienne propre. Du-
moulin eft le feul pour affranchir certe portion :

3 il vent motiver Ton opinion mais elle paroit ii

a nouvelle
, que fes colkgues refufent de I enten-

a&amp;gt; dre : Omnibus pro atfom contendentibus , ego folus

reum abfolv^ndum cen ui......... analyjim rnearn

&amp;gt;

explicate volui........... fed iLiis audire non

llbll .t &quot;.

Ce qui eft tres-remarquable dans le reck de Du-
moulin , c eft le motif fur leque! fe fondoit le pro-
cureur du roi. Ur.e licitation, difoit-il, eft une vente:

or, 1 article 55 de la coutume aflujettit les ventes

au droit de lods pour la totalite du prix. Agnes Buc-
i j - r -r

&amp;lt;juet
doit done payer , meme pour (a portion , puu-

tju elle eft comprife dans 1 adjudicanon .- Confuetudo

fiatuit finiviic ter Iciudimia deb^ri de re vendita,fcd tota

domusfuua.djudica.ta.; ergo pro rations totius dornus

Sur 1 appel , cette fentence fut infirmee par arret

de i 5 5
6

;
il fut juge que le coheritier-adjudicataire,

debiteurdes lods pour les portions de fes cohe ritiers,

en etoit affranchi pour lui-meme. C eft le premier

pas de la jurifprudence vers I afiTanchilTement.

Dumoulin continue ,
& rend compte des motifs

de cet arret. II eft jufte , dit-il ; car il eft clair ,

cxploratijfimum eft , que les lods ne font dus que
dans le cas de vente : or

, dans cette licitation
, point

de veritable vente que pour les portions des deux

coheritiers d Agnes Bucquet ,
ces portions feules

avoient ete vendues , on ne pouvoit pas dire que
1 adjudicataire avoit achete celle qui lui

apparte=&quot;

lioit : hie non juit in veritate 6* in effettu venditio ,

niji pro duabus partibus cohtzredum , non autem pro

fa.ru agnetis.
II etoit done alors univerfellement re^u que la

licitation ,
du moms pour les portions qui n appar-

tenoienc pas a 1 adjudicataire ,
eroit une veritable

veine. Si Dumoulin avoir ce prejuge , combien n e-

toit-il pas enracine chez les autres ?

II n eft pas poflible d en dourer. Telle etoit la ma-
nitre de voir des inagiftrats qui , cinq ans aupara-
vant , avoient prefideala redaction de la coutume de

Montargis ;
s ils ont neglige de ftatuer , par une dif-

pofition prccife , fur le droit de Quint en maticre de

licitation ,
on ne peut done pas fuppofer qu ils onr

entendu fe rcfc rer au droit commun coutumier; il

faut tciiir , au contraire , que , perfuades que la

licitation n e toit autre choie qu une vente , ils

ont penfe qu ayant , par un article formel , affujetti

la vente au droit de Quint ,
il ne leur reftoit plus

rien a. dire fur la licitation. Qu eft-ce que la licita

tion ? Un mode de partage ;
une voie de droit in-

troduite pour fuire fortir de 1 indivifion 1 immeuble

commun enrre plufieurs co proprietaires , qui n eft

pas fufceptible
de fcftion corporelle , ou dont la

fetition corporelle feroit trop incommode aux co-

pjropiiscaires.
Ou a recoms a U lickduon pour parta-

QUINT.
ger ce qu on ne peut ou ce qu on ne veut pas partaget
autrement. Ejl modus divijionis , imo ipla divijio rci not

divifibilis libenur nut non Libcmer. On opere conftam-

ment par voie de partage , lorfque dans un partage
on donne tout 1 immeuble a 1 un des co-proprietaires &amp;gt;

a la charge de payer aux.aatres leur portion etx

argent , fuivant 1 evaluanon convenue ;
c eft ce qu on

appellepJAf.z^t AV^C joitu. Qu eft-ce que liciter? finoa

proceder de maniere que 1 immeuble foit donne a uu

des co-proprietaires ,
a la charge de payer aux autres

leur portion en argent , fuivant le prix auquel elles

font fixces a. 1 arniable ou en juftice. Qu on opere
ainfi avant

, apres , ou lorfqu on fait le partage ,

d une fuccefllon ,
c eft toujours operer de la meme

maniere ; liciter avant le partage , c eft partager
1 im

meuble ; liciter par anticipation fur le partage gene
ral&quot; : liciter apres le partage general ,

c eft a/outer

au partage qui ne portoit point fur 1 immeuble a li

citer
;

le partage fpecial de cet immeuble , c eft com-

pleter le partage ,
en faifant fortir de I mdivifion ce

qui y etoi: relte , nonobftant le partage du lurplus
des efFets.

L evidence de ces idees devroit difpenfer de toute

citarion d autorit^.

La licitation eft chez nous ce qu elle etoit cheB

les Remains , de qui nous 1 avons empruntee. Qu e-

toit-elle chez les Homains 5 Un mode de partage ,

une des fuites de Taction en partage. Sifamilut trcif-

cundx , vd communi dividundo judicium agatur, atque

divijio iui
dijficilis fit utpen c

impoflibilis effe
vid.ca.lur ,

poufl }udex in imam ptrfonarn totam condemnationem

conjerrj , cV adjudicate omncs. L. / /. fF. Familiz crcij-

cunis, advcrsus cum cum pro tibi idem pretdrum com

mune efle capit , communi divijundo judicio confifte ,

c,i aflione , aut univerfttm prtzdium ex jolutH focio prat-

dii pane obtinsbis , Ji licitatione vic^ris
,
aut prctii por~

tion:m confequeris } fi mtliorem alius conditionem obtu-

l. rit : quod (i divifioprizdiifine cujufquam injuri i commadi

fieri potuait , portioncm fuis finibus tibi adjudicatam

poffidcbis. L. i , cod. communi dividundo.

Suivant nos auteurs de droit cent , les collicitans

font des copartageans. In judicio famili* ercifcunda

receptum eft
ut uni res adjudicari pofftc : licitationerf

lex admittit in er cohxrecles , ita, ut non tarn vendant

quam dividant. Ce font les termes de Ferriere , fuC

la queftion 48 de Guy-Pape.
Le langage de ces jurifconfultes eft celui de$

auteurs qui ont ecrit dans les pays de coutumes.

Dumoulin , fur 1 article zi de 1 ancienne cou

tume de Paris ,33 de la nouvelle , glofe i ,
nombre

75 , de cide que la licitation n eft point un contrat

principal & qui fubfifte independamment du partage

qui 1 a precede , mais 1 exe cution & la fin du partage :

de ce principe il conclut , qu il n y a point de diffe

rence entre la licitation & le partage dans lequel tout

1 immeuble eft mis dan un lor, a charge de ricom-

penfe envers les autres. Licitatio c&amp;gt; afjignatio uni e

fociis non eft contmtfus per fi aque principainer tub-

Jijlcns 6* Jtparatus a divifione , fed execuiio & finis

divijionis



QUINT.
jfivlfionis capta ; quart i.iem judicandum puts quod, de

imra ajfignntivnc uni fafi.i in df. ijLone.

Vtndilio faflu conforti , cum quo eft
aflio pajjlva &

Aftiva. ad divifionem , eft afpgnettiQ portion!
s pccuniaria

qua fundia.ria.rn reprefentat, & nifiil refert
an cuiquam

fortio fun in. ftindis hareditariis , an in petunia ajji-

gnetur. D Argenrre ,
fur 1 article y 3 de I andennecou-

tume de Brctagne ,
note 4 , nbmbre 3 .

On ne peut done en douter : parmi nous coinme

chez les Remains
,

en pays coutumicr cormne en

pays de droit e crit , la licitation eft une operation
de partage ; c efb le principe de tous nos auteurs.

Us ont conclu que la licitation entre ooheritiers n eft

point fujette aux droits de vente dans les couturnes

ou les
partages , meme avec foiite

,
ne font point

ouverture a ces droits. Le meme principe conduit

nece/Fairement a tenir que ces droits font dus fur lici

tation entre coheritiers , dans les pays ou ils font

dus fur les partages avec foute. C eft, comme efleu-

tiellement renfermee dans les operations du partage ,

que la liciration eft franche a Paris & daus les cou-

tumes femblables ; comme eflentiellement renfermee

tans les operations du partage ,
elle ce/Te done d etre

franche quand les operations du partage ne le

font pas , & elle tombe dans { application des

textes qui les foumettent aux droits feigneuriaur.

Trois claffes fa coutumes.

II y en a qui , comme la coutume generate de
Vermandois , autorifent le feigneur a percevoir les

droits de ventes fur la foute de parrage , quelles

que foient la proportion de la foute avec 1 immeu-
ble dont elle eft le prix , & la nature des efTets mo-
biliers dans laquelle elle doit etre payee. D aurres

coutumes
,

fans rechercher queile eft la proportion
de la foute avec I immeuble dont elle eft le prix ,

mais , prenant en confi deration la nature des effets

mobiliers dans lefquels elle fe trouve
paye&quot;e , la ren-

dent fterile pour le
feigneur &amp;gt; lorfqu elle fe paye en

deniers ou effets communs , Sc lui font produire
des droits de vente dans le cas oppofe. D autres

,

au contraire , fans rechercher comme la foute fe

paye , veulent qu on examine fi 1 operation d oii elle

reiulte eft venditionplus que partage, ou partage plus

que vendition ; & , pour vider cette queftion , elles

renvoient a la proportion qui fe trouve entre la

foute &: la nioitie de la valeur de I immeuble dont

elle eft le prix ; de maniere que, fi la foute excede

cette proportion , le traitc eft regarde comme vec-
dition ; que , fi au contraire la foute eft plus jfoible,
le traite eft regarde comme partage, & il ne pro-
&amp;lt;luit point de droits.

Sans pretendre ^puifer tous les examples de ces

trois claltes de coutumes , on fe coiatentera d indi-

quer , dans la premiere dajje , les coutumes d E-

tampes ( article 57 ) , de Dunois ( article 44 ) ; dans

la feconde dajfe , les coutumes de Tours (article yy),

ri
T

ivernois , (article 14), Auxerre ( 4rtide 2y ) ,

Tome XIV,

QUINT.
Montargis ( article j r des fiefs ) , Loudon ( article

18 du titre 14)5 dans la. troijieme dajfe , Blois ( ar

ticle 88 ), Troies ( article /y ).

I

. IV. Si le mart, pendant la communauti , fe rtnct

adjudicataire , par lieitacion , aun heritage d^nt fa.

fcmme eft proprietaire par indivis , It drott de Quint

ejl
il du au. feigneur ?

Le changement que le mariage produic dans fa

perfonne de la femme
,
en la foumettant a la puif-

fence de fon mad , en prcduit conftamment un atttre

par rapport a fes biens ; le mari en devient le maitre

au moment de leur union : bonum erat m:;li&amp;gt;re
rv qua

feipfain marito coininittit , rc &amp;gt; c.ian ejufdtm pan at*

bitiio ruberna i. L. 8, cod. de paclis convent.

Par une fuite de ce changement , le mari peut
a&amp;lt;nr feul en juftice centre les dttenteurs , pourfuivre
les debiteurs ,

intenter ccmplaime pour raifon des

memes biens : il eft expofe aux pourfuites des crean-

ciers de fa femme , aux aclions reelles ou perfon-
nelles ; ce qui fait dire aux jurifconfulres , que la

dot d_e la femme devient le propre bien du mari,

Si res in djttm dentur , puto in bjms mariii fieri.

L. 7 ,
. 3 ,

ff. de jurf dot. Z. 21 , . 4 , fF. ad

municip.
11 eft cependant vrai de dire que la femme con*

ferve la propnete de fon bien : Quarnvis in bortis

mariti dos , tnulieris tatnen. 1. 7 , . 4, fF. de jure
dotium ,

& que cette propriete ne re/i Je point dans

la perfoune du mari : chm ctedeih res ab initio uxoris

fuetint , 6- naturaliter in ejus permanfcrinl dominio ,

non enim quod legum fubtditate tranfitus earum in

patrimonium mariti videaiur fieri , idea veritas delete

vel confufa eft.
L. 30, C. de jure dotium.

Et fi la proportion eft conflante dar-s 1 efprit des

loix romaines , elle 1 eft, a plus forte raifon , dans

le pays coutumier , fuivant lequel le drcit du mari

furies biens de la femme a encore moins d - tendue,
&: n emporte qu une jouifiance c une admiaiftra-

tion.

Le mari & fe femme , il eft vrai , ne ferment

qu un tout, dont le mari eft le chef; mais les droits

des deux , qui competent ce tout
,
fcnt

difiingu.es,
fans que la propriete de Tun fe communique a.

1 autre.

Le mari a la jouilTance ; mais cette jouinance,

qui a pour objet de le mettre en etat de porter Jes

charges du mariage , ne le rend pas proprictaire.
II faut done conclure que le mari n a point la

propriete du bien de fa femme
, & qu il ne pert ,

par consequent, etre regarde lui-meme comme
co-he ritier d une fucceflion echue a fa femme.

Cette qualite de proprietaire eloigne 3 celle d ac-

que rcur t
triinger , devenue conftante lorfqu il fe

rend adjudicataire par licitation d uu heritage dont

fa femme eft proprieraire pour une partie , fern-

blc 1 obligex *u payenvent des droits 5 tnais,

Lj L



QUINT.
examine quel eft en ce cas i effet de la licitation,

le droit du
ftigneur difparoit entierement.

L erlet ordinaire d une acquilition foite pendant la

eommunaute, eitd acquerir aux deuxconjoints un droit

fur la chofe
, qui s etend fur la totalite , qui fe com

munique egalement a 1 un &: .a 1 autre , & qui ne fe

fixe fur 1 une des deux tetes
, que lors du partage

de cette communaute : mais on ne peut pas dire

la meme chofe dans le cas de i adjudication , par

licitation, d une portion d ht ritage dont la femme eft

propri;:iaire en partie.

II eft certain que la portion qui appartient de&quot;ja

a 1 un des deux
, eft le motif di- 1 acquifition de 1 aurre ;

&amp;lt;}ue

c eft la bienfeance de cet heritage , pour celui

qui eft deja proprietaire en partie , & 1 mteret de

fortir de la fociete que la commune poffellion pro-
duit , & d en eviter les inconveniens , qui donne

lieu au mari de fe rendre adjudicataire j 8c il faut

en conclure
, que c eft pour la femme qu il ac-

cjuiert , & non pour la communaut^ dans laquelle

fa fucceffion ne trouvera qu une adion de mi-de

nier ,
& par confequent , que 1 adion, a fin de paye-

ment des droits feigneuriaux, feroit mal foodie.

C eft ainfi que ,
dans le cas du retrait ligiiager

ou feodal exerce pendant le mariage ,
1 heritage

retire appartient, en entier, a celui du chef duquel
le retrait a etc exerc , fauf la meme adion de-

mi-denier.

Quand meme le mari acquerroit en ce cas pour
Ja communaute , la meme adion ne pourroit etre

autorifee, & elle dependroit de 1 evenement de 1 ade

qui doit divifer les interets communs.

Cet ade
_, qui fe fait en execution de I adjudi

cation, fe joint a 1 adjudicaiion meme, ou fait dif-

paroitre le temps intermediate qui s eft ecoule 5 on

juge de 1 cfFet de I adjudication , par le partage qui
en eft la fuite.

C eft alors feulement qu on pourroit fe determiner

fur le drcit du feigneur, qui jufques-la demeureroit

ceceflairemeut en fufpens.

En effet fi , par 1 evenement de ce partage ,
1 he

ritage
entier dcmeure a la femme coproprk taire , il

eft evident que fa qualite I affranchit
,
comme dans

Je cas contraire , J adion du feigneur ne peut etre

douteufe contre le mari que le partage auroit laifle

en poflefTton
de 1

htritage.

Si Ton oppofe qu en fufpendant ainfi le droit du

feieneur ,
on arrete 1 execution d un titre aiuhenti-

que ,
il eft facile de repondre que ce titre authenti-

cme ne peut avoir d efFet, tant que celui des conjoints

qui eft coproprietaire ou coheritier, pofsede l heritage

avec 1 autre conjoint : celui des deux qui eft copro-

prictaire
a jus in r&amp;lt;: , dans la totalite de l

heritage

adjuge&quot; ,
& fon droit eft un obftacle perperuel a

1 adion du feigneur , jufqu a ce que , par 1 ^venement

du partage ,,

ce droit ait pafle a celui des deux qui

;ou etranger par rapport a la fucceluoa.

QUINT.
. V. Efc-il du Quint du premier afte entre coheriticrs ,

concu en lenr.es de vcntc , 6- moycnnant un prix

payc

La
negative eft fans difficulte ; un acte de cette

efpece , malgre les caradcres exterieurs de rente ,

n eft autre chofe qu tm partage 5i une tranfadion

faite en meme temps fur ce parcage.
11 eft vrai que tous les actes preparatoires

d uri

partage ne s y rencontrent pas ; favoir, L estimation ,

la prifee , le rapport des experts ,
les lots

,
le jet au

fort ; mais tout cela eft fubftantiellement compris
dans ce contrat.

Entre inajeurs , il n eft point neceffaire d obferver

les folemnitesjudiciairesd eftimation, de rapport, &c. ;

mais les heritiers ,
inftruits du prix ,

de la qualite
des biens , & de leurs droits, font en meme temps,
& par un meme traite

1

, leur partage & tranfigent.
II

n eft pas nouveau qu on fa(fe un partage par une

tranfadion , & que , fans 1 appareil des formalites

ordinaires dans cette occafion
, les heritiers donner.t

a 1 un une rerre & des deniers , & a 1 autre le furplus
des biens ; car , bien qu il y ait une foute de 1 exct^

dent de la plus forte portion , ce n eft pas le prix
d une vente , c eft une vraie foute ; cela depend de

la nature des contrats. Ainfi
, quand on donne de 1 ar-

gent dans ua contrat de vente , c eft un veritable

contrat de vente
;

c eft le prix de la vente ; quand
c eft un contrat de change ,

c eft une recompenfe du

plus de valeur. Si c eft une tranfadion , il prend la

nature de Ja tranfadion ; fi c eft un partage ,
c eft

une veritable foute ; le plus & le moins de cette foute

ne changent point la nature du contrat.

Tous les dodeurs fran^ois qui ont parle de ces

fortes d ades ,
ont dit qa ayant leur rapport a la vo-

lont^ des parties qui partagent , quelque ceffion de

droit qu on fafle , quelque argent donne qu il y air ,

ils font partie & ont une execution de partage : Totus

contraflus diatur divifio , 6&quot; c&tfcquentet nulla.

jura dcbentur pro re ajfig&ata , etiani pro raid pccunia
data hxredi , dit Dumoulin fur 1 article 11 de Ja,

coutume de Paris.

Aulli les chofes ne font point toujours en t tat d etre

partagees Egalement. Les heritiers memes ne font

pas toujours en etat de prendre des terres ; il faut que
1 un prenhe tous les heritages, & 1 autre la recompenfe
en argent.
En ce cas-la, c eft toujours un

partage; & , quoique
celui qui ne fe charge point des terres

,
cede fes droits

a 1 autre qui les prend , &: que cette ceflion fe falfe

moyennant de 1 argent , encore meme que cet argent
ne foit point de la fuccefTion

, toutefois ces ceilions

& ces recompenfes en deniers font partie du par

tage.

Dumoulin, parlant du partage fur 1 article zi de

la coutume de Paris
,

dit que c eft un contrat mixte ,

compofe de ceffion , de fubrogation , de permuta
tion

, & meme de vente , fie neanmouii qu il u eft



QUINT.
fomt du de droits de Quint & requint ni de lods

& ventes au
feigneur.: Ell cnim divijio,mt cet aureur

,

contratfus mixtus participant dt dijlrafla c&amp;gt; comwflu ,

de pcnnutatiom , & dimen propriain 6&amp;gt; difiinflam ha.be t

naturam
, fryfc, hoc non-jbjlante, totus contra fins di-

citur
divijio ; c eft autfi le fentiment de d

Argentre&quot;
fur

la coutnme de Bretaszne , & de Coquillc fur celle de
XT O
fSivernois.

La maxime eft certaine au parlement de Paris. On
y jnge que le premier acle entre coheritiers & co-

partageans , de quelque maniere qu il foit con^u ,

tneme en termes de ventes & a bourfe deliee ,
ne

doit point de lods 8c ventes. II y en a plufieurs
rrets , & entr autres un rendu a 1 audience de la

grand chambre , fur les conclufions de M. 1 avocat

general Talon , le \6 feptembre 1648 , rapporte&quot;

cans le premier tome du journal des audiences du

parlement de Paris ,
livre j , chapitre 37 , avec

les plaidoyers des avocats & celui de M. 1 avocat

general.
Dans 1 efpece de cet arret , deux foeurs e*toient

cohe ritieres 5 1 une vend a 1 autre fa portion heredi-

taire moyennant 18,000 livres : fur ce contrat
,

le

cefllonnaire du feigneur pretendoit les lods & ventes ;

le premier juge les adjugea, mais la fentence fut

infirmee.

Les motifs de cette jnrifprudence font fort fenfi-

bles. On a confidere qu il ne feroit pas jufte de laifler

la liberte a des feigneurs de troubler des families ,

& de les empecher de fe tirer , par des accommode-
mens ,

de 1 embarras ou Ton fe trouve aflez fouvent

engage par les focie tes & communautes de biens ;

parce que les terres , qui peuvent phyfiquement &
naturellement fe partager , ne peuvent fouvent etre

divife es fans un notable prejudice. II arrive tous les

jours qu une terre demembree diminue de prix confi-

derablement , au lieu que, demeurant entiere, elle

conferve fon veritable prix j & cela fe voit prindpale-
jnent dans les grandes terres.

jj. VI. Le droit de Quint efl-il du par Cfieriticr

beneficiaire qui fe rend adjudicataire d un fief de

la fucceffion ?

Le bendfice d inventaire &amp;lt;?tant donne a tous les

heritiers qui veulent s en fervir
,

une confequence
naturelle & indifpenfable , eft que le benefice d in

ventaire eft abfolument independant de la qualite
d heritier; qu il n y eft qu accidentel , & qu il fup-
pofe neceflairemenr cette qualite , bien loin de la

detruire.

Avant de pouvoir profiter d un
privilege qui

n efl accorde qu aux heritiers, il faut commencer
par etre heritier

, 1 accident ne pouvant exifter
, que

le fujet auquel il eft
fufceptible d etre attache n exirte

auparavant. On peut meme etre tout a la fois heritier

pur &c fimple , & heritier par benefice d invenraire.
L heritier renonce fouvent au benefice d inventaire en
faveur de cjuelqu ua des aeauciers, faos s ea deparck

U I N T.

a 1 egard des autres
, -& cette. qualite fe voit jour-

nellement dans les heritiers des comptables ou de

leurs commis (i).

II y a done deux manieres d acceprer une fucef-

fion ,
mais non deux efpeces d heritiers quant au

tnre. L heritier pur & fimple n eft pas plus heritier

que 1 heritier par benefice d inventaire , & , de cela

feul que le titre d heririer leur appartient a tous deux

Igalement , tons deux font egalement faifis des biens
j.

tous deux en font egalement proprieties.

Que la fuccefllon foit plus ou moins chargee de
dettes

, la propriete de 1 heritier par benefice d in

ventaire n en re^oit pas plus d atteinte que celle dc
1 heritier pur &c (imple. Les dettes ne foot qu une

charge des biens ; 1 heritier pur & fimple &; 1 heritier par
benefice d inventaire en font tous deux tenus en leur

qualite d he&quot;ritier. Si d un cote le titre d luritier les rend,

proprietaires des biens , de 1 autre
, ils n out les biens

qu a condition de payer les dettes ; & , foit que la

fuccefllon foit acceptee purement : (implement , ou

par btnefice d inventaire , les creanciers n ont qu un
droit d hypotheque , & non un droit de propriete.

Lorfquc 1 hentier, foit pur & fimple, ou par
benefice d inventaire , acquitte les dettes

, il ne fait

que feliberer j il n acquiert point les biens qui etoienc

a lui & qui ne pouvoient y etre davantage ; il les

decharge feulement , comme il dechajge fes biens

perfonnels , quand il paye une dette qu il a conrradlee

lui-meme.

II y a plus ; les biens & les dettes ne font que
des accefloires de 1 heredite. On peut concevoir une
heredite fans dettes , comme une heredite fans biens ;

& par confequent , quoiqu il y ait plus de dettes que
de biens , la propriete des biens n en refide pas moins
dans rheritier qui eft feulement charge du payement
des dettes.

Lorfque 1 heritier a accepte la fuccefllon purement
& {Implement, il eft tenu des dettes, a quelque fomma

qu elles montent. Son patrimoine & celui du dcfunc

font cenfes n en faire qu un
;
& , par une fuite ne-

cefTaire ,
fi l her&amp;lt;cifr a des droits fur la fuccefllon,

il les confond.

L heriti^r par benefice d inventaire n eft
oblige

aux dettes que jufqu a concurrence des biens qu it

a recueillis ; fes biens & ceux de la fuccefllon doivenc
done demeurer dirtiness & fepares , & , par la meme
raifon , s il y avoit des actions centre le defunt

, la

confufion ne doit pas s en faire.

La differente maniere dont 1 heritier pur &: fimp.e

& 1 heritier par benefice d inventaire font tenus des

dettes ,
doit naturellement mettre de la difference, noa

pas dans le titre d heritier, ou dans le droit d heii-

tier, ou dans le droit de propriete qui en eft iufe-

(i) Onlonnance tie 1^5, aiticle 16; arrec c^u \6 juilVt

1618 , Crodcau i ut M. Loucc , kttre H, Ibmmairc 18
, rue

du \6 mirs 175^ ; recueil de juriipvu.tonce
tivil-: p.ic

verbo Htricier , nomine 3.

LI
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QUINT.
parable ,

mais dans 1 adminiftration & la difpofition
des biens.

En afTujettiiTant 1 he ririer par bne&quot;fice d inventaire

a ne payer les denes que fur !es biens hereditaires ,

il convenoit de prendre des precautions, pour empe-
cher que ces biens ne fuflenr diflipes , 8c il falloit

^galement , fi 1 hcritier vouloit les garder, qu il en

payac la jufte valeur aux ax-anciers.

De-la 1 obligation qui lui a etc impofee par nos

coutumes de faire faire un inventaire fidele & exaft ,

de faire la vente &: les baux des biens en juftice ,

de ne payer les cveanciers que felon leur rang
de preference ou d hypotMque ; & de - la ,

pareillement les {Tiretvs que fouvent on exige de lui

pour la restitution du mobilier & des fruits des

immcubles.

Aulh eft-ce une maxima atteftee par les plus c-
le&quot;bres jurifconfultes , que 1 hentier par benefice d in-

ventaire eft un veritable heritier ; qu il eft taili de

la fucceffion ,
& que c eft en lui que reude la pro-

priete des biens. H^re* fub beneiicio i.iventarii , dit

Dumoulin (i), eft verus litres, qitamvis fub certis

mo.tijicjtiombus t & cfl vcrus dominus rerun hizrc.u-

tariiiiii , vcrus vajfiiUus.

&amp;lt;c L heririer par benefice d inventaire ,
dit Loi-

35 feau ( i) ,
eft un vrai feigneur proprietaire & pof-

*&amp;gt; fefleur des biens de la fuccefiion ; car , continue-

t-il, on ne pent pas dire qu ils foient a autre

33 qu a lui , ni qu autre en foit poffeffeur .

Brodeau fur M. Louet ,
lettre H , fommaire 1 3 ,

& fur Paris , article i f i
,
nombre z , s explique ainfi

qu il fuit : L heririer par benefice d inventaire eft
,

re vetShares , quelque chofe que les dodteurs veu-

lent dire au contraire ,
I appelant quafi hxredcm. ,

M & It comparant au curateir aux biens vacans ; car

le bt nefice d inventaire n augmente & ne diminue

rien de la qualite
d heritier , mais opere feulement

33 qa il n eft point tenu des dettes, ultra vires h&-

redltanas &amp;gt;&amp;gt;.

C eft d apres cela qu on a juge (5), dans la

coutume de Paris , qui n admet le retrait que pour
les pro;-res , qu un acquet fait par le defunt

, &
vendu par decfet fur 1 heritier benc5 ficiaire , etoit

fujec a retrait ,
comrne fi la vente en etoit faite fur

1 heritier pur & finiple , qucique la meme coutume (4)

porte c,ue
1 acquec vendu iur le curateur aux biens

du defunt ,
ne fi-i:

pa-J retrayable. On a decide en

efTet , par cet arret , que 1 acque: du dcfant fait

nom-
(i) Couruine Jc Paris.

{&amp;gt;.)

Irai.c du dcgucrpiflemeut ,
livre i, chapirre 3,

btt; 5.

(5) Arvet du 16 rrui itfoo; Biodeau fur P.iris
. ip , nom-

bi e j .

(4 Aru-ts des 7 mai 1*09, 5. ilu niois dc juin i

BOU^UI.-I ,
Icitre A, chapitrc 16; Alices tic.- it jtn .lct

&: i mil ,6ii; cit^s p.\i Bcodeau Hit Jvl. Louct,
i }.

QUINT.
un

rVgre* de fuccefTion dans 1 heritier par benefice

d inventaire , aulfi bicn que dans 1 heritier pur 5C

fimple ; que cc; acquet oltvient propre dans fa per-

fonne , & que confequernment 1 heritier beneficiaire

eft proprit taire ,
meine dans le cas ou I he ritage eft

vendu pour le paycment des dettes.

C eft fur le meme fondemcnt que 1 heritier par
benefice d invenraire ne peut retirer Jes htrirages
veudus fur lui par decret (i) , & qu il n eft pas
recevable a abandonner le&amp;lt;; b;e-&amp;gt;s de la fuccefllon ,

pour fe difpenfcr de rapporter envers fes coheri-

tiers
, ou pour demander le douaire contra

eux (i).

Vainement diroit-on que ce font les creanciers oa
la juftice qui furent les vendeurs ; la juftice & les

creanciers n etoient pas propnctaires. Des cr- anciers

n ont qu un droit d hypotheque , &: ne font que pro-

voquer la vente ; la fotidUon du juge , qui interpofe
fon autorite , fe borne a fuppleer le confentement du
debiteur fur qui la vente fe fait.

Guyot (0 dit que 1 heritier par benefice d inven

taire eft deja faifi par fd qualite ,
& que quand il

eft adjudicataire, loin d etre exproprL- un feul inftant,

ceia opere ie meme efret que s il avoit pay^ les

creanciers. Cet auteur cite un arret du i aout 1730 ,

qui a decide que les biens adjuges a 1 heritier btiu-

ficiaire , quoiqu en ligne collaterale , font propres
dans fa fuccefllon j & il en conclut que la cour avoit

juge que thinner adjudica aire n etoit pas exproprie
tin feul infant , & que le decret n avoit fait que con-

tinuer fa propriete , en la rendant libre de toute hy-
pjtheque du chef de ton auteur. Un autre arret du 4
feptembre 1708 (4) avoit dtfja confacre le meme
principe , & plufieurs autres (5), ont juge qu il n tf-

toit pas du de droits feigneuriaux ,
fur le fonde-

ment cc qu il n y a point de mutation de vaflal 5 que
&quot; Ie fonds n eft cenfe avoir etc mis aux encheres ,

que pour favoir de combien 1 heritier doir tenir

j ccmpre aux creanciers (^) ; que 1 adjudicarion con-

ferve plutot la chofe a 1 heritiei , qu elle ne In

lui donne ,
& qu il en eft de ce nouveau titre

comme d une tranfaction par laquelle 1 ancien pro-

prietaire eft mainrenu dans fa pollelTion moyen-
nant uue fomme d argent ; ou de 1 adjudication

qui eft faite
,

{bit au tiers-acquereur qui a ete

33 d^poiledc par la voie hypothecate , foit a celai

(i) Arret dn 10 .ivril 1681; journal des audiences, tome

3 , livre 8 , ch.Tpure i
f.

(.) Arret du it fevrier 1701} Augeard , tome i , cliapitte

198.

(3) Trakc des fiefs, tome i , i!u droit de relief, chapitre

4 , nombri.- 10
;

8c tor.ic j , des locls &: vcanes
, cbapitte 4 ,

nomhres 15 & 1 6.

(4 Airets d Augeard , tome a
, ch.ipitre 4,6.

(\\ Ancts dcs -.-. fcvrler 164^ &: 11 aouc 1689; journal
du palais . tome ij arret du parlemeiit de Grenoble

, du S avyi

jrt^4i Salv.iing, de 1 ulage des fiefs, ehapitrc So.

(6j Salvaing, itc. cit.



QUINT.
* qui fait faire fur lui un decret de 1 heVitage

qu il avoir acquis ( i ).

Peut-etre verra-t-on avec
plaifir

la decifion des

difl^rens aiueurs qui out
agict?

cetce queftion.

Argou , inftir. liv. i
, chap. 4, page i 6i , edit, de

J7^i.Ontient,dit cetauteur, pour max me certainc,a.u

palais, que qur,nd le decret d un heritage eftpourfuivi
fur un heritier beneficiairequi demande &obtientque
I ht

rirage
lui foit adjuge pour un certain prix , 1 he-

ricier ne doit point les ventes au feigaeur , parce

qu en cftet il n y a point de mutation, & que t hc-

Titur par bcn^ic: d invcntairc etjit veritable proprie-
taire de I heritage ,

a la charge de payer les crean-

ciers , ou de leur tenir compre du.prix que 1 heri-

tage pent valoir , qui n eft que la derniere enchere

qui eft faite en juftice.

Poquet de Livorr.iere , livre 3 , chapitre 4 , fe-

ftion i. Nous eftimons qu il n eft pas du de lods

& ventes
, parce qu il n y a point eu de mutation de

proprietaire ; que t heritier ne pouvoit etre exproprie

que par le decree ; ce qui n eft pas arrive, puifqu au
contraire le decret riaja.it que canfirmerfa pojjcflion ;

qu il ne lui a pas rransfe re une propriete qu il avoit

deja ,
& qu il n a fervi qu a purger les hypotheques ,

& fixer le prix dont il eft comptable aux crean-

ciers.

Arretsdu ij mai 1696 , & du 30 juillet 16f9 , qui
1 pnt ainfi jugs .

Guyot, dans fon traite des fiefs, tome 3 , p. i;8.
L heritier beneficiaire eft deja falfi par fa qualite ;

quand il fe rend adjudicataire ,
loin d etre expropri^

un feul inftant , cela opere le meme effer que s il

avoit
paye&quot;

les creanciers. II eft cenfe n avoir lai/Te

aller le cours de la faifie-re elle , que pour fe debar-
railer de la difcuffion.

II rapporte trois arms , apres quoi il ajoute,

page 160 : Ces ancts jn^-nt nettement la. queftion.

Henrys, livre 3 , chapitre 3 , queftion 44. Le fils ,

ayant
fucc^de au pere , a ete fait proprietaire de fes

biens : les laiflant vendre & s en rendant adjudica
taire , il n acquierr* rien de nouveau , & ne fait que
conferver ce qu il avoit.

Et il ne faut pas dire que le fils a ete depoflede

par la faide &: crii e : car il n a pas laifle d en ttre

le malrre , & il eft toujours cenfe Je vrai prorrie-
taire , puifque c eft far lui que le decree s eft pour-
foivi........ & encore qu il acquiere par d. cret ,

c eft plutot pour fe couferver ce qu il a , que pour
acqut rir de nouveau quelque chflfc : il fe maiiKient

plutot en fa pollt/llon , qu il n en -acquiert une nou-
velle ; le dv.ret lui conferve plutot la chofe qu il ne
Ja lui doune.

Bretonnier , fur Henrys , a 1 endroit ci-deffijs cite5 .

Le fentimert de Henrys eft
tres-juridique ; il eft fuivi

par la jurifprudence des arrets : il y en a deux rendus

pour la province.

{0 Henrys, lome i, liyre 3, 44, nombjre 6.

^ If I N T.

Cette jurifprudence eft aujouru hui conftante dans

tous les parlemens du royaume.

Salvaing, Ba(Tet , Boniface. L heritier bsnt/iciaire

eft vraiment lieritier ; il eft faifi de plein droit comme
I lieritier pur & fimple. Le decret ne fait que con-

firmer en lui ce qui lui etoit dcja acquis de droit

il n y a point de changement de proprietaire.

On peut joindre a ces furTrages
celui de M. de

Lamoignon ,
dans la caufe de Mailly , jugee par

1 arret du 19 aout 1708 , rapporte par Augeaid.

Qu importe au feigneur,
difoit ce gi

and magi-
ftrat

, que fon vaffal .ilfure fa propriete par des for-

malite s de juftice ? Quel changement cela produlc-il

par rapport a lui J L heritier cefle-t-il , parce qu il

eft adjudicataife , d etre le fils du dernier vaflal J

un decret , une tranfaclion , une adjudication en

juftice , tout cela change-c-il que que chofe dans la

relation qui eft entre iiii & le feigneur ?

Valliu, coutume de la Rochelle , article 3 , des

fiefs, n no, tome i. Seconde exception en faveur

de 1 he ritier bene ficiaire , qui , en qualite de chan
cier , fe fait adjnger les biens de la fucceflion ; il efl

decide qu il ne doit pas de lods & ventes. Henrys,

queftion 44 ,
confirme par Bretonnier , Salvaing ,

BarTet
,
Bouiface , Argou , Dupleffis , Ferriere , Au-

zanet. Idem , 1 article i; des arr^tes de Lamoignon.

Guyot , c&amp;gt; le bicn eft prjpre aufji pour le tout a cet

hiritier ; arret du i aout 1730.

. VII. Lorfqu une vente eft refclndse pour caufe de

lefion , 6&quot; que facqueieur prefere dc donncr le fup~

ple/nent du prix , le Quint eft-il du du fupple-

ment , 6 a qui djit-il appartcnir , de celui qui

etoit fermitr au temps de la. vente , ou de celui qui

tenon la. feigneurie a /crmt, lors de la refcijicn?

II eft certain qu il eft du un droit de lods pour (e

fupplement dujufte prix, parce qu il fait partie duprir
du contrat. La coutume d Auvergne en a une dif-

pofition expreffe , article 4 du titre 16
; mais la diffi

cult^ eft de favoir a quel fermier ce droit appar-
tient.

On peut dire , pour le premier fermier
, que le

fupplement qu on paye n eft que pour parfaire 1

jufte prix; que c eft la meme chofe que ft 1 acquereur
J avoit d abord debourfe, & que cela a un effct re-

troaclif , parce qu en matiere de contrats , on re-

garde toujours le principe & le commencement , 8c

que c eft par la que le refte fe regie ; a primor.Ho
ti.uli formutur ornnis evenius

, notamment quand le

fecond afte a une dependance neceflaire du premier ,

&: que 1 acquereur u a fait que ce qu il devoit faire

au commencement.

Que, comme dans la k gitlme , le fupplement que
la loi donne eft cenf^ donne par le teftament , on

peuc dire de meme que le fupplement du jufte prix ,



i7o QUINT.
&amp;lt;jue

1 acheteur aime mieux fournir que quitter
I

1

he

ritage , doit etre cenfe compris an contrat ,
p.tten-

du meme que ce n eft pas volontairement qu il le

donne
, mais par quelque neceflite , & par la force

de la loi
, qui ajoute elle - meme au prix du con

trat.

Qu on peut confirmer cela par le texte de la loi ,

au code de dona.donibui ante nuptias, oil rl eft dit qu il

faut joindre les nouveaux pactes qu on fait pour 1 aug-
mentation de la dot

, aux premiers paites qui ont etc*

fairs pour elle lors du manage ; que de meme il eft

dit, in I. ctiam,C. dtjurc dotium : Li qnodaddit^menti
causa in dotern datum

eft , ea.tem aflior.c repttitur ;

parce que ce n eft qu un acceflbire qui fe r^gle par
le principal.
Au contraire , pour le nouveau fermier ,

on peut
dire que ce font plutot deux cor.trats qu un feul , &
qu il eft vrai de dire que par le premier, le vendeur
n ayant ,

a proprement parler , vendu qu une partie
du fonds , il eft cenfe vend re le refte par le fccond ;

que quand ce ne feroit qu un feul contrat , & qu on

pourroit confondre les deux
, ce ne feroit pas tou-

jours une meme vente ; e en feroit une muvelle ,

parce que le prix eft de I eflence & fubftance du
contrat de vendition

, & qu on ne peut le changer
fans

changer
le contrat & f;iire que la vente foir

diverfe. C eft en cffet la difpofition de la loi con-
venta , fF. de contrah. empt., laquelle dit que ,

fi les

parties couviennent , de augenJo vcl minucndo pretio ,

raccditur a. priore contra tfu 6 nova cmptio intcrceffiffe

vUetur c eft parce que , renouveler un contrat ,

circa fubjlantialut , en ce qui concerne fon effence ,

c eft faire un nouveau contrat , quid renavatio in-

cludit novationem : novatio auiem priori* obligaiiortis

pcremptionem ejufque transfufionem infequentem. Loi i,

fF. de donationibus.

Et, pour mieux prefer ce raifonnement
,
on peut

dire ,
ou que les deux contrats n en font qu un , &:

que ce n eft qu une meme vente
,
ou bien qu ils font

confidtyres comme deux divers adles ; qu au premier
cas

,
tant s en faut que le premier attire le fecond ,

qu au cortraire le premier s ereint & fe perd dans

le fecond ; que c eft dans lui qu il fe fond : Si qui-
jLem rsnovatus contiattus

eft } novus & alias con

tra flu s.

Que s il faut plutot fe tenir au fecond ,
& dire

que c eft une double vente ; en ce cas , que 1 une

n atnre pas 1 autre
,
& que , comme ce font deux ventes

diverfes , chaque fermier doit avoir fon lot.

C eft de la forte qu il faut refoudre Ja quefHon ,

ayant etc&quot; ainfi jugee par arrct du parlement de

Bretagne , du 1 1 mars 1576 , & par arret du

parlement
de Paris, de Tan 156}, pour la reine

d Eco/le ,
douairi(xre

, ainfi que 1 a/fure Ragueau fur

1 article 8 du titre 6 de la coutume de Berry , &
Charondas, au livre 6

, chapirre 6j de fes reponfes ,

fr au livre 7 , chapitre 1 1
3 ,

&c , arres eux
, M. May-

.narJ , au livre 6
, chapitre S6 de fes questions no

tables , oii U cite encore Chopin , livre i , de moii-

QUINT.
ParifiorUm , titre z , & livre i , de

Francia
,

titre j , article 6. II eft vrai qu il n eft

point du de Quint des tranfaAions , lorfque celui qui

poflede la chofe la retient
, ainfi que le remarque

M. Louet &: fon commentateur , lettre T
,
nom-

bre 5 , parce que pofiijor non mutatur ,
&- qu il n eft

pas cenfe acqueiir 1 heritage de nouveau. Mais ce

qui fe dit des tranfadtions ne peut pas fe tirer a

conft-quence pour les ventes. Si le Quint n eft pas
du des tranfaclions

,
c eft parce que celui qui rend.

quelqu
1

argent eft plutot cenfe le donner pour fe re-

aimer de proces & acheter le repos , que pour ac-

querir un droit qu il n avoit pas. L averfion des proces
eft fi favorable , que certe feule confideration peuc
fervir de motif valable. Mais il n en eft pas de meme
d un acqucreur qui , pourfuivi par le vendeur pour
la refciuon d une vente par la voie de d^ceptioa
d outre moitie , & n eu pouvant empecher la refolu-

tion
, aime mieux fuppleer le jufte prix , qu aban-

donner 1
hcritage ; que fi , avant que le jugement fut

rendu
,

il s accommodoit & rendoit d abord quelque
chofe , mais moins que le fupplement pretendu ,

peut-etre qu en ce cas
, le lods n en feroit pas du ,

puifque ce feroit par forme de tranfaclion , & pour
fortir de proces.

Mais
, autrement , il eft vrai de dire que c eft une

nouvelle ou feconde vente j que , par la premiere ,

partie dc 1 heritage ayant etc feulement vendue , c eft

le refte qu on vend
; qu il faut , pour cet ejFet , for

mer une divifion du fonds , & en etablir deux di-

verfes ventes , mais plutot en verite que par fidion ;

qu auiTi
, de droit , autant il y a de ftipulations , au-

tant &quot;de ventes diverfes , & quot fu.it pretia , tot funt
vcnditiones ; I. juris gentium, . adco

,
fF. dc patfis j

/. fcire debemii* , ff. de verbor. obligJt.
L arret du

parlement de Bretagne , ci-defTus cite , eft dans le

recuell de Dufail.

. VIII. De U folk enchcre.

L adjudication en juftice n eft autre chofe qu un
contrat de vente, dans lequel le juge ftipule pour
le proprietaire , au profit dej cr^anciers ; ainfi

point de difference relativement aux droits feigneu-
haux ,

entre cette efpece d alienation, &: la veute pure
& fimple j confequemment en thefe gen^rale ,

deux

adjudications fuccelHves de meme objet , quoiqu

peu diftantes 1 une de 1 autre , font par elles-meme*

producftives des lods & ventes.

Mais cette maxime eft-elle applicable au cas d

la folle enchere ? Alors la deuxieme adjudication
eft refolutoire de la precedente ; un contrat ainfi ref-

cinde , fera-t-il neanmoins
affujetti aux lods & ventes ?

Voila le point de la queftion.
D abord il n y en a pas relativement a la deu

xieme adjudication ; elle eft inconteftablement affu-

jettie aux droics
feigneuriaux ;

le doute ne porte

que fur la premiere , & la raifon de douter , on
vient de le dire , c eft qu elle eft refolue.
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Cette queftion a partage les auteuns ;

les uns

affujettiltent egalement les deux adjudications aux

droits feigneuriaux ; les autres veulent cjue la pre

miere en foit exempte ;
le fecond adjudicataire ,

difent les derniers , eft cenfe tirer ion droit de

la partie faille , & non du premier adjudicataire ,

&amp;gt; fur la tere duquel la propriete de Plu
ritage

n a

point retide , au moyen de ce qu il a a pas paye
fon prix. Les vences judiciaires fe font toujours

&quot; fous Pobligation de payer comptant ; n y ayant
&quot; pom: cu de payemenc , il u y a poinc de vente ,

&quot;

parce que la condition de payer comptant eft rc-

folutoire .

Meme varie te dans la jurifprudence ; il y a des

arreti qui allujettiirent le premier adjudicataire aux

lods
, & d auttes qui Ten afFranchuTent.

Cette varie te dans les opinions nous renvoye
naturclkment aux principes de la matiere : une fois

connue , peut-erre verra-t-on que la difcordance des

arrets n eft qu apparente. Les principes ,
les voici.

i Un contrat , par iui-meme produdif des droits

feigneuriaux , peut en etre afTranchi par une refolu-

tion fubfequente.
z Get afiranchiflement a lieu routes les fois que

la refolution s opere par une claufe inht rtnte au con-

trat
, ex c&ufa inkftcrue contraSui.

3
L obligation impofee a PacqueVeur de payer

comptant le prix de la vente , eft mile au nombre

des claufes inherences au contrat.

Mais routes les vemes judiciaires font faites a la

charge par 1 acquereur de payer comptant, ou ce

qui eft la meme chofe , dans un de lai tres-bref.

Ainfi
, difent les partifans de 1 exemption des droits

,

lorfque , faute par 1 adjudicataire d avoir renipli cette

condition
,
on precede a une feconde adjudication ,

la premiere eft refolue par une caufe inherenre au

contrat ; confequemment point de lods & ventes.

Cette confequence feroit fans replique ,
f\ la regie

ji t toit modiriee paraucune exception ; mais, pour que
Je dt-faut de payement du prix opere une refolution

abfolue , telie qu elie doit etra pour emporter
1 exemption des droits feigneuriaux , on exige le con-

cours de deux circonftances.

1 Qne le contrat foit refolu purement & fim-

plement mero dlftraflu , difent les auteurs , c eft-a-

tlire que la refolution fe fafTe fans nouveau prix ,

fans aucune efpece de condition ; on va meme plus
loin ,

il faut que 1 acquereur reode les fruits qu il

a per^us , le vendeur , les interets qu il a touches ,

ou du moins que Pacte en renferme une compenfa-
tion ; en un mot , que la rentree du vendeur dans

fa chofe, ne laifle fub lifter aucune trace de la conven

tion primitive.
z Lors meme que la refolution eft ainfi pure

& fimple ,
on exige en outre qu elie foit fake dans

un bref intervalle , ex modicv intcrvailo : Lorfque
3

jai dit que , quand le prix a e te payable comptant,
*&amp;gt; & qu il n a pas etc paye ,

il n eft pas du de lods

v meme par le contrat j cela foufie une exception ,
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lorfque le vendeur a lailfe 1 acqu^reur joiiir pain-*

blemcnt pendant ua intervalle aflez long , parce

qu alors il eft cenfe avoir abandonne la rigueur de

&quot; la premiere ftipulation &. avoir tacitement accorde

un terme &amp;gt;^. L annotateur de Boucaric
, chapitre

des lods ,
. n.

La regie
5: fes modifications ainfi connues

,
d

Ton jette une deuxieme fois les yeux fur les arrets

dont la difcordance avoir frappe au premier coup
d cril , on voit que cette variete n eft qu apparente
&c qu elle fe concilie par le fait.

Lorfqu immcdiatement apres 1 expiration des de-

lais donnes pour configner , & avant meme que 1 ad-

judicataire ait pris poflefiion de 1 iinmeuble , ies

creaiiciers font revendre a fa folle cnchere , alors

il n eft du qu un feul droit au feigneur , parre que
la premiere vente eft conlideree comme nulle , 8c

qu effeclivement elle n a pas produit une veritable

mutation. Tel eft le motif de I af&anchifTement.

Mais i! eft clair que ce motif eft fans application ,

lorfque les creanciers ont garde le filence pendant

plufieurs annees, & que , profkant da leur facilite ,

1 adjudicataire s eft mis en poffeffioo, & a joui dans cec

intervalle en vrai propri^taire } il eft alors impo/fible
de dire qu il n y a pas eu de mutation , puifque
1 adjudicataire a fait tons les adres de propriete.

Telle eft Pefpece d un arret de 1^08 , rapporte

par Brodeau s cet arret adjuge deux droits de lods

au feigneur , parce que les creanciers avoient laifle

1 adjudicataire jouir pendant dix annees.

C eft egalement 1 opinion de Poquet de Livoniere :

apres avoir dit que Padjudication eft aneantie paf
la folle enchere , & avoir conclu que pour les deux

vences il n eft du qu un droit au feigneur, cet auteur

modifie fa decifion en ces terraes : Je conviens

neanmoins qu il fercit jufte de donner deux droits

x&amp;gt; au feigneur ,
li le premier adjudicataire etoic

j rentre en poifelTion dcs chofes adjugees , en avoit

n joui. . . .
;
car ,

en ce cas
,
la premiere adjudication

a eu fon efFet & a produit une vraie mutation.

On trouve encore une tres-bonne preuve de cette

vtrit6 dans la jurifprudence du confeil , relaciveinent

au centieme denier. Si le premier adjudicataire , dit

33 1 auteur du dictionaire des doraaines ( verbo ad-

judication) a etc proprictaire & qu il ait joui ,

&quot; il eft inconteftabkment du deux droits de cen-

tieme denier . Cet auteur rapporte eufuite
plufr

fieurs arrets du confeil qui Pont ainu juge.

. IX. Les ventes pour L utiitie publique donnent-ellet

au droit de Quint
?

II y a fur ce point diverfite d opinions. Cetrt

qui penfent que les acquisitions qui ont pour objet
1 utilite publique font affranchies du droic de Quint,
donnent pout motif de leur opinion , que 1 inte rec

des feigneurs doit ceder a 1 interet public. Chopin ,

fur la couturne d Anjou , litre des Lods 6* ventes ,

adopte cecce opinion. Eelordeau , tome i , livrc 3 ,
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chapitn l f de fes comroverfes

, rappoite un arrct

conforme du padement de Bretagne , de 1 annee \6^&amp;lt;) ,

a 1 occalion des maifons acquires pour conftriiire le

palais de Rennes. M. Mayuard , tome I , livn 4,

c/inpitte 42 } penfe de meme.
La maxime generate , dir ce (avant magiftrat , eft

33 qu en toute alienation portant translation de feigneurie
33 & propriete en faveurd un autre, ce que nous avons

33 appele changement de main, outre les declarations

3&amp;gt; & moderations qui peuvent etre rirees des raifons

35 & prejuges des precedens chapitres , recoit une

55 autre reftriclion & limitation ; favoir , cjuand telle

33 alienation auroit etc faite par neceiTite privee ou

pubiique , fuivant le fentiment de Bartole , in leg.

33 6* idea , ff. de conditf. Jurt. page 419 ,
& de Jafon ,

^3 in leg. fin. C. de jur. emphyt. page 1973 &quot;.

Sur ce motif, ajoute M. Maynard , la cour

M&amp;gt; de Touloufe, par arret du lyjuin 1560, centre

35 le fennier des droits de diredte dans Touloufe ,

--&amp;gt; a ordonne que le fonds pris
d une maifon

S3 pour elargir
une rue ne porteroit aucun droit de

9) lods & ventes au feigneur direct , pour le prix
3? qui en avoit ere bailie en recornpenfe au proprie-

&amp;gt; taire de la maifon
;
cet arret en flmples termes eft

33
pris

des mcmoires de M. JofTe.

33 Mous ne pouvons cependant taire que bien

33 que Chopin , conformiment a cette doctrine , ait

ecrit ,
lib. I , de morib. Parifi^r. ticre 3 , n 14,

93 rtipublicaqtu utilitatls favore , ceffarejura dominica ,

33 & que, dans (on traite&quot; de dam into franc, lib.
3 }

35
cap. 4, il 1 ait confirme en ces termes, vendi-

33 tionis ex causa publicd coniraElx , nuiliim Iciuda-

*&amp;gt; tivum deberi
-&amp;gt;

toutefois ,
au meme lieu, il apporte

qu en femblable diiferend du
feigneur direct

, de
M quelques mottes de terre ou gazon joignant la

53 boucherie du chattier de Paris , que les echevins

33 de ladite ville avoient achetees pour agrandir les

M boucheries, & pour raifon duquel achat le feigneur
as leur demandoit droit de lods & ventes ; ces eche-

i&amp;gt; vins , pour les raifons ci-defTus , & attendu la caufe

33 & qualit^ de 1 achat , difant n en etre dus aucuns ;

33 il rapporte que la caufe plaidee en la cour de
33 Paris avoit etc appointee au confeil , en 1 audience
33 d apres diner du penultieme mai 1571.

33 Mais depuis nous avons appris d une perfonne
33 d honnear& de capacite , qui le tenoit de M. BrifTbn,
^ pour lors un des avocats de la caufe , qu elle avoit

jj e&quot;tc vuidee & j^g^e au profit des echevins centre

35 le feigneur , & conform^ment au fufdit arret de

la cour de Touloufe ; ce que nous n aurions vouln

33 mettre pour ocer tout fcrupule qu on pourroit faire

&amp;gt; furtel appointement en droit , qui intervient quel-
&amp;gt;5 .quefois , non tant poar la difriculte de la caufe

53 a juger, que pour la confequence de la pronon-
33 ciation pubiique & autres circonftances particulieres

&amp;gt; qui font renvoyer au confeil .

Le fyileme ccutraire eft egalement fonde en auto-

irkes , & fur-tout en raifons.

public eft , coiruije on le voit , le grand

QUINT.
mot donr on appuie 1 opinion qui prive les Teigneurf
du droit de Quint. Tout doit ceder ,

dit-on ,
a

cette caufe fi favorable ;
&: lorfque le bien public

I txi^e
,

il n eft perfonne qui ne doive faire avec

empreiTement le facrifice de fes droits ;
le

prpprie-
taire doit renoncer a 1 htritage de fes

p^res ,
a plus

forte raifon le feigneur doit-il renoncer a fes droits.

Ces droics font le prix du confinement qu il donne

a la vente ; mais la vente etant necellaire ,
on n a

pas befoin de fon confentemen: , & des-Iors il ne pent

pas en demander le prix.

Tel eft le precis de tout ce qui a e&quot;te dit par lee

auteurs fur cette queftion ; le principe eft fans doute

inconteftable ; mais Ja confequence qu on en tire

eft-elle bien juftc ?

Tout doit ceder a 1 interet public. Nous avouons

ce principe , & il eft certainement grave dans le

cceur de tout citoyen. Mais il eft inoui de pretendre

que cet interet public puifle autorifer a privej quel-

qu un de fes droits legitimes.
L edit du prcteur defendoit , chez les Rornains ,

de rien entreprendre pour la chofe pubiique , qui

put prejudicier a 1 inter^t des particuliers : Prttorait ,

ne quid in Loco publico facias nivc in turn locum

immittas qua ex u quid ilLi damni detur, praterqudm

quod Legc decretove principum tibi concejfum fit.
Etl

loi i
,
au dig. nc quid in loco publico ,

en rapportant
cet edit, ajoute qu il a pour objet de pourvoir a

1 utilite pubiique & acelle des particuliers, & tarn pu.-
bUcis utilitaiibus , qudm frivatorum per hoc pro-

fpicitur.

C eft dans ce rr.eme efprit que M. Lebret, dans

fon traite de la. fouverainete ,
dit que quand un

33
prince ou le corps de ville ont befoin de 1 h^ri-

33
rage d un particulier pour accommoder le public ,

33 il n y a point de difficulte qu apres une premiere
33 femonce ils peuvent le contraindre a le delailTcr ;

33 mais qu il feroit injufte, voire tyrannique, que d ufer

de ce pouvoir fans payer le prix raifonnable de

1 heritage dont a befoin le public 33.

C eft ainfi que fe concilient 1 interet public &
I intlret legitime de chaque particulier. Le proprie-
taire doit renoncer a fa propriete & facrifier 1 afFec-

tion qu il peut avoir pour elle ; mais il a droit d en

demander le prix , & ce prix doit etre un prix rai

fonnable ,
c eft-a-dire la veritable valeur de la

chofe.

Peut-il en etre autrement a 1 egard des droits qoi
font dus au feigneur ?

Qu eft-ce que le feigneur ? C eft le proprietaire

direcl & fuzerain. Quels font fes droits ? Ce font les

fruits utiles de fa propriete ; il ne s eft depouille du
domaine utile

, que fous la condition qu a chaque
mutation il lui feroit paye une portion de prix , foit

a titre de Quint , foit a titre de lods & ventes. La
coutume elle-meme a erig^ ces conventions particu
lieres en loi

generate. En tou:es mutations } elle veur

que les droits foien: payes (article 33 & 78) ; elle

n excepte aucun cas ; 5c Ton filence fur Ja faveut

publiquft
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,

- -
u n eft point un oubli qu on puiiTe fuppte er.

Tout ce qu elle lai/Te a 1
arbitrage du juge , eft de

decider s il y a mutation ou s il n y en a pas ; on
ne peut pas introduire une exception qu elle n a pas
elle-meme expreflement indique e.

Les droits du feigneur font done de vrais droits
de

propriete ; a ce titre feul
, la juftice doit les pro-

teger, comme elle protege ceux du proprie tain? utile ;

elle leut doit meme
,

s il eft poflible , plus de faveur
& de protection , puifque le droit du

feigneur direct

precede celui du
feigneur utile 3 puifque celui-ci ne

tient fon droit que du premier; puifqu enfin le droit
de dire&e greve & affedte eflentiellement le droit de

propriete.
De - la il fuit que la meme raifon de juftice qui

exige qu on paye le prix de la propriete , demande
^galement qu on paye au feigneur le prix de la

fienne.

Ce
^que produit 1 utilite publique a 1 egard du

proprietaire , c eft de le forcer a vendre : ce que
produit 1 utilite publique a 1 egard du feigneur, c eft

de le forcer a voir amortir & eteindre fa feodalite.
Par

ce^
double facrifice du proprietaire dired du

proprietaire utile , 1 interet public obtient tout ce qu il

adroit d exiger : & {[feroit inju/le , voire tyrannique
de ne pas payer a 1 un & a 1 autre le prix raifonnabU
de la propriete dont on les depouille.

Si ces idees font
jufte.s & inconteftables par

rapport aux
acquifitions fakes pour 1 utilite publi

que ,
de quelle force ne doivent-elles pas etre a I e-

gard d une
acquifition faite pour 1 utilite particulie-

re d une ville ?

II ne faut pas , en efFet, confondre 1 interet public
de 1 etat avec celui d un des corps particuliers qui
compofent cet etat ; ce font deux chofes que les
loix one toujours diftinguees par les denominations
&amp;lt;iifFerentes de res publics, n-s univcrfitaiis; mais
elles font encore plus diftinguees par la nature qui
leur eft propre.
L erat, ce nom facre , fous la protection duquel

chaque citoyen jouit paifiblement de fa propriete ,

a des droits que ne
partagerent jamais avec lui les

focte te s particulars qui fe forment dans fon fein :

fon domaine eft inalienable ; on ne prefcrit point
centre lui ; tout doit ceder a fes befoins & a fes
interets.

Mais il n en eft pas de meme des villes. Elles
ne peuvent s attribuer aucun de ces caracteres. Ce
ne

^font que des fociete s locales
, formees

, a la ve-
rite

, pour 1 interet des membres qui les compofent 5

mais qui n ont d autres droits fur eux que ceux

que ces membres veulent bien leur accorder
, ou

que 1 autorite
vigilante du fouverain leur attribue.

Dans ces focietes, ce font les liabitans en corps
qui, fous le nom de leurs adminiftrateurs, agiifent,
contraclent , veillent aux interets communs.Si une
ville acquiert, e!!e ne comrade que comme toute
autre commiuiaute ; ce n eft pas 1 etat qm devient,
ibus fon nom, propnetaire du domaine acquis, ce

Tome
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font le? habitans en corps , ut univerfi, qui font

proprietaires , parce que c eft de leurs demers que
fe fait

Pacquifition.

Si, pour faire les frais de cette acqnifition, les de-

niers communs ne font pas LufHfans , la communaute

pourra fans douce . de 1 autonte du prince & du
confentement des habitans

,
s impofer des charges ,

&: faire des levees de deniers ; mais la contribution

qui s en fait ent:e tous les membres ,
8c 1 emploi qui

tourne a 1 utilite de tous, rendent la condition egale
entre tous les habitans , Sc leur 6te tout pretexte

de fe plaindre. II feroit intolerable que , dans cette

admimPiration , un habitant flit plus greve que
1 autre.

Voila en quoi confifte l adminiftration des villes,

& ce que peut produire en leur faveur la confide-

ration de 1 avantage commun de ceux qui les com

pofent. Mais comment concevoir que , fous le pre
texte de cet avantage commun, on puiiTe priver lo

feigneur ,
du payement de fes droits feigneuriaux ,

lorfqu une ville acquiert? Pretendre 1 en priver parca

que 1 acquifition eft faite pour le bien commun ,

c eft vouloir 1 obliger de facrifier gratuitement fa

propriete a 1 inte ret de fes a^ocies ;
c eft pre tendre

qu il doit plus qu un autre a la chofe commune ;

c eft exiger de fa part une contribution plus forte

que celle a laquelle tous les autres membres de la

communaute font adujettis ; c eft renverfer enfin cette

egalite qui forme reifence du contrat focial
, qui

reunit chaque corps d habitans en communaute : il

doit fufrire a ce feigneur de contribuer au bien com
mun par le payement de fa part dans les charges

municipales; ce qu on exigeroit au dela feroit evi-

demment une furcharge & une exaction qu aucuu.

principe de juftice & d equite ne pent faire tolerer.

Mais oa. ne conduiroit pas 1&quot;opinion contraire J

Ce qu on feroit pour le bien commun d une ville,

il faudroit 1 accorder de meme a la faveur ne toutes

les autres communautes etablies dans les villes. Les

paroiffes , les corps religieux , les chapitres , les

feminaires ,
les colleges, les hopitaux , les cours Sc

[es (leges infcrieurs, tous les etabliilemens enrm con-

facres au public dans chaque ville , pretendroient ,

avec autant de raifon, 1 exemption de tous droits

pour leurs acquifitions , puifque tous ces corps n ont

d autre deftination que d etre utiles aux habitans des

lieux dans lefquels 1 autorite fouveraine les a eriges.
La plupart des directes des feigneurs s aneantiroienc

infenfiblement dans les villes ; &c , s il en echappoit

qtielqu une a la multiplication fuccetTive de ces e ta-

bliflemens , elles ne ferviroient qu a rendre encore

plus revoltante 1 injuftice qu auroient eprouvte les

autres feigneurs , puifqu il feroit evident que le

hazard feul auroit decide de raneantillement ou dc

la confervation des droits de ces differens
feigneurs.

Telles font les notions (imples & naturelles que
dictent la raifon & requite. Le bien public eft une

loi commune ; mais 1 empire de cette loi commune
ne feroit plus, comme le die M. le Bret, qu un eni-

Mm
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pire tymnnique , s il devenoit un pre*texte pout

grever un citoyen plus q. .e 1 autre : c eft n-.
5

ji af;cz

que d txiger du
feigneur diredl: & du feic;neur utile

le faorifice de I attachement qu ils peuvent avoir a

la propriete. Si la fociete
,

a
larjuelle

ils font ce

facrifice
,
ne leur en doit pas de dedomma^cment ,

!1 faut du moins qu elle leur paie la valear de ce

qu ils lui abandonncnt ; ce dedommageraent eft de

rigueur ;
il eft du au proprietaire utile ;

il eft e^a-
lement du au proprietaire direde , puifque fa diire-

dite n eft qu une portion de la pleine proprictj.

. X. Le Quint ejl-il da , lorfque le pere donne a

fon fils un immeublc feudal , d la charge de de-

mcurer quitte envers lul des fornmes qu il lui doit ?

Cette queftion eft trait^e a 1 article LODS ET

VENTES , mais nous y revenons , parce qu elle fe

prefente frequemmenr.
II faut convenir qu en general , quand un debi-

teur , pour fe lib-rrer
, donne a fon creancier un

heritage ,
a la charge de payer une dette du donateur,

ou en payement de ce qu il doit , ce que Ies Latins

appellent datio in f lutum ,
il eft du lods & ventes

au feigneur
du fief : cela eft fans clifficulte a 1 tgard

des etrangers , autres que Ies defcendans en
ligne di-

rede
, parce qu alors telle donation equipolle a vente ,

& ne peut etre confideree que comme une venre

fimul ; e : mais cette maxime n a pas lieu a 1 egard
des heritages donnes par Ies afccndans aux defcen

dans , foit a la charge de payer une dette hypo-
thecaire ,

foit a condition de demeurer quitte de

quelque dette ou obligation , parce qu alors telle do

nation eft confideree comme une fucce/fion antici-

pee. C eft ce que nous atteftent Ies auteurs Ies

f.lus
accredites , & ce que Ies arrecs Ies plus fo-

lemnels one
juge.

Pocquet de Li/onniere a traite la queftion ex

prof^lfo
dans fon traite des fiefs , livre

3 , cha-

pitre 5.

II etablit dans la fec&quot;rion premiere, que lorfque
le

debiteur, pour fe liberer , donne a fon creancier un

heritage en payement de ce qu il lui doit
,

il eft du
lods & ventes au feigneur du fief.

Dans la fettion deuxieme, il ajouteque la maxime
ttablie dans la precedence ,

doit etre reftreinte entre

Strangers
& perfonnes qui ne font point heritiers pre-

fom
i
tifs 1 un de 1 autre

,
mais qu il en eft autrement

lorfque Ies peres & Ies meres donnent a leurs enfans

des heritages pour demeurer quittes de la dot pro-
Hiife ou ciutftnijp.t.

La plus grande difficulte
,
dit il

, eft de favoir

s il faut tenir la meme opinion lorfque Ies peres
33 & Ies meres donnent un heritage a leurs enfans, en

aj payement de ce qu ils leur doivent a autre titre ,

K comme pour demcurer quittes de ce qu ils out

a emprunte d eux ,
du reliq &amp;lt;it d lm compre dc ru-

*. idle , des coaveuuons m-itrinaoaiales de la mere

QUINT.
c ,

&c. II fetnble qu il y ait une grange

differ-nce entre ces efpeces & Ics precedentes.

Lorfqu* le pen- & la mire conftitoent nne do

leurs enfans, cu lour donnent des h ritages pou

1 acquit de cette dot ,
c eft avanc-ment d 1

non fujette a des droits ftodaux ;
mais ,

dan

dermeres efp^ces ,
Ies chofes fe paflent

com

entre Grangers ; ce n eft plus par un devoir natu-

IT! , 2c par force cie fucceflion armcipee , q

peres & meres donr.ent a leurs enfans ,
mais pour

s acqukter d ure derte reeile & effccti

&amp;gt;- qu elle fe peut rencontrer entre perfonnes qui
none

aucune alliance enfemble. C eft ce qui
a de

mine Brodeau ,
fur 1 arcicle j.6 de la coutume

Paris ,
a refoudre qu en ce cas il eft du lods

ventes 5 & DupleiTis ,
fur la meme coutume , rap-

3,
porte deux arrecs de 1607 & \ 66 i , par lefquels

il

pretend que ce!a a etc juge ainfi : mais 1 opimon
03 contraire me parent plus jufte

& plus raifonnable ,

6- loiiquiin pen donne un heritage
a Ion fils pour

demeurer quitte de a qu il lui doit ,
ou a la charts

de payer d autres det es quil lul dilegue , Cela. do

toujoars pajer pour avancement d hoirie 6- accom-

mjdement de famille &quot;.

La raifon de decider que donne 1 auteur , eft fans

replique.
II ne fe fait rien en cela , dit-il , qui

n arriveroit naturellement apres lament dupere; car

le fils deviendroit, comitie fon heritier
,^feigneur

& proprietaire des heritaa;es de fa fucceflion , & ,

dans la meme qualitc ,
tenu du payement de ies

dettes.

Quoiqu il en payat au-dela de fa portion heix-

ditaire ,
continue-t-il , par accommodement avcc

fes coheritiers ,
& qu il prit

aulli des heritages

en plus avant & en proportion
des dertes dont

il feroit charge ,
cela ne le rendroit point fujet

aux droits de lods & ventes ,
comme tout le

K monde en convient : par consequent , il ne doit point

,&amp;gt; y avuir Lku de pretendre lods & ventes, Lorjque ,

par une nfpea de fuccejfion anticipie , Is pcre donne

a. fin Jils
des heritages, a. la. charge de payer fes

dett&amp;lt;.s~iirj.ner&amp;lt;:s, & de demcurer qit
tte de ce quit

lui doit
, parce que le fils n eft pas stranger a

1 tgard
des biens de fon pere , quoiqne vivant ,

a caufe de Tefperance de la fucce/IIon future
, qui

lui donne une efpece de feigneurie
.

C eft fur ce fondement que Dupineau. ,
dans fon

commentaire fur I arcicle i 6 de la coutume d Ar.jou ,

au mot ..ra d-.nafin , decide qu il n
__eft point

^

da

de lods & ventes pour donation onereufe faite a I W-
ritier prefomptif.

Bcrault, fur 1 article 171 de la coutume de Nor-

mandie ,
eft d avis , que fi le fitf a etc&quot; donne

en payement par an pere a fon fils ,
le treizieme

r&amp;gt; n eft pas du. 11 appuie fon opinion de deux arrecs

M des 2.8 de;embre 1616, & 9 Janvier 1617 .

M. de I.amoignon, en fes arretcs ,
titre iz des

feigneuiiaux ,
tient pom maxime



QUINT.
ft qu i! n eft du aucun profit de fief , ni droit de

lods & ventes pour un fief ou heritage roturier,

bailie en pavement d une fomme promife en fa-

veur de manage ,
ou autrement , a un enfant

male ou fille
, par fon pere & fa mere ou autre

afcendant &quot;.

Henrys , dans fes obfervations , queftion 18 , exa

mine fe les lods font dus d une donation en ligne di-

Tefle faite a la charge de payer les dettes. II pofe
la queftion d apres la difpofition de la coutume

d Auvergne ,
bien moins favorable aux defcendans

que celle de Paris ;
il pefe fcrupuleufement les raifons

du feigneur pour foutenir qu en femblable cas , les

lods &: ventes font dus
,
& celles du donataire pour

prouver que ,
dans ce cas ,

il n eft pas du de lods

& ventes : il argumente pour le feigneur de ce que
la charge de payer des dettes tient lieu de vendi-

tion en proportion d icelles , & que c eft la meme
chofe que fi le donataire achctoit partie

des biens

donnes par 1 argent qu il doit debourfer ; ce qui fe

rencontre aufli bien en la donation que le pere fait

a fes enfans , qu en celle qui fe fait a des etrangers.
II repond en faveur du donaraire , qu il importe peu

que 1 acquittement des dettes femble tenir lieu de

prix , & qu il foit dans une donation ce qu eft le re-

tour dans un echange : car , quelques dettes que le

fils paye ,
c eft plutot par une fuite neceilaire ,

&
in

confequentiarrt , fe quidcm bona non intclliguntur ,

nife dedufio are alieno , que par une intention for-

melleSc premiere, que, le fils etant cenfe le meme

que le pere , c eft toujours le meme poflelleur & le

meme tenancier : pater & filius natura eadem ejje

perfona pene intelliguntur , & inter eos continuatur po-

tiufquam transfertur dominium. Que cetre prefomp-
tion , fondeefur les priucipesde la nature , & que les

loix out autorifee, n a pas lieu feulement pour les biens

donnes purement & limplement , mats encore pour
Ceux que la valeur des dettes peut emporter.

Apres avoir ainfi pefe attentivement les raifons

qui militent en faveur du feigneur , & celles qui
militent en faveur du donataire , 1 auteur ne ba

lance point a prononcec quit ncft point du de lods

6* ventes d une (ernblable donation ;
il ajoute que ceci

re^oit moins de doute quand le pere donne fes biens

ou pattie d iceux aux enfans qui devroient lui fuc-

ceder ; car
, en ce cas , le pert rieft cenfe qu anticiperfa

fucceflion future ; ce qu il donne nefl qu en avance

ment d /ioirie. Or , comme Tenfant ne fuccederoit

pour le tout ou pour partie , qu en payant les defies

a proportion , & qu il ne devroit pourtant aucun

lods ,
il faut dire de meme pour la donation charges

de dtttes , parce qu il n eft pas jufte que ce que le

pere donne de fon vivant , foit moins favorable que
ce qu il laifle en mourant , & qu une fucceflion an

ticipee foit traitee plus rigoureufement qu une fuc-

ceffion e&quot;chue. C eft pourquoi il conclut que ce feroit
une rigueur trop grande , qu unfits, donataire de fon

pere t a. lj, charge ou en payement de dettes , jilt

QUINT.
oblige de payer Its lods de ce a. quoi Ics dettes fe
rnontent.

Pocquet de Livonniere dit que cette queftion fe

trcuve decide e par un arret du n mat i^?i , rap-

porte au journal des audiences , tome i , livre z ,

chapitre 96.

Henrys autorife egalement Ton opinion du meme
arret du n mai 16^1 , fuivant lequel il fut juge que
d une donation faite par une mere a une de fes filles ,

en avancement d hoirie , d une terre feie;neuriale ,

a la charge de payer &: acquitter une fomme de

5,ooo livres
, laquelle e&quot;toit ipe cialement afFectee &

hypothequee fur la terre ,
il n e toit point du de lods

ni Quint a proportion de la charge. Dans 1 cfpece ,

il y avoit eu claufe exprefle , que la terre dem.eu-

reroit pour conquer jufqu a concurrence de la fomme
de 9,000 livres , d oii Ton inferoit que la donation
etoit une efpece de vente a proportion de !a charge ;

neanmoins 1 arret jugea qu il n etoit point du de lods

& rentes.

L auteur des obfervations fur Henrys , apres avoir
bien examine la queftion , dit qu il eft certain que
dans le pays de droit e crit , il n eft rien du pour
les donations fakes en ligne direde

, quoique ce foit

a la charge de payer les dettes du donateur. II

cite un arret rapporte par la Rocheflavin dans foil

traite des droits feigneuriai* , cbapicre 3
8

, article 6 ,

qui 1 a juge ainfi. II ajoute que cette proportion n eft

pas fufceptible de difficulte , parce qu une femblable
donation n eft qu une fuccefilon anticipee ; que la chofe
doit fe regler comme fi le fils avoit fucce d^ a fon

pere ; dans lequel cas il feroit oblige de payer les

dettes
, fans payer les lods.

Pothier , dans fon traite des fiefs
, chapitre y , eft

abfolument de 1 avis de Pocquet de Livonniere j il

diftingue entre la vente faite par pete & mere a
leurs enfans ,

&: les donations faites par pere & mere
6u autres afcendans en faveur des defcendans. La.

vente y dit-il
, produit le profit de Quint ; Li donation

eft extmpte de profit.

II faut prenJi e garde , continue-t-it , a. ne point
abufer de ce principe , pour aflujettu- au profic de

Quint plufieurs efpeces d accommodemens de fa-

&quot; mille entre les peres , les meres & leurs enfans, fous
&quot; pretexte de la reflemblance apparente des ce&amp;lt;:

accommodemens de famiile avec le ccmtrac dc
vente &amp;gt; .

Po:hier cite precifement 1 efpece d un pere qiu
donne a fou fils un fief ,

foit en general , a la

charge d acquitter fes dettes , foit en particulier ,

a U charge d acquitter une certaine dette. II fem-

ble, dit-il , qu il doive me du un profit de Quint,
05 car la charge d acquitter les dettes , eft une charge
35 qui fe reduit en argent ; la donation faite a cette

M
charge eft un contrat equipollent a vente, qui produit
le profit de Quint. II paroit que donner a la

?j charge qu on payera ,
a mon acquit , io,oooliv.

M que je dois
,

c eft la meme chofe que donner a

w la charge qu on me payera 10,000 livres ; cgMm
ij



276 QUINT.
S3 c eft veritablemcnt me les payer que de les payer
33 a un autre par mon ordre & a mon acquit : Ouo.l

53 aUcrius jufu (olvitur , pro eo eft qita.fi ifji falutum

elfat. Or ,
fi je donnois a mon fils un fief pour

33 le prix de 10,000 livres qu il me payeroit , per-
fonne ne doute que ce ne fiit une vente fujette

30 au profit de Quint ; done e en eft une aufli ,
lorf-

que je lui.donne cette fomme, a la charge de
53 payer a mon creancier cette fomme, Nonobftanc
S3 ces raifons, Livonniere penfe qu il ne doit poiat
jj etre du de profit en ce cas : on peut dire

, pour
ss fon avis , qu un pere , en donnant a fon fils un

33 heritage a la charge d acquitter fes dettes ,
ne fait

qu anticiper fa lucceflion , que cet enfant n auroit

pu avoir qu en payant fes dettes ; il ne /e fait

33 rien par cet acle que ce qui fe feroit fait a la mort
du pere : cet acle ne conten^nt done autre chofe

33 qu une anticipation de la fucceflion du pere, ne

33 doit point pafler pour une vente , en aucune ma-
33 mere ,

ni donner lieu au profit de Quint 33.

33 Par la meme raifon
, ce meme auteur decide

que ,
fi un pere donne un fief a fon fils

,
en ac-

33
quit de ce qu il lui doit pour les reprifes de fa

D3 mere ,
foit pour le reliquat du compte de tutelle ,

foit pour quelqu autre chofe que ce foit , cet acle

p ne doit point pafler pour une vente , mais pour
un accommodement de famille ; que 1 enfant n eft

33
point cenfe avoir achete le fief par la quittance

&amp;gt;3 qu il a donnee a fon pere , de ce que fon pere
lui devoir ; mais qu il eft cenfe 1 avoir en avan-

93 cemtnt de fucceflion , parce qu il n auroit pu le

53 prendre dans la fucceflion de fon ptre , qu a la

3 charge des dertes dont fon pere etoit tenu, foit

* envers lui , (oit envers des tiers 30.

. XI. Dans la coutume d Auvergne , le droit de lods

ejl-il
du pour une donation en ligne direfie , d la

charge de payer les dettes du donateur f

Pour etablir que ce droit eft du
, les feigneurs fe

fondent fur 1 aiticle 3 du titre des achats de la-

dite coutume d Auvergne , qui porte que ,fi aucun

fait donation entre-vijs de Jes biens ou de partie d i-

ceux , a. Li charge de payer les dettes du donateiir ,

lods & ventts font dus felon que lefdites dettes mon-
teront. Le feigneur peut done foutenir que 1 article

etant general , & ne faifant aucune limitation
, fa

difpolition
doit etre etendue aufli-bien aux donations

qui
fe font en

ligne direcle qu aux autres ; qu oii

la loi ne diftingue pas ,
il n eft pas permis de faire

aucune diftinclion ,
& qu il faut croire que ,

fi elle

avoit voulu le faire, elle en auroit aufli-bien fait

1 exception qu elle 1 a prevtie ; qu il n y a pa? appa-
rence que lorfque la coutume fut redigee , les

etats n ayent pas fonge aux donations qu un pere ou

autre afcendant pouvoit faire , & par confequenc

qu il faut dire que ,
comme ils n ont pas voulu excep-

ter ce qu ils out biea preva , Us out bign entenUu

QUINT.
qu il fut compris dans une difpofition , finon

rale, du moins indefinie.

Le feigneur peut ajouter qu il y a d aurant moins

de raifon de diftinguer
la ligne

diredte d avec la colla-

teralc, & de feparer les donations qu un pere fait

a fes enfans
, qu il y a identitc de raifon ,

& que la

motif de la coutume s applique aufll-bitn a la do

nation d un ptre qu a celle d un autre parent : fi la

coutume
, qui ne veut pas que le lods fe paye des

donations
, veut pourtant qu on les paye de ce que

moment les dettes ,
c eft parce que la charge de

payer les dettes tient lieu de vendition a proportion
d icelle , & que c eft la meme chofe que li le

donateur achetoit partie des biens donnes pour 1 ar-

gent qu il doit debourfer. Mais ,
fi c eft parce que la

donation
, pour ce regard ,

tient lieu do vente ,
&C.

en prend la nature ,
il femble qu on doit avouer que

cela fe rencontre aufli-bien dans la donation que le

pere fait a fesenfans , que dans celle que fait unoncle

a fon neveu, & qu il elt vrai de dire qu en I une &c

en 1 autre ,
le fils 3c le neveu font centts en quelque

fagon , aclieter a prix d argent ce que les dettes pen-
vent emporter de la valeur des biens donnes.

Enfii: , le feigneur peut dire que le droit commun ,

& par la difpolidon de la loi derniere ,
C. de jure

emfliiuoi. , le lods etant du de toute alienation , &:

aurti-bien des donations que des ventes , puifque 1 em--

pereur parle non lantum de pr^tio , (e.i etiam de afti-

matione hci qui in alura.n pcrfonam tninsfertur , il

s enfuit que 1 article de la coutume en eft moins fa

vorable , & qu il doit etre plutot reftreint qu etendii

quant a 1*exemption du lods.

Les donataires peuvent , au contraire ,
foutenir ,

qu encore que la coutume foit con^ue en termes in-

definis ,
on ne peut pourtant pas 1 etendre aux dona

tions que les afcendans font aux defcendans , puif-

qu elles font toujonrs cenfees exceptees ; qu en cas de

doute ,
il faut plutot recourir au droit commun ,

& s attacher a ce qui eft favorable , qu etendre

une chofe rigoureufe ; que , comme regulicremenr
& prefqu en routes les coutumes, du pere aux enfans ,

il n y a point de mutation & par confuquent point
d obligation de payer le lods , aufli la coutume ri a

pas enrendu obliger les enfans a payer ce droit ,

non plus pour ce que les dettes moment , que pour
le furplus : quoi qu il en foit , que pour introduire

cette fujetion centre 1 ufage commun ,
il faudrok

que la coutume 1 eut dit plus expreirement ;
autre-

ment , qu ttaut en ce point demeuree muette ,
c eft

par le meme ufage commun qu il faut regler fa dif-

pohtion ; que , puifque c eft chofe odieuie qu un

fils , prenant les biens de la main du pere ,
en paye

le lods ,
il faut aulli

, qu en cela , la coutume ioic

plutot
reftreinte qu etendue

, par cette regie vulgaire ,

qui veut [ ampliation des faveurs , & la reftricVion des

droits qui font infolites
; que , quand il feroit vrai

que ,
de droit commun , le lods feroit du des dona

tions ,
ce ne pourroit etre qu en ligne

collaterale 8c

enue ecrangers j 5 il jCeroit toujours veritible q_ue Ifi



QUINT.
Jtoit commnc rejette ce droit en ligne

direte
, &,

qu al egard des enfans & defcendans ,
il re pent ctre

cenfequ extraordinaire Stodieux. Qu en efFet, fuiva-ut

les articles
3 & ; i de la coutume de Paris, n ttant

du au
feigneur feodal du fief qui ecliet par fuccef-

fion des afcendans , que la bouche & les mains ,
fi

ce n eft pour les fiefs qui fe gouvernein fuivanr la

courume du Vexin Francois , auxqtiels il eft du re

lief a. routes mutations , Dumoulin , fur 1 ancienne

coutume, titre i
,

. i , fur ce mot U Vexin ,
re-

marque que c eft un droit odieux Sc introduit par

quelque feigneur avare & trop dur.

C sft de-la que les donataires peuvent infe rer

cjue , pour pene trer 1 intention de la coutume il faut

confiderer ce qu elle a voulu faire & quel a e&quot;te

fon but ; qu elle n a pas enrendu accroitre 1 obliga-
tion des lods

, mais bien la diminuer, & en foulager
plutot les emphyteotes que les furcharger : dene ,

que, quand elle a parle des donations , & reftreinr le

lods d icelles a ce que fe moment les dettes , elle n a

entendu parler que des donations dont le lods pou-
voit ttre du, & povr lefquelles on pouvoit difputer
ce droit , & non des donations defquelles le lods

n eft pas du commandment. Que, comme la raifon
& I equite repugnent qu on puifle demander ce droit
en

ligne directe , il repugne auffi d etendre la dif-

pofuion de la coutume a ce qu elle n a point dit ;

qu ainfi 1 on ne peut fe prevaloir de ce qu elle eft

concuesen terme iniefmis i car, quoiqu on tienne que
communement, ind^jin tumxquip.lUt utiiverfali ,

cela
n a pourtant point de lieu in f.udis me in materid

flrifld 6 odiojii , ut pojl alias tradu Sur.lus dccifione
i 28. Que , pour etablir cette

regie ,
il faut qu il y ait

autant de raifon
, & qu autrement

,
felon les docleurs ,

indefinite ditfio , jive locatio , non piAJcnur ud omncs ,

vbi non
eft eadem ratio.

Qu au refte , on ne peut pas doater qu il ne foit

vrai que communement le lods n eft du ni des

donations ni des fucceffions en
ligne direcle

& que cette rt
gle ne foit auffi commune en pays

coutumier qu en pays de droit ecrit , fi Ton excepte

quelques coutumes , conime celle du Vexin Francois ,

& celle du Perche , article 3 1
, titre des fiefs

, &
encore quelques endroits en Lyonnois & Fores , oil les

feigneurs font fondes
, en titre particulier, de prendre

la reconnoiffance de pere a fils, & pour icelle un droit

de mi-lods , ainfi que Tron^on 1 a remarque fur 1 ar

ticle
3
de la coutume de Paris. Que , prefque par-

tout ailleurs, femblables donations & fucceffions de

pere a fils for.t exempies de ce tributj que, s i! faut en
chercher la raifon, c eft parce que le lods n eft du

qu a caute que les biens changent de main & paifent
d une pertonne a Tautre

, ce qu on ne peut dire entre

le pere & le fils ; que, comme il n y a point de mu
tation entre ces perfonnes , que le fils n eft pas cenfe

nouveau potfeiTeur , & qu il eft plutot prefurne con-
tinuer la polleiticn qu il avoit

, qu en acquerir une
HourdJe , il ae doit poicc aulfi de Jodsj que c ell

QUINT.
un: fuite naturelle , & que la loi ! a fi bien reconmi ,

qu elle a voulu que le fils qui fuccede au pere fut

plutot anpele Juus qu.i/n alterius h^r^s.

Qu il n importe pas que { acquirement des dettes

femble tenir lieu de prix ,
& qu il foit en une do

nation ce qu eft le retour en un echange ; car , (I

cette raifon eft plauhble , eile ne 1 eft pas auffi bien

pour la donation du p-ire au fils que pour les au-

tres ; qu il y a bien de la difference, &
qi&amp;gt;e quelques

dettes que le fils paye , c eft plucot par uue (nice

neceilaire , cv in conjequentiam , fi quidern bon-i-non

dicuntui , nifi dea uflo arc alieno , que par une iuteii-

tioa fcrmelle & premiere ; qu au lieu qu en domsant

a un etranger un
heritage , a la charge de payer trois

mille livres de dettes , on fonge auiH-t6t a s acquitter

qu a donner, & que cette charge n occape pas moins
la penfe e du dcnateur que le bienfait j au lieu

qu en deduifant ce que le donataire doi: payer , le

donateur n emend donner que le refte. A.u contraire ,

le pere dormant a fon fils , il entend plutot tout

donner , qu il n entend limiter 1 efFet de la donation j

& , s il le charge de dettes , c eft qu il ne peut pas
mieux faire, & que c eft une charge infeparable 3 qu il

faut prefumer que le pere fonge plutot a la donation

qu a la condition
,
& qu il ae donneroit pas moins

quand il n y auroit point de dettes.

On peut ajouter que c eft juftement en ligne co!-

latt rale qu on paye le lods a raifon des dettes ; parce

qu il y a mutation, : que le donataire n eft pas le

meme que le donateur, maisqu en
ligne direcle il n y at

point de mutation ,
& que le fiis etant cenfe le meme

que le pere , c eft toujours une meme poffe/fion Sc

un meme tenancier ; que cette prefomption , fondee
fur les principes de la nature

,
& que les loix one

autorifee ,
n a pas lieu feulement pour les biens donncs

purement & fimplement , mais encore pour ceux que
la valeur des dettes peut emporter ; que , foit pour
la portion qui eft gratuite , foit pour celle qui eft

onereufe ,
c eft toujours une meme perfonne qui

po/fede les heritages. Quoique le fils foit charge
des dettes , il ne laiite pas d etre fils, & de pojfTeder,
comme tel , les biens dounes. La condition d acquitter
Jes dettes ne change pas fa qualite , 8c n empeche pas
non plus la fubrogation ou plutot 1 identite naturelle

qu elle opere.

II eft vrai
, que le pere vendant un he

ritage a fon
fils

, le Quint en eft du ; mais c eft parce qu il ne le

lui vend pas comme a un fils
, & qu en cet atfteil le

confidere plutot comme etranger que comme un
autre foi-meme ; qu on ne peut pas dire cela de la

donation , quoique chargee de dettes 5 car , comme
il a e&quot;te dit

,
c eft la quahce du pere, c eft 1 arFeclioa.

naturelle qui en eft le \rai motif, & la charge des

dettes ne fu.it
, que parce que c eft une fuite ne ce/faire j

qu ainfi !a donation eft fake au fils comme fils
, &

par confequent que cette charge ne peut ernpe-
cher qu oa ne le confidere comme uue meme
foane,
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. XII. L- retrait ducal donne-t-il U droit de

Quint ?

La negative paroit etre fans difficulte.

Ce fentiment eft fond,- fur des principes particu
lars aux paines , qui d^rivent c^alement & des

lettres d creclioa & de 1 e dit de 1711.

Par les lettres d erection des duches pairies ,
I t?-

reCHon ell faite en faveur du due que le roi honore

de cettc
dignite&quot; , & apres lui en faveur de fes def-

cendans males, en loyal manage, perpetuellement& a

toujours. Cetce vocation des males , fuivant 1 ordre

des
lignes

& de la primogeniture etablie par le chef

de la maifon dacale , approuvee & confirmee par
le roi

,
Sc revctue de tout le caradere de 1 autorite

publique par L enregiftrement au parlement , forme

un crdre pardculier de fucceflion par rapport aux

paines ,
& donne a chacun des males , dans fon

rang , un droit qui lui eft acquis par fa naiffance :

elle n opere pas une veritable fubftitution , puifque
ceiui qui recueille le duche n eft point afFranchi des

dettes contractees par ceux qui 1 oat poirede ,
&

qu i! doit meme payer le prix de la terre aux lilies

qui font herideres du dernier due ; mais
, quoique

la propriete qui lui eft d-Jfcrce par les lettres d e-

ion , foit foumife a des charges ,
e le n en eft

pas moins une propriety qui lui eft acquife de plein

droit, & a laquelle il fuccede , ou en ligne direcle ,

s li defcend du dernier pofleiTeur , ou en collateral ,

s il eft d une aurre branche.

II n cft pas reduit a acheter la terre comme un

etranger ; il en eft faifi de plein droit ; il la recueille

par la voie de fucceflion , comme y etant appele par
une loi publique du royaume , qui n a pas moins
de force que les autres lone & coutumes qui reVlent

1 ordre des luccelTions -

} &, s il rembourfe le pnx des

autres , c eft une dette dont il eft charge comme
header du duche , qui ne change point , qui ne de-

truit point fa qualite d heritier 3 ni le titre de fa

vocation.

Nous avons des exemples pour les biens ordinaires

de ce
genre de fucceJlion. L article i?^ de la cou-

tume de Paris p orce que [heritage retire par rctrait

lignagsr eft tellanent afecle a la famille , que, fi le

r:tr.iyant meurt , dklziffanl un heritor des acquits 6*

un. heriticr des propns ,
tel heiitage doit appartenir

a. I henticr des prjpKS de la lis,ne dont eft venu & ijfu

ledit heritage , & non a I heritier des acquits } en

rcnJant tout^foh a I /lender des acquets le prix audit

-ge.

Perfonne ne doute qu aux termes de cet article ,

1 heririer des propres qui prend 1
heritcige , ne Se

prenne comme heriticr & par voie de fuccellion : ce

qui eft fi vrai que cette heritage eft propre en fa

perfonne & dt fcre comme tel aux neritiers des

propres apres fa mort. /-. obligation de remplir le

^i:x de 1 heritage, n opire done pas pour cela une
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vente , & n empeche pas que celui qui le recueille ne

le prcune comme heriticr.

On doit dire la meme chofe, en matiere de pairies ,

8c y appliquer les termes de 1 article 139 de la cou-

tume de Paris : La pairie eft
tcliamnt affetfcc aux

defendant males du premier due, que , ft le dernier

pojjej.ur ne laifj que desJilUs, L duche doit appar-

tcnir a I aine d;s males de I autre branche , en rem-

bj.ttfant tiuufois le prix du duchi aux fille*
du der

nier due.

C eft le meme efprit , c eft la meme regie qui

de ftrent dans la coutume les propres retires parretraic

lignager ,
a I heritier des propres du retrayant ,

Sc

qui , dans les lettres d eredtion en pairie ,
deferent le

duche aux males de la maifon. Dans 1 un & dans

I autre cas , il n en eft pas moins conftant que ce

rembourfement n eft regarde que comme une charge
de la fucceflion a laquelle on eft appele , & non

comme le prix d une limple acquifition.
Ces regies ont fubfifte de tout temps , & ce n eft

pas 1 t dir de 1711 qui les a introduites ; il n a fait

que les confirmer : ce qu il a etabli de nouveau ,

eft uniquement de fixer le prix du rembourfement

fur le pied du denier vingt-cinq du revenu effectif

du duche. Avant cet edit , les filles , obligees d a-

bandonner la terre au male qui y etoit appele ,

pretendoient etre rembourfees fur le pied de 1 efti-

mation ; ce qui faifoit quelquefois
monter le prix

au denier trente-cinq ,
5c meme au denier quarante ,

& devenoit trop onereux a celui qui dtoit appele.

Le roi n a pas voulu qu on put impofer une charge
fi dure a un heritier legitime ,

& qu on le mit en

quelque maniere hors d etat deprofiter d une fuccedlon

qui lui e&quot;toit defcree
;
& en cek il n a fait que recon

noitre d une maniere plus folemnelle le droit de ceux

qui etoient appeles a la polferTion des paines.

Si 1 article paroit con^u en termes de grace ,

Permettons a I aine des mdLs de retirer le duche des

filUs qui en font prjprietaires , en leur tembourfant

U prix dans fix mots , fur le pied du denier vingt-

cinq du revenu aEluel , cette permiflion ne tombe pas

fur le droit de retirer le duche , qui a toujours fub

fifte depui; 1 erection des pairies , mais fur le droit

de le rerirer au denier vingt-cinq 5 ce qui eft en eflfet

une grace nouvelle que le roi a faite aux males des

maifons ducales.

II ne faut pas non plus argumenter de ce que les

filles du dernier poflefleur font traitees comme pro-

prietaires
du duche ,

ni en induire qu il y ait dans

ce cas deux mutations, 1 une du dernier due aux filles,

& I autre des filles au nouveau due qui retire ; car, fi

les filles font traitees comme propric taires ,
ce n eft

que parce qu il eft encore incertain fi le male qui

eft appele voudra retirer 5c rembourfer: jufqu a ce

qu il ait teiire ,
on peut dire , en un fens , que les

filles font proprietaires ,
mais d une propriete con-

ditionelle & refoluble , fi le male vent profiter
de

fon droit. Quand il en profite , le retrait qu il exerce

a un effet retroa&if au temps du deces du derniec
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&amp;lt;3ac , & efface abfolument le droit des filles qu il

Evince ; en forte qu elles font regardees comme n ayant

jamais tt faifies de la rerre ; il eft herider quarul il

le veut
, & par confequent il fuccede immediatement

au dernier due.

II eft vrai qtie c eft un genre de fuccefiion extraor

dinaire & fingulier aux pairies ; mais c cft ronjours

une fucceffion de ftree par la loi a litre lingulier
&;

ciui a fes regies propres; & cela fuffit pour qu il ne

foit du aux feigneurs que le droit de relief. Ce n eft

point une vente qui foic faite par un proprietaire
libre a un acquereur erranger , qui eft le feul cas

qui produife un droit de Quint , fuivant ncs cou-

tumes.

En effer
, dans 1 ancien droit des fiefs, il n etoit

pas permis au vaflal de vendre fon fief a un etranger;
ou au moins il falloit obtenir pour cela le confen-

rement du
feigneur.

Dans la fuite
,

les fiefs e&quot;tant

devenus patrimoniaui ,
il a ete permis de les vendre ,

&amp;lt;n payant au feigneur le Quir.t ,
(I mieux il n aimoit

lui-ineme retirer Je fief on rembourfant 1 acquereur :

mais ce droit nouveau ne peut s appliquer aux pairies.

Quand un male capable de les pofRder les retire des

filles du dernier poiTe/Teur , le feigneur dominant n a

point de confcntement exprcs ou tacite a donner , puif-

qu il y a une loi publique qui appelle le nouveau due ,

& par confequent il ne peut exiger le Quint , qui eft

Je veritable prix de ce confentement.

Cette verite fe confirme ,
en ce que le feigneur

qui , en maticre de vente , a 1 option du retrait feo-

da! ou du Quint , ne pourrcit jamais exercer le retrait

feodal fur le nouveau due comme acquereur : or
,

s il ne peut par. excercer le retrait ,
il ne peut pas

ncn plus pretendre le Quinr.

. XII. Des coutumes qui portent que hs rentes

eonfluuees fur un fief donnent ouveituK au droit

de Quint.

Pour bien entendre ces coutumes
, & les reduire a

leur jufte valeur, il faut reprendre les chofes de tres-

loin.

II n y a qu un moyen de prevenir 1 ufure ; c eft

d en ttablir une
Itgitime : ce principe ne fut jamais

Hen feuti par les Remains , & ne fut connu en France

que fort tard. C eft un fpeclacle aufli bizarre
q-.;e

pitoyable , devoir, pendant fept a hint ilecles
, la

narion aux prifts avec les Juifs 5 ceux-d tour-a-tour
voleurs Be volts , fouvent tole res

, quelquefois punis ,

mais toujours d une maniere injufte , : forces a

augmenter 1 ufure par les peines menvjs decerne es
centre eux ; car les profits d un commerce quelconque
&amp;lt;3oiv?nt necefTairement etre proportionnes aux rifqucs

qu on court en le faifant. Vers le treizieme fic cle
,

on s appcrcut enhn de la neceflite de fixer par une
loi l int(. ret de 1 argent. Rien n ctoit plus fage & en

ai parence plus facile ; cependant on rencontra un ob-
fu.cle d autai;t plus j-uiilant .qu il teuoit a des idees
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plus ref^edlaNIes. La puifldnce fpintuelle , arm-Je d-3

quelques pafTages aes e crnures , s ofpofa a cct

bliflemetit avec la plus grande cbaieur. Lor!
]-&quot;

deux puiiTances du meme ordre fe eloquent, (. :&.

fouvent un bien ; mais que pciit-i!
refulter du co 1

de deux pcuvoirs qui ont un but ,
des principes &

des inrerets difrn-cns ? On n\ :oit point encore r

avanc^s pour nlduire ,; (&quot; jufte valeur une pas

oppofitiou; peut-ctre n en favoit-on pas afltz de part

ni d autre pour bien Icncir la difference qu il y a ei

1 ufure & 1 inttii-t
,

entre le prct &quot;: la confiitution de

rente ; pour s appercevoir enfin que ces
regies , que

nous trouvons effeftivement dans 1 eVangile ,
n y font

que comme des confeils * nou comme &amp;lt;!es preceprej.

Quoi qu il en foit, il fallut parouie cedtr ; il f.illur

plier la loi civile a des loix d un ordre tout-a-faic

different
;

il fallut conf^quemment s e carrer dci vrais

principes : on imagina done de rendre le crcancier de

la rente en quelque forte proprit taire jvif qii
a con

currence du capital des fonds qui lui etoifur Iiypo-

thequcs ,
& les int6-ets qu on faifoit produire k ce

capital, furent en confcquince rcgardcs comme tenant

lieu a ce crcancier des fruits de Fhe
ritage

cie fofl

dcbiteur ; heritage dont il e toit cenfe trr.

proprictaire. Avec cette modification , Its coatracs

de conftitution ddplurcnt moins au clerge 5 Martin V
les approuva par la famcufe extravacrsnts r*gi/rii;ii

d

1 an 1415 ; quelque temps aprts, Six re III confirma

cette approbation , &, en 1441 , Charles VII fixa ,

par un edit
,

Tintc-rct de 1 argent an denier douze :

c etoit beaucoup d avoir fait ce premier pas ; mais

malheureufement on n etoit pas dans le veritable chc-

min ; cependant on coatinuoit a marcher. Le fyfceme
de la communication de la propriet^ fit des progres ,

au point que ,
vcrs le milieu du feizsme fiecle ,

Pie V declara ilL gitime tout prec a interne fait a des

perfonnes qui n avoier.r point de fonds de terre :

long-temps auparavant on ercit alle jufqu a adniettre

les lignagers au retrair de pareilles rentes.

Lucius en rapporte un arret de 1410. Fabert te-

moigne que , de fon temps ,
c etoit 1

ufage dans plu-
fieurs coutumes : cette premiere erreur donna lieu

a une infinite cl autres ; on en porca les confluences

jufqu a donner le Quint au feigneur feodal
, lorfque

le propri^taire du fief empruntoit a conftitution avec

hypothtque de fes bienr,. Le creancier , difoit-on ,

eft devenu proprit taire du fief jufqu a concurrence

de fon capita! ; il y a done changement d hommes ;

il y a done coverture aux droits fecdaux.

Cette dtciiion , route abfurde qu elle e toit , fu.c

t
rigt

e en loi par ceux qui redigerent la coutume
de Paris en i j i o

,
&: on la trouve encore aujour-

d hui dans plafieurs coutumes du royaume. Par une

autre confequence de cette premiere erreur , on afli-

niiloit ces rentes a celles que nous appelor.s aujour-
d hui foncieres ,

& on les rtgardoit
communtment

ccmme non-rachetables ,
a moins qu il n y cut une

crnvention au contraire. Tel t toit 1 trat des chofes,

lorfque Duruoulm ecrivit fon traite* de ujuns : no



QUINT.
pour e clairer routes les parties de la jurifprudence ,

il s appercut , du premier coup-d ceil , que celle-ci

portoit lur un faux principe ; mais ce n etoit pas
allcz de combattre cctte erreur avec force, il falloit

1 actaquer avec
management.

Au lieu de choquer de

front 1 opinion recue, Dumoulin crut devoir prendre un

parti mitoyen ; ildiftinguales rentes conftitue es au taux

des ordonnances , de cclles qui etoient conftituees a.

un taux moins fort. II y en avoir en effet alors de

ces deux efpeces ,
1 interet de 1 argent etant trop

liaut
, prQportionne*ment au prodmt des terres ,

8t ,
fur-tout , relativement a la quantite d efpeces

que la decouverte de 1 Amerique avoit fait refiuer

en Europe. Vers le milieu du quinzieme ficcle ,

on conftituoitquelquefoisavingt, vingt-cinq, Sememe
trente pour cent j ce font ces rentes que Dumoulin
croit devoir diftinguer de cclles qui etoient conftituees

a douze
, puis a quinze pour cent , conformement

aux ordonnances de Charles VII & Charles IX.

Ces dernieres ,
dit-il , etant d un produit beaucoup

plus fort que cclui des
heritages ,

n ayant aucune

proportion avec Its fruits uaturels des chofes
,
ne

peuvent etre afluniltes au fonds de terre , ne peu-
Vfiit etre regardees que comme des deniers , confe-

quemment doivent etre perpctuellement rachetables,

meme fans convention , & ,
fur- tout

, ne peuvent
donner ouverture aux droits feodaux

, lorfqu elles

font hypothequees fur un fonds feodal. A 1 egard des

premieres ,
Dumoulin femble refpeder 1 opinion re-

$ue ,
etant proportionnees a. la valeur des he

ritages ,

ccar.t , par cette raifon
, indifferent au dcbiteur de les

rachaer ou non. Je n oferois, dit-il
, aller jufqu a les

declarer rachetables de leur nature) on peut meme
regarder le creancier de ces rentes comme le pro-

prietaire en quelque forte , du fonds qui lui eft hy
potheque .

De rtJitibus pecunia conflitutis ad rationcm duode

cimo: , ejjentialiter funt redimibiles ; de reditu autem

unius pro viginti , non aufim pronuntiare fetnper redimi

pojje etuim citrci patfum , qma pojfunt emi prailia

Jirnilis rcditus ; rnagls in:linarem ut femper redimi

pojjent , etLunfi cau.um non fit , nife fint conflituti ad
rationcm vi\nn quinque pro uno. DumouJin

, dans

cette diiiir&amp;gt;cl:ion , femble perdre de vue cette regie
i\

fage , qu il faut juger des chofes par leur efTence,
&: non par

ce qui ne leur eft qu accidentel. Or

qu importe a quel taux une rente foit conftituee ?

cela ne lui etant qu accidentel , elle n en eft ni plus
ni moins fonciers ,

ni plus ni moins rachetable. Sans

doute cet homme 11 juclicieux crut devoir ce ma

nagement a 1 ignorance de fon Circle ; c eft ain/I qu il

preparoit
les coups qu il vouloi: porter aux coutumes

qui decident que , pour conflkution de renre fur un

fief, le Quint eft du au
feigneur. 11 en cut rente

vanement I abrogarion ; il fe contente d en detruire

prefqu entierement les efFets
, par la diftinction que

nous vtnons de voir : No:i del-ei: ntclligi de reJi-

tibus prjmifcuis &amp;gt; n^c.jj.ir.o r^dimibilibus qui fpc lint

ad fetuvdum genus , fed de f&amp;lt;.u:lus priini ,
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tanto prctto cmptis , ut poffcnt efjl non it

Le parlement de Paris eut la gloire
de ddfdrer le

premier aux lumieres de ce grand jurifconfulte.
Par

arret du n mars if 51 ,
une renre fut declaree ra

chetable , quoiqu elle flit conftituee au denier vingt ,

& que la convention de rachat ne fut point ftipu-

lt!e au contrar. Cet arret eft rapporte par Pithou ,

fur I article 67 de Troies. Quelque temps apres ,
le

meme tribunal alia beaucoup plus loin ;
il abrogea,

par un arret folemnel, les articles ^8,^9, 60 &c tz

de la coutume de Paris j articles qui donnoient au

feigneur les lods pour rente eonftitue e fur un heri

tage charge de cens
, avec pareil droit lors du rem-

bourfement du capital de la rente. Cet arret eft de

1 annee 1557.
Rien de plus fage que cet arret

; cependant ,
les

difpofitions qu il abroge fe trouvent encore dans plu-
fieurs coutumes du royaume ; celle de Troies eft du

nombre. L article 37 porte : Si le vjjjal vend & con&quot;

flitue rente fur fon fief, il en doit Quint denier a.Jt

feigneur du fief , 6* L acheteur en doit foi & hommage.
Quel fens doit-ou donner aujourd hui a cet article

& a ceux qui font concus de meme dans les diffe-

rentes coutumes ? D apres ce qui vient d etre dit ,

la folution de cette queftion eft bien facile. Cet ar

ticle eft evidemment une fuite de cet:e ancienne erreur

qui faifoit regarder le creancier de la rente comme
le proprk taire du fonds hypotheque. Dumoulin a

demontre la fauflete de ce fyfteme ; les arrets ont

acheve de dirtiper 1 illufion. Aujourd hui le cre-ancier

d une rente hypothequee fur un fief n eft qu un fnnple
creancier hypothecate ,

ne participe en rien a la pro-

priete du fonds qui lui eft hypotheque : il n y a

done point de changemenr de vallal par une pareille

conftitution ; il n y a done ouverture a aucun droic

feodal ; il faut done regarder les articles comme
n exiftant plus , puifqu ils ne font que la confequence.
d une erreur detruite depuis long-temps.
On pourroit dire que, dans le fyfteme^e Dumou

lin
,

les droits font au moins dus pour conftitution

de rente a un taux au-deilous de celui de 1 ordon-

nance , au denier trente , par exemple : mais il eft

aife de voir
, par ce que nous avons dit jufqu ici ,

que fi Dumoulin a ecrit que de pareilles conftitu-

rions donnoient ouverture aux droits feodaux
, ca

n eft qu avec une extreme repugnance qu il i a,fait,

&: feulement parce qu il etoit force , en quelque
forte , a cette dtciiion par 1 efprit general de foil

fiecle.

Je in appercois bien que je me jette dans une dif-

fertation fort longue , & confequemment fort en~

nuyeufe j
mais la matiere des rentes eft encore /I

obfcure , & donne lieu a tant de queftions feodales ,

que j
ai cru ne pouvoir trop appuyer fur tout ce qui

peut en procurer I intelligence. D ailleurs , il falloit

parler de ces coutumes bizarres qui donnent le Quint
au feigneur pour conftitution de rente fur un fief ,

& je
n avois pas d occafion d en parler ailleurs : on

va voir en outre combien IL d.vcioppement des
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ancieus
ufages influe fur la dcdfion de la quef-

tion.

Lorfqne le proptie taire d un fief le ce&quot;de pour
des rentes conftituees , dues par un tiers au cefTion-

naiie
, cet arrangement eft-il une vente ou un echan-

ge 1 Donne-t-il lieu au Quint ou feulemenr au re

lief? Dumoulin s eft explicjue fur cette queftion ,

dan r
, phi hours endroits de fes ouvrages ; i! tieat

par -tout one c efc une vente, exceptii fur Particle

j 8 ds Paris , ou il le regarde comme un ^change.
A

laqi:elle de ces opinions dcvons - nous nous

arreter ?

Lorfque Dumoulin ecrivoit fon traite des fiefs ,

1 opinion qui rL. putoit le ax ancier d une rente, pro-

pri&aire du funds hypotheque ,
t toit encore en vi-

gueur ; les articles 5 8
, $y ,

60 & 6 \ de la cou-

tume de Paris exiftoient encore. Dumoulin faitoit

les plus grands efforts pour les detruire
;

ils ctoient

fondes fur la confufion qu on faifoit des rentes con-

(lituees
, avcc les rentes fonci^res non-rachetables.

Pour tracer entre ces deux efpeces de rentes une

ligne qui fut fenfible a tous les yeux ,
il falloit

fe jeter dans le parti diametralement oppofe : c eft

ee que fie Dumoulin ; il alia jufqu a avancer que
les rentes conftituees au taux des ordonnances, n e-

toient en quelque forte qu un pur mobilier , qu un

argent comptant ; & la confluence de ce principe
le conduifit natureilement a dire

, comme il le fait

dans le pa/Tags que nous developpons , que 1 e-

change de pareilles rentes contre un fief donne ou-
verture au Quint. Dumoulin s appercevoit fans doute

qu il alloit trop loin
;
mais il y a des circonftances

rnalheureufes oii Ton ne peut guerir un mal que par
un auure ; & , li le dernier eft moindre

,
c eft tou-

jours un bien. Telle e toic la fituation des efprits,

iorfque Dumoulin ecrivoit fon traite des fiefs. Les
chofes changeient pendant qu on imprimoit fon traite

des cenfives
&amp;gt;

le parlement profcrivit 1 ancienne erreur ,

& donna cet arret fameux, qui abroge les quatre
articles vicieux de la coutume , & leur fubftitue le

cinqaante-buitieme , qui portoit que _, pour conftitu-

tion de rente fur un fief
,

il ne feroit plus du au-

cun droit au feigneur. Libre alors des entraves des

anciens prejuge s
, maitre de fuivre fa veritable opi

nion & de fe conformer aux vrais principes , Du
moulin dent un langage nouveau

j
il ne ,voit plus

de vente dans 1 efpece propofee , comme il le faifoic

auparavaiit ; il n y voit plus qu un fimple echange
qui donne fimplemenc ouverture au relief: Ccnj^lurd

fraudis noncurrente, nondu;n cenfcrl ver.dttienem , nee

quin &quot;. n pntium dtbcri infivdo , ncc Liudimia. in cenfu ,

fij tantiim relevium in jcudo.
C eft fur 1 article 58 que Dumoulin s cxprime

ainfi ;
fur cet article qui abroge 1 ancienne erreur

qu il combattoit depuis fi long-temps , cette erreur

qui 1 avoit eloignc lui-meme des vrais principes 5

c eft pcnaar qu on ii:irrinioic fon traite des cenlives ,

&amp;lt;]

j i! r&amp;gt; i manufcrit ; qu il fupprime ce qui ctoit

imprime , pour y fubftittier ce que nous venous de

Tome
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voir. Cette derniere decifion doit done ctre regarde
e

comme la veritable opinion de Dumoulin , comma

la feule conforme a 1 etat aftuel des chofes ,
comme

la feule en un mot , qu il cut tenue invariableraent ,

fi les articles de la coutume a!
i
ar le cia-

quante-huiV^me ,
eulTcnt etc fupprimes

avant lui.

Diimoulhi met lui-meme une modification a cette

decifion , qu il eft important de remarquer. In omni

bus Locis ,
ubi de confu.tudinc hi teditus inter mobiliet

reputantur , fcrnp^r h&amp;lt;zc permutatio pro ven.litionc ha-

bttur....... quoad quuluatem reditus infpicitur
locus ttbi

. XIV. Lorfque la main-mom , apres avoir acquis ,

au lieu d&amp;lt;: prendre des U it res d amorti/ement , re-

m.t d,ms le commerce , y a-t-il ouverture au droit

de Quint ?

II femble d abord qu il ne foit du des lods , ni

du contrat par lequel la main-morte a acquis , parce

qu incapable d acqucrir , ce contrat n a point fait en

elle d impreffion ,
ni de la revente qu elle a confentie

parce qu elle n a vide fes mains que pour obeir aux

loix publiques , qui lui defendent d acquerir & de

poifeder des immeubles. II eft vrai qu elle auroit pu
demancler & obtenir des lettres d amortiflement j

mais ce n etoit qu une facult^ qui lui t toit offer:e

&; il ne faut conildv rer que la loi generate par la-

quelle il eft ordonnc aux main-mortes de vider leurs

mains.

Malgre tout cela , il ne faut pas douter qu il n y
ait au moins un droit de Quint , du chef de celui

a qui la main-mcrte a revendu , parce que cette re

vente n cft ,
a dire vrai , qu un tranfporc qui eft faic

a une perfonne capable de ce premier contrat , par

lequel la main-morte avoir acquis.

Mais le doute eft fi , outre ce droit de Quint da

chef de celui a qui la revente a etc faite , la main-

morte n en doit pas encore un autre pour fon ac-

quifition.

Dumoulin, fuivi de plufieurs autres, a diftingtie

fi c eft. a la requcte du feigneur que 1
eglife a vide

fes mains , ou fi elle a revendu fans etre contrainte.

Au premier cas
,

il dit que le lods n eft pas du ,

quand meme 1
cglife

auroit polTedc dix
, quinze ou

vingt ans , parce qae le feigneur ne peut pre tendre

le droit pour une mutation qu il n a pas voulu re

connoitre. Mais au lecond ,
il accorde les lods ,

parce que la main-morte eft cenfee , dit-il , avoir

vendu librement c comme auroit vendu un particu-
lier par desvues d utilite& d interet. II vein mt:ne que
cela ait lieu, quoiqu il ait etc dit expres que la reveura

n etoit faite que pour fatisfaire a la difpofition dc

loix du royaume.
Cette diftindlion ne paroit pas fondee ; c

, dans

ce dernier cas ,
comme dans 1 autre , je declarercjis

la maiu-morte afFranchie Ju droit de lods.

Nn
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La raifos en eft
, que ponr donner lieu a ce dYoit,

il faui ,
ccrame Ie dit cet auteur

, qu il fe foit opere
un changement de main par le tranfport de la pro-

priete
& de la

pofTefTton civile. Or les loix etablies-,

centre la main-morte , font cor.cues dans des termes

qui cmpechent que la propriete &: la pofleilion ne

lui ayent ete acquifes , puifque tel eft 1 efFet naturel

d une loi qui defend d acquerir & de poffeder ; c eft-

a-dire qu il n eft point arrive de vraie mutation
,
&

que la main-morte n a acquis que la fimplepofil-flion
de fait , qui ne peut feule donner ouverture aux dtoits

du feigneur.
II en feroit de meme

, fuivant quelques auteurs ,

quand meme la main-morte
, avant d avoir revendu,

auroit refte/plufieurs ansaees en pofleflion , quoiqu il

femble qu en ce cas on
puiffe dire que la vente a

u fon effet. Mais on repond qu il ne fuffit pas ,
a

l egard de lods , que la vente ait eu fon effet quant
aux fruits , qu il faut qu elle ait opere un vrai chan

gement de main
, qui confifte dans le tranfporc d une

pofleflion
civile & de la

propriete..

.$. XV. Da drolt de Quint, relativement aux ventespar

ittcnt , dans la coutume d Auvtrgne 6- auircs ferti-

t/ables.

Par 1 article 1 1 du litre des criees de la coutume

d Auverene ,
il eft loifible d encherir jufqu a la de-

Jivrance du decret , & 1 adjudicataire ne peut pas
s afFurer d etre le maitre des fonds , que fon decret

ji ait e te leve & fcelle. S il arrive qu au temps de

1 adiudicauon , il y avoit un fermier qui ne 1 eft plus

lorfqu on leve le decret , on demande a qui le lods

en eft du
,

&: de quel temps il faut le prendre.
On peut dire , en faveur du dernier fermier , que

Ja coutume permettant d encherir jufqu a la dt li-

vrance du decret ,
ce n eft pas 1 interpofition du

de cret ,
ni 1 adjudication qui rendent 1 adjudicataire

maitre de la chofe j mais que c eft plutot la deli-

vrance du dscret ; que c eft par ce dernier ade y

& non par le premier , que Tacquereur a le droit

acquis ;
&C par confequent que le fods en eft plutot du

par la delivrance que par 1 adjudication. On peut

ajouter qu ii rtpugne , en quelque facon, que la vente

foit parfaite & qu on puifle encherir 5 d oii il fuit

que , tout le temps qu on peut encheiir , la vente n eft

lien moins one confominee.

Que ii Chopin , fur la coutume de Paris , liv. i
,

tit. z, mem. 19, apres avoir agit la queftion.,

tient que le lods eft du du jour de [ adjudication ,

& non du jour que ie decret a ete Icve & fcelle , on

ne peut pa . ire la meme chofe dans i efpece propo-
lee . y ant cle la difference. Car fi la coii.ume

Je Par
,
aux articles 3^-4 & 355 , permet de s op-

roftr ;
i qu a ce que le decret ait et leve &: fcelle

,

elle r&amp;gt;-j permeL pas pour cela d encherir j & ainfi Ton

peut dire que cette coutume ne fufpend pas 1 erfet du

citt a mais li fiult: diihibution des deiiiers 5 c cft-
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a-dire
, encore que 1 adjndicataire

foit des-lors \Tat

maitre & proprietaire
des heritages

vendus ,
on ne

laiffe pas de donner quelque temps aux cr^anciei

pour s oppofer, & c eft plutot
une grace qu un fon-

dement leginme , plutot
un panVdroit qu un

commun.

D autre part , & pour le premier
fermier on

peut dire qu en toute vente ,
on regarde plutot

1 autf

principal que 1 cvenemenc qui Ie confirme ; par con

fequent , que quoique 1 effet de 1 adjudication
loic

fufpendu jufqu a la delivrance du decret ,
il fauc

pourtant plutot confiderer le temps de 1 adjudication
5C

fe rt gler par lui
, que le temps auquel le decret a

ete leve 5 que cela s obferve communement ; & ,
encore

qu une vente foit fufpendue par une faculte de re-

mere , le lods ne laiile pas d etre du au fermier ,
du

temps du cpntrat ,
&. non du temps que k rachac

eft expire ; qu il a i!-te juge de la forte ,
ainfi qu Anne

Robert le rapporte , lib. 3 , renim judicatatum ,

cap. 17.

Que fi Ton oppofe qu il y a de la difference , parce

que la faculte n empeche pas que la vente ne foic

parfaite , & meme fi Ton veut , pure &. fimple ,

fuivant la loi feconde , cod. de paflh inter emptor.

& venJitor. , on peut rtpondre qu il y a toujours de

la fufpenfion ,
5c qu en effet la vente eft refoluble

felon 1 cvenement d une condition : car r comme il

depend du vendeur de fe fertir de la faculte 8t
_

de

rendre la vente inutile ,
il depend aufli des crc

(anciers

d encherir ou non ; & comme le vendeur , ne pouvant

eu ne voulant pas retirer le fonds , la vente demeure

parfaite ,
auffi nul des creanciers n encheriflant ,

1 ad

judication demeure en fa force ^ & il eft vrai de dire

que le defaut d encherir leve plutot la fufpenfion , qu il

ne donne un droit nouveau.

On pent meme employer la decifion pareille que

donne le meme Robert au chapitre qui precede celui

que nous avons cite ,
touchant la vente faite par un

mineur : car,ayant etc jnge que le lods eft du,du temps

de la vente ,
& non de la ratification, on a pu-tirer

la confluence pour la queftion propofee ,
d autant

que ,
le mineur pouvant faire cafler la vente , TefFet

en etoit du moins fufpendu ;
& que ,

fi 1 acquereur

fait proprietaire
incommutable, c eft plutot par

la ratification que par la vente i ainfi qu on peut

dire que I ailjudkataire
1 eft plutot par la delivrtnce

du decret que par 1 interpofition d icelui. Mais puif-

qu on fe regie , au premier cas , par le temps du pre-

inicr contrac ,
& non du fecond ,

& que la cour 1 a

ainfi juee ,
c eft une confequence qu on doit en.

faire autant dans le cas ou il s
agit

d une vente par

decret.

, XVI. Du Quint,, dans !c Languedot*

Le droit de Quint &oit inconnu dans le. tempt

que les fiefs n &oient que des conce/fions a vie ; I in-

veftiture etoit piueiuent d houneur, &; ar
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fpatuite. Le devoir du vaiTal confiftoir /implement
Jans la foi & le fervice perfonnel.

Les fiefs
, devenus patrimoniaux fous la feconde

race de nos rois
, ne changtrent

ni de nature ni de

qualite; ils etoient alors ,
comme auparavant, ap-

peles benejice ou fief indifreremment. Le vafial les

prenoir , & les porfedoit a 1 egard du feignear gra-
tuitement & comme un bienfair.

C eft d apres ce principe que Dumoulin ,
1 oracle

de la matiere feodale , definic le fief: BtnevoLi 6

perpsiua conceffio rei immobilis vel cquipoikntii
cum

iran/latione utilis dominiiproprietate nrenfj. ChafTanee

en donne la meme definition , & il ajoute : Debet

libere 6* gratis conccdi , & foliim dtbcturpro eolftrvi-

tium perfonale , & ijlud eft proprie feuduin nobile-

Non feulement le droit de Quint n eft pas de la

fiature du fief, mais il lui eft contraire : le fief noble

confifte dans le feul fervice perfonnel ; les preftations
rtelles

}
utiles & pecuniaires ne conviennenc qu aux

totures &c emphiteofes : Natura. jeudi hac ejl , ut

debeatur tantum fides 6* hommaglum. Non unquam ex

pafio penfioncs quxdam dibcntur ab Us qui pr&dia jure

feudi pojjident , fid ita feudum ex pafto na.tura.mfua.rn

txctdit. Cujas prarfat. in feud.... Feudum nobile in hoc

differt ab cmphyttofi& ccnfu quez concedunturfub prtZjla.-

tijne. Challanee , ut fupra. Libcra (y ingcnua. eftfeudi

conceffio , ommmque pecunitz ant cenfus pafiionem ad~

verfatur: quamobremfi princcps in concejfione feudi pe~
cuniam receperit ,

non eft proprie feu.ium , ctiamfi for-

mam folemnitatis 6* verba feudum fignificantia ptoiu-
lerit. Ranchin , fur la queftion 1 5 j de Guy Pape.

Aulli tous les auteurs fe font-ils accordes a decider

qu il n etoit Hen du
, de droit commun , de 1 alie-

nation des fiefs ,
a moius d un titre ou coutume ex-

prefle : Hujufmodipecuniaria onera, maxime infeudis,

Junt odiofa, , unde refiringenda funt ad cafu/nfcriptum ,

generaliter nunquam habent locum
3 nifi ubi & quatenus

paftj fpeciali caretur. Dumoulin fur la coutume de

Paris ,
.

j 5 , glofT. i , n 5 . . . . Aliter fervatur

in regno Franci* , ubi pro K feudali non dcbetur lau-

dimium. Guy Pape, decif. 15$ .... De jure non de-

bentur laudirnia ex faidi alienatione , nifi velpaflo eiut

cenfuetudin: aliudcautitmfit, ut in pleiijque hitjus regni
lods longa confuetudine obtinuit laudimia folvi.

Les auteurs , tels que Boillieu , Guyot &
Coquille , qui ont dit que le lods

,
droit de relief

& de Quint ont lieu a la place de la reverfion reelle

des fiefs es mains du feigneur , ont parle relativement

a certains pays ou les fiefs font purement de profit ,

& ou la coutume a introduit ces droits pecuniaires aux

dwerfes mutations de fiefs.

Mais ces memes auteurs ne font pas d un avis

different de ceux dont on vient de rapporter la

dodrine , quant aux pays qui ont conferve aux fiefs

leur premiere effence d honneur & de franchife de

route preftadon pecuniaire.

Boiffieu attefte que de droit commun les fiefs

-ion: d hemnjeur , & qu ils ae doivact au feignevr que
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la bouche le s mains , c elr-a-dire la foi & bommage ,

&: le fervice perfonnel;

Guyot ,
tome

j , page n y , enfei^ne egalemcnt

que da-is les pays d honneur,

Jans profit,
de bourft: ,

f~f -^c Ls lods nefunl ordinaire

ment connus q:tc pour Ls returns.

Si la feule patriwontalite
des fiefs les avoit affu-

jettis
au payement des droii s de lods

,
n&quot;! vafTal n en

feroit exempt ;
cet ufage fert ir i tal-li dans les pays

du droit ecrit. La plupart des coutumes particulieres

ivdige cs plus de cinq certs aris aprts I epcque de la

patrimonialite des fiefs ,
n auroient pas declare li fran-

cliife de ce droit pecuniaire.

On voit ccpendant cue la majeure partie des pro-
8

vinces de la France , foit cclles qui font regies par le

droit txrit
,
foit celles qui fe gouvernent par des cou

tumes particuheres ,
ont rejete

1 exaclion des lods ,

comme contraire au droit commun des heritages Sc

a 1 eflence des fiefs nobles.

Dans la province d Auvergre ,
il n eft du aucuti

droic de lods au feigreur pour la vente &: 1 nlie-

nation des fiefs, fuivant 1 ardcle 17 de la coutume

du pays , titre des fiefs. Dans la Marche , les fei-

gneurs n ont pareillement aucun profit des fief ; ils n

font fondes a demander que la foi & hommage aux

mutations de vallal. Dans les coutumes d Auxerra

Sc de Nivernois , on ne paye aucundroitau feigneur s

s il n y a titre par la loi de la conceflion & de 1 in-

veftiture. Les coutumes de Troies ,
de Chaumont Sc

de Virry , qui comprennent route la Champagne ,

jouiflent de la liberte du franc-aleu roturier &: noble,

au moyen duquel les fiefs y font non - feulemenf

exempts de tous droits ; mais ils ne relevent meme de

perfonne.
II y a encore plufieurs coutumes oii i! n eft

du aucun droit de Quint ,
telles que celles de Berry ,

de Glumes ,
de Mantes }

de Loudunois ,
& plufieurs

autres.

Dans le reilbrt du parlemem dc Paris, tous les pays

qui fontregis par le drcit ^crit, tels que les provinces

de Fores ,
de Maconnois , de Eeaujcilois ,

de Lyon-
nois ,

& de la haute Auvergne ,
font exempts de

toutes fortes de droits dans la vente des fiefs, & ne

font foumis a d autres devoirs qu a la foi & hom

mage ; on fuit, a leur egard ,
la difpofition des loir

romaines , qui veulent que quiconque pretend ure

charo-e &: une fervitude fur un fonds ,
doit en faiie

la preuve par titre ou par uue poiTemon non cou-

teftte.

II eft fans doute bien
fir.gulier que quelques

- un*

veuillent former un droic commun , d un droit qui

s obferve fi differemment dans toutes les provinces du

royaume.
L autorite des meilleurs auteurs feudiftes qui ont

vecu depuis que les fiefs fout patrimoniaux ,

fe joint done a 1 ufage 8c aux coutumes du
j-lus grand

nombre des provinces , pour juftifier que , foit par

la nature des fiefs ,
foit par 1 ufage prefque geutral da

la France, il n eft poiat du de droit de lods dtf

IS a
ij
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Tali nation des fiefs nobles , a moins de titre ou de

c&amp;lt; nceirjon particuliere.

Serok-il poflible que la loi fit particuliere pour
Je Lauguedoc? que cette province , re^ie de tous les

re . ps par les loix romaines , proteftrices de la liberce

heritages , qui eft dans la pofleilion la plus con-

1 , ai te du franc-aleu , qui s eft donnt e a la couronne

avec tous fes
privileges

fi fouvent confirmes par le

ferment de nos rois , enviat aux autres provinces
du rcyaume la franchife d un droit pecuniaire con-

traire a la dignite & a 1 honneur des fiefs nobles.

Ce:teprt
!

teiuionqu ontt;!evce les traitans eft at:enta-

toire aux anciennes ordonnances cle nos rois ,
i a la

jurifprudence conftante du parlemenc de Touloufe.

En premier lieu ,
nos rois ont toujours protege

fpe cialemcnt la franchife des fiefs & poife/lions de

cecte province.
Du temps meme de la feconde race

, Charlemagne ,

dans fes capitulaires , fe plaignoit de 1 entreprife des

comres qu il avoir commis au gouvernement de cette

province ,
& de Tabus qu ils faifoient de leur au-

torite , pour attenter i la liberte des poile/Iions des

habitans : Auliium habemus qualiter & cornices & alii

ho:inaes qui noftra bcmiiaa liabeie i-iJentur , cornparaat

fibi piopr.etatcs de ipfo no lio bcnejicio.

Ces exaLlions ayant augmente fous les regnes
fuivans, Louis le Dtbonnaire envpyades commiflaires

your connoitre des violences que ces orficiers y avoient

exercees , &. pcur lour fare reftituer les droits qu ils

avoient iujuftement permits
: Qut n^rc-Jl^ invcncrunc

inaumeram multitudinc/n opprejbeum auc oblatwne pa-
triino.-iii fui , auc oblacione iib^rtans quod iniqui comttes

& iocj pofeti per malum in^cniitm cxeiccbant ; omnia

fupra, diftus p/riceps dejlruere juffiL
a:la qu/i impit in.

diebuspatri* ju. per iniquarum miniftrotum jartifueiant.
Tni ga .- dans la vie de Louis le Debonnaire, chapitre

3 ; Cafeneuve , page 119.
Sous la troilieme race

,
le mal devint encore plus

grand par I etablifTement des orficiers commis a la

leve e des droits domaniaux ; les plaimes en furent

portees a S. Louis, qui defendit a fes orriciersd exi-

ger ces droits a 1 averir. Cette ordonnance, ,du 8

avril 1 1 j
o

,
eft rapportee par Cafeneuve a la fin de fon

traite : Demiim de allodiis qiuz , utdicitur, a po :

-ribui coni:n vendi L.bere conjueverunt , & b.iiiLvi nojlri

rendition permit u:it , nificenfusaliquis in his reii.ieaiur

injuper pecunii pro laiidimia eis detur ; volumus quod
t:.i us

irnpojiti revocentur , & fur.iUj. in pojhium non
att.ntent.

Cette ordonnance , qui ne fait aucune diftindtion

cr.tre le franc-aleu noble & le franc-aleu roturier ,

prouve qu il n etoit du au roi aucun droit de la vente

des pofTellions
de cette province.

Saint Louis n excepra de la liberte des alienations

que certaines terres de la province qui etoient par-
VLiuiesau domaine particulier de nos rois, pardon
ou par fuccelfion : Et IYAJ qux. a, nob: \ ,/- / ,-t

fctidum paiticulariter vendi baillivi noftrijine nojlro run

fsrniittant. ajjenfu , nifi contraiia. confuttudo probeiur ,

QUINT.
iprofatafueritfprobationesfuper

hoc proJu&tt
ad

iture\s. .

Cttte loi, prctectrice
de la franchife des facts du

Languedoc ,
ne put fervir de frein aux traitans. Les

violences recommencerent apres la more de S.

Louis. Les feigneurs en porttrent
leurs plamces a

Louis furnomme le Huttin : il rendit une ordomunca

qui eft confervee dans les faftes de la province ,
comme

un monumenc preckux de la franchife de fes biens

nobles.

Ludovicus , &c. Notumfiiciir.il* tiniverfis ,
tarn pro:

fentibus qii
im futuris , quod njs dil^toruM noftroium

comitum , baronum & atiorim nobilium ftnefc.alliarum

Tolofana:, CaKaffbnenfis , &c. fupplicationfous
inch-

naii , ipfofTi.: volentes favoreproftquigratiojo,
acili}-

rum tranquiliitati ,
in.lemnit^ti &amp;lt;s quietifMvtiere-totis

affecJ bus cupientcs , fuper requ^flis
nobis ex parte ,

rum pomtfis pluiirna gravamina eijacrn cv

jcftis per cariifinii J-.-inini &amp;lt;y
.nitons no\lri :;&amp;lt;

* I LJ */ . - l

genus officiates iy miniflros iniufte . ut aicebant , mata ,

ncc non plures gratias quas a nobis fibi
CJ/K\ :;

pci&amp;lt;.~

bant, contituntibus fupcr hoc diligcmi cv/^/. u &
tratlatu , prout connnetur injeiius pro .i.!crc duximuf

ordinandurn.

Primb , fupcr eo quod dicebant fe haberc faculti-

tcm aLunandl r&amp;gt;VOCVM.qVE TITULO LIZERE ttuda.

vd parum ipforum in perfonts ecclefiaflicas Jeu ignj-

biks , abfquc eo quod a dittis pctfinis eeclefietfiicit

feu. igrubilibus
non qua/nan un ipfts

n^bilis vel ailqui

ex^ijdem fub nojl d jun.a. io;ic i\ifcant , a-itqtiam fum-

marii cxi^rc dcbcj.:n.is , & d. hoc antiquo in pofif-

feone pacified } ficut dicunt ,
a umpore a quo mcmoritt

hominum in contrarium non cxiflat , txcepto quodnoflm

iy genitoris nojlrt tempore gentes
* & mini/lit

ipjius domini , ac ctiam nojhi au ,1 juerunt corripeUefk

ad prtKjlindum nobis p,iu,icias pro a iqitibus
de p^r/o-

nis cc; eiiafticis feu ign-jbilibus ,
nEDUM DE FEUDIS

ET RETRO-FEU DlS fu is alienatis per ipfos 3 irru u c

francms alloJiis
,
ut diccb.i it.

Eifdvn nobilibus de gratia conceJimtis fpcciali , quod
ncce ]ores aliam,b*lfam juftitiam

habent:*,

J. cxten de ]uis boni-; Hbus quibufcumqite , tarn

fiiid.iiitjus qiiim .K;;=
:

5 infuiijundiOivnibus^eonfi/len-
trbus ,

dare 6- in cccl-fais t;\insjcrK pofint ,
in puram }

vtram & pcrpetuam elecmojinam , fine fraU.de
tamsn 3

vel ctiam tyforum fervltoribus ignobilibus
in remunera-

tion..m (cn iti Jrarn, cum eis placuerie.

Cette ordonnance eft deftrudive de tout le faux

fyfteme des traicans. On y ttouve la preuve de la

libertt? que les ftietieurs one toujours eue d alienei&quot; leurs

fiefs, a qufKiue t-itre qu ils trouvoient convenable ; fe

Li ccre faculutem alien- ~:irnquc
tirtilo libcre

fcudj velpartem ipforum ;
liberte inck F.nie q -ii n ouvroic

auciin profit envers le domain e ,
atitrede tr&amp;lt;mc-fief,

{lit a titre d indemnite, foit a :i:ie tie droit de lods :

AbCqtte t-o ,]uj.l a Jiftis per onis tcclefiaftids, jett igno*

bii:bus nos auam^uam ip;i
nubile s r, l aliqui ex cijdem

fub no/Ira jui di I }ant, atiquam (umrribntcxigere

dsbeainus
&amp;gt;

libertt fondee fur la poiTejffion la plus
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Conflante & la plus longue ; & de hoc fuerilnt ab arl-

tiquo in poflc/fione pacijic
i a tempore a quo memoria

hj.niaum in contraiiutn non exiftat.

On y trouve encore la preuve de la faculte qu a-

voient les
feigneurs

de la province de conftituer a

fief & arriere-fief , fans qu il fut du aucun clroit de

lods au roi : Abfque eo
q-.cod

a perfonis ecclefiafticis

feu ignobilibns aliquam Jummam exigere debeamus ,

nedum ( encore moins ) in fcudis 6- retro -feudis per

ipfos alienatis
,
imb in jranchis alodiis.

Le privilege
dans lequel la province fut mainte-

nue par 1 ordonnance de Louis le Huttin , fut con-

firme par cons les rois fus fucceffeurs. On trouve la

fuice chronologique de ces confirmations dans le

traite de franc-aleu de Cafeneuve, &notamment dans

celles donnees le 8 mars 1485 , par Charles VIII ,

tenant les etats generaux du royaume ,
a Tours.

Les lettres-patentes de Louis XII , donut es le 9
cftobre 1501 , fur les doleances des trois etats de la

province , font egalement digues de remarque. Le

prince y reconnoit que les habitant dn pays de Lan-

guedjc , qui eft gouver/ii par droit ecrit, felon Lquel
toutes chafes jbnt Branches ,

s il nappert qu elles ayent
etc affervtes en quelques charges ,

tiennent & one accou-

turne de tenir Uurs terras 6 poffefjions en pur franc-
aleu

;
& , fur ce fondement ,

il a fait inhibitions (y de-

jenjes dfes officiers , jar ccrtaines & grandes peines ,

a njus appliquer que , dorefnavant ils n aient a. con-

tralndre ne faire contraindre nofdits fujets de Langue-
doc a faire ne payer aucune reconnoijfance , charges ,

ne devoir quelconque a caufe de leurfdites terres 6*

pojjejfions.

Ces anciens titres de la province depofent haute-
ment centre la prevention de ceux qui veulent en

tendre que ,
de droit commun & par ufage particu-

lier , le Languedoc eft foumis au payement des lods

de 1 alienation des biens nobles.

En fecond lieu, la jurifprudence des. arrets n efl

pas moins contraire au fyfteme des adverfaires.

M. de Cambolas , dans fon traite du franc-aleu
,

qui eft a la fin de fon recueil d arrets, nous inftruit

qu\n I annee 1619 , M. de Marittac , garde-des-fccaux
de France , ayant envoys au parlement de TouLoufe
les njuvclles ordonnances que le roi avou faites pyitr
etre pr cede au

re.gi.lre 6- verification d icclles , la cour ,

aprls divtrfes fiances , diliberant fur I article 103 def-
tlites ordonnances , pat lequel il etoit pone qiu tons les

heritages relevant du roi au pays couturnierou au dfoit

ecrit
, feroient, ^bl.ges a la foi c&amp;gt; homrnage & payement

des lods
,
ventes

, Quints & arneres-Quints , o autres

droits orJinaires , juivant la condition des heritages 6-

coutumes d.s lieux , fi les pojfefeurs ne font apparoir
de Ub.ne ou ajfranchijlment par litre d invejhture ,

de

charge, de remi ,e ou convention particulurt , declara ,

charnbres afcrnhlees- , ny avoir lieu de proctder au

regiftre dudu article , comnie contraire au
privilege du

Languedoc , fur cefuja, cy au droit ecnt qui eft obferve
en cJui.

Le fondement 61
la.

jujli&amp;lt;;e
de cette deliberation ,

QUINT. 2o$

continue Cet auteur , en laquelle j etois prsfent, eft eta-

bits fur deux points : le premier eft que nous avjns des

privileges particuliers en Languedoc , oftrjyes paries
\ feu rois , lefquels nous donnent cet avanta*e de poffe-

der nos urns noblement) I antre , qua , viva:it en icelui

fuivantle droit ecrit , nos terras /out cenfecs dllodictles ,

fi on ne montre le contraire.

Audi la jurifprudence du patlement de Touloufe

s eft-elle , dans tous les temps ,
maintenue da-is fa

decifion -conftante qu il n etoit point du de lods de

la vente des fiefs nobles ,
a moins qu i! ne fiit claire-

ment prouve, par le fermiet du domaine, qu il yavoit
titre ou couturne pourexi^er ce droit.

Maynard ,
livre 4 , clupitre 5 3 , rapporte tin pre

-

juge d autant plus d;;cifif fur cette matiere , qu il s a-

giflbit
d un fief fitue dans la vicomte de Turenne ,

qui a fait partie de la Cayenne. Le vicomte de Tu
renne fut charge de prouver la coutume locale qui

allujettifloit les fiefs au droit de lods.

On repond que cet a U et ne pcut tirer a. confe-

quence 3
attendu qu il s

agifloit
d un fief tenu cum omrti

libertate ty jranchi.fia.

Mais c eft mal connoicre la valeur de ces tennes ,

que d en conciure qu ils rendoient la preuve de la

coutume necelfaiie. Les mors de franch fe 6 de li-

berte , inftre s dans les titres du fief, iignifient
feu-

!ement que le fief etoit tenu exempt de tout fervice

perfonnel , ainfi que 1 obferve Henrys , tome pre
mier , page 5335 car

,
fi Ton cut induit de ces termes

tin alfranchiilement du droit de lods , le vicomte de

Turenne n auroit pas etc recevable a prouver la cu-
tume , parce que , comme 1 obferve le meme Hen

rys , tome premier , livre 3 , queflion 3
S

, ce n eft

qu a defaut de tin-es qu on peut s aider de la cou

tume , qui ne prJvaut jamais a la convention : pro-

vifio hominis jacit cejjare prov/fionetn legis,

II faut done chetcher un autre motif a cet arret ;

on le trouve dans les principes du droit commun ,

que les lods ne font pas clus pour [ alienation des fiefs,

a moins de titre ou de coutume expreife.

Maynard , au cbapitre fuivant , nous enfeigne que
tel

eft le droit commun en cc report du p.ir^m. nt de

Touloufe , qiulque cho/e quau pays coutumier de France

puiffe etre entretenue 6&quot; gardce , que les fiefs , de lc;&amp;lt;r

nature , font exempts de toutes charges roturilres ,
&amp;lt;S*

par ainfi I arg^nt c/ profit pccuniaire , ou confident lef-

dits droits de lods , font renvoyes aux amphitheoles *

e/quelles principalernent font failes prujlations (crnbla-

bics 6- autres pecuniaires }
dites d ce moycn 3 charges

rotur.

Cambolas, liv. 4, ch. 30 , rapporte un arret de

la cour, du lofeptembre \6i. i , qui jugea cga emenc

qu il n etoit pas du de lods de la vente d un fief noble

mouvant de la terre de Calmontel; arrer fond- , non
fur ce que le fief etoit fitue dan-: la fenechauflce de

Touloufe , mais fur le motif pris de la nature de

1 iiweftiture
, qui doit etre gratuite , a moins d ure

convention contraire j c eft ainfi que cet arretifte

1 obferve.
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On oppofe , comme contraire ,
I arre t rapporte

par le meme aureur
, livre premier, chapirre I j , &:

&amp;lt;]iii

fut rendu entre Jean Filere & 1 eveque du Puy;
fnais on auroit du faire atcention que les lods ne

fureut adjuges que parce que le feigneur dominant,
ainfi que Canibolas ne manque pas de I obferver ,

fit voir des acles plus forts & plus anciens, qui afTu-

jettifloient le fief a. ce droit.

M. Catellan attefte egalement , que dans L-s

lleux :. i ; r y a pas de coutumc ou tilre, on decharge
les acquenurs des fiefs nobles du payemcnt des lods.

II rapporte un arret de la cour , rendu le z fevrier

i^fS ,
t ntie les fieurs de Craux , Coin & Gatimard.

On oppofe acet arret que le fief etoit fitue dans la fe-

nechaurTee de Touloufe ; mais c eft fans aucune preuve.
L auteur n en fait aueune mention ; il attefte cette

jurifprudence comme gtnerale dans rout le re/Tort.

6 ii rapporte un arret qui a decide que les lods

^roient dus dans le comte de Carcaflonne , il en

donne lui-merne la raifon j c eft qu il y avoit titre

particwlier qui ailujettit ce comte aux us & cou-

tumes de la prevote de Paris.

C eft encore gratuitement qu on allc
f

c;ue que 1 ar

ret du -L fevrier 1658 fut caild par 1 arret du con

feil de 1665 j il fuffit de lire cet arret du confeil ,

pour fe convaincre qu il n y eft nullemcnt fait men
tion de 1 arret de la cour rapporte par Catellan.

.L arret du confeil de 16?? a ete d ailleurs renverfe

par 1 oppoiuion qu a fonr.ee le fyndic general de la

province.

Albert, iettrc L 3 in verb. Lods, rapporte un autre

arret du 1
3 juillet I6u ,

a 1 tgard d un fief noble

iitue dans la fenechauflee de Gourdon
, qui relaxa

I acqueVeur du droit de lods
,

le feigneur n ayanr

pu rapporter ni titre ni couturae contraire au droit

commun.

Le nouveau journal du palais , tome 3 , page 315,

rapporte un arret du 14 aoiir 1708 , qui a juge ega
lement qu il n etoit pas du de lods de la vente d un

fief noble fitue iiors de la fenechaurTee de Touloufe.

C eft
gratuitement que les detradeurs du franc-aleu

fuppofent que le motif de cet arret fut qu il ttoit

porte par le titre , que le valla! n etoit tenu qu a la

foi & hommage ;
il fuffit d en pjendre lecture , pour

fe convaincre que la d^cifion fiit prife dc la re
gle o-^-

nerale ; que, dans 1 etendue de la province, les lods

ne font dus qu en vertu d un pure, ou par la force

de la coutume.

Le 3 feptembre 1756 , il fut rendu , a Ja feconde

chambrc des enquetes ,
un arret non moins interef-

fant au rapport de M. de Mont-ferrat
, entre le /ieur

de Clermont, acquereur de lafeigneurie de Labarthe,
dans le comte d Aftarac

, & le due de Rohan-Chabor ,

eomte d Aftarac.

II y avoit cette circonftance e/leutielle dans ce

proces , que le due de Piohan rapportoit des preuves

Rentes , par lefquellts divers acquereurs cles terres
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de Labarthe s etoient foumis au payement
lods.

L arret qui intervint daus cette inftance n eut a-
cun egard aux preuves rapportees par le due de

Rohan ; il prejugea que la coutume requife pour

aifujettir les fiefs au droit de lods
}

5c pour faire fup-

pofer le titre , devoit rcfulter de la generation
& de

la continuite des payemens faits de temps immemo
rial par tous les acquereurs. II relaxa le fieur de Cler

mont de la demande du droit de lods
, par cette

feule raifon que ce droit n ttoit point du de la vence

des fiefs nobles.

Cette jurifprudence eft foutenue de Tavis de tons

les auteurs qui out ecrit dans 1 etendue du relTort da

parlcment de Touloufe.

Ferriere
,

fur la queftion i 6j de Guy Pape , die

que les lods ne font pas dus d alienation du fief,

a moins de convention on de coutume particuliere.

De jure non deb^ntar laudimid ex fiudi alienatione ,

nife vel patto , vel per confuetudinem allud cautum fit.

II rapporte un arret rendu par la cour , dans la

caufe de 1 cveque de Mende & du feigneur de Saint-

Vidal.

Ranchin attefte qe le feigneur dominant n a aucuit

lods a exiger de la vente des fiefs ; pro re feuda.lt
non redpientur laudimiz. L arret qu il rappcrte , ex
auditu alieno , en faveur de 1 eveque de Montpel-
lier , fut rendu fans doute dans des circouftances

qui n infirment pas la regie generale ni la dodrine
decet auteur, qui nous cnfeigne, fur la queftion i^f,

que 1 inveftiture doit etre franclie &
gratuite , &c

qu elle repugne a toute preftation pecuniaire. Likertt

(y ingenua eft feudi concejfio , ommmque petunia aut

cenfus poruamm adverfaiur.
Boutaric

}
dans fon traite des droits feigneuriaur

des lods , . J , obferve que le feigneur feodal ne

peut exiger le lods de la vente des fiefs , quautant
qu il

eft etabli par la convention ou par la coutume

des lieux. Son commentateur rapporte des arrets qui
1 ont conftamment jug^ de meme.

Les titres de cetce province , la jurifprudence con-

ftante du parlement , & 1 avis unanime de tcus les

auteurs concourent pour juftifier que , dans toute

Ion etendue , il n eft pas du de droits de lods des

fiefs nobles.

Les orfieiers du domaine ont pretendu que Simoft

de Montfort , ayant conquis la majeure partie da

Languedoc fur Raymond-le-Vieux , comte de.

Touloufe , y fit des loix , par lefquelles les fiefs

furent aflujettis a la coutume de Paris , confe-

quemment aux droits de Quint & de lods Sc

ventes. Nous allons pefer La valeur de cette af-

fertion.

Tout Je monde connoit 1 hiftoire des croifade*

centre les ht retiques nommes Albigeois. Le pape
Innocent III

, parvenu au pontifical vers la fin da
deuxieme fiecle

, ne ce/loit d ecrire des lettres tres-

preirantes aux archevtques & eveques , aux feigneurs
5i aw yilles , pour lew ordojyier d extermijier le#
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Albigeois. Pierre de Chateauneuf ,

un des leVars en-

voye s pour preffer 1 execution de ces ordres farcgui-
naires

, eft a/Talline par des inconnus en noS; &
quelqu un s avife de foup^onner Raymond-le-Vieux ,

comte de Touloufe, d avoir eu part a. ce meurtre.

Auffi-tot le Pape exrommunie le comte de Touloufe,

par une bulle du 7 des ides de mars de cette meme
annee

, & donne fes terres aux premiers catholiques

qui pourront s en emparer. Simon de Mcntfort fe

met fur le champ en campagne , a la tete d une

armt e de croifes , qui 1 elifent pour general. II entre

&amp;lt;n Languedoc ,
& s en empare prefque en entier

dans le courant de 1 annee 1109. Cette conquere

rapide etant faite ,
1 armee nomme Simon gouver-

neur des pays conquis. Voila fon premier titre-

En in i ( quelques-uns veulent en 1110 ) Simon

ayanc en fon pouvoir Raimond Trinquavel , vicomte

de Beziers, 5c mineur , qu il avoii fait prifonnier
avec fa mere, fe fait faire, par cet enfant, une do

nation des biens qui lui revenoient par fucceffion ,

dans les vicomtes de Beziers
, _CarcalIbnne , Alby ,

Rhodes &_Agde, & il arrache une femblable do

nation a la mere. VoiJa le fecond titre de Mont-
fort.

C eft dans cet e tat , qu en 1 i r i
, Simon de Mont-

fort fit les pretendues loix fur lefquelles fe fondent les

officiers du domaine. II les divifa en deux parties ,

dont Tune comprend ce qui devoit etre obferve par
les habitans du pays , & par ceux a qui le comte de

Montfort avoit donne des terres
; Tautre ce qui devoit

etre obferve entre le comte de Montfort & les barons

de France ,
& autres auxquels il avoic aufli donne

des terres ; il y dit qu il les avoit fakes par le con-

feil de plufieurs eveques , c\es barons & des prin-

cipaux vaflaux.

Cependant la guerre continuoit toujours entre le

comre de Touloufe & les croifes ; mais le premier fu:

accable par la perte de la baraille de Muret
,
donne e

en 1113.
En 1114, on tint un concile a Montpellier ,

ou
tons les prelats font d avis de donner a Simon la fou-

verainete des conquetes- ; mais ,
en examinant de plus

ptes les pouvoirs du legat ,
on ne les trouve pas fuf-

fifans pour difpofer des conquetes , & on depute au

pape. Le pape ne donne a Simon que la garde du

pays conquis , jufqu a ce qu il en cut etc ordonne
autrement dans un concile indique a Rome.

Ce concile fe tint en 1115. On y fit an decret

doct le troiheme canon porte que,
&quot; fi le fti^neur

30 temporel neglige de purger fa terre d heretiques ,

il fera excommunie par le metropolitan! & fes

y&amp;gt; fuffragans ; & , s il ne fatisfait pas dans 1 an
,
on

as en avertira le pape , afin qu il declare fes vailaux
n abfous du ferment de fidelite , & qu il expofe

fes terres a la conquete des catholiques , fauf le

droit du feigneur principal, pourvu que lui-rm-rne

** n apporte aucun obftacle a 1 exccution de ce d-i-

* cret ; &; que la mtme loi fera obfervee

*&amp;gt;
ceux

cjui
ne recoruieuTenc poiiit de feignciw
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33 rieitr . Par un autre decret ,

le concile adjuge A

Simon de Montforc le comte de Touloufe & les au

tres pays conquis ; ceux qui reftoient a conquerir de-

meuranc aux ordres de 1
eglife.

Simon ne fe lai/Ta pas tellement eblouir du titre

que lui faifoit le concile, qu il ne chercliat a acquerir

le feul qui pouvoit lui fonder des droits reels ; il

demanda 1 inveftiture du comte de Touloufe au roi

Philippe-Augufte ,
il 1 obtint. On ignore fi les

trrandes affaires que Philippe avoit fur les bras avec

les anciens ennemis de la nation ,
1 obligerenr a fermer

les yeux fur ce qui fe pafloit dans fon royaume 5 ou ,

fi la foiblelTe ou 1 ignorajice
dc fon confcil , ou peut-

etre des mecontentemens particulicrs
centre Ray

mond ,
comte de Touloufe , I entrainirent a

legici-

mer en quelque fa^on , par fon inveftirure ,
une ufur-

pation qu il devoit punir ou qu il auroit du empecher.

Quoi qu il en foit , le comte de Montfort ufa de

fa conquete d un maniere digne des difpodtioas dans

lefquelles
il Tavoit faite : fes cruautes ayant excite

la haine des nouveaux fujers , il fut chaile de Tou
loufe , & il finit par etre tue en afllegeant cette vill

en 1111. Apres fa mort, Raymond-le-Vieux , comte

de Touloufe, & apres lui Raymond VII
,
fon fils, ro-

prirent prefque tout le Languedoc fur Amauri
,

fils d

Montfort, avec le fecours du roi Louis VIII, qai,

prenant enfin la part qu il devoit a. cette querelle ,

entra dans cette province avec une armce , & y fit

cefier les hoftilite s. Louis VIII mouuu en 111.6 t

au retour de cette expedition ; le roi S. Louis f

fon fils ,
mit fin a ces defordres par le traite qu il

fit en 1118, avec Raymond VII , auquel il laifla

le comte de Touloufe ,
renferme dans les limites

de 1 ancien diocefe ,
& reunir au domaine de la cou-

ronne le refte du Languedoc jufqu au Rhone. II fuc

encore convenu , par ce traite , que la fille de Ray
mond epouferoit un des freres du roi ; que le comte

de Touleufe appartiendroit aux enfans qui naitroient

de ce mariage , &, qu au dcfaut d enfans
,

il feroic

reuni a. la couronne. On ajoutera, pour terminer cette

hiftoire , que Jeanne , fille de Raymond , epoufa

Alphonfe , comte de Poitiers , rrere du roi S.

Louis, &,qu etant morte fans enfans en 1170, Sc

fon mari peu de temps apres elle , le comte de Tou
loufe fe trouva entierement reuni a la couronne ; & il

ne refta aucun
vefrige

de 1 entreprife de Simon de

Montfort.

Voici maintenant les obfervations qu il faudroit

faire fur ces pretendues loix de Simon , en fuppo-
fant qiul eut pu avoir un titre legitime dans la pro
vince de Languedoc.

Simon de Montfort a
reiju

fon titre du concile d&quot;e

Latran ,
en mj ;

il n a pas pu-donner des loix ea

Languedoc ea im ,
en vertu d un tit--; qu il n a en

que trois ans apres.
II faut en dire autant de I inveftiture n*-

Atigufte , qui ne fut donnee qu\ P m
ment apres le concile qui avoit le comte M*

To\-.loufe a Simon,
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La donation extorquee au jeune Tnnquavel , outre

que c ctoit un brigandage , ue donnoit au comte de

Montfort ,
en 1 1 1 1 , que des droits de fujet. Trin-

quavel ne pofledoit que des arriere-flefs dans la pro
vince : ce n eft pas cette qualite qui a pu autorifer

Montfort a. y donner des loix.

On ne dit pas que ce comte , ayant acquis un tirre

Ugitime en 1115, par la deliberation du concile

( comme on le pretend ) ,
ait ratifie ces loix faites

en mi ; ce qu il cut du faire naturellement ,
li ces

loix euilent exifte ,
& qu il y eut attache quelque

ccnfequence.
On pe it tres-bien mettre en queftion fi ces loix

ont exifte reellemment. Le favan t ( Cater ) en a

trouve une copie informe dont il fait une anecdote

hiftorique qui a ete repetce comme une fingularhe :

mais ce n eft pas de cette maniere qu on prouve
lexiftence d une loi ; il y auroit&quot; trop de rigueur a

exi Ter que 1 original
dc celle-ci fe flit trouve dans

les greiies
des tribunaux ; mais on foucient que , fi.

jamais il y eut eu des loir du comte de Montfort

dans ces tribunaux, on en trouveroit quelques veftiges

dans leurs ufages, dont la tradition s eft bien con-

fervee. Loin d y trouver ces veftiges , tout annonce

que ces loix n y on: jamais exifte.

La premiere partie de ces loix contient des pro-

liibitions odieufes ,
contraires a la liberte naturelle ,

comme la dcfenfe faite aux femmes qui tiennent

des chateaux
,
de fe marier fans la permillion du

comte. La feconde partie aiTujettiiTbit les maifons

du pays a un impot au profit du pape , admettoit

dans la province ,
des loix du pape touchant les

dixmes & les immunites des clercs , & etendoit la ju-

ridiclion eccltiiaftique
fur les ruines de la juri-

diction royale. La troifieme partie renverfoit toutes

les difpolitions du droit cent touchant les fucceflions,

les teftamens , les donations & les conventions ma-

trimoniales , pour les adujetir a la coutume de Paris }

de forte qu on n auroit pu y difpofer que du Quint
des propres , & ainfi du refte. La quatrieme partie

regardcit les fiefs , confidere s comme immeubles

etaiu dans le commerce ,
dont la fuccellion devoit

etre reglee fur la coutume de Paris , dans laquelle

on n y fucctde pas de la meme maniere qu aux autres

biens. Or on ne croit pas que les officiers du do-

maine ofent dire qu aucun de ces ufages ait etc ja

mais fuivi dans le Languedoc.
Quant aux droits de fief entre le feigneur & le

vaital , qui eft 1 article eflentiel pour la queftion

aftuelle ,
il n y a aucune difpofition a ce fujet , dans

les pivcendues loix de Montfort 5
on voif feulement

que dans une efpece da pnft-fcriptum ,
mis enfuite

02 ce code fmgulier ,
il eft dit qu on fe conformera

a la coutume qui s obferve a Paris
.,

a 1 egard des

fiefs que le comte a-dor-nes ,
& qu il donneroit dans

fa conquete : ce qui prouve d abord que Simon n en-

ttndoit pas abolir le droit ancien des fiefs de la pro

vince , pour y fubftituer celui de la coutume de Paris ,

feulement ailujectir
a cette coutume les efs

QUINT.
dont il feroit la conceffion : de forte qu aux term

memes de ces pretendues loix
,
on ne peut etendre

1 empire de la coutume de Paris , que fur les fiefs

qu on juftifiera que le comte de Montfort aura in-

fe odes.

Mais quelle etoit la coutume de Paris en i z i z ? car

c eft a celle-la que doivent fe rapporter les loix qu on

veut que le comte , de Montfort ait donne es , cett

ann-je a la province du Languedoc.
La premiere 8i la plus aticienne redaction de la

coucume de Paris a ete faite en 1510: ce n eft pas
la qu il faut chercher celle qu on fait citer au comte

de Montfort en 1111. Cafer.euve tira de la biblio-

theque du fieur de Colbert , archevcqiie de Touloufe,
le recueil des ancienncs coutumes qu on avoir a Paris ,

pour cette ville
, celle d Orleans &; les baronnies qui

en dependoient ; il prouve , par 1 autorite de Fauchet ,

Ragueau, Chopin &: Bignon, & par celle de Galland

lui-meme , avocat du traitant 8c des fermiers du do-

maine
, que ce manufcrit e toit authentique &: conte-

noit les ufages connus a Paris &c a Orleans avant la

redaction de la coutume faite en 1/105 & ce recueil

ruine enticiement la pretention des officiers du do-

maine , en etabliflant la difference qui fe trouve entre

1 ancienne & la nouvelle coutume.

Les traitans ont voulu trouver la coutume da

Paris qui etoit en vigueur eniui, dans un pre-

tendu grand coutumier de France ,
fous pretexts

qu il y a un livre qui porte ce titre dans ces ter-

Le gr^nd coutumier de France , inflruclion.mes
de pratique t maniere dc proccder cs fouveraines cours

de parlement de Paris
} prtvote 6&quot; vicomte de P^ris, &

autres jujidi ttions du royaume. Mais Cafeneuve leur

a encore fait voir que ce n etoit qu un livre de prati

que , ainfi que le titre pris enfemble 1 annonce aflez ,

& compofe fous le regne de Francois I
,
vers Tan r 5 3 4 ,

comme 1 auteur le dit lui-meme & comme on le voic

par 1 ufage qu il y fait des difpofitions de la coutume

redigee en 1510.

Quant a la coutume de Paris , telle qu elle a e t^

redigee en 1510, elle ne pouvoit Her les habitaus

des anciennes conquetes de Simon de Montfort ,

qu autant qu ils auroient ete appelcs a cette redaction )

confequence etrange du fyfteme des ofBciers du do-

maine , qu il eut fallu appeler a Paris, pour rediger

la coutume , les feigneurs ecctefiaftiques & laiques ,

les corps, les villes & les communes du Languedoc j

mais confequence necelfaire , parce que ceux qui one

confenti pour eux la redaction de la coutume de Paris ,

ne pouvoient pas obliger , par leur deIiberation , les

peuples du Languedoc , les coutumes etaut un contrat

d: ne liant que in vim patfi.

II eut fallu au moins que cette coutume , faite

a Paris & par les Parifiens, pour les habitans du Lan

guedoc, eur tte enregiftree au parlement de cette pro
vince.

Voici le diplome par lequel Simon de Montforc

aflujettit IL-S Albigeois a la coutume de Paris , nous

le tronfcruons tel que Gallajid le rappone dans fon

tuu4



QUINT.
tiaite du franc-aleu : Hac funt confuetudines qitas

dorninus comes dcbet fervare inur ft & barones de

Francid , 6* alias quibus dedit terrain in parubus

ijlis.

Tarn inter barones 6- milites , quam inter burgen-

fis 6 mrahs , fuccedant hxredesin hizreditatibus fuis

jecundum morem 6&quot; ujum Francis circa Parifias : item

nullus baro jive miles ,
vel quilibel alias dominus in

terra no/Ira recipiat in curia fud duellum pro aliqud

caufd nife pro proditionc ,
vel latroc^nio , vel pro ra-

pind , velpro murto } item in placitis } judiciis , feudis ,

partitionibus terrarum comes tenetur fervare baronibus

fuis de Francid , & aliis quibus dederit terrain in

partibus iftis , eumdern ufum, ea.md.em & confuctudinem

qua jervantur in Francid circa Parifias : aflum apud
Alpameam , in palatio noftro , incarnat. dom. I in.
i die menfis decernbr.

II exifte un arret du confeil
,
du 14 fevrier 1701 ,

rendu centre le fermier , receveur & controleur-ge-
neral des domaines , qui juge que 1 arret du confeil ,

du 17 aoiit 1694 , qui a declare que les terres & fiefs

-de 1 ancienne fenechauflee de Touloufe ne doivent

pas de lods a fa majefte , a lieu pour la partie de la

fenechauflee qui eft en Guienne , tout comme pour
celle du Languedoc , nonobftanr uu arret du j 2. aout

1697, qui avoir, interpretanc celui de 1694, juge
le contraire.

Voici le difpofitif de cet arret : Le roi etant en fon

confeil
, faifant droir fur 1 inftance, a condamne &

condamne les religieux benediftins de laDaurade de

j&amp;gt; Touloufe , a payer audit Daumont , receveur du
domaine de Montauban, & audit Peyronnene ,

en

confequence du don a lui fait par fa majefte, le

&amp;gt; droit de lods & ventes , pour 1 acquifition faite

par lefdits
religieux , de la terre d Encaufe ; & les

a decharges & decharge de ceux a eux demande s

x&amp;gt; pour la terre d Ardizas , & fur le furplus des au-

tres demandes
, a mis & met les parties hors de

cour & de proces. Condamue lefdits religieux
be-

nedictins aux depens envers Peyronnene , & Jes

autres depens d entre le fermier du domaine &
&amp;gt; lefdits benediclins

, compenfes. Fait au confeil

* d etat du roi
, tenu a verfailles le quatorzieme

jour de fevrier 1701&quot;. Cet arret eft imprime.
Dans le vu de -cet arret

, on en relate plufieurs
autres qu il eft important de connoure. Les voici

tels que 1 arret les enonce. Copie d afret du confeil
d etat, fa majefte y etant , du II novembre 1687 ,

par lequd , interpretant , en tant que de befoin , farret
du 17 aout 1 6^4, declare n avoir entendu maintenir

par ledit arret , dans [ exemption des droits des lods 6&amp;gt;

ventes 6- autres profits des fiefs , quefes vajjaux des fiefs,
terres & feigneuries fituees dans in partie de I andznne

feneC/iJiijfee de Touloufe t etant de la province de Lan

guedoc , fans qae fes vajfaux des terres , fiefs & f.i-

gneuries fititts
Jans I aiitre partie de Indite fencchauf-

fee jituee dans la generalite de Montauban
, puijjcnt

jouir de ladite exemption , fous pretexte dudit arret ;

veut en confequencefa majeile } quils foient tenus de lui

Tome
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payer, ou aux fermiers de fes domaines , lefdits droits

de lods 6 ventes 6- autres profits des fiefs , de meme &
ainfi quils auroient pu faire avant ledit arret. Copie
d?arret du conf.il d etat , du 11 otfjbre 1675 , inter-

venu fur les requetes refpeciivts du (ieur Mariol & du.

fyndic de la province du Languedoc , qui jurfeoit a

I execution du brevet ty
lettr&amp;gt;.s-patentes

obtenues par
ledit Mariol , jufqua. ce que autrernent , par fa ma

jefte , en proce tant au jugtment definitif de rinjlance

p^ndante au confeil, p^ur raifon de lods 61 venues , pour

raifon de fancienne fenechaujfee de Toulouje , ait etc

ordonne. Imprime d arret du
conj&amp;lt;.il

d etat, intervenu

entre le fyn..ic de la province du Languedoc , & Pierre

Pointcau
, fermier general des domaines , pouifu .te 6

diligence de P/iilippi, de Neuvdle , fan fous-firmier des

domaines en ladite province , le controleur-general an*

cien des domaines , 6- autres , du 17 a^ut 1^94; qui
mainticnt Ls terres & (eigneuries , fiefs nobles qui font

fitues dans 1 ancienne fenechauffee de Touloufe ,
dans

le droit & la pojfijion ou tiles font d efe exempli s

du p iye;nent des droits de lods aux mutations & autres

profits des fiefs , en quelque cas 6&amp;gt; manic re que ce f- it,

6 conformernent d I arret du 17 rnai 1667 (y d I edil

du mois d aout 1691. Maintient la province du Lan

guedoc dans la pojjeffion du franc- aLu roturier fans
litre. Copie d arret du confeil , du 13 decemhie l6

,&quot;7,

qui maintient les treforiers de France de la generalite
de Touloufe , aux droits de recevoir les aveux 6&quot; de-

nambremens , 6- autres droits 6 devoirs Jus a fa ma

jefte , en raifon du domaine du comte de Comenges &

jugeries de Riviere-Verdun ; fait defenfe aux treforiers

de France de Montauban
,

de les y troubler ni s y
immifcer a I avenir. Copie de deliberation des habilans

d Ardifas , du 12 feptembre 1687 , pour aller declarer

que ledit lieu eft de la jugerie de Riviere-Verdun.

. XVII. Du droit de Quint & Requint dans la con-

tume d Anjou s cV notamment dans le Vendomois.

En matiere de droits feigneuriaux , les loix gene
-

rales portees par les coutumes , font prefque tou-

jours fujettes a quelques exceptions particulieres.

Comme les liens du feigneur
a fes vauaux , & les

devoirs de ceux-ci envers le premier , ne font autre

chofe que les fuites des conventions particulieres

qui ont etc fakes entr eux lors des premieres alie

nations , ceux qui ont apporte le plus de durete

dans ces traites originaires , fe trouvent autorifes ,

quand ces acres font connus ou juftement prefumes ,

a percevoir des droits plus forts. Q:joique les cou

tumes aient cherche a former des loix generates ,
elles

n ont pu empecher les reclamations des feigneurs qui

pretendoient s etre rcferve ces droits exorbiraus , 8c

elles ont laiile a la prudence des
juges

I examen des litres

& des preuves fur lefquels cliacun pouvoit etre fonde.

C eft ainfi que 1 article
\&amp;lt;^6

de la coutume d Anjou,

apres avoir fixe en general les lods & ventes au dou-

zieme , de meme que les coutumes du Maine & dc

Tours, qui font limitrophes, s eft borne a faire
, pour

O o
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le comte de Vendome & quelques autres , des referves

conditionnelles.

cc Au contrat d ^change ou de vendition, les ventes

35 fe payent a raifon de vingt deniers tournois pour
livre ,

(mon en aucunes contrees & parties ou il

sj y a ventes & ilTiies
,
c eft a favoir, trois tons quatre

deniers pour livre ; & , fi ledit comte de Vendome
ou autres vaflaux DESDITS pays one acouftumc ,

&
font en POSSESSION SUFPISANTE d avoir Quint ,

requint ,
reliefs & autres droits ( dont ne foit ci

M faite mention ) , ils en jouiront en la forme ac-

coutumee &quot;.

De meme dans celle du Maine , article 174 :

Et ,
il aucuns audit pays ont accoutume d avoir

&quot; Quint ,
&c.

,
ils en jouiront en la forme accou-

tumee .

Trois parties , comme on le voit , dans 1 article

ci-defTus.

i Le droit general , qui eft de vingt deniers pour
livre ,

c eft-a-dire le douzieme.

1 Un droit particulier fixe pour certaines con-

trees ou ce droit eft conftant : En aucunes contrees
,

il y a ventc^ &
ijjb

5
Des divus conditionnels pour le comte de Ven

dome i autres feigneurs de la coutume d Anjou, ou

autres vaflaux dejdites pays , fi toutefois ces fei-

pneurs font tn poffe/Jion (uffijante.

D apres cela , il ne ptut y avoir de doute que , dans

1 Anjou ,
le droit de Quint & requint ,

&c.
, font

des droits extraordinaires & exobitans de la coutume.

Nos continues d Anjou & du Maine , dit Pocquet
de Livonniere , traite des fiefs

, livre 5 , chap. I ,

pa^e 1 3
6 ,

ne connoiflent pjinc le droit de Qui-nt,

& ne fe fervent de ce terme-la
, fi ce n cft dans

1 article 156 d Anjou, & 174 du Maine, ou il eft

parle du droit de Quint 6&amp;gt; requint , comme d un

droit extraordinaire dont it faut juftifier la pofi/fion

pour en u(er. Er , plus has : La regie ordinaire ,

dans ces coutumes , eft que les lodj & ventes fe

payent a raifon du douzieme denier du prix , fuivant

1 article 156 d Anjou, & 17. du P.T.une. II y a deux

exceptions a cette regie generale ; la premiere , que
les feigneurs qui font en pojjeffi^n de prendre ie Quint
& requint , y font maintenus par les memes articles.

Mais itfaut , pour cela
,
avoir tin litre paniculier ou

pqffejfion /ujfifante contre chaque vajjal. ou cenfitaire

qu on peut aflujettir a ce droit exorbitant.

Les termes memes de la coutuin. font voir de

quel o;il elle ! .:
r onfidere. Elle ne 1 adjuge pas aux

feigneurs qui le reclamoient commt . roit commun de

leurs fiefs. II u en eft pas comme des ventes & ifjues

qu il y a en aucunes contrees. Elle ne tolere le Quint
Sc requint , apautant que fe le? feigneurs font en

roQtJJion fuffifante
cette difpofition eft purement con-

diuomielle ,
& le

fi
laifle tout inde cis.

On doit remarquer , en outre
, que la coutume ne

donne pas plus ce droit au feigneur du Vendomois

qua tous autres : Si le comte de Vendome ou autres

vaflaux DESDITS PAYS .

QUINT.
Aitifi

, Toic relativement a la coutume generale ,
foit

meme relativemenr aux feigneurs particuliers,
le Quint

&
requint n eft toujours qu un droit extraordinaire

de fief, puifque la coutume feule ne peut faire pour

perfonne un titre fufiifant pour 1
exiger.

C eft im

droit tcujours fufpecl & juftement regarde
comme

I efFet de 1 obfefTion des feigneurs. Infolita. fervitici

& exorbitantly ontra prafumuntur d dominis per meturn

cxtorta. Mol. in conf. part. . 76 n 16.

C eft done une juftice d exiger
au moins des fei

gneurs des titres particuliers emanes de chacun de ceux

qu ils veulent y foumettre.

Ce feroit en vain qu un feigneur pretendroit que
Ie droit qu il reclame eft un ufage general

dans le

canton ou fon fief eft fitue 5 on lui repondroit avec

Dumoulin
, que 1 ufage commun d un pays peut bien

fervir de
regie pour fixer la quotite & )a perception

d un droit auquel il eft certain que 1 heritage eft fujet ,

mais non pas pour foumettre cliaque paiticulier a un

droit extraordinaire. Secus fi de aitquo onere extraor-

dinario imponendo ageretur , quia. etiamfi maximt cce-

teri omnes circumvicini fundi Mud -pendant , nihil con-

clti-.it ad onerandurn certum intermedium prxdium , nifi

aliui de titulo vel longiffima perceptione particular!

doccatur.

Le droit ne pouvant etre du in vim confuetudinis ,

mais feulement in vimprivati pafli ,
eft toujours fub-

ordonne a 1 examen du titre particulier fur lequel
il

eft fonde.

L enclave meme feroit infuffifante ;
elle forme

une prefomption pour r^clamer la dJrefte fimple ,

quand aucun titre contraire ne s y oppofe , non ap-

parentibus aliis docum:ntis & prokjtionibus. Mais ,

s il s agit de charger 1 heritage de quelque droit

&amp;gt;&amp;gt; extraordinaire ,
1 enclave ne conclut rien ;

il faut

titre expres &c tres -
longue preftation particu-

liere .

. XVIII. Du droit de Quint , dans la. coutume de

la, Marche.

Suivant la coutume de la Marche ,
le droit de lods

& ventes n eft point un droit ordinaire que tous

les feigneurs
des fiefs puiilent exercer indiftin&ement

en vertu de la coutume
;

il faut qu ils ayent un titre

particulier pour pouvoir 1 exiger : fi 1 infxodarion a

etc faite fans aucune referve a cet egard , il n eft

du au feigneur
aucun droit de mutation. C eft ce

qui refulte des articles 113, 118, iyo, 183 ,

195 de cette coutume. Es lieux ou ventes font

dues Si heritage duquel eft
du loJs 6&amp;gt; ventes

fe bailie par forme de louage Lods & ventes des

heritages francs es lieux ou elles font dues. . . . Cclui

qui
achette terns is lieux oil ventes font dues

Le feigneurfeodal na aucun droit fur fon vajjal, fors

la bouche 6&amp;gt; les mains
&amp;gt;

s il riy a exprejfe reconnoif-

fance au contraire.

Telles font les expreffions que cette coutume

emploie conftammeut ; elle fuppofe toujours la li-
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feme des

heritages , taut que la lervitude n eft pas

prouvee.

Ecoutons M. Couturier de Fournon , commen-
tateur de cette coutume , procureur da roi pendant
un demi-fiecle , a la fenechauiTee de la Marche ,

heritier des connoifTances d un pere qui y avoic aufli

exerce les fonclions du miniftere public pendant cin-

cjuante-cinq ans.

Ce commentateur dit , dans fa premiere obferva-

tion fur le chapitre 1 6 , que les termes de la

coutume , es litux ou les ventes font dues ,
font

entendre qu en la Marche , les lods & ventes ne

&amp;gt; font pas dus indiftinclement a tous les feigneurs
de fiefs : ces droits font

,
a la vente , une attri-

bution & une dependance de la direde ; mais ,

afin qu un feigneur puifle percevoir les droits de

lods & ventes , il faut qu il foit fonde en droit

conftitue 8c en une reconnoilTance expreffe de la

part du fujet des biens & heritages .

II dit ailleurs que ces memes mots donnent

D a entendre que le droit n eft du qu en certains

lieux , & non indefiniment pour raifon des heri-

tages dependans de la diredte des feigneurs.
II eft

3* certain
,
& d un ufage conftant , ajoute-t-il ,

fonde*

fur des fentences & arrecs de la cour
, que les

feigneurs directs ne peuvent demander le droit de

lods & ventes dans le cas ou ils font fondes a le

M
pretendre , fice n eft en vertu d un titre expres 5:

conftitutif dudk droit de lods & ventes de la part
du tenancier ou de fes auteurs. La chofe a etc

&amp;gt; ainfi jugee par un arret folemnel du confeil d etat

du roi , du premier jiullet 1684, rendu entre les

&quot; fermiers du domaine du roi & les habitans de la

ville d Ahun.

jj II y a un certain canton & territoire aux en-

virons de la ville d Ahun
, & de meme aux en-

virons de la ville de Gueret, oii les tenanciers pof-
fedent leurs heritages en direile franche , fans

3&amp;gt; neanmoins aucune charge de lods & ventes dans
M le cas de vente Sc alienation defdits heritages ;

y cela vient de ce que les anciens comtes de la

&quot; Marche ont accorde volontairement des concef-

fions aux tenanciers , de pofleder les heritages
en direde franche , fans aucunc ftipulation & re-

fine expnjfi du droit de lods c&amp;gt; ventes .

Cecis applique aux fiefs comme aux rotures, puif-

quel article 195 porte, que tc
par mutation d hommes

ou feigneur , le
feigneur fcodal n. a aucun droit

n fur fon vaflal fors la bouche &c la main , s il n y
a exprefTe reconnoiflance au contraire &quot;.

II paroit done certain que , dans la Marche ,
un

feigneur ne peut demander des lods & ventes pour
les rotures, ni aucun droit pour les fiefs, qu un
titre precis a la main ;

il faut done que le feigneur

reprefente celui qui 1 autorife a percevoir des droits ,

lorfque des heritages limes dans fa feigneurie font

alienes.

QUINT.
. XIX. Dans la. coutume de Nivernois } les dona

tions entre mari cy femme donnent dies ouverture

au Quint ?

Nous-nous dt-terminons pour 1 affirmative
&amp;gt;

vcici

nos raifons.

La coutume de Nivernois , difFerente en ce point
du droit commun , donne le Quint au feigneur toutes

les fois que le fief change de main , foit que la

tranfmiiTion fe falle par vente , foit qu elle s ooere

par la voie de la donation : dans ce dernier cas, on

evalue le fief donne ,
& le feigneur prend le Quint

fur le taux de 1 eftimation.

Ainu , dans cecte coutume , la
regie ge nera e eft

que route donation donne ouverture au droit de

Quint ;
il n y a que deux exceptions a cette n

gle r

la premiere , lorfque la donation eft d un parent a un

parent j
du cote & ligne

d oii procede le fit fdor.ne :

la feconde, lorfque la donation eft faite par contrat

de mariage ,
il faut de meme

, pour I affranchifle-

ment du droit , que le donateur & le donataire foienc

parens ;
mais

,
dans ce cas

,
la parente fuffit fans

diftinction de
ligne.

Telle eft 1 economie de la coutume de Nivernois ,

fur le droit feigneurial auquel les donations donnenc

ouverture ;
c eit ce qui refulte des articles 3 1 & 3 3

du titre des fitfs
&amp;gt;

ces articles portent :

i Si la chofe fe&quot;odale eft donnee a e
tranger ,

par quelque donation que ce foit ,
il y a Quint

pour le feigneur.
33 1 Si c eft de parent a parent ,

n en eft du au

cun Quint.
33

3
Si un fief eft domic purement & /Implement

33 en mariage , par parent a autre parent , il n en

33 eft du aucun Quint au feigneur feodal , pofe que
33 le donataire ne foit de 1 eftoc d oii leditfiefpro-

cede 33.

Coquille developpe parfaitement bien Fefprit de

ces difpoiitions. Apres avoir etabli
, dans fes infti-

tutes , page 41 ,
comme maxime gcnerale , que la

coutume de Nivernois donne les hds 6 ventes pour
donations a. etrangers ,

il s occupe de deux excep
tions a cette regie , dans fon commentaire fur ces

articles 31 & JJ. Le trente-unieme t
dit-il

, p.irU de

donation faite en faveur de mariage a Jon parent , qui

eft d autre ligne que celle d oii le fief procede. Le

trente-troifieme aiticle fe doit entendre quand la do

nation hers de faveur de mariage eft faite a parent de

la meme ligne dont
eft

le fief donnc , afin que la fa-

veui du manage dont
eft parle au trente-unieme article ,

foit ctnfee operer quelque chofe de fpecial.

Le commentaire & le texte s etayent reciproque-
I ment j & , pour peu qu on veuille y reflecliir , on

y voit clairement la folution de la queftion pro-

pok e.

En effet la regie generale eft que le Quint

eft du pour quelque donation que ce foit. Deux ex

ceptions
a cette regie } lorfque la donation eft d uu

Oo
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QUINT.
parent a un autre parent de la ligne d ou procede
Je fief donne ; la deuxieme

, relative aux donations

par contrat de mariage.

Mais 1 article
3 1

exige , pour raffranchiflemenc
des donations portees par contrat de mariage ,

le

concours de deux circonftances : i que le kef foit
Aonne en manage , c eft-a-dire a 1 un des futurs con-

joints , pour lui tenir lieu de conftitution dotale ou
autcement , ad fuftintnda onera matrimonii.

La loi vent
, en outre

, que le donateur le

donataire foient parens ; c eft ce qui eft bien textuel-
lement i cric dans cet article 31 : Si un fief eft donne
en mariage par parent a parent. A la Verite

,
cet ar

ticle n exige pas que la parent foit du cote &
ligne

&amp;lt;d od precede le fief; mais cette condefcendance eft
!a ieule faveur que la loi ait cru devoir accorder aux
contrats de mariage, & il eft abfolument neceifaire

&amp;lt;jue
le donataire & le donateur foient urns par les

tens du fang, foit d un cote, foit d un autre. Si,
au contraice , il n exifte entr eux aucune parente , en
un mot

, s ils font mangers 1 un a 1 autre , quoique
fa donation foit fa ; ce par contrat de mariage ,

c eft

le cas d appliquer la
regie generate de Particle 3 3 :

Si la cKoje jeodale c-l donn&amp;lt;: a etra.n$cr par quel-
qu donation que ce foit 3 il y a, Quint pour le

Jeigaeur.

On ne peut Hen de plus general que ces expref-
fions

, qud-jut donation que ce foit ; elles repondent
tres-diredement a 1 un des moyeus fur lefquels fe

fondent^les partifans de 1 opinion contraire : ce moyen
ft puife dans la faveur que meritent les contrats

de mariage.

Ces contrats font , en effet-, rres-favorables ;

mais la loi a prononce ; il n y a plus a raifonner :

or ,
la coutume ne fait a la regie generale qu une

feule exception ; elle concentre toure la faveur

qu elle accorde aux contrats de mariage , dans un
leul cas , celui ou le donateur & le donataire font

parens.

D ailleurs
, dans la majeure partie des coutumes ,

les donations a des
Strangers , quoique faites par

contrat de mariage , font
fujettes au droit de re

lief, comme les donations ordmaires. Ainfi Ton
voit qu en mari ere de droits

feigneuriaux , la fa
veur des contrats de mariage eft de bien peu de
confideration.

Cependant , ajoute-t-on , on ne voit nulle part ,

dans la coutume de Nivernois , que le mari ou la

femme, en cas de pareille donation, foient
aflajet-

ris au Quint : on ne voit pas non plus qu ils en foient

afiranchis ,
& cela fuftit pour qu ils foient

obliges de

payer le droit. Mais ces mots fi generaux d*e 1 ar-

ticle 33 , quelque donation que ce foit , n embrafTent-
ils pas cellts que les futurs conjoint? peuvtnr fe faire

I un a 1 autre , par lei&amp;gt;r contrat de
mariage ? II n eft

done pas exadt de cLre que la coutume ne Jes aflu-

Jettic pas au droit de Quint.

QUINT.
Mais , pour eloigner abfolument toute idee de pa-

rente entre le mari &c la femme ,
il furKt de jeter les

yeux fur la loi qui les habilite afucceder 1 unai autreB

c eft la loi unJ-c vir cv uxor ; elle porte : Nempz ul

maritus 6- uxor ab inteftato invican fibi in foiiJum

fuccedant , quoties deficit omnis parentum , liberommve

feu propinquorum 3 legitima vd na.tura.lis fucccflio.

Ce texte
, comme on le voit

,
eft bien eloigne de

fuppofer qu il exifte de la parente entre le mari &
la femme ; au contraire , fon objet eft de ftatuer fur

le cas oii le predecede ne lailfe aucun parent.

Enfin le roi , le feigneur haut-jufticier ,
fuccedent

egalement dans certaines circonftances. Qui jamais
a imagine d en conclure que la loi etablit une ef-

pe ce de parente entr eux & celui auquel ils fuc

cedent 5

Ainfi
, le mariage ne forme aucune efpe ce de pa-

rente entre le mari & la femme. La circonftance que
dans certains cas ,

ils font appeles a fucceder 1 un a

1 autre , ne les rend pas , ne les fuppofe pas meme
parens.

. XX. DCS donations dans la couturm Amiens.

Dans cette coutume , la donation donne , comme
la venre , ouvertnre au droit de Quint ,

a moins

qu elle ne foit faite en ligne directe au fils du do

nateur ( article 48 ) ,
ou en ligne collate rale a fon

plus prochain heriiier & parent en avancemcnt d hoirie

( article 74 ).

Cette derniere difpofition a fait naitre une queftion

tres-long-temps controverfee dans le bailliage d A-
miens ; celle de favoir fl , lorfque le donateur a des

freres & des fccurs, &: qu il donne un fief a 1 une d elles,

cette donation donne ouverture au droic de Quint.
A la verite la foeur donataire eft I htritiere la plus

prochaine ; mais le doute rcfulte de la circonftance

que , dans la coutume d Amiens , le male , en col

late rale ,
exclut les filles. Ainii , dans 1 efpece , fi le

donateur fur mort
inteftat , la focur n auroit pas fuc-

cede au fief qui fait 1 objet de la donation. Sous ce

point de vue ,
ne peut-on pas dire que la foeur n eft

pas he ritiere apparente de fon frere, du moins quanc
a fa fucceffion feodale J Elle ne remplit done pas le

voeu de la loi.

Depuis tres-long-temps le bailliage d Amiens ju-

geoit cette queftion centre les feigneurs j les requetes
du palais avoient juge de meme en 1718, & cette

jurisprudence formoit tellement le droic commun de

la province , que les feigneurs ne croyoient plus devoif

elever la queftion : elle vient cependant de renam e ,

Sc , apres la plus ample difcuffion
,

la grand chambre
du parlement 1 a jugce de maniere a fixer irrevocable-

ment le veritable (ens de la coutume. Void d abord

le fait fur lequel cet arret celebre eft intervenu.

Le fieur de Frefchencourt avoit fait a la dame de

Moyeimeville } fa foeur , une donation entre-vifs d
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la chatellenie de Dours & de la feigneurie

de Becque-
mont

, qui lui etoient propres. Ces deux terres font

fitue&quot;es fous 1 empire de la coutume d
1

Amiens : la pre
miere releve de la dame de Wargemont , a caufe de

fa
feigneurie de la Ferte ; la deuxieme , de M. le

due de Chaulnes ,
a caufe de fa chatellenie de

Vinacourt.

La dame de Mcyenneville s e toit d abord pre-
fentee a M. le due de Chaulnes

, qui n avoit fait

aucune difficult^ de defcrer a la jurifprudence ttablie,

& s etoit contente* d un fimple droic de relief. La dame
de Wargemont refufe le relief & demande le Quint ;

fon moyen fe reduifoit a dire : La dame de Moyen-
neville ayant deux freres , & deux neveux fils de
1 une de fes foiurs ,

ne peut etre heritiere prcfomptive
& apparente du donateur que quant aux rotures. A
Regard des fiefs , il y a quatre tetes entr elle & le

donateur ; elle n eft done pas , relativement aux fiefs
,

in uradu fucccdtndi ; elle n eft done pas , relativement

aux objets donnes , heritiere apparenre du donateur ;

c eft done une derifion de voir cette donation comme
faite en avancement d hoirie , & une illufion de fe

flatter de la croire
, par cette tournure 3 afTrancliie

du Quint.
La dame de Moyenneville , par le miniftere de

M. Mouricault
, deploya la defenfe la plus energique

& la plus favante. En voici la fubftance.

Obfervons d abord que la difpofition de la cou-
tume d Amiens , qui foumet les donations au droit

de Quint , eft un ftatut contraire au droit commun ,

& qu il fe concentre a-peu-pres dans la Picardie. S il

faut meme en croire les auteurs
,
c eft par 1 abus d un

mot que cette difpcfition s eft introduite & maintenue :

comme en general la donation ne tranfmet que des

acquets 3 ainfi que la vente &: les autres contrats , on
en a conclu qu elle devoit

} comme eux , donner ou-
verture au

v
droit de Quint (Voyez Guyot. ) Toute la

faveur doi: done etre pour { exception } par laquelle
la coutume elle-meme reftreint fa difpofition.
C eft cette exception dont la dame de Moyenne

ville reclame 1 effet. Voici les termes de 1 article 47
qui 1 exprime : Chacun peut donner , par donation
*&amp;gt; entre-vifs

,
a fon plus prochain heritier appar:r.t ,

fes acquets 6c aufli fon
heritage a lui venant & echu

33 de fes prcdeceffeurs , foit feodal ou roturier ; 6*

53
Ji le don

eft ainfi fait audit heritier apparent &&amp;gt; en
M avancement d hoirie & de

fucceffion , te donataire ,

en ce cas
, peut (ntrer en la jouijfance d^ I heritage

n a lui donnepar un fimple droit ae relief de cham-

Ifliage &quot;. ( Voyez fur ce droit 1 article 7. )

On ne voit pas , dans ces difpo fitions , que 1 arTran-

chifiement du Quint ne foit accorde qn au donataire
heritier apparent de la ckofe donnee ; 1 article ne parle

que de rheritier apparent du donateur : Chacun peut
donner a fon plus prochain heutier apparent . . . . &
fi le d&quot;n eft ainfi fait audit heritier apparent ,

&c.
ce n eft point I heritter apparent de telle ou telle

qualite de biens ,
c eft indiftinclement 1 heritier le

plus prochain du donauur
cjue

1 arcicle

QUINT.
La fuite de fes difpoficions en eft la preuve. Apres

ces mots , chacun peut donner a fon plus prochain h.

rider apparent fes acquits , il ajoute ceux-ci
, cv aujft

fon heritage a lui vtnu & echu dc fes predecejfeurs t

foit feodal ou roturier.

Le plus prochain heritier en collateral (hgne ponr

laquelle cet article eft fait ) n eft pas tonjours ht u-
tier des propres ; c eft cependant apres avoir auto-

rilv cette donation d un propre a I hcriuti des acquets ,

2

ue 1 article affranchit du Quint la donation ainti

.:ite aud:t heritier apparent. II affranchit done , fans

egard a la nature des biens ni a la mar.icre dont ils

feroient recueillis ab inttftat ,
tous ceux quifont donnes

auplas prochain heritier du donateur.

Or la dame de Moyenneville etant fceur du fieur

de Frefcliencourt
, qui n a point d enfans ,

n a perfonne

qui la prime ; elle eft dans le degre le plus prochain ;

les freres ne font que dans le meme drgre ; ils pen-
vent avoir

,
a titre de portion avantageufe , un genre

de biens ; mais ils ne font pas pour cela plus prochains
du donateur. La fucceffion a laquelle ils font appe es

ne forme qu une maife commune entre eux & letir

fccur ; la preuve en eft que toutes les dettes per-
fonnelles font payables par tous , pro mo.io emolumenti 9

&: que chacun en eft meme tenu pour le tout
, fauf

fon rocours centre fes coheritiers ( articles 90 & 91 ) ;

tous font done egalement heritiers, & tous font en

meme temps heritiers en egal degra, puifque tous font

au fecond.

En vain a-t-on pretendu que la coutume , en affran-

chillant les donations fakes au plus prochain heri

tier en avancement d hoirie ,
ne peut avoir eu en vue

que celles d objets auxquels le donataire fuccederoit al&amp;gt;

inteftat }
&: qu on ne peut recevoir en avaacement de

fucceffion que les biens a la fucceffion defquels on eft

appele. Ce n eft- la qu une equivoque: on peut rece

voir en avancement de fucceffion tout ce qu il plait
a celui auquel on fuccederoit comme plus proche he
ritier

, de donner a ce titre ; & , de fait , on recoit de
cette maniere tout ce qu on eft oblige de rapporter
a la fucceffion. Si Ton y vienr apres le deces du
donateur , c eft meme precifement a ce rapport que
la claufe A. avancement d honie foumet le plus prochain
heritier donataire. Sans doute celui qui ne feroit he
ritier prefomptif a aucun titre ne pourroit- etre dona
taire en avancement d hoirie

, parce qu il n y a point
pour lui d hoirie a laquelle il puiile rapporter ou moins

prendre; mais 1 heritier prefomptif plus prochain , en
faveur duquel la coutume a etabli raffranchiflemenc
du Quint , peut recevoir quelque objet que ce foir,

en avancement d hoirie , puifqu il y a pour lui une
fucceffion fur laquelle il peut imputer la valeur de la

donation.

Ainfi, donataire en avancement d hoirie, la dame
de Moyenneville feroit tenue de rapporter le don ,

fi le donateur venoit a deceder ,
& fi elle vouloit

venir a partage dans les roturcs & le mobilier, comme
elle en a le droit en qualite de plus proche heritiere ,

( Deheu ,
fur 1 article 51, n i, ) , de meme les
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objets qui lui font donnes de cette maniere lui font

propres particle j i ).

Enfin elle eft tenue des dettes & obligations que
le donatcur pent avoir contractees avant la donation

( article 51 ).

Voila 1 objet & 1 effet, aux termes de la coutume
elle-meme ,

de cette claufe par laquelle la donation

d un immeuble quelconque , faite au plus prochain
heritifr , eftftipulee en avancemznt d hoirie

;
& , pour

qu elle produife cet effet , on voit qu il n eft pa;
neceflaire que le donataire foit appele a recucillir dans

la fucceflion ab in eftat 1 objet donne
;

il fuffit qu il

foit appele a recueillir un genre ou une portion de

biens , lors du partage defquels le rapport p trifle avoir

lieu. Or certainement le plus prochain heritier ap

parent , quel qu il foit
, du donateur , eft dans ce cas ,

au moins quant aux mtubles & quant aux acquets en

rotures ( articles 84 &: 85).
Revenons-en done a la lettre de la coutume qui af-

franchit ,
non pas feulement le donataire heritier plus

prochain apparent de la chofe donnee , mais en ge
neral le donataire heritier plus prochain apparent du

donntcur. Si la coutume cut pretendu n arTranchir

du Quint que le donataire heritier apparent de la

chofe donnee , elle n eut pas manque de 1 exprimer.
D une part , ces expreflions n etoient pas inutiles ;

d autre part ,
elle avoit exemple dans la coutume

de Ponthieu
, qui les contient C article 41 ) , qui

eft voifine
,
& apres laquelle celle d Amiens a etc

redigee.
Ce:cc defenfe

, la meilleure pofTible ,
a echoue

centre la lettre de la coutume. On a juge que la dame
de Moyenneville , quoique I heritiere la plus prochaine
du donateur, n etant pas neanmoins 1 heritiere appa-
rente quant aux fiefs , la donation etoic ailiijertie

au droit de Quint.
Cet arm eft du 11 mars 1775?.

. XXI. Epoque de I etabUJJement du droit de Q;dn

dans le Roujfitlon.

I! y a des auteurs qui pretendent que le droit de

Quint etoit inconnu dans cette province avant le

milieu du quatorzieme fiecle : ils peufent que ce

droit fut etabli par une ordonnance de Philippe III
,

roi d Aragon , de 1 an 1559. Us ajoutent que, dans

les contrats d une date anttrieure ,
on ne trouve

aucune trace d un droit pecuniaire du au feigneur ,

lors des mutations par vente. On dit enfin que le

droit de Quint a etc fubroge au fervice perfonnel ,

cjui
etoit encore du dans le quatorzieme fiecle.

C eft une erreur , que la conftiration de 1355) ait

etabli les droits pecuniaires aux mutations de fLfs :

ces droiis etoient deja confideres comme etablis depuis

long-temps dans la coutume fx odale de Catalogue ,

redigee par Pierre Albert , chanoine de Barcelone ,

vers le milieu du treizieme fiecle
, & par confecjuent ,

un fiecle avant ladite conftitution. Cette loi ne lie

que rendre uniforms la perception de ces droits pe-

QUINT.
cuniaires , qui varioit dans les difFerentes parties

dc

la principauce de Catalogue ; & elle dtrogea a la

coutume generale, quant au partage des lods entre le

feigneur immediat &: les fuzerains. Voici le texte de la

coutume de Catalogue. Cautum eft qubdfijorti in aliquo

fcudo erunt duo veL tres domini , vel etiam plures
te-

nentes ipjum fmdurn pro alio
3 ft infimus feu alius mc-

dius vender,: volucnt jus , vel direflum quod ibi h&bet ,

taudimium. totalher 6&quot; intcgrum fpettant
ad dominum

majcrem , 6&amp;gt;c. Article dc la coutume de Catalogue ,

rapporte par Soccorat , page 543 ; voyez encore 1 ar

ticle item eft confuctudo , 8, ibid. p. 568.
Ce commentateur explique ainfi ces mots du pre

mier texte cautum eft. Aliqui libri habent , jus eft

jcripcum , 6&amp;gt; idem fenfus eft ;
& dit : Cautum eft ,

id

eftftatutum.
Dans la trad notion catalane du texte rapporte au

code des conftitutions de Catalogue, tome i , liv. 4 ,

titre 17 , article 4, on lit : dret es efcrit. 11 eft done

evident que les droits pecuniaires etoient etablis avant

la redaction de la coutume.
Dans 1 ordonnance de Jacques le Conquerant ,

du 10 des kalendes de juin 1163 ,
on lit : Cum

laudimia /eudorum ad majorem dominum debeant , ut

j.ir^i innuunt pertinere..... Salva tamen nobis quintd

parte pretu eorumdemque nobis & no/Iris prtxftari debeat

quotiefcumque ,
alienari feu dijlralii feuda continent.

Arch, du dom.de Perpign. liafTe des chartres , I ,

n ^. Ces termes de 1 ordonnance, ut jura innuunt,

indiqutnt manifeftement que les droits pecuniaires
etoient deja alors etablis. Voyez le traite du mcme

prince avec 1 eveque de Maguelone ,
de Tan

rapporte par Ducange , verb,

. XXII. Dans les pays ou le Quint eft
de droit

cjmmun ,
en eft~il du pour les fiefs tcnus in

feudum liberum & honoracum ? Des fiefs abonnes.

Pour etablir que ces mots n emportent pas 1 affran-

chifTement du droit de Quint , on dit que ce droit ,

formant 1 ufage general ,
on ne peut y deroger que

par une claufe bien cxprefle; qu on ne peut pas at-

tribuer cette efficacite aux tetmesfeudum f-ancum,

parce qu ils n onc d autre fignification ,
fmon que

le fief eft noble ,
& franc de toutes les charges &

preftations annuelles , que c eft un bien noble , & qui
n eft pas fujet aux tallies ; qu en efFet , dans le Lan-

guedoc Sc dans le Velay , les failles etant reelles ,

les fiefs en font exempts , &: c eft cette liberte &
franchife qu on a voulu marquer ;

mais que cela,

n a rien de commun avec le droit de Quint , qui
tient lieu du fervice perfonnel que le valla! devoic

rendre : & il exifte fur ce point un prejuge du parle-

ment de Bordeaux , qui femble aiTez formel. Le
vicomte de Turenne a beaucoup de fiefs dependans
de fa vicomte

,
& il eft en polle/fion d en prendre

le lods quand il y a mutation. II y eut un de fes

vaflaux qui voulut lui difputer ce droit , fous pre-
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texte que fon fief etoit concu en ces rermes , cum
emni franchefiii 6* ibertate. II foutenoit done que,
n etant pas femblable aux autres ,

il devoit etre cenfe

plus noble , & qu il falloit que ces termes operaiTent

quelque chofe
, qu autrement ils feroient inutiles j

ce qu on ne peut prefumer en matiere de contrats.

Au contraire on difoit que ces termes ne fervoient

qu a marquer la condition du fief & a le diftinguer
d avec les cenfives ou rotures ; mais qu ils ne pou-
voient s etendre aux lods

,
& qu il falloit pour cela

en demeurer a la regie commune. En effet il fut

juge de la forte apres une enquete faite par turbes de
1
ufage, & cet arret eftrapporte au long par M. May-

nard, au livre 4 de fes queftions notables, chapitre 3 ; ;

& M. Papon en avoit auparavant fait mention parmi
fes arrets , livre 13, titre i , article

3
.

On repond : Les feudiftes les plus diftingues ont

pris foin de fixer nos idces fur ces fortes de fiefs :

tous atteftent qu on ne doit les envifager que comme
des alliances JeodaleS ; qu ils font exempts de tous

droits (erviles , qu a cet egard ils partag;ent la fran-

chife des aleux , ficut allodui; enfin , qu il eft de leur

nature de n etre foumis qu a la feule preftation de
Ja foi : Cujus natura talis eft , ut nulUs jeiviuis fit

obftriftum , fiJelitate exceptd.
Feudum francurn ratione cujus nulla. preftanda fer-

vitia. Struvius, de feudis , cap. 4, n 7 , cujusfane
natura talis , ut nul/is fervitiis fit obftriflum , fed
fidelitate except* , qua: omnium feudorum perfeflitudo
eft a

reliquo onere & officio folutum & liberum. Fran-,

zius, dans une diflertation intitulte pro Caroh Magno
defenfio.

Cum igitur a fervitiis fit liber de ej ifmodi feudo

inveftitus , non potent quoque ob dcri..gaiionernfirvi-
tiorum privari. Rofenthal , de feudis.

Franca & libera. (feuda) ab o-nni fervitii onere

exiftunt. Matthxus Vefimber , de feudis
, cap. z

,

n 10.

Feuda franca , hoc
eft , ab omnibus fervitiis libera }

eo
refpetfu degenerantia funt , earnque convuitionem ,

qua jervitia feudi nomine prxfta
r
i folita r^mittuntur ,

validam effe. Aui. de Ijjl ni a
reflijfime exiftimavit.

Guillelmus Haudonius , de jure feudorum
, cap. 6,

Feudum quoque improprium eft , de quo nullum
ommno Jervitium prs.ftatur , quod francum vacant id

eft, liberum ab omnibus jervi.iis & oneribus
, non

tamen a fidelitate. Calvinus, in jurifprudentia feudali,
lib. i, titre 7.

Franca feuda, h&c funt qua fteciati fervitio non

funt oner.ita quia fcilicec franca feuda fimplictm
debentfidelitatem ficut allodia

6&amp;gt; hcecfeuJa apud
Hifparus honorata dicuntur. Dominici

, de pra;roca-
tiva allodiorum, cap, 1 1

,
n 8.

Enfin nous trouvons le meme langage dans les

auteurs modernes.

Fief franc exempt de tons devoirs & fen 1 ices. M.
Je preiident Bouhier, fur la coutume de Bounroo-ne,

49 , n 8. D ou vicnt, ajoute ce magiftrat ,
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qite
dans qiteiqUes-unes de nos coutumes le franc-

aleu eft appJe jiej franc.

Encore une ciration ; elk- eft de Grotius. Ce
publicifte a prcvu cecte queftion. Void fes termes :.

Ceft ce qu on
f&amp;lt;.ut

voir clairement dans les fiefs

libres , qu ils appsilent francs-fiefs , cit tout U divit

conjifte ,
non fur la chofe, mais en la feule obliga

tion fju
on s\/l acquije fur la

p&quot;rfcnne ; car c^s fortes

de fiefs ne fjnt quunc efpece dc ces alliances inega-
les dont nous renons de parler , & oil I un promet
ferricj ii I autre , 6 celui-ci reciproquemtnt fecours 6

protection. Traite du droit de la guerre , liv. i ,

chap. 3 , . 13.

On appelle fiefs abonnes
,

tous ceux dent les

charges font determinces par des ticres particuliers.

Ces abonnemens etoient tres-communs autrefoisj
aulli tous les anciens auteurs s en font-i s occupes.
Beaumanoir en parle. II fuppcfe un fief qui a des

titres qui lui font propres ; que ces litres omettent

quelques-unes des charges ttablies par le droit com-
mun

,
& il demande h le feigneur dominant peuc

les exiger.
Void fa reponfe : //j font aucuns fiefs,

qu on appelle fiejs abregies , quand I en eft femond
pour fervLche de Hex fies , I on doit

offrir a fon fei

gneur ce qui eft
du par la raifon de I abreyemcnt ;

ne autre chofe li fire ne peut demander fe li abre^e-

ment eft proiive ou connu. Chap. 18.

Si le fief eft abonne , porte 1 arricle 16 de la

si coutume de Chartres , on doit fe regler felon

1 abonnage ;-.

On trouve la meme decifion dans Jes notes de
M. de Lauriere

,
fur les inftitutes de Loifel. Ouand

des fiefs ont ete abonnes ,
la reL

eft qu ilfaut fuivrc
I abjnnement.

La coutume d Amiens , article 71 , parle de
ces fiefs abonnes, comme d une tenure commune
dans fon territoire. Elles les appelle fiefs abreges ou

reftreints.

La coutume d Amiens n eft pas ,
a beaucoup pres

la feule qui fe foit occupee de ces fiefs abounds.
Celles d Anjou ,

du Maine , de Chartres
, &c. en

patient c-galement ; & , dans 1 ufage , rien de plus
frequent j on en trouve par-tout.
De droit commun , les fiefs abonne s font affran-

chis du droit de Quint. C eft une maxime de notre
droit feodal ; elle forme la vingt-troifieme reo-l e des
inftitutes de Loifel. En fiefs abonnes ne font dus

Quint ni requint ,
liv. 4 , tit. 3.

Cette ix gle, comme toures les autres de Loifel,
eft puift e dans les fources les plus pures , notam-
ment dans les coutumes. L article 48 de celle d An
jou , porte : Cefl abournement de fie , 6- n y a vente

ne retr.iit.

M. de Lauriere ,
fur la

regie de Loifel , que nous
venons de citer

, etablit de meme en principe &quot;-ene-

ral, que les fiefs abonuc s font arfranchis du Quint.
Comme les Quints , requints &amp;lt;$ idufs ne (ont plus dus

ayant he mues par I abonnernent , ils enfuit qu on ne

peut plus les exiger.
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Atii ,

Heux verites egalement certain*? ; il exifti

tine multitude de fiefs abonnes ; & , de droit com-
mim , tous les fiefs de cette efpece font affranchis

du droit de Quint.

$. XXIII. Le fcrmier des domaines du comte de

Paris eft-il fonde a. exiger le Quint 6&amp;gt; autres droits

fiigneuriaux fur toutes les mouvances de la. tour du

Louvre ?

Cette queftion a donne lieu a un ires-grand pro-
ces entre M. de la Trimouille &. le fermier du do
maine.

M. Hurlbn , qui ecrfvoit pour M. de la Tri

mouille dans cette affaire , a difcute la queftion
d une maniere qui ne laifle rien a defirer. Son me-
moire merite d etre conferve.

Le moyen principal du fermier confiftoit a dire

qu a 1 avenement de Hugues- Capet au trone, le

comte&quot; de Paris avoit ete reuni au domaine de la

couronne ; & que , par 1 effet de cette reunion
,
tout

ce qui etoit mouvant du roi , comme roi
,
avoit com

mence de relever de lui , comme comte de Paris ,

a. caufc que Hugues Capet & fes fuccejfcurs , repre-

nant les traces des rois de la. premiere Ligne , chji-

firent La vdlc de Paris pour leur refidence , I etailirent

la, capitate de leur royaume , 6&quot; y aflignhent un lieu

ou les vajfaux relevant nument de la couronne ,

cujfcnt a leur porter 6* rendre tous les devoirs feo-

daux.

On repondoit a ce raifonnement : cette reunion

s eft effectivement operee ; mais fon eftet n a jamais
ete tel que fermier fe 1 imagine. II y a bieneitfup-

preflion
des qualites paffives du comte de Paris

;
il

il n a plus ete tenu mouvant 8c dependant de la cou

ronne , puifqu il y a e&quot;te des-lors incorpore , & la

preftation
de 1 hommage a ceffe ,

au/fi bien que le

payement des droits fcodaux : mais toutes les qua
lites actives de la couronne & de la fouverainete ne

lui ont pas ete communiqutes : car il n a pas ete fait

ni conftitue le fief dominant de tous les autres

fiefs de dignite , avec
lefqiiels , avant la reunion ,

il n t toit qu en parite de mouvance ; c eft-a-dire

que le comte de Paris a bien ete decharge & affran-

chi de route
fujetion ,

avec mouvance & depen-
dance fe odale

;
mais il n a pas acquis un plus liaut

degre de dignite , pour faire que les autres fiefs mou
vans nument de la couronne

,
fuffent de - la en

avant tenus de lui, & en relevallent.

II y a deux raifons invincibles qui prouvent que
cela ne s eft pu faire.

La premiere eft , que fi un fief de dignite , par la

feule reunion qui s en fait au domaine de la cou

ronne ,
avoit la communication des qualites actives

de la fouverainete ,
ces qualites fe trouveroient ega

lement dans tous les fiefs reunis ;
& par confequent,

tous les autres fiefs non reunis , mais pofTedes par

QUINT.
des vaflaux ,

deviendroient mouvans Egalement
de

tous les domaines reunis.

Le comte de Paris , pour demeurer dans notre

exemple , auroit ete
, par la reunion ,

fait & con

ftitue le chef- lieu de la mouvance fuperieure
de

tous les fiefs de la couronne ; de forte que le

duche de Boulogne ,
celui de Bretagne ,

ceux de

Normandie & Guyenne , dc Flandre ,
de Poitou ,

de Touloufe
,
& generalement

tous les autres fiefs

de la couronne
, auroient ete mouvans du comte

de Paris , parce qu il auroit ete reuni au domaine

royal.
La Bourgogne fut re&quot;unie a la couronne ,

du

temps de Henri I
,

fils de Robert. II n y a point

de fujet de croire que la reunion dut avoir moms
d effet fur ce fief que fur le comte de Patis j

il

auroit done egalemeat recu la communication d

toutes les qualites actives de la fouverainete ,
Sc

par confequent ces fiefs auroient ete egalement
les

fiefs fuperieurs des autres fiefs non reunis , qui ,

contre la nature des fiefs
,
auroient commence a

avoir deux differens chef-lieux de mouvance fupe

rieure .

Ces chef-lieux de mouvance fuperieure auroient

encore ete autant de fois multiplies qu il y auroic

eu d autres fiefs de dignite reunis ;
en forte qu au-

jourdliui ,
ce qu il y a de duches ,

de comtes ,
&

autres fiefs mouvans nuement de la couronne ,
en

quelque province qu ils foient fitu^s , fe trouveroient

egalement tenus & mouvans du comte de Paris ,
du

duche de Bourgogne , du comte de Champagne ,
du

duchi? de Normandie , & de tous les autres fiefs

de dignite eminente qui compofent aujourd hui le

domaine royal : car ,
du moment que 1 effet de la

reunion , au lieu de fe terminer a la feule fuppref-

fion des qualites pa/lives du fief fervant ,
iroit a lui

communiquer les qualites adives du fief dominant,

il n y a pas plus de raifon de donner cette prero

gative
au comte de Paris qu a tous les autres doat

on a fait I
1

Enumeration.

La feconde raifon eft que les fiefs de dignite

mouvans & relevans nument de la coutonne ,
au

roient ete faits dependans d un domaine de moin-

dre dignite que la leur ; les duches
,
comme il a tou-

jours ete conftant
,

font de plus eminente dignite que
les comtes ,

& cependant les duches de Guyenne ,

de Normandie , de Bourgogne , de Bretagne au

roient etc aflujettis au comte de Paris ,
comme a

leur fief fuperieur ; qui plus eft , les domaines qui

n avoient que le titre fimple , ou de baronnie ,
on

de chatellenie ,
ou de vicomte ,

ou de firie ,
comme

Conci , Brie-Comte-Robert , &: femblables , qui fu-

rcnt reunis a la couronne dans le quatorzieme
fiecle ,

felon les obfervaticns de Chopin , lib. i , de doma-

nio , tit. 6
,
auroient ete conftitues les fiefs dominans

des duches de Bourgogne , de Bretagne ,
de Nor

mandie , qui n etoient pas encore alors reunis : car ,

pofe cjue 1 effet de la reunion foit de communiquec
au fief fervant les qualites

du dominant ,
ces petits

domaiues
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Romanies fluroient eu communication des droits aftifs

de la fouverainete , aufli-bien que le comte de Paris ;

&
, par confequeiit,Ia mouvance de ces duches auroit

ere avilie & abaiflee ; ce qui eft tout-a-fait abfurde

& centre le fens commun.
II s enfuit done que le comte de Paris , quand

il fut, fous Hugues Capet ,
reuni a la couronne,

fu: feulement afrranchi & decharge de la mouvance

paflive ,
fans avoir recu aucun accroiflement ni de

dignite , ni d etcndue de for. reflbrt , fur les fiefs

qui , auparavant , ne le reconnoiiToient pas pour le

chef-lieu de leur mouvance.
Mais il faut aller plus loin : car ,

non-feulement

ce comte ne participa point aux qualites actives de

la fouverainete fur les fiefs qui n avoient jamais ete

de fon reflbrt j mais il ne changea pas meme fa

qualite dominate a 1 egard des domaines feodaux

qui etoient de fes enclaves , c eft-a-dire , que les fiefs

qui , jufqu alors , avoient etc mouvans du comte de

Paris , demeurerent dans les rermes dc leur tenure ,

& ont toujours ete conlideres comme relevans d un

fimple comte
,
& non comme mouvans immediate-

ment de la fouverainete , nonobftaat que le chef-lieu

dc leur mouvance fut reuni a la couronne.
C eft une des obfervations les plus remarquables

qu il y ait a faire fur la reunion des riefs au do-
maine royal ; il y a bien con fu (ion , reunion , in

corporation , coniblidation de 1 arriere-fief au fief 3

mais
, pourtant , les limites

, les enclaves ,
le reflbrt

de 1 arriere-fief , fe confervent fans aucune fuppref-
iion , extinction ni ccnfufion ; cela eft evident au
fait du reflbrt de la juridiclion : car, nonobftant
la reunion du comt^ de Paris a la couronne , fa

juridiclion n en devint pas plus etendue ,
& les

vicomtes fiuent conferves dans le meme office de

judicature que celui qui leur appartenoit auparavant ,

fans plus grande prerogative. Que 11
, depuis Hugues

Capet , il y a eu des comtes de Paris en time , comme
Bouchard ou Buechard , comte de Paris & de Melun,
fous Hugues Capet & Robert

, dont Rouillard rap-
porte la vie a la fin de fon hiftoire de Melun ; Odo
ou Eude , aulfi co.nte de Paris , Tan 1017 ,

fous Ro
bert & Henri foa fils

, du quel Brodeau , fur la

ccutume de Paris, aux mots Prevote & VicomtJ
,

page 16 , fait mention
, apres le petit paftoral du cha-

pitre Notre-Dame de Pans
, dans 1 un des titres du-

quel il eft
qualified ,

Odo
, Panfienlis humillimus comes ;

il eft
^evident que , meme depuis la reunion de ce

comte a la couronne , fon reflbrt
, quant a la juri

diclion ,
ne fut aucunement altere&quot;

,
m change.

Mais, quant au reflbrt des mouvances feodales
,

il y a aufli peu de raifon d en douter
; les vaflaux

,

des-lors & depuis , demeurerent & font toujours
demeures vafluux du comte de Paris

;
ils ont readu

les hommages , pave les droirs
, acquitte les charges& devoirs dont ils tftoient tenus eiivcrs k roi, non

pas comme roi & comme fouverain
, mais comme

comte de Paris. La noblefle , en cas de convoca
tion d arriere-ban , s eft

rangee fous 1 etendard du
Tome

QUINT. 15)7

prevot de Paris , conYme lieutenant du comre 5 &
cela s eft foigneufement pratiqu^ dans tous les reflbrts

des duches , comtes & autres domaines de dignite
reunis a la couronne : car, quant a la juftice &
a la mouvance, le duche de Bourgogne a conferve

fes limites ,
fes jufticiables , fes vaflaux ; le duche

c e Bretagne ,
ceux de Normandie & de Guyenne ;

les comtes de Touloufe , Champagne , Provence ,

Poitou & autres en out ufe de meme ; c eft pour-

quoi Chopin remarque judicieufement fur la coutume
de Paris , liv. i , tit. 3 , nomb. 7 , qu apres que

Hugues Capet cut reuni le comte de Pads a la cou

ronne , il laifla ncanmoins le titre de vicomte , pour
conferver les limites du territoire &: les enclaves da
reflbrt. F~ics ~ cornitatus autem tuulum refiduum per-

mi/it , Ptiriji
. njis modo territorii vejYigiurn notamque

officli intrci ejus fines regiuncula.
Par tout ce qui a ete dit , il eft evident que l&

comte de Paris ayant etc patrimonial ,
& he reditaire

a Hugues Capet & a fes ancetres ,
& ayant en fes

limites fon reflbrt & fes enclaves ,
fon reflbrt ne s eft

point accru , ni en dignite, ni etendti par la reu

nion qui en a ete faite au domaine de la couronne ;

que , depuis ce temps jufqu a prcfent , ce meme ref-

fort a ete limite aux memes fiefs , vaflaux & jufti

ciables fur lefquels il s etendoit auparavant ; qu il ne

peu: done , en vertu de la feule minion ,
s
aliujettir

les mouvances des fiefs fitueshors de fes enclaves mou
vans nument de la couronne , que le fermier

n ayant , par fon bail , que le domaine de Paris ,

avec les anciens reflbrts & enclaves , n a rien a deman-
der dans les profits cafuels des fiefs aflis hoi s de 1 en-

ctiate de ce comte.

II y a une notable difference , quant a la mou
vance & a rhommage , entre les fiefs tenus du roi ,

& ceux qui relevant des feigneurs particuliers : a 1 e-

gard de ceux-ci ,
les foi & hommage en font vala-

blement faits & portes au manoir principal du fief

dominant duquel ils meuvent ; de forte qu un feul

lieu etar.t deltine & pour la mouvance & pour la

preftation des devoirs , celui oii rhommage fe ports
eft neceflairement le meme de troit que celui d oii

le fief releve.

Aux fiefs tenus & rnouvans du roi
, le contraire

fe pratique : car le chef-lieu de leur mouvance par-
ticuliere eft dans un diftricT: , & celui oii la foi Sc

hommage fe rendent eft ordinairement dans un autre :

le chef-lieu eft dans le detrcit de chaque domaire

royal d oii ces fiefs relevent
,
comme la grofle tour de

Laon pour ceux du Vermandois, le chateau de Pontoife

pour ceux de la cbatellenie , & ainfi aux autres do

maines ; mais le lieu ou les foi & hommage de tou;

ces fiefs doivent fe rendre
, eft a la chambre des

comptes ou entre les mains de M. le chancelier ,

de forte que , quoique tous ayent un feul &: meme
lieu

afligne pour 1 hommage , tous neanmoins ne

laiflent pas d etre de difFerens dctroits & reflbrts.

Et , dans ces fiefs , jamais on n apenfe que le lieu

de rhommage dut prevaloir * celui de la mouvance
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& du detroit , pour faire que le fermier du domaine
d ans I enceinte duquel la chambre des comptes eft

fitUv;e , du: en avoir les droits & profits a 1 exclu-

fion des fermiers des domaines
,
des enclave? defquels

le manoir ou chef-lieu de leur mouvance fait panic :

la ration en eft que le lieu de I horrrmage a etc

chcifi Sc deftine par nos rois pour la feute utilite

de leur domaine & la confervation de leurs droits,

ainfi que le remarque Chopin fur la ccutume de Paris ,

Jivre r
, tit. \ , nomb. n. C eft line limitation no

table de la maxime etablie par Dumoulin
,

fur 1 ar-

ticle 45 de 1 ancienne coutume de Paris , oii il prouve

que le feigneor feodal ne pent afligner
a. fes va/Taux

aucun lieu pour lui porter la foi & hommage , qui
foit hors de I enceinte ,

1 enclave & le territoire de (on

fief dominant ; & , pour transfxrer le lieu de 1 hom-

mage a I egard des fiefs royaux ,
il n a pas fallu un

raoindre pcuvoir, que celui du fouverain,ni une con-

fideration moins jufte que celle de la confervation

&amp;lt;ies droits du patrimoine de fa couronne.

. XXIV. Du Requint.

Anciennement , le vendeur etoit charge de payer
le droit de Quint ; il donnoit la cinquieme parcie
du prix qu il avoit recu , & il vendoit en confe-

quence.

Lorfque 1 ufage s introduifit de greyer 1 acquereur
de cette preftation , pour que le (eigneur n y perdit
rien , on obligea le meme acqucreur de donner

,

outre le Quint , ce qu on nomine le requint , c eft-

a-dire la cinquieme partie du Quint. L ancienne

coutume de Paris en avoit une difpoiition concue

en ces termes : par Ladite coutume , quand un fief

eft vendn francs denieis au vendeur ,
d

eft du au jei

gneur feudal Quint denier 6* le requint du prix.
Le motif de cette difpofition eft que le fief eft

vendu moins cher & au-deiTous de fa valeur reelle
,

lorfque 1 acquereur fe charge de payer les droits

feodaux ,
& pour indemnifer le feigneur , la cou

tume lui doane , outre le Quint ,
ce qu on appelie

le re quint, c eft a-dire la cinquieme partie du Quint.
Ainfi un fief a ete vendu i,ooc liv. francs denicrs

,

au vendeur, le
feigneur aura zoo liv. pour le Quint ,

& 40 liv. pour le requint : mais il ne pourra exigtr
les droits que de 1 acquereur , & il n aura plus d a-

tion centre le vendeur.

C eft ce que Brodeau dcveloppe tres-bien dans le

callage fuivant.

33 L ancienne coutume
,

es articles 15 & 14, por-
33 toit cy requint , lefquels mots

,
dit le proces-verbal

3 de la nouvelle coutume
,

fur cet article & fur

33 le 3 3 ,
ont ete , par 1 avis des etats

, tollus &
&amp;gt;3 abroges pour 1 avenir. N y ayant plus de requint
- a prefent en la coutume de Paris , comme i! n eft

35 point porte en au.-un des articles de Ja nouvelle ,

d autant que c eit 1 acheteur , & non plus le ven-
35 deur s qui eft tenu &: charge du payement du Quint ,

par 1 article fuivant Sc autres. En 1 ancienne cou-
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&amp;gt; tume , par 1 article z

5 , le vendeur etoit oblig^
de payer le Quint denier du prix ; par 1 article 14 ,

quand un fief troit vendu frar;cs deniers au ven-

deur
,

il etoit du au feigneur fcodul Quint denier

& requint du prix par I acheteur : d autant qu en ce

cas le Quint du prix faifoit parcie
de la vente ,

du corps & fubftance duquel il le prenoit
Sc de-

&amp;gt;

falcjuoit , & le vendeur avoit le meme prix rout

&quot; entier fans diminution & le requint ,
etant vrai-

5 femblable que ce fief avoit ete moins vendu a caufe

de cette charge , de forte que les feigneurs
euflenc

t te fruftres de partie de leurs droits ,
s ils n euffent

re^u que le Quint du prix principal convenu entre

33 les conrractans &quot;. Brodeau fur L arc. Zl de Paris.

C eft ce qui eft explique dans 1 extrait tire de la chambre

des comptes ,
tranfcrit par Pithou fur la coutume de

Troies, arricle 13 , verb. Quint & Requint , con^u
en ces termes : Quand il y a Quint & requint , &
quand 1

heritage eft vendu franc & quitte
au vendeur,

& lors on doit prendre pour le Quint & requint les

quatre parties du prix de la vendition 5 comme de

quatre-cents livres cent. Puifque le vendeur vend

franchement pour qnatre cents livres a fon profit ,

s il ne vendoit franc & quitte , il faudroit done qu il

le vendit cinq cents livres ,
& le Quint feul montetoic

a cent livres .

Cet ancien droit eft prefque generalement aboli.

Dans la majeure partie des coutumes , quoique la

vente foit faite francs-deniers au vendeur, 1 acqu^reur
ne doit que le Quint du prix 5

c tft la difpofition

de la coutume de Paris reform t
; e en 1580.

II y a cependant encore plufieurs coutumes ou le

requint eft du ,
toutes les fois que 1 acquereur fe charge

du payement des droits. Ces coutumes font Troies ,

Chaumont , Amiens , Purprme ,
Nivernois , &c.

Cette dernicre ,
au lieu du mot requint 3 fe fert

de cette expreflion , le Quint en montant , (avoir ,

de virtue Livres dix fous. Article n du titre des fiefs.

Voici de quelle maniere le judicieux Coquille

dcvelcppe le fens 5; 1 efpri: de cette difpofition :

&amp;lt;:&amp;lt; On eftime que le prix de la chofe eft tour ce

cue la chofe coute a 1 acquereur pour en devenir

proprietaire , ores que ce ne foit le fort principal.

L. debet , ff. de adil. editfj. L. jundi , ff. de

contrak. empt. Selon cette coutume infra du retrait

33
lignager ,

article 12, le Quint denier du feigneur
33 feodal eft compte pour faire portion du prix prin-
&quot;

cipal ;
de vrai ,

etant ainfi que le
feigneur direct

33 eft feigneur, /. jl domus . ult. ff. de L
ga,.

I ,
il

doit avoir fa part du prix de la yente ; cette part

eft comptee pour parfaire la portion principal^ du

33 prix ;
done ,

li 1 heritage eft eftime de par foi Valoir

33 cent ecus ,
le feigneur feodal aura vingt e cus ,

33 & le feigneur utile quatre-vingts ecus ; ex ipfo , il

33 a eftime que 1 heritage en fci, compris le droit du

), feigneur, vaut cent ecus. C eft ce que 1 article dir

30 en monta-it ; c eft-a-dire que le droit du feigneur
3 eft un augment de prix.

Il a etc dit ci-de!lus qu en

aucunes coutumes le vendeur paye le Quint pour
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&amp;gt; ft que , felon la grande andquite , le vaffal ne

*&amp;gt; pouvoit vendre fans le conge du feigneut ; & , poor
3 avoii ce conge ,

il falloit marchandei au feigneur ;

&amp;gt; &C, au lieu de ce marche qui etoit a faire lelon le

gre du feigaeur, on a e cabli la compofition ge-
*&amp;gt; nerale , qui eft du Quint denier , que les autres

&amp;gt; coutarnes difent trre la Quint de ce que le ven-

*&amp;gt; deui doit recevoir ; &. nocre coutume , faifant UP.

*&amp;gt; feu l prix & amas de ce. cue le vendeur & ie feigneur
* doivenc rocevoii, cUt qae de cc total le (e.gneu:

prend le Quint ,
c cl-a-due que ce que le

feigneur

prend eft le total -&amp;gt;.

. XXV. DC la Remife que les feigneurs font dar.s

I ufage du faire fur le droit dt Quif.t.

Les feigneurs de fief ont coutume de faire remife

eTur vertes, principalement quand
on s adrf^.c a t jx pour en avoir compolition avant

que dV [ acquifition j
ce qu ils font

fair
deux motifs railuunabks.

Le premier , poir: lencire, par cetre facilke , leurs

fiefs plus^commercables , & engager a y faire des

acquets par 1 efperance de cetce reir.i

, La;
, parceq

- humanite des feigneurs
enveis ieurs vaiuuix & fijets ,

el: tfes-conforme a

1 f fprit & 3 i loi des fiefs ,
felon leur

premiere iuftitution ; ce qui a fai: dire a Dumoulio ,

fur i article i de la coutume de Paris
, gl. 7 ,

n&quot;
3 :

rd vajfallu -i po .ius debetfirvari tzqnitas cju^m rigor

juris : non *!t cum vajjallis tj.nqu.in cum in^jhs agen
dum

, f^d b^ii gnc , nJin
origo jeuJoru/n eft qu&amp;lt;z^am

Icnignitas &amp;lt;y gratiofitas.
Cette coutume de faire remife d une pnrtie des

lods & ventes , eft fi bien eiablie & fi autorifee , que
les chapirres & commur.autts ecclefiaftiqUes , meme
les ajminiftrateurs d hopitaux & maifonj de cliaritv ,

font en pofTeflion & en droit de la pratiquer , iuivant

1 obfervation de Brodeau, fur 1 article 76 de la cou

tume de Paris
,
n i .

De - la on peur tirer ces confequences , que li

fin feigneur de fief, mineur , avoit fait remife d une

partie des lods & ventes qui lui etoient dus jufqu au
cuarc

, au tiers ou a la moitie , il ne pourroit pas
fe pourvoir centre par la voie de reftiturion ni autre-

inent , parce que le mineur qui ufe du droit commuii
n eft point reftituable

, felon la regie vulgaire de droit ,

& que, fi la compofition etoit faite avant le concrat

d acquet ,
1 acquereur peut dire que fans cette remife

il n eut point acquis.
On a doute fi un tuteur pouvoit faire cette

remife 5 Chopin , fur la coutume d Ar.jou , article 4,
nombre 1 1 , difttngue ,

& dit que ,
fi la remife eft

caufee pour (ervices verirables rendus au mineur ou
aux fiens , le mineur , devenu majeur , ne peut 1 im-

pugner ; mais que fi elle eft
gtatuite & fans caufe ,

clle ne peut etre portee par le mineur.

M. Dupmeau ,
fur 1 article 156 de la meme cou

tume , aux mots Je payma , dit avec raifon qu U fuut
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mais que le tuteur peut rernettre le tiers , c eft-a-

dire, liberalement & fan&amp;lt;; caufe particuliere. C efc aufli

I avis de Brodeau, fur 1 arti. le i? de la coutume de

Paris, ncmbre j , qui va jufqu a la moitie.

Des memes principes il refulte que , fi un pere,

feigneur de fief, a fait remife des lods & ventes a
fon fi!s acquereur , cette remile u eft point fujette a

rapport , parce que ce n eft pas un avantage indiredt ,

mais unc
gratification ordinaire qu on auroir pu faire

a lin
etranger ; c eft I avis de Brodeau , fur 1 article -jS

de ia coutume de Paris, nombre a ; ce que Fer-
riere , fur 1 article i ? de la meme coutume

, gl. 4 ,

n 5 , confirme , lorfque la remife n excide
&quot;pas

la

moicie.

Mais cet aureur pretend que , lorfqu il s agi; de
lods & ventes d importance, qui pen vent aller quel-

;is jufqu a virgc ou trente mille livres
, fi la

: oit moi:i^ , elle feroit trop forte pour
.1 rapport.

Lorfque le fiefdominant eft afTerme, on a demande
fi le

jHi:: remettre les lods & ventes au pre-
jadice de fon funnier.

Onajugequeaon, parl arret dumci ; j aout 15-87,

que rapporte Chopin , fur la coutume d Anjou ,

livre i , titre des LJs ventes , nomb. 14 , &c

ce qui doit avoir lieu , tant en faveur d un fermier

conventionel^ que d un fermier judiciaire : la raifort

en eft evidente
; il n eft pas pennis de faire lik ralite

dubien d autrui.

Mais il nait de-la une queftion fubfidiaire , qui
eft de fcavoir (I celui qui a obtenu cette remife du

feigneur, & , qui nonobftant a paye les lods & ventes
au fermier , peut avoir quelque recours de earantie
centre ie feigneur, faute de faire valoir la&quot; remife

par lui fiiite. Par 1 arret ci-dellus
, le feigneur a etc

renvoye d une pareille action
, attcnilu qu on

ne doit pas tourner le bienfait contre fon auteur ,
ni faire porter an donateur aucuce peirc dc fa libe-

ralite, fuivant la difpofition des loix 62.
, ff. dc xdilit.

edicts y
& 18, . dernier, if. dc dona.nonib us.

II peut refulter de 1 efpece ci-deiTus un !lie

queftion j fcavoir, fi celui qui a paye ai f

une parrie des lods fc vtnt :s avec remife du furV-lus

peut etre contraint par ies fermitf; de
, ; J 1CS

droits de lods & ventes,, fauf a. I a-:
(] fou

recours contre Ie feigneur, pour re de ce qu il

lui a paye , cu fi 1 acquereur fauf le re

cours du fermier contre le
ftigneu: in-

demriife.

J eftime , dit Pocquet de
q- il fau: .

diftinguer
:

ie bail etoit connu a 1 acquereur, pat
li c ctoit un bail judiciaire qui eft dcvc in

les publications & autres folemr.ites qui
& accompagne , & qui kveot toute c, icuc

pretexte d
ig ; ou h

notcire a I a
, celui-ci doit s imputer d srv

traite avec le lei^neur, des droits qni ne lui a
i) .

Pp ij
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noient pas , & il peut etre contrainr par le fermier

de payer les lods & ventes , fauf Ton recours centre

le ftigneur pour la repeticion de ce qu il lui a

paye.
Mais

,
fi 1 acquereur ttoit dans une jufte caufe

d ignorance } que le fief flit afferme* avec les emo-
lumens & profits feodaux ,

en ce cas , ayant traite

des lods & ventes avec le feigneiir ,
il eft bien quitte,

.fauf le recours du fermier centre le feigneur.
Parce qu il arrive quelquefois que celui qui a com-

pefe des lods & ventes & a obtenu remife d une

partie , dans la vue d acquerir , ne demeure pas acque-
reur par I evenemem , ayant etc exclus par un plus

haut encheiifieur on autrement; on demande s il peut

exiger de 1 acquereur les droits feigneuriaux en entier ,

comme fubroge aux droits du ftigneur.
Cette difficult!. ,

felon moi, coi.ti.jue Pocquet de

Livonniere ,
fe decide par une diftindion.

Si la remife efr liinitee a la performe en faveur

de qui elle eft faite; par exemple, s il eft dit : Au cas

qu un tel a^hete une telle terre , je lui remets telle

partie des ventes ; alors cette remife etant condition-

nelle , elle demeure nulle par le defaut de la condi

tion ; en forte que, celui au profit de qui elle a etc

faite ,
ne fe trouvant point acquereur ,

le
feigneur

eft rentre dans rous fes droits , pour demander les

lods & ventes a 1 acquereur , ou en compofcr avec

lui
,

ainfi qu il jugera a propos.

Mais, fi celui qui, dans le deiTem d acheter une

terre , a traite des lods & ventes avec le feigneur ,

s eft fait ceder , pour une fomme ,
les droits feigneu

riaux qui lui ftroient dus pour la premiere ventc ou

adjudication qui feroit faite d une telle terre ; en ce

cas ,
s il ne demeure pas acquereur , il peut exiger

de celui qui le fera, les droits feigneuriaux en entier ,

fans lui faire aucune part de la remife ou compofuion

qui lui a etc faite.

L acquereur ne fera pas recevable a orfrir le prix

de la ceifion , conformement aux loix ab Anafta.

fio & per dii erfas , cod. rnandati , parce que ces loix

n ont d application qu aux ceflions de droits litigieux,

& que les droits de lods & ventes font .certains &
Indubitables ,

comme fondes fur la difpofition precife

de nos coi. tumes , quoique Je plus ou le moins n en

foit pas toujours liquide , principalement lorfque la

chofe acquife releve de divers fiefs , & qu il y a des

ventilations a faire ; cela a ete ainfi juge fuivant divers

arrets rapportes par Brodeau fur M. Louet, lettre C,
chapitre 13 ; jar le meme auteur, fur 1 article 15 ,

de la coutume de Paris
,

n 5 , & fur 1 article 76 ,

nomb. 13. C eft 1 avis commun des dodteurs.

Je crois qu il faudroit dire la meme chofe , fi , au

lieu du tenne de ceffion , le
feigneur s etoit fervi du

terme de don , declarant avoir recu cette fomme pour

partie
des lods & ventes ,

& lui faire don du furplus }

car le donataire entre dans tons les droits du dona-

teur, pour les exerceravec la meme etendue qu il au-

roit pu le faiie.

c^ la commentate de Dumoulin fur le titre des
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fiefs de la. COUtitme de Paris ; les ceuvrcs de Henrys j

tome I ; le traite du domaine de M. Lefevre de la.

Planche ; le traite des fiefs de Guyot ;
fintroduction ait

titre des fiefs de la coutume d Orleans , par Pothier; les

OCUVKS de Cochin ; le traite des fiefe de Pocqiiet de

Livonniere; ctlui de BilLcoq ; Ls arrets de M. May-
nard ; le traite des droits feigneuriaux dc outaric ;

le traite dufranc-aleu de Galland ; Dvplejjls c&amp;gt; Bro
deau , fur la coutume de Paris ; Coqiiilh fur celle de

de Nivernois
; les commentateurs ~3cs coutumes d A-

rniens , la Ma-che & Auvergne ; If droit commun de

fa, France
, par Bourjon ;

le traite a^ la fouvcraineti
de M. le Bret ; Ducange au mot laudimia

; le dittion-

naire des arrets de Brillon
; le traite de franc-al:u

de M. de Cambolas
; les amis de M. de Lamoignon ;

& 1 article LODS ET VENTES.

( Cet ankle eft
de M. #*** , avocat au par-

lenient. )

QUINT, DEMI -QUINT ET PEINES DE
LETTRES , Termes particuliers a la province de
Hainaut : ils dcfignent les amendes que doivent au
roi ou aux feigneurs les particuliers qui font traduits

en juftice pour le payement de dettes qu ils font

en retard d acquitter,
Cette matiete prefente trois queftions a examiner :

i Pour quelles efpeces de dettes les amendes dont
il s

agit font-elles exigibles ; z Dans quels cas ces

detces y donnent-elles lieu? 3 Quelles font les ju-
rididions ou il fuut que la connoiflance de ces

memes dettes foit porte e , pour qu il y ait ouver-

ture a ces fortes de condamnations J Reprenons ces

trois objets.

i A ne confiderer que le texte des chartres ge-
n^rales de Hainaut

,
toutes les efpeces de dettes or-

dinaires qu on eft en retard d acquitter , foumetrenr

ceux qui en font redevables aux peines pt cuuiaires

dont nous parlons.
On dit

,
toutes Its efpeces d(s dettes ordinaire s ;

car il en eft autrement a 1
egard des dettes privile-

giees ,
c eft-a-dire des frais funeraires , des mifes de

juftice ,
des loyers des maifons , des gages de do-

meftiques , des honoraires des mr decins, des falaires

de chirurgiens ,
des etats d Apothicaires ,

des creances

fifcales , des tallies , &c. Toutes ces dettes , dans

le cas ou elles font privilegiees ,
ou

,
ce qui eft la

meme chofe , dans les cas determines par les fepc

premiers articles du chapitre 75 des chartes generales
de Hainaut , ne font pas regulitrement fujettes aux

Quint , demi-Quint & peines de lettres. L article 8

du meme chapitre en contient une difpofition ex-

pre/Te , & en meme-temps y apporte une exception

qu il eft important de remarquer. Voici comme il

eft concu :
&quot; Pour lefquelles demandes privilegiees

33 ne fera pris par juftice quelque demi Quint fur

33 1 une ni lur 1 autre des parties ,
fcit qu il y ait

33 oppofition ou non : mais
,

fi tels demandeurs fai-

33 foient traite ( c eft-^-dire faifi/Toient ) en vertu des

lettres ,
la peine contenue en icelles ftra levee

33 fur le dehkeur j:.
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&c.

Les dettes qui n ont d autre caufe que des con-

damnations a des amendes de police , font auffi ex-

ceptees de raflujettifTement aux peines done il eft

ici queftion. L article 16 du chapicre ^^ porte

&amp;lt;jue ,
33 le jugement des loix vaudra & fera entendu

& en efTence d oblio-ation , pour en faire pourfuite

par tout notredit pays , fans
, ponr ce , payer

33
quelque demi- Quint &quot;. Voyez a. 1 article JuCE

MENT DE LOI , ce qu on entend en Haynaut par
ce mot.

Ces peines affec~tent-elles les dettes qu on appelle,
en Haynaut, dettes a connoitre , c eft-a-dire qui ne

font conftatees par aucune reconnoiirance authen-

tiqiie ou fous feing-prive ? L affirmative ne peut fouf-

frir le moindre doute , d apres 1 article i du cha

picre in des chartres generales , qui eft con^ti en

ces termes : Si , au contiaire , advenoit qu aucun
v flit pourfuivi pour dette a connoitre fake & ac-

crbie , ou reconnue par lui-meme , dont le pour-
fuivant , fur opposition , parviendroit a fa de-

mande
, icelui oppofant , avec la fatisfadion de

39 la detce & depens , fera tenu de payer le demi-

Quint fervi a juftice , a la decharge du pourfui-
*&amp;gt; vant

; &, fi ledit defendeur avoit caufe leVitime

de retour
, audit cas

,
fon garant fera tenu & fujet

*&amp;gt; de lui reftituer le principal, auiTi le demi-Quint &
depends , en cas de contamination prcalable en

S3
temps du .

Get article n excepte , comme on le voit , aucun
cas de fa

difpofition ; cependant nous voyons dans des

notes manufcrites qu elle doit etre reftreinte , en fait

de deitcs a cjnrwure
,

a. celles doat on pourfuit le

payement dans les juftices royales : Les feigneurs
portent ces notes

,
ne perccivent plus le droit de

demi-Quint pour les dettes a conncure , parce qu ils

y ont renonce par une requere au roi , pour em-
&quot; pecher leurs vaffaux de fe pourvoir diredement

a la cour de Mons , ou ces droits ne font pas
dus 33.

1 La queftion de favoir en quel cas il y a lieu

aux peines pecuniaires en queftion , eft affez clai-

rement decidee par diftcrens textes des chartres ge
nerales.

L article 14 du chapitre 75 declare que , pour
&quot; routes les demandes & pourfuites qui fe feron: par
?i ajournement, foit qu il y aic proces pour la dette
sr ou non

, fera pris & leve le droit de demi-Quint
comme du pa(fe, a la charge du dtbireur, moyen-
nant 1

interpellation & fommation prc:t jente , fauf
ro qu en cas de renvoi fur le proems , ledic deini-

Qui it fera a la charge da poui fuivant .

L article 15 ajoute : Mais , pour le regard d une
dette demandee & payee fur requcu du, creditsur

&amp;gt;&amp;gt; a I office , ayj.nt en gouvirnc par tra tc ou aiUK-
ment les buns du dcbiteur ( i) , ne fera du quelque

(
i ) C eft-i-dire, futrequete prtfcntcc par le creancier nu

jtigc (bus I autoiite duqu.-l les bicus du dibiteur fonc tenus en
tulle, Yoyez CJ.AIN 6c MAIN-MISE.
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droit de Quint ni demi-Quint , puifqu il n y an-

roit quelque traire donnt e .

II refultt de la combmaifon de ce-, a; tide ,
, que

les amen des don: nous parlous , ne font jam ais dues

qu en confcquence des dctnandes forruees par re-

quetes ou exploits fignifie
s aux debiteurs , & qne

celles que 1 ufage du Haynaut permet d adjuger
fans entendre les parties ,

n y donnent point ou-

verture.

Le premier de ces articles nous apprend encore

deux points importans ;
1 un eft que k&amp;lt; amendes

dont il s agit ne font dues que loiique le debi

teur , avant d etre pourfuivi en juftice regime , a et

tamme extrajudiciairement de faasfaire a fon obli

gation 5 1 autre , que fi le demandeur qui fe pre-
tendoit creancier vient a fuccomber dans fes pour-
fuites, c eft a fa charge que retombe 1 amende.
Ces deux points font encore etablis par 1 article

premier du chapitre 1 1 z : Tous debiteurs con-
33 traints

j?^r juftice feront tenus d ici en avant payer
33 le demi-Quint & tous depens, foit qu ils s oppo-
33 fent ou non

, & en feront dechirgef L-s crcliuurs ,

33 moyennant qu ils en aientfa.it demanle avant la

tfiiite 33.

Ces derniers termes font voir que le crt ancier eft

tenu perfonnellement de 1 amende, lorfcm ii a neo-Iio-e
/* * . 23 ?

la tommation extrajudiciaire , 2c que par-la il en a
aftranchi le debiteur. C cft ce que prouve aufli 1 ar

ticle 39 du chapitre 69, qui en meme-temps con-
tient fur le meme objet deux difpofitions tre,s-re-

marquables. En void les termes : Er comme
33

jufques a prefent a ete enttndu & pratique, qu un
33 debiteur pourfuivi par juftice fe pouvoit exeinpter
33 du droit de Quint , demi- Quint & peine de
33 lettre

, en payant le pretendu de fon trayant ou
33 credireur fans oppofition , chofe dure &: illeVi-
33 time 5 nous ordonnons que dorenavant tels droits
33 de Quint & peine fe payeror.r en tous cas par le

33 debiteur pourfuivi , pourvu m anrnoins qu il ap-
33

paroi/Te y avoir eu fommation , interpellation ou
33 autre demande extrajudiciaire , fauf quand le jour
33 du payement eft li;r,r;e , auquel cas n eft befoin
33 de fommation ni d aotre interpellation , ni fem-
33 blablement pour fimple rencharge apres traite
33 donnee &quot;.

L article 1 1 du meme charirre nous prefente
er:ore quelques d Jcifions qui trouvent natmvilement
ici leur place,

cc Les
fergens ne pourront faifit ni

33 vendre plus de biens-meubles , ou, en faute do
33 ineubles

, plus d immeubles , que jufques a \-.\

33 concurrence de la dette du trayant, avec les nnfes
33 de juftice & le feirvice du Quint , demi-Quint ,

33 ou autre peine : fi ne fe devra prendre des de-
33 niers dudit vendage par execution le Quinc ou
33 demi-Quint, que fi avant qu ils feront paves leurs
33 trayans de leurs traites & dus; mais fi u. i^yans
33 etoient renvoyes de leuis traites, ou en fiilent

33 appointement fans le fu de juftice , iceux trayans
w devrdm n^anmoius payer le fcrvice, tel qu ils 1 au~
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35 rcient donm 5

, cent lefdits officier 1

; feront 1 cx- -

cutiuii , a fcavcir defdits Quinr, demi-Quint ou

ptine , fans quelque deport ou prolongation &quot;.

3&quot; Voyons maintenant dans c|uel!es juruiichons il

faut cue la connoiffance des dettes tommies aux

Quint, demi-Quint & peines deletcres, foic portee

pour qu il y ait ouverture a ces fortes d amendes.

On a deja remarquc que les pourfuites dans une

juftice feigneuriale fuJfifent regulierement pour operer
cet efret; 1 article 15 du chapitre 64 met ce point
dans un nouveau jour; il ajou;e meme qu il n en

faut pas exccpter le cas ou une caule entamee de-

vant Its omciers d un fei^neur ,
feroi: eniuite tvo-

quee par le tribunal fupeneur ,
& qu alors le Quint

le demi-Quint & les peines de lettres font toujours
dus au

feigneur ,
comme il la contestation s t toit

terminee dans fa juftice.
Void les termes de cet

article : A tous feigneurs valla-ax appartiendront
as Jes peines , Quints & demi-Quinrs des traites qui
= fe donneront & fe feront par leurs orjjciers, fans

avoir egard fi la matiere pour 1 obligation etoit

; evoquee en notredite cour , pour par eux les lever

3&amp;gt;

apres le proces vide , ou que les parties fe feroient

x&amp;gt; trouvees d accord par apointement &quot;.

L arti;le premier du chapitre 133 des chartres

generates exempte de ces peines les demandes for-

nu es devant le bai li dij s bois du Hainaut. Notre

bailli des bois, porte ce te\te , aura la judica-
rure & connoi/Tance des trois franches forces de

notivtlit pays, a fcavoir, de Mormal, Vicogne
Sc Brocqueioyes & de rous nos autres bois &

33 forets en ice ui ; femblablement nos vafTaux &
fujets connoitront des leurs en leurs feigneuries,
ii Ton r.e fe rrai: a 1 oJfice de notredir bailli ,

le-

quel devra faire juftice fans prendre quelque derni-

33.

Cctre difpofition s applique naturellement aux

maitrifes des eaux & forets de Valenciennes & du

Quefnoy , qui reprefentent , chacune dans fan de-

partement, 1 ancien bailli des bois du Hainaut. Voyez
Particle HAINAUT.
L article n de 1 ddit du mois de Janvier 1718 ,

portant creation de la chambre confulaire de Valen

ciennes, decide que les demandes qui feront por-
o&amp;gt; tees dans cette juridiciion , les defenfes qui y
w feront fournies, & les jugemens qui y feront ren-

03 dus, feront affranchis du droit de Quint, demi-

Quint & autres peines de lettres &quot;.

L article 54 du chapitre i des chartes gens-
rales , renferme la meme difpofition par rapport a

la cour fouveraine de Mons
; mais il en exci

le cas oii le debiteur fe feroit foumis CTpreflement
a. ces amendes par le titre de fon obligation ;

il ne

Tera pas inutile d en tianfcrire ici les termes : De
w toures pourfuites qui fe feront en notredite cour, ne
M feront dus

,
comme aulTi n onc etj de tout temps,

a&amp;gt; aucuns Quints, demi-Quints , ni aurres
7

peines ,

&amp;gt;; fi les lettres ne le contiennent
pas exprl

j
s.

Le changement de domination furvenu dans une
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grande partie
du Hainaut , depuis la redaclioa

des chartres generales , a fait de cette difpofitiou
la matiere d une difficuhe qui a occupe fuccerlive-

ment le bureau des finances de Lille , le parlemeuc
de Flandre c le coufeil d etat. II s agUlbit de fcavoir
fi les juflices royales , e:ablies par Louis X I V
dans le Hainaut Francois ,

devcient ctre afiimilees

fur cet objet a la cour fouveraine de Mons. Voici

ce qu a proaonce le confeil du roi, par arret du 5;

novembre 1710 (i).

(i) Nous ne pouvons micux j.v, c connolt&amp;lt;? les circonjlances
dt cettc affaire t &amp;lt; Us mayens qui en one prepare La dcujioit

qu fn rapponont ici le vu dt ctr an.
bur la requcte prcfencec an tv.t p.ir Charles Cotdier , charg6

de la Regie des re-n.es ; Unies de frjiice, cant pour
lui, que pour lLa&amp;lt;: (..-.. . r.tc cics ameudes au
bailiuge de Eouchain, come .luivanc la coucume du
H.iiue,ut , is majelte &; i _&quot;lie

r5 one tons cga-
lement droit dans 1 .s ;!e

p.ie.v&amp;lt;nr
des amendes de

coutume , appellees Quinc , denii-Qm.it &c peines dc lettres,

qui font dues par Ls d^bi.euts, U-ique .s !&amp;lt;&amp;gt;nt en dem.ure do
payer leur dti dans le temps convenu ,

c ainii qu ii cJt ex-

phque par ks articles if du chapitre 64, 11 & 39 du cha

pitre (,) , 14 du chapitre 75, i du chapicre in, &c i du
chapht.- in des nouvelles ch;.:-us du Uaiuaut ai recces a

le ? mars i& iy, fuwa:.: les le roi en a tou-

jours joui 5c jouic attuellement , fpecial-mien: dans le bail,

de Bouchain , done rele\-e la chatellenie dudit Bouehain,
de lar,uelle fa raajelte ell fei

t ,neur / mats dwpuis que les offi-

cieis (.Uiiiit bailliage , qui s etoiont indunienc atctibue les deux
tiers de (dices amendes, en one etc ptives par les reglemens f
&: fpecialemenc par les artcts du confeil des 19 oitobre 1710
& j-4 juillet 172.2., i! n eft point de traverfes que, par un
motit de vengeance, ils n aye.ir i.iveiuees pour en troubler la

perception , notuminent Antoine Bronx , procureur du roi
audit Bouchain

, & ci-devant (bus termisr defdites amendes ,

leq-ul trahiiraiit foil miiiutere , qui 1 oblige a veiller 4 la con -

fervacion du domi :e de 1&amp;gt;. majelte , Sc chagrin d avoir cte

prive du Mers defdites amendes qu il s dtoic fait adjuger par
un arret d&amp;gt;i parlement de Douai du 10 mars. 1713 , qui a etc
catle par un autre arret du co-.ieil du 15 odiobre cnluivant ,

continue par un autre contradictoire , rendu ft 1 avis du fieuc

Mfliand , i.itcndant en I landrcs , le 51 juillet 171,-, s eil

fignale par les incidens qu il a fufcircs audit. Lange , pour
I empecher dc perccvoir lefditcs amendes. C eft lui qui, (bus
le norn d Anfelme Beghin , laboureur , 6c dc qu.itre autres

auxquels il s eil join: ;
en fa qualite de procureur du roi, a

tonne des oppo/itions aux pourfuites dudit I.ange , qui out
fait la matiere d une conteftation pottle d abora devant les

creloriers de France de Lille ou ayaat tte obliges de eor.venic

que ces amendes etoient dues fur les traites, c ell-a-dir; , fuc
les contraintcs &: demandes faitcs conrre les d:biceurs crant en

.ire de payer leur du, lorfqu ils etoiei.t fjilis & pourfui-
vis en vctui des commillions exp:diees par le greffier fur 1 or-
donnance da juge, porrant permi.lion de failir ; & ayanc orreit
de pay.r lekiites amendes dans ce cas, fuivmt qu il ell porte
par le jugemenc du bureau des finances du 10 avril 1715 , ils

ont, en i.ieme
ti.-r.ips, p ~&amp;gt;ur rendrc ces o.Tres illufoir_

one lefdites amende dues par la main mi e-, c
i v. \ue les permi.liuns de failir Sc contraindre ttoicuc

accordees par ies juges par fimple apofti le fur requete : i s

&amp;gt;u conimiflion cxp .liee du
(_;.t

-: .&quot;- = ceccc cxplic

tprcee
& contraire a la coucimij , ecoir le vrai n;.

tif le dioit du feigneur , puifque , fi elle a^ott ete a

jamais le ju^e de Bouchai.i, chagrin de n .:

dans les ameiides , n aurott accorde d; permiflion de U.i.ii qu
par rriain-mife ou par apofti le fur requite Tins cojn ,

vaine lubtili: ,. , le 6 mzi
i

: - , par une ordonnance conttad doive du lieur le Pelecier
,

incendant , dans laquelle ledic Broux ctoic patiie , comme t ei&amp;gt;
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K Le roi, en fon confeil, ayant egard a ladite

requete, a ordonne & ordonne que les articles 15

&amp;gt; du chapitre 64 des nouvelles chartes & coutumes

&amp;gt; de Hainaut du 5 mars 1619 , n & 39 du cha

pitre 69 , 14 du chapitre 7; ,
i du cha-

j pitre in ,
& i du chapitre in de ladite cou-

o tume, 1 ordonnance du fieur le Peletier , inten-

dant & commiiTaire departi en Flandre , du 6 rnai

s&amp;gt; 1681, Sc le jugement des ux-foriers de France a

micr lors des domaincs , par laquelle, fur fa pourfuite, il a

cte ordonne que touces commillions & exccutoires fur cedules

ou obligations, tc les fentences portant condamnations d a-

mendcs tant en matiere civile que criminelle , ne pounont
crrc delivrces par le lieutenant general de Bourlrain , qu elles

ne foient hgnecs du gveiner qui en tiencUoit vegidro , dans

lequel il expliv.ueroit
L droits d amende qui en etoient dus

fuivaiK la coucame , pout en etre le recouvrement fait par le

fcrmier du ilomaine. Le jugcmcnt definitif intervenu audit

Bureau des finances apr une iongue inftruction , le 19 110-

vembre 1713, n a pas cte plus favorable aux oppofans , les

ayant delviiites, & ordonne que les executions commeacees

fur traites ou comraintcs par main-mile, poUr avoir paye-

ment des amendes en quellion, feroient parachevees. Broux ,

t&amp;lt; ceux fous le nom dei quels il agit . ont pone 1 appel de ce

jugement a Dou.ti , ou i! eft incervenu artet definitit entr eux

fc^ledit Lange ,
fans y avou appele L-dit Cordier .

le 9 mai

1715 , qui porte : i qu artendu que par 1 article
^4

du cha

pitre i de la coutumc dii Hjinaut, les druits de Quints, dcuii-

Quints, nc font pas dus des pourfuhef qui fe font a la cour

de Mons (
cas dont il n avoit jam.iis ete queftion devant le

premier juge) I app- llation &: ce dont a etc appelc a etc mife

au neant; emendant , la cour a deboute 1 intimc de les fins 2c

conclullons es matieres dont avant la conquete , luivant la

coutume , ladite cout de Mons connoiflbh en premiere in

ftance a 1 exclulion de tous autres juges : 1 comme au.li a

1 egard des matieres dont la meme cour de Mons connoiilbit

par prevention par main - mife quand elles feront pourfuivus

pardevanr le lieutenant general de Bouchain par la meme voie

de main mile :
5 ordonne que les peires de lettres exprelFe-

nient contenues dans les aftes ob .igatoircs , feront payees en

tout cas luivant ledit article ^4. : 4 declare les droits de

Quint 8c demi-Quint tefpeftivement dus es matieres dont ladite

Cour de Mons connoilloit par prevention , quan.l dies iont

pourfuivies au liege de Bouchain par commillkm , Sc dans celLs

dont il connoilToit feui &: a 1 exclulion de ladke cour de Mons
en premiere inftance , (bit qu elles foient iatroduit.s par corn-

million ou par main -mife : f cond.:mne les appe lans de payer
audit Lange les droits de Quint, demi-Quint &. peines de

lettres en cettc conrbrmiie , permis a lui de p.irachever les

executions contr eux encommencees : 6 lui ordonne de de

clarer s il pretend les peines de lettres etrc dues lotfqtie les

lettles ou ades oWigatoires n en contiennent point de ilipula-
tion , comme tous les r.oraires font obliges de le faire en Hai
naut. 7 Enfiu condamne ledit Lange aux trois quarts des de-

pens. Par cet arret, on voit que le jugement du bureau
aes finances a ete continue par les troiiieme, quatrifme gc cin-

quiemc difpofitions dudit arret, dans le feul cas qui raifoit la

&amp;lt;]titltion
du proces , qui etoit de fgavoir (I les amendes du

Quint, demi-Quint ik peines de lettres etoient dues dans le

cas - ou contraintes pourfuivies ou introduites par
ain-mile ou hmp .e apolHlle fur requete; le parlement n eroic

03

main-

juge que de ce feul chef, 8c le faifant gagner audit Lange
lie le pouvoit condamuer aux depens-, lesptemiete 8c deuxieme

difpolitions dudit arret, qui conciennent des excepiions des
matieres qui le porroient en premiere inftance a la cour dc
Mons , etoient abfolument ctrangeres a la conteftation , &
n out etc ajoutecs a 1 arret , que pour avoir un pretexts de
condamner ledit Lange aux depens , & donner une ouverture
aux dcbiteurs poor cendre la perception des amendes de Quint,
demi-Quint, (que le meme arret n avoit pu fe difrenler

d adjuget fuivanc la coutume) iropoffible, ou fi difficile,

QUINT , DEMI-QUINT, &c. 3

Lille, du 19 novembre 1 715 , fero:&quot;;i: executes fe-

Ion leur forme Sc teneur ;
&: en confluence , funs

55 avoir egard aux arrets da paulement de F iandre

des 9 mai ,o.6 novembre & 14 decembte 1715 ,

33 que fa majefle a cailcs Sc annullt s , ordorme que
les amendes de Quint , demi-Quint & peines de

39 lettres ,
feront payees conformement auxdits ar-

tides des coutumes , pour les contraintes & de-

qu ellcs s aneantifTent d ellcs-mc-mes : cette intention ell en

core plus precifement marqueepar deux aiurcs arrets des 16

novembre &i 14 decembre 1^1? , par lefqueli, fur de !;ni-

ples requttes, qui nc contienncnt aucune raifon valable ,

dcfdits Beghin &: conforts , 6c dudit Bioux , en fa qualite dc

procureuu du roi a Bouchain , le parlement a accotde encore

une furfeance aux executions qu il avoit lui meme coahnnr.es

par 1 arret du 9 mai 172.
&amp;lt;;.

C eft centre ces trois arrets que Ic.iic

Cordier
, pour lui &. ledit Lange, reclame la juftice du con

feil, sVgiifant de la confervation d amendes dc c-.u:umw, qui
f.irmer.t un droit de fief general (f.?ns la proviiKe &: qui louc

d un objet trop considerable pour etre negliges Dans la for

me
, ce n itoit point avec ledit Lange que la quellion piiuci-

palc du droit de percevoir lefdites amendes de&amp;gt;. oit i.trc in-

Itruite , puifque ce n elt pas a lui qu elles appattien .icnt , Sc

qu il eft (implement pivpofe a la recctte
-,

il n y a quo ledic

Cordier, clv.ige de la regie des fcrires du roi &: reprel entanc
i inttret de fa majefte j qui fct

p.irtie capable pour dcfendre
a la conteftation qui avoit ete foimee; ainli elle eft entiere 4
decider a cet tgaid , &: ne le pent etre qu au confeil , ou il

en demande la caiLition , n y ayant pas d app.irence cle I o-

bliger a en reconnoitre le parlement pour juge, les di/tercns

arrets qu il a rendus marquant une prevention toute contr.iire

aux reglcmcns du confeil pout le tait des amendes , ce qui a

de)A doune lieu a caller pludeurs des fes artets , notarnment
celui du zo mars 1715 , &: de lui interdite la counoiiFance
d autres conteftations, tant pour les amendes que .pour les droits

feignciuMux , par plulieurs arrets du confeil , apres lefquels il

y auroit bien a. craindre que le fcrmier du doinaine n y fuc

p.is favorablement regarde. D aillturs , 1 irregularite defdits

arrets eft toute evidente j celle du premier arret du 9 mai 171?,
en ce qu il a juge ce qui n etoit point en quellion entre l.-s

p.-.uies devant les premiers jugcs , ou [ exception qui a

otdonnee, p.ir 1 arret pour Its matieres
qvii fe ponoicnt en

premiere inftance a la cour de Mons , n a jamais ete en con
teftation , 6c aucune des parties Ju proces n a pteten u qu ellc^
fut dans le cas de cette exception, qui n a, par cocfequent ,

ete jugee que par affectation, infin , c eft encore contte routes

les regies que le parlement a donne des furfeances dans les c.is

ou il avoit lui-mcme juge que les executions commencces de-
voient etrc parjchevces. Par les rc-quetes fur lefqu. lles font
intervenus ces deux derniers arrets ; il n eft point alk gue que
ceux qui fe plaignent, ptctcndent n etre pas lujcts atu- amen
des en quefuon; ils ont feulement dit que ledit Lange avoit
fait fairc des commandemens a un grani noinbre dc particu-
lie;s , en vertu d une commiirion generale du 7 novembre 171^ ,

qu il avoit prifeau bureau des finances, en execution de l arri.c

du 9 mai, &i on a ajoute que ce n etoit pas le bureau des
finances qui pouyoit connoitre de 1 execution de 1 anit , mais
le parlement feul ; qu il falloit y pienclre une co.mmiilion J la

chanceilerie, & fe fervir des huilliers du parlement pour faire

les contraintes. Mais routes ces allegations font autant de pa
radoxes , b rarlemen: ne pent etre juge en premiere inftance

des conteftations des parties- ; celles qui etoient pendantes Sc

qui avoi.-nt ete portees d abord au bureau des finances de
Lille, avoient ete jugees fur 1 appel par 1 arret du 9 mai, au

moyen de quoi !e parlement n etoit plus juge : s il y avoit

quelque ditiicuhe fur le plus ou le moins du droit , ou la qua-
lite de la matiere pour laquelle il eft du, ce feroit au bureau
des finances, juge naturel du doinaine, ou la conteftation de-

vroit etre pottee en premiere inftance, fauf I .ippc ; &: le par-

lemeat, qui n etoit plus faifi de tien, ne pouvoK oraounit
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nundesiutroduitesdevantles off.cierj da bailliage
o&amp;gt; du Boachaiu c des autres juili:c3 iir juridic-

35 ti ilcs via rlainaur, tant par commiflion ex-

pCdiJes au gre fe , que par main-miles ou apof-
33 tilles ilefdits olticiers fur les requeres qui leur fe-

53 rent prcfentces par les creanciers centre les debi-

33 ^teurs 5 encore que lefdices concraintes &: de-

niardes foient de la nature de cei es qui auroient

j&amp;gt; pu t-:re porches a la cour de Mons par exclulion

3 &amp;gt; CM par pr vtiuicn aux autres. juges ,
& (eront lef

ts LV cjun , Eroux i contorts redevables dcf-

jires amendes , contraints ,
chacun pour ce qui

33 !;; regarde ,
au payement de celles par eux dues,

ncn-obi -an,; & fans avoir t
gar.i

a leurs nouve!les

33 requetes des i&amp;lt;f odobre & 14 decembre lyzj ,

3&amp;gt; & les autres dcbiteurs defdites amcndts pareille-

5&amp;gt; ivcnt contraints au payement de c
. (cmmcs par eux

dues , apres qu il leur aura eti fait fommatioii

pr Jalable ,
& ce par provision &: nor.-obftar.t tou-

3 tts oppoiitions ,
fauf a eux, audit cas d oppo-

33 iition , a fe pourvoir au bureau des finances de

Lille en premike inftance; decharge, fa majefte,

ledit Lange des condamnations centre lui pronon-
33 ctes, hn fait main-levee de toutes faifies &: oppo-
33 litions faites fur fes biens ; & ne pourront les of-

ficiers du bailliage de Bouchain &. autres juges,
33 accorder aucunc main-mife ou permiflion de fai-

33 fir & concraindre par apoftrfle
fur requete , ni les

33
parties s en fervir ,

ni les huiliiers les mettre a

53 execution , qu elles n ayent ete enregiftrces par le

nnc fnrfejncc qui n .i , pour fondement , qn une entreprife de

jurifdidion, Au fond , il ell aife de faire voir que 1 exeep-
tion d.s mati-:rcs qui fe portoient en premiere inlbnce a !a

cour dc Mo:is , jugce par 1 arret da 9 mai , ell fans fonde-

ment ,
cor.trair: A la coutume, & ancantiroit les amendes

dues pat la coutume : I artic .e 54 , qui fait Ic fondemcnt de

CJtre t xc.-ptio:i , a en foil execution ram que la cour dc Mons,

Cjiii
eioit icMveraine & indep ndante , a lubliflc ;

c cft ua pii-

vi . particu ierqu eHe avojc , parce que fa jurilditlion nVtoic

art.uiK-e a Ji;cim fief, &c p;ir coni jqnent les fi-ignnirs n y

avc ie. t aucu-.i c .roic , puifqu i .s n- pcuvoi;nt pretendre les

a--i -:i ! s clc .it il s\-git, qui font cl;s droits iVigneuriaux ,
&amp;lt;;u

i

raiioi) &amp;lt;!_ la jultice jppart.-na;)te a leurs fiefs ; m.iis a prefent qus
cctte cour ne fubfilte plus a 1 egard de la chstellenu d- Bcu-

chain Sc anttcs \i i!cs qui font de la domination de France ,

Jes }uilJL-i.i
:Ks ttanr rt^uirs a la neceilite je reconnoitre les

juiliccs ordinaires , doivent fubit Us amendes done le bene

fice eil accorde p.u la coutume dans ces jultices , a railbn du
fief dtiquel ellcs font partie , qa (i c: principe eft inconterta-

b .e . ..Tisks ma iit-r. s tfont la cour de Mons counoiffoit a L ex-

rlcfion d- cons
j Jg:s , il l t-(l Hen davaiuage d.iiis le c^s ou

elle ne connoilFoit que par pr :v?ntio -\ aux jug. s ordin.r res ;

car , la prevention ccflaru ,
il eft fms ;iiiticuhc que lesam^ndvj

de Quint & d :ini Quint auroicct it-- payees dans les alfa ;

r.s

poni s de . nnt les juges ordinairw , qm.iqu il n en eut ete lien du

fi eHes avoi:nt ete portees p.ir prevention A Mors : cr cctte

prevention
n.- peut plus a^ oit lieu , puifqus la cour .le Mons

n j phis de jurididion dans la chatellenie de Bouchain
, ex par

confcquent les ju!\ie~iaMes etant rcdui:s au droic commun font

nt-cefTairemcnt obliges a fuivre !cs rrg es des ju-ididions ordi-

naires , & de payet les amendes de Quint 8c demi Quint qui

y font etab ies , IcfqUelUs , fuivant la coutume , font li cer-

tatnes , que le fergent charge de concraindre le dcbiteur , e/l

b!igc de iaiiijr en mcme temps pour le droit de Qaiat 5c
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greffier
fur le regiftre cju il tiendra , pour en etre fe

33 droits du&quot;. an domaine penjus par le reccveur dcs

33 amend cs , le tout a peine de nullite , caflatiuu

33 de procedures ,
& de trois cens livres d amende

33 centre les parties qui s en feront fervis & les huif-

fiers qui les auront mifes a execution fans qu el es

33 aieus etc enregiilrees j &: fera le prefent arret exe-

33 cute non-obftant routes oppofitions , dont ,
li au-

33 cures interviennent , fa majefte s eft relerve la cotv

noiflance , &: icelie interdite a routes its cours 5c

35 autres juges &quot;.

(Ankle de M. MERLIN ,
avocat au parliament

de Flandre. )

QUINT DATIF , ou QUINT D AUMONE.
Les coutumes d Artois

,
d Amiens , de Ponthieu ,

de

Boulonnois , de Montreuil Sc de Peronnne , diftin-

guent deux fortes de Quints ,
1 un naturel, 1 autre

datif ou d aumbnc*. Le premier eft la portion que ceK

coiumues accordent elles-memes aux puines dans les

biens qu elles laifient aux air.t s. Le fecond eft celle?

dont elles permettent aux teftateurs de difpoftr.

Nous parlerons du Quint naturel fous ce mot ; if

ne s
agit ici que dnQuint datif: fur quels biens peut-i!

avoir lieu ? a qui peut-il etre donne ? dans quelle
forme doit etre con^u 1 acle qui en contient la difpo-*

fition? quels en font les effets utiler, ?
quelles en font:

les charges
&amp;gt; Telles font les queftions que nous avons

a difcuter dans cet article.

I. Des biens dont on peut dijlraire
le Quint Datif.

Les biens fujets aux referves coutumieres font les

djn-.i-Quint ou peines de lettres , fk que, lorfqus cclui qui
faille fe trouve rail fonde , il doit lui-meme fupplccr &. payer
an feigamr !e demi Quint ; ce qui fair, coir.ioinv que co droic

ell exigible des le moment de la premiere contr.iinte , qui ne

pcuc eti e faite , que L amende qui en ell due au feigiuur nc
foil alluiii. . Ce tirr.it ii certain & fi

grovi.lo
inel feroir ancami,

li I exc^puon portee par 1 arret fuhmtoit , &i dcgenercroit en

ua cfroic litigicux &c inexigible, puil quc, pout IVxiRer, il

tjiulroit , fc-lon its anccs do iYjilVniicc des K nov-.mbre & 14
dei;j; .il r; nif, allcr an pjrUinent concr; chaqju paiticulicc
debkeVir , taiie juger que la matiere n ell pas dans le cas de
1 cxception, &; avoir aurant dj proces niineux qu il / .nirnit

d articles d amrndes; ce fLioit c uliger le fcrmict du domains
8c le reccveur des amendes a reurrer dans en nouvcaa procfS

deja jugc , & dans lequcl les
p.-.rries on: pu cxpliquer tons Its

motifs d oppofiu-His qu elles avoient a propofcc centre la pou
r-

fuite dudic Lange, lequel ccpe.idant, pour avoir fait Ic dude
la charge , le trouve tigoureufement ccntr.iint en i&amp;gt;s mtublcs

qui one ete vendus , Sc menace encore dc la Faific &. vence de
les charges pr-ur le payeiner.t des cpices de 1 arret du 9 tnai

&amp;lt;

ea vettLi d li .u cellion qui en .1 rte f.iite p.^r le reccveur des

epic^s i ;m particn .icr nomme Dclval , (en clerc, quoiqu; ,

fuivant ( article 7 de 1 edit du niois d ao.it 1669, portant ri-

glcment pour les epices & vacations, le; conrs ni les
jugc-sluh-&amp;gt;

alterncs , &: encore moins les receveiirs des epices , ne pui
&quot;-

fent t bl jer ni contraiiKJrc les parties a payer les epicjs drs
ancts &: jugemens qu il o:it icndus , qiunJ elies ne le font

pas volontairemenc; de forts qu on ne voit d. ns cette affaire

qu irregularite contrairj a la coutume &: aux rc^lemens , Sc une
animolite outrce contc: ledit Lange pour le fairc perir , de la

part dud.it Broux , qui ell le mobile & arcboutant dc toute cctr-

mauvaile procedure, 8c qui meiitctoic d etre chatie exemplai-
renu-nt dc la temerite,

feuls
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feuls a 1 egard defquels il puifTe etre queftion de

Quint datif: les autres etant entierement difponibles,
il importe peu qu on en legue le Quint , ou le quart,
ou la totalite.

On voit par-la que les queftions relatives au Quint
datif font indifferentes aux meubles & acquets ,

meme
dans la coutume de Ponthieu ,

ou 1 aine eft feul heri-

tier de ces fortes de biens.

Les propres font done les feuls objets fur lefquels

puifTeiit comber les conteftations touchant le Quint
datif.

Toures les coutumes cite es autorifent la difpofi-
tion du Quint des propres feodaux (i).

Celle d Amiens permet la meme chofe a 1 egard
des propres roturiers : &quot; N eft loifible de difpofer par

&amp;gt; teftament & derniere volonte de fes propres heri-

tages , foit feodaux oa cottiers
,

venus & echus

de fes prede cefTeurs , finon du Quint feulement ,

& par forme de Quint viager ou hereditaire , fe-

w Ion qu il veut donner . Ce font les termes de

cette coutume j article 5*7.

On remarque la meme difpofition dans 1 article 2.5

de la coutume de Ponthieu : Un chacun de fran-

che & liberale volonte peut & lui loit
, fans le

33 confentement de fon heritier & a qui il lui plait ,

*3 foit par un teftament ou derniere volonte
,
don

as ner & leguer le Quint de tous fes heritages ,
ou

partie d iceux
,
& par forme de Quint ; & ne peut

03 une perfonne , quinter deux fois fes
heritages &quot;.

L article 100 de la coutume de Montreuil de

cide egalement qu un chacun peut donner un Quint
33 de Ion heritage , par forme de Quint datif

,
a qui

j&amp;gt; il lui plait, fans confentement ne octroi d hoir,
ne fans quelque folennite &quot;.

La coutume de Peronne ne parle du Quint datif

tjue relativement aux propres feodaux ; mais c eft

parce qu elle etend plus loin la difponibilite des pro

pres roturiers. Void comme elle s explique , arti

cle 165 : II eft loifible a tomes perfonnes capables ,

&amp;gt; de difpofer par teftament du Quint des pro-
o

pres feodaux & tiers des propres cenfuels : & , ou
* la difpofition excederoit , doit etre reduite auxdits

&amp;gt; Quint & tiers &quot;.

La coutume d Artois
,

article 9 1 , ne comprend
cjue les fiefs dans la permillion qu elle accorde d en

leguer le Quint : II eft permis a chacun donner par
jj ditpofition derniere & non autiement , au defc^u &
r&amp;gt; fans le confentement de fon heritier, un Quint de

&amp;gt; tous fes fiefs
} par don d aumone , pour , par le Ie2,a-

*&amp;gt; taire , en jouir paifiblement ,
comme de fa chofe &quot;.

Baudouin pretend fur cet article , qu il faut 1 e-

tendre aux co .terus ou autres bicns patrimoniaux.
Mais fon opinion eft combattue par Maillart , & re-

jetee par 1
ufage. Voici les termes de Maillart : Com-

me cet article contient une derogation a 1 arti

st cle 76 ,
il faut prendre tout ce qui y eft dit pour

(i) Arrois, article 91 ; Amiens, article ^ ; Ponthieu, ar

ticle 15; 3oulonnois; article 88 i Montreuil , article 100; Pe-
article 165.

Tome XIV.
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limitatif & reftri&amp;lt;ftif,-& non pas pour demonftratif

feulement : de forte que , dans cette coutume ,
il

n eft pas permis de difpofer du Quint des rotu-
&quot; res patrimoniales , quoiqu il y foit permis de difpo-
33 fer de celui des propres feodaux

&amp;gt;-.

La coutume de Boulonnois n eft pas aufTi claire :

elJe porte , article 88
, qu on peut difpofer ^ du Quint

55 de tous fes heritages feodaux , qui fe nomme vul-

gairement Quint datif , &c fe leve devant le Quinc
naturel

,
fur tous heritages feodaux &: patrimo-

niaux . Cette difpofition laiile douter fi Ton peut ,

en Boulonnois , donner ou leguer le Quint des pro

pres cenfuels , comme celui des propres feodaux. M. Is

Camus d Houlouve foutientla negative dans fon com-
mentaire fur la coutume de cette province.Voici la fub-

ftance de fes raifons.

L article 114, porte expreiTement , que nul ne

peut donner fon heritage a lui venu de fes prede-
cefleurs ,

fi ce n eft , quant a matiere de don ,

jj par le confentement expres de fon heritier appa-
rent ; & fuivant 1 article 92, , Un chacun peuC
donner fon heritage venu de fes predecelTeurs , a

53 telles perfonnes que bon lui femble , & autres que
33 fon heritier apparent ; par le confentement dudic

hdritier apparent , autrement le don ne doit fortir

33 aucun efFet &quot;. Ces articles font concus en termes

prohibitifs
& negatifs, & fi la coutume n y eut apporte

aucune exception, il eft fenfible qu en Boulonnois on
n auroit pu difpofef de la moindre portion de feg

propres. .

L article 88 eft le feul qui contienne cette excep
tion. II permet de donner entre-vifs ou par tefta

ment , fans le confentement de 1 he ritier prefomptif ,

le Quint, des heritages feodaux , & comme 1 article 6t,

referve aux puines, en fucceflion de pere & de mere ,

un Quint de ces memes heritages, 1 article 88 ajoute

que, pour diftinguer de ce Quint celui dont il autorile

la difpofition , ce dernier fera appele Quint datift c&amp;gt;

fcra leve devant U Quint naturel, fur tous
heritages

feodaux & patrimoniaux.
Ces derniers termes ne veulent pas dire que fa

coutume permet de difpofer generalement du Quint
de tous les propres ,

foit feodaux , foit roturiers ; fi.

telle eut etc 1 intention des redadeurs
, apres les

difpofitions
des articles 91 & 114, ils n eu^eat pas

borne 1 exception au Quint des propres feodaux ,

comme on le voit dans 1 article 88. Les premiers
termes de ce texte doivent necefiairement fervir a
1 interpretation des fubfequens. Ceux-ci n etant que
la confequence des autres, on ne pent leur donner tin

autre fens que celui qui leur convient , & qui re-

fulte tant du texte que de 1
efprit de cette difpofition.

Si la coutume , apres avoir permis de difpofer du

Quint de tous les heritages feodaux fans le confen

tement de I heritier apparent , ajoute que ce Quint
fe leve fur tous heritages feodaux 6- patrimoniaux ,

c eft qu en general le mot heritage fignifiant un ini-

meuble , & les immeubles fe divifaut en propres $c

enaccpiets jdle a voulu qu on ue put fe mepteiidre fur
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la qualire des heritages feoddux dont elle permettoit

de donner ou leguer le Quint ; c eft dans cette vue

qu e .le a ajoute aux mots heritages feodaux , celui

de patrimoniaiix ,
avec une conjonctive qui les lie

, &
par-la

elle a defigne les fiefs propres.
On pretend que les rotures font comprifes fous

le mor patrimoniaux ;
mais certe expreffion , parfai-

tement fynonyme avec propres ,
ne convient pas plus

aux rotures qu aux fiefs ; &: la coutume a fi peu
entendu parler des propres ror.uriers , que d un cote

elle n a pas permis de difpofer d un Quint de tous

les biens feodaux &: roturiers ,
mais feulement d un

Quint des fiefs; & que d un autre cote , en difant

que ce Quint fe leve avant celui qui eft referve aux

enfans pnint s
, le Quint des puines ne fe levant que

fur les biens feodaux ,
celui qui doit etre leve avant

le leur , ne peut etre pris que fur la meme nature de

biens.

On oppofe que 1 article 68 accorde aux enfans

puines ,
en fucceflion de pere & de mere nobles

, la

valeur d un Quint des heritages cenfuels. Mais cet

-article n a aucune efpece de rapport avec les articles

it , 114 & 88
&amp;gt;

il ne contient qu une referve cou-

tumiere en faveur des puines nobles
,
& ncn une

faculte de difpofer. II eft meme reftreint dans des

bornes tres-etroires , puifqu il n a lieu que dans uue

efpece de fucceflion.

Enfin on fe prevaut de quelques arrets qui ont

applique aux propres rotnriers lavdifpofition de 1 ar

ticle 88. Mais, 1 nous pouvons oppofer aces arrets

celui de la grand chambre ,
du 15 mars 1711 , rendu

entre la defnoifelle Campaignon &c le freur Delattre ,

notaire a Boulogne , qui d&amp;lt;:boute la premiere de fa

demande en delivrance du legs du Quint des propres
roturiers du Boulonnois ,

& la reduit au Quint des

propres
feodaux : z ces arrets n ont point forme

de jurifprudenceen Boulonnois; les juges& les avocats

de cette province ne peuvent en adopter la decifion 5

Sc il y a plufieurs exemples recens de
legataires uni-

verfels qui n ont pas ofe demander le Quint des

propres roturiers, quoique compris nommement dans

leurs legs.
Telles font les raifgns de M. le Camus d Hou-

louve. Pefons maintenant celles qu y oppofent fc3

antagonifl.es.
L article 51 de 1 ancienne coutume permet de

donner le Quint de fes heritages fejdaux , patrimo
niaux. Les deux exprellions font

diftinguees par une

virgule , & cela , pour marquer que la coutume
embrafTe a la fois 1 efpece , qui font les

heritages
feodaux , & le genre , qui comprend routes fortes de

bieus patrinioniaux. Le fens de cet article eft done

que la coutume , en laillant une liberte generale de

difpofer
du Quint des biens patrimoniaux generique-

ment ,
a commence par declarer que cette liberte

s appliquoit
meme a 1 efpece particuliere , rtfervee

aux heritiers du fang , par le vocu general des cou-

tumes. A plus
forte raifon n a-t-el!e pas entendu ex-

clure de cetce iiberte les heritages roturiers , a 1 e-

QUINT D A T I F ,
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gard defquels les coutumes, par un droit cornmun,
1

lailTent un pouvoir plus ample de difpofer.

Ainfi ce n eft pas pour exclure les autres heritages

patrimoniaux ., que 1 ancienne coutume a dc-figne

d abord les heritages feodaux ; mais parce qu elle

a cru que les fiefs avoient befoin d une exprefTioa

textuelle pour etre compris dans la faculte^ qu elle-

accorde , indigebant fpeciali nota j & afin qu on ne

put pas en conclure que les autres biens patrimoniaux ,

tels que les cotteries , n etoient pas de libre difpo-

fition
, elle les comprend apres les fiefs fous le terme

gcnerique d he
ritages patrimoniaux. Elle a place

d abord 1 efpece particuliere des biens feodaux ;
elle

a ajoute enfuite , par une virgule , patrimoniaux ,

qui eft le genre de tout bien propre ; Sc ce genre
rcnferme en foi la roture comme le fief.

Cc-t article , de 1 ancienne coutume , a etc couferve

dans laiiouvelle. On ne voit pas, dans le proces-verbal,

que les reformateurs y ayent propofe aucun change-
ment : on remarque feulement qu iJs ont eu attention

de faire connoitre que le Quint datif devoit s appli-

quer a toute efpece d heritages patrimoniaux. L an-

cienne coutume, en expliquant que le Quint datif fe

levoit avant Je Quint naturel ,
ne portoit que ces

mots
, fur tous les heritages feodaux 6- patjimoniaux.

La nouvelle a ajoute la particule & ,
& porte fur

tous les heritages feodaux & patrimoniaux.
La con-

jomflive 6 montre que la difpofition ne comprend

pas feulement 1 efpece particuliere
das biens feo

daux
, mais encore le genre de tous biens patri

moniaux.

Telle eft au refte 1 interpretation qu ont donnee a

cet article , & les auteurs qui ont ecrit , & les arrets

qui ont etc&quot; rendus fur cette coutume. Ricard ,
aux

mots 6* patrimoniaux , a ajoute cette note ,
tant

feodaux que roturiers
; juge par arret a I audlence de

la grand chambre , le rnardi 2.1 Janvier 1670, fuivant
Ls conclu/ions de M. I avocat general Tatar..

Bourdot de Richebouro- , dernier editeur du coutu-

mier general , obferve aux mots Quint datif, qua
c eft la portion des heritages feodaux ou rotuners ,

55
defquels il eft permis de difpofer .

Le Roy de Lozembrnne , qui a commente la cou

tume de Boulonnois , apres avoir cxerce avec di-

ftindion 1 office de lieutenant general
a la fene-

chauilee de Boulogne, s explique ainii fur 1 article 88 :

Quoique I expreffion de la difpofition du Quint
&amp;gt; des heritages feodaux , femble, enquelque facon ,

35 en exclure les heritages cottiers & roturiers ,
nean-

33 moins
jjar

un arret folemnel , rendu en notre cou-

33 rume /le i\ Janvier 1641 , la donation faite par
33 Charles Bredoul , du Quint de fes propres , tant

*&amp;gt; feodaux que cottiers , a etc confirmee . II ajoute

que ,
cet arret ayant ete enfuite attaque par requete

33 civile, par arret du n Janvier 1670, oui fur

ce M. I avocat general Talon , apres trois au-

ji diences entieres de plaidoyer ,
la dame dc Turgot

33 fur deboutee de fa requete &amp;gt;&amp;gt;.

Strieiu , dans fes notes fur le Brun
, dit qu il y a
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eu encore un arret conforme, rendu le 6 avril 1743,
a la

quarrieme chambre des enquetes , qui a

adjuge aux
legataires du fieur de Belledame, de

&quot; la ville de Montreuil-fur-Mer, les deux Quints,
&amp;gt; rant fur les rotures que fur les fiefs 3-,.

33 La meme chofe a etc
jugt e

, continue cet auteur ,

&amp;gt;

par arret du ^6 juillet 1764, rendu en faveur des
3 demoifelles de Bedonaftre

, & le fieur Bonnet
,

leur curareur & tuteur
, centre le fieur de Tutil

93 de Camy ,^tuteur
de fon fils nuneur, & mari d une

&quot; feu demoifelle de Bedonaftre , ainee , au rapport
de M. le Preftre de Lezonnet

, confeiller de grand
-

chambre. M&amp;lt; Maucler
, avocat

, ecrivoit pour
*&amp;gt; les puine s

,
^qui

ont mifli : cet arret a meme ad-

juge aux puints le Quint naturel dans la coutume
*&amp;gt; locale de Boulonnois .

M. le Camus d HouIouve convient lui-meme
qu il y a un arret femblable du 30 avril 1751 ,

&amp;gt; rendu a la fecorde chambre des enquetes, au rap-
port de M. Briflbn

, entre les heritiers du fieur de
&quot; Belledame & la demoifelle

Marie-Magdelaine Boc-
&amp;gt;

quelet , fa
legataire univerfelle ; lequel a infirme

une fentence du
bailliage de Montreuil , en ce

qu elle n avoit adjuge a la demoifelle Bocquelet
quele Quint des fiefs propres, fis en Boulonnois,& emendant quant a. ce

, lui a adjuge le Quint
des propres , tant feodaux que roturiers , fis en

&amp;gt;3 cette coutume 33.

II a etc rendu depuis pen un arret qui met a cette

junfprudence le fceau de 1 invariabilite. L appel e toit
d une fentence de la frne chauJTee de Boulogne , du
13 ftvrier 177;, quiavoit renvoye le fieur d Heri-
cault

, heritier des propres du fieur d Efcaut , du
f de conclufion des fieur & dame de Torfy, le

gataires umverfcls
, tendant d avoir le Quint datif

Jur les io-ures
, comme etant ledit chef de conclufion

contr ire au texte dc Lz coutume 6 d I ufage con/1 m-
mentjuivi dans cc Jiege & la province Cette fentence
contenoit

, comme on le voit
, un acte de notoriete

.en precis pour 1 opinion de.M. le Camus d Hou-
louve ; mais cet auteur nous avertit lui-meme , parune addition imprimee a la fin de fon commentaire,
qu elle aet^infirm^e par arrc: rendu a la grand

-
33 chambre, au rapport de M. Pafquier , le 11
&amp;gt;3 avril i 777 , en ce qu elle n avoit pas adju^ aux

fieur & dame de Torfy, e lle
legataire univerfelle

du feu fieur d Ffcaut
, le Quint des proves ro-

tuntrs de ce deTunt : emendant quant a ce , la
cour a fait delivrance aux fieur & dame de Torfy

3, du Qumc des memes propres roturiers , & a or-
D. donne que fon arret fcroit mfcrit fur les reeiftres

de la fentchauflee de Boulonnois.
33 Peu apres ce jugemert , continue M. le Camus

loulouve, j
ai

pri^ M. Palquier de m en dire

les^
motifs

} fi la cour s etoit determinee rar fes

preccdens arrets fur la meme queftion , ou quels
nicyens des neur& dame de Torfy elle avoit adoptcs.

:
magifu-at m a fepoadu que les pre cedens arrets

naroient point Muc fa Ja deciliou de la con-
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*&amp;gt; tefiation ; que 1 afFaire avoit ^te jugc

e de nouveau ;

53 que la cour avoit penfe que I article 88 de la

&quot; coutume de Boulonnois paroiilbit faire la diftin-

clion de deux natures de biens difFerens
,
du Quint

&quot;

defquels il permettoit egalement de difpofer ;
&

qu au furplus ,
la coutume d Amiens permettant la

&quot;

difpofition du Quint de tous les propres, loit feo-

daux , foit roturiers , cette coutume de la capitale

de la Picardie pouvoit fervir d interpreration a

celle du BoiiJonnois &quot;. On peut voir a 1 article

QUINT NATUREL ,
. i

,
n 8

,
line obfervation

qui donne un nouveau poids a cette dernicrc

raifon.

. II. Di$ pcrfonncs au profit defquellcs on peut

difpofer du Quint datif.

Tous ceux qui font en general capables de recevoir

des legs
ou des donations , peuvent etre donataires

ou legataires du Quiut datif. C eft ce que la coutume

de Ponthieu decide fort clairement, article z; : Un
chacun .... peut a qui il lui plait. . . . donner 8c

1/auer le Quint de tous fes heritages . On a re-

marque , plus haut , qiie I article 100 de la coutume

de Montreuil ,
en difpofe tie meme ,

& tel eft 1 ufage
conflant & uniforme de toutes les autres coutumes de

Quint datif.

La feule difficulte qu il y ait a cet egard , fi e en

eft une , derive du mot Quint d aumone , done Ce

fervent quelques-unes de ces loix, & particulierement
celle d Artoi?.

La commime notion qu on a du mot aumbne , ,

dit Mail 1 arc
, article 91 ,

11 33 ,
donneroit lieu

d infeier ici qu on ne peut pas leguer le Quint datif

a des perfonnes notoirement aifees , puifqu on ne

fait I aumone qu aux pauvres.

Cependant , continue cet auteur ,
le legs du

Quint des fiefs eft conftamment valable ,
fans avoit

95 egard a la qualite du legataire .

C eft ce qu enfeigne aum Bauduin
,

fur lee mots

par don d aumone : L ufage comrnun
,

dit-il
, ne

s arrete a la qualite de cette claufe ,
& C n a cgard

M fi le legat eft fait i uns; riche ou a ung pauvre .

M. Cuvelier , dans fes arrets du grand confeil de
Malines , page 353, rapporte des jugemens qui con-

firment cette interpretation : Par fentence rendue ,

premierement a la gouvernance d Arras , le 1 6

Janvier 1598, confirmee au confeil d Artois, le it.

j
juillet 1601 , &: par arret de la cour, du ij octo-

bre 1604, fur le proces entre melTire Paul de

Noyellec , chevalier
, feigneur dudit lieu , pere &

tuteur legitime de demoifelle Anne de Noyelles ,

55
legataire d un Quint datif de deux parts de cinq
de la terre de Wimy , d une part , & la dame prin-

35 cefle de Ligne , heritiere de dame Helene de Me-
5&amp;gt; lun

, comteiTe de Berlaymont ,
fa focur

, a etc;

33 connu & decide que le Quint datif, qu on die

33 aumonc , peut fe leguer aufli bien au riche qu au
53 pauvre , d a^itant

&amp;lt;J

ue I aumone ne fe confiderq

Qq ij
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w
point a 1 egard du donataire , mais a la volontc
du teftateur, & fe peut 1 aumone faire au riche

& au pauvre .

Maillart s etend beaucoup fur les raifons qui ont
fait admettre cette jurifprudence. II prouve que le

nom d aumone a appartenu d abord aux legs
fairs

aux
^glifes & aux lieux pieux. De-la vint , ajoute-

t-il
, qu on donna le nom d aumonier aux teftateurs ,

3
puis aux exe cuteurs teftamentaires

,
enfuite a ceux

*
qui ^toient

Icgataires : de-la vint que I aumbnier
- etoit oppofe, par nos anciens , au parconnur ou

30
partageant , c eft-a-dire , le

legataire
a 1 heritier.

^ De-la
, le principe ^tabli dans les coutumes de

&amp;gt;

prohibiton d avantages entre les coheritiers , on
= ne peut ctre aumonicr & parconnier ( coutume de
3 Lille , chapitre i , article 7 ) ; & , parce que les

eglife; ne pouvoient pas elles-memes faire valoir

tous les heritages qu on leur lailToir, elles les don-
noient en fief ou en roture a des particuliers : on

o
appeloit ces infeodations ou ces baux a rentes ,

des aumones , des aumoneries , & les pofleiTeurs ,

y&amp;gt; des aumoniers ( i
).
A 1 exemple de cela , les fei-

03
gneurs particuliers donnerent aum&quot; le nom d aumo-

35 neries aux conceflions feodales ou roturieres qu ils

*? firent
j
& le nom d aumoniers appartint aufTi , par

&amp;gt; ce moyen , a leurs vaflaux & tenanciers ( i ). D ou
33 il fuit que , par le mot d aumone ,

nos anciens
&amp;gt; ont a la fin e nenda , non-feulement la liberalite

*&amp;gt; faite aux t
glifes

ou aux pauvres , mais encore celle

qui etoit exercee envers toutes fortes de per-
formes ; de telle maniere que , par aumone , ils ont

3 entendu le bitrra.it & la largeJe des Latins .

Les plane s , a qui la coutume dcfere
, ab intcftat ,

le Quint naturel des fiefs de leur pere , peuvent-ils
encore erre donataires ou Ic

garaires du Quint datif?

L arErmative n eft fufceptible d aucun doute ; deux
arrets 1 ont confacre e. Le premier eft rapporte en

ces termes par 1 annotateur de Pvicard fur la cou
tume d Amiens

, article 57.
Par arret du 14 mars 1683 , il a ere juge a

&amp;gt; la troifieme des enquetes , en faveur du lieur

sj Nicolas de Leftoc , qu un pere avoit pu difpofer ,

au profit des puines , du Quint des propres , qaoi-
53 qu ils eufTent en meme temps le Quinr naturel ,

& qu ainfi ils pouvoient avoir enfemble & le Quint
*&amp;gt; datif &. le Quint naturel

,
1 un par fucceirion

,
&

99 1 aut.re comme
legataire , quoiqu il n y ait pas

r&amp;gt; d article dans cette coutume qui admette leprelegs
n en ligne

diredle , & encore que le teftament n ait

n pas explique la volonte du defunt : irais on a eu
33 egard aux grands avantages des aines .

(i) Nivernois, chapitre if , articles 9 & ij ; Coquille ibid, s

Ducange au mot e. eemofyna ttbtra.

(i) Voyez le cr.iitc du tranc aleu clc Galand, leges comittis

Menttifonii ; 1 artic e Tenure par aumone , dans le gloflaite du

droit frangois 5 Alufara ou Hauteferrc , dijfcrt. can. Lib. 3 ,

tap. 10.
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Le fecond arret eft du 16 juillet 1764 ; nous

1 avons
rapporte&quot;

ci-devant d apres 1 additionnaire de

le Brun. Voyez les articles PRELEGS ,
HERITIER &c

LEGATAIRE.

. III. De la forme Jans laquelle on dolt difpofer

du Quint datif.

I. II y a en ge
nerai deux manieres de difpofer a

titre gratuit ,
la donation entre-vifs & le tcltament.

Peut-on employer indifferemment 1 une ou 1 autre

pour le Quint datif ?

Cette queftion eft inutile pour les couturaes

miens & de Peronne , qui ne mettent aucune borne a

la faculte de donner entre-vifs ; mais elle eft impor-

tante pour celles d Artois ,
de Boulonnois ,

de Pon-

thieu & de Montreal! , oil Ton ne peut generalement

difpofer de fes propres que par 1 une des trois voies

dont nous avons parle
a 1 article NECESSITE JUREE.

Ces qaatre coutumes ne s accordent pas fur notre

queftion. La premiere ne permet de difpofer du Quinc

datif que par un ade de derniere volontc ; dans les

trois autres , il eft indifferent que la donation en foit

faite entre-vifs ou a caufe de mort.

On fe rappelle les termes de la coutume d Artois :

II eft permis a chacun donner par difpofition
derniere

6f non autrement un Quint de tous fes fiefs par

don d aumone . Ces mots &amp;lt;y
non autrcment font

de cififs
,
fur-tout fi on les rapproche de 1 article 76 ,

qui ne met aucune exception a la defenfe qu il fait

de difpofer entre-vifs fans 1 une des trois voies. Auffi

M ;

Rouflel de Bouret ,
dernier commentateur de

cette coutume , remarque-t-il,
tome z, p. 96, qu elle

permet encore moms de difpofer des propres pat

donation entie-vifs que par teftament v&amp;gt;.

Nous avons dit qae les coutumes de Boulonnois ,

de Ponthieu & de Montreuil , permettent
aufli bien

de donner entre-vifs que de Icguer par teftament la

portion des propres dont il s agit
ici. C eft en effec

ce qu etablifleni nettement 1 article 88 de la premiere,

les articles 19 & 15 de la feconde , & 1 article 100 de

la troifieme.

II. Pour difpofer , valablement & avec effet ,
du

Quint datif, faut-il que le donateur outeftateur declare

exprefTement qu il le fait par forme de Quint ? L ar

ticle 4 de 1 ancienne coutume d Amiens 1 exigeoit ainfi

en termes expres. Voici comme il etoit concu : Mais

il ne pourroit difpofer , par teftament & derniere

33 volonte ,
de fes propres heritages .... finon du Quint

feulement ,
& par forme de Quint viager ou hert-

w dital ,
felon ce qu il veut donner , qui eft a enten-

dre que le teftateur ,
en le faifant ,

doit ufer de

ce mot , Quint par exprts , qui fe nomme Quint

datif&quot;.

La nouvelle coutume d Amiens & celles d Artois ,

de Ponthieu & de Montreuil ne contiennent pas

une difpofition
aufli etendue ; elles portent feulement ,

qu on peut donner ou leguer
le Quint parforme de

Quint oupar don d aumone ; mais cela ne fUifit-il pas
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eOUr qu on regarde rexpreffion
du Quint comme

eflentielle a la difpofition qu on veut en faire ; Le

proces-verbal de la reformation de la coutume d A-

miens fortifie cette opinion ;
on y voit que les mots

de Faucienne coutume, qui eft
a. entendre que le tcfla-

leur , cVc. n ont et6 rayes que parce qu on les a

confiderc s comme fuperftus
& dc nul e/et ;

ce qui fem-

ble annoncer que les redadteurs ont trouve Fexplica-

tion des termes, par forme de Quint, inutile & fuffi-

famment renfermee dans ces termes memes.

Cependant les commentateurs rejettent
unanime-

ment cette opinion , & il paroit qu elle eft egalement

profcrite par la jurifprudence
& 1 ufage.

Ecoutons

Deheu fur 1 article 57 de la coutume d Amiens :

Notre coutume ne permet la difpofition des pro-

&amp;gt; pres ,
finon du Quint feulement , 6c par forme

de Quint viager ou heredital , tellement qu on pour-

3 roit dire qu il faut precifement obferver la forme

&amp;gt;3 qui nous eft propofee , autrement Fade demeure

nul & fans effet ; mais il ne faut prendre le texte a

33 la lettre ,
& fuffit , pour fatisfaire a la coutume ,

que la difpofition
n exce&quot;de le Quint des propres ,

3 cette derniere claufe ayant ^te ajoutee pour nous

37 montrer qu il y a deux formes & manieres de don-

&amp;gt;3 nerle Quint, f^avoir, par forme d ufufruit ,
&

S3 htreditablement & a toujours ; 8c ainfi en termes

s&amp;gt; eipres , fur Finterpretation de cet article ,
a etc dc-

s&amp;gt; cide par arret folemnellement prononce en robes

rouoes par feu M. le prcfident Bri/Ton ,
le premier

&amp;gt; jour de juin i; Si , par lequel damoifelle Mar-

3 guerite
Dault , femme autorifee par juftice ,

&
33 Pierre Dault ,

ont e&quot;te tenus & decretes de droit

&amp;gt;3 fur une maifon fife a Amiens, pour furete de vingt

i icus de rente a eux legues par teftament de defunte

33 Marie Dault, pafTe le 8 aoiit 1570 j & ce, jufqu a

3 la concurrence d un Quint des propres d icelle de-

93 funte ,
nonobftant le contredit de Nicolas Aux-

couteaux fon heritier , qui foutenoit ledit legs

33 etre nul
, parce que lefdits vingt ecus ecoient pro

as pres a ladite defunte , n avoient etc donnes par

03 forme de Quint 5 de fait avoit obtenu. fentence

a fon profit
du bailli d Amiens

, qui a etc infirmee

33 par ledit arret &quot;.

Ducliefne ,
fur 1 article 19 de la coutume de

Ponthieu, dit pareillement
33 qu il n eft pas n^ceiraire

33 pour faire valoir la donation du Quint d un he-

&amp;gt;3

ritage , que Fade contienne ces mots , par forme
*&amp;gt; de Quint, dont la coutume fe fert &amp;gt;:. C eft ce qu il

prouve par deux enquetes, par turbes
, des n fep-

tembre & 13 odobre 1499 ou 15515).

Telle eft auffi la dodrine de Maillart fur 1 ar

ticle
&amp;lt;?

i de la coutume d Artois , n 1 3 : Si le

33 teftateur ,
dit-il

, ne legue pas }
a la vt rue , le

33 Quint datif , mais une fomme d argent qui ne

puiffe pas etre perdue fur les meubles , ni fur les

33
acquets , ni fur les biens de libre

charge ; foit

&amp;gt;

parce qu il n y en a pas dans la fucceffion
,

foit

parce qu il n y en a pas afTez ; pour lors Fheritier

des propies feu term , ou de payer ce
legs , ou
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ce qui s en defaudra , ou bien d abandonner au

33 legataire
le Qviint datif , parce que ce Quint etant

33 de&quot; libre difpofirion ,
a caufe de mort , au tefta-

33 teur }
il eft fujet a raccomplifTement de fes der-

33 meres volonte s. Le teftateur eft en ce cas cenfe

avoir vcmlu leguer
ce qui lui etoit libre , & riavoir

pas parle
du Quint ,

afin d exciter Fheritier des

33 propres a ne pas fouffrir le demembrement de

33 fon fief 33.

Maillart ajoute ,
n 79 , qu il a e te

juge&quot;
fuivant

fon opinion , par arret du 7 fef&amp;gt;tembre
1 690 , rendu

33 au rapport de M. Gaudart ,
a la premiere , lecjuel

33 declara que le legataire devoit avoir diftradion du

33 Quint d aumone fur une terre d Artois ,
encore

33 que le teftateur n en cut pas fait mention 33.

C eft ce qui a encore etc juge ,
felon le meme

auteur , par trois autres arrets rendus pareillement

dans la coutume d Artois ,
les 4 juin 165*9 , 11 juille:

1701 , & }
I juillet 1701.

. IV. Quds font la drolls du donataire ou legataire

d un Quint datif?

I. On a vu , ci-devant , que le
legs

ou donation

du Quint datif n empeclie point la diftradion du

Quint naturel au profit des enfans puines du tefta

teur ou donateur , & telle eft la difpofition exprelTe

de [ article 7 de la coutume d Amiens : mais dan*

quel ordre fe prernent-ils en ce cas 1 un & 1 autre ?

quel eft celui des deux qui doit etre leve le premier?
8c le fecond doit-il etre liquide eu egard a la diftradion

que le bien a deja. foufferte ? Les auteurs ne s accor-

cler.t pas fur ces queftions.
Deheu foutient , fur 1 article 57 de la coutume

d Amiens, que le Quint datif doit fe prendre avanr

le Quint naturel , & que celui- ci ne doit etre leve

que fur ce qui
refte apres la diftradion de celui-la.

&quot; Je fuppofe ,
dit-il , que les fiefs de la fuccefTIon

33 foient de la valeur de 1,500 ecus j le
legataire aura

33 pour fon Quint 500 ecus ,
& fur les 1000 ecus

33 reftans ,
les puines prendront un Qnint qui fe monte

33 a 400 ecus
,

le furplus demeurant a Fame pour
33 fa prerogative d aineiTe. Que li Ton dit le Quinc

des puints n etre pareil & fi grand que celui da
3

legataire , la raifon eft pour ce qu il prend le Quinc
33 meme du Quint des puines. 33

Maillart ,
dit la meme chofe : Lorfque le

33 Quint feodal datif eft k gue , il faut que le Quint
naturel y contribue avec les quatre Quints de

3? l ainefTe ;
& , pour cet effct ,

il convient faire I o-
33 peration fnivante j il faut divifer la totaiit fco-

33 dale en vingt, dont ~ feront attribue s au Quint
33 datif;

-&amp;lt;-

au Quint naturel , & ^ a 1 ainefle 33.

M e RoufTel de Eouret tient egalernent , tome i ,

page 343 , que , quand le Quint datif des fiefs

33 patrimoniaux eft legu^ a un etranger , comme it

eft permis par 1 article 91 de la coutume d Artois,
33 les puines doivent prendre en ce cas leur Quint
33 fur les quatre Quints reftans 33.

Ricard eft d une opinion toute difference, II ne
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pretend pa? , a la ve rite , que le Quinr nature! doit

etre pris avant le Quint datif; mais il foutisnt qu ils

doivent tous deux fe prendre enfemble ,
: fans que

1 un puifle diminuer 1 autre. Void cornme il s expli-

i]ue fur 1 article 57 de la coutume d Amiens: &quot; Le
v&amp;gt;

legs que fait le teftateur du Quint de fes fiefs ,

s&amp;gt; ne prejudicie pas au Quint coutumier des puines :

&amp;gt; d? lorte que ,
fi un pere a pour 15,000 livres de

&amp;gt; fiefs , & qu il en legue le Quint a un de fes puine s

ou autre , le
legataire

aura 5,000 livres pour fon

Quint , les puines au:res 5000 pour lour Quint
s coutumier , & 1 aine les 15,000 livres reftans.

Deheu
, fur cet article ,

eft d autre avis , & que ,

sj le Quint datif etant leve ,
les quatre Quints du

&amp;gt;

furplus apparticnnent a 1 aine , Sc le Quint reftanc

&amp;gt; aux puines , qui n auroient
, par ce moyen , que

95 4000 livres. Mais ce feroit diminuer le Quint cou-

*&amp;gt; tumier & naturel des puines , que cet article veut

30 leur etre rcferve pk-in & ender ; & meme , quand
53 il y auroit quelqu ambiguite ,

il feroit bien jufte ,

&quot; en cette rencontre , de repondre en faveur des

=
puines , vu le dtfavantage qu ils ont au y-artage

w des fiefs , qui eft le fondement de cet article
,

Si

v&amp;gt; la raifon pour laquelle il a voulu que le Quint
deftine par la coutume pour les puines, leur de-

*&amp;gt; meurat fans diminution .

Dans cette diverfite d opinions , il nous paroit
d abord qu il faut diftinguer la coutume d Amiens
d avec la coutume du Boulonnois. Celle d Amiens

Veut que le
legs

du Quint dacif s execure fans de-

joger au Quint naturel & cou u . icr appart^nant aux

enfans puines. Ces termes femblent infunier que la

diftra&ion du Quint datif ne doit pas diminuer le

Quint naturel
,
& confirment par confequent 1 avis

de Ricard.

A 1 egard de la coutume du Boulonnois
, elle

adopte exprefTt ment 1 opinion de Deheu : on a vu

ci-devant , 1 article 88 de cette loi
, decider que le

Quint dacif
/t- Live d^vant L Quint natural; par

cette raifon , dit le Rot de Lozembrune , que les

&amp;gt; enfans cadets fuccedant au Quint naturel par la

&amp;gt; difpofition de la meme coutume , comme 1 aine

w fait aux autres quatre Quints , il eft jufte qu ils

s&amp;gt; foufFrent
, a proportion de leur heredits

, la di-

j minution du Quint datif, lorfque le teftateur en
oj a difpofe .

C eft cette raifon qui a porte Maillart a etendre a

la coutume d Artois la difpofition de celle de Bou
lonnois.

On pourroit cependant appuyer le fentiment de

Jlicard de raifons aflez plaufibles. La coutume d Ar
tois ne donnnant les fiefs aux aines qu a la charge
d cn delivrer un Quint aux puines , il ne paroit pas

jufte
d en diftraire quelque chofe qui puifTe diminuer

ce Quint , & il ne doit
,

ce femble
, etre queftion

que de connoitre la valeur de la totalite des fiefs ,

pour determiner ce qui doit revenir aux puines. D un

autre cote , le Quint datif devant egalement etre

|&amp;gt;ris
fur chaque fief, il ne fauc qu apprecier lava-

OUINT DATIF, &c.

leur ou fixer 1 etendue de ce fief
, pour favoir eft

quoi il doit confifter. II ne s enfuit pas de la , qne,
le Quint naturel paye le Quint datif, ni que le Q.unc
datif paye le Quint naturel ; non

,
mais feulemenc

qu il y a deux droits difFcrens fur la mefne fuccef-

don, & que le fief qui doit le Quint naturel doic

aulll le Quint datif; en quoi il n y a certainement

rien de deraifonnable.

I 1. Le Quint datif peut etre lairTe en prorriete

ou en ufufruit ; & , lorfque le donateur ou teftateur

ne s eft pas explique fur ce point , on preTume qu il

a voulu le laiiler en propriete. L article 57 de la

coutume d Amiens en a mie difpofition
formelle :

Et
,

il ledit Quint eft donne fimplement ,
fans addi-

^ rion de viager ou heYediral ,
icelui Quint , en ce

cas
,

eft tenu &c repute heredital. Duchefne tca-

blit la meme chofe fur 1 article 19 de la coutume
&quot; de Pontbieu ^.

III. On verra ,
a I article QUINT NATUREL , que

la coutume d Amiens excepte de la liquidation
de ce

droit dans chaque fief, le nianoir , poii prn 6* accins

d tului. Cette exception peut-elles apptiquerau Quint
datif? Dufrefne etablit raffirmative : II faut ob-

&quot; ferver , dit-il
, que , dans le Quint des propres

feodaux dont la coutume permet ici de difpofer
&quot;

par teftament
,
ne font compris les Quints des prin-

cipaux manoirs , bien qu ils n en foient except^s
&quot;

par cet article : car ce point a ec&amp;lt;; juge premiere*
rnent par ur.e Sentence du bailli d Amiens , du i z,

decembre 1615 , entre M c Antoine Vaillanr, tu-

teur des enfans du premier lit de defunt M e An-
&quot; toine Scourion

,
Joa:him Dorchie&quot;s ,

& Adrienne

Scourion fa fernme ,
d une part ; & M c Pierre

Liepart , tuteur des enfans du fecbnd lit dudit deur

Scourion , d autre part ,
touchant le principal

manoir du fief de Beugeudet. Et , depuis , par
&quot; une autre fentence du 9 juillet 1656, confirmed

par arret donne a la cinquieme chambre des en-

quetes ,
le 16 mai 16^7, pour un nomme Pierre

Piece
,
marcliand de la ville d Amiens , pour le-

quel j
avois ecrit au proces ; centre M e Nicolas

Dourlens , avocat audit bailliage ,
& Jeanne He-

mart fa fenime ; lequel arret (era infere a la fin

de cet ouvrage , pour fervir de preuve en cette

&quot; maxime. Bien que la difficulte ne fut pas petite,

en ce que, la courume ayant ordonne en l an:icle 71*

qu au quint naturel & coutumier qu elle re!erve ,

ab inteftat , aux puines ,
ne feroient compris leS

31 Quints des principaux manoirs , pourpris & accintS

des fiefs , & qu ils demeureroient aux aine s en-

tieremenr ,
n a point fair une pareille exception

a l egard des Quints datifs , & qu au contraire

&quot; elle en permet la difpofition indefiniment ; qu ainu

&quot; il fembloit que I eftimation d iceux en devoir dm

moins apparcenir aux legataires
: mais la confi-

deration des aines des families & des principaux
manoirs qui leut font affedtcs es fiefs , par pri-

ciput , fans exception , comme par une loi gene-

raleduroyaurae, 1 a emporte juftemenc
conue
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fcible prefomption , refultante de ce que la cou-

tume n en a pojnt parle .

IV. Le U o-ataire da Quint datif cles fiefs peut-il
i *^ - 1 r

demander qu on le lui fournifle en nature ; ou de-

pend-ilclc I hmtier ftodal de le lui donner en eiiima-

tion ? Tous les auteurs qui ont traite cettc cjueftion

fe reuniiTent pour le dernier parti. Void comme
s explique Maillart ,

fur !a coutume d Artois ,
ar

ticle 91 ,
n 18 : La faveur de la conftrvation

des fiefs en leur entier eft li grande , que le pro-
&amp;gt;j prietaire des quatre Quints d un fief n eft pas oblige
*&amp;gt; de delivrer en efpeces le Quint datif; le legataire

doit fe contenter du prix en argent ccmptant ,
&

*&amp;gt; non pas en autres immeubles , parce qu il n eft pas

oblige de prcndre une autre efpece de foncls &quot;.

M c Rouflel de Bouret dit la meme chofe ,
tome ^ ,

page in.

Cette opinion fouffre d autant moins de difficulte

pour les fiefs , qu elle doic meme. avoir lieu pour
les rotures , parce que le legs d un Quint eft un

legs de quote , & que 1 heritic-r charge d une difpo
fition de cette efpece , a toujours le choix de 1 ac-

quitteren nature ou en eftimation. Voyez la loi 1.6 ,

. i, D. de Icgatis i , rapporteur a 1 article LEGS.

La coutume d Amiens a fur fur ce point une dif-

pofition particuliere ;
voici ce qu elle porte , arti

cle 59.... Tout Quint hc rfcdital donne par entre-

33 vifs ou par teftament
, fur aucun heritage , peut

05 etre rachete par le feigneur des quatre parts , a la

a raifon du denier vingt , dedans 1 an que leclit Quint
y&amp;gt; aura etc demands .

V. Dans les coutumes qui limitent au Quint la

faculte de donner entre - vifs , comme celle de

dilpofer a caufe de mort
, telles que Boulonnois

6 Ponthieu
, le legataire de ce Quint eft - il

oblige d imputer ce que le defunt a donne

par a&amp;lt;5te eutre-vifs } foit a. lui
, foit a un tiers ? II

ne peut y avoir aucun doute fur I affirmative ; elle

refulte neceflairement de la defenfe que fait expref-
fement la feconde de ces coutumes, article 15 , 6c

&amp;lt;]ue fuppofe 1 article 88 de la premiere , de quinter

plus d une fois fes heritages.
VI. L article 81 de la coutume d Amiens, & 1 ar-

ticle 175 tie celle de Peronne decident , par rapport
au Quint naturel , que la part des puines qui , apres
1 avoir apprehendee , decedent fans enfans ou fans

en avoir difpofe , accroit aux autres puines qui la

veulent apprehender , 6 non a Pciini. Cecte de ci-

fion peut-elle etre applique e au Quint datif? Bro-
deau , lettre D, . 13 , rcpond , d apres trois arrets

des 14 mars 1630, n juillet 1^31 , & 14 Janvier

1633 , qu elle doit avoir lieu, non-feulement au
as Quint h^rcdital , mais aufli au Quint datif .

Cette refolution paroit , au premier coup-d ceil ,

porter dire&ement fur la queftion que nous venons
de propofer : mais Brodeau prouve lui - meme le

contraire
, par 1 explication qu il donne aux mots

Quint datifj void comme il s exprime ; C eft-a-dire,
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en ce qui a etc donne par les peres & meres aleurs

33 poines , prevenant 1 orHce de la coutume ,
au lieu

& jufqu a concurrence de leur Quint ,
comme

etant fubroge au lieu du Quint heredital , & fujec

aux memes regies
6c maximes j &, comme la pro-

j vifion & difpofition de 1 homme fait cefler celle

de la loi & de la coutume ,
en ce qui ne choque

. point le droit public ; ainfi , lorfque le particu-

lier fait un a#e ou un contrat relatif a la cou-

tume ,
il fera le menie eifet que feroit la cou-

tume, ceilant fa difpolition, comme a finguliere-

meut decide Dumoulin, fur la coutume de fours,

article i68 &amp;gt;:.

On voit que Brodeau donne ici aux mots Quint

datif une nullification
route diRvrente de celle qu on

leur attribue communemenr. C eft ce qu obferve Jli-

card ,
fur 1 article 81 de la coutume d Amiens, ou

il fait en meme-temps fentir la difFerence qu il y a ,

par rapport au droit d accroiiTement ,
entre le Quint

naturel & le Quint datif : II eft necelfaire ,
dit-il ,

M d obferver que , dans 1 ufage de cette coutume

d Amiens
.,
auffi-bien que dans celle de Mondidier ,

le Quint datif u eft pas proprement celui qui eft

n donne pour tenir lieu du Quint heredital , mais

le Quint que les petes & meres peuvent donner a

n leurs puines pat leurs teftamens , & par-deflus le

Quint heredital. Ce qu etant fuppofe ,
il paroic

que les arrets rapportes pat le fieur Brodeau n ont,

n pas juge la queftion touchant le Quint propre-
ment datif, a 1 cgard duquel meme

j
eftime que

&amp;gt;j la dccifion doit etre contraire , & que les puines
55 ne peuvent pas le pretendre par droit d accroiile-

ment , au prejudice de leur aine ; mais que Tun

des puines venant a deceder , la part qu il avoic

33 dans lee fiefs
,
a caufe du Quint datif , doit ap-

33 parunir entierement a 1 aine , en vertu des arti-

33 cles 04 &: 85 , d autant que cet article 81 n ayant
3? introduit cette prerogative particuliere en faveur.

des puines , que povir le Quint heredital , il ne
33 peut pas etre etendu au-dela de fes limites ,

ni

33 avoir lieu a 1 egard du Quint datif, dont cet ar-

33 tide ne parle point , lequel contequemment doit

33 etre goaverne par la difpofition ge.icrale des auues
33 articles , &; le furplus des fuccellions 33.

. V. Des Charges du Quint datif.

Les charges d un legs de Quint datif font les

memes que celles d un autre legs de quotite. Eeou-

tons Maillart, fur Particle pi de la coutume d Ar

tois ,
n&quot; ^l : Le legataire du Quint datif ,

33 quand in erne il feroit heritier du Quint naturel,

33 doit payer les dettes a proportion de ce Quinc
33 datif , parce que c eft un legs univerfel partiaire,
33 lequel eft fujet aux dettes ; au lieu que le legs
33

particulier
n y eft pas fujet : mais ce legataire

33 immobilier partiaire aura fon recours proportion-
as r.el centre 1 heritier des meubles , a raifon de i e-

33 molument : car
,

en Artois ,
le mobilier

, les ac-

qutts & le Quint datif acquittenr
les dettes .
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Telle eft en effet , la jurifprudence aduelle de

la province d Artois ; elle a etc fixee par un arrec

du 7 juillet 1757 , que rapporce le meme auteur ,

fur 1 article 187, qui ordonne que les immeubles

difponibles concribueronc aux dettes avec les meu-
bles.

Cette jurifprudence eft contraire , fur un point ,

a celle qui eft re^ue dans la coutume de Pe-
ronne , & fur un autre , aux principes admis , taut

dans cette meme coutume que dans celles d A-
jniens

,
de Pomhieu , de Boulonnois & de Mon

treuil.

i L article 198 de la coutume de Peronne fait

entendre tres-clairement que les immeubles difpo-
nibles ne contribuent aux dettes qu au marc la

livre , avec les referves coutumieres. On ne peut
done pas dire dans cette coutume comme dans celle

d Artois , que 1 heritier des quatre Quints foit

exempt des dettes relativement au
legataire

du Quint
datif.

2. Les coutumes de Peronne , d Amicns
,

de

Boulonnois , de Ponthieu & de Montreuil ne char-

fent

les immeubles meme difpouibles , du pavement
es dettes du defunt , que lorfque la fucceflion mo-

bili-h e fe trouve entierement epuifee. Le
legataire

du Quint datif n eft done pas tenu ,
dans ces cou

tumes
, comme dans celle d Artois , de contribuer

aux dettes avec 1 heritier ou legataire univerfel de

meubles : celui-ci eft au contraire oblige de le ga-
rantir centre tons les creanciers de la fucceiKon.

Duchefne, fur 1 article 151 de la coutume de Pon
thieu obferve que fi les biens iibres du de funt ne

fuffifoient pas pour I acquit des dettes , le Quint
des heritages donnes par entre-vifs , feroit tenu

d acquitter les quatre autres Quints de 1 heri.

v tier &quot;.

La mutation qui s opere par le
legs du Quint

datif donne-t-elle ouverture aux lods & ventes en-

vers le feigneur ? L article 5 8 de la coutume d A-
tniens etablit la negative , & n en excepte que le

cas ou le teftateur a charge le
legataire

de fournir ,

foit a 1 heritier , foit a un tiers , une fomme quel-

conque de deniers. Voici les termes de ce texte :

* Et entre le legataire en la jouiflance dudit
fegs ,

en payant fimple relief & chambellage feulement ,

&amp;gt; ainii que deilus , finon qu il y cut argent par lui

93 debourfe & bailie &quot;.

On fuit une jurifprudence toute differente dans les

coutumes d Artois de Ponthieu & de Boulonnois ;

on y diftingue
fi le legs du Quint datif eft fait a

un heritier apparent ,
ou a un autre : dans le pre

mier cas ,
on I affranchit des droits feigneuriaux j

mais on 1 y foumet dans le fecond.

Voyer Us coutumes citees dans cet article ; Mall-

Ian , Brunei e&amp;gt; Rouffcl ds Bouret , fur Artols ;

Dchcu , Dufrefne b Ricard , fur Amiens; le Caron

& de la Vlllette , fur Peronne ; le Rol de Loiem-
brune&le Camus d Houlouve , fur Boulonnois

;
Du-

, fur Ponthieu , 6-c. Voyez aufli les articles

QUINT DATIF, &c;

QUINT NATL7REL, LEGS
, LEGATAIRE, TESTAMENT,)

RESERVES COUTUMI^RES , TIERS , &c.

( Article de M. MERLIN , avocat au parlement
de Fiandre ).

QUINT NATUREL. On appelle ainfi ,
dans les

coutumes d Artois , de ia chatellenie de Lille ,
de

la gouvernance de Douai ,
de la chatellenie de

Bailleul
, de Cartel ,

de Toumai , d Amiens ,
de

Peronne , de Montreuil ,
de Chauny ,

de Bou

lonnois , de Ribemont ,
de Coucy , de Noyon ,

de

Saiat-Quentin &: de Ponthieu, la portion que ces

coutumes accordent aux puines dans les biens qu elles

laiiltnt en totalite aux aines.

Le Quint naturel eft hereditaire ou viager

il eft hereditaire , c
1

eft -a- dire defere aux puine ?

en toute propriete , dans les onze premieres
cou

tumes citees ; il eft viager , & confequemmenC
borne a un fimple droit d ufufruit dans les cinq

autres.

Toute cette matiere peut fe reduire a deux ob-

jets principaux. i Dan&amp;lt;= quelles fucceflions ,
& en

faveur de qutlles perfonnes y a-t-il lieu a la diftra-

ftion du Quint nature! ? 1 Comment fe fait cette

diftraclion ? en quoi conu fttf le Quint ? quels font ,
a

cet egard , les droits &: la condition des puines
J Ces

queftions amenent naturellement la diviilon dc cet

article en deux paragraphs.

. I. Dar- qiulk sfuccejpons 6- en faveur de quelles

perfannts y a-t-il H.U a la difiralun du Quint

naturel ?

Pour refoudre cette queftion , il faut confideret

les fucceflions fous quatre afpeds differens ,
c eft-

a-dire , & par rapport anx biens qu elles com*

prennent, & par rapport aux perfonnes de qui elleJ

viennent ,
& par rapport aux lu-ritiers qui les re-

cueiilent , & par rapport au temps ou elles s ou-

vrent.

I. Des feize coutumes qui parlent
Ju Quint na

turel ,
il y en quatorze qui ne lui donnent lieu que

fur les fiefs ,
& routes ,

a Texception de celles de

Bailleul & de Cartel
, y foumettent les fiefs acquets

comme les fiefs propres. Mais celles-ci portent ,
ru-

brique 7 ,
article 4 & article 67 : Apres la more

x&amp;gt; d un homme de fief, fon enfanr aine ,
heritier

feodal , emportera tous les fiefs qui auront fait

55 fouche , fauf que les enfans puines en emporteront
35 & profiteront du cinquieme &quot;.

Les deux coutumes qui etendent le Quint hors

des fucceflions feodales , font celles de Boulonnois

&: de Ponthieu.

L amcle 91 de la coutume de Boulonnois, foil-

met au Quint naturel tous les propres tenus en ro-

ture ; en voici les termes : Chacun peut , par doa

d entre-vifs ou en derniere volonte , donner en

avancement d hoirie a fon heritier apparent ,
au

jour dudit tranfport , fes heritages
a lui venus de
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* la fuccelTion de fes prt decefleurs, fans le confente-
*3 ment de fes autres enfans

, parens & amis , a la.

*&amp;gt;

charge ton^toit du Quint natural aux puines .

Mais cette difpofition n a lieu que pour les nobles :

c eft ce qui refuite du proces-verbal de redaction ,

ou les commiilaires s expriment ainfi : &quot; Quant au.
&amp;gt; foixante-neuvieme ( article de 1 ancieutie coutume)

*&amp;gt;

apres avoir par nous remontre qu il etoit fort rude
33 & centre tout droit quej les puine s ne prennent
3 aucune chofe aux rotures Sc cottieres , auroient

33 les nobles accordc que le frere aine feroit tenu
&amp;gt; bailler auxdits puinc s la jufte valeur du Quint def-
3 dites rotures en deniers ou rente raclietable au
3 denier fei/e , lefquels deniers lefdits puines feroient
3 tenus employer en

heritages fortiflans pareille na-
ture & condition ; ce qui auroit ete empeche par

3 les gens du tiers-e tat. Et , apres avoir oui les fai-
3 fons d une part & d autre

, aurions ordonne&quot; que
*&amp;gt; ledit article demeureroit comme devant ; & , de-
*&amp;gt; Pu is a ete accorde par tons les nobles

,

&amp;gt; ayant egard aux remontrances par nous faites fur
5 le foixante-neuvieme article , aura lieu & fera
5 dorenavant garde & obferve entre tous les no-

*&amp;gt; bles 37.

II eft fans doute bien etonnant que le tiers-e tat

fe foit oppofe a 1 introcluclion du Quint fur les ro
tures

, tandis qu il 1 a laifTe fubfifter fur les fiefs.

Mais la loi eft portee ; & , quelque peu judicieufe
qu elle foit

,
il faut s y conformer. _

A l\ gard de la coutume de Pontlueu , ou 1 aine
eft feul heritier de toures les efpeces de biens, elle

femble decider , par 1 article
3 , que les puines n ont

pas de Quint a pretendre dans les meubles ni dans
les acquets. Voici comme il eftconcu .- Item, quand
35 aucun va de vie a trepas intcflat , delaifTe s aucuns

meubles & heritages fitues en ladite comte , & au-
5 cun heritier en

ligne direcle , il n y a qu un herir
tier en Ponthieu qui fuccede au trepafle en 1 u-

sj niverfel droit des meubles & acquets d icelui trc-

palfe ss .

L article 5 9 paroit confirmer cette idee , en n af-

fujeafiant au Quint natural que les heritages , c eft-
a-dire les biens qui etoient venus au dc funt a titte he-
xeditaire

, & par confequent les propres. Ce teite

porte : Par la coutume gen&ale de iadite comte ,

quand aucune perfonne joqifTant & poffedant au-
cuns

heritages fltues en ladiye comte
, va de vie

a
trepas , delauTe aucuns enfans

, autres que 1 he-
ritier auquel appartient la fuccefllon , le Quint
viager defdits

heritages appartient aux autres en-
53 fans .?.

Duchefne , dans fon commentaire fur cette cou
tume

, obferve que Cet article femble ne donner
le Quint viager que fur les heritages , comme
on le jugeoitautrefois. Mais, ajoute-t-il , 1 article

premier paroit le donner fur tous bieus meubles
&amp;gt; & immeubles

, comme on le juge a pre fent .

Voici
, en effet

, ce que porte 1 article i : Quand
aucune perfoi.ne jouifTant & pofTedant d aucuns

Tome
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biecs , meubles ou immeubles ,
chofes foncieres ,

&quot; reelles & proprietaites , fitue es en ladite comte ,

foit qu elles foient tenues noblement & en fief,

ou cottierement
,
& qu elles foient de 1 acquetou

heritage du trepaflt ,
s il dt- cede intcflat ,

& qu il

dciaiiTe en ligne direcle plufieurs de fes enfans ,

55 foit males ou femelles , a 1 aine male d iceux ap-

partient la fuccfedion , fuppofe qu il y eut femelles

35 ai nees dudit male ; &: ,
li la fuccefllon echet entre

55 femelles, fans qu il y ait male auifi prochain qu eiles

au dtffunr ,
a 1 ainee d icelles femelles appartienc

55 la fuccefllon , fauf que les autres enfans du tre-

&quot;

pafle y ont un Quint viager feulement , fi appre-
5* hender le veulent 53.

On voit qu il n eft gueres pofllble de reftreindre

aux propres le diftraiflion du Quint ordonnee par cet

article ; ce feroit forcer en quelque forte les te vmes
de la coutume , & allurement elle eft d^ja afTez in-

jufte envers les puine s , pour qu on interprete fes dif-

pofitions a leur avantage.
Au refte 1 ufage eft conftant fur ce point. II

55 y a , dit 1 annotateur de Duchefiie, article 59 , un
55 arret de 1575 , qui infirme la fentence du fene-

55 dial de Ponthieu
,
& adjuge a Gabrielle Coulon 9

55 fille puinee , fon Quint viager fur les acquets SC

35 fur les meubles 3?. Le meme auteur rapporte , fous
1 article

3 , un acle de notorietc, du 18
juillet icJSi ,

qui attefte pareillement cet ufage.
Les puines , en Ponthieu , prennent-ils le Quint

fur la referve del edit des fecondcs noces? L affirmati-

ve eft regardee comme une maxime conftante. Elle

eft etablie
,

dit Duchefne , article i , par une fen

33 tence du 10 mars 1660 , entre Francois & Nicolas
35 Panchet , enfans du nomine Panchet , boulangerv
35 Cette fentence decide que ce qui avoit ete donne
33

par Panchet a fa femme , qui s etoit remariee , ap-
53

partenoit , apres fa mort , a 1 aine des deux freres,
&amp;gt;3 fauf un Quint viager au cadet 53.

53 C eft ainfi , ajoute 1 annotateur de cet interprete,
*&amp;gt; article j 9 , qu il faut entendre la note de M. Bour-
33 dot de Pvichebourg , fur 1 article premier , ou il

33 cite deui arrets, 1 un de 1597 &: 1 autre de i68r,
3 qui jugeat que le fils ou la fille aines fuccedenc
33 feuls a 1 avantage fait par la premiere femme dti

33 pere common qui convole , & qui , par-la , perd
33 la propriete de cet avantage : en forte que , fi

*&amp;gt; 1 aine&quot; du premier lit a des puines du meme lit ,

33 le Quint viager leur appartient 33.

Les biens dont un pere ou un-e mere ont difpofe
entre-vifs , font-ils foumis , dans leur fucceffiou

, a

la diftradion du Quint des puines ? Cette queftion
a ete prevue par trois coutumes , & elles 1 ont una-
nimement decidee pour la negative.

La premiere eft celle de la chatellenie de Lille ,

titre 3 , article I o : Quint n eft du fur fiefs pof-
&amp;gt;3 fefles & apprehendes a titre particulier ; ains feu-

53 lement fur fiefs apprehendes & polfefTes a titre

33 univerfel 55.

La feconde eft celle de la gouvemance de Douai j

Rr
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cha^itre 5 ,

article z : elle eft conc_ue dans les memes
termes que la premiere.

La troif .c rne eft celle de Ponthieu 5 void ce qu elle

povte , article 60 : ce Quand aucun , ayant plufieurs
33 enfans, donne a Tun d iceux

, pardon d entre-vifs ,

s&amp;gt; aucuns immeubles &:
heritages par le confente-

ment de Ton heritiet apparent }
cm quand le don

&amp;gt; eft fair audit heritier apparent d hoirie & fuccef-

33 {ion
,
& le donateur s en deitaifit & en fait faifir

3 le donataire ; en cette forme , tons les autres enfans

T&amp;gt; font privcs dp jamais y demauder aucun droit &
sj portion de Quint naturel .

Duchefne fait , fur ce texre , une remarque im-

portante : Quciqu il foit , dit-il , porte par cet ar-

)} tide que le Quint viager ne peut etre pris fur les

33 biens donnas entre-vifs ,
il faut neanmoins diftin-

&amp;gt; guer ; car , lorfque les biens qui reftent dans la fuc-

j ceflion ne font pas fufnfans pour fournir le Quint

viager des punu s
, qui fe regie en egard a tous

3 les biens du de funt donnes entre-vifs , cette i

&amp;gt; cefTe ; en forte que cet article n a lieu que lorf-

e qu il y a aflez de biens dans I lu rcdice pour le

&amp;gt; fourniflement du Quint viager ,
a raifon des bitns

a donnes & exiftans . Duchefne ajoute qu il en a

tte ainfi ju^e a la fenechaulltfe d Abbeville , par

quatre fentences qn il rapporte ,
1 une fans date ,

la

deuxitme de 1614, la troifieme , de juin i 611 , & la

quatrieme , du r
3 feptembre 1640.

K Cette jurifprudence , dit fon anuotateur , eft

encore atteftee par acre de notoricte , du 14)111!-
v&amp;gt; let 1714

Mais , continup-t il , les donataires entre-vifs

w ne font terms de contribuer au foumiffernenE du

&amp;gt;. Quint viager qu apres repuifement des biens qui
3 relTc^t dans la fucctffion du donateur, de la me.me
s maniere qil

on le pratique a 1 egard de la
l&amp;lt;gitime.

to Cet ufage eft apj-nyt
iur

plu/ieurs jugemens, par-
M ticulierement fur une fentence de 1614, qui in-

o firme celle du baiili de Wabeii , & fur im arret

o de.i^4i , confirmatif d uue fentence de cette fc-

v nechauiTee &amp;gt;.

II. II y a deux coutumes GU le Quint a lieu en

eollaterale comme en direde : ce font Chauny &
Coucy. La premiere eft plus generale que 1 autre

&amp;gt;

n voici les termes , article 78 : En ligne collate-

30 rale ,
droit d aineile a lieu comme en

ligne di-

33 recle ,
& y out les puines nobles ,

droit de Quint
h^redital &quot;.

La fecorde eft ainfi concue , article 7 : Eutre

9* nobles en lis;ne eollaterale , emporte 1 aine tous les

&amp;gt;9 fiefs, a la charge de Quint a vie ; mais, s il n y a

que filles, elles partiront egalement .

Dans les autres coutumes , les fuccem&quot;ons direcles

font les feules qui foient fujettes a la diftradion du

Quint nature!- L article 9 du chapitre z de celle de

Ja o-ouvernance de Douai en contient une difpon tion

textuelle : Tous fiefs & nobles terremens indifte-

a&amp;gt; remment en ligne collatt rale, .fuccedenr , appar-

p tieoKent & eciieent a Tame male en pareii degre ,

QUINT NATUREl;
ou bien

,
en faute de male , a 1 aine e femelle aufls

33 en pareii degre ,
fans quelque charge ou droia

33 de Quint aux confanguins & lignagers
en , pareii

/ i

.

C eft au/Tl ce que porte Particle 90 de la nou-

tume d Artois : &amp;lt; En fucceflion de fiefs echeant ,

en
ligne eollaterale ,

a 1 ain^ male en pareii

degre\ ou , en defaut de male ,
a 1 ainee fe-

mdle appartiennent iceux fiefs 5
& fans charge de

&quot; Quint &quot;,

La coutume de Tournai , chapitre 1 1 ,
article I i t

decide parcillement qu il n eft du aucun Quint
en fucce/IJon collattrale M. Ces difpofitions

fer

ment le droit commuu de toutes les coutumes fem-

blabh.
II faut meme remarquer qu il y a plufieurs

de ceS

coutumes ou le Quint n a lieu ,
dans les fuccef-

ceffions directes , qu en faveur des enfans au pre

mier degre. Telle eft celle d Artois ,
done 1 arti-

cle 95 declare que fiefs ne fu quintiei.t ,
finon en

33 fucceflion de pere & de mere , & non en fuc-

33 cefiicn de grand -pere ou grande
- mere ,

ni au

&amp;gt;} trement 33.

Telle eft encore celle de la gouvcrnance de

Douai , chapitre i
,

article 7 : Que le droic

33 de Quint des fiefs echeft feulement en ligne
di-

33 recte defcendante du phe & de la mere aux

33 enfans
, & non en autres ,

ne plus loingtain*

Celle de Boulonnois doit etre mife dans la meme
clafie : Entre neveux ou nieces ( cTit-elle

,
arti*

33 cle 76 ) , defquels les peres & meres font morts ,

33
pretendant la fucceflion de leur grand -pere ou

&quot; mere
,

1 aine male d iceux neveux fuccede cntic-

&quot; rcjnent en tous les heritages de fefdits grand-pere
33 ou mere ; 8c

,
s il n y a point de male , la niece

33 aine e y fuccede , & n y ont tous les autres neveux
33 ou nieces aucune part ou portion 33.

On trouvera , fans doute , qu il faut placer fur

la meme ligne la coutume de la chatellenie de

Bailleul , celle de la chatellenie de Callel
,
& celle

de la chatellenie de Lille. Voici les termes de la

premiere , rubrique 7 , article 7 ,
& de la feconde

, ar

ticle
6&amp;lt;)

: Perionne ne pourra demander le fufdir

cinquieme , que les freres ou fccurs , & du deces

du peie ou de la mere feulement 33. La troifieme

porte , titre 3 , article i : Appartient feulement le-

&amp;gt;3 dit droit de Quint aux enfans par le
trepas de

33 pere ou de mere 33.

Le mot feulement , employe
1

dans ces trois arti

cles, eft , par lui-meme , trop reftndif , pour qu on

puifTe appliquer ici 1 axiome que 1 aJtul eft compris
fous le nom de pere. D ailleurs le Quint eft pen
favorable

}
relativement aux fiefs ; il en opere le

demembrement , comme on le verra ci-apres : au/G

Maillart rtmarque-t-il qu on ne 1 a introduit qu a-

vec peine dans les coutumes ou il eft maintenant

re^u .

JI eft vrai q^ue Bauduin , iur 1 article
&amp;lt;J;

de 1 aat
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tienne coutume d Artois , ponant que fief ne fe

quintient , fiiji en fucceffion du fim y - mkff &amp;gt;

eft d avis que , quoique les praticiens
veulent ca-

&amp;gt; lidmer
, la raifon naturelie requiert que , autant

&amp;gt; foit a la fucceffion de 1 aieul ou de I aieule ,
&

que , par ces mots ,
ne foit exclue que a fu~-

*&amp;gt; -ctffion collaterale &quot;. Mais , i 1 ancienne coutume

d Artois ne fe Tervoit pas du mot i^ulcment qui le

trouve dans celles des chatellenies de Lille, de Caflel

&c Bailleul. 2 Une prc-uve que [ interpretation de

Bauduin n eroit pa corforme a 1 efprit des coutumes

&amp;lt;qui
limitenr exprellement I exercice du dtoit de Quint

aux fucceffions des peres & des meres ,
c eft qu on ne

fi y eft point arrete lors de la reformation de la

coutume d Artois , & qu on 1 a au contraire rejetee

par une difpoficion formelle.

La coutume de Tournai declare , chapirre 1 1 ,

article l ^
, que le droit de Quint a lieu entre freres

j&amp;gt; & fceurs feulement
, fans reprefentation . Ce

texte prouve bien clairement qu il faut appliqur a

cette coutume ce que nous venons de dire de celles

de la chatellenie de Lille , de Bailleul & de Cailel.

En effet il limite en termes expres I exercice du
droit de Quint, au cas oii les freres& les fceurs con-

courent a une meme fucceffion ; de la , cette confe

quence , qu U le rejette dans le cas ou les enfcns

d un fils (nccedent a un aieul avec les enfans d uu
utre fils ; & 11 le droit de Quint n a .point lieu en

ce cas , dans la fucceffion d un aieul , pourquoi y
feroit-jl admis

, lorfque ce font tous des petits-enfans
d une meme fouche , qui fuccedent ? AfTuremtnt ,

il n y a point de raifon pour mettre entre 1 une &
1 autre hypothefe une difference plaufible. II faut done
teiur pour conftant

, que le Quint eft reftreint, par
cetre coutume, comme par celles qu on aprecedem-
ment citees

,
a la fuccerfion des peres & des meres.

III. Cette reftridion paroit avoir foil principe
dans 1 excludon que font routes ces coutumes de la

re[ re fentation
, rant en liorie direde qu en ligne col-

lattrale. De-la
,
en effet , il refulte qu elles n ont pu

tterdre a la fuccefficn des aieuls & des aieules 1 exer-*
cice d un droit qu elles n avoient etabli que pour
celle des peres & des meres. Car

, qutl pourroit etre

le rondemerir de cette extenfion ? II n y en auroit

point d autre qu une fidion par laquelle les petits
enfans feroient cenfes fucceder

, non-feulement a la

place de leur pere ou mere , mais encore a leur

pere ou mere memes
, comme ii ceux-ci avoient

recueilli avant eux
,
& leur avoient tranfmis les biens

de 1 aieul ou aieule (i). Or, cette fiction ne peut
avoir lieu dans les coutumes qui excluent toute re-

piielenutjon. Confequemment point de Quint dans

(i) Ccct; fiaion eft la fuite nccefTaire de la reprcfentction
en lignc dUeftc. V oytz r.u tidr RFPKKSENTATior-
panic i , cl.Ufc 4, a IVndroir oil il s agir dc

l&amp;lt;,avoic commaic
le fait, tlans les coiirnm s .!.

tcprefeutation indnic, la lubdi-
vifioa des bicju teodaux eucrc lei hctiucrs d unc ffleWc brsn-
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les fucceffions que les auiils ou aieules laifTent dans,

ces coutumes.

^

Cette confequence en amene deux autres bicn in-

terelluntes. La premiere , que Duchefue s eft trompe,
en avancant

,
d apres une feutence rendue a Abbe

ville le ii juillet 1715 , que, dans la coutume de
Ponthieu

,
ou la reprefentation n eft pas admife ,

&quot; les petits enfans etant compris fous le nom d en-

fans
?

il faut donner aux cadets & ca&amp;lt;V ttes des

petits-enfans un Quint viager dans les bicns de
&quot; Jeiii- a ieul . Get auteur auroit

, fans doute, penfe
difteremment , s il avoit fait attention a la connexke

qu il y a en cctte matiere
, entre I exdufion du droit

de reprefenration en ligne direde ,
& la difpofition

des coutumes citees plus haut , qni n admettent le

Quint naturel que dar-s les fuccefficns de pere & de
mere ; ccnnexite qui refulte , comme on vient de le

voir
, de la nature meme de la reprefenration , &

fe pro live d ail eurs par les de cifions uniformes des

coutumes qni rejettent ce dvoit. Au refte la fen-

tence fur laquelle fe fonde Duchefne
, me rite d au-

tant moins d t. gards , que lui-meme eft force&quot; de con-
venir qu elle tit contraire

, fur un autre point , a 1 ar.-

ticle 15 de la coutume de Ponthieu.
L autre conftquence que nous avons annonce e ^

eft relative a. la coutume d Artois. L arcicle 93 de
cette lei municipale porte que representation n z

lieu en matiere de fucceffion ; & c eft de la

que derive , fuivant ce que nous venons de dire ,

I exciiifion qu elle fait du droit de Quint dans les

fucceffions des aieuls ou aieniles. Mais, par un edit

du mois d aout 1775 , qu on trouvera au mot RE
PRESENTATION

,
cet article a etc reftreint , par rap

port aux fiefs
, aux fucceffions des perfonnes nobles,

Ainli
, depuis ce temps , le Quint doit avoir lieu dans

les fucceffions des aieuls ou aieules roturiers
, comme

dans celles des peres ou meres. Nous n oferions pas
ailurer que cette conftquence foit

de&quot;ja
univerfelle-

ment adoptee en Artois ; mais elle nous a paru I etre

par de tres-habiles jurifconfultes de cette province ,

& il y a tout lieu de croire que , tot ou tard
, elle

fera erigee en maxime.
On nous a objede ce que die Maillart par rap

port a la representation, conventionnelle
, la feule qui

fut admife en Artois lorque cet auteur ecrivoit ; &
nous ne pouvcns difconvenir qu il ne foit d un fen-
timent oppofe au i;otre. Vcici de quelle maniere il

s explique , article 95 ,
n 5 & 6 : Quand, en con-

fequence du rappel , les petits-enfans viennent a
la fucceffion de leurs aieuls:, concurremment avec

53 leurs oncles ou tames
, la fucceffion ell pour lors

partagee au- premier degre , pinfque ces oncles ou
tar.tcs font les fih ou les fiiles de cet aieul 5 on
ne fait que dormer rour lors la part du decede,

&quot; qui etoit auin au premier degre , aux en fans dn
&quot; fecond degre. Ainli les fiefs font alors quintes
33 entre les oncles

, tames & le? reprefentans : mais,
comme entre ceux-ci c eft efteclivement une fu:-

d ifieiU-oui eft
partagee,

il n y a pas liy
Rr

ij
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au Quint entr eus ; parce que les repr-efentans fuc-

M cedent a leur a teul , & non pas au reprefecte .

II feroit bien difficile d accorder entr elles les deux

parties de cette propofition. D abord Maillart con-

vient que la reprefentation donne a un petit -fils

le droit de quinter a Pencontre de fon oncle , frere

aine de fon pere predecede : concoit-on , d apres cela ,

comment il pourroit n avoir pas le meme droit en-

vers fon coufin germain , fils de cet oncle ? Concoit-

on comment plufieurs petits-enfans d une meme bran-

che , qui , par reprefentation de leur pere , auroient

pris
un Quint a 1 encontre d un enfant du premier

degre ,
ne devroient pas le partager entr eux comme

venant de la fucceflion de leur pere meme ? Sans

doute, en ce cas , c eft a Paieul qu on fuccede &
non pas au pere 5 mais que fignifie cette maxime ,

fi ce n eft qu il ne faut point etre heritier de celui-ci ,

pour exercer fes droits dans la fucce/Tion de celui-la ?

En eft-il moins conftant qu on eft cenfe , par la

reprefentation , prendre de la main de 1 un ce qu on

recueille des biens de 1 autre ? Si la reprefentation
infinie en ligne collaterale fait qu entre les heritiers

d une meme branche qui ont pris part a la fuccedion

aun frere , d un oncle ou d un coufin, la fubdiviiion

ie regie
de la meme maniere que fi leur auteur com-

mun avoit recueilli lui-meme cette part , & qu il

s a&amp;lt;nt de la divifer entr eux dans fa propre fuccef-

fion ( i ) ; pourquoi ne produiroit-elle pas cet effet

-en ligne
directe , & ne feroit-elle pas egalement con-

fiderer les biens d un aieul ,
entre les mains de

fes petits
- enfans ,

comme venant de leur pere
meme?

IV. II y a ,
a la veiite ,

des continues
, telles que

Noyon , Saint-Quentin & Ribemont
,
ou !a repre

fentation eft admife ,
fans que le droit de Quint y

ait lieu ,
relativement aux fuccelTions des aieuls &

a ieules ; mais c eft par une raifon qni leur eft tout-

a-fait particuliere ; c eft parce qu elles exceptent ce

droit meme de la reprefentation qu elles adoptent
d ailleurs indefiniment. Ainfi Pa juge un airet du 1

3

mars 1700, dont voici 1 efpece.

Du manage de Jean de Grouchet avec Suzanne

Lanvin , font ilTus cinq enfans
, Philippe , Paine ,

Jean , Jacques & Charles
,

tous trois morts fans

enfans avant leur pere , &c Anne , mariee a Sidrac

de Picquet, qui eft aufli predecedee & a laiire quaere
enfans.

Jean de Grouchet meurt, & laiffe pour heritiers fon

fils Philippe & les enfans de fa fille. Ceux-ci deman-

dent la moitie des meubles & des rotures de leur

oncle ,
& Pobrienner.t fans difficulte. Us pretendent ,

en outre ,
le Quint viager de la terre de Janury ,

fi-

tuee dans la preVote de Noyon 5 mais leur oncle le leur

. contefte.

La caufe pbrtee au bailliage de Noyon , fentence

intervint par forclufion , qui adjugea aux neveux le

Quint dont ils formoient la demande.

(i) Voyez. I tndtoit: ciu dans la note precedence,
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Sur Pappel ,
Toncle foutenoit qne le droit de

Quint a vie
,

accordt^ aux cadets pour leur fubfi-

ftance ,
leur etoit perfonnel , &: non tranfmiffible a.

leurs defcendans.

Pour decider ,
difoit-it ,

la queftion par fes veri

table* principes ,
il faut d abord regarder la coutume

de Noyon & celles qui ont le meme efprit ,
telles

que Ribemont, Coney , Saint-Quentin &c. comme

des coutumes toutes favorables a 1 aine noble ,
&

anime es de cetre raifon polirique qu il faut tout

facrifier a la confervation de 1 dclat des families. Dans

ces coutumes ,
les fiefs fe partagent entre roturiers 5

mais entre les nobles ils font indivifibles ; Paine y
fuccede feul ; la loi le reconnect feul heritier des biens

feodaux j en ligne collaterale , il n eft charge de

rien ; en ligne direcle il eft oblige de foufrrir la

diftraction d un Quint a vie au profit de fes freres

& foeurs & pour leurs alimens : mais ,
bien loin que

ce Quint palTe a leurs enfans lorfque Pun des puines

vient a mourir
,
fa part accroit aux furvivans jutqu au

dernier qui tient tout , & , par fa mort , La reunion

s en fait a la propriete de Paine.

L article z de la coutume de Noyon y eft pre cis :

Entre nobles , quand aucun va de vie a trcfpas ,

d-LitTant plufieurs enfans, le fils aiue fuccede en

tous les fiefs & nobles tenemens , a la charge
d un Quint a fes puines ,

foit fils ou filles .

L article 3 ajoute : Et oii il n y auroit que filles ,

M la fille amee .fuccede pareillement en tous lefdits

fiefs ,
a la charge du Quint a vie a fes fceiirs

puinets .

L article 59 de la coutume de Ribemont porte :

En ligne direfte
, quant aux nobles , pour raifon

des fiefs n y a qu un heritier principal , qui eft

Paine male ,
la oil il n y a que males ,

&
,
Painee

fille , quand il n y a que filles : tellement que
tous les puines n ont qu un Quint viager , qui

retourne a Paine* apres le deces de tous lefdits puines,

le dernier vivant tout tenant .

La meme difpofiuon eft configure dans les

articles 33 , 34 8: 37 de la coutume de Saint-

Quentin.

II faut conclure , de-la , qu entre nobles ,
Pavne

eft feul heritier des fiefs
,

fous une charge attachee

aux perfonnes , & limitee a la vie des cadets ; qu il

doit un Quint a fes freres & fccurs, & qu il ne le

doit pas a fes neveux ou arriere-neveux ; auiTi de

toutes les coutumes qui parlent du Quint a vie ,
ne

s en trouve-t-il pas une qui le donne aux petits-enfaus

dans la fucceffion de Paieul ; elles font toutes con-

cues en termes qui marquent que ce droit perfonnel
n alieu qu enfucceffion de pere & de mere en faveur de

leurs enfans , freres & fours de Paine&quot; j on ne pent

Pexprimer plus clairement que le font les articles 2,

Si 3 de celle de Noyon : le premier pofe d abord

Pefpece d un pere qui laiffe plufieurs enfans, & enfuite

les
diftingue , pour donner a Paine tous les fiefs ,

5c au pume , le Quint viager. Par le fecond ,
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amee , fuccedant au defaut des males ,
n eft chargee

du meme Quint qu envers fes fceurs puinees.

Or, les coutumes etant dc droit etroit, ces arti

cles doivent etre pris dans le fens litteral ,
fans

Jes etendre a d autres perfonnes cju
ils ne nomment

pas , principalement lorfque 1 extenfion aux en fans

des frcres & fceurs puines eft dire&ement contraire

a 1 efprit de la coutume
, qui n a voulu que pourvoir

aux alimens des cadets , a qui leur pere doit la

nourriture 5 au lieu que 1 aieul ne la doit pas a fon

petit-fils, qui a le bien de fon pere & de fa mere
, lefquels

n ont pas e&quot;te maries fans qu il leur ait etc fait

cjuelque avantage : ainfi les enfans des puines n ont

pour eux
,
ni les termes

,
ni la caufe de la difpolkion

du Quint a vie ; par confequent la fentence du bail-

la^e de Noyon doit etre infirmee.

Les inclines foutenoient, au contraire, que la fen

tence etoit juridique s & cela par tiois moyens. Le

premier confiftoit dans 1 article iy de la coutume de

Noyon qui dit qu en
ligne diredte , reprefentation

a lieu infiniment , tant pour les fiefs , rotures

qu autres bicns .

Le fecond etoit de dire que la prevention de 1 ap-

pelant etoit abfolument injufte , parce que, fi 1 aieul

r.e laiiloit que des fiefs ,
les enfans des puines fe-

roicnt exclus de toute la fuccelTion ; or il n eft pas
vraifemblable que la coutume

,
dont tout le but eft

de mettre 1 egalre dans les families , ait voulu

priver des enfans d un bien que la fucceffion de leur

pere & de leur mere leur tranfmet natarellement.

Le troificme moyen etoit fonde fur 1 ufa^e de
I r 1 A l **

la province , qu on pretcndou etre de donner
le Quint aux enfans reprefentant leur pere &c

Jeur mere.

L appelant repliquoit en premier lieu
, que fi 1 on

prenoit 1 article i f , generalement & fans diftinc&quot;tion
,

on ne trouvcroic que des contradictions d.ms la

coutume ; par exemple , la reprcfentation eft re^ue
en collaterale jufqu aux enfans des frcres & fceurs

,

de la meme maniere qu elle eft admife infiniment en

ligne direcle ; cependant il eft certain qu en ligne
collaterale il n y a point de representation pour les

.

fiefs , puifcjue , par 1 article n
, Taine male exclut

fes freres & fes fceurs.

L arcicle 154 de la coutume de Vermandois ,

dont celle de Noyon eft locale, admet aulli infini

ment la representation en ligne direcre , tant pour
les fiefs que pour les rotures. Cependant , aux termes
de 1 article 156, la fille de 1 ainc

, qui vient a la

fuccefllonde 1 aieul avec un oncle, ne reprefenre point
fon p re au droit d aineffe.

Enfin la coutume de Paris admet la meme repre
-

fentation indlftinftement j cependant elle fait voir, par
1 article 31?, qu il y a des droits attaches au repre-
fente , qui ne palTent pas au reprefentant.

II faut done entendre 1 arcicle 15 de la coutume
de Noyon , avec la diftinction des perfonnes & des
biens qui peuvent tomber dans le cas de la repre-

.. fentatioa : or il ell certain qu un iifufruit
, tel que le
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Quint viager, n en eft pas fucceptible : i parce que
la reprefentation ne fe fait que des droits tranfmif-

fibles , & il ne pent pas y avoir de tranfmiflion pour
le Quint , que 1 article i n accorde aux puines que

pendant leur vie.

1 L aine devroit au reprefentant plus qu au re*

prefente ,
contre 1 efFet de la reprefentation ; car , ft

Anne de Grouchet avoit furvecu fon pere , ell

auroit ete feule a jouir dans un age fort avance ;

au lieu que la reprefentation mettroit en fa place quatre
enfans en etar de tenir le Quint pendant un grand
nombre d annees , pendant lefquelles on verroit un

concours de trois ou quatre Quints fur une meme
terre , par le mariage de 1 aine & de fes defcendans ;

& il arriveroit qu un puine venant a mourir avant

fon aine
, & laillant dix enfans , la reunion qui fe

feroit par le deces d un feul , dependroit de la more
de dix moins ages ; ce qui augmenteroit la charge
du Quint par 1 eloignement prefque infini du retour,
contre la difpofition de 1 article ^ , qui fixe cetta

charge a la vie des cadets, au cas qu il s en trouve

lors-du deces du pere : ce ne feroit plus le meme
Quint , par la difference de fa duree , du nom
bre & de la. qualite des perfonnes qui le poflcde-
roient.

3
Ce feroit detruire la

re&quot;gle
du dernier vivanc

tout tenant } cette regie ( qui confifte a faire jouir
de tour le Quint le dernier des puines , au moyen de
1 accroiflement des parts des autres puines decede s

avant lui ) eft ecrite dans les coutumes de Saint-*

Quenriii, article 39, & de Ribemont
, article

j&amp;lt;) ,

& a lieu geaeralement dans routes les coutumes qui
donrent aux puines conjcintement le Quiuc a. vie

parce qu elle eft fondue fur le principe que les puines
le pofledent avec droit d accrcirTement , etant joints
re & verbis. Par exemple ; qu on fuppofe deux cadets,
dont Tun furvive le pere , & 1 autre predecede laif-

fant des enfans , les enfans repreCenteront-ils leur

pere pour la moitie qu il auroit eue dans le Quint ,
s il

avoit furvecu? Si cela eft, il faut effacer la difpo-
fiticn du dernier vivant tout tenant , & , reformer
fur ce point la coutume ; il fe trouveroit encore
une int galite dans le droit d accroilfement , en ce

qu un feul en auroit la moitie , & 1 autre rnoite feroic

tenue par plufieurs.
C eft done une neceflite

, pour conferver la regie
incompatible avec la pretendue reprefentation , ^de
conclure , dans I efpece particuliere , que les enfaus
du puine prede ccde ne le reprplentent pas ; par confe

quent cue la reprefentation imroduite par 1 article 1
5-

ne regard e pas le Quint viager , & a feulement fon

application aux rotiuiers
, entre lefquels les fiefs fe

paitagent.
En fecond lieu , s il t toit permis de fe plaindre

de la coutume
, la plainte feroit mieux fondee de

la part du puine , qui n a dans les fiefs de fon pere
& de fa mere qu un Quint viager, que dela part de fes

enfans , a qui la fucceffion de 1 a ieiil ne doit rien

naturellement ; mais on repondroit au puins ce
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M. d Argentre dit fur la coutume de Bretagne , en

parlant du tiers viager des puines males
, que la loi

regarde 1 interet public ,
& le prcfere au particulier j

& cette reponfe auroir une application d autant plus

jufte a la mere des intimes , qut les filles etoient

anciennement exrlues des fiefs en route fucceffion.

D ail leurs le pinne qui decede avant Ton pere ,

ayant etc marie par Ton pere & fa mere , dont il a

ite avartasje , a moins qu il ne le foit marie fans

leur confentement , fes enfans ont toujours fa fuc

ceflion &: celle de leur mere. Nous avons meme
des coutumes qui veulent , entre nobles

, qu une fille

ne puiile rien demander dans les biens de fon pere ,

fi elle a ere par liii mariee , quand elle n auroit eu

tn mariage qu un chapeau de rofes.

Or les intimes ne font pas reduits a n avoir rien ,

euFfqu Anne de Grouchet , leur mere
,
a etc mariee

par fon pere, &: dotee d une fomme de 7,000 livres ;

ain/i non-feulement ils ont le bien des fucceffions

tant paternelle que maternelle , mais encore ils par-

tagent, dans celle de Jean de Grouchet,les meubles &
rotures.

Une derniere obfervation a fdire , eft qu il arrive

fouvent que les puines foient morts avant leur pere ;

ceperdanr on ne reprefente aucun acle
, par lequel il

paroifle que leurs enfans ayent jamuis excerce la

pretendue representation ;
aulTi ,

bien loin que ce foit

fufage dans la province de Picardie, de leur accorder

le Quint viager ,
comme le pretcndent les intimes ,

leur pretention y palfe pour une nouveaute tres-dan-

gereufe , par le trouble qu elle cauleroit dans toutes

les maifons nobles ,
dont il faudroit renverfer les

partaces ,
fi Ton changeoit 1 ufage dans lequel elles

ont toujours vecu ,
felon le fens luteral & 1

efprit des

coutumes.

Sur ces raifons , intervint tin arret interlocutoire

qui ordonna la preuve de 1 ufage de la province ; &
les ades de notonete ayant feulement conllate qu il

n y avoir point d ufage certain fur la queftion , la

cour , par arret d^finitif ,
du 1

3 mars 1700 , infirma

la fentence de Noyon ,
&

)
L1gea que le Quint viagtr

ne paffoit point aux petits-enfuns , quoique leur mere
fut decedee avant I ouverture de la fucceffion.

V. L article 9 du titre
3
de la coutume de la cha-

tellenie de Lille, porte qu une perfonne , pour
5 quelque generate renonciation qu elle faile de fuc-

x ceffion & hoirie ,
n t ft pourtant privee de fon droit

de Quint ,
fi par expre

1; elle n y a renonce
, ou

&amp;gt; qu elle en foit vaillablement deboutee .

A I. C eft une queftion, dans la meme coutume
,

f\ les filles doivent avoir un droir de Quint fur les

fiefs qui
font dcferes aux males a leur exclufion

, ou

fi elles ne peuvent en jouir que dans le cas oii ce font

d autres filles, au d^faut de males, qui recueilkm

la fucceflion fcodale.

Le filence abfolu que gardent tous les auteurs fur

cette queftion ,
& fon importance nous

obligent de

la traiter avec quelques de tails. Nous rapporterons

ies raifons c^u
on emploie contre les filles j
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expoferons enfuite Ies moyent fur lefqueN Is

foudent leurs parrifans ; nous finirons par rendre

compte des jugemens qui font intervenus fur ce

point.

Raifons contre fes filles.
Trois articles de la cou

tume de la chatellenie de Lille font le liege
de la

matiere ; ce font les atticles i & 3 ,
du titre ^ , Sc

1 ar icle i du titre 3. Void comment ils font concus.

Quand pere ou mere fini: vie par trepas ,
de*-

35 lairtant enfans vivans de le al mariage ,
& un feul

55 fief tenu & dependant de la falle de Lille
, patri-

55 monial ou acquete , tel fief fuccede & appartienc
55 au fils aine & , faute de fils , a. la fille ainee ; &,
55 s il y a plufieurs fiefs tenus ou dependans comme
55 deflus , & plufieurs fils , a 1 aine fils fuccede &C

55
appartient Je meillenr a fon choix

,
& aux autres

55 puines , auffi par choix
,
a d^gre d age ,

les autres

55 fiefs , tant qu ils durent
;
& fi plus y a de fiefs que

55 de fils
,

1 aine recommence a clioifir , & les autres

55 confequemment , en exclucint les f^mclles ; &, en
faute de fils , lefdits fiefs - fuccedent aux filles en
la maniere dite 5 & en fief ou en fiefs delai/Tes

55 de grand-pert ou grand-mere ,
en d- faut d en-

50 fans
, leurs neveux & nieces y fuccedent comme

Un , ou plufieurs fils ou filles
, peuvent liquider

3j les fiefs ou fief a.eux echus par choix, & eux tenir

au droit de Quint.
Par la coutume

, quand pere ou mere fine fes

&quot;

jours , lie ritier d un on plufieurs fiefs dependans
&quot; de notredite falle de Lille

, aux fils & filles non-
&quot;

ayant fuccede en aucun defdits fiefs , compete &C

&amp;gt;5

appartient droit de Quint , qui eft le cinquieme
du funds & propriete , profits, revenus& echeances

55 defdits fiefs ou fief, cliacun egalement ,
& ap-

partient feulement (edit droit de Quint aux enfdiis ,

&amp;gt;5 par le trepas de pere ou de mere .

Le premier de ces trois articles contient une er-

clufu n formelle des filles , quant a. la fucce/fion des

fiers , toutes les fois qu il y a des malts 5 elles n y
font appelees qu a leur defaut , & par une efpece
de fubiiitution

vulgaire , dont la condition eft ,
s il

nefe trouve aucun male au deces de pere & de mere.

Cette exclufion eft abfolue & illimitt e ; elle s etend

a toure la fucceflion ft-odale ; il eft done impoflible

que les fillts ayent , dans aucun cas , un Quint i

prendre fur les fiefs auxquels des males fuccedent;
autrement elles ne feroient point exclues parceux-ci,
mais feulement moins avantagles dans cette efpece
de biens ; ce qui feroit cvidcmment contraire a la

lettre comme a 1 efprit de la courume.

Le fecond article donnc aux filles un droit do

Qumt 5 mais il ne le leur donne eviclemment que
dans le ca r

. cu il n y a aucun male. En efret il die

qu un ou plufieurs fils ou filles peuvent repudier Us

jt.ji ou /uj (i cwx cchus par choix , & eux te iir au

dro-t dc Quint : ce texte fuppofe done le cas ou il

fera cchu un ou plufieurs fiefs aux filles i qui la

j
coucumc attribue ce droit ; aufli, remarquons-oouf
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pie c eft un choix qu elle leur defere entre les fiefs

a files echus
, & le droit de Quint. Or, lorfqu il

y a un ou plufieurs males
,

il n e chet conftamment

aucun fief aux filles, puifque I arricle i du meme
titre decide quw , rant qu il y a des males ,

ils ex-

cluent les femelles ; qu eux feuls fucce Jent aux fiefs,

& les choififTent felon 1 ordre de I age tan: qu il y
en a , & que s il s en trouve encore, apres que cha

cun d eux enaeu un, ils recommencent a choilir dans

le meme ordre , en excluant toujjurs hs fcmelUs.
Done 1 article ne donne aux filles ce clioix de Quint ,

cjue lorfqu il n y a point de males ; les filles fucce-

dant en ce cas aux fiefs, elles font trainees entr elles,

par la coutume ,
ainfi que les males 1 auroient ete

s ils eu/Tent exifte ; elles choififlenr
,
comme tux ,

chacune a leur tour ; &, fi le choix des premieres
lailTe une trop petite part aux autres ,

elks out le

choix
,
ou d accepter le fief qui leur tornbe ,

ou

de le rejeter pour prendre un Quint. Mais , en

core une fois , elles n ont point ce choix ,
s il ne

leur echet aucun fief, puifqu il ne peut pas y avoir,

en ce cas
, de matiere a 1 option ; elles ne 1 ont done

point lorfqu il y a des males.

Refte 1 article premier du titre 3 ; mais cet article

ne s applique encore & ne peut abfolument s appli-

quer aux filles , que dans le cas ou il n y a point
de males. Ces mots , aux fils & filles non ayant

JucceJe , enveloppant les uns & les autres dans la

meme difpofition , ont ne cefuirernent , par rapport
aux filles , le meme fens qu a 1 cgard des fils ; car

il eft impoffible de les entendre diverfement ,
e tant

applique s aux fils & aux filles dans le meme membre
de la phrafe , & fans aucune diftindion. Or ces

mots, par rapport aux fils ,
ne s entendent que du

cas ou le droit de fucceder , qui leur eft accords

par la coutume ,
leur devient inutile &- ir.fruclueux

par le choix des aine s qui a abforbe tous les fiers,

de maniere qu il n en refte aucun auquel les autres

puillent fucceder, malgre la vocation generale
de la

coutume en faveur des males. Ils
figaifient

done de

meme , a 1 egard des filles , que fi
,

etant appele es

a la fucceffion des fiefs a defaut de males ,
il y en

a
aucun

des ainees, elle feront recompenfe es par le droit de

quinter fur ces fiefs.

Si Ton er.tendoit autrement ces termes de 1 arti

cle ,
il en re fulteroit que les filles , lorfqu il y a des

males , auroient autant de droit aux fiefs que les

puine s males
, auxquels il n echet aucun fief, le choix

de leurs aines ayant tout e puife ;
ce qui renferme-

roit une contradiction manifefte avec la diipoiition
litterale de 1 arricle i da titre i

, qui donne les fiefs

aux males a I exclufion des filles.

II en re fultcroir encore une abfurdite bien plus
e
trange , puifqu il pourroit arriver qu une fiile

, vis

a-vis de pluaeurs males , auroit plus que chacun

des puine s , & meme quelqnefois plus que 1 aine.

Suppofons, en effet, cinq fiefs d egale valeur, quatre

ceo ,

cependant quelques-nnes d elles qui ne fuccJdcnt a

ucun fief , tous les fiefs etant
&amp;lt;:puife

s par le choix
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gallons & une fiile : dans cette hypothefe ,
1 aine au-

roit deux fiefs , le premier & ie cinquieme ; les aucieS

rrois fils ,
un fief chacun , & la fiile cinq Quints ,

c eft-a-dire plus qua trois d? fes (Veres. Suppofons
encore cinq fiefs dVgale valcur , cinq garcons &
une fiile : dans cette efpece ,

la fccur ftroit ne cef-

fairemen: mieux ptirtagee qi:e
fes freres ,

& meme

que 1 aine de fes freres , puifqu elle profueroit de

cinq Quints, tandis que chaque fLs ferpit reduit a

qujtre Quints de Tun on de 1 autre des fiefs

egaux en valeur.

Le droit de quinter n eft autre rhofe , comme on

1 a deja obferve , qu une
ie&quot;cOmpenfe

accordee a ceux

ou a celles qui ne facet-dent point par eifet , en

core qu ils ayent en leur faveur la vocation generate
de la coutume ; c eft un dedonamage merit de ce

qu etant appeles a la fucceffion feodate ,
cette vo

cation leur deviem inutile oc infruclueufe pat le choix

des aine s. Or ce dedommaex-ment ne pent etre du.

qu a ccux a qui la coutume donne le droit & 1 ha-

b:lhe de fucceder aux fiefs ; il eft clair qu il ne peuc

jamais appartenir ,
& que la coutume ne pourroit ,

fans fe contredire elle-meme, 1 attnbuer a ceux qu elle

exclut de la fucceflion fe odale : il n eft done pas

poffible de fuppofer qu elle a entendu attribuer ce

droit aux fib es , exclues de cette fuccefuon par 1 exi-

ftence des males.

Ainfi ces mots , non ayant fitccede , fuppofert
necellairement 1 habilite pour fucceder , rendue fans

effet fauce d objet Si de matiere : c eft le fens de

ces mots par rapport aux fils ; il eft le meme , par
confequent ,

a 1 egard des filles ; ils ne peuvent pas
avoir un fens double & different pour les uns & pour
les autres.

Si la coutume eut voulu que les filles puflent quin
ter fur les fiefs, lorfqu il y a des males

,
elle n auroic

point dit ,
comme le porte de la maniere la plus

abfolue 1 article i du titre a
, qu e/les ieroient ex^

clues par les males , au dtfaut dcfqvje s feulement

elles pourroient fucceder : elle autoit dit , au con-

traire , qu elles n auroient qu un Quint dans les fiefs,

comme les puiues qui ne pourroient pas avoir un

fief entier , & qu elles concourroienc avec ceux - ci

dans ce Quint; ccncours abfolumcnt incompatible &C

contradicloire avec I exclufion qu elle pronouce.
La loi qui exclut les filles dans le cas ou il fe

trouve des males , eft la loi pnncipale qui gouverne
tout le refte. S il y avoit quclqu obfuxtte dans 1 ar-

ticle premier du titre 3 , il fauaroit n^ceifairemenc

1 expliquer de maniere a conferver cette loi princi-

pale , qui ne fouffre ni reftriiftion , ni interpretation.
Mais il n y a

,
dans cet article , nulle efpt ce d obfcu-

rite , lorfqu on le rapproche de cetre loi principalcj
il n etoit pas neceflaire de repc ter ,

dans cet article ,

la premiere regie qui exclut les filles lorfqu il y a

des males, & qui , ne leur donnant droit aux fiefs

qu au defaut de ceux-ci
, veut , qu en ce cas

, cha-

cune prenne a fon tour un fief de la fucceflion, a ti

tan: qu il s en trouve, comme elie 1 a decide emre
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les males. Cc point une fois Je tabli , lorfqu il eft

dit enfuite , qu y ayant un ou pluiieurs fiefs en fuc-

cefTion de pere ou de mere
,
les fils & filles qui n ont

fuccede a aiicun de ces fiefs
, ont le droi: de pren-

dre un Quint, il eft impo/Tible de fuppofcr que , pour
n avoir pas repe te alors fa premiere rtV e , la cou-
tume ait voulu I aneantir , & dormer une part aux

filles dans les fiefs choiiis par les mr.lss
, apies avoir

declare que les males auroient ces fi^fs a leur ex-

clufion. La raifon veut done que leur droit de pren-
dre un Quint ne s applique qu au feul cas ou la cou-

tume les appelle a la fuccellion des fiefs ,
& cii ,

par le choix fubordonne qu elle etablit entr elles ,

quelques-unes fe trouvent n en avoir aucun.

Par-la , tout fe concilie ; tout eft raifonnable &
fenfe dans la coutume ; la loi de i exclufion fubfifte

comme celle qui accorde le droit
_de Quint. Daus

1 autrc fyfteme ,
au contraire ,

la regie fondamentale

de la coutume eft ancantie ; tout n eft plus , dans

fes difpofitions , que contradidion revoltante & ab-

furdite manifefte.

En vain dit-on que le droit de Quint donne aux

filles n eft point un droit fucceffif, que la coutume

elle-meme declare, titre
5 , article 8

, que, pour ap-

prehenfion de Quint, on eft tenu & repute hoir du

m parTe. Deux reponfes, egalement dt-cilives , ane an-

tillent cette objection.
Premiu uncut ,

cette difpofuion n eft relative qu a

1 oblio-atioa que le meme article impofe a ceux qui
recueillent les fiefs ,

d acquitter de toutes dtttes de

rhe redite , ceux ou celles qui n en prennent qu un

iimple Quint. Ce n eft qu une fidion relative a ce

feul poinc ; mais la preuve que ce Quint eft un droit

fucceilif qui fe prend a titre d heritier , c eft que la

coutume alfujettit
aux adions des creanciers , ceux

qui font (ipprehsnfeon
de Quint ou de portion, de Quint;

& ,
ce qu il y a de plus decifif encore

,
c eft que les

articles 6 Sc 7 du meme ti:re appellent he ritiers du

Quint les fils ou les filles qui font dans le cas d ufer

de ce droit.

En fecond lieu , qu on regarde ou non comme he-

ritieres les filles qui prennent le droit de Quint, en

feroit-il moins vrai ,
fi elles e toient admifes a exercer

ce droit contre leurs freres , que les fiefs n appar-
tiendroient plus aux males a leur cxclullon ; que ,

loin qu elles fuffent exclues par les males de cette

efpece de biens , elles les partageroient avec eux ,

qu elles pourroient meme fe trouver dans le cas d a-

voir dans les fiefs une plus grande part que les males

qui doivent les exclure , & qu enfin la difpofirion qui
les exclut abfolument des fiefs lorfqu il y a des males,
fe trouveroit detruite 5c aneantie ?

Mais ,
dit-on encore , dans la coutume d Artois ,

voifine de celle la chatellenie de Lille , on ne doute

pas que les filles n ayent droit de venir au Quint avec

les fils pumcs , & d en profiter feules fi elles n ont

qu un frere,

Cela eft vrai }
mais qu elle difference enrre

le genie de la coutume d Artois & le genie
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de la coutume de la chatellenie de Lille ! La

coutume d Airois etablit un droit d alneile , qul

conlifte en fuccelTion de pere ou de mere dans

la tdtalitc des fiefs ,
a. la charge du Quint

envers ies puisvjsj du refte ,
elle fait un meme fort

a tous les autres enfans ,
males ou femelles , qui par-

tagent egalement les rotures avec leur aine ,
& le

Quint des fiefs entr eux. Tout I avantage que les fils

ont fur les filles , eft que
le plus age de leur dalle

profice dii droit d aineile
,

fans contiderer 1 t poque
de la naiflance de fes forur?. Voila la marche de

cette coutume : un droit d ainefTe d un cote , une

parfairc e
galitc de 1 autre. Dans la chatellenie de

Lille
,
au contraire

, le fort des filles eft de ne rien

avoir dans les fiefs propres ou acquecs ,
& dans ies

rotures propres de leur pere ou mere , des le mo
ment qu il y a un fi s. Exclues , par la loi , de la

fuccemoa de ces deux efpeces de biens , jamais elles

ne peuvent y concourir avec les males. Confequern-
ment autant il eft fimple qu ijn Arcois ,

les filles

participant au Quint feules ou avec les fils puine s ,

autant il feroit abfurde que cela flit obferve dans la

chatellenie de Lille. Qu on parcoure meme toutes

les courumes
etrangeres , par-tout on trouvera des

diflerences notables , qui ne permettent pas d en

mettre aucune en parallele avec celle de cette pro
vince.

On vient de dire que les filles
,

dans cette cou

tume
,
font exclues par les males des propres rotu-

riers de leur pere ou mere. C eft en erfec la difpo-
fition exprelle de 1 ardcle ij du titre 2. ; & elle forme
un nouvel argument contre le fyfteme que nous com-
battons ici. Quelle bizarrerie EC feroit-ce pas ,

dans

cette coutume , qu une difpofition qui ,
excluant les

filles de la fucceflion aux fiefs deftine s aux males par
leur inftirution primitive , Ies admettroit cependant
a un

partage qui detruiroit cette exclufion illimit&amp;lt;?e ,

taudis que la coutume ne leur donneroit pas la moin-
dre portion dans les rotures propres ,

& laiiTeroit

fubfilter contr elles i cet eo-ard ,
route la rigueur de

I exclufion ? Une inconfequence aulTi revolrante ne

pourra jamais fe fuppofer.

pour les filles.
Les articles i &:

5
du

titre i , & les articles I , 8 & 9 du titre
3
de la

coutume de la chatellenie de Lille prefentent deux

fortes de reglemens , I un general pour la fucceflion

des fiefs, & 1 autre particulier pourle Quint des fiefs.

Par le premier , les fiefs appartiennent aux males a

I exclufion des femelles. Par le fecond ,
1 effet da

premier eft reftreint aux quatre Quints des fiefs ,

1 autre Quint etant un don
legal deftine aux jils

&
jitks , termes equivalens a celui de puines ,

dans le-

quel on ne pourroit certainement douter que les filles

ne fuflent computes.
La coutume a fait

, du Quint des fiefs , une ef-

i pece de patrimoine a part : elle declare dllc-meme

qu il ne fe prend point a titre fucceflif 5 & de-la il

refulte bien clairement , qu il n eft point compris dans

1 article i du titre z par lequel les males font ap-

peleC
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peles a la fucceffion des fiefs ,
a I exclufion dc&amp;lt; fe-

melles. Cela eft fi vrai , qu aux termes de 1 article 9

du titre 5 , une perfonne , pour quelque renoncia-

tion qu elle farte de fucceffion & hoirie ,
n eft

point privee du droit de Quint, a moins que par

expres ell.? n y air renonct, on qu elle en ioit

valablement dtiboutee . Get article prouve
in-

vinciblement deux chofes ,
1 une que I exclusion de

1 heredite n cmporte pas d elle-meme 1 exclufion du

Quint , & 1 autre que le Quint n eft point defere a

titre fucceffif, quoique la coutume foumetre celui

qu elle appelle improprement herltler du Quint ,
aux

actions diredes des creanciers, fauf fon recours cou-

tre 1 heritier veritable. Cette verite refulte encore,

de 1 article i du titre 3 , portant que droit de

Quint n eft du
, s il n eft apprehende judiciairement

ou confenti par heritier &quot;. Difpolltion qui ecarte

toute ide e de titte fucceffif , puifque , fuivant 1 ar

ticle i du titre z.
, le more faifit le vif dans toutes

les fucceilious.

En un mot
,

1 efprk & la lettre de la coutume

etabliffent comme de concert , que les filles ont droit

au Quint lorfque les fiefs font recueillis par des males,

aufll bien que dans le cas oii ils le font par d autres

filles. L efprit de la coutume 5 on vient de voir

quelle a fait du Quint des fiefs une efpece de loi

pardculiere , & qu elle en a fixe le fort par la dif-

pofition du droit romain
, felon lequel 1 ordre de

la parente , fans difference de fexe ni d age , regie
1 ordre de fucceder. La lettre de la coutume ; elle

appelle conjoinrement aux Quints les fils & les filles.

On pretend ,
il eft vrai

, que la particule 6&quot; doit

etre regardee comme difjondive , mais il ne faut

interpreter les mots dans un fens qui ne leur eft pas

ordinaire, quelorique 1 intention dc la loi & Tequite
femblent 1

exiger j ce qui ne fe rencontre nullement

ici.

Les fuppofitions qu on fait pour prouver que no-

tre opinion tend a alfurer aux filles une part egale
ou meme fuperieure a celle r!e leurs freres aines ,

De fauroieut en impofer ni faire perdre de vue I ef-

prit de la coutnme.

D abord elles conduifent a ce fyfteme rcvoltant ,

que , dans le cas d une heredite oii les meubles fe-

voient abforbes par les dettes dent ils forment le

ficge , d une lieredit^ qui ne condfteroit qu en fiefs

& en propres roturiers
, la fille n auroit rien a pre-

tendre dans les biens de fon pere ou de fa mere.

Et dans ces fuppofitions ,
s il fe trouvoit, au lieu

d une fillgj^un cinqui&amp;lt;!me
ou fixieme fils

,
il auroit

ou une pat: egale a cel. e de fes quatre freres, ou

plus que trois d enrr eux
, ou cinq Quints ,

en forte

qu en ce dernier cas il auroit un fort plus favora

ble que Taint1

.

On dira , fans doute
, qu il y a une grande dif

ference d un cas a 1 autre, que le cinquic me ou fi-

icicme fils a , dans fa perfonne , une aptitude decidee

par la coutume a fucceder aux fiefs, au lieu que
ia fille en eft expreiiemejit exdue taut qu il y a

TIMS
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des males : mais on ne fera en cela que combat-

tre la difficulte par la difficulte meme ,
ou plutor.

ar&amp;lt;rumenter des quatre Quints des fiefs , pour lef-

quels les males font juxfj;
:; aux femelles , au der

nier cinqukme que la cotitume laille aux fds (y aux

pile s.

Vainement oppofe-t-on que les fiefs font la partift

la plus precieufe
de nos pollefTions , pour en inferer

que les filles exclues des cotteries ou lotures ,

doiveut 1 etre a plus forte raifon du Quint des

fiefs.

S il falloit rendre raifon de tout ce que renferme

la coutume de la chatellenie de Lille ,
il feroit ne-

celfaire d en reformer une bonne partie. Le mieux eft

de s attacher a fes difpofitions ,
& de fuivre fon texte

fans fe livrer a des raifonnemens infinis }
c eft la lecoa

que nous ont laillee les legiflateurs
remains dans le?

loix 10 &: n, D. de legibus non omnium qua a.

majoribus conflituta funt ratio reddi pcteft , & idea

rationes eorurn qua conjlituuntur inqmrere. non opor~

tet , alioquin multa ex his qux ceita funt fubver-

tuntur.

D ailleufs ,
la coutume de la chatellenie de Lille

n eft point la feule ou les filles prennent
un Quint dans les fiefs & rien dans les cotteries. Celle

de Boulonnois en difpofe de meme relativement aux

perfonnes roturieres ( i ).

Ju%cmens rcndus fur la queftion dont it s agir. On

rapporte trois fentences de la gouvernance de Lille ,

qui ont adopte I opinion qu on vient d etablir , 6c

deux ont ete confirmees par arrets. La premiere eft

de 1 annee I68&amp;lt;J. Elle eft cite e dans plufieurs manu-

fcnts ; mais 1 efpece ni les circonftances n en font de-

taillees nulle part.

La deuxieme eft du 1 1 fe vrier 1745. Marc-Antoine-

Albert de Prudhomme d Hailly ,
vicomte de Nieu-

port , avoit lai/le quatre enfans ,
un fils & trois filles.

Le fils pretendoit que la totalite des fiefs qui avoienc

appartenu au pere commun lui e roit devolue. Les

filles ,
de leur cote ,

foutenoient qu on devoit leur.

en adjunct le Quint ,
& elles ont obtenu gain de*

caufe par la fentence qu c:i vient de citer. Le fils en

a appeld:
au parlement de Flandre ; mais , par

arret du 10 avril 1747 ,
1 appellation a etc mife aa

neant.

La troifieme fentence a ete rendue le 1 1 novem-

bre 1761. Le comte de Saint-Aldegonde de Geneck

avoit trois enfans ,
deux garcons de fon premier

mariage avec dame Marie-Jacqueline d Ennetieres-

de Moucron ,
8c une fille de ies fecondes noces

avec dame Marie - Francoife - Michelle Libert de

Quartes. En pere fage &: prudent , il avoit partage
fes biens entre fes trois enfans , par un difpofition

olographe , du 19 juin 1755 : plufieurs cas y etoient

prevus j celui qui arriva ne 1 etoit point. Son ain6

lui fut enleve a la fieur de fon age s lui-mcme fat

(i) Voyez ci-dcvant, n U
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bientot apres frappe d une maladie mortelle qui le

conduiiir dans peu de jours au tombeau. Pair ces deux

inert precipitees , &: celle du fils avant le pere ,
la

difpofition
t

artagere eft devenue caduque par r-.ipi
orc

au lot d. .&quot;s
5 de forte que cette puttie

de la fucceffioii du teila.eur s eft trouve e devolue ,

fur le pied des counirnes
,

au comte de Gene&amp;lt;:k

fon fils , & a la dcmciftlle de Sainte-Aldtgonde fa

fille. De-Ik , la pomme de difcorde. Parnu Its biens

du pere qui compofbient cette partie de la {ucceificn ,

la coutume
regiflbit

la terre &:
feigneurie

de Geneck
&amp;gt;

ceile de Rofembois, & les fiefs de Ribautefcceuir ,

du Bois , de Mailly & d lllies, Les tureurs de la

demoifelle de Sahvte-A.degonde ont appreher.de le

Quint de tons ces fiefs par commiflion de mile de

fait ,
du

f&amp;gt; juillet 1760. Le comte de Geneck, a qui a

ere
figr.ifiee

cette mife de fai: , a repondu en general
aue la ccutume de la chatel enie de Lille n autorifoit

pas une fille a pretendre aucun corps de fief, ni aucun

Quint de fief, quand la fuccellion feodale du pere
commurt e toit recueillie par un fils ; qu elle etablilloit

au contraire , par rapport aux fiefs, de memo que par

rapport aux rotuces patrimoniales , deux ordres de

fuccem*on en ligne diredle diftindts & fe
pare s

,
I un

entre les males a 1 exclufion des femelles , 1 autre

entre les femelles au defaut de males feulement ;

qu elle dt feroit prcmierement les fiefs aux fils par
choix , fuivant 1 ordre de leur naiffance , & qu elle

les accordoit fubordinement aux filles dans le meme
ordre 5 que fi elle admettoit le droit de Quint en

faveur des enfans les moins ages , ou quand tous les

fiefs fe trouvoient evacues avant que leur tour vint ,

ou quand ils ne vouloient pas faire choix des fiefs

reftans a caufe de la modicite de leur valeur, c etoit,

&: ce ne pouvoit etre que relativement au reglement
de la facceflion qu elle avoit pre-etabli , c eft-a-dire

,

aux fils puines , dans leur clalfe
, & aux filles puinees

dans la leur ; qu enfin la difpofition de la coutume
de la chatellenie de Lille ,

fur le fait de la fucceilion

des fiefs , pouvoit etre comparce a un teftament

contenant une inftitution des males , & une fubfti-

tution vulgaire
feulement- sa profit des femelles ; que

rhabilite a I apprehenfion du droit de Quint , fup-

pcfoit une habilite a la fucce/Tion feodale
, foit dans

les fils
,
foit dans les filles qui fe prefentoient ; qu ainfi

les filles qui n etoient que vulgairement fubftititees

ne pouvoient jamais reclamer aucune portion de fief,

quand il fe trouvoit des fils inftitues habiles a y fuc-

ce der pour le tout. Sur cette contestation
, fen-

tence eft intervenue a la gouvernance de Lille , le 1 1

novembre .17^1 , qi a decrete la mife de fait des

ruteurs de la demoifelle de
Sainte-Aldegonde , & lui

a en confequence adjuge le Quint des fiefs dont il

s agiiToir.
Le comte de Geneck en a interjete appel ;

mais elle a etc confirmee par arret du 7 juillet 1763 ,

au rapport de M. O Farel du Fayt.

VII. Le fils ou la fille puinee qui a fait profeflion

religieufe apres la mort de fon pere , peut-il encore

dfemandex le Quinc des fiefs devolus grecedemment
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a fon aine ? La negative ne fouffre aucune

par rapport au Quint here ditaire ;
& c eft pourqi.i-i

1 aiticle ic du tit re n de la coumme de Tournai ,

cu le Quint eft de cette nature, porte que ,
i

aucuns des maiises decedent ou entrent en religion

profcile fans avoir deinande leur part dudit Qmnt ,

il s eteint au profit de 1 aine . II paroit qu il en

clt autremtnt a 1 egard du Quint viager ;
ecoutons

Duchefne fur 1 drcicle I de la coutume de Ponthieu j

M. de Han-hie a dit qu il avoit ete autrefois juge

que le Quint viager d une fille cadette ne s etetgnoic

&quot;

pas par fa proreffion en religion , parce que le

produit de ce Quint fert pour fon entretien pen-
^ danc fa vie. Cela erant

,
il fiut entendre le mot

trcpas feulement de la mort caturelle. II y a des

&quot; arrets qui ont juge de meme pour le douaire des

veuves qui entroient en religion
.

II a ete un temps ou les fiefs re pouvoient fe

quinter qu a certains intervalles. C eft ce qu aflure

Maillart , fur 1 amcle 94 de la coutume d Artoi?.

cc
L&quot; on ne quintoit pas autrefois ,

dit-il ;
dans la

&quot; fuite le Quint fut
viager ,

& meme il ne fe levoit

que de foixante ans en foixanre ans ;
il y a un arret

du ii acut 1402 , rendu aJ occafion de la terre

d Oify , laquelle a toujours ete de 1 Artois &quot;

Bouteiller attefte la meme chofe ,
titre j6 T

article 7 : Si peux &: dois fcavoir qu un fief par

coutume locale ne doit etre quintie qu une fois

au vivant de fouvenans , lequel vivant eft entendu,

felon 1 opinion d aucun ,
dedans foixante ans une

&quot; fois ; car fi plus fouvenr pouvoient
etre quinties,,

dedans brief temps ,
tous les fiefs viendroient a.

fi petites parchons de quiutage , qu a la fin ne ie-

roient rien en valeur .

Cette jurifprudence eft abolie dans la plupart
des

continues de Quint ;
mais il en eft quelques-unes qui

1 ont confervec, a 1 intervalle pres qu elles ont abrege.

Telle eft celle de Tournai , chapitre T i ,
article 1 1 :

cc E: n eft aucun fief plus-tot quintiable que de qua-

rante ans en quarante ans .

Celle de la chatellenie de Lille contient la meme

difpofition ; voici comme elle s explique ,
titre 3 ,

article 4 : ec Un fief ne (I doit quintier que de qua-

rante ans en quarante ans , au cas qu en^
dedans

ledit temps icelui droit de Quint ah ete eclipfe

&quot; reellement , ou foit courant par apprehenfion
ou

confentement, 6- nempechefi ledit Quint a. ete bailie

par cflimaiion ou recompenfe pecuniclk
&quot;.

On voit par ces derniers termes , qu il n y a que
la delivrance d un Quint en nature qui empeche d&amp;gt;

demander un nouveau dans les quarante
annees lui-

vantes ; en forte que quand 1 auie a ufe de la faculte

dont on verra ci-apres qu il jouit ,
de recompenfer

fes freres & forurs en deniers ,
le payement qu il a fait

de cette recompenfe n apporte aucun obftacle a la

demande d un autre Quint ,
foit dans fa facceifion ,

foit dans celle de fon ayant-caufe ,
avant le laps des

quarante ans.

C eft ce qui a ete juge par 1 arret du to avril I747&amp;gt;
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tapporte ci-devant , n 6. Au moyeu done on a vu

cue fe prevalent le vicomte de Nieuport, s en joignoit
un autre tire de la preuve que des fiefs fur lefquels

fes fcrurs pretendoient un Quint, avoient tee quintes

par recempenfe en 16^5) ; c eft-a-dire , depuir, moins

de quarante ans j car la fucceflion du viccmte de

Nieuport pee ,
etoit ouvene avant 1 annee 1739.

Mais , n i ce moyen ,
ni celui dont nous avons rendu

compte plus haut ,
n ont empeche que le parlement de

Flandres
rj ordonnat la diftraction du Quint au profit

des focurs.

Cette interpretation s applique d elle-meme ,
a la

coutume de la gouvernance de Douai , qui eft a

cet egard parfaitement conforme a celle de la cha-

tellenie de Lille ; voici ce qu elle pcrte , chapitre i ,

article 8 : cc Fiefs ne fe quintent & ne fe peuvent
&quot;

quinter &; eclipfer que de quarante ans en quarante
3&amp;gt; ans

, & ne font tenus pour quintes par recompenfe
d autres

heritages
ni par autre voie , & convier.t

y&amp;gt; necellairement
, pour prcfiter du laps de temps

de quarante ans , qu effedivement & rt ellement

le droit de Quint ait tte divife , eclipfe & fepare
des quaere parts du fief venu de fuccefiion di-

&amp;gt; recle .

|. II. De tapprehenflon du Quint ; des droits quit

donne aux puints ;
des perfonnes d qui il ntourne

apres la. mart ou par le defaut d apprehension de

chacun d eux.

I. Prefque routes les coutumes qui parlent du

Quint , le foumettent a la necefTite de la delivrance ,

&. ce n eft que du moment qu on s eft mis en
regie ,

a cet egard , qu elles en accordent les fruits aux pui
nes

, parce qu elles ne le leur adjugent que fous la con

dition , fe apprihcndcr le veulent.

Ce point eft ailez important pour meriter quelques
details ; placons ici les propres termes des couiumes

dont il s
agit.

Si aucuns des pilings delailTent a apprehender
! leur part & portion du Quint ,

telle part non

apprehendee demeure au gros du fief . Artois ,

article 103.
cc Droit de Quint , n eft du ,

s il n eft apprehende
o judiciairement ou coufenti par 1 heritier ; & fe

prend en tel etat que lors font lefdits fiefs ou fief .

Chatellenie de Lille, titre
3 , article i.

Pour, par lefdits puincs , pouvoir aucunement
&amp;gt; avoir

, appliquer &: percevoir les fruits , levees

& profits de leur droit de Quint , ils font tenus

j^ & foumis en faire relief ou autre apprehension

judiciaire . Gouvernance de Douai
, chapitre 2.

,

article 4.

Apres le trepas de 1 ame , fes freres & fccurs ,

s il y en a maine s
,
tant qu ils fcient vivaas , peu-

&amp;gt;j vent demander ledit Quint, a 1 encontre dej en-

r faiit ou header dudir aine , n ctoit que icelui atne
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35 fut mort , delaifTant plufieurs enfans ,
& que les

maines d iceux euitent demande ledit droit du

Quint ,
a 1 encontre de leurdit frere aine ,

avant

^ que les freres & fccurs maines de leur pete ou

mere en euffent fait demande. Auquel cas iceux

freres &: fceurs maines de leur pere ou mere vien-

droient a tard , & en feroient fourclos , par la de-

mande dudit Quint , juridiquement faite par leurs

neveux & nieces ( I ) . Tournai , titre 1 1 , ar-

&quot; tides 15 & 14.

35 La plupart des puines qui s abftiennent d appre-

hender ledit Quint.... accroit aux autres puines qui

le veulent apprehender, & non a 1 aine ^. Amiens,

article 8 i.

cc Les puines doivent faire limiter & feparer leurfdits

Quints Sc portions de Quints a leurs depens , poun
&quot; le prendre &: avoir heredicablement felon ledit par-

tas;e.
Et auffi , par la coutume ,

les puines ne

doivert avoir quelque fruit ou profit ,
efdites por-

&quot; tions de Quints , tant qu ils les one dument releve s

& appreh^ndes envers ceux defquls ils les doivent

&quot; relever & apprehender . Montreuil, article 9.

cc En fucceflion de pere & de mere , en heritages

fcodaux, au fils aine appartiennent iceux heritages ,

a la charge du Quint da aux autres enfans eldits

fiefs
,

fi apprehender le veulent, en faifant 1 ap-
33 prehenfion &: limitation a communs depens &quot;. Bou-

lonnois , article 61.

cc L on n a rien audit Quint de vivre naturel qui
^ ne Tapprehende ; & perd-on les levees echues

35 jufqu a ce qu on 1 apprehende dument , par mife

de fait tenue & decretee de droit ,
faite par auto-

rite de juftice ou par confentement de 1 heritier ,

&quot; & que le feigneur dont 1 immeuble eft tenu foit evo

que . Ponthieu , article 60.

Cetce difpofition a-t-elle lieu contre les mineurs ?

Duchefne dit qu on 1 obferve contr eux a la letcre ,

& fon annotateur confirme cette aftertion par des

autorites tres-precifes. Le mineur ,
dit-il , dont le

M tuteur auroit neglige de demander le decret au

DJ Quu?t viager , eft le garant de cette omiflion :

c eft a lui
.,
& non pas a 1 heritier , que ce mineur

Itfe doit s adrefler pour la repetition des fruits

&amp;gt; de fon Quint viager.
Arret de 1657 , confirmati

d une fentence de ce fiege
du 18 mars 1^5; ,

an

profit d AIexandre Boateiller .

C eft fur 1 article 60 , que cet auteur s explique de

la forte. Sur 1 article 5 ,
il rapporte un ade de no-

toriete de la fenechauiTee d Abbeville
,
du 18 juillet

1681, qui attefte que les puines mineurs, non

53 decretes dans le Quint viager ,
en perdent les fruits ,

fauf leur recours contre leur tuteur ; & que les

rnajeurs coutumiers les perdent fans retour , s ils

negligent
de fe faire decrecer .

Cette jurifprudence
eft bien rigoureufe.

Maillart ;

(i) Cecte difpofition eft la fuice de 1 arciclc n,
plus hauc, . i

,
n VIII.

S s
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fur 1 article 103 de la coutume d Artois ,

eftime
33 que fi

, lors de 1 ouverture de la fuccellion ,
le

*
puine etoit mineur de vingt-cinq ans ,

foit qu il cut

un tuteur ou un curateur, ou qu il fut majeur cou-

tumier, il pourroit , dans les trente cinq annees de
05 fa naiffance , prendre des lettres contre I omiihon
*&amp;gt; d avoirapprehende fa portion de Quint; qu en con-

j fequence il en auroit les fruits du jour de 1 ouver-
=&amp;gt; ture

,
& non pas feulement du jour de 1 apprchen-

33 fion
, ou de la demande , ou de la prile de

33
poffeiTion 33.

Nous trouvons dans le recueil dc M. Cuvelier ,
un

arret du grand confeil de Malines, qui confirme cette

opinion. Le Quint non apprehende ,
dit ce magi-

93 ftrat , demeure au gros du fief en Artois ;
en forte

33 que les fruits n en font pas dus ; neanmoins les pui-
33 lie s Ttflituuntur ex ju/lu causa ,

contre la faute de

93 telle apprehenfion. Juge par fentence du confeil

.3 d Artois, confirmee par arret la veilledenoel 1605 ,

33 en la caufe de Jean de Saint-Vaaft ,
contre les veuve

33 & enfans de Pierre de Saint-Vaaft .

An refte, ce n eft pas la le feul point fur lequel les

ufages d Artois different de ceux du Ponthieu.

Maillart afliire qu en Arcois le puine gagne les

fruiis de fon Quint , du jour qu il en a fait la demande

ou qu il en a lui-meme pris poflellion de ion autorite

privee.
En Ponthieu , au contraire ,

la jouiffance
des pui

nes, au vu & fu de leur aine, n equivaut point a

1 apprehenfion que la coutume exige de leur part pour

qu ils puiffent gagner les fruits. 11 y a a ce fujet des

actes de notoriete , des 17 & 13 juin 1741.

Cependant, remarque 1 annotateur de Duchefne,
.3 fi cette jouilfance avoit etc prccedee d un partage
33 verbal , alors les puine s deviendroient favorables.

3 On les a admis a la preuve d un pareil partage par
&amp;gt;3 fentence du 13 fevrier 1703 33.

En general ,
dans le Ponthieu , comme ailleurs ,

le moindre a&amp;lt;5te entre 1 aine & le puine emporte
di- livrance. II a ete juge par fentence du 13 jan-

33 vier 1703 , que 1 aine ayant comparu au contrat

93 de manage de fon puine , qui portoit fon Quint
33

viager , cela portoit decret 33.

Si le de faut d aprehenfion du Quint ote aux polities

le droit d en recueillir les fruits
, a plus forte raifon

doit-il les empecher d en faire aucune difpoiition 3

c eft ce qui a ete juge le 30 juin 1631, par une fen

tence arbitrale de M. Leon de Brulard , doyen des

confeillers d etat, rendue de 1 avis de trois avocats

celebres , & dont 1 execution a ete ordonnee par arrets

des 7 feprembre 1645 & 2.8 juillet 168;. L efpece
en eft ainfi rapportc-e dans un m-imoire infere a la fin

du fecond tome du coutumier de Picardie , page
1651 :

a. Francois de Mailloc laijfa trois enfans , fcavoir
,

93 Francois ,
fecond du nom , aine , Pierre de Mailloc

,

fieur de Malleville, & Magdeleine de Mailloc. Le ^

as novembre 1615 ,
fe fit un partage entre Francois

M & Pierre de Mailloc , non-feulement de la luc-
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&quot; Ceffion du pere
commun echue en Normandie ,

&quot; mais encore de Charlotte de Mouchy leur aieule ,

& du fieur de Malleviilc ,
dont les biens etoienc

firues en Picardie. Francois de Mailloc cede a Ion

33
puine , pour fa par: cians ces fucceilions ,

les terres

& feigneuries de Malleville ,
de Bouricouit & de

Montreuil , moyennant quoi 1 aine fe charge de

payer routes les dettes & de le decharger de ce qui

pourroii lui ttre demande ,
fuivant 1 article 3 64 de

&quot; la coutume de Normandie , pour le manage de

&quot;

Magdeleine de Mailloc 5 au moyen de quoi Pierre

33 de Mailloc cede tous fes droits a fon aine , fors
&quot;

6&amp;gt; refcrve ce qui pourroit lui appartenir a la terre de

&quot; Tours , dont jouit par douaire la dame ae Chavigny
&quot; leur mere. Le 17 avril 1^17, 1 aine marie fa fcrur,

moyennant la dot qu il lui conftitue ; il la fait re-

^ noncer en fa faveur ,
a tous fes droits , dans les fuc-

&quot; celfions de fes pere & mere. Apres la mort de la

dame de Chavigny , il fut queftion de partager la

terre de Tours ,
life a Amiens. Francois de Mailloc

&quot;

pretendit ,
outre les quatre Quints qui lui apparte-

noient comme aini^ ,
avoir encode la moitu du

33 Quint ,
comme 1 ayant acquis par la renonciation

faite en fa faveur
, par Magdeleme de ? Jailloc.

Les enfans de Pierre de Mailloc foutinrsnt au

contraire que le Quint entier leur devoit appartenir ,

d autant que Magdeleine de Mailloc , leur fosur ,

avoit renonce au Quint 5
&: , quoique cet:e re-

&quot; nonciation fut faite en faveur de Taint- ,
neanmoins

3 qu elle n avoit pu lui tranfmettre cecte portion de

Quint, parce qu elle ne J avoit point apprehendee ,

& que le Quint non apprehend
- ac:roit aux autres

&quot; cadets. Voici les termes du diipofitif de la fen-

tence arbitrale: NMS, apres avoir pris I avis des

fieurs Jolty, Li Mortdlure 6- delaCour, avocats

&quot; au parlcrncnt dc P .r 5, difons , par tutre jugement
arbitral , que Id Quint de la terre de Tours appartient

&quot; entierernent aux enfans d^- feil Pierre de Mailloc ,

&quot;

fieur de MalUvilL , tant en confequence du contrat

&quot; ..
&amp;lt;.- p :na^e , fjit^ntre F angois de Mailloc jonfrire

aine, 6&quot; lui , I. ^ nov.mbre
i6l&amp;lt;; , qu en *vertu de

- la enonciation de danivifelle Magdeleine de Mailloc ,

&quot; ponee p^rjori cjntrat de rnariagt ,
du 1 7 avril 1617,

&quot; fuivant la coutume d Amiens , article Si , q:d veuc

que la part J^s puines qui s abflienncnt d apprchender
33 le Quint , accroiffe aux autres puines qui la. vcutent

&quot;

apprehender , & non d I aine 33.

II y a quelques coutumes oii Ton eft dcbarraffe

de routes ces difcuffious , par la failme legale qu elles

accordent aux puines dans le Quint. L article 7 3
de

celle de Chauny porte que 1 aine ,
noble en hgne

direcle doit avoir & emporter entierement tous

33 lefdits fiefs
,

a la charge d un Quint ht-u dital

I 33 aux puines fils 8c filles , qu ils doivent partir

33 lement entr eux
, &c duquel ils feront failis du jour

33 du deces defdits pere 8c mere contre leurdit frere

33 aine 33.

L anicle 76 de la coutume de Ribemont nous

offre la meme difpofuion ; n Les puiiaes , pour is
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Quint viagcr, peuvent former complainte & eux

en dire fdiiis , rant a 1 encontre de leur aine , qae
centre tous aurres qui les troubleront .

L article 36 de celle de Saint-Quentin eft a. pen

pres conc/a dans les memes termes : Tons lefdits

headers puines ,
tant males que femelles ,

out

autant cliacun audit Quint des fkfs i lin que i au-

:rc : font &: fe peuvent dire lef Jits puines faias

de leur droir & part ,
& former complainte ,

tant

&quot; centre leurdit frtre aine qu autres . On voit que
Jes puines font ici qualifies d hi ritiers par rapport
au Quint ; c eft ce qui eft encore exprime ,

ma;s

d une manic-re plus formelle , dans i article 35:&quot; Lef-

*&amp;gt; dits heritiers puines out efdits cas, & leur app.u-
tient

,
comme heritiers ,

un Quint a vie en th.i-

&quot; cun defdits fiefs *&amp;gt;.

II paroit cjii
on doit placer fur la memo

ligne
les coutumes des chatellenies de Bailleul , rubrique

7 , article 4 , & de Caflcl , article 6j : Cel e-ci

porte
33 qu apres le deces d un homme de fief

,

: 1 aine de les enfans males emportera tous les fiefs

qui out fait louche , excepte que les enfans pui-
ne s aurout entr eux tout le cinquieme pour leur

part 33. L autre eft concue dans des ttrmes fem-

blables.

II. La queflion de favoir quels font les droits

des puint s relativement au Quint naturel , pent etre

confideree fous trois faces difttrentes ,
i par rap

port aux puines entr eux . z par rapport a 1 aine 53

par rapport aux feigneurs
de qui reinvent les fiefs fou-

mis a la diftradion de ce Quint.
III. On a dt ja yu plufieurs coutumes decider

expreilement , que les panics entr eux partagent ega-
lemeut ,

& fans prerogative
d age ni de fexe , le

Quiut naturel qu :l!f-. leur deferent ,
foit en pro-

priete , foit en ufufrait j & tel eft le droit com-
mun fur cette matitn.-. l,a coutame de Coucy eft la

feule qui s en foit ecarte e , elle porte , article 5 ,

que dans le Quint viager ,
ont deux filles autant

^
cju

un fils , & preud un fils autant que deux
33 filles 33.

On demand e comment doit ic faire, dans les cou

tumes ou 1 ion a lieu pour le Quint , la

fubdivifion de cette part entre les petits-enfans d une

fouche qui font venus a ia fucceflion de leur aieul

concurrcmment avec leur onc e
, frere aine de leur

pert. Ricard repond que 1 aine des petits-enfans doit

exercer drcit d ainefle dans ce Quint , comme dans

les fiefs qui fe feroieut trouves dans la fuccellion du

pcre.
1 .11 efFet ,

dit-il dans une confultation qui eft a

la luite de fon traite de la reptefentation }
il eft

conftant que les petits-enfans venant a la fucceffion

&amp;gt; de leur aieul par reprefentatio i & par fouche ,

sj n ont point d autre droit que celui de leur pere. . . .

&amp;gt; Les puines de la fouche ne
_ peuvent pas objecter

que leur oncle
,
ainc de la famille , a pns dans la

M fucceflion de leur aieul les avantagcs que la cou-
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33 tunic donne a 1 aine dans chaqne fucceflion ,
Sc

qu il feroit abfurde d admettre un double droit

d ainelle dans une meme fucceffion
,

centre la

33
cufpolition de la coutume qui n en donne qu un.

&amp;gt;s Cette objedion feroit bonne
,

fi dans la fucceflion

*&amp;gt; de I .neul il n y avoir que les enfans d un degre qui
33

y full tnt appelt s
,
ou que les enfans & les petits-

33 enfans partageafTent par tetes & en vertu d un meme
33 droit : mais y venant tons au moyen de la repre-

tnt.uion ,
en vertu de droits diftinds c fepares ,

&quot; & les petits-enfans y e tant appele s pour fucceder par

fouches au lieu de leur pere ,
il faut neceflairernene

&quot; qu il fe fall e une feconde divifioa entre les enfans

33 de chaque louche , comme d une feconde fucceflion

&quot; dans laquelle ils ne peuvent prendre d autre r- gle
r&amp;gt; ni module que la fucceflion paternelie , puifqt: i!s

ont fuccedc aux droits de leur pere ,
& comme

&quot; L- reprefentant. Ce raiforuiement eft le plus favo-

33 rable qui puiife etre fait en faveur des
puintr:; t

&quot; d autant qu ayant par neceflitu un partage a faire

33 avec leur aine ,
d un heritage fcodal qui leur elt

33 echu a titre fucceilif , il faut que cette divifion fe

fade indifpenfablement comme e directe ou colla-

33 turale ,
la coutume ne connoiiTant point d autr*

33 forte de partage. Or, dans la collat^rale , les pin-
n ncs n y prendroient aucune part ; fi bien qu ils ne
33

peuvent choifir que le partage de la direcle, qui
33 eft en efFet le plus convenable pour 1 efpt ce qui fe

prefente, foit que Ton confidere la perfonne du pere,
3&amp;gt; ou qu on ait cgard a celle de 1 aieul 33.

En feroit-il de meme fi 1 oncle , aine de la famille,
avoit life de la faculte , dont on parlera ci-apres , de
retenir le Quint en recornpenfant les puine s

, foit ere

ardent , foit en rotures ? Ricard foutient 1 affirmative ,

33 parce que ce qui s eft trouve dans la fucce/Tion de
33 1 aieul pour les puines, a etc un Quint de fief, &:

3&amp;gt; i:on point de 1
argent

: de forte que ce qui leur a
33 d abord appartenu , a cte leur part dans un fief,

1

33 & ce qui s eft palfe dans la fuite eft ure vente

33 force e que les pumts ont faite d un
heritage qui

30 leur appartenoit , par un droit de bienfeance que
*

33 In coutume a introduit pour la reunion des fieft.

33 Et aiufi , comme le partage fe fait des biens de
la fuccellion , de la maniere que fe trouvent les

33 chofes au temps de fon e chcance , il n y a poinc
33 de doute que la fubdivifion des deniers doit etre

33 faite comme d un fief dont ils font le prix , n e-
33 tant pas au pouvoir de 1 aine de la famille de chan-
33

ger , par fon fait, 1 etat d une fucceilioiij & d oter

33 aux aine s des autres fouches un droit qui leur ell

33
acquis par la coutume 3.

Ces principes ne pourroient pas s appliquer a la

coururne de CafTel
;

car , apres avoir etabli par
I article 69 que la reprefentation n a point lieu dans

le Quint ,
elle ajoute ,

article 70 : L.t , quand le

33 fufdit cinquieme fera rempli & delivrt en
heritages

33 ou en biens-meubles , la representation
aura lieu a.

&quot; 1 egard des memes heritages
ou des biens mobi-

liers
; preuvc fenfible que dans cette coutuine il
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d. pend de Paine de chan^r , par fo,i fait ,

I etat d une

IV. Quels font les droks des puines auxquels il

eft du un Quint , envers 1 aine qui doit le fournir?

C. ettfc Queftion embrafie plufieurs objets qu il faut dif-

cuter fdparement.
i La coutume d Amiens , article 71 , decide

qu on ne dcit pas comprendre dans la liquidation du

Quint le principal manoir du fief. Auquel Quint
53 heredital , ce font fes termes ,

n eft cornpris le

principal manoir, pourpris & accint dudic fief,

&amp;gt;3 ains demeure entierement a 1 aine , & n y prennent
&amp;gt; rien les puines 33.

On a doute fi cette difpofition devoit s entendre de

chacun des fiefs trouves dans la fucceiTion , ou s il

ne falloit 1 appliquer qu a un feul. Le premier parti eft

adoptepar Dufrefne& Deheu dans leurs comrnentaires

fur 1 article cite. Voici comme s explique le premier :

Quant a ce que 1 article ajoute , le principal ma-
j noir

, pourpris & accint dudit fief, cela s entend

53 de chacun fief, puifque la coutume donne tous les

3 fiefs de la fucceflion aux aines par preciput ,
a la

3 charge feulement d un Quint hc redical aux puines ,

53 auqutl n eft compris le principal manoir ; ce que
33 1 nrticlc 97 confirme auiE tres-exprefTenMiit , por-
s tant en plurier , que les chateaux des terres

, qui
3 &amp;gt; font les principaux mancirs , les donjons & for-

33 terelTes ,
I arcillerie qui eft en iceux , &; les orne-

3 mens des chapelles , appartiennent a 1 heritier prin-
33 cipal ,

& que les puines n y prennent rien 5 il a

. etc ainfi trouve par une enquete par turbes, faite

3 au bailliage 6c en la prevote d Amiens , au proces
3 qui etoit lors a juger en la cour pour un femblable

33 differend , entre meffire Charles de Belleforiere
,

3 d une parr, & le fieur Caveron , d autre, confor-

&amp;gt;3 mement a laquelle
en eft intervenu arret =3.

La coutume de Peronne excepte pareillement da

Quint le chStel cv principal manoir CV pourpris d icelui
;

rnais elle le fait d une maniere qui annonce qu elle

reftreint cette exception au manoir d un feul fief.

Voici ce qu elle porte , article I 69 : Entre nobles ,

33 en fucceflion directe ,
le fils aine , ou il y a fils , &c

3 s il n y a fils
,

la fille ainee fuccede anx fiefs
,
&

&amp;gt;3 n ont les autres puines fils & fiiles entemble , qu un

&amp;gt; Quint heredital efdits fiefs , fans y comprendre
3 le chatel & principal manoir &: pourpris d icelui ,

93 auquel les puines ne prennent rien , ains appartient
entierement a 1 aine 33.

Le Caron obferve , fur cet article que , s il y
3 avoit plufieurs

maifons en une coutume , 1 aine

sn n en a qu une a fon choix
j Peronne , Montdidier

3 8c Roye doivent p?.iler pour une feule coutume ,

3 n y ayant qu un bailli lieutenant a,-in. ral , comme
3 il fe voit par le proces-verbal de la redaction 3,.

Au refte ni la difpofition de la coutume d A
miens , ni la difpolitiou

de celle de Peronne , ne

forment le droit commun des pays oii 1 on connoit

le Quint naturel. L aine eft deja alfez avantage par

Je pr^ciput des quatre Quints , & il faut une loi
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exprefie pour 1 autonfer a excepter le manoir de la

liquidation de la part qu il doic fournir a fes freres

& fccurs.

II y a meme des coutumes qui ,
loin de lui accor-

der ce droit
,

le lui otent formellemenr. Celle de

Saint-Quentin , article 40, declare que lefdits puines
33 ont &: doivent avoir, a caufe de leurdit Quint , a

cinquieme partie de chacun defdits fiefs , pour le

33 regard de ce qui en echoit audit aine , tant
^

7&quot; 1*1
en terres , maijons ,

rentes , pres ,
bois & he-

ritages &amp;gt;&amp;gt;.

1 Les droits honorifiques ne doivent point entrer

dans la liquidation du Quint. L armotateur de Du-
chefne en rapporte un acte de notorie te de la fene-

chauflee d Abbeville du zS juillet ]68i } & teile eft

la difpofition exprefTe de plufieurs coutumes. Celles

de Saint-Quentin , article 40 ,
5c de Ribemont ,

article 70, difent que &amp;lt;- le droit de chambellagt ap-
&quot;

particnt a I ai -e jeul , parce que, comme 1 ob-
33 ft-rve Buridan fur ce dernier texte, il eft plus hono-

raole que profitable , & fe paye a raifon de 1 ad-

miffion du valfal a foi & hommage, qui n appartient
33 qu a 1 aine 3&amp;gt;.

C eft dans le meme efprit que 1 article 73 de la

coutume d Amienslaiife &quot; entierement a 1 aine la pro-
35 viiion & institution des officiers ,

fruits & emo-
53 lumens de la juftice , & prefentation aux benefices 33.

Cet article demande quelques explications.
Deheu remarque que fous ce mot d.\ fficiers , font

33 entendus en ce lieu les miniftres de juftice feule-

ment , encore que generalement toute forte de

33 miniftere puiile erre dit office : en cette fignifi-
33 cation limitee , ajoute il

,
notre coutume ufe fou-

33 vent de ce terme, comme quand elle dit
,

article

&amp;gt;3 137, que tous contrats demeurent purs perfonnels
33 s ils ne font reconnus pardevant les feigneurs

feo-

33 daux ou leurs officiers; ce qui ne fe peut entendre,

33 finon des officiers de juftice ; de meme en ce lieu ,

33
parce qu il eft certain que 1 aine ne peut commettre

tel receveur que bon lui plait a la part de fes

33 puines, ni pourvoir aux autres charges qui ne con-

33 cement I exercice de la juftice 33.

Les mots fruits 6- emolument de la. juftice ,
ne

prefentent pas un fens bien determine. Voici de

quelle maniere les explique l auteur que nous venons

de citer : Ce font les profits que peut apporter
I adminiftration de la juilice , comme fi 1 aine la

33 veut exercer en perfonne , ce qui procedera des

33 faifmes & inveftitures & autres emolumcns qui
33 s acquierent a cauie dudit exercice

,
lui appartien-

33 dront privativement aux autres : ou fi le jreife eft

33 bailie a ferine ,
il en profitera feul

,
comme il doit

33 faire des amendes adjugees par ladite juftice ,

33 d autant qu elles font comprifes fous les fruits &:

33 emolumens d icelle 33.

Mais c eft une queftion fi Ton doit ranger fur la

meme ligne les confifcations qui ont e ce adjngees
a

1 aine comme feigneur , avant que la diftraclion du

Quint ii suc etc faite, Dufrefue la traite pour & centre,
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& fe determine pour la negative.

Voici comme il

s exprime :

De la part de I ame ,
Ton peut dire que ks

terres
co-:ufv|::Jv:s r.o rctuuriienc point au [eigneur

55
fuperieur par droit de confolidation de la feigneurie
iinle avec Ja dirtcle, ni par reveriion du he! (cr-

55 vant aalitf domi;iant ; mai; comme haut-jufticier ,

55 &: en verru de la puillance de vie & de more qu il

=5 exerce feul dans l J:;rdue de fa haute-juftice ,

par les om ciers qu il a droic d y etablir ,
a laquelle

&quot;

puilldiice les puines n ayant aucune part ,
ni

aux fruits Si emolumens d icelle ,
ils ne doivent

&quot; par confequent avoir aucun profit aux confifca-

rions 55.

Neanmoins il femble qu il y a plus d
35 de foutenir que les fiefs ou heritages confifquts

doivent etre divifes entre 1 ame &. les puines pour
35 la part & portion que chacun a au fief dominant ,

parce que , bicn que la confiscation ne fe falfe

55 point par droit de confolidation ou rcverfion ,

qui a fa caufe & fon origine toujours fondees au

contrat d inveftiture , & les conventions appofe es

35 en icelui , auxquels , par conlequent , tout le fief

fuperieur &: diacune panic d icelui doit participer j

35 au contraire , qu elle fe falfe pour crime &: delit,

Sc ainii pour une caufe accidentelle qui doit etre

35 declaree valable par les oificiers qui adjugen: la

3&amp;gt; confifcation ; toutefois il eft conftant que par icelle

il (e fait une reunion de plein droit du hct ou des

35
heritages confifques , avec tout le fief dominant

duquel Us font partis : autrement ,
fi elle ne fe fai-

=5 [oit point aux parts & portions que ce c
, puines

3 ont au fief dominant
_,

il s enLuivroic que ces por-
35 rions de fief confifquees deviendroient , ju(qu a

35 la concurrence des portions defdits puines , comme
35 fiefs en fran-aleu , fans feigneur

& fans tenue &
33 mouvance

, qui feroit la plus graade abfurdite du

inonde 35.

D objecler que la reunion s en feroit au principal
5 manoir du fief, & aux quatre parts d icelui qui ap-

*5 partiennent a. 1 am^
, in vim de la coutume , qui lui

53 attribue a lui feul les fruits &; emolumens de la julli-

ce ;
la reponfe eft que la coutume ne parle que des

35 fruits & emolumens mobiliers & perfonnels qui
33 fuivent naturellement la perfonne &: le corps du
3&amp;gt;

feigneur haut-jufticier 5 comme les confifcations

3 des meubles , les amendes en deniers ou grains ,

&amp;gt;3 les profits provenans des
greftes

& autres feinbla-

33 bles , mais non pas des confifcations d immeubles ,

33 foient fiefs ou rotures , parce que , comme reels &amp;lt;Sc

3&amp;gt; fonciers ,
ils font tenus & mouvans du fief domi-

35 nant , & de chacune partie d icelui, auxquelles la

55 reunion s en fait aufli de plem droit , &: par con-
33

fcquent jufqu a la concurrence des portions qui
3 en appartiennent aux puines .

3
Nous avons die ,

ci-devant , que 1 aine peut re-

fenir le Quint des fiefs ,
en founulumt aux puines

wne i ecompenfe pronortionaee a cette portion. C eft
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en e/Fet ce que de cident la plupart des coutames

dont nous parlons.
55 Sauf pcurtant que ledit a in- hoir aura la fa-

55 cult.? de retenir le&amp;lt;! fufdits fief;
, a:i dire : fiii-

33 vant I eftimarion des gens de
p.irtage , ou d autres

33 prud hommes ,
en dormant aux heir-; pinr. s

, au

33 lieu du fufdit cinqnieme des fiefs , des
heritages

53 ou dc-s meubles, jufqu a la valour du rne.T.e cia-

quieme 35. Cartel, artirle 6j.

55 Eien entendu que le A: ill it he ritier feedal pourra
55 retenir fondic fief tntier , en donnant par lui a fes

55 fveres & focurs , au lieu du niiquk ine , de 1 ar-

gent ,
des heritages,

ou aurres biens mobiliaires,
35

jufqu a l.i valeur du meme cinquieme , ou en le

55 reriiant & fournillant de fon lief, au moindre

55
prejudice 5

le rout a 1 eftimation des gtas a ce

55 ccnnoifTant ;. Bailleul, rubrique 7, article 5.

&quot; Pent ledit aine., il bon lui fumble
, tecompenfer

55 fes puines audit Quint lie irirdi:al ea autres terres

55 de la fucceflion de pareille valeur & eftimation ,

55 s ll y en a pour ex- faire. lit, s ll n y a terres ,

55 le pent racheter a raifon du denier vmgt. Pour
55 ledit rachat , ne font dus auciui prorics feigneu-
55 riaux aux fcigneurs

dont le fief eft mouvaat. Si

55 1 aine racliette ou recompenfe ledit Quint, il ell

55 reuni au principal , pour etre un feul fief, & non
55 deux 53. Amiens ,

articles 74 , 75 , 77 & 78.
cc Et neanmoins ledit fils ou filie peut retirer de fes

55
puines ledit Quint ,

en les recompenfant en autres

55
heritages

roturiers de la fucceflion , s ll y en a

55 a/Fez en la fucccfllon pour ce faire ; & , s il n y
55 en aallez, ou qu il n y en ait point du tout, peut,
55 ledit aine , les recompenfer en argent ,

a raifon dil

55 denier vingt pour ce qui eft fitue du cote du Ver-
55 mandois & Artois

,
& du denier vingt-cinq , pour

55 ce qui eft du cote de France , au-dela de la riviere

55 de Sonune j pour laquelle recompenfe amli
55 faite

,
n eft du aucmi profit au feigneur feodal

55 dont les chofes font tenues & mouvantes 55. P^,

ronne , articles I70& 171.
55 Leurdit frere aine pourra r avoir & retirer k foi

55 !e Quint dans cinq ans , a compter du jour du
55 deces de celui duqucl lefdits fiefs proviendront &c

55 feront tchus ; recompenfant iceux puhvJs , & leur
55 baiilant des terres feodales ou autres de la mcme
55 fucceflion ,

ii faire fe peut, nnon, le prix & va-
55 leur dudit Quint en dcniers comptans, felon le dire
55 &: eftiraation d experts K prud hommes 55. Chauny ,

article 75.
Les coutumes de la chatellenie de Li!!e & de la

gouvernance de Douai a::no:icent clairement que
tel eft aufli leur efprit. L article 4 du titre 5 de la

premiere, &: 1 article 8 du chapi:re z de la feconde ,

y font fonnels ; les terres en font rapporre s ci-de-

vant, . i, n VIII.

11 y a unc courume qui de fere aux pur.u s menief
1 option que les autres accordent a 1 aine : c eft celle

de Tournai 5 voici comme el!e s explique la-deffus ,

chap. 1 1 , art. 5 : Lcq.uel Quint fe doic efdicliet
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35 &: mettre hors de la totalite

, ou en recevoir I efri-

M mation , fi bon femble aux quintians ,
a divifer

o emr ciix egalernent en chacun cas 33.

Des coutumes qui laiilent cetce option a 1 aine
,

il y ea a qui ne fixeat point le terme dans -lequel
il doit 1 excrccr, & fans douce ellrs font cenGJes ue

la lui permettre qu autant que les chofes four en-

tKres, c eft-i-dire qu autant que le par:age n eft point

fait, & I ecliffement confomme.
On vient de voir que celle de Chauny liniite a

cinq ans 1 excrcice de cette faculte : cel es d Amiens

& dc Perohne la bornent a trois annees : Laquelle
=3 recompenfe fe doit faire trois ans apren la fitccef-

33 fion ecluie
,

fi lefdits fits ou fille aines font majeurs
&amp;gt; de vingt

-
cinq ans ; & ,

s ils font mineurs ,
ledit

temps de trois ans doit courir du jour de la ma-
33 jorite feulement, fxi lequel temps de trois ans palfes,
33 ledit aine ou ainee n eft plus re^u a faire ladire rc-

3 compenfe 33. Ce font les tennes de la coutume de

Peronne, article 171. L ardcle 75 de celle d Amiens,
renferme a-peu-pres la meme difpolition j mais il

laiiTe indecifes deux quefcions que la coutume de

Pcror.ne a tranchees : la premiere eft de favoir fi le

terme de trois ans n eft fixe que pour la recompenfe
en deniers ,

& fi la recompenfe en
heritages peut

fe faire en tout temps. La feconde
,

de quel jour
court ce terme ,

fi c eft de 1 ouverture de la fuc-

ceilion ,
ou du partage.

Sur la premiere queftion ,
la raifon de douter re -

fulte des articles 74 & 7J. L article 74 porte en ge
neral , que Tame peut recompenter fes puines en

terres cenfuelles ;
1 article 75 ajoute que , s il n y a

point de terres ,
la recompenfe pourra etre faite en

deniers ,
& ce en dedans trois ans apres que ledit

aine fera parvenu a I age de vingt-cinq ans ; & ,

J3 ledit temps paffe ,
n y fera plus rec/a . II femble,

comme on le voit , q .ie la coutume ne fa.it tomber

la fixation du terme de trois aas , que fur le cas ou

1 aine vent recompenfer en an^nr.

Cepcndant il y a lieu de croire que ce n efl point

la Tefprit de cette loi municipale : fuivant 1 articl.e j6 ,

oc. Pendant le temps de faculte de rachat ,
lefdits

&amp;gt; puines font tenus ufer dadir Quint ,
comme bons

peres de famille , fans rien demclir , ni couper
les bois de haute futaie . Get article

,
dit Da-

fjefne , prefuppofe & fait connoirre que le temps
*&amp;gt; que la coutume a auffi entendu donner a 1 aine

33 pour recompenfer ledit Quint en terres
, doit etre

de peu de duree
,

. ne peut exceder trcis ans

*s au pins ,
afin que les puines , incontinent iceux

expires , puillent ufer de leu.r portions
de Quint ,

conime proprietaires incommutables, y demolir &
couper pour leur demeurt Sc etablillcment ,

on le

faire es lieux de recompenfe qui leur feroient bailies

* par leur aine ou autreinent
,
comme ils aviferoient .-

a quoi ils ne pourroient jarnais parvenir ,
ains au

35 concraire , mener une vie vagabonde,
s ils n etoient

afliires de leur portion de Quint , ou de leui ix: -

compeufe en autres terres daas les trois aus , lef-

QUINT NATUREL.
35

quels la coutume a requis & exprime au rach

&quot; en deniers ,
comme le dernier cas pour tous les

deux
, afin de n ufer deux fois de la meme exprei-

jj fion 35.

Sur la feconde queflion ,
nous trouvons au

journal des audiences ,
un arret du 10 decem-

bre 165 8
, qui a juge que , quand 1 aine eft majeur

lors de la fuccdlfon echue , les trois ans courent

33 du jour du deces du pere ,
& ron

^du partage
33 feulement ,

encore qu il fut reprefente que la reu-

3&amp;gt; nion du Quint des fiefs aux fiefs entiers etoit fa-

33 vorable
,
& que 1 aine n etoit pas en etat de pou-

33 voir ufer du benefice de rachat &: de reunion in-

33 troduite en fa faveur, jufqu a ce que , par le par-
33

tage fait avec fes freres ,
il eiit connu les

forces^
33 de fon bicn ,

& la commodite cu incommodite

33 de la reunion , par le moyen des fituadons des

33 terres. Mais aufli ,
fut allegu^ que ce feroit un

33 motif & un expedient tres-propre pour obliger
33 les aines

, qui ont deja de tres-grands avautages
33 en Picardie , a faire partage facilement a leurs

33 puines , pour difcerner par 1 evenement d icelui

33 1 ctat des terres echues en leur Quint 33.

On vient de voir que , quand 1 aine eft mi*

neur au temps de 1 ouverture de 1 heredite , les

trois ans ne courcr.t ,
foit dans la coutume

d Amiens
,

foit dans celle de Peronne , que du

jour qu il a atteinc 1 ige de .majorite. Ricard

propofe a ce fujet une queftion : Quid ,
dit-il , fi

33 1 aine, venant a mourir en minorite, drlailfant ua
33 enfant mineur ,

les trois ans courront - ils pen-
33 dant cette feconde minorite ? II faut dire que r.on,

33
repond-il , pour pareille raifon ; comme auffi , fi

33 1 aine avoit etc prifonnier de 1 ennemi pen-lant ces

33 trois ans , 5c en tout autre cas de neceffaire & in-

33 vincible empechement 33. De la Villetre etablit lar

meme chofe pour le cas ou 1 aine majeur vient k

mourir dans les trois ans , & laille des enfans mi

neurs. II allure meme que fon opinion a etc fuivie

par une fentence du
bailliage de Peronne , rendue

iur productions en faveur d une parde pour laquelle
il avoit cent. II ajoute qu entr autres moyens , il

avoit employe 1 apoftille de Dumoulin ,
fur 1 ardcle

2. i j de la coutume de Bourbonnois , dont voici les

termes : Si non pUne k ptrfefte jus quxjitum , 6*

medium inhabiic i.iie
fvenial quinLimpcdidt extremomm

conjunftionem t
tune extrema non conjunguntur.

Get auteur enfeigne aufli
,
comme Ricard , que les

trois ans ne courent pas centre un majeur que des

obicacles legidmes empechent d exercer la faculte du

racha:. cc Nous en avons , dit-il , un exemple clans

33 la perfonne de la demoifelle de Gacourt , ma niece,
33 qui , plus de huh ans apres la fucceffion du feu

33 hear de Ghiremont fon pere , fut recue a rt com-
33

penfer fes puinees de la part qu elles avoient en
&quot; la terre de Chiremont , par arret contradidloire-

33 ment rendu a la grand chambre , fur ce qu elle

33 fit voir qu elle n avoit pu plutot y entendre ,

a caufe de5 proces qu elle avoit eus avec 1 une de
*&amp;gt; fes
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* fes foeurs , concernant la validite du teftament de

leur pere en forme de partage &quot;.

4 LVme peut-il ceder a. un tiers la faculte de

Tachat que lui accorde la coutume ? De la Villetce

repond qu elle eft incellible & non communicable ,

o parce qu autrement ce feroic fe jouer de la cou-

turae
, en la faifaht fervir a demembrer line

u chofe qu elle veut etre confervee en fon en-

*&amp;gt; tier .

Dufrelne va meme jufqu a dire que 1 aine ne pent

pas ftipuler qu il
&quot;pofledera

a part & comme un fief

diftincl , le Quint dont il fait le rachat , parce
*3 que la coutume n antorife la depoirefllon

des pui-
nts en faveur de 1 aine

, que pour la reunion , &
fa lui donner moyen d augraenter & ameliorer fon

*&amp;gt; fief. C eft pourquoi , conclut Dufrefne , j
eftime

*&amp;gt; que , s il avoit fait une tclle declaration ,
les puines

&amp;gt;

pourroient dernander a rentrer dans leur premier
&amp;gt; droit

, c eft-a-dire d etre remis en la proprie
te &

v
jouiilance de leurs portions de Quint a eux attribue

&amp;lt;

par la coutume , comme la caufe & la fin du ra-

&amp;lt; chat n ayant point forti eftet par 1 empechement
de 1 aine , & que , caujli final; non fccutl } cejjare

*&amp;gt; dcbct e/ctfus .

5 Lorfque 1 aine ne prend point le parti de la

recompenfe en rotures ou en deniers , les puines

peuvent-ils demander que leur Quint , an lieu d etre

diftrait de chacun des fiefs de la fucceflion , foit

afligne fur un feul 3 Dufrefne foutient qu ils ne le

peuvent pas j cela etant , dit-il , decide par 1 ar-

&amp;gt; ticle 170 de la coutume de Peronne , joint que,
par arret donne au profit de M c Antoine Trudaine

&amp;gt; & conforts
,
contre le fieur de Lufieres ,

il a ete

&amp;gt;

juge qu un puint ne peut prttendre une feule terre

&amp;gt; pour tous les Quints de plufieurs fiefs de la fuc-

ceflion . Dufrefne cite ici
, mal-a-propos , la

coutume de Peronne
; el!e ne decide nullement notre

queftion ; mais 1 arret qu il rapporte enfuite n en eft

pas moiiis jufte ; : cct aureur n auroit pas ajoute que
cela fembloit contraire a la difpo/ition du droit

&quot;,

$ il avoit pris le foin d examiner la loi 17, D. de

legatis i , qu il cite. Voyez 1 article DOUAIRE.

6 Une autre queftion eft de favoir qui doit fup-

portcr les frais du partage des fiefs entre 1 ame &
les puines. La coutume de Boulonnois decide , ar-

tiJe 61, qu ils doivent ecre fupportes en commun
,

c eft-a-dire par 1 aine pour quatre Quints 3
& par les

puines pour le Quint reftant. Celle de Montreuil

v.eut, au contraire , article y , que ceux-ci fa (lent

&amp;gt; lirnieer & ftparer leurfdits Quints ou portions de

*&amp;gt; Quints a leurs depens . Celle de la chatellenie de

Lille porte egalement , titre
5 ,

article
5

: Droit

w de Quint le doit eclifTer
, quand bon iemble , au

principal heritier dudit fief , aux depens de celui

qui 1 apprelitnde . Telie eft aufli la diipofition de

la coutume tic la gouvernance a. Douai, chapitre i,
anicie ; : EC eft tenu le frcre ou focur alne ,

&amp;gt;

feigneur
des quatre parts , leur confentir partage,
Tome
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ecliffement & feparation de leur droit de Quint ,

part &c portion de Quint apprehende & releve aux

depens defdits puines ,
& fans fes frais , en forte

&quot; aucune &quot;. Ces trois coutumes derogent ,
comme

on le voit, aux principes generaux
des partages ; aulli

ne doit-on pasties etendre hors de leurs territoires.

L article 61 de celle de Boulonnois eft plus juri-

dique.

7 Les puines font-ils tenus de contribuer , a

proportion de leur Quint ,
au payement des dettes

de la fuccelTion? On a vu ci-devant , . i ,
n 6 ,

que la coutume de la chatellenie de Lille les en.

dechargeoit totalement. Celle d Amiens a une difpo-

fition Difference : Ledit Quint ,
dit - elle , ar-

ticle 80
, eft attenu a.ux charges &: dettes de la

fucceflion, pro rata de 1 emolument tant feule-

ment .

Cette difpofition
a etc etendue par 1 ufage & la ju-

rifprudence a la coutume de Peronne , Roye & Mont-

Didier. L annotateur de Pxicard ,
fur 1 article que nous

venons de tranfcrire , s explique ainfi : On tient en

&quot; la coutume de Mont - Didier , que ces mots de

1 article 198 ; fur Ls terres & mcubles ,
doivenc

faire repandre les dettes non mobilieres fur tous les

biens , & qu ils ^tabliflent une proportion eu egard

a ce que chacun a dans les memes biens ; il a etc

juge en confequencc , par arret du 30 aout
l&amp;lt;Jiy ,

entre les fieurs de Bournonville , que les dettes

&amp;gt;, feroient payees entre 1 aine & les puines , a pro-

portion de 1 ^raolument, meme pour les fiefs oil

&quot; Taine prend les quatre Quints &amp;gt;.-.

La coutume de Ribernont decide ,
article 71 , que

les puines font terms , pour portion de leur Quint ,

de contribuer aux charges &amp;gt;.-. La coutume de Saint-

Queatin en difpofe de meme ,
article 40 : Et font

aulU tenus iceux puines contribuer pour leur part

& portion aux charges anciennes &: autres qui

etoient dues fur lefdits fiefs ts jours des trepas de

leurfdits pcre oc mere refpedivement ,
& dont lef-

dits fiefs ou ils prcnnent ledit Quint font charges,

6c aux meiiues reparations , entretenemens necelfai-

res des hedtages & gages
des officiers .

Le mot charpr peut-il,
dans ces deux dernieres

coutumes ,
s entendre des dettes ? Non ; il doit etre

refrreint aux charges reelles : la feconde des loix dont

il s a&amp;lt;nt le ttmoi^ne trcs-clairement ,
& cela refulte

pour 1 autre , duprincipe qu un ufufruitier ne doit

fuppcrter aucune dette penonuelle ,
ni meme hypo-

the caue du defunt : car le Quint, dans la eoutume

de Fubemont comme dans celle de Saint-Quentin ,

eft purement viager.
C ell par le meme principe que 1 article 174 de la

coutume de Pcroune , apres avoir etabli que Je

Quint hercdital n a lieu es duchcs , marquifats Sc

comtes , efquels
les puines

n ont enfcmble qu un

feul Quint viager *, ajoute qu ils prtnnent &

pofledent ce Quint ffanc & quilts
dc dctm.

\. Quelle eft , par rapport a la mouvance , la

condition des puines qui on: apprehendt
leur Quint ?
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Le relevent-ils de leur aine

, ou du
feigneur fupe

-

rieur ? C eft en quoi les coutumes ne s accordent pas.
Celle d Artor, porte , article 101

, que cc le Quint
33 ou portion de Quint fe droiture a. parei! relief &
33 droiture , comme le fief principal . Ces tcrmes

ne dccident pas nettement notre queftion ; mais ,
1 ar-

ticle loi eft plus precis : Pour acqucrr droit red c&amp;gt; d:

propriety
en hiritit \gesfuceedes cj c .us , ilefl rcquls !cs

reUvtron appreftenJer, foit le gns du fief, on le Quint,

ou po tion d icclui, (f les droiturcr VES SEIGNEURS

dont its font terms &&amp;gt; mouvais. Et non des aines, dit

33 Mailliirt.parce que notre coutume n eft pas de
parage,

33 comme font partie des coutumes du royaurne

si de forte qu on fuit prefentement , en Artois , 1 or-

M donnance faite par Philippe-Augufte ,
le i mai

03 1109 ,
en prefence des comtes de Boulogne & de

33 faint Pol ,
feudataires d Artois , laquelle decide

33 que les portions
demembrees des fiefs doivent

etre relevees des feigneurs
d oii releve le gros du

w fief .

Cette interpretation eft confirmee par Particle 3

de la coutume locale de Momreuil , CODC.U en ces

termes : En ce qui eft en la comte d Artois
, les

3 puines font tenus de relever leur Quint ou por-

tion de Quint du feigneur duquel tout le fief eft

&amp;gt;3 tenu. En la coutunis de Boulunnois ,
les

pu&amp;lt;

font tenus de relever leurs portions de Quint

de leurs freres & fceurs aines , feigneurs
de quatre

j parts
.

Ce que dit cet article par rapport au Boulon-

jiois ,
eft conforme a 1 article 61 de la coutume de

cette province : Ne payeront lefdits puines ,

aucun relief a leur ain^ , pour leur portion dudit

33 Quint ;
mais ,

venus en age , feront tenus faire la

33 foi & hommage a leurdit aine ou autre feigneur

33 des quatre parts: &, avenant la moit defdits pui-

nes ,
leurs heritiers feront tenus de relever dudit

93 feigneur des quatre parts ,
de relief, tel que le corps

*&amp;gt; principal
du fief duquel ledit Quint eft tenu .

La difoofition de la coutume d Artois paroit etre

adoptee par cclle de Cbauny : les articles 7 3
& 7 j obli-

vent les aines a laiiTer aux puines un Quint heridital ,

&. [ article 76 ajoute : cc Sera
, ledit fils aine , ou

30 fille tenue relever &. droiturer pour tons lefditsfiefs

03 des jti%neurs dont Us jont tenus .

La coutume d Amiens a pris un milieu entre les

deux partis.
Le puine , porte-t-elle ,

article 79 ,

33 releve ledit Quint de fon aine pour la premiere

fois, & ne paye pour icelle aucun droit de relief
;

33 mais , par apres , ledit Quint ,
& chacune portion

33 d kelui fe doit relever du feigneur dont le total

y du fief eft tenu .

L article 163 de la coutume de Peronne contient

!a merrie difpofition : Ledit fils ou fille aines doi-

- vent relever du feigneur feodal ledit Quint des

M puines ,
& les acquirer de ce qu ils pourroient

dtvoir a caufe de Teurdi: Quint, pour la premiere
M fois. Et lefdits puines , chacun pour leurdite part

w & portion , doivem relever de 1 aine pour icelle
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premiere fois. Et , mutation advenant en la per-
fonne defdits puines , leurs fuceefleurs &: ayans-
caufe d eux entrant en foi envers le feigneur du

&quot; fief comme devant .

II paroit qu ancienneraent on prenoit un autre

temperament ,
c eft-a-dire qu on lailloit aux puines

le choix de tenir leur Quint de leur aine ou du fei

gneur fupt/rieur. C eft du moms ce qu enfeignoit Bou-

teillerdansfa fomme rurale ,
titre 76 , article 6 : Et ,

fi c etoit en pays oii la coutume fooSre que le

&quot; fief foit efclichede autantque le Quint peutvaloir ,

fachez que 1 efclichement fera tenu auffi hautement

que le propre fief: car, s il a haute juftice , aufli

33 1 aura celui qui en fera efcliche , & le relevera

& le tiendra le frt-re a qui ce fera efcliche ,
du fei-

&quot;

gneur de qui le fief fera tenu
,

fi il lui plait ,
ou

de fon aine frere
,

s il lui plait ; & , 1 uii pris &
33 choifi

,
il ne peut jamais retourner a 1 autre &quot;.

Cet ancien droit s eft conferve dans plufieurs cou
tumes qu il eft important de connoitre.

cc Lefdits puines & chacun d eux peuvent & ont

33 la faculte & cl)oix d apprchencler & relever leurf-

&quot; dits droits de Quints , part & portion de Quinr ,

de leur fr^re aine ou fccur ainee , par faute de

male
, feigneur ou dame des quatre parts , ft } an

gros du fief y a fciyieurie vicomtiett , en payant
ledit droit de relief que feront tenus faire & payee

33 a tel hommage que les autres homines des fiefs

d kelle feigneurie ,
ou apprehender & relever du

33
feigneur ducjuel tout ledit fief feroit tenu & mou-

53 vant
,

a tel droit de relief, foi & hommage que
&amp;gt;3 doit le feigneur

des quatre parts d icelui fief,

n L heritier de Quint ou portion de Quint fe-

pare d un fief non ayant juftice da vicomte , le

doit tenir du feigneur duquel le principal fief eft

33 tenu , & a femblable relief &quot;. Gouvernance de

Douai, chapitre i , article 5 ,
& chapitre 3 ,

article I j

cliatellenie de Lille ,
titre

3 , article 7.
&quot; Peuvent les quintians tenir leurs parts efclichees

du feigneur dont tel fief quintie eft tenu mouvant ,

33 on du meme fiefduquel ledit Qu;nt feroi: efcliche .

Tournai , chapitre, chapitre 1 1 ,
article y.

Les enfans puines pourront partager
& divifer

egalement ledit cinquieme en autant de portions

qu ils font d enfans ; & chacun reftera proprietaire

de fa portion . homme de fief relevant de la

cour dont le fief du frere eft tenu
,
ou du fief du

frere aine ,
a fon option &quot;. Chatellenie de Ca/Tel ,

cc Lefdits enfans pourront demembrer & partager
3 le fufdit cinquieme egalement entr eux , en autant

de parts qu ils font d enfans ; & chacun demeurera

33
proprietaire

de fa portion & homme de fief du

fufdit heritier fe odal , fi tant
eji quil ait le pou-

33 voir d arriere fif ; finon de la cour dont le fief

33 dudit htritier feodal eft tenu 33. Chatellenie de

Baiiieul , rubrique 7 , arr. 6.

Le pafTage de Bouteiller , que nous avons cite ,

prouve que. le Quint dcmembix ctoit , du temps de
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cct auteur
,
conlidere comme tenu auffi kauteaunt que

U prjpre fief.
Cette jurifprudence

fubfifte encore

dans la coutume de la chatellenfe de Lille ,
fuivant

laquelle , titre 3 , article 6 ,
1 he ritier d un Quint

de fief eclirte a telle juftice qx:e
1 hentier du prin-

&amp;gt;

cipal lief &quot;.

C eft d apres cet ancien droit que I article 79 de

la coutume d Amiens declare qu il fe fait fem-

blable fervice pour ledit Quinu & chacune portion

3 d icelui
, que devoit le total dudit fief .;. Dufrefne

conclut de ce texte , que les puines devenant vaf-

faux du feigneur fuperieur , auront pareille
fei-

gneurie
& juftice, c eft-a-dire haute , moyenne &

53 ba/Te en leurs portions que les feigneurs fupeiieurs,

33 dont elles font tenues & mouvantes fe trouveront

avoir , &: leurs petits fiefs reputes nobles & tenus

&amp;gt; en plein hommage , d autant que I article 15 le

&amp;gt; prefuppofe &. induit neceiTairement ,
& par confc-

quent, auront droit d etablir orHciers , faire edifier

&amp;gt; colombier a pied , &c. 33.

La coutume d Anois porte egalement, article 101,
le Quint ou portion de Quint fe droiture a pa-

reil relief& droiture que le fiefprincipal,
& eft cha-

cune portion tenue a pareille prerogative , comme
*&amp;gt; le principal &quot;.

Maillart en rend cette raifon : Puifque la partie

demembree eft chargee des memes droits & devoirs

s que le total du fief, il eft bien jufte qu elle ait

n les memes prerogatives
*.

Ainfi il faut fous - entendre la meme difpofition
dans les coutumes qui foumettent le Quint au meme
Telief&aux memes devoirs vafTaliriques que le gros
du fief. Ces coutumes font celles de la gouvernance
de Douai

, chapitre z , article 5 de Boulonnois ,

article 61
, Sec.

VII. Lorfque I un des pume s renonce a fa por
tion dans le Quint , ou meurt , foit apres 1 avoir

apprehendee , foit fans apprehenfion prealable ,

accroit-elle aur autres puines , ou fe reunit-elle au

gros du fief } Cette queftion eft tres-compliquee ;

on peut cependant , en general , diftinguer
les cou

tumes ou le Quint eft viager , de celles oti il eft

hereditaire.

Dans les premieres ,
il y a toujours lieu au droit

d accroiflement , lorfque le puine renonce ou decede

avant d avoir apprehende fa portion. C eft ce qu eta-

blit Duchefne , fur la coutume de Ponthieu , ar-

tide i. Un puine , dit-il
, eft en droit d appre

-

39 hender le Quint viager en entier, lorfque les autres

n apprehendent point leur part , parce qu ils y font

tous appeles in folidum , & que folo confenfu jiunt
y* partes .

Le meme auteur ajoute : S il arrive qu un cadet

fuccede a fon frere aine avant que d avoir demande
w fa part du Quint viager , il ne lailfe pas de la

conferyer & confondrc en fa perfoune , par la rai-
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&amp;gt; fon que ce fort deux droics difftrens , tjai

Ce

prennent en deux fucceffions diff.;

re;; .e&quot; (i).

Si , au contraire
,
die I annoratetir de cet inter-

pre:e , UP puine dtctde fans avofr apprehends fa

33 part de Qi-.int viager , cctre pert n accroit point
33 ll aine, mais elle retourne aux autres pumes,_/ ur

no . ifi.ii 33.

Cette doctrine eft conforme a 1 article
&quot;37

de la

courume de Saint-Quentin. Si aucim ou aucuns
33 defdits heritiers pi ines fe font fait mainrenir 8c

33
garder .ndit Quint defdits fiefs

,
& non les au-

rres
; celui ou ceux qui auront ce fait , jouironc

33 feuls dudic Quint ,
& non les autres : mais

, quand
33 ils s y feront maintenir & garder ,

ils en jouiront,
33 comme leurs coheritiers , & partiront ledic Quinc
33

egalemtnt &quot;.

ais I accroiflemeot a-t-il lieu lorfque I un dea

pmnes de-cede apres avoir apprehends fa part } L af-

firmative paroic inconteftable , d apres le principe

qu en maci-:re d ufufruic , Facceptation n eft point
cenfee faire part , & que le furvivant de plufieurs
co-ufufruitiers appeles par une meme difpofirion, doit

jouir par accroillement , des portions de fes prede-
ce/leurs. C eft aufli ce que decident expreflement les

coucumes de Saint-Quentin &i de Ribemont. A me-
33 fure qu ils ( les puines ) decedent , accroit ledic

Quint au furvivant jufqu au dernier . Ce font

les termes de la premiere , article 37. La feconde

dit , article 74 : Aufli ne retourne a 1 aine , & ne

lui accroit le Quint viager , lequel , par le deces
33 d aucuns puines , accroit aux autres puines & fuc-

53 ceflivement ; mais la propriete retourne audit aine

apres la mort defdits puines , le dernier vivant te-

nant le tout .

La coutume de Ponthieu en difpofe tout autre-

ment ; mais il eft evident qu elle doit etre renfer-

mee dans fon territoire ; voici ce qu el .e pone , ar

ticle i : Si aucun ou aucuns defdits enfans puines
&quot; va de vie a trepas , apres 1 apprcheniion par lui

faite dudit Quint , fa part & portion retourne a

1 he ritier , & non en rien aux autres enfans .

Ainfi il faut ,
dans cette coutume, bien

diftinguec

(i) Nous n: tranfcrivons ici cetce proportion que pour ecablir

en general, que le ciroic d accroillemeiu elt acimis en Ponthieu;
car elle parou fauiTe , 6c elle eft combattue par 1 annotateur dc
Duchefne. II doit dcrvuurer pour ceicain

(
ce font fet

teimcs
) que, dans cecte hypothefe ,le puuie devenu aine a^ anc

3&amp;gt; que d avoir obtenu le decree a fa fart de Quint, la perd,
31 &: qu elle recourne a fes freres puines , jure non dtcrcfcendi.
3&amp;gt; Les deux fuccellions fe trouvcn: , en quelque forte, iden-
33 tifiecs en la perlonne de ce puine devenu sine. La pleni-
&amp;gt;&amp;gt; cude de 1 heredite a toujours refule entre les rmins de 1 ainr,
&amp;gt;&amp;gt; taut qu on n a poi;it dcmande de dtcrer. La loi n a faid

33 que lui fcul. Au d -ces de lame , celui qui lui fucce.de re-

33 cueille done rhcredice cntiere du per: , & c\\1 a lui que
les autres putnts doivcnt s adrelTer pour avoir delivrance. H

33 doit etre, quanta fes freres puines , dar.sl.i meme poluion
33 que s il hit decide (ans avoir tomi- fa demaade c;i decrer,
33 puitquMl eit vrai qu il ne p .-ut point la fcrmcr fur lui-meme,
33 par une (uiie de la rnaxim.- , nemo potcjl ejj e Jibi dtiuipp

& creditor r&amp;gt;, Voyez ci-aptes , ne VIII.

Tt ij
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Je cas on le puine eft mort avant rapprehenfion de

fa part ,
de celui ou il eft de&quot;cede apres. Cette diftiit-

clion eft fondte , comme le remarque Duchefne ,

fur 1 articJe i cfont on vient de lire les termes ,
8c

fur { article 60 , portant qu on n a rien au Quint
viager fans 1 avoir apprehend^. II femble e0effet ,

co dit cetauteur, qu un puine venanr a. mourir fans

&amp;gt;3

apprehenfion , on doive le regarder comme
&quot; n y ayant jamais eu de part ; ce qui fait qu il

ne peut s en faire
u
aucun retour au profit de

*&amp;gt; 1 ame 33.

On a pretendu cjue la minorite d un puine decede

en bas age devoit fuppleer au defaut d apprehenfion ,

& qu en coufequence fa part devoit accroitre a. 1 ai-

ne , comme fi elle cut e te apprchendcc : mais une

fentence de la fenechauflee d Abbeville , du 3 noveai-

bre 1639, rapportee par le commentateur que nous
venons de citer , a profcrit ce fyfteme.
A 1 t gard des coutumes oii le Quint eft heredi-

taire , il y en a qui rejettent le droit d accroiflement
,

d autres qui 1 admettent , & quelques-unes qui n en

parlent nullement.

Celles qui le rejettent font la chatellenie de Lille ,

la gouvernance de Douai, Tournai, & Artois. Voici
comme elles font con^ues :

33 Quand celui a qui ledit Quint ou portion d i-

celui eft cchu , fine fes jours fans 1 avoir judi-
33 ciairemenc apprehende ,

ou lui ^te confenti par
03 1 heritier ,

icelui droit eft eteint & confolide des
33 1 inftant dudir trepas au gros du fief, au profit
; de 1 heririer d icelui . Chatellenie de Lille, tit. 3 ,

article 5 .

33 Que ,
fi lefdits puine s ou aucuns d eux termi-

03 rent de vie par trtpas ,
fans avoir apprehende ,

03 releve & droiture leur part du droit de Quint ,

0-3 leurs parts ou part echeent au profit de 1 ame
, &: fe

03 reunilfent aux quatre parts & gros des fiefs
, fans

33 que ,
en apres, leurs enfans ou heritiers y puiffent

03
plus avoir ,

& n y ont aucun droit 33, Gouvernance
de Douai , chapitre ^ , article 6,

cc Si aucuns des maines decedent ou entrent en rc-

53
ligion profefle , fans avoir demande leur part &

53 portion dudit Quint ,
il fe eteint au profit de 1 ame 33.

Tournai, chapitre n , article 10.

Si aucuns des puines delai/Tant a apprehender
03 leur part & portion de Quint , telle part non
w apprehendee demeure au gros du fitf 33. Artois ,

article 103.
Dumoulin a laifTe,.fur ce dernier texte , une note

con^ue en ces termes : Scilicet qu.indo POST ACCEP-
TATIONEM non utuntur vd fine llberis mjriuntur ,

quia tune fecerunt pattern ; feciis fe npuJtirunt vtl

inhabilesfuerunt, quia tune parum nonfaciunt :
rellquis

Jccundb genitis, qu bus , ut fails h.ibilibus acceptan-
tlbus ,

totum Quintum jure non d cnfccndi remanet.

On voit que Dumoulin
diftingue le cas oii le puine

n aprehende pas fon droit de Quir.t apres 1 avoir ac-

cepte , de celui cii il le repudi exprerTement , &
c^ue , dans le premier ,

il domie lieu au droic d a,c-
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croilTement , centre la lettre de la coutume. Mai*

cette diftiniftion eft denuee de tout fondement : com-

battue par le teite litteral de 1 article 103, dilaiffent

a apprehender ;
elle ne pourroit

etre dtfendue que

par des indudions tirees de 1 efprit de la merae loi ,

ou par un ufa&amp;lt;Te ancien ,
conftant & uniforme ;

or

1
efprit de la coutume ne prcfente

rien qui puifle la

favorifer
,
& 1 ufage nous paroit la contrarier abfo-

lument.

Les coutumes qui admettent en termes expres le

droit d accroiflement au profit des puines ,
font

ctlles d Amiens & de Peronne 5
&

,
ce qu il y a de

remarquable , elles ne 1 admettent pas feulement pour
le cas oii 1 un des puines vient a mourir fans avoir

apprehende fa part , mais encore lorfqu il en a fair,

une apprehenfion reelle & eu boune forme avant fon

de ces. Voici les termes de ces loix : cc La part des

puines qui s abftiennent d apprehender ledit Quint,
3 ou 1 ayant apprehende , decedent fans enfans ou

fans en avoir autrement difpote , accroit aux au-

53 tres puines qui la veulent apprehender , Sc non a

& Taine&quot; : mais fi tous e&quot;toient decedes fans enfans &c

.3 fans en avoir difpofe ,
lefdites portions retournent

33 & font reunies au fief dont elles font parties ,

pour etre un feul fief, & non plulieurs 33. Amiens ,

article 81.

33 Ledit Quint he re dital bailie aux puine s , accroit

33 entre iceux puine s
,

freres & fccurs , s i! n y a

33 enfans du decede , comme aulTi fait le viager ,

33
lequel , avec ledit Quint htredital , ne revient a

33 1 aine que les puines ne foient decedes 35. Peronne ,.

article 17;.
Les coutumes muettes fur le droit d accroiflement/

par rapport au Quint hercditaire, font
, Boulonnois ,

Chauny , Tournai , Caflel & Bailleul.

II paroit ,
fans difHculte

, que I accroiflement doit

etre rec_u en faveur des puine s
,
dans le cas oii la

mort de 1 un n a point e te preccdee de fa part d une

acceptation ou apprehenfion de fon droit de Quint.
En erfet il eft de principe que raccroi/Tement doit

fe faire au profit des heritiers appeles colledtivement

eoJcrn jit e, &c que ce n eft qu a defaut de ceux-ci

qu il peut operer en faveur de ceux qui fuccedent

dive fo jure. C eft ce que nous avons demontre au

mot INSTITUTION CONTRACTUELLE.
Or les puines font appeles ,

en nom colle&if ,

& eodem jure , au Quint des fiefs de leur pere
& de leur mere; 1 ame, au contraire , ne trouve

dans la loi , de vocation qu aux quatre Quints ; ain/I

Ton peut dire , lorfqu il pretid le cinquieme Quint ,-

qu il le fait par un droit rout different de celui qu onn

fes freres & fes fccurr;, Jiverjojur^-. L accroiflement doit

done operer en leur faveur plutot qu en la fienne ,

lorfqu il peut y avoir lieu a ce droit ; ce qui arrive

toujours dans les difpo fitions conjondives , quand
1 un des appeles meurt fans avoir accepte fa portion,
&

, par coniequent , fans avoir confomme fon droit,

ou, en d autres termes, fans avoir fait part.

Jl en eft tout autrement lorfque le puine dont
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il s
agit de deferer la portion ,

1 a acceptee ou ap-

prehendee avant que de mourir , parce qu alors il a fait

part , & que , fuivant les maximes generalement ado

ptees en cette manure
,

il ne peut y avoir lieu dans

cette efpece au droir d accroiflemenr en faveur des

co-appeles ; ce qui amene neceflairement la confe-

quence , que 1 aine doit prendre !a portion de fon

frere a ticre d heritier collateral , titre qui , dans

les coutumes done nous parlous , lui a/Ture tout ce

qui fe trouve de feodal dans I heredue.

Quelques-uns , neanmoins , prctendent qu il ne faut

pas diftinguer comme nous le faifons
,
& que , dans

1 un ou 1 autre cas , on doit fuivre , fous les cou
tumes dont il

s&quot;agit , les difpofitions de celles d A
miens & de Peronne.

Mais
,
fur quoi fondent-il$ ce fyfteme } Sur deux

arrets des 30 avril i6%6 & 15 mai 1700, rendus

1 un dans la coutume de Cliauny , au rapport de

M. Daurat, entre la dame de Montater & la du-
chelTe d Eftrees ; & 1 autre dans la coutume de Bou-
lonnois , entre le comte de Crcqui & le marquis de
Mailloc.

11 n eft pas difficile de repondre a. ces prejuges.
1 L arret du 30 mai \6S6 n eft pas aifez connu ,

pour qu on puilie en tirer un argument fur. Son
exiftence n efl: conftatee que par la citation qui en

eft faite vaguement dans un memoire infere au fe-

cond tome du coutumier de Picardie ; & Ton n y
voit pas il

, dans 1 efpece fur laquelle il a e:e rendu
,

le puine dont la portion a the adjugte ri la dame de
Montater

, fille d une cadette , a i excliifion de la

ducheiTe d Eftrees , fille de 1 aine , avoit fait fon ap-

prehenfion avant de deccdtr, ou s il t-toit mo rt fans

f etre mis en rcele a. cet egard.C? O
z II eft vrai que 1 arret du 15 mai 1700 a juge ,

in tcrmlih , que raccroiilement a lieu dans le Bou-
lonnois

, en faveur des puines furvivans , quoique le

puine predtcede ait accepte fa part , & en ait joui :

mais le Boulonnois ne doit point etre
,
a cet

egard ,

confondu avec les autres provinces. II faifoit autre-

fois partie du
bailliage d Amiens ; il en a fuivi la

routume jufqu a la premiere redaction de celle qui
lui eft propre ;

il femble done que les cas fur lef-

quels la coutume de Boulonnois a garde le filence
,

doivent erre dedd-Js par celle d Amiens , comme loi

originaire & primordiale de ce dutric~t.

Cette mar.iere de raifonner n eft point nouvelle ;

Dumoulin s en eft fervi
, il y a long-temps , pour

prouver qu une-difpofiuon de la coutume du Maine
devoit etre adaptee a celle d Anjou. ^ma , dit-il ,

ittraqiu provinaa. fuit o!iru fab eudem doinino & eadem

con/uetudine (i).

On a prttendu , a la vt rite , lors de 1 arrct en

queftion , que la fjnechauffce de Boulogne n avoit

jamais etc regie par la coutume grnerale d Amiens.
Mais le dcfenfeur du marquis de Mailloc a tres-

(0 Sur la coucurae d Anjou, article 275,
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bien etabli le contraire. Voici comme il s eft cxpli-

que fur ce point : I.e comte de Boulonnois appar-
53 tenoit autrefois a la maifon de la Tour ; il fut cede

par le traitc d Arsas , de 143 f , par Charles VII ,

^ au due de Bourgogne , pour lui 5c fon hoir male ,

fauf a indemnifer la maifon de la Tour ; il e toit ,

en ce temps ,
de 1 hommage de 1 Artois

, & eu

faifoit parcie. Ces comtes de Boulonnois & d Ar-
35 tois etant poifcdes par des feigneurs particuliers ,

troient ,
de droit , du reflbrt & de la depep.dauce

du baiiliage royal plus voiiln
, qui e toit le bail-

liage d Amiens. Lc roi Louis XI nyant , apics la

more du dernier due de Bourgogne , arriWe ua
s 1477 ,

traitc par tchange du comte de Bouio-
33

gr.e avec Bertrand de la Tour, le Boulonnois fut

reuni a la couronne, & ceffa, par ce moyen , d crra
33 de la dependance du

bailliage d Amiens. Le rot

.; y tTigea une fencchaufiee royale , du reflbrt imme-*
3&amp;gt; cliat du par/lenient, & on y redigea j en 1497 ,

33 une coutume parriculiere. Et , ce qui prouve en*
cere que le Boulonnois faifoit autrefois partie du

33
bailliage d Amiens , eft que ,

lors de la redaction
de 1 ancienne coutume d Amiens , le Boulonnois

33 fur
afligne pour comparoitre a cette redaclion ,

par une fuite de fon ancicnne dependance , comma
il paroit par le proces-verbal de 1 ancienne cou./
tume d Amiens , de 1507 x.

VIII. Mais
, revenons aux coutumes d Amiens 6i

de Pe&quot;ronne
,,
& occupons

- nous des queftions qui
naiflent de leurs difpofitions.

La premiere eft de favcir fi le puma qui fucceda
a fon fr&re aim- ,

6c , par-la , devient lui-meme aine ,

doit abandonner la portion qu il avoit prife avec fes

autres puines dans le Quint des fiefs , & 11 en con-

fequence cette portion doit accroitre a ceux-ci. L ar-

ticle 176 de la coutume de Peronne la decide pour
I affirmative : Et , fi ledit aine dccede fans hoirs de
33 fa chair

,
1 aine d aprcs lui fuccede auxdits fiefs

3&amp;gt; entierement ; &
, en ce cas , la portion qu il

33 avoit audit Quint litredital ou viager , avec
33 fefdits puines , ou en la recompenfe qu il a
33 cue en icelui

, accroit aux autres puines par eVale
33 portion *?.

l\ s eft tenu au
bailliage d Amiens

, le 10 no-
vembre 1615 , une enqutte par turbes fur la quefciou
de favoir d cette difpolition devoit y etre etendue ;

mais , dit Dufrefne , elle n a ricn prejuge pour
33 la divcrfire d avis des turbiers , & ii ne Ven eft

33 enfuivi d arret
&amp;gt;r.

Les parcilans de la negative , ajoute cet aateiir ,

fe fondent fur deux raifons : i cc fur ce que ce
M font deux divers droits & de differentes fuccefHons
33

qui ne font incompatibles ; 1 que raccroifleinent
33 des portions de Quint aux autres pi.ines

n eft in-
&amp;gt;3 troduit qu en deux cas ; favoir

, lorfqu aucuns des
M

puines s abftiennent d apprehender ledit Quint, ou,
1 ayant apprshende , decedent fans enfans & fans

33 en avoir difpofe, & non point lorfque l im des
33

puines deyienc aine .
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Neanmoins ( c eft toujours Dufrefne qui parle )

35 il faut tenir 1 affirmative ; car 1 article 81 ,
bien

entendu , contient implicitement la meme difpofi-
&amp;gt; tion que 1 article 176 de la courume de Peronne ,

d autant que , par une conjoucftion legal
a K &

&quot; verbis , il introduit un accroiilemenc perpetuel aux
&amp;gt; puines entr eux de leurs portions de Quint , fans ,

porte 1 anicle, que lefdites portions puijjcnt retourner

a. I aine } fenon apres tous les puines decidesfans

en.fa.ns 61

fans en avoir difpofe , pour aljrs icMes
35 etre reunies au fief dont tiles font pas tie pour
05 etre un feul fief & non plufieurs. Et cela fe con

s firme par trois raifons fort confid . rabies.

r&amp;gt; La premiere , que I accroifTement introduit par
* cet article eft une fiction que la coutume fait que
53 les puines fuccedent 1 un a 1 autre es portions de

Quint , comme en
ligne dire&e & non en colla-

terale , parce qu elle conjoint les deux cas expri-
93 me s en 1 article , fcavoir , des puines qui s abftien-

M ncnt d apprehender ,
& 1 autre des puines qui ,

ayant apprehend*- , decedent fans enfans. C eft

pourquoi , par la meme fiction, lorfque 1 aine vient

&amp;gt;3 a deceder , & que le plus age des puines entre en fon

&amp;gt; lieu , on doit prefumer ,
en ce qui rec^arde le fief &

la portion de Quint, qu a ce pnine de fon chef,
v que c eft encore un etfet de la fucceflion direcle ,

&amp;gt;o & parcant qu il la doit quitter a fes autres puines.
33 La (econde raifon eft qu arrivant le deces d au-

&amp;gt; cuns des autres puincs , leurs parts & portions de

35 Quint ne pourroient plus accroitrc au puine devenu

aine , mais feulement aux autres piunts furvivans
,

attendu que le premier en feroit incapable a caufe

da droit d aineife refidant en fa perfonne. Et, de

fait , j
ai appiis qu il a etc ainfi juge au

bailliage
M d Amiens. ... par fentence du 10 juillet 1624.

Ainfi il arriveroit que les portions de Quint defdits

M
puines clecedes accroitroient non au total du Quint,

jj mais feulement aux portions des pume s devenus

furvivans
,
& non point a la portion pofTede e par

ledit puine devenu aine ; ce qui feroit un accroiffe-

=&amp;gt; ment pour partie , centre la teneur de 1 article 8 r ,

& centre Findividuite du droit de Quint , incroduire

par icelui
,
rant qu il y a des puines.

La troifitme raifon eft que , comme le puine
devenu aine ne fuccederoit point aux portions de

Quint des puines qui viendroient a deceder en
&amp;gt; laiifant encore d autres , il s enfuivroit par pareille
t raifon , que ce puine , devenu aine , venant a de-

ceder ,
fa portion de Quint ne devroit accroirre a

fes aurres puines , par la maxime quod quifque juris
in aluran ftatuerit , ipfe eodcm utatur ( i ), & que
eadem eft ratij affivi qua. pajfivi &&amp;gt; contra. Tellement

que lidice portion de Quint echerroit avec les

M quatre Quints au puine fuivant , qui deviendroit

33 aine. Et ainfi PaccroilTement introduit & tant

N recommande par cet article 8 1 , feroit encore

(i) Dig. lib. 1 1 t. i.
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&quot; & renverfe , au detriment des autres puines , aur-
&quot;

quels la coutume a voulu pourvoir par cette voie ,

pour moderer en quelque forte les droits de
&quot; 1 aine .

IX. Ce qu un pere afligne a fes enfans puines
pour leur tenir lieu de Quint, eft-il fujct an droit
d accroiifement comme le Quint meme J L article 8}
de la coutume d Amiens adopte 1 affirmative pour le

cas oii 1
affignat

coniii-te dans une rente heritiere :

Quand pere ou mere donnent a aucuns de leurs
33 enfans puines rente hereditale pour leur portion
&quot; de Quint , encore qu elle ne foit realifee & hypo-
&quot;

thequee , elle eft reputee he
ritage ,

& de telle na-
&quot; ture & condition qu eut etc le Quint des efs de

pere 8c mere qui flit avenu audit puine par leur
i

/ \
* * z

&quot; deces 33,

Dufrefne demande fi Ton peut appliquer a une
fomme de deniers ce que decide cec article par

rapport a une rente , & fi en confequence les

puines doivent fucceder par droit d accroillement

aux deniers que leur foeur a re^us en mariacre , au
au lieu de fa portion de Quint? II faut tenir 1 affir-

mative, dit-il, pour plus grande equite, d autant

que , comme la fille puinee avantagee en deniers no
33 iaille dc fucceder a fes freres puines en leurs por-
33 tions de Quint ( comme on 1 etablira ci-apres )

aufli elt-il juite Sc raifonuable que fefdits freres lui

33 fuccedent reciproquement aux deniers de recom-
33 penfe qui lui ont etc donnes au lieu de fa portion

de Quint , ut
Jit eadem raiu pajfivi qua aflivi ,

puifqu en cela il n y a rien du fait des puines , &
que c eft une dirTJrtnre facon que le pere & la mere

,

53 peuvent choifir pour avantager une puinee , & en
33 la perfonne, en cas de deces Tans enfans , les autres
33 puines par forme d accroilTement de portion de
33 Quint ,

a I exclufion de leur aine
, toujours alTez

avantages par la coutume .

L article ij6 , de la coutume de Peronne , de cide

la meme chofe que le 8
3

de celle d Amiens , mais
d une maniere plus geiu rale ;

il
alfujettit a 1 accroifle-

ment la tctompenji que le puine a sue en icelui ,

c eft-a-dire dans le Quint, &
, comme on le voit

,

il ne diftingue pas fi la recompenfe a etc fournie en

rentes, ou en deniers , ou en heritages. II y en a
33 pourtant , dit la Villette, qui tiennent que la ic-

33 compenfe s ctant fake en argent , il n y a lieu a
I accroiflemen: , a caufe que les meubles n ont

pas de fuite : mais 1 arret du petit- Han^eft ( rendu
en forme de reglement , le zi juin i^3c)femble

33 au contrairc , aufli bien que I artic e ij6.
Quelques plaideurs aveugles ont voulu meconnoitre ,

meme dans les immeubles
affignes en recompenfe de

Quint ,
la fubrogation que les deux coutumes dont

nous venons de
parleretabliifent par rapport au droit

d accroiflement, Mais leur prttention a etd rejetee ,

dit Brodeau , par arret . provifionnel du jeudi 14
mars 1650.... a. touchant la terre & feigneurie de

Querieu
, donne e a tous les pube s pour leur Quint

n heredital par leur mere, & depuis par 1 arret d^-.
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finitif donne en la grand chambre ,

au rapport de

M. Camus, le ti juillet 1651 (fur un appel du

*&amp;gt;

bailliage d Amiens). Le meme juge en la coutume

de Peronne, fur 1 mterpretation de 1 article 175 ,

&amp;gt; encore que le pere , par les contrats faits avec

35 fes puines , leur cut bailie a chacun , au lieu de

&amp;gt; leur Quint ,
un fief entier a part & divis , de

&amp;gt; forte qu ils n avoient rien poiTede en commun &,

par indivis , par arret du mardi matin , 4 Janvier

I 6 3 3 .... confcrmement aux conclufions de M. i a-

vocat general
Talon &quot;.

X. Les puines peuvent-ils , apres la mort de leur

frere , prendre par droit d accroiflement la portion

de Quint dont il n a point difpofe ,
fans fe rendre he-

33 ritiers de fa perfonne ? Ricard eftime que , pour
j refoudre cette queftion ,

il faut diftinguer ,
& dire

03 que ,
fi quelques-uns des puines renoncent ,

leurs

o&amp;gt; parts appartiennent aux autres puines par droit

a d accroiifement ou de non decroiflement ; ce qui
x n importe fans qu ils foient obliges de fe porter he-

33 ritiers de ceux qui renoncent ,
attendii que , par

3. le moyen de leur renonciation ,
ils font reputes

63 n avoir jamaisri.-n eu au Quint dont il s agit. Mais,

33 fi tous les puines acceptent ,
& qu cnfuite quelques-

35 uns d eutr eux vienner.t a deceder fans enhms Sc

3 fans avoir difpofe des portions qu ils avoient au

Quint , je ne fais pas de dirficulte que les furvi-

S3 vans ne peuvent rien y pretendre qu en (e portant

cs hentiers des puines predecedes , & qu il faut dire

-cj que les portions accroiffent ,
en ce cas , par droit

&amp;lt; de fuccellion ab inteflat &amp;gt;

d autant que 1 accroiile-

03 ment en matiere de propriete n a jamais lieu feul

j & fans le benefice de la fuccelfion , que quand
93 quelques-uns de ceux qui e toient appeles conjoin-
as tement a la chofe , n y ont jamais pris aucune part ;

33 & ce droit ceiTe des le moment que la chofe a

appartenu a plufieurs. Aufli 1 article 81 ,
de la cou-

tume d Amiens , fuppofe-t-il aflez que les furvivans

33 ne trouvent ces portions que dans les fucceflions

3 des predecedes ,
en ce qu il ne les leur donae qu en

33 cas que les prede cedes n en ayent pas diluofe. Et ,

&amp;gt; d ailleurs
,

il s enfuwroit autrement, fi ces portions
33 appartenoient aux furvivans par droit d accroiile-

i&amp;gt; ment ou de non decroirTement , que les predecedes
w n auroient etc que iimples ufufruitiers ; ce qui eft

n contraire a 1 intention de la coutume .

II y a de la fubtilite dans ces raifons ; mais elles

nous paroifTent peu folides. La coutume d Amiens

declare expreflement que la portion des puines pre
-

decedts , lors meme qu ils en ont joui , accn-it aux

puines furvivans ; c eft done par droit d cccroijlrnini .

Sc non a titre d here dite
, qu elle la de-fere a ceux-ci.

On ne peut s ecarter du texte litteral d une loi
,

que lorfqu il eft combattu par 1
efprit meme de cette

loi ; & certainement il n y a rien dans la coutume
dont il s agit , qui tende a. obliger les puines furvi

vans de fe porter heritiers de leurs freres , en recueil-

lant leur portion de Quint. On fait bien que , dans

des priucipes , le dioit d accroilTement
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doit cef er dts que la chofe eft entr. c Jans le patri-

moine de chacun des co-appclt s ; mais la ccuturne

d Amiens a pu dercger a ces principes en faveur des

puines ; & la preuve qu elle i a fait , refultc. des

termes dont elle s eft fervie : ft elle cut voulu d ail-

leurs qu il ftit queftion da titre d hencier a lYgard
des portions de Quint , que la more de quelques-uns
des puines laifleroit vacantes ,

elle ne les cut point
dcnnees aux puines furvivans ,

mais a 1 ainc qu elle

a declare unique heritier feodal en ligne collaterals

Enfin la coutume de Peronne , qui , fur cette

matiere , doit an befoin interpreter celle d Amiens ,

ne permet pas de dourer qu elle ne rejette 1 opinion
de Ricard , puifque , comme on I a vu plus hanr ,

elle fait accoitre aux puines la portion qu avoit &amp;lt;*

le Quint un autre puine devcnu aine par la mere

du plus age des freres ; accroiiTement , qui ne petit,

fans contredit
,
fe faire a titre d heredite&quot;

, puifqu on
ne peut etre heritier d un homme vivant ; viventis nj.t

eft hcercditas.

XI. Le droit d accroiiTement fe de fere-t-il par

representation ,
& le fils d un puine predecede peut-il ,

en 1 exer^ant lors du deces de fon oncle aufli puine ,

ernpecher la reunion de la portion de Quint qui fe

trouve vacante
, aux quatre Quints du fief dent elle

a etc demembree ? Cctte queftion a etc jujjt-e pour
1 afErmative , par 1 arret du 15 mai 1700 , que nous
avons deja cite. Yoici quels etoient les moyens du

marquis de Mailloc.

II n y a nulle difficulte dans la coutume d A-
33 miens, parce qu elle decide, dans J article Si ,

que le Quint ne revient a 1 aine qu apres le de ces

de tous les puinc s fans enfans , en ces tennes : Mais
3&amp;gt;

fi tous les puines etoient decides fans enfans , les

33 portions de Quint rctournent & font reunies au

fief dont tUts font parties , four e rc un (eul fief
cy non

p/ujieitrs.
D cu il fuit que, dans cetta

&quot; coutume , le droit d accroiilement apparrienc aux
33 enfans & defcendans des puints a I mutn, a 1 ex-
&quot; clufion de 1 aine meme , liors le cas de repre-

&amp;gt;3 fentation.

Ainli la queftion fe rs duit naturellement au
55 Quint des terres fifes en la coutume de Peronne

tchu au demandeur , par accroiflement , a^res le

deces de la dame fa mere. Ce qui fait le doute
33 dans cette coutume , eit que, dans 1 article 175- ,

elle ne parle que des puines freres & fccurs
, en

ces termes : Le Quiit heredital bailie aux puines
accrvit entre iceux puines freres fcoirs , s il n y
a enjans du decide j comme aufji fait L viaer
lequel , avec tedit heredital , ne revient a Iaine que
les puiics ne foitnt &amp;lt;.iccc..:s. II eil aik: de montrer

que les enfans des puines font aufll appeles, par cet

article , a 1 accroifTement de Quint a I t-xciLidon

de 1 aine. Deux moyens 1 etablifTent indubkable-
inent.

j i L article 81 de la coutume d Amiens doic

fervir a interpreter 1 article 1 75 de celle de Peronne,
3&amp;gt; Ce font deux coucumes voiliues, con^ue^
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33 le meme efprit ,

rc dige es par les memes corfi-

33 millaires a. quaere jours i une de 1 autre , avec cette

difference, que la coutume de Peronne a etc re-

33
digt e la premiere ; ainfi celle d Amiens s etant

expliquee plus nettement , il eft a prefumer que
les commillaires 1 ont fait pour oter I obfcunte

33 qui pouvoir naitre de I article 175 de la coutume

33 de Peronne

-L L ardcle 195 de la coutume de Pcronne

ift aclmet la reprefentation
en ligne collate rale , juf-

33 qu aux enfans des freres c fciurs incluiivement....

Ainfi 1 ardcle 17; , qui defi-re 1 accroiflement

&amp;lt;u de Quint ,
a 1 exclufion de 1 aiuc , aux puines

33 freres & fccurs ,
eft cenfe ,

fous ces cerrr.es ,
It;

33 donncr aufli aux enfans des puines venans par

K, reprefentation.
Ce n eft point e rcndre ce droit

33 d accroifleroent ,
c eft donncr a la coutume une

3 interpretation qui declare feulemcnr fa deci-

93 fion , i:iierprer...itid comftehenfiva ,
nan, cxten-

llv:} c eft expliquer la coutume par la coutume

03 meme, I article 175 par le 19 1 ; c cft fe confor-

3 mer a fon efprit ;
c cft fuivre fon intention. Si

1 on refufoit aux enfans des puines ,
venans par

3 reprefentation t
ce droit d accrcilfement , ce feroit

falre violence a ces deux articles ,
renfermer le

3 droit de reprefentation
& le droit d accroilTement

3 dans des bornes plus etroites que celles qui lui

3 font prefcrites }
ce feroit oter 1 equite

de la loi :

* elle n a introduit 1 accroiifement de Quint que

comme un temperament pour adoucir ,
en faveur

3 des cadets , la rigueur de la coutume j
c eft un

3 droit m-. -favorable 5 bien loin de le reftreindre ,

3 il doit etre ecendu aux couturnes qui n en parlent

f&amp;gt; point , lorfqu elles contiennent la raifon qui 1 a fait

53 introduire. En effet
,

il eft fi vrai que le droit

d accroiitement du Quint appartient aux enfans des

&amp;gt;

puines venans par reprefentation , que dans le cas

d un puine qui decede fans enfans & qui laifle une

f:_:ur furvivante, & les enfans d un autre puine

&amp;gt;

prtiiecide ,
il eft certain que les enfans de ce puine

partaken: par reprefentudon avec leur tante ,
a

*3 rexclufion de I aine ,
raccroifleraent dc Quint

3 echu par le deccs du puine mort fans enfans : ainfi

* I article 175 de la couuime de Pc ronne doit ctre

&amp;gt;. iadubitablemer.t explique pat le 195 qui admet la

,&amp;gt; repreTentation 33.

XII. La renonciauon d ime fille clotr e , faite par

contrat de niadage ,
a la fucceftioa de fon

pj-re ,

1 exclut-eile de TaccroifTement du Quint? C e-:e

?uefucn

a enccre ece jug- s par I arrtt du ^f mai 1700.

^a mere du marquis de IMaiiloc avoit ix-ncnce , par

fon contrat de mariage , a la faccefllon dc Jean-

Baptifte dt Crequy fon pere ; il s
agiiloi;:

de i^avoir

ii fon h ls pouvoit , nonobftant cette renonciation ,

prctiter de 1 accroiflement du Quint qu avoient laiile

le baron de Combon &c les demoifdles Frai^oife ;

A * J .-. if^-.j ^iiT* Ct*At*A Rs r/ cii r* /!* 1 i A ~* t-*- ti

*. ...rguente
de Crequy ,

frsre & ftuurs de la dame

de Mailloc. 11 foutenoit 1 anirmative , fur Je principe

q.u
une renoncia.tioo faite par upc fiile do:ee a la
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fuccefllon direde de fon pere , ne 1 exclut pas
fucceflions collatrrales de fes freres & de fcs fccurs ,

auxquelles elie n a point renouce expreflement ; 5c

1 arrer cite a juge en fa faveur.

On lui fdifoit cependant une objedion fpecieufe.
La dame de Mailloc ,

difoit-on ,
ii a pri^

aucune

par: au Quint ,
dans la fucceffion parernelle ,

a laquelle
elle a renonce ; ce qui 1 exclut du droit d accroiiTe-

ment dc Quint dont il s agit , parce que I accroiiTe-

ment ne fe fait qu entre ceux qui font conjoints par
la chofe , inter r. conjunftos ;

il fe fait d une portion
a une autre ; & il eft contre le bon fens de vouloir

proiiter par accroiflement d une chofe a laquelle on
n a aucune part.

Le marquis de Mailloc a oppofe a cette ob-

jeclion phifieurs reponfes , dont il faut retracer ici

la fubftance.

i 11 n eft pas vrai que pour profirer du droic

d accroiHement
, il foit roujoun nece flaire d avoir

pare a la chofe. II y a deux fortes d accroiiTemens ,

1 un reel , c 1 autre perfonnel. L accroiiTement r .-el

fe fait a la chofe , on en convienr
;

c eft en ce caJ

qu il eft vrai de dire port/a uccrfii.it por i-ni. L ac-

croiflexneiit perfonnel fe fait 3. la perfonne fans aucim

rapport a h chofe ; il n cit pas necerTaii-e , pour pro*
fiter de cet accroiflement , d avoir part a la chofe.
Par exemple , I accroiflement qui fe Lit d un ufufruic

lt
;

gue, eft pcrOnni, & non reel; il fe fait a la

perfonne ,
5c non a la chofe. La loi 14, . I , D.

tie exci
pu,}!!,- ;j:x

,
s en eiplique en ces ter-

mes : Ufusfru . nportiotiifedhominiacCTefcit.il*
loi 10, D. / L\fiJo ,

decide que celui

a qui un ufufruit avoit ere kgue folidairement avec

pluheurs , ayant f.rdu, par une mauvaife contefta-

tion , la portion de cette ufufruit
, ne laiiTbit pas da

profiler par accroiflement de la part del ufufruit de
fes co-legataires , par Ja r iifon que ;l

accroiiremenc

fe fait a la perfonno ,
& non a la chofe ( i ).

L accroiilement de Quint ef: de la meme efpe ce 5 la

preuve en eft fenilble. Premierement , dans 1 ancienne

coutume de Pcronne , le Quint n etoit quc viager;
ce n etoit qu un ufufruit 5 raccroilTement ne pouvoic
done s en faire qu a la perfonne. II eft vrai que U.

nouvelle coutume de Peronne a rendu le Quint here-

ditaire ; mais elle n a point change la maniere dont

s ope roit raccroiiTement 3 il fe faifoit a la perfonne;
il s y fait done encore dans la nouvelle coutume .-

le proces-verbal de i article 175 , qui parle de ce

droic d accroifiement , porte en termes expires , que
33 I article n eft nouveau qu

J

en ce qui conceme le

33 changement de Quint viager en Quuit hertditaire .

l-.n fecond lieu
, cet article compare I accroiiTement

dn Quint hercditaire
, avec celui du Quint viager ,

qui eft reftc: fur les tevres titrc es d.e diiclie s
,

m;u&amp;gt;

quifats : comtxs ; 1 un fe fait done de la meme ma-
nitre cue Tautre , &: par confequent le Quint httv-

(i) Voyez encore la loi
?, , ^. i, imcrJitrr. , D. ujiifniet.

quanadm. aniict. & la loi ; 5 , . i
, D, de ujuj-.

ditaire
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tiitaire accroit a

lajerfonne , de mcme que le (Jaint
viager. En troifieme lieu , Je texte des coutumes
d Amiens & de Peronne decide uettenieut que 1 ac-
ctoifTement du Quint s y fait a. la perfonne : 1 article

l de la premiere pone : La part du puine ....
accroit aux autres puines qui la veulent apprehen-

&quot; der, & non a 1 aine . L article 175 de la fe-
conde declare que ledir Quint hercdital.... accroit
entre iceux pumes ; & Particle \ 7 6 ajoute : ac-
croit aux autres puine s par e

gale portion . On
voit clairement que ces coutumes ont en vue les

perfonnes des cadets
, & non les portions de Quint

qu ils pofse dent.

z Le tenne d accroi/Tement eft employe par les

coutumes dont il s
agit dans un fens impropre, daus

line
fignification generique ; c eft un veritable droit

fucceflif qui appartient aux puines a 1 exclufion de
1 afce ( i ).

3 La dot de la dame de Mailloc Iwi a tenu &
tient a fon m s lieu de fa portion de Quint. Ce!a
refulte des

principes etablis ci-devant, n 9 . Cette
dot a done pu atrirer les autres portions du Quint ,

quand on fuppoferoit que,pour profiler de cet accroif-
fement

,
il faudroit avoir part a la chofe.

4 Les feuls auteurs qui ayent traite cette queftion
font Dufrefne & Ricard iir 1 article 8 i de la cou-
turne d Amiens

, & tous deux decident que la renon-
ciation a 1 heredite paternelle n empeche point 1 erTet
du droit d accroitfement en faveur de la fille dotee qui
1 a faite par fon contrat de mar-age.

j Deux arrets 1 ont precifement juge de la forte.
Le premier eft du 4 Janvier 1633. La dame de
5oumemere avoir renonce a la fucceffion de fon pere
rnoyennant la dot qui lui avoit tte conftituee parion contrat de manage: elle n avoit

pris aucune
part au Quint 5 cependant la cour lui adju^ea par
accroillement le Quint de Francois de Mouchy fon
frere puine , qui e^ok prede cede , a 1 excluflon de
Charles, Tain? (i ).

On pretend que cet arrer ne peut tirer a con-
fequence, pour 1 efpece dont il s

agit , preincrement,
parce qu il y avoit claufe dans le contrat de manage
d Ann* de Mouchy, que la terre de Briancourt

, dont
1 afle portoit donation en fa faveur

, lui tiendroit
lieu de

partage & de Quint her^ditaire : feconde-
ment parce que Charles de Mouchy , fon pere
&amp;lt;&amp;lt;toit dormcihe dans la coutume de Pfconne, au lieu
que la Jamede Mailloc avoit ^ mariee & dotee en
Aormandie.

Mais ces deux objections fe detruifeut d elles-me-
rnes i Ceft une

regie conftante en droit , que les
daufes feus - entendues operenc autant que fi elles
etoient

exprimees. Ainfi TexpreiHon du contrat de
manage d Aiine de Mouchy , que la terre de Brian-
court lui tiendrou lieu de Quint, ne forme pointune difference entre r efpece de Tarret de ij 35 &

ci-dc-

. Bardet, tome i, livrc i. chapitre i.

Tome
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cdle-ci , puifque que cette claufe

, qui fe fous-ertend

de plein droit en vertu de la coutume, doit.etre

cenfee exprimee dans le coutrat de mariage de la

dame de Mailloc. 1 II n importe ou la dame da
Mailloc ait ete mariee & dotee j la difference des

coutumes n empeche point que ce qui lui a etc donne&quot;

au lieu du Quint des terres fituees en Picardie ,
n aic

exifte dans fes mains avec les memes attributs que ce

Quint.
Le fecond arret eft celui du lo fcvrier 1^5 3 , rendtt

a 1 audieace de la grand chambre , entre la dame
de

Lignieres & le Comte de Crequy , conformcment

aux conclufions de M. 1 avocat general Talon.

La dame de Lignieres avjait iti marie e & dotee

par fon pere de la fomme de 60,000 livres ; elle

s etoit tenue a fon don , & n avoit par confequeuc

pris aucune part au Quint : le baron de Villers etoic

en pofiefiion du Quint entier d*e plufieurs terrts fituees

dans les coutumes d Amiens Sc de Peronne ; apres
fa mort, la dame de Lignieres pre tendit avoir ce

Quint par accroiflement , a 1 excluficn du comie de

Crequy , qui reprefentoit 1 aine. Les plaidoyers des

parties font rapportes dans le vu de 1 arret. Oa
difoit ,

de la part du comte de Crequy , que la

&quot; dame de Lignieres ne pouvoit venir au Quint que
m par accroilTement , lequel ne fe fait que d une

&amp;gt;j portion a d autres portions , & entre conjoints
n qui pofsedent le Quint par indivis.... Que la dame
M de Lignieres

n etoit point heritiere de fon pere ,

qu au contraire elle avoit to uj ours dit qu elle

M
renon^cit a fa fuccefiion ; enfin, que fi elle vouloic

i qu on lui adjugeat ce Quint , elle feroit obligee
de rapporter 8c diminuer fur icelui la fomme dont

elle avoit etc dotee ,

si La dame de Lignieres repondoit que le mot
&amp;gt;j accroic 3 employe en 1 article 175 de la coutume

de Peronne ,
etoit d une fignification bienplus eten-

due que raccroiifement introduit par le droit civil

romain , qui nefe fair que d une portion a uneautre

D portion^ & qui de plus ne fe fait qu a la chofe & entre

conjoints; aulieuquel accroiiTement introduit paries
w coutumes de Peronne & d Amiens

, pour ce qui eft

du Quint des puines en collaterale , fe fait du
33 Quint tout entier ,

& non a la chofe , mais aux

33 perfonnes, & non-feulement entre conjoints, mais

33 entre difjoints & fepares. . . . Que , par les arti-

cles 1 7 f & 178 de la coutume de Peronne ,

1 aini eft perpttuellement- exclus du Quint , tant

33 qu il y a des puines males ou femelles 5 que
1 accroiflement , par les termes defdites coutumes ,

etoit un croit de fucceder au Quint a I excluiion

3 de Tame , tanc qu il y a des puines . Tels e toient

les moyeus des parties. La coun otdonna que la

dame de Lignieres auroit feule le Quint hereditaire

du baron de Villers fon frere.

XIII. La caufe du marquis de Mailloc pre fentoit

une autre queftion que 1 arret du 15 mai 1700 4

pareillement decidee a fon avantage. La dame de

g avoir reuq^ce au, prpfit de fes fteies
j

le

V\&amp;gt;
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comte de Crequy infe roit, de-la , qu elle avoir tranf-

mis a fes freres feuls le Quint qui lui cut appartenu
dans la fucce/Tion de fon pere ,

fi elle n y cut point
renonce ; & que , par confcquent ,

le marquis de

Mailloc, fon fils, n avoit rienaprstendre dans ce Quint.
Le marquis de Mailloc oppofoit a ce raifonuemenc

trois propofitions differentes.

i II eft certain que la renonciation pure & fimple

d une fille dote e profite a toute 1 heredite Sc non

aux males feuls. C eft ce qu etabliflent M. le Preftre ,

centime ^
, chapicre 5 8 j

le prefident Favre , de

erroribus pragmaticorum , deca.1. \ 2.
, err. 8 j

M. Gri-

vel ,
decifion no. Et cette maxima eft n conftante

qu elle etoit meme pratique e autrefois dans les cou-

tumes d exclufion legale ,
comme le prouve 1 article

ii du ticre n de la coutume d Auvergne : Jacoit

33 que, par ci-devant, la portion des filles marines par
33 leur pere ou aieul ,

accrut es lilies non mariees

comme es males .... a avife pour 1 avenir que la

&amp;lt; portion de la fille mariee, aiufi forclofe, accroitra

cs males feulement .

1 II en sft de meme lorfque la renonciation eft

faite expre dement en faveur des males feuls. C eft

ce qu ont juge deux arrets des 14 avril iyj6 & 13

decembre 1619, rapportcs ,
1 un par Bacquet , du

idroit d aubaine , partie i, chapitre 41, n 18;
& 1 aiitre par Brodeau , lettre A , . 17. C eft auflj

ce qu enfeigne
le prelident Favre a 1 endroit cite ,

err. 9. Ce magiftrat decide nettement que la portion
de la fille qui a Tenoned* en faveur des males ,

accroit a toute I heredite , & non aux males feuls ;

& il en donne deux raifons : la premiere , qu il n eft

pas au pouvoir du pere d empecher que la portion
de fa .fille qui renonce a fa fucceflion a echoir ,

n accroiffe apres fa mort a toute Theredite
,

cette re

nonciation n ayant pu avoir aucun effet de fon vivant.

La feconde , qu un pere ne peut pas ftipuler pour
fes enfans males , quoiqu il les ait fous fa puirfance ,

parce que cette ftipulation
ne leur doit profiler qu en

qualite de fes heritiers , par consequent apres fa mort ,

dans un temps auquel il ne les a plus fous fa puif-

fance. Dans un autre endroit , le meme auteur di-

ftingue
entre les coutumes d exclufion & celles de

renonciation expre/Te 5
il convient que, dans les pre

mieres , la portion de la fille. exclue appartient aux

males feuls ; mais, dans les autres coutumes , dit-il ,

tjuoiqne la renonciarion foit expreffement ftipulee

en faveur des males , la portion de la fille refte dans

la mafle de 1 lier^dite : cela eft fi vrai que le pere

peut rappeller fa fille a fa fucceflion fans le confen-

tement des males.

3 Quand, dans la thefe generale, la renonciarion

exprefle
en faveur des males accroitroit a eux feuls,

cela n auroit pas lieu
, dans les coutumes d Amiens

& de Peronne , a L egard du Quint des puines. En
effet il eft conftant que les males ne peuvent pro-
ter qu en qualite

d heritiers de. leur pcre , de la

part de leur fo?ur mariee, foit que fa renonciarion

accroifle a eux ftuls ou a toute 1 heredite ; tds font
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I
efprit & meme la difpofition des coutumes qui ,

excluant de plein droit la fille marine dot&amp;lt;^e, d^

fa portion aux males feuls. Voyez Auvergne ,
titre

ix , articles 15 & 31; la Marche, article 148 ;

Anjou, article 147; le Maine, article 151 &amp;gt; Coquille
fur Nivernois, chapitre 15 , article 14, & queftion
1 18

, les placites de Normandie , article yo, 8cc.

Or le comte de Crequy ne peut , en qualite
d heritier de fon pere , pretendre le moindre droic

dans la portion du Quint de la dame de Mailloc j

fon titre d ame&quot; eft ,
a cet

e&quot;gard
, un obftacle in-

furmontable pour lui 5
il le rend incapable de pren-

dre part au Quint , tant qu il y a des cadets ou des

enfans de cadets. Les articles 81 & 175 des couta-

mes d Amiens & de Peronne y font tres-precis.

Cette incapacit^ eft fi abfolue que le cadet , qui
devient aine par le predeces de fon aine fans enfans,

eft oblige d abandonner la portion de Qaint qui lui

etoit ecnue.

Suppofons d ailleurs que la portion de la fille ex-

clue par une renonciarion faite en faveur des males,

appartienne a ceux-ci en qualite de donataires ,
foit

de leur pere, foit de leurfoeur; dans cette hypo-
thefe meme ,

il n eft pas polfible que le comte de

Cre&quot;quy
ait recueilli a ce titre la portion de Quint

de la dame de Mailloc. II ne 1 a point fait comme
donataire de fa focur, parce que la dame de Mail

loc ,
n ayant nullement apprehende fon Quint , n a

jamais pu en difpofer (i) ; il ne 1 a point fait comme
donataire de fon pere, 1 parce qu un pere, dans

les coutumes d Amiens &: de Peronne ,
ne peut don-

ner a fon aine aucune portion de Quint de fes ca

dets; t parce qu aux termes des articles 91 & 104
des memes loix

,
les enfans venant a la fuccef-

n fion de leurs pere &c mere
, doivenr rapporter

33 les dons a eux fairs par leurs pere 8c mere 33 5

qu ainfi le comte de Crequy ,
s etant porte he-

ritier de fon pere ,
n auroit pu conferver la portion

de Quint de la dame de Mailloc, quand meme fon

pcre la lui eut donnee ; que par confequent il aurok

ete oblige de la rapporter dans la ma/Te de la fuc

ceflion , pour etre enfuite partage e fuivant les cou

tumes d Amiens & de Peronne, d apres lefquelles

on a dt- js
dit que 1 aine eft incapable de prendre

aucure part au Quint, tant qu il y a d&quot;es cadets.

XIV. Encore ur.e queftion decidee par 1 arret du

15 inai 1700. Le comte de Crequy prerendoit au

moins que la portion de Quint du baron de Com-
bon ,

fon frere pinne* predecede , ne pouvoit, au

moyen de la renonciation faire en faveur des males

par la dame de Mailloc , accroitre au mavquis de

Mailloc fon reprefentant : mais, comme la refutation

des rnoyens qu il emplcyoit fur la queftion prt ce-

dtnte ,
entrainoit n^ceflairement la refutation de tout

ce qu il difoit fur celfe-ci , la cour a decide 1 une

de la mtme maniere que I autre.

Void les termes de cet arrer ;
on y verra que

(i) Voyez ci-deyanr, n. Jf
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le comte de Cr^quy fe retranchoit fur plufieurs
fins

de non-recevoir
,
mais qu on n y a eu aucun ^g-ifd,

& que les queftions de droit qui faifoienc la ma-

tiere de la caufe ,
ont ete jugees en thele.

La conr, fans s arreter aui requetes dudit de

s&amp;gt; Crequy , des 1 3
& 19 mars & ij mai 1700 ,

&quot;

ayant cgard a celles dudit de Mailloc, des 14

avril 1699 & il avril 1700, declare 1 aCte du

i juillet 1668 , feint & fimulc ,
& la donation

mutuelle du 10 fcvrier i6j6 ,
nulle pour le re-

gard des terres fifes es couturaes d Amiens, Pe-

ronne & Boulogne, faute d y avoir ete iniinuee,

fauf a avoir fon efFet dans 1 etendue du bailliage
M de Beaumont-le-Roger : ordonne que la tranf-

action du 6 aotit 1 6 79 , & le contrat de mariage
? de Rene&quot;e de Crequy avec Gabriel de Mailloc, du

1 6 mai 1641 , feront executes : ce faifant, que
les biens , parts & portions qui ont appartenu a

ladite Rente de Crequy es fucceflions de fes pere
53 &; mere , en confluence de la renonciation y
*&amp;gt;

portee du confentement dudit de Mailloc, feront

3 & demeureront audit de Crequy , en ce qui peut
lui en appartenir , fuivant les coutumes ou les

o biens font fitues ; le condamne a rendre & re-

ftituer audit Gabriel Rene de Mailloc , en qua-
Iic&amp;lt;f d heritier beneficiaire de ladite Renee de Cre-

quy , fuivant le confentement de ladite Cathe-

rme de Mailloc (fccurdu marquis) la totalite du

Quint des terres fifes es coutumes d Amiens, Pe-

ronne &: Boulogne , etant des fucceffions de Ga-

briel, Antoine 5c Fran^oife de
Cre&quot;quy,

enfemble

le Quint defdites terres qui leur appartient 3

*&amp;gt; comme repr^fentant ladite Renee de Crequy dans
w la fucceflion de Marguerite de Crequy , avec re-

ftituticn des fruits du jour de 1 ouverture des fuc-

cefllons defdits Gabriel, Antoine, Frampife &
Marguerite de Crequy , & ce , fur le pied de

35 1 eftimation qui a ete fake defdites terres , en

execution des arrets de la cour des n & 3ojuil-
Jet i&amp;lt;J8i , le tout aux charges de droit, -Sc de

35 fournir a ladite Catherine de Mailloc la part qui
a&amp;gt; lui en appattieri 53.

Voye^ Us coutumes citees dans cet article 6* kurs
commenta eurs ; la collcflion dt jurisprudence ;

la fom
me rurale .le Bouteiiler; & les articles AINE , DEMEM-
BREMENT, LEGITIME , PARAGE, QuiNT DATIF,
RAPPEL

, RAPTORT , REPRESENTATION, Susao-
tJATiON , SUCCESSION, TIERS, &c.

( Article de M. MLR LIN , avocat au parlement
.

QUITTANCE. C eft une declaration par e crit

cju on donne a quelqu un, & par laquelle on le tient

quitte de quelque fomme d argent ou de quelque
autre redevance.

Une Quittance peut ctre donne e fous

ou pardevant notaire. Ctlle qui eft fous
feir.g-prive,

libere aufli bien que cc!!e qui eft devant notaire (i).

(i) formule de Quittance pardevant fractures,

, Paulevaiu les Notaires, 5cc.
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II y a meme des cas ou une Quittance eft va-

lable & fait foi tans qu elle ait ete pa/Ice dcvanc

notaire, nifig;nee du crcancier. Par exemple : fi vous

cchvez fur votre jounial les payemens que vocre de-

biceur vous a fatts ,
il eft certain que ce que vous

aurez e crit , fans y avoir ajouti: votre lignature ,

fera foi centre vous, au profit de votre debiteur.

Ou les Quittances euoncent la fomme payee ,

fans exprimer la caufe de la dette; ou elles enon-

cent la caufe de la dette, fans exprimer la fomme

payee; ou elles n enoncent ni la fomme payee, ni

la caufe deladette ; ou elles enoncent Tune & 1 autre.

Si la Quittance eft , par exemple , aiufi concue :

J ai rcgu de Pierre Fait a. Paris ce

& qu elle- n enonce que la fomme payee, fans ex-

primer la caufe de la dette ,
le debiteur peut 1 im-

puter fur la dette qu il lui importe le plus d acquiter.

Si la Quittance n enonce que la caufe de la dette,

fans exprimer la fomme payee ,
elle fait foi du

payement de tout ce qui etoit du auparavant pour
la caufe enoncee. C eft pourquoi une Quittance qui
feroit ainii concue : J ai rccu de Pierre cc qu il

me devoit four le ble que je lui ai vendu , feroit foi

du payement de la totalite de ce ble.

Quand la dette dont la caufe eft Enoncee dans

la Quittance ,
confifte en arrerages , loyers ou fer-

mages, elle prouve le payement de tout ce qui a
couru jufqu au dernier terme d echeance anterieur a

la date de la Quittance ; mais elle ne prouve pas
le payement de ce qui a couru pofterieurement a ce

terme jufqu a cette date. Par exemple : fi je vous

ai loue&quot; un appartement dont vous devez me payer
le loyer le premier avril de chaque annee , la Quit
tance ainli concue , J ai recu de Pierre ce qu il

me doit pour layers, fait a Rouen ce 15 juiUet 1780,
fera valable pour tous les loyers echus le premier
avril 1780 ; mais elle ne s ctendra pas a ce qui a

couru pofterieurement.
Mais que faudroit-il decider fi une telle Quittance

n e&quot;toit pas datee 5 Comme en pareil cas le debiteur

ne peut pas prouver que la Quittance s etend au

dela du premier terme echu
,

il ne peut [ employer

que pour vj\ terme. Si toutefois elle avoit etc don-
nee par I heririer du cre&quot;ancier , elle vaudroit pour
tous les termes ^chus durant la vie du defunt.

Quand une Quittance n enonce ni la fomme payee,
ni la caufe de la dette, & qu elle eft, par exemple,
ainfi. concue, fai recu de Pierre ce quil me
doit. Fait a. Paris ce premier mai 1780; elle s etend

Fur prefent Charles Bornier, demeurant au nom &c

cor.ime Piocurcur d Antoinette Rufin, fa femme , de lui au-

torifec pat fa procuration fpeciale, a 1 effec des prefeiites , pailcc

paidevant Notaires, le jour dc a le-iit Boinier

audit nom, confeffe avoir rec,u de Claude Tillard , au worn
&c comme txecuceuv du tcftamcnc 8c ordonnance de u.-tnurvc

voloncc de dcfunc Jofeph Triton, la fomme de neut-ccms

livres, leguce pat ledii Tmon a ladit: tufiu , fa couiine, par
fcm teilamznc olographe du dcpofe i Nr-raite , i uivant

le proces-veiK!l d ouverture d icclui, fait par M. le licurenant

civil, en (&quot;on hotel, !e de laquc le fonimc dt iKUt* cents

lines , ledic iigraicr eft concern ; quktajit, tvc.
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a tout ce que pouvoit alors exiger du debireur le

Cfeaocier qui 1 a donnee; mais elle ne s applique pas
aux detces qui n etoient point exigibles au temps de
la date de la Quittance. Cette exception eft fondee
fill; ce que les termes ce quit me doit , ne s appli-

guent qu a ce qui peut s exiger , & dont le terme de

payement eft echu. C eft pourquoi on dit vulgaire-
reinent

, qui a terme ne doit rien. D aiileurs on ne

prefume pas qu un debiteur paye avant le terme.

Une telle Quittance lie s etend pas non plus aux

capitaux des rentes dues par le debiteur : elle ne

doit s appliquer qu aux arrerages echus anterieure-

ment a la date de la Quittance.
II faut encore excepter d une telle Quittance les

clettes dont le creancier n avoit probablement,lorfqu
il

1 a donnee , aucune connoiflance.

Ainfi
,
en me donnant Quittance de ce que vous

me devez , je ne fuis , par exemple, pas cenfe

VOU9 avoir donne Quittance de la creance que j
ai

centre vous comme heritier de ma foeur, dont la

fuccefllon m etoit bien echue quand je vous ai don

ne Quittance ,
mais fans que j

en connulle 1 e tat ,

farce que 1 inventaire n e toit pas encore fait.

On demande fi dans la Quittance generate
don-

nee par un creancier, doit ecre comprife celle qui

&amp;lt;e&quot;toit portce dans un billet exigible demeure entre

fes mains? La raifon de douter fe tire de ce qu il

eft refte pofleiTeur d un billet qu il auroit du rendre

lorfque le debiteur 1 a acquitte : la raifon de decider

que le montant du billet eft compris dans la Quit

tance , fe tire de la geueralite
de ces termes , ce

quit me dolt , qui comprennent tout ce qui etoit

alors du au creancier. On doit prefumer, en pareil

&amp;lt;:as , que le Hebiteur , fe fiant a fa Quittance gene-
rale ,

a. neglige de retirer un billet
cjui peut-etre fe

trouvoit alors egare.

Quand la Quittance enonce totit-a-la-fois la

fomme payee & la caufe de la dette qu on a ac-

quittee , on tvite toute efpece de dimculte. Cepen-
dant, fi la fomme payee excedoit celle qui e toit due

pour la caufe eiprimee dans la Quittance ,
le debi

teur feroit fonde a repeter cet excedent ; 8c} s il e toit

debiteur pour d autres caufes, il pourroit imputer
cet excedent fur la dette qu il lui feroit le plus im

portant d
acquiter.

Les Quittances des trois dernieres annees d arrera-

ges d une rente ferment une prefomption du paye
ment des annees precedentes , quoiqu on n en rap-

porte point de Quittance. Cette jurifprudence eft

fondt_4e fur la loi
3 , cod. de apoch. puhl. ,

dont on

a etendu les
difpofitions aux arrerages de rentes ,

aux loyers , aux
fermages 5c a toute autre fembla-

tJe dette annuelfo,

Q U I T T A N^C E.

Obfervez toutefois que cettc prefomption nV

pas le creancier du droit de prouver que les an-

ciens
arrerages Jui font dus , & que , pofttkieure-

meut aux Quittances des trois dernieres annees ,

le dcbiteur a reconnu devoir ces anciens arre

rages.

La loi 14 t cod, de non numcrata. pecunla. , e

donne au creancier que trente jours pour fe plain-

dredudefaut denumeration du contenu dans la Quit
tance.

La novelle 100 donne dix ans pcur propofer 1 ex-

ception non numerate pecunice 3 centre la Quittance
de dot donnee par le mari.

Cette exception eft re^ue dans les parlemens de

droit ecrit & dans quelques coutumes ; mais , dans

1 ufage comrnun , elle n a pas lieu.

On peut , pendant trente ans , obliger un adju-
dicataire, ou fes heritiers, de rapporter la Quittance
de confignatiou.

Pour qu une Quittance foit valable , il faut

qu elle foit donnde par le veritable creancier ,
tc

qui ait droit da recevoir , ou par fon fotide de

procuration.

Un creancier mineur ne peut dormer Quit
tance d un rembourfemer.r ou du prix de la vente

d un fonds , fans etre afiifte de fon tuteur ou cu-

rateur.

L^ne femme marine ne peut , en pays coutumier,
donner Quittance fans etre autorifee de fon mari ,

a moins qu elle ne foit marchande publique , ou

qu elle ne foit feparee de biens d avec fon mari ,

& qu il ne foit queftion que de fommes mobi-
lieres ; mais , quand il s

agit de dettes immo-
bilieres

,
la femme, quoique feparee , ne peuc don

ner quittance valable , fans etre autorifee de fon mari,
ou par juftice a fon refus,

Toute Quittance donne e en fraude d un tiers ,
ou

au prejudice de quelque oppofition fa.ite entre les mains

du debiteur , eft nulle.

Comme la Qmttance refte entre les mains du

debiteur , & que le creancier a quelquefois intetet

de juftifier le payement qui lui a etc fait , foit pour

empecher une prefcription , ou pour quelqu autre

caufe ; en ce cas
,

fi la Quittance eft fous feing-

prive , le creancier peut fe faire donner une centre-

Quittance , c eft-a-dire un ecrit par lequel le debi

teur reconnoix qu il a paye ; (I la Quittance eft de-

vaut notaire , le creancier peut s en faire delivrer une

expedition , & ,
s il n y a pas de minute , on peuc

la faire en brevet double.

R \ B A I
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RABAIS, RABATTEMENT.
ABAIS. Diminution de prix &: dc valeur.

On appelle adjudication au Rabais , cclle ou Ics

offrcs fc tone non pas par cnchere , mais au Rabais ;

par cxcmple, 1 un a cftert de fairc ce done il s agit

pour 10000 livres, un autre offre dc le faire pour
18000 livrcs, un troiheme pour i jooo livres; 1 ad-

judication fc fait a celui cjui offre de faire la chofe a

meilleur ccmpte ; c eft ce qu on appelle adjudication
au Rabais. Ccs fortes d adjudications font ufitces pour
Ics crapes, fourragcs, munitions & fburniturcs des

troupes du roi, pour I entreprile des travaux publics,
& , dans certains pays, pour 1 entretieu des mineurs,
dont on faitnn bail au Rabais.

On appdlc Rabais des monnoies , la diminution que
le prince fait du prix pour Icquel la monnoie a cours.

RABATTEMENT. On appelle Rabattement de

decret , tine efpece de rachat introduit en faveur du

debiteur dont Ics biens ont etc adjuges par decret.

C eft une forte de retrait que la partie faifie pent
fiercer , en indemnifant 1 adjudicataire.

Lc Rabattement dc dccret proprement dit n eft ufite

qu en Languedcc; i mx-me la jurisprudence n y a ere

bien fixee a cet egard que par une declaration du roi

du i 6 Janvier 1731?.

Suivant cette loi, il n y a que les proprietaires des

biens decretes ou leurs defcendans , qui puiflent fe

pourvoir en Rabattement de de cret. Cettc action ne

durc que dix ans, en quelque juridiclion que le de-

crct ait e te fait.

Ce delai ne commence a courir qnc du jonr de la

mite en pofleiTion faite dans les formes, fans nean-
moins que ce delai puifle etre prorogc , fous prerexte
de nullites dans la mifc dc porTcflion , Icrfqu elles ne
font alleguecs qu aprcs le temps de dix anne-cs. Le
dc ai de dix ans pour le Rabattement court centre Ics

pupillcs & Ics mineurs, fauf leur rccours , s il y
edict, centre les tutears ou curateurs. Ladcmandc en
Rabattement ne pent etre forrnee qu au parlcmcnt de

Touloufe, ou a la cour des aides de Montpellier ,

chacun pour ce qui les concerne, quoique les decrets

aient ete faitsdevant Ics juges infcrieurs. Celui qui a

forme la demands en Rabattement dc decret, nepcut
y etre admis qu il n ait fait des offrcs reelles a 1 adju-
dicataire , du prix tcral de I adjudication ; & qu cn cas

dc refus de la part de 1 adjudicataire de recevoir, le

prix n ait etc configne au grerre dc la jtiridictionou la

demande eft portee. A 1 cgard des frais & loyaux
couts , rembourfemcnt des droirs feif neuriaux, cen-
tieme denier , ameliorations & aiitres chofes

cjui

feuvcnt etre dues a 1 adjudicatairc , la liquidation en
doit etre faite dans le delai fixe par la cour ou la dc-
mande en Rabattement fe pourfuit. Eile

&quot;petit
mime

commetrre le juge des licux, ou un autre juge plus
p.rochain , pour faire la liquidation.

Les fruits des biens decrt-ces appartienneat a celui

Time Xllr.

RABATTRE, &c. R ADI ATIOK.

quiaobtenule Rabattement du decret du jour qi:c le

prix a etc recu par I Jdjudicataire, on qu il a etc con-

iigne ; mais celui a qui le Rabattement: dudecr:c ell ac-

corde, doit payer les intercts de la fommc a laqweHc les

frais &loyaux couts, lesdroits feigneuriatix & les ame
liorations font liquides , aprcs le Rabattement adjugc ;

1 adjudicataire ne pent mcme etre depoflede qu apres

qu on lui a paye la fomme portee par la liquidation ,

& Ics interets, a moins qu il n y ait un retardemcnt

affefte de la part de Tadjudicataire , auquel cas 1 j par-
lement ou la cour des aides pent faire celier ies inte

rets, mcme condamner 1 adjudicataire au delailfe-

ment, fauf a lui a fe pourvoir pour la liquidation.
Par arret du

3
1 Juillet 1743 , leparlement deTou^

loufe a juge que quand les biens d un meme dcbiteur

avoicnt ete vendus par differentes adjudications a un
fcul adjudicataire , on nc pouvoit pas rabattre une

partie des adjudications fans les rabattre toutes.

RABATTRE UN DEFAUT. C eft lever, fuppri-
mer un defaut qui a etc

prononce&quot;
a 1 audience.

Quand le deYaillant ou fen defenfeur fe prefente
avant que 1 audicnce foit lev^c , il peut demander a
celui qui prefidc de rabattre le defaut , & ordinairc-
ment on prononce en ccs tcnnes , le defaut rabattu. .-

mais s ily avoitde 1 afreclaticnde la part dudefaillant,
& qu il laiflat toujoursprendre un defaut

, & vint en-
fuite a la fin de 1 audicnce feulcment pour faire ra

battre le defaut, & par ce moyen eludcr de plaider
contradicloirement, il depend de la prudence du juee,
dans ce cas, dc ne point rabattre le dcfauc, & alorj
on ordonnc que le defaut ticndra , ou, s il eft encore

temps, que les parties plaideront.

Quand le defaut n eft pas rabattu , il n y a plus cjne
la voie d oppolition , fi le defaut n eft pas fatal , ou,
s il eft fatal , la voie d appel .

RAEOUGRI. Voye?. ABROUTIS.
RACHAT. Voyez FACULTE DE RACHAT ou dc

REMERE , & RELIEF.

RADIATION. On entend par ce mot le retranche-
mcnt qu un corps ou qu un ordre afiemble fait d un
de fes membres , d apres des motifs de prevarication ,

d inconduite ou dc inecontentemens partictiliers.
Les confluences qui refultcnt de ces jugemcns

prives , Ics reclamations qu ils cnt rccemment fait

naitrc
, exigent que nous donnions quelque cccndue

a cet article.

La fociete eft fubdivifce en differentes a/Tociation^

particulicrcs, feparees Ics rncs des autres, & qui
toutes ont Icurs ftatuts, leurs principes, leurs ma-
xjmes, on pourroit prcfque dire leurs nvriirs & leurs
vcrtus. Plus Ics fonclions qui leur font attributes font

dclicates, plus I honneur en eft le mobile. Lorfquc cc
rcflort s affoiblit, bicntot le corps qu il faifoit mou-
vo :

r s encrve , fc degrade & fe corrompt. Cegenereux
enthonfiafme qui echaufToit routes fes parties, UHC

, iliVyaplusqucIangucur, que dc
x rX x
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mcnt : lacupidite, 1 intrigue, prenncnt la place dude

1

-

Cncerciremeiw&du zele pour Ics droitsde rhumanite .

Cotte malhcuraife revolution , qui en annoncc
unc phis hmcfte encore, n a deja que crop boulcverfe
Oiis Ics corps. II n en eft point qui n aicnt beauconp
perdu de leur

purcte&quot; antique; mais il en eft pourtant

qui ont fait plus d efForts pour fe preserver d une de

gradation totalc ; & ce font ccux-la qui jouiflcnc
encore de 1 eftime & de la confideration publ qucs.

Le moyen qui eft le plus propre pour conftrver

dans un corps I integrite des principes qui en confti-

tuent I honnetete & la vertu, c eft d ufer d une feve-

rite falutairc envers tous les mcmbres qui s tn ecarter.t.

.Ainu&quot;, par example , comme le courage , la franchifc ,

Tent les vcrcus premieres de 1 etat militaire, un cfri-

cier convaincu dc lachete on dc Fourbcrie devroit etrc

ftnpiroyablemcnt chafle defon corps par I lndignation

generalc de fcs camarades, & il y auroit un grand

danger a s oppofer a ce libre cxercice d un pouvoir

qui repofc fur 1 honneur. Si Ton diioit a ces juges :

1 officier que vous forcez de forcir d un regiment dans

lequel le roi 1 a place ne ticnt pas fon grade dc vous,
dc qucl droit pretendc7.-vous lui rairc perdf? un cm-

p!oi qui lui a dte confe re par vctrc fouvcrain? Attcn-

dez , pour le feparer de vous, que le prince 1 ait

juge indigne de le fervir. Un murmnrc genera! s eL -

vcroit contre un pareil difcours; les braves defen-

f;urs de la patrie, ne pouvant fe refoudre a n etre

plus que dcs machines meurtrieres, prefcrcroient unc

humble oiiivece, a la home de fouffrir une confufion

hutniliancc.

II en eft de meme dc tous les etats oii domincnt

1 honneur & 1 eftime de fa profcflion : pas un de ceux

qui y font agreges nc veut tenir a un errc avili ou

nicprife ; &: le plus grand inalheur qui pourroit nrri-

ver , ce feroit qu ils y fuflcnt indirrercns j i avililfe-

ment nc tardcroit pas a dcvenir general.
Mais autam il eft avantageux que les corps pui (Tent

cxercer cccce police intcricurc , aucant il eft a de/irer

ler les fuitcs funeftes d une excluflon qui , en desho-

norant un citoyen , le rend pre que mil pour la

fociete , & condamne (bavent a 1 irdigence , pour le

refte dc (Is jours , un pere dj f.un:l!c que dcs circonf-

tances malheureufes ont entraine au-delades bornes

de fon devoir.

Une des plus grandes crifcs rour I honncur, c eft

d etre place entre d auftcrcs principes & le befuin,

entre !a faim & la deiicate(fe : voila pourquoi il ftroit

a defirer que ceux qui fe devouent a exsrcer une pro-

felfion dor.t 1 honneur eft le proirvcr fruit, ou Ton

doit attcndre la reconnoiflance fans jamais la folli-

citcr, cullent au moins le necefiairc. Mais, dun

autre co:e , fi Ton ecartoit les jcuncs gens qui fe prc-

ftntent fans fortune pour fuivrc une carriere ouverte

a Tcloquence, on rifqueroit
d cn cioignerle veritable

talent. On n a que rrop fouven: 1 occafion de remar-

cr que 1 aifance alToupit les facuhe s morales dc

RADIATION.
I homme, & le fixe dans la mediocrite, tandis qne
1 amour dc la

gloire
le ticnt eveille, lui infpire un

noble d&amp;lt;^dain pour la fortune, & rc&quot;duit prefque a ricn

fcs befcins.

Si les fentimens de la confraternite exiftoient r&amp;lt;5cl-

lemcnt, pcut-etre y auroit-il moins d incgalite

1

entre

les facuhe s pccuniaircs ; pcut-etre le travail feroit-il

plus egalcmcnt reparti : on s enquerroit davantagc
des caufes de la melancolie qui confume un jeunc
confrere qui voit fes belles annees s ecoulcr dans

1 obfcurite ou 1 indigence.
Au lieu de 1 humilier en faifant rctentir fcs fucces ,

en ctalant a fes ycux des occupations multipliers,
on

iroit a fon fecours, on lui fourniroit les moyens de

tirer fa fubfiftance du travail dont on le chargcroit.
La reconnoiifance formcroit alors un lien de plus :

mais pour s obligcr reciproquemcnt, il faut fe con-

noitre, dans unc grande ville oti les mcmbres d un

memc corps font epars, ils n ont pas toujours 1 occa-

fion dc fe rapprocher. Il feroit done avantageux d eta-

blir des points de reunion ou ils puflent fe communi-

quer Jcurs idces , s infpirer mutiicllemcnt de 1 interet

par le rapport dc leurs idees 5: dc leurs gouts.
L crdrc dcs avocats (cmble fcpare en trois divi-

fipnsj la premiere, qui eft celle des confultans , voit

raremcnt cclle qui s adonne a la plaidcirie; la troi-

fiemc, ocrupee a ccmpofer des ecn rurcs ou des me-
moires

, s cnfevetit dans des cabinets, 8c y demeure

prefque inconnue aux deux autres. Crmment pour-
roicnt exiPccr , parmi des hommes ainfi fepares par le

genre de leurs occupations , cetre confiance , cctrc in-

timite, & fur-tout cctte difpofition a s cntr aidcr qui
ecarte les befoins particuliers & fait le bonhcur &
la force de tous ?

Tant qu il n y aura point de rapprochement , il

n y aura pas de veritable confraternite , & alcrs

point d indulgence pour les fautts l^geres; point de

fecours mutuel contre 1 injuftice. L egcifme ifolant

tons les individus dans les affaires publiques , chactin

cherchera a rendrc fa condition meillcure, fans s em-
barrafier du fort des autres , comme cela eft arrive

en 1770.
De rout temps , 1 ordre des avocats a ere en po/Tcf-

fion d cxercer fa discipline fur fes mcmbres ; il a

toujours eu le drcit de les reprimander^ deles fuf-

pendre , & m&amp;lt; mcs de ics exclure : cepcndant , en

1775 , la rad ; arion d un hommc celebre qui a

appele a lui I inttret public & a fait retcntir la

grand chambre de fes plaintes , a repandu prnd; nr

quelques inftans des dovtcs furun pouvoir qui dcpuis
a ete reccnnu fi confirm^ folcmncllemcnt par Ic

parlement , dorr 1 arret , rendu a ce fujet, crartera

a jamais tout avocat qui feroit tente de fc fouftraire

a 1 empire de fon ordre (i).

(i )
Le 19 Maw 177?, le parlement dt-c/ara le fieur

non-rccevable, tant dans f n oppofition -i 1 arrct rfu
5 Fcviirr

prcceJent, qui avoit confirme fa Hacfiatlon , que dans les

demindcs portees dans fes reqitetcs: crdcnna que JefJitej

rcquetfs feroienc bifFces, &r fir dcfcn/es a tout procurfur
d en (igncr a 1 avenir de femblables , & a tout buiilie* dc
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Plus rhomm: eft ccnfc tenir a 1 etat qu il a em-

e par choix , 5c auqucl font attache^s fon cxif-

tcnce & fa confideration , plus
il doi: trouvcr 4:

moyens ds fe garantir d:s el-rets dc la ha ni ou dc la

prevention. AulTi a-t-il etc arrete que 1 avocat raye

par cctre chambre , qu on nommc la deputation , &
qui eft inftitucc afin dc recevoir Ics denonciations ,

cntretcnir une police toujours adive , admettre ou

rcjeter les jeunes gens qui fe prefentent pour etre

infcrits fur le tableau, devoir jouir de la faculte d ap-

pelcr de fon jugement a I ordre aflemble.

Place au milieu de fcs pairs, c efta lui afedifculpcr,
s il le pcut , dcs chefs d accufation cleves contre

1-ji. Ce qui prouve la fageiTe de ce reglement ,

c cft que la plupart des avocats qui ont en recours

a 1 aatorite de leurs confreres convoques pour les

juger fouveraincment , ont iti retablis dans leurs

fondians par I ordre dont la prefence fufpendoit les

pouvoirs de fes deputes.
II eft bien a defirer que ceux-ci , ufant toujours

avec fagellc & moderation du pouvoir qui leur eft

confie , n expofent point legexcment un homme hon-
nete & d^licat, a i humiliation de fe prefenter a fes

confreres fous les apparences d un homme d^ja juge

indigne de refter parmi cux. Il en eft plus d un qui

prefercroicnt d: faire en filence le facrifice de leur

^tat plutot que de dcvorer cette hontc : moins I ordre

cntier s aflemble, plus il etoit neceffaire quc ceux

qui le reprelcntent portaiTent fon veritable voeu &:

fcs vraies intentions. II exiftoitunabustres-contraire a

cc point important, & qui vient heureufement d etre

reform-i par la nouvelle diftribution de 1 crdre, ac-

tuellcm^nt divide en colonncs egales, au lieu d etre

partage&quot;
en banes inegaux. Au moyen de ce chan-

gement , Ics deputes (ont les rcprelentans d un meme
nombrc d individus; ils portent a la chambre de la

deputation la meme quantite de fuffrages, & pcuvcnt

confequcmmcnt faire connoitre le vceu c;eneral de

I ordre , au lieu qu autrefois on ne connoiifoit que
le vo?u genera! des banes.

Comme il y a une tres grandediftanceentre Icsegare-
msns dc 1 imaginntion ^c Ics fautes qui provienncnt
de 1 alteration des fentimsns, il na feroit pas jufte
de punir dc la meme peine tous ceux qui ont elevc

contre eux que!ques fujcts de plainte : aufTi, dans

plufieurs cas fc contentc-t-on de reprimandcr avec

plus ou moins dc feverke, ou de fufpendre pour
un temps plus ou moins long 1 avocat qui s eft ecartc

de fes devoirs. La Radiation eft refervee pour ceux

qui fe font deshonores eux-mimes par leurs adions,
ou qui I ont ere par des jugemcns publics.
L otdre dcs avocats n eft pas le fcul corps au-

quel le parlemcnt ait rcconnu L- droit de fe
ftfparer

d un mcmbre indigne de lui refter attache.

!es fignifier , a peine d interdiflion. Qu il f( .it permis a
J autcur de cet ar;icle, d a}outer qu il n croir point, en 1775,
encore ndmis aux aflemblees generalej de I ordre; que par
eonfoquenc il n a point en de par: a ce jngement, don:
M- L

-_
injuaeinen: accufj les Jfinfws dcs ftron

i avoir
provo&amp;lt;]ue

la fcvcr.it;-.
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Nous avons vu , en 1777 , la faculte &amp;lt;k niedc-

cinc bannir dc fon kin un de fcs dodeurs,.auqucl
c!L reprochoit non-feuleihcat d avoir annoncc au

public la decouvcrrc d un preftrvattf centre cctre

maludie qui fe cache lous 1 attrait des plaidrs, ma
:

s

d avoir faic lui mJme I eprcuve dc ce rcmede fous

Ics regards de pi
u fours fpcdateurs.

Le medecin raye appcla dcs decrees de la facuW ;

pretendit quc tout Ion crime etoit de s ctre occupe*
d etoufFcr jufque dans fa racine un mal dcftrudcur

dc 1 efpece humaine. La faculte foutinc que 1 ap-

pclant avoir bleile Ics mccurs ; qu il e&quot;toit contrc-

venu aux
re&quot;glcmcns

de la faculte, en s annoncant

pour etre Ic diftributeur d un remedc fccret, & qu el e

avoir juftementufedu pouvoir qu ellc avoit d exclure

un membre dcshonor^ a fcs yeux. Lc parlcincnt
confirma, par arret du 13 Aout 1777 , Ics dccrcts

de la faculte dc medccine , par Icfquels il e&quot;toit

ordonne
1

que le nom dujseur Guilbert dc Prevalfe/ oif

raye du catalogue des dotlzurs de laditcfaculte , &

fait defenfes audit Preval de vendre aucun remcde

par lui meme. Dcpuis ce moment , le ficur dc Preval
n a plus vu Ton nom fur la lifte des medecins.

La meme faculte a , par arret du mois d Avril

1781 , fait juger centre M. le procsreur general,
qu en depofant fes decrcts au grefle de la cour, ello

ne pourroit pas etre tenue a en declarer les motifs.
La difficult^ qu on avoit d abord paru fiirc do

reconnoitre le droit que les avocats ont de fufpendrc
ou dc cefler route communication avec celui d entre
eux qu ils ont juge avoir me rite cc.,e peine, a de

termine un avoca: trcs-eftime a difcuter & appro-
fondir cette queftion vraimcnt inportante. Il eft dif

ficile de rien dire de plus fagc que ce qui fe tiouve
dans 1 ecrit qu il publia fous le titrc de la cenfure.

S il exifte , dit 1 autcur de cette brochure , tin

corps paniculier dent les caraderes foient tels ,

que la cenfure y foit excrcee avec fmic
, non

Iculcment laillez-lui , fans jalouiic , fon utilc

difcipline^,
mais cncouragez 1 honncur a proportion

&quot; qu il eft plus rare.

&quot; Par excmple ; je fuppofe un corps de citoyens
n voues a des fonitions utiles & honorables ; un
jj

corps dans lequel il faille des lumiercs & de la

probite, ou le travail (oit paye par 1 honneur, &
rapports peud argcnt, ou de laborieufcs vcilles &
dcs ttudes fatigantes

nc puitfent etre adoucics quc
&quot;

par le Icntiment intericur d une confideration me-
&quot; ritee ; jc fuppofe un corps qui n exifte que par
&quot; la confiancc pub .ique , dont Ics mcmbres foient dans
55 une relation continuellc, entretcnue de meme par
&quot; unc confiance reciproquc ; jc fuppofe un corps dans
&quot; lequel chacun foit , fous la foi publique , depofi-
5&amp;gt; tairc des plus grands intcrets

, des titres les plus
55

precicux , des fecrcts les plus importans , dc la

vie , dc 1 honneur & d; la fortune des citoyens ;

5 dans lequel une fratcrnite mutuelle etabliflc des
&amp;gt;5 communications neceflaires , des confidences fans

&amp;gt;

precaution, dcs rapports indifpenfablcs multiplies;
&amp;gt; pii le minifterc babituel foic de s attaquer fans

Xx t
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animofitc , de fe

nu-nagcr Cans prevarication , de fc
&amp;gt;

peV.etrer des intercts des autrcs , fans s abandonncr
i.

leurserapdrtcnftcns; de
j-.igcr fro-demcnt ce qu il

hurt deTendre avcc chalcur 5 d huerpoCcr un ze!e

eclair^, une raifon active cntrc les paffions &
&quot; h jullicc; do aourrir vine concoidc mutuelle au

(cm des combats journalL-rs; d etre cnfin toujours
nvaux, jamais cnncmis; toujours zeles , jamais
coleres; toujours Cages , jamais dcrlans : un tcl

corps, s il cxiftoit, auroic, fi je ne me trompe ,
&quot; des caraderes particulars qu il faudroit bien Ce

&amp;gt;

gardcr de confondrc avcc ceux des autres corps.
Si 1 homuur lui &oit cher , il faudroit 1 cri

combler; s il aUoit juCqu a la fierce, il faudro :
t

la relcver encore; s il aimoit la libcrte , il faudroit

rompretoutesfes chames;s il er&quot;&amp;gt;it librc, il faudroit

I.
1

raflurcr centre tome entivpnfc. Quand Ces pre-
&amp;gt; centions auroient quclque chofe de cliimcrique ,

c cft une belle chimere que cell:
qtii conduit a

&quot; I hormeur; ellc n: pent blelTer qiic 1 orgucit; &
comirr: elle n cft pas nuifible , elle eft toujours

3 Calutaire \ il cntre ne*ceflairemcnt dans la ccnfli

tution d
v

un tcl corps d avoir la cenfure de Ces
&quot; membres : comme citoyens , ils Cont Con mis a

toutcs ks lois de 1 etat; comme membres du corps,
3 ils ne doivcnt dependre quc de Ca police. Tout

eft confiancc dans kurs fonctions ; la confTance

publicjue Icur apporte des Cccrcts, des titres, des

ades originaux, des interets de tout genre, aux-

quels eft attache Convent le Cort de la vie dc ceux
*&amp;gt;

qui Ics approchent; la confiancc mutuclle etablit

entre eux une communication qui n a quc I hon-
* neur Ceul pour garant. La paix , la concorde &

la coniideratien rtciproque doivcnt cimcnter leurs
&quot; relations neceflaires. Eux Cculs pcuvent s inCpeclier

les uns I.s aurres , Cc connoitre , Ce Cuivre dans
les tnoindres details, prononccr Cur le

plvis oa
moins de dlicate(lc dc lenr conduitc. Dans un

&quot;

corps ainfi cempoCe, Ie rapport cntrc ks membres
doit ctre degage de route inquietude , dc route

alarme , dc tout Coupcon d infideate ou de tur-

bulence. Aux yeux dc t honncur , une tache Cur

un Ceut m;-mbrc doit etre !a tache du corps entier;
les vcrtus y font Colidaires ; les fautes Cent com-

&quot; mun , s il ne Ls reprim? pas ; en un mot, nulle

autre compa^nie n eft
pt.is elfcntidlcmcnt diC-

potce a rendre necefTirire Ie droit de cenCure. En
tout ce qui ne tient

pas- a fa Comftion qui les

diftingtie, ils ne Cont qtie citoyens; en tout ce

qui intereiTe ce:ce fonction, ils Cont Coumis a la

&quot;

diCcipline du coros. Le corps doit avoir le droit

de lesajmettre, de les avertir, dc lesre^rimander,
M de les cxcturc.

Si cccte cenCure eft necefla re , les moycns par
? IcCquels clle s cxerce ne le Cont pas moins. C c/l

&amp;gt;3 Cur le caradlcre ,
le genie , la dclicare/Ie , la con-

s&amp;gt; duite enricre, qu elle doit s excrcer; c cft la per-

Conne qui eft Coumile a 1 opinion : il n y a point
d inftrudion poffible ,

fi ce n eft celle que Ce pref-

crivenc I honneur & la probitj. C cft renCernble des
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j faitr qui dirige 1 opinion, cc n eft Convent aucun adlc

paniculicr; la cenCure a tous les caraderes dc

&quot; reftimeje .heftlibre, elle eft Cevere, elle eftunre-

Cultat d impreflions Cucceflwes ; rarcment , au mi-

n lieu de la vie un Ceul ade la fait naitrc ou mourir.

Si ce corps prcCente de temps t
en temps au

&quot;

pitblk la Hue des membres qui le compoCent ,

clle n eft & ne pcut ctre autre choCe que la lifte

d un certain nombre d hommes qui ont 1 un pour
1 autre une confiancc mutuclle , & que le corps

prelcnte a la Cocicte comme erant digncs de la

3&amp;gt; uennc. En la publiant , le corps Cemble dire aux
35

citoyens : Ne craigncz ricn ; portcz vos droits a

&amp;gt;j Coutenir , vos intercts a manager , vos Cecrets a

garder.,vostitrcs afairevaloir,votreconfiance pleine
& Cans reterve, dans les demeurcs de ccs liommcs
laborieux & purs, qui Ce Cor.t conCacres au Coin
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ptiv.blc dc votrc defenfe ; ils meritcnt d etre abordcs

Cans inquietude, &: de devenir les depofitaires dc
5* vos pcnCees les plus intimes. Quel que Coit 1 ad-

&quot; vcrlaire qu on vous oppoCe, en le choifira dans

cette liflc. Cc Cera UD noble cnncmi qui ne con-
&quot; fondra point la violence avcc le zelc , les in-

3&amp;gt; jurcs avec 1 energic , 1 aftuce avec une adrefie le-

gitiiiK , le fid & Tamertume avec la force & la

viguctir. Cettc fraternite , que vos demelcs ne
n doivcnt point eteindre , rapprocheralcs deux cham-

pions ; vos titres pafleront des mains qui les tiennent

33 dans cellcs quidoivent vous combattre; ils y pal-
Ceront Cans aucune autre precaution que la bonne

jj foi & la droirure. Mais nctrcmblez pas; I honneur
^ Ce nourrit par la confiance ; c cft un gage plus afTure

que routes les (ignatures ; & depuis cinq ccns

ans , graces a notrc vigilance, il n a jamais trompe

perConne. Un Ceul exemple cpnnu a etc Cuivi d une

juftice rapide , & la reparation ne s eft pas fait

attcndre. Votre abandon Cans reCerve Cera paye
de !a meme gci .trcfite. Vous Cercz mairres de

donricr ou de refuCer des marques dc reconnoiC-

Clince ; & fi vous etes aflez injuftes pour oublier

les Cervices rendus par le zelc , jamais votrc in-

n
juftice ne retcntira dans les tribunaux ni aux

oreilles du public. Voila les lois dc la confede-

35 ration que nous avons formee pour le triomphe
M de la vente & de la juftice.

33 Celt par Thonnear qae Ce maimicnt I honneur.
33 Tout ce qui bleilc la delicatcfle eft un crime a

n nos ycux : ce qui eft permis aux autres ordres

33 de citoyens doit etre interdit a celui-ci. Signer
&amp;gt;. une lettre de change, prendrc une procuration ,

=3
gerer des affaires, exiger de 1 argent, Cont chbCes

33 pcrmifes, mats qui engcnc rcnr des tentations pc-

rilJeuCcs, ou mcrtenc dans la depcndance un ame
33 qui ne doit dependre que de I honneur & de icn

33 Jevoir. Nous Ics regardons comme des fautes

graves ; & ceux a. qui cetre Cevcrite paroicra exceC-

five ou ridiculej ne Cavent pas que fi la loi rctient

33 avec des ehalnes , c cft avec des fils que rhonneur
33 gouveme les homines; &: que telle eft la difference

des moyens qu cmploycnc Jcs
j ugcmens de la ccnCure,,
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S il faut que la cenfure s aftreigne a des formes

prefcrites &. cxige des preuves rigoureutes 5
fi le

corps quii cxercen eft pas libre dans fa police,comme
fat libre dans le choix de fou etat celui qui s y fit

adopter , il n y a plus
dc centure ; le corps ne fera

pas plus pur que le fiecle ; les mcmbres ne crain-

drone plus qne la loi : s ils nc lont pas crimincls,

ils fcront alfez vertueux ; lesbafTcflcs on les viokn-

&quot; ccs aviliront ou agiteront
1 aiTociation j on fe croii a

5 fort en repandant lefiel contagieur , en afFedant

1 audace adroitc , en fc permettant le menlbnge

intelligent, enprefcrant le riche, I liOmme en cre-

dit ou a la mode ; fage en mettant la confiance a

contribution, en vendant les fureurs, en fe fgniaiH

3. un parrimoinc dcs paffions
les plus vil:s : le gour

du luxe , du faftc ,
dcs fantailies penctrera dans

les ames avidcs Si corrompues ,
le corps fera divife

&amp;gt;&amp;gt; en fujcts flea-is par la mifcre ou depraves par la

cupidite i
la gloire

nc fera plus que 1 orgueil , & un

mepris tropjuflte humiliera ,
fans corriger dcs hom-

mcs a qui , comme a. tant d autres , la chimerc de

1 honneur ne paroitra plus que ridicule .

Ce que nous venons de citer de cet excellent ou-

vrage , nous difpcnfe de repondre a plufieurs objec
tions qui ont etc faites par des gens da monde &
mime par des magiftrats ,

fur 1 abus d un potivoir

&amp;lt;jui

iui premier coup-d oeil pent paroitre arbitraire.

Les avocats auront toujoars une confideration parti-

culierea faire valoir en faveur de 1 exercice de leur

difcipline. Lorfqu un deux eft infcrit fur le tableau,

il ne ticnt fon admiffion que de fes confreres ; on

n exige de celui qui fe prellnre , que la duree d un

fta^c & le fuffrage dc ceux qui le cohnoiflent.

Da is les autrcs corps ,
au contraire, ceux qui le

compofenr n y ont etc agreges qu aprcs avoir oudonrie

une finance ou obtenu des lettres du prince. L exif-

tence de 1 avocat ne repofant que fur 1 eftime de fes

confreres, une fois qu il a en le ma hcur de la per-
dre , il ne doit pas fe plaindre qne fon etat croule ,

puifqu il en a lui-meme brife la bafc.

Mai c
, dira-t-on, celui qui aura bleils lesyeux de la

ja .ouiic par des talcns tranfcendans , en marchant d un

pas rapid;?. la celebrite, & en attirant vcrslui lafoule

des cliens , pourra done etre immole fans deferrfe par
1 cnvie i il ne tiendra done qu a d obfcurs rivaux d a-

brcuver dc degouts un oratxur diftinguc , 5c del cn le

ver a la focietc&quot;? Pent-etre une baiTe jaloufie a-t-elle

cjuelquefois pris dans 1 ame dc quelques individus la

place dc cettc noble emulation qui feule dcvroit ani-

mcr des hommes devoues a de fublimss fonftions ;

jmais elle n a jamais degrade que quelques ames vnl-

C;aire?. On a fouvent eu lieu de remarquer que les

veritablcs talens , loin de blefler le grand ncmbre d a-

vocats qu un merite modefte retient dans une efpece
d obfci:rite , les flattoient , en relevant a leurs yeux
une profertion dont 1 ecla: femble fe repandre fur tons

ceux qui 1 exercent.

S il eft arrive a des jeunes gens qui cgit eu un de

but glorieux ,
d eprouvcr qaelques contradictions ,

d tfluycr quelques degouts , ils en ont cce bientot
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deMom mage s par les temoignages d cftime & de con

fideration de leurs anciens conftercs : fi Ton pouvoit
douccr de ce que nous difons , nons invoqucrions le

fouvcnir des Cochins , des Dormant, dcs Aubry , dcs

Degcnes , qui n ont cciTe dc jouir , pendant le cours

gloccux deleur vie, de la diftinction la plus flarteufe

dans leur ordrc.

Ce fcroit doncvraimcnt calomnitrlcs avocats, que
dc preccndre que le merite diftingue eft une caufe de

pcrlccution parmi eux. Si le public pouvoit j&amp;gt;enetrcr

dans les motifs qui ontdicleles jugcmerisdc Radiation

dont il a quelqucfois murmuic , il fcroit convaincu

qu ils n ont jamais frappe que des tujets qui avoient

obfcurci kurs talcns , ou par des vices , on par des

injufticcs , ou par dcs contraventions anx aufteres

principcs de 1 ordrc.

Par exemple , celui qui apres avoir defcndu avcc

cha!c-ur, avec eloquence , un client dent i! auroit

gagnc la caufe , exigeroit fes honoraircs d une ma-
niere oppofee a 1 eiprit de generofite & dc definteref-

femcnt, qui eft un dcs plus beaux attributs de fa pro-
fefllon, encourroit la pcine dc ia Radiation.

L avocac qui , tons le voiie dc 1 amitic
, auroit

[ imprudence de fe charger d une procuration & de
rcndre des ferviees auvdeilbus de fon miniltere , s cff-

poleroit au meme jtigemcnt.
On ufercit de la meme fevetite envers celui qui fe-

roit convaincu de s mterefler dans des entreprifes ,

dans des affaires incompatibles avec fon etat , ouqui
contra&eroit desengagemensquimcttroient falibertc

en peril.

Undcs plus grands dangers auxquels un avocatfoit

expofe, c eft celui qui nait dc la vivacite de fon ima

gination ,
ou de Fcxceffive confiance qu il donne a

un client aveuglt fur fa caufe , ou faux dans fes

recits.

S il anime fon plaidoyer on fes ecrits par trop
d tmportement, par un ton fatyrique & injurieux ,

on par des reproches deplaces , il court les rifques dc
voir fon nom retranche de la lifte dcs defenfeurs pu
blics. Cependant ,

fi Ton reconhoiflbit qu il a etc lui-

niune trompe, qu il etoit de bonne foi, & que fon
zi le 1 a cmporte au dcla des borncs d une fage mode
ration , 1 ordre ne le priveroit pas tout-a-coup de fon

e:at; ce ne feroit qu autant qu il fe montreroit abfo-
lument incorrigible , qu on fe determineroit avec

regret
a fe feparer de Iui.

Le miniftere de 1 avocat , comme on 1 a tres-fage-
ment obferve dans une confutation fur la difciplinc
des avocats , n eft pas feulement nece/Taire dans le

tribunaux ,
ou les droits des citoyens ne peuvent etre

defcndus que par des hommes confacres a 1 etude des
lois ; la juftice defire encore qu il y ait des mediateurs
entrc ellc & la partie , afin que le langage des paf
fions n y trouble pas la paix de fon fanduaire,& que
les caufes y foient prefentees avec la decence qu il

convient d obferver dans les lieux ou la majefte da

prince ne cefle point de redder.

Lorfqu un avocat met fur fes yeux le bandeau qui
couyre ceux de fa parcie , lorfqu il ne fc place encre
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lc peuplc & fes
juges , que pour preter aux haines ,

aux reifentimens de fcs clicns , I
energic dc 1 expref-

fion & la vivacite des images, il fe rend indigne d un
nrniftere facre; fes talens memes deviennent tin titrc

qui Ten ecarte.

Quand on fe connoit une imagination trop facile

a s tnflammer & a epoufcr des paffions etrangeres , il

faut s abftenir des fondions d un etar qui exige unc

circonfpedion fevere, plutot que de courir le rifque
de faire a un bonaetc homme des bleitures qui fai-

gneront encore apres que la jufticeaurarendu 1 oracle

&amp;lt;Jui

le jufttfic.

Ces reflexions, aufli juftes que noblement expri-
mecs , nc peuvent etrc rrop meditets par tous ceux

qui fe con acrent au barrcau.

Quoiqu il n cntre pas dans Ics principes de 1 ordrc

de fe livrer a des rechcrchcs trop exadcs fur les mceurs

privecs des avocats, il n en eft pas moins vrai que
celui qui fe degraderoit aux yeux du public par des

habitudes vilcs &. honteufcs, devroit s attcndre
, s il

^toit indocile aux reprimandes qui lui fcroient faites,

a etre raye du tableau. Cettc Radiation feroit plus

prompte s il s ccoit dcshoncrc en conrradanc une al

liance reprouvce par les mocurs.

Nous avons vu , il n y a pas encore bien des annecs,

un avocat
raye&quot;

du tableau, pour avoir eflaye de ccm-

battre,dans une confutation, 1 opinion fixee par nos

lois fur la
profelfion de comedien.

Lc tableau des avocats etant, ou du moins dcvant

etre une lifte de citoyens purs , laborieux , dignes dc

la confiancc des plaideurs; 1 avocat qui vent y voir

foil nom con .crve , dcit eviter tout ce qui pent com-

promcttre fon honneur 8c fa reputation : il ne peut

pas appcrter trcp de foins dans le choix de fes liai-

fons & mcmc de fes amufemens.

Une vcrtu fevere fied bien au defcnfcur de Kcp-

prime : elle difpofe fes auditeurs a J attention, elle

rend fes efrcts plus puiifans ,
c communique une

iorte de dignite a Us talens.
C3

( Cec article eji de M. D E LA C RO i x, avocat au

par/ernent}.
RANCON. Voyei PRISE & PRISONNIERS DE

6UERRE.
RAPPEL A SUCCESSION. Ceft un moyen par

lequel une perfonne qui devoit etre en clue d unc

fucceflion, dcvient habile a y prendre part. Le Brun

1 appelle un remede au defaut dc representation , a

&quot; I exheredation des enfans , a 1 cxclufion coutumiere

des filles dotees, a la renonciation a la fucce/Tion

future
&amp;gt;;

nous ajouterons, & a 1 incapacite des

mains- mortables de fuccdder a ceux de leurs parens
avec lefquels ils nc font pas en communion.

Cette definition amene naturcllcment la divifion

de cet article en cinq parties.

SECTION PREMIER E.

rappel ccmfidere comme un remede au defaut de

reprefentation.

Le defaut dc reprcfcutacion legale infpire naturcl-

RAPPEL A SUCCESSION.
Icmcnt 1 id^e d unc difpofition qui tuifTe y fupplccr.
Un aieul qui voir fes petits-cnfans prives, par lc prd-
deces de leur pcrc ,

du droit dc partager fa fucceflion

avcc fes enfans du premier degre , pcut-il envifager,
fans fremir, 1 etat d indigcnce auquel la loi les con-

damne, & la voix impcrieufe du fang ne lui crie-t-

elle pas de corriger , par une difpofition bienfaifante ,

la rigueur barbare d unc parcille jurifprudence \ Un
cncle

qi,i
n appercoit dans les rcjetons d un frerc

qu il cheriilcit & elont la memoire lui eft precieufe,

que des etres foibles & rcprouvcs par la loi , tant

qu il lui rcftc un frerc vivant, ne fe fent-il pas portd
a dtfircr qu il lui foit permis de ks rapprcciver au

dcg x de Icur perc , & de leur dcnner dans la fuccef-

!!-:- ^ part qu il cut laiilee a celui-ci, s il l eut fur-

vcca ?

AulTi voycns-nous que dans tous les temps : dans

prefque tous les pays oil la rcprefer.tation legale a etc

profcrite, on s eft emprefle d y remedier par le Rap-
pel. Lc chapitre 10 du livre i des formulcs de Mar-

culphe nous oifre le modele d un ade par lequel un

ptre rappclle a fa fucceifion les enfans dc fa fille de-
ccdce, & vcut qu ils y prcnnent la parr que leur mere
auroic du y avoir, Jicuc genitnx veftra , fi fuperftes

Juijfct , ita 6&quot; vos cum avunculis veftris fuccedere
tactutis. Jean des Marcs, qui ecrivoit au milieu du

quinzicme fiecle , plus de cinquante ans avanc la.pre-
mierc redaction de la coutume de Paris, s cxprime
ainli dans fa decision 138 : ^ Item

} representation
&quot; n a point lieu en

ligne collaterale ni din.de, /I ce

netoit qu au traite de mariage qu aucuu feroit dc
&quot; (a rille ou dc fon fils a autrc

, fut exprcllemcnt dit

& accorde&quot; que es enfans d iceux fils ou fillc d icelui

&quot;

mariage, cut lieu reprefentaticnen la fuccertion dc
leur aieul ou aieule, pere & mere dc Icurfdics perc
& mere .

Oa peut diftinguer en general deux fortes dc Rap-
pels , cclui qui fe fait en

lignc direde, & celui qui fc

faic en
lignc collaterale.

. I. Du Rappel en ligne diretfe.

Il y a aujourd huipeu de coutumes ou la rcprefcn-
tation en

ligr.e direde ne foit pas admife; prefque
routes celles du royaume & des Pays-Bas I adoptcnc
indefiniment. Cependant , commc il en reftc cnccrs

quelques-uncs ou elle eft rcjctec, & d autres ou elle

louffre des reftridions pour ccrtaincsefpccesde biens,
il faut examiner fi lc Rappel peut en

corriger la dif

pofition, & a quelles regies il y eft foumis.

PREMIERE QUESTION. Le Rappel en ligne dlrcttc

eft- ii permis dans les coiitumcs qui rejcttcnt la

representation, foit indefiti intent , foit pvur cer-

taines efpeces de biens feulement?

Quelques-uncs dc ces coutumes ont pa vu cctte

queftion , & 1 cnt decidee pour I aflumative ?

Cclle du
bailliagc de Saint-Omer porte , article 14,

&amp;lt;* que la reprcfencacion n a lieu ni e,n lignc direde
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ni en

ligne collate rale pour les bicns tenus en fiefs ,

ft autrement iin y avoic Rappel afucceffton.
L arcicle 16 de la coutume dc la villc de Saint-

Omer eft con$u dans les memes termes,

Celle de Morcagne , dans le Tournaifis francois ,

t!trc desfuc:efions, article i, declare que repre-
&amp;gt; fcntation n a lieu en ligns collaterale non plus qu en

ligne dircdle, fi clle n eft avifee par quelque contra:

ou difpofition au conrraire .

Celle de la chatellenie de Lille n eft pas aufli ex-

prcrte fur la fa:ult&amp;lt;e du Rappel en ligne
directc ; ce-

pendant on ne pent d outer qu elle ne 1 admette egate-
ment ; ccla reTuIte da pouvoir indermi qti elle laiffc

aux aieuls pour la d ftributvon de leurs biens entre

tous leurs d.-fccn.Jans : Pere &: mere, grand-perc .&

&quot;

grand mere , on 1 un d iccux , pourr &amp;gt;n: faire par-
cf tage & divifion, taut dc leurs fiefs, commed autres

heritages, par teftamcnt ou autrcrnent, comn-ie

bon Lur fembhra . Cc font ks termes de cette

coutume, titre 9, article 4.

Ces difpofitions font-dies loi dans les autres cou-

tumes de la meme clalfc? Oji , parce qae, comme
Je prouvent fcchapitre 10 des form.i .esde Marculphe,
& la derifion 138 de Jean dcs Marcs r,ipportee plus

haut, clles nc font que I expreffion d un u r
age qui

avoir lieu par-tout avant la rednf^ion de nos foisma-

nicipales, & dans le temps oii la reprefcntation n etoit

admifeprefque nulle part.
AufTi remarquons-nous fur ce point nn accord una-

nime entre tous les autetirs qui on: comments les

coutumes exclufives de la reprefentation en lignef o
direde.

Brunei qui a ecrit fur celle d Artois avant que la

REPRESENTATION y cut cte introduite par tine loi

nouvelle dont nous parlons a ce mot, dit qu il eft

fans difHculte que dans les coutumes qui portent

que la reprefentation n a lieu , aulfi bicn que dans
celles qui n en parlent pas, on pent y fuppleer au

&amp;gt; moycn du Rappel .

DucHefne , fur 1 article 8 de la coutume de Pon-

thieu, s explique en ess termes : Notre coutume
n ecant point concue en tsrmes prohibitifs, & ne

&amp;gt; difant po
:

.n: que reprefentation ne peut avoir lieu ,

&amp;gt; la difpofition de 1 homme peut faire ce/Ter celle dc

la loi par nne reprefentarion conventionnelle qui fe

M trouve intrj terminus juris
L article 7^ de la coutume de Boulonnois a etc in-

terprete de m;me que 1 article 8 de celle dePontlv.eu,

auquel il eft parfaitement conform?. Dumoulin dit

dans fa note fur c: textc, que la difpofition en eft

odieufc ; que cependant elle eft fondee en raifon fous

certains rapports , & que les aieuls peuvent y rem-
dier en rappelant leurs petics-enfans. Valde injufla &
corrigenda in direffd , . . timen habent rationcm in

hoc me fiHi audeant contrahere matrimonium , & ge-
nerare nepotes fine confcnfu parentum qui pojfunt cos

Imbilitare adjuccedendum.
M. le Camus d Houlouve dans fon commentaire fur

la meme coutume
, tome i , page $ 69 , dit pareU-

km;nt qu: le Rappel fupplee en Boulonnois k de-
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faut de repreTentaticn
. Lc Roy dc Lozembrune &

BourdotdcRicIicbouraticr.ncntlemcme lan&amp;lt;ra^f dan*O &amp;lt;-&amp;gt; i-J

leurs notes fur 1 article cite.

Chriftin, tome 4, d-e;
:

.fion &amp;lt;?? , demande fi Tea

peut remedier, par le Rappel, a la difpoficion d:s

coutumes qui cxcluent la reprefentation? At ftante

ft-ttuto aut confuetudine , quod rejrtfentatio Lccim

nonhabeat t vaie&amp;gt; ct pattern ut eifit locus. I! cire pour
I arHrmative le confeil 13 r du prefldcnt Everard , &
dit qu il en a cte ainfi juge au grarJ confeil de Ma-
lines , le 14 Janvier 155*5 entre Guiilaume & Jean

Caulier.

enDEUXIEME QUESTION. Par quets tSfs peut-on

ligne direiie, rappeler ./ une fuccejjion its ptihs

enfans qui en font exdus par le defaut de reprtfen-

tation ?

La maniere la plus flmple & la plus fure pour un

perc de reparcr le defaut de representation en ligne di-

rcde, eft de declarer, par les contrats cle mariage dc

fl-s enfans du premier d:grc , qu cn c?.s de preHcces
de leur part, fes pctits enfans a naitrc viendront

prcndrc dans fa (ucceffion les monies portions qu ils v

auroient prifcs cux-mcmes.
Un autvc moyen d afTurer ce droit aux petits er.-

fans nes ou a naitre , & qu on peut employer apre s

comm: avant la mort de leur pere, eft de configner
dans un tcftament ou dans un fimple adre entre vifs ,

mais reveti de toutes les formalitcs requifes en ma-
tiere de donation, une declaration femblable a celle

dont nous vcnons de parler.
Mais un teftament imparfait, un billet fous feing

prive , un confentemenr verbal que les parties inte-

rcflees ne mettroicnr pas en denegation , fuffiroienc-

ils pour operer un Rappel \ Comme les principes font
les memes a cct egard pour la ligne ccllaterale que
pour la ligne dircc~te , nous traitercns ici la queftion
par rapport a 1 une & a 1 autre.

Le point d cu il faut partir , eft que le Rappel n eft

confidere ni comme un legs , ni comme une dona
tion : &quot; mais

, dit Ricard en fon traite de la reprc-
fentation, n. ; i , comme un afte qui leve un em-

--&amp;gt; pcchement introduit contre le droit commun , au-
53

quel toutes chofes rctournent facilement par la
53 moindre fignification d une volonte contraire de

celui qui y a le principal interet , comme eft

au cas particulier celui de la fuccefllon duquel il

II reTuIte de la que le Rappel peut etre fait par
toures fortes d acles , & c eft ce qu etablit Dumoulin
dans fes apoftilles fur 1 article 57 de 1 ancienne cou
tume d Amiens , & fur 1 article 139 de la coutume dc
Blois. Voici les tcrmes de la premiere .- Nee

f&amp;gt;pus eft

formula contraclus , fufficit conftart de confenfu vel

fmplid vocatione ad repr&fentandum five in tefta-
rnenro , vel codicillis

, vel alias inter vivos. La fe-

conde eft ainfi concue : Ifta eft fimplex dedaratio

qua, fieri poteft coram duobus teftibus , vel alias ,

dummodb conjlet,
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Pontanus fur 1 ardcle 159 de la coutume de Blois ;

Brodeau furM. Louet, lettre R, . 9 , RenuiTbn dans

fon traite dcs propres , chapitre i
, feclicn 8 , n.

3 3 ;

Ricard , de la reprefentation , n. 3 5 ; le Brun , dcs

fucceflions
, livre

3 , chapitre 10, lection 3 , n. z ;

Brunei dans fes obfervations fur la coutume d Arcois,

chapitre 4, n. 17; RoufTeau de la Combe au mot

Rappel} Porhicr , des fucceflionS, chapitre i , fcdion

5 , .
3 , enfin tous les auteurs adoptcnt les memes

principes St les regardcnt comme des lois fondamen-

talcs. Les paroles de le Brun fur-tout meritent d etre

ici
rapporte&quot;es

: Je demande , par qucl acle , un oncle

pent rappeler fon ncveu? Ilfaut dire qu il le pourra

rappeler par toutcs fortes d aftcs, parce tjuc ce

Rappc! fe faifant Intro, terminos juris t eft extrc-

mcment favorable & produit un rctour au droit

commun. . . . Atlfli avons-nous un arrct dansBro-
w dcau qui confirme un Rappcl fait par une fimplc

declaration pardevant notaires. De mcme, un acte

fous (ignature privec , dont 1 ecriture eft reconnue,
K peut etr; un bon Rappel. Je paflc plus avant, car

pourvu quc dans un tcftament imparfaitla volontc

foit conftante, & qu il y ait les formalites d un
35 fimple acl:c pardevant notaircs, le Rappel porte par

un tel aclie (era valablc , parcc qu il fuffit ici de la

teneur du Rappel , & pourvu qu on n en puillc

douter , il n y a point dc formalites qui doivent

arreter .

Mais 1 ordonnancc de 1731 ne deroge-t-elte point
a cctte jurifprudence ,

en declarant, article
3 , qu il

n y aura plus a 1 avcnir dans le royaume que deux

&amp;gt; formes de difpofcr de fes biens a titre gratuit , dont

1 une (era cclle dcs donations cntre vifs , & 1 autre,
&amp;gt; cclle dcs tcftamcns &:descodicilles&amp;gt; M. leprefidcnt

Efpiard fe propofe cette queftion dans fes notes fur le

Brun , & dit qu il faut , pour la rcToudre , attendrclu

decision des arrcts,

Elle s efl depuis peu prefentee au parlemcnt dc

Plandrcs , mais dans des circonftances qui fans doute

cmpccheront toujours qu on ne puiiTe argumenter
avec certitude dc 1 arrct qui peut-etrc 1 a moins jugee

qu eludee. En voici 1 cfpece tir^e du me&quot;moii e que

j
avoisfait en faveur des rappeles.

Nicolas-Francois Damidc, domicilie a Gyfoing ,

dans la chatellenic de Lille, avoir un frere nommd
Jean-Francois , 8c dcs neveux , fils d un autre frere

predecede. Il fe propofoit d accorder a ceux-ci , par
Vm aclre formcl , le benefice de repreTentation , que la

coutume leur refufoitj mais la promeile que lui fit

Jean-Francois de les admettre au partake de fa fuccef.

fion , lui parut fuppleer abondamment a des forma

lites que fa candour & fa bonne foi lui faifoient re-

carder comme inutiles, & il mourut dans cette idee,

le 18 Oclobre 1749.

Cependant Jean-Francois oublia pour un terns fa

promefle 8c garda toutc la fucceffion. Mais la ma-

Jadie dont il mourut le fit rentrer en lui-meme : le

ii Mars 1750 , c eft-a-dirc pres de cinq mois apres

la more de Nicolas-Francois , fencant pprocher fa
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dernierc hcure,& voyantles portes dc I dternitc pretes

a s ouvrir dcvant lui, il avoua qu il avoit abufc de la

confiancedc fon frere, qu il avoit menu injuftement

la part que fes neveux ckvoicnt avoir dans fa Luccef-

fion , & il protefta qu il ne vouloit pas mourir fans la

leur avoir abandonnee. En confluence il fit appeler

leur beau-pere, & lui declara fon intention. Il ne fe

trouvoit
point

la dc nctairc , &c il n y avcit pas un

moment a perdre : le cure redigca 1 ado ,
le figna

avec

deux temcins, & le moribond , qui etoit hors d etat

d ecrirc , y appcfa une fimplc marque.

Sa volonte ne tarda pas a etrc execut^c. Le premier
Avril 1750, il fut paile dcvant notairc &. les memcs

temoins qui avoient recu fes dernicrs foupirs,
un ade

par lequel , pour Juivre ^intention d^ dcfunt Jean-

Franfois Damidc, comme il i -afait fentir a M. Du-

kamel, pafteur de Cyfoir.g, co.ifcrmemeni au fentl-

mentqu avoit aujjt Nico/es- FrancoisDamide ,
comme

I! fe volt du billet ecrit de la main audit fieurj-aflci.r

joint, la veuve de Jean-Francois, & celle d Antoine-

Jofeph , pcre dcs rappeles, partagercnt la fucccflicn

de Nicolas -Francois entre leurs enfans refpcclifs,

dent dies etoient tutrices legitimes.

Get afte rccut d abord une execution parfa
; te. Les

rappeles ont joui paifiblement, pendant vingt-dcux
ans , des biens qui leur avoient ae&quot; afTigne

s en partage :

mais au bout dc ce temps, les cnfans de Jean-Fran-

c_ois, devcnus tous majeurs, fe font pourvus a lagou-
vcrnance de Lille, & ont demande que leurs coulins

germains fuflent condamnes a leur abandonncr ccs

biens. Les rnppeles n ont d abord cppofe a cette de

mande aucun des moycns qui militoient pour eux.

Apres quelques procedures, ils ont declare, par acle

du 5 Novembre 1771 , qu ils pafloicnt condemnation

volontaire fur la revendication formee a leur charge ,

mais qu ils n entendoient reftitucr aucun fruit ,

attendu la bonne foi qui avoit prelide
a leur po{Tef-

fion,

Les enfans de Jean-Francois, a qui on fignifia
cet

acT;e, foutinrent que les fruits devoient leur etre ad-

jugds avec le fonds
;
mais une fentence du 1 1 Dc-

cc-mbre 1771 deWta les offres dcs rappeles,
fans

depens. Les enfans de Jean -Francois ont interjctc

appel de cette fentence. De leur cote, les rappeles,

fe voyant entraines malgre eux dans un proces qu ils

avoient voulu cvitcr, ont pris des Icttrcs de refciuY n

pour fe faire relevcr dc leur defiftement; en ccnfc-

quenceils ontconclual infirmation de la fentence re-

lativementa la proprietedcs biens contentieux qu elle

adjugeoit a leurs adverfaires , & ils ont demande d y

etre eux-memes maintenus 5c gardes, avec depens ,

dommages & interets.

C eft dans cet etat que la caufe fe prcVcntoit
au

parlement dc Flandre. Les rappeles divifoicnt leur

defenle en deux propofitions, 1 une, que la demande

formee contre eux n etoit pns fondee ; lafccon.de,

que leur acquiefcement a cctte demande er, premiere
inftancc , nc pouvoit einpeclier qu ils nc futfcnt main-

tenus daus leur propriecu & polIeiUon.
Potic
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Pout etablir la premiere proportion ,

les rappeles

difoient que Nicolas-Francois, leur oncle , avoit ma-

nifcfte une intention formcllc de leur accorder dans

fa fucceffion la part qu y cut prife leur p;re en
.

cas de furvie ; que Jean-Francois lui-mhne 1 avoit

ainfi reconnu , au moment de la mort ; que fa veuve ,

mere &: tutrice de leurs adverfaires, avoit donne a

la preuve de ce fait une authentiche qui la mettoit

au deflus de toute equivoque ; que leurs adverfaires

eux-memes dtoient forces de convenir que le billet

du 1 1 Mars 1750 etoit foufcrit de la marque deleut

pere ; qu ils n elevoient aucun doute fur la realite de

la reconnoiifance ; que feulement ils 1 arguoient de

fuggeftion & de captation , mais qu ils n en articti-

loient aucun fait precis, aucJne circonftance dont il

put refulter la moindre impreffion; que d apres cela

il ne s agiAbit plus que d appliquer a la caufe les au-

torites qui e&quot;tabliiTent que le Rappel peut fe faire

par une fimple declaration; que Dumoulin, & apres
lui tous les jurifconfultes ne demandoient, pour le

faire valoir, qu une preuve qu:lconque de la volontc

du defunt
, dummodb conftet; que I ordonnance de

1731 n avoit apporte aucun changeracnt a ccs ma-

ximes ; que Rouffeau de la Combe &: Pothicr les

avoient enfeignees dans des ouvrages poftcrieurs a

Temanation de cette loi ; qu elles avoient meme etc

confacrees parl article i4-de la coutume du bailliage,
& par 1 article 1 6 de la coutume de la ville de Saint-

Omer, redigees en 174; par M. Sever, confeillcr a

la grand chambre du parlement de Paris, & homolo-

gueespar des lettres-patentes enregiftrees dans la meme
cour ; qu en effet ces articles portent, que le Rap-
pel aux fucceffions feodales peut fe faire , foit

M
par les contrats de mariage , soir PAR AUTRES

j ACTES D ENTRI virs, ou par difpofitions tefta-

mentaires & de derniere volonte &quot;

; que M e Roulfel

.de Bouret, dans fes notes fur la coutume d Artois

imprimees en 1771 , dit parcillement qu il fuffit que
j la volonte du rappelant foit evidente & manifef-

tee, que le Rappel foit fait par ecrit en quelquc
s acte & quelquc forme qu il fe trouve , pourvu

que ce foit dans les degres ordinaires de la repre
ss lentation , aux termes de droit M. Qu enfin le

Rappel n eft ni une donation ni un legs ; qu il ne
fait , fuivant Ricard , que lever 1 obftacle qui e&quot;carte

d une luccefTion des perfonnes auxquelles le droit

commun la defere ; qu il imprime a ces perfonnes
la qualite d heritier comme fi elles fuccedoient

en vertu de la loi meme; qu on le confidere fi pen
comme une difpofition comprife , foit dans I or

donnance des donations , foit dans celle des tefta-

mens, qu il ne donne pas ouverture aux droits fei-

gneuriaux , memc dans la chatellenie , qui y foumet

cependant jufqu aux donations endirecie, lorfqu elles

ne font pas faites exprefiement par forme d avance-
ment d hoirie ou de

partage hereditaire ; que cela

refultoit nece/fairement d un arret rendu dans cette

eoutume le i4Decembre 1696, & rapporte ci-apres,
. i , queftion i.

Sur la feconde propofition, les rappeles difoient

Tome XIV.
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que leur defiftement n eut pu clever centre eux une

fin de non-recevoir , qu autant qu il cut forme uu

conrrat ou quafi-contrat ; qu il ne formoit evidemmev.t

ni I un ni 1 autre, puifque leurs adverfaires nc 1 avoient

point accepte purement &amp;lt;? (implement, qu il n y a

point de contrat fans acceptation de la part de celui

en faveur duquel il doit fe faire; qu on avoit voulu ,

centre tout principe ,
divifer leur declaration ,

1 accepter pour la propriete , & la rejeter pour

fruits; que par coafequent les chofes etant encore

entieres , il leur etoit libre de la retrader tout-a-

fait&de faire valoir leurs droits; que du refte, les

lettres de refcifion dont ils s etoient munis au befoin ,

levoient toute difHculte.

Nonobftant ces raifons, arret eft intervenu le 1 1

Aout 1778, au rapport de M. Wacrenier, qui, (ur

les appels refpectivement intcrjetes par les parties

de la fentence de Lille, enfemble fur la demand:

de ccux que je defendois en enterinement de leurs

lettres de refcifion, a mis hors de cour & de proces,
fans

de&quot;pens.

TROISIEME QUESTION. Le rapptl en ligne dl~

recte eft-il borne a la perfonne enfaveur de laqucUc
il eft fait y ou fe communiqut-t-il d une cellule

a une autre , cV d un enfant d une branche a fen

freres 6* fccurs.

Il y a des raifons tres plaufibles pour la negative.

Unpere peut avoir des motifs pour rappeler les enfans

d un fils , & en avoir de contraires pour laiffer cenx
d un autre dans leur etatd exclufion legale: le premier,

par exemple , a contrade de fon confentement un

mariage honorable ou avantageux ; le fecond a forme
fans fa participation une alliance honteufe ou pen
convenable. S il eft naturel qu il recompenf.; I un
en rappelant fa pofterite, peut-on exiger de lui qu il

etende cette faveur a celle de 1 autre ? Dumoulin
dit fur 1 article 75 de la coutume de Boulonnois,

que 1 objetde cette loi, enrejctantdela reprefentation

legale a etc d empikher les enfans de fc marier

malgre leurs peres ; ce feroit done aller centre les

vuesdes redac~teurs,quede communiquerauxrejetons
d un mariage contract a 1 inf^u ou fans I aveu d un

pere , le benefice du Rappel qu il lui a plu d accorder

aux fruits d une union dont il a lui-meme forme
les nceuds. Enfin , lors meme que les petits enfans
font tous d une memc branche , il peut y avoir

egalemcnt des raifons perfonnelles a I un d eux ,

foit pour le rappeler, foit pour I exclure feul. Ainfi

point d extenfion en cette matiere.

Ce n eft cependant point la ce que penfent leJ

auteurs ni ce que jugent les arrets. Ricard, dans fon

traite de la reprefentation , n. 41 ,
dit que le

Rappel etant fait d un des
petits-fils , tous les autre*

33 foit qu ils foient de la meme fouche ou d une
&quot; autre , en doivent profitcr , parce jue les cou-

tumes qui rejettent la reprefentation
en ligne

direle, n ctantpas feulement centre le droit com-
mun , mais aufli contre le droit naturel , il ne

faut cuie la moindre oaverture pour oter entix-

Yy
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95 rcmcnt cette loi rigourcufe & inique a 1 egard de

&amp;gt; tous ceux a qui ellc pent fervir d obftacle
, &quot;& qu il

:&amp;gt; iaut aider par routes forces de voies cette rcpre-
3 fentation en

ligne dire etc, qui retablit 1 effct de
la loi naturelle

, qui doit repandre ks bicns ge-
neralement dans tous les defccndar.s , puifqu ils

*&amp;gt; n ont point d autre moycn de fubiiftcr que par
&quot; les bienfaits qu ils recoivent de la part dc leurs
33

pores 33.

Le Brun adopte Ic meme fentiment , & cherche
a ctaycr les raifons de Ricard de quelques argumens
par induction . La claufe, dit-il, par laquclle un
33

pere ou line mereprometa une fille, en lamariant,
33 de 1

egaler aux autres enfans , profite indirecte-

ment aux autres. La loi 41 , . dernier, de paclis ,

33 fait bien d une extenfion une paction faite pour
33 une

ligne au profit d une autre ligne, d une claufe

33
ftipulce en faveur du frere du donateuv, au profit

33 dc fes enfans. La loi 101 , de conditionibus c/ de-
33

monjlrationibus , transfere un fideicommis dc la

35 collarc rale a la diredtc. Alexandre, tome i , confeil

55 1 5 o , dit en cas femblable
, provifiofaSa in unum

x&amp;gt; cafum a teflatore , extcnditur in alium in quern
33

Jimiliter providi/fet , fi de eo cogitajfet..
Si un mari

voyant fa femme grofTe , & craignant d etre pre-
3&amp;gt; Tcnu par la more, avoit inftitu 1 enfant , & qu il

*&amp;gt; arrivat que la fcmme accouchat de plufieurs ,

*&amp;gt; ils feroient tous cenfes compris dans 1 inftitution ;

*&amp;gt; 1. 4 & 5 . D. de liberis cV pofthumis. Encore une
&amp;gt;5 fois, la raifon veut que la condition des enfans

^3 foit cgale. Sur ce fondcment , on voit dans la

35 matiere du droit d aubaine , que quand un etranger
*&amp;gt; qni s eft marie dans fon pays, y a eu des enfans,
35

puis vient s etablir en France , & qu il lui nait

v&amp;gt; d autres enfans dans ce royaume, ceux-ci valent

lettres de naturalite aux autres , afin que la condi-

*&amp;gt; tion des enfans foit toujours egale .

II y atiroit fans doute bien des chofcs a oppofer
a routes ccs raifons, mais 1 extrcme faveur du Rappcl
en ligne directe y a donne dans ks tribunaux une

preponderance qu elles ne pouvoient acquerir d elles-

memes. Dumoulin ,
fur 1 article 159 de fa coutume

de Senlis , rapporte un arret qui les confirme de la

maniere la plus precife. Voici comme il s explique;
nous ne faifons que traduire fes paroles r La
55 reprefentation en

ligne directe n avoit pas lieu dans

1 anciennecoutume, maisellepouvoitetre refervee,

&; 1 ctant en faveur d un des enfans , elle etoit

*&amp;gt; cenfec 1 etre pour tous. Il eft arrive qu un fils avec

&amp;gt; qui il n avoit point ete ftipule de Rappel , foit en
5 le mariant, foit depins, eft mort avant fon pere,

*&amp;gt; lailTant des enfans. Dans la fuite, le pere a accorde

v&amp;gt; le Rappel aux enfans d un autre fils qui eft mort
f pareillcment; enfin le pere eft de&quot;cede lui-men&amp;gt;e.

Les fils vivans & les petits-enfans rappeles vou-

*j o ent exclure les petits
- enfans , dont le pere

etoit mort avant le Rappel. J ai etc d avis qu ils

devoient tous etre admis enfemble ; & il a cte

*&amp;gt; ainfi juge par arret prqnoneela veillc de fame
*&amp;gt; thias

RAPPEL A SUCCESSION.
La meme cliofe a hi jugee dans la coutume de

Ponthieu. EcoutonsBourdotdeRichebourgfiu-1 ar-

55 ticle yj de cellc de Boulonnois. Le Rappel eft

&quot; autorife , & s il eft fait par un aieul a 1 egard
55 d un de fes petits-enfans , il profitcra

a tous les

&quot; autres petits-enfans, quoiquc nes d autres fils ou

fillcs; parce que quand le rappel
eft fait en termes

de droit
,

il
profite a tous ccux qui fe trouvenC

dans le meme degre que celui qui eft rappele ,

55
quoiqu ils ne foicnr pas compris dans 1 adte de

5&amp;gt;

Rappel , la raifon 8c
requite&quot;

demandant que le

pere ou la mere qui veulent deroger au droit public
55 & a la loi etablie par la coutume , pour un in-

teret domeftique & particulier, ne le puiflent
fairs

&amp;gt; en faveur d un dc leurs enfans au prejudice
des

&quot; autres. Ainfi jugc dans la coutume de Ponthieu,
&quot; femblable a ccllc-ci, par arret du 17 Janvier 1648,
&quot;

rapporte par Socfvc.

Le confeil d Artois a rendu un jugement fem

blable fur fa coutume; c eft Brunei qui le&quot; rapporte t

55 Un homme
, par fon teftament , ordonna que

les enfans dc fa fille decedee reprefenteroient leur

&quot; mere, pour venir en fafucccjjion ,
a 1 encontre

&quot; d un fils & d une fille qu il avoit encore vivans ,

partager egalement fes biens entre eux. Depuis
&amp;gt; le teftament ainfi fait, la fille encore vivante lors

55 d icelui, vint a deceder avant le teftateur, laiiTant

53 aulli des enfans fans qu a leur egardle teftateur ait fait

35 aucune autre difpoiition. Qucftion fut agitee
da

35 favoir fi les enfans de la derniere fille decedet

35 etoient en droit de precendr-e dans la fucceilion

3 de leur pere grand la part & portion qu y auroit cue

33 leur mere fi elle avoit vecu; & un jurifconfulte dc

poids allure dant fon manufcrit qir il a etc jug^
33 pour l amrmative par

fentencc rendue au con-

33 ieil d Artois ,
confirmative de celle rendue aa

33 magiftrat d Arras, ex prefumptd mente tefiatoris ,

33 lequel ayant voulu fuplecr au defaut de la cou-

tume
, en faveur des enfans de fa premiere fille

33 decedee , n eft pas prefume avoir eu moins de

53 dilection pour ceux de fon autre fille vivante aa
35 temps de fon teftament; laquelle, dit-on , ecant

inftituee heritiere , fa part hereditaire a ete ad-

35
jugee a fes enfans j ce qui paroit tres-jufte, car

quoique les bcritiers plus proches doivent exclure

33 les plus eloignes au jour du deces du teftateur,

3 cela doit s entendrc d une fucccflion ab inteftat,

&amp;gt;3 &: non pas quand il y a partagc par teftament

33 ou autrement; parce que pour lors tel partage
33 doit equipoller ou a une inftitution, ou du moins

a un Rappel, felon la volontc prefumee du tefta-

teur 35.

Maillart a critique cette doctrine dans fes notes fur

1 article 93 de la coutume d Artois; mais on n en

a pas moins perfifte a la fuivre ,
& elle eft encore

adoptee par le nouveau commentateur de la meme
coutume , He Rouflcl de Bonret , a 1 endroit tit&

plus haut.

Get auteur y met cependant une reftridtion rrc-

judicieufe A moins, dit-il, que le rappelam n ais
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* manifefte une volonte contraire, ou qu au moins

il ne fe rencontre des circonftances bien propres

a la faire prefumer . On en devine la raifon;

ce n cft que par une prefomption de volonte cju on

ttend le Rappel d une perfonne ou d une branche

a une autrc- : or ,
route prefomption doit cedsr

non fculcment a. une preuve contraire, mais a une

autre prefomption de la meme force. Ainfi point

de communication du Rappel dans le cas dont il

s agit.
L apoftilfe de Dumoulin fur I article

3 7 de 1 ancienne

coutume d Amiens , nous fait voir erne tel etoit I avis

dc cc grand jurifconfuke. En voici la traduction

litterale : Que feroit-ce (i un aieul ne rappeloit
&amp;gt; qu un des petits enfans que lui a laiiles fon fils

13 predecede, &: leguoit aux autres quelques fommes
33 d argentHl fembleroit que cela neput pas fe faire,

parce que cette nouvelie efpece de reprefentation
eft contraire audroitccmmun, fuivant lequel tons

n lespetits-enfans fontegalemcntadmis a reprefenrer.
33 Cepcndant comme cctte difpofition eft un a&amp;lt;fte de

53 pure hberalite
1

, & entierement foumife a la volonte

j de celui qui la fait, je crois qu on pent y appofer
telle claufe qu on trouve a. propos; d ailleurs,

il vaut mieux qu un des petits -enfans loit rappele,
S3 que tous foient exclus ; &c c eft ainh que je 1 ai

decide en 1558 par une confultation faite pour
&amp;gt; cette coutume 33.

II y a dans Brunei un jugement du confeil d Artois

tjui vicnt a 1 appni de cette autorite. Pere & mere
3 mariant leur fille en premieres noces, accorderent

33
reprefentation aux enfans a naitrc du mariage ,

33 pour venir faire une tete dans leurs fucceffions

a 1 encontrc de leurs oncles & tantes. Enfuite cette

meme fille etant devenue veuve , convola en fe-

condcs noces ou pareille reprefentation ne fut point
ss accordee par fes pere & mere. Queftion fut agitee
a de (avoir fi les enfans , tant du premier que du

fecond lit de cette fille, qui deceda avant fefdits

39 pere mere , e&quot;toient egalement recevables a la

*&amp;gt;

reprefenter dans la fuccefTion de leurs aieul &
sj aietile maternels; & il fut juge par fentence du
s confeil d Artois du 17 Juillet 1696, infirmative

d une autre fentence du bailliage de Lens, que les

3 enfans du fecond lit n etoient point recevables a

y&amp;gt;

pretendre profiler de 1 efret de la reprefentation
accordee a leur mere dans fon premier mariage,

&amp;gt; de laqueile les enfans du premier lit devoient
&amp;gt; feuls profiter, attendu que pareille reprefentation

etant omife dans le fecond mariage, les afcendans

qui 1 avoient accordee pour le premier, pouvoient
avoir des raifons de la refufer dans le fecond .

QUATRIEME QUESTION. Quets font Us ejfctS
du rappel en ligne directs ?

Nous avons
de&quot;ja

dit que le rappel donne aux pe-
tits-enfans qui en font 1 objet, la qualite d heritiers

Icgitimes
de leur aieul , & c eft ce qu etablit Ricard ,

a. 4^. C eft, commc Ton voit, une confequence
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neceflaire du principe que cette difpofition
n eft ni

une donation ni un legs, mais un fimple eloignemenc
de 1 obftacle qui empechoit le rappele de venir a la

fucceflicn ?,vcc fes oncles ou tantes.

De la refultcnt deux contcquences. La premiere,

que le rappele eft faifi de plein droit, & n eft pas

oblige de demandcr a fes oncles ou tantes la deli-

vrance de fa portion.
La feconde , que le rappel n eft pas borne aux 1: ien5

dont 1 aieul pouvoit difpoier, foit cntre-vifs, fcit par
tcftament , & qu il s ctend a toute fa fucceiTion ,

mtme aux propres, quoiqu inalienables & indifpo-

niblcs.

Ce dernier point eft important ;
il faut citer les ati-

torites fur Icfquellcs il eft etabli.

Ricard, n. 49, dit que le rappele ne fuccedc pas
en vertu du teftament oud autrc ad:e , d aatant que

33 fi cela avoit lieu , il nc pourroit done profiter
dc

33 cette fuccefllon que jufqu a la concurrence de ce

33
que le tcftateur a pu difpofer par ion teftament :

33 ce qui n cft pas veritable 33.

Maillart, fur I article 95 de la coutume d Artois ,

tient que I lieritier purcment patrimonial, en Ar-

&quot; tois , ou les propres ne peuvcnt ctrc ahenes ni

33 donnes fans necejjlte juree , remploi , ou confente-
3* merit de i herltierprlfomptif, eft oblige d executcr

33 la reprefentation dircfte ou collaterale fdite dans

les tcrmes dc droit, c eft-a-dire direcle a 1 infini ,

33 collaterale au troifieme degre civil, accordee pac
33 le defunt

,
foit dans un contrat de mariage ,

foit

33 dans un tcftament, parce que la nature nous exi-

33 cite , nous necelTite a faire du bien a nos plus
33

proches 35.

Brunei , dans fes obfervations fur la meme coutume*,

chapitre 4, n. 19, enfeigne parcillcment que le

33 Rappel accorde felon 1 ordre des reprefentation*
30 ordinaires , etablies tant par le droitccrit que coutu-

33 mier , vaut non feulement pour la portion des

33 biens dont la coutume permet de difpofer entre-

33 vifs ou par teftament, mais pour donner la qualite
33 d heritier & la portion hereditaire toute entierc

33 dans les meubles , acquets , &; meme dans les

33
propres : ce qui eft d autant plus certain que M. de

33 Ferriere
, dans fon inftitution coutumiere , titre

33 des fuccenicns, article 505 , en a fait une regie
33 generate du droit coutumier 3^.

II y a cependant des auteurs artefiens qui ont fou-

tenu que le Rappel fait par teftament
,
ou meme par

contrat de mariage , ne lioit 1 heritier patrimonial ,

que lorfque celui-ci prenoit part aux biens difponi-
bles; tel eft particulierementHebert dans fon manuf-
crit, article i 86 , n. 5.

Mais cette opinion a etc profcrite par deux arrcts

des f Mai 1704 & 5 Septembre 1708. Le premier
a etc rendu dans le cas d un Rappel par contrat dc

mariage : il eft rapporte au mot INSTITUTION
CONTRACT UELLE, tome 9. Le fecond nous
eft retrace dans ces termespar M e Rouffel de Bouret :

Le parlement de Paris , par arret du { Septembre
1768 , a juge que la dame Moreau , heritiere HH^

Yyx
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moWlicre & patrimoniale de fen pere , etoit temie

d entretenir la repreTentation accordee dans !e tef-

*&amp;gt; tamcnt du
pert; aux enfans du fils p:cdc;c.!J, apres

un arret du zy Juin dc la meme annee qui avoit

ordonne, avan r faire drcit , qu il fcroit rapporte
o des adtes de nctoriete dc 1 ufage fuividans les bail-

liages fitues dans 1 ctendus de 1 Artois .

Mais le rappele en
ligne

direcle peuc-il pretcndre
le droit d ainefie qui auroit appartenu a fon pere, s il

cur farvlcu.2 Guyne fourient la negative, & 1 appuie
&amp;lt;!e raifons tivs-fpdcieufes. La prerogative dans les

fiefs, dit-il , eftun preciput que Icscoutumes donnent

4 1 auie male : il n eft pas pofllble que , fous ces mots
aine male, clles aicnt cntendu comprendre les en-

fans du fils aine predecede , puifque ,
dans le memo

endroit oii elks etabliflent ce preciput, ellcs rejcttent
la reprefentation en collateralc. Cela pofe, il ne pa-
roit pas qu un aieul puiiTe, par la voie du Rappel,
dormer a fes petits-enfans un droit que ces coutuincs

aflurent a 1 aine male lors de fon deces ; car il eft conf-

tantquele pere& lameren ont paslaliberte detranf-

mettre d une perfonne a une autre le preciput d ai-

nelle que la loi a introduit & qu elle regie feule.

Il y a cependant quaere arrets qui one juge for-

isiellemenr le conrraire. Le premier eft du 7 Sep-
tembre 1753 : II juge, dit le Brun, dans 1 ancicnne

a&amp;gt; coutumc de Melun, qui n admettoit pas de reprd-
tentation en lic;ne direfte , que la reprefentation

o ayant e&quot;te ftipulce par le contrat de manage du fils

aine, fa fille fucccdoit a fon droit d ainefle : ce

a&amp;gt;

qui fcmble decider qu il fufHt que la convention

ou la coutume etablin e la reprefentation , pour
faire que la fills dc 1 aine fuccede a fon droit d ai-

v&amp;gt; neffe , commc un fils male auroit pu faire .

Le fecond arret eft celui du 5 Mai 1704, deja cite
1

.

Louis delaCroiXj domicilie au Bourg de Pas, dans

la fenechau/fee de Saint-Pol ,
avoit marie Jean fon fils

avec claufe de Rappel pour les enfans a naitre du

roariage. Jean mourut avant fon pere , laiflant un

fils nomme Louis. Celui -ci , apres la mort de fon

aieol, apre&quot;tendu, dit Brunei , reprefenter fon pere,

non feulement par rapport a fon degre, mais en-

core par rapport au droit d ainefle &: prerogatives
a&amp;gt; que la coutume donne a Taine male dans les fiefs

& anciens manoirs (i). Antoinette de la Croix ,

fa tante , qui etoit (oeur de Jean , pere du r^pre-
a fentanr, lui contefta fa pretention Par

*&amp;gt; arrec du y Mai 1704, au rapport de M. le Fonin,
f on adjugea audit Louis de la Croix tous les bicns

*&amp;gt; patrimoniaux , tant fiefs qu anciens manoirs Sc he-

j
ritages qu auroit cus fon pere, s il avoit vecu .

Le troificme arret eft rapporte en ces termcs , par
Me RoufTel de Bouret : On afllmile par le Rappel
M notre coutume a cclks qui admettent la repreien-
ii ration , & dans ce cas, il faut tenir avec Hebert en

fon manufcrit fur I article 95 , que le reprcfen-

^ tant a tous les drsits qu auroit cus la perfonne

Voyez a 1 article MANOIR*
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&quot;

rcprefentJs, quoad gradum & quoad perfonam ,
St

joui: par confequent du droit d uineflc qui auroit

appartenu au defunt reprcfente ,
ainfi qu il a hi

j Jge parl arret des Catouilliart du ^ o Juillet 1 7 3 J

infirraatif d une fmtcnce du confcil d Artois du i

Fevricr 1754 . L aurcur ne dit pas qucle
dont il s

agiffoit
dans 1 efpece

de cct arret, eiit etc

ftipule par contrat de mariage; mais jc vois, par dei

notes particuliercs , qu il 1 avoit ^t^ rdellement.

Par le quatrieme rcndu a Douai, & rapponc ci-devant,

al arciclelNSTiTUTiON CONTRACTUELLE, onajoge&quot;,

dans les courumes de lagouvernancc
de Douai & d Ar

tois, que la petite-fille d une ainecdevoit: avoir, en vertu

du Rappel ecritdans le contrat de mariage de fa mere ,

les memes droits d aine/Te dans la liquidation de fa

legitime , qu auroit eus la mere ellc-meme ,
fi elle cut

v^cu. Il eft vrai que cet arret a etc reforme en revi-

fion
, comme nous 1 avons dit au mcme endroit ;

mais c eft parce qu on a fait voir que la claufe de Rap-

pel (ftoit concue dans des termes qui lain^bient aux

grand-pere & grand mere une liberte endere de dif-

pofcr de leurs biens.

Ces arrets ne font pourtant pas anil! contraires au

fentiment de Guynd qu ils le paroifTent
au premier

abord ; ils ne font que confirmer une exception qu il

y apporte lui-meme : telle eft du moins Pidee qu on

s en formera, fi Ton fuppofe que le Rappel ftipule par
contrat de mariage, emporte inftitution ccntraftuelle

tant pour 1 enfant qui fe marie , que pour fes enfans a

naitre qui en font 1 objet dired;.

En effet, Guynd convient que les enfans d un aine

qui a (ite* inftitue contracluelkment, doivent profiter

du droit d ainefie; & voici les raifons qu il donne dc

cette difference d avec !e cas J un Rappel ordinaire;

Lorfqu un pere, dit-il, par le contrat de manage
de fon fils aine ,

le declare fon heritier ,
& que , par

ce moyen , il allure le droit de ce fils ame&quot; a fes en-

fans a naitre, cet aine, qui en fa perfonne a la ca-

&quot;

pacite & 1 habilite necerfaires pour recueillir cettc

inftitution, n ote le droit a perfonne lorfqu il pre-

53 decede ; le droit qui lui etoit acquis irrevocable-

&quot; ment pa/Te en la perfonne de fes enfans, fans qu il

foit au pouvoir de leur aieul de le revoquer, parcc

que ces enfans ne le tiennentpasdelamain de leur

aieu .j mais il leuradvient par le deces de leurpere,

a qui il etoit acquis; de forte que quand 1 aieul de-

cede, ce preciput ne fait plus partie dc fa fucccf-

fion , & celui qui remplit lors la place de 1 ainc* , ne

1 y trouve plus.
Mais dans i efpece prefente, lorf-

qu apres le deces du fils aine ,
le pere veut rappelet

fes petits
- enfans v comme le droit d ainefle eft

deja acquis au ft-cond fils, il n cft plus au pouvoir

du pere de Ten depouiller, pour le tranfmettre,

par la voie du Rappel , en ra perfonne de ces petits-

enfans .

Tout cela eft fpecieux, mais uniquement fnndc

fur une meprife. Guyne croit que les enfans de 1 inf-

titue contra&amp;lt;ftuellement fuccedent a Itur aieul par

droit de tranfmillion; c eft une erreur que nousavons

refutee a 1 arcicle LNSTITUTION
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nous y avons fait voir quc la fubftitution vulgaire tacite

eft le fcul titrc que les petics-enfans pni/fcnt reclamer

pour vcnir , en qualite d heritiers contraduels ,
a la fuc

ceflion de leur aieul. Ainfi 1 on nepeut pas dire dudroit

d ainefle , qu Us ne tunnentpas de la main de leur dicu.1,

mais qu il leur advient par le deces du pcre ; il eft

^galement faux que ce droit ait ete acquis a cclui-ci

de fon vivant ; par confequent ^ nulle raifon de diftin-

gucr a cet egard 1 inftitution contradluelle d avec le

Rappel fimple, quel que foic l adre qui lui donne
1 etre; & fi les petits-cnfans profitcnt du droit d ai

nefle en vercu de 1 une , poinc de doute qu ils n en

doivent pareillement jouir en vertu de 1 autre.

II y a plus : la fimple inftitution contractuelle

ne donne pas le droit d ainefle aux petits-enfans.
On 1 a ainfi juge par trois arrets rapportes a Particle

cite&quot;, fur le fondement que les petits
- enfans n ont

en ce cas qu une vocation tacite ; que c eft deja.

beaucoup de prefumer que leur aieul aic voulu les

inftituer au dcfaut de leur pere; que ce feroit abufer

des prtfomptions, que d aller jufqu a dire qu il leur

a transfcre le droit d ainefle, & qu alors leurs oncles

peuvenc leur dire , avcc la loi ipy , D. de regulis ju
ris , nobis expreffa nocent , non exprejfa non nocent.

Le Rappcl, au contraire, contient une vocation cx-

prefle de leurs perfonnes; il eloigne 1 obftacle que la

coutumc mcttoit a leur adrniflion a Pheredite, il leur

imprime la qualite d heritiers legitimes; en un mot ,

il les rend ce qu ils feroient dans les coutumes de re-

preTentation legate, coutumes ou les petits
- enfans

prpficent fans difficulte du droit d ainefle dans la fuc

ceflion de leur aieul.

D apres ccla, que leP.appel foit ecritdans un tefta-

mcnt ou dans un contrat de mariage , la cliofe eft

egale ; il ne peut avoir ni plus ni moins d efFet dans
un cas que dans Tautre. Ce n eft point du titre qui
1 etablit que ces efFets derivent

, c eft de fa vertu qu il

a de faire un heritier legitime ; & cette vertu eft la

ni . me dans une difpofirion teftamentaire que dans
une difpofition contractuelle.

CINQUIEME QUESTION. Le Rappel efl-il re

vocable augrede raieul qui I a accorde afespetlts-

enfans ?

Cela depend de la natnre cle Pacte qui contient le

P.appel. Si c eft un teftament, il eft clair que rien

nVn pent cmpecher h revocation. Si c eft un contrat
de mariage, 1 irrevocabilite n en pent ctrc douteufe.

Mais que faut-il decider lorfqu il eft fait par un acle

revetu de
rpurcs

les formalites d une donation cntre-

vifs , c cft-a-dire p^fle devant notaircs, accepte & in-

finuc ? Ricard trouve cette queftion tres-di/ficile : ce-

pendant elle parolt infiniment fimple, des qu on la rap-
proclie duprincipe, qu un pacle fur une fucceflion fu

ture, n eft point obligatoire : ce principe ne fbufFre d ex-

cepcion qu en faveur des coiHrats de mariage & de

quelques autres acles dont nous avons parle au mot
INSTITUTION CONTRACTUELLE; il conferve done
ia force dans le cas d un Rappel fimple, & confe-
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quemment il doit toujours crre permis a un aieul qui
a rappele fes petits-enfans par un afte ordinaire, de

revoquer fa difpcfition, & de les replaccr aux termes

delacoutume. Nous trouvons dans Brodeau , Icure

R , . 9 ,
un arret du 4 Avril i 6%6 , qui ! a ainii

j

La queftion de favoirfi I inevocabilite d un Xappd
par contrat de mariage , lui donne le caradere d une

INSTITUTION CONTRACTUELLE, a ete traitec feus

ce mot 5 nous y avons etabli que les arrets des parle-

mens de Paris & de Douai ont toujours juge pour
1 arrlrmative j nous conviendrons cependant que cela

n eft point fans difficulte. M. TEpine de Grainville

foutient le contraire dans fon recueil d arrets, p. 586;
voici comme il s explique : c Dans une coutume
&quot; qui n admct point la rcprefentation des petits- en-

fans a la fucceflion de leur aieul avec leurs oncles,
le Rappel fait par contrat de mariage n eft point

&quot; une inftitution contradluelle; il eft feulement r.

y motio obftaculi y il n a pas plus d effet qu un

tion de coutume qui admet les petits-enfans - ,a

&quot;

plutot il ne produit pas plus d effet que fi la cou-
&quot; tume ne portoit pas d excliifion centre les petits-
&quot; enfans. Alors ils feroient admis par le droit com-
&quot; mun

, ils partageroient la fucceflion ainfi & comme
elle fe trouveroit; il en refulte que Taieul n a prd-
tendu faire qu un rdglement par rapport a fa fuc-

ccflion, tclle que la loi leur auroit deforce , & par

confequcnt, il n a point pretendu s intcrdire la

faculte de difpofer &amp;gt;-.

Ces raifons trouvent leur reponfe dans celles

que nous avons developpees a Particle cire , & plus
encore dans le nombre & I uniformit^des arrets , qui,

ayant toujours adopte notre opinion , doivent en
ecarter les doutcs dont elle eft fufceptible par elle-

mcme. Nous favons cependant qu elle a et^ rejrtee
a la gouvcrnance de Douai, en 1778 ou 1775?, par
une fentence rendue centre un nomme Parent, Sc

dont il n y a point eu d appel : mais cette fentence

peut-elle cbranler une jurifprudence aufli tmiverfelle

& aufll conftante que celle dont nous avcns rcndu

compte ? E!le le peut d autant moins , qu elle eft con
traire a une autrc emanee du meme fiege, dans des
circonftances qu il eft efleatfcl de retracer ici

, rant

pour empecher qu on ne nous oppofe 1 arrct qui 1 a
infirmee, que parce que les queftionsqui en faifoient

la matiere , ont un rapport dired avec 1 objet de cec

article.

Jacques ^
r/
ion & Marie-Marguerite Hugo s etoient

maries au village de Raimbaucourt, dans la gouver-
nance de Douai , le 8 Octobre 1700 : leur contrat de

mariage portoit entre autres claufes : ce Que le fur-
&quot; vivant des deux conjoints demeureroit en tons les
M biens - meubles, & feroit viager des immeublee 1

portes & fiiccedes par le premier mourant.
De cc mariage font nes un fils & deux fillcs. Marie-

Therefe Wion, 1 ainee de celles-ci , epoufa, le 17
Avril 1718, Pierre-Charles de Bruille. Charles Vion

parut feul au contrat de mariage ; Marie-Marguerite

Hugo, fa femme , h y intervint point. Ce corifrat

ts avoir regie Ics apports refpeitifs des dcm.
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tics, contcnoit deux claufes done les tcrmes font im-

porrans. i. Si ks futuis marians, apres le deces de
kurs pere & mere, veuknt pretendre a leur here-

dite , ils fcront terms de rapportcr a la malic com-
mune leurs porcemcns ci -

dcllus, ou la vakur
&amp;gt; d iceux, comme feroient lenrs freres &c forurspour
*&amp;gt; partager egalement. 1. S il y a enfans procrees
n de cedit mariage, ils repreTettteront les chefs de

leurs pere & mere , en matiere de fucceflion
, que

lefdits Charles de Bruille ( pere du futur
e&quot;poux ) &

Jacques \Vion ont accorde avoir lieu .

Marie-Thcrefe Wion eft mortt avant Ton pere & fa

mere , & a hide plufieurs enfaas. Lc 1 1 Mars 1740,
fon pere & fa mere ont fait unteftament conjonclif ,

par lequel apres s etre refervc la facultc de le changer ,

foitde concert, foit feparement, ils ont, i. confirm^

U difpofition que faifoitlcur contrat de mariage dc

tous ks mcubles de leur communaute, en faveur de

eeluidcsdeur quifurvivroitl autre : 1. ilsontpartage
leurs immeubles par tiers entre leur fils, leur fillc ca-

dettc, & les enfans de leur filleamee : 3. i!s ont donne

aux deux premiers tous leurs mcubles &: effets mobi-

Ijers a I exclufion dcs troi.fiem.es.

La mort de Jacques Wion a fuivi de pres ce tefta-

mmt. Par-la, fa fucceflion mobiliere a etc irrevoca-

blemcnt acquife a fa fernme, & fes biens-fonds ont

t? t^ devolus pour un tiers a fon f;!s, pour un tiers a

{a filie, & pour un autre tiers a fes
petits-enfans. Le

fils eft cieccde pea d. temps apres, & a laifle fa fceur

unique heritierc de fa part dans la fucccffion immo-
biiicrc dc fon pere.

Le 8 Fevricr 1744, Marie -
Marguerite Hugo,

veuve de Jacqnrs \\ ion , a marie la fille qui lui ref-

toit, & , par fon contrat dc mariage , elle lui a

donne cinq rafieres de ti.rre , une fomme dc quatre
cents cinquante florins, !a maifon qui lui fervoit de

demeure, & 1 a conftituee fon heritierc mobiliere

univcrfelle.

Marie -
Marguerite Hugo eft morte en 1715. A

cettc epoque , Pierre-Charles de Bruille, en fa qualite

de tuteur des enfans que lui avoit lailTes Marie-The-

refe Wion, a attaque les donations & 1 inftitution

mobiliere portees au contrat de mariage de fa belle-

focur, comme faites an prejudice de 1 inftitution que
le fien renfermoir en faveur de fa femme & de fes

enfans; en confequence il a demande la moitie de

tous les biens-meubles & immeubles qu avoit failles

Marie-Marguerite Hugo.
La caufe portee a la gouvernance de Douai , fen-

tence eft intervenue le iz Juin 174^, qui a adjuge a

Pierre-Charles dc Bruille les conclusions de fa requete.

Appel au parlement de Flandrcs.

Les moyens qu on oppofoit a Pierre - Charles de

Bruille font retraces dans un memoire iiv.prime

1

que
nous avons fous les ycux. On etablirToit deux pro-

pofitions;; Tune, que le Rappel accerde par Jacques

Wion aux enfans de fa fiile ainee, ne formoit point

Une inftitutioncontraduclle; 1 autre, que quand ce

meme Rappel cut forme&quot; une inftitution contractuelle

par rappon a la fucceflion de Jacques Wiou ,
il n en
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cut pas etc de meme a 1 egard de celle de Marie-MaN

gueritc Hugo fa femme ; qui n avoit point paru au
contrat dc mariage.

Pour
juftifier la premiere propofition , on repetoit

tout ce qu ont Jit les autcurs qui n ont cru voirqu un

reglcment ab inteftat dans le Rappel ftipule par con

trat de mariage. Dc fon cot, Pierre - Charles de

Bruille faifoit valoir les moyens ccmmunement em

ployes pour le parti contrairc , 8c il ajoutoit que Ic

Rappel accorde a fes enfans n etpit pas fimple, qu il

etoit accompagne d une promelle d
egalite , puifque

leur mere avoit etc
charge&quot;

ede rapporterfa dot a lafuc-

ccifion
, comme feroient fes frere 6 faeur pour par-

tager egalement. Ce raifonnement , repondoit-on ,

n eft qu un mauvais fophifme. Le contrat de mariage
de I intime contient deux clauses qui n ont rien dc
commun cntrc elles : 1 une eft relative a fa femme ;

1 autrc a fes enfans. Par la premiere, la femme eft

obligee a un rapport dont la coutume la difpenfoic

exprelfemenr, & qui ne tend qu a lui oter fur fon
frcrc & (a lorur un avantage injufte ; par la feconde ,

les enfans font rappeles au dcgre de leur mere , non

pour prendre une part cgale , mais comme en matiere
de fuccejjion, &: confequemment par forme de repre-
fentation ab inteftat. Il eft certain qu un rapport or-

donne dans une coutume ou il n eft pas de droit ,

avec la claufe pour panager egalement , n equivaut

point une inftitution contracluelle. Cette claufe

n eft relative qu a la necefTite de rapporter, elle n elt

etablie que pour mitiger la rigucur de la coutume ;

c eft une precaution prife contre le mariant meme,
&: Ton voudroit la convertir en une ftipulation avan-

tagcufe 1 Le pere ne 1 a ordonnee que pour ne pas
nuire a fes autres enfans, & 1 on pretendroit qu il s eft

lie envers celui qu il en a charge I

Sur la (econde propofition , Pierre - Charles de
Bruille difoit qu a la verite la mere de fa femme
n etoit point intervenue au contrat de mariage par

lequel le Rappel avcit etc
ftipulc&quot; , mais que fon mari

1 ayant accorde tant pour elle que pour lui, elle

avoit contracte , par [ acceptation qu elle avoit faite

enfuite de fa fucceffion mobiliere , 1 obligation de

rcmplir toutes fes promefles , & par confequent d en-

tretenir 1 inftitution contraftuelledont il avoit gratific
fes petits-enfans. La reponfe qu on faifoit a ce moyca
etoit fort fimple. Dans le droit, difoit-on, le mari
ne peut difpofer de la fucceflion de fa femme. La
coutume de la gouvernance de Douai lui permetbien
de vendr? , dormer & aliener entre-vifs tous les heri

tages qu ellc lui.i Japportes ou qui lui echoient pendant
le mariage; mais on ne trouvera nulie part que cettc

loi lui permette dc tefter pour die : or
, une inftity-

tion contracluelle n eft pas autre chofc qu un tefla-
ment irrevocable. Dans le fait, il eft conftant que le

mari n a accorde le Rappel que pour lui feul ; la

claufe qui en contient la ftipulation ne parle nulle-

men: de la femme; ii n eft fait mention de celk-ci

que dans la claufe quf ctablit le rapport; mais on a

demontre plus haut, que le rapport nc peut forme*

iyie inftitution contractuelle.
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Sur ccs differentes raifons, leparlcment deFlanJres a

rendu, au rapport de M. de Taffin de Baudigny ,
tin

arr-t done la difpofaion , les circonftances& les mo
tifs font confignes dans unc note ecrite par M. Gouil-

lar: dc la Feuillie , l un des jugcs, au bas du memoire
cite. Voici cc qu elle porte : Arret rendu le 4 Juil-

5 let 1747, qui infirme la fcntencc. II a etc rendu

M dc toutes les voix, al exceptionde cellcsdc MM. de

*&amp;gt;

Berguettes, dc la Feiullie de Marefcailles. Pour
la 1 arret , MM. le rapporteur, Turpinde Roifin, de

Bifchops , de Sericourt , dc Foret dc Quartde-
&amp;gt; ville, Cambier, & le premier prefident. Tous les

&amp;gt;

juges Jont convenus qu il y avoit unt inftitutlon
s&amp;gt; coiitrafluelle , &i le plus grand nombrc, qui a etc

93 de 1 avis de 1 arret, s cft determine par le principc
*&amp;gt; que le mari qui , par fon contrat de mariage , avoit

donne tous les biens a fa femme en cas de furvie ,

&amp;gt; n avoit pu en difpofer valablement dans le contrat

de mariage dc ft
1

s enfans .

II eft a croire qu on cut juge aurrement, fi le mari
cut acorde le Rappcl, tant pour fa femme quc pour
lui. Voyez l articlc INSTITUTION CONTRAGTUELLE,
tome 9.

Le meme
arretajuge&quot;

une autre queftion que nous

n avons pas encore traitee. Pierre-Charles de Bruille

diloit que fi le Rappel ftipule par Jacques Wion ne

pouvoit avoir d effct dans la fucceifion de Maric-

Margucritc Hugo , au moins fes enfans devoit profi-
terde celui que Marie-Marguerite Hugo avoit ftipule
elle-mcme dans le contrat de mariage de fa fcconde

fille; qu a la verite ce Rappel n etoit accorde qu aux

enfans de celle-cij mais que, fuivant les principes ex-

poles ci-devant, queftion 3 , il fe communiquoit aux
enfans de la fille ainee, & que puifqu il en refultoit

line inftitution contrachielle pour les premiers, on
devoit en faire deriver le meme efFct pour les feconds.

Ce moycn n a fait aucune impreiTion fur les juges.
On 1 a refute par cc pa/Tage de le Brun : II faut

pourtant prendre garde que le Rappel d une bran-
w che, en ce qu il eft communicable a 1 autre , ou
93 que le Rappel d un

petit-fils d une branche ,
en ce

*&amp;gt; qu il eft communicable aux petits-fils de la meme
M branche, eft toujours revocable, c cft-a-dire que

&amp;gt; les autres branches ou les autres petits-fils
ne par-

ticipent au Rappel que quand le pere n ordonne
ricn de contraire pendant fa vie : car comme ils

&amp;gt; n y participent que ex prtfumptd voluntate , la vo-
&amp;gt; lont^ expreile pr^vaut fur la volonte tacite .

. II. Du Rappel en ligne collateral

On diftingue deux efpeces de Rappel en ligne col-

lareralc; le Rappel intra urminos juris , & le Rappel
extra terminos juris.

Le premier eft celui qui a pour objet des neveux
ou des nieces. II eft appele intra terminos juris , parce
qu il eft conformc au droit civil & a 1

ufage le plus

general, qui admetles neveux & les nieces a fuccedcr

par representation.
Le iecond eft le Rappel des parens plus tloignes ,
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comme des petits -neveux, des arriere -
petits

- ne

veux, &:c. II eft appele cytra terminos juris , parce

que ces pcrfonnes ne font pas admifes a la reprefen
tation par le droit commun.

Pour fuivre ici le meme ordre que dans le para-

graphe precedent, nous examinerons, i. fi le Rappcl
en ligne collaterale eft admis dans toutes les coutumes

qui excluent la reprcfentation de cettc ligne ; 1. pat

quels aftes il pent etre e&quot;tabli; 3. s il eft commu
nicable d une branche ou d une perfonne a une autre

;

4. quels font les cfFets qui en refultent pour ceux

qui en font 1 objet j f. s il eft revocable, & fi la re

vocation s en fait de plein droit par le
pre&quot;deces dc

ceux avec qui il tendoit a faire concourir les
rapcles.

PREMIERE QUESTION. Le Rappel en ligne
collaterale eft-il admis dans toutes les coutumes

qui excluent la reprcfentation de cette ligne ?

On a vu ci-devant, . i , queftion i , qu il eft admis
par les coutumes du

bailliage & de la villc de Saint-

Omer, & par celle de Mortagne ; il 1 cft egalemcnt
par celle de Blois; voici ce qu elle pone, art. 1 39 ;

Reprcfentation n a lieu en ligne collaterale, fi elle

n eft accordee par celui ou ceux de la fucce/fion
n

defquels il eft queftion : ce qu ils pourront faire
fans y appeler aiicuns de leurs heri tiers prefomp-
tifs . La coutume de Cambrcfis & celle de Haut-

Bourdin excluent pareillcment la reprefentation en

ligne collaterale; & Ton verra ci apres, queftion i

qu elles pcrmettent d y remedier pax le Rappcl.
La coutume de Saint -Mihicl difpofe de meme;
En fucce/fion collaterale ( dit-elle , titre

&amp;lt; , art. i j )

demeubles, dettes, gagieres , acquets & conquets
faits hors ligne, en terre de pore, reprefentation

&amp;gt; n a lieu, ains appartiennent au plus prochain parent
ab inteflat ,fidoncques , n eflqu ily ait

difpofition-
&amp;gt;

tcftamentairt au contraire .

II en eft anrrement dela coutume de Montargis;
elle recoit a la verite le Rappel, mais elle n cn per-
met 1 ufage qu avec le confentemcnt des heriticrs :

Reprefentation n a point de lieu en fucceifion dc
ligne collaterale , finon du confentement de tous
ceux qui y ont interet. Ce font les termes done

elle fe fert, chapitre i j , article 8; & , comme le re-

marque Dumoulin fur ce tcxte , le confentemenr
qu ehe exigc ne peut etre valablement donne quc par
des majeurs :

intellige confenfum torum quifmtmajo.
res if annis.

Les autres coutumes n admettent ni n excfuentie
Rappel : doit-il avoir lieu dans leurs territoires, ou
doit-on fe tenir rigourcufcment a la regie qu elles
r*nf ffUnttt* Af A.idl ar- \e*r&amp;gt; Ct -, *. ~ * /T7 . Iont

O *&quot; ^ **
i

^1 IvW
ctablie de deferer les fucce/fions aur plus proche*

parens ? C eft ce que nous avons a examiner.
D abord on ne doute nullement que le Rappcf nc

foit adrnis par-tout , lorfque les parc; es intere/Tecs y
conlentent. Cc feul confentemcnt fuffit meme, aprcs
la mort de celui a qui Ton fuccede, pour donner lieu
au

principal effet du Rappel, c eft-a-dire pour rendrt
heritierlc parent plus cloigne quelaloi excluoit. C eft

ce
&amp;lt;^ui

a etc jug^ daaj la coutumc dc la
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Lille par un arret du pariement de Flandres , dont
voici 1 efpece.

Maximiiicn Liber decede en i8S, laiflant un
frere, des foeurs, & des neveux ifius d un frere pre-
decede. La coutume deferent tous les propres au

frere, a rexclimon des fceurs & des neveux. Cepen-
dant le frere veut bien les partager avec les uncs &
les autres. Le feijneur de qui relevoient les biens ,

vient dire que les fceurs & les neveux font exclus de

droit par le frere
, qu ainfi c eft a titre de donataires

de celui-ci qu ils prennent part aux propres du defunt,
& que par conlequent ils lui doivent le droit feigncu-
rial. Les fccurs & les neveux repondent qu ils ont re-

cueilli a ticre d heritiers les biens dont il s agit , que
le frere ne Icur a point fait de donation , qu il a feu-

lement renonce au droit qu il avoit de {uccedcr feul ,

qu il n a fait que lever 1 obftacle qui les empechoit de

concourir avec lui, & que le retour au droit commun
&ant favorable, on ne doit pas faire difficulte de les

confidercr comme de vrais fuccefieurs al&amp;gt; inteflat. Par

arret clu 14 Decembre 1696, rapporte&quot; par M. Des-

jaunaux, le feigneur a cte deboute de fa demande.
- Ainfi point de difficulte Icrfque 1 heritier confent

auRappc! du vivantde celui a quiil s agitde fucceder,

on 1 accorde a lui-meme ipres 1 ouverture de la fuc-

ccfTion.

Mais que doit-on decider dans le cas ou celui qui
vcur rappeltr, a des heritiers qui refufent ou font in-

capables d y confentir? Lc droit commun eft pour la

faculte du Rappel ; ccpendant il y a quelques coutu-

ines ou elle eft conteftee. Ce font principalement

cellcsqui interdifent ladifpofitionentre-viFs des biens

propres , .foir abfolument ou fans le confentement

der, heritiers prpfomptifs.
M. le Camus d Houlouve , fur la coutume de

Boulonnois , tome i , page 3 69 , dit que le Rappel

fupplee en Boulonnois le defaut de reprefcntation,
*&amp;gt; mais qu il ne pent proprement avoir lieu qu en
*

ligne dirt&c . On a cependanr vu plus haut ,

$. i
, queftion 4, que les commentateurs de la cou

tume d Artois , dont les difpefitions a cet egard font

h s memes que celles de la coutume dc Boulonnois ,

ne font aucune difficulte d admettre le Rappel en col-

btcrale comme en directe j & cet avis nous paroit

plus exacl: i plus confequcnt qucrautre; plusexaft,

parce qne 1
indifponibilite par afte entre-vifs n eft

. pas plus forte que 1 indifponibilite teftamcntaire, 8c

cju dnfi les raifons qui ont fait admettre le Rappel ,

cjuoique fait par teftament, dans les coutumesoii les

propres ne font difponibles par cette voie que jufqu a

concurrence d un quint , militent egalement pour le

faire recevoir dans les coutumes quietendent jufqu aux

aftcs entre-vifs la prohibition dc difpofer; plus con-

fifquent , parce que la coutume de Boulonnois n au-

torifant pas plus les difpofitions des propres en ligne
dirccle qu cn ligne collaterale , il n eft pas poffible

de donner une jufte raifon pourquoi Ton admettroit

- le Rappel dans 1 une plutot que dans 1 autre.

Cc que nous difons ici ne s entend que du Rappel

proprcmenc dit, & appele inira terminos juris j car
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perfonne ne doutc que cette autre efpece de Rappel
ne forme, comme on le verra ci-apres, qu un fimplc

legs, ne puiflc valoir dans toutcs les coutumes juf-

qu a concurrence des portions des biens dont elles

permettent de difpofer. Ainfi , dit le Brun , dans la

coutume de Montargis , 1 on interprete 1 article 8

du chapirrc 15, fifavorabjemcntpour ceuxquipeiv-
n vent etre rappeles , que fi le Rappel leur manque,

a caufe que les plus prochains refufent leur confen-

tement , celui des biens duquel il s agit
les pent

recompenfer par des legs. Ilpeut aufli lesrappe-
ler purement & fimplement , & ajouter que fi fon

heritier ne veut point executer le Rappel, il leur

legue telle partie de bien ou telle fomme d arrent.

Cette alternative eft d un ufage tres-frequent dans la

coutume citee, & la legitimite en a etc confacree

par arret du 30 Mai 1615, confirmatif de deux fen-

tences rcndues fuccefiivcment a la prevote & au bail-

liage de Montargis , les 1 8 Octobre & 19 Decembre

1614: Licet, ditl Hofte en fon commentaire , que
j 1 on alleguat que le legs etoit en fraude de la loi

pcenA nomine. Voyez I article PEINE.

Rcmarquez ccpendant que cette regie
n a lieu qu au

tant que le teftateur a fair un legs expres ; car s il

s etoit borne a un Rappel, fa difpofition nulle comme
telle, nevaudroit pas comme legs. C eft ce qui a et

juge recemment dans 1 efpece fuivance.

Helene-Julienne Delcui , fit fon teftament le pre
mier Janvier ij66.

Il fuffit d en rappeler deux difpofitions.
La premiere eft conc_ue en ces termes :

Etpour le furplus de mes autres Biens mobiliers

55 ou immobiliers , acquets ou conquets , a 1 excep-
93 tion de mes propres qui appartiendront a mes hc-

ritiers les plus proches ; je les donne & legue a

Marie-Louife-Jeanne Delon , ma parente & ma
bonne amie , que j

inftitue a cet cffet pour ma
&amp;gt;

legataire nnivcrfelle .

Voici la feconde difpofition :

Mon intention eft que les enfans du feu fieur

35 Boyer , marchand a Loret , heritent de moi avec

mes autres heritiers , a I effet de quoi je les rap-
33

pclle par mon prefent teftament &quot;.

Apres la mort de la teftatrice, les mineurs Boyer

qui avoient etc rappele s , affiftes de leur tuteur ,
on:

forme au bailliage de Nemours ,
une demande en

partage contre le neur Marc ,
heritier de la legataire.

Ils ont etc deboute s de leur demande. Appel de

la fentence a la Coiir.

M. 1 avocat general d Aguefleau , qui a porte la

parole dans cette caufe, a obferve que la loi muni-
3

cipale des parties ,
n admet point la reprefentation

33 en ligne collaterale, a moins que les parties n y
M confentent. Reprefentation , dit I article 8 du
33

chapitre i j, n a point de lieu enfucceflion de ligne
y collaterale ,finon du. confentement de tous ceux qui
43 y ont interet,

3 Mais elle ne profcrit point le Rappel , nomme-
&amp;gt;3 ment , & ce moyen repare le defaut de reprcfen-
j) cation.

U
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* Le Rappelproduh deux tffets, fi !cs rappeles font

* Jrrfra terminos juris ,
ils viennent ,comme hen-

tiers.

S ils font au contrairc , extra terrr.lnos juris ,

&amp;gt; iis no viennent que coinrnc legataircs , jure Icga .i

tantlim.

Dans 1 efpcce ,
il eft convenu quc lesmineurs

Boyer font rappeles , evtra terminos jurit.
33 Ces premiers pnncipcs poles , les difficulteS dif-

paroiiTent.
Lc rappel repare le default de reprefentation : la

r i dans la ccvttume de Montargis , nc

peut ivo .r lieu fans le confcntcment des paities in-
-

, il en fa at Jon-: d re autantdu rippcl. Or,
i! n y a pas dans 1 efpcce le confentement requis

par la coutunu.

Mais , ont die les mincurs Boyer ,
d apres tous

les ;r.it :ui S & la jurisprudence de la ccur ,
le con-

&quot; fentement n eft requis.qu: pour fairc venirlesrap-

_ peles a 1-2 fuccelfion co;nm; henders ; il eft inutile

pour donncr an rapptl 1 eiFct u im legs.
33 D abord le rappel fait ,

extra ttrminos juris,
*&amp;gt; ne pent jarrnls prc&amp;lt;duire que i eftet d un legs. Or ,

la coutumc de Alontargis cxige le confentement des

; parties inccK. ices
, pour oper.T la rept^fcntatiod

dontlerappe! eft Equivalent; il faut doncccncu:re

a Paris, qu elle exige ce memc conicntement pour
donner a.u rappel 1 eifet d un legs.

Ricard femble are d un avis contraire , mais

fon opinion ifolee &: combattuc par unc foule d au-

tres auteur^ ce le orcs
,
tels quo Erodeau ,

le &quot;run,

Rouileati de la Combe , &c. & fur-tout par le textc

-33 & 1 efprit Je la coutume , ne paroit pas devoir deter-

miner les
fuffirages

en fa faveur.

Les mincuts Boyer ont cite deux arrets ; mais ils

&amp;gt;j n ont pas etc rendus dans des coucumes qui exigent
le confentement des parties interclTees 5 ils 1 ont

etc dans des cciuumes locales de celle de Blois ,

qui nc contiennent point de difpoficions femblables

a celle de Montargis.
Si la teftatrice avoit fait un legs aux mineurs

M Boyer, ce
legs feroit valable fans le confentement

*&amp;gt; de fes heriticrs ; mais cile nc 1 a pas fait.

Voici 1 ordre de res difpofitions : apres plufieurs

legs particuliers , elle difpofe de tous fes acqucts &
conquets au profit de la dcmoifelle Belon.

Enfuitc , par un cot^icile ,
elle rappclle les mi-

neurs Boyer , pour fuccedcr a fes propres avec fes

jj autres headers.

Cc rappel ert-il valable fans le confentement
n des parties in re reflees? Voila toujours oil la verite

a&amp;gt; des principes force dc rcvcnir.

Sans doute la caufe des mincurs eft favorable ,

1 intention d; la teftatrice paroit avoir etc de leur

laifler une part de fon heredite.

&amp;gt;i Maisennn, la loi exifte,& on ne pent qu en

reclamer 1 execution.

On a cite la note de Dumoulin , fur 1 article 6

t d une coutume locale de Blois. Ce jurifconfulte ,

* il eft vrai , foutient dans cette note , que le rappel
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35 dans une coutume qui ne 1 admet pas , a au moinS

&amp;gt; I effetd un legs ;
mais il ne ditpas dans cetendroit

35 ni dans aucun dc fes cents, quedans une coutume

53 oii la reprefentation ne petit
avoir lieu fans le con-

fentementdes paities interefiees , ce confentement

M ne foit pas neccilaire &quot;.

Ainfi a parle M. 1 avocat general , & fur fes conclu-

fions il eft intcrvcnu le i Juillet 1781 &amp;gt;

arret qui a

confirme la fentence.

On a vu plus haut, qne les coutumcs dc Saint-

Omer, de Mortagre ,
de Blois, de Cambtefis , &; dc

Saint-Mihlel , permettettt le R^^pcl indefiniment. On
cl .-in ancle ii leuv difpctition

doit etrc limitec auxtcrmcs

-de droit, ou fi elk s ctend a tous Ics dcgres
de ftic-

cellion. Le Brim propofe cette quefticn j-^r rapport
a

la coutume de Blois 5 voici commc il la refout :

&amp;gt;. Cette coutume , par des tcrnies ii peneraux fen- -!c

permetfre de rappcler tcute forte d heritier 1
; colla-

teraux ,
&; laiillr a ladifpcfitlcn de chacun de fairc

33 tel Rappci que bon lui fembiera ,
ir. .-me desdegres

3=
plus e!V/.;ne

-

, au prejudice de ceux qui fcr.t dar-s

ks plus prcches dce.res. Cepcndant il faut conclure

33 avec Pc-ntanus , quc le Rjppel ne pourra etre fait

quc dans les tcrnies de la reprefentation
de drcir ,

c eft-a-dire,&quot; au profit
des ncveux venant avec !cs

&amp;gt;3 freres, parce quc dans le doute il faut ic ccnr u -

33 mer , autant qu il fc pent ,
au drcit comrmia.

D ailleurs ,
on doit etrc perfuade que c eft 1 efprit

M de la coutume; car fi 1 nncicn droit n adrhettoit

aucune reprefentation en ligne collaterale , & fi le

33 nouveau droit 1 a limitee aux cnfans des freres ve-

33 nant avec leurs onclcs ,
freres du defimt, il y a

appetence ,
dit cet auteur , qu unc coutume qui

33 retablit la reprefentation en cette ligne , emend fc!

33 conformer a ce nouveau droit . a Tauthentiquc
33

pofl fratres ,
C. de hghimis h&redibus, a laqucllc

33 le droit commun du royaume s eft conforme. J a-

33
jouterai feulemcnt cette raifon , que dansle doute

33 on doit reflreindre plutot qu etendre le droit de

33 Rappel qui va a changer 1 ordre des fuccedions,
33 avec cct exemple qui refulte d un des arrets quc
33 nous avons pour cette coimimc de Blois , dont 1 ar-

3&amp;gt; tide 1^5, admettant le double lien bien plus inde-

33 finirnent que 1 article 155? n admet le Rappel , Sc

,, difant qu il a lieu en toute fuccelfion collatt rale ,

,, neanmoins par Tarret de Villebrames rapporte par
3 Dumoulin fur cet article i j y , il a ete juge quc le-

33 doubk lien n avoit lieu que jufqu anx enfans des

33 freres (i), rant 1 expHcationqui conforme les cho-

33 fes au droit commun eft favorable. Enfin , il y a

3 ur, aittrc excmplc dans unc des contumes locales

33 de P oir;
,

ic J.^ns I arricle 6 du chapitre 4 de la

33 coutume de I.epuroux & Bouges , qni ,
difent en

33 general que dans la coutume on n ufc point de

33 Rappel , &que la repj-efentation y a lieu , cetcrmc

&amp;gt;

general de reprefentation n a ete entcndu que dc

(0 Voyez ce (ju on a dit fur cet arret au mot DOUB1E
UBN.

Zz,
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la reprcfcntation de droit , fuivant la note deDa-
raoulin iur cet article .

DEUXIEME QUESTION. Dans quelle fame dolt etre.

fait le Rappcl en ligne collateral ?

Le Rappcl intra terminos juris peut-etre fait par
toutcs fortes d aclx-s cntre vifs ou.dc derniere volonte,
jnemc par im billet fous feing-prive, en un mot par
tout ce

c]iii peut fervir a la manifcftation de la- vo
lontc de fon auteur. Ceft ce quc nous avons etabli

i-devant , paragraphe i
, queftion i.

^

Mais il faut, pourcela, que I atfte dont on pretend
1 induire , 1 etablifle vraiment; car en cctte matiere,
ornme en toutc autre , on ne doit pas denaturer les

dilpofitions de 1 homme , & en tirerdcs confequences
auxqiiclles il n a pas penfe. C cft ccpendant ce qu on

pretendoit faire dans unc efpcce rapporte&quot;e par M.Lc-

pinc de Gra :

nvi!le.

Le ficur de Mefpas avoit fait donation enure vifsau
fieur de Laftre Ton neveu

,
d une maifon , d unc ferine,

& de terres fituees an village d Hupelandre en Bou-
lonnois. Les (ocurs du fieurde Mefpas s etoicnt jointes
a lui dans I acl: & etoient auffi donatrices. Les biens

relevoient du duche de Bournonvillc ; le fieur Cavero
de Rieux, rccevcur dc ce duche, demanda le qaart-
dcnier, fur le fondement de 1 articlc jo de la cou-
tume , fuivant

lequel , en maticre de vendition , do-
*&amp;gt; nation ou alienation d hcritages feodaux ou cot
s tiers , il eft dii an fcieacur pour fcs droits feigneu-

/ , C&amp;gt; O
*&amp;gt; naux pour les cottiers, le quact-deniert*.
Lc fieur de Laftre s oppofa a. cette demande , & fou-

tint
, i. qu au moyen du concours de les tantes ,

fomrs du donareur, qui s etoient auffi rendues dona-

JCriccs, il etoit dcvenu 1 heritier apparent de fon oncle,

qu ainfi il ne devoit point de droits feigneuriaux ,

puifqueTarticle 5-0 memc en exempte le don entre

vift fait par \tproprietairt afon heritier apparent par
avancernent de fuccejfton ; z a . quc la donation con-

Kcnoit en !a faveur un Rappel intra terminos juris ;

ee qui lui avoit donne un titre fuccefTif, & ne 1 afl u-

jettidoit par confequent qu a un fimple relief.

Lepremierde ces deux moyens , ditM. 1 Epinc de

Grainville , ne fe trouva pas fonde , parce qu il etoit

prouve
1

que les heritages donnas etoient venus au dona-
icur de la fucccflion du pere commun. Or, dans la cou-
tumede Boulonnois, il n avoit appartenu aucun droit

de propricu: aux foeurs dans les heritages ; elles

avoient fculement quelques droits a exercer-: ainfi
,

quoiqu clles fuflent parties dans 1 ade , elks ne pou-
yoient pas ctre regardees commc donatrices.

A 1 cgard du fecond moyen , on n eut pas befoin

^examiner fi le Rappel en collate&quot;rale , fair intra tei-

minos juris , devoit ctre admis dans !a coutume de

Boulonnois , parce qu il etoit prealable d abord de de

cider fi la donation contenoit un Rappe! 5 & on jugea

5ue non , parce qu il lui manquoit deux caracTxres

e/Tentiels.

i&quot;. Le Rappel n a d autre effet qoe de faire con-

ir le plus eloign4 a\ec le plus proche. Par la do
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nation du fieur de Mefpas , le neveu devoir venir feut

a la fucceffion, . a rexclufion de Ces tantes qui ecniont

plus proches : ainfi c etoicplutot une donation d une

iucceflion future, qu iin Rappel. It n e&quot;toit poinc

queftion de favoir fi la difpoiition
etoit valable ou

non.

1. Le Rappel eft un titre univerfel; le rappel

vient a la fucceffion. La donation au contraire ne por-

toit que fur certains immeubles ; elle pouvoic valoir

pour les biens done elle difpofoit , mais elle ne don-

noit point droit au fieurde Laftre de venir au parrage
de la fucceffion ; de forte qu it n etoit point devena

heritier , il avoit feulement acquis un droit fur la fuc

ceffion.

Outre ces deux caracteres , continue M. 1 Epine
&amp;gt; de Grainville, qui manquoicnt a la donation pour
en faire un Rappel ,

il faut encore obferver quc

quoiqu il n y ait point de formule, ni de termes

prefcrits pour operer le Rappel ,
il faurcependant

pouvoir 1 induire dcs expreffions del a&e, ainfi que
de la fubftance; & 1 exprcffion de Rappel ni au~

j cune autre equivalen te ne s y trouvoient employees&quot;.

La donation ne concenant point de Rappel , il ne
&quot; reftoit plus qu tine donation faite a un parent ^loi-

gne du confentement de 1 h^ritier apparent. C eft

precifement une pareille donation qui donne ouver-

M tare au droit de
quart-denier.&quot;..

Par arret rendu a la quatriemc chambre des en*

quetes le 3 Juillet 1750, au rapport de M. Chaillon r

le fieur de Laftre a etc&quot; condanine au payement da
droit.

L obfervation de M. 1 Epinede Grainville, qu il n y
a point de formule ni de termes prefcrits pour ope&quot;rer

le Rappel, eft confirmee par un arret du 9 Juin 1687,
dont 1 efpece eft rapportee ci-aprcs, quaftion 4. Il

s agiiToit de favoir fi c etcit un Rappel ou un legs

qu avoit entendu faire un tcftateur, en declarant

qu il laillbit fes biens a fon frere & a fon neveu, pour
ctre partagcs entre etix egalemcnt.

Pouretabfir que cette difpofition n avoit donne 3.0.

neveu que la quality de legataire, & que fa part dans

les biens dudefunt lui avoit tenu nature d acquet, on

difoit, i. quele teftament ne contenoit point le mot
de Rappel ; 2. que lefrcre & le neveu e*toient compris
dans une feule &: mcme claufe ; & que puifqu il n y
avoit, & ne pouvoit point y avoir de Rappel a 1 egard
du fiere , il ne pouvoit pas en etre queftion pour le

neveu j qu en un mot la portion echue an frere en

vertu du teftament , etoit fans difficulte un acquet
dans fa perfonne, & que la condition du neveu ne

pouvoit pas etre diffcrcnte , puifqu ils tiroient 1 un &-

I a Jtre tout leur droit d une meme difpofition.
Ces raifons n ont fait aiicnne irrpreffion fur les

jugcs.
La premiere n etoit qu une vaine fubtilite. La

(econde etoit plus Ipecieute -,
voici comme on y re~

pondoit : Rien n empeche que la difpofirion du de-

funt n agifTe difreremment fur le neveu. La raifoir

en eft , que ce qui produir Ics dirTerens efFets de-

certe difpofition ,
eft la difference des perfonnesc

le freie du defunt eroic foa h&i:ie,J jiaturel at
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ab inteflat , quant aux meubles & acquets im-

*&amp;gt; meubles, & n avoit pasbefoin de la difpofition du
tcftateur pour y fucceder; ainfi, quand ila acccpte
la

&amp;lt;4:fpofition
faice a fen profit, il a rcnoncc an bc-

nefice de fa loi , & prenant con: do la main du tef-

&quot;

tateiir, c eft une difpofition particuliere qui n eft

confideree
&amp;lt;y,c

cornvnc un legs en fa perfonnej &
33 c cft-Ia te cas veritable dans kquel on pent dire que
35 le

legs fait a 1 hcriticr prefomptif en collaterale eft

acquet. Mais il en eft autrcmcnt par rapport au
3i nevcu

; il ne pouvci: venir a la fuccemon des

meublcs & acquets dc fon oncle que par la voie

du Rappcl )
!c iilcncc de la coutnme de Meaux im-

poibit
unc neccfTite abfolue de le rappeler, pour le

&amp;gt; rcndre capable dc fucceder; ainii il avoit bcfoin de

la difpofition de ion onclc pour produire cec cftct

33 en fa faveur : mais d ai.trc part, coir.me cette dif-

-S3 portion ne fait que rcmcttrelcs c-hofes dans le droit

3&amp;gt; commun, ce qui lui cfi. advenu parccttc voic n eft

35
pas taut un effjt: dc la Kbcralite du ficurPoulst,

*&amp;gt; qu une execution dc la loi commune des fucceffions

qui vcut quc Ics ncvcux fucccdent par rcprefenca-
s&amp;gt; tion avec les frcres de Icar oncle. En un mot , c cft

a la coutume elle-merne qui agit par le minifterc du

defunt, & c cft par cette raium quc le Rappel pro-
&amp;gt; duiten fa perfonne la qualite d heritier, commc
o i dret ordinaire & infeparable dc la representation
dans les coutnmes qui la re^oiventaa.

Quelquc conftantc que foit la maxirae qui pcrmet
^e rappeler un neveu ou une niece par toute forte

d acles , &: fans employer les formalites requifes, foit

pour les teftamcns, foit pour les donations entrc vifs,

il y a cependant une coutume dans laquelle on nc

pent le faire quc par le moycn d un at,T:c dont cllc vcut

&amp;lt;]ue
toutcs les difpofitions de dcrniere volonte foient

precedees ou fuivies : c eft la coutume de Cambrcfis.
Ellc portc, titre ? , article i , que nid ne peut,

&amp;gt;

parteftamcnt , difpofer de fes heritages;
fi cc rTeft

CB Faifant les devoirs dumenc pardevant loi du lieu

y&amp;gt; ou ^cs lieux efqucls les
licriragcs font fitues &quot;. Et

par 1 article 1 3 du titrc 5 , elle fait entendre tres clai-

TCEraent que le Rappcl eft foumis , comme le tefta-

mcnt , a la necefTite de la desheritancc. Cot article

declare que devoirs de representation hereditaire ,

pan&quot;es patdevant loi
, fc peuvent fairc en tefmes

-*&amp;gt; generaux , fans fpecification particuliere desheri-
*&amp;gt;

tages , 6c fans defignation d abouts 6c tenans &amp;gt; .

On a cependant pretendu fairc valoir dahs cette

contume un Rappcl teftamentaire qui n avoit etc pre
cede ni fuivi de devoirs de loi. C ctoit dans la CucceiTion

dela demoifclle MaireiTed Hauprat , qui avoit rappcle
les eufans du ficur Wartelle d Alloine, fcs neveux,

.fovir concourir avec le fieur Maireffe de la Vicfville,
fon frerc ; on appuyoit cette prctention fur le prin-

cipe que le Rappcl intra terminos juris peut fe faire

far
toute forte d aftes; mais elle etoit trop contraire

la difpofition tcxtuelle de la coutume , pour etrc ac-

cueillie : auffi a-t-elleet^rejetee par fentence du bail-

liage de Cambrai, du 6 Juin 1739, que j
ai entrc

les mains. 11 y a quelque chofe de femblablc dans la
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coutume de Haut-Bourdin & Ammctin , locale de la

chatcllenie dc Lille. Elle declare, article 17, que

representation de neveux ou nieces, faitc fur un.

&quot; traite de manage ou par difpofition pour venir re-

presenter les chef& corps de pcre ou mere termi

nes, en la fucceffion &. hoiric des bicns heredi-

taircsgiilans efdites feigncuries 5c en mouvans , n a

55 lieu, ne foit que lefdits traite ou difpofition foient

33
pufies ou reconnus pardevant juftice, fors quc

w pour biens meublcs .

Ou a remarque ci-defTus que le Rappel ne peut
avoir lieu dans la coutume de Montargis , que du

confcntcmcntdcs parties interelTees. Ce confentement

n exige aucunc formalite particuliere,
il mrEt qu il

loit conftate, pour aiTurer le droit du rappcle. Il a

meme et^ juge , par une fentence du bailliage
de

Montargis , du 6 Juin i 5 64 , rapportee dans le ccm-

mentairc de i Hofte , quc ceux qui ont intcrct au

53 Rappel font preiumes avoir confenti, quand i!s y
X. ont etc prcfcns & fe font tus . Ricard & le Erun

applaudiiTent a cette decifion , & rcprcr.ncnt !TIofte

dj 1 avoir rccrardce ccmmc contraire a 1 apoftillc de
, *- *

Dilmoulin iur 1 articlc 951 de la coutume dc Yitry. En
effet , Dumoulin etablit feulcment que Je confente

ment des coheritiers, rcquis par cette coutume pour

qu un perc .Sc unc mere puiflent avantager un dc leurs

enfans, doit etrc libre &: expres; cc qui paroit aflez

jufte,
fi Ton confidcrc que 1

cgalite entre les freres

& les forurs eft toujours favorable, 8i que les con

ditions appofecs par la coutume dc Vitry a la faculte

qu clleaccorded yderoger, doiventplutotetreetendues

que rcftrcintes. Mais ici, dit Ricard, ou il eft qucf-
33 tion dc la rcftnction d un droit doublcment rigou-
55 rcux, puifqu il nc fc contente pas dc rejeter la rc-

33 prefentation en un cas admis par le droit commun ,

33 mais mernc lie la volonte decclui delafuccefHon du-

33 quel il s agit,
en forte qu il la fait dependre de cells

33 dc fes heritiers, on doit rcftreindre cette coutume -

53 tant quc Ton peut ,
8c prendre pour confentement Lc

3 filencc de celui dont il eft rcquis 33.

Lorfque ce confentement eft donne par unc feinmc

mariee, faut-il qu cllc y foit autorifle par fon mari?

Chopin fur la coutume de Paris, livrc i, titrc r,
n. 1 8

, & apres lui I Hofte & Ricard fouticnnenc

que 1 autorifation n eft pas neccflairc. Mais ils fe

fondent fur un faux principe. Ils pretendent quc la

fcmmc eft d elle-meme habile a contraclcr, &: qu elle

n a befoin d autorifation qu a caufe de 1 intertt de
fon mari dans les ades qu elle

paile. Il n eft perfonne

aujourd hui qui doute du contraire. Voycz 1 article

AUTORISATION.
A 1 egard du Rappel extra terminos juris, c cft

unc queftion s il peut etrc fait par un fimple aclc ,

commc le Rappel intra terminos juris , ou s il cxige
erTenticllcment les memes formalites quc les difpo
fitions a caufe de mort. On trouve dans Brodcait,
lettrc R, . 9 , un arret du 18 Fevricr 1634, rcndu

pour la coutume dc Blois qui a adoptc le premier

parti , en jugeant valable par forme dclcgs , un Rappcl
dans une fimple declaration pallcc dcvant

Zz J.
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uotaircs. Ricard (uppofe a la verite que cette decla

ration etoit revt tue de toutes les formalites requifes

pour un teftament ; rr.ais il eft difficile, die Guyne
d admettre cette conjecture. i. On ne prefume
33 pas volontiers contre 1 ufagc, & dans 1 ufage on
? ne met pas dans les declarations qui fe font devant
&amp;gt;3 notaires les termes ni les formalites requifes pour la

?3 validire des tcftamcns.. i. Cettc prefompcion feroit

33 ccntraire a ce qu en rapporte Brodeau : il die

3 qu il s
agiilcit d un Rappel fait non par teftament ,

&amp;gt; rnais par un Jimple aiJe de declaration paffce
:&amp;gt;3 devant notaires. Une declaration revetue des for-

&amp;gt;3 ma . tes d un teftament ,
ne pailcroit pas pour un

93 fimple acTre, ce feroit un veritable teftamcnt .

Mais cet arrct pcnt-il former une regie gencralc,
& doit-on fe tcnir a fa decifion? Guyne foutient 1 af-

firmative
, & , pour la juftifier , il tache d etablir

cjuc
le Rappel extra te tninos juris n eft pas moins

favorable que le Rappel intra terminos juris. On
trouvera fans doute fes raifons tres-ingcnieufcs.

La faveur, dit-il, qu on a donnee au Rappel
3 dans notre ufagc, n eft pas feulement fondee fur

cc que c eft un moyen pour remettrc les cliofcs au
3 droit commun ; car s il n y avoit pas d autre rai-

s (on , le rappel nc devroit point etre admis dans les

b&amp;gt; coutumes qui ont cxclus par une difpofition cx-
&amp;gt;

preilc la reprefentation dc la ligne collaterale , narr.

3 in his qus contra juris rationem introdutta Junt ,

93 non dcbemus fequi rationsmjuris. Le droit com-
&amp;gt;3 man, dans ces coiitumes , etant d exclure la re

s presentation , on ne Py devroit pas admettre, fi

03 ce n ctoit par un ate authentique qui put par lui-

= meme conteoir une jufte& rcgulicre difpofition 33^

Ce qui rend le Rappel favorable dans notre
^ ufage , c eft qu il eft introduit en faveur du fang

3 & de la generation, comme a dir M. Duple/Tis; il

eft introduit en faveur de 1 egalite que la plus
3
grande partie de nos coutumes arrec&quot;tenc dc confer-

as vcr enrre les lignes ; & cette faveur n eft pas moins

grand- pour les arriere-neveux que pour les ncveux.
33 Nous n avons point en France , comme dans le

03 droit civil, de loi geiierale qui ait borne I efFet dc
3 la reprcfcntation aux enfans des frtrcs; ancienne-

*&amp;gt; menr on ne 1 admettoit point du tout 5 en plufieurs
33 pays, elle n eft point encore recue en collaterale :

w&amp;gt; il eft vrai que la plus grande partie la rcftreignent
as aux rnfans des frercs , mais cepcndant il y en a qui
w 1 etendent jufques aux arriere-neveux ; & un grand
fc nombre 1 aJmettent infiniment. Ainfi il me paroit
*&amp;gt; que la meme raifon du fang & de 1 inclinaticn

&amp;gt; naturelle qu on a pour tons les prcches fans dif-

; tindion de degre* , & la faveur de 1 egalit^ entre
&amp;gt; jes lignes , qui a fait recevoir favorablemcnt le

s&amp;gt; Rappel, par quelqtie acle qu il foit fait, dans les

&3 coutumes qui rejettent expreflement la reprcfen-
a ration de la ligne collaterale, le doivent faire re-

a cevoir avec la meme faveur, non-feulement pour
&amp;gt; les arrierc-neveiu , mais aufli pour ccux qui font

o dans des degres plus eloignes , fans diftinction ; &
fju on n y pent pas admettre cettc difference,
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33 introduire dans notre ufagc des principes d .ffcr-mf

3&amp;gt; dans- une meme matiere, & ce d autant plus, que
nos coutumes n ont requis les formalites & les

termes fataux qu elles ont introduits pour la vali-

3 dite des teftamcns, que dans la crainrc de la fur-

33
prife, odiofuggeftionum; ccqui arrive fouvait aux

perfonnes raourantes , & qui n eft pas a craindre a

33 1 cgard des perfonnes qai ont une pleine capacite.

3. de cor.trafter, & qui veulcnt , par des aclresde cettc

33 qualite, etablir une loi St. un reglcoient
dans leun

3 famillc -.

II faut convcnir qu il regnc dans cette opinion une

dialcdique folidc & lumineufe. Cepcndant on ne

porroit 1 admettre, fur-tout depuis 1 ordonnance dc

1731, fans renverfer un point
de jiirifprudcnce tres-

conftant, &; auquel Guyne lui-memc rend hommage*
On vcira ci-apres, que le Rappel extra terminos juris
nc vaut que par forme de legs, qu il eft regarde
comme une vraie donation a caufe de mort, & qu on

ne lui dorme d effet qu en fubftituant par fiftion les

termes je legue ouje donne , au mots.ye rappelle, oa
autres equivalens, dont le defunt s eft fervi. Or, on

ne pent ni lifguer, ni donner a caufe de mort , ni dif-

pofer d une ruccelTTon future ,
fi ce n eft par un tefta-

mem en bonne forme ,
ou un contrat de manage-

Done il eft impoffiblede rappelcr fans 1 une ou I autre

voie. C cft 1 avis de Ricard, de le Brun & de Po-

thier.

TROISIEME QUESTION. Le Rappel en ligne col-

lateraie fe communique-t-il , comme en tignc di~

recle , d une perfonne ou d une. tranche a une.

autre ?.

La coutume de Blois eft la feule qui aft prevu.
cette queftion , & clle 1 a decidec pour U nega
tive. Item , dit-elle , ariicle 140, dorenavanta,
33

reprefentation accordee, en ligne collaterale ^
33 a un parent , profite a celui a-uquel eil c aura.

33 ete accordee feulement , & non a autres qui font

33 en pareil deg.re 35.

Dumoulin trouve cettc difpofirion finguliere i.

Ifta efl mrabUis poteflas unl foil & fua. cellul&amp;lt;L

vel uni ex pluribus cellulis gratificandi.

Mais doit-elle etre etendue aux autres coatumesi

qui excluent pareiliemcnt la reprefentation en.

collaterale? On cite , pour 1 affinnative, 1 arret.

H4deleVeft; mais Ricard prouve tres-claire-

ment qu il- n a rien juge fur cette queftion ,& il

la refout lui-mcme par une diftincrioni Voici de

quelle maniere il s cxpHque , n. 45.
L oncle ayant declare que fa volonte n eft

33 pas d approuver la difpofition de fa coutume,.
33 mais dc remcttre la fucceffion au dmit com-
3 mun , par le Rappel qu il a fait d un dc fe&amp;lt;5

33 neveux ou de plufieurs dant le pere e:oit alors.

decede ; j
eftime que fi quelques-utrs dc fest

33 aiurcs freres ou fccurs vicnncnt a dcceder de-
33 puis, leurs enfans doivent jouir de 1 effet du-

w Rappel faic a 1 cgard des premiers , & qui e
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* avoient befoin, lorfque leur oncle de la fuc-

M cefllon done eft quefnon a fait ion reftament

ou aucre dc poitant le Rappel, par la prcLomp-
rion ie la volume&quot; de celui de la fuccellion dont

il s
a&amp;gt;;ic , & en raveur de ce que les clioH.-s , par

ce moyen , font remifcs au droit commun.
M.iis lorfque la volonte pnroit contraire ,

&
qu il fe voit que 1 mtcncion de celui qui fait le

Rappel a etc de r.-vppelet les utis & dc delaif-

to fer Ics autres , j
eftime que les non-rappeles nc

33 doivcnt poin: profirer du Rappel qui a ecd fait

so des autres : comme
, pai exemple , (i le frerc dc

*&amp;gt; celui qui difpofe etaru: decdde , akifle plulieurs
enfans

, 8c que 1 oncle rappelle les uns & ne

faife point mention des aatrcs ; de meme s il y
j a pluficurs fieres decedes avant le Rappel, &

t&amp;gt; que par icelui il n y ait que les enfans de i uu

ia rappde , (i celui qui le faic c qui difpofe de fa

M fuccclITon , favoit bien le deces de 1 un aulfi

M bien que de 1 autre , & qu il ai: lailfe les uns

pour rappeler les autres , je ne vois pas qu il y
y&amp;gt; ait lieu d etendre cc Rappel j car tant s en faut

qu on puille dire que fa volonte a ece de rap-
3 pclcr tous fes neveux, qu au contrairc il paroit
n qu ayant eu le temps de le faire , y ayanc
*&amp;gt; fonge , il a exprelTemem rappele les uns & ne

ss glige les autces j ce qui donne lieu dc croire

oo qu il a cu unc predilection paruculiere pourceux
w qu il a cboifis, & qu il n a point entendu faire

93 une difpofition gen^rale , puifqu il lui cut etc

t facile de rappeler fes neveux en general , ou
50 bien de nommer les uns aufli bien que les

*&amp;gt; aucres .

C eft par la faveur du Rappel intra terminos

juris ,
c eft a. caufe du rctour au dtoit commun

cjui en rcfulte , c eft enfin parce qu on ne les con-

fidere pas comme une difpoiuion propremcnt dite ,

qu on s cft determine , dans le cas du premier
membre de cette diftinrtion , a 1 ctendre d une per-
fonne ou d une branche a une aurre j car cette

eitenfion eft, par elle-meme, contrairc aux vrais

principes. Les difpofitions de I honimc ne s eta-

bliiTent point par conjecluresj il fautqu ellcs foient

claires & formelles , furtout lorfqa elles tendent a

deroger a la loi municipals.
Autri ne porte-t-on pas cette extension jufqu au.

Rappel, qui ne vaut que par fomic de legs.
II y

-en a dcuxancts, l un du padement de Paris, du

7 Juilleci^^y, rapporte par le Veft, n. 114 , &
explique&quot; par Ricard , 11.44; 1 autre du confcil fou-

verain de Brabant
, du 1 1 Mars i6/j, cite a Tar-

tide LEGS , feftion 6.

QtfATRiiivU QUESTION. Quels font les effets du

Rappel en ligne collaterals ,lorfqu il eft fait dans

Us termes de droit ?

On a vu ci-devant, que le Rappel en lignc
JirecT;e opere, a 1 egard des petits-enfans , les

moues efFecs
&amp;lt;jue

Ia leprefcnudon Jegale* II cii
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eft de meme du Rappel en lignc collateralc par

rapport aux neveux.

Ainii les reveux rappeles fuccedent a leur onclc,
en qualue d heritiers, & prenncnt , a 1 encontrc

de fes fre res & de fes fcrurs, la meme portiori

qu aurou pvifc leur pere. C eft ce qu a juge un ar-

ret du 7 Septembre 1564, rendu dans L ancicnnc

coutume de Paris , 1 efpece en eft rappottee par

Papon, livre ti
,

titrc i , n. 10, Le A&quot;sur c!c

Merle de Bcaubourg, ayanc unc focur, & des ne

veux
,

fils d ur.e autre foeur decedec , cntre lef-

quels fe trouvoic M. le preddcnt de Thou , avoit

donne&quot; a ceux-ci , par donation Cmple & irrc-

&quot; vocable , rout ce qu il pouvoit , par la coutume ,

nsmpe , tons fes mcubles & conquers immeu-
bles , & ie quint des propres j plus , les avoit

rappeles a fa fuccefilon & avoir, vculu qu ils

M viuifcnt a partage par reprefentadon dc leur

&quot; mere, avec fa focur, a laquelle, pour cectc

&quot; caufe , il voulut que tel concrat fu.c fignifie ;

ce qui avoit etc fait . Depuis ,
il avoir fait un

teftament par lequel il declaroit pcrfifter dans fa

volonte, quant au Rappel, & il 1 avoit fait figner

par (a fcrjr. Apres fa mott , ceUe-ci foiitiut

que la dx&amp;gt;na.rk&amp;gt;n etoit nulle, par la regie donner
? retenir ne vaut \ que la maxime inftitution d ke-

rider n a point de lieu
, ernpechoit le teftament

d imprimei aux neveur la qualtte d heritters j,

qu elle n 1 avoit fignd que pour ne point encou-
rir 1 inimitie du defunt , & dans la perfuaf:on que
fa fignature ne I obligcoit a rien ; que du rcfte les

lettres dc refcifion done elle s ^toit munie a cec

egard, devoicnt operer en fa faveur unc reftitu-

tion pleine f cntiere. Par arrec prononce en robee

rouges , & confeqaemment rendu fur la queftiort
de dioit, dcgagee de route circonftance parti-
culiere , la cour, en tant que touche lefdits

moycns de nullite , ordonne .... & faifant

droir au principal, & fans avoir egard auxdites

requetes 6c lettres prefentees par Ja defendcrcfle,
ordonne que invcntaire, prifee & eftimarion 3c

paitage feront faits dc tous & chacuu les bien

demeures par le deces de feu Louis de Me lc,

^cuyer , lieur
&amp;lt;]^ Bcaubourg, & auxdits deman-

deurs bailie tellc portion qai cut en ia fuc-
&amp;gt; ccllion dudit defunt appartenu a feu demoifellc

j Claude deMedc, mere d^fdits demandeurs,
(1 elle cut futvecu audit defunt Ion fiere .

Trois ans apres , la queftion fe reprefenra dans
la morae coutume, & recur, en apparcnce , unc
decifion tourc differente. Nicolas d

Harqucmboi:r&amp;lt;T
eroit dcicedee fans enfans : Jeanne d HarquciBbourcr
fafccur, prercndoit rcciicillir tous fes biens. Lc&quot;s

enfans de fon frere , mort avant lui
, foutenoicnt

au conti aire qu ils dcvoient prendre , par reprc-
fer.tation dc leur pere , la meme portion qu il cut

prife lui-memc, s il euc vccu , puifque Icur oncl&amp;lt;r

1 js avoit rappeles , cu ordonnaiu qu!i!s vien-
droicnt par rcprcfentatien a fa fuccejjton pour unc

ctfi repliquoic que le Rappd u:
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*rrc d aucun effet, qu il etoit conrraire a la cou-
tume qui rejetoit la reprefentation en ligne col-

k-crak; qu a la vcrite Ic dehint avoit pu dilpofer
de fcs acqucts par ion ttftameiit, mai-; qu il ne
1 avoic pas faic, que ie t-^ftarncnt n tu difoic ricn ,

& qu on poiivoi: Jirc de lai , quod voluit nonpo-
tun, quod potuLt ttoluit. Sur ces raifons, arret pro-
wo;ice en robes rouges , a paques 1567, par le-

&amp;lt;-luel la foeur fut condamnee a faire deiivrance aux
ncvcux & nieces du quint des propres , ft aucuns

y avoit ; er&amp;gt;femb!e de la par: dcs nieubles & con-

quets qui eat pu appartecir a kur pere .,
en cas

dc furvie a fon frere.

Get arreiparoic contrairc au precedent; mais,
dit RenuiTon, traitc des ptopres , chapitrc i , fec-

tion 8
.,

n.
3 t : w II ne doit pas cere confident ,

93 en ce qu il n a pas donne aux neveux &: aux nieces

qui avoicnt etc rappjies ,
droit dc reprefcnter

5&amp;gt; purcmcnt Sc (implement Jeur pete en la fuc-

cefljon Je Jeur oncie. Prcmicrement, il y avoic

-j cc .cc circonitance particulicre cjue les ncvcux
*j &; nieces avoient , en quelque fa^on , temoigr.c

&amp;gt; vouloir fe concenter dc la pare qu avoit pu avoir

leur pcre dans les mcublcs & conqu^ts de leur

oncle ; ils avoicnt mcmc foucenu que Ic dcfunt

35 n avoit qut Jes meublcs & acquets. II nc pa-
93 roiiloit pas de propres : c cfl pourquoi ils ne

(e mirent pns beaucoup en pcinede foutenir leur

&amp;gt;

qcalite d heriticrs , trouvant en&quot; celle Uc lega-
?j taircs les mcmjs avantagcs pour les meublcs &amp;lt;Sc

&amp;gt;

acque ts &quot;. Et fans Joute 1 airet n a point cu

j
l onoi/et en robes rouges, pour etablir que ta

Rappcl intra tcrrr.lnos juris ,
n efl qu un titre do

pure liberalite, niais uniquerncnt pour rendre plus
ioknnclle la faculte de remedier , par cett e voic,

au 5dcfaut de reprc fentation iegale. Ce!a paroit
xl aiuanc plus vraifemblable , que la queftion de

favoir (I cette faculte avoit lieu ou non ,
faifoit

touts la maticre du proces.

Quoi qn il en f-?it ( c eli encore RenulTon qui
*

parle ) , 1 ufage & la regie eft que le Rappel
si donne droit tie repvefcmation & la qualite d he-

&amp;gt; liticr
, quand il eft fait intru tcrminos juris

&amp;gt; communis, 3c les perfonni s rappclces prennent
3 la mcme part que leur pre auroic piife s il cut

j cce vivant. Er. cffet, la queftion s en ctant pre
ss fentee dcpuis dans la coutume de Scnlis , la-

M quelle n admet point dc reprefentation en ligne
&amp;gt;j collaterale, on a juge que le Rappel opsroit la

51 reprefentation .

L arret dont veut parler ici RenurTon , a etc

rcndu au rapport de M. Bouguier , le 30 Aout

1614, & il a etc prononcd en robes rouges ,
le

H Dcccmbre fuivanr. En voici ledifpofuif, tire

du recueil de M. Bouguier mcmc : Notredite

cour, par fon
j Jgemcnt& arrec, fans s arreter aux-

dites leures, a mis & metl appellationScfcntencc
* de laquclle a ete appcle au neant, fans amende :

en cn.endant , a maintenu & garde , mainticnt

-& garde lefdits appelans comiue ayaut t rap-
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&quot;

peles au lieu de leur mere , par le teftamentf

dudit Nicolas Godin , pour lut fucceder avcc

&quot; Jean Godtn fon frerc , en poifelGon & jouif-

53 fance de la jnoitid dcs biens meubles , acqucts
33 6c cori^ccs immeubles ,

&. propres du core pa-
&quot; tcrnel deiaiuLG par le trepas dudu Nicolas Go-
&quot; d;n , pour ctrc Icfdics bicns parragcs entre euz

par moitie, fans dorntnagcs &: interets &. ians

33
depens. Et /era. le prejent arra. lu S ficges de

Seniis o1 Bcauvzis 3 pour avoir lieu es cas Jtm~
Blades -3.

Il a etc rendu un arret femblable , le 9 Juin

16X7 , dans la coucumc de Mcaux. Charles Pou-

It-t , ancien avocar a Sezannes , avoic , pour

unique herkier de fcs meubles & acqucts , Jacques
Ic Grand, ton frere uterin i Nicolas le Grand, (on

neveu , en etoit exclus par le defaut de repiefen-
tation

leg.i!c. Par un teftament olograpKe du pre
mier Sjptembre i66S

,
il difpofa dc fa fucceftion

en ccs ttnues : Pour le furplus de mcs biens,
33

je le laille a mon frere le Grand &: a inon ne-

33 veu le Grand
, qui partageront ^galeiticnt , &C

&quot; a Icurscnfans, en cas qu aucun deux toic de-
33 ceae avaiu moi

, pour Its partaeer par repre-
&quot; fc-ntation . Ce teftaincnt cut Jon execution

toutc encicre ; Nicolas le Grand recueillit la

moitie des mei.Ll.s cc acqucts dc fon oncle. II

lailla j en dcctcai.t , une fcnime veuve & deux en-

fans t favoir ,
un gir^on nomine Francois , &. une

fillc nomme Genevievs. Cclle-ci epoufa un fieur

Coiard , qui, apies quclqucs aniiecs dc mariage ,

pouti uivit fa bclk-nicre en partage de la com-
munauce qui avoit exifte cntrc ellc & Nicolas le

Grand. Sur cette demande, la veuve pretendir rete-

nir, a- titre de conquets, la moitie de tous les im
meubles qui etoient echus a fon maii par la fuccef-

fion de Charles Poulet, & elle obtint gain de caufe

par fentence du bailliage de Meaux du 19 Oclobre
1^80. Le fieur Coiard interjeta appel de cette fen-

tcncc, 2c foutinc que les heritages done il s agi/Toit
avoicnt forme des propres dans la perfonne de Ni
colas Ic Grand.

Pour etablir cette proportion, le fieur Coiard la

divifoit en deux parties. II prouvoit d abord que le

teftamcnt de Charles Poulet contenoit un veritable

Rappe! au profit de Nicolas le Grand; ce qui n etoit

pas difficile (Voyez ci-devant, queftion z ). II faifoic

voir enfuite que ce Rappel ctant intra terminosjuris t

il tcnoit lieu d inftitution & non de legs ; que Nico
las le Grand avoit joui en qualite d heriticr de 1 erfet

dc cette difpofition ; que par confcquent les biens

dont il s agiiloit lui avoient tenu nature de propres ,

& n avoicnt pu entrer en communaute.
On oppofcit pluiieurs objections a cette confe-

quence. La principale etoit de dire qu il n y a que la

loi &: la contumc qui puilTcnt faire un h^ritier ; que fa

feule difpofition dc 1 homme ne peut operer cet cffet;

que c cft pour cela que la coutume de Meaux, ar

ticle 18, dit que les inftitutions d hericiers n ont
3&amp;gt;

point de lieu au prejudice dcs plus prochains ha^
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* biles a fucceder^; qu ainfi il n cft pas m/me au

pouvoir cf un tcftatcur ds fe faire par le Rappel un

autrc beririer que celui quc la coutume luidonne.

Voici ce qu on repondoit it ccrte objection : le Rap-

pet qui eft fair intra tcrminosjuris , eft fort different

des autrcs dilpofitions.
Il eft vrai quc Ics difpoiitions

ordinaircs de f hommc nc peuvcnt point fa :

rc un re

ntier; ellcs-n impiim .-nt rdgulieremcnt que la qualite*

de le^ataire dans ceux qui en font 1 objet, & Icur

erenduc eft limitee & bornde k ce dont il eft pcrmis

dc difpofer par cefta&amp;lt;nenc. Mais le Rappcl qui eft fait

en favour dcs neveux n cft point, a vrai dire, une

fimple difpofition
de 1 hommc ;

il rccoit la principalc

force de !a loi ; le tcftateur nc fait en cela que rc-ca-

klir la difpofition
du droit ecrit, & fuppleer au fi.

lencede lacouturne. II nc fait que rcndre afes ncvcux

le droit de reprefcntiition dejaintroduitcn leur favcur

par le droit commun. II n eft que I
intcrpjetc

& le

rniniftre de la loi. Dc la vicnc que cettc difpofition a

fon nonr particulier qui la diftingue des autres difpo-

fitions tcftamcntaircs; de forte que quand un oncle

rappelle (on neveu , I efFet de fa difpofirion eft de lui

preter, pour ainli dire, la main pour le remcttre a

la place,
de fon pere ou de fa mere predccedes, & re-

cueillir les biens de la meme nianiere que les auroicnt

recueillis ceux qu il reprefentc.
Si la coutume dc

Meaux, a- I exemple dc quelques autres, ^a
retenu

Tancicn droit, qui n admcttoit pas la representation;

fi clle appelle
le plus proche an, partage dcs bicns ;

c eft une loi qui pent avoir lieu quand il ne fe trouve

point de tcftamenc qui rappelle les neveux ; mais cctte

loi n empeche point le Rappel ni feseffcts. Il faudroit

pour cela qu elle I cut exclu prdcifcmcnt & exprefle-

jnenr, &amp;lt;S: que meme fa difpofition fur concuccn tcrmes

prohibitifs.
C eft cc qui fe juge tous les jours en ma-

tiere de douaire. li y a plufieurs coutumcs dans le

toyaume qui ne le donnent que viagcr a la femmej
& ccpendant on pcut , dans ces memes coutumes , le

rendre proprc aux enfans par une difpofition exprcife.

Ainfi tout cc qu on peut dire fur ks neveux dans la

coutume de Meaux ,
eft quc d elle-meme elle ne les

rend point capables dt fucceder; mais elle n empeche

pas qu un oncle ne leur donne cctte capacite par la

voie du Rappcl , qu elle n a point prohibe. Et ce qui

marque fenfiblcment quc c eft 1 efpnt de ces fortes de

coutumcs, c eft qu encore qu anciennement la reprd-

{entation n eut point lieu en France, & que dans la

premiere redaction des coutumes du royaume on (c

fut tenu a. cet ancien droit; neanmoins les arrets ren-

dus avant la reformation de ces coutumes 1 y ont ad-

mife par la voie du Rappel , fur le fond-;ment du droit

ccrit, qui la recoitde plein droit en faveur dcs neveux j

& ce Rappet adte traitd d autant plus favorablement,

u il a toujours etd en ufage dans ce royaume , comme
en le voit en plufieurs endroits dc Marculphe, qui en

rapporte la formulc. En un mot, on en a trouve

I ufage fi jufte & fi le^itime, que de routes les cou

tumcs qui ont etc rcformccs depuis leur premiere re-

dadion, il n y en a aucane qui n ait admis la rcpre-

&ntation en faveur dcs nevcux. ; de forte qu il cn.fe-
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roit vraifemblablement arrive de meme dans cclle dc

Meaux, fi elle eur ere rdformee comme les autres.

Le fieur Colard ajoutoit a ces raifons un rooyea

particulier, q.u il tiroic des termesdu teftament : rnais

il paroic qn ellcs ont determine 1 am-t. Voici ce qu il

portc : la cour , fur les appellations dudit Colard ,-

&quot; a mis lefuites appellations, fcntence & ce dont eft

appclc au neant ; dmendant , ordonne qu il ferj

5&amp;gt; incefTamitrent precede pardevant le confeillcr-rap-
35 porreur au partake de la communaute qui a dte

&quot; cntre ledit defunt Nicolas le Grand &: ladice Ma-
rand, & que diftraftion fera faitc au profit dudit

33 Colard & dc Francois le Grand, fon bcau-fix-re ,

33 dc tous les immeubles venusdudic Nicolas le Grand,

par la fuccejfion dudit Charles Poulet , tant de eeur
33 qui etcicnt propres audit defunt Poulet, que dc
33 ceux qui lui etoienc acquets, comme le tout ayant
w etcpropre audit le Grand; enconfequence, amain
3&amp;gt; tcnu Si garde ledit Colard en la poueffion & jouit-

fance (kfdits propres
3 .

Cet arrct avoit etd precede, dans la coutume cfcr

Meaux mcme, d un autre en date du
3

r Mai 16^9 ,,

lors duquc! on avoit iuppofc comme certain ce qui
faifoit la matiere de celui-ci. L efpjcc en^ft rema-r^

quablc. Jean Clercelicr ayant dcs fcrurs & des ne.

veux, enfans dc defunt Pierre Clercclier fon frere

33 amc ,
fit fon teftament , par lequel il rappela fes

33 neveux a fa fuccefllon , non pas purement & fimple*
33 mcnt, mais Icgua plufieurs chofes a Pierre Clcrcc-
ss Her, fon nevcu, a la charge quo, moyennant ce
33

legs ,
il renonccroit a fa portion bereditaire au

33
profit de fes focurs, nieces du tcftateur. Apres le

ddces dc Jean Clercclier, proems fe mut a Meaujt
33 entrc fes fours & fes nieces ,. les fceurs prdtendanr
&amp;gt;3

que la portion de Pierre Clercclier, legatairc de
t fon onc .e, ctoit confufe & abforbdc en la mafTc
33 hereditairt & en coutc la lucceflion; & au contraire

33 les nieces, c cft-a-dire les foeurs de Pierre Cterce-
33 Her, legatairc , foutenaut quc laportion hercditaire

e de leur frerc leur appartenoit entiercmcnt. Cc qaf
x&amp;gt; fut ainfi juge a Meaux, & les fceurs deboutecs dc
33 leur demands Elles en interjetcrcnt appel. . ^. ^. .

M. 1 avocat general Hignon die quc C\

33 Pierre Clercelier pere ctoit vivanr, &: qu il fat h^-

riticr de Jean Clercclier, fon frere, cela n cmpeche--
3 roit pas Pierre Clercelicr fUs d etre

legataire de fow
&amp;gt;3 oncle. Lc Rappel n c ^ pas moins favorable, quc la

reprcTentatioa, celle-ci proccdant du beiieffce &
providence dc la loi, & celle-la de la volonte prc-

w cife du tcftatcur. Ce qui- met la caufe hors: de toute
33 difliculte, c elt que le droit d accroiffemcnt n a
33 jamais lieu, finon entre pcrfonnes qui fuccedent

par meme voie & par meme rnoyen r fuivant la loi

33 ex duobus , D. de bonorum poffejfionc contra tabu-
33 las ( i ). Ainfi il a c tc bien jupx . La cour mit
n 1 appcllation au neant, ordonna que ce dont etoit

(i) Cette loi eft expliqucc au mot INSTITUTION
CO&amp;gt;}TRAC rUEi,J.E 3 feitipa 10 1 paograpkc ft
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&amp;gt;&amp;gt;

appel (ortiroit ion plcin & entie: cf:t, ne an-
= moirs kins depcr.s 53. Bdvdci^ one z, iivi t 8,

fkapitre 11.

La queftion jugec par cet am t ne povrvcit fouffrir

ancune difficulte , d
r.pres la dec; ;i tdlateur,

&amp;lt;|-iie

Pierre Clcrcelier , legataire , none. . oit a fa por
tion her&Jitaire an profit de fes f -uvs ra-&amp;gt;r&amp;gt;elces. Ce!a

rcvient a ce quc die Pothicr dans i &amp;gt;n traite des fuccef-

fions, chapicre i, fetflion 3 , 5. Cct auteuf pro-

pofe la queftion de favoir fi
, i:-rfque le defunt n a

accorde&quot; le Rappcl qu a 1 un des en fans d un frere
pr&amp;lt;:-

&amp;lt;leceJe ,
le

rr.r&amp;gt;p-H
doit avoir la portion entiere qui

auroit appartenu a ton pere s il cut furvecu, ou feu-

Iciircnt la part cju
il auroit cue dans la fubdivilicn de

.cctte portion, fi fes freres & fes fccurs euilent etc rap-

pdes comme lui. Pour refoudre cette queftion, il

&amp;lt;iifHn&amp;lt;nie fi le defunr a declare qu il rappeloit un tel,

foa ncveii , pour fucceder a route la portion qu au-

roic cue Ton pere, ou s il a die (implement qu il Ie

rappeloit.

Dans !c premier cas, il eft clair, dit Pothicr, que
je rappele doit avoir toute la portion qui appartien-
d. cit; K fa iignc, 11 fes frcres & fccurs ctoient compris
dans le Rap pel.

Gnyn. decide la meme chofe pour le fecond cas ;

mais, conti ivr; Potliier, cc
j
aurois de la pcine afuivre

=j L n avi.. Lc Rappel a 1 eiTet de fuprlecr an detaut

dc la lei
q-.;i

n a uas admis la representation; il ne

y&amp;gt; doit done accovder au rappele que ce que lui auroit

:, la loi de la rcprelentation ,
fi la coutume

1 eutadmifc. Or, ce ncveu ayant dcs freres, la

M
Fcprcfentation nc lui auroit pas accorde le total de

x la p
. I auroit cue fon pcre, mais fculemenr

35 une portion virile dans cette portion, puta, s ils

lone qi;atre cnf.ins, il auroit cu le quart de cette

3
portion; les frercs furvivans doivent profitcr du

fnrplus ,
de m--:mc qu i Is auroient prclite du total

i&amp;gt;5 de la portion du predecede, fi aucund^s cnfans du
&amp;gt;

predecede n eut &amp;lt;^te rappele; dc memc ils doivent

prcfircr des trois quarts de cette portion, lorfque
trois des quatre enfans de ce predecede n ont point

&amp;gt; tte rappelcs .

Nous pcrmcttra- 1 -on d obferver que Pothier fe

contredit ici lui-memc ? II convient que le Rappel
doit accorder an rappele ce que lui auroit accorde la

loi de la representation , ft la coutume I tut admifc y

& ce principe cfb incontestable. Or, dans le cas de

rcprefemation legalc, s il n y a qu un des enfans d un

frere prjacuMe qui fuccede avce fes . nc cs ou tantcs ,

to it pare* que fes freres & faurs iont i

&amp;gt;!es,
foit

parce qu ils out renonce , foit parce que le defunt les

a desherites, il eft certain qu il prend touie la portion

qui aurc.it
r&amp;gt;;n&amp;gt;artenii

a fon pere, s il cut furvecu.

Pourquot n en feroit-il pas de memc dans le cas de

Rappel i

II s enfuivroit du fyftemc de Pothier, que quand
le defunt a declare

7

cxpreffement que !c rappeld re-

cucillera toute la portion qu auroit eue fon perc ,
il

iaudioh rcgaider
cornme acquet dans fapcrfonne , 6c
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mcme comme fujet, tant a la dcmande en delivranctf

q / av-v vef.rves coiK .inv.etvs , ce qui exccderoit \x

portion virile; qu il eutpiife dans ccttc purtion lorsde

la fiibdivifion qui s en feroit faite avec Tes freres & tcs

fceurs, s iis euiknt etc vappelcs avec lui; Sc tellc eft

en eftct la confequence que Pothier tire lui-meme de

fon opinion : Je penftrois,
d.t-il , qu eii ce cas le

53
Rappel dormant plus a ce neveu qu il n en auroic

eu par la reprcfentation ,
ii la coutume 1 avoit ad-

33 iniie , doit etrc confidere corame un Rappel extra

&quot; termines juris ^. Mais c eft une errcur que 1 arrec

du 9 Juin 1687, a profcrite de la manicrc la plus for-

melle , en declarant proprc dans la perfonne
deNicolas-

le-Grand , la moitie entiere qu il avoit recueillie de

la fuccefTIon de Charles Poulet fon oncle, en vertii

du Rappel etabii en fa faveur par le teftament de

celui-ci
, quoiqa il y eut d aurres neveux & nieces qui

n avoicnt point etc- rappeles , &. qu on fe fie unmoyen
de cette circonftance.

Le Rappel intraterminosjuris donnc-t-il aux nsveax

& aux nieces les droits d ainelfe ou de malcuiinite que
leur pere cut cxerces dans la fucceifion dc leur onclc ,

li celai-ci 1 cut predecede. Cette queftion ic rapporte,
comme 1 on voit, a deux fortes de coutumes, a celles

qui admettent le droit d ainedc en l.jne
coilaterale ,

& a cclles qui n adoptentce droit qu en ligne direcle,

mais qui lui fubftituent en coilaterale une preference
dans les fiefs qu ellcs accordent aux males fur les fe-

melles, & que nous appelons, par cette raifon ,
droit

de mafculifiitl.

Dans la premiere claiTe font les coutumes des ville

& bailliar;e de Saint Omer, d Artois, de Boulonnois,
de Ponthieu , de la gouvernance de Douai , de la cha-

tellcnic dc Lille, &c.

Les coutumes des ville & bailliage de Saint-Omer

out prevu nctre queftion : on a ixmarque ci-dcvant,

. i , queftion 4 , qu eljes donnent au Rappel 1 efFet

de fubrogcr, foit le fils, foit la fillc d un aine, dans

tous les droits dc fon pere ,
tant en ligne direde qu en

[jane coilaterale. Cette difpofition ne feroit pas recue

facilemcnt dans les autres coutumes femblablcs ; ce-

pcnd^nt il (emble que les principes demandent qu elle

le foit : le Rappel met celui qui en eft 1 objet, au

jnjme etatque fila reprefentation legale avoit lieu en

fa favour ; nous 1 avons dc montre. Or , dans les cou

tumes de cette claffe qui admettent la REPRESENTA

TION, il eft d une jurifprudcnce conftante., ccmme
on le voit a ce mot , d cn ctendre 1 cfFet jufqu au droit

d aincfle
&amp;gt; par confequent point de raifcn pour n en

pas ufer de meme dans le cas d un Rappel , quel que
foit 1 acle qui en contienne la ftipulation. Les auteurs

nc conviennent pas tcusdc cette parite ; mais les prin

cipes doivcnt-ils cedcra leur doctrine ?

La queftion devroit etre eValcment fimple pour le

coutumes de la fcconde claiTe ; & elle devroit y etrc

refolue par une diftinclion que nous avons propofcc
a [ article REPRESENTATION , partic ^ , clafle 3 ,

n. i
; mais il en a etc juge autrement par deux arrets

intervenus dans la coutume de Senlis , quoiqu el e
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fafTc entendre clairement par fes difpofitions concer-

nant la ligne directe , qu il eft dans fon efprit de don-

ner a la reprefentation legale
la vcrtu de fubroger

mcmc la fille d un ame au droit d ainciTe dc Ton

pere.
Le premier dc ces arrets eft rapporte en ecs tcrmes

par Brodcau , lettrc L. . 9 : La coutume de Scnlis ,

arciclc 154 , & celle dc Clcrmont , article Sy ,

portent qu en ligne collaterale les males empor-
33 tent tous les fiefs , a 1 exclufion des filles etanc en

33
pareil degre. Juge c]ue cettc exclufion n a lieu ,

linon lorfque les males fuccedent de leur chef &
par 1 ordre des fucceflions legitimcs introduit

par la coutumc , 8c non quand ils viennent par
un fecours etranger , comme eft cclui du Rap-
pel Par arret domic a la deuxieme chambre
dcs enquetes le 11 Mars 16?; , par lequcl la cour

informant la fentencedu bailli du comte dc Bcau-
33 vais , du 14 Avril 1631, qui avoit adjuge tous les

fiefs de la fuccefficn d Antoine le Barbicr , oncle
*&amp;gt; commun des parties , aux neveux rappcles , a 1 cx-

clufion de la niece aufll rappelee , & de la tantc

33 fuccedant de fon chef, ordotme que Icfdirs fiefs

33 fitues es coutumes de Scnlis & Clcrmort feront

partages par tiers , entre Philippe leBarbier, focur

33 dudit Antoine, Marguerite Foy, rappelee au lieu

*&amp;gt; de Catherine le Barbier fa mere , & Catherine
&amp;gt; Droit, veuve de M e Raoul le Barbicr , mere &

curatrice de Claude & Jean le Barbier , Raoul le

Barbi?r & Anne le Barbicr , cnfans dudit dcfunt

Raoul & d elle. J avois cent au proces pour ladite

Marguerite Foy , appelanrc .

Le fecond arret a etc rcndu le 1 1 Fevrier K?? 5- ;

il eft rapporte par Bardet dans 1 ordre de fa date :

Pierre Caignard , habitant dc la ville de Beauvais
,

n ayant point d enfant , mais fculcmcnt Urfule
&quot;

Caignard , fa focur, dcs neveux de Jean Caignard
*&amp;gt; fon frere dccede , & des neveux d une autre fccur,

dcccdee aufii, nominee Catherine Caignard , fait

93 fon teftament en 1 6 ? 3 , par Icquel il declare qu il

33
rappelle a fa fucccflion , tant les enfans de fon

frere que de fa fceurdecedce, pour entrer au lieu &
place de leur pere & de leur mere deccdcs, & fucceder

avec leurtante furvivante, entcndant qu elle n cut

que le tiers en fa fucceflfion. Incontinent apres fon
deces , proces fe meut pardevant le bailli dc Beau-
vais ou fon lieutenant

, entre les enfans dc Jean
S3

Caignard, foutenant que tous les fiefs delaifles par
Pierre Caignard leur cnclc

, devoicnt leur etre

adjugcs,etant aulieu&place de Jean Caignard leur

pere , qui comme male cxcluoit fes f turs dans la

fucceffion des fiefs , & au contraire Urfule Caignard
foutenoit que bien loin que les enfans de Jean

Caignard fon frere dufient 1 cxclure de la fuccef-

fion dcs fiefs
,
ils lui appartenoient par la difpofition

*
exprefle de la coutumc de Senlis , fuivant laquclle

3* les filles plus proches en degre excluent les males

plus eloignes de la fucccmon des fiefs ; & de la

*&amp;gt;

part des enfans de Catherine Caignard , on difoit

que le tefrateur ayant rappde tous fes neveux a fa

Tome XLV.
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33 fucceffion , avoit entendu les y admettre par cgales
3
portions : ainfi les pretentious , tann de leur tantc

que de leurs coufins germains, etoient injuftes. Le
-&amp;gt;&amp;gt; Bailli de Beauvais ou fon lieutenant, ordonna qcc
33 les fiefs feroient fequcftres. Urfule Caignard, forur

33 du defunt , en interjcta appel... M. 1 avocat gene-
ral Talon dit que fi Ton fuivoit I ancienne aifpc-

31 fition des fiefs , qui etoient des benefices accordes
33 aux feuls majes , la caufc dcs intimes fcroit fans

33 difficultc; maisnotrejurifprudcncea d autres regies
33

qui ne font aucunemcnt aflervies a cette difpofition:
33 pour accordcr aux intimes (enfans de Joan Caignard)
33 ce qifils dcmandent , il faut faire non fculcment
33 double , mais triple fiction : I unc , que la coutume
33 dc Senlis admet la reprefentation en

ligne col!a-

33 rcrale ,
cc qui n cft pas , le Rappel fuppk ant cc

33 defaut; la fecondc , que par fa nature la rcprefen-
33 tation n eft qu une fiction qui repute des perfonncs
33 ctrc en mcme degre, quoiqu ellcs nc le foient pasj

; la troifieme fidion eft en ce qu il faudroit fein-

33 dre qu outre le degre , les enfans auroicnt encore
33 le privilege & la prerogative dc leur pcrc : tantdc
33 fictions accumulees font centre la difpofition du
33 droit De plus , la nouvclle coutume dc Paris a

introduit unc jurifprudcnce ccrtaine , fuivant k-
3 quelie 1 arrct de 1^34, qu on a allegue , eft (i

formcl S: fi precis , qu il tranche route difficult^.

II y a lieu de prononcer de la meme forte. La
33 cour mit 1 appcllation & ce au neant, evoqrta le

93
principal , & y failant droit, ordonna que tant Its

fiefs que rotures delailTes par Pierre Caignard , fe

at roient partages egalemenc cntrc toutcs les patties,
33 & fans depcns 3&amp;gt;.

On voic par cct expofe , que I uniquc motif des

arrets dont nous vencns de rendrc comptc , eft la dc-

fcnfe dc faire concourir enfemblc plufieurs ficlions

ou
privileges. Mais cette dcfcnfe n exiftc nulle parr.

Voici ce qu en dit M. le prehdent Bouhier , chapitre

73, n. 189, sjL objeiftion tireedc la double fiction eft

33 des plus frivoles. Laprctendue Kgle qu on n adirct

&amp;gt;3

point deux fictions enfemblc , recoit unc infinite

33 de limitations , fuivant les dodeurs memcs qui la

33 favorifent le plus (i). Mais cllc a etc cntiercment
33

rejctec par le favant Hautefcrre au traite qu il nous
33 a donne fur les fictions de d:oit (i). Duas , di:-;f,

&amp;gt; velpluns ficiiones in cadem re concurrere nequa-
&amp;gt;3

quam alienum eft , fi &qui:as vel utilitas fnadeac .

Et DuplclTis, a propos mcmc de la reprefentation,
a dit pareillcment de cette regie, qu elle ^eft un bro-
33 card qui eft rejetc tout autant de fois qu il eft allcf-

33
gue. Car on n admer ni une ni deux fictions, finon

33 quand la loi les accorde elle-m^mc. Or , quand
33 clle les accorde , on en admet tout autant qu clle

en veut permettre &amp;gt;. C eft auiTi 1 avis de Guyne &

{i) Voyez Bartole fur la loiyT is qui, D. pro emptore,
n. 69; Tiraqueau , de jure primogeniture, qucft. 40, n. : ;i
&: 141.

(
i
} Tradat. i , cap. 6,

A, a a
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d.- tout ce quenous avonsde meillcurs auteurs. Voyez
1 article REPRESENTATION, partie i

, clafle 3 ,
n. i,

$ , & faivans.

CINQUIEME QUESTION. Qucls font les
effifts

du Rap-

pel en tigne collateral, lurfqu il cjl
hors destermes

-de droit ?

II faut diftingucr s il eft fait par un conrrat de

jnariagc ou par un autte acle.

Dans le premier cas ,
il forme unc inftitution con-

tracluetle, & produit confequemment tous les cffcts

d un titre fuccdTif. II y a , dans le recueil dc

M. Bouguier, lcttreR,. 1 1
, &: dans le journal

des audiences , deux arrets dcs n Janvier i6oj & 6

Wars 1660, qui le jugent ainfi entre des neveux fuc-

cedantde leur chef, 5c des petits neveux rappeles par
contrat de mariage. Voyez 1 article INSTITUTION
CONTRACTUELLE , tome neuviemc.

Dans le fecond cas , le rappel ne vaut que par
forme de legs ; le rappele n eft point heriticr, mais

fimple legauire de la portion que le teftateur lui a

aflignee ;
il n cn eft pas faifi , & doit en demnndcr

la detivrance a I hcritier. Celui-ci pcut meme , en

fe tenant aux refcrves contumieres , la reftreindre

aux biens dont la loi permet de difpofer a caufe de

mort. C eft ce qu etablit Dumoulin dans fa note fur

1 article 6 de la coutume de 1 Epuroux , locale de

Blois : Quid ft qnis , dit-il, rappclle pronepotes ex

forore cum nepotib^s ex alia furore ? Rejpondeo quod

ifti vocati veniunt jure !cgati tamitm , ncn veniunt

Vt h&redes , nee funt jliijiti, quia coijuetudo pro^i-
bet t fat non impedic quin valfat jure legati qua:enus

ttgari poicfl.

M. Bouguier, Icttre S , . n
&amp;gt;

dit qu Jl a e te a nfi

M
j ugd pour la coutume de Meaux le 19 Novembre

3 1605- ,
a la prem ere chambre dcs ennnrc&amp;gt;&amp;lt;

;
, la

fentence ayant etc confirmee , par laquel!e le juge

adjugeoit aux arriere ncv ;ux qui avoicnt et^ rap-
so

peles par un teftateur a fa fuccefTion avec fes ne-

s&amp;gt; veux ,
ce que le teftateur pouvoir leg-jer fuivant

ladite coutume ; teikment que le Rappel , en ce

cas , vaat feulement comme legs , & non par dr^ ic

53 d inftitution
, qui n a lieu en tous les pays cou-

a&amp;gt; tumiers .

La meme chofe a ete jugee dans la coutume de

Blois par 1 airet du 1 8 revriei 1634 ,. rapporte ci-dc-

vant , queftion z.

Le journal des audiences nous en fournit deux au-

tres rendus dans les coutumes dcSenlis & de Vi:ry-le-

Prar^ois.
Dans Pefpece du premier , Chriftine Raveroife

,

n ayant pour hcririers que dcs neveux & nieces , les

avoit rappe es tons par fon teftament , avec la claufe

exprcfie qu ils partageroient entre euxpar fouches Sc

nonpar tetes. On conreftoit dans cette difpofition,

fc 1 on difoit qu il n eft pas au pouvoir dcs tefta-

*curs de changer 1 crdre d.s fucceffions que les

lo s & ics coutnmss ont etabli;s ; qvte la defunte

n avoit pas pu difpofer par tellameHt au prejudice
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des refcrves coutumieres ,

ni 01 Jonner que le par-

tage de fes biens fe fit par fouches , tandis que la

coutums , en excluant la representation ,
vouloit

qu il fe fit par tetes. On foutenoit au contraire

que la difpoiition
de Ciiriftinc Bavcroife

,^
ctoic

un P.appel intra. t.rminos juris ,_ qii
a la verite it

ne fcrmcic point un titre fucceflif , mais qu il de-

voit etre execute comme legs , & comprtndre tout r.e

dont il avoit ete pcrmis a la defunte dc difpofer par

teftament. Et il a ere ainfi juge par arret du 6 Fevrier

1^46 , ccnfirmatif d uuc fentence du bailliage de

Senlis , fur les conclusions de M. I avocat general

Bignon.
Le fecond arret eft du 14 Janvier 1665. Unc fTHc

nommee Gucn-ois, avoit fait fon teftament le 17 De-

cembre 1663 , & avoit ordonne en rappelant les cou-

fins ifTus de gcrmains , qu
: ls fuccedcroient par re-

prefcntation de leurs peres avec Q;s coufins germains.
Ceux-ci pretcndirent que le teftament etoit nul dans

la forme , & qu au fond le Rappel ne pouvoit avoir

plus d erTetqu un (imple legs.
Par fentence des rcqt:e-

f.s du Palais , il futdit que les rappeles partagcroi -t

par fouches -avec les ccufins-germains dans tous les

biens laiiles par la defunte. Appel , & la caufe portee
a Taud- cnce de la grand cham-bre , M. Bignon,

avocat general, a dit que les nullites allegiiifes par
33 les appelans centre le teftament en la forme , n e-

55 toient pas confiderabks ; mais au fcrd cine !a dif-

3&amp;gt; pofidon de la tcftatrice ne ponvoit fubfifter que
33 pcrmodum llgati ; ainfi qu il avoit eternal T .ige

&amp;gt;&amp;gt; par la fentence qui avoit re^u les intimes , afrierc-

coufins, a partagcr avec les appelans, qui font

33 coufins-germains. La cour a mis ks appellations
33 & ce dont a etc appele an n&amp;lt;:anr , 6nendaat ,

a

33 ordcnne fans avoir egard au faux , que le tefta-

33 mem feroit execute permodum legati ; ce faifant,

le Rappcl execute , pour avoir par les appelars &
33 arriere coufins feulement part dans les meubles &
33 acquets , & le tiers des propres de la teftarrice ,

33 lliivant lacoutjme de Vitry, fouslaquelle les biens

&amp;gt;3 etoiciK fitues 33.

On trouve dans Brilton, aumot Rappel , nn arret

&amp;gt;3 rcndu a la troifieme chambre dcs enqmtes du
33

pariement de Paris , !e i
&amp;lt;;

Juin 171^, qui adjuge
33 aux petits neveux rappeles par le teframent& codi-

33 cilede Icur oncle , la portion qu auroir cue leur

33
pere dans la fucccfTion de cet cncle, ncn* bftartles

33
prelccs qui leur avoienr ete faits. La fentence d

33
bailliage deBeauvais, du n Mai 1711 , dont etoit

11
appel , ne leur avoit adjuge que les prelects 33. Et la

cour auroit infailliblement conflrme cette fentence, fi

elle eut conlidc re le Rappel autrement que comme un

fimple legs. Voyez les articles PRELEGS&. HERITIER,
II y a dans le recueil d Augeard un arret du i j

Mars 1696, qu on doit fnppofer, ainfi que le pre

cedent, etre intervenu dans one efpece oii le def:/nt

n avoit laiiTe que dcs meubles & acrjut -ts. Le 1 1 Avril

1679 , Jean Hocard , bourgeois de Paris
,

fit fon

teftament
, & , apres avoir partaee fts hiens entre fes

neveux , ordoana que Icuts eufans , en cas de predc-
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ces de leurs peres , viendroient a fa fuccefTion. Apres
fa inort contcftation entre les neveux & les petits-

nevcux dont les peres etoient prcdeccdes. Les neveux

prerccdoienr que la difpofition
faicc par teftament en

favuur des petits-nevcux ,
ctoit nulle , comme con-

traire 2 1 avticle no de la coutumi de Paris , qui
n admet la reprefentation en ligne collaterale qu enfa-

veurdes neveux & des nieces. Lespctits-ncvcuxrcpon-
doient que 1 article dc la coutume ne devoit avoir lieu

que dans les fu.ccertions ab intejlat , qu un hommc
^toit libre dc faire par fon teftament telle dif

pofition qu il lui plaifoit , & qu il falloit regarder
le Rappelfait d eux a lafuccejjion.de leurgrand ancle,

comme un legs qu il leur auroit fait. Sur cette contef.

tation imcrvim fentence en faveur des pctits-ncveux,
& fur Tappel , arm a la piemiere chambre des cn-

cjiu-tes qui la confirme , avcc amende & depens.
Un teftateur qui avoit deux neveux pour lieriticrs

legitimes , rappcla un petit neveu , & fit un etranger

legatairc univerfcl dc tons fes biens difponibles. De-

la, queftionde favoir fi le pctit-nevcu vicndroit , en

vertu de fon Rappel , partager avec les neveux dans

les referves coutumieres , comme le pretendoit le

legataire univcrfel
,

ou -s il prendroit , comme
il le foutenoit lui - meme de concert avec les

neveux, la moitie du legs univerfcl faital ^tranger. Le
Brun rapporte les raifons dont en appuyoit chacun
de ces avis , & enfuite il propofe le fien en ccs tcrmes:

&amp;gt; Au milieu dc ces deux partis ,
il y en a un qui me

&amp;gt;3 femble fort jufte , qui eft de confiderer le rap-

pc!e comme un legatairc dc la part aP/ercntc qu il

auroit cue s il avoit etc dans le dsgre fupdrieur, 5c

3 d obliger le legatairc univcrfel de lui fournir cette

part aux depens de fon legs univerfcl. Parcemoycn
on n ezccae point la difpofition du defunt , en-

tant qu on donne au rappele fa part afferentc feu-

Icment; Sc on nc I affocie pas a un legs univerfel ,

dont la moitie auroit peut-etre monte au centuple de
3 fa part afferentc dans la fucccfTion , comme aufli on
nc blc/fc point les droits des heritiers ab intcflat.

Enfin, comme cc Rappel eft extra terminos juris,
on lui donne a titre de legs fculement la part que

&quot; le defunt a voulu qu il cut dans fa fucceffion , &
on confcrve dans ce temperament & les regies 6c

les droits de toutes les parties : en effet, il ne fcroic

pas jufte qu un arricrc-neveu, qui ne peut vcnir
33 que par forme de

legs, quand les plus proches he-

ritiers le demandent, vint donner attcinte a leurs
&amp;gt; referves coutumictes, & quc d un autre cote le

teftateur nc 1 ayant pas fait legataire univcrfel,
mais ayant feulement ufe du mot de Rappel, il

vint partager par moitie tons les meubles & tons
n les acquets , & le quint des proprcs , avcc une pcr-
&amp;gt;3 fonne que le teftateur a nominee fon feul

legataire
univerfel. L un feroit contre la difpofition dc la

coutume , & 1 autre contre 1 intention du teftateur 5

3 au lieu que notre decifion s accommode a 1 unc &
y&amp;gt; a 1 autre, en confld(frant rarrierc-neveu comme
93

le&quot;gataire
d une part hereditaire a prendre fur le

legs univerftl 33.

RAPPEL A SUCCESSION, j-t

SIXIEME QUESTION. Le Rappelen ligne collaterale eft*

it revocable au gre de celui qui I a accorde ., & la re

vocation s
f
enfail-file deplein droit par lepredeces

de ceux avec qui il tendoit a fairs concourir leg

rappeles ?

Les principes fur la premiere partie de cette quef-
tton font les memes pour la ligne coliaterale quc pour
la ligne direfte.

Ainfi on doit tenir pour conftant que le Rappel
eft irrevocable lorfqu il eft fait par contrat dc mariage ,

& qu il pent toujours etre revoque quand il eft etabli

par on ac~te ordinaire. Ce dernier point a etc confirme

par unaiTct dti 17 Mai 1581, rapporte dans lerecucil

de Robert, Hvre 5 , chapitre 16, quoique dans 1 ef-

pece dont il s agifloit
le Rappel cut etc revecu dc

routes les formalites d une donation cntre-vifs & fti-

pule irrevocable.

On a vu ci-devant, que la coutume de Montargis
ne permit le Rappel que du confentement des licri-

tiers prefomptifs. Lorfquc ce confentement eft line

fois donne par une pcrfonne majeure, eft-il au pou-
voir dc celle-ci de le revoquer, & par ce moyen
d aneantir le Rappel? Non, la revocation ne pent plus
alors etre faitc que par celui a qui il s agit dc fucceder *

c eft la rcmarque de Dumoulin fur I articlc 149 dc

1 ancicnne coutume d Orleans, qui etoit confonne a

ccllede Montargis : Qui/emel conjenferunt , non pof-

funt amplius pcenhcre, niji earn de cujus fuccejjiune

agitur, roeniteat. La raifon en eft, que ce confente-

mcnt etant accepie par le teftateur
, forme une ef-

pece de pate entre lui & fon heritier.

De la vicnt, dit Dumoulin (ur la coutume de Mon
targis m-me, que les heriticrs de cclui qui, apres
avoir confcnti au Rappel , eft mort avant le teftateur,

font lies comme 1 etoit leur auteur : fed h&redes eoram

qui confenferunt ,

&quot;

poftea pr&moriuntur , ligantur

pacJo.

Guyne fait fur cette note une obfcrvation qui me*-

rite d etre examinee : Elle eft bonne, dit-il, mai$
33 clle me paroit inutile, car ce Rappel ne pourroit
M etre valable en coilareralc, que dans les de^res de
33 representation, c eft-a-dire jufqucs aux cnfans des
33 frercs : or, les lievitiers de ceux qui auroient donne
33 leur confentement au Rappel, ne pourroient etre

33 eux-memes que les enfans des freres qui fe trouvc-
33 roient au meme degre que les rappeles, & par con-

fequent ils ne pourroient pas conteftcr leur droit &amp;gt;.

Cela fuppofe que le Rappel des neveux s etcint par
le deces des freres, & que dans ce cas les enfans dc

ceux-ci & les rappeles doivent tons venir a la fuccef-

fion , non par fouches , niais par tetes. La raifou

en eft, dit Pothier, que le Rappel n cft fait quc
35 pour fuppleer la reprefentation, que la coutume
33 n a pas admife; d ou il fuit , que le neveu, fil&amp;lt; dt|

33 frere predecede , n ayant plus befoin de reprefen-
33 tation par le deces arrive du frere qui reftoit, il

33 ne doit plus y avoir lieu au Rappel i&amp;gt;. Pothier con-

vient cepcndant que la queftion
n eft pas fans dit-

A aa x
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ficulte; il paroit me me par le ligantur pafto de Du-
moulin, que ce grand hommc penfoit tcut autre-

-ment. Mais Ton opinion n eft a cct egard qn une fuitc

de celle qu il avoir adoptee pour&quot;
le partagc par

-, ifouchcs e ntre les ncveux, qui, dans Ics comumes de

-Jreprefentation , fuccedent fans concours de freres ni

d oncles du defunr. Aufli n a-t-on pas plus fiiivi 1 une

&amp;lt;]ue
1 aiirre. Ecoutons le Brun railonner fur nne ef-

fece oil des ncveux rappelesvouloicntcxclurc d autres

cieveux non rappcles, quoique les freres ne fuccedaf-

fent point : II eft bien vrai que 1 efFet dc la repre-
&amp;gt; fentation, & par confequcnt du Rappcl , qiii vient

au dcfaut de la reprefcntation , eft de faire montcr
*t* d un dcgre cctui qui reprefentcj mais cct efFct cefTe

*&amp;gt; en collatc ralc entre coufins germains, ou il n y a

plus fujct de representation, ni par confequenr
* de Rappcl. Ce fcroit ctcndre la fiction au-dela de

*&amp;gt; fes bornes, &c la faire furvivrc au fujet pour lequel
3 ellc eft faite, que de vouloir qu un oncle ayant

rappcle fcs ncveux d unc branchc, pour les rairc

lucccder avec fes freres qui les auroicnt cxclus faute

** de reprefentation , felon la coutumc ( de Scnlis),
*&amp;gt; ce Rappcl cut lieu Icrfque les freres ne font plus

v&amp;gt; en etat d cxclure les neveux. Cependant il eft dc

?&amp;gt; regie que la fiction ne furvit point a fa caufe & a

ao fon objct : ce qui fe verifie dans les ftipulations de

fr&amp;gt; propres, ou les deniers realifes etant parvenus aux
*&amp;gt; dcrtr.cres perlonncs en favcur de qui les vealifations

03 ont etc faites, reprennent leur anciennc nature de

*&amp;gt; deniers mobiliers. En un mot, le Rappcl n a pas
&amp;lt; plus d effet que la faculte&quot; de rcprefentci ; or, il n y

?&amp;gt;3
a plus de reprefentation en collateraie , dcs qu il ne

*&amp;gt; rcfte que dcs couiins-germains, n&quot;y ayant point en

cette ligne d autre reprelen ration acluelle. Il ell

M vrai que le dcfunt avoit preferc en cctte clpece une
33 branche a 1 autrej mais on pcut dire qu il n avoit

w pas tar.t prefer e cctte branche , qu ^1 avoit affefte

M que cetre branche ne fut pas exclue par fcs deux
03 freres. Et cette interpretation de fa volonte doit

a&amp;gt;

prevaloir, parce quVlle produit 1
egalite

entre les

*&amp;gt; coufins que la nature a egalessj.

}i faut ccpendant convenir qu il y a dans le journal
&amp;lt;lcs audiences ( i ) un arrct qui paroit ne pas s acco;--

der avcc ces prir.cipes. Voici les tsrmes dais lefquels
il eft rapporte : cc Un chanoine d Amiens, nomme dc

33 Veritc, ayant deux fornvs & cinq neveux d un fien

^&amp;gt;3 frere decede, avoit ordonne, par fon teftamcnt
,

M qu il vculoit cue ces neveux vinffent a fa fuccef-

33 fion par fouches avec fes deux fccurs. Dep .iis, ks
33 deux fceurs ayant predecede le teftateur, les n:.-

=3 veiiT ont pretendu ,
centre les cnfans de leurs tantes

33 qui n etoient que deux en chaque fo;;c!ie, qu il

M falloit parrager la fuccefTionde leur oncle par tetes,

Si ncn par fouches, d autant que le cas de la dif-

r&amp;gt; pofuion du dc-funt, felon laquelic il echeoit dc

w
partager par fouches, n etant pas arrive

,
il falloit

3 fuivre 1 ordre des fucce.Tions ab inteftat, & parta-

Tome i, livre 4, ckajntre ji &amp;gt; ?diiion de 175.3,
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ger les bicns du dcfunt par tetcs. Les cnfans de*

&amp;gt;j deux fceurs, qui cmportoient a deux autant que
&amp;gt;&amp;gt; les cinq neveux ,

foutinrcnt la difpofuion de leur

3. oncle bonne & valable; que cc n etoit point un

=3 partagc qu il avoit voulu faire par fon teftamcnt ,

33 mais donner & leaner a chaque fouchr H-IP quote-

part, & que fa difpoiition
devoir avoir lieu per

33 modumlegati; Si ainfi juge en 1 6 1 z par arret donnd

n au role d Amiens &amp;gt;&amp;gt;.

Lefeul moyen de concilkr cet arret avec les ma-

ximes ecablics par le Brun Sc Guyne ,
feroit de dire

que la coutume d Amiens actmet la reprefcntatidn

en collaterale , qu ainfv les neveux du fieur de Veritc

n avoicnt pas befoin de Rappcl pour venir a fa fuc-

ceflTion ; que dans le foit il ne les avoit point rap-

peles y qu il avoit fculement ordonne qu ils parta-

geroient par fouches avec fcs deux fceurs ; que par-

la il les avoit rcndus
le&quot;gataircs

de leur portion afte-

rente j qu on ne pouvoit fuppofer ce legs aneanti

par la mort des deux fceurs; que c cut etc faire dirr

au teftateur unc chofe a laquelle il avoit pu ne point

penfer; qu il ctoit meme permis de croirc qu il eut

difpofe commc il I avoit fait ,
s il eut fu que fes

deux fcrurs devoicnt monrir avant lut j qu cnfin cc

n eft point par des conjeclures qu on peut detruire

une difpofition claire , & que dans le doute il

faut toujours s en tcnir a la lettre d un teftarricnu

DEUXrEME SECTION.

Du Rappel confdere comme un remcde &
Vexhiridalion

La revocation d un acre qui prononce 1 exhereda-

t:on, pent fc faire expreflemenr ou tacitemenr. On
a erabli a ce fujet fons le mot EXHEREDATION, des

principes & des maximes qu il eft inutile de rcpeter

1C!.

Ce qcnre de Rappel doit-il toujours etre pur &
33 fimplc,oueft-ilfufceptiblcde conditions? La raifon

33 de d niter , dit le Brun , eft que des que le pere
33

rappel e, il eft du a fon fils unc legitime, laquelie
33 ne peut etre grevee d- aucune condition, fuivant la

n lei ? u? C. de inofficiofo
teftamenta ^

& la no-

33 velle 1 1 8 , chapitre ?. Audi le fils n cft pas encore

cxclus par I exix rc Jancn, parcc que le pere peut
3&amp;gt; toujours la revoquer 5 &, meme apres fa mort y.

33 1 exheredc eft faifi de fa part affercntc , jufqu a ce

que 1 exheredation foit confirm 1:: ; au moins la

33 coutume de Berry ,
titre 1 8 , article 4 ,

le dit ainfi.

33 A quoi 1 on peut aj outer que le Eappel eft urr

33 acte legirime qui n eft point fufccptible de con

33 ditions , comme il eft dit de 1 exheredation dans

33 la loi
5 , . i , D. dc liberis 6 pafthumis.

Mal^re ces raifons, le Brun decide que le Pvappef
eft fuC:cptiblt de toutes le conditions qn y veut appoier
le pere ,

33 parce qu il fait venir a la fucceffion

33 celui qui en fcroit exclus par fon exheredation
&amp;gt;

=&amp;gt; la-rull: etant fuypofec jufte &c bien mt:::c ,

33 il faut que le fils qui ne pourroit pas
fc plaindrc

dc 1 exlicredacion ,
fe foamettc aux condkions
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?&amp;gt;

du Rappel; & en ce cas le pere n eft point re-

3
putee,t -vcr fa Ic^gitime , puifqu iln en eft duaucune

b au fits qui a ere jufbment desherice.

Sur quoi eft fonder la defenfe dc grcvcr la I
-

gitimc? Sur ce que ce n cft point dc la main dc Ton

pere, mais de ccllc dc la loi, quc le fils revolt ccttc

portion. Or, dans le cas d une pxheredationprononcee

pour 1 unc dcs caufcs dc droit ,
la loi nc donu*.

point de legitime au fils, il ticnt tout dc [ indulgence
de fon pe re , & il ne pcut diviter le Rappcl fass

le detruire.

Le Bran ajoute que fa decifion eft conforme a

un arret du zo Juillet TII , dont &quot;51 rapporte ainfi

1 efpecc. Jac~]ucs Bonel ayant deshcrite Louis fon

fils pour un manage qu il avoit contradle contre

fon avis, avoit fait depuis un acle dc revocation ,

par Icquel il rappeloit fon fils , a la charge &
*&amp;gt; conditionqu il lie pourroitvendreni aligner les biens

quilui viendroientde fafucccfTion, lefquels feroient

partakes apres fon deces entre fcs enfans en la

manierc ordinaire; nonobftant laquelle claufc,

les cn ancicrs du fils ayant faifi les e rrers d^ la

fucceflion, les enfans du meme fils appellent dela
*&amp;gt; faifie, D un cote , les cr^anciers difent qu il lenr

55 faut donner la legitimc tlu fils cxcmpte de routes

conditions, parce qn on la doit telle anx creanciers

33 du fils a qui Ton a fu ofHtue D autre part les

&amp;lt; enfans du fils difent quc Icur aicul a pu appofer an

Eappe! te!!cs conditions quc bon lui a fcmble....

53 Et par 1 arret la cour declara la proprier.e dcs
33 bicns en quefticn appartenir aux petits-enfaos ,

s&amp;gt; fa jf aux creanciers du fiis de fe pourvoir fur fon

ufufruit. 33.

Le Rappel tacitc ne refultc pas tonjours du pardon

que le perc accorJe a fon fils ; on I a pr*ouve clai-

rerncnt au mot EXHEREDATION, & il y a un arret

du 17 Avril 1650, qni le jii;e ainfi : Riolan ,

fils, dit le Brim, ayant merite , par un manage
3

indigne , d etre dcshe rir.iS par fon perc & fa mere,
& ayant ete prefcnte a ton pcrc mourant par

&quot; le cure &amp;lt;le fa paroiilc , qui dcinanda pour lui

la benediction paternelle ,
on jv^ca , par cet

arret, que cettc rcconcilaticn ne fuffifoit pas pour
revoqucr 1 exhdredation du perc. Au contiaire, le

mcme Riolan ayant allfte depuis fa mere pen-
dam trois icmaines dc maladie

,
on

j .igea par
le mi me arret, q;r: fes fcrvices aiVvJus avoienr

deracine du coeur de la more tcutcs lortes da rcf-

fentiincns, & qu cllc lui avoir domic en mourant
unc be redidlion pleine &; abfolue, qui le rendoit

3 c.ifaMe dc vcnir a. fa fucccfiion. II y a un fem-
3 blable arret dans Pelcus, queftion 14 .

On a vu a Tarticle dcja cite, que M. d Aguefleau
regardoit comme certaine 1 opinion qui autorife un

p&amp;gt;!

re a laillcr ftibfiftcr I cxber^dation , tandis qu il

rcnxcr a Con fils I injure qu il lui a faite. Cette opinion
a etc fing i.Iiercmcut difcutee & enfin confirmed dans
une caufe JVITC^ au parlcmcnt dc Brctaqne le i Aocit

17^. M. Huchet de la Bedoycre , premier avocar

General do la cour dcs aides de Paris , fils ainc de
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M. de la Bedoyere, procurcur gdn^ral du parlement
de Bretagne, epoufa, le n Janvier 1744, la de

moifelle Sticoti , fillc d un acleur dc la comedie ita-

licnnc. Il avoit
trentc-cinq ans pafles quand il COK-

tracla cc manage. Il nc fir point de fominations

refpe&ueufes , & d ailleur 1
; il n avoit dcmandc ni

obtcnu le confcntcmcnt dc fcs parcns. Lc i Mars
fUli aiic, H- S* .nuJauic CC Jd u^d^-^v-iv. , r

i . - --

mere, prononcerent, par un aclc mntuel pafle de

vant notaircs, une exheredation contre lenr fils ame.

Ils y declarcnt qu ils le desheritcnt & fa poft

rite, pour avoir comracte mariagc , ainfi qu ils

3 1 ont appris par de tierces perforates, fans avoir

* en aucnne facon requis Icur confentement

33 mime & cntendant qu oii il arrivero

33 mariao,e FLIC declare nul & abn^f foit a k r

33
pourfuite ,

foit a celle de leurdic fils Uii-m me,
M foit par quelque autre voie ,

, a pr^ c^te exhere-

3 dation ait tonjours fon r&amp;gt;!e

; n Si cntic-r eftcr &quot;. En

1745 ^ e P^ re ^ ^a m ^ rc tt^-T-it-rcnt e ;n riagc de

leur fils aine , & demanderenr qu il lui fat fair de-

fenfcs de le r^habilirer : dcs vi-rcs dc forme clans ce

mariagc , donherent lieu a un arr.!t qui le declara

ab;ifif , rnais qui fur la dcmandc a fin de ddfenfcs

de le reliabiliter , mit les parties hors de cour. Le

5&amp;gt;

Janvier 1754, M. de la Bedoyere rehabilita (m
raariagc apres avoir obtenu , le 10 Novemfcre prece

dent, main-levee dcs oppofitions de fonpere ec dc fa

mere.PlufteurslcttrcsdelacomtcfTede Grego, fa cou-

fine germaine , de la dame de la Bedoyere , religieufit
a Saint-Georges, fa tante & du fieur Dumontiers,
ami de fen perc, lui annoncoient qtic (on pere & fa

mere faifoient dc pendre fa reconciliation avcc cax

dc certe rehabilitation canonique, mais qu ils ne vou-

loient pas paroitre y d&amp;lt;: nner les mains ; que la voie qu il

. avoit a prendre etoit d obtcnir uno fentencede inain-

Icvee de leur*oppofition ,
& qu ils s cn^aroi- riit a

n en pointictcrjeterappel.- Ccp:ndant ils cft trouve

deux ades ; 1 un du 10 Aotkiyfj ,
& 1 aaire du 18

Fcvrier 17^.;.. par Icfquels le pers ratifioit 1 exhe-

redation , & donncit four c;n:i :

j dans le premier
1 intention -de fon fils de rehabiliter fon mariace,
& dans le {econd ,

le fait nume dc re-iiabilication.

M. de la Bedoyere fils partic a la fin de 1758
pour aller trouvcr fon pere en Bretagne & fc reccnci-

&amp;lt;ier avcc lui ; il amena fes deux enfans , rrarcon 5c

fil .e. Son yere tcs recut tons trois avcc be -etc
, les

condmfit a la campticne ,
&: propcfa un aclc qui

afiura: a ccrte fainiile un fort honncte
, mais fans

fe dcpartir dc 1 exheredation. Enfin
, le iC Janvier

175^, M. de la Bedoyere Els confentit a.
figner

un autre acle , par lequel fon pere & fa mere af-

furcnt a fes enfans nes &: a naitre
, par dr nation

entrc-vifs unefornmede 150000 livrcs, qu( ij cMr/te

de la Bedoyere, leiir fils puine & feul hcriticr , fcra,
en cet re quaiite, charge dc placer, apres leu- more,
en fonds dc terrc en Bretagne, aa denier de la cou-

me. Jls declarent quis tons les :iimoignap,cs dc borte
& d air^ction qu ils donncront ou pourront dars

la fuite donucr a Icur fils ,
a fa femme & a cs
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enfans ne pcnirront aneantir ni modifier rexhere-

d-it . Vi , fi ce n ei! quY s en euflent iV:: !.i re\ Kanon

expreii cmonc & par actc en forme. EnLuite de

cet aclc
,
M. de la Bedoyere fut recu chez Ten JVLX-

& fa mere av:c routes les marques de la plus tet.dre

amitie : ils lui dirent meme que tout etcit oublie,

mi- - Tl fir un fecond voyage
en 1-59, &: fut egalement accueilli , mals toujours
en proteftant d_ la part du pere, par des actes, qu il

n entendoit pas deroger a I exWredation. Apres
la more de Ion pere , M. de la Bedoyere attaqua
I a&edu z8 Janvier 1750, prit fubfidiaircment des

lectrcs pour le laire rcfcinder, & demanda a faire

preuve que Ion pere lui avoit fait ccrire de reha-

biliter fon mariage , & de tous les faits de recon

ciliation dont on vient de parler. Mais par fcntence

du prefidial
de Rennes ,

M. de la Bedoyere a etc
7

deboute de touccs fes demandes, & il a ete ordenne

que 1 aclc de 1759, & tous ceux qui etabliffoient

rexheredation feroient executes fuivant leur forme

& tcneur. M. de la Bedoyere s eft rendu appelant
de cette fencence , mais elle a ete confirmee par
arret rcndu 3. la grand chambre du parlement de

Bruagne , le i Aout

T R o i s i E M E SECTION.

Du Rappel confdcre comme un remede a I cxclufion

CQtilumikrt des filles.

L ufage du Rappel eft auffi ancien que celui de

reorder les filles comme inhabilcs a fucceder tant

:l y a des males. La loi faliqueportoit, que de terra

failed nu .aportio veniimulieri,fedad fexum virilem

r&amp;gt;i:j terra h*reditaspervcnil.La.\Qitipua.u:c contenoit

la mtmcdifpofitiou : Sed diim vinlis jexus exfeiterit,

foemina in htrcditnttm aviticam non. fuccedat. Des

lois a -ifTi ri^oureufts ne pouvoient manqi .er d excicer

la reclamation de la nature ;
aufTi voyons-nous dans

Marculphe , livre i , chapitre 1 1 , un pere qui les

traite d impies & y derogepar leRappel. Voicila tra-

duclicn litteralede cettc formule : Ceft parminous
95 une coutumc ancienne ,

mais irr.pie , que les fours

font exclues par leurs freres des biens paternels :

33 pour moi , frappe de cette impiete , comme vous

3} m avez tous eteegalement connespar le fouverain

etre , je veux que vous reifcntiez auffi tous egale-
j tncr.t les eifets de mon affection , & qu apres ma
mortvous partagie^ entre vous par portions egales

j les biens que je laifTerai. C cft pourquoi , ma chere

53 fillc, je veux
, par ces prefentcs, que vous foyez

mon hcritiere e^ale & legitime a Tencontre de vos

M freres ,
mes fils; en forte que vous prcniez une part

33 virile dans tout ce qui fe trouveraapres men deccs,

53 tant en aleux paternels qu acquets , efclaves ,

33 arecnt comptant , Sf. autres erTets quelconques.

L exclufion legate
des filles n eft plus aujourd hui

de droit commun. Les feules coutumes qui 1 admet-

tent font : Normandie , Auvergne , la Marche, Bour-

boi^ois, Poitou , Touraine, Lodunois , le Maine ,
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Anjou, Touloufc, Nivernois, Bretagne, Bourgogne,
&: quelqucs aur:es.

Ces coutumcs nc lent pa-;
tiniformes dans leurs

difpofiticns. Ccile de Normandie porte, article 148

qu en fucceffion de propres ,
tant qu il y a nialcs

ou defcendans de males ,
les femelles ou deicen-

33 dns Ue ftmclk-5, nc peuvent fucceder . Ce texte

nc parle , comme Ton voit, que desproprcs ;
a 1 egarJ

des meubles & acquets, la coutume n en exclut les

filles que quand elles font mariecs: Et Jt rien ne lui

fut promts Lors de Ion mariage , rien n aura. Ce font

les tcrmes de 1 ardcle 150.
Les autres coutumes nc diftinguentpas lcspropf

des mcublts & acquets, & n cn excluent que les filles

mariees. Mais elles diftercnt dans un point eilentiel.

Les unes , telles qu Auvcrgne , ccnfondent le cas oil

la fil e n a rien re^u en fe mariant , avcc celui ou elle

a cce dotee couvenablement , &: , dans Tan comme
dans 1 autre , la privcnt, comme cclle dc Normandie 3

dc tout droit defucccfTion 5 ks autres, telles queBour-
bonnois , Bretagne , ne prononcent I exclufion que

quand la fille a ete dotee & fujfijammcnt apanage*.
Ces notions fuppofees , entrons dars le derail des

principes & des regies qui conccrnent 1 efpece de Rap-
pel dont il s agit ici. Examiners , i. par qui il peut
ctre fait 5 1. par qucl aclc & dans quellc forme il

doit 1 etre; 3. quels en font ks effets.

. I. DCS perfonnes qui peuvent rappeler.

La coutume de Normandie declare, article 15-8 ,

que 33 le pere peut en mariant ks filles , les referver

33 a fa fucceffion , & de leur mere pareillement 33.

Il faut que cette loi favorife bien le Rappel , pour
autorifer le pere a 1 accorder fur les biens de la mere :

car,, fuivant les principes , le mari ne peut difpofer
de la fucccflion de fa fcinme , ni meme en prendre
les biens pour la dotation d une fille qu elle lui a

donnee. La loi nequc mater , C. de jure dotium , eft

fcrmclle fur ce point.
Mais la mere n a pas en Normandie le mcme pou-

voir que le pere ; elle ne peut rappeler qu a fa propre
fucceffion. L article zj9 en contient une difpofition

exprefle: 33 La mere auffi , apres le deces de fon
33 mari , peut en mariant fa fille , la referver a fa

3 fucceffion j mais elle ni pareillement le tuteur ne
33 peuvent bailler part a ladite fille, ni la referver a

33 la luccelTion de fon feu pere j ains feulement lui

3 peuvent bailler mariage avenant par 1 avis des pa
s rens ,

a prendre fur ladite fucceffion 33.

Le premier de ces articles donne lieu a deux quef-
tionsj 1 une , de favoir fi le pere peut exercer , meme
apres la mort dc fa femmc , le droit que la ccutume
lui donne de rappeler fes filles a la fucceflicn de celle-

ci ;
1 autre, fi un fecond mari peut ufer du mcme droit

en faveur des filles que fa femme a cues d un premier

mariage.
Sur la premiere queftion , Bafnage di: qu on ne

3&amp;gt; doute plus au palais que le pere , mcme par un

teftament , ne puille referver fes filles a la lucccG-
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. fion de leur mere mortc. Outre ks arrets cites par

&amp;gt; Beraulc , la queftion fiit encore decidee, au rap-

port de M. Dery , a la ciiambre dc I edit , le 8

de Janvier 1659 . Son annotateur rcmarque ce-

&amp;gt; pendsnt cine , malgre ccs suTets , la qucftion
3 a etc appointee pour cere fait rcglcmcnt ,

au mois

&amp;gt; de Juin 17^8 r&amp;gt;.

La fccondc queflion eft encore plus difficile. Eaf-

nage rapporte en ces termes une efpece dans laquelle

onl .i jugec en faveur du Rappel : Barbe le Volcur

&amp;gt; fat mariee par Gregoirc Lafeteur , fecond mari de

Guillemctte Huaut fa mere , & il la
referva^a

la

*&amp;gt; fuccclTion de cettc mere, laquelle etoit prefentc
a .i contrat , & neanmoins ellc n y figna point ;

etant devenue veuve ,
ellc attcfta fa prefence &:

fonconfenccmenta cette refervar onqu elle ratifia;

& en cas qu clle n eut point d erTot , elle donnoit

3 a fa fille le tiers de tons fes biens. Lorfque ccttc

3 filk dcmanda partagc a Denis Lafeteur , Ton fix-re

utjrln , il y fat condamne par fentencc, dont ayant

apvvle , le proces fut partaee a la ciiambre des

&amp;gt;

cnqiu-tes, & par I arrct qui intcrvint a la grand
chambvc

, la fcr.tence fut callce. Barbe le Vo-

leur fe pourvut dc lettres de requete civile ; &
comme it y avoit des moycns d ouverture , on

entra au fond , & on difoit quo par les arrcts

donnes en explication de cct article, le pere pou-
voi: ix-^rvu-a la fucccffion de la mere, foitqu elle

fut vivante on qu clle fut de;edee; que la raifon

etait parcille & mcme plus forte pour le beau-

pen: , dont 1 afFedlion n eft pas fi puillantc pour les

enfans de fa femme d un premier lit, & qu apres
tout cette refervation ne faifoit prejudice qu a

&amp;gt; lni & a fes enfans: quc le premier mari n avoit

droit de faire cette refcrvarion qu en vertu de

1 autorice maritalc; or, cette autorite etoit egale
dans la perfonnc du fecond mari commed j premier,

*&amp;gt; & ce fecund mari eil oblige d avoir le fuindepour-
*&amp;gt; voir la fille de fa femme &: de l.i deter; il doit done

avoir route la ptiilfancc requife pour cet effet ,

fbit en lui dormant (implement le mariage ave-

nant ou la refervanr a la fucceffion ; qu il n avoit

point eu befnin dc la ll^nat.irc de fa femme, &:

ne*anmoirrs elie avoit ratifie le contrat. La-

fetcur rcpondoit, que la faculte donncc au pere
*

par cet article nc s cntendoit quc du veritable

pere , & pour les fiUes qui leur font communes ;

*&amp;gt; mais le bcau-p^re eft repack comme etranger, &
il n a point plus d autorite qu un tutciir, qui ne

pourroi: ordonner cette refervation; i! n a point

plus de pui fiance fur les biens dc fa femme ,

qu une mere avoir fur ceux de fon defunt mari ,

& c ell pourquoi elle ne pent , en marrant fes

filles , les referver a la fucceflion de leur pere ;

article 1^9. Cette rjfervation n cft point favo-
*&amp;gt; rable , parce qu elle eft oppofee a 1

efprit uni-

vertel de la coutumc. Premierement les filles ne
fuccedent point taut qu il y a des males ; en fe-

&amp;gt; cond lieu, ellej IK peuvent d&quot;emandet aucune part
.* arhcntagcdeleurperc6cdc Icur mere : filacoutume

RAPPEL A SUCCESSION. 575

avoit eu 1 intcntion de donner ce pouvoir au

&quot; beau-pere, eile s en feroit expliquee comme elle a fait

pour le tateur; & ayant preciftment referve cette

n faculte auxperes & aux meres, elle fcmb! e! avoir de-

n ee a toute autrc perfonnc. Surces raifons, plu-
33 fieurs trouvoient de la dirnculte, dans la qucftion
33 generale a approuver cette reservation faite par ITU

M beau pere puifque la coutume n en park point,
&quot; & qu il pourroit en arrivcr des inconveniens :

un beau-pere qui n auroit point d enfans de fon

&quot; manage , s attribueroit 1 autorite dc marier les

fillcs de fa femme, & de les referver contrc fon

33
gre, ou bicn il en tircroit du profit.

Mais dans

33 les circonftances particulieres, on ne fit point dif-

33 ficultc a carter 1 arrct, &c a confirmer la ferttcnce

33
qui condamnoit !e pere a gager partage a fa feur :

33
par airct au rapport de M. du Moucel , du 17

33 AOUt I 6l I 37.

Dans les coutumesdu Maine, article 158 , d Anjou,
article 141, de Bourgo^nc , chapitre 7, article zi,
le pere eft aufli en drcit de rappeler a la fuccef^-

fion de fa femme la fille qu il marie &. dote 5 mais
c eftpar une raifon toute differente de celle qui a fervi

de motif a la coutumc de Normandie ; c&quot;cft parce que
ceslois n accordent qu au pere 1 riutorite d Lxclure fes

fillcs par les dots qu il leur confjitue , & que cette

excluuon nc porte pas fculcment fjr fa fucceflion,,
mais encore fur ceile de fa mere.

Lacoutr.me d Auvergnc, chapitrc I^, article ij,.

exclutparc:!Lment de toute fuccefilon patcrnellc Sc

maternelle, la fille qui eft rrariee non fculement par
le pere , mais encore par 1 a ieul parcrnel , cu par un

ticts,oad elle-riT?mc, lefditsptreou aieul patcrnel
&quot; &; mere vivans 33; Si cependant ce n eft qu au pere
& aux. autres atcendans pa(eincU qu cllc pcrmet ,

article 17, de referver a leurditc fille & autres
&quot; defcendans en droite

ligne , droit fucceffif de pere,
&amp;gt;3 mere Si a.itres defdits parens. 33L articlc 140 de la

coutume de la Marclie purte la memc chofe,

Ccs deux coutumcs pcrmettent neanmoins aux
collateraux qui dotcnt ime fille du vivant de fon

pere ou de ton aieul paternel , dc lui accurder le

benefice du Rappel ; mais el.cs nc le font operer que
pour les fuccclii jn? de ccs collateraux. C eft cc qu e-

cablifTenc 1 artlcle 18 du chapitre udela premiere,
& 1 article 141 de la (cconde.

Suivantl ^rticle ^ordcla coutume dcBonrbonnois ,

33 fi!!e mariee & apance par pere ou par mere, aienl
33 ou aieule paterncls ou maternels, apres le deces
33 d-: fes pere ou mere eft exclue de toute fuc-

cemon en ligne dircclc a 1 infini , & en ligne col-

laterale jufqu aux termes de repreftrtation : 5c par
1 article

3
1 1

, il eft permis a celui des afcendans

qui opere cette excluuon legal e par 1 etabIiiTemcpt

qu il procure a la fille, de-lui referver dro&amp;gt; t fucccflif

dc pere & mere & autres lignagers , :el que boi.

30 lui femble .

Dans la coutumc de Lodunofs , Texclufion n a

lieu que pour la fuccefilon de I afccndanr qui a dote ,
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& , par une confluence neceflaire , il n y a que cct

attendant qui puiflc y rcmc-dicr par le Rappel: Ceft
cc quc decide 1 amclc ^6 du ckapitre 17 : tille noble,
is mariee par pere eu par mere , fuffifamment

apanagee, & qui a eu don de manage, eft forclofc
3 de la fuccefllon de pere on mere, d aieul ou d aieule

,*&amp;gt;

de celtii qui lui aura fait leditdon, cant qu il y
ait hoir descendant dudit hoir male fi ex-

3
prefiemcnt ne lui a etc refervee en faifant ledit

*&amp;gt; manage .

On remarqiic le meme efpritdans la coutume de

Touraine , article 184 : Fille noble marine par
3
pere on mere, fuffifamment apanagee, qui a eu

d-^n dc manage, eft avec fcs defcendans forclofe

dcs fuccefllons de fefdits pere, mere, aieul ou
y aicule , & de celui d eux qui a fait ledit don, en-

core qu elle mourut du vivant dcfdits pere ou
t&amp;gt;3 mere, & ce tant qu il y aura hoir male, ou hoir

defccndant d hoir male finon qu en faifant

ledit contrat de mariage lui cut ete referve de
3 verar a laditc fucceiTion, ou que par lefdits pere,
3 mere, ajeul ou aieulc, clle ou fefdits defcendans
3 euflent ac rappcles .

La cGiuumc dc Poitou doit etre rangcc fur la meme
I Tie puifqu elle n exclut pareilkment la fille que
de la fucceflion de celui qui J a mariee & dotee de

fes biens.

Il en eft de meme de celle de Bretagne, comme
le fait entendre 1 article 557.

II n eft point douteux que les males ou defcendans

de males au profit dcfqucls la fille eft excluc , ne

poifTent la rappclcr eux-memes lorfque la fucceflion

eft echue.

Mais eft-il au pouvoir d un frere de faire ce Rappel

pour fe difpenfer dc fournir a fa (oeur le manage
avenant que lui accordent quelques coutumes? Ma-
thicu, de uffliclis,

dans fon ccmmentaire fur iesor-

donnances de Naples, decide, d apres Joannes Andreas,

qu il le pent, & cela , tant parce que le rctour au

droit commun eft favorable , que par la regie qui

permet a chacun de renonccr a unc faveur intro-

dujrc pour lui. Cerre opinion a etc fuivie autre-

fois en Normar.die : Bafnage en rapporte un arret

rcndu en i 6^1. , entrc les nommes Havy : L ame d i-

&amp;gt; ccux , en la coutume de Caux ,
vouloit recevoir fa

foeur a panage; la fccur & les puines y refiftoient,

pretendant que 1 aine faifoit cettc declaration en

fraudej & neanmoins il fut dit que la fceur pren-
droit fon partage Mais cette jurifprudence a ete

changes par les arrets poftericurs. Bafnage en cite

un fans date, emane du parlernent de Paris, pour
93 une fucceflion fituee cu Norraandie, entre demoi-

felle Angclique de Rotelin , centre le fieur marquis
33 de Rotelin ,

Ion frere, & bien que cette demoilelle

y&amp;gt; eut etc refervee a partage par fon pere, elle fut

recuc a demander mariage avenant 33. Le meme
auteur obferve que le parlernent de Rouen jugea la

joK-me chofe le 17 Mai 1664. La queftion s e-

tant reprefcntce le 1 1 Decembre fuivant , fut ap-

|iuccc au confeil , & par arret du 13 Mai
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33 il fut ditqueles fillesauroientleurmariageavenanf J

&amp;gt;3 & neanmoins permis au frere de bailler des he-

33
ritages de la fucceflion en payement de 1 eftima-

33 tion du mariage avenant . Get arret n a pas du

foufFrir grande dVmculte, fa difpofuion etoit ecrite

d avancc dans 1 article 47 des placites anvtes 1 annee

precedente : Les freres ne peuvent obliger leurs

33 fceurs de venir en partage au lieu de mariage ave-

nant ; mais ils peuvent payer ce qui fera arbitre

pour ledit mariage en heritages ou rentes de la

33 fucceflion 3j. Bafnage fait fur cettc jurifprudence
une obfcrvation qu il faut remarqucr : Elle s e-

33
loigne, dit-il, de 1 efprit de la coutume: c eft nn

33
avantage qu clle a voulu faire aux freres , en ex-

33 cluant les forurs du partage , & par confequent il

33 doit etre en la liberte dcs freres dc rcnoncer a ce

33
qui eft introduit en leur faveur : cependant, comme

33 ordinairement les freres ne font ccs declarations

que par un cfprit de vexation , on a tronve qu il

33 etoit plus equitable dc laifler I option aux fceurs 3?.

. II. DCS acies par Icfquels on peat rappeler , & de

laforme requifepour lefdire valablement.

La plupart des coutnmcs vculcnt que le Rappel ,

ou du moins la faculte de rappelcr , foient ftipu-
les par un acte antericur au mariage dont precede

. 1 cxclufion legalc de la fille. C eft ce qui refultc dcs

mots enmariant, on faifant .e mariage, dont fefer-.

vent Bourbonnois , article
5

1 r ; Auvergnc , chapi-
tre 11, article 17 j Lodunois , chapitre 17, article

i(J ; la Marche , article 140 ; Normandie , article

158 ; Anjou , article 141; le Maine , article 158.
Cette difpofition fait naitre plufieurs queftions.

1. Forme-t-elle un droit commun ? 1. Peut-on,
dans les coutumcs qui 1 admcttent , rappeler par un

fecond contrat de mariage comme par un premier?

3. Eft-il indifferent que le Rappel foit fait par tel ou

telaiftc, pourvu qu il precede le mariage ?

Sur la premiere queftion , le Brun dit 33 que fi une
33 coutume d exclufion ne prcfcrivoit pas , pour la

forme du Rappel , qn il fut fait par le premier
contrat de mariage, il y auroit lieu de foutenir

33 qu il pourroit etre fait par un ftmple afte , & cela

33 fur le fondement cc cc principc que je tiens de

33 Coquille , queftion 12.9, que 1 exclufion coutu-

miere n eft principalemcnt etablie que fur une
33 prefomption de la volonte du pere, laquelle pre-
33 fomption fe pcut efFacer par une fimple d-^clara-

33 tion contraire , parce que ce qui eft expres prevaut
33 a ce qui eft prefume, felon Bartole fur la loi cum
33 ex fitio ,

. i , D. de vulgarl , Bretonnicr cn-

ieigne la meme chofe dans fes queftions de droit,

article Renonciation j mais c eft a tort qu il cite la

cowtume dc Poitou comme conform c a fon opinion:
1 article 141 de cette coutume y eft au contraire

diametralement cppofc .

La feconde queftion eft tres-fimple. Des qu une

coutume veut que le Ra; pel precede le mariage d oii

nak 1 excluiion legalc, ii tit clair qu il nc pcut etre

fait
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fait par le contrnt d un fecorid mariage; puifque la

fillc qui fc rcmaric eft dcja cxcliic de droit par le

premier. AufH 1 article 511 dc la contume dc Bour-

bonnois dec!are-t-ii que &quot; lalllle line fois mariee C

53
apanagee, ne pent cere rappclee a aucim droit fuc-

53 ccflifau prejudice des ir.ales ou dc leurs defcn-
53 dans

, fans leur confenrcment expres , foit par
53 fccond contrat dc mariage oti autranent &amp;gt;&amp;gt;. L ar-

ticlc 141 de la coutume de la Marche, 6c 1 article

zo du chapirrc ri de celle d Auvergne , portent la

meme chofc.

Cettc
(fifpofition

a etc etendue a la coutvime de

Normandie, par un arret done voici 1 efpecc : Barbe
55 Trubert, en mariant Anne le Cauchois fa fillc ,

53 lui donna fix cens livres; depuis, cette Anne le

53 Cauchois ayant contractc un fccond mariage , fa

53 mete la rcfcrva a fa fucceffion. Apres la mort de

ccttc mere Julien Navarre , troifiemc mari d Anne
53 le Cauchois, dcmanda a partagcr fa fucceffion

53 avcc les frcres de fa fcmme, qui conteftoicnt cette

refcrvation , comme ctant nulle; le vicointc dc

Rouen 1 ayant jugee valable, fur 1 appcl le bailli

33 cafla la fentcnce : Navarre en ayant appele, dchors,
3J fon avocat , remontroit quc le pere avoit ccttc

^3 liberte de donner a fa fille
, foit en la mariant ,

ou par tel acte qu il lui plaifoit , foit avar.t on
33

apres le mariage-, quc par confequent il avoit aufli

la faculte de referver en tout temps. Car fi Ton

prctendoir tircr avantage des paroles de cer arti-

cle , en fa mariant , pour en induirc que le pere ne
53 le pouvcit que in actu maritationis ,

on repondoit
55 qu il etoit en ccs termes, puifque !a rcfervation
33 etoit faite par le contrat du fccond mariage dc la

fille, & qu il n y avoit pas d apparcnce de rcftrein-

dre cette liberte an premir mariage , n y ayant
aucune raifon de difference

5 & la loi n ayant
3

pas fait ccttc diftindion de premieres ou fecondes
5 noces , c ctoit aflez, pour rcndre cette refervation

&amp;gt;5 valable, qu elle fut faitc par un contrat de manage.
35 Le Norm and , au contraire

, pour Nicolas le Cau-
chois & fcs coheritiers , foutenoit que ces termes,
en la mariant, ne s entendoient que du premier

5 maviage , & non pas du fecond-, parce qu alors

c etoit la fille qui fe rcmarioit 5 qu on nc pouvoit
05 faire force des arrets qui avoient confirme les do-

nations faites aux filles depuis leur mariage ; car il

y a bicn dc la difference cntre un fupplemcnt de
5J dot & unc refervation a partage ; au premier cas ,

*) les percs &: les meres ne pcuvent donner quc juf-

qu a concurrence du tiers dc tent le bien , de &amp;gt;juel-

5 que nature qu il foit
, imis en vcrtti de la refc rva-

=&amp;gt; tion a partage, la fille aune part egaleauxmcub!es
3 & aux biens dc

boiu-gagcs -, que (Tees rcfervaticms
5
apres le mariage , etoient approuvecs , elles pro-

35 duiroient du trouble & de la bronillcrie dans les

35 families
, faifant rentrer une fille a partage , lor(-

5 que Ton croyoit qu elle en etoit exclue
apres fon

&amp;gt;j mariage. Par arrct donne a la grand chambre ,

35 le 18 Janvier 1655, on mit fiiiTap^d hors dc cour
- & de proces 55.

Tome
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55 La veritable & folide raifon de notre jtirifpru-

55 dence , dit Bafnage en rapportant cet arret ,
eft

53 qu il n y auroit ricn d aflurc dans les families :

55 un perc , apres avoir marie fon fils avantageufc-
53 ment , pourroit ruincr fa condition , en rappelant
5-&amp;gt; a partage fes filles raariccs 35.

Balnage ajoute quc c eft une queftion s il en eft

de meme lorfqu il s agit d un Rappel fait par unc

mere qui n avoit rien donne a fa fille lors du premier

mariage. Il foutient la negative , d apres un arrct du

19 Juillet i(Ji&amp;lt;i,mais, & cela eft furprenant, cet arrct

meme decide formcHcment le contraire. On en ju-

gcra par les proprcs termes de I autcur. Marguerite
53 Gruchct avoit etc mariec par fon perc Sc fa mere ,

53 qui ne lui donnerent aucune cliofe : ciepuis , en con-
55 traclant mariage avec Jolie , fa mere lui donna
53 trois cens livres pour toutc & telle part qu clle.

5&amp;gt; pouvoil pretcndre dans fa fuccclTion ,
fi mieux elle

53 n aimoit partager avec fcs frcres. Le frere1 lui dif-

&amp;gt;3 puta cc partage , parce qu clle avoit ere mariee
33

par fon perc & fa mere ; qu ils avoient pu la marier

33 fans lui ricn donner ; que d aillcuis , fuivant I ar-

3) ticlc 448 , toutcs donations d immeublcs , faitcs

53 de pere a fils en favour dc mariage , doivent ctrc

33 inh nuees, 8c que celle-ci etant a prendre fur les iiri-

33 meubles , etoit nulle, faute d infinuation. .Tolie

33 foutenoit que, fuivant 1 article 158, le perc & !a

33 mere pouvoient referver leur fille en la maiiant ;

33 que la coutume ne diftinguoit point entre les pre-
33 mieres & les fecondes noces; qu ils pouvoient aufli

33 leur donner apres le mariage ; quc fon pere & fa

33 mere n ayant aucun bien , ils ne lui avoient rien

53 donne; & etant depuis cchu unc fuccclTion a. la

33 mere, elle avoit voulu en faire part, confentant

33 la reduction en cas d exces
,
ou d etre recue a par-

M tage. Lcjugedc Neufchatel ayant dit a tort 1 r.e-

55 tion de Jolic, on caiTa la fentcnce, fauf a Gru-
53 chet a rappeler fa focur a partage 35. Qui nevoii que
la faculte refervee au frere delaiiler partager fa fcrur

avcc lui
, pour fc difpcnfcr d executer la donation dont

il s agiffoit , fuppofe evidcmment que le Rappel etoit

mil par lui-meme ? Car s il cut etc valable , ce n au-

roit point etc au frerc, mais a la fceur , que 1 option
cut ete defcree : le contrat du fccond mariage le por-
toit expreflemcnt.

Ce qu avoit fait dansTefpece de cet arret la mere
de Marguerite Grucnet , les coutumes d Auvergne ,

de la Marche & ie Bourbonnois , permettent a tous

les afccndans de le faire loitqu ils le trouvent a pro-

pcs, & qu ils n excedent ;ioint les termes de la dif-

ponibilite legale. La premiere de ccs lois , apres avoir

etabli , cliapitre n, article 19 , qu une fille unc

fois excltie par un premier mariage, s.e peut plus
etrc rappelee loi s d un fecond , ajotitc , article ?o
du meme chapitrc ;

&amp;gt;&amp;gt; Toutcfois n eft proliibe airx-

33 dits pere , mere &. parens collateraux , lui donner,
33

leguerou difpofer de leurs bien^ aTon, profit , an-

33 trcment que par refervation de 1 efpoir dudit droit

33 fuccefTif 55. Les coutumes de Bombonnoi?^ de

ia Marche comienncnt la meme difpoiition, &
Bbb
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ci y met unc rcftridion qu on doit fous - entendre
dans Ics autres , felon , dit-ellc que la coutume

pcrmet en difpojer.

La troifieme qucftion quc nous avons a difcuter ,

n
eft^pas plus epincufe que les deux premieres. II

paroit que quelques-unes dcs coutumes dont il s agit
veulent abfolumen: que le Rappcl foit ftipule non-
feulemcnt avant que la fille foit mr.riee , raais par
le contrat mome de manage. Telle eft celle d c Bour-

gogne, chapitre 7 , article n. Mais on n eft pas
aufTi

rigidc dans les autres coutumes ,
& notamment

dans celle de Normandie. On ne doute plus ail

palais ,
dit Bafnage , que le pere ne puifle refcrver

fa fillc a partage quocumque aflu , par le contrat

de manage , par a&amp;lt;5te entre-vifs ou par teftament,

pourvu nc&quot;anmoins que ce foit avant ou lors du

mariage v.

Faut-il pour la validite du Rappcl , qu il foit fait

du confentcment des heritiers a qui doit legalcment
accroirre la portion dc la fille cxclue ? Cette condi

tion n eft jamais neceflaire lorfqu il s
agit

d un Rap-
pel anterieur au manage memc qui produit 1 exclu-

fion y mais ellc 1 eft , quand il eft queftion d un

Rappel fait depuis , & que la coutume ou Ton fe

trouve eft du nombre dc cellcs qui ne penncttent

pas de rappeler apres le mariage. Dans cc cas , le

confentcment des panics intereflees couvre la nullitc

du Rappcl. On a vu plus haut que telle eft la deci-

iion exprcffe des coutumes d Auvcrgne , de la Mar-
he & de Bourbonnois. Le Brun obferve a cc fujet,

&amp;lt;jue
le contentement des mincurs eft fujet a

&amp;gt; rcftitution
, & que quand dcs majeurs ont une

*&amp;gt; fois confenti , ils nc peuvent plus fc dedirc. Que
a* s ils viennent a decedcr , ajoute-t-il , Icurs heri-

*&amp;gt; tiers font obliges d entretenir le Rappel , fuivant

o Dumoulin fur 1 article 8 du chapitre 15 de la

coutume de Montargis; enfortequc les inrcreffes

*&amp;gt; dent il eft parle dans cet article de la contumc de

w Montargis & dans les autres coutumes , ne font

&amp;gt;

pas ceux qui font au plus prochc dcgre lors du
deces , comme Ton dit dans Ics matieres de legi-

timation par lettres ( voyez LEGITIMATION ),
*&amp;gt; mais ccux qui fonttels lors du Rappcl , parcc qu il

&amp;gt; eft plus favorable que la legitimation par Icttres.

Ainfi les morts imprevues ne doivent pas etrc une
occafion de le faire declarer mil, quand le pere ou

a Taieul a ufe des precautions qui lui font indiquees

par la coutume .

Le Rappel doit , fuivant quelques auteurs , etre

txprime en termes clairs & precis ,
finon il ne fc

yrefume point, & Ton n admet pas d equipollcnce
en cette matierc 5 parce que , dit Bafnage , la cou-

tumc eft toute male
, & les filles, pour etrc ad-

*&amp;gt; mifes a fucceder . y doivent etre refervees par
unevoJontd expre/Te du pere . Le Brun convient

^e c pfincipe ; mais il pretend qu un pere eft cenfe

jappclep fa fille, en lui faifant, par fon contrat de

aariage , une donation a titre d avanctment d lioi-

wc. C eft aufTTse que foatiennent Taifand itir iacou-

&quot;iitte de Bourgognex chapitre 7-, article it, n.
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& He&quot;vin fut 1 article 557 , dc la coutume de

cagne.
&quot;Boullenois fur Rodemburg , torn i , pag. 318,

eftime que la queftion depend bsaucoup dcs circonf-

tances.

Par excmple , dit-il , un homme eft domicili^

dans une coutume de partage ; fcs biens y fonc

fituespoutlaplupart, &; il a par hazard quelques

fonds dans une coutume d excluflon
&amp;gt; ;e ne croirai

pas , dans cette efpece , que la donation fur la

fucceffion future emporte une referve dans la.

coutume d exclufion , parce que la claufe peut ic

verifier & s executcr fans ccla, puifqu il y a r^elle-

M ment unc fuccefllon a laquelle la fille eft appcl^e,.

& qu il ne paroit pas raifonnable dc preTumer dan?

le pere une intention de rappeler , quand il ne
*&amp;gt; s eft pas explique plus pr^cifement.

II en feroit de meme ft le pere domicilie dans

&quot; unc coutume de partage , ayant donn^ a fa fille

55 fur fa fucceffion future ,
venoit par la fuite a ac-

querir quclque bicndans une coutume d exclufion,

&quot; parce que le pere n eft pas prcfume avoir voulu

prevcnir une exclufion qui n avoit pas lieu pour-
lors , & que la claufe n a pas force d inftitution

&quot; d heritier ; que par confequent le pere a ^te le

maitre d acquerir oii bon lui a femble&quot; , & qu il

faut fubir la loi prcfcrite dans le lieu de la fituation.

En effet , prefuppofons la claufe dont il s
agit. Un

&quot;

pere n auroit-ilpas puacquerir unfief plutotqu une

&quot; roture , 6c donner , par cette acquisition , des

droits d amefTc a rainernale? N auroit-il pas pu
j acqucnr en Ponthicu , oil il n y a qu un heritier ,

fans que la fills dotee fur la fucceffion future put
fe plaindre ? Pourquoi done voudroit-on que- le

pere n eut pas pu acquerir en coutume d exclufion,

& que fon intention cut ete de fe Her les mains ,

ou de deroger a une exclufion de coutume dans

&quot;

laquelle il n avoit pas encore acquis ?

Mais fi un hommc eft dcmicilie en coutume d ex-

clufion, qne tous fes bicns y foient fitues , & qu il

dote fa fille a imputer fur fa fucceffion future , je-

crois qu une pareille claufe vaut referve dans Ics-

&quot; circonftances que nous vcnonsdepropofer , n etant

&quot;

pas pollible de preiurner que le ptre ait donne a fa-

fille fur fa fucceffion future, dont il favoit qo elle

&quot; etoit exclue par la loi de fon domicile & de la

fituarion dc fes bicns, fi cc n eft pour Li rappeler....
&quot; Que fi le pere etoit domicilie dans une coutun e
d exclufion , qu une partiede fes biens y fut fituee ,

&quot; & qu il en cut auffi une bonne partie dans une cou-

tume de partage, j
eftimerois que, comme on ne

33 peut pas prefumer qu,e le pere , lors de la dotation,
M n ait pas eu fous les yeux 1 exclufion porteepar la

coutume de fon domicile ,
ou unc ^&amp;gt;onne partie dc

fes bicns eft fituee , il eft auffi a prefumer qu il n a
&quot; donne a fa fille fur fa fucce-ffion future , que.
55 pour ne pas la priver d unc partie de fes bicns

j&amp;gt;

*&amp;gt; que Texclufion lui auroit enlcvec &quot;.

C eft fans doute dans-Tun dc ces deux dernicrs ca3-

a ^te rendu un arrtrqui nous eft ainfi retrace pga
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Br deau fur 1 articlc 1^4 de la coiitt me de Norman-

die. H n eft pas neccffaire que la referve qui fe fait

&quot; dans 1: ccmrrat dc mariage foit formelle, exprefie

&quot;&. prcdfi:, ains la tacite fuffic; commc (i les
p&amp;lt;&amp;gt;rc

Si mere cnt domic a leur fillc en avanccmcr.t d hoi-

ric , on cyu cllc pourra rapporter ou moinsprcnc rc.

n C eft la dccifion de 1 arret donne au Parlcment dc

33 Rouen, fur un appointe au confcil ,
le 18 Aout

1601. La dame dc Sarhruck , dair.e Diane de la

5 Marck, & le ficur due dc Bouillon , parties plai-

&quot; dances &amp;gt; .

Ceft probablcment de cet avret que veut parler

M. le. Preftre, lorfqu il die , centurie i
, chapdtrc

$6 ,
33

qtie par la donation en avanccment d hoine ,

53 la fille, dans la coatumedc Nonnandie, aete jugee

Tappelec a la fucccffion dc fon pcrc , pour partager
&amp;gt;&amp;gt; avec fes frercs , dc laquelle , fans Rappel ,

die etoit

&amp;gt; cxclue par lam?me coutumc .

Cctte doctrine n eft pas fails antagonizes.
Elle eft

combattuc par Conftant fur la coutumc de Poitou ,

article no ; & clle a etc prcfcritc par un arrct dont

1 efpece eft rapporcee en tes termcs par Baaiagc fur

I articleiTS , de la coutume de Normandie. Jeanne

^ de Monpclc ,
en mariant Rachel le Sire ,

faille ,

avcc Jacob Lavny, lui payaunc fomme dc 1 100 liv.

que fon pere lui avoit legi
ee par (on tcftamcnt,

& Ini donna encore 600 livres de rente , a prendre
= fur les heritages & rentes, & ce parforme d avan-

&amp;gt; cement defuccejport , & Jans prejudice a cctte file ,

apres la mart dc fa mere , de prendre pan enfafuc-
&amp;gt;5

cejfion , fuivant la coutume du paysou les herita-

ges de cctte merefcrounl fnu.es. Rachel le Sire etant

dcvenue veuve , paffa en (econd mariage avec le

Forefticr fieur dc Grand-Val , lequel , apres la mort

de la mere , demanda partage dans fa fucceflion ,

tart des biens de Normandie quc de ceux dc France,

pretendant que ces mots, par avancement de fuc-
&quot;

ceffton , & Ics fuivans , fans prejudice , fervoicnt

&amp;gt; dc refervation a partage pour les biens de Norman-

die-, autrement ils euflent etc fuperflus , n etant pas
bcfoin d&quot;une refervation cxprsfle pour ceux dc

&quot; France, ou la !o i donnc part aux fillcs. Le frerc

ioutcnoit que pour admettre une focnr a fucccdcr

au bicn dc Normandie, il faut une refcrvatioii fof-

mellc , ou qae les frercs 1 y rappcllent. Si la

3 mere rfavoit eu dcs biens qn en Normandie ,
les

55 paroles du contrat de mariage paroifToienc affcz

cxprcA^cs , pour valoir refervation ; mais les biens

etant fitnes en Normandie Sc en France , la mere
05 avoir laifTe fa fucceiTion dans !e droit general , par
&amp;gt;5 ces mots ^fuivantlacoatume du pays ou -cshiritj.-

gcsfont (itues; ain(i les fillesn ayant point dc partavx
35 biens de Normandie , elle nc pouvoit dcmander
3
partage qu aux biens de France. Cctte raifon porta
la cour a deboutcr le licur de Grand-Val de fon

95 aclion, par arm de la chambre ale 1 edic, du
3

&amp;gt; Decembrc 1 644 .

L annotateur de Bafnage rcmarciue que quand
Jeanne de Monpele n auroit airte dc biens qu en

c Normandie , fa fille n y auroit pas eu partage ;
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55 car les tcrmes de fon contrat de mariage n ex-

55
primoient pas aflez exprdTcment que fa mere la

55 refervoit a partage 55.

Ceft , ajoute cet autcur ,
ce qni a etc jugc par

55 arrct du 19 Janvier 1755. ^c central de mariage
55

pcrtcit ces tcrmes : En outre, one fa mere & les

&amp;gt;

frercs referve ladite future a la fuccejjioh de fit

&amp;gt;&amp;gt; mire , de ce qui pent lui en compcter & appartenir :

55
par 1 arrer, rcnda au rapport de M. deGermont,

55 la cour jugea quc ces ttrmes n operoicnt pas une

5&amp;gt; rcilivc a partage en faveur de cctte fille, qui fur

50 rcduitc a tibn mariage avenant 53.

II y a encore dans
&quot;Bafnage

un arrct qui juge la

mi&quot;me cliofc quc cclui-ci , & confirm? dc plus en

plus le principc que tout Rappel floic etrc exprjmc
en tcrmes c .airs & formels. La veuve du fceur

55 Coq ivoit dcs biens en Normandie & en Hollandc,

&: en mariant une dc fcs filles avcc Ifabel, pro-

55 cureur a la cour, elle lui promh de garder Jo.

51 fuCLeJfion , pour etre parcagec entre fcs fits 6&quot; fes

55
fil. es , fnivant la coutume des lieux ou ils jon

s&amp;gt;

fitu.es.
Ifabel prttcndit que cela valoit une rctcr-

55 vation a partage; & 1 ayant fait jugcr de la forte,

55 fur 1 appel du frcre ,
on difoit que les tcrmes du

55 contra: n cquipolloient point a une rcicrvation a

&amp;gt;5 partage; que ce terme de refervation devoir y etre

53 emplovc, & qu apres.tout la mere ayanc promis

(implement dc garder
fa fucceflion pour etre partagee

55 felon la coutume dcs lieux, elle n avoir. cntcndu

55 dcroger aux coutumes : an comraire elle avoit

55 laifle les chofcs dans le droit general; & puifque-,
55 fuivant la coutumc dc Normandie, les filles n entrenc

55
point en partage, la foeur ne pouvoit avoir d autre

5) part aiiT biens (hues en Nomandic, que ccl e qui
=5 luictoitdonnec par la coutume. L intimerepondoit-,
55 que cette promdie de garder la fucceflion r/ctojt

55 pas faite feulemcnt pour aflurcr la part de la

55 fills , elle operoit encore une refervation a partagCi
55 Pararret du 16 Juillet 1680, la fcntence fut caflcc,

55 & Ton adjugea fculcment mariage avenant 55.

Mais quand le Pappel eft ftipule clairement ,

on nc doit pas le detruirc par dcs interpretation t

fubtiles. II ne faut pas clever dcs qucftions dc

tolonte, lorfque les acres n cnt r en d obfcur ni

d equivoquc. L annotateur de Bafnage clit quc\,
55 par arrct du i (. Decrmbre 17? f ,

!c parlcmcnt de

55 Normandie adjugea partage a lademoifelle du Jon-
55 quet lur la fr.cccflion dc la dame famere 3 iecoritrat

55 dc mariage de la dcmoifellc du Jonquct portoit ces

55 tcrmes : Pour la bonne arr.uie que la di^noijciU
55 Dry , vziLve da (icur du Jonquci, porte i: fa fi -ie-,

eUe la referve afa fuccefion , pout en. jcuii , le cos

53 cchi-ant =3.

On a dcmande fi. dans les coutumes on !a fjllc

mnriec & dotcc n eft pas fculemcnt cxclue des fuc-

ccfTions dircclcs, mais encore dcs fuccclTions col!atc&amp;lt;-

rales, le perc eft ccnfe la
rapv&amp;gt;e!cr

a celles-ci, en ne

In faifant renonccr qu a celles-la. Les arrcts cnt -\\rii

fur cette qucftion. Henrys, tome i, livrc (^ clia-

pitre 5, qucftion 14, rapportc un arrct qui a
j .i^e

Bbbi
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quc non ; mais il convicnt que 1 opinion conrrairc
voit etc adopree precedeminent par pluficurs autrcs.

Le Bran expo s en ccs termcs les raifons fur lef-

quelles on fonde Ic parti de la negative. Tout ce

qui n eft
poi;-&amp;gt;t cxprJ

1

; dans un contrat de mariage,
#&amp;gt; doit ette lupple^ par lacoutumc a luquelL on doit

pre nm?r que 1:5 parties fe font rapportces pour
&amp;gt; les cas omis , fachant qu ellc comrade pour cux.
33 En cette efpece , Fcxduficn dc la fille dotee , pro-

&amp;gt; noncee par la coutume
, tant pour les fucccflions

collaterales que pour les directcs, nc petit celfcr

que par une claufe precife qui referve les lines &
3 les autres. Or

,
on ne pcut pas dire qu il y ait une

33 referve precife pour les fucceflions ccllarerales,
&amp;gt; quand on nc 1 infcre que d unc renonciacion ex-

33
prefle aux fuccedions dircct js 5 ce qui eft un ar-

gument fort foible , puifqu enfin il eft vrai de dire

3 en ce cas , que la fille a rcnoncc cxpreiTemcnt
3 aux fuccellions direfks , &. tacitement aux col-

laterales , & qrtela rcnonciation aux dirtcTes vicnt
33 dc la difpofirion de la loi , & de la ftipnl.ition du

pcre conjointement ; mais que la renonciation
= aux collacerales eft fondec dans la difpofition de

&amp;gt; la loi . A ces rations
,

le Brim ajoutc quelques

exemplcr, qui prouvent que dans les contrats dc ma-

riage, ce que fliomme nc decide point exprcliement
lui-meme , eft auffi-tot fupplec par la coutume.
D un autrc cote, on dit ( c eft encore le Brim qui

parle ) que quand un pere fait renoncer fa fille

c^prcfleincnt , la- loi , qui ne contracts , en ces oc-

cafions , qu au lieu de Itiommc , n intcrpofe
*

phis Ton autorite , & lai/Te faire au pere ce qu dlc
n auroit fait qu a (on defaur. Elle lui laiile ftipuler
ce quc bon lui femble, & clle fuit & execute fes

*
difpolirions ; en forte que la fille n eft plus ex-

clufe que par la ftipulation du pere , & par con-
*&amp;gt;

fcquentr felon 1 etenduc qu il a voulu donner a la

renonciation ; d oii il fuit, quc le pere, ne 1 ayant pas
oo voulu faire renoncer aux fucceffions coll.ttcrales Sc

n ayant pas vouhi fuivre, a cet
eg^ird, la difpofition

35 de la loi , qui lui a paru trop dure, la fille doit

= venir a ces fucoclHons Cette opinion eft

*&amp;gt; d autant plus probable, qu clle produit un rctour

au droit nature! , qui admet les fiHes comme les

males
,
& que d aillcurs il eft a prc^fumer que

*&amp;gt; le pere , quc la lei conftitue fouverain arbitre

y dans fa famille , &: fur 1 afrcction duquel elle a

3) fonde routes fes difpofitions, n a dote fa fille,

& ne Ta recompenfee que pour la renonciation

qu il ftipuloit d elle, & qu en n en ftipuLmr point
v) pour les fncceflipns collarerales , la dot qu il lui

avoir conftituee n eft que le prix de fa renonciation

aux fuccemons directes, & qu il auroit beaucoup-

angmentee , s ll avoit cru que fa fille eut ductre

exclue ck toute fuccemon. Ainfi Ton liafarde,.

* dans 1 opinion contraire , d aller centre la raifon

* fondamenrale de ces fortes dc renonciations cx-

* pieces & tacites : c cft pourqitoi le dernier parti

me femble le meilleur. L intention du pere qui

j
s
exglic^ue

line fois 3 cfl la loi domeftique. Jl n a
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&amp;gt;

parle & par consequent n a cntendu parler q ie

33 des fuccciTions dir-;tcs. S il avoit pretcndu ex-

33 clure fa fille des collaterales , il ne lui auroit pas
&quot;

plus coute de r cxprimcr; jcinc a cula, que le

cocur du pere , qui incline toujours pour I cgalue-,
33 n exclut qnc par degrcs , 8c recompcnfe a me-
33 fure , difpofant la dot a proportion de 1 cxclufion

* & de la renonciation qtnl ftipulc. C eft 1 avis dc

Bafmaifon, dans fon commcntaire fur 1 arricle ^^
3&amp;gt; du titre 1 1 de la coutume d Auvcrgne 33.

A 1 appui de ces raifons vienc un arret du
3 Mai

1662., dont le Brun rapporte ainfi 1 efpecc .-&amp;gt;&amp;gt; Jean
33 Montrociiier & Claude Baillon marrcrent Denile
33 Montrociiier leur fille , & par fon contrat dc
33

mariage du 5 Septembrc 1647 , ils lui conftitue*-

33 rent en dot JOG livrcs & quelques meubles ,

moycnnant quoi ils la firent renoncer a tous
33 droits paterncls & materneis , a loirs profits & dt
33 leurs enfans nes 6 a nattre , fauf& a elle refervee
33 la loyale & collaterale echoite. Apres le deces de
33 la renonc_antc , un de fes frercs , nomine* Georges

Montrochier mourut fans enfans; ce qui donna
M lieu aux enfans de la renon^antc dc demandcr part
3 dans cetre fuccefficn. Leurs oncles materneis fou-
33 tinrent qu ils n y etoient pas recevables , attendu
33 la renonciation de la mere ; ce qui forma trois

33
queftions ; la premiere fi Denife Montrochier,.

3 n ayant renonce qu aux droits patcrnets & mater*
33 nels , n etoit pas ccn{e&quot;e , fans canfiderer meme la

33 claufe du Rappel , avoir etc fu/Hfaniment refervee

33 pour les fucce/Tions collaterales ; la feconde
, rt

3&amp;gt; cette rcfcrve ainfi con^ue , fauf 6* a elle refervee
33 la loyale & collaterale echoitt , n alluroir pas a

Denife Montrochier ces fucceffions collaterales ,

33 a mcfure qu il pouvoit deceder quclqu un de fes

33 freres ou forurs fans enfans, ou fi elle ne 1 appeloic
33 qu apres la mort du depnier de fes collateranx j

33 la troifieme , fi 1 effet de cette referve n etoit pas
3 ti-anfmilTible aux enfans de Denife Montrochier,

33 en cas qu cllc decedat avant qnelqu un de fes col-

33 lateraux. Sur ces conteftations , le bailli de Buf-

33 let avoit deboute les enfans*^e Denife Montro-
33 ch?er de leur demande ; ils en ioterjeterent appel
33 au

fiege prefidial de Riom , qui , parla fentence

&amp;gt;3 du 10 Decembre 1678 , infirma celle du bailli da

33 Buffet , Si faifant drcit fur la demande , ordonna

que les enfans de Denife Montrochier viendroieiu

33 a partage des bicns en qneftion. C etoit 1 appel
33

qui avoit faifi la cour ,
fur lequel elle mit 1 appel-

&quot; lation au ncant , avcc amende & depcns. J avois

33 ccrit au proces pour les intimes .

Le Rappel a la fuccefrion du pere & de la mere eft-il

de quclque erFet pour les fucceATons dts aieuls oil

a ieules? Voici un arret qui a adopte la negative ;

c eft Boulcnois qui nous 1 a conferv^ : 33 Du ma-
33

riage de M. Guillaume de Bautru , comte de
33 Serrant , avec dame Marie Bcrtrand, font nees
33 deux filles

, 1 unc mariee au marquis de Vaubrun ,

33 & 1 autre an comte de Maulevrier. Le ficur & la

dame de Maulcvrier ayant cu cinq enfans., U
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mariercnt unc de leurs fillcs au comte de Medavi ,

qu i .s dotetent , avcc cette claufe, i nt iefaics pere

6&quot; m re referve la future epoufe a leurs Jaccefio.is

-fd .aiis , le cas arrivant , pour Us partag&quot;,
r avcc

fes autres coh^ritiers , en rappo tant , &c. Le

fie.ir & la dame dc Maitlevrier decedercnt, & dt-puis
cux de ceda le ficur comtc de Serranr. La dam: dc

Mcdavi vouloit partaker dans la fucceflion les

biens d Anjou. On lui oppofoit qu elle avoit etc

dotee & marice ..... Elle repondoit qu elle avoit

ete relcrvcc par Ton conrrat dc mariagc a la fuc-

ccrtion de fon pere & de fa mere. On lui rephquoit

que cccte retcrvc etoit bonne pour les fucceffions dti

pcrc & dc la mere
, parce qu elle etoit expreffe ; mais

qu une tclle refervc n emporroit point refcFve a !a

fucceffion de Taieul ; que I excluuon legale eft unc

operation dc la loi , qui , dans I inftant du ma-

riagc , agit indefiniment pour toutes les fuccef

fions qu fllc embraiTe , Sc que la referve eft un
acle de rhommc , qui pent etre refTbrre dans cer-

taines bornes , & qu elle n avoit ere refervec qu a

la fucce.TIon dc {on pere &: de fa mere , & non pas de

fes aieuls j & il a etc ainfi juge par fentence des

requetes dc 1 hotel du ly Mars 1710, confirmee

par arret de !a grand chambre , fur les conclu-

fions de M. Gilbert ,
du n Aoiit 1711 .

. III. Des ejfets
du Rappef.

Le Tlappel, lorfqu il eft revetu de la forme requife

pour le faire valoir comme tel ,
leve , a 1 egard de la

fille , I obftaclc legal qui I empechoit de venir a la

Tuccenion , & par confSquent lui imprime la qualite
d heritiere, comme fi la coutume n avoit pas pro-
nonce d exclufion centre clle.

Mais fi le Rappcl n eft pas revetu de la form-e

eonftitutive
, c eft-a-dirc s il n cft pas ftipule par un

acle antericur au manage , & qu on foit dans une

des coutumes qui exigent qu il le foit dc cctce ma-

niere, il ne peut valoir que comme legs,
ni confe-

c|uemment donner a la fille d autre titrc que cclui de

Icgataire. C eft ce qu ei:ablin*en-r virtucllemcnt les

textcs cites plus haut des coutumes de Bourbon-

nois, d Auvergne & de la Marche.
Le Rappel qui n eft fait nommemcnt

qu&quot;en
fa-

Teur de la fille , pronte-t-il a fes enfans , lorfqu clle

meurt avant ceux a la fuccefTion defquels efle eft

refervec ? II y a dans Henrys , tome z , livre 6
,

queftion 10 , un arr-:t du 18 Avril
i&amp;lt;??5 qui a jus;e

pour la negative ; il a etc rendu dans la coutume
d Auvergnc, laquelle porte, comme on 1 a vu ci-de

vant , ehapitre n , article 17, que Fes peres 6c

y&amp;gt; aurrcs afccndans
, en mariant en premieres noces

leur fille
, ou autres defcendans en droite ligne ,

a&amp;gt; peuvcnt referver a leurdite fille ou autres defcen-

s dans en
ligne droite , droit fuccefTif de pere ,

mere , & autres fcfdits parcns &quot;. Mais cct arret

ne peut pas- etre regarde comme un pre iugs genera! ,

j?arce que la coutume d Auvcrgne paroit faire entcn-

fcce par la p.articuk ou ,, repetee deux fois , qu il eft
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an choix de 1 afccndant qui marie une fille ,

foit dc

la rappelcr fans fes enfans, foi de rappeler fes enfans

fans clle, foit dc la comprendre avec eux dans unc

mcme claufe. II n elt point decilif meme pour la

coutume d Auvergne. Le Brun die &amp;gt;&amp;gt; que fi on 1 exa-

j mine , en y trouvera des par:icularites; car quoi-
&quot; que la referve fit faitc precifement tn cas de fur-

j&amp;gt; vie de la fille & des liens, neanmoins ellc finiiloit

&quot; en ces termcs, avec puijfance Laiffee a. laditc fille ,

ft bon lui femble , & a fon choix, d etre rcfuc &
&quot; rappelee a iadiie fuccejfion paternelld , en rappor-
&quot; taut : Or, cc? t^rmes fembloient limiter la relerve

&quot;-& le rapport au profit de la fille. Et M e Claude

Henrys temoigne , nonobftant cela, qu il eft per-
fuade que ceux qui d-:fendirent cette affaire, nc

firent pas alfez de reflexion fur la premiere panic
M de la claufe , qui furfifoit pour erablir la referve au
33

profit des enfans , en cas de produces de ia fille.

Enfin on a vu dans le dernier paragraphe , que le

contraire a etc juge pour la meme coutume d Au

vergne , par un arret du
5
Mai i 692. ; & le Brun nous

paroit avoir tres-bicn demontre 1 eiaftitude de cctte

opinion. Le Rappel , dit-il , eft unc efpece d inf-

citution contradruellc , dont la tranlmirfion par

contcquent doit avoir lieu en car. de prcdeces de

la fille inftituec. En eiFet , fi cela ie juge ainii

pour les enfans d une fille en favcur de laquelle le

pere blelfe l e?alite , par une inftitution eontrac-
&quot; tuclle qu il fait a fon profit , au prejudice de fes

33 freres & foeurs Combfen , a plus forte rai-

33 fon
,
cela fe doit-il obfcrver au profit des enfans

33 d une fi!le que Ie pere referve pour les fuccelTion-s

33 direclcs
, auxquelles elle vicndra egalcment &

fans aucun avantage fur les coheritiers? Car cette
33 referve a cte fouvent une condition fans
33

laquelle le mariage n auroit pas etc accompli
33 On pent dire meme que les coutumes d exclu-
33 fion, & entre autres la- coutume d Auvergne , ont

prevu ce cas , & 1 ont decide conformcment it

notre opinion , puifqae cette coutume, titre 14 ,.

33 articles 17 & 40, die que les donations & !es

- convenances faites par contrat de mariage , faifif-

33 lent les pertonnes mariees & leurs defcendans. . ...

33 Enfin
, je n ai jamais trouve Js raifon fclidc qui

33
appuyac 1 opinioa contraii-e , &; qui dut obliger ,

3 dans cette efpece , de faire une exception a la,

33
regie gcaerale , qui vent qu cn ftipulant pour
nous, nous foyons ctnfes ftipuler pour uos heri-

&quot; tiers , & pcincipalement pour nos enfar.s r qui font
33 (aids de notre vivant. Loi 9, D. de prohationikut.
33 La principale de cclles qu bn oppofc , eft que le

droit commim de ces coutumes n eft pas d etablir

33 d
inegalite enrre les enfans , mais dc preferer Ics

3-&amp;gt; mates. Cependant il faut a^ouer que cette pre-
33

fomption cells, des que le pere a referve {a flk
33 en la mariant ; auquel cas la difpcfition exprcile
33 fait celfcr toute prefomption de volont^ contraire-;
3&amp;gt; : d- aiJleurs, i! faut s avcncrler i pl.iifir , pour foa-
53 tcnir qu un pere qui pourvoit a fa fiile en la r^ftr-

vane dans fon coutrat de mariage , ne fcit
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cenfe avoir deHem dc pourvoir aux enfans de fa

is fille , en c;,s cui ells ptcclecedc .

Le Rnppel qui
!

&quot;c fait par onrrard.: manage cft-il

irrevocable ? L affirmative ne ucun deuce ;

mais c eft une queftion li certe irrevccabilue va jul-

c|u a obliger le pere Jc laijler a la fille rappelle
i nc parr

egale a celle dcs autres enfans. Lc Brim a cru quc
1 article 14- de la coutume d Anjou portoit ju[quc-Ia
1 trlet dc riiTcvocabvlite du Rap pel; inais cct article

nc parle que des mftitutions ccntradtuelles , &: notre

qucftion eft precifement de favoir (i un pere eft cenfc

inftituer confjactuellemcnt la fille qu il rappelle par
fon conti.it dc manage.

II c!t nn cas ou il ne peut y avoir de doute railcn-

nablc fur ia negative : c cft lorfque le Rappel n a

point pour obiet la fuccelTion m:me du per; qui le

ftipulf , mais cellc d un collateral. Car , dit le

Drun , le pere qui en mariant la fille la referve a

53 nnc fuccetiion collateral, ne lui promet point ccttc

*&amp;gt; fuccefiion, mais re pretend faircautre chofeque le-

vcr 1 obllacle d; I cxcl .uon coutunvcrc pour cette

fijcceflion , & re:abl:r fa fi!!e a cct cgard dans fes

droits nature s. Il nc prccend point lui garantir la

33 fuccefiion a la^udlc il farappeiL- (i) , parce qu il

^ peut arriver qi.e la raprdce decede avant cclui a

la fucccflion duquel il fait ce Rappel , ou que ce-

lui-ci diipofe de fes biens; & le pcrc lait qu on ne

-?-&amp;gt;

pciit pus faire un titre irrevocable ni une inftitu-

=3 t^.in c-.T.rraducl .e pour la facccllion d autnii ; la

&amp;gt; til!
1

.
1 en ce cas nc peut pa? non plus pr^ccndrc dc-

&quot; voir erre reputee inflituee pour la fuccclTion de

ce collateral , parce que toute inftiuition con-

3&amp;gt; traduclle , qui eft une veritable donation , doit

*&amp;gt; trie expreiTe , felon la loi 16 , la loi 5 1
,

.
3 , &

*&amp;gt; la loi
5
i ,

D. de donutionibus j & cette inftitudon

53 tient aulli ccla de 1 inilitution teftamcntairc , qui
sj doit etrc precife & ne fe fupplee jamais , felon la

j loi 6^ , D. de h&rddibus inftituenais .

I! y a plus de difficulte fur le Rappel qu unpcrc fait

a farro, re fuccefiion, fansy ricn ajouter de ce quica-
; c 1 infHtution contracluelle, Bafnage & le Brun

decider.t qu il n apporte aucun obftacle aux difpoli-

tions qu il pla
:

ra au pere de faire de fes biens , & qu il

n cft irrevocable que pour le titre d heritiere qu il

donre a la fille , Sc le dvoit qu il lui aifure de dsman-

der fa legitime , au cas que la fuccelTion foit epuifee

par dcs donations cu des legs.
Ces auteurs appuyent

leur cpinicn de touteslestaifons dont on fc (ertcom-

rnvincment pour ctablir la nr-me tlvfe a 1 egard du

Ra^pel confidere comir- un remcde au defaut de

reprefcntation legale
n ne r ut , commc nous

1 avons dit ci devart . . i , queftion &amp;lt;; ,

Ycn r que ces rr. I icnt tres-cmbarraf-

fcUites. Refte a favoir ti 1 cn etendra a 1 efpece de

( i )
Or peut appu%-er certe aiTerc ;on d an arrer du p:r!-

-

jr.er.t de Toiilrtr.e t&quot;u &amp;lt;; Septembre 1^01, rappcrte par

-;, li .re j, ch^picrc 15, &: par Bfilion. Voyez
i . U. 144-
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Rappel dont il s agit ici ,
le motif de decider que

forme pour l au:re la multitude dcs arms qui lui

cnt conftamnicnt attribue tous les effets de 1 infti-

tunon contraiftuclle.

Q U A T R I E M E SECTION.

Du Rappel des fiUes qui ont cxprtffemcnt rcnonce^

par leur concrat de manage, a une ju.ccejftonfuture.

Ccttc quatriemc cfrecc de Rappel a bcaucoup
d affinite avcc la trc/ifeme : c eft pourquoi nous

fuivrons le memc ordre pour 1 une &: pour 1 aurre.

. I. Des perfonnes qui penvent rappeltr luie file
cxcluc p*ir urn rtnonciaiion exprcffc.

&quot; Lcbon fens, dit Bretonnicr, dilcquc le pere & la

&quot; mere qui ont ftipule la renonciation , peuvcnt rap-
&quot;

pelcr leur fille a leur fucceiTion ; car cctre fi le ,

pour avoir renonce, nc s eft pas rendue indignc de
&quot; rarreclion de (on pere & de fa mere. Si les parcns,

apre s avoir dcsherite un en rant inj^ra: , peuvent
&quot; nJanmoins le rappeler a leur fucctilkn

, pourquoi
3i ne pourroient-ils pas faire la memc grace a une fille

53 qui n a point ek ir.eritc 33 1

La tculc objection qu on oppofe a cct avis , eft

qr.c !cs fre res de la fille ont acquis par la renonciation

le droitde 1 cxclure ,
&: que pat confequent il nc dcit

pas
ctrc au pouvoir du pere c dc la mere dc la rappclcr

fans leur confentcment.

II faut convcnir cue rien ne peut difpenfer dc ce

confcnretnenr, lorfqu il s a^it d une renonciation faire

dans une des coutumcs d cxclufion legale , qui ne

permcttcnt le Rappel que par contrat de manage ,

tclles que font BoHrbonnois , Auvcrgne & la Marche.
3 D.ms ces coutumes ,

dit le Brun , apres une rcnon-

ciation cxprcffc le Rappel ne fc peut plus faire fans

le confentcment des interefies , & cela a plus
33 forte raifon dans les renonciations tacites, parce

que le droit eft ici acquis aux fix res par une decla-

ration formcllc de la fille qui y a renonce ; outre
&quot; quc ces ccutumcs comparent fouvcnt la renon-
33 ciation cxprclTe & la tacite , comme il fe voic en
&quot; 1 article joyde la coutume de Bourbonnois 33.

Dans l;s autres coutumes , point de doute que le

Rappel nc puilfe avoir lici fans le confentement dcs

freres , foit quc la rcnonciation ait ere ftipulec en

termcs purs & f:mp!cs ,
foit qu elle ait etc faite

cxprefiernent en leur favcur. C eft ce que demontre

parfairement Rcnuffon. 33 Le Rappd eft de droic

33 commun ; comme le ptre a bien pu faire rcncn-
33 cer fa fiik a fa fuccefiion future, il peut auffi la

33
rappeler ; tant qu il eft vivant , fa fuccefffon n eft

33
acquifc a perfonnc; ; qu& invidia , fi pendant que

33 les chofcs font cn:ieres& en fufpens, le pere rerrct

fa fiile au meme etat qu elle etoit avant fa rcncr.-

33 cianon ? La fillc etoit naturcllemcnt d clle:meme ,

33 avant la renonciation , par fa ciualite dc fille, 1-. -

33 bile a iuccedcr a fon pere Si a fa mere } le Rapp^l
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&amp;gt; eft un retour favorable a fon premier etat ; comme
le pere peut difpofer de fon bien , le contom-

33 mcr entierement ,
a plus forte raifon il lui doit

ctre p;rmis de rappeler fa fille a fa fucceffion ; il ne

doit pas avoir befoin du confentemcnt de fes en-

fans : comme il 1 avoit exclne par la rcnonciation

qu il avoit ftipulee
d&quot;elle ,

il peut bien aufli la

53
rappelerpar une volonte^contraire. Stcundum cnim

33 naturjm eft unumquodque dijfolvi ex modo quo liga-

turn
eft ; ideb contraclus qui confenfu ftunt , voLun-

n tate partium di/folvuntur. L. ab emption. D. de

n pa:!is 33.

Cette opinion eft conforme a cc que decide pour
fes filles roturieres , la coutumc dc Poitou , dans

laquelle 1 cxclufion legale
n a lieu qu a regard des

filles nobles. Voici ce qu elle porte ,
article zii:

s Tout-fo s le(di:s pere & mere peuvent rappcler
M tcurfdites filhs qui auroient rcnonce auxdites fuc-

3 ccfltons , quand bon leur femblera , fans le contai-

tement des autres freres & fours &amp;gt;&amp;gt;.

Le pere peut-il rappelcr a la fucceflion de fa reinme

en meme temps qu a la fienne, une fille qui arenonce

a 1 une 8c a 1 autre , moyennant la dot qu ils lui ont

conftituee ? L autorite du pere, n5pond le Brun ,

eft grandc dans fa famille , & Ton voit quc dans

v&amp;gt;

plufieurs coutumcs il n y a jque la dot conftituee

par le pere qui cxclue la fille : le Maine, article

&amp;gt;3 zj8. Ainfi, fur cette maticre meme, elles permer-
&amp;gt;3 tent bien plus au pere qu a la mere. D ailleurs, qui

peut roieux prendre le bon parti pour les enfans ,

que la prudence du pere ? Cependant il faut dite que
3 comme k pere ne peut faire renoncer fa fille a la

fucceflion dc fa mere, ( Maynard , livre 4, chapi-
33 tre zi; Coquille fur la coutumc de Nivernois ,

n
chapitrc 13, article 14) aufli il ne la. peut pas rap-

* pclcr a cette meme fucceflion, parce que ce feroit

3 fairc fairc un teftament a fa femmc ; & quoiqu il

M en foit le chef, fon pouvoir eft limitcau temps du
so mariage 53.

Les fi-ercs de la fille qui a renonce pcuvcnt-ils la

rappclcr a la fucceflion de leur pere avant que cette

fuccclTion nc foit otiverte ? Il faut diftinguer fi ce

Rappel a etc ratifie par le pere ou non. Au premier
cas , il eft valablc , fuivant la loi 30 , C. depattis,

rapportec au mot INSTITUTION CONTRACTUELLE ,

tome 9. Au fecond cas, on le regarde comme contrairc

aur bonnes mocurs, &: par confequent nul.

Lorfque la illle a renonce aux fucceflions de fes

eollateraux, ceux-ci peuvent fans contredit la rap

pelcr d cux memes : ils n ont pas befoin pour cela de

rintervcntion du percni dc la mere qui onrftipulc la

rcnonciation. C eft ce qui a etc juge par arret du par-
Icment dc Bordeaux du 2.9 Mars 1675 , rapporte dans

fc recueil de la Peyrere.

\. II . Des afles & de fa forme qu on doit employer

pour rappelcr valablemcnt une fille qui a renonce.

le Rappel crui rend a rendre a une Hilc le droit

iia ficccedcr qu eJle avoic abdicjue par une Jtenon-
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ciation volontaire, peut are fait par routes fortes

d adVes; il ne demande aucunc forme particuliere,
& il faut neceilaircmenc

,
dit le Brun, qu il foit

n pofterieur au contrat de mariage; car un merac
n contrat de n:ariagc ne peut pas porter une renort*

ciation cxprc/fe Si un Rappel 35.

II y a cependant un cas ou le Rappel eft cenfc

fait avant Je manage meme, & c elt le Brun qui en.

fait la rcmarque: Si quelqu un a infticue fa filic

dans fon teftament pour fa part afte rente en fa

53 fucceflion, Sc qu aptes cela il !a marie, 5c la

53 fafle renoncer a fa fucceflion future , cette infti-

33 tucion, quoiqu anterieuie au mariage & a la re-

53 nonciation 3 vaudra Rappel a la renoncantc, fup-
33

pofe que le pere ne 1 air point revoque avant fa

33 moit. La ratfon en eft, qu elle n a renonce qu a

la fucceffion ab inicflat , Sc qu une renoncantc
33

peut etrc inftituec heritiere: or, le teftamenc n a
33 effet qu au temps de la moit. D ailleurs la

33 dot meme qui a etc ainfi conftituee pour prix da,

la rcnouciation a la fucceflion ab inteftat, peut
&quot;

palfer pour une anticipation de la fucc;flion tef-

33 tarnentairc, au moyen du rapport quc la fille do-
35 tee eft obligee de faiie en ce cas. C eft ainfi que
33 Fachin, livre f , cbapitre jy, explicjue la \o\ filia^.
&quot; C. de legatis , oii un pere ayant conftitud pour
33 dot a fa fille la memt: fomme qu il lui avoit aupa
33 rava-nt le^uee par fon teftament, eft ccnfes etre
&quot;

acquitte; car cet auteur dit que la raifon de cctte-

39 loi eft que le legs fe trouve entier dans la dot, 8C
33

qu il en feroit autrcment fi clle ne 1 acquittoic
33

pas tout entier. Or, on peut dire tci de raeme
33

que la dot n acquittant pas 1 inftitution, elie ne
33 doit ecre imputee que jufqu a concurrence 5c pac
53 la voie du rapport 33.

On trouve dans les nouvelles notes fur Bafnagc,
article ijS, uu arret du pnrlcment de Notmandic^,
dont on pent tirer un argument en favcur de 1 opi-
mon de le Brun: La mere de Catherine & d&amp;lt;t

33 Marie-Elifabeth Bioche avoit regie par fon tefta-
33 meat, la part de fes filles a dix mille livres, Sc
33 avoit ftipul^ qu en cas que leur frere refusal dc
33 leur payer cette fomme, e!le les refcrvoit a par-

tage. Depuis, elle maria fes filles aux fiturs le

Maifif f&amp;gt; Pain de Bonncmart, & ne repeta point
33 dans leur contrat de mariage la claufc ir.ft-ree

33 dans Ion teftament ; elle y ftjpula fimplcmene
33 qu plle donnoit a chacunc dc fes filles iix millc
33 livres , !-: que les quatrc mille livres reftantes
&quot; Jeur feroient payees aprcs fa mort. Le fieur Bio-
33 die , leur frere, rcfufa de leur payer ccs quatre
33 milJc livres aprds la mort de fa mere: mais il y
33 fut condamne par arret du zo Fevricr 1759 ,

fi

33 mieux il n aimoit donner partage a fes fceurs fur
33 la fucceflion dc leur mere, & manage avenatit
33 fur celle de leur pere 33.

III. DCS
ifftts que proditit le Rappcl d une pU
exclue, par renunciation^

L.i orincipalc cjueftion quepiefcntecetrc aaatierc.
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eft de favoir f\ la fille rappelee vient a la fucefllon

eomme herititte, ou feuteTncnt comme legataire

Cerre cjutftioa n en eft pas une pour Ics coutumes

de Bourbor.nois, d Auvergne, de la Marche , : Ics

acttrcs fembtableS, qui, cxcluanr de plein droit la

ti .ie maviec
,
ne perrneitem dc lui referver la qnalite

d lie&quot;line re q-m: par un acte anietieur au com rat de

manage, d ou unit 1 exclufion legalc. Encore que
ccs coutumes, dit le Brun, ne parlenc quc dc la

&amp;gt;- rcnonciation tacite qui refjlte d; la dotation de

35 la fillt fans aucime refervc , neanmoiiis Icur efprit
33 eft dc compaier ces deirt rcnonciatioos, Si d in-

^ duire cgakmcnt de 1 cxpreiie Si de la tacite un

dicic acquis incommutablcment aux frcrcs ).

Ainfi, puifqu elles ne tolerenr. d autrcs dilpofnions
an profit dc la fille msnee fans refcrve , que des

donations paniculieies ou des legs, il eft clan cjue

K Rappel d une fille qui a renonce exprefiement par
ion connat de manage, ne peut, dans leur teiritoi-

K ,
former autre cliofe qu une legataire.

Ktnuflon pretend qu il en ell de meme dans ton

ics Ics autrcs coutumcs, par la railon qu on nc

f).?t plus etre hcritier apres avoir renoncc ; &. il

ajoiue qu il en a etc ainfi juge par un aim dn 12.

Mai J J74, dont i! rapporte 1 efpece d apres le Veft,

Cliopin , Papon &: Louct.

Mnis cecre opinion eft contra ire aux principes :

A Tcfpric genet al dcs coutumes qui parlent de la

reooaciation-. la fille, dit le Brim, eft naturelle-

55 menr heriiiere, & au moyen du Rappel qui Icve

3- I obftaclc, Icqucl rcmpechoit de vcuir a la f uc-

33 cefiion , clle icntre dans fes droits & efc au meme
ctat que fi clle n avoi: jamais rcnonce; cc qui
dcit avoir lieu , foir que la filie aic renonce pure-

oj meat & fnnplemsnt, foit qu clle ait renonce au

at profit d un frite : car le pere qui peut ftipuler

91 une renonciation a la fucceflion dcs fieres memes,
M pent bien tappcler d une renonciation qui eft faire

i&amp;gt; a. fa propre fucceffion, quoiqu cn faveur des fie-

j res. Il eft maure ablo!u iur fafamille, ou pour
&amp;gt;3 occr ou pour rendre a fa fille tout ce qui lui doic

33 venir de fes biens direclenu-nt ou indircdlemcnr;

& commc il a pu ftipuler cette rcnonciation au

profit de fes enfans males fans leur confcntemcnr,
33 il peut la revoqucr dc fon chef, & la fille viendra

a titre dc fucceflion .

C eft aufli ce que decide !a coutume de Berry,
title 19 , article

T, ^ : Pourronr auffi lefdits peres,
3 nonobftant lefdices renonciations, rappeler leurs

enfans a leurs fuccefTions; auquel cas fcront faifis

53 comrn; les autves
,
& fcront renus de rapporter .

L artifle ii4de la coutume d Etampes fait entendre

la meme cliofe. &amp;gt;&amp;gt; FiUe mariee par pere ou mere

v&amp;gt; ayani renonce a Icur fucceiTion a echoir ,
n y

peut plus retourner, fi elle n eft rappelee. D oii

il fuit, di: le Brun, qu elle retourne a la fuccef-

i:on, & qu clle eft he&quot; ri ticre quand elle eft rappe-
y&amp;gt; lee &quot;. Tel eft aufli Tefprit de la coutume de Poi-

teu, lorfcju
el e dir, Article 121

&amp;gt; quext les pere &
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mere peuvent rappeler leurfdites filles qui ainff

33 auroient renonce a leurs fuccccffions .

L objection dc Reruilbn, qu on ne peut plus

etre licritier np-cs avoir renonce ,
n a ricn d einbar-

raflanc ni cic [elide. Cela n a lieu, dit !e Brun,
33 qu a I esard dcs renonciatiors aux { iccclfions

53 e chucs, & non pas i&amp;gt; 1 e^aid dcs renonciations

33
anticipees, qui, etant d un droi: exorbitant &

33 n etant fondees que fur le ju^cinent du pere qui
33 les ftiuulc, s aneantilfcnt facilement par ion Rnp-
33

pel, au moycn duquel il eft vr?.i dc dire que dans

33 le moment de L ecbeancc dc la fucceflion il n
y a

33
plus de renonciation qui fubaftc &quot;.

A regard de 1 arrcr fur iequcl fc frnde Renuflon,
i! eft vrai qu i! ne fait vcnir la fiilc rapelee qu a titre

de legs, mais c eft que d une pavt il etoit indifte-

rcnt a cctte fille d avoir la qualite d he riuere ou de

legataire , parce qt:e le defunt n avoir laiffe que
des bicns difpombles, & que de i nutrc cllc ofFroic

elle-meme dene faire valoit fon Rappci cue comme

unlcgs.
Mais ne faut-il pas excepter de notre opinion les

coutumcs dans kfquellcs f inftitution d hcritier eft

interdite, au point qu elle n a pas mcrr.e I elfet d un

legs, teiles que Vitry , Nivernois, Menu:;, Cliau-

mont &amp;gt; Non, iepondic Urun. =3 i. Un Rappel n eft

33 point une ioftitution
,
non plus qu unc donation

33 dc tous biens prefens & a vcnir, quoique le Rap-
33 pel ,

1 inftitution Si la donation d^s biens prefers
3 Si a vernr aicnt touvent le mcme fffet. 1. La.

33 defenfe de ces couturhes ne concernc que les inf-

33 titutions tteftamentaires au profit des errangers
33 principalcment, & non point un Rappci au profit
33 d une fille qui a renonce &amp;gt;=.

La coutnmc de Poitou confirme ccttc doctrine.

On vient dc voir qu elle fait venir la fillc rappelee
a titre d hdriticre , & cepcndawt on a prouve a Tar-

ticle HERITII.R , qu clte eft du nombre des coutumes

dont nous venous de parier.
Refte a examiner fi Ie Rappel eft revocable ou

non. II nc 1 eft certainement pas lorfqu il eft ftipule

par un fecond contrat de manage au profit
d une

fille qui avoit renonce par !e premier. Dans tout

autre cas ,
il eft toujours permis au pere qui 1 a fait,

de le revoqucr j c eft un ade qui tend a reglcr une

fucceflion future , ainfi il eft fujet a la regie qui
declare la volonte dc 1 homme ambulatoirc en cetre

mariere jufqu au moment de (a mort. 7n omnibus

qus. concernunt futuram alicujus fuccejfionem ,
cort-

fenfus d voluntas ejufdcm mutabilis eft, & amkula-

toria ujque ad mortem , dit Dumoulin tur la cou

tume de Paris, article 8 , glofe I , n. n-
Conftant , fur 1 article ^^l de la coutume de

Poitou
, foutient qu il en faut excepter le Rappel

fait par forme de donation entre vifs , Sc s appuie
fur deux at rets, 1 un du i Mars 159^, & 1 aurre

qu il ne dare point, mais qu il a/iure avoir etc

reudu apres trois partages ,
M. Robert etant rap

porteur , M. le Nain premier compartitcur. Cette

opinion eft deja r^futee par les principes
etabKs

ci-dcvant,
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ci-devant , fedion i , . i , queftion 5 ; &: les

arrets que cite Conftant meritent fi pcu de foi
, que

Ic fccond a juge directement le contraire de cc que
lui precc cct autcur

, comme on peut le voir dans

Brodeau, lettre R, . 9.

ClNQUIEME SECTION.

Du Rappel des gens de main-morte a la fuccejfion

de leurs par-ens non communiers^

La plupart des coutumes de main-morte adjugent
au leigneur la fucceflion du ferf avec qui fes plus

procbains heritiers n onr pas vccu jufqu a fa more

en communion de biens ,
& c eft de la que , fui-

vant 1 arcicle 90 de la coutume de Bourgogne }

3 gens de main-morte ne peuvent fuccedcr 1 un a

M i autre, finon eux demeurans enfemble, & etans

&quot; en communion de biens &quot;. Cette difpofition eft

35 conformc a celles des coutumes de Franclie-

5 Comte , titre if , article 16; de Nivernois,
:

chapitre 8 , articles n & 14; de Bourbonnois ,

article 3.07; de la Marche, article 154} & Loi-

fel en a fait une regie de droit coutumicr : Serfs

5 ou main-mortables, dit-il , ne fuccedent les uns

95 aux autres , finon tant qu ils font demeurans en
&amp;gt; commun &quot;.

Mais qne doit-on faire lorfque le ferf defunt

toit en communion avec quelques-uns de fes plus

proches paren? , & non avec les autres ? Dans ce

casj la coutume de Rourgogne veut que ceux-ci

fuccedent avec ceux-la, c cft-a-dire , que les uns

rappe lent les autres, & leur communiquent leur

habilue a fuccedcr. Void comme elle s explique
la-deilus , article 105 : Quand gens de main-
si morcc voiu de vie a trepas, furvivant 1 un de
a Icurs parens prochains , qui leur doit fucceder,
s demeurant avec eux en communion, les autres,
5 qui femblablement par raifon doivent etre Icurs

&amp;gt;5 hoirs & leur doivent fucceder, vienncnt a leur

&amp;gt;5 fuccefi,on avec celui qui derrjcure avec eux, &
3&amp;gt; par le moyen d icelui .

Cet article a e&quot;te fubftitue au 145 de 1 ancienne
coutume de la mcme province , qui etoit concu en
ces termes : S il y a pluficurs eufans

, & les deux
&amp;gt; ou les trois fe departent d avec le pere , & il en
demeure un avec lui tant feulcment, & le pere

s meuvt , ils viendront tous a la fiicceffion. Car
cehii qui a demeure avec lui a gavde le bien aux

*&amp;gt; autres qui s etoient partis. Mais s ils etoient tous

partis du pere, li fire aurcit les biens. Tout
55 ainfi feroit dc la mere, comme il a etc dit du
9 pere .

Cette difpofition eft-elle de droit commun pour
les autres coutumes de main-morte? Loifel parok
1 avoir regardee comme tellc, puifqu il 1 a placee
au nombre des regies de droit Francois. Un feul
w enfant, du-il, etant en celle, refqueuftla main-

&amp;gt; morte 53,

lle eft d ailleurs
adoptee par la coutume de

Tome XIV*
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Troyes , qui porte , article 5 : S il y a plufieurs
cufans maries ou a marier , hors leyr celle ,

un
53 feu! enfant etant en celle , recueille ladite main-
55 mortable pour tous les autres qui feroient hors

&quot; de celle , & y ont pareil droit que lui 55.

L article 3 de la coutume de Chaumont en Baf-

figny eft concu dans les memes termes , &c 1 oa

verra ci-apres , que celle de Meaux en difpofe d^

nieme dans un cas a(Tez. douteux d ailleurs.

Mais , d un autre cote, la coutume de Niverfto/*

reprouve ncttement le Rappel ; temoins ces termes

de I article n du chapitre 8 : Aufil quand 1 homme
53 ou femme ferfs, conftant leur manage , fcpa-

rent 1 un ou aucuns de leurs enfans en le mariant

55 ou autrement t &c en demeurant d autres avec
55 eux , les fepaies & de paitis nc fuccedent en
55 ladite communaute , mais feulement ceux qui y
55 font demeurcs. Et audit cas , pour ledit departe-

ment , le feigneur ne peut pretendrc toute la

5 communaute deparcie 55.

Le Rappel eft pareillement inconnu dans le Berry,
comme 1 attefte la Thaumaflicre fur les coutumes

locales de cette province, chapite 10. II I eft autTl

dans la Tranche- Comte, fuivantDunoddansfon traittj

de la main-morte, chapitre 4, fection i. M. le

prefident Favre dans fon code, livre 7, titre i, de

finition i 8 , & Bailiy des main-mortes , chapitre 8 ,

rendent le meme temoignage dc.la Savoye , & par

confequcnt des pays de Brelle , Bugey, Valromey,
& Gex

&amp;gt;

c eft aurtt ce qu ont juge deux arrets da

parlement de Dijon des iz Mai i66y & 19 No-
vembre 1666; le premier eft rapporte par Francois

Perricr , queftion ^ ; & le fecond par Raviot dans fes

obfervations fur cetauteur, queftion 181 , n. 18.

Quoi qu il en foit , examinons les difficultes

qu ont laillees indecifes celles des coutumes citeea

qui ont admis 1 efpece de Rappel dont il s agit ici.

La premiere eft (i 1 un des plus proches parens ,

etant de condition fianche, peut etre rappele par
1 heritier main-mortable. La raifon de douter eft

que les arrets ont toujours juge qu une perfonne
tranche nc pouvoit fucceder a un ferf. Chavannes
& de Pringles, fur 1 article ^ du chapitre 9 de la

coutume de Bourgogne en cirent un du 16 Avril

1615 , & les memoires de M. Claude Varenne nous
en fourniflent un autre du 11 Fevrier 1730 , rendu
en faveur du marquis de Grammont. Telle eft

d ailleurs la decifion exprelTe des coutumes dc

Troyes, article 94; de Nivernois, chapitre 34,
article i ; de Meaux , article 48 ; de Bourbonnois ,

article joo ; de Rued yndre , article 19. D oii il

femble refulter, que fi le franc n eft point appelc
par la loi municipale a la fucciffion du ferf, il nc
doit pas non plus y etre rappele par un main-mor
table.

On peut dire neanmoins avec M. Bouhier, que
1 homme franc n eft pas excius par une incapaciti

legale & abfolue , mais feulement par une inhabi-
lite refpedlive aux interets du Seigneur. Ainfi ,

le feigaeui n eil point inteiefle a 1 exclufioa

Ccc
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du franc

, c eft-a-dire quand il fe tioave un des

plus proches parens en communion, Ic func qui
eft au meme dcgie doit rentier dans tous ks droics

don: fa franchife Ic privoic a regard du feigncur.
Le parlement dc Dijon 1 a ainii juge par aireis des

J Fevrier ij 86 Si 14 Mars 1656 5 & c eft ce que
decide pareillement 1 article 48 de la couturnc dc

Meaux , con^u en ces termes : Le franc ne fuc-
&quot; cede point au ferf

, nee contra, quant aux biens
&quot;

qui cheent en morte-main, en telle maniere que
*&amp;gt; (I un enfant eft ne de pere ferf & de mere ftan-

&amp;gt; clie, il eft franc & ne fucccde point a fon pere
fcrf , s il n etoit que ledit pere ferf cut d autre

precedent manage enfans nes de mere ferve , &
de tcllc condition que ledit pere etoit , envers

un meme feigneui. Auquel cas les enfans d icelle

condition fuccederont, jacoit que le pere ne les

tut partis &quot;.

A ces autorites fe reunifTenr les fufTrages de Tai-
fand & dc M. Bietagp.e daas leurs commentaires fur

la coutume de Bourgogne. Dans ie cas , difent ces

auteurs t ou le feigneur ne peut avoir I echute ,
il

lui eft fort indifferent entre quciles perfonnes, foit

franchcs ou aotres , la fuccellion foit partage^ ;

parce que cela ne le prive pas du droic de raire

mettre en main habile les heritages main-mortablcs

&amp;lt;]ui

font tombes au lot des francs.

L hernier d une certaine efpece de biens rap-

pel!e-t-il 1 hentier des biens d une autre nature?

L affirmat ve a etc adoptee par 1 article 307 des

eahiers de reformation de la coutume de Bour-

gogne. Get article portc , que fi les pere ou mere
&amp;gt;

qui ne doivent fucccder qu aux meubles ?c ac-

&amp;gt; quets de leurs enfans , font en communion Si

*&amp;gt; demeurent avec eux , ils rappellent a la fuccef-

fion de leurfdits enfans les autres parens qui doi-

39 vent fucceder aux heritages anciens venant d au-

95 tre tronc Si eftoc ; & il n y a point de lieu a la

&amp;gt; main-morte w. Le parlement de Dijon s eft con-

forme a cctte d^cilion par deux arrecs de if^/ &
du 15 Janvier 162.1, rapportes dans les commcn-
taiies de Chavannes , deTaifanl, 8c de M. Bou-

hier.

Si le main-mortnble en mourant laiiloit dans fa

eommuiion un parent proche, comnie un frere,

& hots de fa communion un neveti ou autre, qui

par la voie de la reprefemation put fe mettre au

jneme degre que ce frere , il n cft point douteux ,

die M, Bouhier, que ce neveu ne fu: rappele p.ir Ie

fierc , en vercu de 1 article 77 de la coutume , oui

Yeut que la. representation aic lieu en toutes fortes

de fucceffions, fans exception. Ainu&quot;, Tun des der-

niers commentatcurs de la coutume, Taifand, s eft

lourdemcnt trompe&amp;gt;
en avan^ant qu en main-mcrtt

il n y a point de reprefentation au prejudice dufei-

gneur. Sur quoi il a etc ues-bien repris par Raviot

Tur Perncr, queftion M ? , n. I f ^ 16.

C eft une grande qncftion ,
fi h^rs le cas de la

xeprefcntation,
Ic parent moinsprochain, qui feroit

en communion avcc le defmu, fcroit adrais a
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pclcr le plus j

-rocliain par qui il devroit etre lui-

ni.-mc exclus de la fucceflion. Comme les arrets du

parlement de parlement de Dijon ont varie fur cctcc

qucftion , il eft a propos d cn maiqucr lesefpeces,
d aptes Al. Bouhier. Voici cel.e du plus ancien.

Jean &; Etiennette Andre , main-moitablcs de

Charretiere, paroiile du Montpont, eioient frere

& fccur, & avoient toujcurs demeure en commu
nion de biens, meme depuis le manage de cectc

fille avec Pierre Chervec. De ce mariage vint Clau-

dine Chervet, mariee a Jean Thibaut ,
hors de la

communion dont on vient de parlcr. Aprcs la more

de fon p^rc & de fa uiese, Jeanne de Foilfy , vto,ve

de Pierre d Andelot ,
dame de la main r.iorte , pre-

tcr.dit la fucceiTion d Etiennctte Andre par droic

d echute. Jean Andre , fiere de la defunte , s y

oppofa j coiTime etant en communion avec e!le, 8c

d ailleuis fucceilhble par le moyen de la fille de la

defunte qu il rappeloit a la fucceiTion de fa mere,.

& qui intervint au proces pour la dcmander. La

dame du lieu repondit que cette filie ne pouvoit etre

rappelec par un parent qui etoit exclus lui-meme ,

comme plus eloigne , & qui d ailicurs le feroic

encore par la fille, fi elle etoit admife , puifqu elle

etoit la plus proclie heriticre de fa mere. Sur cela

intervint fentence au bailliage de Chalons , qui

adjugea par provifiou la fuccertion a Jcaa Andre

& a Claudine Chcrvet par dio ; t de Rappcl J & ce

jugement fut confirme par arret du n JuiHet ij&quot;6o.

Le fecond arret jugea tout differemment. Sebaf-

tienne Gamier, fTlle main mortab e , etoit aiorte,

laiifant dans la communion une niece , fille de

fon frere, : fon pere encore vivant, mais fepare
de la communion. Par arre c du ijNovcmbre i ^78,
la niece fut deboutee de la fuccelTion , comme
n etant pas la plus prochaine , 5c le pere de \&

definite, rarce qu il n etoit pas commun avec elle..

Le troideme arrec eft du 51 Mai 1614. Jean Sc

Pierre Reby, main-mortables de Chalas, ecoient

freres & communiers. Jean , en mourant, avoir

laiife deux fils , Pliilib^rt qui demeura dans is

communion , & Louis qui s en fepara. Philibert

Rcby e&quot;tant niort fans enfa-rs ,
fa fucceffion fac

pretcndu-; par ies enfans dc feu Pierre Reby , qui
etoient fes couilns-gcrmaius & en communion avec

lui. D autre part , Philiberte Reby , foeur du de-

funt, quoique non commune , pretendu avoir e:&

rappclee par fes coniins
&amp;gt;

& le feigneur d^ l.a mnin-

nx&amp;gt;rte foutint au contraire qu ii IPS cxdwoit rous

Par 1 arret cite , la cour adjugea 1 dchuce aux he rr-

tiei~s de Claude du Four, ccflionnaire des droits du

feigncur.
II y a un quatrieme arret du i^ Avril 1^74, qui

fembleroit avoir jure le contraire des deux piece-
dens. II y etoit qu::ftion d un frere confai:guin ert

communion, qui fut
prefere&quot;

au feigneur , quoiquTl

y eiit un frere germain d .i ricfunt, qui dcvoit l env-

porter fur le confarguin. Cependant on ne peut

pas dire que ccr arret sit juge Li qftion ; car ,

x. Je ficrc germain a ecoit pas en caufe & nc dc-
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mandoit rien. z. On ne pouvoit oppofcr au con-

fai.g-jin ou il frit plus eloignc que le gerrnain. Ainfi ,

il i-. y a propretncnt cue les arrOts de 1560, 1578
Be 1614, qui aiciu etc rendus Jans I efpcce piecifc
a; la qucftion que nous avons a refond re.

Les deux deruievs me ri tent fans contredit plus de

confiddcation que le premier , non feulemenc parce

qu ils font dennitifs, & que celui-ci n eft quc pro-
viioirC; mais encore parce qn ils paroiflenc confor-

mes a 1 efprit de lacoutume. En erFet, dit M, Bou-

hier, notre coutume ayant dccid^ que pour fucceder

au raain-morcable, il faut avoir copulativement c^es

deux qualites de commun en biens , & d heririer

plus prochain; il eft certain que celui en qui man

que 1 une des deux ne peuc fucceder., comme il a

etc juge par difFcrens arrets rappcrtes par M. Bre-

tsgne, titre 9, article 115 r.inli le parent commun
n etant pas le plus proche , il eft manifeftemcnt ex-

cius par notre loi. Or, s il eft exclus, comment

pourroit-il rappeler un autre heritier? L ordre veut

qu avant de dormer entice a un auire, on puiile
entrer foi-memc, fuivant 1 axiome vulgaite, nemo
dat quod non habet. Ainfi, la coutume ayant rerme
ia porte au parent plus eloigne, il ne fauroit 1 ou-
vrir au plus prochain. D ailleurs, fi on lui pcrmet-
toit de le faire, il en refultcroit deux abfurditds qui
one ece ties-bien remarquees par M. de Chafle-
neuz (i); la premiere, d admettre a la fucceflion le

parent moins prochain ; la feconde, de faire fucce
der le plus prochain concurremment avec un plus

eioigne. A quoi il faut ajouter une troifieme, c cft

&amp;lt;jue
le plus proche parent fe ferviroit du plus eloi

gne pour recouvrer un droit qui tend a exclure , du
moins pour la moitie de la fucceflion , celui dont il

cient cet avantage; chofe qui eft contre routes les

regies de droit, fuivanr M. Je prefidcnt Favre (i).
- Ce qui a probablement entraine les juges de 1 ar-

ret de 1560, a etc la dochine de M. de ChafTeneuz,
& d un autre avocat dont il rapporte la confulta-

tion, quoup ils ne s accordent pas tout-a-fait fur
kurs conclufions; car M. de Chaflcneuz vouloit

que la fuccefllon fut deferee au plus proche parent
con commun

, fauf a en donncr part au plus eloi

gne; & 1 autre avocat vou oit au contraire 1 adjuger
au plus Soigne commun, fauf a la partager avec

le^plus prochain ; ce qui cepcndant revenoit au
memc. Mais Dumoulin

, dans fon apoftille fur ces
cndroits de M. dc ChafTeneuz , a bien releve 1 un &
1 autrc. --

Enfin, aux termes de 1 article to? de
notre coutume, pour cere en droit de rappeler un

autre^heiitier,
il faut etre I un des prochains parent

du defunt qui lui doivent fucceder. Cela ne fauroit
done convenir a celui qui n cft pas du nombre des

plus prochains. J avoue que fi on admettoit le

plus doignc a fucceder, a la
charge de rappeler le

plus prochain, il y auroit de Inquire a laifTer une

(i ) SMrBourgogne, rubr. 9, paragraphc 17, n,
ib. 7 ,iic. ,,def,i6.
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partie de la fuccefllon au rappelant, comnic le fit

I arret de 15^0, quoique, dans la rigueur de la

regie,
le plus prochain due avoir le tout, comme

le montre M. le preudent Favre a 1 cndroit cite.

Mais des qu on a fait un pas hors de la regie, c eft

un engagement pour en faire deux 5 &: c tft ce qui

pci fuaded aucant plus qu il vaut mieux ne s en point
ecarter du tout.

Le Rappel a-t il fon effet quoique 1 heritier com
mun

&quot;qui
lui donnc 1 etre repudie la fuccefllon 3 L ar-

ticle 306 des earners de reformation de la coutnme

de Bourgogne, a decide pour 1 afrirmative. On a

fuivi en cela 1 opinion de M. Favre dans fon code,

livre 7, titre i, definition jz; de Pithou fur 1 ai*

tide 5 de la coucume de Troyes; de M. de Challe-

neux fur la coutume de Bourgogne, rubrique 9 ,

. 17, n. i, & de Dumoulin dans fon apoftille fur le

meme eadroir. Cctte apoftille eft ainfi congue: Et
bene , quia ab initio mortis eft qiujitum jus paren~
tibus ejufdem gradus , 6&quot; fuerunt faifiti $ ideo non

poteft eis aitfcrn ; irno accrefcit. Les arrets du parle-
ment de Dijon confirment cette doctrine. Le pro-
ces-verbal des cahiers en cite deux de 1565 Sc

1 5 66. De Pringles Sc Chavannes en rapportent deux

autres des n Fevrier 1586 &c 17 Mars 1619.

Voyc^ le Brun, des fuccejfions ; Renujfbn, des

propres; la Combe en fa jurifprudence civile j Ma.il-

lart , Brunei 6 RouJJel de Bouret fur la couiume

d Artois; Someren , de reprzfentationc j le diction*

naire des arrets -

y Bafnage fur La coutume de Nor-
mandie ; Bouhierfur celle de Bourgogne , &c. Voyez
aufli les articles REPRESENTATION, SUCCESSION,
RENONCIATION, INSTITUTION CONTRACTUELLE,
ECHUTE, MAIN-MORTE.

( Article de M. MERLIN, avocat aupaticment
de Flandres. )

RAl PEL DE BAN. On appelle lettres de Rappel
de ban , des lettres par Icfquelles le fouvcrain rap-

pelle du banilfement celui qui y avoit etc condam-
ne , & le remet dans fa bonne fame & renommee.

Les lertres de Rappel de ban ne peuvent ctrc

fcellees qu a la grande chanchellerie,; 1 arret on

jugement dc condamnation doit etre attache fous
le contre-fcel des lettres, faute de quoi les juges ne
doivent y avoir aucun egard; ces lettres doivent
etre ent^rinees, fans examiner fi elles font tonfor-
mes aux charges & informations, fauf aux cours a

repVefenter ce qu elles jugcnt a propos : fi c eft un

gentilhomme qui obtienne de telles lettres
, fa qua-

lite de gentilhomme doit y etre exprimee nomme-

ment, afin que les lettres foient adreffees a qui il

convicnt.

Le Rappel des galeres eft fujet aux memes forma-
lites que le Rappel de ban.

Voye^ fur ces objets le titre 1 6 de I ordonnance
criminelle du rnois d Aoiit 1670.
RAPPORT. C eft 1 expofition, le re cit qu un

juge fait d un proces devant les autres juges da
meme tribunal. Voyc[ RAPPORTEUR.
En rnaciere d eaux 5c foicts, on appelle Rapport,

C cc t
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e proces-verbal faic par un gaide de quclques delits

vcnus a fa connoi.Tance dans Ton difuid. Voye^
GARDE DES BOIS DU ROI

II y a aulTi les Rapports que font Its experts qui
one the charges de faire la vifne & I examcn de

quelques ouvrages. Voyt% I article EXPERT.
RAPPORT A LOI. Terms ufite dans les coutu-

mes d Artuis, de la chatcllenie de Lille, de Hai-
naut & de Cambrefis , pour d&amp;gt;!ligner

un ade de dejfai-

fine , desheritanct , ou dcvcfl.
Ces quatre coacumes concicimcnc fur cec objet

des difpolitions paiticulieres , dontl anaiyfe trouve

natucellement ici fa place.

Coutume d Artois.

L article 17$ de la coucume d Artois porte, que
a&amp;gt; pour vaillablement charger ou hypothequer he-

ritages, il eft requis que ce faifc par 1 une des
&quot; trois voies a ce introduces, a favoir par mife de
33 fair par rapport d heritage fait en la main.

dufeigncur dant il
eft tenu, enlaprefence de fes

hommes , ou en faifanc fur icclui heritage aileoir

3 & mettre notre main comme comte d Artois... &quot;.

On voir que ce tcxte indique trois manieres d ac-

e|ue rir hyporheque fur un bien-fonds, la mife de

fait, la main-aflife, & le Rapport. Nous avons

parle des deux premiers aux articles MISE Dt FAIT
& MAIN-- ASSISE; & ce que nous avons die de la

troifieme aux mots DEVOIKS DE LOI & NANTISSE-

MENT, fuffic pour en donner une idee complette
relativemenc a la province d Artois. Nous ajoute-
rons feulement d npres Maillart fur le texte cite,

B. 81 , qu un arret du parlement de Paris du 17
Mars 1711, rendu au rapporr de M. Goislard,

^ a la quatiieme, confTnuacif d une fentence du
as confeil provincial d Artois datee du ti Mars

17 17 ,
a juge les points fuivans :

35 i. que la minute du Rapport d heritages de-

&amp;gt; voit refter au grefFe de la juftice oii elle avoit etc

expediee le zi Mars \6y6.
z. Que ccfte minute devoir etre regiftree &

n etre pas fur une feuille volante.

^ J*. Que cclui qui avoit expedie la grofle de~

voit etre
greffier.

M 4. Qu il devoir y avoir autant de cnhiers fa

s pares de jugemens, qu il y avoit de feigneurs
differens.

55 j. Les hommes de fiefs des quatre feigneurs
n avoient pas fepare leurs decifions.

s&amp;gt; 6. Le frere du creancier ne pouvoit pas affif-

ter au Rapporr, qui donnoit hypotlreque a fon

*&amp;gt; frere 55.

Coutume de la chatellenie de Lille.

Cette loi municipale renferme fur le Rapport, a

loi , qu elle appelle encore hofligement , deux arti

cles qui meritent quelque attention. Par le premier
du titre it, elle declare que tous Rapports &

koftigeraens dc fiefs x maifous Si heritages & bien-
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55 meubles . faits pardevant les feigneurs, baillisou

35 lieutsnaiis , hcmmes de fiefs, echcvins 01 ja^es-

55 ucs felgneurks dont ils font tcnus & rrr-u- ans ,

53 oa en !a
}urif&amp;lt;Jii5lion dcTquels ils font : out

35 furete d aucun du , acquit ou autrs adion per-
J3 fcnnelle, creent hypocheque en y obfcrvant les

35 auvres de loi, comme autli font rapports dcfdics

35 fiefs , maifons ^ heritages Si rneubles adhcrens au.

33 fond, a la confervation des rentes hdritieres ou
33 viageres, ft avant qu efdits Rapports & hoftige-
&quot; mcns y font fpscialement declares j & s ils ctoient

3- tenus de diveis feigneurs ou gilTans en diverfes

5
feigneuries , tels Rapports & hoftigcmens fe peu-

33 vent faire par la juflice du fcigdeur mediat ou
is tbuverain , pourvu que droit feigneurial ne fut

35
foar. ce du 33.

Get article fe rcduit , comme Ton voit, a quatre

difpofuions. i. Ilpermet, comme prefque toutes

les coutumes de aaiiuflement, d hypothequer les

biens-fonds pour toute efpece de dettes & de ren

tes t par la voie de dclTaiiine , qu il qualifie de Rap-
pore 61

hofligement.

z. II penrjet d hypoth^quer les meubles par la

meme voie
,

rnais feulemem pour de liaiplss det

tes : s il eft queftion d une rente, foit viagere, foir

perpetuelle , on ne peut rapporter, pour en aflurer

Ic paycment , que des tcrres , des maifons & de*

effets immobilifes par leur incorporation a ces-

heritages.
L hypothequs qu on cree fur les meubles pat

le Rapport ,
n a pas le meme cfFet que celle dont

on charge un bien fonds; elie n a iieu qu autant

que les meubles fe trouvent fous ia pclTeilion du
debiteur ; car, dans la coutume de la chacellenie-

de Lille comme dans toutes les autres , une fois

transfercs a un tiers, ils font libres. C eft ce quo
1 article n du titre cite cxprime tres-clairement

par ces termes , bicns meubles riont fuite d liypo-

theque.

On a demande (1 un Rapporr de meubles fait

dans cetrc coutume fans aurre fermalire que celles

qu elle prefcritj pouvoit etre annulle par le defaut

des nouvelles formalites qu a introduires le placard
de Philippe IV , roi d Efpagne , du 19 Juillet

1 6; 5 (i). La laifon de dourer e roir quc ce placard

( i ) Ce placard porte, que perfonne, de quelque etat

& condition qu il puiffe etre , ne pourra deformais ceder,
vendre ou aucremeiu aiicner ni engager ou oppignorcr
aucuns uften/i!es, graines ou bediaux, &: avetus &: les

autres meubles , fans en faire la dclivrance a cclui a qui
il les aura vendus , alienes , oppi^norcs ou aHe&es, nc
foit qu icelles ventes, cefllons, tranfports, ou autres alie

nations, afte&ations &: oppignorations faites fans ladite

delivrance efleclive, foient paiTees pardevant la loi on

magiftrat du lieu du domicile du vendeur alienant , afiec-

tant ou oppignorant 5 & que le vendant ou autrement
affedant Sc oppiirnorant avec cettui au profit duquel
J alienation, oppi^noration & engagement fe fera , aient

declare &: i expuige par ferm?st pardevant ladite loi ou

oiagiilrat, ijue JelUitcs aJiviutiwu & t/ppjgr.owufrni , ic
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avoir etc rendu pour tous les Pays-Bas j mais

comme il n avoit jamais eu d execution dans la

chaieUeiiie de Lille , le parlcment de f landres ,

devant qui la conreftation e toit portee ,
a declare

\alable le Rapport done il sagifloit ; j
en ai vu

1 arrct dans les mernoires de feu M. le prchdent le

Couvrcur.

5, La coutume declare que cjuand les biens Tone

fitucs en differentes feigneiirics , le Rapport peat

s en faire entre les mains des officiers du fcigneur
medial ou fouverain , & elle eft en cela conforme a

ce qui fe pratique en matiere de MISE DE PAIT.

Voyez ce mot, . ?.

4. La coutume porte, que pour ce, droit feigneu-
rial n eft du. Mais ces rermes ne doivent pas s en-

tendre a la lettre : places apres le membre de

phrafe oii il eft queftion d un Rapport fait devanc

le feigneur media: , tout ce qu on peut raifonna-

blement en inferer, c eft que le droit feigneurial ,

dans les cas ou il eft du , n appattieor pas au fei

gneur medlar don: les officiers recoivenr le Rap

port ,
mais au feigneur direct & immediat des

biens rapportes. Du refte , c eft dans 1 article 54
du ritre i que la coutume s occupe fpecialement de

la qucftion de favoir ii I hypotheque donne ouver-

ture aux droits feigneuriaux ; & voici ce qu elle en

dit : Si hypotheque eft creee fur fiefs ,
maiforis ou

33
heritages cottiers , pour rentes heiitieres ou via-

M geres a rachat, dioit feigneurial eft du au fei-

3 gneur duquel ils font tenus.

Get article eft general i il comprend par confe-

quent toutcs les manieres d acquerir hypotheque

qui font indiquees par la coutume de la chatcllenie

de Lille, c eft a-dire la mife de fait, la main-afEfc,
& le Rapport.

II faut cependant obferver que cec article n eft

prefque plus en ufage : depuis la redaction de la

coutume, il a etc rendu, le 10 Septembre 1591,
un placard par lequel Philippe II, roi d Efpagne ,

a attribue au feel du bailliage de Lille la vertu

d hypothequer gent ralement tous les biens des

perLonnes obligees par conttats rcvetus de fon em-

preinte ; & de la eft refultee une defuetude prefque
cntiere des Rapports , parce que , d un cote

,
I hypo

theque creee par le feel du
bailliage n eft pas fou-

mife aux droits feigneuriaux , & que de 1 autre ,

elle afRcte indiftinctement rous les biens des debi-

teurs , quoiqu ils ne foient pas fpecifies par les con-

trats; double raifon qui rend cette hypotheque plus

avantageufe & plus facile que celle qui eft acquife

&amp;gt; font 8: on: etc faites reellemenc &: de bonne foi , fans
fraude ni dol. A faute de quoi avons declaii & dcdatons

&amp;gt; par ces prefentes Icfjites alienations , oppignorations &
engagcmens nult & denul efFec, au regard &ren prejudice
des fufdits crcditeurs, receveurs & colledeurs (des aides
6- domaines ), nori plus ni moins que li lefdiies aliena-
tions & oppigaowtions n avoieiu etc faita & n ejoieiit

r advenucs u,

RAP PORT A LO I.

par la voie du Rappoit , & doit par confequent

prefque toujours faire piererer 1 une a 1 autre.

Costume ou chartres de Hainaut.

On connoit en Hainaut deux fortes d^ Rapportsi
loi, 1 un pour les mcublcs, 6c 1 aucrc pour les im-
meublcs.

Lc Rapport des meublcs a etc fubroge au nan-
tifTemcnt qui avoit lieu dans cette province avant

la reformation des charcres. Voici ce que porte a

ce fujct 1 articlc 9 du chapitrc 118 : Et comme
ainh foit que jufques a prefcnt Ton ait pratique
les voies de tranfport , au pretexte d aflurcr les

&quot; crcditeurs, au lieu que relies aflurances fe doi-

=&amp;gt; vent prendre pat voies de fimple Rapport , d oii

fourdcnt plufieurs fraudes fort prejudiciables aur
autres crediteurs^ nous ordonnons que d ici avanc
tels tranfports ne fe pourront plus faire , ains

que les crediteurs fe pourronc concenter dc pren-
&quot; dre meubles & beftiaux par forme de fimple Rap-

port j n entendanc neanmoins de vouloir empe-
cher les vendages ou tranfports alafolus au profit
des crediteurs ou autres , pourvu qu il n y ait

fraude , aboliflant auiTi la retention a titre dc
53 louage defdits biens tranfpones .

Par cet article, les creanciers ont etc reduits , en
fait d hypotheque fur les meubles , a la feulc voic
du Rappoit. Voyons quelles conditions il faut qu ils-

rempliiTent pour en tirer tout 1 avantage que ia

coutume en fait r(ffulter.

L article 6 du chapitre 118 decide que Rapport
de biens-meubles & beft-iaux , pour etre entendu
vaillable , fe devra faire & connoitre par le debi-

teur, prefens gens de loi (echevins) , trois du
M moins, en declarant & momrant les patties au
y&amp;gt; doigt ou a 1 ceil .

Dumces, dans fa jurifprudence du Hainaut, obferve
fur cet article , que les notaires ayant etc crecs
& inftitues (depuis la redaction des chartres)

pour recevoir tous actes & contrats qui fe font
entre les parties, afin dc prevenir les difficultes,
:/ eft ban qu un Rappon de meubles foit redigc

&amp;gt;3 par un notaire dans la forme ordinaire des attest
Nous croyons, comme cet auteur, qu il eft fouvent
a propos de faire intervenir un notaire dans ua
acte de Rarport de meubles , parce que fouvent tes.

maicur & echevins, fur-tout dans les villages,
favent a peine figner leers noms. Mais i! nou
femble que cette formalite n eft pas de ligueur, Sc

qu un Rapport dans lequel on 1 auroic orrTili , n ea
feroit pas moins valable.

II faut cepeadant remarquer une innovation qu a.

faitc fur cette matiere 1 edit du mois d Aviil 1675 ,.

portant creation de notaires en Hainaut. II declare
nuts & de nu.1

effet toutes les executions , mains-afii-
fes , mifes de fait , disheritanc.es, adherit.an.ces ,

GtNEP.ALEJfEHT TOUS EXPLOITS ET .4CTCS D*
JURISDICTION qui Jf :l -^-J.veront etre faits a I ave-
nir en.ve.rtu de ivntrat & autre afte nonfieile , mit
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en groffe , 6 figne du tabellion. Ainfi

, lorfqu un

Rapport lc fast cu verm d un contrat & pour en
afluicr I execution

, :l fauc icprefenter ce conrrat
en gtoffe au moment ou 1 on comparoit devant les

gcus de loi.

Une autic formalite bisn eiTentielle pour ia vali-

&amp;lt;3ite d un Rnpport, eft le ferment qu ydoivent pre-
ter le debiteur & le cteancier. L un doit jurer jwe
/c Rapport eft fait a bonne 6 jufle caufe , Lealement

&Jansfrauae, 6&quot; non pour vouloirfrauder ni fruf-
trer aacun tiers de fes dro ts on creances. L aticre

doit afdrmei
cju il ner connoit ni dol ni fraade de la

part du debiteur, & que fi-tot qu il (era pave de tout

cc
cjui

lui eft du , il le defiftera du Rapport &c n y

pretendra plus rien. C eft ce que prefcrivent les arti

cles i & i du chapitre 1 19 des chartres , & le cha-

picrc 41 de la coittume du chef lieu de Mons. Voyez
SERMENT.

L omilTion de ce ferment ne vicic pourtant pas de

plcui droit le Rapport; elle ne produit cet eftct ,

liiivani latucle f, du chapitre 118, que lorfqu on
\ient par la fuite a decouvrir quelque fraude ou

connivence erure le creancier & lc dcbiteur.

Si au contraire le ferment a etc prete en bonne
forme , U preuve qu cn pourra faire dans la

fuite de la mauvaife foi qui a piehde au Rapport,
n emportera point la nulhre de cet acte. On nous

croiroit a pcine , ii nous ne tranfcrivions ici le

tcxte cjui etablit une jurifprudence aufli fniguliere.
Voici les termes de 1 article 5

da chapitre 119 :

r&amp;gt; S il etoit par apres trouve que celui cu ceux

ayant fait aucuns defdits fermens pour aucuns
j dcs traiufs , vendages , obligations & suretes

t&amp;gt; ci dcllus declares ,
euilent abule de leurfdits ler-

&amp;gt; mens , ils en feront punis & corriges arbitraire-

&amp;gt;3 ment felon I sxigcnce des cas ; neanmoins Itfdits
&amp;gt; converts demeureront bans & vaillabtes . Voyex
les articles CONVENT Sc NECESSITE JUREE.

L article 6 du chapitre 118 a prevu le cas ou le

creancier fcroir executer le debireur en verm d un

Rapport , & il a declare que /I le prix de la vente

judiciaire excedoit le montant de la dette & des

frais d execution , on en remettroit 1 excedent au

debiteur ; m^is qu en revanche fi le prix des meu-
bles ne fuiKfoit pas pout remplir la dette 6c les

frais , le creancier demeureroit entier dans fes

droits pour le reftant.

Le Rapport d heritages a, dans le Hainaut, des

caracteres particuliets. Dumees , titre 7, en parle
d une rnanierc qui piouve qu il etoit bien peu inf-

truit des maximcs de fa province. A Pcntcndre,
&amp;gt; la coutume fe ftrt communement du termc de

ts Rapport , pour fignifier
I hypotheque qu un debi-

tcur affigne a fon creancier pour suret^ de fa

u dette , 8i Ton emploie ordinairement le tcnne

d tiypotheque , pour fignifier
1 hcritage qui eft

foumis & fujet a quelque rente ; cependant le

Rapporc eft dans le fond une vraie hyporheque j

ainli , lorfqu un d^bi-rentier donne un Rapport

pour suret^ d une rente a promcfle d hypothe-
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&quot;

que, on die qu ii a fatisfait a fon obligation dc
&quot; donncr hypotncque .

Ainfi, felon Dumees , tout devoir de loi ou
ac^e ce nariti/Temeot qui tend a hypothequer
des immeubles, eft un Rapport j c eft par le Rap-
pert (till qu on peut hypochequcr un heritage ;

& il n y a, quant aux errcts qui en refultcnt a J s;-

ga,rd du creancier, aucune dirTerence entre les di-

verfcs manieres dont on peut proceder a un adc
d hypotheque.

Ofons le dire , ces afTertions font autant de para
doxes infoutenabJes.

II eft vrai qu en Hainaut, comme ailleurs, Sc

peut-etre plus qu ailleurs , on ne connoit d autre
voie pour acquerir hypothetic, que les ceuvres ou
devoirs de Loi qui fe rccoivent par les juges fon-
cicrs de la fituation des biens. Mais la nature & les

effets de cette hypotheque dependent de la forme
dans laquelle on pafle les devoirs de loi.

Si le debiteur fe desherite fimplement, & qu en

confequence il n intervienne de la part du bailli

ou maieur qu une feule conjure ou femonce (i),

pour foire declarer, par les homrr.es de fiefs, eche-
vins, ou francs-alloeticrs , que la desheritance eft

en regie ; en ce cas les devoirs de loi fjrment ce

qu on appelle propremcnt un Rapport.

Mais M apres que le debireur s eft desherite , lc

creancier prend adheritance ou faifine du bien ,

& que lc bailli ou maieur fafTe deux femonces , 1 une

pour la validice de la ddsheritance , & 1 autre pour la

validite de la faiime; alors cc n eft plus un Rap
port, c eft une hypotheque proprement dite.

Ce n eft point que dans les deux cas le creancier
n acquiere egalement un droit d hyporheque fur
1 heritage; mais il y a cette difference entre 1 un &
1 autre

, que dans le premier 1 hypotheque n eft

conficleree dans la perfcmne du creancier que cornmc
une efpece de jus ad rem , ou du moins commc
un droit qui 1 autorife feulement a fe pourvoir fur
lc foods mcme de rheritage pour le payement de
fa dette , au lieu que dans lc fecond cas le creancier
eft repute proprietaire de I heritagc jufqu a concur
rence de cc qui lui eft du, & y poYsede un veritable

jus in re.

De cette difference, qui, pour etre finguliere n en
eft pas moins conftante , il en nait une feconde

tres-remarquable ; c eft que dans le cas oii le creancier

n a qu un fimple Rapport, fa dette confcrve faperfon-
nalite, demeure mobiliere , & ne prend en un mot au
cune teinte de droit reel (i); & que dans le fecond,
au contraire, elle acquiert toute la rcalite du bien-

(i) Voyez CONJURE & DEVOIRS DE tor.

(z) Je ctouve dans le recueil manufcrit de M. Tahon
,&quot;

confeiller au confeil fouverain de Mons, un arret de cette

cour du zj Avcil 1708, par lequcl il a ece jugc de toute voix,

qu une rente a promefle d hypotheque &: adurce par un
Rapport de mam-ferme, refte a la charge de J hericict

&amp;gt; roobilier, parce ^u eUe demcute en fa peribnnalue &amp;gt;.
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fends, & islevient, non-feulement immeuble comme

lui, mais encore feodale s il eft fief main-ferme, s il

eft tcnu en cenfive, & allodiale s il eft tcnu en franc-

aleu (i).

La forme -dans laquelle
le crcancier doit fc pour-

voir en cas de defaut de payement, nous preiente

unetroincme difference entrc le Rapport a loi & 1 hy-

potheque proprcment dite. Dans le cas du Rapport,
la dcttc confervant la perfounaiite , qucique le de

biteur Tait alfuree par 1 affeclation d un immeuble,

il eft clair quc le creancier doit avoir le choix d agir

par action reelle fur 1 hcritage rapporte, ou par action

perfonnelle centre Ic debiteur. La loi 8 , C. dcpigno-
ribus , & la loi 14, C. de obligationibus cV attio-

nibus , en contiennent des dilpoiitions expreffes, 8c

elles font fuivies en Hainaut. Il en eft tout autre-

ment dans le cas d hypotheque conftituee par deshe-

ritancc & adheritance : Faction du creancier eft

alors abfolument reelle , & il ne peut la diriger

&amp;lt;jue
centre 1 hentage memc. C cft ce qu ont

juge!

une foule d arrets, entre lefquelles on remarque
celui qui a etc rendu au confeil fouverain de Mons
le 7 Oclobre 1.67 1 , entre la veuve Boflu & Martin

Sigault (i).

(i) Voyez 1 addition a 1 article RENTE.

( i ) Une autorite bien refpeQabk vient a 1 appui de tout

ce que nous venons de dire fur la difference o,u il y a en

Hainaut entre Thypothcque & le Rapport; c ert celle de

Cogniaux , jurifconfulte corfomrne dans les principes ds la

Icgillation de cette province. Voici comme il s explique dans

fes obfcrvations des hypothiques , placces a la fuite de fa pra
tique des rctr.T ts, imprirnee a Mons en 1744.

Le R.ipport eft tout different des hypotheques; car,

vi quoiqu a l.i verite il ait quelque chofe qui en ipproche,
t en ce que, pour y parvenir, on doit pratiquer la de:hc-

ritance, le tieancier ne doit pas en etre adherite , le baton,
n qui en eft le f/;ibole, demeurant es niains des gens de

* juftice , ou de cclui qui en eft le chef, ou de Pun ou de
1 autre. La loi qu on donne i I immeuble done on fait

Rapport, eft bien difFerente de celle de J immeuS. e qu on
&amp;gt; baiile en rente, ou pour fur icelui ptendre rente. Ici

n Pimmeub. e eft traduit au creancier par de^hcritsnce 8c

&amp;gt; adhcritance, &: 1A il eft fnnplemcnt desherite &: l.iii le en

&amp;gt;j niains de juftice; d ou il femble que I hypotheque eft le

M ga;;e pretorien , &: que le Rapport eft le gage jud ; ciaire

fiquellrf es mai:is du prcteur, ca de celui qui exccuto fcs

w ordres, pour erre vendu a la pourfuue dti criiancivr, &:

, radjudic.uaire en etre invcfti &: adheriu- apres la vente.

i L hypoth jque, qui ea PerFet de l.i deslu-i it.ince & adhe-

x rirance^eft comme la mife en porteifion du gage ou tra-

dition d ice ui pat fiction, qui donne jus in re, &: faic

cefTer Paftion perfonnelle, tant fur les biers hypcuheques
&amp;gt; que fjr tous autres nieubles &amp;lt;k immeubles, aux exceptions
y&amp;gt; ci devant portees; &: le Rapport n empeche pas que le

&amp;gt; crjar.cier n exerce Paifliou perfonnelle, ivcmepar traite.

&amp;gt; On failit tant fur les fruits de 1 rmmeuble que fiir tr u-

v&amp;gt; autres meubles & immeubles du d i -ireu-r, non-feulemnt
* pour etre payc des atrcrages , mais aulfi pour en tV.jre

continuev le payement jufqu a I hypotheque ou reml our-

&amp;gt;, lenient, & , en cas de defaut ou de courtereiTe, praciquer
n 1 aftion ri-elle p^nv y parvenir. Ici on peur diree\eir.ent,

i, par une nlrernative, reptter les. capitaox ; &.&quot; en nnti^re

de reiue hypomiquee on ne peut exiger que les ai

rages; de forte que les Rafpoits du pays a &amp;lt;: K.iin.mt .10-

M prochent plus des hypcrhtjqiTes des Remains & de cclles

M de c^ux qui en ont epoufe les lois, quo ne fort les vai-

&amp;gt; ubles hypotheses du rueme
pj/s&amp;gt; puil(jLie la plus g
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II y a dans la forme meme de faction reelle ,

une qnatriemc difference cnrre le Rapport & Thy-

potheque proprcmenr ditc. Dans tout Ic Hainaut ,

c cft par la piaince d execution ou par la main-mife

qu on fe pourvoit fur un heritage rapporre. L une
& 1 autre voie eft cgalcmcnt cr.vcrtc en cas d hy-

potheque, lorfqu il s
agit

d un fief, d un franc-aleu,

ou dc tout autrw immeublc f .ttic hors da chef-lieu

de J.Ionr. Mnis s il eft queftion d une main-ferme

regi par la coutume de ce dernier diftrict ,
le creancier

ne peut a&amp;lt;nr quc par main-mife , ou par plainte
de rendue a nouvelie lot.

Voyez MAIN MISE &PLAINTEENMATIERE
CIVILE.

Les tcxtes cites plus haut, concernant raffirma-

tion que le creancier & Ic debiteur doivcnt preter

dans un Rapport d effcts mobiiiers, s appliquent ega-
lement aux Rapports d heritages : ils parlcnt indif-

tinftement , &. des-lors on doit a cet egard tes en
tendre dans route la e/neralite* dc leurs termes.

L article 5 du chapitre 118 des chartres, decide

que quand un debiteur a donne un Rapport en coufe-

quence dc 1 obligation qu il s en ctoit impofee , il

ne peut etre contraint d en donner un autre , a
moins quc [ heritage rapporte iie Icit infuffifant pour
faire face a la dctte & aux frais d exccutron; & 1 ar-

ticle 7 ajoute , que les Rapports , furetes & hy-
&quot; potheques de pcnfions ou autres redevances an-
33 nuellcs , foit heritieres ou viageres , pour etre

n cntcndus fuffifans, devront etre en valeur & at-

tcindre le tiers avant du principal defdites pea-
33 fions & redevances annuellcs .

Ainfi , dit Dumccs, fi la penfion ou la rente

porte annoe!lenient deux cents livres & que 1 heri-

33
rage donne a Rapport en vaille trois cents , Ic

&quot; Rapport fera fufhlant, dc ainii A proportion .

Cette rnaniere d interpretcr ks mors tiers avant9
fouffre des difficult^. II eft bicn vrai que le Rap
port doit exceclcr d un tiers le

principal de la detre,
1 article cite le dit claircmtnt, &: il n y a la-dcrtus

aucun douce : mais cela peut s cntenJrc dc

facons. Voici ce que jc trcuve a cc fujct dans les

notes manufcrites d un ancien magiilrat du confeil

foavcrain de Mons : ex Lc 14 Ottcbre r6S , la

cour a dour;- de quclle maniere devoir s inter-

pietetletiefs avant, & il a etc ordonne qu ilferoit

infcrme dc 1
ufage.. Les uns tcnoient qu il faut

33 1 entcndre du tiers de la dette principals , par cxem-

d entre les hypotheques di-s Roirair.j & Jc

R.ipport du pays dc R.iiriLt, eft ou elles s acquictent
par un contra: fimple, ohligaiio

1
) fpcciale ou gencrale,

ti quc pour le Rapport il taut dcshtrirjnce & ferment.
- Et pour mieux fe convaircre que le R.

j porc di/Rre
ercore beaueovp de I hypotheque, on inont-c id que
I hypothfque palle avec !Vs chr^-9 i I h. titifr dci im-
meubk s, fan f les arrcrages, s il y c:i avoir , ^ui deuicurent
a la ch.irge des iu iitic-s irol i/itrs : .111 lieu

ijiij !e Rap-
porcdemeuKi t.mt en capital qu en arrcrjge? , d lj clurce
dt riicrir.er rcob-lier, ^ui doit en ac-juicier i

d&s imnieublc*
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*&amp;gt; pie, de cinq fur quinze. Le plus grand nombrc
s&amp;gt; etoit d avis que pour vingt il faut trenre, quoi-

quc les d x d augmentation foicnt la moitie de la

dette principale, parce que le tiers avant doit

faire un tiers de toute la fomme , lorfqu il eft

joint a la dcttc. Depuis , on a juge pour ce

dernier parti .

Coutume de Cambrefis.

Quelques praticiens ont pretendu qu on devoit dif-

tinguer en Cambrefis deux efpeces de Rapports, 1 un

fimple , & 1 autre folennel. Mais cette opinion eft def-

tituee Ac tout fondemcnt. Ilcft vraique I articlc4i du

litre i , & 1 articlc i du titrc lode la coutume, parlent
de Rapports fimples , mais ce n cft point par oppo-

pofitu-.n au Rapport folennel; car, ditM. Desjaunaux
fur le titre cite, en quoi confifte la folennitc des

Rapports, finon dans la maniere juridique dont s en

paflcnt Ics devoirs; Or , j
en prends tous les juges

*&amp;gt; de Cambrefis a t^moins , fe trouve-t-il quelques

Rapports, foit pour difpofition teftamentaire ou
n d entre vifs , qui fe fafient avec moins de cere*-

95 minie les uns que les autres ? Les plus fimples
3 n cxigcnt-ils pas egalement la prefcnce des rappor-

tans, le meme nombre & la meme qualite dans

les juges affiftans? Ne demandent-ils pas tous le

mcme detail des heritages rapportes, & les memes

procedures davs les preuves? Done il faut avouer

&quot; que les Rapports fimples ne peuvent pas fe con-

fidtrer comme une efpece oppofee aux folennels.

Que doit-on done entendre en Cambrefis par Rap~

port Jiwple , &c a quclle ar.trc cfpece de rapport eft-

il cppofe? C eft ce que M. Dcsjaunaux nous paroit
avoir fort bien cxplique.

&amp;lt;&amp;lt; Je ne pretends pas, dit-

;&amp;gt; il, qne tout rapport Coitfimf-te ; je fuis perfuade,
y&amp;gt; bien quc la coutume ne le declare pas ncmme-
&amp;gt;s ment, qu il y en a qui font compojes. J entends

M par Rapports compofcs , cenx qui resolvent eftec-

3&amp;gt; tivement ou par la prefomption de la coutume
,

33 leur perfection de I adheritance des parties, je veux
w dire , qui font incontinent fuivis de I adheritance

&amp;gt;s effeclive ou prcfumee de ceux en favcur de qui
font faits lefdits Rapports, tels que font ceux qui

M fe f. nt au fnjc: des difpofitions dont parle la cou-

tumc ,
article 5 , titre ^ , & ceux-la font oppofe s

n an Rapport fimple , dans lequel il faut attendre

s&amp;gt; I evcncment dc la condirion echue pour prendre
adheritance , ou qui ne font jamais confommes

par I adheritance. Les fimplcs font done condi-

n tionnels& imparfaits, & les autres portent un effet

afltu ^, complet & abfolu; mais ils font tous ega-
lement folcnnels, & deslieritcnt dgalement ceux

qui les paflcnt .

Ce que dit M. Desjauriaux paroitrapeut-ctre obfcur

a ceux qui ne font pas familianfes avec la coutume
de Cambrefis 5 mais il eft aife de tout eclaircir.

Le Rapport pent avoir trois objets. Lorfqu on

rapportc un heritage , c eft ou pour le vendre , cchaii-
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ger , donner, &c., ou pour 1 hypothequer, ou pour
en difpofcr a caufe de mort.

Dans le premier cas , le Rapport eft compofe ,

parce qu il faut , pour fa validite , non-feulcmcnt

que le vendeur, echangifte ou donateui1
, fc desherite

de fon bien
, mais encore que 1 acheteur ,

le con-

tr echangifte , le donataire , en prennent adheri-

tance, ou foit cenfe I avoir prife, pour avoir laille

pafler quarante jours ii c eft un fief, & un an fi.

c eft une main-ferine (i).

Dans le fecond & le troifieme cas, le Rapport
eft fimple , parce qu il n y intervient qu un ad:e

de desheritance, & cela de la part du debiteur qui
veut hypothequer fon bien , ou du teftateur qui
veut en difpofer.

II eft parle du Rapport tendant a creer 1 hypothe-

que , dans les articles 38, 39, 40 &: 41 du titre

premier de la coutume. Le premier de ces tcxtes

declare qu on peut charger un immeuble de rentes

viageres ou heritieres , par Rapport 6 hypotkeque
d icelui : le fecond ajoute qu en ce cas il n efl du.

que demi-quint au feigneur. Mais, continue le troi

fieme , fi le bien fe decretoit envertu de ce Rapport &quot;,

il feroit du au feigneur le plein quint , en de-

33 duifant ledit demi-quint qui auroit etc paye a la

conftitution de la rente &quot;. Enfin , le quatrieme
decide qu il n cft point du de droits feignetiriaux pour
un Rapport dont 1 objet eft une fomme ou autre

chofe , une fois payee ; & la coutume eft tur ce

point confbrme a cclle d Artois & de la chatellenic

de Lille.

Revenons a ce que dit 1 article 39. line deter

mine point fi le demi-quint auquel il foumet le

Rapport fait pour hypothequer une rente , doit etre

de la valeur du bien donne en hypotheque , ou

( i ) Coutume de Cambrefis , titre i , article ). L acqueteur
de fief qui ne prend I acih^ritance du fief par lui

acquetc en dedans les quarante jours, apres Jes devoirs dc
dellaid ne faits a fon profit, eft, apres le tenne

pafl&quot;e ,

repute fail! &: adherice.
Titre i , article 5. Quand d uti heritage main - fermff

acquere par achat, donation pure & fnnple ou
echange&amp;gt;

apres que le vendeur, donateur ou echangeur, en eft

desherite & deffaiii en main de loi , Pacqucteur n en

prend par loi Padhcritance, mais le laiffe en main de loi

1 efpace d un an ou plus, fans denommer command pre-
fen t loi. En ce cas, Jedic acqueteur en ell par la coutume

apres 1 an expire, tenu & repute pour faifi &: adherite a

leale acquete .

La difpofition de cet article a fervi de motif a un arret

du parlement de Flandres du n Mars 1691 , rappotte par
M. Poll et, panic i , paragraphe47. Anne Larclenoi&amp;lt;avoit fait

donation a Philippe Turlure d une inailbn fituce a Cambrai ,

& elle s en ctoit desheritee entre les mains des echevins de
Saint Sepulchre, en la meme ville. Apres fa more, Jeanne
Lardenois , fa fceur, prctendit que la donation etoit aneantie

par le defaut de Philippe Turlure d avoir pris adheritance
dans 1 anne du deces de la donatrice : elle fe fondoit fur

1 article i du titre 20 de la coutume; & , comme on le verra
ci -apres, elle 1 appliquoit mal , puifqu il n eft queflion dans
ce texte que des Rapports fairs par forme de difpofitions
a caufc de mort. Aufli 1 arret cite 1 a-t-il dcboutee dc fa de-

mande , & continue la donaugn.

du
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du capital de la rente. M. Desjaunaux foutient le

dernier parti , fur le fondement que le demi-quint
eft pour le feignenr une indcmnitc de 1 engagcmcnt
du bien , & que le bien n cft cngagt- que j .ilqu

a con

currence de la rente. Cette raifon eft fans rcplique

dans le cas oil le capital de la rente n cgslc point

la valeur du fonds rapporte; mais , dit M. Pellet;

panic t , . 45 ,
n la rente eft plus forte que

&amp;gt; la valeur de 1 hentagei par exemple ,
fi elle eft

&amp;gt;&amp;gt; de dix mille francs en deniers principals: , &
que le lief n en vaille qne cinq mille ; certaine-

ment le feigneur ne fera pas fonde a pretendre
J3 la disieme partie des deniers principaux de la

rente; ion droit dcmeurjra borne a la dixieme

partie de la valeur du fief, parce que tout I interet

qu il fouffre de [ engagement , fe reduit au dv;mi-

quint du fief .

Le Rapport d hypctheque , qui par-tout aillcurs

ne fert, en matiere de rente, qu a. en allu.rer le pave

ment, eft, en Cambrcfis, d une ncccflitc ir.difpcn-

fable pour la validite. Sans Rapport & hypotheque

fpeciale, la rente eft nulle, & les deniers qui one

te paye s a titre d arrerages , fe peuvent tourncr en

diminution 6&quot; en payement des deniers principaux.
Ce font les termes de 1 article 8 du titre n.

Cette jurifprudence ,
dont 1 origine eft retracee

au mot RENTE , a introduit en Cambrefis un Rapport
connu fous I epithete de fubfidiaire , & diftingue

par-la de celui que 1 article 8 du titre 1 1 appelle

fpeclaL On eft parti pour cela de deux principes , 1 un

&amp;lt;jue
les droits feigneuriaux nc fe prenncnt que fur

la valeur du fonds rapporte, lorfqu clle eft infcrieure

au capital de la rente
;

1 autre que ces droits ne peuvent
ctre dus que pour le Rapport fpecial ,

le fcul eflen-

tiellement rcquis par la continue. En confluence,
&amp;lt;lit M. Pollet , on a invente ds donner pour hy-
y&amp;gt; potheque Ipeciale un fonds de petite valeur, &
55 on donne en Rapport fubftdiaire d autres fonds

&amp;gt; fufttfans pour alTiirer pleinement la rente . Par

ce moyen, les droits feigneuriaux, qui ne fe prennent

point fur 1e Rapport fubfidiaire , font confiderable-

mentdiminues, Sc la condition du debiteut eneftbeau-

coup moins a
plaindre.

Mais le creancier ne court-il aucun rifque en adop-
tant cette voie ? Lorfqu il aura difcute le fonds domic
au Rapport fpecial, pourra-t-il faire valoir & con-
tinuer fa rente fur ks heritages rapportes fubfidiai-

rement , ou n aura-t-il d action fur ces biens, que
pour le recouvrement de fon capital , St des arrc-

rages echus jufqu a la difcuiTion dont on vient de

parler? Cette queftion n eft pas fans difficulte. Elle

s eft prefent^c au parlement de Flandres le 9 Mars

1716, & par arret rendu le mirme jour, il a etc

ordonne qu il feroit informe de l ufa&amp;lt;*e.

On difoit
, d un cote, que la coutume profcrit

les rentes pour lefquelles il n y a point de Rapport
fpecial.

On en inferoit que la rente devoit s eteindre

par la difcnflion du fonds rapporte par hypotheque
On ajoutoit qu oa I dvoic touiours ainfi

Tome
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pratique, & que 1 article 16 du titre ij le faifoit

egalement entendre de la forte
, en declarant que

fi les deniers de la vente ne portent autant que les

deniers principaux , Vheritler fuccejfeur feroit tenu

a payer le !\Jle cemnte Les autres dettes . Par ces mots ,

difoit-on , &amp;lt;,omme les autres dettes , la coutume

decid.: que ce qui refte du des deniers principaux
oa arrerages de la rente, aprcs la difcuflioo c^e

1 hypotheqiie ,
eft reduit aux termes d une fimple

53 d;tte &quot;. On pouvoit , ce femblc , tircr encore

un autre argument de ce texte; en effet , il portc

que Tht i iticr du debiteur eft tenu , apres la difcuf-

fion du Rapport fpecial, de payer le rcfte du capital

& ^iesarrtrages
: rcbligationderembourlerle capital,

fuppofe nccclTaircment la refolution de la rente ;

done, par la difcuffion du Rapport fpecial, la rente;

eft eteinte & reduite a la qualite dc limple dcttc.

D un autre cote ,
on foutenoit , & M. Pollet ,

Tun des jugcs etoit d avis que la difcufTion du
bien donne en hypotheque fpeciale ne pouvoit pas

changer la nature de la dettc. La coutume , dit le

magiftrat cite, &amp;lt; ne permet pas de conftituer une
&quot; rente fans Pv.apport ; c eft un refte de 1 anciennc
&quot; doctrine des thcologicns & canoniftcs. Suivant

cette doftrine , h le fonds cliarge de la rente perit
35 entierement ou en partie , ou devicnt abfolumenc

ihfru6lucuz ,
la rente petit de memc ou entiere-

s mcnt, ou a proportion du deperidement du fonds;
& le debiteur en eft decharge on pleinement , oa

35 a la m?me proportion. C eft ce qui a apparemmenc
w donne lieu a 1 opinion des praticicns. Mais ce prin-
33

cipe manque dans la coutume de Cambrefis : apres
&amp;gt; la difculfion du fonds rapporte fpecialcmcnt, elle

&quot; conferve au creancier ration perfonnclre pour ce
&quot;

qui lui refte du , tant des deniers principaux que
35 des arrerages. Titre z

5 , article 16. On reconnoic

par cette difpofition , que les rentes conftituecs a
&amp;gt;5

prix d argent ne font pas reelles dans le Cambre-
55 {is; on le reconnoit audi par 1 article i du titre i 6f
35 ou il eft decide que les rentes conftituees a prix

d argent tiennent nature de meubles : ce qui ne
33

peut convenir aux rentes reelles , patce qu elles

35 tiennent nature d heritage, fuivant 1 article derniet

du nneme titre. On en tire legitimement cette con-

fequence, que la constitution produit une action
35

perfonnelle centre le conftituant. Si la rente

s eteignoic par la difcuflion du Rapport fpecial,
33 il faudroit dire qu apres cette difcuflion il feroit au
33 pouvoir du creancier de repcter les deniers princi-
33 paux, ce qui eft contre la nature du contrat de
53 conftitution de rente & repute ufuraire,aux termes
33 de la bulle de Pie V 33.

Il eft aife de fentir que ces raifons ne peuvent
balancer celles qui appuyent la premiere opinion ; on
conceit tres-bien que les rentes conftituees ne parti

cipant point , en Cambrefis, a la nature des heritages
fur lefquelles elles font hypothequees, la bonne lo&amp;lt;n-

quevoudroit qu elles fubfiftaflent apres commeavant
la difcumon de ces heritages : mais aufli elles de-

vroient , par la meme raifon, cere fufceptibles de

Ddd
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conftitution fans hypctheque, & cepcndant elles ne
le font pas. Ne railbnncns done point ici d apres
les vrais principes, puifque la coutume les a me-
connus; inconfequente , bizarre m--me dans fa d:f-

pofition concernant la creation dcs rentes, eft-il eton-
riant qu elle foit deraifonnable & concrairc au droit

commun dans la maniere de les aneantir.

Secondcment, la bulk de Pic V n empeche nulle

part que le creancicr n oblige Ton debiteur a rem-
bourfcr le capital, quand I nypotheque promifc par
cclui-ci vient a deperir. Pourquoi done auroit elle ,

en Cambrefis , plus d autorite qu ailkurs.

Enftn on le repete , 1 article 16 du titre 15 dc la

coutume eft fi clair, qu il fufSt fcul pour rcpondre a

tout. M. Polkt cherche a lui donncr unfens ecrangera
notre queftion ; mais il fc trompe evidemmtnt : on en

jugera par les propres terrnes de ce magiftrat Ces
mots , comme les autres dettes , ne regardcnt point
*&amp;gt; le reftant des dtrniers principauz de la rente; i!s

ne font employes dans cet article quc pour de-
&amp;gt;

figner 1 herkier qui en eft tenu La rente eft

line dctte dj la fucceffion du conftituant , mais elle

3 tuitlefonds donne en Rapport jufqu a ce qu il ait

3 etc difcute , & elle demeure a la charge do 1 heri-

tier auquel le fonds eft echu, meme fans recours
&amp;gt; centre 1 hcritier mobilicr. Quoique 1 aclibn per-

fonnclle, qui etoit tenue en fill pens , reprenne
(a force par la difcuflion , on pouvoit douter fi

Fh^rit er du fonds en eft decharge ; en forte que
fi les deniers provenus de la difculTion ne fuf-

&amp;gt; fiient pas pour le p-lcin payement du clan
s cier, il ne puilfe plus ctre pourfuivi pour le ref-

tant. La coutume decide qu il n en eft point tenu,
&amp;gt; &. que le rcftant eft a la charge de 1 heritier mobi-

lier, comme les autres dcttcs .

Tout cela eft fpecieux , mais ne roulc que fur

un faux fuppofe. M. Pollet croit qu en general 1 lie-

litier du fonds donn&amp;lt; en Rapport tpocial , ne peut
point obliger 1 lieritier mobilier de le decharger de

la rente , & c eft une groife erreur : outre quc 1 article

a du titre i $ la condamnc en termes affcz clairs,

elle a etc formellement profcrite par trois arrets du

parlcment de Flandres des 14 Decembre 1711, 13
Juillet iyi4,& 10 Odobre 1715 , rapportes dans
le rccueil dc M. Desjaunaux , tome 4, 5. 177 ;

notss en avons vu rendre deux femblablcs les 1 1 Juin

&. 10 Decembre 1771 , le premier entre Louis le

Dieu & Jean Coufin, & le fecond entre !a vcu&quot;eLan&amp;lt;rlet

& le nomme Vienne. L interpretation que donne

M. Pollet a 1 article 16 du titre 15 , porte done a

faux.

Yenons maintenant a la feconde efpece de Rap
port fimple , c eft-a-dire a celui qui fe fait dans les

difpofaions a caufe de mort.

C eft une maxime dans le Cambrefis , qu on
ne peut difpofcr d un immeuble fans le rapporter

par desheritance entre les mains des juges fonciers

du lieu de fa fituation. L article i du titre 1 3 de

fe toutume de cette province y eft formcl.

RAPPORT A LOT.
On ne conno it qu une exception a cette regie ,

c eft qu un pere & une m^re n ont pas befoin de

Rapport a loi pour d::pofcr de leurs main-fcrmes

entre leurs enfans : des qu ils k fovt conjcintement,

par forme de partake & en prefencc
des echevins

de leur domicile , 1 ack eft valable , meme a 1 e-

gard des biens fitues en autres jclgneuries. C eft

la decilicn exprefle de 1 article 4 du titre 15.

On a demandc ft Ton pouvoit etendre cette ex

ception aux fiefs ; M. Desjaunaux ,
fur 1 article qu on

vicnt de citer, eft d avis qu on ne- le pent pas,
& fon opinion a etc confirmee par un arrct du 5

Avril 1605, qu il a infere dans fon recucil , tome.

3, . n.

II n y auroit qu un cas ou la difpofition tefta-

mentaire qu un pere & une mere feroient d un fief,,

pourrcit avoir fon effet ; ce feroit celui ou les en-

fans 1 auroient approuvee ; car, dit 1 article i. du

titre 14, quand un avis de pere ou de mere eft.

M fait & accepte par les enfans, n eft befoin eiv

faire autres devoirs de realifation &amp;gt;

Une particularite remarquable dans les Rapports
a loi qui ont pour objet des difpofitions de derniere

volonte, eft que les perfonnes au profit dcfquelles
ils font faits, font obligees de prendre adheritancc

des biens rapportes, en dedans I an api&s it trepas

des rapportans-y 6&quot; qu autrement , apres ledlt terme

paffe , tels Rapports ce/fent 6
1 ne portent plus d effet.

Ce font les termes de 1 article I du titre 10. Voyez
au motMAiNBTE, tome n , un arrct du 7 Avril

1769, rendu en execution de cet article.

C eft une queftion , fi les mineurs & les abfcns

pour le fervice de 1 etat pcuvcnt etre releves du
defaut d avoir pris adheritance dans le tei-me qu on

vicnt de marquer. M. Pollet, partie 3, embraiTc

raffirmative & rapporte un arret du Parlement de

Flandres du 7 Fevrier 1696 qui eft conforms a fon

fentiment. D Argentre , dit-il, tient que les pref-
y&amp;gt;

criptions coutumieres courent centre toutes fortes

de perfonnes fans exception & fans efperance de

j&amp;gt; reftitution. C eft auffi 1 opinion de M. Stokmans

33
qui avoue neanmoins qu elle eft dure , &. meme^
en quelque maniere, injufte,. Mais pourquoi in-

33 troduire cette rigueur & cette injuftice dans nos

33 coutumes ? Elles recoivent leur fupplement du dxoit

33 romain ; pourquoi tefufer aux mineurs & aut

abfens pour le icrvice de 1 etat, la grace que le

33 droit remain leur accorde , lorfque ncs coutumes
33 n y dcrogent pas ?

La coutume s eft oc.cupee particulierement de la

qtieftion de favoir fi le droit refultant d un Rapport a

loi j qui a pour objet une difpofition a caufc demon,,
fe tranfmet aux heritiers de la perfonne au profit

de laquelle eft fait ce Rapport, lorfqu elle decede

avant le teftateur. Voici ce que dccident la-deifus

les articles z , 3- , 4 & y du titre 10 : &quot; Quand
un fimple Rapport d heritage eft foit par deux

33 conjoints en main de loi , pour, apres leurs deux

deces & du dernier vivant d iceux , appartenir a
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1 un ou aucuns particuliers dc leurs hoirs par avan-

tage ou a quelques autrcsi fi celui ou aucuns
- d iceux auprofitde ^&quot;

: dlfaittel Rapport, vienncnt

a deceder apivs le trepas du premier mourant, &
*&amp;gt;

apres le trtpas du dernier decedant defdits rap-
*&amp;gt;

portans, delailfa:-: ... fair.
!egi times, iceux ne ttanf-

mettent point le droit dud:t Rapport a leurs hoirs.

Mais fi tel Rapport eft fait par deux conjoints
au profit de tm.s lenrs enfans, & que Phcrita&amp;lt;_

Te

&quot;

rapporte foit ncquet commun defdits deux con-

joints, les enfans qui ne furvivent que Pun dcf-

dies conjoints, tranfmettent drait a leurs enfans

audit heritage en la moitie &quot;.

Et fi
Pheritage ainfi rapporte par deux conjoints

au profit de tous leurs enfans, eft patrimoine ou
&amp;gt;

acquet feulemcnt de Pun d iceux ccnjoiuts ,il fuflit,

pour avoir acquis en icelui par les enfans pltin
droit Si tranfmiflible , de furvivre leur pere &
mere, de qui ledit heritage vient &quot;.

&quot; Car par la vertu d un Rapport fait par deux
&quot;

conjoin.ts d heritage patrimonial , ou acquet de

Pun d iceux, pour apres leurs deux deces & du
dernier vivant d cux deux appnrtcnir a tous leurs

&quot; enfans, ou Pun ou aucun d iceux, ou quelque
&amp;gt; autre perfonne; le furvivant, de qui ne vient pas

tel
heritage, ne doit jouir fa vie dudit heritage,

fors feulemcnt aufii avant que le droit de ra-
&amp;gt;&amp;gt; veftiffemcnt pcut avoir lieu . Voyez Particle

ENTRAVESTISSEMENT.

Faut il
, pour la validite d un Rapport \ loi , que

la difpofition qu il contient foit rappelee dans le tefta-

mcnt de celui qui Pa fait ?

Quelques jurifconfukes, & notamment Dumees
dans fa jiirifprudcnce du Hainaut Francois , regardent
1 afrlrmative comm-: inconteftable , d apres i articie

3

de 1 ordonnance de 1731, lequel porte , qu il n y
aura plus a Pavenir

, dans tout le royaumc, que deux
formes de difpofer a titre gratuit , favoir , la dona
tion entre-vifs & le teftamcnt : mais voici un arrct du

parlement de Flandre qui profcrit formellement cette

opinion.

Le 11 Octobre 173 r, le fieur Doige, chanoine
de Peglife coll^giale de Binche , a rapporte entre les

mains des bailli & homines de fiefs de Cauroir
, un

fief de quarante-fix mencaudees , pour apres fan tre

pas appanenir proprictairement a toujours au /tear

Jean-Baptise Maireffit. Apres la mortdu fieurDoige,
le fieur Mairefle a pris failine du fief, &, apreVen
avoir joui paifiblement queiques annees, Pa tranfmis
a fes enfans. Le fieur de Bieumortiers, he ririer legal
du fieur Doige , s eft pourvu contre ceux-ci devant
les echevins dc Cambrai , & a demande que la dif

pofition du fief fut declarec nulle. II difoit que Par

ticle 3 de 1 ordonnance de 1731, avoit
abroge&quot;

tou-
tes les donations a caufe de mort qui ne feroient

point revetues des formalites prefcrites pour les tef

tamens; & commc le Rapport du 11 Octobre 173 ?,
toit de&quot;ftitu^ de ces formalites, il enconcluoit qu on

oepouvoit y avoir aucun dgard.
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Les echevins de Cambrai n ont pas trouve ces rai-

fons bicns fondees : par fentence du 13 Juillct 175?,
ils ontdeboutele fieur des Bieumortiers de fa demande,
& 1 ont condanine aux depens. Le fieur des Bleumcr-
tiers en a interjtte appel au parlement de Flandres ,

mais inutilemcnt ; par arret du 18 Novcmbre 1754,
la fentence a ete confirmee. Il n en eft point dcmeurc
la ; il s eft pourvu en calTation , & du premier aboid

fa rcquete a ete bicu accueillie : mais les motifs dc

1 arret ayant ete envoy^s au confcil ,
on les a trouves

juftes, & le fieur des Bieumortiers a ete dcboute.

On fedemande fans doutequels :iit ere ces motifs?

Le? voici tels qu ils ont ete rc d ges par le parlement
memc : on a juge que 1 article

3
de i ordi nnarce

de 1731 ne profcrivoit point les actcs dc Rap-
port autorifes par 1 article i du titre 10 de la c: j-

tume de Cambrai.... Le Rapport eft un aftede der-

niere volcnte , qui a le caractere & toutes ksccn-
ditions d un teftament judiciaire , un acle autorife

par la lei de la provinco , confirmc: par un fage
&quot; journalicr , auquel en nc pourroit dc^nner atteinte

&quot; fans bouievtrfer tou:es les families de Cambrefis.
II ne faut pas confcndrc le Rapport d heiitage

j pour appartenir, apres la mort du rappcrtant, a la

35 perfonne defignee done parle 1 aiticle i du tirrc

10 de la coutume de Cambrcfis , avec ceux men-
tionnes en 1 article i du titre 1

3
. Ceux-ci ne font

que des aftcs de detfaifine pour faire valoir des dif-

pofitions faites ou a faire ; ils deviennent caducs,
&quot; fi a la mort du delfaifi il n a point fait de difpofi-

tion teftamentairc : ceux-la, au contraire , con-
&amp;gt;&amp;gt; tiennent une difpofition ; ils fubfiftent par eux-
memes fansautre ade, &. ils ont tous les cara&eres
des teftamens judiciaires Eft-il une difpofition

plus authcntique , plus folennelle , & qui merite

plus que celle-ci la faveur des lois ? N eft-ce point
avec raifon que la coutume a adopte cette forme
de difpofer , que toute la province y a place fa

confiance & en fait un ufage conftant &: journalier,
meme pour des objets de la derniere importance ?

&quot; En eft-il d ailleurs de plus proprepour , d un cote,
3? confhter la vclonte libre des difpofans , & dc

1 autre , pour ecarter toute efpece de fraude , f ug-
geftion & fuppofition.

L on oppoferoit en vain que le Rapport du fieur

Doige n eft point revetu des formalites requites
par la coutume & par les ordonnances pour la va-

^ lid.te des teftamens folennels. Ce n cft point a ces
lois qu il faut avoir recours pour decider de la va-
hdite des teftamens judiciaires , tel qu eft le Rap-
port du fieur Doige.

Premierement.ilfaut ecarter Pedit des teftamens,
53

enregiftre au parlement de Flandres
, le i 5 Juin

&quot; ! 73^ , parce que le Rapport du fieur Doige etant
&quot; du 11 Octobre 173 j , il eft par confequent d urie
&quot; dace certairte & authcntique : anterieure a cet edit.

&quot; Secondement , il faut encore ecarter ce qui eft

ftatue par Particle
3 du titre 1

3
de la coutume

dc Cambrai pour les teftamens folennels
, non

feulement parce que le Rapport du fieur Doige eft

Dddi
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un teftamcnt judiciaire, quc Ton nommc en droit

apud acia , dont la forme particuliere eft autorifee

par le titrc 10 dc la meme coutume ; mais aufli

parce one ces fortes d acles portent pareux-memcs
-un cara&ere de veritc

qiri
lesa toujours difpenfes ,

dans le Cambrefis & dans le rcilort enticr du par-
lement de Flandrcs, dcs fcrmalites auxquellcs les

autres tcflamens font alTujcttis. En cfFct, il n y a

point dc loi en Flandres plus folennelle qui foil

executee plus rigourcufcment , que 1 edit perpetuel
des archiducs Albert & Ifabelle, dc 161 i

; cepen-
dant , quoique cct edit regie

les formalites necef-

faires pour la validite des teftamcns &: ccdiciles ,

les fouverains des Pays-Fas en one enx - memes

excepte les tcftamens judiciaircs par plufieurs de-

crcts donnes en interpretation de cct edit. Anfelmc,
auteur accredite , qui a fait un commentaire fur

cet edit, apres avoir rapporte ces decificms, affure

qu a 1
t-gard des teftamens judiciaires , la prcfence

du cure, vice-cure, notairc &: remains , n cft pas
neccfTaire ; qu il n eft point non plus rcqnis qu il

foit figne par le teftateur , ni qu il foit fait mcn-
tion qu il ait etc interpelle de figner ;

il en rend la

raifon en ces termes : Pr&fumendum cnim non eft ,

judices qu.crumfid.es & jinceritas elecla &amp;lt;S* probata

eft , quibus in exciplendis ultimis elogiis , nul-

lum commodum aut incommcdum obvenire potefl ,

quldquum doll autfrau.dis admijfuros.

M De li , il faut nece/Tairement conclure que le

Rapport du fieur Doige eft veritablement une dif-

pofition de derniere vofonte , revttue dc toutes

les formalites requifes , tant pour les Rapports que

pour les teftamens judiciaires, & par confequcnt

que les juges qui ont rcndu I arret dont on de-

mande la cafTation, ne pouvoient pas le profcrire,
fans contrevenir aux lois cic la province & fans occa-

fionner un boulcverfement dans le Cambrefis
, qui

cut mis le trouble dans un grand nombre de fa-

milles .

Tels font les motifs que le parlement de Flandres

a lui-meme donnesa fonarretdu z8 Novembre 1754,
& , comme Ton voit , ce n eft qu en confiderant le

Happort a loi commc un teftament judiciaire , que
cette cour a cru pouvoir juftifier

la difpofition dont

jl s agiffoit.

Encore a-t-it paru alors qu il falloit , pour y par-
vcnir , ecarter 1 ordonnance de 17 jf , comme pof-
terieure a cette difpofition : le fieur Doige n avoit ni

figneni etc interptlle de figner; & tes motifs du parlc-

jnent femblent infinuer que I acle cut etc declare nul,

par ce defaut , fans I intervallc qu il y avoir eu entre

la pafTation
& 1 enrcgiftrement de 1 ordonnance.

Mais depuis , on a etc plus loin
, & Ton a

juge&quot;
,

dans la coutumcdu chef-lieu de Mons, qu unc condi

tion de Manbournie , genre de difpodtion parfaitetnent

analogue aux Rapports a loi dont il eft ici queftion ,

fuffifoit par elle - meme , & fans le fecours d aucun

teftament , pour aflurer au donataire qu elle a pour

objet de
gralifier , 1 effet de la libcralit^ qui y eft
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contenue : voici mot par mot la note qu un des avo*

cats les plus diftiiigues
du parlement de Flandres a

tenue de cet arret le jour mcmc qu il 1 a vu rendre.

Suivaiit 1 efprit
dc ( article 14 de 1 ordonnance

de 1735 , ouplutot, par la raifon obfervee par

M. d AguefTeau , que 1 ordonnance n a pas touchd

aux formes locales (i) il a etc juge par arret du ^6

Juillet 1770 , au profit
du fieur Rofier ,

vifiteur

des fermes du Roi a Maubeuge , centre le fieur

Picquery , bailli du chapitre des chanoineffes dc

la meme villc, qu une condition de Manbournie,

autorifee par la coutume du chef-lieu de Mons &
patfee devant les gens-

de loi dcs lieux, avec les

formalites requifes pour ces fortts de difpofitions ,

etoit bonne & valable , quoiqu elle ne fiit pas
revetue des formes des donations ou difpofitions

a

caufe de mort reglees par les ordonnances de 1 7 3
1 ,

& 1 7 3 f &quot;.

Ccttedecifion a forme une jurifprudencc conftante-j

1 ufage du chef-lieu de Mons & du Cambrefis , 1 a

adoptee univerfellemcnt , & pcrfonne n ofcroit plus
la critiquer aujourd hui.

Maintenant ricn de plus aife que de reponclre d une

maniere precife a la queftion de favoir fi un Rapporc
a loi pcut encore etre confidere comme valable, lorf-

que les difpofitions n en font point rappelees dans urt

teftament rcvctu dcs formes prefcrites par cette loi.

Il y a comme If portent les motifs qu on vient de

retracer , deux efpeces de rapports ; 1 un fe fait avec

defie;nation de cclui au profit duquel en difpofej.l au*-

tre fe fait fans designation , & a 1 effet feulcment quc
1 heritage rapporte apparticnne a celui que le rappor-
tant aura nomme dans fon teftament. Le premier ,.

comme on 1 a di:jadit ,
eft un teftament judiciaire j

le fecond n eft qu un preparatif au teftament.

Ainii , le premier peut fubfiftcr feul ; mais le fe

cond s aneantit & tombe en caducite ,
fi le rappor-

tant ne fait point de teftament.

Voyex , outre les coutumcs & les autears cites

dans cet article, CONDITION DE MAHBOURNIE, a la.

fin dutome 4 , CONDITIONNER HNHERITAGE, DES-

HERITANCE 3 DEVOIRS DE tOI , N ANTiS SEMENT ,

WISE DE FAIT , TESTAMENT , &C.

( ArticU de M. MIB.LIN t avocat au parlement de

Ftandres}.
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par lequel les coheriticrs qui ont etc avantages par
le defunt , remettent a la maffe de la fucceflion cc

qui teur a etc donne pour etre compris dans lc-

partage , comme s ils n en avoicnt jamais etc faifis.

a titre particulier; ou fi 1 on aime mieux adopter
la definition de Cujas , le Rapport eft la confufion

& le melange de bicns appartenans a ceux qui lc

font, avec les biens de celui dont la fucceflion eft

a partager entre fes hdritierg.

On devine aifement les motifs qui one donne

(i ) Voyez la lettre de M. d AgueiTeau dont il eft parlc
i I aitide Partake entrt tnfans,



RAPPORT A SUCCESSION.
lieu a I introdact on de cc droit ; ce font la faveur

dc rvalue entre performer appclees par
ur\ litre

commun a une meme heredite ,
& la preemption

quc les avantages n ont cte faits du vivant dc celui

a qui il s agit de fucceder , qti
en avancemcnt de

ce qu on pourroit un jour efperer
dans fa fucccf-

Con.

Sous ce point dc vue, le Rapport eft favorable;

il n a pourtant pas toujours etc en u(age, & actuel-

Icment encore il y a bien des coutumes qui ne

1 admettent pas.
Le detail des progrcs , des variations ,

& des diverfites de la jurifprudencc fur ce point ,

ne peut manquer, par cette raifon, d interefTer tons

eeux qui aiment a remonter a 1 origine des lois ,

& a comparer entre elles les conftitutions de dif-

ferens peuples. Nous en ferons 1 objet de la premiere
feftion.

Le Rapport, confidere en foi eft modifie de plu-

fieurs manieres dans les pays qui 1 ont adoptc. II

fera done a propos de prefentcr, dans une deuxieme

feftion, refquiffe generale
d.-s difference, les plus

remarqnables qui fc trouvent fur cette matiere entre

les lois, les coutumes & les ufages dc chaque pro
vince ou canton du royaume.

Ces deux points capitaux difcutes , nous entre-

rons ,
s il eft permis de parler

de la forte, dans 1 inte-

rieur meme du Rapport.
Nous examinerons ,

dans la fedtkm troifieme ,

quels avantages font fujets a la loi du Rapport.
Dans la quatrieme, quetles font les chofes qui

en font exceptees.
Dans la cinquieme, a qui il faut que la dona

tion ait ete faite , pour qu il y ait lieu au Rapport.
Dans la fixieme , a la lucceflTon de qui fe fait le

Rapport.
Dans la feptieme , a qui eft du le Rapport.
Dans la huitieme, en quoi con/ifte 1 obligation

du Rapport.

Dans la neuvieme, quels font les efFcts du Rap
port & de [ alternative de moins prendre.

PREMIERE SECTION.

Origine du Rapport. Progres , variations & diverfi
tes de la jurifprudence fur fon admiffion. Mayen

de nmedier aux coutumes qui le rejettent.

Les jurifconfultes romains avoient les memes idees

que nous du Rapport : ils le regardoient comme
tres equitable. Hie titulus manifejfam habct &qui-
tatem , dit la loi premiere, D. de collatione. Cepen-
ctant le Rapport a etc fort long-temps inconnu a

Rome. Comment accorder tant de lenteur a le re-

cevoir , avec I hommage qu on rendoit fi haute-

ment a fa juftice ? La raifon en eft fimple ; c eftque par
1 ancien droit romain il nc pouvoit fe prefenter de

cas ori il y cut mature a rapporter.
La loi des douze tables Ji appeloit a la fuccef-

fion des peres que les enfans fens, c eft-a.-dire ceiu
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qui etoient du pere de famille au moment de fon

deces-, Sc Ton fait qu uu des cfFets de cette puiffance

etoit d empechcr route obligation, tout ade, &
par confequent toute donation entre le pere &: les

enfans.

L adoucifTemcnt appoite a cette loi par I edit du

preteur qui rappela les enfans emancipes a la fuc-

cefTion , fut 1 occafion & 1 epoque de I introduclion

du Rapport. Comment n cn auroit-on pas fenti la

neceflite? D un cote, tout ce que pouvoient acquerir

les enfans fiens , faifoit partie de la fuccefllon du

pere, 8c les enfans emancipes devoienty prendre parr j

d un autre cote, ceux-ci confervoient dc droit tout

ce qu ils avoient acquis dans rintervalledeleur eman

cipation a la mort du pere. Le preteur ne pouvoit
done pas , fans bleflcr cette meme

equitc&quot; qui lui avoic

infpirelaloi durappel des enfans emancipes, leur laif-

fcr la proprietd entiere&c exclufivede ce qu ils avoienc

acquis, &. il fe crut oblige de les alTujettir a en fairs

le Rapport a lamafTedc lafucceffion. Confequens e/e
credidit utfua quoque bona in medium con.fe.rant , qui

appetunt paterna.

Le feul objet du Rapport n etoit done , dans le

principe, que d indemnifer les enfans [tens : aurTi ,

toutcs les fois que le rappel dc leurs ffcres emancipes
nc leur prcjudicioit pas , ceux-ci n etoient tenus de

rapporter aucune chofe. C cft ce que prouvent les . 4
& 5

de la loi i ,D. de collatione. Un pere avoit deux

enfans, Tun fous fa puiiTance, I autre mancipdj il

avoit inftitue le premier conjointement avec nrv

etranger, &: il n avoit fait aucune mention du deu

xieme. Les deux fils demanderent la po/Teflion des

biens contra tabulas ; &c comme c etoit de ion con-
conrs avec L emancipe , quel enfanty?n tiroitle droic

de former cette aclion ,
ainfi que le prouve la loi

10, . dernier, D. de bonorum poffejfione contra

tabulas, il fut decide que fi 1 enfanty/en profitoit a

cette occafion de quelque chofe par le retranche-

ment qui pouvoit s opdrcr (ur la part pour laijuelle

1 etranger etoit inftitue, Tenfant emancipd n etoit pas

oblige au Rapport.

Le meme principe faifoit decider que le Rapport
ne devoit point avoir lieu entre deux Emancipes v

ni entre deux enfans qui etoient fous puiflance, parct

que chacun des emancipes avoit acquis de fon cot

& a (on profit particulier; & que routes les acqui-
fitions des enfans fous puiflance appartenoient aupert
commun. Les lois 9 & n, D. de collatione, Ion?

fbrmefles fur Tun & fur I autre point.

Une autre maxime bien importante , Sc qui deri-

voit encore de la meme (burce, etoit, que quand
Tenfant emancipe demandoit la polleflion des bicns

centre le teftament , & que le fils fitn fe tenoit a.

I mftiturion que le pere avoit foite de fa perfonne,
la diiference des titres en vertu defquols iis venoieat

Tun & 1 autrc a: la fucceflion, ne dcchargeoit par
1 emancipe de [ obligation dc rapporcer. C eft cc quc.
nous apprend la loi 10 , D1

. dt collatione , & la

raifon era ttoit fimple : quoique 1 enfant a
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re fuccsc at print an meme tirre que Ton frl-re, il

jcuilToit to ajours du d:r.i!-ie avantage d avoiv d;ms

fa prcprietc tons les bicns qu il uvoic acq, ., J^puis
ion aftianchiiiement , &. de parcagjr em. -re d-ns

cous ccux quc Ic perc avoii .aif.js. Aiufi, dans ce

&amp;lt;.

p;
.r:i.: .::itL- commcdansla d, :1 fa

11 vt

it ll demeiirat foumis a la n-kejlice d. raprortcr
cs acquisitions.

Le dioic ancien n ordonnci: point ie Rappo? : dc

la dot, & ccla tonjcurs par fiu - *!c , quc
Ic Rjopert ne devoir fervir quc . indemnite aux

enfans tiers. La dot, par une fweu. jin^uli
i -i it

excerree tic Ja nullite* des donation; enrr&amp;lt;&quot; i*. pcre &
enfans faumi&a fa puifiar.cc ;.

uinfi la 11 c .ion cman-

cipee rctenoit a foi tout ce que . on pe. : lui don-

ncic a ce tiire , & par ccnfequent il n etc- .t pas jufte
d obh gtr la fille emancipee a i apportei fa propre
conllinmon dotale.

Dar; s la fuite cepcndant on ordonna ir.denYiment

Ic P^ppert de la dot, non feulcment L.ri uie la

fille qui 1 avoit re^ue fe rendoit dcmandcrclle en

pofTcffiondcs biens, mais mcrnequancl tile ne prone it

pas cettc voie. 11 y cut a ce fujej un rofcric de

1 empereur Antonin, dont il eft fait mention dans

Ja !oi i , D. de collatlone dotis.

La donation a caufe de noc:-s fut bientot mife , a

cet cgard , fur la meme ligne que la dot. L empc-
rcur Leon en prefcrivit le Rapport par la loi 7 , C.

de coliatione dotis , & cela , tant a 1 egard des en-

far.s fens , que des enfans emancipes.

Sous Juftinien, de nouvelles reformes dans 1 or-

&quot;xlre des fuccefllons , amenerent de nouvelles regies
fur le Rapport , & etablirent , a cet egard , un

plan tout different de 1 ancien. D abord
,

il ordonna

par la loi 10, . i , C. de coliatione dotis , que les

enfans emancipes ou non feroient tenus de rap-

porter toutes les efpeces de donations qui leur fe

roient faites , & il annonca qu il le faifoit par forme

^ ampliation a l ed :

t de 1 empereur Leon , qui ne

parloit que de la dot 6c des donations a caufe de

noces. Dts-lors il n y cut plus de difference pour le

Rapport entre les enfans foumis a la puillancc pa-
ternclie & les emancipes.

Par la loi derniere du meme titre , le prince
declara que les acquifitions des enfans ne feroient

plus, a 1 avenir, fujettcs aRapport, amoins qu elles

ne fident partie des peciiles prof-^ices , &: nc

fulTeiii confeqnemment .ie a tomber d ^1

memes dans le patrimoine du pere.

Jjftinicu alia plus loin cbn^ fes novelles. Aux

termes de 1 ancien drrit, k Rapport n a- jit li,.i

que dans la fucceflion ab ir^flat , ou du moins il

falloit une difpolicior bien pr:ci(e da tef.,r;eur

pour Ic faire valcir entrc enfans qui ne venoient

a la fuccefTion qu a titre d inftitution tcrtamcntaire.

La L :
?

&amp;lt;; , D.fami :& irci^ndA , & les loix 4 &
7 , C. de a .&quot;atione ,

en contionneru la preuve ; mais

Juftiuicn ordonna , par Ic chapitre 6 de fa novellc
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1 8 , que le Rapport auroit lieu entre les heritiers

inftitues comme entre les heritiers legitimes , & que
la feuie prohibition exprciie du tcftateur pourroie
le faire ceflcr dans le pren.kr de ces deux cas.

Tel eft , fur cette matiere , le dernier etat de la

jurifprudence romaine. Les provinces du royaume,

qui fe gouvernentpar le droit ^crit , s y font con-

form^cs fans di/ficuhe ni reftridion
,
& adtuellemcnt

encore elles ne connoiflenc point d autres loix ur

le Rapport , que ks regies qu elles y ont puifees.

Les pays coutumiers n ont pas ad mis auffi ge-
ner.iknient le Rapport ; il eft, a la ve

(
rite , de droic

comir.un ; mais on ne laiile pas de trouver un a/Ilz

grand nombre de ccutumes dont les unes le rc-

jettent formellcment , & ks autres ne 1 adoptent

qu avec dirlercntes modifications.

Les coutumcs qui rejettent le Rapport , font

eel les de la gouvernance dc Douai , d Artois , de

Hainaut & de Valenciennes.

La premiere decide , titn_ i, article 16, que les

enfans lieritiers , pour parvenir a fucceflion de
&quot;

pcre ou de mere , s ils font maries , ne line
&quot; ttnus de faire Rapport de leur don, rorrement,
j avanccment dc mariage ; & vicnt rt u)li avant

&quot; a (uccedcr tmc les autres enfans non maries , fans

faire aiicune deduction de leur part de fucceflion
&quot; d iceux leurs portemens de mariage . Cette dif-

pofition ne parle que des donations par contrat de

mariage : cepcndant on 1 a toujours rcgardee commc
cxclulive du Rapport de toutes les efpeces de do
nations ; & 1 on eft parti , pour cela , d un argu
ment a fortiori , qui , en effct

, paroit fans replique :

le voici. Les coutumcs de Lille
,
de la chatellenie de

Lille , dc 1 cchcvinage de Douai &. d Orchies , qui
ont une amnite

fingtilicre
avec la coutume de la

g./avernancc de Douai , n adrr.ettent le Rapport qu a
1 cgard des donations par ccntrat de mariage. Si ,

comme on n en pent dciittr , la coutume de la gou
vernance d.&quot; PjLiaia etc redieec dans le meme cC~

prit quc ccs quatre 1 :ir, il eft chiir qu on n a eu en
vue. I arti ie c : ,\i , que dc deroger fur ce point
p :..r dif1 &quot;

: , en etcrdant plus loin qu elles ne
i avoien: fait 1 czclufion du Rapport. Done , en
aff; ancHifTant du Rapport les donations par contrat

.;iariagc , elle a decide tacitcmcnt, & meme a

plus forte raifon , que les donations fimplcs ne font

pa
r

fujettcs a ce droit.

A 1 eeard dc la coutume d Artois
, voici ce qu elJe

porte ,
article 148 : En matiere de fuccelTion ,

on n eft tenu dc faire Raopcrt de ce qu cn auroit

eu par advancement d hciric ou amrcmuit , dc
93 celui dont procede la fucceifion . II y a , comme
on voit, bien de la durete dans cette difpofition :

elle ne fc contente pas d exclure indc-finiment Ic

Rapport, elk comprend dans cette excluCon , meme
les donations en avancement.d hoirie , qui ccpcn
dant ne paroiffent faites que par forme d a comptc
fur les fucceffions a echoir. Audi quelques commen-
tateurs ont-ils cherche a lui donner un fens tout
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different de celui qu clle preTente naturcllement (i) ;

mais leurs explications ne pouvoient la changer ni

en aiterer la force. Les etats d Artcis ont pris le

parti d en demandcr 1 abrogation , & il a ere donnc
,

a cette fin , deux edits qui ont e:e enregiftres , 1 un

a la commi/Hon intenneJiaire d Arras , 1 aurrc au

parlcment de Paris. Le premier eft du mois de

Mars 1774; il porte,
cc qu a 1 avcnir

,
dans toute

M l c*:endue dc la province d Artois , nuls enfans

& pctits-enfans ne pourront venir a la fuccef-

a fion cle leurs pcrcs , meres , .aieuls , aieulcs, ou
v&amp;gt; autres afcendans, qu cn rapportant ce qu ils au-

&amp;gt; ront eu ou re^u en avanccmcnt d hoirie ou

autremcnt, ou en moins prenant, 11 lefdits percs
K&amp;gt; &mcrcs, aieuls ou aieules , ou autres afcendans
99 n ont exprcHcment difpofe au contraire par 1 adtc

se de donation ou par tcftamcnt 3^. Le fecond cid t

eft du mois d Aout 177^ : il eft concu dans Ics

memes tcrmes que 1: precedent , fi ce n cft qu il fe

donne un cffet retroaftif au premier Janvier 1774,
& que, par un article particulier, il laifTe enticres

Jes conteftations qui auroient pu s ouvrir avant cette

^poque relativement a 1 execution de 1 article 148
de la coutume , IcfqueU.es , ajoute-t-il , fcront
*&amp;gt;

jug^es comme elks 1 auroient t& par le
palfti ,

en conformite dudit article 33.

Nous avons mis les chartres du Hainaut , au
nombre des loix municipales qui excluent le Rap
port : cc n eft pas neanmoins qu elles aient la-def-

jus la moindre difpofition ; mais tel eft leur efprit& 1 ufage conftant de toute la province. Qucl eft

la raifon principale qui , dans le droit commun ,

foumet au Rapport toutes les donations faites par
le pere ou fes enfans 1 Nous 1 avons deja dit , c eft

3u
on regarde ccs donations comme des a compte

e la fucceffion future , & que la claufe d avance-
ment d hoirie y eft toujours fous-entendue. Or, en

Hainaut, pour qu une donation foit reputee faite

en avanccnnt d hoirie, il faut qu elle en comienne
une clause exprclle j on en a vu la preuve a 1 article

DON ABSOLU. Done on nc peut appliquer aux loix
e cette province la raifon qui a determine&quot; les au

tres coutumes a adopter le Rapport , & confeciucm-
ment on nc pourroit y introduire ce droit fans al-

ler diredlement contre leur efprit. C cft ce que con-
firme un arret du parlcment de Flandrcs du

5
1 Jan

vier 1764. Nocl-Franc,ois-Michel , dcmeurant a

Braifme-le-Comte, avoit etc marie du vivant de Con

pere & de fa mere, & ceux-ci lui avoient fait, a cette

occafion , une donation en avanctment de mariage.
Apres le dcces du pere & de la mere , arrive a Berlay-
mont , Marie-Antoinette Michel fa fceur , voulut
le forcer a rapporter ; mais , par 1 arret cite , elle

fur debomee dc fa demande , fur le principe que
fe Rapport n a lieu en Hainaut que pour les do
nations en avancement d hoirie , & qu on ne

( VoyeiBrunefj observation! fur le dioic coutumiec
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peut rcgarder comme tcllc unc donation qui n eft

faite quV/z avanctment de mariage.
La coutinne de Valenciennes nous prefente , fur

la nature des donations en dirccte, le meme efprit

que Ics chartrcs du Hainant. Comme elles, elle nc

repute donations en avanccmcnt d hoirie que lej

adies dc libera ite oil il s en rrouve une rlaufc pre-
cife (i) : on doit done la mettre ,

ermine elles

fur la lifte des coutumes cxclufives du Rapport ,

quand il n cft ordonnc ni exprcfTement ni tacite-

ment. Elle a d aillevirs la-dc{Tus une difpofitioa

particuliere qui necefiitc en nuclqne forte cette in

terpretation : On ne peut ( dit-clle, article 107)
33 donner a fon enfant, en avancemcnt de mariage,
33 cc que bon femblc , & ne fera tcl enfant tenu

33 rnpportcr Icdit advancement venant a la fucce-

33 ficn de fon pere ou fa mere, n eft qu il y ait

33 devife an concraire par le traite de fondit ma-

ri-age , reftamcntouautre difpofition pofttrieiire&amp;gt;.

Telles fonttoutes ls ccutumcs qui rcjcttcnt leRap-

porr. FalTbns maintcnanc en revue cellcs qui ne 1 ont

aclmis qu avec des modifications : elles font de trois

fortes; celles-ci arrranchident dc ce droit Ics dona
tions en favcur de mariage ,

& y foumettent routes

les autres; celles-la en exemptcnt les donations ordi-

naires, & y a/fujettifTenrcelles quidoivent 1 cxiftencc

a un contrat de mariage ; d autres enfin , fans con-

fiderer la nature des donations en elles-mcmes T ea
font dcpcndre le Rapport de I e tat ou fe trouvent les.

donataircs au moment de 1 ouverture de la fuccef-

fion.

Reprenons toutes ccs coutumes , & plagorts-lcs
chacune dans leur claffe.

Dans la premiere , eft celle de Chauny; mais elle

n cft pas gcncralc : elle ne porte que fur les dona
tions d efFcts mobiliers (i).

Dans la fecor.de, font Ics coutumes de la chatet-

lenic dc Lille, titr z, articles 64 & 66 ; de 1 e-

clicvinage dc Lille , chapitre i , articles 18 & 10 j

de Douai , chapitre i , article y ; d Orchies , chap,
i ,

article 4.

Voici ce que porte la premiere de ces loix : Pour
55 venir a fuccefTion de pere ou mere , les enfans

marics font tenus de rapporter en mont commun
53 les dons & avancemens de mariage a eux faits par
53 celui auqucl on veut fucceder; & {I lefdits cnfans
33 ou aucuns d iceux etoient fines , leurs enfans f
33 pour venir en ladite fucceffion , font tenus faire

33 ledit Rapport , n eft qu il y ait derogation au cou
33 trairc. Donations d entre vifs ne fe rapporteur

en fucccfTion , ains les ont Ics donataires hort
53

part . Les trois autres coutumes citees font a-

peu-pres concues dans Ics memcs termes.

( i) Article roy.

(i) Quind aucun contrat de mariage fe fait, 8f cju su-
ctine chofe eft donneepour etreen avanccmencde mariaee,
li c eft chofe mobiiiere, le donaiaire n eft renu icellc COM-
fsrec ne rapporcer pour venir a fuccefiion , s il r. ell die pte.
le uaite au coniraire. Chauny, article

/&amp;lt;j.
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Lcs coutum^s de la troifieme clafle font Cambre-

fis, ticrc 11
, article 17 ; Amiens, articles 51 &amp;lt;Sc

95 i Ribemont, art. 78 : elles decident que fi parmi
les cnfans qui viennent a la fuccefHon , il s en trouve
un cu

plufieurs qui ne foienc pas manes , le Rapport
doit avoir lieu 6c embraiTer rout ce qui y eft fujet de
droit commun; mais que, fi tous font marics lors

de 1 ouvcrturede 1 heredite, ils ne peuvent exiger au-

am Rapport hs ur- , res. Void de quclle ma-
nicrc s explique h premiere de ;es ccutumcs : En
*&amp;gt; fuccemcn de

lignc dirccte, les cnfans qui auront
ere marics ou adrejfes d etat honorable par lenr

5

pcre ou m-jrc , aieul ou aicule , venant a la foe

s ceffion commune d iceux avec les autres cnfans
&amp;gt; nor. encore rnaries ni adrelles , feront teuus de rap-

porrcr 5: mettre en part~ge comniun ce qui leur
&quot; ama e&quot;te donne , on par eux- expofe pour leurdit

mariagc ou etut ; mais fi tons lefdits cnfans

e:oient , au jour du trcpas dc leurfdits pore ou
51 mere, rnarics ou adreiles d ccat honorable , ledit

r- Rapport n aura lieu . En&amp;gt;:crs , ajoutent les cou-

rumes d Amiens & de Ribemont , que I un cut eu

i oup plus en manage que I outre.

Toutes les courumcs qui rcjettent le Rapport ,

foh en general ,
foit pour des biens ou dans des

cas particuliers, ont cela de commun entre cllcs
,

qu il n en n eft aucune qui foit abfoluinent prohi
bitive

, & a laquelle , par confequent , la volonte

de rhomtne ne puifle derogf r.

Nous trouvons meme mi jugement du confeil

d Artois , du n Mars 1701 , qui decide que cctte

derogation ne doit pas toujours ctre expre/Te , &
que les circonflances la font quelquefois prefumer

legalement (i).

L article 107 de la coutumc dc Valenciennes de

cide , comme on 1 a vu plus haut , que la dero-

&quot; (i) La veuve de Simon le Quien (c eft Brunei qui

parle *), en maciant pccmieremeni Marie- Jeanne fa

filie, lui donne en dot la (bmme He 5^00 livres, & par
le contrat de manage 5 elle accordc representation en fa

fucctflion aux cnfans qui naitront dudit manage , pour une

tete a. I encontre de Iturs oncle & (ante, en rapportant par
eux Icfdi.cs donations & portemens , comme feront aujjl
tcnus faire lefdits marians voulant venir a. Indite fuccejjion.
Et fecondemenr , cette veuve maria Jean -

Francois le

Quien fon fils, a
&amp;lt;]ui

elle donna 5000 livres en manage,
c Jans le contrat s eft trouvee cette claufe pure & fimpJe:
A ete accorde representation aux enjnns a naifre, en rappor-
tant comme Icurs oncle &amp;lt;S- tjntc. Jean- Francois le Quien,

ayant atteint lui-nicme la fucceffion de la mete, preten-
dit n

3
ecre point tenu a te! Rappcrt, parce que, difoit-il,

ce Pxapporc n ctoic point ftipuli .1 ion cgard , mais feule-

msr.t a 1 egard de fes entans, au cas qu ils fudenc venus

pat representation : ce qui ne fuc
po&amp;gt;nt

ecouie ; 8c par
fencence du confeil d Artois du iz Mars 1701, il fuc

ju^je que ledit le Quien foufttiroit un prelegs d une fomme
di 1500 livres, fait a Anne -Thciefe le Quien fa laur,

par fa mere, pour la de-charge dudit Rapport, fi raieux

il n aimcic rapporter ce qui lui avoit ete donne par ma-

* Obfcrvations far le droit ceutiimUr , chapitre 4,n.
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gation a la loi exclufive du Rapport pent aufll bien
fe faire par un afte pcftcrieur a la donation mcms ,

& cola eft dc droit commun. Cepenclant il faut re-

marquer , avec Maillart , que le rapporr ne peur
etre valablemeMf ordonne apres coup , fi ,

en mcme
temps on ne iaiiie au donataire d autres biens I:bres.

C eft ce qui a ete juge , dit le mernc auteur , par
arret de la troideme chambre des enquetes ,

du 8

Aout 1666
, confirmatif (Tune fentence du confeil

d Artois, du 3 Aout 1667. Un pcre & une mere ,

en nr:riant leur fille, lui avoient donne 5000 liv.

fans charge de Rapport. Le 1 1 Scptembre i 647 , ils

font un teftamenr, par lequel ils lui permef?nt de
venir ail partagc des propres, en rapportant fa do
nation. .Apres leur deces , les autres enfans veulcnt

obliger leur fceur au Rapport ; clle le refufe , & fou-
ticnt que les propres etant indifponiblcs par tefta-

ment dans la coutume d Artois, elle n eft point obligee,

pour y prendre part , d executcr la condition queYon
pe re & fa mere lui avoient impofec; & c cftce qu ont

juge la fentence & 1 arret cites.

II y a dans les coutumes cxclufives du Rapport ,

un cas ou ce drcit a lieu fans caufe particuliere qui
1 ordonne

, foit cxprelfement , foit tacitcmcnt : c eft

lorfque la donation qui doit en faire la matiere ,

quoique valable en elle-meme , eft contraire a un
acre precedent qui a lie les mains au donateur , &.
lui a ote la fibre

difpofition de fes biens. En voici un
exemple propofc par Maillart.

Si par relramcnt mutuel le mari & la femme
ont ordonne le partage egal de tous leurs eftets

55 mobiliers, & partage leurs immeubles entre leurs
5-- enfans , le lurvivant ne pourrapas , apres la dilTb-
55 lution du mariage , avantager un des enfans , par-
55 ce que cela fembleroit avoir etc fait en fraude&quot; du

teftament mutuel. Get enfant avantage fera
tenu de rapporter a la mafle de la fucceffion 1 a-

55
vantage qui lui aura ete fait, quand meme il n en
auroir pas ete charge parfon contrat de mariagc;

5&amp;gt; ou de renoncer au partage , mcme immobilier ,
55

qui lui aura etc legue par le teftament mutuel ,
55 & fe tenir uniquement a fa portion des biens qui

etoient propres aux teftateurs .

Cette doftrine eft appuyee fur deux arrets du

parlement de Paris, Tun du
3 Septembre 1669 ,

confirmatif d une fentence du confeil d Artois du
30 Juillet 1668; & I autre, du n Juiilet&quot;i 691 , in-

firmatif d une fentence du rneme tribunal du zj
Septembre 1687 (i).

(i) Ces deux arrecs font citej par Maillart; dansl efpece
du fecond, dic-il, il y avoit un teftament mutuel du n
t Fevrier 16^15, qui aflignoit d;s immeubles a chacun del

&amp;gt; neuf enfans, qui donnoic 1 ufufruit des biens au furvi-

, vant, &qui ordonnoit lepattage c-ga! des effets moliiliers.
u Par contrat du ij Janvier 1617, la mere furvivante avoit

&amp;gt; donne jooo livres a I un de fes enfans, fans faire menrion
&amp;gt; de Rapport; le fils de ce donataire vouloit garder les im-

&amp;gt; meubles aflignes en partage a fon pcre, & conferver les
&amp;gt; 3000 1. L arret dccida qu il devoit rapporter les jooo !iv.

ou renoncer a la portion des immeubles a/TIgnes a fon
dans le reUamcm mutueJ .

Diuxiius
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DEUXIEME SECTION.

Differences claffes de loix &amp;lt;S
coutumes qui admcttent

le Rapport.

Les coutumes ou le Rapport eft adrnis ,
^nous prc-

fentcnt entre cllcs plufieurs
differences tres-remar-

quables. On pcut en reduire les objets a trois chefs

principaux : i. les heritiers afccndans & collate-

raux font-ils obliges a rapporter les donations qui

leur one etc Faites ? 1. Ic P.apport peut-il ^erre
in-

terdic par le defunt a qui il s
agit

de fucceder , Sc

quand eft-il ccnfe 1 etrc ? 5. 1 heritier prcfomp-
tif a qai il a etc fait une donation, peut-il

fc dif-

pcnfer d ca faire le Rapport en rcnonc,ant a la iac-

cc/Tion ? Examinons chacun de ces points fepa-

rement.

I. Da Rapport en Ugne dlrcttt afcendantc & en

ligne collaterals. Le droit remain ne foumet a la loi

du Rappcrt que les heritiers en ligne ^dirccle
def-

cendante ; & telle eft encore la jurisprudence
de

tous les pays de droit ecrit.

Quelqaes-unes de nos coutumes en out difpotc

autrement. Celles de Touraine, article 301; d An-

jou , article
3 37 ; da Maine , article 149 , portent,

que perfonne coutumiere ne pent, dire&eraenc ou

95 indirectcmcnt par contrat de donation , encore

que ce fut en faveur de manage ,
vcndition ,

ar-

35 rentemcnt , cchange ,
ou autrement par quclque

&amp;gt; autre contrat que ce foit ,
faire la condition d un

35 de fes heritiers meillenre ou pire que 1 autre , loit

33 que lefdits contrats foient faits avec 1 heriticr
pre&quot;-

35 fomptif ou 1 heritier de 1 heriticr prefomptif, ou

33 avec autre perfonne ctrange en faveur de lui ,

*&amp;gt; pour lui rcndre ; fors toutefois poar caufe de re-

33 compenfe de fervices ou merites bien & dument
93 verifies , 8c qui memalTent Icdit don qui pour ce

33 auroit etc fait 53.

Empecher tout avantage entre heritiers prefomp-
tifs , fans diftinguer ,

a cet egard , la ligne direfte

d avec la ligne collateral ,
c eft bien obliger au

Rapport ceux dcs heritiers prefomptifs , foit directs,

foit collateraux , qui ont et^ avantages par le de-

fiint. AufTi I article 504 de la coutume de Tou-
raine , & I article 178 de celle du Maine, decla-

rent-ils formellement que fi aucuns defdits heri-

tiers roturiers, durant la vie des pere , mere , on
j autres dont ils viennent a luccefiion , avoient eu

35 aucuns biens par manage ou en avancement de

35 droit nature! , ils les doivent rapporter en par-
j

tage, en telle valeur que lefdites chofes valoient

&amp;gt;5 au temps dudit don
, afin que chacun des heri-

35 tiers en ait fa contingente portion 55.

La difpofition de ces coutumes n eft cependant

point generate -,
elle ne lie

, comme on voit , que
Jes petfonnes coutumieres , c eft-a-dire les roturieres.

Celle de Bretagne eft moins reftreinte ; elle de

cide , article 596, que le coheritier qui pretend

part en luccelTion , qucllc qu elk ioit, dircde ou
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55 collaterale, eft tenu de rapporter le meuble ou

55 heritage qu il auroit pris
ou ea pour avancement

55 de droit fucceffif , pour etre employe au partae
55 avec les autres bicns de la facccflion 55.

II en eft de meme de celle de Blois , elle decide ,

article 1 67 , qae homme & femme ayanc
5&amp;gt; enfans oa non , peavent dormer , par donation

5&amp;gt; faite entre vifs a toutes pcrfonnes capables de re-

55 cevoir don ,
foit a leurs enfans ou etrangers , la

55 moitie de leurs proprcs patrimoines feulemcnt,

55 & tous leurs meublcs & conqaets feulemcnt :

5&amp;gt; toutefois (I lefdits donataires vcnoient a la (uc-

55 celfion dudit donateur , ils feroient tenus confcrer

55 6c rapporter a partager ledit don , parce que les

55
pcrc & mere ou atitres , ne peuvent avantager

1 an dc leurs enfans OIL heritiers , plus qae 1 an-

55 tre , en leur fucceffion &quot;.

Cet article comprcnd aufli bien les nobles que
les roturiers ; cependant I: ptoccs-verbal paroit

ctablir la-deilus une diftindion cncre les uns &: les

autres. &quot; Par le confentement des trois erats , por-

55 tc-t-il, a etc accorde par nouvelle , quant aux

roturiers feulcment ; 8c au regard des nobles , ils

fe gouTernent felon leur ancienne ccutume &amp;gt;5.

Mais ecoutons Brodcau , dans fa note fur cet

endroit du proces-verbal.
Cctte diftinftion des

55 nobles &: roturiers, dit-il, n cft que pour le fait

35 de Li reftriction & quotite des biens qui tombent

M dans la donation , & non du Rapport du don ,

35 qui a lieu indiftinclement en la coutume de Blois,

53 ancienne & noavelle , tant entre nobles que ro-

53 turiers ,
aucun ne pouvant etre heritier & do-

5J natairc entre vifs , ou legataire cndirecle oa col-

53 latcrale 33. Telle eft en effct la difpofition d

I article 158, qui parle en termes generaux , & par
ccla feul , exclufifs de route dirtinclion entre *t

nobles & les roturiers.

La coutume de Chauny a adopte la meme jurif-

prudence. Pareillement , dit-elle , article ^o, fc

35 doivent rapporter tous heritages & biens immeu-
33 bles donnes par ceux qui voudroient vcnir a fuc-

55 cefTion avec leurs co-heritiers, jacoit qu ilsn aient

53 etc donnes pour caufe , oa en avancement de
33 mariage ou luccelTion 3&amp;gt;. Cc tcxte , coniidere a

part, pourroit lairfer quelques doutes fur la quef-
tion de (avoir s i! s etend jufqu a la ligne collaterale;

mais le mot pareiilement, qui y eft employe, an-

nonce aflex qu il fe refere aux articles 47 , 48 &c

49, dont le premier oblige les enfans, neveux ou
autres heritiers du donateur , a rapporter ce qui
leur a etc donne pour 6? en avancement dc manage.

La coutume de Bourbourg, rubrique n, article

I , foamet aufli les collateraux ^ la loi du Rapport ;

on en jugera par les termes dans lefquels elle s ex-

pliqae. Perfonne ne .peat faire enfant de predi-
53 lection , c eft-a-dire faire avoir a 1 an des heritiers

35
plus qa a 1 autre , par donation , teftamem ou

35 aatrement, ce qai eft entenda aufTi bien en
ligne

collaterale qu en ligne direde 33.

Eee
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La

^coutume de Normandie nc contient point de

difpofition femblable
; cepcndant on

ju&amp;lt;je quc le

Rapport y a auili lieu en collatcralo. C cft ce quc
nous apprend Bafnage , fur 1 article 4H- &quot; H faut

remarquer ( ce font fes termes ) quc bicn que cct

article ne parle que du Rapport qui doit fe fake

par les enfans a la fuccefllon dc lours peres & de leurs

meres, ncanmoins ce Rapport eft aufll neccfFaire

entre les autres heritiers. Le nomme Mefnage ,

*&amp;gt; en mariant Perrette Mefnage, fa fcctir , a &quot;EC.

*&amp;gt; TraiLnel , il lui donna des maifons & des heri-
~

rages. Sa fucceflion etant depuis echuc a. Jeanne
*&amp;gt; & a Perrette Mefnage fes fceurs , Jeanne foutint

que fa fccur devoir rapporter a. la ma/Fe de la fuc-
*&amp;gt; ccdion

, les immcubles qui lui avoicnt etc don-
nes par fes frercs. Sur cctre demande , le vicomte

^ de Carenran ordonna qu eftimation feroit faite de
*&amp;gt; ce que Perrette Mefnage avoit eu. Le bailli , en

reformant cette fentencc , condamna ledit Traif-
*&amp;gt; nel & fa fcmme a rapporter cc qui leur avoit etc
= donne , pour etre partage conjointement avec les

^ aurrcs biens de la fuccc/fion. Par arrcts du 7 Aofit

y 1 688 , au rapport de M. du Moncel de Louraille ,

a la feconde chambrc des enqucres , la fentencc

.&amp;gt; fur confirmee , par cette raifon que des coheri-
&amp;gt; tiers nc peuvent avoir plus grandc parr les uns
*&amp;gt; que les autres ; ce qui oblige ccux qui ont etc

avances a rapporter ce qu ils ont eu =&amp;gt;.

II y a encore d autres coutumcs qui ordonncnt
le Rapport en ligne collaterale

&amp;gt;

mais feulement

pour des biens particuliers , tels que les proprcs.
De cette cla/le eft la courume de la Rochclte , qui

yorte , article 41 : Aucun ne peut donner a aucun
a dc fes enfans ou hoirs prefomptifs , ne iceux
a&amp;gt;

avantagcr I un plus que 1 autre
, en aucune partie

? ^e fon hci
itage a lui venu par fuccedion .

Nous avons retrace au mot RESERVES COVTU-
HIERES, fection i, les difpofitions du meme genre
qu on trouve dans quelques autres loix municipalcs.

La plupart des coutumes de la Flandre flamande

obligent 1 heritier, meme collateral, des fiefs acquis

par le defiant , d en rapporter le prix a la fucceflion

mobiliere. Voyei , ci-apres , feftions 4 & 6.

D un autre cote, il y a plufieurs coutumes qui
jejettcnt formellement le Rapport en

ligne collate-

yale. Ce font Bourbonnois, article 513; Nivernois,

chapitre 14, article i ; Sens, article 1^4 , Melun ,

article zyj 5 Chalons, article 107 ; Reims , article

3 14 ; & tel eft le droit commun de routes les pro
vinces qui n ont poinr de loi contraire.

Mais comment doir-on cnrendre ces coutumes ?

En decidant que le Rapport n a lieu qu en direde,
vculent-elles que les afcendans eux-memes foient

obliges
de rapporter a la fuccefTion de leurs en-

fans 1 -S donations qu ils en ont recues ? Dumoulin ,

fur 1 arncle cire dc la ccutume de Bourbonnois ,

icpond qu on doit les interpreter en cela d aprcs les

Icix rcmaines, &: qu ain(i elles font cenfees afFran-

&amp;lt;lur ks afcejidaus du Rapport. Secundum jus com.-
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mune intdligitur ,

dit ce jurifconfulte , ad quod,

tacite refertur y ideb afcendentes non conferunt ,

qaia. jure non cavetur.

Ricard
,
dans fon rraite des donations , parrie i ,

n. 673 , enfeigne pareillement que la coutume de

Paris , nc decidant point la queftion fi Ton peut etrc

hericicr & donataire en ligne
direfte afcendante ,

on doit avoir recours , pour fupplcer, en ce

cas omis , a la difpofition
du droit ecrir , qui

permet ees deux qualites entre les afcendans.

II y en a cependant , ajoutent -ils, qui rapportent
au contraire un arret du 24 Novembrc i ^44 ,

par lequel ils pretendent avoir etc juge , pour la

fucceflion de Jean de Hericcurt , que le pere ^

53 fous la coutume de Paris, ne pouvoitetre heritier

des mcublcs & acquets de fon fils , & donataire

de la moitie d une maifon qui etoit propre ma-
r, ternel i mais d autres , qui etoient prefcns a la

prononciation de cet arrct , rn ont averti qu il

avoit ere donne fur des circonftances particuliere?,

& qu il n avoit pas juge la queftion ; ce que je
w me perfuade avcc facilite vu qu autrement il

&quot; conticndroit une injuftice manifefte .

Ajoutons que la queftion s etant reprefentee au

chatelet , depuis cet arret , il y a etc juge qu il

n y a point de Rapport en ligne direfte afcendante.

La fentence eft du mois d Aouti elle eft rapportee

par M. Auzanet , fur 1 article 301 de la coutume

de Paris. Au refte , 1 exclufion du Rapport entre

afcendans ou collateraiix , n eft pas plus abfbkie dans le

droit commun , qu tlle ne 1 eft entre enfans dans

les coutumes de la gouvernance dc Douai Sc de Va
lenciennes : tour donareur peut la lever par une

claufe particuliere ,
fi ftipuler que fon heritier af-

ccndant ou collateral fera tenu de rapporrer 1 avan-

rage dont il le gratifie
: c eft ce que declarent les ar

ticles cites des coutumes de Sens , de Melun , de

Chalons & de Reims.

II y a meme certains objets que le droit commun
foumer au Rapporr , tant en ligne afcendante qu en

collaterale. Ce font les dettcs parTives
dont les heri

tiers etoient rtiius envers le defnnt a fa mort; car

ils ne peuvenr fe difpenfer d en rapporter le mon-
tanr a la fuccefuon. Voye^ , ci-apres , fedions j

& 9 .

II. De la prohibition duRapportpar les donateurs.

On a d^ja dit, feftion i , que dans 1 ancien droit

remain, le Rapport etoit toujours cenfe dcfcndu

quand il exiftoir un teftamenr qui ne 1 ordonnoit
pa&amp;lt;;

,

mais quej fuivant la jurifprudence introduite par
les novelles, il faut que la defenfe fcit exprefTe ,

pour qu il n ait pas lieu , nifi cxprejfim dejignaverit

fe velle non fieri coUadonem, dit Juftinkn , novcllc

1 8 , chapitre 6.

On demande fi , d apres ceta , nn teftateur d^-

roge fuffifamment au Rapport , en ordonnant que
tousles biens qui lui apparticndront , afond^ccs,
foienr partages entre fes enfans, par portions egales.
Le Brun decide que non , & il fe fbnde fur tro-s

j-aifons egalcment pcremptoires. 1. Le Rapport,
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dit-il

, peut fc concilicr avec !es tcrmes donr il s a-

gic, puifque c eft un moyen de conferver l?egalit.,

& que d ailleurs des que le fils dcnataire fc de

clare heiitier pur & limple , ies liberalises qu il

a revues de fon pere commcncent tellement a faire

partie de la fucceflion, que fi une fillc rappone
un fief dent elle a ete dotee ,

le ills aine a droit

d y prendre fon preciput : fa portion avantageufe ;

^ . une exprclfion vague & gcnerale ne fuffit pas

pour etablir une derogation ou defenfe qui doic

etre exprcfTe 5 car tout ce qui eft expres doit etre

fpecial. Lcs termcs expreffement 8c faicidlement font

employes comme fynonymes dans laloi fi exprejfirn,

D. de appellationibus , & dans la loi dernierc , D.

de fappdliciile legato.; \. la defenfe du Rapport
eft odieufe , & cela fcul fuffit pour qu elle doive

roujours ctre formclle.

Quelques-uns mrrne ont etc jufqu a dire qu un

pete n eft .pas cenfe dcfendre le Rapport , lorfqu il

declare que pnrce qu il a dote fa fillc , il lui laiile

moins qu a fes autres .enfans. ou qu il laiifc rant

a Tun de fcs enfans pour 1 egalev aux autres. C eft

I cpinion de Barry , & le Brun la trouve juftc en

un fens : Le pere , dit-il , ayant cache d cgalcr
fes enfans par des difpofitions , on doit s en

3 tenir a ce qu il a ordonne , non pas fous pre-
33 texte que le Raport ait etc fufiUamment defcndit ,

33 mais parce que le pere , en egalant fes enfans ,

w a rendu le Rapport inutile , puifqu il n cft fait

&amp;gt; que pour 1 egaiice ^.

II y a done fur cette matiere , deux chofes bien

conftantes dans Ies pays de droit cent
&amp;gt;

la premiere,

que le Rapport peut etre defcndu par un tefta-

teur ; la feconde , que cctte defenfe doit etre ex-

prefTe.

A i egard dc nos continues, i! y en a qui per-
mettent egalcmsnt au pere de defenclre le Rapport ,

& cela, foit en employant nommement le mot de-

fendre , foit en qualifiant la donation dc preciput
:

telles font Nivernois , chap. 17, article n ; Bour-

bonnois , article 508; Berry, titre 19, article

41 ; chatellenie de Lille , titre i
, article 64 , echc-

vinage de Lille, chapitrc i , article 18
; Douai,

chapitre i
,

article 5 , Orchies , chapitre i , art. 4 ;

Noyon , article 1 6 ; Saint-Que;itin , article 44 ;

Reims , pour Ies meubles & acqucts , article 135;
& Ton doit mettre fur la meme lienc toutes Ies

coutumes qui fe rapprochent du droit ecrit , ren-

voyent a fa decifion Ies cas qu elles n ont point pre-
vus , & ne contiennent aucune difpofition qui tende

a etablir une incompatibilitd entre Ies qualites d he-

ritier &: de donataire. On voit bien que nous vou-

lons parler des costumes de Bourgogne , de Fran-

che-Comte , de Bouillon , de Cambrefis , &c.

II peut y avoir quclques doutes relativement a

celles d entre Ies coutumes muettes qui n ont pas
la meme analogic avec

r

le droit ecrit; Ricard, traite

des donations, partie i
, n. 647 , met en principe

&amp;lt;iue
dans Ies coutumes qui ne decident pas ces
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queflions , il faut tcnir pour conftant qu au-

3j cun ne peut cue lieritier & legatairc
ou dona-

33 taire en ligne
direde defccndantc . Mais ,

ccmme nous 1 avons demcntrea 1 article HERITIER ,

tome 8 ,
ce principe eft abfolument faux 5 & d ail

leurs Ricard lui-meme, apres etre convenu, n. 640,

qu il eft pcrmis , par Ies loix romaines ,
de dero-

ger au Rapport, ajoute exprciTemcnt,
n.

645^
, que

quand la coutume n a point prefcrit ,
a cet egard,

de regie particuliere ,
Ton ne peut en choifir d autre

que celle du droit civil, par cette raifon que ^nous
33 en avons tire Ies principcs

de 1 matiere dcs&amp;gt;aona-

33 tions , tant entre vifs que teftamentaires ,
& que

r&amp;gt; cc n cft point le cas auquel , pour 1 interpretation

&quot; d linc coutume , on doive avoir recours a lacou-

33 tume voifine ; ce qui ne doit avoir l:eu que
33 quand Ies deux coutumes qu on pretend expliquer

33 1 une par I autre ,
ont des difpofitions

conformcs,

33 & que 1 une fe trouve moins etendue que 1 autre,

33 mais non pas lorfqu une coutume ne dit net*

3 abfolument fur une matiere, comme dans i efpecc

&quot; que nous propofons .

Ccci fuppcfe qu il y a des coutumes dans lef-

quelles le rapport ne peut etre proliibe, & il y en a

en cffct un aflez grand nombre : telles
font^d

abord

toutes celles de la Flandre flamande , qui dependent

aux peres 8c aux meres de fure enfant chcri. Voyez
1 articlc ENFANT CHERI. II en eft de meme des cou

tumes de Paris , article 305 ; de Calais , article 95,

& de toutes Ies autres qui decident , ccmme elles ,

33 que Ies peres & Ies meres ne peuvent , par donation

entre rifs ou autrement, avantager leurs enfans

33 venans a leurs fucccflions, Tun plus que 1 autre 33.

Il en eft quelques-unes plus exprefTes
encore : ccllc

de Vermandois , par excmple, declare, article ?4,

que pere, mere, aieul ou aieule, ne peuvent
33 faire que Rapport des chofes par eux donnccs

33 n ait lieu entre leurs enfans venans a leur fuc-

33 celTion . On peut encore voir la-dcfius Ies dif-

pcfitions des coutumes de Touraine , d Anjou , du

Maine & de la Rochelle , que nous avons tranf-

critcs ci-devant.

III. L heritier prefomptif a qui il a ete fait une.

liheralite , peut-it en eiuder le Rapport en rcnoncant

a lafucctjjion ? L affirmative eft inconceivable dans le

droit remain j clle eft etab ie par la lei 10 , C. de.

collationibus \ par la loi i
j , C. famiii& erclfcv.na& ;

& par la loi 4 ,
D. de coilatione aotis. La loi

j&amp;gt;

de

ce dernier titre va meme jufqu a permettre a la lille

a qui il a ete promis une dor qu elle n a point re-

cue , d agir , en renoncant a la fuccclfion dc fon

pere , contre fes freres & fes foeurs pour s en faire

payer. Ergo non tantian data apud maritum rerna~

nebit , fed & promijfa exigetur etiam a fratribus , &
eft arts atieni loco , abfcejflt enim a bonis pairis. Ce
font Ies termes de ce texte.

Cette jurifprudence a. ete adoptee fans difficult^

dans toutes celles de nos courumes qui auturitcnt la

defenfe du Rapport.
E e e i
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Quant a cclles qui interdifcnt ccttc defenfe, il

n eft quelques-unes (qu on appcllc , pour cette

raifon , coutumes d egalite parfaite ) on la renon-
ciation a I lieredite ne difpcnfc pcinc du Rapporr :

relies font , entre non nobles , Tourainc, Anjou &
Elaine , aux cndrcits cites plus l.aut ; & entre toutes

yerlonnes , Dunois, anicle 6^ ; Reims, poui Ics

propres , article 310; Bretagnc , article 599, &
JJormandie.

La coutume de Bourbonnois fait , a ce fujct ,

diftindtions , Tune entre les parcns en ligne
.direfte defcendante &. les collateraux ; 1 autrc entre

les liberalites ordinaires &: les derations par contra:

jde mariagc. Voici ccmme clle s explique , rubriquc
1 1

, articles i , i & ? : Pcrfonnc ne pent ....
so faire avoir a Tun des heriticrs plus qu a 1 autre ,

So par donation , teftament ou aturemcnt
o&amp;gt; Mais un enfant ou des enfans etant donataires

s du pcre ou de la mere , cu d eux deux , en avan-

cement de mariage &amp;lt;S&quot;
non aufement , peiwcnt ,

* avec ce qui leur a etc donne, s abftenir de la

maifon mortuairc ou fucccflion du donatcur ou
* de la donatrice , fi bon leur femble. Mais un

heritier collateral peut s abftenir de la mailon

mortuaire avec la donation , foit qu elle lui foit

faite par contrat de marine ou atitremcnt &quot;.

Les autres coutumes prohibitivcs de route dero-

fation

au Rapport , n otent pas au donataire le droit

e fe tenir a (a donation , en renoncant a There-

tftd , & des-lors on doit croire qu elles le lui lai/Tcnt.

In cette matiere , tout ce qui n eft pas exprerTement
defendu , doit etre regarde coniinc permis, parcc

&amp;lt;jue
la defenfe s eloignc du droit commun , & que

la permiflion s en rapproche.
II y a meme plufieurs de ccs coutumes qui renfer-

jnent des difpofitions precifes fur ce point. Celle de

JJlois , article 1 47 , declare que les pere , mere , ou

9&amp;gt; autrcs , ne peuvcnt avantager 1 Un de leurs cnfans

*&amp;gt; ou heritiers , plus que Tautre, en leur fuccefTton
,

rnais fe pourra tenir ledit donataire a fon don , en

*&amp;gt; renoncaut a la fuccefllon dudit donatcur &quot;.

Li coutume de Berghes-Saint-Winock , qui de

fend Ae. faire enfant cheri ,
c eft-a-dire, comme e!le

t expliquc elle-meme , de faire que iun defes enfans
ait plus que i au.tre par donation 6* portage dans fa,

fu:ctjfion ns lailfe pas d etablir , rubrique 10 ,

article i , que *&amp;gt; 1 enfant ou les enfans donataires dti

&amp;gt; pere oti de la mere
, ou de 1 im d eux , en avance-

03 ment de mariage ou autrement , peut , avec la

*&amp;gt; donation , s abftenir de la fuccedion du donateur,
a&amp;gt; fi bon lui femble .

C eft ce que decidcnt pareillement les coutumes

Je Paris, article 507; de Meaux, article 1
3 ; de

&amp;gt;delun, article 573; dc fens, anicle 169 ; d Au-

jcrre, article 144 v de Senlis , articles 161 & 213 ;

JcClermont, article 119^ de Vitry, articles 7^ &
59; de Vermandois, article 91 , de Reim&amp;lt;;, article

jic; de Chalons, article 100 ; de Ribemon: , arti-

k 81, de Chauny, article 465 de Nivernois,
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pitre 17, article 1 1 ;
dc Montargis , cbapitre n,

article i; dc Calais, article 96 ; de Bar, article 166.

II eft aife de fcnrir que dans toutes ccs contumes

rien n cft plus facile a un pere que d cluder la de-

fcnfe qui lui efc faitc de dcroger au Rapport. Il ne.

s agit, lorfqu il a des bicns difponibles, que d ai

leguer au fils, qu il a deja fait (on donataire entre

vifs , une portion qui puilfe
balancer celle que les.

autrcs enfans prendront dans route la mafTe de 1 he-

redite. L acceptation de ce legs
ne rendra point

le

donataire heritier , & par confequent il n y aura pour

lui aucune obligation de rapporter (i).

C eft une queftion , fi la claufe d avancement

dlioirie inferee dans une donation, prive
le dona

taire du droit d en eluder le Rapport en renoncant

a la fucceflion du donateur. Damoulin, fur Farticife

17 de 1 ancienne coutume de Paris, n. 4, foutienT

^affirmative ,
fur le fondement qu on eft cenfe

prendre a titre fucceifif ,
ce qu on recoit en avan-

cement de fucceflTon. Idem judicatur ,
&t-\l , de eo-

quod eft acquifitum per donationem in anticipation

nemfuccejfionis ,
ac ft ejfet acquijitum ex causa ejuf-

dem fuccejfionis. Ainfi ,
felon Dumoulin, des que

la fucce/fion s ouvre, le donataire en avancement

d hoirie eft en quelque (orte herieier de plein droit ;

& Ton fent que cette qualite une fois imprimee fur

fa tete, il n eft plus en fon pouvoir de 1 effacer^

Neanmoins Dumoulin ne va point jufque la; il lailTe

au donataire Talternative d^ccepter la fucceflion en

Rapport, ou de reToudre fa donation de maniere que
k bien donne fe reconfolide a la maflc hereditaire i

(i) &quot; Cela auroit lieu meme, die le Bruti , pourvu qt?e

&amp;gt; la fcule part hereditaire n exccdat pas cc done il eft per-
rais de liifpofer par teftament, quoiqu dle excedat erant

jointe avec la delation. Car en ce c.is 1 enfant (croft

Honataire de ce qui lui auroit etc donne entre -vifs, &
Kgat.iire dc fa part afterente. C eft ainfi qu il eft permis
de leguer a Tun de fes enfans une double part en fa fuc

,, ccffion, pourvu que cette double pare n excede pas la

&amp;gt; valeur des ireubles &: acquets; &: il n y a rien ea eels

d; contrairea la difpofition deTait c!e 30? delacourume

de Paris, qui defend au pcre & a la mere d avantager

leurs enfans venant a leur fuccedion , 1 un plus que 1 autre
-,

car 1 article, parlant des enfans venant a la
lucecflipn

,

:&amp;gt; fuppofe nu ils viennent c.1 inteftat , ce qui n emneche

&amp;gt; point qu on ne tes puifle avantagcr par leg; ou par dona-

tion , routes les fbis qu ils ne fe porceront point hetitier*

ab intejidt.

A plus f-irt? raifon (c eft toujours le Brun qui parle);
un p3re peut-il , en mariant fon tils, lui clonner entre

&amp;gt;. vifs une double part dans les biens qui fe tr-uverort lui

appartenir au jour de fon d;c, avec rtferve d ufufruic,

ou meme 1 inftituer heritier par fon contrat de mariage
&quot; pour un double part, ou lui faire une donation, &

1 inftituer heritier pour fa part affcrente dans le furplus

des biens qui fe trouveront lors de fon deccs, fans qu iJ

foit tenu de rapporter la donation. Car, pourvu ou*

1 erfait au profit duquel on veur difpofer ne prenne point
n fa part en la fucceflion comme hfririer ab imtflat , mais

en vertu d un? difpofition entre-vifs ou teftamentaire ,

rien n empcche qu on ne lui fafls une part .ivantageufe

de tou es les manKres qu on fe peut imaginer , ep obftr-

iw ;eie
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f poftea filius donatarius non velit ejfe h&res , re-

folvitur donatio tanqudm cuufa f.natis non fccuta ,

61

res revertitur ad corpus fucctfftonis.
Ce fcntiment eft fuivi par M. Pollet dans fon re-

cueil d arrets du parlement de Flandres , partie i
,

. 14 : 30 S il eft dit dans la donation (ce font fes

tcrmes ) que c eft par anticipation de fnccefTion ,

le donataire ne peut continucr d en jouir apres la

mort du dcnateur ,
fans en dcvenir hcritier &

fujet a payer (es dettes. M. de Flincs dans fon com-
3 mentairc manufcrit fur la coutume de Tournai ,

53 titrc des donations , article i , en rapporte un

arret du parlement, rendu le 14 Decembre 1672. ,

33 entrc le fieur de la Broye & le baron d Ere .

Le Brun a(Ture que la jurifprudence du parlement
de Paris eft differente : on jugc ,

dit-il , que 1 ar-

tide 307 de la nouvclle coutume, qui permct de

3 renoncer en fc tenant a fon don , comprend meme
a ce qui eft donne en avancement d hoirie ; & nous

&amp;gt;3 avons une coutume qui en dilpofe exprcdement ,

&amp;gt;

qui eftcelle de Montfort , article lyo, a quoi fc

rapporte 1 article 47 de celle de Chauny ; outre

que M. d Argentre dit fort bien que la clatife d a-

&amp;gt;j vancement d hoirie n eft pas exrrcmement con-
&amp;gt;3 forme aux principes de notre jurifprudence , felon

Icfquels la qualite d heritier ne depend point du
93 choix de la perfonne , mais de la difpofition de la

loi; & en tout cas, on ne la devroit donner que
&amp;gt;

par un contrat de mariage , qui eft le feul cm les

institutions contradluelles foient permifes 33.

Ferriere , fur 1 article 307 de la contume de Paris
,

dh egalement que 3 Topinion dc Dumoulin n a pas
e;e fuivie; car, ajoute-t il, cette queftion s etant

33
prefentee , par arret du 19 Aout 1 5^71 , donnc au

33
Rapport de M. Angenouft , la cour a jiige que Je

fils pouvoit fe tenir aux avantages par lui recus,
en renoncant a la fuccenHon du donateur , fon

pere ou fa mere. C eft fur cet arret que cet article

a ete ajoute a la reformation dc notre coutume,
3 pour avoir lieu fans prejudice de ce qui s obfervoit

33 par le pafle , comme il eft porte dans le proces-
33 verbal 33.

Voici une efpece dans laquellc il (embleroit que
la rcnonciation a 1 hercdite ne dut pas difpenfer du

Rapport. Un perc meurt , 1 aieul devient tuteur des

enfans qu il laiffe , en marie un, meurt a fon tour,
& tous les pettts-cnfans rcnoncent a fa fucceuion.
On demande fi , en partagcant les biens du pere ,

le petit fils qui a e; :e marie par 1 a teul , ne dcvra pas

rapporter ce qui lui a etc donne en mariace par
It

I
O i

aieul.

Le Brun repond qu il faut diftinguer en quoi la

donation confifte. Sans doutc, dit-il, 33 fi c etoit un
irnmcuble reel ou fidif de la fucccfllon du pere ,

33 un he ritage enticr , on une rente entiere , cela
*&amp;gt; feroit (ujet a

partage ou a communication 3&amp;gt;.

Mais, continue le Brun, &amp;gt;3 fi 1 aieul avoit donne
a de 1 argent , quoiqu on puilTe foupconner que

c etoir des deniers de la tutelle , neanmoins ,

comme nous ne regardons ooinc dans notre. droir ;
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33 la derivation de fimples denier:; mobiliers dont la

J
pofleffion eft vile & abjedc, il fuirit au petit-fils ,

33 pour fc difpenfer du Rapport, quc cc qui lui a etc

conftitue en mariage n excedc pas cc qui lui etoic

93 du par Ton aieul en qualite de foil tutcur. En cflfet,

&quot; autant qu il y a dc pupillcs, quoique fre res , au-
33 tant il y a dc tutelles diftercntcs qui n ont ricn de
33 commun qus I hypotheque. Air.fi quand le tuteur

paie de fes deniers a Tun de fes pupilles , a I occa-

fion d un compte ou d un manage ,
il rTy a ricn

33 en cela de fujet a communication aux autres pu*
v

pilles ; car c eft une des dettes du tuteur acquit-
33 tee . A ces raifons le Brun ajeute des argumcns

tire s de la loi derniere , C. depofiti / de la loi
j
8 ,

D. fa;nili& ercifcunds. ; & il repond tres-bien a la

loi veritm , %.fi cum trcs , D. profoclo; a la loi 19 ,

D. familid, ercifcund& , & a la loi derniere , . qua
tuor, D. deltgath z. qui du premier coup d ceil paroif-
fent combattre Ton opinion. Nous ne le fuivrons pas
dans les details auxquels il fe livre pour ctablir tout

cela; mais nous obf;-rverons que 1 arret du
3
AvrH

i 640 , fur lequel il fe fonde en derniere analyfc , a

clTuye de vivcs attaques dc la part de Henrys, & de
Bretonnier Ton annotatcur.

Le premier, plus retenu , fe contentc d expofer
les raifons qui le portent a penfer differemmcnt ;

raifons que le Brun nous paroit avoir pulverifees,
& il finit par convenir que 1 arret a juge equitable-

ment, parce qu en 33 matiere de manage on ne peut
&quot;

pas marcher en arrierc , & qu ainfi il n eft pas
jufte de faire jendre a un rnari ce qu il a touched

&amp;gt;3 de bonne foi , Sc Jans quoi il u auroit pas pris la
&amp;gt; femme

&amp;gt;&amp;gt;.

Mais Bretonnier encherit fur fon auteur : c eft

avec raifon
, dit-il , que Henrys fe re*crie centre cct

arret ; s il en avoir vu la minute comme moi danS
&quot; les

regiftres de la cour , il auroit eu fujet de (c

re crter encore plus fort; car il n y a point de fens ,

il faut qu il y ait cti dc 1 enrcur ou de la mat-
facon *&amp;gt;.

On ne fe douteroit pas que cette bruique fortie n a
etc amcnce que pour fervir de tranfition h la genea-
logie de 1 arretiftc Papon. C eft ccpendant ce qoe
Ton remarquera en confultant les oeuvres de Henrys
tome i , page 3*8 5 , edition de 1771.

TROISIEME SECTION.

Q^e/s avantages font fujets au Rapport f

La loi 10, au cede, de collationibits , decide que
tout ce qui eft fujet a 1 imputation dans la legitime,
1 eft aufli au Rapport dans la fucccfllon ; d aprcs.
cela, nous pourrions n entrer ici dans aucun detail,,
& renvoyer fimplement a 1 article LEGITIME^
tome dixicme, ou Ton a pafle en revue tous les ob~

jets qui s imputent dans la portion legitimairc. Mais
comme it y a la - deffus beaucoup de dccilTrns faires

direcftcmcnt pour le- Rapport r nous croyons devoir-

en prcfeotej; ici k tableau; 5c pour le fairc d une rru*-
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mere qui f.icilirc la comparaifon de ce que nous

avons iiic fur 1 imputation dans la legitime , avec ce

que nous avons a dire fur le Rapport, nous fuivrcns

pas a pas , a 1 cgard de ceha-ci , 1 ordre que nous

avons adopce pour celle-la. Entrons en mariere.

I. Nous avons die que la dot conftituee par un

a ceudant a fa fille ou petite fillc, eft fujette a I im-

p-uation dans la legitimc qu il eft oblige de lui laif-

fcr. De la il fuit , qa elle eft egalement foumife au

&quot;Rapport ; Sc telle eft la decifion exprefie des loix

placecs fons le titre de coliatione dotis
&amp;gt;

au
digefte.

II. Les donations fimples fe rapportent egalemcnt;
&: il n importc a cet egard qu elles foient direcles ou

i ..Jircctcs , exptelTes ou tacites , en meublcs ou en

imrrkubles : la loi ne diftingue pas , nous ne dcvons

pas non plus le faire. La coututne de Paris s exprime
d ailleurs la-deflus d unc maniere qui exciut toute

diftinclion. Pere & mere , dit-ellc ,
ne pcuvent

&amp;gt;3 e-j maniere quelconque avantager leurs cnfans ve-

nans a leur fuccellion , 1 un plus que 1 autre &quot;.

Ainii, point de doute que la donation faitc a un.

perfonnc intcrpofee pour la rendre au fils , nc lu.t

fujetce a Rapport. II fufnc pour cela que 1 interpofi-

tion foit prouvee par l acte, ou qu il y aic un con

tours de circonftances proprcs a la faire prefumer.

VOVCT 1 article AVANTAGE.

II eft pareillemcnt
certain qn on doit foumettre

au Rapport tous Its aftcs qui etant palles
cntrc le

pere & 1 un de fes cnfans fous up autre noni que
celui de donation ,

renferment neanmoins urr avan-

tage pour celui-ci.

&quot;Par example ,
un pere vend a fon fils un bicn

dont H lui prometde ne pas exiger le prix; cettc ventc

lera inconteftablemcnt fujette
a Rapport , parce qu elle

a tous les caracleres intrinfeques d une donation.

Cum in renditions quis pretiurn ret ponit , dona-

tionis caufd non exatfurus ,
non vidctur vendere ,

dit la loi $6, D. de contrahsnda cmptwne.

Si la rcmife du prix etoit poftt-rieure a la pafTa-

tion du contrat , la vcnte fubfifteroit , mais 1 ache-

teur devroit en rapporter le prix.

Que doit-en decider dans le cas d unc vente a

vil prix ? II eft hors de doute qu elle donne lieu

au Rapport. C eft ce qu a juge un arret du 6 Sep-
tembre 1631 , rapporte par Saligny fur 1 article 73

de la coutume de Vitry ; & il y en a, comme on

1 a vu plus lia .it
, une difpofition exprelTe dam les

coutumcs de Touraine, d Anjou Sc du Maine.

La coutume de Montargi? contient la-deffus une

particularice remarquable. Pcre ou mere ( porte-

t-eiie , chapitre
1 5 ,

article i ) ne pcuvent avan-

tae;er en leur fucceffion 1 un de leurs enfans plus

que 1 autre ;
tcllcmcnt que lefdits pere & mere

&amp;gt; n? pourront vendre , bailler a rente , ferme ou loca-

tion, 1-nrs heritages, cu partie d iccux, a 1 un

ou a plufieurs
de leurs cnfans 5 Sc s ils le font, les

nuu-es ler, pourront avoir pour le prix , fi bon leur

femblc , chacun pour leurs portions , rembour-

fiim, a ce regard, le prix qu ils auront bailie,
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dont fercnt tenir ;; & fe pourront lefiiitS

enfans d rc faifis, en rembourfantCcmme dellus^.

Cetto co itiur.o elude par fa difpofition
deux dii-

ficultes qui peuvent s elever frequemient dans les

autres : la premiere eft de favoir a quel point il

faut que la lelion foit portee , pour mettrc le fils

qu elle favorife dans le cas du Rapport. Le Brun

dit cc qu il y a lieu de douter que le moindre profit

que le fils puifle faire fur la vente ,
foit fujet a

Rapport, puifque fi le fils avoit perdu, la chofe

33 aurcit etc
p&amp;lt;~r,r

lui fans rerour ; il auroit porte

cette pert; fans en pcuvoir demandcr de rccom-

penfe ni d indemuite centre la fucceflion de fon

pere; &; fi les lois permettent d aclieter a vil priK

5&amp;gt; & de tromper les vendeurs, pourvu que la lehon

ne foit pas enorme & outre moitie du jufte prix,
^j pourquoi un pere qui aura befoin d argent ne

r&amp;gt; pourra-t-il pas faire profiter dans une. vcnte ,
dii

bon marche qu il feroit oblige de faire a un etran-

ger ? Aulli Carondas, en fes reponfes,
livre 10,

chapitre 19 , conclut en ce cas centre k Rap-
&quot;

port.
La fecondc qucftion que la coutume dc Montargis

a eludee , eft de favoir fi 1 enfant qui a achete dc

fon pere a vil prix , eft oblige dc rapporter
1 he-

ritagc ineme en reprenant ce qu il juftifiera
avoir

paye , ou s il pent le retenir en rapportant la plus
value? Pothicr foutient ce dernier parti, & il y a

au mo: Li GI TIME , une efpece dont la decifion

confirme fon fentiment.

On a voulu inferer des principc s fur lefquels il

eft fonde, que le contrat de vente a rente viagerc
etoit fujcta Rapport dans la coutume de Ncrmandie.
Mais cette pretention a etc condamnee par un arrec

du parlement de Rouen, dont 1 annotateur de Baf-

nage nous retrace 1 efpece en ccs termes : En

1735 , a demoifelle le Tellier, agec de 64 ans,
vendit au fieur le Vaillant , un de firs heritiers

33 aux proprcs maternels , tous fes biens mater-
33 nc!s, cftimes 1^6 livres de revenu, pour 414
&quot; livres de rente viagere. Pour le payement de 1.^6
33 livres, elle fe retint 1 ufufruit des biens vendus,
33 8i le ficur le Vaillant s obligea de lui payer en
33 outre 1 68 livres de rente pendant fa vie; ainfl

33 il acquit la propriete detachec de 1 ufufrutt par
3&amp;gt; i 6$ livres de rente viagere. La demoifelle le Tellier

3^ mourut en 1748 , agee de 77 ans. Apres famort,
33 deux autres heritiers aux propres maternels con-
33 tefterent la validite du contrat 8c pretendirent qu il

33 contenoit un avantage indirect. Le contrat fut

33
juge valable par fentence : les heritiers ayant ap-

33
pele , M e

Roger difoit pour eux, qu on ne pouvoit
contradcr avec fen heritier que pour un piix cer-

33 tain qui ne de penclic pas de la duree de la vie
33 du vendcur , parce que d un contrat a rente viagere
&quot; il pourroit refulter un avantage en faveur de Tac-

quereur. En outre , qu en uippofant qu on put
33 contracler par une rente viagere avec fon heri-

33 tier , il falloit que la rente fut proporcionnee i

la valeur du fonds, eu ^gard a 1
iige

du vendeur.
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j Que la propriet^ de 1^6 livres de rente valoit

93 au moins au denier dix , i&amp;lt;;6o
livres ; qu elle

3 n avoit etc veudue que 168 livres de rente viagere,
~3

qui eftimee au denier dix ,
ne donne que j8o

*&amp;gt; livres de capital ; qu il y avoit done leiion &
33 avantage, & qu ainfi ce contrat de vente etoir

&amp;lt; un avantage indirect fait par la demoifelle le

o Tellier au fieur le Vaillant.

33 M e Perchel , pour le fieur le Vaillant , intime ,

t* repondoit qu un contrat de vente ne peut jamais
y&amp;gt; etre jug(5

avoir ete fait pour avantager un hcii-

&amp;gt; tier au^prcjudice
des autres, -puifque tous les he-

3 ritiers ont le droit de participer au benefice, en

prenant la voie de la clatneur lignagere. Par arret

&amp;gt;3 du ii d Aout 1750, la fentencc fut confirmee,
& la vente jugee valable 33.

Le motif qui a didle cet arrct ne peut , comme
1 on voit , s appliquer aux coutumes oii eft pafTd en

maxime cpizlignagerfurlignagcrn a ds droit retenue.

On ne pcut done pas non plus y appliquer 1 arret

memc; aufli n y a-t-on jamais doute qu un contrat

de vente a rente viagere ne doive fubir la loi du

Rapport lorfqu il renfermc un avantage indirect.

Pourquoi en efFet fcroit-il excepte de la regie

generale I Tous les aftes ,
die Pothier , de qucl-

que cfpece qu ils foient, qui conticnnent quelque
33 avantage de la part d un pere ou d une mere au

&amp;gt;

profit de quelqu un de fes enfans , obligent cet

33 enfant au Rapport 33. II n y a point la d exception
en faveut du contrat de vente a rente viagere, &
il ne pcut ni ne doit y en avoir.

De la regie generale dont on vient de parler, il

refulte, eomme 1 obfcrve Pothier, que fi par une

tranfadliou (ur un compte de tutelle, un pere fe rend

debhcur enveis fon fils d une fomme qu il ne lui

3 doit pas efFeclivcmcnt , c eft un avantage fujet
33 a Rapport. &amp;gt;.

Par la mcme raifon, toute rcconnoifTance iimulee

& qui ne tend, de la part du pere, qu a avantager in-

directement unfils, doitctre declareenulle, comme
3* 1 a juge, dit Ferriere fur 1 article 303 de la cou

tume de Paris , un arrct du 1
5
Mars 1553 , par

33 lequcl une obligation faite par le pere d une grande
33 fomme au profit de fon fils, a ete caflee. Il ne

33 paroilloit point quc les dcniers eulTent ete reelle-

ment & adtuellenient
compte&quot;s

au pere ,
1 obliga-

33 tion ne contenant que la confefllon du pere. Il

s&amp;gt; y avoit encore une autre circonftance , qui eft

33 que 1 obligation avoit ete faite pcu de temps avant

o le deces du pere 33.

Autre exemple. Un pere qui a etc marie deux fois ,

fait le partage de fa premiere communaute avec les

enfans du premier lit ; & par cet acte
, ou il fa-

erifie des reprifes qu il avoit droit d exercer a leur

charge , ou il fourrre qu ils en exercent centre lui

d illegitimes,
ou il porte a un trop haut prix les

recompenfcs qu il leur doit pour les ameliorations

faites a fes propres , ou enfin il efrime trop bas les

ameliorations faites fur les leurs : dans- tous ces cas x
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rl eft clair que les enfans du fecond lit peuvent obi ger
ceux du premier a leur rapporter les avantages quc
le pere leur a fairs.

Carondas, en fcs renonfes, livrc 7, cliapitre 19,&quot;

fait mention d un arret du 10 Mars ijf^-, qui juge

quelque chofe de femblablc. Un pere marie fa fiile

majeure & compofe avec elle pour une certaine

fomme d argertt ,
de fes droits dans la fucceflion dc

la mere. Dans la fuite, les autres enfans decoiv

vrent que cette fomme excede la part afTerentc

de la fiile ; ils demandent le Rapport de 1 excedent,
& 1 arret le leur adjuge. Le Brim applaudit a cette

ddcifion
1

Si Ton jugeoit autrcment, dit-il, ce feroit

33 nne occafion journaliere de donnerades perfonnes
PJ prohibees. C eft

pourquoi
fi un homme qui fc

33 remarie donne 10000 livres a fa feconde femmc
33 pour droit dc communaute , & qu il fe trouvc
33 dans 1 evenemcnt qu elle n auroit eu que i oooo liv.

33 fi elle cut eu une communautc a 1 ordinaire, cet

33 avantage eft fujet a la reduction du premier chef
33 de 1 edit. II en eft de meme dans notre efpecc s.
On -a pretendu en Normandie, que le fils n etoic

point oblige de rapporter les -denes que fon pere
avoit payees a fon acquit. On fe fondoit fur ce quc
1 article 434 de la coutume ne parle que de dona
tions, & Ton difoit que cc texte eiant contraire x
la libsrte naturelle que chacun doit avoir dc dif-

poferdefon bien, il ne falloit pas 1 etenJre aurdette*

que lesperes & les meres acquittoientpourleurs enfans,
Mais ce fyfteme a etc profcrit par arret du parle-
ment de Rouen, du 14 Mai 1648. Le defenfeur des

parties en faveur defquelles il a etc tendu, difoiequ*
ladiftinction entr; la donation Sc la liberation d&quot;uno

33 dette n etoit point valable , & que 1 avantage etoir
33 plus grand de decharger quclqu un d une dctte,.
33 que de lui donner quelque bien done peut-etrc
33 il n avoit pas grand befoin .

L article 88 des placites de 1666 a confacre la ju-
rifprudence introduite par cet arret. Il poite , qu oa
doit rapporter ce que le pere a donne a fon fils,
OIL paye pour lui.

On trouve egalement d&quot;ans les arretes de la ciit*

quieme chambre des enquetes du parlement de Paris,
rccueillis par M. le Preftre , un arret du 18 Icvrier

i6ij, par lequcl il a cte juge dans la coutume dTAn-

jou, cc
apres avoir demande la qucftion aHxchambres,

33 qu en fucceflion collaterale d un grand onclc te
33

petit-fils reprcfentantfon aieu!c& four du dcfunt,.
30

rapporteroit a la fucccdion du grand oncle les
33 dettes payees par leditdefunt a 1 acquit de fa foriir.
33 encore que fon pere eur renonce a la fuccefiion
33 de ladite aieule, par reprefentation de laquc lc
33 ii venoit a la fucceffion 33.

La loiduRapport embraflcpareillement la decliargc

qu un pere donne a 1 un de fes enfans, du compcc
que celui-ci lui doit pour avoir ge re fey affaires. Ccfa
refulte de la loi omnes , D. qua in fraudem crtdi-

torum, 8c de la loi fi fponfus , . ft vxnr, D. dt

donationilus inter virum & uxorem , &, com me It.-

reniarque Feuiere a 1 cndi-oit cite , il y a un arrec
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du 11 Janvier

ij6&amp;lt;&amp;gt;, par lequel une quittance
faite par le pere au nom de fon fils marie, qui

3 avoit pendant un temps confiderable gouverne fa

&amp;gt; marchahdife , a ete declaree nulle 33.

Mais quand peut-on dire qu une pareille decharge
eft frauduleufe? On fent que cela depend beaucoup
des circonftances : la feule chofe qui foit certaine

en point dc droit , c eft qu on doit ,
fur cette

mariere, regarder comme nulle toute quittance ge-
nerale qui n eft ni precedee d un compte de rccette

6: d^penfe, ni appuyee de pieces juftificativcs. C eft

1 avis de Carondas en fes reponfes, livre 4, chap.
16, & il eft approuve par Ferricre.

Ce que nous dilbns d une decharge de compte s ap-

plique fansdiffkulte a toutes les efpeces de quittances.
Voici un arret qui juftifie notre afTcrtion 5 c eft Ferriere

qui nous ! .T confervd : M. Treton , pere de M. Tre-

ton, confeiller a la cour des aides, avoit achete a

*&amp;gt; fen fils ccttc charge de confeiller, pour a fomine
3 de cent vingt mille livrcs ; apres quelques annees,

93 le pere fit fon teftament , par Icquel il fit ion fils

3
legataire univerfel, & fe trouva avoir donne quit-

v&amp;gt; tance a ce dernier quatre jours avant Ic tefta-

3 men:
, dc cettc romme dc cent vingt mille livres ; les

M autres enfans prctendirent que c dtoit un avantage
indirect, vu qa il n eroit pas a prefiuner que le

&amp;gt; heur Treton fils , qui n avoit aucun bien , eat

pave cctte fomme , ne V ov.vant pas juftiiicr dc

qucls deniers & de qucl gain il 1 auroit acqin fej

c eft po-irquoi , par arret du jcudi 1 1 Fevricr i (^8 1
,

il a etc juge que c ttoit un avantage indirect &quot;.

II eft aife de fcntir qu un tel arrct ne doit pas
etrc facilcmcnt tire a confcquence. Dans ces fortes

dc cas, cc font les preemptions qui decident, &
comme elles naiflent de circonftances fufceptibles
de variations a 1 infini , il eft toujours dangereux
d argumeater d une efpece a 1 autre. Les

principes
veulent meme qu en general on fc determine en
faveur de la fincerite des actes , & comme le dit

Pothier : a moins que les circonftances ne foient

*&amp;gt; extremement fortes , la caufe fe doit decider

par le ferment de 1 cnfant s il a paye effedivc-

ment 33. Une jurifprudcnce contraire auroit mille

inconveniens ; elle armeroit le fi!s d une defiance

qui I empccheroit de faire aucnn contrat avec fon

pere ; elle feroit pour les families une fource inta-

riiFable de divifions funeftes, & elle fermeroit a la

fois les cocurs &: les bourfes. &quot;Declarer nulles, d ;

t

1erriere , les cedules &: obligatiocs par lefquelles un
M

pete fe reconnoittroit debiteur envers un de fes

enfans, ce feroit iui oter les moyens de trouver du
n fccours Jans fes befoins , qu il ne pourroit peut-etre

pss trouver ailleurs 33.

III. La difpofition que fait un pere au profit de

{es enfans de premieres noces, des liberalit^s dont

leur mere 1 avoit
gratifid , forme t-elle un avan

tage fujet a Rappor.;
Cette qu-.uic.i icvient a ccl .c qui eft traitee au

IOT LEGITIME, & qui confilfU a favoir fi le
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petit-fils doit imputer dans la legitimc que lui doit

fon pere , la donation cntre vifs que celui-ci a

recue dc I ai evil ,
a la charge de la lui reftitucr,

& ellc fe decide par Ics meme principes.

Ainfi, il faut dire qu il n y a point de Rapporc
fi la difpofition eft faite en faveur de tous les enfans

du premier lit , & que Tun ne foit pas plus avan

tage que 1 autre.

Mais fi le pere n a difpofe qu au profit d un feul,

ou s il a mis quelque inegalite dans la diftributioix

generalc qu il a faite entre eux des biens que la

loi &amp;gt;eur referve, nui douce que le Rapporc nc

doive avoir lieu.

On objecleroit inutilement que les enfans du pre

mier lit lie font pas obliges de fe rendre heritiers

dc leur pere, pour recueillir apies fa mort les re-

fervcs dont il s agit. Cette circonftance eft tres-

indifFereme a la queftion.
&quot; En efFet, die le Brurt ,

fi dans notre eipece le donaiaire n eft point h iri-

33 tier, la queftion n a pas lieu , puifcju
il faut etrc

33 heriticr pour rapporter} &: fuppole que le do-

33 nataire fbit lieritier, il eft fans difficulte qu il

33 eft oblige au Rapporc ; & Ton ne confidere point
3&amp;gt; s il cut pu obcenir les meme biens fans etre heri-

33 tier, parce qu il fuffic qu il le foit. II en eft de

33 meme fi le pere a difpofe au profit d un de fes

33 his d un bien qui lui avoit etc donne par bail

emphyteotique pour lui St fes enfans males, ou,

33 d un bien qui lui avoic ere donne {bus la condi-

3 tion de ue le point ructtrc hors dc fa famille ;

3 car toutes ces donations font fujettes a Rap
porc

rs.

Une objection plus difficile a refoudre, feroit dc

dire que le pere a le choix de difpofer comme il lui

plait entre fes enfans du premier mariage, des ga^ns

nuptiaux qui lui en font provenus. Car en admet-

tant ce choix ,
il n y a plus de liberalite dans la

difpofition du pere, 6c confequemment point dc

Rapport; & c cltle cas de dire avec Papinien dans la

loi 67 . . i ,
D. de legatis i.

, qucfacultas necef-

faris. eiectionls non eft propriz liberalitatis beneji-

cium: quid enim eft quod de fuo videatur reliquijfe 3

qui quod rdiqu.it omnino reddere debuit ?

Ce qu il y a de fingulier, c eft que le Brun admct
le choix dont nous

p.ii
Ions ; ce qui n eft pas, commc

Ton voit., bien confequcnt a fon avis pour le Rap
port. Autfi a-t-il ece rupris par M. Efpiard: Ce
33 feroit une queftion, dit cc magiftrat, de favoir

33 fi } a fuppofer que ce choix appattint au pere, il

33 donnerott lieu au Rapport.... .. Mais ce n eft

pas de quoi il s agit ; car on a fait voir ci-deiTus

33 que 1 edit des fecondes noces etablit, auill bien
30 que la loi romainc * un fideicommis legal au pro-

fie des enfans du premier lit, des avantages que
33 le pere remarie a recus de fa premiere femme , Sc

que par confeqnent il n a pas !e choix d en difpo-
33 tcr entre eux comme il lui plait 33.

I V. Pour en revenir aux donations faires par
Taieul au fils, a la charge de les refticuer a quel-

ques-
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tjucs-ur.s des petirs-enfans , il eft, comme on I a

vu a 1 article I icir . -:x cas ou ccux-ci font

ccr.fes en erre
ava!-.r~.g

. s par le His lui-mcme, en ce

tju il Ics leur confervc, & oii ils fetrouvenc en con-

fequence obliges d er: iaire le Rapport a ia fuc-

cefiion.

L un eft lorfqae le fi!s fc rend heritier concurrem-

ment avcc fes fieres & fes fa urs , & rapporte, en

moms prenant, la donation qu il a recne pour 1 un

dc fes enfans. II eft clair en effl-t que dans ce cas il

eft ccnfc donner lui-meme a cc dernier ce qu il rap

porte a !a fuccertion de 1 aieul, puifquc par la il

rccienc la donation cui lui a e ce faite a la charge
de fideicormnis.

L auuccascft quand Is fi!s , pour ne pas rapporter
la donation & conlequemment la conferver a celiji

de fes cnfans qui lui eft fubftuue, renonce a la fuc-

ceflicn de I a icul.

II en feroic aucrement dans cc dernier cas , C\ Je

dear de couferver la donation, & par confequen:
1 avantage de i ecfaiu fubftitue, n ctoit pas 1 objet
direct dc ia renonciation , & que, par exemple ,

1 aieul cut lailTe des dcttes don: la crainte cut fcule

furfi pour la motiver & la determiner.

V. Faut-il conclnre de la que toute renonciation

d un psre, a laquelle on ne peut actribuer d autre

objet ni d autre motif que 1 avantage dc fes cnfans,
eft pour ceux-ci un titre qui Ics oblige au Rapporc
&amp;lt;lu profit qu ik en ont tire 1 Non , voici une cfpece
dans laquelle on en doit decider autrement.

Un aieul qui a , d une fille unique , plufieurs

pctits-fils, donne a 1 un des puines un fief. II meurt;
fa. fills renonce a fa fuccefiiosi , dans le dellein de

rcndre i air.c heritier immcdiat, & par ce moycn
lui ouvrir 1 aftion revocatoire centre la donation ,

comme fake au prejudice de fon droit d ainefie.

D abord le puine , cranquille fur le fort dc la libe-

ralire qu il a vccue dc fon aicul , renonce a la fuc-

ceflion, pour en cvuer le Rapport & la conferver;
mais pcu apres, evinc^ de fon fief par 1 aclion

revocatoire de TainCj il fe fait refrituer centre fa

renonciation, & prcnd fa pare d?ns les biens de
1 aieul. Les chofes en cet etat, la mercdccede, 6c

il s agit de partager fa fueceflfion. Lepiune dcmande
le Rapport de ce qu il a perdu par la renonciaricn

de fa mere ; il foutient que par cer aftc e!lc a fait a

1 aine un avantage indirect; que fans ce!a il auroit

j&amp;gt;u

conferver fa donation cnentier, parce qu elle

.ne blefioit point la icgidme de la mere; que la

mere etant fille unique, n auroit e te obligee, en fc

rendant heritiere, a aucun Rapport de ce qu il avoit

recu de fon ateulj que par confequent il auroit pu
lui-meme accepter la fuccefiion de fa mere, fans y
rien rapporter de ce chef. Le fils aine repond que
la mere a ufe de fon droit; que la loi 4, D. ad fe-

natufconfultum Trebellianum, nc permet pas de de-

mander compte a un renoncant des motifs qui 1 ont
determine a prendre cette qualite plutot que celle

d .hermer; que 1 effetde la renonciation de la mere
Tome
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n a rien d odictix, puifqu clle retablit les chofes dan?

leur etat nature! , ik lui conicrve un droit d ainefTc

qu il auroit trouve, fcloi: le cours ordinaire des cho

fes, (inon dans !a fucceflion de 1 aieul , au mo ns

dans ccilc delarec.ci qu ainfi i on BC doit pas la

rnettic en parailcle avec ies renonciations affedees,

qui deranoent 1 ordre du droit common ,
& produi-

(cnt des cnangemens contraircs a 1 cconomie de !a

loi. Ces raitons deccrminent le Biun cii faveur dc

1 ain^. d autant plus, dit-il, que le donatairc

j&amp;gt; s etant fait relcvcr 3e (a renonciation a la (uccct-

35 fion de 1 aieut, nc perd rien dc cc qu il auroit eu

&quot; fans les difpofitioivs,
& que fa qualit^ d heritier

de 1 aieul j a laquclle il eft rcvenu, 1 auroit obli-

&quot;

ge au Rapport du fief, & lui auroit ore, par unc

&quot; voie plus douce & plus naturcllc, ce qu il a perdu
&quot;

par 1 crFct de 1 aclion utile revocatoire que fon ai-

&quot; ne a intentcc centre Ici. Il eft vrai qu il ne fc

&quot; fait relcver de fa renonciation que parce qu il a

&quot; e;c evince du fief qui lui avoit etc donnc; mais

aujourd hai qu il agit ,
il eft herkier de 1 aieul ,

&quot; & nc fe peuc pas plaindrc d un Rapport auquel
&quot; cette fcule quahte 1 obligeoit fumfammenr en fc

portant heritier de I aicul. II a rendu neceiFairc

pai la voic du Rapport, la reftitution qu il avoic

deja fiiitcen confequcncc de 1 adion revocatoire

de fon frere amc : Si a meine ajoute quelqus chofe

a ccttc reftitution; car il n avoit pas etc evince
4

dc tout le fitf par cette adlion; au lieu qu cn fc

portanr heritier ,
il s cft oblige de le rapporter en

&quot; fon entier .

Si, comme le prouve cette refolution, il eft Jes

cas ou une renonci.ition qui a pour motir I avantagc
d un enfant, n oblige pas toujours celui-ci a rap-

porter le benefice qu il en a tire , il fcmbleroit qu il

nc clut y avoip aucune difBcuhe a cxempter du Rap
port toutes les renonciations auxqueiles on peut pre
fer d aiures viics. Cependant le Brun lui-mcme ea

decide autrement dans le cas ou il refulcc de ces re

nonciations un derangement a 1 ordre naturel des

chofes. Voici 1 efpece qu il propofe-, elle peut fc preV
fenter frcquemment dans ies coutumes ou Ics males

n cxduent les femelles des fiefs, que dans les fucccC-

fions de collaceraux.

Une mere appelc;; a la fucceflion d un freic uni

que, dans laquelle il y a beaucoup de fiefs, y re-

nonce; par ce moyen, fes enfans males excluenc

les filles. On demande s ils feront obliges de rnn-

portcr ces fiefs dans la fuccellon memc dc la mere.

LeBrun fouticnt 1 affiimative, fur le fondement que
la renonciation dc la mere eft un avantage indirect

qu elk a fait a fes enfans males des fiefs compris
dans la fucceffion. Si elle n eiu pas renonce, dit-il,

les fiefs fe fero(ent parrages apres fa mort dc la

maniere regime pour la ligne dircAe, & les males

n y auroient eu qu un droit d ainelTc : en renon

cant, elle a mis fes cnfans dans le cas de par-ager
comme en collaterale ; par-la, Ies filles ont t te ex-

clues des fiefs: on doit done la confide rer, relati-

vcment a ces biens, comn;e donatrice des males.

Fff
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Cette opinion eft combattue par Porhicr, &; !e

principc qa y oppofc cet auteur eft fecond en confc-

quences rc:narquab!cs.
Tous les aifles d un pere ou d une mere ,

dit-il ,

*&amp;gt; dont quelqu un de leurs enfans re (Tent queltjue
M

avanrage, ne font pas des avantages, indircds

fujets a Rapport; il n y a que ceux par lefquels
u le pcrc& la mere font palTer quelquechofedckurs
*&amp;gt; biens a quelqu un de leurs enfans par unc voie

couverte & indirecle, C cft ce qui refulte de I idee

&quot; mcme que renferme le terme de Rapport; car

rapporter fignifie remettre a la mafic dcs biens

du donateur quelque chofe qui en eft forti; on

t&amp;gt; ne peut pas y remettre , y rapporter ce qui n en

&amp;gt; eft pas forti i done il ne peut y avoir lieu au Rap-
. pore, que lorfqu un pere ou une mere ont fait

,&amp;gt; fortir quelque chofc de leuts bicnSj qu ils ont

? fait pafler a quelqu un de leurs enfans .

On peut tircr de la loi y , . 13, D. de donatio-

nibxs inter virum 61 uxorem , un argument bicn pro-

pie a confirmer ccue doctrine. Elle decide que le

mad qui renonce a une fucceflion pour la faire

pailer fur la tete de fa femme ,
foit comme fubfti-

iu^e vulgairement, foit commc hcriticre ab intcftat,

ne cor.trevient pas a la prohibition des avantages
entrc conjoints, & cela, dit-elle, parce qu il ne

ionne rien, & qu il omet feulcment d acquerir.

Pourquoi ne raiformeroit-on pas de memerclati-

vement au Rapport? Dans 1 efpece propofee parle
Brun, la mere ne donne rkn a fes enfans

,.
rien nc

fort de fon patrimoine pour grofljr
le Ieur, ks bicns

de la fucceilion a laquclle elle a renonce ne lui ont

jamais- appartenu ; ce n eft point d elle, c eft de

Ieur oncle que fes enfans les tiennent. II ne peut
done pas etrc queftion de les rapporter a fa propre
fuccefiion. It eft vrai qu elle a eu droit de les appre-
hendcr, mais en renoncant cllc a eteint cc droit , &
fes enfans ont fuccede a Ieur oncle, non comme
ecllionnaires de Ieur mere, mais de Ieur chef, en

&quot;vcrtu d un droit qui Ieur etoit pcrfonnel , & comme
iireftemenr appcles par la loi , fur le refus du parent

&amp;lt;jui

les preccdoir en degr^.

A ces raifous fe reunillent deux arrcts du par -e-

ment de Rouen des 9 Juillet i 6(&amp;gt; 5 & 15 J-uin 175 9 ,

qui nous ont et^ conlerves par Bafnage & fon

.jnnotatcur (i). Il eft vrai que dans les efpeces ou

(i ) Voici 1 efpece du premier de ces arrets :

. De la Riviere, tcuyer, fieur du Tuy-Hi berc, ne vou-
lut pas accepter la f ccelTion d un lien neveir, il la pric
fouj. le nom dj fon fils aine, Sc apparemmenc il ne fit

d abord cette tenoncijtion que par la crainte des dettes

d~e cette fucceffion ; car dcpuis il la menagea &: en difpofa
comme lui appartenant. Aptes fa mort , Gafpard dc la

Tliviere ayant ptis prcciput, f?s puines avoient pris pof-
fsflion drs oiens de cette fucceffion, comme faifant panic
iJe la fucce.^ioii puer.ielle, &: en avoient joui quelque

temps, apris &amp;lt;juoi
Ieur aine Jeur d?rriond-a part; 8c ay.inc

conipromis d- Ieur diili.renil , il fur debouec de fa pte
lenuor.^ Sur fon appJ 5 il lut fouienu pv Maurry ,
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ils font iiuervenus, on nc pouvoic pas arguer de

fraude la renonciation du pere, puifque dans 1 une

elle n avoit pour motif que la crainte dcs dettes , 8c

que dans I autre le [ere n avoit qu un fils au momenc

oii il la faifoit. Mais ces circonftances ne changent

rien a la decifion du poiin dc droit: car il ne fuffit

pas, pour e viter le Rapport, de prouvcr quc le pere

n a pas eu des vues fraudulcufes en avantageant un

de fes fils ; I avantage feul eft , pour 1 enfant qui 1

rec,u , un titre qui 1 oblige a rapporter , lorfque

routes les conditions rcquifes a cet efFet fe rencon-

rrenc. Or, dans les deux efpeces qu on vienr de

citer, le pere avoir certainement avantage&quot;
un

de fes enfans, puifqu il avoit repudie unc fucceflioa

qui lui etoit acquife, pour la faire pafler,
dans la

premiere , fur la tete de fon aine&quot; , a I exclufion des

autres; dans la feconde, fur la tete de fon Sis uni

que. Si done les avantages dc cette nature etoient

par eux-memcs foumis au Rapport, n en doutons

point , les arrcts dont il s agit les y auroient ailujet-

tis , indcfpendamment du diifaut de fraude.

NCIB devons cependant conveiiir que le parle-

mcnt dont font emanes ces arrets, en a rendu deur

autres, les ^^ Juillet 1617 & 15 Fevrier 175^, qui

y paroiflent
diamecralcment contraires (i). Tout

&amp;gt;i avocat, que (on pere avoir pu renoncer a cetre fucccef-

&amp;gt;. fion , Sc qu aptcs I avoir abandonnee, il n avoit pu cbangec
.. la caufe de fa poiTeffion; que le pere, pour tie prend re

pas un droit qui lui pouvoit appartenir, n etoit pas repute

faire un avantage indited a fon aine r & les puinesn ont

point d a&ion pour fe plaindre, non plus qu un cre-ancicr

&amp;gt; qui ne pourroit reprocher a fon debiteur qu il aurroic

renonce en fraude. Le pere n eft repute faire avantage que-

quand il diminue fa fubftance, . & par confequent la por-
tion de fes autres enfans, pour en enricliit un d eimeeux
au prejudice dcs autres. II fut remontre au contraite pat

Gerard, plaidant pour Antoine de la Riviere, puine , que
cette fucceffion venant diredemcnt au pere , il n avoit pu

y renoncer pour y donner part a fon aine, parce qu il

favoic bien qu il prendroit part en fa fuccedlon; qu apre?

tout, le pere avoit pu changer de voionte pour remettre

les chofes dans I egalite ; que Pappelanc meme n en avoir

pas doute, s ecant conten:i de fon precipuc , & laiflanc

cette fucceffion toute enticre aux puinij, coinnie f.iifant

pattie de la paternelle. Nonobftaiu ces raifons, on jugea
&quot; que le pete avoit pu tenoncer , &: on ordonna qu il feroit

foit des lots n.

Le fecond arret nous eil retrace pat I annotaieuc de Baf.-

nage.
Le (ieur de Chibouville renonqa a la fucceffon de fon

frere, &: la prit au nom de fon fils Plufieurs annees apres^
&quot; il devinc veuf , fe remaria en fecondes noces, &: cut encore

un ft Is qui demand* part en la fucceflion de fon oncltt:

repudree par fon pere, qui I avoit prife au nom de fon

fils, frere aine du deniandeur. Par airet rendu au Rapport
n de M. de Reuville, le I 5 Juin 17^9. 1 &quot;t evince de fa

&amp;gt; demande,& la fucceffion de 1 oncle fut adjugee en inte-

grite au frere aine .

(
i ) Void de quelle manierc Bafnage parle du premier tle-

ics

Le (Ieur de Colombiere avoit pour ffls Paul & GabrieF

de Briqueville. Aprcs la mort de f.i mtw, il
renonca^i

n fa fuccellion, 2f fit inltituci un tucour a fon fils .iinr
&amp;gt;

4J otu du^ud on acceyia Id luceailiou 4e fon a
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ce qu on pourroit dire avec Rafnage & fon annota-

tcur, c eft qus ces derniers ont etc rendus dans-des

cas ou ii s a^iifoit de fucccliions collaterals , au

lieu que les deux autres avoient pour objet des fuc-

Apre !a mort du (Teur de Colombiere , foa fils nine voulut

&amp;gt; prendre prccipnt en la fucceiiion de fon pete, & retenir

a fan profit celle de fon ai culs touts entiere, ou au

i .noins y prsndre encore un prcciput. comme ctant dif-

tindie &: fjparee de celle du p:re; ce qui lui fut contelte

pir le puine, par cette raifon que le
p&amp;gt;:te

n avoit pu
&quot;

rjpudier !a fucceffion de fa mere , done il ctoit f.iill, fui-

vant la coutume, pour en avancer fon ftere; que c ctoit

&quot; un avantage indired qu il ne pouvoit faire; & que,
&amp;gt; f.uis y avoir egatd , la fuccelfion de 1 aYeule devoit ette

psrragce conjoincement avec celle du pore, comme en

faiQ .t parrie. La defenfe de 1 aine fut , que nul n eft

h Tuier qui ne veuc, &: que h pere ne pou/oit etre force

&quot; d arcepter une fuccetfion. Par arret en la chambre, de
&quot; 1 edit du 17 Juil ec 1727, il fut

ju.^c- que la fucceffion de

I a ieule fetoit partagee entre h-s ficres comine fuccefTion
&quot;

paternelK-, & 1 ame feroit tenu de declater s il entendoic

prendre prcciput M.

Le feconcl arrtt a etc rendu dans les circonllances Tui-

vantes :

&amp;gt; En i6$4, (c eft I annctatrur de Bafnage qui parle),
Jean Tragen rennnqa a la fuccelfion de fon pere, & fe fit

r clire tuteur de fon fils, alors unique, pour accepter en

&amp;gt; fon nom certe fuccefTion. Depuis c temps, Jean Tragen
-&amp;gt;i cut encore huii enfans, quat-re gardens Sc quatre filles.

II mcnagea la fucceflion qu il avoit prife au nom de fon

fils , comme fon bien propre , jufcju a fjn deces qui atriva

en 1714 , lors duquel il ne laifla que quatre enfans , trois

s&amp;gt; gar^ons, & une nlle maciee au fieur Hue, qui demands
la legitime de fa fsmme fur la fucceiiion de 1 aieul & du

n pere de fi feuiiiie, a raifon d une quatrieme partie, n y

ayant que quatre enfins vivans lors du dcccs de Jean

Tragen. Les freres de la dame Hue pafserent leur obc-if-

fance de luj donner f legitiine a taifon d un quart fur les

biens du pere; mais ils foutinrenc qu elle ne uevoit etrt

que d un neuvieme fur la fucceflion de 1 aVetile. Le premier
5. juge ri-gla

la legitime de la dame Hue au qunrt des deux
n fucceflions du pere & de 1 aVeul. Les deux fils puines de

Jean Tragen tranfigerenc avec le fieur Hue; mais Jean

Tragen, fi. saine, ayant appele de la fentence, Me Bre-

n hain, fon avocat, foutenoit que la fucceflion de 1 aYeul

& celle du pere ctoient deux fucceflions dillindles. La
n tenonciation du pere & I acceptation au nom ds fon fils

91 avoient fait paffer cette fucceflion fur la tte de fon fils &
r&amp;gt; de fes autres heres, parce que U mon faifit le vif; le droit

fur cette fucce.dion leur etoit acquis des le moment de
la mort de I s ieul ou de leuc naifiince, S: par la mort
de cinq des enfans de Jean Tragen pere, leur droit avoit

pafle a leursfrires furvivan 1

;, fans que celui de la fcur put
etre augmente, les fillei n etsntpas heriticrcs. Le mena-

);emeat que le pere avoit fait de cett fucceflion , n appor-
toit point de changement au droit de fes enfans, parce

qu il n avoit eu que 1 adminiliration du bien au nom de
w fts enfans, une poflelTion naturelle 8c corporelle, & non

&amp;gt; pas civile , autrement la renonciation n auroit pas eu

lieu; ce qu on ne peut pas dire, puifqu i! n y a rien qui
w i aneantifie. II fe fetvoit aufli de 1 arret de Ja Riviere, du

9 Juillet r66f, rapportc ci-de!ius&quot;.

Me Perchel , pour le fieur Hue , rcpondoit que la

mjxime le mon faijit le vif, n avoit pas d application a

n Pefpece ou un pere renonce a une fucceflion pour la

prendre fius le nom d un de fes enfans. parce que celui

fous le nom duquel elle a etc prife, quoique feu! vivant

alors&amp;gt; n en jouit pas en intcgrite &amp;lt;i 1 exclufionde fes frires

v&amp;gt; ou fcrurs qui lui naitront aprcs. II y a de la dilK-rence

* enure cette efpece fie celle ou un enfant eft hericier de

RAPPORT A SUCCESSION.^*
ccdions direcles. Ce n cft pas prcciufment ,

comme
I avance Bnfnag- , que ics av.ifit.iges

d;s peres

ciivcrs Icurs enfans foieru plus Itroiccment den-
n dus dans la fuccefTion direcle que dans la coiia-

cerale . Mais il femble qu en repudianr une luc-

cefiion collaterale, pour la faire paifer fur la tere

d un fils ,
on ne fe depouille abfolurnent de rkn ,

au lieu qu en abdicjuant une fuccclTion direcle, en

eft en quelque forte cenf&amp;lt;i renonccr a un bien deja

acquis; car on fait , & les loix nous enfeignent quc
les enfans font confideres, du vivant de leur pere,

comine les coproprietaires de fon patrimoine, &amp;lt;

que fa fucceflion n cft pour cux qu une efpece de

continuation de propriece.

Quoi qu il en foit, nous ne voyons meme pas

que la jurifprudcncc du parlement de Rouen , fu; la

reuonciation du pere a une fucceffion directs, fotc

adop:ec dDnsaucun autre tribunal, & il paroit qu^ ,

hors Ja Normandie, on regards par-tout comnie

une maxime inconreftabic , que celui des enfans

qui fe trouve a vantage par 1 efret de cette renon-

ciatio j , n eft pas tenu d en faiie le Rapport a la

fuccellicn du pivc.
La raifon qui a diclc cctre maxime, amenc naoi-

rellement une autie confluence ; c eft que fi un

perc etant colega taire avcc 1 un de fes enfans ,
d un

heritage qu on leur & lailfe par tcftamcnt , repudie

fon kg;s pour faire
plain&quot;

v a fon fils, on ne doi: pas

aflujetrir
au Rapport la part de I heritage qui ac-

crok au fils par la repudiation du pere. Ce n efl:

point du perc qne le fils la tient, il nc la doit qu au

teftatcur ; le pere ne 1 a jamais cue dans fa pro

priete, & par confequent il ne Ten a pas fait fora:

pour la faire pafTer a fon fils.

Peut-on appliquer le meme principe a 1 avantagc

que relfentent les enfans d un (econd lit, de la re-

nonciatioti faite par leur mere a une communauie

opulente qui exiftoit cntre elle & leur pere J

fon chef. Une fille, uar exfmple, hcritiere d un frere , le

pete &: la mere de cette fille crant encore vivans , il lui

furvient des freres qui 1 auroient exclue de la fuccelTioa

de Ce ftere, s ils evident vcu lors de la fucceiiion ecliue ;

non-feulement ces freres nes depuis cecte fucceffion echue,
ne Pen priveront pas , mais meme ils n y auront aucune

pirt, parce que le mort faijit le vif, & que lors du deces

de fnn, fcete eile etoit fcule habile a fucccdet. II n en eft

pas de meme lorfque la fucce/Tion echoic au
pere&amp;gt;

& qti ifc

la preud fous le nom de TonFaac qu il a. En ce cas , tou*
les enfans qui naifient dans la fuite participenc a cette!

fucce(Tion&amp;gt; de force que le droic des enfans eft fufpendll

jufqu au terns du decis du pere; par confequent, on dcit

avoir cgatd , pour regler la part ou legitime des enfans,

au jiombre de ceux qui lui furvivent. Quoique le pere aic

rcpudic une fucceflion, fes enfans n en font pas faifis irre-

vocablement. Le pere feroit releve facilement centre fa

renonciation, s il fe trouvoit quelqu un de fes enfans

alTez ingrat pour le vouloir depouiller d un bien .luquel
il n auroit renonce que pour le conferver plus furement
a fes enfans. II citoit aufli en fa faveur J arret de la Co-
lombierC) du 17 Juillet 1617, rapportc ci-dellus. Pat
atret du 25 Fevrier 1719, fur les conditions de M. la

Chevalier, avocat general, la cour mit TappellaiioQ au

Fff i
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BroHeau , fur Louct , letrre C. , . 30, rap-

porte un arrct du 17 Janvier 1618, qui a p:ejupe

pour [ affirmative, en decidant qu une mere ne
33 pouvo:: pas ctre c^nrraintc par (es enfans du

premier lit , d acceprer la communauce de fon

fccond, quoique riche & opulente, & qu ils of-

&amp;gt;3 fiiflent baillcr bonne ^c fuffifantc caution de I ac-

33
quitter & inderr.niftr de 1 a-cceptauon , foutenant

que c ctoit un avanrage indirecl: qu eile vouloit

faire a fes enfaos du fecond lit, a leur prtju-
dice .

Brodeau regarde cet arre: comme dccifif fur notre

^ueftion , & en conclut qoc la gratification done
il s agic n eft point un avantage indnect, reprou-
vtf par la coutume .

Pothier avoit penfe de meme fut !a coutume d Or-
]ear.s , tome i , lecl on 6 , article 5 , i , Les

f&amp;gt; enfans da fecond lit, difoit-il , font cenles tcnir

de leur pe:e le total des biens de cette coinmu-

nautcj Icui mere, qui y a renonce , tft cenfee

n y avoir jamais eu aucune part, d aillfurs, la

famine , en ce cas ,
ufc du droit qu elle a de cboi-

fir le parti de [ acceptation ou dt la icnonciation

a la communauie. On doit prefumer que le parti

qvi
dle pvend, eft ctlui ou ellc juge lui convcnir

33 le mieux
, plutot que de (uppofer en elle la vo-

lonte .i avantagcr fes enfans du fecond lit ; & ce

*&amp;gt; fcroit donner lieu a des proces, fi les enfans du
*&amp;gt; premier lie t

? toient admis adifcuter les forces de

fa deu.\icme communauie, & I intenuon qu a pu
*&amp;gt; avoir leur me e en y renoncant (i) &amp;gt;&amp;gt;.

Ain/i parloir
d abord Pothier. Mais dans fon

&amp;lt;rrait&amp;lt; des fucccilions il trouve besucoup dc difB-

cuhe a decider contr-c le Rjppott; & il faut conve-

oir que fcs nouvclles ratfous combattcnt bien avan-

tageufement cclles doiit il appuyoit fa premiere

opinion. On peut dire ( ce font fes termcs ) que
3 Jafemme avoit un vrai droit dansla cnrar.iunaute ,

qui, par fa rcnonciation, a palle d elle a fcs

cnfans , que le mari, en contraclr.fi t communaute
avec fa fcmrne, a comrade L obJigation de lui

&amp;gt; accorder part dans tous les biens de la commu-
3 naute lors de fa dilfolution ; que ces biens font

partis a fes enfans cum cd ca- fd , avec cette obli-

&amp;gt;3 gation i qu il en relultoit un d oic au profit dc la

femmc contre les enfans qie la fctr.me, en re-

y&amp;gt; noncant a la commmautc, Lur a fait paller ce

*&amp;gt; droic par la rcmife qu elk leur en a faite, & que

fi) Os confid ntions ont, dan?-l.i loi 4 , D ad ftr.a-

tiiftonful
ivn Tr^d ianum . un appui ri-n fpccieux 6f Hen

jropre a les juflifier. Yoici cr que porte c; texce : Op
:

r:io

tnim , vd rtetur, vsl -&amp;gt;lor ejtit qui noiuit ad re hx.:&amp;lt;.d\l.v.tm,

tnfpicititr,
non fcbft.int a fifed ei is , ncc immtritb; non tnim

frafcriki
hxredi ir.jlituto di?&amp;gt;e

f
. - cu&amp;lt;- imm^t h&teditnttm adirc,

ytl c;f noltt, cum varia.fin
r. hominu n volitniates-, qitorundam

t%oti fmentntn , quonrdam v^-ent :on;m , Ciuorundam arts

alieni enmul.im, tcrmctfi l^fiples videatur hxredita: , quonm-
am offcnfas vd invld om, c.uorund&m gr.irfaari V

ida tjl,fne onere eamcnfuo.
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33 c cft par cOiifeqnci t un a vantage (ujct a Rappore,

comme 1 cft celui qu un pc:e creancK-r de f &amp;gt;n fils

fcrou a fen fils en Lui remet cant ce qu i! lui doit.

33 La fcmme qui renonce a la coramuivaut&amp;lt;* reiK-m-

&amp;gt; bie en quelque fa^on a un allocie en commandite

r&amp;gt;

qui abandonne fa pan dans fa
fociete,^ ponr

etre

33
quitte des dettcs. Ccrcainement fi un pere allude

33 en commandite avec fon fils Ku abandonnoit fa

33
part dans une fociete manifeftcmeht opulente ,

33 on ne pouroic pas difconvenir que ce ne fut un

w avantagc fujet a Rappoit; on doit dire de mems
33 que I abandon que fait la mere a fes enfans de f

33 part dans unc communaute avanrageufc , par la&amp;lt;

33 rcnonciation qu elle a faite a la communaute, eft

33 un avatitag . {ujet a Rapport. Cette efpece-ci eft

33 bien differentc de la precediente; lorfque le pere,
33 colegataire d un heritage avec fon fils, rcpudie
33 le legs, on ne peut pas dire qu il fafle palfer a

30 fon fils h rernife d un drck qui lui appartient ;

33 car on ne pcur remettre qu a fon debitear; ce

33 n c:oit pas fon fils, fon colegatarre, qui thoit fon

debiteur de Ihemage qui lui a cte leguc. Mais
30 dans cette efpece-ci les enfans font comme debi-

teurs envers leur mere de fa part dans les biens

3 de la communaute de leur pere ; en renoncant a

3 leur communaute, clle leur fait pallet le dioit

3 qu elle avoit en leur en faifant r:mifc 3.

Doit-on recrarder comme avantage fnjct a Rap

port , celui que faic line fcmme a fcs enfans du fc-

cond lit, en acccptant la communaute du fecond

manage , q^ioique mauvaifc , & fe privant par-la ,

de la reprife de fon Rapport? Cette queftion de&quot;-

pcnd d.-s monies principes qvie la prccedcntc , done

elle eft 1 invcrfc : anfTi Pot nier , dans fon com-
mcntaire fur la coutume d Orleans , avoit-il decide&quot;

contre le Rapport, parcc que la mere ne pouvant
&amp;gt; avoir le droit de reprcndre fon apport qu au cas

de rcnonciation a la communaute , n y ayant pas
33 renonce, & 1 ayant au contraire accepcee , ellc

33 n avoit jamais cu de droit j que ne 1 ayant jamais
33 eu , on ne pouvoit pas dire qu elte en cut libcrc

35 fes enfans , qu elle leur en cut fait pafler la libe-

= ration, & que par confequent , nz leur ayant fa t

33
paffcr ancune cbqfe , U rse pouvoit y avoir lieu

au Rapport .

Mais dans fon traitc dcs fucceffions, Pothier op-

po(e a cet avis des raifons de doutcr qui rcndcnt la

qucOion trcs-difnciic. La fcinmc, dit-il, a veri-

=3 tablement cu cette creancc cie reprife dc fon ap-
33

port , quoiqu cl e dcpendit de la condition de (a

3&amp;gt; renonciation a la communaute qui n a pas exiflej

car cccte condition ttant une condition- potefta-
3 tivc

,
il ne tenoit qu a cfle qu elle exiftat , &

33
par confequent il ne tenoit qu a cllc d exercer

cette reprise; c!le en avoit done le droit, & c eft

33 en qnelque forte une rcmife qti clle a faite dc cc
33 droit a fes enfant , e,i faifant volomairement
33 nrunqurr la condition par fon acceptation d unc

w communautrf ^vidcmrrrcnt mauvaifi 33.

VI. Oo a dit , a J articie LESITIME , que I
argeit:
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pr t^ par I- vurc an fils ,
eft fujet a 1 imputation

dans la pan leVt maire : on doit done egalement le

foumettrc an P^ai. p it.

II en eft dc m :m: d une rente que le fils aconf-

tudc a frn
per.-.

Un urret du ^6 Jinn 1614 a de

cide&quot; que te fils eft oblige*
d tn rapporter le capital ,

ou d ,n prendre moins ,
& qu il ne peat continucr

la r ntc mi pje fes cohtritiers.

Ce n eft pas que le prct , en lui-mcme , foit unc

donation du pere au fils : it en a fi pen la nature

que le fils ne pourrcit ,
en rcnorcant a la foccef-

iion, fe difpenfer de le rcmbourlr anx he riticrs ;

mais il fcmble que 1 aftion d heicditd lui donne un

auTc caraftcre & la conveiTide en avantaffe : en

cfivt , commc le renaarque Pothier ,
ce feroit un

&amp;gt; avanta^e indirect , fi un pere faifoit , par ce

moyen , paffer fon argent comptant a 1 un de

&amp;gt; fes fils , pendant que les autres n auroicnt a la

3&quot;

place qu nne fimple creance ,
ou une fimple

5 rente centre leur frere .

Si Ic fils , apres avoir emprunte de fon pere , a

fait avec tons les creanciers un contrat d atermoie-

mcnt &; de remife ,
fera-t-il oblige de rapporter a

la fuccefTion patcrnclle
Ic montant entier dc fon

emprunt , ou feulcment la fomme dont il eft dc-

ineur^ debiteur par le conrrat ? On croiroit , au pre

mier abord , qu il n y a point dc difficult^ fur ce

dernier pzm. La remife que le pere a faite a fon

fils, n eft point une donation; elle a etc* forced ;

le perc n y a confenti que parce qu il e&quot;toit oblige* dc

fuivre le errand nombre de creanciers. Cependant
il faut decider, avec Pothier, que le fils doit

&amp;gt;

rapporter la fomme entiere ,
meme fans attendre

*&amp;gt; les tennes du contrat d atermoicment : la raifon

en eft , qu*il ne peut difconvenir que cettc fomme
lui a etc prete i par fon pere , & que le Rapport

&amp;gt;3 eft du des fommes prt-tees Egalement comme des

35 fommes donnecs &quot;. Ajoutons que 1 objet de cc

droit eft 1 egalite cntre les enfans , & que la mau-

iraife adminiftration ou les malheurs de 1 un d eux

ne font pas dcs raifons fumfantes pour bleiTer cette

^galit^ , en lui laiffant prendrc dans la fucccifion la

jncmc part que s il n eut rien recu du perc, ou que
S il cut confcrve tout ce qu il en a recu.

VII. Nous avons etabli, a 1 article LEGITIME ,

cju on doit imputer dans la portion Itgitimaire
le prix de 1 acquifition que le pere a faice dc fes

propres deniers au nom dc fon fits. La meme raifon

veut que ce prix foit fujet a Rapport.

L ancien droit romain n err dccidoit cepend ant

pas ainfi. Il affimiloit I acquifition fliite par Ic pere
au nom de fon fils, a une efpecc de difpofition par

preciput , &: comme on pouvoit alors deroger taci-

temcnt a la loi qui obligeoit les enfans donataires

dc rapporter, il etoit naturel d en conclure que le

ya-port nc devoit point avoir lieu en ce cas, &
c eft re qiie ddclaroit formellement la loi 18 , C,

famiii& crcifcundd.

le Brun penfe cjue cettc decifion pourroit encore
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avoir lieu dans les coutumcs qui pcrmettent au pere
de dii penfer Its enfans du Rapport; mais c eft line

erreur manifcfte , & il ne faur , pour la detruire ,

que la rapprochcr des deux principes etablis par le

Brim lui-memc ; le premier , CJUG la difpenfedu Rap

port ne fe prefume jamais , & ne
pent avoir lieu

que dans le cas c-ii le pere 1 a configne-e dans line

difpofition exprdle ;
Ic fccond , que Ic plus fou-

vent 1 achat fait an nom du fils eft un pur prcc

quo le pere lui fait , & que la donation ne fc

presume pas, mais doit etre frrmelle, comme il

n refulte de la loi
3

1 , . 3 , & de la loi ? i
, D.

w de donatlonibdS &quot;. Ainfi , dans I acquifition que
fait un pere an nom de Ton fils, il y a &amp;lt;Lux cliofcs

incertaines , l une ,
fi le pere a voulu lui dormer le

prix ;
I autre, s il a eu 1 inrention de le lui d -nner

par prec put. Le moyen apres cela d admcttre 1 opi-
nion de le Brun ?

Nous ne parlons ici que du Rapport du prix , par-

ce qu en efFet il n y a que le prix qui y paroifle

fujet dans le cas d une acquisition faite par le pere

au nom d un de fes enfans : [ heritage m^me fcm-

ble ne pouvoir y etre foumis ; jamais il n a ap-

partcnu au pert , il n a point pa/Te du pere au fils ,

& confequemment le fils n eft point tenu dc le re-

mettre dans la mafTe dcs biens du pere apres fa

mort.

Telle eft du moins 1 opinion commune ; mais fi

Ton fait bien attention a fa nature des achats que
font les percs au nom de leurs enfans , peut-etre
fe fcntira t-on pone* a en decider autrement. On a
vu aux articles COMMAND & PROPRES, qiie les

heritages acquis dc cette maniere forment des pro-

prcs clans la perfonre des enfans : comment au-
roient-ils cettc qualite* , fi fes peres memes n en
etoient pas reputes acquereurs ,

au lieu d etre con-

fide re s comme fimples donateurs du prix ? La lot

3
o , . i

,
C. de incfficiofo teftamento , fortifie cette

idee ;
elle decide que le legitimaire au ncm duquel

le dcfnnt a achere un ofBce ,
ne doit point imputer

precifement la fomme payee pour 1 acquifiiion , mai*
la valeur de Tofrlce meme au temps de 1 ouvei-turc

de la fucceffion.

Ce que nous difons d un acliat pur & firnple , it

faut egalement le dire d un retrait , an moins dan*
le cas ou le bien qui en eft Tobjet eft de la ignr
du pere , & que par confequcnt cclui-ci a qualitc

pour le rcrirer en fon propre nom.
On a mcmc prttend-i q--.e

l herita&amp;lt;re m^terncl re

tire par k pere, fous Ic nom d un de fes enfaas,
devoir etre rapporre en nature a fa fuccefiion , 6c

Ton (c fond.iit fur ce cjv.e Ic psre lui faifoit uu

avantas;e indirect en faifant choix de fa pcrfonne
& emprunta;it fon nom pour 1 exercice d-u ix-trait.

Mais cette opinion ctoit vifiblemcnt contraire anv

principes ; le fils ne doit rapporter que cc qui eiV

ou peut etre cenfe forti du patrimoinc du pere pour
r-afler dans le flen. Or , que lui donrie fon

p^-re dans

rhypockefe; dont il s
ac,it

? Ce n eft furement rr.s

is bien les dciiiers aecdlaires pout -.a.
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faire Ic retrait. Ce n eft done pas fur [ heritage , mais

iur les dcniers que Ic Rapporr do;t comber , &: il

n a etc ainfi jugc, die Erodeau, fur 1 a^icle 139 de

la coucumc de Paris , par arrec donne a la pre-
15 mitre cliambrc des enquctts, ic 11 Mai 1^40,

&amp;gt; infirma:if dc la fertence du b.iilli de Verm?.n-

&amp;gt; dois ou ton lieutenant a Laon , du zj Mars

L article 481 de la eoutume dc Nonnandiecondent

la-defTus une decifion particuliere.
L heritage re

in tire par le peie ou la mere, au n in de I un dc

u fes cnfans , doit etre remis a partau:, fid ailleurs

^ 1 enfanr n a biens fuffifans pour pa; er le prix de

&amp;gt; la clameur .

Cctte difpofirion eft , comme 1 pn voit, d accord

avec les principes pour le cas ou le pere exercc au

nom d un de fes cnfans un retrait qu il avoir droit

de faire. au ficn propre ;
mais y cit-elle

e&quot;galemcnt

conforme pour Ic cas ou 1 hcritagc tctire par Ic pere
fous Ic nom d un dc fcs enfans ,

ri eft point de la

!i
T ne? Cela depend de la man. re d entcndre les

&amp;lt;.: .nicrs tcrmcs dc 1 arriclc cite ,
& la queftion rc-

VJCM a cclle de favoir li les n: n a liens fujpfaas ,

Ic lapportent au
temps&quot;

du ;

.cage
de la fucccflion

du pcrc, ou au tcfrips
de 1 xa cice du retrair.

Cette quefticn a etc dec,dee par 1 article 101 dcs

placites de 1666 , qui porte : L heritage retire

o:t acquis par pcrc , mere ou autre afcendant ,

au nom dc I un de les enfans, doit etre remis en

*&amp;gt;

parcagc ,
ii I enfant n avoit d aillcurs , turs de

&amp;gt;&amp;gt; t ltcquijition , dcs bicns furfifans pour en payer
Ic prix .

Ainli , en meme temps que la jurifprudcnce qor-

mande s eloignc du droit commun par rapport au

vctrait dcs heritages qai ne font pas de ia lignc du

ptrc ,
elle s en rapproche pour le iimpie achat ,

& , dans I un comme dans 1 autrc , clie vcut que
1 cr.faut remctte en nature a la malTe dc la fucccf-

fion , 1 hcritage que fon pere a acquis fous fon nom ,

dans un temps ou il n avoit pas lui-mcme alTcz cb

bisn pour faire prefumcr qu il en en: paye le prix.

VIII. On a fait voir, a 1 article LEGITIME, que
les offices de judicature ou dc finance s imputent

tonJours dacs ia portion legitimaire , & qu a I e^ard

de* charges de la maifon du roi, il faut diftinguer

{] le? peres debourfcnr cu non quelque chofe pour
les procurer a leurs cnfans.

II en eft de mtmc pour le Rapport. i. On ne

doute plus, dcpuis longrcmps, que les offices dc

judicature 8: de finance nc fo ; cn: lujctn a ce droit ;

ks auteurs Sc les arrcts font uniformcs la-delfus (i) ,

(r )
Borif.ice, torn? ? , livr* 5

. titre I , chapitre 9, oh-

i qu aux termes d ure u. c a--anen du i&amp;lt; Mai M$J ,

enr &quot;ilH-c- -iu parlement de Proverce Ic a Juillec fuivanc,

| i&amp;gt;ourvv
les oifcei de juJiC.-ifore, par tefign.ition , va-

can ^ ou autrement, n\ to ; ent pas tenus d en raprcrter,

precf n.nter ni r.batirc la vaieur, en Fanageant avec leurs

joJla-eraux Mais, cogtinue Boeiface, dcpuis 1 eubliflcmttit

RAPPORT A SUCCESSION.
&: s il s clevc encore des conteftations fur ce rte ma-
ticrc , ce u cft point le P

&amp;gt;apport en foj , mais lj

maniere dele faire, qui en ell 1 objet. Voyez , ci-

apres, feelion 8.

On pretend neanmoins quv leperepeut, mcmc
dans la eoutume de Paris , donner a fon fils , lans

charge de Rapport , un office de judicature qu il

tient de la pure liberalite du Roi ; & c eft , die

le Brun, 1 cfpece de i arret de Favier , rapportc
dans M. le Preftre, fous la date du z Septem-

bre 1581 , alias , 15^8. Mais quelques-uns
tiennent , continue cet autcur , qu en ce cas Ic

pere ne peut pas donner le total , fans que Ic

fils foit oblige a quelque Rapport , mais qu il

r. peut 1 eftimcr beaucoup au ddTbus de fa juftc
valeur , & c cft [ opinion la plus rcguliere

.

1. Que les offices de la maifon du Roi foienc

fujets au Rapport lorfque le pere a debourfe quel

que chofe pour en faire pourvoir fon nls , c eft ce

qu atteftent le Brun , Pothier & 1 additicnnaire du

premier de ces auteuts j &: on 1 a ainfi pratique,
die celui-ci , entre les cnfans de M. de Bauvc ,

&quot; maitre des coniptcs , pour la charge de gcn-
tilhomm: ordinaire, qn il avoit achetce a 1 ua

&quot; de ks nl?. Cette operation fut executee de 1 avis

de MM. Duhamel &; Carbicr , deux avocats tres-

&quot; cclcbrcs &amp;gt;-&amp;gt;.

II paroit mcme , par ce que dit cn uite Ic meme
juriiconfulte , que le parlcment de Paris a formel-

lement confacre cet avis par I arret de la princcfle
de NafTau ,

du i Aout 7758.

Quand le
pc-re

n a fair que refigncr a fon fils

I cffice dent il croit pcur^ u dans la maifcn du Roi
,

il n y a point de Rapport. C eft ce qu a juge un
arret du 10 Mni i6yi , dont nous avons par e a
1 article LYGITIME. La Pcyrcre , Icttre R , n. 11 ,

nous en retrace un femblable , rendu au parlement
de Bordeaux, I e 9 Avril i 647 , au fujet d un office

de
garde-vaifTclIe chcz le roi.

II faut ccpendant remarquer qu avant ces deux
arrcts il en etoit intervenu deux autrcs differens.

Lc premier fc trouve su chapitre 8 ? des plaidoycrs
dc Corbin. Un pere rcfigne a fon fils aine un office

qu il avoit chez la reine. Le fils le refigne , a fon

tour, a un autrc qui lui en donne 10000 livres. Ses

frercs vculcnt 1 obliger a rapporccr cctte fommejil
s y rcfufe , fur le fondement qu elle nc venoit pas
du bien de fon pere , mais de la liberalirc de Ij

reine. Arret du 1 1 Fevrier 1 607 , qui ordonne le

Rapport.
Le fecond eft infere dans le premier tome dm

journal des audiences , feus la date du premier Mars
1618

:,
il a juge , en confirmant une fentence des

35 requctes du palais, qu un office de fourrierdcla
53 maifcn de la reine , dont le pere avoit fait pour-

on droit annuel, les offices ont etc jugcs unmeuhfes & /b}ets

au Rapport. II y en aun arcct du parlement de Provence

du 4 Mars 1604.
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fr voir Tun de fes enfans en furvivance, etoit fujet

a Rapport ,
venant a la fuccefllon . Ce font les

fropres ternaes de Dufrefne (i),

Mais, de 1 aveu meme de cet auteur, qui pa-
Toit fort attache al opinion adoptee par 1 arret dont

il parle , la no*.ivelk jurifprudence en a decide au-

trement.

Ajoutons quc cette jurifprudence eft confirmee

par une loi prccife.
Nous ne voulons pas parler

dc 1 edit du mois dc Juillet 165$ , qui n a e&quot;tcen-

regiftre nulle part ,
mais de 1 ^dit de Janvier 1678 ,

cnreglftre au parlement de Paris, &quot;le 16 Avril fui-

vant. Le roi y annonce que les arrets de fon con-

feil ont conftammenr aitranchi les offices dc fa

maifon dc tous les privileges , hypotlieques , par-

tages & Rapports ; 5c voulant obliger les tribunaux

ordinaires de fe conformer a la maxime e&quot;tablie par
ces arrets , il ordonne qu en conformite de 1 edit

du mois de Juillct 1655, tous fes officiers , do-
as

meftiques ou commenfaux , prefens Sc a venir....

e
jouiflent pleincment & paidbleinent dc lours

charges , & des gages 5c droits y attribue s , fans

3 qu ils puilfent y etre trouble s ni inquieti-s pour

quelque caufe que ce foit , par les creanciejs ,

&amp;gt; heritiers ou autres prerendans droitfurles titrcs,

w
prix ou valeur dcfoitcs charges , enfemble fur

leurs gages & emolumcns , comme etant en fa

feule &. entiere difpofitionj les declarant ,
a cet

3 effet , enfemble les prix & recompenfes d icelks

&amp;gt;

ftipulecs verbalem^nt , ou par les aftes ou con-

trats, jufqu au payement ailuel, non fujettes a

fu

&amp;gt;

w
&amp;gt;

&amp;gt;

n

(i) Les motifi qui ont determine ce Jugement one etc,

ivant le meme auteur , &quot;que ces offices , quoique caducs fie

pctilTubles par la mott, font venaux & resolvent un prix
certain , nioyennant lequel on en traite tous Jes jours par

contrat; Sc cela etant, qu on ne pouvoic nier que Ja re-

/Ignation faite par un pere au profit de fon fils en furvi-

vance, ne fut une efpece de don fait en avancement
d hoirie & de fuccefllon, & par confcquent fujet a Rap-
port: & de fait, ceflant la rsfignation en furvivance, le

pere commun des parties en eiu tire bonne recompcnfe
d un ecrangec, qui cut d autanc augmetue fa fucceffion ;

qu il ctoit inutik- de dire p.ir le frere pourvu de 1 office,

que s il yient a deceder, 1 office fera perdu pour fa mai-

fon; & ainii qu il i&quot;e trouveroit, par 1 evenement , qu il

auroit rapporte un prix d une chofe qui n en auroit point
du tout; parce qu il eft certain, de difpofition de droit,

que les chofes done 1 evenement eft douteux & incertaio ,

peuvent etre mifes Sc baillees en partage pour auttes

chofes certaines, quid enim Jl ttntum xftimams fit dubius

eventus-, felon 1 opinion du judicieux Papinien , rappor-
tee en la loi 12, . dernier &: 2j , D familia. crdf-

Duftefnes ajsute que cet arrlt n a point etc mis au greffe,

parce que les parties fe font accommodees a 1 inftant ou il

venoit d^etre rendu : Audi eft -il arrive, continue -t- il,

qu en une pareille thefe qui s eft depuis prefentie , faute

o qu il ait etc trouve apres avoir etc fort recherche, lacour
a juge le contraire fur un proces par ecrir a la grand

-

chambre, apres grande connoifTance de caufe, le 10 Mai
* itffr, auquel U eft neceffaire de fe tenif, puifijue nn
M amiigitur fenatutn jus jfxere pojje , &

&amp;lt;ju
ea

. tciiorts kges dvogant grieribui &amp;gt;.
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3 faifies ni a entrer en partage dans les families ,

33 ni a aucuns privileges ni hypotheques donr fa

&quot; majefte les a decharges .

Ainu&quot;
, aux tcrmes de cetce loi , point de Rapport

des offices de la maifon du roi
, foic pour le titre,

(oit pour la valcur , fait memc pour les famines

que I enfant peut en tirer aprcs que Ton pere Ten

a fait pourvoir fur fa refignation.

Mais cette meme Joi ne comprend-elle pas aufli

1 efpece dans laquelle nous avons dit , plus haur ,

qu il y a lieu au Rapport , c eft-a-dire le cas oii Ic

pere a rraite avec le titulairc d un office de la

maifon du roi , pour 1 engager a s en demectre

en faveur de fon fils? Non , le roi dit bicn quc
le fils ne fera point tenu de rapporter 1 oHice,
& que s il vient a s cn defaire par un traite avan-

tageux ,
il confcrvcra irreyocablcment le prix qu il

en aura tire&quot; : mais le roi n a pas decide que les

avarices faites par le pere pour rendre le fils titulaire

de 1 office
,
feroient exemptcs de Rapport ; il n a pas

etc jufque-la , & il le devoit d autant moins
, quc

ces avanccs ne pcuvent etre confidences que commc
un pret,

IX. Le titre clerical s impute dans la regitimc ,

ainfi qu on 1 a fait voir a 1 article deja cite rant de;

fois : il ne peut done y avoir aucune difficulte a
1 aiTujetnr au Rapport , & tel eft I avis de Caron-
das , d Auzanet , & de Ferriere , fur 1 article 104
dc la coutume de Paris.

II faut cependant remarquer que ce genre d^a-

vantage ne peut, a caufe des
privileges particulicrs

qui y font attaches , etre foumis a la loi da Rap
port force , dans les coutnmes qui la contiennent,
O .i , en d autres termes, dans les coutumes. qui

obligent meme 1 heritier renomjant de rapporter la

donation dont il a etc
gratifie.

C eft ce qu a ju^e
un arret de la grand chambredu n Decembre 1619,
rendu dans la coutume du Maine, & infcrc dans le

comraentaire du dernier des auteurs cites. La raUoa
en eft , dit - il , que le titre clerical ne peut etar

aliene par 1 ecclefiaftique a qui il eft conftituc~

Ainu&quot;, continue le meme jurifconfulte , le fiU

qui fe porte heritier doit rapporter le titre clc-

&quot; rical a la fuccefiion de celui de cujus bonis agi-
33 tur , ce qui ne pent faire difficulte, en ce quc,

fe portanr heritier, il y a lieu de croirc qu il ti-

rera , en le rapportant , plus d avantage de la fuc-
33 csffion ; mais je crois qu en le rapportant , fi la

fucceffion fe trouvoit obiree , fl ne pourroit fouf-
frir diminution dans fon titre

, le Rapport ne
s tn faifant que pout n avoir pas plus d avantage

&amp;gt;3 que fes coheritiers dans le
partage ; & qu en tc-

M norHjant, il ne peut, en aucune coutume, eu&amp;gt;

oblige*
a Rapport .

X. Ce que le pere a
paye&quot; , foit pour la

rancj&amp;gt;s

de fon fils, prifonuicr de guerre, foit pour uac
amende ou reparation civile a laquelle il a &amp;lt;?te eon-
dairm^ r eft, fans difficulte, fcmmis aa

Voyez. 1 arcick
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SECTION QUA TRIE ME.

Qucfs avantages font exempts du Rapport?

C cttc matiere eft deja eclaircie fur plufieurs points

yar tout ct- qu on a die dans la fee&quot;: ion precedence.
For..

-

Li merrrc ici dans tout Ton joi r , il faut divillr

en deux c 1 lilies les avantaes ui en rcrraent I oDet ;

r dans 1 une ceux qui font exempts di&amp;gt; K

pore par la nature desacles ajxquci^ils doivem 1 etre ,

& ranger dans 1 autre ceux qui r . inuillcnt \c cette

exemption que par la nature dcs c r.ofes meaies dans

lefcpJ!.;; [ :. confiften:.

Obfervons, avant d c.- Ucr en detail, q&amp;lt;ie

nous

n avons ph:s ici pour b.-ufiole les regies de I impu-
tacion dans la legitimc ; car, nous 1 avons deja dit

a i arricle LJEGJTIME , cette imputation embrace
moins d objets que lc Rappo:t , & quoique tout

ce qui s impute doive fe ray.p -&amp;gt;rtcr , il ne s enfuic

par,
one tout ce qni fe rapport- doive s imputcr.

PREMIERE CL-VSSE DES AVANTAGES EXCEPTES
mi RAPPORT. I. II faut d abord tcnir pour conf-

tant que les difpo/itions dc dernicre volonte&quot; ne fe

rarp,..rt&amp;lt;.nt pas a la fucceffion de celui qui les a faites.

En clivc, on la coutumc aurorife le concours dcs

qualitcs d heritier & de legataire, ou elle le defend.

Au premier cas, on rentre dans lc droit roniaiu ,

qui difpenfc formellement les Ifgs, prelegs & au-

trcs lihtraHres teftamentaires dc la loi dn Rap
port (i). Au fecond cas , les difpofitions de der-

ni;re volonte font aneanries par 1 acceptation qi;c
fait riieritier de la fuccciTion du teftateur, & ne

peuvent confequemment fairc la matiere d uu Rap-
pert quelconque.

II y a cependant deux exceptions a cette
regie.

La premiere eft pour les coutumes qui non fculc-

mcnt annullcnt tous les avantages fuits a 1 un des

hcritiers an prejudice des autrcs
, mais encore otent

a rhcritier avantage le droit de conferver ce qui lui

acre donne ou Idgue ,
en renoncant a la fuccciTion.

La deuxitme eft relative an point de droit com-
mun coutumier , qui oblige le perc de rappcrter cc

qiie IVicul a donnc aux petits-enfans : il eft evi

dent en effet que ,
meme en fuppofant I incompati-

bilite des qualites d heritier & de legataire , etablie

par lacoutume, le
legs fait au

petit-fils
n empeche

pas le pere d etre heritier dc l a :eul ; inais alors le

pere doit tenir compte a fes coheritiers de cc que
fon Mis dcrache de la fuccciFion.

II. Nous avoirs deja fait entendre que !es acles

de commerce 5c les obligations a titre one reux que
le fils fait avec fon pere, nc donnent ouverture au

Rapport que lorfqu il s y trouve , de la part du fe-

(
I ) V&ytz les lois 18 &: 41 &amp;gt;

D. fim/lix crcifcundct ; la

loi 7: C. du rnemp tirre ; la loi i- , . dernier , &: la loi 87,
Di ds legatis* i.; la. Ici if

&amp;gt;

C. ,ie collations ; les fentenccs

dc Paul , lib. 3, -tit, tie
legstis^,

c.
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con!, une &quot;i exprefle ou tacite d avantagcr
le premier, &amp;lt;: qu en memc temps il fort, a ccc

effj:
, quclquc chofe da patrimoinc dc 1 un pour

cntrcr dans cclai de Tautre.

D apres cc!a , il eft clair que fi nn fils fe met en

fociete avec fon pere , & tire de la un profit quel

conque , il nc fera point tenu de le rapporter. On
dira ,

fi Ton vcut , que le pere lui a procure 1 oc-

calion de gagner , mais il 1 a faic fans rien perdrc

lui-mcme
,&quot;

& des-lors il ne peut cere queftion de

Rapport. Il y a , a la verite , dans Bafnagc un ar-

n!t du parlcmcnt dc Rouen qui a juge le coqtraire ;

mais i! revoke trop les principes &. requite , pour
fairc loi ; Cafnage lui-meme eft force de convenir

qu il peut fouvenc y avoir bien de 1 injuftice dans

cette deci/loii. Voici commc il s cxplique : Le

focietes faites par le fils avec fon perc ne peu-
vent lui acqtierir aucun avantage , autrcment ,

&quot; ce feroit un moyen de vicler cette egalite que
la &quot;coutumc veut eire

gar&amp;lt;tee
;

&~ aprcs la more
^ du pere , tout fe doit partager fuivant la coutume,
55 &: lc fils rccu en fociete n a droit que dc re-

&amp;gt;3 prendre cc qu il a apporce , comme les deniers

3&amp;gt; doraux dc fa femmc ou aurrc chofe : ccla pa-
35 roit injufte en quclqves rencontres ; lorfqu il ar-

55 rive que le travail & 1 induftrie du fils cnt plus
33 contribue pour 1 augmentation du bicn qv\e celle

35 de fon pere , & touccfois il n en rcmportc au-

55 cun avantage ; mais il a du favoir la rigucur de

35 la loi : cela fut juge par arret de la grand cham-
33 bre du 8 Aoiit i 6 1 5 ,

entre des freres nommes
33 Maurice , & il fut dlt que le fils ne participeroit
33

point a la communaute oii il avoit ete rccu par
&amp;gt;&amp;gt; fon pere , quoiquc cette affociation fi it portee par
33 ccrit , & qu clle cut ete faitc en faveur de ma-

nage
II n y a que la crainte des avantages fraudulcux

qui puiile fervir de pretexe a un parcil arret ; mais

cette crainte, que la loi n a point confacree , peut-
clle , lorfqu clle n cft pas juftifiee par des faits par-

ticuliers, motiverraneantiflement d unccntrat qu on
doit toujours prefumer loyal & de bonne foi ?

III. On trouvera fans doute plus de logique dans

1 arret fuivant, dont nous devons encore la confer-

vation a Bafnage : Le Maitre avoit epoufe une

femme qui ne pofTcdoit qu une petite maifon/w
&quot; affociation : c etoit lc terme dcs melTieurs du bu-
*&amp;gt; rcau des pativres, qui en etoient les proprietaires,
& cette aiTociation fe fait a vie feulement : cette

*3 femme en obtint la continuation pour la vie de fon

mari
5 dcpuis , ccs pauvres gens , fe voyant ages,

furent encore maintenus pour leurs deux plus jcu-
3 ncs enfans , un fils & une fille. Apresla mort du

pere & de la mere
,

le jeunc fils fc mit en pof-
3 feffion

; il fut trouble par les autres enfans , qui
dcmanderent part a cette ailociation ; & en ayant

n etc refufes parle burean, fur leur appe! , Lcfdos,
35 Icur avocat, rcmontroit que leurptre &leur mere
55 n avoiciK demande ccttc aflbciacion pour les deux

plus jeuacs enfans, que par cette conlidcration ,

quo
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one I afibciation ne fe faifoic quc pour deux per-

fonnes ; ce qui les avoir obliges
de la mettre fous

k nom dcs deux plus jcunes enfans ,
& que par

*-&amp;gt; cc moyen elle dureroit plus long-temps ; leur in-

tention etoit ncanmoins de rendre ce bien - la

*&amp;gt; c -mmun , autrement ils auroient fait a Icurs pin
s nes un avancemen: qui leur etoit defendu ; que

Ton en devoit ufer, en cette rencontte, comme
*&amp;gt; pour le recrait lignagcr; car I heritage retire par

le pere ne dcmeure pas a cclui des enfans du

nom duquel le pcre s eft fervi ; mais Fherirage
retire eft parrae;e entrc tousles enfans. Thcrouldc,

n pour les intimes , infiftoit quc le don etant fait a

eux deux , ils en dcvoient jouir , & qu on argu-
M mentoit mal a propos de 1 article de la coiitume,

par lequel I heritage retire an nom de 1 un des

enfans ,
doit etre remis en partuge, Cette mai-

fon ne provenoit pas dc la famille , & ils ne la

tenoient quc de la grace des adminiftrateurs du

bureau. Par arret du 7 Juin , on confirms la

&amp;gt; fentence .

Dans 1 efpece de cet arret , le pcre & la mere

n avoient rien donne du leur : ainfi il ne pouvoit y
zvoir lieu au Rapport ; car, on 1 a dcja dit , la pie-
ference qu on donne a un fils fur fes frcres &:

foeurs
, pour la pailation d un contrat par lequel on

ne fe depouille de rien, n eft pas un titrc (uffilanc

pour obliger le fils areincttre a la mafle dc la fuccef-

fion 1 avantagc qui en eft retulte pour lui. Le re-

trait lignaget nous en fournitla preuve & 1 exemple j

& fi la coutumc de Normandic en difpofe autrc-

ment a cet egard , c cft par des confiderations par-
ticulieres & une derogation aux principes, qu on ne

peut etendve a d autres cas.

IV. Voici une efpece jugee au parlement de Paris ,

dans laquelle on a porte plus loin encore 1 cfFet de

la maxime que nous venous d etablir. Nous parlons
d apres Deniiaru

c Le mardi 15 Fcvrier 1759 , on a plaide la

&amp;gt; queftion de favoir (I les demoifelles de Lougon-
nay , auxquelles la dame de Lougonnay leur mere

o avoir cede la faculte d exercer le remere d un in-

&amp;gt; terct fur la ferme des carroiTes de Paris , devoient

rapportet cet int^ret a fa fuxceflion , comme leurs

t coheritiors le demandoient
, a la charge de les

&amp;gt; rembourfer de ce qu elles avoient paye a 1 acque-
reur , ou fi , au contraire , une pareille ceffion

n ^toit pas fujette a Rapport.
II e&quot;toit conftant, dans le fait , qu il y avoit

*&amp;gt; un profit pour les demoifelles de Lougonnay dans
le retrait qu elles avoient exerce. Leurs freres di-

n foient que c etoit un avantage indired: ; elles re-

31 pondoient que la dame de Lougonnay , n etant

*&amp;gt;

pas elle-meme en etat d
exerce,r le remere a I ex-

piration du terme ftipule , elle ne leur avoit

&amp;gt; rien donne du fien ; elles ajoutoient que les pro-
&amp;gt; duits du droit fur les voitures etoient incertains ,

& qn il n en ctoit pas de ces revenus comme de

ceux dcs immeubles,
Tome
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v&amp;gt; La demande en Rapport fut rejetee fans o

culte au chatelet, ou elle fut d abord porte.
: il

y en cut davantagc fur 1 appel, & M. 1 avccat

general Seguier , qui porta la parole , avoit con-

clu en faveur du Rapport ;
mais fcs conclnfions

ne furent pas fuivics , & I arret dudit jour 1 5

93 Fevricr 1759 confirmala fentence .

V. C cft un principe general , que I avantage dont

le fils eft redevable a la difpofition
de la loi , quoi-

qu occafionne&quot; par le fait du perc ,
n eft point fujet

a Rapport. Ainfi , lorfqu un pcre, apres la mort

dc fa feconde fcmme , neglige
dc faire inventaire ,

& dcmeure par confequent en continuation de ccm-

munaute avec fcs enfans dc deuxiemes ncccs, il eft

bien certain qu il leur fait en cela un avantage ;

mais , outre que par-la il ne leur fait rien pafler de

cc qui lui appartient , & omet feulcment de faire

fien le total des chofes qu il ncquiert en com mini

avec eux, on voit clairement que cet avantage eft

inoins un bienfait de fa part , qu une pcine de (a

ne^licrcnce, & des-lors on ne peut obliger les enfans
L * S*

qui enprofitent ale rapporter. Erodcau, furM.Louet,
Icttre C, . 30, rapporte deux arrcts qui 1 ont ainfi

juge. Il ne date point le premier 5
mais lefccond eft du

i Mai l6^6.

VI. Suivant le mcme principe , lorfqu un pere
fait commucr en cenfive des terres qu il tcnoit en

fief, quoique cette commutation produife un avan

tage pour fes puines &: rcndc leur portion dans ces

terres plus coniiderable qu elle n auroit etc , fi elles

eullent conferve leur nature feod;ile , neanmoins

on nc peut pas dire qu ils foient obliges de rap-

porter cet avantage a leur ame; &: reciproqucment,
fi dcs rotures ont etc commuees en fief ^ar le

pcre ,
1 aine en profite fans cliargc dc Rapport. Le

pcre peut , de fon vivant , faire de fcs bicns tout

ce qu il lui plait ; 1 etat ou ils fe trouvcnt a fa mort ,

eft le feul auquel on doit faire attention pour en

regler le partagc : fi les changemens qu ils ont eprouves
rendent meilleure la condition d un des enfans, c efta

la loi feule qu il doit cet avantage , &; d lie peut ctrc

tenu de le rapporter.
II en eft de mcme , a plus forte raifon

, fi le pcre,
au lieu d acheter des rotures, d acquerir dcs rentes,
ou de conferver fon argent dans fes cofFrcs

, fait

des acquisitions en fiefs , & par ce moyen augmentc
la portion hercditairc de fon aine.

Denifart affimile a ce cas celui d une infcodatioa
faite avec deniersd entree , & dans laquelle le nouvcau
vafTal ftipuleroit le fief pour lui & fes hoirs oiz

enfans males, a I exclufion des femelles. II pretend,
contre 1 avis de Dumoulin & dele Brun , que les

males ne font point obliges de rapporter les deniers

d entree , parce que , dit-il , c eft a la loi qu ils

doivent I avantage dont ils jouifient fur les filles.

Mais de deux chofes 1 une, ou Denifart n cntend

pas la queftion qu il agite, ou il affede d en changet
1 etat dans 1 efpece propofee : fi la loi

agifloit feule ,

let lilies us faoient point cntitrcmcnt cxclues d\i
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fief, aum 3ins fuivant le plus grand nombre de nos cou
tumes. Leur ciclufionabfolue eft I onvragcdu pere, le

pere nc 1 a ftipulce que pour avantager les males, &
pour le fa. re

,
il a fallu qu il (teboursat line fommc d ar-

gent; c efr, done au pere, a [ intention dircde qu il

a cue de les favorifer, a la depenfe qu il a faice poury
parvcnir , que les males doivent la preference en
verm de laquellc ils jouiffent de la totalite du fief :

done cet avantage eft fujct a Rapport : done ils doivent
remettre a la maite de la fucceflion les deniers qui
ont etc d_ bourfes par le

pere. On peut voir dans le

Brim les autres raifons qui juftifient ce fentimenr.
Mais il faut remarquer avec Dumoulin

,
fur le confeil

8 du livre
3 d Alexandre, que le Rapport dont il

s agit ne doit avoir lieu que dans la iuccelTion de
celui qai a ftipule 1 infeodation ; en forte que les

p^tits-enfans n en doivent pas etre tenus dans la

fuccefTion du fils, ni les arriere-petits-enfans dans
eelle du petit-fils, & ainfi de fuite.

Ce que Dumoulin & le Brun decident fur 1 efpecc
qu on vient de propofer, les coutumes de la Flandres

flamande 1 etendent au cas des acquifitions pures
& fimples des bicns feodaux; elles veulent ( & c cft

une des derogations les plus rcmarquables qu clles

font au droit commun ) , e les veulent que 1 heri-

litier d un fief acquerien rapporte le prix (i). Voyez

( i
) C el ce qu on YOU particulierement dans celle de la

chaceHenie &amp;lt;ie (,afW, arcicle 57. Dorenavanc celui qui

proruera des fiefs acquis ou retr.iics ? lira tenu de rappur-
&amp;gt; rer )e prix de i jclut eiure le furvivant, la furvivance Sc

&amp;gt; lei hiricjers , foic qu il y ait eufans ou non , &amp;lt;5c auffi

cntre Ics he. uiers p us eloignts on ere eux , de yueique
degrc ou ligae qu ils fVie it, I aduerice ou le plus age

w & le plus proche par le f,jn^ 3c !e bien , etant
(ir

; fcre,
&amp;gt; pcur, en faillmt ledit Rapporc , venir au fitf u. le re-

tenir &amp;gt;&amp;lt;.

L arcicle 10 de la rubricjue 7 de h cautume de la rharel-
Jenie d; BaillenI a etc rcrtige dans le mtine efpric. Voici
ce qu il pone : &quot; La recornpenfa du prix de 1 acliat d ua fief

aurj li:-u noii-f.-ulenient enrre le uiafi &C h femrue nc
dllaiffant point d enfans, mais encore ou il y a d.s en-

&amp;gt; fias; &: autr. iiiiiu au)G . lure les enfans & tous les autres
hericiers entre eux&amp;gt; dont la pouifnice pourra etre faite

&amp;gt; par adion petfonnelle .

L ar.icle fuivant ajoute : Le fiff fuje: a la rccompenfe
du prix n ecant poiar accepts p-ir celui qui en a le droic....

&amp;gt; fera jets au fou c &amp;gt;:itte d autres biens, OH vendu , c ies

&amp;gt; deniers en proctdins feroac panajes com:ue & au lieu dc
&amp;gt; la r^-co npsnfedu nii.t &amp;gt;.

La couunne de la cour feodale d? Berghes-Saitn-\7iiiock,
ru -iri ]u; 8, article 8, contienc les memes difpoficions que
les deux coutunus precedeiKes 1 a J excepcio.i ntanuioins

qu ell.- Iss bornj a l.i lignc direfti uefcendaiite. Voici da

qjelL ini:H reelle s exp iquj. &amp;gt;. Celui a qui les fiefs (reicaics)
M ccliteiir, ell teiiu &amp;lt;ie faire J.i rcro iiprnfj da prix ou rap-

pone- ; coir-.ne au.ii le nidii.e Rapporc ou ri-compenfe
j doit ecre taic lorf^ua quelque fi t ^ t

.ic^uis par achu , ou
&amp;gt; acquis avec d-s eit.ti cojn nuns &: fujers a psrt.ig?; ceci

auiii hi iii e :ir- !; fi&amp;gt;rviv.j:u & !a ^.irvivjuce & les lieri-

j&amp;gt; tiers du deh.u )
iVrme I fvruiet fcod.ii & iVs aiitres heri-

ti rs enfitis &amp;gt;u d l -e ni.l.is /z iinTJ rt jta dii d rune eiitrc

i: q!ue celui i qui les fiefi ou le fitfdoivenceux

uir, Is i.i l!ac ir.eutc ea parcage avec ics aucr.es

t iiiiiloiis morcuiites i.
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cc que nous difons ci-apres, fection 6, relativcment

a ces coutumes fingulieres.
DEUXIIME CLASSE DES AVANTAGES EXEMPTS

DU RAPPORT. I. Ceft unc
re^le gcneralc qne le

alimens fournis par le pere a fcs enfans ne fe rap-

portent pas ; on en trouve des decifions exprefles

dans la loi 50 ,
D. famiiia. trcifcundt ; dans 1 ar

ticle 597 de la coutumc dc Bretagnc , dans 1 ar-

ricle 309 de celle d Orleans, dans 1 article 3x1 dc

celle de Reims, dans 1 article 95 de celle de Vei:-

mandois t & dans 1 article 41 du titre 19 de celle dc

Berry.
II en faut ccpendant excepter le cas ou il y a de

juftes prefomptions que le pere n a fourni des ali

mens au His que par forme de pret ; preiomptions

qui , fuivant 1 cfprit de la loi 3 4 , D. de negotiis geftis t

ne peuvent avoir lieu que par le concours de trois

conditions ; la premiere , que le pere ait tenu note

des depenfes faites pour fon fils; la feconds, que le

fils aiteu, dans le temps oii il a etc nourri & en-

tretenu par fon pere, des bicns fufliians pour fub-

venir lui-memc a fes nourricures &i entretiens ; U
troifieme , que le fils n ait point compen e, en tra-

vaillant pour le compte du pere , les alimens qa il

recevoit de lui.

Si 1 une de ces trois conditions manque, le Rap
port ne doit pas avoir lieu. C eft ce qu a juge un
arrct du partement de Normandie du 9 Mars 1638^

rapporte par Bafnagc : On pretendoit faire payer
53 des alimens que i aieul &: tute.tr des minturs avoic

fournis apres la mort de leur pere , &c Ton fe

&quot; fondoit particulierement fur cc que Ta teul avoit

drelle de la main une forme de cornrte dans L-quel
ces alimens etoient employes en cStperfe; la deknfe

&quot; des mineurs fat que !eur partake en fcroit aftoibli ,

Sc que leurs coheritiers avoit eu de leur part
&quot; des avances , & qu enhn leur aieul etoit oblige

de les nourrir , puifqu ils n avoient pas d autres

biens. La cour , en infirmant la fentence qui
n avoit prononce centre les mineurs, les deciiargea

du Rapport de leurs alim ns &amp;gt;-.

II. Ce que nous dilons des alimens , doit natu-

rellement s etendre aux frais dY-ducation ,
d ^tude ,

d apprcntiilage de metier
, paice qu au\ tcrmcs dc

la loi
f , . 1 1 , D. de agnojcendis cy aler.uis libcris*

i obligation de nourrir les enfans, qui vft l.i bafc

de raBranchiflement du Rapport des alimens, com-

prend t.;ut ce qu il faut pour les former & Ies rendrc-

propres a remplir un etat dans la fociete. Au/Ti la

loi yo , D. fami-ia ercifcundt , p;)r!c-c
e!le prccif^-

mentdes frais d etude, qu elle confond avec les ali-

m.-ns : qua, pater filio emancipate ftudiorum c^usd

peregre age.it i fubminiftravit.
L articie 309 de la coutume d Orleans dit auli

en general, que . Its nourritures, enrret. nemens ,

inftruclions &
appren:illage d enfans ne le ray

portent .

L articie i
f 3 dc la coutume d Auxerre s cxplique !a-

deflus d une maniere plus detailice : Ne font tenus

a&amp;gt; lefdics enfaus de rapportcr les frais des ecok
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livres 8c apprent ffages pourvu que les frais d ecolc

livres Sc
apprentiffages aient ece faits pendant la

&quot; vie des pere & mere defdits enfanr, ; & fl 1 enfant

a droit acquis de pere ou de mere , & le furvi-

&quot; vant a 1 entretencment dc fondit enfant depenfe

plus que ne monte fon rcvenu, ledit enfant n eft

tenu de le rapporter .

Ce tcxte nous prefente trois deciiions remar-

quables; la premiere que les frais detudc & d apren-

tiirage ne fe rapportent pas lorfqu ils ont ete avances
du vivant des deux conjoints , c eft-a-dire dans un

temps oii 1 enfant n a^oit point de biens , car la cou
tume ne propote ce cas que par forme d exemple ; la

fecondc, que ces frais s imputentfurle revenu annuel
de 1 enfant, lorfque celui-ci a des biens de fon chef,
& Ton doit ajouter , lorfque le pere a tenu note
au conferve les quittances dc ce qu il a depenfe
pour lui; la troifieme

, que 1 excedent de ces de-

penfes fur le rcvenu annuel n eft point fujct a Rap
port.

Ces trois decisions ne font point parnculieres a

la coutume d Auxcrre. Les autcurs , ou plutot les

principes, vculcnt qu on en forme un droit ccmirmn.

Voyez le Brun, dcs fucceflions, livre
3 , chapitrc

6, fcclion 3; d Argentre fur 1 article 516 de 1 an-
cienne coutume de Bretagnc; Ferriere fur 1 articlc

304 de la coutume de Paris, . j , & les ancicns
doftcurs qu il cite.

III. La coutume de Berry, titre 19, article 41,
confirme la premiere dcs decifions dont on vicnt
&amp;lt;Je parler, & 1 etcnd plus loin encore : Les dc-

pens, dit-elle, faits par les pere ou mere pour
entretenir les enfans a 1 etude, & Icur faire auiTi

acquerir les degres, ou pour les promouvoir a
la gendarmerie , aux- ordonnances du roi , ou
chevalerie, ne feront fujets a Rapport .

On trouve quelque chofe de femblable dans la

coutume de Reims, article
3 11 : Dcniers debourfcs

par pere, mere, aieul ou aieule, pour la nour-
riture de leurs enfans ou pour le fait d armes au
fervice du roi, ou 1 cntretenement & inftitution
d iccux, tant es arts liberaux que mecaniques, ou
pour acquerir degre jufquau degre de licence in-

&amp;gt;

clufivemcnt nc font fujets a Rapport .

On remarquc la mcmc difpofition dans les cou
tumes de Vermandois, article 95t & dc Chalons,
article ioj ; mais elle y eft fubordonn^e a deux
conditions auffi juftes qu equitablesj la premiere ,

que les frais dont il s
agit aient ete faits modcre-

ment & felon la qualite des perfonnes ; la dcuxicme ,

que les enfans ne foient pas marics ou etablis lorf

que leur pere fait pour cux ces depenfes.
II n eft point douteux que ces deux exceptions

ne doivent
, ainfi que la

regie generale qu elles li-

mitent , ^tre recues dans tomes les coutumes. Da-
bord les frais dc licence font partie des etudes; ceux
d equipage de guerre nc fortent pas de la claffe de
I cntreticn dont le pere eft tenu : on doit done les

confcndre, relativement au Rapport, avcc les frais

& dc nourriture.
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Mais , comme 1 obferve Coquille , queftion

1 63, fonde fur 1 dprit de la loi utrum, D. de da-

nationibus inter virum 6&quot; uxorcm ,
il faut que ces

w frais foient moderes felon les facultes du pere;
car fi le pere etant de moyenncs facultes , voyant

&amp;gt; fon fils de. bon aigu entendement , propre a com-

prcndre ks fciences ,
fe parferce de 1 avancer &.

fournifTc pour lui fi grands frais, que vraiiTembla-

blemcnt fon rcvenu ne puifle porter fans dimi-

nuer grandement fon bien , je crois que cet en-

&quot; fant qui aura fait cette grande depenfe , fera tenu

rapporter ou preccmpter ce qu il a depenfe plus

que vraifemblablement les facultes ne portoient .

On ne peut qu appUudir a cettc dosftrinc : aufl]

r. eft-elle point particuliere
a Coquillc. Nous avons

cite au mot LEGITIME, un pailage de le Brun

qui la fortifie.

D un autre cote, il eft egalcment certain que 1 en-.

fant une fois marie on ctabli , n a plus droit de

dcmander dcs alimens a fon pere; ainfi, nul doute

qu il ne foit foumis au Rapport de tout ce que fen

pere lui avance dans cctte pofuion , foit pour frais

de licence , foit pour equipage de guerre.

Encore une fois, les articles cites des coutumes

de Vermandois , dc Chalons Sc de Reims font done

puifes dans le droit commun , & doivent etre re

gardes par-tout comme des principes.
En eft-il de meme des difpofitions par lefquelles

les articles 96 , 1 06 &
3 2.5 de ces coutumes afiujettif-

fent refpeclivement au Rapport les depenfes faites

par un pere pour procurer a fon fils une maitrife ou
le degre de do&eur? L*affirmative eft inconteftablc

pour les frais de maitrife , parce qu ils fe font ,
dit

: Pothier , pour retabliflemcnt dc 1 enfant plutoC

que pour fon inftruclion .

A 1 egard du doctoral, les fentimens font partakes.
Le Brun & Pothier difent que de droit commun ils

font fujets a Rapport , fur le fondement qu il en

refulte pour le fils une forte d etabliflement. Mais
cette raifon eft-elle bien folide ? En quoi 1 etat d rn
dofteur non regent eft-il plus avance que celui d un

fimple licencie ? Ces deux litres font Tun comme
1 autre purement honoraires, & ils ne forment pas

plus Tun que 1 autre un etabliiTemcnt pour celui qui
en eft decore. AuiTi Ferriere, a I endroic cite plus
haut , appelle-t-il le docTiorat, titulus fine re.

D un autre cote, Buridan , fur la coutume dc
Reims , dit qu en mettant a.part cette loi munici-

pale, il en devroit etre du doc~lorat fimple comme du

degre dc licence; que 1 honneur n en parvient pas
Iculement a celui qui en eft qualifie, mais a toute

la famille; & que partant, les frais pour y parvenu:
fe dcvroient porter fur le general & par tous les

colieriticrs . C eft , ajoute-t-il, ce qu on peut
inferer de la loi i, . i, D. de collatione bono-

rum , fuivant laquelle , propter onera dignitatis hoc

preclpuum habere debet qui dignitatem meru.it , ut

non folus oneretur ^ fed communeft omnium h&redutn

onus hoc debitum.
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Mais, i. on nc vcit pas que des enfans pniflcnt

trouver dans 1 honncur d avoir un frcrc eleve an

flocl:orat, une indcmnite quelconque dcs frais occa-

ficnnes par fa promotion a ce decre. 1. La loi

romaine que cite Buridan parle d un office achcte

par le pere pour un dc fes enfans , & Ton fait que
Ja faculte qu clle accorde a celui-ci de nc pas le

rapporter, a etc abolie par la loi 50, C. de inof-

fcwfo teftamento , combinee avec la loi zo , C. de

collationibus.

L opinion de Buridan n eft done pas mieui rai-

fonnee que celle dc le Brun & de Pothier ; & il

faut recourir a d autres principes pour fe determiner
entre Tune & 1 autre.

Des que le doctoral n eft point un etabliflement,
il faut de route neceflfitc qu on le confidere commc
faifant partie de 1 education. II fort , fi Ton vcut ,

dcs homes de I education commune; mais tout ce

&amp;lt;}ui
rcTulte de la, c eft que le fils qui en eft revetu

a recu dc fon pere une education diftinguec. Ain/i,
dans la thefe generale, point de Rapport dcs frais

du doclorat. Cettc queftion , dit Ferriere a 1 en-

droit indique ci-defTus, s eft prcfentee dans 1 ef-

pece d un pere qui avoit ordonne que fon fils

&amp;gt;

rapportcroit les frais qu il avoit faits pour lui

pour le degre de dodeur en medecine. Par arrct

s rcndu le 14 Fevrier 1651 , au role de Scnlis
, il

a etc juge qu ils n etoient point fujets au Rap-
as port ( i ).

Mais cette dec; fion ne doit pas etre generale. Comme
Jes frais d cducation & d etude ne font exempts du

Rapport qu autant qa ils font modcres & en jufte

proportion avec la fortune du pere , il eft certain ,

capres ce que nous avons dit plus haut , que fi

un pere n etoit pas allez opulent pour faire prendre
le bonnet de doclcur a fon fils, fans exceder no-

tablement les bornes de fes facultes , il y auroit

lieu au Rapport (i).

Les livres que donne un pere a fon fils font regu-
lierement partie des frais d etude, & jouiflcnt a ce

titre dc 1 exemption du Rapport. Mais il y a deux

exceptions a cctte
regie;

la premiere eft que le Rap-

(i) L exactitude nous oblige de remarquer que Ricarrf,

fur 1 anicle i
^

i de la coutume de Senlis , dit qi e dans I ef-

pece de ce: arret, a la prononriation duquel il etoit pre-
fent, il n etoic pas queltion de fcais de doftotat, mais de

Jicence.

(i) Nous trouvoiis dans Frriere quelque chofe d ana-

Jogue a notre quelHon. u Je ne ctois pas, dit-il, que les

)&amp;gt; frais pour le dodorat en droic foient fujets i Rapport,
parce qu ils font crop modiques , n etanc au plus que
de :oo livres , ni pour le doitorat en thi-ologie

Ceux pour ?e doftorac en medicine ne-doivent pas aufll y

* eire fujets, qu.ind il ell obtenu dans une autre faciilrc

que celfe de Paris, ou Jes frais font modiques; mais

M dans celle de Paris . pour 1 obtsnir au grand ordinaire, je

H Jes crois rapporraliles. La queftion depend beaucoup des

&amp;lt; circonftances des hiens que le pere a laiflcs , de la for-

&amp;gt;. tune de celui pour qui ils ont etc faits. & dc J crat det

V auues enfans &amp;lt;ui en deiujadent le Rappon ,
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port doit avoir lieu quand les livres font en trop

grandeqnantitc & forment un corps de bibliotheque.

Voyex 1 articlc LEGITIME, tome dix.

La fccondc exception eft particuliere
a la cou-

tume d Anjou. Voici ce qu elle porte, article ^6I :

Si les pere &: mere dorment a Tun des enfans pour
Je tenir a 1 ecole il n en rappoitcra rien, fors

que les Hvrcs pourront etre comptes & rabattus,

s ils font en erTence au temps de la fucceflion

53 echue .

IV. Nous avons dit que les frais d equipage dt

guerre & d entretien au fervice ne font pas foumis aa

Rapport. En eft-il de meme des depenfes qui ont pout

objet de procurer a un enfant un grade militaire?

Non, parce que ce grade eft un etablillement, &
que , fuivant les principes , on doit ton jours rapportet
les depenfes auxquelles on eft direclcmcnt rcdevabls

de fon etat. C eft pourquoi dit Pothier, ce qu un

pere fourniroit pour achcter une compagnie , doit

etre fujet a Rapport &quot;. Si le grade etoit purement
honorairc , il n y auroit pas lieu au Rapport, C eflr

cc que fait entendre 1 articlc cite de la coutume de

Berry , en admcttant les depenfes faites pour pro*
meuvoir un fils a la gendarmerie, aux ordonnances-

du roi , ou chevaierie ,
fur la meme ligne que celles

faites pour I entretenir a I etude 6 lui faire ac*

querir les degres. La chevaierie fimple etoit autre*

fois dans 1 ordre miliraire , ce qu eft le doctoral

dans les fciences , c eft-a-dirc un titre de pur hon-
neur ex qui ne formoit point un etat proprement
dit. Il n eft done pas etonnant que la coutume dt

Berry exempte du Rapport les frais faits pour j
parvenir 5 & , comme Ton voit , cette decifion corr-

firme ce que nous avons dit ci-devant relativement

au doctorat. Mais , par la raifon contraire , s il etoit

qucftion d une efpece de chevaierie qui procurat un
etabliflement au fils qui en fcroit decore , il n eft

point douteux qu il ne fut oblige au Rapport de

1 argcot debourfe pour 1 y faire promouvoir : c eft

ce qui refulte de 1 arret cite a 1 article LEGITIME ,

par lequel on a impute fur une portion legitimaire,
une fomme de 1400 livres qu un pere avoit donnee

pour faire entrer dans 1 ordre de Malte un fils qui j
eroit demeure vingt-quatrc; ans, & avoir, fini par ne

pas vouloir y faire profefllon.
V. La loi du P.apporc s e tend-elle aux depenfes

faites par un pere pour obtenir un benefice a fon
fils & Ten mettre en poilcuion 1 L affirmative eft

foutenue par Loyfcau, traite des offices, livre- 4,

chapitre 6 y n. 15; mais il eft contredit par Fcrrierc

fur 1 article 504 de la coutume de Paris, . j,
qui cite comme partifans de fon opinion, Bartole,

Chopin & Carondas. Le premier fentiment nous

paroit neanmoim plus conforrac aux principes. Voyez
1 article LEGITIME, tome dix.

VI. La queftion de favoir C\ un enfant doit rap-

porter les frais du banquet nuptial que le ptre fait

en le mariant, ne fourfre aucune difficulte dans Ic

droit commun : la negative y pa/Tc pour conftante,

& cda parce
&amp;gt; &amp;lt;jue

ccs&quot; frajs DC tourneat nulleaient
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au profit des epoux , & n ont pour objet que de

manifefter la joie de deux families nouvellemenc

alllees. 11 eft vrai que Fardcle 145 de la coutume

de Troyes en decide autrcment; mais c eft une dif-

pofition parciculiere
& qui doit ctre renfcrmee dans

fon tcrricoire. Elle eft d ailleurs combattue par 1 ar-

ticle i 6 dc la coutume de Noyon, par 1 article 168

de cellc de Sens , & par 1 article 312. de celle de

Reims.

A Petard des habits de r.oces , les coutumes de

Troyes ,
de Sens & de Reims , s accordent a les fou-

mettre au R.iporc, & les fentimens des autenrs font

a/fez gcncralement conformes a cette decifion. Elle

eft cependant critiquee par Tournct, Joly & Auza-

net fur les articles 178 , 303 Sc 304 de la coutume
de Paris, & Ton cite a 1 appui de leur doctrine un
arrer du 9 Avril 1^63 , qui a juee qu une fille non
mariee a qui fon pere & fa mere avoicnt donne pour
3600 livres de bijoux, n etoit pas obligee dc les rap-

porter, parce que, dit Carondas c etoit dcs ornemens

proportionnes a fa condition. II paroit en effet que
dans ce cas le Rapport ne doit pas avoir lieu. Voyez
1 article LEGITIME.

VII. Les revenus, fruits ou intercts dont le fils

a joui pendant la vie du pere, font-ils fujets a Rap
port i II y a un cas ou ils ne peuvent 1 etre c eft

lorfqu ils font provenus d un f.mds que le pere avoit

donne au fils ; & la raifon dit Pothier, en eft evi-

dente : 1 cnfant ne doit le Rapport que de cc qui
lui a etc donnee : or, on ne lui a donne que 1 he-

&amp;gt;

ritage; quoique ce foit en confequencede la dona-

tion qui lui a ere* faite de 1 heritage, qu il en a

percu les fruits, il eft neanmoins vrai de dire que
&amp;gt; ce ne font pas les fruits qui lui ont etc donnes, &
qu on ne lui a pas donne autrc chofe que 1 heritage j

w il ne doit done que le Raf/port de 1 heritage. C eft

en cfFet ce que deciderit les coutumes de Montargis,

chap. 11, art. i;de Paris, article 3O9;d Orleans, art.

186, 187 & 109; de Rretagne article 597; d An-

jou , article 2.61 ; du Maine, article 179 de Lodu-

nois, chapitre 151, article 7; de Touraine, article

304; de Sens, article 167 ; d Auxerre , article 2.51 ,

de Bar, article 140; de Chalons, article 100, &
de Valois , article 8

3 .

Les arrets ont conftammentctenducesdifpon*tions
aux coutumes qui ne les avoient pas expreflement

adoptees. Le Veft , chapitre 17 , en rapporte un
du 19 Decembre 1544.

Brillon nous en a conferve un autre du 4 Juillet

1707, qui deboute un coheritier de fa demande
&amp;gt; en Rapport des intercts echus avant 1 ouverturc

ou partage dcs avancemens faits au coheritier

K&amp;gt; par leur afcendant commnn .

Bafnage, fur 1 article 434 de la coutume de Nor-

mandie, alTure que, par arret du parlement de Rouen
du 3 Fevrier 1611, le

petit-fils qui venoit a la

fucefiion de 1 a ieul par la renonciation de fon pere,
fut condamne a rapporter tout ce qui avoit etc

*&amp;gt; donne a fon pere, avec rcftitution des fruits du
s jour de la fucccflion ouverte, & decharge de
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&amp;gt;

rapporter ceux qui avoient ete percus durant la vie

r&amp;gt; du pere. Bafnage ajoute que la mcme chofe a

ete jugee par deux autres arrets des 17 Mars 1611
& 18 Juui 162.^.

Ferriere, fur 1 article ^o? de la coutume de Paris,

excepte de cette jurifprudence le cas oii , apre
la diiloludon du mariage , le furvivant qui n a point

fait un inventaire donne a un de fcs enfans mi-

neurs, en le mariaBt ou autremenr, un bien dc
la communaut^ continuee ; car ( dit-il ) , quoi
que la moitie de ce bien, qui appartenoit au pere
dont ilpouvoit difpofcr, etant rapportee a fa fucU
celfion , il n en doive les fruits que du jour de

13 fon deces, neanmoins a 1 egard dc 1 autre moitie
le donateurqui accepte la ccmmunaute eft tenu la

&quot;

rapporter a fes coheritiers avec les fruits ou les

interets du jour de la donation, comme il a et

&quot;

jugc a 1 audience de la grand chambre , par
arret du zi Avril 1641 , rapporte par M. Au-
zanct .

Cette exception particuliere eft aufli admife par
M. le Camus, Auzanet & le Brun; Sc Brodeau fur
M. Louet, lettre C., ^. 30, dit que c eft encore un
des points juges par 1 arrct dc la proportion d erreur,
~ donne au rappert de M. d Hillerain , a la cin-
&quot; quicme chambrc dcs enquetcs , par rcnvoi Sc.

*&amp;gt; attribution de juridiction du prive confeil , le ly
&quot; Avril 1639 .

^

Le motif de cette exception eft a/Tez plaufible :

c eft comme 1 obferve Brodeau, que la fille mariee
& dotee, qui eft paflee dans une famille

etrangere
a change de condition , & ne doit pas etre nourrie
& entretenue aux dcfpens de la communautc, quoi-
qu elle continue a fon egard nonobftant fon ma-
riage , les alimens n ctant plus dus aux enfans
maries .

Cependant Brodeau lui-memcconvient quelaquef-
tion n eft pas fans d:fficulte ; il cite un arret du i

Aout 1^40, qui a direclement juge le contraire dc
celui de 1639 , & il tache de les conciiier; en
w difant que la compenfation doit avoir lieu jufqu a

concurrence de la jufte valeur & eftimation des
nourritures & cntretenemcns de la fille marfee,
qui ne doit rapporcer que les fruits ou interew

*&amp;gt; de ce qui excede .

Mais ce temperament memc a etc&quot; rcjete pat
un arret du 6 Septembre 1687, littcralement con-
fbrme-a celui du premier Aout 1640 (i) , & qui

ff) En voki 1 efpece :

Francois Chouayne, garde des roJej des offices de France,
veuf de Franqoife BoufTan , avoir trois 6lles mineures.
Marie, Fran&amp;lt;;oife,

& Jeanne. II n avoic point Cm d invcn.-
taite a la more de fa femme, & par confuquent la com-
nninaute conrinuoir au profit de fVs filles. Le jo Janviee

1644^
il maiia 1 ainee a M. du tautens , confeiller aux

requeres du pabis, & lui donna en dot cent cinquante
mille livres. Deux ans apres, il maria Franc,oie a M. de
Maupeou, confeiHer au. parlemenc, & Jui fit la mcme dot
qu a la premiere. A 1 egard de Jeanne, elle cpoufa, avec fet

j M. de Pajot, coofciJJcr 4 la com des aide*.
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paroit avoir fixe la jurifprudencc fur la queftion pro-

polcc. Cc qu il taut bien remarquer, c eft que 1 arrec

du zi A-&quot;rii 1641, fur lequel Ferriere fe fonde, n y
efi: nullement contraire. Brodeau le cite comme ayant

la more du pete commun, les trois filles fe font portces
fl S hericieris fous benefice d inventaire. En 1677 , la dame
du Lautens eft decedee, lailTant la dame de Maupeou fa

legitaire univerfelle. La dame de Maupeou , en cette qualite &amp;gt;

accepta la continuation de communaute; mais elle y re-

nor.qa de fon chef, ainfi que la dame dj P.ijot, &: toutes

d.5ux fe tinrent a Tciat ou etoit la communaute lors du de

ces de bur mere. En confequence, la dame de Pajot pre-

fenta a la dame de Maupeou, comme legatairc dniver&lle

de fa dame du Laurens, un compce qui donna lieu a une

inftance, au rapport de M. le Doux, confeillcr a la qua-
rrKiue chambre des enquerej. L une des principales quef-
tions ctoic de favoit fi la dame du Laurens ayant etc dotee

n pendant le cours de la continuation de la communaute
& d&quot;s effets de c. tte continuation , devoit rapporter les

&amp;gt;i inteicts dj fa dot a commencsr du jour do fon conirat

d-
:r!.-iri.!g? , ou du jour feulement de la dilTblurion de

&amp;gt; la communaute^ arrives par le deces du pete commun &amp;gt;,.

On difoir pour h d.imc de Pajot, que le temperament

prepck- par IlioJ-au a 1 er d, at cite, etoi: trop equitable

pour n c pas fake loi; qu ainfi on devok deduire ce que la

d.i ne du L.i u re i\s autoit pu comer a fon pere en demeuranc

av c lui fans fe matic-r, & lui fake rapporter les imetecs de

1 excedenr.

On rcpondoit pour la dame de Maupeou, que Particle

505) Ac la cc utiime u!e Paris exempte formellement du Rap-

p t les friiius & les inr-recs cchus avant 1 ouverture de (a

n ; quele motif de cetccdifpof.tion eft plcin d cquite
Mf nr.jicau droir civil ; que I interet des deniers donnes

n les n.aiiant, leur tient lieu d alimens ; en

i
-

c]uc li on les obligeok a rappotter ces interets a la

\
.ipr-

is cre-ite ou quatante anr.ees de jouiflance ,

ils e.-:ccderoient Convene le fonds de leurs ponions heredi-

rsires; que [e Gr-inci, fur I article 142 de la coutume de

Tr .yc-s, n. 19, en fait la remarque exprcfle. C eft, ajoutoit-

on , dan&amp;lt;: la viie de prvenir cet inconvenient, que les lois

ont decide que la Kgitime des er.fans leur feroit dcli^rce en

corps hcr^di cakes, & qu on ne pourroit la diminuer par

des jiyiput.iiions d hu.-rers & par des jouidai.ces. - Audi la

cintin-.iation de communaute n eft autre cliofc qu un me-

h. ?.:& line coritufion qui fe fait entre les enfans du predi

ct le furvivant dupire&dela mete , des adions adives

& paflives, de tous les efters mobiliers , & generalement de

tons les droits de cenx qui .icceprer.t cey:e continuarion.

f.t,,is aufTi i s y preinent leurs nourritures, logemens, ha

bits & autres chofes necelTaires, fans eire obliges d en com-

pter ; d ou il fuit , que comme tout eft commun &: confondu

jufqu a la diilolution, de communaute, les fruits &: interets

Jes chofes donuces pendant le cours de cette continuation de

communaute ne fe rapportent que du jour de la diflolution ,

&: non du jour des dots ou donations par le pere &: la

mire. Ce Rapport fe fait encore moins du jour du dcces

du premier mourant du pere ou de la mere, parce que les

chofes donnees ae viennent point de fes liberalites, ayanc

etc prifcs dans le fonds de la continuation de communaute ;

& cell conformement au Rapport qu on a coutume de fake

des fruits & interets ds heritages & deniers donnes en avan-

cement d hcirie, qui ne fe rapportent point du jour des

diriatior.s, mais feulement du jour de la more du pcre ou

de h mtre qui a donne, quelque inter/alle de tempt qu il

y air c-ntre les donations & le deces de celui qui a donne.

En un mot, la dame du Laurens ayant ete mariee en mi-

nori:. par le fieur Chouayne , fon pere, a un confeiller de

la cour, ce ptte a ete oblige de la foutenu dans 1 etat ou il

I avoit mife, Et comme ce&quot;lui du mariage eft le plus nature!

A: Lie le fouhaic commun des percs, on ne doit pas faire

RAPPORT A SUCCESSION.

juge la meme cnote que celui du i Acme

qui a etc fuivi de point en point en 1687 5 & la

preuve que Brodeau le cite exaftement , c ell qu Au-

zanet , fur I article 509 de la coutume de Paris, en

parle de meme.
II eft vrai qu Auzanet, & apres lui M. le Camus,

le regardent comme particulier
au cas ou de tous les

enfans au profit defquels s eft continuee la commu
naute , il n y en a que quelques-uns qui acceptent la

continuation. Mais on ne voit pas pourquoi ce cas,

qui eft egalement 1 efpece de 1 arret du 6 Septembre
1687, differeroit de celui ou aucun des enfans ne

renonce.

VIII. C eft une queftion fi les fruits ou interets font

fujets a Rapport, lorfqu ils ne ferment pas un accef-

foire , & qu au lieu de provenir d une chofe donnee

par le pere au fils , ils font eux-memes 1 objet direct

& unique de la liberalite du premier envers le fe-

cond. Atizanet foutient la negative, & c cft proba-
blement d apres lui que Bafnage, fur 1 article 434 de

la coutume de Normandie , fuppofe que cette opi
nion eft rccne au parlement de Paris. Ferricre la

critique, & il a pour garans de fon avis Chopin fur

la coutume de Paris , titre des donations , n. 17, 8c

Carondas fur I article 509 de la meme loi.

Dans ce conflit d autorhcs ,
il faut d abord conve-

nir que la rigucur des principes eft en faveur du

Rapport ; il n en faut point d autre preuve que la

loi 9 , . i , D. dt donatlonibus. Il s agit dans ce

texte de favoir fi les fruits doivent entrer en balance

lorfqu on apprecie une donation : le jurifconfulte

diftingue fi la donation porte dircclement fur ces

fruits , ou s ils ne font que des emanations du bien

qui a etc donne : an premier cas ,
il decide que les

fruits doivent etre comptes , 8c au fecond , qu on
ne peut les mettre en fupputation. Ex retus donatis

fruclus perceptus in rationem donationis non compu-
tatur ; (I verb nonfundum, fedfrutfusperceptionem
tlbi donem , fruclus percepti veniunt in computatio-
nem donationis. Ainfi

, ileftclair qu on doit coniide-

rer comme autant de capitaux , les penfions & les

jouiflanccs que le pere a donnees a fon fils
, & dc

la on doit , ce femble, conclurc que le fils doit les

rappotcr dans la fucce/Tion du pere.

Mais il faut confiderer deux chofes ; la
premiere,&quot;

que le pere doit des alimens au fils , & que fouvent
les penfions qu il lui fait , ou les jouifTances qu il lui

abandonne , ne iont que [ Equivalent des nourritures

& des cntretiens qui , fans cela, devroitnt etre four-

nis en nature i la feconde , que dans le cas meme ou

difference d un entretien qu une fille a dans la maifon de
fon ptte, d avec celui qu elle doit avoir dans la. maifon de
fon mari : le per* en eft egalen-.ent tenu.

Sur ces diffcrentes raifons, arret eft intervenu Je 6 Sep
tembre 1687 , qui juge que la dame du Laurens ne devoic
11 rapporter les interets de la dot , que du jour de la diiTblu-

tion de la communaute arrivee par le deces du pere com-
&amp;gt; mun ). Ce font les tetmes des tedacieurs du journal du

palais.
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il y auroit dans les penfions ou joui/Tances quelque
cxc^dent fur le taux ordinaire des alimens, 1 equite

s oppoferoit encore a ce qu on le rapportat : pour-

quoi 2 Parce que , comme le difoit la dame de Mau-

pecu , k.rs de 1 arret cite de i^Sy, les jcuifiances

dont on crdonneroit le Rappurt pourroient fouvent

abforber la portion hereditaire , & que par-la un fils

fe trouvcroit reduit a rien apres la mort de fon pere ,

pour avoir eu de fon vivant des penfions trop fortes.

Ccs motifs d equite ont prevalu fur les rations dc

droit qui appuyoicnt 1 avis d Auzanet. Le parlement
Ac Normandie , qui eft fi fevere fur 1 obligation de

rapportcr, les a lui-meme trouves Jecififs , Si il a

confacre, par 1 article 95 de fon reglement de i 666 ,

I opinion de Carnndas, Chopin & Fcrricre , a laqucllc
ils fervent de bafe. Cet article eft ainfi concu : 53 La
9&amp;gt;

pcnfion ou jouiflance donnee par le pere ou autre

3 afccndant, ne doit point etrc rcmife en partage .

IX. Nous n avons parle jufqu a prcfent que dcs

fruits per^us du vivant de celui a qui il s a^it dc

fucceder; voyons maiatenant il 1 exemption de Rap
port dont ils jouiifent , doit etre etendue a ccux dont

la perception eft poftericure au d^ccs.

Toures les coutumes qui ont prevu cette qvieftion
1 ont decidee pour la negative , Sc elles forment un
droit commun pour cellcs qui , ou ne s en expliquent

pas, ou difpenfcnt indchniment les fruits du Rap
port. C efc la remarque de Dumoulin tur 1 article i

du chapitre 1 1 de la coutumc dc Montargis.
Mais de quel jour ces fruits commcncent-ils d etre

fujets a Rapport? La coutumc d Orleans , article

305*, repond que c eft du jour de la provocation a

partage; & celle de Bretagne, article 597, du jour
ce la dtmande en partagefulte en jugemcnt.

Ces deux coutumes paroilTent , du premier abord,
entiereineut conformcs 1 unc a Tautre. Mais 1 ufage
a interprete cclle d Orleans d une maniere qui la dif-

ferencie d avec cellc de Bretagne. Pothicr o ofcrve

que , fuivant cet ufage , la premiere demarche qui
*&amp;gt; tend au partage , par excmple , la demar.de aux

fins qu il foir precede a L inventaire , ou 1 inven-

taire commence fans demands, pallent pour pro-
t vocation a partiige .

Le meme auteur ajoute que quoique le tuteur

s d un mincur ne puille pas provoquer a un partage
w defmitif, neanmoins la dcmande qu il fait contre

; les coheritiers de fon mineur, pour qu il foit pro-
cede a Tinventaire

, ticnt lieu dj provocation a

partage , & oblige les coheritiers de ton mineur,
5 Je ce

j&quot;&amp;gt;ur,
au Rapport des fruits des heritages &

&amp;gt; dcs int.: rcts des fommcs fujettes a Rapport.

S i! avoit tarde a faire cette interpellation, con-
j tinue PotKcr, il en (croit rcfponfable envers fon

mineur ,
& fi le mineur n avoit point de tuteur, la

5 famille fcrcit refponfable de n ^r a\oir point fait

&amp;gt; cl.re un qu tr.t fait cctre Interpellation &amp;gt;.

Au refte , 1 ufagc d apres lequel parle ici Pothier,
eft d autsnt plus r^ifonnable, qu il n a etc introduic,

eomme le remarque ce jurifconfults , que pour rap-
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procher la coutumc d Orleans du droit commun.
Car le droit commun nc rccule pas autant que le

fait cette loi , 1 epoque oii commence 1 obligation dc

rapporter les fruits ; il la fixe a 1 inftant rneme du
dcces dc celui a la fucceflion duquel doit fc fairc le

Rapport; & ccla parce qu entre coheut;
, fe

connoiflanc , ne pcuvent s oppclcr rcfpecl
1

unc pofleflion de bonne foi , les fruits font coujours
dus a compter de 1 ouvcrturc de I heredite. La cou-
tume de Paris, article 309 , en a une

difpofirion

exprefle , & elle eft fuivie par cclle de Calais , arti

cle 101. Voici de quellc maniere elles s
explique&quot;&quot;-

Tune & 1 autre : Les fruits dc la chofe donnee
55

pere ou mere, aieul ou aieule
, foil i

&quot; rentes
,
ne fe irapportent, fincn du jour de h

ceflion ecliue; & s il y a deniers bail! :

fits fe rapporteront depuis ledit temps, a

55 du denier vingt &quot;.

II fembleroit au premier coup-d oril quc
portion flit illufoire ou flu moi; cas

purement metaphyfique. En eCu
,
ru 1: ik rataire

a recu du vivant da donateur , riKr.::vaki;c d j a part
afterente dans la fccceflion , ou il a cu plus , ou il a eu
moins. Dans les deux premiers cas , il rencncera a la

fucce/Tion , & confequemment fe.debarrarTera du

Rapport; dans le troineme , on lui dcir bien du jour
du deces iYxcedent dcs fruits de fa part afrtfreme fur
ceil- de fa donation , ma s de la m me il refulte qu il

ne le fait en cela qu une imputation , & qu il n y eft

pas queftion de Rapport.
Le Brun repcnd , que bien que le Rapport fe

faile par imputation, il nVft pas moins im ve rita-
33 ble Rapport , & que 1 imputatien ne fe fait que

quand les fruits fujets a Rapport font ccnfommes,
33 ou en tan: que le donataire confent a I irrputa-
x tion; car li les fruits fujcts a Rapport confiftoicm,

par cxemple , dans une fcule recolte, & qu ils fuf-
lent encore en nature , le donataire auroit la fa-

55 culte ds les rapportcr , & on ne poi;rroit pas 1 obli-
5J

ger de fouftrir 1 imputation. Et comme il arrive
5^ louvent que pluficurs enfans font donataircs Jc

diverfes natures dc biens
, b Rapport re^ulier eft

5. des fruits de chaque nature de bicns j d aHIeurs ce
53 qui montre la neceintc du Rapport aclucl des
53 fruits, c cllque fouvent les donations font ineqa-
&amp;gt;. h-s

,
un pcre a;,-ant

cteen etat de donner plus dansuh
53 temps que dans un autre, quoinue tous les dons
n alcnc etc moindres one les portions hereditaires ;

55 outre qne quekpeifbis un donataire a eu plus en
53 revenu, & moins en fonds a proporaon m-.-me ,
comme lorfqu on lui a donne c!es rentes fur la

&amp;gt;5 ville , ou plus en fonds & inoins en rcvvnu
&amp;gt;5 comme lor^u il a eu des terres

feigneuriales CQ
dcs maifons de Paris &quot;.

On a mis en queftion fi le Rapport d intercrs ,

ordonne par { article 30? de la courr.nie dc Paris,
doit avoir lieu pour routes ks -lcpi;ti &amp;gt;i

; H- deniers
&: de fimp cs meubles. Duplcffis troit qu il doit etro

limite aux dots, & il tn donne deux raitons; la

premiere , que & les dtuieis cu meubies oon dotaus
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s etoicnt trouves dans la fuccs/Tion , ils n y auroient

produit aixun interct jufqu aa partage : la feconcie ,

que le fils donatairc ne dolt ps? cere de pirc condi

tion qu un etranger qui feroit ciebireur dc la fuccef-

ficn , & a la charge duquel il ne courroit point d m-
t^i cts fans dcmande judiciaire.

Mais ces raifons ne peuvent 1 emportcr fur le

texte de la coutume : il eft general , il comprcnd
toutes les donations de deniers , on ne peut done ,

ions aucun pre\exte , le reftreinde aux dots. On fait

d ailleurs qu il a etc rcdige d apres un arrct du 10

Mars i jyy , cite par Carondas
, qui avoit fait courir

id jour meme du deces & fans interpellation prea-
lable , les interets des fommes donnees & fujettes
a. Rapport.
Du refte , dit Ferriere , je ne vois pas que les

*&amp;gt; raifons de Dupleffis foicnt valables ; il eft vrai

que 1 argent prete ne produit point d interet fans

&amp;gt; demande &: condamnation ; mais les reform atenrs

*&amp;gt; ont cru que pour garder Tegalite entre les heri-

*&amp;gt; tiers en ligne dirccle ,
il etoit neceilaire d obligcr

&amp;gt; ccux qui ont re^u des fommes de deniers dc leur

pere , de les rapporter avec les interets du jour de

t la fuccelllon ouverte , parce qu autrement il arri-

*&amp;gt; veroit que ceux qui les auroient revues profire-
&amp;gt; roicnt des fruits des heritages qui auroient etc

donnes a leurs coheritiers , & qu ils profitcroient
encore des deniers qui leur auroient etc donnes,
& rerarderoient le partage autant qu ils pour-
roient pour en profiter long-terns.

II n y a pas

plus dc raifon pourquoi les interets de la dot

foicnt rapportes , que ceux qui ont etc donnes a

*&amp;gt; un fils en avancement d hoirie, on prete s , etant

v cenfes donnes aux enfans in anticipationem futurt.
&amp;gt;j fuccc/Jionis ,

le fils ayant pu fairc profiter ces de-

&amp;gt; niers, de meme qu un mari les deniers dotaux de

fa femme ; &. ces intertts ne doivent pas fe regar-
&amp;gt; der comme une ufure illicite , puifqu ils ne vien-

&amp;gt; ncnt pas en confequence d une convention , mais

*&amp;gt; en confequence d une equitable difpofition de la

loi : & ccux qui fe chargent eux-memes de ce

a&amp;gt; Rapport, en fe portant heritiers du drmateur,
&amp;gt; peuvent fe decharger de ces interets en faifant la

consignation .

Lorfqu une fille a etc mariee avec la claufe auto-

rifee par 1 article 181 de la coutume de Paris, c eft-a-

dire avec la ftipulation que le furvivant du pere ou de

la mere jouira pendant fa viduite des biens du prede-
cede , de quel jour eft-elle obligee de rapporter les

fruits de la dot ou interets qui lui a etc conftituee

par le predecedc ? Eft-ce du jour de la mort de

celui-ci , conformcment a la regie generate , ou doit-

on, par une exceptionparticuliere , reculer ce Rap

port jufqu au deces du furvivant ? Ce dernier parti a

tti adopte par un arret du 1 7 Fevriec 1711 ( i ).

tn
(r) Four lift apprecier

les motifs de cet arret , it faut

cann.oa.rt I efpece.
La void idle qu elle eft rapponee par

Du miriage de Philippe QuinauU & He Louife Quinaulc,
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La coutume de Paris ne foumet au Rapport, dil

JOLT de i ouvcrturc dc la fucccfTion , que les fraits &
interjts des heritages on lommcs qui doivent etre

rapportes par 1 enfant donaraire; & par-la ellefemble

font nees deux filles, Louife & Marie Quinault Louife

Quinault a ere mariee avec Denis le Brim, auditeuc de

comptes, le 9 Septembre i6i) ;
le pere & la mere les ont

dotes folidairemenc de la fomme de gjooo livres, avec la

claufe que le furvivaiu du pere & de la mere jouita pendant
fa viduite des biens du ptcdeccdc, fans que le furvivauc foic

oWige a aucun compte & partage &amp;gt;
en faifant obferver le

femblable a leurs autres enfans.

Marie Quinaulr a ere mariee avec Pierre GaiJlard, con

feiller a la cour des aides, le ifc Janvier 1688; le pirc
&: la mere 1 oat dotee foli lairement de la fommede 80000 l,i

avec pareillc claufe de ue demander ni compte ni partage,
attendu qu il avoitetc (Hpule de meme au contrat de mariaga
de la dame le Rrun , fille ainee.

Quinault pere eft mort le 2.6 Sovembre 1688. II n y a eii

nicompce, ni partag?. La mere furvivance a joui de toui

les meubles & acqueis de la communauie.
La mere commune eft morte le 5 M.ii 1710.
Demande en partage par les fieur &: d.ime le Erun , paf

JaqueJIe ili ont cor.clu au Rapport des interets des 17000 liv.

de futavantage ; favoir , de 8^00 livres , a compter du
5
Mai

1710 , jour de la mort de la dame Quinault.

M. & ivudame Gsillard ne conteltoient point le Rapport
de 17000 livres de pri. cij&amp;gt;il;

ils convcnoient aufli du Rap
port d^s inicrets, mais ils foutenoient que les inttiets des

17000 livres en entier n etoient rapponable qu a co.nptec
du jour du dccJs de la mere furvivante , iani qu aucuns
fulleiu fuj ts a Rapport, a compter du jour de la mort du

pere predeccde.
Sentence a la feconde des requetes du palais, le 7 Aoue

1710, portant que !e fr?ur &: la dame le Brun ne toucheront

&: ne preleveront les interets des 17000 livres en entier , qu i

coinpter du 5 Mai 1710, jour de la mort de la dame Qui-
nault.

L appel porte a ratidience de la grand chamhre, au role

de Paiis, le mnrili 17 1-evrier 1711 , Me Denyau , pour le

fieur & la dame le Brun, a foutenu que le Rapport dc-s inte

rets pour les 8500 livres, faifjnt nioitie des 17000 livres de

furavanrage, etoit du a compter du jour de la mort du fieur

Quinault, pere comiriun; que la queftion fe decidoit par
les articles joj & 509 de la coutume de P.uis ; que le pre
mier defend toutes fortes d avantage

1
; entre les enfars venanc

a fucce/lion ; que par lefecond, les fruits ou interets font

npportables, a comptc-r du jour de 1 ouverture de la fuccef-

fion, favoir, des le 16 Novembre i(?B8, & que dis ce jour-
la le Rapport des fruits etoit du; autrement que ce feroic

une inegaiire dans le partage.
Les appelans ajoutoient que 1 article 181 dels coutume.

& la clauie de ne demander ni compte ni partage, ne chan-

geoienc rien dans 1 obligation de conferver 1 egalite; que la

convention de 1 article a lieu entre le pero & la mere ; mais

qu a 1 egard des enfans, il en falloit toujours venir au point
de rouvercure de la fucceflion ; que du jour qu elle a etc

ouverte, les fruits font rapportables indcpendammem de la

claufe de ne demander ni compte ni partage, qui a d autres

regies &: d autres principes.
M. - Mace, pour M. & madame Gaillaid, foutenoit 1 biea

juge de la fentence par trois moyens geiicraUx.

j
c

. La fomme donnee en dot tient lieu d indemnite pouf
la portion hereditaire; il ne faut pas que cette indemnitc

foit dctruite, ni qu elle fouffre diminution tant que dure la

jouilTancedu furvivanc.

t&quot;. Le Rapport pretendu donneroit lieu a un progres &C

a un circuit d aftions a 1 infini; 1 enfant furavantag6 feroit

term du Rappoct, uuis il autoit ion tecouts centre le furvi-

faito
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fairc aflcz entendre que les intcrets de ces fruits

ou de cos intents nc peuvcnt ecre das en aucun cas.

Cependant Ic Brun fouticnt qu ils doivent cure rap

ports du jouv que 1 cnfant donataire a etc mis ca

demeurcd en fairc raifon , &, quoi qu en ditc Po-

thicr, ion opinion eft treS-juridiqae pour les fruits

& les intcrets dont I echeancc eft anterieure a la

demandc judiciaire.
li n-, faut, pour s cn convam-

crc , quc bien pefer
les tcrmcs de la lot j

i , . i
,

D. de petitione htrtditails. Voyez 1 articlc HERE-

On dcmande a quo! taux doit fe fairc Ic Rapport

d imercts ordonne par I article 509 do !a coutumc de

Paris? On fe rappelle que cette loi le fixe au denier

vingt.
Mais ,

dit Fcrriere ,
il faut obfervcr quc ,

lors dc la reformation do hi cottDumc , ler. mtcrcts

etoient regies
au denier cb&quot;.xj, &: reives au denier

icize en 1601. AinJi les reformaceurs qui ont

ordonne le Rapport au denier yingt ,
1 ont reduit

33 an dcil us du taux de 1 ordjnnance qui avoir ours

alors, parce que les heritages ,
da.s ccs t?mps-

la, pouvoient produirc Ic denier ving:, a 1 efFct ae

3 proportionntr les intercts ,
(i iva U un arret da

10 Mars i f?J , par lequel ces inrerccs avoienc etc

regies an denier vingt.

M Mais a prcfent, continue Ferriere, quc le taux

de I ordonnance eft le denier vingc ,
les^

intercts

) dcs fommes donnees fujers a Rapport ne devroient

fe payer qu au denier trente , vu que les heri-

tages produifent rnoins quc 1 argent, &: rcvienncnt

fouvent au denier vingr-cinq ou trente .

Pothier fait la meme obfervation, & cependant
il aflure que 1 ufage s eft toiijours conferve de

faire courir les interets des fommes fujettes
a

*&amp;gt; Rapport fur le pied du denier vingt .

II y a neanmoins un cas ou Tequite demande

qu on s ccarte de cet ufage. C eft lorfque , de

pluhcurs coheritiers , les uns font donataires d he-

ritagcs, les autrcs d argent comptant ou d efFets mo-

biliers
, &c que les premiers ont retarde le partage

par leur propre fait. II we feroit pas jufte quc les

Seconds fouffrilTent d une lenteur a laquelle ils n ont

pas coopere, & rapportafTcnt ,
fous ce pretexte, au-

dcla de ce qu ils auroient fait C le partage cut ere

effeclue a temps, d autant plus, dit le Brun, qu il

y a apparcnce qu ils ont employe en achat d hc-

ritages les deniers comptans qui leur ont ere donnes ,

lefquels fonds ne leur ont pas produit le denier

s&amp;gt;

vingt.

le Brun va plus loin, il foutient,
&amp;lt;^ue

, mcmc

vant&amp;gt; lequel auroit lui-meme nn recours de garantie contra

1 autre enfant, attendu la chufe.

3 . L inegaHie elt dins la convention , & dans le traitc i

forfah, & dans le portage de la fucceffion.

Sut c?s r.-iifons, mifc*s dans un uouveau jour par^f. 1 avocac

genera! Jolly dv1 Fleury , il eft incervenu arrec qui 3. mis 1 ap-

ipcJJition an ncint.

Tome XIV.

abftraclion faite du retard apporte
1

au partage par.

le donataire d immeuble ;
,

il y a fouvent lieu d:

s eloigner
du fens litteral de la loi, pour s atta-

chcr a fon veritable efprit , qui a etc de pro-

portionner les incerets fujets a Rapport, avcc !cs

fruits dcs heritages,
foit a caufe que fouvent h

donataire d une fommc de deniers I a employee
en heritages, foit a caufe qu il vicnt fouvent en

&amp;gt; concurrence avec un donataire d heritages qui nc

rapporte que des fruits.

Mais , ajoute fort judicicufement le Brun ,

comme il faut etre exttsmetncnt exact clans cc qu on

&quot;

propcfe centre h tcxte de la loi , je voudrois

limiter ce nouvel etabliffemcnt, i. au cas de la

concurrence d un donataire d une fomme de de-

niers, avec un donataire d heritages. 1. Jc vou-

&quot; drois qu il leur cut ere fait une donation egale;
3

par example, qu il leur cue etc donne a rous deux

millc ecus^ mais \ 1 un en deniers, 6c a 1 autre en

heritao-e&amp;lt;;. 3. II faudroit aufTi que le donataire

de la fcmme de deniers n eut pas retarde Ic

partage .

X. Tout ce qne nous venons de dire fur le Rap-

pert des fruits & intercts cchus pofterieurement a

1 ouverture dc la fucceflion, ne pcut s entendre quc
de ceux qui font produits par des fonds que Ic

defunt a donnes de fon vivant. Les penfions & jouif-

fances font a cct e^.ird dans une categoric toutc

diifercnre : comme clles s eteignent dc plein droit

par la reunion qui fc fait dans la perfonne dcs he-

riders de la nueproprietc des bicns fur lefquels elles

fe prenoient, il eft clair qu elles ne pcuvent , aprea
1 ouvcrture dc la fucceffion , rien produire qui falfc

la matierc d un Rapport.

Mais fi pendant qu un heriticr delibere , on lui

paye quelques arreragcs
dont Techeance eft anterieure

a 1 ouverture de la fucceffion ne fera-t-il pas oblige r

en faifant par la fuite acle d heritier, de les rap-

porter a la made commune ? Ce qui fembleroic

devoir le faire decider de la forte , c eft que , (I

on lui cut paye ces arrerages dans le temps oii il

avoit le droit de les exigcr , il ne feroit pas tenu,
comme on I a ctabli plus haut , d cn faire le Rap
port, Si que le management dont il a life pour un

pere ou un a icul , ne doit pas rourner a fon prejudice.

Mais, dit Bafnage , de ce que Tcnfant donataire ne
doit pas remettreen partage les jouiiTances percues ,

&amp;gt; il ne s enfuit pas qu il puilTe demandcr
, apres la

more du pere , celles qui lui ont etc promifes & qui
font encore dues ; la raifon de la difference eft

&quot; qu on ne difpenfe ce donataire de Li reftita-

tion des fruits, qu a caufe qu ils lui tenoieat lieu

33 d alimcns , Sc qu apparemmsnt ils ont cte con-

fumes pour fa fubfiftance : mais il nVft plus
faifon , aprcs la mort du pere de demandcr fur

33 fa fucceflion des jouiiTances promifes p-.nir des

33 alimens , quand le donataire ne pent plus dire

33 que c eft pour le faire fubfifter. .

Une autre raifoa non moms dccii^vc , mais qui
Hhh
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lie recoit d application qu aux coutumes d cgalite ,

c eft qu une jurifprudcncc contraire ouvriroit la porte
aux avantages indirecls. Ecoutons encore Bafnage :

n Un pere prevenu d affedtion & de faveur pour un
de fes enfans, lui feroit dcs promerTes exceffives

93 dont on ne prefleroit point 1 execution pendant
fa vie

j mais, venant a mourir, cet enfant bien

aime, par le moyen de ccs jouifTanccs on de ces

penfions promifes & non payees, emporteroit ai-

femcnt tout le bicn , au prejudice de fes autres

*&amp;gt; frercs.

Auffi , continue Bafnage, pour empecher une
*&amp;gt; contravention fi importante ,

on a fait pcrpetucl-
lement difference entre les jouiflances percucs ,

&amp;gt; & cetles qui rcftoient a percevoir, les premieres
n*c*tant point fujettes a Rapport, & les autres n etant

point exi~ibL-s lorfque la cliofe etoit venue a un
*&amp;gt;

point oii elle ne pouvoit commcncer, c ePc-a-dire

apres la more du pere. C eft fur ce fondemcnt
u ontete rcndus deux arrets dii parlement de Rouen
u z Septembre 1603 & de Tannee 1647; dont on

peut voir 1 efpece dans 1 autcur cite.

L article 9$ des placites du mcme parlement a

m&amp;lt;s le fccau a cette jurifprudencc, quoiqu cn la mo-
difiant un peu. Apres avoir dit que la penfion ou

jouilfance donnee par le pere ou autre afcendant ,

n eft point fujette a Rapport , il declare que ce

*&amp;gt; qui en refte dus lors dc la fuccelTion echue
, ne

03 peut ctre
exige&quot; par cclui auquel il a etc donne ,

33 meme en faveur dc fon raariage , Jtnon la der-

niers annee echue .

Ce reglement comprend-il les arreragcs d une rente

tlotale , lorfque la fille a laquelle on i a affignee
eft rcTc-rvc e a panage ? Voici un arrjt qui decide

pour 1 arHrinative : Le fiear Duhamcl avoit deux
&amp;gt;s fils & phmcurs fillcs , dont il en avoir reTerve

&amp;gt; quaere a fa fucceffionen lesmariant; par le contrat

s&amp;gt; de manage dc 1 une dcfditesfillesavec Jean Duval,
* i l promit huit mille livres , dont il en paya fept

v&amp;gt; mille, & pour les milles livres rcftant, il la re-

fcrva a fa fuceiTTon, mais depuis il conftitua cettc

93 fomme en rente , a condition de n en payer au-

&amp;gt; cuns arrcrages pendant fa vie. Apres fa mort
,

y&amp;gt; les freres 8c les fcrurs refervecs rapporterent ce

K qu ils avoient eu
;
mais Duval demanda les m-

a tercts des mille livres. Les parties ayant ere renvoyees

a la cour , Eouvier , pour Duval , pretendoit
* qu ecantqueftion des arrerages d une rente dotalc, il

n etoit point dans le cas du reglement dc \666.

n Greard , pour les fieurs Duhamcl , rcpontloit que s il

*&amp;gt; etoit queftion d une rente donnee a uncfcrur pour
s&amp;gt; fonmariage avenant, Ics arreragcs en fcroient dusj
M mais cettc faur etant heritierc , ils etoient dans

w la veritable efpece du reglcment , & que par

confequent Duval ne pouvoic dcmander qu une

annee d arrerage. Par arret du ;o Mai 1675 &amp;gt;

Dnva.1 ftit deboute de fa demandc*&amp;gt;.

On a e:e plus loin par un arret du zo Mai i65i.,

&amp;lt;K. Un, gere. avoir donne tcois cents- livres de rente
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a fon fils ainc, & ,

lors de fon deces , il
cn^

etoit

du deux annees ;
le fils aine ayant renonce a la

fucccflion de fon pere ,
demand* le payement dc

33 ces deux annees a fon frerepuine, qui etoit hentier

dc fon pere ;
& ayant obtcnu

fentence a fon profit ,

33 fur 1 appel, le puine s aidoit db 1 article 95 du

&quot;

reglcment de 1666, Sc dcs arrets donnes en con-

a3
fequencc. Lc frere aine pretendoit qu

il netoit point

dans le cas du reglement ; qu il avoit renonce a la

fucceflion dc fon pere; qu il n etoit plus que fon

33 creancier ; & enfin qu on nc pouvoit lui impurer

33 de negligence , ayant fait toutes les pourfuitcs

33
pofTibfcs poor etre paye de ce qui lui etoit du..

33 Par 1 arret, la fentence fut catfcc, & 1 aine de-

33 boute dc fa dcmande 33.

On ne connoit qu un cas ou Ton puifle en decider

autrement ;
c eft lorfqu il s agit

d arrerages echus

pendant que le fils ecoit fous la tutelle du pere ou de

1 aieul qui les lui dcvoit (i).

XI. Terminons le detail de tout ce qui eft re-

latifaux avantages exempts du Rapport, par une

queftion qui peut s elever fur chacun d eux. Celui

a qui il s agit
de fucceder peut-il deroger k cette

exemption, & obligcr fes heritiers de rapporter des

objets qui , dans 1 ordrc ordinaire des chofes, devroienc

ne pas 1 etre ? Il faut diftinguer fi la coutume per-
mer de gratifier

un des heritiers au prejudice de

1 autre, ou non.

Dans le premier cas, il ne peut y avoir de doute

fur la kgitimite de 1 extenfion que le teftateur

donne au Rapport par des claufes exprefles. Des

que fa volonte eft conftante , etle doit faire lol,

parce qu elle n eft qu une maniere d avantager un

enfant ou un heriticr.

Dans le fecond cas ,
il eft clair qu on ne pent,

par une difpofition particuliere , etendre le Rapport
au-deli des rcnncs dans lefqucls la loi I a renfermej

puifque par-la on dirainueroit la part que 1 un des

heritiers doit prendre dans la fucceflion , & qu ainfi

1 on avantageroit necefTairement les autres a fon

prejudice. Ricard, fur 1 article 151 de la coutume

de Senlis , confirme cette opinion par un arret da

ii Fevrier 16^1 , dont il retrace 1 efpece dans ces

termcs : &quot; Un pere nomine le Feron, de la ville

(i)
&quot; Cette queftion , ctit Bafnage, s ofFrit a 1 autlience

11 de h t^rand chambre, le 19 Janvier 1637, entre deinoi-

felle Claude Marie, veuve de Remain Varin, tutrice de

fon fils, hcritier en p.irtie de feu M= Jean Varin, fon

, aVeul, & les autres heii.iers diulic Varin. La cour con-
damna lefdits heritiers a tenir compte au- mineur des ar

rcrages de 400 livres d: te.ite, dont (Vn p Jrc avoit etc

av.incc par fon aYeul, cchus dur.inc lj :iitelle, fa portico,
diiduiie ; mais le motif de 1 arrct fut que 1 aVeul avoit ete

tuteur de fon petit-fi!s, Sc par confequent a ft ipfo cxi-

gere dcbncrat; mai^ i!s furent dechargis des arterages echus

avaii: la mort du fi s. Et cette diflinr.i&amp;gt;;n que la cour fit

entre les aril-rages cchus avant Ja tutelle, &: ceux ccha

durant kelle, confirme qu ils ne- font exigibles, aprea
n la mort du 2ete^ c^ae daiu le feul cas de. la uteJk .
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&amp;gt; de Complete, avoir. Grdonne, cntreautrcschofes,

par fon teftajnent , quc Ion fils aine ftroit tenu

de rapporter a fa fuccciucn la famine de 450
livi-es qu il avoir clebourfec pour lui faire obtenir

fes licences en .ne-L cine ,
dc quoi la cour le de-

M chargea par ion arrct .

II faut cependant rcmarqucr que la ccutume dc

Vci-mandois modifie un peu cctre do:1rine. Quoi-

qi-VlIc foit du nombrc des lois municipaks qui

prohibent tous avantages entre heritkrs en ligne

direcle
,

clle nc laille pas dc declarer, article 97,

q .ie per.:, mere, aVcul ou aieule, qui ont dcbourfe

pour 1 un dc leurs enfans deniers pour nourri-

turcs ou cntretcncmcns d ecok , ou pour autrc

*&amp;gt; caufe pour laquellc ledit enfant n cft tenu dc

rapporter , pcuvcnt ,
en gar lar.t eg-nUtc,

leur donncr

entrc vifs, ou par
r. t ordonntr que leurs

airtres enfans prendront parcille famine, en leur

laiilant par preciput & avantagc &quot;.

On dcmandera fans douce fi cccce difpofitlon doit

etre reitreinte au tcrritoire de la couruinc de Ver-

mandois. Pcthier croit que non , muis le Brun dif-

t:niue : Si les frais d etude, dit-il, etant pcu con-

&amp;gt; (id jrables , cu cjard aux biens du pere , avoient

etc faits pour les aines felon 1 ordre de Icnr naif-

fance , que! fujet j auroit-il de leur envicr cette

depcnTe , & d en recompcnfer les puincs , dont

la jouiila^ce des bkns parernch commence , mais

fin it ;r iTi \ ! is tard, felon 1 ordre de la nature?

Que fi au contraite la caufc eft veritable
, &

- les frais font trop grands par rapport aux biens , ou

fi un cadet a beaucoup coute a entretenir dans

les armees, pendant qu un aine aidoit au travail

du perc, alors la difpofition eft juftc, & la rct;lc

33 du Rapor: ou de 1 incompatibilite des qualites

n a point lieu ,

SECTION CINQUIEME.

A qui faut-il qitt la donation alt etc falte pour

qu il y ait lieu au Rapport ?

Cctte queftion en renfcrme quatre : la premiere,
{I & dans quels cas le pere doit rapporter ce qui
a ete donne a fe&amp;lt;; enfans; la feconde, li & dans qurls
cas les enfans do vent rapporter ce qui a ete donne ,

a leur pere
-

y la troifieme fi & dans quel cas les

freres font tenus au Rapporr de ce qui a ete donne
a leur frere ; la quatricmc, fi & dans quels cas la

fille mariee eft obligee de rapporter ce qui a ete
i i - fdonne a ion man.

I. On dtt communemcnt que ce qui eft donne

au fils eft repute donne au pere , & de ce prin-

cipe a la confequencc que le pcre eft oblioc de

rapportcr a la fuccetfion de 1 aicul ce qui a ete

donne a fes enfans par cc!ui-ci , i\ n y a , comme
Ton voit, qu un pas bien aife a franchir. AufTiTarticle

de la cotuume de Paris en conrient-il une difpo-
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fition exprefle (i) , & Ton en trouve une femblabje
dans celles d Orleans , article 308; de Calais, ar

ticle 945 de Blois, article i6S ; de Sedan, articles

189 & 1510 ) de Bailleul , rubriqae 8 , article 11
, &

d Yprcs , rubrique ) , article 3.

C eft danslcmeme cfpritquelescoutumcsd Anj^u,
du Maine, de Tours, de Lodunois & de Poitcu,
aux endroits deja cites, en ^tabliifant le Rapport
en ligne collatcrale, decident qu un roturier nc r

fairc la condition d un de fes heritiers, ou des hi-

ritiers d un de fes heritiers , meilleure que ceile,

des autrcs.

Cct:c cli
r
oofition doit-cllc ctrc eteudue aux autrcs

coutum:s 5 Tons les autcurs francois paroiflent d ac-

cord fur ra/Hrmanivc ; mais, d apres ce qt;e i:

avons dit avi mot ENFANT CHERI, cette opinion ne

pent que paroitre erronee dans les coutumcs qui
renvoient a jdr^icecritjladtciiiondcscasqu ellcs n ont

point pre vtis
;
& c eft ccmnie on 1 a rernarqr.e au

mcme article , cc qui a ete juge formellement pour
la FlanJrcs flamanae.

A 1 e^ard J,:s ccutumes qui n ont pas la-merne
relation avec le droit ecrit, il nous paroit qn on
doit diftinguer celles qui prohibent tous avantages
dircdls ou indirefts entre enfans ou heritiers

, Sc

ceiles qui nc renferment point de pareilie defenfc.

Dans les premieres, il n y a, ce femble, aucune

difficulte d obliger le perc au Rapport de cc qui a etc

donne a fon fils. cc C eft, dit Pothier , un avantage
indircdl: qu on fait a unpere ou a une mere , lorfqu on
33 donne a fes enfans, car regardant nosenfans comme
33 d autrcs nous menus , n acquerant nos biens que
33 pour eux , nous devons reputer donne a nous-m^mes
33 cc qui leur eft donne, &: par ccnfequent nous de-
33 vons etre obliges au Rapport , comme fi cela etoit

33 donne anous-rnemes....Dailkursilferoitf2ci!e d c-

luder la loi du Rapport (i le pere qui voudmic
&quot; donner quelque chofe a fon fils , fans qu il fuc
33

fujet a Rapport, avoit la faculte de donncr aui
33 enfans de ce fils 3&amp;gt;.

Ce qui fortifie fingulierement cette opinion , c eft

que les coutumes dans Icfquellcs elk eft cxprefie-
ment confignee , (cut preciiement du nombre de
celles qui joignent a la loi du Rapport une prohibi
tion formelle dc faire aux heritiers qu elle y aflu-

jcttit k moir Ire avantagc direct ou indirect.

Ajoutons que les arrcts ont mis le fceau a la de-
cifion adoptee par ccs coutumes, Sc en ont fait un
droit commun pour toutes les autres fcmblables.
Montholon

,
. 1095 Ricard fur 1 articlc 151 de

la coutumc de Senlis
, & I Hofte fur 1 articlc ^ du

chapitre 1 1 de celk dcMontargis nous en fournillent

( i
) Get article eft ainfi conqu :

Ce qui a etc donne aux enfonsde ceux qui font hen iien
&amp;gt; & viennent a (uccefljon de leur pcre, m:re, ou autrcs
&amp;gt; afcendans, eft lujet a Rapport, ou a moins prciulre*
&amp;gt; comme deffus .

&amp;gt;

H h li i
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deux trcs-prccis des 4 Fcvricr 1584 & z^ Decembrc
1606 (i).

Anne Robert, livre i, chapitre 13, en rapportc
un fcmblable rendu dans la coutume dc laRochelle
le 6 Mars 1586 (i).

La meme chofe a ete jugee relativemcnt aux

difpofaions dc derniere volonce. Il y en a deux arrets

lcs iz Mai 1570 & 14 Fevricr 1575, rcndus dans

I ancienne coutume de Paris. On les trouve dans

Brodeau , lettre D. , 17. Jovet en fa bibliotheque
des arrets, lettre H. chapitre n. 41 ,

nous en re

trace un aittrc du 6 Mai 1630, intervcnu dans

la coutume de Troycs.
A IVgard des coiitiimes qni autorifcnt Ic pere & la

jnerc a avantagcr un dc leurs cnfans an prejudice
de^ a litres , il v a tout lieu de croire que fi la

xjucftion s y prefentoit, on n y appliqncroit pas 1 ar-

ticle 1,06 de la coutume de Paris. La craiiite des

avantages indirecls , qui a ete Ic motif de cet ar

ticle , n ayant aucune influence dans ces coutumes,
il paroit naturel dc les interpreter a cct egard par

( i ) Void let termes de Ricard .-

11 a tee juge par arret donne en cette coutume le 4
fc Fevrier 1 584, entre M- Pierre Coffin , procureur a Com-

pifgne, Sc M Nicolas Bayard, clu audit bieti, que ce

qui avoic ete donne par 1 ai eul a fon petit fils devoit etre

j&amp;gt; rapportc par le pire venant a la fucceflion de 1 aVeul.

La quetlion s e t (eacore) prefentee devant le lieute-

*&amp;gt; nant du bailli de Senlis aCompiegne, entre Jerome le

i&amp;gt; Caron &: contorts , freres &: focurs , demandeurs en Rap-
n port a la fucceflion d Antoinette le Martin, leur mere,
j&amp;gt; &L Claude Thiliatit , au nom & comme tuteur des enfans,

tant de lui que de Bor.aventure le Caron , fa fenime,
veuve en premieres noces de Jacques Poulletier , la petite

i&amp;gt; fille avantagee, nomme Catherine Poulletier, etant fille

du premier manage de Bonavencure le Caron. La fentence
&amp;gt; fit diilinftion entre les avantages fairs du vivant de la.

M mere 8c ceux qui avcier.t ete faits ap.res fon deccs, &: en

confluence condamna a rapporter les premiers , comme
s prcfumes faits en fa confidcration, &: non les auu-es,
comme cenfes faits par le feul iijeriie de la donataire.
De laquelle fentence y ayant eu appel , la cour , par fon

atrct prononce en robes rouges par M. le premier prtli-
r&amp;gt; dent du Har. ay, le zz Dccembre \6oS-, ordonna, en

infinnaiit cette fentence, que tous Jes avantages faits par
r&amp;gt; 1 aVeul a fi petite fille, encore qu elle cut renonce a. fa

fucceffion , feroient precomptes fur k part hcriditaire

que la mere eiit pu prctendre en la fucceffion de cet ai eul,
vi fauf le recours aux freres & fccurs centre leur fccur

M donataire pour leur legitime, Et apres la prononciation
it deFartet, M. le prifidcnt .ivetcit ! avecats qu-e la cour
&amp;gt; avok jugc que les avantages flits par I aiad a fon pctit-
* fils i Jbit du vivant ou apres Ic dices du per; , font reputes

yi fa ts au pire en avanccmtrx dt fiicceffion , & que les h--ri-

K tiers dupere Jes doivent rapporter a la fucceflion de 1 aVeul,
ou renoncer tous i cette fuccefiion. Cet arret avoir ete

y&amp;gt; rendu a la quatrieme chambrs des enquetjs-. au rapport
x de M. de Lavau , des le 24 Juillet 1 599 ,-.

(i) II s agiffoit d une donation faite a deux enfans d un
Jieritier prefomptif , avec chufe expretfe que Tun d eux
venant Imou: ir fans poft.erire, fi patt accroitroit d ] autte ;

Zc que s i s dectdD;c;H 1 un & Pautre fans enfans, Je bien

letoutneroit a la inalie, pour etre paruge entre les heritiers :

en forte que ! pere ne pouvoit, en aucun cas, profiler de
Ja donation. Malgre cette circonfiance , il Fut

JU f.i.e kR-iSgort a la iuccefiion du
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le droit ecrit, qui eft la vraie fource de la

jurirpru-
dence du Rapport, plutot que par des difpofitioas

purement locales & etrangeres
a leur efprit.

Ce qui rend d ailleurs cette opinion
favorable ,

c cft qu en general il eft dur pour un pere de fe

voir oblige de moins prendre
dans la fucceflion de

1 aieul , fous pretexte que 1 un de fes cnfans a &amp;lt;?te

avantage par celui-ci. C eft en quelque
forte une do

nation forcee qu il fait lui-meme, & Ton fentque rien

n eft moins digne de faveur , lorfque la coutume ne

juftifie pas cet inconvenient par la defcnfe de donncr

indircdement a 1 un des heritiers plus qu a 1 autre.

Une chofe au moins bien conftante , c eft que
la loi qui nous oblige dc rapporter ce qui a etc-

donne a nos heritiers , doit etre reftreinte dans fcs

termes precis , & ne pent eprouvcr aucune cxtenfion

au-dela de fon propre texte. Nous en trouvons un

exemple , & en meme temps une preuve bien remar-

quablc dans, les coutumes qui, etendantle Rapport a

la
ligne collaterale , defcndent tout avantage en.

faveur d un des heritiers, ou des heritiers prefomp.-

tifs d un des heritiers. On a juge, dit le Brun,
&quot; que, par ces derniers mots, le Rapport etoit li-

mite aux heritiers des heritiers en collaterale;

par exemple , aux enfans des freres , les freres

35 etant heritiers 3 mais que les enfans des neveux

natoient point prohibes, & qu on n obligeoit point
les freres heritiers de rapporter ce qui avoit etc

donne a leurs petits-enfans. II y en a un arret

&quot; du
&amp;gt;

Avril 1557 .

Fcrriere , fur 1 article 306 de la coutume de

Paris , dcmande fi d apres ce texte le fils eft oblige
de rapporter ce que fon pere a donne a fon batard ,

& il repond que non , parce qu on peut dire

que la donation a etc faite en coniideration du
&quot; fils & non du ptrc. En cffet ajoute-t-il , le pere

n cft
oblige de rapporter ce qui a ete donne a

3 fcs enfans
, que parce qu ils le reprefentent, Sc

qa ils le dechargent de ce qu il devoit leurdonnerf

or, les batard s ne reprefentent pas leur pere , & le

&quot;

pere n eft point oblige de leur donner des eta-

bliflemcns conformes a leur condition , puifque.

patrem habere non intelliguntur , nee gentem, nee

familiam .

II. Les petir-enfans font-ils obliges de rapporter
a la fuccflion de 1 a ieul ce qui a etc donne a Ifur

pere ? Il n y a, dans la thcfe generalc, aucune diffi-

culte fur { affirmative . la loi 19 , C. decollationibuff

la confacre formellement pour le cas oii des petits-
enfans concourcnr avec cfes oncles ou des rantes,
& le bon fens veut qu il en foit de meme lorfq.u ils

n ont pour coheritiers que d axitres petits-enfans ,

parce que ne venant, dans 1 un comme dans 1 autre

cas , que par droit de rcprcfentation, ils ne peuvent
avoir plus de droits ni prendre sine plus grancle pare

que la perfonne qu ils reprefentent.
An/Tiles eoutumes de Paris, article jp3 ;dc Calais,

article 100,. & d Orleans, article jo-y, declarcnt-

elles en general & fans diftinguer la premiere efpece
de la feeonde , que 1 enfant ayont iurvecu l^J
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n pere & mere , & venant a la fucceflion de fes aieul on

t aieule , furvivant lefdits pcrc & mere , eft

93 tenu rapportcr a la fucceflion de fefdits aieul on

&amp;gt; aieule tout ce qui a ete donne a fcfdits pere

& mere par fefdits aieule ou aieul ,
ou moins

*&amp;gt;

prendre .

Faut-i! excepter dc cette decifion le cas ou Ics

petits-enfans ont renonce a la fucceflion du pere ,

& fe font par ce moyen mis dans rimpoflibilitedc tirer

avantage de la donation faite a celui-ci? Non, parce

que , dans ce cas memo, c eft a titre dc reprefen-
tation qu ils fuccedent, & qu ils font encore foumis

a la regie qui empeche le rcprefcntant d cxerccr

plus de droits que n en avoit le reprefenre. II y
en a une difpofition exprefle dans 1 articlc 308 de

Ja coutume de Paris, & on le juge ainfi ,
non feu-

lement pour les donations proprement dites , mais

encore pour les fimples prets d argent & les paye-
mens fairs par I aieul pour la decharge du fits. M. le

Pretre , centurie z, chapitre 97, en rapporte fept
arrets des 14 Aout 1564, 13 Decembre 1574,
I Juin & 17 Juillet 1601 , ^^ Decembre 1606,
jo Mars 1607, 13 Decembre ioS. II y en a un

Temblable du 17 Eevrier 1615, rapporte ci-devant,

feclion 3 , n. i.

Deghewiet , en fes inftitutions au droit beltique,

partie i, titre 4, . 18, nous en fournit un autre

rendu au parlement de Flandrcs en 1695.
L article 88 des placites de Normandie eft con-

forme a cette jurifprudence : Les petits-enfans
&amp;gt; qui ont renonce a la fucceflion de leur pere ,

33 venans a la fucceflion de leur a ieut ou autre af-

&amp;gt; cendant , doivent rapporter ce qu il a donne a

93 leur pere ou paye pour lui .

Une preuve que ce reglement doit faire loi par
tout , c eft qu il n a ete forme que d apres les an-

ciens arrets du parlement de Rouen. Bafnagc en cite

deux des 8 Fevrier 1516 & 3 Mars 1611, par lef-

quels il fut juge que le petit-ffls venant a la fuccef-

03 fion de 1 aicul par la renonciation ou par le deces
&amp;gt; dc fon pcrc, devoit rapporter tout ce que raicul

33 avoit donne a fon pere , encore qu il I eftt dif-

*&amp;gt;

fipe & que le
pctit-fils cut renonce a la fuccef-

v&amp;gt; fion de fon pere , quoique meme ( dans 1 efpece
33 du fecond de ces arrets ) le partage de la fuc-
95 ccflion de 1 aicul eat ete fait & que les colie-

ritiers n cuflent point demande ce Rapport au petit-
5 fits , a quoi il fut neanmoins condamne avec

ao reftitution de fruits dujourde la fucceflion echue 55.

Parmi les arrets du pftrlement de Paris que nous
vcnons dc citer , il en eft deux, favoir, ceux des

Z3 Decembre I574& loMars 1607, qui meritcnt
line attention particuliere ; ils jugcnt dit Ferriere ,

que le petit -fils venant par reprefentation a la

5 fucceflion de fon a icul ; eft tenu de rapporter
*&amp;gt; la fbmme entierc qui a ete pretee a fa mere, non-

obftant que le pere, qui devoit la moitie de la
45 fomme a caufe de la communaute, fuc vivant,
& que la fuceflioa d la mete a par reprefenta-
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M tjon de laquelle le Rapport etok du , cut etc

repudiee ,

Le
petit-fils

eft-il oblige de rapporter a la fuc-r

ceffion de 1 aienl les avantages faits a fon pere , lorf-

que ce n eft point par reprefentation , mais de fon

propre chef & par un droit perfonnel qu il fuccede?

Voe t fur le digeftc , titre de collarione , decide que
non

,
& ccla ne paroit fufceptible d aucun doute

dans le cas ou le defaut de reprefentation proviait

de Texclufion que la coutume fait de ce droir.

Mais en eft-il demcme lorfque la loioula coutume

admetta;it la reprefentation ,
c eft a des circonf-

tances particulieres que les petits-enfa*s
doivent

I avantage de fuccedcr de leur propre chef? Cette

queftion s eft prefentee dans deux efpeces ditfercntes,

& a ete jugee dans chacune pour la negative.
La premiere nous a etc confervee par M. de TV

tcllan , livre i, chapitre 17 : Une dcmoifelJc

ayantdcux fils, mariant 1 aine, lui donne la moitie

55 de fes biens ; le fecond fils fc marie auill pendanc
la vie de fa mere; les deux fils preuecedcnt leur

mere, ayanc chacun lai/Tc un fik. Cette aieule,

55 par fon tcftament inftitue fon heriticr en la moirio

55 de fes biens le fils de fon fils ame , & en 1 autre

55 moirie le fils de fon cadet. Ces deux coufins ;

55 aiTiftes dcleurstiiteurspartagenttfgalemcr/tles bierrs

M de leur aieule; le fils de 1 aine s etant pourva par
50 lettre contre ccrte divifion, il difoit qu clle etoir

5
injufte , confentie par erreur par fon tuteur, qut

53 n avoit pas eu connoiiTance de la donation de la

53 moitie des biens faite par fon aieule a fon pcrc , & ,

*&amp;gt; attendu qu il ctoit dans le temps legitime de fa

reftitution , demandoit que , fans avoir dgard a

ce partage ,
il fut maintcnu aux trois quarts dc

I heredite dc fon aieul, la moitie en vertu dc la

donation faite a fon pcre , & la moitie du ref-

s tant en vertu cJe 1 inftitution , foutcnant n etre

53 pas oblige de rapporter la donation , commc ne

lui etant pas faite , mais a fon pere ; qifa la ve-

rite , les pctits-filsqui concourent avec Icurs onclcs

dans la fucceflion ah inteflat de Taictil ou de
35 Taieiile , doivent rapporter ce

ojui
a ete domic a

n leur pere , fuivant la k&amp;gt;i illam , cod. de colla~

3 tlombus , parcc que nc pouvant etre appcles k

55 cette fucceflion, par concours avec Icurs oncles,,
35 que par reprefentation de la pcrfonne de lout

33 pere , il eft jufte qu ils rapportent a cette fuc-

33 cefli&amp;lt; n cc qui lui a etc donne; mais il n*y a pas
53 de loi qui ait etendu cette decillon, a 1 egard des
3

petits-fils , a la fucceflion teftarneiTtairc de leur

n aieul. Au contrairc , il etoit
repreil-nte pnr !t

33 fils du cadet, que la divifion dont on fc plaignoic
33 etoit juftc, & le Rapport de la donation need-
53 (aire. Il eft vrai que la loi illam nc parlc que
33 du Rapport que font obliges de faire ies prats-
55 fils appcles a la (ucceflion ah inteflat dc Icur
53 aieul, de ce qui a ete donne a leur pere; mais-

33 il tft a remarqiKr que dans cette loi ie Rappcrc
35 ne fa faifoit que dans la fuccejtiou ab in tflu-

M oc uon dans la fucccilloa taftamenuuc* luihuueu,.
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d?.n; lu novellc 18, ckapicre 16, & dans 1 au-

&amp;gt; tliemkjue X :cjlamc! t(j C. dc . ibus , a

*&amp;gt; t:enda Ie Rapport qui fe faifoit &amp;lt;;&amp;lt;? .

da caiila ~&amp;gt;

tfjlari , il s enfuit quc le Rapport dole

&amp;gt; avoir ii. u dans lafucccffion teftamentaire pour LOUS

j les cas auxqucls il aurcit iieu a!&amp;gt; ir.uj ^i &amp;gt;\

Sur ccs rai e-ns, ic dexnandeur Tut deboute, Sc

y&amp;gt; il fat ordomic quc la diviiion faite eqalement de

5 to us les bicr-s de I aicuie, fcrtiroit (on plein &
3 entier efFct, fi micux le demandeur n aimoit fc

= concenter de la moitie des Liens donnee a fon

5
pcre . L arict a ecc rcndu, Ic 13 Janvier 16451,

a la premiere cbambre des requetes du parlcment
de Toulci-.ie, au rapport de M. dela Rocheflavin(i).

(i j Nous ne devons pas lailTer ignorer qe cer arrcr a

trouve uu cenfeur dans Vedel en fes obfetvations fur O
hn. XJet auteur met en piincipe que le Rappoie n a lieu

i qu enne les nicmes perfonnes qui ont lecju les chofes

*t do, ..:ccs: & qui ion: enfuice appelces a la fucceJlion uf-

trr.enuire ou ab inxftjt*. Et dc la il condut quo ie

petit- fils iiii .itue co&quot;. cintement avec un autrc petic-fils,
n,: d Vt point rapponer la donation qui a cte raite a (on

pc-re. Void de quelle manitre il tache de juhifier cette eon-

i.que -&amp;gt;c :
&quot; 1, 11 eft de maxime que mutationc per

r.ciurj. rci muiatur , le changement de la pctfonne qui fe

&amp;gt; fait par la more du pere, change la nature de h ch, I

ll dif(:ofition de la loi , qui etablic le Rapport entre les

&amp;gt;. j&quot;en.s perfonnes qui one re^u la donation &: qui font

ai.pe ies a la fucceflion; i. le petit-fils a t te 1 oliiec ini-

-w mediae de ladifpolidon teftamei taire , & la confidcration

n du pcre n y elt entree pour lien, par la railon que le

M penr-fili, apres le d^cis du pirc , tenant le premier rang
& dans la famille & daits Ie cocurde 1 aYeul ou dc- 1 aVeuIe,

it cvn ne peut pas dire qu il aic fee infticue contemplaiioac

pi-&quot;is , d ou il taut conclure que fon inititution n a rien

n dj connexe &: de lie avec la donation faite a fon peri; ,

ptif.iu il eft S-fp;^e de fon chef a la fuccedion ; & qu j

r&amp;gt; regard de la di&amp;lt;naticn du pere, iJ doit etre repntj per-
fonr.e ccrangf re, !V

p^.r consequent difpenfe de rap,iort
;-r ,

r&amp;gt; le Rapport u ayaiic jaiv.ais lieu qu entre erfa.,s, pour
, cpnfcrver 1 og.ilit: entre des colviiuers que la nature ap-
w pelle ccnjointeinent a I hereditex. .

II fauc convenir qu il n y a gucre de nettete ni de lo-

gique dans ces raifonneuiens. D abord, fut quoi ell fonde

le princiue &amp;lt;jui

leur fert de bafe? Ou efl-i ecrit que le

Rapport ne doit ayou .lieu, qiitntrt les mams perfonnej

qui ont ra;u le; chofes donnecs , (f rui font enfuitc r.ppe!c :s

conjointement a la ficcejjion teftameiutiirt ou ab ir.teftat?

II n cll pctfonne qui i,e feate la faulletc de ce:;e afler-

tion , f-uifque , dai.s la dilfo
gcntrale&amp;gt;

les petits
- enfans

font oliliges de rapporcer les donations faites a leur pre,
quoiq .i ils fucccclent avec leurs oncles ou leurs cou .ins-

En fecond lini, 1 cqnire, dont le VCEU eft toujours lega-
1i;e entre ceux dont la condition eft la mem: , ne doit-elle

jas fyke prjfu net que 1 a ieul, en infu tuant fes deu\ petits-

er,far:s par portions cgaies, n a vcu u que fervir d\;fgane
a la loi 5 orclo-.ner !ui-meme le part.ige qu elle y prei&quot;. livoit,

egaler , en un mo;, fes deux petits-enfans? Et Ton vou-

drcic? d une ir.reniion aulli bien manifefteCi inferer qu il a

decharg
-

1 un d? ceux-ci .In I .spprrt! Nov&amp;gt; : ou.re que la

rauu2 s clcve coutre ce fyiieme, il y a dans k-s nacelles de

Ju; ipien uii texte dcja cic plulieurs fVis dans le cours de

Tr ; cle, qui aids encore a le prrjilrire , ea decidanr que
Je le.t.iit ur n e.t cenH rru oir cl-rog.r a la nccelfnc du

, que loiiqu il s\a c.\ r ii]ue en termes claiti &:
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La rccondc cTpscc dans lacjuellc Ferriere ecrivoit

pour ll-s beaax-nls, prefencoit, fuivant cct auteur,

la
(.]!.i-.:{ti;n

dc fa.-o r &amp;lt;-&amp;lt; fi tons les enfans du pro
&quot; micr derrc (-tnn vivans S-: ayant rcncncc, ktut

enfans, crant hcriticrs, font obliges de rapportcr
les avancagcs faits a leur pcrc ou a leur mere .

Dans le fait, Jacqueline Louvet , de la fucceiTicn

de laquclle il s agilloit, avoit etc mariee deux foi$.

De Ton premier manage avec Charles Ic Chevalier

ctoient iffues deux Files
, 1 une mariee en premieres

IK. ccs a Pierre Mulcttc , &: en fecondes noccs a

.

;

-:trc; I auric mariee a Jerome Praron. Du deu-

:vcc Jcan-Eaptifte Arnoullet ^coit nee

une i^iic mariee au fieur Poupct.

Jacquclirc Louver avoit fait, de Ton vivant, des

avamagci a fes treis fillesj ceilcs-ci, apres fa mcrt,
nceient a fa (ucceffion , mai ; leurs enfans rei-

peclifs 1 acceptcrcnt foi d invertairc. II

fut alors queiticn de favcir f.ir q
1 :! pied on par-

roit. Comme la filie c!u lecond lit avoit ore

ini ins avaiitac,ee que ft -, du premier , (Vs

c^hins foutinrcnt qu avant d entrtr cnpu tasjc, cha-

c ::i . cicrs dcvci:
r:;ppc-&quot;ercu preccmpter cc

que fa mere avoit recu. On rep on-dit cne cc n etoit

poin: par i\ , .ion, mais de err propre chef,

que les petits-enfans des divcrfei branches fucce-

doient a knr aiei.le, A: o.-.: a;nfi il ne pouvoit etre

en qucftion enrre cux du Rapport de ce qui avoit

e t:. donne a la mere de chacbn deux.

. i\t &amp;lt; c !a troifieme chambre dcs enquercs
r ne Paris, rcndu au rapport deM. Portail

le i Avril ib f-o, Cc infere dans Ie journal du palais ,

il a et, , d que la demoifelle Mu!otte , la

dcmoUe ii. Praron, Sc les enfans dc la fille du deu-

xiemc 1
-
deTendus par le (icur Chopelct, leur tuteur ,

vier.dvci .; partake chacun pour im tiers dc
&quot; la fucceflion de ladite defuntc Jacqueline Louvet ;

&quot; lors duquel ladite Mulotte rapportcroix les dona-
ticns & avantages fairs a fa mere, ladire Praron

33 ceux fairs a fa mere, & ledit Chopclet ceux fairs a

la m^re de fes mineurs par icelle dcfuntc Louvet,
&quot; Ic tout neanmoins jufqu a concurrence de ce qu ils

&quot; amenderoient de ladite fucceflion; en forte qu au-
55 cun d eux n y pourroit rien pretendre, qu au prea-
&quot; lable le moins avantag,^ ne fut egale au plus
55

avantage ,
& ce du fonds de ladite fuccefTicn ;

apres lequel egalcment le furplus, fi furplus y
avoit, feroit partage entre eux, fans neanmoinf

qu cn cas que les effets ne fuffifTent pas pour
rcsalcment, lefdits Mulotre, Praron & Chopelct

35 fullen t tenus de contribuer audit Rapport de leut

tiers propre & particulier 35.

On appercoit du premier coup-d ceil les deux d-
cifions que reuferme cet atrer. On a juge, i. que
les petits-enfans font oblige s au Rapport de ce qui
a etc donne a leur mere lorfqu ils vicnnent a la fuc-

ceffion dc 1 a ieul du vivant & par la renonciatioa

dc celle-ci; i. que neanmoins ils ne doivent efFec-

tucr ce Rapport qu &quot;en moins preuant, &: qu ils ca
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font decharges des qu il n y a pas de fonds dans

1 hcredite.

Ferriere attribue aux circonftances particulieres

de iacaufe, la feconde de ces decifioiis. Par cet

arret, dit-il, ks petits-enfans
ont fuccede pat

io fouches &: non par reprefentarion , & ont etc&quot;

*&amp;gt; condainnes au Rapport, mais d une maniereex-
&amp;gt; traordinaire c tres-judicieufe ,

ha poftulante

Aqultate, & eu egard aux circonftances du pro-

ces, les enfans de deux lilies ne s etanc portees
so heritieres del aieule que pour empecher ks vexa

tions qui etoient faites par les enfans de 1 autre

contre kurs meres, etant perfuadees, en prenant

qtialue d heritieres, que la fucceflion ctoit obe-

ree , a quoi ks
j -iges on.t eu egard ; de forte que

fi la queftion fe prefentoit fans ces circonftances,

le Rapport feroit vraifemblablementordonne pu-
rement & fimplement; & fi la cour a juge le con-

train: alors, ce n a ete que par un temperament
fc d equite .

Quoi qu il en foit, la queftion generak de favoir

le Rapport a lieu d une mantere quelconque , dans

le cas de cet arrer, ne peut fouffrir de difficulte
,

& nous avons erabli au mot RIPRESENTATION un

principe qui juftifie bien evidemment 1 arret meme;
c eft que hs p-ctits-enfans dont les peres ont renonce

& vivent encore, ne laiilent pas, quoique de nue s

du fecours de la- reprefcntation proprement dite, de

fucceder par fouches, &, comme dit k Brun, par

egalite dc branches. De la en efrct, ajoute le meme
auteur, il reTulre clairemcnr, qu ils ne peuvent fe

difpenferdu Rapport; car c eft une maxims qu en
*

ligne diredle ks branches doivent ctre egalees ,

& que ce qui eft donue* au fils eft repute donne a

*&amp;gt; toute fa branche .

III. Qu un pere foit renu de rapporter cc qui a

te donne a fon fils en consideration de fa perfonne,

tju un fils foit oblige au Rapport des liberalites faites

a un pere dont.il n exerce que les droits; il n y a

fien dans ces deux points d extraordinaire ni de fur-

ptenant : mais qu on force un frere de rapporter
une donation dont fon frere a etc gratifie &: qui ne

lui a produit aucun avantage , c eft ce qui etonne

du premier abord, & ccpendant c eft ce qui fc pra

tique dans deux cas.

Le premier nous eft marque en ces termes par
Pothier : Lorfquc des filks, par contrat de ma-
*&amp;gt; riage , out renonce, mayennant une modique

dot, a la fucceflion au profit de leur frere aine,
cet aine , qui fuccede a leur place a kur portion ,

s&amp;gt; eft oblige aux. memes Rapports auxquels elks
o auroient ete obligees, & par confequent au Rap-

port de kur dot .

Le Brun cnfeigne la meme doclrine
, mais il y

met une exception. Dans ks coutumes , dit-il , oii

o ks meubks appartiennent a Taine* noble , comme
M dans ccllc d Anjou , il ne rapporte pas la dot de fa&quot;

focur qui a Tenoned ou qui eft exclue a fon pro-

fit,, quaiid cetts dot ne. couils. cju en meoblei,
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qui auroient appartenu a 1 aine fans cette dona-

tion 5 ce qui aura lieu, quoique cette dot ait &amp;lt;hc

ftipulee pvopre. II y en a un arret dans Dupiisesui
fur 1 artick 47 de la coutume d Anjou .

11 en eft de meme, continue Ic Bt un, des dots

de religieufes; elks ne fe rapportent point, dans

&quot; ces coutumes, par 1 aine qui profite de la pro-
fetfion , pourvu qu elks foieiit en argent ou autrcs

mcubles &quot;.

Le fecond cas oii le frere eft oblige au Rap-
poit de ce qui a etd donne a -fon frere, eft pat-
ticulkr aux coutumes dans lefquelks, par une de

rogation aux principes du droic ecrit, le pere rap-

porte a la fuccelTion de 1 aieul les avantages doac

fon fils a ete gravifie ,
& il a lieu lorfqu un aieul,

apres avoir perdu- un de fes fils, laifle de lui plu-
fieurs petits-enfans dont les uns viennent a fa

fucceflion concuremincnt avec leurs oncles ou leurs

t.intes, & Its autres y renoncent pour fe tenir aux

donations qu il leur a faites. Alors, en effer, les

premiers font obliges de rapporter ce qui a etc

donnc&quot; aux feconds ; ^czi ,
dit Pothier, leur pere,

n ou mere, qu ils reprefentent, auroit c te oblige
au Rapport de cette donation faitc a l un dc
fes enfans &quot;.

On n en a ccpendant point toujours juge ainG.

Montholon, . 109, rapporte un arret du ri Mars,

1588, par lequel on avoit adopte un autre tempe
rament pour ctablir 1 egalite entre les branclie*.r

c etoit de confiderer la donation des renon^ans
comme prife fur toute la maife de I lien-dite

, de,

fairc accroitre leur portion hereditaire a cette meme
mafle, & de panager en confequence comme s ils

n eullent pas exifte. On avoit encore fuivi cette

marche dans un arret du ^o Decembre 1601, rap

porte par M. Louct, lettre D. . 56: ^ La qucftion
&quot; dit-il, demandee aux cliambres, & s ctant rrouvd
53 divers avis,, il fut juge que la part qu eu(Tent pi

avoir es quatre quints les quatre legataires d unc
33 bianche compofee de fix ficrcs, feroit egakment
&amp;gt;

partagee entre les deux branches; & a chacurtc

brancne bailie une moitie, Jes biens dc cette fuc~
&quot; cefiion fe partageant par rcprefentation .

Mais cette jurifprudehce a etc change e par rirret

prononce en robes rouges le zi Dcctmbrc \6&6^
On en a retrace&quot; Tcfpece ci-deflus, d apies Ricard^
c Ton y a remarquc qu il condamne des petits-
enfans a rapportcr cc qui avoit ^te donne par 1 aicuL

a leuv fceur
,
fauf a eux a fe pourvoir centre clleeit

cas d alteration de leur leVitimc; dccifion dure fans

dome , inais confonne aux principes. On a confi-

M dere ,
dit le Erun , que raccioiffuiient fe faic

natnrellcment a la branchc & non point a la fuc-

ceflion , pnrce que la fuccefTion de 1 a i eul Cc par

tage par fouches & non point par tett-s, & que-
c ecoit une irregularite de faire ce partage eiute-

=3 les branches, d autant plus qu en obiigeant les

freres qui font hcritiers, &amp;lt;ie rapponer. pour lewrt,

ficrca qui, foni. douataires i( oiu ne. blclle-gouu lc&
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tegles de I accroifTement, &. I on garde I egalite
cntic Ics brandies .

L airet ouc nous venous cic citcr ne Iain s aux

fiercs obliges de rapportci pour leur freres
, qu une

action en retraDchement lie legitir.ie conuc cclui-ci ,

& par confequentii jug? bien c . p.t quc dans

la thefe generale le pc.us-Hls ne doit pas recom-

penfcr fes frshes de ce qa ils rapponent pour lui. Le

Brun fcmblc dourer de ce point; mais Ics raifons

qu il doiine loi-meme eti faveur du parti cmbraJlc

par Parret, font crop dckilives pour laifier la-dcflus

la moinr ic d;fii:u!:J Void comme li s cvpliquc :

On i;c fera pasfaircdc Rapport an petit-
hh tio-

nauire,
pui.&quot;

loncej & ce fcroit confondrc

55 nos couuimes avec. cclles d Anjou & du Maine.

*&amp;gt; D aiilcurs il n y ,1 ^ action, dans Is droit ;.i

dans nos couiume? , qu. oblige en ce cas le do.ia-

tairc dc donocr at :un. recompcnfe a fcsftcrcs.

Enfin on nc dira pa
r

qu,- ce Rapport des branches

*&amp;gt; loit une efpece d &amp;lt; .: on quc Ics au:res ircics

5 fouffrent depuis le pa- .ig;j
ucs biens du pcre, &

=- qui donne lieu a JIIL gaia-:io concre le dona-

tairc i car la fucccluon de I aicul n a point etc par-

c.ig
. c clans celie du perc , Si Ics freres confcrvcoi

v tout ce
cya

i .s avoien: danslc partake de c.iic &amp;gt;lu

s&amp;gt;

pirc. En un mot, Ics petits-tils qui ie portent he-

35 rulers, trouvcnt ccl.i dc moins dans la fuccedion

* de leur aicul, dc la mcms fa con cjue
h 1 aK-ul

ij 1 avoit donne a leur fCie, & que leur pere i eut

dilflpe ,
ou ti le donataire avoic ere non feule-

e mtnc donataire de 1 aieul, mais aufH du pcie, c

&amp;gt; qu il cu: renonce aux deux lucceHions &quot;.

IV. La queftioti
de favoir /I une fcnime eft obli-

o-ce de rarnorter a la fucceffion de Ton pere la dona-n
- i---i-&amp;gt;&amp;lt;- j

tion que celui-ci a raite a ion man, ne devroit,

dans la purete dcs principes, fouftrir aocune difli-

cuhe, & il fuffiruit, pour la rcfoudre, de diftinguer
s il y a communaute entte les

e&quot;po!jx
ou s il n y en a

point. Dans le premier cas, la fcmme profitanc de

la donation pour la moitic , devroit puremcnc &
fimplcmcr.t la reporter jufqu a ccttc concurrence,

fauf a repcter par la fuite, li el e venoit a renonccr

a !a comrnunnurc. Dans Ie fecond, c!le ne feroit

tenue d aucune efpece de Rapport.
Ricn Je plus fin: pie, ccmme Ton voit, quc la

.qucftion ainli enviiV-^ce: mais que n a-t-on pas fait

pour 1 embrouiiler c I o ofcurcir? Suivonsle Brun

& Pothicr dans les diftinclions qu ils etabliflen: a ce

fujet.

II faut, difent ces auteurs, diftinguer (I la femme

avoir des cr.fans dc Ton mari lorfquc- la donation lui

a ^te faitc, on li eile n en avoit point; 11 la commu-

naute etoit dilloute lors du deces du donateur, ou n

el!e fubnltoi: encore:, li ellc i a acceptee, ou fi elle y
a rcnnn;ci ii la Jmation conlitle en meubles,

ou ii elle conlifte en heritages.

Cette Quadruple diftinclion rrouvera un develop-

perrent complet dans i e.xamen dcs deux cas qui en

ferment Ie premier membrc. La femme avoir-clle

*s enfans lorfque la donation a etefaicc, oj n en
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avoit-ells pas? C eft TOJS ce point de vue tjue nous

aliens ranker tout ce qa on a dit ou d.i dire tut

ce;te ma;
Premier cjs. Lorfque la fi!Je a des enfans, k Brua

decide qu clie etl obligee au Rapport du total ele ce

qui a e te donne a fon mari, foit en meubles, foit ea

hcritages&amp;gt;
il ne difcingue merne point en ce cas fi la

ccmmunaate fubiifte encore ou eft diiloucc,& h, dans

ceccedcrnicrehypochefe, iafiiie I a acceptee ourcpu-
diee. La :ai:b;i de cccauteur en efc quc toute femme

qui a dcs cuRins doit reputer comine dcnne a eilc-

mc/ne ce qu; c!l donne a ion mari; quc pendant la

communaute elle jouit avcc lui dc la iiberalite done

i! a c;j
grffrifie; q^-

ellc n en jouiroit pas aut:ement

li la dora:ion a%oii etc fahe a elle-meme; qu apres
la mort de fon mnri ct;re donation palle a fes

enfans , en qualite d heiiticis dc leur pere ,
foic

pour la moitic lorlqu clle acccpte la communaute,
toit pour le total lorfqu elle renonce; qu elle doic

done rcgardcr commc Ic fun proprc ,
i avantagc

dont ils profitent par-la, &: contequtinmcnt qu ellc

fc trouve Jjr.s Ie cas precis de la rr.axinie qui oblige
le pcic &: la m^rc de inppo::cr a la fucceflion de

I aK-ul Ics donations qu il a fni;cs a Icuis enfans.

Aii.d ia:loa:ic !c Bvun. PoLhicr convient quc fa

doctrine efc e.xact; pnur le cas cu Ics er.fnns (e rcn-

dent heriiiers de leur pire donataire j Sc font, a co

litre
, pitU : mJs trcuvcr dans fa fucceffion ce qui lui

a the donne. Mais
, ajoute-t-il ,

fr ce ^er.dre a qui
la donation a e:e faite, etoit mort infolvablc, Sc

ue fa veuve tu r
. n icmce a la communaute, 8C

cs enfans a la fucctflion dc leur pere^ il ne me

parcitroit pas jufte que cette veuve fuc obligee
de rapporter a la fuccelfion de fon pere une do-

nation faire a fon mari, dont ni elle m fcs eafans

n out point profir^.
&quot; Par ia meme raifon, continue Pothicr, je pen-
ferois que 3 meme dans le cas auquel la ccmmu-

&quot; nautc du gendre donataire & fa fuccelTion fe-

roier.t accepiecs , s il avoit des enfans d un autro

55 lit, !a fille ne devroit etre fujene au Rapport que
55

pour fa portion & celies des enfans dc Ion ma-

riage , & non pour cclles dont Ics cnrans d ur4

55 autre lit profitent dans ce qui a etc donne a ton

5&amp;gt; mari.

&amp;gt;&amp;gt; Que fi ( c eft toujours Pothier qui parle ) que fi

la communaute du gendre fubfifte encore lors da
&amp;gt;&amp;gt; partage de la fuccedion du beau-pere donateur.
55

jc pcnfe que la fille qui a des entans de lui, nc
55 dou etre obligee au Rapport que provifionelle-
55 ment, & qu eile doit avoir la repetition de ce

55 Rapport, dans le cas ou ii arriveroit que, par fa

5&amp;gt; renonciation a la comraunaute de fon rnari Sc

55 cclle de fes enfans a la fucceffion de leur pere,
&quot; ni elle ni fcs erifans n auroient point profite de la

donation 53.

Nc craindrons-nous pas dc dire qu il y a dan

tout cela un melange de vrai & de faux ? Non,
1 erreur ne doit pas etre plus rcfpecrec dans les Merits

ties jurifconfultes les flus ceiebres , que dans la

boucho

q
fc
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fcouche du praticicn le plus uiince. Expofons fran-

CncmcDt nos raifons.

Quelarlile foitattenueau Rapport cle la moitie de

La donation faite a Ton mari, foic defiuitivemenc

lorlque la communaute ell diilou e Si qu eilc la

acceptee , (bit par provilion lorfque la comnmnaute

fubfifte encore; c cft, nous 1 avons dejadit, ce que

perfonne ne peuc revoquer en douce. Mais , hors

1 un ou 1 aune cas, il nous paro it cjue
la fille ne

peat eVe obligee de rapporrer aucune panic de la

donation, & que ce qui en eft echu ou pent en

cchcoir a. fes enfans, ne doit pas faire a fon egard
la matiere clu moindre Rapport.
D abord ii fa Jt convenir que le Brun &: Pothier ne

raifonncnc quc d apres la maxime qui neceilue le

pere & la mere a rapporter ce que I aieul a donnf a

leu rs enfans; mais de la memc il reiultc invincible-

nient que leur doclrine ne peut etre admife dans les

provinces ou coutumes qui n onc pas adopte cetce

maxime,

En feeOIK! lieu, nous avons demontnS a I arcicle

ENFANT CHERI , quc cctte maxime eft concrairc aux

principes Jit droit eerie; des-lors on ne doit pas

i erendre hors dc fes propres termes. Quod contra

rationem juris introduttum eft , ad corifequentias non

eft prodacendum , dit la loi 14, D. de lueibus.

Troihememenc, pour obi iger
la fille an Rapport

de ce qui a etc donne a fon mari
,
& a pallc, par

droit dc fucceilion, cntrc les mains de fes enfans,

ii faut admettre deux fictions; 1 une , que dans la

tliefe generale la donation faite aux enfans eft cen-

fte faite a la mere; 1 autre , que dans le cas parti-

culier la donation faite au pere doit etre reputee

faite aux enfans & par contre-coup a la mere.

Or, peur-on faire concouiir enfemble deux fic

tions de cctte cfpece? Nous ne dirons point avcc

certains docleurs , que ce feroit violer une reg e de

droit; car la regie qui defend route adminiftration

fimuhanec de deux fidions, n exifte que dans leurs

crits; mais nous dirons que ce feroit une fubtilite

cxceflive, & que dans une matiere qui tient autanc

a la fimple equite que le Rapport, on ne doit pas

fophiftiqucr a un tel point.

Enfin, pourquoi la fille fcroit-elle plutot obligee
de rapporter a la fucceffion de fon pere cc que
celui-ci a donnd a fon mari, que fes enfans ne font

tenus de rappotter a fa propre fucccffion ce qu clle a

donne elle-meme a fon mari & a palle , a titre he-

reditaire, des mains de cc dernier dans les letirs?

Qu on pcfe bien ccs deux cas; ils lont certaine-

ment tres-identiques ,
ou plutot i! y a dans le fccond

une raifon de plus pour le Rapport que dans le

premier , puifque les avantages faits par Ja fcmmc a

ion mari deviennenr, par le convol du donataire a

un deuxieme mariage, foumis a une refcrve ftridie

J5c rigoureufe en faveur des eufans nes pendant les

premieres noces, & qu ainfi la loi elle-meme re-

garde ces avantages comme faits principalement en

yuc & pour le profit des eufans, Cepeudant deman-
Tomt
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dons a ]e Brun lui-mcme fi les enfans doivent rap-

porter a la fuccelTion de leur mere la donation

qu clle avoit faire a leur pere, & que cclui-:i lear

avoit tranfmifc; il nous repondra que non. Voici

fes propres termes, livre 5, chapitre 6, fedlion i,
n. 47. II y a un cas ou le fils ne rapporte point ce

&amp;gt;j qui a etc donne&quot; au pere par les afcesdans ; c eit

&quot; quand une fcmme, ayant des enfans d un premiec

lit, fe remarie 8c fait quelque avantage par fon

contiat de mariage a fon fccond marij car lorf-

qu il s agira de partager la fucceflion de cetrc

M fcmme entre fes enfans du premier & du fccond

lit
,
les enfans du fecond nc feron: poins obliges

dc rapporter a fa fuccelTion les avanrages qi; e!!c

a faits a leur pere ( Carondas , livre 6 dc fes re-

ponies, chapitre yy ,
& livre 9, chapitre 12,

&quot; & 58 ); ce qui a lieu, encoie memc que le (c-

&quot; cond mari etantdecede, les enfans du fccond lit

&amp;gt;&amp;gt; aient profile de la donation .

Deuxieme cas. Lorfque la fille n a point d enfans,
le Brun convient que fa rcnonciation a la commu-
naute la decharge du Rapport de la donation; mais

il pretend que ii die acccpte la commanaute, le

Rapport eft pour clle d une nccelTite indifpenfable ,

non teulement jufqu a concurrence de la moitic dc

1 objet donne, nuiis pour le total, Autrement , dit-

il , la donation feroit en fraude, &: il s y trouve-

roit ie deircin & 1 evenement de la fraude; le dcf-

fein, en ce qu un pere, au lieu dc donner a fa

fille, donneroit a fon gendre qui eft en coinmu-
&quot; naute avcc fa fiile; & 1 ^vcnemcnt ,

en cc que la

fille, acceptant la communaute, auroit la nn-mc

par: dans la donation , que fi elle lui cut etc fairc,

fuppofe qu il s agiile d une fommc de deniers; &c

s ii s agit d un immeuble, en cc quc^a fille aime
35 mieux y avoir moitic en propriete, & la jouil-

fance en commun pcodant lemariagc, qued avoic

le tout en propriece , & rapporter aulli le tout a 12

33 fucceflion dc (on pere .

On appcr^oit du premier coup-d oeil que ces rai

fons prouvent plus que le Brun ne veut prouver; car

ft la donation faite au gendre etoit vraimcnt reputee
faite a. la fille, celle-ci devioit la rapporter, meme
dans le cas ou clle auroit renonce a la communaute ;

& neanmoins le Brun convient qu eu ce cas elle n cfb

puint obligee au Rapport.
Du reftc, & en general, il n eft pas vrai que J

donation faite au gendre doive etre reputee faite a

la fille. Le gendre, dit PotKier, peut meriter alTcz

pat;
lui-meme 1 amitic dc fon beau -pere, pour

33 qu il lui falfc une donation: on en fait bien a des
33 etrangers, pouquoi done ne pas croire qu elle eft

&amp;gt;3 faite veritablemcnt au gendre, lorfque l acT:e le

33
porte ? II eft vrai que par rapport a 1 effet de tom-^

33 bcr en communaute , la donation faite au gendre
a le meme cffet que fi elle dtoit faitr. a la fiile

33 elle-meme; mais, par rapport a la queftion pre-
33 lente, la chofe eft trcs-diffcrente: lorfcjue l?.,do-

3 nation eft faite a la fiile elle-meme, cile fc fou-

&quot; met, en I acceptant, au Rapport; c cft pat
lii
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canal qu elle tombe dans la communauce dc fon

si mari, & par confequent la chofe donne lu-i eft

x&amp;gt; fuffilamment parvenue, pour qu elle foit cenue
&amp;gt; du Rapport, quoi.jue la diflipation de Ton mari

1 ait empeche d en profiler: mais lotfq tc l.i do-

nation eft faite au gendrc , la fillc ne peut etre,

malgre elle
, obligee a uo Rapport auquel elie

&amp;gt; ne s eft jamais foumife, au Rapport d une dosa-

tion qu clle n a point acceptee, & de chofes qui
* ne lui font jamais parvcnucs .

Ce qu on dit d une donation faite au gem? re ,

il faat egalement le dire d une fomme qui lui a etc

preree. A la verite*, on jugeoit autrefois que la fills

devoir la rapporter en entier, meme apres avoir

renonce a la communaute (i); mais cetre jurifpru-
dence eft abolie depuis long temps, &: il eft aujoar-
d hui de maximc, que fi la fiile accepte la commu
naute , elle ne doit rapporrer que la moitie d&quot;u

prec (i), 6c qu elle n eft obligde a aucun Rapport fi

elle renoncc (5) Le contraire, dit M le Preftre
,

w n a .aucun fondement de raifon ni d eqime .

y&amp;gt; D aUleurs, la nouvellc coutumc dc Paris prohibc
&amp;gt;

plus expreflement que 1 anciennc au mati route

alienation, tant indirectcment que direclement
,

du propre de fa femme; ce qu il feroit indircde-

ment, II. la femme etoit tenue de ce que ion mari

&amp;gt;, empruute, foit de fa mere ou d autre

SECTION SIXIEME.

j& la fuccejflon de qu.i fe fait le. Rapport?

Cettc q-ieftion doit etrc envifagee fous deux

faces, relamement au droit commun, & relacive-

inent a la difpoluion (inguliere des coucumes de la

Jlandre flamandc , qui chargent Ph^ritier feodal de

^obligation de rapporter le prix des fiefs acquis par
ceux auxquels il s agit de fuccdder.

I. Sous le premier afpeft, la queftion eft tres-

fimple, & on la decide d un feul mot: le Rapport
tend a eiablir Tegalite entre les heiiue.rs dc celiii

]ui a donncj c eft done a la fucceflion du donateur

&amp;lt;ju

il doit ft fa ire.

Par-la fe icfout une difficulte affex fr^qucnte.

Lorfqu un pere a donnc a Pun de fcs enfans un effet

de la communaure qui exiftoit entre lui & fa femme,
m^re du donacaire, cft-cc a fa fucccfTion feule qe
doi: s en faire le Rapport? II faut diftinguer li la

femme a parle* dans la donation j & a confcquem-
jncnt donne&quot; conjointement avec fon mari, ou noru

Au premier cas , la donation doit etre rapportee ,

(i) Arrtt du ij Decetnbr 1^74, entr les nommes
Favetrau & Gobelin. Autre du 28 Mars i?8^, entre Phi-

Jippe & Sufanne le Cellitr. Le Preitre, cent, i, chap. 97.

-(i) Arret dj iS Mars ic89&amp;gt; encre Thomas Camus &
Jhi. i peCartiei. LePreftte, ibid.

|}J Arrec du 1 1 Aouc 1 58$. Le Pieftre, ibid.
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moitie a la facceflion du pere, &. moitie a celle de la-

mere (i).

II n importc meme alors que U femme accepte la

comnrjnaui;, ou qu ells y rcnonce : dans une hy-

pothefe comme dans 1 autre ,
il elt vrai de dire

qu elle a donne , & cela fuflu pour neccfliter le

Rapport a fon egard. La chofe eft d ailleurs d aa-

tant plus fenfible, qu elle eft obligee , en renon-

^ant a la communaute, de tenir compte a fon mari

de la moitie de ce qu ilsont donne&quot; conjointement.

Dans le fecond cas, le mari donne comme chef

de la communauce. ,
& par consequent la femme

eft cenfee donner avec lui jufqu a concurrence de

la part qu elle a dans la chofe. Auffi le donatairc

fera-t-il tenu d en rapporrer la moine&quot; a fa fuccef-

fion, fi elle accepte la communaute .

Mais, par la raifon contraire, fi la femme re-*

nonce, elle (era cenfee n avoir rien donne; la com-

munaute feule fera ronfideree comme donatrice ; 6c

comme elle appartiendva en totalite au mari, cc

fera a la fuccedion du mari feul que la chofe don-

nee devra fe rapporter.

Suppofons qu au lieu d un effet de la commu
naute

,
on ait donne un bien propre a Pun des con-

joints; dans ce cas ,. li le bien appartenoit au mari ,

6c que le mari ait pade feul dans la donation, il

eft evident qu il doit eire ccuifidere&quot; comme feul do-

nataire , & que le Rapport doit fe faire pour le to

tal a fa fuccellion (i). Mais fi le maii & la femme
ont donne&quot; conjointement , le Rapport fe fera pour
moitie a la fucceflion de Pun , & pour moitie a la

fuccellion de Pautre : Car, dit Pothier, la mere,

eft cenfee avoir donne comme le mati, & elle.

&quot; lui doit pcur cela la moitie du prix de Pheritagc

qu il a fourni pour la donation qu ils fe propo-
foient de faire en commun.

j Pateillement, continue le meme auteiir, lorf-,

3 que la donation confiftc dans un heritage propre
&amp;gt; de la mere; fi c eft elle feule, autorifee de foa

mari, qui Pa donne, le Rapport doifc s en faire

pour le total a fa fucceiTion: ii c eft Ton mari &
eile qui ont donne .,

le Rapport s en fera pour
-3 moicic a chaque fucceflion, 6c le mari fera de&quot;oi-

teuv envers fa ferarce de la moitie du prix de 1 he-

&quot;

ritage que la femme a fourni pour la donatioa

&quot; qu ils ont faite en commun &quot;.

Cetce dofttine eft inconteftable dans la theories

mais el!e prefente dans la pratique, des inconve-

niens qui doivent la faire modifier un peu. Le Brun

diftingue fort judicieufement le cas ou la mere de-

( i ) Coutumes de Senj, article 88 ; de Troves , article

141 ; d Auxerre, article 145; de Nivernois, chapitre 17,
artic

:

e 10; de Vermandois, article 90; de Reims, article

ji8; deBar, article 1^4: deWodeque, titre 10, article 10.

Arret du parlemenc de Flandres , diuif Jaillec

porte pat M. Pollet , partie j , 66 1 n J

t^i } Lei 1 7 3 C. de Collatieaibus.
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cede la premiere, de celui oii le mari f urvit a fa

fern Tie.

Lorfquc l.i mere eft dcccdce la premiere, & que,
comineiigant pur un parrage de comniunaut , on A

fait valoir a la fucceflion de Ja mere le remploi de
la m-oiue du propre qu elle avoir donne, il cit clair,
d apres le principc de Purhier, que le donataire ne
doic rapporter a cette fucceflion que 1 autrc moitid
de ce meme propre. Mais ii la fucceflion de la meie
na point cte recompenfee, le Rapport doit y etre

fait en totalite, parce que, dit le Brun,il n eft

pas jufte d jbiiger des coheritiers de pourfuivre
un remploi, tandis que Tun deux a dans fes mains

&quot; le propre dc la fucceilion. Et de fait, fi le pere
&amp;gt; e\oit infolvable, il feroit vrai de dire, qu en-
core que le pere & la mere eiiflcnt donne con-

w jointemcHt, neanmoias route la donation fe trou-
vcrc.it fai re au:; depens de la mere Et quoi-
que le pere foic Solvable , il eft encore de 1 ordre,
qvic Ls bi-ns di? co;e du pere fuivent la fucccilicn
fin pere, & ceux du core dc la mere, ctllc de la

-

nie.-c, pourvu que ces biens foicm cxiftans, c eft-

a-dirc qu iis (oicnc dans la fucceflion, ou dans
Jes mains des heritiers qui font tonus de les r.ip-

poutr: car ce font toujours des biens du cote de
la mere . Nous trouvons.meme fixeoutumcs,

favoir, Sens, article 88 5 Bar, article 134; Auxerre,
article 14 f ; Troyes, article 141, Vennandois, arti

cle 9 3 j & Nivernois, chapitre 17 , article 10
, qui

decider; tgeY.cralcment, quefi lachofedonneeetoit
&amp;gt; du propre des pere ou mere, e!le fe reporters
entiercment en la fucceflion de celui duquel elle

procede. II ne paroit cependant pas qu on
doive prendrc ces tcxtes a la lettre; la raifon veut

qu on les
reftreigne au cas oii la fucceflion de la

mere n a pas etc recompenfee : les etendre plus loin ,

ce feroit donner lieu a des circuits d aclions & de

rccours^inutiles
j d aillcurs, ils nepeuvent etre mieux

interpreces que par 1 article 318 de la coutame de
.Reims, quiconfirmepoiltivemenc notre diftinclionj
en voici les termes : Si 1

heritage donne eft du
naiiTantde la mere, Si elle en eft recompenfee,
fe rapportcra rel heritage, moiti^ a la fucceflion

* du pere, & moine&quot; a la Tuccertion de la mere; Sc

fi elle n a ete recompenfee, ledit heritage fe rap-
portera a la fucceflion de la mere fculement .

Si le pere eft decede le premier , nul doute que le

donataire ne doive rapporcer a fa fucceflion la moitic
du propre maternel. La raifon en eft , dit le Brun ,

que le remplei de la mere , done le propre a cte
y&amp;gt; aliene , previent en ce cas le Rapport qui doit etre

fail un jour a fa fuccefTion . J cftime meme ,

continue cet auteur , qu il en doit etre ainfi darrs
les coutumes de Sens , d Auxerre , de Troyes,
de Laon, de Bar & de Nivernois, & que lent dif-

pofaion doit s entendre 3u cas ou celui dont pro-
cede le propre , predecede -,

car s il furvit, & qu il

r^ctipere par fon remploi la moirie de fon propre ,

*
quelle apparence de ne pas obliger la fille dona-
wire dc rapporter la moitie de la valeur du propre
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a !a fucceflion echue , qui a paye cctte moitie ,

on

qui la dcir acquittcr aAiiellement en payant le

5 remploi du au furvivant &quot;^

Le
petit-fils

doit-il rappcrter a la fucceflion de Con

pere la donation qui lui a etc faite par fon aieul pa-
ternel? Si Ton s attachoft au priucipc que le Rapp
eft du a la fucceflion dc cclui qoi a donne, il nc

pourroit y avoir ancun doute fur la negative. Mais
il faut diuingOCt : ou le pere, lorfque s eft ouvcrte

la fucceflion ie 1 aieul , avoit des coheritiers ,
o a il

n en avoit point.
Dans le premier cas, il eft clair (au moins drins

les coutumes ou le pere rapportc a la fucceffion dc

1 aieul ce que cclui-ci a dcnnc aux pctits-enfans ) c;ue

le fils doit a la fucceflion du pere le Rapport c c a

donation faite par l ;u ci;l , puifque le pere , en la

rapportant lui-memc a la fucceflion de 1 a ieul ,
eft

cenfe I avoir prife fur fon compte , &. etre devcnu

donatcur a la place de 1 aieul.

II ne faut pas meme indiftinctement excepter de

cette dcci/ion le cas oii le pere renonccrcit a la fuc

cellion de 1 aieul ; car fi la rcnonciation n etoit motivcc

que par la crainte dc rapporter la donation faite a Tun
de fcs enfans, 5c le defir de la conferver a cclui-ci, i!

eft con/hint que le fils feroit oblige dc la rapporter
lui-memc a la fucceflion du pere. Voyez ci-devant ,

feclirn
5 , n. 5.

Dans le fecond cas , c eft-a-dirc lorfque le pere
dont le fils a re^u quelque Jiberalite de fon aieul

patcrnel , n a point de coheritiers pour entrer en.

partagc avec lui dans la fuccc/Tion de ce dernier , le

fils conferve par preciput la donation qui lui a-. etc&quot;

faite, & nc peut etre force par fes freres d en faire le

Rapport a la fucceflion du pere. Cette doctrine , qui
a fouffcrt autrefois bcaucoup de difficultes , eft au-

jourd hui fans ccntradicleurs. Deux arrets des 16
Mars

iy5&amp;gt;6& 13 Fevrier 1^51, 1 ont ailcrmie, &
&quot;Crodcau qui nous les retrace ,

lettre D, .38, les

fonde fur uue raifon pcremptoire; Pour faire que le

n Rapport ait lieu ,dit-il, ilfautdc touteneceflite qu il

y ait dcs coheritiers dans la fucceflion de celui qui
a fait le don , &: a laquelle il doit etre rappcrte ;

autremcnr , fi le pere dc cclui qui a ere avantage
n eft feul & unique heriticr , le Rapport qu il nc

peut pas faire a lui -meme demeure confus 8c

l a&ion etcinte, quand meme le don lui auroit et6

&quot; fait ; laquelle aclion ne put pas rcvivrc apres le

dcces , parcc que le
petit-fils avantage, ne vicnr.

point & n eft jamais venu a la fucceflion de fon

ai eul , mais bien a cclle de fon pere qui ne lui a

fait aucun don ou avantage ; & confequcmmcnt
le Rapport ne peut pas etre fait a la fucceflion da

pere .

II. La queftion de favoir a qnelle fucceflion doit

fe faire , dans la Flandres Flamand:, le Rapport da

prix des fiefs acquets regis par les coutumes de cette

province, demande quelques details.

Pour la bien concevoir, il faut d abord dift.rnguct

les trois efpeces de Rapport qui font en ufage
lii i



*3RAPPORT A SUCCESSION.
ees coutumcs , & expliquer les principes difFercns

d apres lefqucls clles les one e&quot;tablis.

Cclui de !a premiere eft relatif a la communautc

conjugalc , & fe fait entre le furvivant & les hcritiers

du
pr&amp;lt;dcc(de. C eft proprcKicn: ce qu on appelle re-

(orr.penfe , droit admis dans tons les cas & dans

prcfquc routes les comumes , & dont 1 introdudion
n eft due qu a la craince dcs avantages indirect que
1es conjoints pourroicnt fe faire , foit par des ventcs ,

ibit par dcs acquisitions.
Le fecond genre de Rapport concerne les enfans

id im mcme pere , tout ce qu ils ont recu de lui , foit

par donation clc propres, foit par inveftitnrc de fief,

acquets ou enfrv.fincreent d-2 cenfives de la mcme
nature , doit fc rapporter a fa fuccefTton : on ne

Konnoit point de cas ou ce Rapport n ait lieu
, parcc

qucdans !a Flandres Flamande il eft dc principe qu on
He peut faire enfant c/icri.

Enfin, le Rapport de la troifieme cfpece eft parti-
ulier a la fucccllion collaterale. Les coutumes dc

la Flandres Flamande 1 ont ordonne , parce qu ellss

Ji ont pas voulu que la feule acquifition d^un fief,

dont la convenance perfonnelle de 1 acheteur a fou-

Vcnt etc&quot; 1 unique motif, put fervir de titre pour
flvantagcr un des heritiers an prejudice des autrcs.

Vandcnhanc , fur la coutumc de Gand
, en donne

fcnc autre raifbn ; c eft , dit-il , qoc 1 acquifition ou
Je rctrait d un fief a fait diminuer les rotures & les

francs-aleux. Mais cette raiton n eft rien moins que
fatisfaifante, puifque, d un eote\ les coutumes dc

la Flandre Flamande prefcrivcnt le Rapport dans
Jes cas ou le prix dcs fiefs n a pu apporter aucune
diminution au patrimoinc , &. que , de 1 autre

, elles

xemptcnt du Rapport toutes les donations dc rotu-

*es, qui bien certainemcnt diminucnt la fortune de
*eux qui les font.

De la, il eft aife&quot; de fcntir que la loi du Rapport
Jie doit pas etre aufli etendue ni au/H rigoureufe
cntre collateraux qu entre conjoints ou entre enfans.

En eftet , les coutumes de la Flandres Flamande ne

deTendent ni au/Ii gcneralcmcnt ni au/Ii formellc-

incnt d avantager un collateral , que d avantager un

conjoint ou un enfant. Toutes iuterditent les dona-
lions entre mari & femme, & toutes, fans exception ,

ordonnent le Rappoit ;n ligne direde , & defcndcnt
de fairs e-ifant cheri. Mais feixc de ces coutumes

difpeafent du Rapport en collate&quot;rale , fix feulement
Tordonnent joar toutes les donations faites par le

defeat (i), & Ton peut dire ici avec Curtius Bru-

genfes dans le paflage cite par Vandcnhane fur l arti~

le 7 du titre. 7 de la coutumc de Bruges 5 Apcrta.
terte eft

inter liberos 6&quot; propinquos ex latere diffe

rentia ac multiim diJfimiUs cauff. y nam quod propin-
qui ex Inter e ad fucctjfiones Meniunt , lex ejl 6&quot; for
tune y quod llbtri , votum 6 natura. Quart nee no-

videri debet fi circa libtros major ejifervandt.

( i ) Vcyer la table gtnralc de* couiumts de
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equal!tatis ratio, quibus veluti defuo dtcedat , quo4

pater infratrcm privatd largitione concert.
=- - *$

Concluons done que les collateraux nc peuvent
etre attenus au Rapport dont il s agit , que dans les

casou ils y font afTujettis par une difpofition exprefle;

qwe, loin d en etendre la rigucur , les principes &
I efprit des coutumes reulent qu on reftrcigne cec

ailujettiflement ; qu enfin, dans le doute , on doir

toujours fe decider en faveurde Theritier qui a droic

a la chofe.

Cela pofe, comment doit-on entendre, par exem-

ple , 1 anicle ^7 de la coutume de Caflel qu on a

tranfcrit ci-deltus , feclion 4 , & a quel degr^ de fuc-

celTion faut-il en reftrcindre ou Etendre TefFet? Rien

de plus firaple. II declare que le Rapport fe fait pour
vsnir au fief acquis on retrait & pour le retenir.

De la , ce femble , on peut inferer avec la plus

grande conance , que le Rapport n a lieu qu au

premier degrd de fucceffion du fief acquis ou retrait ,

qu il nc doit fe faire que dans la fucceffion de celui

qiu le laiifc le premier, & que quand une fois il a

re^u 1 impreflion du titre fucceflif , il n y a plus dft-

prix a rapporter.
Ces coniequences ne peuvent {buffrir de doute a

Tegard du Rapport entre collateraux ; elles derivent

de la nature des chofes. On ne rapporte que pare*

que le fief eft acquis ; il ne peut etre confider

comme tel que dans le premier degre de fucceflion i.

celui
q.ui

le recueille apres qu il a etc une fois laii!2

par un mourant, ne le poflede point comme acquer^
II n y aura done rien a rapporter dans la feconde

fuccedion.

AufTi la coutume d Audenarde , rubrique 17 r

article 1
3 dit-elle , que tous les acquets faits pat

quelqu un , foit de fiefs ou de biens de roture,
font fouche par le deces de 1 acquereur , de forte

s qu enfuite ils fuivent le cote & ligne en toutes

&amp;gt; autres fuccefllons , fauf qu a 1 ^gara dcs fiefs 0:1

53 eft tenu en rapporter le prix a la premiere fuccef-
s
[ion &quot;.

On ne peut rien de plus clair (jue cerre difpo/Ti-

tion, & il eft tres - conftant qu clle forme le droic

commun dc la Flandres Flamande.

D un autre rote, cependant, on tient pour prin*

cipe dans toute cette province , que le prix d un fief

acqiiis ou rctrait doit etre une fois rapports , & que
jufqu alors il demeure affeclie au Rapport, qu.elqu.es

icheancfs qu il ait cuts , ou , en d autres ternes
&amp;gt;

par quelques degres de fucce/Tion qu il ait pa^e.
Mais qu entend-on par la ? Si Ton veut dire que la

prix du fisf acquet doit etre rapporte dans une autre

fuccedion , lorfqu il n a pas pu 1 ctre dans la pre

miere, c eftune abfurdite&quot; : dc la en effet il refultcroit

qu un fief pourroit encore, a la dixieme generation k

fe trouver fwumis a la loi du Rapport ; puifque d une

part ,
il ne peut y avoir lieu au Rapport que lorfque

plufieurs h&amp;lt;fritiers concourent a la mcmc fucceffion f

& que Tun d eux emporre les fiefs par prcciput ; St.

que , de 1 autre , il n eft pas rare
(ju

il y ait dc fuitc

dix degres
de fucceflion ou I haitier dcs fiefs, fe trou?-
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tant feul, confond en foi tous les droits du defunt.

11 n eft done pas vrai qu il faille rappcrter
une fois

reellemen: , ou Ton doit ailcr jufqu a foumettre au

Rapport un fief qui aura fail fouche plus de dix fois.

Aurh
, & cette remarque eft importante, ne cite-t-on

aucune contume de la Flandres Flamande qui auto-

life ce fyfteme.

Si, par la maxime dont il s
agit,

on veut dire que
la charge de rapporter le prix eft reelle & fuit le

fief, a la bonne heure ,
en ce fens la maxime eft

tres-vraie, & plufieurs coutumes la juftifient.

(.
Celle de la cour feodale du bourg du Furnes,

J^tre 4, article 8, porte , que le fief acquis de-

meurc afFccfle & oblige pour le prix , jufqu a ce

qu il foir entierement paye .

Celle de Bouchaute f rubrique i 6 , article 1 1 , dit

que la charge du prix affefte le fief, & , jufqu a

*&amp;gt; Ce qu il foit juftement eftime &
paye&quot;,

les revcnus

& profits dudit fief font communs a la maifon
&amp;gt; mortuairc & fujets au partage .

Celle d Affenede
,, rubrique 1 8 , article 1 1

, en

difpofe de meme : La charge de rapporter ledit

prix afFccle les fiefs, & jufqu a ce que le meme

prix foit paye & rembourfe , les loyers & revcnus

dcfdits fiefs acquis font a la maifon mortuairc , &
&amp;gt; ils doivent etre partages en commun .

Celle dc Berghes-Saint- Winock , rubrique 17,
article 4 , veut que fi I heritier du fief acquis ne le

laifTc pas pour etre partage , le bail de ce meme
&amp;gt; fief foir

partage* jufqu au temps que le prix foit

rapport^ .

Que ces difpofitions doivent fervir de regie dans

les autres coutumes de meme province , c eft ce

qu ont decide un decret du confeil privd de Bruxel-

les , rendu le 19 Juliet 1665) pour celle de Gand , &
un arretdu parlement de Douai , intervcnu le 1 8 Mai

1713 , dans celle dc Caflel (i).

(i) Le dccret du 19 Juillet 1669 fe trouve i la fuite dc

la coutume de Gand d.ins le recueil des coutumes de Flandres,

raduires par le Grand. On y remarque que quand une fois

I heritier feodal a declare prendre un fief, en failant la

collation cu le Rapport du prix, lequel il n a pas nt-an-

moins paye pendant fa vie le meme fief edict a

fon fils ou i fon hcritier des fiefs, avec la charge dudic

prix , tanquam onus nalefundo Inharens , 6&quot; fundumfequens ,

jicut lepro. lepro/um , ut dicitur dixifft Andreas de Ifer-

niaii.

Quant a 1 arret du 18 Mai 171 J, en voici 1 efpece telle

^u elle eft rapportce par M. Desfaunaux, tome 4, . 187.
Jean Boflaer, bourgeois d^pres , avoir laiffe a fi mort onie

enfans, dont plulieurs etoient mineurs. Pendant cju
on s oc-

cupoit du partage de fes hiens, 1 aine des enfans A qui ap-

partenoient les fiefs acquis par le defunt, d la charge d en

rapporter le prix, vint a cteccder. LecaJet, qui par-Id etoit

Jevenu 1 aine, pretendoit qu en qualite d heritier feodal de
fon frcre , il devoit avoir par precipur , fmon les fiefs memes
fans charge de Rajkport, au moinj la part que le defunt

avoit cue dans le prix qu il devoit rapperter. Les pui nes

rtpondirent que 1 aine n ayant point rembourfe le prix,
avoit acquis ni confequemment pu tranfmettre aucun

it fur Jes fiefs; qu il ne fe trouvoit i cet egard dans fon

tditt qti uiie ii-Uon youc Hi pact du jfix ; &amp;lt;juceue
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Ainfi, lorfqu unc fois il y a eu ouvertiire au Rap
port du prix dans le premier degre dc fucceflion du
fief acquis ou retrait , il faut que le Rapport s effec-

tue , fcir par I heritier de ce degrd, foit par ccux des

degres fubfequcns , rnais , & ^ceci rcvient a ce que
nous difions plus haut ,

fi dans 1 un ou I autre degrc
il nc fe trouve qu un heritier dans la main duqucl les

fiefs , les rorures & les m:ubles fe mini/Tent & (c

confondcnt , le Rapport eft necerTairement cenfe fait

de lui-meme
,
ou plutot 1 obligation de le faire eft

eteinte par la confufion , qui , en termos de droit
, a

tous les efFets d un payement reel.

Nous avons rapporte au mot PROPRES un arret

du parlement du 18 Avril 1760, qui viet a 1 appui
de ce que nous avancons. L article 139 de la cou-

tume de Paris etablit pour les biens retraits la meme

regie que /es coutumes dc la Flandes Flamande nous

donnent pour les fiefs retraits ou cquis ; il veut qut
rhcritier des propres ne prcnne le bien rctrait qu ca

reir.ettant a la fucccflion des meubles & acquers les

deniers que le defunt a debourfes pour le faire ren-

trer dans fa famillc ; mais , commc 1 a jtige 1 arret

cite, lorfque le rctrayant n a laiiTc qu un feul heri-

ticr, tant pour les propres que pour les acqucts , cet

article ne recoit plus d application : I heritier unique
ne pouvant etre en meme temps creancier 8i de&quot;bi-

teur , la recompenfe ou charge fc confond dans fa

main , & n a plus lieu apres lui.

La raifon qui a di&e cet arm milite avec la meme
force dans les coutumes done nous parlons j 1 arrec

meme doit done y rcccvoir une application dire&amp;lt;5te

& entiere : c eft en cffet ce que le parlement de
Flandres a juge, le 9 Juillet \-;66 , dans une inftancc

de revilion , dont voici 1 efpecc.
Le fieur & la dame Gallois ont achetc le fief du

Grand-Laurier , fitue dans la chatcllenie de CafTel,

Comme ils n avoicnt qu une fille , fans efperance
d autres enfans , ils ont cherche a evircr les frais -

d une double inveftiture , & apres avoir declare dans^

le contrat qu ils acqueroient pour leur fille , ils 1 ont
fait adhericer avec unites les formes ordinaires. La
demoifelle Gallois eft dccedee avant fon perc , qui
par-la eft devenu. hcritier du fief, Sc 1 a tranfmis par
fa mort au fieur Vignoble, treforier de France an
bureau des finances de Lille , fon heritier feodal.

Les chafes en cet ctat , il s eft agj de favoir fi le.

fieur Vignoble devoit rapporter le prix du fief d
Grand-Laurier aux fieurs Macquart & contorts , fes

coheritiers dans ies meubles & les rotures 3 La caufc

portee devant les maieur Sc echevius ds Mcrvillc .

fentencc eft intervenue pour la negative le
^.7 No-

vembre 1761 5. appel de la part des Ceiirs Macquart

etoit mohiliere, &: qu i ce titre elle deroic ajjpartenir J
tous fes fnJtes c foeurs egalement & fans prcciput de fexe
ni d age. Sue ces tajfons , fentence intecviat au ptvlidial

tFYpres, fe premier Juin 1711, par Jatjuflle le cadet fut de-
boute ife fa deraande avec dcpens. II en anpc .i; mait, par

cue,
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ti contorts au prefi iial de Baillcul , & , le 1 1 Juin

176] , fcntence qui declare avoir etc bicn juge &:

vi! appelvf. Second appcl au pa.r!ement dc Flandres,
oii I inftance eft difiriouee a M. Renard d HamcL
La , par arret da 9 Avri! 1764 ,

on infirmc les deux

femcnccs , & 1 on condamne le fieur Vignoblc a

rapporccr le prix du fief. Le fieur Vignoblc le. pour-
voit en revifion ; & , apres 1 examen le plus appro-
fondi de la queftion , il a etc rendu , les chambres

afTemblecs , airct par kquel la cour a declare qu er-

reur e&quot;roit inctrvenue dans le precedent, ce faifant,

a mis 1 appellation au neant, a ordonne que la fen-

tfjnce da prefidial de Baillcul fortiroit cffet, a ccn-

damne !cs iieurs Macquart & conforts a 1 amende
& an* depens des caufcs d appel &; de revifion. Get

airx-t a pafTe de trente voix contre trois. Lc rappor
teur ctoit M. de Foreft, depuis , president a mor-
tier.

Les moyens desfieursMacqviart & conforts etoient,

fjuc le ficur Gallois devoit etre ccn lderj ccrnme

acci uereur da fief du Grand- Laurie r ; que fa

1 nvoic pollede comme rrcrre ; que ce bicn , a la

tiiort de la demoifelle Gallois, er .: (implement
reiourne au pere; que par ce ret;;: .1 av&amp;lt; ir repp s (a

p*: .niu-e nature d acquet; qn a ce lire i! ecoit (..urnls

J !a loi du Rapport ; que d aiileurs c etoit , dans

route la Flandres Flamande, une maxime cerrainc,

quc le fief acquet portoit avcc foi 1 obligation du

Rapport, & que cette obligation le fuivoit jufquc
dan&amp;lt;; Ics degres !es plus eloignes de la fucceffion ;

qvt on re^ardoit meme comme une verite conf-

tante & inalterable , que 1 heritier d un tel fiet ne

pouvoit le vendre ,
1 aliener, ni , qui plus eft, le

louer a fon profit , tant que le Rapport u etoit pas
rcellcmcnt cffcdlue , &c.

Le fieur Vignoble repondoit , que le fienr Gallcis

n avoit point etc acqucrcojr du hcf , mais fa fille;

que ce fief cut ete fujct a:i Rappcrt dans la fuccef

fion de la filie , fi ellc cut eu des coilateraux pour

iieritiers; mais qu il avoitpris un autre cours & etoit

venu au perc a titre fuccefiif; qu il n avoit done pas
ete foumis au Rapport dans la fucceffion du pcrev,

&: qu en eflet aucune coutume n y afTujettiiroit 1 lie-

ritier feodal en pareil cas.

Cettc reponfe etoit trop vidlorieufe pour ne pas
cntrainer les fuf&ages, & elle contient des principes

trop importans , pour que nous ne lui donnions pas
ici 1 ecendue & les preuves qui lui conviennent. La

matiere eft neuve pour la plupart de nos lefteurs ,

ce tirre feul fuffit pour la leur rendre interefl^nte.

On dit d abord q .ie le (ieur Gallois n etoit point

ncquereur, mais fa fille. En efFet la qualite d ac-

qu^reur r. cl qu une modification de celle de pro-

prietaire , un bicn n eft acquet ou propre que ref-

pcdivement au proprietaire
& dans fa perfonne; &

il eft impolTiblc qu c:i foi: acquereur d un bien au-

qucl oa n a jamais eu ancun droit de propriete.

Or s Ic ficur Gallcis n a jamais e:e proprieraire dn

fiof du Grttnd-Laxricr. II 1 a acquis au nom de

la fiile, celle-ci en a etc cnfaifinde fur la dcsheritance
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du vendenr , & tout !e monJc fait qu en F!andr:s c eft

la laiiin: qui fdit k proprietaire.
Pcu impor.c que le deur Gallois a ;

t fourni les

;mers & fair !e marclie. Tout ce qui refulte de ii,

c eft qu il a acquis pour fa fille 5 ma ;

s il n endcmeurc

pas moins certain qu il n a etc ni proprietaine ni

acquereur. Lorfque la coutume a foumis le fief au

Rapport , elle n a pas certainemcntconiidei-e qui avoic

fait le marche, qui avoir, fourni les dcniers, ma/s

precifement qui etoit le. polIeiTeur du bien feodal,
a quel titre il fe trouvoic.dans la fucceffion, & quels

ec^ards 1 equite dcmandoit qu on cut pour des

hcritiers qui, appeles par le ineme titre a la memc
fucceffion, c:oi:nt exclus par 1 un d eux, parce qu il

Evoit pour lui la prerogative de l aa;e ou du fcxe.

II eft vrai que dans les queftions dc propres on
fuit d autres maximcs, & qu on regarde comme
naiilant dans la perfonne du fils , le bien dont !e

pere 1 afait enfaifiner. Mais, i&quot;. ces maximes i.e

roulcnt quc fur des fictions; or , dans une ma-
ticre auffi rigoureuie que nous avons prouve devoir

1 ctre cellc du Rapport des fiefs acquets en collate-

rale, pcut-on ri:n feindre qui puiiTe etendre la loi

hors de fes tennes precis 1 i. On convicnt que ,

.n.e en F andres, le bicn acquis par le pere fous
h nom dc (0:1 fils , doit cere conlidere ccmme propre
naiilant a ce dernier, & qu en cette qualite il doit

cere raoporte par le fils en nature : mais cela pro-
vicnt d un autrc principe, qu il n y a point d enfant
chcri. Du refte , quant aux headers coilateraux entrc
eux , les ccutumes ne confiderent que le bien en
foi , la qualite de cclui qui le poflede , & s il eft

ou non le premier acquereur de fa famille 5 elles

n cntrent pas , au moins quant au Rapport des deniers ,

dans 1 examen des moyens par lefquels il a acquis.

Ajoutons qu elles declarent formellement que le

fief dont le pere fait enfaifiner fon fils , ne prend
point foucne dans le pere. Ce font les termes de
la coutume de Caffe! , article 61, & de celle dft

la chacellenie d Ypres, chapitre 1^9 , article j. Par-
la fans doutc elles font fentir bien clairement que
1 adheritance donnee au fils a etc le feul obftacle

qui ait empeche le pere d etre
repute&quot; acquereur , &C.

que le fils eft devenu, par cette adheritance, fc pre
mier proprietaire dc la famille.

Au/fi eft-il conftant que le fief du Granti-Lauricr
auroit ete fujet a Rapport dans la lucceflion de la

demoifellc Gallois , mcme entre coilateraux , s il

s etoit trouve plufieurs heritiers pour concourir \
cette fucceffion.

Nous difons que cela eft conftant , & en efFeC

il n y a perfonne en Flandres qui doute que le

Rapport ne doive avoir lieu en pareil cas; & fi les

coutames ne nous en prefentent pas une difpofition

exprcile , c eft qu elle derive naturellemcnt de Tobli-

gation de rapporter le prix dc tout fief acquis.
Notre aficrtion eft d aillcurs fupcrieurement prou-

vec par 1 article j de la rubrique 1 1 dc la conrume
du bourg de Bruges. II y eft queftion d un fief qu

!un

pi re & une mere ont acquis , & dont ils fe font faie
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enlaifmcr, comme il paroit par 1 article precedent,
mais a condition qu il echcrroit a leur fils puine ou a

kur fillc. Us font enfuitcinveftir leur fils puineou leur

fiikdufiffacquis-dt cette manicre , & la coutume de-

clareque ce fief eft repute, dans la perfonne de 1 in-

Vefti, pourfiefnouveLement acquis, &que mime a I e-

gard de teux qui partagcnt en fa Juccejfion, il doit

operer le Rapport pour le prix de i achat, comme

de fief par lui acquis.

Ainfi la coutume compte pour rien 1 inveftiture

du pere , parce qu il ne Pa prife que pour fiirc paflcr

le fief a fon fils ; elle regarde le fils comme feul

acquereur, & elle veut que (a fucceflion foit le ficge

du Rapport du fief : mais n eft-il pas evident qu il

y a dans notre efpece une raifbn de plus pour ne

pas confiderer le contrat fait par le pere au nom
oe fa fille , puifque le pere n a pas etc invefti ; qu ainfi

rien ne pent lui donner la qualite d acquereur , que
le fief n a jamais etc dans (on domaine, & qu il ne

fe trouvcra dans fa fucceflion qu en cas de prcdeces
de la fille enfaifinec.

A cc raifomiement fi demonftratif, ajoutons-cn
tin autre qui eft fans replique. Suivant tons les auteurs

& toutes les coutumes dc la Flandrcs flamansle , tout

fief acquis eft fiijet a Rapport, meme en collaterale.

Qu eft-ce a dire? qu apres 1 acquifition faite, il eft

necelfairc qu il pintle arriver qu au premier degre de

fucceflion du pere, fe fief fubifle un Rapport. Dans
notre efpece , cda ne pent arriver dans la fucceflion

du pere; le fivf n y eft pasenveloppe; il faut done que
ce foit dans la fucceflion du fils, 8c en effet c eft le fils

cjui laillera ce fief.

II eft impoflible non-feulement qu un fief foit rap

porte de fait, mais encore qu il foit rarportable dans

deux fuccefllons pour caufc d une fcule & meme

acquisition (i); & la raifonen eft fenfible, c eft qu il

(i) Cc principe ell conftant; mais il ne peuc cue en-

tendu que tie deux Rapports du meme genre. Car il e:l

tes-poflible qu il fe f.ifTe deux Rapports de differens genres
a deux fucceffions dirKrentes. Ainfi lorfqu un enfant ell

adherite d un fief que fon pere a acquis pour lui, fon he-

ritier feodal rapportera le prix du fief a fa fucceffion;

& d un autre cote,le fils adherite le rapponera lui-meme
a la fucceffion de Ton pere. II n efl done pasvrai, lorf-

ju il s agit de Rapports hctc-rogenes ^ que la marque carac-

teriflique qu un fief ell exempt de Rapport dins telle fuc

ceflion, c eft qu il y eft fujet d.ins telle autre. Mais fi Ton
fait atcention que ces deux Rapports n onc pas la meme
fource. ce qu on oppofe au principe en deyi^ndra ;a preuve.
Les enfans rapportent a la f.icceffion de leur pi-re, fans

iillinguet s il a etc acquereur cu non , mais par la feule

faifon qu il ne peuc y avoir d enfant ckeri ; au lieu qu en
collaterale on ne rapporte qu a caufe de I acquifition.
Ainfi,dins le cas propofe, 1 aine des petiti -enfans rap

portera le prix du fief a la fucceffion du fik enfaifinc ,

parce que ce fils eft acquereur; & le fils rapportera le fief

me&quot;me, oil tout au moins le prix qu il a coute, a la fuccefi-

fion de fon
pere&amp;gt;

afin qu il ne foic pas enfant Je predilection.
On pourroit remarquer ici quelques differences fem-

b ables dans le Rapport qui fe fait a la cornmunaute; mais
il fuffic d obferver en general qu on n y envitage pas pre-
cifement 1 acquereur , mais plutot ce qui e .l forti de la

eoinmimaiue&amp;gt; &i ce ciu oa doit y fairc rentier en tccom-
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ne pent y avoir deux acqucreurs dc la totalite d ua
m^me fief, en vertu d un nv-me contrat St d uae
meme inveftiture. Dans notre efpece, il faut done
choifir entre le pere & la fillc. Mais fi c eft la fillc

qui a la qualite d acquereur , puifqn elle tieut le

fief par la deilaifinc du vendeur , immediatcmcnf
& fans moyen , & fi en confluence le fief eft fufcep-
tible de Rapport dans la fucceflion , il s enfuit que
le pere ne peut t-trc en meme temps repute acque
reur, & que le fief ne fauroit etre rapporte a fa

fucceflion.

II faudroit au moins unc difpofition cxprefle de
la coutume, pour foumettre, en pareil cas, 1 heri-

tier da pere au Rapport du prix. La maxime ^ene-
rale que tout fief acquis doit etre paye par Then-

tier, ne fuffiroit point, parce que cette maxime
s entend naturellemcnt de 1 heritier de 1 acquereur,

parce qn elle fuppofe que le fief fe recuille dans I

fucceflion de celui qui 1 a poflede le premier de f

famille, en un mot parce qu elle eft fondec fur I ao
quifition, de quelque maniere qu elle ait etc faitc,
& ne doit avoir fon effet qu au premier degre dc
fucceflion de 1 acquet.

Mais ici on vcut faire rapportef clans la fuccef
fion du pere qui n eft point acquereur, qui eft le fe-

cond poffefletir , qui n eft venu au fief que par la

mort dc cchii qui i pris la place du vendeur 1 Com
ment appliqucroi^on a ce cas la maxime dont nous,
venons dc parler ? Ce feroit lui donner un double,
effet : elle auroit lieu naturellcment contre I heritiec

de 1 acqu^reur , & on la feroit enfuite opercrer
contre un autre header, fous pretexte, ou qu tlle

n auroitpas eu d efFetdans le premier cas, on qu elle

comprcndroit Tun & 1 autre.

La premiere raifon eft cvidemment contraire aus

principes. Quand le cas prevu par une coutume n ar-
rivc point, la difpofition en dcvient inutile, & if

ne faut pas i etendre pour lui fairc produire fo
efFet.

La feconde raifon n eft confonnc ni a la coutumc-
ni a fon efprit : a la coutume, puifqu elle nc re^le

que le Rapport des fiefs acquis , & qu il faudroit

ajouter a fes difpofitions , pour introduire cc Rap
port dans la fsconde ou troificme fucceflion : a fo

efprit , parce qu elle n a en vue que 1 interct des-
hinders dc 1 acquereur, & que, confondant le Rap
port des fiefs acquis avec eelui des fiefs retraics ,
comme elle n a pas voulu que ceux-ci fuflent rap-
portes a une autre fucceflion que celledu rcn-ayant,
aufli ne peut-elle avoir entendu que ccux-la fuflcaC

rapportes ailleurs qu a la fucceflion du premier pro-
prietairc.

Au refte, rien n eft plus arbitraire que lej vucS
dbnt chacun pare les coutumes au e,re de fcs mtercts,
Le micux eft de s arretcr aux difpofitions qu ellcs

renfcrment quand rien ne farce a les modifier ou
k les dtcndre. Ici tout concourt a bofner. la charge
du Rappnrt a 1 otrverture de la fucceflion du fifs cnfai-

n4^ Y4sittblc, ac^ukeuij il lai^Te xi ticf
&amp;lt;jul

&&&
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fujec a Rapport, s i! y avo :

r
pl.ifieurs hcnrtcn dins la

lucecflion. La ccutumt -.r.-t ar.
is.,i;-jx&amp;gt;^ q .ie

Je fief acquis, 5; c e& dans ia uccefTi- n da hh quc
ce fief fe trouve-. La COL tunic nV-:ond point cec::

harge an fief qui dcpuis l aC :p
;

: ic&amp;gt;ii a de ia fubi

J impreflicn du titre fucccllif -

} on ne peuc done pas
la lui impofer.

Ainu&quot;, le premier moyen qu employoient Ics fieurs

Macqaart & conforts dans 1&amp;lt; ^roc^s dont nous ve-

nons de rcndrc compte , etoir /ifi oLnv.nt mal fortde.

Voyons maivtcnant fi, comr.ie ;l c le pretendcicnr ,

Je neur Gallois , apres la mr.t &amp;gt;Je .a fill?, n avoic rc-

eueilli Ic fiefdu Grand-Laurie
&amp;lt;y. :pardroitderetr&amp;gt;ur,

eu d au contrairc ce n etoit point a titrc d heritier

ju il y avoit fuccede.

La qucflion confideree dans fa fimplicite n eft rien

inoins qu cpineufe. La preprierco a jnir,.iis reiidedans

1e pere; il cfl done impoflible quY!:; y retourne ;

il ne peat done y parvenir que par le fHcceffion ;

ecld feul decide tout.

Mais an refte la ccutume de C^fl&quot;:! a la-deffus dc-.ix

articles, qui, bien apprccics m pares aux difpo-
(itions des coutumesvoifincs , diiripenttous lesdoute*.

L articlc 61 porte : Un fjf acquis par le pere
& la mere, dans lequel i!-: ont fait cnfailiner lours

cnfv.ns, fans prcndrc fduchc par eux, cchcrra an

w pc re, ou , rprcs fa mort, a la mere de I enfant ;

inais s il n y a ni pere ni mere vivant , il echerra

v an plus ie & plus proche dc 1 enfant .

L&amp;gt;i :icle 6] ajonte : S il ell qu un fief ait fait

fetiche, &
qtie

1
le pere on la mere 1 ait donne a

fon enfant, a defaut d hoir, il retournera a celui

qui en etoit proprieca re .

Dans un cas ,
la couuimc dit que le fief echerra,

& dans I autre qu il retournera. Le premier terme

eft, comme le prouvcnt les articles 53 & 54, celui

dont elle fe fert ordinairement pour marquer la fuc-

ce/lion; Ic fecond y eft oppo(e, & defigne une de

volution toute differente.

Cette difference n eft pas fculement dans les mots,
clle eft encore dans la difpofuion. Au premier cas ,

Je fief vicnt au pete, la mere n y eft appe ec qu a

fon defaut; au fecond, il revicnt a celui des con-

qui en etoit proprietaire. Dans 1 article 61
,

la coutume re^le vifiblemenr unordrc de fucceflion :

elle y appeUe le pere, enfuire la mcre,enfin le plus

proche heritier, &: cela par les memcs termes & fans

inccrrompre le contexte de fa difpofuion. Pourquoi
cette difpofition feroit-clle interpr^ree a 1 egard des

uns dans un ancre fens qu a 1 egard des autres? Si le

pere 8c la mere devoient venir au fief par un droit

different de celui des collareraux , la coutume n au-

-foit pas adopr&amp;lt;J pour ceux-ci les mcmes cxprcflions

oil ? pour ceux-la; elle n eut pas fait un ordrc dc

perfonnes qui, par fa commbinaifon ,
fe trouvent

evalemcnt habiles a prendre le fief a titre fucceffif :

enfin dans la preference,
elle fuit la regie des fuc-

cefiicus de fiefs acqucts ,
oil le miile 1 emporte fur

: 1 afcendant fur le collateral : le pere
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a le premier rann; ,

la mere vicnt enfuite, & apreS
c!h les hd :t ; e:s colh.tjraux.

Les ?.ua cr, c&quot;&quot;Kum:s de Ftandtes qui tra-tert Itt

mcj-ne cas, s cxrliqucnr a pen pres de la mcme ma-

nierc. CeHedcla chatcllctiic d Ypres , cliapitrc 119*
arcicle

3 , portr , que le fief echerra au pere , ou ,

aprcs fa mort, a la mere de Tenfant ,
finon il

cchcrra au plus proche aine de 1 enfant fi ce n e toit

&quot; quc par le contrat il ne fut autrcment condi-

&quot; tionne &amp;gt;&amp;gt;.

Suivant 1 article 8 dc la ruln-ique 7 de ce .le dc la

chatellcnie de Bailleul, fi 1 enfant cnfaifme vienc

a paller de la vie a la mort, le fief echtrra aux

pere & mere
,

le lit etant entier , &. au cas que Ic

lit hit fcpare au temps du deces de cc memc enfant,

a fon plus prochain heritier frere ou fccur, 8c non

au furvivant du pere ou de la mere . Pouvoit-on

micux defigncrque le pere 5c la mere nc pcuvent re-

cueillir le fief qu a titre fucceftsf , pyifqu apres la

mort de 1 un d eux le furvivant eft cxclas par les

fivrcs ou fccurs 1

On trouve que que chofe de femblable dans la

coutume du bourg de Furnes ,
title n

,
article 4 :

Le pere fc la mere acquerant un fief &: en faifant

&quot; inveiiir 1 un de Icurs enfans, &. ce meme enfant

&quot; decedant fans enfant, & ne delaiilant auffi ni

frere ni fccur , ledit fief revicndra par fucteflion
a fon pere, &. fi fon pere eft decedc, a ia mere,

&quot; fi ce n etoit qu il y cut d autres conditions convcnues

dans 1 inveftiture , On voit qu ici les freres & les

focurs font abfUumcnt preferes au pere & a la mere

pour le fief acquis dont un enfant a etc enfaidne;
& cc qu on doit rcmarquer fur -tout c eft que la

coutume dit expreilement que le fief reviendra par

fuccejfion.

Enfin, 1 articlc 6 de la rubrique 1 1 de la coutume
du bourg de Bruges nous prefente la meme difpo
fition & les memes termes que le texte dont on
vient de parlcr , fi ce n eft qu au lieu de dire quc
Ic fief rcviendra par fuccejfion, il porte, echerra &
rtviendra a fon pere ; &i Vandenhane dit fur ces

mots : Ex his verbis coliigitur feudum liberis dona.-

turn ad parentes redire non tancum jure reverjionis a

fed etiam jure facetjjionit.

Apres tout, il eft de principe, en pays coutumiefj

que le retour meme des biens donnes aux enfans

par le pere , forme pour cehii-ci un vrai titre fuc-

celTif. Voycz les arrets cites a ce fujct aux articles

ACQUETS 5c PROPRES.
II eft done bicn conftant que le fieur Gallois a

vraiment fuccede au fief du Grand Laurier , & il

n eft pas pofTible de fuppofer quc ce fief ait repris
ou confervc dans fa main le caraclere de fief acquis.
II faudroit pour ccla que I invcftirure donnee a la

fille fut regardee comme ncn avenue, tandis que
d unc part les coutumes decident que 1 enfant a etc

le feul
proprietaire du fief, &; que de I autre elks

le deferent apres fa mort a titre fucccfifif.

Ainfi , trois moyens fc reu:nflcnt en faveur. dc
1 hcriticr feudal de la feigneuric du Grand La.rier.
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i. II ne fuccede po

; nt i I acquercur : c eft nean-

moir.s dans la fuccdfian dc I acquercur quc le prix

doit fe rappcrtcr. 1. Le Rapport n a !i~a qu a caufe

de 1 acquifition , & s il a ou peut avoir lien dans la

fucceflion du fiis acqui?
1 ur ,

i! eft imponible de

1 admcttre dans ce!!e de Ton heriricr. Or , le fief

du Grand-Lau rer ct--.it, a caufe de 1 acquifition,

fiijct a RuppcTt dans !a fucceflion de la dcmoifcllc

GnM.ns. 3. Enfin, It fieur GaJlois a cce heriticr de

fa fi le; le fief a pcro u par-la le caraclerc d acquet,
& a pris celul de fuf dt foucke : il n eft done plus

fujet a Rapport.
II eft dune fen-fiblc que 1 avr^t du 9 Avril 1764

avoir a-al juge, & que la reformation qui en a etc

faitc par celui du 9 Juillet 1766, etoit autant ne-

ceiTitce par les principcs generaux que par 1 efprit
& !a lettre de la coutume de CalTel.

Ajoutons qu eilc 1 etoit encore par 1 ufage & .la

jurisprudence conftantedu pays; car leficur Vignob e

avoit en fa fiveur quclques jugcmcns de I cchevinage
& du

prefidial * e Eailleul; i!s n etoient pas en grand
.nombre, mais ils etoicnr uniforms , &, joints
a 1 avis des principaux jurifconfultes dc !a province,
ils formoicnt unc autorite bien refpectable pour 1 in-

terpretation dcs couturaes.

SECTION SEPTIEME.

A qui eft
du le Rapport ?

Le fcul but de I introducYion du Rapport etant

de rendrc egaux les coheriticrs entre lefquels il a

lieu, il eft clair qu il ne peut etre du qu aux cohe-

ritiers.

Ainfi les creancicrs d unc fucceffion acceptee fous

benefice d invcntaire ne peuvent forcer I heritier a

leur rapporter les avantages particuliers qu il a recus

du defunt (i).

Par la meme raifon
, quoique les renoncans rap-

portent, dans les cootumes du Maine, d Anjou , de
Tours & de Loudun , ce n eft jamais au profit des

creanciers de la fucceflion. 11 en a etc ainli juge

par arrets des 4 Aout 1 605 , 17 Aout i 61 6 , 14 Mars

1661, 5 Septembre 1665 , & 17 Mars 1673. Le
redadeur du journal du palais , qui les retrace

tous , tome i
, pages 6 &c

3 80 , en rend une raifon

bien lutnineufe : Ou les creanciers font anterieurs a
^ la donation, ou ils font pofterieurs : fi anterieurs,

ils ont leur hypotheque qui les met en surete ;

&amp;gt;&amp;gt; fi pofterieurs , ils ne doivent pas pretendre une
n hypotheque ftipulee ni

legalc fur des biens qui
n etoient plusenlapcireffionde leurdebiteurquand
ils ont contracte avec lui .

Un pere a deux enfans , il fait a 1 un une donation

etitre-vifs, & il inftitue un
Stranger legataire uni-

verfel pour un tiers. Ce
legataire piendra-t-ilpart aux

(r) LeBrun, livre ? , chapicre 4, n, 16. Voyei I anide
D INVENTAIRE.

Tomt
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biens donnes entre-vifs dont le Rapport fe fcra a la

fucceiTion? Non, repond Pothier, il n aura que le

tiers des biens qui fe font trouves lors du decesj
33 ceux donnes entre-vifs a 1 un des enfans, (e parta-
33

geront entre les deux enfans; car le Rapport n eft

33 du qu aux coheritiers 33.

Doit-on infercr du nu-me principe, qu une. belle-

mere a qui fon mari a fait donation d une part d cn-

fant, ne peut pas, en partageant la fuccefTion du

donateur avec un enfant du premier lit, faire pre-

compter a cct enfant les chofes qui lui ont etc don-

nees par fon pere? II femblcroit du premier abcrd,

que cctte confequence fiit indubitable ;
elle eft cepen-

dant fau/Te, mais par unc railon etrangere a la ma-
tiere du Rapport. La mefure de la donation faite i
&quot; la belle-mere, dit Pothier, eft la quantite de ce

&quot;

que 1 enfant a eu des biens dc fon pere, a quclquc
33 tirre qu il les aiteus, foit de donation ,

foit c!c iv.c-

33
cefllon; par confequent ce qui lui a ete donne doic

3&amp;gt; etre ccmpte avec ce qu il prend dans la (ucceffion.

33 Sanscela, il feroit au pouvoir du mari d ancantir

33 en cnticr la donation faite a fa femme, en faifanc

33 des donations entre-vifs ou des legs a fon fils, 8c.

ne laifiant prefque plus ricn a la fuccciTioii33. Le
Brun penfe a cet egard dc mc-me que Pothier, & ii

y -i dans le journal du palais un arret du i Avril

1681, qui confirme leur fentiment.

Les creanciers d un heriticr prefcmptif qui a re-

nonc a la fucceffion, peuvent-ils, en fe faifant fu-

bro^cr a fes droits, demander le Rapport d une do

nation faite a 1 un des heritiers? Le Brun , Bafnagc &c.

Pothier foutiennent I affirmative; mais le premier e

excepte,
le cas oii le donataire a rcnonce a la fucceiTion. Je

n eftime pas, dit-il, que les creanciers d un des

coheritiers puillcnt, dans ccs ccutumes d
egalite,.

obligcr le renoncant a rapporter, parce que la dif-

53
pofition de ces coutumcs eft exorbitante & dcir

etre reftreinte autant qu il eft poffible : & c eft en
&quot; cc cas qu il faut dire que le Rapport du rcnoncanc

n ayant lieu precifcment que pour 1 egalite , il nc
53 doit point etre fait a un creancier 53.

Ces motifs d equite ne touchent pas ikothier.

ce Puifque le droit de faire rapporter le renoncant,

dit-il, eft acquis a rheritier a qui les creanciers

&quot; font fubroges , pourquoi ne pourroient- ils pas
1 exercer? N eft- ce pas un droit pecuniaire, efti-

53 mable , & qui eft in bonis ? Des creanciers n ont-

ils pas droit de fe venger fur tout ce qui eft in.

33 bonis de leur debiteur 33 &quot;&amp;gt;

Voici ce qu on repondoit a cette raifon, lors d un
arret du zo Avril 1 674 , qui a adopte 1 avis de le Brun ,

en confirmant une fentence du juge de Mayenne ( i ).

Les creanciers ne peuvent reprefenter leurs debi-

3 teurs que dans les droits acquis a ces memcs debi-

&amp;gt;3 teurs. Or, que les biens des peres vivans foient ac-

(i) Journal du palais, tome 11 , page 608.

Kkk
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quis a leurs en fans, cela n a jamais etc avarice&quot; en

w bonne jurifprudence, an contraire, nous avons
&amp;gt; unc maxime toutc oppofec, vivant n a point d he-

riders. De forte que le perc & la mere peuvcnt

difpofer de leur bien comme bon leur femble , &
y impofer cellc loi qu il leur plait, pourvu que
deux conditions fe rencontrent 5 la premiere , que
la legitime foit fauve&amp;gt; la feconde, que 1 egalite ne

foit PK int bleflec entre les coheritiers .

Si
, dans les coutumes dont il s agit ,

!e renoncant

tie rapporte pas aux creanciers d un heritier, on doit

bicn croire qu il ne rapporte pas non plus a un autre

renoncant. Neanmoins le cas s
v

en etant pretend dans

la coutumedu Maine, onpretcndit, fuivant leBrun,
*&amp;gt; que le Rapport fe pouvoit demander par droit de

filiation, & que la coutume ordonnant que ceux

y&amp;gt; qai renoncent nc laifTcnt pas d etre obliges au Rap-
&amp;gt;&amp;gt; port , c cft aflez s expliquer qu elle vent une egalite

&amp;gt; abfolue cntre les enfans, & cela en tout evene-

5 ment, & foit qu ils acceptent la fuccefllon, foit

*&amp;gt; qu ils y renoncent. D un autre cote, on foutint

*&amp;gt; qu il n y avoit que les heritiers a qui Ton fut tcnu

*&amp;gt; de rapporter, & que, pour meriter le Rapport, il

*&amp;gt; falloit honorer le defiant, fe declarer fon heritier,

* & non pas laifler vaquer fa fucceffion , & quc
*&amp;gt; c etoit le fentiment de Rouille , le plus ancien corn

s mcntateur de la coutume du Maine, fur 1 art. 578.
*&amp;gt; Sur cette conteftation , il y cut arrer qui ordonna

(k une enquece par turbes, mais les parties tranfi-

&amp;gt;

gerent , & la queftion demeura indecife ; nean-

* moins la plupart des turbiers alloient a exclure le

s Rapport, qui n cft du qu a celui que la coutume
9 faifit de la fucceflion; c eft-a-dire, au plus proche

heritier, ce Rapport dcvant augmenter la malfe

%&amp;gt;
des bicns .

SECTION HUITIEME.

En quoi confifte [ obligation du Rapport.

Pour refoudre cette queftion dans tous fes points,
it faut diftinguer fi les chofes fujettes a Rapport font

eu des heritages, ou des rentes, ou des effets mobi-

liers, ou des offices.

I. L article 305 de la coutume de Paris, qui
forme a cet egard un droir commun, explkjue par-
faitement en quoi confifte 1 obligation de rapporter
un heritage. En voici les termes : &quot; Si le donataire ,

s lors du partage , a les heritages a lui donnes en fa

po(Temon, il eft tcnu de les rapporter en eflcnce

& efpece , ou moins prendre en antres heritages
de la fucceffion de pareillc valeur & bonte : i

faifant ledit Rapport en efpeces , doit etre rem-

*&amp;gt; bourf^ par fes coheritiers des impenfes utiles &
neceflaires qu il aura faiffc pour [ augmentation

s defdits heritages.
Et fi lefdits coheritiers ne veu-

lent rembourfer , eft tenu rapporter feulement

s 1 eftimation defdits heritages, eu egard au temps

que divifion 8c partage
eft fait entre- eux s

tioa faite defdites imgenfcs
&amp;gt;.
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Reprenons toutes les parties de cette difpofition.

D abord, on voit clairement que le donataire n eft

pas feulement oblige au Rapport du prix de 1 heri-

tage qui lui a &amp;lt;te donne ,
mais qu il doit etre confi-

dere comme debiteur de fheiirage mcmc ,
tel qu il

fe trouve a 1 inftant du partage.

Cette jurifprmJence n eft cependant pas fans

contradideurs. Chopin ,
fur la coutume d Anjou r

livre
5 , titre

3 , pretend que le Rapport ne doit

tomber que fur la valeur de rheriiagc ,
eu egard au

temps de la donation. D autres foutiennent , & cet

avis eft
adopte&quot; par Voet (i), que le rapportant eft

bien debiteur de I heritage meme , mais feulement

tel qu il fe trouvoit lors du de&quot;ces de celui a qui il

s agit de fucceder. Pourquoi en effet ,
difent ces

junfconfultes , attendre les operations d un partage

pour determiner 1 obligation
d un donataire 5 C eft

a 1 inftant de la mort du donateur qu il commence
a devoir le Rapporc; c eft par confequent a cet inf-

tant qu on doit fe fixer pour liquider & arreter fa

dette. D ailleurs la loi penultieme, C. de collationi*

bus , contient la-defius une decifion- cjui
devroit fuf-

fire pour ecarter tous les doutes*.

Nous r^pondrons , i. que la foi romaine fur

laquelle on fe fonde, ne parle nullement du Rapport
des heritages , mais de celui des offices. Laiflons-la

les decifions du droit & des coutumes , & ne conful-

tons que les principes , ou plutot le bon fens. II eft

certain , & Ton avoue que le Rapport ne doit fe

faire qu au moment du partage ; dans notre efpece,.

c eft un heritage qui en eft 1 objet ; or , tout le

monde fait qu abftracliion faite de la faute ou negli

gence du debiteur, la confiftance ou etendue d une

pareille dertc depend toujours du temps ou elle fc

paye. Done I heritage donne ne doit etre rapport^

que dans Petat ou il eft lors du partage ,
& c eft ce

qu ont juge deux arrets des 3 Mars 1551 & n Jan

vier 1716, cites par Ferriere fur 1 article 305 de Ta

coutume de Paris.

Au refte, &: Ton verra dans 1 inftant que ce point

jctte un grand jour fur la confequence qu on vient

d etablir , on convient univerfellement que cc n eft

pas du prix precifement , mais bien de 1 heritage en

foi 6&quot; infpecie, que le rapportant eft debiteur. Les

coutumes de Paris & d Orleans qui le decident ainfi^

ne peuvent en ce point en iiyer de critique raifon-

nable. On fait en efFet que le Rapport n a d autre

objet- que d etablir 1 egalite entre les coheritiers ;

or, quelle egalit&amp;lt;^
refteroit-il ,

dit Pothier, fi un-

enfant pouvoit conferver de bons heritages, pcn-
danr que les autres n auroient que de 1 argcnt
dont ils auroient fouvent de la pcine a faire ua

&quot; bon emploi&quot;?
Cette decifion eft cependant con-

trariee par la loi i , . 1 1 , D. de ca^ationc ; mais

on a deja obferve plufieurs fois que le Rapport dont

U eft parle dans le digefte , avoit un objet & des

{1} Vo&amp;gt; traftat* de familia trcifcuntLi^ cap. 8t n,
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principcs tout difrerens de celui qui a &e introduit

p.ir les lois di.i code & les novelles. Dans 1 ancien

ovoit, lc -fi!s emancipe rapportoit fcs propres biens :

ii n etxm done pas etonnant qu on lui permit de lc

fa. re en efturution ; c e toit un jufte adouciilement
a la rigueur de la Joi qui le forfeit de partager avec
&amp;lt;es frcres des biens qu il avoit acquis a la fueur de
ton front. Mais aclucllcment que le Rapport ne
combe plus que fur les chofes donnees par le defunt
a.

&amp;lt;qui
il s agit de fucceder , rien de plus na:urel que

d obliger ceux qui y font tenus de I efrcducr en na
ture : le bien ne fait par-la que retourner a ion pre
mier etat, & cela entre necertairement dans 1 objet
du Rappoit , puiiqu il tend a. faire partager une fuc-

ceilion, commc fi. le deTunt n eut rien donne (i).

Le donateur peut-il deroger a cette regie , 5c laif-

i-er par une c. aufe particuliere le donaraire maitre de

rapporrer la chofe ou lc prix a fon choix 1 L affirma-
tive ell inconteftable dans les coutumcs oil il eft

perm.s, conformement au droit remain , d interdire

&. de modifier le Rapport de ce qu on donnc.
Mais il en eft autremem dans les coutumes d egaiice

:

Le Rapport en ejfence 6&quot; ejpece , dit Pothicr
, e&quot;cant

ordonne par la loi pour etablir cette egalite , il

s cnfuit qu il ne doit pas plus etre au pouvoir du
s&amp;gt; donateur de permettre a J enfant donataire de

rctenir 1
heritage en rapportant feulement la va-

leur
, que dc le difpenfer entitlement du Rap-

port.
On doit repondre par la meme diftinclion a la

qucftion de (avoir fi. un heritage qui a etc eftime par
le contrat de donation, doit etre rapporte en cffence,
ou fi le donataire a le choix de n en rapporter que
I eftimation, telle qu elle a etc faite lots de Fade.

Du
principe qu en gen ral ie donataire eft

oblige&quot;

de rapporter 1
heritage en effence, il reTulte que cet

heritage eft anx
rifques de la fucceflion , & que s il

eft
peri ou deteriore fans le fait ni la faute du dona

taire , c eft la maife de la fucccdion qui doit en
foufFrir : pourquoi 3 parce qu il eft de maxime que
le cieancier repond dc la pcrte dc I efpece qui lui
eft due, & que cette perte libere le debiteur (i);
maxime qui fortifie bicn , comine Ton voit , 1 aiTcr-
tion ci-defTus etablic , que 1 heritage doit etre rap-

(i) II y a cependant des couromes, tclles que Sens,
Bar, Auxerre, Anjou , Maine, & Lodunois , qui pec-
mcttenc au donataire de fubllituer ad Rapport dc Heritage
le Rapport du prtx qu i! valoit lors de la donation , ou
qu il a etc elhme dans I afte meme. C cft aufli ce qui fe

pratique djns la Flandres Flamande, relativement au Rap
port d.s fiefs acquets; car 1 heritier ieodal n eft tenu qu au
Rapport de ce qu ils ont coute au defunt. Voet, dl endroit
Cut.- , n. 14.

(i) Species debita folvi debet quails eft. lucrwn & pericu-
luin circa fpccicm debitam fpeftat creditorem. Obligatio fpe-
tiei extinguitur rei debitx interim. Ces maximes font ecrites
ians plufieurs Jois du digede, placees fous les litres de pe-neulo (S- commodo rei vcnda* , foluto mturimonio , de legatis , I
te folutionibuf.
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porte dans 1 etat ou il fe trouve au temps du
pat&quot;

tacre.

Ceci demandc des explications & des details qu on

petit rapporter a trois points de vuc differcns : ou
1 heritage eft amcliore, ou il eft deprecie, ou il eft

aliene&quot; & pafle en mains tierces.

Au premier cas , il faut diftingucr fi les augmen
tations qui fe trouvent dans 1

heritage
au temps du

Rapport , font naturelles ou induftriellcs , c eft-a-

dire
,

(i ell js n ont rien coute au donataire , ou fi

elles font le fruit des depenfes qu il a faites.

Si elles font naturelles , comme s il s eft fait fur

1
heritage une alluvion , une accrue de bois , &c ,

c eft un pur gain pour la fucceffion , & c eft elle qui
en profile.

Si elles font induftriclles, elles appartiennent ega-
lement a la fuccciTion ; mais comme il n eft permis
a pcrfonne de s enrichir aux depens d autrui , le

donataire qui les a faites doit en etre indcmnife ,

non pas precilement fur le pied de ce qu cllcs lui

out coiirc , mais jufqu a concutencc du profit qu en

tire la fucceflion , eu cgard au temps du partage.
Et c eft en quoi les impenfes utiles font differcntes

des impenfes neceflaires, quoique Denifart , au mot

Rapport , les confonde : car cellcs-ci doivent etre

rembouriccs en entier
, quand meme la fucceflion

n en profiteroit pas (i).

Pothier pretend que le donataire n a qne la voie

de retention pour les impenfes dont la fucceflion

doit lui faire raifon . Cela eft vrai, fuivant les

principes ou plutot les fubtilites du droit remain ;

mais notre jurifprudence , plus fimple &. plus equi
table

, ayant introduit une aclion par laquelle on

peut demander diredement la rcftitution des impenfes
utiles ou neceffaires qu on a faites fur le bien d au

trui , nous ne voyons pas pourquoi lc donataire ne

pourroit pas profiter de ce droit comme un autre.

Pothier oppofe 1 article 306 de la coutume d Orleans,

ou, fi 1 onveut , 1 article 305 de celle de Paris j mais
c eft fans fondement. Voici ceqti ils portent : ^ Si lef-

&quot; dits coheritiers ne veulent pas rembourfer, le dona-

taire eft tenu rapporter feulement l eftimation def-

(i) Par exemple, dit Pothier, fi une grange necef-

faire a une mciairie donnee a 1 enfant, tomboit en.

ruine, & que cet enfant 1 ait fiit retablir, quoique par
la rtiice elle ait etc ince. dice par le feu du ciel, &c que
par cet cvenement la fucceffion ne profile pas de la de-

penfe qu il a faice, &amp;lt;-He ne laiffera pas d etre icnue de lui

taire raifon de ce qu il en a coute ou du ccuter a cec

enfant pour la conltruftion de cette grange , parce que
c etoit une imperife necefiaire, qu en la failant, il failoit

le bien de^la fucceflion future, i laquelle la met irie de-

voit etre rapportee ; qu en fait d impenfei neceflaires&amp;gt;

fufficlt 1u d. ab initio utiliier gejlum Jit, licet utditas non

duraverit; que fi la donation n avoit pas etc faite, le don
nateur auroit lui-meme fait cette impeiifc, & ce qu il en
auroit couie fe trouveroit de manqu e dans la (ucceflion ,

&: que la fucceffion confequemmcnt profite de ce que cette

fomrne qui s y feroit trouvee de manque, s y trouve j in

tantiim locupUtiorem donatoris hxrcditatcm fecit , in

turn ejus pecunia pcpereit
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v d:ts heritages, eu egard au temps que divifion &
partage eft fait cntrc eux, dedudion faite defdites

impenfcs . Ces cexteS indiqueet tien au donataire
la voic de retention , & c eft en effet la p us fimple,
mais ils ne 1 y borncnt pas, c eft une faculte qu ils

lui accordent & qui n exclut pas le droit dc fe poui-
voir par aftion direde.

A 1 egard des impenfes de pur entreticn
,
ou de

{Implc agrement, la fuccefTLn n en doit tenir aucun

compte au donataire : les premieres font des charges
de la jouiflance qui lui a appartenu; les fecondes ne

produifent qu unc action a ce qu il foit permis au
donataire d enlever & emporter la chafe , en rcta-

bliflant I
hcritage dans 1 etat ou il etoit lors de la do

nation. Voyez IMPENSES.
Au fccond cas, c eft- a- dire lorfque I hetitage

tft dimimie ou deprecie , fi c eft par le fait ou la

faure du donataire , celui-ci doit en faire raifon a

Thcredite-, fi c eft par cas fortuit, c eft 1 hcredite qui
!oit en fotifFrir.

Au troifieme cas, ou, fi Ton veut , lorfque le dona
taire a alienc 1 hcritage, il faut diftinguer fi 1 alie-

oation a etc forcee ou volontaire de fa pan.
Si 1 alienation a etc forcee ; par exemple , dit Po-

thier
,

ct fi [c donataire a tte oblige par arrct du
confeil de vendee pour la conftruftion &amp;lt;fune place

publique la maifon qui lui a etc donnee , ou fi

: on lui avoit donne une portion d un
heritage

par indivis avcc un tiers qui, par la licitation ,

*&amp;gt; auroit etc* adjuge en entier a ce coproprietaire ,

&amp;gt; en ces cas & autres ferablables , fon obligation
*&amp;gt; de rapporter la chofe en e/Tence &: efpece , fe

convertiroit en celle de rapporter les fommes de
99 dcricrs qu il a recus a fa place ..

Si 1 alienation a e te volontaire , il ne fuffit pas& Ton n eft pas oblige de rapporter le prix qu on
rn a tire. Si 1 hcritage eft augments; , il faut Teftimcr
dans 1 etat ou il eft an moment du partage, & obliger
le donataire de le rapporter non pas a la verite en

efpece puifqu il ne 1 a plus, mais fur le pied de cette

eftimation (i), par la raifon que, d un cote, il n a

pu dependre de hii de changer par une veme volon
taire Tobjet de fon obligation , & que d un autre
cote&quot; , toute obligation qui confifte en un fait de-

venu^impoflible , fe refout toujours en dommages-
interets.

Si 1
hcritage eft degrade par la faute du dona

taire ou de fon acheteur, le Rapport doit embrafier
8 1 eftimation de 1

heritagc, &: celle des dommages-
interets refultans des degradations.

Si au contraire les degradations proviennent d un
cas formic, les cohtritiersdoivent fe contenter du Rap-
yort de la valeur de 1

hcritage confidcre dans 1 etat

oii il fe trouve lors du partage , & ils ne peuvent
exiger celui de la foinme que le donataire a pu tirer

tJe fon alienation.

Par la meme raifon , fi 1
heritage ^toit cntierc^

(i) Arrers des 17 Fevrier T jp
&quot; a Mars i j j?, , i

le recqeiJ de Papon , livre u , titre 7,0. a 3f j
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mem per apres 1 alienation , fans la faute du tiers-

acquercin ,
Ic donataire feroit abfolument dechar ^e de

1 obligaticn du Rapport, & profiteroit de tout le prir

que la vcnte lui auroit procure.
IL Le Rapport des rentes foit fonciercs, foit conf-

tituees , fe regie par ks memes principes que celui

d.s heritag-es/Les rentes doivent d-onc, comme hdri-

tagcs, etre rapportecs en efpeces , & elles font cornme

eux aux rifquts de la fucceiTion, mais fous la garde
du donataire.

Ainu&quot; , que le roi aneantifle ou reduife ime rente

par un edit, ce ne fera point le donataire, mais la

fucceiTion qui en fouffrira.

Mai s que le donataire lairfe prefcrire une rente

ce fera lui qui en repondra a la fucceiTion , & $
faudra qu il en rapporte 1 eftimation.

Par la meme raifon ,
fi le donataire accepte Jc

rachat d une rente irredimible ,
ou laifle dcguerpir

un d^biteur qui n avoit point la faculte de le faire,,

il dcmeurera toujours foumis a Tobligation de rap-

porter en efpeces, &, faute de pouvoir la remplir,,
il rapportera 1 eftimation de ce que la rente vaudroic

au temps du parAge, fi elle exiftoit encore.

Mais fi la rente dont il a recu le rembourfement

etoit rachctablc , foit de fa nature , foit en verta

d unc claufe particuliere , il ne fera tenu qu au Rap
port de la fomme qu il a toueheej:& fi, dans 1 inter-

valle du rembourfement au partage , il furvient une

loi qui, diminuant le taux des rentes pour 1 avenir,

etnpeche la fucceiTion de faire de cette fomme 111*

emploi auffi avantageux que ceiui qui eft eteint

par le rachat , on ne pourra pas pour ccla forcer

le donataire de faire raifon a fcs cohcritiers dc

cette diminution.

Ce que fait a cet egard le rembourfement d une-

rente conftituee , le deguerpiflcment le fait auu!

dans les rentes foncieres : fi ceux qui les doivenr

deguerpiiTent les heritages fur lefquels elles font affifes,,

le donataire ne peut plus etre tenu de rapporter les

rentes ; 1 oblieation qui lui en etoic impofee dans

le principe , fe convertit en celle de rapporter les

heritages memes, & eft tellement de rigueur, qu il
;

ne pourroit pas retcnir ces heritages en ofFrant de

continuera la fucceiTion des rentes femblables acelles

qui lui avoient ere donnees. En effct, dit Pothier ^
etant devenu une fois debitaur de 1 heritage a

&quot; la place de la rente, par la converfion qui s eft

faite de la rente en 1 hcritage , il ne doit pas
etre en fon pouvoir de changer fon obligation j

y les augmentations qui font furvemies en 1 heritage

degnerpi , dont le Rapport eft du a la fuccef-

&quot; fion , doivent etre au profit de la fuceefTion ;

de meme que, s il etoit diminue & deperi , ellc

n en auroit fouffert ia oerte : le Rapport doit remettre

&amp;gt; les choles en 1 etat qu elles feroient fi la rents

n avoit pas etc donnee : or , fi c!ie ne 1 avoit pas
etc, le deguerpifFement auroit ete fait au dona-

*&amp;gt; teur, & 1 heritage deguerpi fe trouveroit en fa*

33 fuccemoii ; il doit done y etre rapporte .

Ill, Le Rapport des meules a, fuivanc la.plupau
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des auteurs , des regies

routes dirferentes de celui

L:s
heritages.

II ne doit jamais, felon Pothier, fe

fa re en eilence , mais toujours fur le pied de
^la

frmme que valoient les meubles lorfqu ils one etc

donnas.

Ainfi , d ; t le meme auteur ,
le donataire d un

.jneuble n . ft point debiteur du Rapport de la chofc,

mais bien du prix, & par confequent le meuble eft

a fes rifques.

Dupleflis, livre 3, chapitre 6, feftion 5, penfe

un pen difteremment. Quand les meubles, dit-il
,

font de nature a ne point perir par 1 ufage comme
les perles & ks diamans, le Rapport doit s en faire en

efpece; & fi le donataire ne les a plus, il en rap-

portcra la valeur ,
eftimee relativement a 1 epoque

du partage. Mais quand les meubles dependent avec

le
temps&quot;,

il faut en rapporter 1 eftimation , eu egard
a ce qu ils pourroient valoir au temps du partage,

s ils etoient encore aufli bien conditionnes qu au

moment de la donation. Tel eft autfi 1 avis de le

Brun.

Ferriere , fur Particle 305 de la coutume de Paris,

foutient au conrraire que dans 1 un & dans 1 autre

&amp;gt;3 cas 1 eftimation des meubles doit fe faire eu egard
j au temps du partage ,

ou que le donataire pent les

rapporter en efpeces , parce qu il a eu droit de s en

fervir pendant la vie du donateur ; car s il a pu
3 faire fon profit

des autres biens a lui donnes ,

*&amp;gt; & n en rapporter les fruits que du jour du deces

du donateur, fuivant 1 arricle 309, il a pu aufli fe

s fervir des meubles qui lui ont etc donnes, fans

S3 qu il foit tenu du deperirTement d iceux par 1 ufage
si qu il en a pu faire .

On trouve pen de prejuges fur cette queftion , fans

doutc , parce qu il arrive rarement que la difference

du Rapport en efpece, d avec le Rapport en eftima-

tion, (bit dans une donation de meubles un objet

affez important pour motiver une conteftation. Le

feul arrcr qui nous ait paru vraiment decilif , eft celui

que Bafnage retrace en ces termes : Dupont , en

*&amp;gt; mariant Pierre Dupont fon fils aine, lui donna par
avancement le tiers d un navire dont il feroit fon

*&amp;gt;

profit comme fien. Ce navire ayant etepris, fut

&amp;gt; rachete par le pere, qui en fit fon profit; & enfin

a ce navire ayant peri dans un naufrage , les freres

*&amp;gt; demandoient aux enfans de leur frere ame qu ils

*&amp;gt; lui tinffent compte de ce tiers de navire ; ce

as qu ayant fait juger par arret du 9 Decembre
01 1 6 $ 3 ,

on mir fur 1 appel liors de cour &quot;. Get arret

adopte, comrne 1 on voit, 1 opinion embrallee par
Pothier.

La coutume d Anjou contient la-deiTus une flngu-
larite remarquable, & qui elude notre queftion : elle

porte, article 143 , qu une donation de meubles faite

a une fflle en fa mariant, n eft fujette a Rapport que

fj-uand
1

il a ete ftipule que le mari feroit tenu de 1 era-

ployer en heritage.
Au refte, lorfque la donation confifte en argent

compCant, il ne peuty avoir aucune difficuke : Fer-

riae,fui 1 article jo; de la com-urne de Paris ,.
di$
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qu il a ete juge , par arret du ^ Avril i ySS , qu unc

fomme donnec par contrat de mariage en ecus d or,

fe devoit rapporter au prix que valoient les ecus

lors du mariage, & non au temps de la fucceflicn

v&amp;gt; cchue, quoiqu ils fuflent augmcntes parce

qu en general le debiteur eft quittc en rendant tan-

33 lumdem , & n eft tenu rendre idem , eu egard en-.

n core a la valeur des efpeces lors de l emprunt.
Voyez notre addition a 1 article MONNOIE.

II y a fur le Rapport de la dot mobiliere une quef
tion bien intereilante; c eft de favoir fi la fille eft

obligee de la rapporter ou feulement de ceder a la

{uccefTion 1 ac^ion qu elle a centre fon mari pour faire

reftituer cette dot. La loi i , . 6, D. de collatione.

bonorum , fe declare pour ce dernier parti , & le cha

pitre 6 de la novelle 97 confirme fadecifion, en ajon-
tant neanmoins qu il en feroit autrement fi la femme
avoit neglige de pourfuivre fon mari lorfqifclle a vu
fes affaires derangees, C eft ce que jugent encore tous

les parlemens de droit ecrit, & celui de Rouen ( i ).

Mais le parlement de Paris s eft fait la-dcrTus une

jurifprudence differente. Il y en a un arret du jo
Avril 1605, intervenu dans la coutume de Paris j

M. Louet, qui 1 a infere
1

dans fon recueil, lettre R,
. 54, dit qu il a etc&quot; rendu a la cinquieme de$

enquetes apres que la queftion cut ete propofee a la

grand chambre.

IV. Les offices doivent-ils etre rapportes en ef-

fence & efpece? II eft evident que non : qu elle inde-

cencc en effet n y auroit-il pas a depoiTeder un offi-

cier? quels torts meme n en refulteroit-il pas fouvenc

pour le public? C eft done a une eftimation qu il fauc

recourir (i) : mais cette eftimation, fur quel pied
doit-elle etre faite? Quelques-uns ont penfe qu il fal-

loit en cela avoir egard au temps du partage, & il en
a etc ainfi juge par arret du parlement de Bretagnc
du 19 Odobre 1554, & par un autre du parlement
de Normandie du 10 Decembre 1599 ( } ).

D autrcs ont imagine qu on devoit prendre un cer*

tain milieu entre la valeur du temps de la donation f

c celle du temps du partage. Ce temperament a etc

adopte par un arret du parlement de Paris du i f Mai
1649 r rapporte au journal des audiences.

Mais la plupart des auteurs ont foutenu pour les

offices ce que foutient Pothier pour les meubles, c eft-

a-dire qu ils ne font loumis au Rapport que relative-

ment a leur valeur au temps de la donation qui en *
ete&quot; faite. Ce fentiment paroit aujowrd liui univerfel-

lement re$u; il eft appuye fur un arret du 14 Avril

1003 , rendu pour un office de commifTaire au cha-
telet (4)3 fur un autre du 5 Aout 1651, rapporte par

(i) Fretonnier, queft. alphab. vtrli* Rapport;
plaidoyer 11 , n. 10.

(i) Cetce dccifion a Hu, meme pour les effices de pro-
cureur. Arret du 21 Mar 166) , infirmatif d une fcnteacc da
bailliage d Amiens. DicHonnaire de la f^illt, u.

(}) Du Fail, livte i ^ chapitre 6$.; Beraulc fuc

die , artk fi-454.

civ,
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Anxanet CUT 1 article 304 de la coutume de Paris;
fur un troifieme du 31 Aout 1696, infe&quot;re dans le

journal dcs audiences. La- meme chofe a te jugee au

parlcment de Bordeaux par arrtc du 4 Mai 166$ j

c eft la Peyere qui nous 1 a conferve , letcre R , n. 1 1 .

Balnage, fur rankle 454 de la coutume de Nor-

mandic, en retrace trois femblables, incervenus au

parlement de Rouen les 15 Fevrier 1669 Fevrier

1679 , 8: 7 Mars de la meme annee.

DC cetce jurifprudcnce, qui eft fiirement bien eta-

blie, refulte que le donataire d un office n eft point
debiteur d un Rapport en effence, mais d un Rapport
en eftimation; & cette con&quence u amene plu-
iicurs autres.

i. Si 1 orHcc eft diminue de va .ur deiriis la do

nation, le donateur ne peut le rapport?
1 ,11 etlcnce

pour {e difpenfer d en rapporter lr-
prix.

1. L office eft aux rifques d&quot; i .iataire; ainfi

quand le fouverain en oidennci-o . .a fuppreffion, le

donataire n en devroit pas moins rapporter le prix

qu il valoit lorfque la donation lui en a ecc faite.

Ricard, fur 1 article 306 de la coutume de Paris,

nous en fournit un arret du i Deccmbre 1610.

3. Par la meme raifon , le donata ; re nc peut pas

obliger Les coheritiers a lui tenir compte des taxes

qu il a iti oblige de payer pour ion office avant 1 ou-

verture dc la fuccefTion.

La rt?;Ie qui fixe au temps de la donation i epoque
a laquclle on doit s attacher pour apprecier un office,

adract unc exception dans le cas ou le pere en a lui-

meine fait 1 eftimation par 1 aclx . On doit s en tenir

a cette eflimation, dit le Brun , pourvu qu elle foit

* conforme au prix que 1 office lui avoit autrcfois

coute, ou qu ellc foit au-derTus; car les arrcts, &
&amp;gt;

principal jm :iit celui du 4 Fevr er 1614, appele
&amp;gt;j 1 atret du Tambonnean, ont juge qu un pere pou-
u voit d mncr fa charge a fon fils pour le prix qu elle

j b;i avoit coute . Pcthier dit la mcme chofe , &
ajoute cequ on tolere ces petits avantages , pour don-

ncr lieu .aux peres de maintenir le nom de leurs

j famill &quot;.

On fcnt que cette raifon ne pourroit pas s appli-
uer a un office dans lequel le fils ne fe feroit point
ait recevoir & qu il auroit vendu aulFi-tot apres que

la donation lui en auroit etc faite. Audi le Brun &
Pothier decident-ils qu en ce cas le fils dcit rap-
to porter le prix que 1 office valoit lots de ! a donation,

&amp;gt; & pour lequel il 1 a revendu .

II y a plus 5 quand le rils fe feroii fait&quot; recevoir

dans 1 orHce qui lui a etc donne , fi ccf office n etoit

point de nature a confcrver 1 honneur du nom du

dcfunt ,
il faudroit en determiner le Rapport fur le

pied dc la veritable valeur au temps de la donation.

&amp;lt;* Un pere ne pourroit done pas , dit Pothier , don-

ner a fon fils un office de procureur ou de receve jr

45 dcs tallies pour le prix qu il lui auroit coute, s il

M valoit davantage au temps de la donation &quot;. C eft

auffi le fentiment de le Brun.

A I ^gard dcs offices de la maifon du roi , voycz ce

rjui
en a etc dit plus haut ,

fediou j.
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SECTION NEUV I E M E.

1

Dd I alternative de moins prtndre , 6&quot; de t cffet dtt

Riippvrt , lant a I egard des Lopartageans entrc

eux , que retativement aux tiers.

II y a une exception a la regie etablie dans la

feclion precedence , que le Rapport dcs hcritiers doit

s errecl^er en efpecej c eft, fuivant 1 article 505 de
la couturne de Paris , lorfqu il fe trouve dans la fuc-

CC/fion , des heritages de partiiu V- lcur 6 bonte t

c eft-a-dire, commc 1 explique Pcthier ,
M dcs heri-

tages a peu prcs egaux en bonte a cclui que le

donataire doit rapporter , & en quantite fuffifante
^ pour que chacun de fes cohericicrs puiife a peu

pres s
egaler a l&amp;gt;ii .

Ferriere , fur le texte cite , dit que ccs mots dt
a pareille valeur 61 bonte , fignifient auffi de pareille
5 qualice; car, ajoute-t-il, li I hcritage dcnne eft

en fief, il faut qu il refte auffi dans la fucceffion
&quot; d autres terres en fief, pour en donncr a chacun
&quot; des autres heritiers autant qu en a le donataire;
&quot; en cela, on doit regarder 1 interet dcs cohericiers

Sc que 1 egalite foit gardee entre tons , fuivanc

1 intcntion dc la coutume .

Pour (avoir s il fe trouve effc&ivement dans la

fuccellion dos heritages dc pareille vateur &amp;lt;y bontc

que ceux dont un donataire doit faire le Rapport ,

il faut ncceiTairement une estimation par cxptrts ,

& cctce eftimation, dit encore Ferriere , fc fait en

detail pour les chafes donnees en roture , & en

gros pour les bieus nobles
,
fuivant 1 arret rtndu

pour la tcrre de Mor.roy , enrre M. de Sully &
M. de Ncvers , rapporte par Tronc-: n &quot;.

Le Rapport en moins prtnant eft , ccmme on 1 a

dit, le feul qui pu:!te avoir lieu dans les donations

dcmeubles, d argent comptant , d offices, d herita-

ges alienes , de rentes eteintes par rachat ou
degueft*

piflcmcnt , &c.

II en eft de mune a I egard des dettes dont un
heritier eft tenu envers le defunt. On a dit ci de-

var.t, fedtion t, qu elles fe rapp ment par imputa
tion , meme dans les coutumes & les fucceffion* oii

les avantages proprementdits ne fe rapportent point;
Sc de la refulte une decifion que Dcnifart nous pro-

pofe en ces termes, d apres le Brun : Si un homme
laille une maifon valant 10000 livres a deux heri-

tiers, dont un lui doit 10000 livres, les creafl-

ciers dc I lieriticr debireur pretendront inutilement
&quot; qu il ne doit y avoir de confufion que pour la

moitie dcs 10000 livres , & que , fur la moitie de
la maifon qui lui revient , ils doivent etre prefe-
rds , comme ayant une hypotneque anterieure a

w cellc qu avoit le defunt. Le coheritier fera bien
fonde a repondre que les lots etant garans les uns

33 des autres
, il a, a raifon de cette c;arantie fur les

biens de la fucceffion , une hypotheque prefer.ible
w aux droits des creanciers de fon coheriricr, & c,a:

ces creanciers ne peuvent avoir plus de droit
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leur debiteur. Or ,

fi le debiteur ne peut jouir de

fa part qu a la charge de faire jouir Ton coheritier

dj la ficnne ,
il eft bien plus court d impucer a cet

&amp;gt; hericier les 10000 livres qu il doic a la fuccefTion ,

fur la part qu il y a, 6c de lui dormer pour fup-
*&amp;gt;

plemcnt 5000 livres ,
ou le quart de la maifon .

L efFet du Rapport ,
a 1 egard des copartagcans

entr cuy
&amp;gt;

eft que la chofe qui en forme 1 objet,
eft

, du jour meme du deces , reputee faire par-
tie dc la fucceffion : En forte, dit le Brun , que fi

un perc avoir donne un fief a un cadet ou a une
&amp;lt; fille , des que ce donataire fe declare heritier ,

*&amp;gt; Paine peut prendre fur ce fief le preciput & la

a plus grande portion au rcfidu . Cette decifion

auroit lieu meme au cas que le fief ne fik rapporte

qu cn eftimation; car alors, continue le Brun, le

prix eft encore fubroge au fief, parce que 1 obli-

gation primitive & originaire eft de rapponer le

fief meme ,

C eft par une confluence du meme principe que
le donataire eft oblige de rapporter a la fucccffion

tous les fruits qu il a percus depuis la mor: du de-

funt.

On a demande de quel jour les coheYitiers avoient

hypotheque pour la reftiturion de ces fruits. Le

Brun dit qu ils 1 ont du jour &amp;lt;ie la fucceflion cchue,
v) comme il a iti juge , ajoute-t-il , en I ordre du

comte de Tonnerre , par arret du mois de Sep-
tembre 1595, rapporte par Troncon, qui avoit

ecrit au proces &quot;. Mais cet arret eft-il cite exacle-

mentJ Ce qui donne lieu d endouter, c eft qu Auza-

net , fur 1 article 509 de la coutume de Paris, le

preTente comme ayant juge^ que Phypotheque des

fruits fujets a Rapport n a lieu que du jour du par-

tage. Pour concilier ces avis dirferens, dit M. le

j
prefident Efpiard , il faut remarquer que Parret

a juge deux chofes; la premiere, que fur les biens

&amp;gt; de la fucceflion Phypocheque devoit remontcr au

&amp;gt; jour qu elle etoit echue ; ia feconde , que fur les

*&amp;gt; biens particulicrs de celui qui doit le Rapport ,

Thypotheque n a lieu que du jour du partage :

w dccifions differentes; mais toutes deux egalement
*&amp;gt;

juftes.
C eft ce que Ferriere a fort bien explique

fur 1 article 509 , n. 1 1
, ou il ajoute avec raifon,

que pour avoir hypotheque du jour du partage
fur les biens particuliers de 1 heritier qui y eft

oblige , il faut qu il ait etc palle pardevant notaire

*&amp;gt; ou ordonne par juftice .

Sur 1 crret que produit le Rapport a 1 egard des

tiers qui avoient precedemment acquis des droits

fur Th^ritage , il faut diftinguer fi ces ctroits confif-

tent en propnete
1

ou en limples charges.
Au premier cas , on fous-diftingue : ou Pheritage

fujet a Rapport a etc alicne avant le dec du dona-

teur, ou il Pa et^ dans PintcrvalLe de ce deces au

partage.

Lorfque 1 alienation eft antericure a Pouverture de

la fuccefTion ,
elte doit etre tefpcdee par des cohejri-

tiers* Celt ce
c|iis la coutome. de Paris fait encendis:
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tres-clairement , article joy , en limitant la necelllti

du Rapport en efpece au cas ou le donataire a Plieri-

tagedans fapoifejTion. Alaveritc, ditPothier, l en-

fant donataire n ayant la propriete de Pheritage

qn a la charge du Rapport, il femble qu il n a pu
le transferer a an tiers-acquereur qu a la meme

charge. Neanmoins il faut decider que les colieri-

tiers n ont aucune action centre les tiers acque-
reurs ; ces coheritiers , qui viennen): a la fuccef-

M fion d un pere commun , d une mere commune,
doivent fe contentcr de precomprer a leur coheri-

tier la valeur de Pheritage qu il a aliene , plutot
&quot; que Pcxpofer a des recours de garantie , en

agif-
33 fant centre Pacquereur qui a acquis de lui; res

n non funt amare tractandA inter conju.aftas per*

fonas .

Cette doftrine ne fouffre aucune difficulte dans
la coutume de Paris ; le Rapport y eft toujours vo-
lontairc de la part de Pheriticr prefomptif a qui il a
etc fait une donation, & des-lors on nc peut, quand
il a lieu , y appliqucr Peffet dc la maxime , tefoluto

jure dantis , rejolviturjus acciptentis ; car cette ma
xime n eft vraie qu a 1 egard des refolutions qui
s opercnt ex causa aniiqud 6 necejjarid,

Mais, par la raffon- conrraire, dans les coutum.es
d Anjou ,

du Maine % de Tours , &c. , ou le Rapport
eft force ,

fi le donataire croit infolvable , fes h^ritiers

pourroient recourir fur le tiers-acquereur. Ce feroit

alors a ceiui-ci de s imputer d avoir achet^ un bien

qu il favoit ou devoit favoir n appartenir que pour UQ

temps a fon vendeur.

Lorfque 1 alienation eft pofterieure au dcces etc

celui a qui on fuccede, elle peut etre annullee
, mcmc

la coutume de Paris ; les heritiers n ont befoin

pour cela que de prouver qu elle a etc faire par eipric
J C 1

*
de rraude.

Que doit-on decider au fecond cas , ou , fi on reut t

quand les droits des tiers fur Pheritage rapports ne
confident qu en charges reelles? Dans la purerc de*

principes.on dcvroit y appliquer tout ce que nous
venous dc dire relativement a 1 alienation : mais on
fait que dans la plus grande partie du royaume on s eft

ecarte des lois romaines qui laifloient fubSfter lur le*

heritages aflTigne
s a un

copaitageant , 1 hypotheque
dont ils avoient iti chargls avant le partake par un*

autre cohaitier ; & cette
derogation a entraine U

confequence gencrale &: illimitee, que le Rapport
tait evanouir toutes les hypotheques creees par le do
nataire pendant la joui/fancc.

Les creanciers du donataire ne font cependant point
alors fans resource. Leurs hypotheques fe transfcrcnt

de plein droit fur les autres immeubles qui tombcut
au lot de leur debiteur.

Que feroit-ce done fi le lot du donataire ti etoit

forme que dc meubles, d argent comptant, & d obii-

gations aftives? En cecas, les creanciers perdroient
entierement leurs hypotheques , fans pouvoir meinc
les faire revivre par Pailion pauliane ou rdvocatoire ^

que &amp;gt;

dit Is Brua , des colimtists qui entreat
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*&amp;gt; en partagc avec un d eux , done ils ne favent pas
*&amp;gt; Its affaires

,
font en bonne foi , & on ne leur pout

imputer d avoir portage d unc manierc plutot c]ue
*&amp;gt; d nne autre. Auffi , en parcil cas . la fcmme du do-

&amp;gt; naraire pcrd le douairc qu elle avoit fur ces heri-

tages, felon d Argcncrc fur Particle 453 de la cou-

tume de Bretagne, glofe
i ,

n. i & i.
Du refte, il eft bicn aife a un cieancicr de prevenir

ces inconveniens, en intcrvenar: au partagc; il eft

meme a propos, de crainte q-
on n y precede fans

lui, qu il le previenne, foit
p.ir

une oppofition aux

fcclles, foit par une proteftation (?gniflec
aux cohe-

ritiers de Ics rcndre refponfables
de fes dommages &

intercts, en cas que fans fon intervention ils paffent

outre a. la formation & distribution des lots.

Voye-^ l traite des fuccejfions dc le Brun: Voct
,

de ercifcunda familia, le commentaire du meme autcur

fur le digejit 3 titre de collationibus; le traite des

fuccejfions de Pothier ; I introduction du meme a la

coutume d Orleans, Au^anet, Duplcjfts , le Mc.itre
&amp;gt; Ferriere fur la coutume de Paris ; le dictionnaire

des arras de Brillon , fie. Voycz aulfi Ics articles

SUCCESSION, LEGITIME, DONATION,
DOT, &c.

( Article de M. M x R L i K , avocat au parlement
dt Fiandres ).

RAPPORT D EXPERTS. C eft le temoi-

gnage que rendent, par ordre dc juftice, les experts

qui out etc&quot; nommes pour vifiter, examiner, mefurer

eu approuver quelque chofe.

Suivantl art. i 85 de la coutume de Paris, Ics experts

doivent rediger leur Rapport & en figner la minute

fur le lieu, avant d en partir.
Cela a etc ainfi etabli,

pour empecher que 1 une des parties nc put les cor-

rompj-eau prejudice del autre. Maisquoique cette rai-

fon
ptiiflc rcccvoir fon application.par tout, il eft nean-

moins vrai que cette regie
de rediger & figner le

Rapport fur le lieu , ne -doit etre fuivie que dans

cette coutume & celles qui ont une difpofltion fern-

blable. C eft ce qu on doit induire du filcnce de Por-

donnance de 1667 fur cet objct, & des obfervations

faites par M. de Lamoignqn dans le proccs-verbal
cle cette ordonnance, pour y faire fupprimer une

difpofltion confonne a celle de la coutume de Paris.

II y a d ailleurs, dans la collection de jurifprudence,
un arret du 5 Septcmbre 1758, par lequel le par
lement de Paris a rejete la demande en nullite qui
avoit ere formee contre un Rapport fait dans la

coutume de Senlis , parce qu il n avoit pas etc fait

ni figne fur Ics lieux. Voycx au furplus Particle

EXPERTS.
RAPPORT DE MEDECINS ET CHI

RURGIENS. C eft le temoignage que rendent des

medccins ou chirurgiens fur 1 etat ou ils ont trouve

le corps humain vivant ou mort (i).

( i
)

Formule de cettt forte de Rapport :

Nous fouffignes A meaccin de la faculce de

(ou chirurjien de ) certifions iju i la
re&amp;lt;juiiition

RAPPORT DE MDECINS,cVc.
L article premier du titre 5

dc 1 ordonnance cri-

minelle da mois d Aout 1(^70 , a nutorife les per-

fonnes bleffecs a fe faire vifiter par les medccinS &

chirurgiens, qui font tenus d affirmer leur Rapport

veritable, & ce Rapport dcit etre joint au proces.

Dans la luite ,
il a cte cree , par edit du mois

de Fevrier 16511 , un medccin ordinaire du roi, &
des chirurgiens jures dans toutes Ics villcsduroyaume,

pour faire a 1 exclufion de tons autres ,
les Rapports

qui doivent avoir lieu, rant en confequence d or-

donnancc dc juftice qsc de denonciation des corps

morts ou blelf^s.

Comme les acqu^renrs de ces offices pretcnt un

ferment de reception ,
ils font difpentes d affirmer

la ve rite de leurs Rapports ; mais dans les endroits oii

la creation de ces offices n a point eu lieu, la v^ritej

des Rapports que peuvent fjire les medecins on

chirurgiens ordinaires ,
doit neceflairement ctre af

firm ce.

Ces Rapports font indifpenfables
dans les cas de

bleifures de pcrfonnes trouvces mortes ,
de fcmmes

accufeesd avoir defaitleur cnfars , deviol, depoifon,
&: d autres crimes dc pareillc qiia

ite.

LoiTqu il s acit de la grolTcfTc
d une femme ou

d une fille, la vHite en doit^etrt faitc par une matronc

ou fage-fcmme. C eft ce qui refuke de 1 article zj

de 1 ordonnance criminelle.

Les medecins & les chirurgiens
doivent rediger

leur Rapport d unc maniere claire &; intelligible ,

& ne ricn omettre dc ce qui peut charger ou de-

charger 1 accule.

Les
juges peuvent d officc , ou fur la requifitibn

des partie s , nommer des medecins ou chirurgiens

pour proceder a un nouvcau Rapport , lorfque la

matiere y eft difpofce.
Un noi veau Rapport s ordonne aflez fouvent avant

dc ftatuer fur une feconde provision dcmandee par
le plaipiant , arm que les juges puilfent la decerner

en cnnciiTance de caufe

On ordorine auffi un nouveau Rapport pour conf-

tater 1 etat d une perfonne bledee, qui eft devenuc

dangereufement malade dcpuis le premier Rapport
oii il avoit e t^ declare qu elle feroit guerie dans peu
de jours.

L accufe peut auffi demander qu il foit fait une

nouvelle vifite & un nouveau Rapport , quand il

craint que la premiere vifite qui a eu lieu fans or

donnance de juftice ,
n ait &amp;lt;. te faite par un chi-

rurgicn fufpecl: ou trop faverable au
plaignant.

Cette

feconde vifite ne peut pas ctre refutee , mais ellc

doit etre faite aux depcns de cclui qui la demande.

de (ou pour fatisfaire a 1 crdonnance de M
en date du ) nous fortunes tranfportcs i oii

ttant avons trouve (marqutr id I ctat de la pcrfonrc

llcffee ou du corps man ; If nombrc & fcs endnuts des blcffures ,

toutes les autres circonftances qui pcuvent cantflerifer &fa: C

connoitre le dcHt), dont nous avons dtelie noice prefenc

Rappott, que nous cenifions veritable
&amp;gt;

3:c.
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RAPPORTEUR.
Le Rapport doit ctrc dre(T&amp;lt;f & ngne fur le champ,

pour cere rcmis an ereffc : joint au proces , fans

qu il puilFe cere drdle aucun prcce.;-verbal , a peine
de cent livres d amende centre le jitge, moitie cnvcrs

le r?i , : moine* envers la partic. C cft ce qui
roultc de lartide z du titre 5 de I ordonoance de

1670.
RAPPORTEUR. Ceft le jugc qui fait le

rapport d un proces.

Loriqu un proces eft en etat , le Rapporteur qui
en cfl charge, doit le rapporter le plutot qu il

petit.

Les rapports tant des proccs civils que des proces
crimine s

, ne doivcnt fe faire qu a la chambre
du confci! aux jours & hcures fixes a cet cffet.

C eft ce qui rcfiilcc de divers arrcts &: reglcmens,
& paniculicFcment d un du 50 Ju n 16%?.

J-o i a recueilli un arret du 8 Janvier 157;, par

Icqucl i! a ece defendu Jc rapporter les proccs les

jours de fetes,

Quoiqii en general le rapport d un proccs doive

fc faire a d autrcs hcures qu a ccllc dc I a .sdicnce ,

pour que tous les juges pinlicr.r y a/lifter , on n ob-
fcrve pas ceae regie dans les Hcux oil il y a diverlls

chambres ou bureaux, comme ar. chatelet de Paris,
an prelidial de Touloufe, &c.

On trouvc dans Filleau un arret du premier Scp-
tcmbrc 1619, par lequel le parlemcnt de Paris a

juge que les lieutenans & confeillers ne devoicnt

ra;&amp;gt;portcr
ancnn proces fans avoir prevenu celui qui

devoit prcilder.

Par LDP antre arret du 14 Avril 1630, rendu

pour Abbeville
, la meme cour a

juiz;e que le rap

port d-s proces ne devoit point etre difrere a caufe

de 1 abfence des juges qui manquoient de s y trouver,
a moins que cela n eut ct^ ainfi arrcte par avis

commun du
iiege.

Cependant par un autre arret rendu le 15 Mars

1705, entre Ic bailli de la Cliarte en Bcrri & fon

lieutenant, le meme parlement a ordonne que ccs

magiftrats feroient tenus de s attendre pendant trois

jours, pour proceder au jugement des proces & inf-

tances qui feroient a leur rapport.
Un autre arret du 18 Juillet 1714, fervant de

reglemcnt entrc le lieutenant general & Ic lieutenant

particulier du Bourgargcntal , a ordonne que Ic lieu

tenant general nc pourroit juger les proccs qu il

rapportcroit , fans le lieutenant particulier, ni ccli i-

ci fans le lieutenant general, finon en cas d ab-
fence , maladic ou autre empccliement ; & qu en
cas de diverfite d avis , ils prendroicnt un avocat.

Les proces criminals doivent etrc rapportes pai
preference a tous les autres. C eft ce qui refuke de
J articlc prcmiet du titre 15 de 1 ordonnance du mois
d Aout 1670.

Deux arrets du conftil des n Janvier & 18 Mai
1647, rendus pour Montargis , ont ordonnd que
ctlui qui prefideroit a la chambre, prefideroit ^ga-
lenient au proccs dont il feroic Rapporteur, & y
opincroit le premier.

Tome
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Differcntcs lois, & particuliersment 1 ordcnnancc
de Blois

,
ont ordonne que les Rapporteurs, tant de*

proces civils que des proces criminels, ne pourroienc
en faire le rapport fans avoir fait eur-memes ac.pa-

ravant 1 extrait des pieces & des productions de$

parties.

L ordonnancc du mois d Oiflobre i 5 5 y , vent que
cet extrait (bit cent de la main du Rapporteur ou
dc quelquc autre confcillcr ou greffier,

& non dc

la main d un clerc ou fecretaire.

II y a dans la Rocheflavin deux mcrcuriales du

parlern jut dc Touloufe dcs annees 1581 Sc 1586,

qui portent que les Rapporteurs fcront tenus de faire

les extraits de leurs mains, fans quoi ils ne parti-

cipcront pas aux epiccs.
Pour qu il ne foit rien omis dans le rapport d un

proccs par negligence, inadverrance ou autrcmcnt,
Ics orclonnanccs veulent que les inventairqp de pro
duction foient lus entierement par un jugc autre que
!c Rapporteur, meme les aftes , enquetes, edits,

lettres & autres pieces , afin de verifier exaclemMit
1 cxtrait du Rapporteur. Voye^ farticle i \ de I or-

don.na.nct du 18 Octobre 1446&quot;;
I article 114 de

celle du mois d Avril 1451; iarticle $6 de celle

du mois de Novembre 1 507 , 6* I article 47 du cha-

pitie premier de celle du mois d Oclobre M?J.
L article i 5 du titre 1 1 de 1 ordonnance du mois

d Avril 1^67, vent que, trois jours apres cju un

proces a etc juge, Ic Rapporteur mette au grcffe le

diftum de la lenience & le proces en entier , fans

qu il puifie communiquer Ics productions aux parties
ni a leur procureur, a pcine de tous depens, dom-

mages & intercts.

Suivant un arret rcndu au parlement de Rouen
le 18 Fevrier 1704, les Rapporteurs, qui n ont pas
remis au grcffe les proces dont ils etoicnt charges,
dcmeurcnt refponfables des pieces pendant cinqans,
a 1 egard des proces jnges ; & pendant dix ans pour
les proces qui n ont pas ece juges.
RAPPROCHEMENT DE LIGNE. On ap-

pelle ainfi la double parente qui fe forme
lorfcju un

parent epoufe fa parente , que tous deux font de la

meme ligne, &: qu ils ont des enfans. On dit en ce

cas, que Ic manage les rapproche dans la ligne,

parcc qu ils deviennent I un & 1 autre les plus proches

parcns lignagers des enfans a qui ils donncnt Ic

jour.
C cft une grande queftion (i ce Rapprochement

doiine, foitaupcre & a la mere, foit aux collateraux a

qui il s etend par leur cana! , le droit d exclure des

propres d un defunt , les parens du meme cote &.

ligne , qui font plus proches ou au meme degre
qu eux , relativement a celui qui avoit mis les biens

dans la famille.

Pour 1 armmative qui eft foutcnue par le Brun ,

Renuffon , Guy ne & Brunei , on invoque deux moyens j

i. 1
efprit des coutnmes de cote &. ligne, qui n a

d autre objet que d empecher les propres de fortir

des families dont ils e*toient provcnus; 2.. le prin-

eipe ecrit dans routes les coutumcs ,
le mart faifft

Lll



450 RAPPROCHEMENT DE LIGNE.
le vif, fan plus proche heritier habile a lui fucceder.
Or , ajoute-t-on , par le Rapprochement dc ligne ,

le double parent ic trouve a la fois & dc la lignc
dont les propres font provenus ,

le plus proclic
heritier du defunt par le fang. Le voeu de la loi eft

done rempli en fa faveur, & les propres lui appar-
tiennent, a 1 exclufion de ceux qui nc reuniflent pas
Jes memes droits.

Pour la negative , on rcpood que la faifine de la

loi ne concerne ceux qu cllc appelle a une fucccfTion,

que relativement aux biens qu ellc leur defere j qu elle

nc faifit des propres Ic plus proche parent dc la
ligne

dont ils (ont provenus , qu afin qti ils ne paflent pas
dans une autre ligne, & que, par cette raifon, le

plus proche parent dc la ligne dont un propre eft

J&amp;gt;rovcnu , doit etrc preTere a tous avitres ; que 1 af-

cendant ou le collateral doublement parent nc peut
obtenir cette preference , qu autant qu il fe trouve

le plus proche parent de la ligne , & qu ainfi Ton ne

doit avoir aucun egard a fa double parcnte.
Cette queftion a partage long temps lestribunaux,

& la jurifprudence dcs arrets a fiicccflivement adopt^
ti rejete le Rapprochement de ligne.

Quelquei auteurs (i) mettent a la tete des arrets

qui 1 ont adopte , celui du j Janvier i6?o, rendu

tonfultls clajfiltiis , a la premiere chambrc des en

quetes. C eft une meprife. Voycz-en rcfpeceal article

j* ATE UN A fATtRKIS, tome doUZC.

Mais un arret qui a juge bien formellement en

faveur du Rapprochement de lignc , eft celui qui
eft rapporte au journal dcs audiences & dans le

traite des propres de RcnulTbn , fous la date du

14 Avril 1676. II a decide dans la coutume de

Montfort , qu un pere qui avoit epoufe fa confine

germaine , devoit avoir tous les propres matcrnels

de fa fille a 1 exclufion des autres coufins germains
de fa femme.
On cite encore pour le Rapprochement de tignc

On arret du 16 Mai 1718, rendu a la quatrieme
chambre des enquetes, pour la coutume d Artois (i).

II s agiflbit de la fucceffion du comte de Brouay,
dans laquellc Cc trouvoicnt des propres provenans
d Oudart de Renty, & fitues , les uns en Artois ,

& les autres dans la Flandrcs Autrichienne. Le comte

d&quot;Arberg, parent au defunt de deux cotes , favcir, au

neuvieme degre dans la ligne d oii les propres etoient

provenus, & au quatrieme degre&quot;
de 1 autre cote,

les pretendoit, a Texclufion de la princefte de Mont-

morency , parente au fixieme degre dans la ligne
des propres. Une fentence du confeil d Artois le de&quot;-

bouta de fa demandc relativement aux propres d Ar

tois ,
& ordonna qu*a regard des propres de la

Flandres , il feroit rapport^ des acles de

(i) Journal des audiences, tome j , livre ? , chapitre 6,
Mition dc I?H; Mail art fur 1 article 107 de la coutume
dJArcois, n. 3 i ; M. le Camus d HouJouve fur Ja coutume de

Boullonrvois, tome I, page 380.

(i) Journal des audiences; Bruncl&amp;gt; obfervations fiir Je

iroic comumier, chapitre j &amp;gt; iuii7

RAPPROCHEMENT DE LIGNE.

tant dcs coutumes par Icfquels ils etoient r^gis ,

que de la manierc de les interpreter.
Le comte d Arberg

appcta indefiniment de cette fentence, & demanda

revocation du principal pour les propres
de Flandres,

Entic temps il prcfuua a la chambrc legale
& fou-

veraine dc Gand une requcte en deiivrance d a&amp;lt;fte

dc notoriete. Mais le procurcur general
de cette

cour y ay ant Fait rcndre un arret portant
defenfe*

de proceder dans les tribunaux frarnjois, pour raifon

des terres fituees en Flandres , il ne fut plus queftion

au parlement de Paris que de regler
la fucceflion

aux propres foumis a la coutume d Artois , & par

1 arret cite, infirmatifde la fentence rendue a Arras,,

ils furcnt adjugcs au comte d Arbcrg. La princefTc

de Mcntmorcncy fe pourvut en cafTation, mais fans

fucccs (i).

Lc ? o Juillet de fa meme annee , le comte d Ar

bcrg obtint encore un arret femblable a la grand
~

chambre, contre le due d Albret , fils & cefTion-

naire du due de Bouillon^
L&quot;efpecc

en eft rapportec k

1 article P A T x R u A fATxiirif. II eft vrai

que M. Ic Camus d&quot;Houlouve , a Tendroit cite dans

1 avant - derniere note, attribue un autre motif

a cet arret : Cornme il s agifloit, dit-it, de

&quot; fiefs que la coutume d Artois defere au parent le

&quot;

plus age en meme degre ,
le droit d ainefle a pu

j&amp;gt; occafionner Texclufion . Mais cette obfervation

eftfaiuTe, en ce que, i. M. Ic due de Bouillon etoit

conftamment raine du comte d Arberg; &, 1. que
dans les propres litigieux il fe trouvoit des propces

regis par la coutume de Calais , qui bien certaine-

ment n attribuc pas plus de droit aux aines dans le*

fiefs, qu ils n*en ont dans la coutume de Paris (i).

On pourroit ajouter a ccs arrets celui du 10 Juirr

1719 , & par lequel, fuivant Denifart, la feconde

&quot; chambre des enquetes a donne la preference air

y
pere fur les collateraux , pour la fucceflion aux.

&quot;

propres de fa fille , quoique le pere fut fon parent

lignager a un degre plus eioigne . Mais comme
on ne connoit nullement 1 efpece de cet arret, on ne

doit y faire aucun fonds. Denifart , qui le rapporte,.
convient d ailleurs, qullne peut former aucun pre-
&quot;

j
u

^&amp;gt; parce qu il eft intervenu pour les propres
d une fuccefTion fitueedans les coutumes de Sedan,
& de Saint-Mihiel en Lorraine f qui ont des difpofi-
tions particulieres .

Laiifons done cet arret a partj mais n oublions

pas celui qui a etc rendu , peu de temps apres, air

parlement de Flandres , fur la meme queftion. It

merite d autant plus d etre ici rapporte, qu il n eft

infere dans aucun recueil public.

II s agifToit
de propres fitues dans la coutume de

la chatellenie de Lille, & qui etoient refpectivement

( r ) Brunei , proiet de reformation dt /a coutume d Ar-
tois, page 171.

Voyez le journal des audieices, a la dace de cet



RAPPROCHEMENT DE LIGNE.

prctendus par la comteiTe de Genech & par le fieur

tic Framccourt. La genealogie des parties fera, micux

quc tous les details poilibles , conccvoir la veritable

eipece de 1 arret.

Antoine de Fram^ecourt,

acijucreur.

J.icqueltne-Lco-
narHe de Frame-
court , niarice a

Marie-Hubert dc
Mamets.

George de Frarnecourt.

Francoife - Hen-
riecte cie Frame-
court , mariae a

Jean-Bap. Olivier

de Lannoy.

Fransois-Jofeph
de Framccourt ,

Mane- Margue
rite de Mamets,
Hiance i Guill. - George-

Franijois de Lan

noy.

Fr.inc.oiiVPhiiip.
de Lannoy, com-
tefle de Genech,

defende-relTe.

larc Marie-Hubert
Le Lannoy,vicomte
de Nielle , Jecujus.

Les parties convenoient quc les propres dont il

toit queftion avoient e*te acquis par Antoine de Fra-

necourt, & procedoient con(e&quot;qucmmcnt de fa ligne:
mais , d un cote&quot; , la comteffc de Genech foutenoit

devoir etre preTeree , cojnme plus prochc parente
dans tous les fens , & au furplus lignagcrc de la

famillc d Antoinc de Frarnecourt. Le ncur dc Frame-
court r^pondoit a cet argument par tous les moyens
qu on oppofc au fyfteme en rapprochement de

ligne. Cependant , par fentence du 18 Juillet 1731,
les ofliciers de la gouvernance de Lille , adiugerent
a la comtcfle de Genech tous les biens contentieux.

Le ficur de Frarnecourt en appela, &, par arret du

7 Juillet 1733 , Tappellation fut mile au neant avec
amende & depens. Le fieur de Framecourt ne fe

rebuta point ; comme Parrel n avoit pafle que de

quatre voix , il fe pourvut en rcVifion. Tout , dans
cette nouvelle inftance , lui promettoit un fort

heureux; mais les voix fe trouvcrent partagces ,

8c en confequencc , d aprcs les
regies pratiquecs

en pareil cas dans toutes les re&quot;vifions qui ont lieu

devant les tribunaux bclgiques,
il intervint arret du

17 Novcmbre 173 y , au rapport de M. Merlin d Ef-

treux , qui d^clara qu erreur n etoit intervenue , &
condamna le fieur de Framecourt a 1 amende & aux

depens de la revifion. Nous ne dcvons pourtant pas
dilTimuler que cet arrec n a pas fubfifte; il a ^tc cafle

au confeil par les motifs retraces a 1 article PARTAGE
^ OPINIONS.

Lc dcroier arra qui a adopt^ Ic fyflcmc du Rap-
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prochement de
ligne eft du n Mai 1738 j il a i

firme une fentence du confeil d Artois dtr 17 Dec
bre 1751 (i). Voici comme en parlc i adfiition-

nairc de Rcnuflon : Cet arret fut rcrxlu au rappott
de M. Thome , a la premiere chambre des en-

quetes, entre le comte de Meroclcs , tuceur des

neurs de Rheingraff, enfans & heritiers du comte
de Salm d une part , & le comte d Arberg d autrc

&amp;gt;

part 5 il jugea que les fieurs de RheingrafF, parcns

plus proches par le fang du comte de f.rouay a e

cujus , a caufc d un Rapprochement de
ligne ,

&quot; mais plus eLoignd s dans le lignage , devoierc are

prcferes pour la fucceflion des propres du comte
de Brouay, au ccmte d Arberg , parent lignager

plus prochain Mais il faut remarquer que
dans 1 cfpecc de cet arret il y avoit une circonf-

tance qui vraifemblablement a etc le motif de la

decifion. Certe circonftancc etoit, que le pere du
comte d Arberg avoit fait juger en fa faveur , en

1718 , la preference de la proximite du fang , $f
&quot; qu on lui objedloit qu etant heritier de fon pere,

il ne pouvoit pas, en 1718, faire juger le con-
&quot; traire pour les mcmcs biens &i dans la meme fuc-
&amp;gt; cefllon M.

Voila tout ce que 1 on peut citer d arrets en faveur

du Rapprochement de ligne , & , comme on le voit ,

ils ne font pas tous egalement decififs. Parcourons

maintenant ceux qui ont juge le contraire. Ils font

au nombre de huit.

Les deux premiers ont etc rendus a la chambre

legale & fouverainc de Gand les 4 Juin 1717 &
io Juillet 1719. Nous en avons deja retrace 1 efpcce.
Le procureur general de cette cour ayant fait defai-

dre au comte d Arberg & a la princeilc de Montmo-

rency de proceder aillcnrs qu a Gand pour raifon des

terres lainees par le comte de Brouay dans la Flan-

drcs Autrichiennc, les parties y ont fait valoir leurs

moyens refpe&ifs , & , fuivant ce qu il nous paroic

par leurs memoires imprimcs que nous avons fous

les yeux , rien n a etc neglige de part & d autre. Lc

proces mis furle bureau , les opinions fe font reunies

en faveur de la princefTe de Montmorency , flt il eft

intervenu arrtt du 4 Juin 1717 , qui, fans avoir

egard au Rapprochement dc
ligne par lequcl on pre-

tendoit 1 exclure
, 1 a maintenue 8c gardee dans les

biens contentieux , avec depens.
La princefle de Montmorency ne manqua point

dc produire cet arret au parlement de Paris dans
1 inftance qu elle y foutenoit pour les propres d Ar-

tois; mais, comme on 1 a vu plus haut , ni cette

production, ni les autrcs moyens qu elle employa nc

purent vaincre un prcjuge qui alors ctoit fortement

enracinc en France. De fon cote, le comte d Arberg,
apres avoir triomphe au parlement de Paris , prit le

parti d attaquer 1 arret du 4 Juin 1717 par la voie dc

revifion
, qui eft

re&amp;lt;jne
a Gand comme^dans tous les

Pays-Bas. Les arrets qu il venoit d obtenir les 1 6 Mai

(i) Brunei, ptojets de reformation, page 17;.
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& jo Juillet 1718, lui etoient rrop favorables pour
qu il oubliar de s en prcvatoir ; mais commc it n eft

pas permis de faire des productions nouvcltcs dans

les revifions
, la chambre

legale Ics rejeta du proces

par arret du 17 Juillet 1719 ; & la revifion fe trou-

vant par-la reftreinte aux moyens fur lefquels avoit

etc rendu 1 arret qui en etoit 1 objec , il en intcrvint

un autre le 10 Juillet de la meme annee , qui dcclara

n y avoir errcur , & condamna le comte d Arbcrg
aux dcfpens.

Le Rapprochement de
ligne , profcrit fi haute-

mcnt en FJandres par ces deux jugemens , i a etc

depuis en France par les arrets les plus folennels.

Tout le monde connoit celui que le parfement de

Paris a rendu le 3 Septembrc 1734, fur les conclu-

1ions de M. 1 avocat general Gilbert , plaidant MM. ie

Perche , Aubry & Gucau de Rcvcrfcau. Par cet

arret les nommes Bavolle, au nombre de fix , heri-

tiers des propres maternels de Maric-Annc-Rcnee

Couet , fille de Louis Couet , & de Maric-Angelique
Duchefne , qui etoit fillc de Claude-Jofeph Duchsfne
& de Francoile Davolle , ont etc maintenus dans les

propres dont il s
agifToit , comme les plus proches

heriders du cote 6&amp;gt; iigne defdits propres maternels ,

il exclnfion du pere de la dtfunte , qui pretcndoit
etre feu! heritier des propres marcrnels de fa fiile,

du cote de Claude-Jofeph Duchefne , aiail maternel

de celle-ci : & pour que cette dtcifion fit loi a 1 ave-

nir dans la coutume de Paris , i! a etc ordonn&amp;lt; quc
1 arret teroit In & public au chateler.

Cet arret eft cite par RouiTeaw de la Combe &
I additionnairc de Renu/Tbn

, comme le premier qui
aitcte rendu par Is parteir.entde Parts conrre le Rap
prochement dc ligne. Mais wne confultation que
nous avons entre les mains, & qui a etc donnee a

Paris le 5 Mai 173^ par M. Pelled^r, nous apprend

qu il avoit etc precedemmcnt rendu un arret fern-

&amp;gt; blable dans la famiile des Morogues, par lequel
la fucceflion d un ancien propre uiaternel a etc

&quot; adjngce a la tantc maternelle d un defunr, prefe

1

-

rablement au pere de ce meme defunt, qui , ou-

s&amp;gt; rre fa qualite de pere , qui le rendoit conftamment
j !c plus proche, avoit encore celle de parent ma-

ternel du cote & ligne dont le propre procedoit&quot;.

C eft probablement de certe cfpece que Denrfart

veut parler, loriqu il dit au mot Propres , que le

Rapprochement de ligne a etc rejete par 1 arret

des Morogues , rendu a la grand chambre le r?
*&amp;gt; Mai 1716&quot;,

au rapport de M. de la Guillaumie &amp;gt;?.

C cft cc qui a encore etc juge dans la coutume
d Artois le 19 Dccembre 1740, fur les conclusions

de M. 1 avocat general Joly de Fleury. II s agif-
s foit, dit Denifart, de favoir fi dans la coutume
so d Artois un afcendant lignager de fa petite-fille

devoit au rnoycn du Rapprochement de ligne,
etre

prefe^re&quot; , pour la fucceflion des propres de fa

-

petite fille, aux parens plus proches que lui du
w cote & ligne des propres. L arrec a juge que dans

la coutnme d Artois, de meme que dans cclle dc

*&amp;gt; Paris, Ics cullatraux, patens plus proches du

RAPPROCHEMENT DE LIGNE.

cote & ligne,
excluoient de la fucceflion des pro-

pres 1 afcendant parent lignager a un dcgte plus
n eloigne .

D&amp;lt;-nifai t ajoute quc la meme chofe a e&quot;ce d&amp;lt;Jcidec

par deux autresarrets.l un du grand conteildu icMars

174? , & 1 autre rendu a Taudien.ede la grand
-

chambre, fui les concluiions de M. Joly de Fleu-

&amp;gt;.

ry , avocat general , le 7 Septembre 17;?, ea

faveur du fieur de Maiily Couronnel, contrc Is

. fieur abbe dc Franca & conforts, pour la fuccef-

fion aux tcrres de Frevillers & &amp;gt;5^illcrval, fuuees

&amp;gt;^ en Arrois .

Cettc jiirifprudence a etc afFermie~& rnvariable-

ment coi.facrec par un arret rendu confultis clajfibus

le
si
Aout 1765. Voici quelle en etoit 1 cfpece; nous

parlons d apres M. le Camus d Houlous c dans foa

comirjentaire fur la coutume de Boullonnois: cc Le:

marquis de 1 Eccndart eft ddccde&quot; a Montreuil le t

Mars 1748; il a laitfe&quot; des bicns nobles & rotu-

riers dans Ics coutumes dc Boullonnois & d Ar-

tois. La dame de Pujol, fa parente du cot^ pater-

nel au fixieme degre* ,
& du cote maternel au ncu-

vieme degre , a pretendu exclurc le fieur Dutertrc

Sf. autres parens maternels au ixeuvicme
degre&quot; ,

de la fucceffion des propres maternels , commc
r^uiiiflant en elle ta parent^ lignagere au meme

d^gre , & la proximite du tang. Les fieurs Duter-

tre, & conforts ont foutenu au contraire, d jpres-
M les coutumes de Boullonnois & d Artois , que la

&amp;gt; doable patente de la dame, de Pujol avec le de-

&quot; funt ne pouvoit autorifer leur exclufion ; qu il nc

fallo t confiderer cettc pareiue que relative. ment

au cote maternel du dtifunt, &: a celui qui avoir

mis les biens dans la famiile j & quc fe trou-

3&amp;gt; vant rous en merne degre, le fieur Dutertre,

comme le plus age,excluoit les autres pour les

M biens feodaux fis en Boullonnois & en Artois

&amp;gt; ainfi que pour les biens roturiers fis en Boullon-

tiois; & que toos les biens roturiers fis en Arrois

&quot; dcvoient etre partages egalement entre la dame
de Pujol & tous Ics autres coheritiers, comme

parens du defunt au meme degre Sur cett

contcftation portee au bailliagede Montreuil-fur-

&amp;gt; mer, eft intcrvenu fentencc, par laquelle la dame
de Pujol a ece deboutee de (a demande, & il a

etc ordonnc qu elle fe defifteroir des propres ma-
terncls du marquis de 1 Etendart, fis en Boullon-

nois, au profit du fieur Dutertre, qui paroifTbit

1 heritier le plus age; & que Ics rotures fifes en

n Artois feroient partagees entre tous les heritiers

des propres maternels en egal degre .... La dame
dc Pujol a interjete appel de cette fentence, & a

M renouvele a la cour la queftion
de Pxapproche-

ment de ligne qai avoit etc profcrite au bailliage
de Montreuil. Le fieur ds la Pature eft intervenu

dans cette jnftancc, & a prouve que fon pere

( aux droits duqnel il avoit fuccede ) etoit parent
y&amp;gt; du marquis de 1 Etendart au meme degre que Jc

&quot; fieur Durcrtre, & etoit plus aoe que ce!ui-ci

33 Le proces a ete pone a la feconde chambre def
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t cnquctcs .... Les magiftrats qui la compofoient,

vu la contrari^te de la jurifprudence de la cour

fur cetce qucftion, n ont voulu la decider que de

1 avis dc routes les chambrcs; & le 9 Aout 1765,
eft intervenu arret, au rapport de M. Lambert,

*&amp;gt;

confultis clajfibus , qui a prononce* par jugement
nouveau. La cour a debouie la dame Pujol de fes

*&amp;gt; demandes, a adjuge au fieur de la Paturc les pro-

pres maternels du fieur de 1 Etendart , fis en Bout

s* lonnois , & les fiefs faifant parcie des meincs

biens fis en Artoisj clle a ordonne le partage du
M

furplus des biens s en Artois, cntre la dame de

Pujol, le fieur de la Pature, le fieur Dutertre &
autres he ritiers en pareil degre .... Par ce dernier

&amp;gt; arret, le Rapprochement de ligne fe crouve prof-
crit fans retout .

II ne faut pas oublier ici une remarque eiTentielle,

c eft que cctte jurifprudence n a pas lieu dans Ja

coutume d Amiens, au moins par rapport aux af-

cendans. Comme la regie propres ne remontent n eft

pas adniife dans cette coutume (i), on y a juge
deux fois que les afcendans peuvent fe

pre&quot;valoir
du

Rapprochement de ligne, pour exclure des collace-

raux. Le premier arret eft du 30 Aout 1 706 ; Deni-

fart dit au mot propres , qu on le nomme 1 arret de

Gorguette. Le fecond eft, non, commc le dit le

meme auteur, du 1 1 , Mai, mais du 6 Septembre
17 j8; 1 efpece en eft ainfi

rapporte&quot;e par 1 addition-

nairc dc RenufTon : La dame veuve de The-
rouenne avoitepoufe fon coufin au cinquieme de-

gre civil : il y cut un fils de ce mariagej il mou
lt rut en minorite. La mere demanda les propres

paternels dc fon enfant. Des collateraux plus pro-
chains lignagers les lui contefterent. C etoit dans

la coutume d Amiens, oii la maiime propres ne

remontent, eft inconnue, & oii il y a meme, en

Tarticle 68, une vocation cxprclTe des afcendans

aux propres dc leurs enfans. Sentence d Abbeville

M en faveur des collateraux. Appel de la part de la

&quot; dame de Therouenne. Combat r^ciproque fur les

j termes de la coutume. Arret rendu au rapport de

M. Pafquier, a la premiere chambre des enque-
tes, qui a infirme la fentence, & qoi a accorde a

&amp;gt;j la veuve les biens patrimoniaux de foil enfant

decede .

Voyc^ Us auteurs cites dans le cours dt cet arti

cle ; & les articles PATERXJ PJTXRNIS , SUCCES

SION, HEK.ITIER, &c.

( Article dt M. M RLZ N , avocat au parlement
de tlandres ).

RAPT. C eft le crime que commet celui qui en-

leve une fcmme ou une fille du lieu oii elle refide,

pour la conduire dans un autre endroit
,
foit pour la

eorrompre ou la violer, foit pour 1 epoufer, &c.

C eft aufll un Rapt que d enlever un mineur ou

RAPT. 45?

Voyez 1

8
fATE&tris, , j , claffc i

un fils de famille, pour lui faire contcafter un ma

nage Tans le confentementde fon pcrcou de la mere,

ou de fon tuteur.

Au rcfte, on diftinguc deux fortes de Rapt : 1 tin fe

fait par violence & malgre la perfonne ravie, &
celui-la eft le Rapt proprement dit: 1 aun-e, qu on

appelle Rapt defcduclion, eft celui qui a lieu fans

aucune reliftance de la perfonne ravie, lorfque , par

artifice, par promefleou autrement ,
on la determine

a fe laiflcr enlever.

Juftinien ordonna par la loi unique, au code de

Raptu virginum & viduarum, que tous les ravifleurs

de vieroes & dc femmes mariees feroient, ainfi que
leurs complices, punis de mort, & hurs biens con-

fifques, fi les peribnnes ravies etoicnt de condition

Hbre; & qne fi le raviffeur etoit de condition fej
vile , il fubuoit la peine du feu. 11 declara en md-me

temps que le confentement de la perfonne ravie ni

celui de fes parens, donne depuis 1 enlevement, ne

pourroient exempter le ravifTeiir d etre puni , & qqc
les peres ou les meres qui en pareil cas gaideroieni
le lilence ou s accommoderoient a prix d argent,
feroient eux-memes condamnc s a la peine de Ja de

portation. Cet cmpcreur permit d ailleurs aux pcres,
aux tuceurs, aux maitres & aux parens de la pet-
fonne ravie , de tuer le ravifl-ur& fes complices,
s ils venoient a les furprendre dans I acle meme dc

Tenlevement ou dans leur faite : enfin il regla que
le ravilleur ne poarroit s aider de la prcfcription ni

de la voic d appel , & que jamais it ne lui feroit per-
mis d epoufer la perfonne ravie, quand meme ellc

y confentiroit ainfi que fes parens.
La loi Raptores ,

cod. epifcop. 6f clerit. conccr-

nant le Rapt des rcligieufes & des draconefles , vou-

lut qu outre la peine (ie mort, on confifquat lej

biens du coupable au profit du monaftere ou de I e
1

-

glifc a laquelle la perfonne ravie etolt attachee :

elle permit aulli au pere t au tuteur ou curateur, &
aux parens de tuer le raviiTeur furpris en flagrant
delit.

La meme peine de mort eft prononcee par la no-

velle 115 , conrre le raviiTeur & fes complices, foir

que la religieufe ait confenti ou no-nj & cette loi

voulut que, dans le cas de confentement, la reli-

gieufe fuc punic feveremeut par la fuperieure du
monaftere.

Quant ala confffcation, les novelles 145 & ijo
deciderent qu elle apparnendioit au fife & non a l.i

perfonne ravie ni a fes parcns , atrendu qu ils en
feroient indignes, pour n avoir pas fuffifamment

veillc 3 la garde de leur enfant.

Les anciennes loix des Francs ne proooncoient
contre le ravifleur qu une amende plus ou moins
forte , felon les circonftnnces: mais les ordonnancee

poftcrieures ont etabli des peines plus fr-veies.

L article 41 de 1 ordonnance de Blois eft ainfi

concu : Voulons qae ceux qui fe trouveront avoir

fuborne fils ou fille mineurs dc vingt-cinq ans,
&quot; fous pretexce de manage ou autrc coulcur , fans

&amp;gt; le gre, feu, vouloir Cc coafentement des petes ,
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J3 inercs 5c d;s rutcurs, foient punis dc rnorr., fans

efp
-

i3 ice dc grace &amp;lt;Sc dc pardon, nonobftant

tou-j confentcmeru que lei&quot;di:s mincurs pourroient

alli^uer, par apres, avoir donnes audit Rape,
lois cl iceiui ou auparavant. Et pareillement fe-

5 rent punis extraoidinairement tous ceux qui au-

ront parucipe* au Rap; , Si qui auront prete con-

fell, confort & aide en aucuae maniere quc ce

foit .

La dcY.^.ation du 1.6 Novembre 1639 a pareille-
ment otdoane que les ravifleurs de fils, fillcs ou

veuves, oKnt punis dc mart, ainfi quc letus

complices, fans que cette peine put ecre moderee.

Flic r: mcme voulu que les filles ou veuves mi-

nruH c.z ij ans, qui, apres avoir etc ravies, ie

maricroicnt, contre la teneur des ordonnances , no-

tarnmerit cclle de Blois , fufTent privies par le fcul

fait , ainfi que les enfans qui en naitroicnt , de

t art- fucccflion , tant directe que collate&quot;rale , &
dc tous les droits & avantages qui auroient pu leur

etrc acquis par mariage , teftameus ou difpofirions
dc ccutume , meme de la Icgirime , &: que le tour fut

confii que & emplovc en a-uvres pies.

La memc loi a declare les manages fairs avec les

ravifieurs ,
tandis que les perfonnes ravies fcrcient

cu leur poficflion , non valablement contracts ,

fans qu ils puflent etrc confirmes par le temps ni

par Jc confenremcnt du pere ou du tuteur; & elle

a orcionne qne dans le cas ou ils auroient lieu apres

que les perfonnes ravies auroicnt et^ remifcs en

libcrrc
, ou qu etant devenues majeures, ellc auroient

confenti a ie marier, les enfans qui naitroient de

tcls manages fcroicnt declares indignes & incapables
de fucc^der aux perfonnes ravies.

Suivant Particle 497 de la coutume de Brcragne,
ceux qui font convaincus d avoir fuborn des enfans

mineurs dc 15 ans, tant filles que garccns, fous

pretexte de mariage ou autrement , fans le confen-

tcment expres de^leurs parcns ou tutcurs, doivenr

ctrc punis dc mort.

Cetce difpofition
avoit fait confondre, dans cettc

province , tout commerce illicite avec le Rapt de

fedudion , & Ton y donnoit un fi grand avantage
a un fcxe fur 1 autrc , que la feule plainte de la

fiilc & la prcuve d une fimple frequentation y etoient

regardces comme un motif fuffifant pour faire con-

dismner 1 accufe au dernier
fupplice.

Cec exces de rigueur etoit tuivi d un cxces d in-

dulgence, quand la fille dcmandoit a epoufer celui

qu cllc nommoit Ion fuborneur : en eftet, fi celui-

ci , comme il arrivoit toujours , pieferoic le ma

riage a la mort, un commiflaire du parlcment le

conduifoit a 1
eglife

les fers aux mains ; & , fans

publication de bans, fans le confentement du proprc

CIJK-, & mcme fans la pcrmiflion de 1 eveque, on

procedure au mariage par la feule autorite des juges

leculiers.

Ctue jurifprudeoce qui donnoit fouvent lieu d ap-

pliqtier la peinc dc la feduction a celui qui avoir

RAPT.
etc ft Huir, & la recompenfe a la feduclrlce, a erf

abolic par une declaration du 11 Novembre 1730,
enregiftree au parlcment de Rcnncs le 9 Avril 1751,

laqiiclle prononcant la pcinc dc mort contre ceux
& cellcs qui fcront convaincus du- crime de Rapt
de feduclion

, defend d ordonnei qu ils fubiront

cette peine , s ils n aiment mieux epoufer la per-
fonne raviej elle veut encore que les juges ne pument
permettre la celebration des manages avant ou apres
la condaamation, pour exempter 1 accuft de la peine

prononcec par les ordonnances , quand meme la per-
fonne ravie

, ou fon perc & fa mere requerroient

expreiTement le mariage.
L article 3 de cette declaration porte, que le* per

fonnes majeures ou mineures , qui, n etant pas dans
les circonftances du Rapt de (eduction , fe trouveront
feulement coupables d un commerce illicite, feront

condamneesa tel peine qu il apparticndra , felon 1 cxi-

gence des cas , fans neanmoins que les juges puiilent

prononcer contre elles la peine de mort , a moins

qiie , par 1 atrocite des circonlrances , par la qualite
& riadignitc des coupables , le crime nc paroiflc
meriter le dernier fupplice.
C eften conformite des lois dont on vientderendrc

compte, que , par arret rcndu au parlement de Dijon
le i o Fevrier 1718, le marquis dc Tavannes-Mirebel
a etc condamne a avoir la tcte tranchce, pour avoir

enleve la dcmoifelle de Brim fa coufine , quoiqu ellc

y eiit confenti, Sc 1 avoir enfuite conduite hors du

royaumc.

Par un autre arret rendu au parlement de Paris

le 10 Avril 1758, Louis la Bruyere de Maillac,

ditDubois, a etc condamne&quot; pour crime de Rapt dc
feduclion commis envers une fille mineure, i etrc

pendu & etrangle.
II faut neanmoins convenir que dans 1 ufage le

plus comimin !:s juges ne puniflent de mort le cou-

pnble de feduclion, que quand il fe trouvc de condi

tion fort inferieurc, ou qu on etoit oblige d avoir

confiance en lui.

C eft ainfi que, par arret du 19 Janvier 1709,
le parJement commua en nn banni/Tcment de y ans la

peine de mort prononcee par les premiers juges contre

Ic fieur la Garrigue , qu on avoit trouvc couche avec

une demoifelle qu il avoit enlevec & fcduitc, mais
fans violence : M. 1 avocat general le Nain obfcrva
a ce fujet que le Rapt de cette efpece ne dcvoic

point etre puni de mort
, & que { article 41 de

1 ordonnance de Blois & les lois pofterieures n avoienc

eu d executicnque contre des drmeftiqucs qui avoient

enleve des fillcs &amp;lt;le leurs maitres , ou contre des

tuteurs quiavoient abuie de leurs pupilles, ou contre

des maJtres qui avoient abufe de leurs ecoWres , &c.

Quant au Rapt de violence, on le punit teujouts
du dernier fupplice.

Lc crime dc Rapt fait vaquer de plein droit les

benefices dont Ie raviifeur eft titulaire. Le parlcment
dc Paris 1 a ainfi juge par arret du i 5 Jmllet

en faveur du ficur le Roi , qui avoit obtcnu
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ptovifions par d^volut du bendficc d un chanoinc du

diocefc &amp;lt;ie Chartrcs, accuf^ de Rapt.
L ordonnance criminelle du mois d Aoiit 1670

met le crime de Rapt au nombre de ceux qni ne

font pas fufceptibles de lettres de grace ; mais elle

n entend parler que du Rapt fait par violence , &
non du Rapt de fe&quot;ducT:ion.

L a&ion qui rdfulte du Rapt de f^dudion peut
$CTe intent^e , tant par la perfonne ravie que par
fes prochcs parens & par fon tuteur ou curateur :

mais fi une mere , apres s etre plaint du Rapt de fa

fille, avoit enfuite confenti qu elle epousat le ra-

vifTeur, un autre parent, tel qu un frcre, ne feroit

pas fonde* a reprendre 1 inftance du Rapt abandonee

par la mere. C eft ce qui rdfulte d un arret du i^
Mars 1659 , rappone au journal des audiences.

L action pour Rapt peut auffi etre pourfuivie d of-

(Sce ; & meme il eft enjoint par les declarations de

1659 & dc 1730, aux procureurs gen^raux & a

leurs fubftituts , de faire toutes les pourfuites nc-

ceflaires contre les ravideurs , & leurs complices ,

lors memcs qu il n y a point de partie civile.

Ce crime peut etre pourfuivi tant devant le jugc
de 1 enlevement que devant les juges des difFerens

lieux par ou le ravifTeur a conduit la perfonne
ravie.

Le Rapt de violence eft d aillcurs un cas royal
dont 1 articlc 1 1 du titre premier de 1 ordonnance

de 1670 a attribue la connoiffance aux baillis, fe
1

-

nechaux & juges prefidiaux,privativement aux autres

juges royaux & a. ceux des feigneurs.

f^oye^ le code penal ; le journal des audiences ;

fordonnance criminelle de 1 670 , cV les commenta-
teurs y It traite de la juftice criminelle , cVc. Voyez
aufli les articles ADULTERE , FORNICATION , GROS-
$ESSE

, MARIAGE , &c.

RATIFICATION. C eft I approbation , la

confirmation dc ce qui a ^te fait ou promis (i).

Si
j
ai agi pour vous en vertu d une procuration

ratable, vous etes oblige comme fi vous aviez agi
vous meme ; il devient fuperflu que vous ratifiez

ee que j
ai fait, pourvu que je n aie point excede

le pouvoir que vous m aviez donn6.

Mais fi
j
ai agi pour vous fans pouvoir de votre

part , vous ne pouvez etre oblige que du jour de

votre Ratification.

( 1 } Formule de Ratification d un contrat de rente:

Parievant, &c.
Fut prefent Marie Bordter, Jaquelfe apres avoir

pris communication a loilir, & que par M. ...... Pun des

notaires foufligncs, en prefence de fon confrere, tedure lui

a etc prefentement faite d un contrat de vente fait par

Franqois Bordier fon frere, au fieur Etienne CHairaut,

bourgeois de Paris, de quetques arpens de terre y enonces,

rnoyennant la fomme de portee en iceluij pafle de
vant Pa volontairement ratifie, con firme &approuve,
& veut qu il force fo;i plein & entier etfet, approuvant
J cleftion de domicile y portee, tant pout 1 exccucion d ice-

Jui que des prefentcs , pcouiecunt , &c.

RATIFICATION.
Quand on s eft fait fort de quelqu un qu on a

promis de faire ratificr , on ne peut pas dcmander
[ execution dc l a&amp;lt;fte avant qiTe la Ratification n ait

eu lieu (i).

Si 1 acTre qu on ratifie etoit nul dans fon principe,
comine 1 obligation foufcrite par une femme fous puif-
fance de mari

,
fans etre autorifee, la vente que

quelqu un fait du bien d autrui fans pouvoir fuffi-

fant, la Ratification n a point d effct retroaclif, c?t

I hypothcque fur les biens de celui qui ratifie, n a

lieu que du jour de la Ratification.

Un mineur devenu majeur peut ratifier un ade

pafTe par lui ou par fon tuteur (i). Cette Ratifica

tion peut etre exprefle ou tacite ; on appe .le Rati

fication tacite , celle qui refulte de fon filence pcndagc
dix annees depuis fa majorite; en 1 un & 1 autre cas,

fa ratification a un effct retroa&amp;lt;ftif
, parce que 1 obli-

gation du mineur n eft pas nulle de plein droit ;

elle peut feulement etre annullee, s il y a lieu.

On appclle lettres dc Ratification , des lettres

dont I cffct eft de purger les hypotheques auxquelles

pouvoient etre arfujettis les immeublcs dont on a

fait 1 acquifition. Voye[ a I anidt HYPOTHEQUE, /*

formu.lt dt ces fortes de lettres.

( i
) Formute de ratification que fait une femme tie facie

pajfe parjbn mari qui s eftfait fort ifelle :

Pardevant les notaires, ice. fut prefente la dame Antoi-
nette Sirjean , cpoufe de M. Etiennc Companr , avocac ?Tu

roi, au bailliage de ...... aufli comparant en perlbnne
de lui autorifle a I eflec des preterites, laquelle apres avoi?&quot;

pris communication, & que le&nrelui a etc fake par Pun
des notaites fouffigncs, 1 autre prefenc , d une obligation dc
la fommc de quaere mille livrej pafTee pardevant ...... ! u

des Notaires fouflignes, & fon confrere, fant minute le

premier Septembte ...... par ledtc fieur Compaiu, ctr.t

en fon nom que comme s etant fait forr de ladire dame (oa

epoufe, au profit du fieur Michel Faudru , avocat au |:arle-
ivtent, laquelle obligation elle a dit bien favoir Sc entendre}
1 a volomairement approuvce, confirmee & r.itifice pour
etre executee en tout fon contenu , felon fa forme c tcneur
fous les promeflcs , folidite, declarations & afieftationt f
portees, approuvant 1 elettion de domicile faite par iceCe.

Proaiettant, &c. obligeant^ &c.
reaon&amp;lt;jjnt , &c. F.nt fie

paile&amp;gt;
&c.

rite :

lornaile de Ratification d\at control pajfe en

Pardevant les nctaires, Sec.

Fut prcfent le fieur Jacques Lefcart , ecuyer, dcmcurane
i Auteui! , majeur de vingt-ciuq ans, ainfi qu il adit tf.

affirme : Icquel apres avoir pris communication, & que pre-
fentement ledure lui a ere faite par Tun des notaircs fouf-

fig;&amp;gt;cs,
l utre prifent, d un concrat de vetue p?.r loi flit

devant & fon confrere , notaires A Paris, le ,

en conference & fuivant 1 avis de fss parens Sc amis- ho-

mologue par fencence du en la prefeuce de la dame
Renier fa mere , veuve du fieur Claude Lefcars, fa curatrue

a Thomas Louftan, de dhc arpens de terre fitues aurfit Au-
teuil ; lequel contrat de vente fait audit Louican, ledit lleur

Lefcars a dit bien favoir & entendre, Pa volontaireir.enc

ratifie tc approuve , & confent qu il foit execu 6 en tout fur.

contenu felon fa forme &: reneur r fous les chuffs & condi

tions y contenues. Et pour Pexecurion des pri-ftotes, il a

tlu fon domicile en f dejjjcure fufiiitc; auqucJ^ li&amp;lt; , &;.
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RAVES TISSEMENT, RfcACAPTE.

RAVESTISSEMENT. Voyei EXTRAVES-
T I S S EWE NT.

KEACAPTE. Ce mot eft ufite en Langucdoc
cans la Guienne , pour defigner un droit fcigneu-

riai. Les acaptes, dans ces provinces, font de certains

droits dus au feigneur fonder & direct par le chan-

gement de 1 cmphyteoce , foit que le chaogemcnt foit

arrive parmort, manage , ventc, &c. oclcsReacaptes
font les droits dus par les emphyteores a la muta
tion des

feigncurs, foit par mort, manage , ou au-

trement. roye^ le glojfaire de M. de Lauriere.

REAGGRAVE. C efl la troificme des monitions

eanoniques qu on emploie pour contraindre quel-

qu un a faire qudqne chofe, comme pour 1 obliger
G.S. venir a revelation des faits dont on vent avoir

!a preuve. La premiere monition s appcllc ir.oni-

toire oil monition (implement. Ce premier monitoirc

prononcc la peine d excommunication ,
le fecond qu on

appcllc Aggrave, prive celui qui eft refractaire aux

monitions, de tout ufage dc la fociete civile; le troi

fieme , qu on appellc Reaggrave, defend publique-
ment a tcus les fidcles d avoir aucune forte de com
merce avec 1 exccMnmiinie , que 1

cglife
annoncc

conime un objec d horrcur & d abomination. Les

ac.graves & Rea^gravcs fc publioient aiurefois au

fon ties ctochcs & avec dcs flambeaux allumes, qu on

ctci^ncit enfuite & qu on jetoit par tcrre.

y~cyc^ MONITIOM & EXCOMMUNICATION.

R E A JDU R N EM E N T. Ajournemenr reitcrc on

nouve i

1

*; ampliation qvi
on donnc a celui qui n a pas

comparn.au premier ajournement.
L ufage dcs Reajournemens a etc abroge^

en ma-
tiere civile par 1 article i du titrc 5 dc 1 ordonnance

dc i66j. II a ncanmoins ete conferve dans quelques

juridictions confulaires , & particulterement dans

cclle de Paris , par un arret du confeil du 14 De-
ccmbre i66i, qui marmicnt Its juge-confuls de

cctte villcdans ledroit d ordonncr, fuivant 1 exigence
des cas , que les defaillans feronr rca/lignes.

L ufage des Reajournemens ou
reaflTignations en

mat ie re civile, a aufll lieu en Lorraine par I ordon-

donnancc du due Leopold dc 1707.
II faut d ailleurs obferver que les Reajournemens

prefcrics par certaines coutumes nc font pas abolis

par 1 ordonnance.

REALISATION, REALISER. Ccs termes qui,
dans !e fens litteral , defignem 1 aflion de rendre reel

& effectif* ce qui n etoit d abord que projet , ont au

baireau trois fignifications particulieres.
On dit Reallfer des ojfrcs ,

Si cela fignifie reiterer

en jugcment des offres reelles deja faites au domicile

de qnelqu un:

Realijef un contrat ,
c eft en pays de nantiflc-

ment, le faire reconnoitre devant les juges fonciers

dc la fitnation dcs biens qui en font 1 objet , avec

ti ates les formalites de ddlaifine & faifme , veft &
dcveft

, prefcrites par les coutumcs de ces pays.

Reutifer des deniers ou des measles , c eft les

ftipuler irameubles ou propres ; ce qui fc fait dans

fRrZALlSATION.
ks contrats de mariage , foit pour exclure (imple
ment ces deni:rs ou ces meubles de la communaute,
foit pour leur faire fuivre en fiicceflion une route

contraire a cclle que la loi leur prefcrit.

De ces trois acccptions difFcrcntes , les deux pre

mieres font fuffifamment traicces aux articles OF

FRES, DEVOIRS BE LOI, NANTISSEMENT & R.AP-

PORT A LOI. On a deja parle de la troifieme au mot

BIENS, mais elle exige un nouveau developpement,
& c eft ici fa veritable place.

Quoique la loi feule ait le pouvoir de faire des

propres, il eft cependant un certain a&e par lequel
on pent imprimer a un fimple mobilier quelques
efFets de la qualitc de propres. Get a&amp;lt;5le eft le con

trat de manage, fufceptiblc de toutes les ciaufes qui
neblefTent ni les bonnes mceurs , ni le droit public ,

il peut par confequent rccevo :

r & validcr la conven

tion par laquellc deux families qui s uniflent , ^le-

vcnt un mur de feparation entre leurs biens refpec-

tifs, foit en totalite, (oit en partie.
Tout autre acle que le contrat de manage eft-il

done incapable de realifcr d. s dt-niers ou des meu
bles ? II eft certain que tout doiiateur on teftatcur

peut par la donation ou le It^rs qu il fait a un con

joint , exclure dc !a com munatte 1; mobi ifr d . nt il

le
grqtifie.

Mais ce n efr pas dc quoi il s arit icr.

Nou9 parl ms de la claufe par laquclle un dorn.teur

vtut r?-?. ?t juioii a. 1 ordre qui dcvra s obfcrver rclati-

vt mcnt a ce qii
il donne , dans la fucceflion de fon

donataire ; & il eft tres-conftant que ni 1 unr n ! au-

tie PC pent avoir le moindre effct , li clle n eft ccrite

dans un contrat de manage.
Les ftlpulations de propres ne font pas uniformes.

On peut en general les diftinguer en trois clafles.,

parce qu cn crFet il y en a dc Hiwplcs , qu on ap-

pelle ftipulations de propres au premier degre, d au-

tres plus etendues, &: que 1 cn confidere par cttte

raifon comme au feccnd dtgre ; d autres enfin plus
etendues encore, & qu on qualifie da ftipulations
de propres au troifieme

degre*.

Ainii notre article fe divife naturellement en trois

paragraphes.

. I. Des Realifations Jimples ou ftipulations de

propres au premier degre.

On appelle Rlalifation fimple ou ftipulation de

propres au premier digre , la claufe qui portc (imple
ment que certaines fommes ou certains effets mobi-

liers feront propres a i un dcs conjoints.
Il y a la-deflus quatre queftions a examiner. La

premiere , de favcir par qui cette ftipulation peut
etre faite ; la feconde , en quel cas ellc eft cenfcc

1 etre; la troifieme, a quels objets elle s ctend; la

quatrieme , qucfs en font les effets.

I. La claufe de Realifation eft autant au pouvoir
du mari que de la femme. Lorfqu ils font maitrcs

de leurs droits 8c fc dotent eux-memcs, ils pcuvcnt ,

I un comme 1 autrc ftipuler propre le mobilier qu ils

appcrtcnc en mariage.
Si
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Si l im ou 1 autre eft mineur , Ton tuteur peut faire

pour lui cette ftipulation : les anuotateurs de Duple{-
lis en rapporcent deux arrets dcs 1 2. Decembre i 61?
& 4 Jain 1654. II eft meme un cas ou le tuteur

feroit blrimable de n avoir pas ftipule proprc une

partie des mcubles de fon pupilic , c eft lorfque la

fortune de cclui-ci confifte prefque route en mobi-
Jicr ; & , fuivant ce que nous anprennent deux anxts

dcs 9 Avril 1591 & ..... Janvier 1^98, rapportcs

par M. Louet, lettrc M, . 10 , il eft de principe au

parliament de Paris , que le mineur peut en ce cas (c

faire rcfticuer centre le defaut de Realifation ,
&:

faire declarer proprcs les deux tiers de fon apport.
A lY-gard dcs tierces perfonnes qui dcnncnt a Tun

ou a 1 autre.des conjoints par le contrat de manage,
il eft hors de doute qu elles pcuvcnt y faire celle ftipu
lation de propres qu elles jugent a propos.

II. La Realifation fe fait ou expreflement ou taci-

temcnt.

Elle .eft exprefle, lorfque Us parties ont
ftipule&quot; par

leur contrat dc mariarre que la totalite ou une cer-

taine partie de leur mobilier feroit proprc.
Elle eft tacite , lorfqu elle eft enoncce en termcs

equivalens a une ftipulation de propres.

Par cxemple, on convient dans un contrat de ma-

riage que telle fomme d argcnt fera employee en achat

d heritagcs au profit de Tun des conjoints : il eft cer

tain que par-la on imprime a la fomme d argent la

qualitedc propre, &qu onl cxcli .t dc la communaute.
I! n importe meme que la ftipulation foit faitc ou par
un afccndant du conjoint qui en eftl cbjet, ou par
un etranger, ou par le conjoint lui-memc. Dans cha-

cun de ccs trois cas, la claufe d emploi a. le meme
cflFet : fi la coutumc de Paris ne parlc que du premier,
c eft par forme d exemple, demor.flrationis caufa, &
nullement par reftriction. Du refte, voici ce qu elle

portc , article 9 5
: fomme de deniers donnee par

pere, mere, aieul ou aieule, ou autres afcendans

&amp;gt;3 a leurs enfans, en contemplation de-manage , pour
etrc employee en achat d beritage, encore qu elle

35 n ait etc employee, eft reputee immeuble, a caufe

de fa deftination &quot;.

II fe fait encore une Realifation tacite , lorque Tun
des conjoints apporte en mariage une fomme ex-

primee d -is le contrat , & qu il eft dit qu il enentrcra

une part e en communaute- Quoiqu on n ait pas

ajoute, dit Pothier (i), que le furplus de cette

&amp;gt; fomme lui feroit propre , ce furplus eft racite-

menc exclus de la communaute , de meme que
s il cut ete expreffement ftipule propre. Car , dire

que de cert.- fomme il en en:rera rant en com
as munaure, c efc bicn dire que le furplus n y en-

M tiera pas : Qui de uno didt 3 de aitcro negat,

Pothier va phis loinj a 1 entendre, la feule claufe

les fu.tu.rs conjoints feront communs en tons Us

(i) Traite de la communauje &amp;gt; partie I, chafi;rc
tticle4&amp;gt; paragraphe premier.

Tome
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biens qu ils acquerront , emporte une Realifation

tacite de tous les biens mobiliers que les parties
ont au moment du mariage : Car , dire ( cc

font les termes de cet auteur ) que leur com-
&quot; hiunaute fera compofec des biens qu elles acquer-

rent
, c eft dire que cetix qu elles cnt dsja n y

cntrcront pas , fuivant la fuulice regie , q^i de
&quot; uno dlcit , de altero negat .

On peut revoquer en doute la juftcffe de cette refo-

lution. La loi qui fait entrer en communaute tout le

mobilier que pofsedent les conjoints a 1 inftantde leur

mariage, eft claire&c lumineufe; pour la faire ceffer, il

taut une deroganon auili claire , audi lumineufc

qu ellc-mcme : des que I inccntion des parties n eft pas
manifeftee fans equivoque, des qu on peut prefer
aux termes dont elles fe font fervics nn autrc motif

que d exclure les meubles aduels de la communaufj,
la loi doit conferver toute fa force & avoir un
enticr effet. Ici ne peut -on pas dire que les con-

joints avoient des doutes, en fc mariant, fi les acqui-
fitions qui feroient faites par 1 un d eux , tombercicnt
de plcia droit dans la communaute ; que c eft pour
eclaircir ces doutes qu ils ont employe la claufe dont
il s agit, & que par confequcnt c eft le cas de la

regie , qu& dubitationis tolLends. causa contraclilus

injeruntur, jas commune non ls.du.nt (i)? Ecoutons
Pothier lui-meme dans fon traire des obligations , n.
100 : cc & par un contrat de mariage il eft dit :

&amp;gt;3 les futurs epoux feront en communaute de biens,
dans laquelle communaute entrcra le mobilier des

55 lucceflions qui leur echeront; certe claufe n em-
p-rche pas que toutes Jes autres chofcs qui de

&quot; droit commun entrent dans la communaute con-
&quot;

jugale , n y entrent , n etant ajoutee que pour
lever le doute que les parties peu inftruites ont
cm qu il pourroit y avoir, fi le mobilier des fuc-

35 ceffions y devoit entrer.

III. La Realifation s etend a tous les objets me-
biliers que les parties y ont ailujettis, foit qu elles

les poiTedafTent lors du mariage, foit qu ils ne leur
foicnt echus qu apres, Audi n eft-il pas rare dc voir
des contrats de manage qui portent : Tout ce

qui adviendra aux futurs conjoints durant le ma-
53

riagc, de fucceffion, donation oulegs, leur fera
&quot;

propre.

Mais pour que la Realifation frappe fur les cffets

mobiliers qui adviennent pendant le mariage , il

faut que le contrat en conticnne expreffement la

claufe. Elle eft, comme on 1 a deja dit, de droit
etroit , & on ne peut 1 ecendre d une chofe a une
autre : c C eft pourquoi d :

.t Pothier, lorfque les

33 futurs conjoints, apres avoir apporte chacun une
33 cevtaine fomme a la commuiiaure

, ont ftipule
33 que le furplus de leurs biens feroit proprc; cette
35 claufe ne comprend que les biens mobiliers qu ils

avoient alors , elk ne s etend pas a ccux qui

( i ) L. 8 1 , D, de regulis juris ; livre J5, D. . . -ndatL.

M mm
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*&amp;gt; leur advienncnt depuis durant le mariage, foit a

titrc de fuccefllon, foit a quelque autre citre.

II faut cependant obfcrver que fi la fomme ad-

venue a l un des conjoints pendant le mariage, pro-
vient d un titre qu il avoit en fe mariant, mais qm
ne s eft ouvert , & ne produit Ton cfFet, quedepuis,
on doit la regarder comme comprife dans la R^ali-

fation des biens mobiliers qu il avoit lors de fon

mariage parcc quc le titre meme faifoit partie de ces

biens, & qu en genera! ad primordium tituli femper
poflerior formatur exitus.

Par-la fe refout la queftion de favoir fi le lot

echu pendant le mariage a un billet de loterie dont

un des conjoints eroit porteur en fe mariant, doit

etre ccnfc compris dans la Realifation des bk-ns mo
biliers qu avoit celui-ci lors du contrat de mariage.
L a/rirmative ne petit, comme Ton voit, {buffrir

aucune difficult^ , puifque le billet de loterie etoit

une creance conditionnclle.

Neanmoins ( obferve judicieufement Pothicr ) ,

.
e fi dans 1 etat des biens de ce conjoint refcrvcs

&amp;gt; propres, du montant dcfquels la communaute fc

rcndoit debitrice lors dc fa diflolution cnvers ce

conjoint , le billet de loterie y ctoit compris pour
la va .eur qu il avoit avant le tirage de la loterie,

la communaute ayaotpris en cecas pour fon coropte
& a f&amp;lt;.s rifquesle billet de loterie, le lotechu a ce

billet devroitcn ce cas appartenir a la communaute,

laquelle ne doit en cc cas que le prix que valoit

le billet avant le tiragc, &. pour lequel il avoit

ece compris dans 1 etat des biens referves propres .

La raifun qui fait exclure les biens echus pendant
le mariage, d unc claufe de Realifation bornec aux

biens que les conjoints poftedoient en fe mariant,
doit pareiliement cmpecher d etendre aux biens que
les conjoints poiTedoient en fe mariant , une claufe

de Realifation quineporte que fur les biens a echeoir

pendant le mariage.

Par la meme raifon, la Realifatioh de ce qui ad-

viendi a par f^ccejfion aux futurs conjoints pendant
le mariage, comprcnd bien ce qni leur eft donne

ou legue par nn dc leurs afcendans, parce quc la

donation dupere au fils eft rcgar-dee comme uneeipece
de fucceflion anticipee, mais on ne peut 1 appliquer a

ce qui leur eft donne ou legue , foit par les colla-

teraux , foit par des etrangers j & reciproquement ,

la claufe que ce qui adviendra aux futurs conjoints

par donation leurfera propre, ne s etend pas a ce qui

peut leur ccheoir par fucccffion, mais doit etre ref-

treinte a tout ce qui eft compris fous le terme ge-

nerique de donation, c eft-a-dire, les donations entre

vifs, les legs, les fubftitutions, en un mot, les libera-

lites quelconqucs.

II arrive fouvent que les notaires, au lieu de fpe-

cifier nommement chacun des titres en vertu def-

quels peuvent provenir les effets mobiliers qu on

xealife ,
fe contentent d en exprimer un feul Sc d y

aiouter les mots o-t autrement : Ces termes ge-

neraux, die Pothier , ccmprenncnt tous les titres
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lucratifs par lefquels

des biens peuvent
^

. durant le mariage ; c eft pourquoi
il n eft pas

doutcux que s il eft ait que ce qui advtendra

aux futurs conjoints durant le manage, par fuc-

ceffion ou autrement, leur Jera propre , la clauTc

&amp;gt; comprend tout ce qui leur fera donne ou legue ,

v & vice verfd.

Suivant le meme auteur , lorfque les conjoints

ont realifc ce qui leur adviendroit durant le m-ir.nge,

parfuccejfion, donation, legs ou autrement ,
c-.i doit

regarder comme propres jufqu aux bonnes fortunes

q-iii peuvent arriver a titre purement lucratif pen

dant la communaute .

On dit a titrc purement lucratifr & de la il refulte

quc fi 1 un des conjoints , durant le mariage , a

trouve une epave ou un trefor, le tiers qui lui en ap-

partient par droit d invention, eft compris fous les

mots ou autrement : mais, par la raifon contraire il

faudroit decider autrement d une acquifition
a rente

viagere. Aufil a-t-il ete juge, felon Pothier, par

arrct du n Mars 1738 , qu un heritage acquis-

a rente viagere par 1 un des conjoints durant la

communaute, appartient a la communaute ,
no-

nobftant la claufe du cor.trat de mariage , parce que-

la rente viagere etantaflez forte pour pouvoir
etre

&quot; confideree comme le veritable prix de I heritage t

1 acquifition de cet heritage n eft pas faitea f.tre dc-

donation , quoiqu on a t donne a l ac&amp;gt;e le nom de

donation . Voyez 1 article RETRAIT LIGNAGER,.

fediion 3 , . 3.

Quant aux efFets dc la Realifation fimple, il faut,

pour les bicn apprecicr, ccnfiderer d abord ceux que

produit la vraie ftipulation
de propres, & examiner

enfuire ceux qui refill tent de la promerte d emplot

en heritages.
Sur la vraie ftipulaticn

dc propres
il

y a deux epoques a diftinguer,
la duree de la cora-

munaute & fa difiolution.

Tant que la communaute dure, les propres con-

ventionnels de la femme , & ,
a plus forte raifon ,

ceux du mari, y dcmeurcnt confondus avec les autres

eftets mcbiliers, & le mari peut les aliener les uns

comme les autres. La Realifation ne rend pas le con

joint creancicr in fpecie des meubles qui en font

1 objet, mais fculement dc leur valeur. S il en etoit

autrement , la communaute ne tireroit aucun profit

des meubles realifes , puifqulls fe confument ou du

moins s altercnt par 1 ufage qu on en fait : cepen
dant la communaute a droit de jouir de tout ce qui

appartient a chacun des conjoints , c eft pour ellc

un moyen necellaire au foatien des charges du ma

riage , ad fuflinenda onera matrimonii. II a done

fallu appliquer a la Realifation des meubles, ce quc
fe droit romain avoit introduit polir le quafi-ufufruit

des chofes fujettes a fe confumer par 1 ufage. Voycz
le . j , aux inftitur.es, titre de ufufruttu, & le titre

des pandectcs , de ufufruttu earum rerum qua ufu con-

fumuntur.
A la diifolurion de &quot;a communaute, ou la femme

accepts ou ellc renonce.
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Dans le premier cas, la Rcalifation opere dans

le partage dela communaute, unereprifede la fomme

ou des effets ftipules proprcs, au profit du conjoint

en faveur de qui elle a etc faite.

Cette reprife
fe fait par delibation ou preleve-

ment, ou par confufion. Ces deux manieres d operet

font differentcs dans la forme ,
mais dans la rea-

liti elles produifent
le meme effet.

La delibation fe fait en prelevant
fur la mafle

de la communaute foit par le furvivant dcs con-

j lines, foit par 1 heritier du predccede ,
le montant

de la fommc ftipulee propre.
Si Ton operc par confulion , & que le propre

fiiftif foit precifement du au furvivant, celui-ci en

fait depenfe pour mcitie dans fon compte de com

munaute , & confond 1 autre moitie dans fa per-

fonne parce que c cft la communaute qui doit ce

proprc (i).

Si au contraire !a Rcalifation a etc faite au profit

du predecede , le furvivant fair d abord rcccttc aux

neritiers de la moitie de la mafle dc la commu

naute; il y ajoute enfuite la moitie de leur propre

ficlif, & 1 autre rr.oitie de ce fecond objet fe confond

dans leur perfonne.
Dans le deuxieme cas ( c eft-a-dire lorfque la

Femme a renoncc a la communaute ) ,
fi le proprc

fi&if eft du au mari , la ftipulaticn qui en a ete

faite n opere plus rien , parce que la mafle de la

communaute refte au mari , & que ce propre s y
trouve confondu.

Si c eft la femme qui eft creanciere du propre

ficV.f, elle en exerce la repetition furla mafle de

la communaute, & fubfidiairement fur les propres
de fon mari.

Dans tous ces cas, la Realisation fimple eft limitee

a la communaute, & non-feulement elle ne gene pas

la difpofition du conjoint qui 1 a ftipulee , mais elle

n eft d aucun efFet dans fa fucceffion ni dans celle

de fes enfans. Ainfi, lorfqu il meurt fans enfans ,

la fomme ou 1 effet realife apparticnt a fon plus

prochc lieritier : quelques anciens praticiens avoient,

a la verite , penfe le cortrairc , mais c etoit une erreur

manifeftc. S il lailfe des enfans, & que 1 un d eux

vicnnc a mourir , le conjoint furvivant fuccedera,

comme plus proche heriticr, a la portion que celui-ci

aura rccueilli du propre fictif. I! y a dans le journal des

audiences un arrr du 13 Avril 1617 qui 1 a ainfi

juge : Et cela auroit lieu; dit Bourjon, encore

( i
)

Pour rendre cela plus fenfible , di: Bourjon , il faut

fuppofer que c eft la femme qui eft furvivante, & qu elle

a accepte la communaute , dont toutc la made ell de 40000
Jivres,dans laquelles eft fondu fon propre de 10000 livres.

La femme, dans cette hypothefe, doit avoir 15000 livres.

Elle compte de route la mafle de la communaucc aux he-
ritiers de fon mari ; & apres leur avoir fait une recette de
10000 livres, elle leur fait depenfe de 5000 livres pour
la moicie de fon propre fi&if ;

ce qui la reinplit entiere-

ment, favoir, de i^ooo livres pour fa part dans la mafle

efie&ive, & dc 10000 livr.es de io propre fiitif;?.
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que le furvivant fut refte d&amp;lt; biteur du propre ficlif,

1 exiftence de 1 aclion ne pcuvant en changer la

nature ni en etendre la fiction au-dela de fes

bornes.

A l egard de la ftipulation d emploi , il exifte ,

pour les efFcts qu elle produit ,
une difference tres-

fenhble entre le cas ou elle n a point etc remplie,
& celui oii elle a recu fon execution pendant le

mariage.

Quand la promelTe n eft pas remplie par un emploi
effeftif de la fomme realifee, elle n opere pas plus,
foit par rapport au conjoint meme qui 1 a ftipulee ,

foit par rapport i fes heritiers (i), foit par rap

port a la communaute , que la vraie &
exprciie.

ftipulation de propre. Ainfi , tout ce qu on vicnt

de dire dc celle-ci, s applique entierement a cellc-la.

Il y a cependant une coutume qui femblc en

difpofcr autrement, & mcttre les deniers donnes

pour ctre employes en heritages fur la meme
lignc,

que feroicnt les heritages memes fi I emploi etoic

fait: c cft cellc de Sedan, qui porte , article 38
cc Pecune donnee pour ctre employee en

heritage,
eft propre & naiflant au donatairc du cote &
lignc de celui qui 1 a donnee , comme aufTi eft

I
heritage acquis &quot;.

On convient univcrfcllemcnt que cette difpofitio
ne peut fervir de

regie generale dans le droit com-
mun ; mais quclques-uns (i) ont autrcfois foutcnu

qu on devcit au mcins la fairc valoir centre le

mari ; en forte quc fi la femme au profit de laquellc
avoit etc faite la ftipulation d emploi , cut lai/Tc un
enfant qui fut mort avant fon pere , celui-ci ne pour-
roit pas fucceder a la fomme qu il cut neglige d em-

ployer. On juftifioit cette opinion d une maniere
aflez plaufiblc : fi le mafi difoit-on , avoit employe en

heritages la fomme realifee, ces heritages auroient,
comme on le verra dans 1 inftant, forme des propres
maternels dans la perfonne de 1 enfant , 8: il n au-
roit pu y fucceder. Pourquoi le deTaut d emploi
rendroit-il fa condition plus avantageufe? II ne doic

pas profiter de fa fraude , & I emploi qu il etoic

oblige de faire doit etre repute fait a. fon eo-ard ;

in omnibus caufis pro fatto accipitur id in quo
per aliquem mora fit, quominusfiatj ce font les termes
de la loi 59, de regulis juris.

Ces raifons ont tenu fort long-temps la jurifpru-
dcnce en fufpens ; le plus ancien arret que Ton con-
noifTe fur la queftion , les a entierement adoptees :

(i) Arret du 51 Juillet i??S, rapporte par Brodeau.
lettre R, paragraphe44, & qui juge, ques il n y a qu une

&amp;gt; fimple ttipulatioa de propre, fans patler d eftoc ou cote
&: ligne, & faute d employer en rente on hericages un
affipnat general fur tous les biens du mari, tel artignac

&amp;gt; n affe&e point la fomme ftipulee propre aux heritiers

i collateraux , & les heritiers mobiliers y fucccdent a leur
&amp;gt; exclusion .

(i) Joannes Galli, quefl. 83; ibid. Dumoulin; Ferroa
fur Bordeaux, article 6 ; Pontanus fur Blois, fol. 18, col. I.

de la premiere edition,

Mmm i
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Jl a ete&quot; rendu a. la premiere chambre dcs enquetes
le 14 Avril 1599, & il a juge, die Renullbn ,

que Louis 1 Hcurcux , Commc heriticr mobilier
o de fa fille, ne devoir fi cccder aux dcniers dotaux

&quot;

qui etoienr cchus a fa fillc par le deces de fa mere

qui avoient etc dtftines en achat d hcritages , &
i s furent adjuges a I heritiere immobiliere de la

fille .

La queftion s eft reprefentee deux ans apres, & a
recu une decifion touce differcnte : Par arret du

} I Mars 1601, il a ete juge que le pere devoit
* fuccedcr

, comme heriticr mobilier dc fes enfans,
aux dcniers defcines en achat d hetitagcs , par la

&amp;gt; raifon que la defoliation de deniers & ftipulation
&amp;gt; d cmploi en achat d heritages , n avoit cce intro-

duite que pour cmpcchcr que les deniers n entraflcnt

en communaute . Ce font encore les termcs de

RcnufTon.

Le 14 Juillet i ($3 7 , autre arret conforme a celui

de i
j9&amp;lt;&amp;gt;.

II n y avoit ( dit Brodcau fur M. Louet,
lettre D

, . j ) que la fimple convention dc

proprc & deftination en emploi d heritages , fans

que les mots , & aux fens de fan cote & ligne ,

= fuflcnt infe res au contrat de manage ; & ncan-

moins il a e&quot;te juge que le pere ne pouvoit, comme
&amp;gt;

Icgataire univcrfel des meubles de fon filsqui avoit
3 furvecu fa mere , pretendrc a I cxc aiion dcs heri-

&amp;gt; tiers propres , les dcniers non employes .

Le 18 Fevrier 1664., la quefiion reparoit encore,
& Ton rcvient a 1 opinion qui avoit ete adoptee en

1 60 1 (i). M. 1 avocat general Talon , qui portoit
la parole en cette circonftance , dit que la dcfli-

nation & ftipulation d emploi en achat d heritages
&amp;gt; qui feroient propres ,

n operoit autrc chofc que
d empecher que la fomme n cntrat en la commu-

M nailte, & que le mari n cn profitat jure commu-
nionis

, mais qu il avoit droit d y fuccedcrcommc
&quot; hcritier mobilier de fa fille ; qu autrcfois cettc

so claufe affe&oit les deniers comme immcubles
dans lafamille; mais qu a prefent on jucreoit que
telle claufe ne fuff.roit pas, qu il faut ajouter la

a
ftipulation de propre aux ficnsde fon cote & lignc ,

ou que le marl conflitue rente fur lui , faute
*&amp;gt; d en faire iemploi (i).

Get arret forme le dernier e&quot;tat dc la jurifprudence
fur notre queftion , & la decifionen eft generalement

adoptee , au moins pour les cas ou le contrat de

mariage ne renferme cju une (imple ftipulation d em

ploi en heritages. Du refte , Rcnuilon foutient eu-

( i ) SoefVe , toine z , cent, i , ^hapitre 3 ; R3nufTon
&amp;gt;
des

propres , chapitre 6, fetio;\ 7, n. 14.

(i) II eft cercain, en effer, c;ue dans le cas de cette der-

nicre c aufe, la rente eft
&amp;gt;

dans lamain del enfant , un propre
ir.acernel auquel le pilrc no peur fucccder. Chopin fur Paris,

hvre i, tirre r, n. 18 ; le Brim, de la communaute ; Renuf-

fon, des propres, chapitre 6 , fection 7 &amp;gt;

n. 18, arret du $

3!.:il!et 1 601, rapporte par M. le Preftre, cent, i, cha-

;.i
.e 14; Bcurjurij ti:re dtsproprftjtf&ft, chapittc }, fcc-

ucii i , n. 5,
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core que 1 ancienne opinion doit avoir lieu quand

on a paflc plusavant, & que, par unc claufe ex-

prelle & particulierc, lemaris eft^/iged employer
les dcniers dotaux de fa fcmme en achat d he-

ritage. Pothicrfait la meme diftinftion, & du que
&amp;gt; fi le mari s eft oblige formellcment cnvers la fa-

mille dc fa femme a faire 1 emploi, 1 incxecution

de fon obliration le rend clebiteur des dommages-
interccs de cctte famile, &. qu il doit, pour ces

&quot; dommar^es-interers , ce&quot;der a cette famille la fuc-

ceiTion de la rcprifc de la fcmmc, a la place des

heritages auxquels cette famille cut fuccede , s il

avoit fait 1 cmploi .

Lorfque la ftipulation d emploi eft executee, 1 he-

ritaci;e acquis n eft point pour cela propre de dif-

pofuion au conjoint a qui il apparticnt ; il fe partagc
memc comme acquet entre fes hcritiers ;

mais ceux-

ci le pofsedcnt comme propre naiflant , & , par cettc

raifon
,

1 autre conjoint furvivant ne pent y fucce-

der, meme en qualite d Writier mobilier de fes en-

fans (i).

Il en fcroit r.eanmoins autrement fi les deniers

n avoient etc employes qu apres le deces du conjoint

en faveur duquel ils tenoient nature de propres fiftifs.

Car , difoit M. Talon dans fon plaidoycr deja
&amp;gt; cite , fuppofe que le pere , en qualite

de tutcur

de fon fils
,

cut fait 1 cmploi en heritages, ces

&quot;

heritages anroicnt etc acqucts a 1 enfant , & le

pere y fuccederoit comme hcritier de fes meubles

&quot; & acquets. .

. II. De / Realifation ou. ftipulation de propre
au fecond dcgre.

II fc fait une Realifation au fecond
degrc&quot; , lorf-

qu apres avoir dit , ou que le mobilier du futnr con

joint lui fera propre, ou qu une certaine fomme
d argent , faifant partie de fa dot, fcra employee
en heritages qui lui feront propres, on ajoiue ces

termes , 6 a fes enfans & aux fiens , ou d autres

equivalcns.

En quoi cette efpece de Realifation difTere-t-elle

dela premiere? Quelles font les caufes qui en opercnt
1 cxtinclion ? Tcls font les deux points que nous

avons a examiner ici.

I. Cette efpece de Realifation ne differe de la pre
miere ni fur la queftion de favoir par qui elle pent ctre

ftipulee; ni rclativement aux cas dans lefquels elle

eft cenfee 1 etre, ni par rapport aux objets fur lef

quels elle s etend, ni quant aux effets qu elle pro-
duit dans la communaute ,

ni enfin pour la liberte&quot;

qu elle lailTe au conjoint de difpofer.

Mais, ce qne ne fait point la Realifation fimple ,

elle s etend a la fuccelTion des enfans du conjoint

qui 1 a ftipulee, & elle empechc le conjoint furvi

vant de fucceder a 1 un d eux dans les objets qu elle

(i) Bourjon , loc, fi:. feet, i, dift. 3 , n t 5.
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frappe , rant qu il rcfte a celui-ci des freres ou des

foeurs. ( Voyez 1 arricle BIENS ).

Cettc afTertion, qui eft aujourd hui avouee de tout

le monde
, a etc autrefois ccmbattue dans une ef-

pece ou le conjoint en favcur duquel la ftipulation
avoit e&quot;te faite & portee au fecond degre , s etoit

dote lui-mcme. Mathieu Couthic, en fe mariant a

Suzanne Carre, ftipule que tout (&quot;on apport lul de-

meurera propre 6* a:tx Jiens (i). II meurt laiilant

quatre enfans dont deux decedent peu de temps
apres. Audi-tot proces fur la queftion de favoir fi

Suzanne Barre , leur mere , doit fucceder a leur

part dans 1 action en rcprife dc 1 apport du pere, ou
f\ les deux freres furvivans doivent Ten occlure. La
cauic portee au chatelet, fentcncequiappointe. Appel.
On difoit pour la mere, que la ftipulation dont on
fe prevaloit contre elle n etoi: pas conforme aux

articles 9 3 & 311 de la continue de Paris; que
c etoit changer la nature dcs biens , intcrvertir

&quot; 1 ordre des fucccflions, & donner a 1 heriticr des

propres ce qui devoit appartenir a 1 heritier des

meubles; qu il falloit faire une grande d flxrence
entre celui qui fe dote de fuo , & celui que Ton

&quot; dote; qu il etoit permis a un pere qui dote Ton

fils, ou a tin oncle qui dote Ton neveu, d appofer
telle condition qu il veut k fon don ; mais qu un

&amp;gt; nomme ne pouvoit lui- meme changer la nature
&amp;gt; de fon bien ; enfin qu il falloit que la loi des fuc-

cellions fut obfervee .

1VL 1 avocat general Portail reTuta ces raifons d une
maniere vidorieufe : La faveur des manages a

&amp;gt; introduit la fiction des propres comme celle des
*&amp;gt; meubles, parce que fans celaunhomme qui n auroit

que des propres trouveroitdifficilement a fe marier,
i

&amp;lt;Sc celui qui n auroit que des meubles feroit trop
dc tort a fa famille : ainfi, bien loin que cette

ftipulation intervertirTe 1 ordre des fucceflions, e!le

en eft au contraiie le fondement, puifqu elle con-

ferve les biens dans la ligne du fang. La dif-

ference qu on veut mettre enrrc celui qui le dote
de fuo , & celui que Ton dote, eft une diftirxftion

vaine, que quelques auteurs, a laverite, ont faite,

ma .s qui eft contraire aux maximcs les plus cer-

&amp;gt; taines & a une jurifprudcnce conftante qui autorife
&amp;gt; ces fortes de ftipulations Les articles 93 &

311 de la coutume de Paris font ciiesici fans fon-

dement, le premier regie feulement la qualit
j d unefomme donnee par pere, mere, aieul, aieule

ou autres afcendans a leurs enfans ,
& le 311

ne parle point de ces ftipulations ;
il etablit feu-

&quot; lement 1 ordre des fucceffions des afcendans .

Sur ces raifons arret en forme de reglement du 7
Avril 1703 , quiordonne que les biens ftipulcs propres

appartiendront aux freres du defunt a 1 exclufion de

fa mere.

Du refte, quand tous les enfans & pctits-enfans

(i ) Le contrat ajoutoir de fon cote. &
ligne; mais le cas

marque par ces leunes n eft point
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du conjoint qui a ftipule la Realifation au fecond

degre, font dececies
, lien n empechc le conjoin: !nr-

vivant de leur fucceder dans l- S meubles ainii realifes.

II n importL; meme a cct egard qu ils (oient decides

en minorite ; ccctc circonitance n alterc null..

fon droit : La minorite , comme dit Bo-;

peut proroger, mais non pas donner a t

tion une qua .ite qu elle n a jamais cue .

trouvons nous dans le journal du palais un ar

16 Avril 1674, qui juge entre parties dor,:

en Bretagne qu unefomme de 10000 livrc-

propre par contrat de mariage au mari &amp;lt;

enfans quiennaitront, fe trouvantenir;

n de deniers apres fa more, & apres ce. .

1

unique qui I a furvecu & eft decede e:i n

appartient a la mere, comme b^ritiere m. ^

&quot; de ce fils 8c non aux hcritiers colku aux :mmo-
bilicrs .

Il n y avoit dans 1 efpece ancune diffi -ulte de

jugcr dc la forte; la ftipulation dont il s
a?,irlc&amp;gt;it

etoit

cxprellcment limitee, par le contrat dc mariage,
a la perfonne du mari &amp;lt;S aux Iioirs de Jon corps ;

ainfi on ne pouvoit, fous nul prercxtc, la faire

operer en faveur des collateraux. Mais que devroit-

on decider fi la Realifation etoit faite en faveur clu

conjoint & dcs Jiens ? La meme chofe. Ces
ftipu

lations, dit Pothier etant de droit etroit
, le terme

Jiens ne comprend que les enfans du conjoint
&quot; dont le mobilier a etc ftipule propre a lui 61 aux
&quot; [icns &quot;. C eft ce qu a juge un arret prononce en
robes rouges a Noel 1609 : Montholon, qui !e rap^
porte . 1 1 f , nous en preTente ainfi le fornrnaire :

La mere fuccedc aux deniers en la fuccelfion de
fon enfant, lefdits deniers n ayant etc employes ,

encore que le pere eat ftipule qu ils feroient em-
&quot;

p .oyes en propre pour lui c&amp;gt; let fens , par le

ccntrat de mariage .

Bardet nous a conferve un arret du 13 Avril 1^17,
qui confirms bien netteinent cettc jurifprudence ,

en jugeant que le pere qui a donne line fcmme de
deniers en dot a fa fille, avec ftipulation de propre
a die &amp;lt;S&quot; aux pens, fans ajouter les mots de cote
& ligne ,

ne la peut pretendre en la fucceffion de
fon petit fils, & en eft exclus par fon gendrc ,

pere & heritier mobilier du defunt .

II. La Realifation au fecond degre peut s eteindre

par differentcs caufes. La plus natiirelle eft le paye-
ment qui eft fait a la femme de fes propres ficlifs,
foit a la diiTolution du mariage , foit dans le cas
de feparation ; &: la raifon en eft evidence. Lc paye-
ment fait ceiler I aftion , 1 aneantifrement de I acliion

eceint la ficlion
,
& le defaut de fiction fait evanouir

le propre (i).

Il ne faut pas meme diftinguer fi la femme etoic

majeurc ou mineure lorfqu elle a recu ce pavement :

1 objet de fon action n etoit qu un pur mobilier , & ,

(i) DuplefTis, traite des dcoits incorpoiels, titre i; atce-

tes de M. de Lamoignoa, dire des propres, article 69.
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cc ir,;ne OP. 1 a &amp;lt;L ja dit

, Ja minorite proroge
33 unc qualitc acquile , mais ne donne pas cclle qui

n a pas eu lieu . CA:ft la remarque de Bourjon,
&; clle eft trcs jufte.

II n y auroit qu un cas ou la minorite fcroit ex

ception a la regie ;
c eft , comme 1 obferve le meme

auccur d aprcs Dupleflls, cclui ou le mari auroit

conftitue unc rente du montant des propres fidifs;

33 car alors la fiftion de 1 article 94 de la coutume
dc Paris fubfifteroit, ce (eroit la loi qui opereroit,

33 &: qui prorogeroit la nature de Faction qui etoit

^ immobiliere , & non la convention qui ne fub-

fiftcroit plus &quot;.

Le d^faut dc payemcnt de la part de celui qui a

promis la dot eteint-il la ftipulation de propre dont

clle a etc frappec? Non (i), mais alors la Reali-

farion , qui ne peut, fuivant ce qu on a deja obfer-

ve, fubfifter que fur 1 action meme, n opere que
centre celui qui eft fujet a 1 action ; le mari n cn

eft pas tcnu , a moins qu en la laiilant prefcrire

par fa negligence,
il ne foit devcnu debiteur de la

do: fans avoir touche le montanr.

Le tranfpcrt que la femme, lorfqu clle a eft ca

pable, fait a un tiers de fon propre nctif
, eteint

iK; ccfTairemcnt la Realifation. Quand Bourjcn nc nous

aiTiireroit pas quctellecftla jurifprudenceduchatdct,
la propofition

n en feroit pas moins ccrtaine Voycz
au furpius Renuilon , des propres , livre 6

, fcdticn

3 , & Pothier, de la communautc, pa -tie i, cha-

pitrc 3 , article 4 , n. 349.
Les cp.ufes qui operent 1 extinction du propre

fictif dc la part dc la femmc , ont le meme effct de

la part des enfans. Ainfi, lorfqu ils ont rccu le paye-
meut , ou faic a un tiers le transport de ce que leur

pere ou mere avoit realife pour lui & pour cux , la

ftipulation s evanouit, la fiction ceile , &: , dans le

premier dc ccs cas, 1 un d eux venant a mourir, le

conjoint furvivant recueille dans fa fucccffion mo-
bilicre la portion qu il avoit touchee des propres

Mais pour cela il faut que le payement oule tranf-

port foieat faits en majorite. C eft ce qui fe con-

du premier coup-d ccil a 1 egard du
tranfport,-

( i )
II y a cependant un arret du n Acme \66-j , qui a juge

le cor.traire, &quot;fur le principe, die M. Louet
&amp;gt; lettre D,

5 paragraphe (,6 , que tant que les deniers realifes font entre

les mains de celui qui less promis, ils font meubles,

quelque deftination qu il y ait, & n opere telle deflina-

&amp;gt; tion & convention que inter marttum & uxorem 6- ejus

hxndes . Mais, rcpond 1 auteur du droitcommun de la

France, &quot; ne pouvoit-on pas dire que la claufe a fait un

n mur de feparation entte les deux families, que c eft la

condition d un manage qui eft inviolable , & que le de-

&amp;gt; f.iur de payement de la patt du donateur n a pu effacer la

, claufe, puifque la matiere fubfifte, au lieu que le paye-
ment fait a l.i femme 1 aneantit? C eft 1 avis de Dupleflis,

traite des droits incorporels, titte j , ou il traite d abfurde

&amp;gt;,
1 opinion contraire En un mot, les claufes d un

contrat de matiage font inviolables , &: leur execution ne

peut pas dependre d un cvenement qui n eft pas dans la

puiffance ni de Tun ni de 1 autre dts conjoJnjs ,
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parce qu il n eft pas au pouvoir du mineur de le

fairc. Mais Ja chofe paroit au premier abord plus
douteufe pour le payement, & la dirriculte vient de

la propofition etablic ci-deiTus , que le payement
fait a la femme m. neure ne laiife pas d ane^nt r li

Realifation. II y a fur ce point une difference tres-

fenfible entre la femmc & les enfans; ecoutons Bour

jon : L efFet de la fiction ne celle pas par rap-

port aux portions dans le propre ficm payees a

un mineur 5 fa minorite proroge la fiction tant

&quot; qu elle dure , parce que c
eft

comme teile qu il

I a refue j ce qui n influe pas fur la femme &amp;gt; qui
dans i origine n avoit qu un pur mobilier &amp;gt; .

Mais fi 1 enfant qui a recu en minorite fa por
tion du propre rid&quot;tif, dcvenoit majeur , la ficlion

ceiTeroit a fon egard ,
comme elle eft effacee pour

Ics portions payees aux majeurs.

Ce que nous difons du payement, il faut, fui

vant 1 opinion commune, le dire egalemcnt de la

confiifion qui eft un payement legal, & qui arrive

dans la perfonne des enfans lorfquils font heritiers

de celui des crnjoints centre lequel exiftoit leur

action en reprile du propre fictif.

Ainfi
, les enfans font-ils majeurs? en ce cas, la

confufion eteint enticrement le propie fictif. Sont-

ils au ccntraire en minorite ? le propre fictif refte

dans toute fa vigueur , tant qu ils ne font pas de-

venus majeurs (i).

Mais a quoi bon parlcr ici de la confunon? On
verra ci-aprcs, .

3 , que cettc maniere d etcindrc

le propre ficiif ne peut avoir d objet reel dans la ju-

rifprudcnce modernc.

. III. De la Realifation ou ftipulation de propre
au troificme degre.

Lorfqu a une claufe de Realifation du fecond

degre , on ajoute les mots , de fon cote 6&quot; Ufane ,

on la porte au troifieme degre , & dans ce cas elle

comprend tons les parcns meme collateraux , du

conjoint qui 1 aftipulee, en forte quefi, pnrexemple,
le mobilier de la femme a etc realife pour elle, les

fiens, & ceux de fon cote & ligne, & que tons fes

enfans foient morts fucceffivcment apres elle , la

creance de reprife qui refulte de cctte claufe , fera

dans la fucceffion du dernier mourant des enfans

un propre fictif auquel le conjoint furvivant nc

pourra fucceder.

La Pvealifation au troifieme degre fe forme par
les memes perfonnes, dans les memes cas, & pour
les memes objets que la Realifation fimple. Les
effets que produit celle-ci dans la communaute, font

les memes relativement a celle-la, & elles n ont

pas plus d infiuence 1 unc que 1 autre fur la faculte de

difpofer (i).

( i ) Voyez Bourjon , loc. cit. & les auteurs qu il indique.

(2) Voyez 1 ariide RisERVES COUTUMIERES.
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Mais il y a de grandes difficult^ fur les effets at

taches dans les fucceffions a 1 efpece de la Realifa-

tion dont il s agit.
Comme cettc matiere n a aucun fondcmcnt dans

la nature des chofes , & qu elle eft , pour ainfi dire ,

toute de caprice , on ne doit pas etre etonne fi les

regies veritable^ qui doivent la diriger, ont etc&quot; long-

temps incertaines & flottantes, 8c fi meme encore

aujourd hui cellcs que le long ufage & la nouvelle

jurifprudence ont etablies , ne fonc pas tout-a-fait

exemptes de contradiction.

Dumoulin , par cette force de genie qui le carac-

terifoit , avoit , des le principe , perce les tenebres

qui couvroient cette nratiere; il avoit connu &i fixe ,

par fes notes fur les articles 17 du chapitre i^ de la

coutume de Nivernois , & 11 de celle de Chauny,
les bornes dans lefquelles les ftipulations des propres
aux trois

degres doivent etre reffcrrees. Ces coutumes

portent que deniers de manage dcftines en achat
d
heritagcs , font prefumes heritages & le propre

patrimoine de la perfonne a qui &quot;ils ont etc don-
&amp;gt; nes . Et Dumoulin dit , fur la premiere : Hoc
eft indiftincie verum contra mantum y fed non ref-

pcftu. atiorum ; & fur la deuxiemc : Scilicet refpec-
tive contra alterum conjugem vet h&redes ejus.

Malheureufement cette decifion de Dumoulin n a

etc&quot; confignce que dans de fimples notes qui devoicnt
etre fommaires , & dont la brievcte ne lui a pas per-
mis de developper les motifs de fon opinion. D ail-

leurs , la diftin&ion de trois degres de Realisation ,

au profit de la future , oti de la future & des fiens ,

ou de la future & des fiens de fon cote &: ligne , &
de leurs differens effets , n etoit pas encore ctablie ,

& on penfoit que la fimple deftinationen achat d he-

ritages ,
ou Stipulation de propre a la foture, avoit

tous les effets qu on a depuisattribues a la Realifation

an troifieme degre , a 1 cxclufion des deux autres,

C eft de ces deux caufes
, & lorfque la distinction

des trois degres de Realifation a commence a s intro-

duire , qu ont pris naiifance tous les fyftemes er-

rones qu on trouve ctablis dans les auteurs, & que
1 envie de faire des decisions nouvelles teur a fait

imaginer. De la auffi le pen de conformite qui fe

rencontre dans leurs opinions , & enfin la variete

meme de la jurifprudence, qui, d abord , n a,

pour ainfi dire , fixe aucune borne a ces fortes de

ftipulations , leur a donne prefque les memes effets

que la regie pattrna. paternls donne a la diftinilion

des propres reels, &: qui , par les derniers arrets ,

leur a prefque 6te&quot; tout eftet.

Ainfi, i*. les auteurs ont etabli pour maxime ,

que fi un pere & une mere marient conjointement
leurfille, & la dotcnt enfemble d une fommequcl-
conque ftipulee propre a elle & aux fiens de fon

cote & ligne , ces deniers doivent etre prefumes

propres a la fil e dotee pour moitie du cote pater-
nel, & pour moitie du cote maternel , en forte que
fi elle vient a decedcr fans enfans , la dot

, comme
Mn propre reel , fera partagee entre les heritiers des

deux lignes C eft 1 opinion de Chopin^ fur la cou-
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tume de Paris, livre i , titre i, n. 17; dc Re-
nufibn , des propres , chapitre 6 , fcclion f , n. y j

de Ricard , fur la coutume de Paris , article 95 ;

de Duplefiis , traite des droits incorporels. C eft

aufli I avis de le Bum , des fucceffions , livre \ , cha

pitre
i

,
fection

5 , n. i 8
, &amp;lt;Sc la cclebre confulta-

tion du 1 6 Mars 1661 en a fait une decifion ex-

prefTe dans 1 articlc 5.

1. Us ont egalement pole pour maxime , que
fi la fille eft dotee par fon pere ou fa mere furvivant ,

il faut diftinguer de quel cote precede la dot; fi le

pere dote fur Con propre bien , s il le fait fur la fuc-

ceffion echue de la mere ,
ou s il le fait en partie

fur 1 un & en partie fur 1 autre ; que dans le pre
mier cas , la dot eft propre a la fille dotee du cote

paternel; dans le deuxieme , du cote maternel; &
que dans le rroifieme , elle eft propre des deux li-

gnes , a proportion de ce qui a etc conllitue ref-

pec&quot;tivement.
Les auteurs qui ont adopte cette opi

nion , font Remi/Ton, a 1 endroit cite , n. 6
; Fer-

Here, fur 1 article 93 de la coutume de Paris , . i ,

n. 1 5 , & elle paroit autorifee par un arrct du 1 2,

Decembre 161 $ , dont I efpecenous a etc confefvee

par Brodcau , lettre R , . 44. Claudine Duval avoit

epoufc , en premieres noces , Charles Gamard , donr
elle avoit eu duux enfans, Charles & Marguerite..
Etant davcnue veuve , elle avoit convole en fecondts
noces avec Nicolas Hue , & conjointement aveclui,
elle avoit marie Marguerite Gamard , avec conftitu-

tion d une dot de 1000 Ilv. pour fes droits mobiliers

& immobiliers dans la fucccilion de fon pere. Mar

guerite Gamard deccda fans enfans avant Claudine
Duval fa mere , qui mourut pen apres. II y cut con-
teftation entre Nicolas Hue , fon (econd mari , &
Charles Gamard , fils du premier lit de Claudine
Duval. Lc premier foutenoit que Claud ne Duval f

heritiere mobiliere de fa fille , avoit da fucceder a

la dot qui lui avoit etc conftituec. Charles Gamard

pretendoit que cette dot avoit forme
7

tin propre pa
ternel dans la perfonne de fa fornr, & qifil avoit dut

y fucceder prcferablcment a leur mere commune.
L amt decide en faveur de Charles Gamard, & ju-

gea par consequent qu une dot mobiliere , conftituee

a la fille par fa mere , & a prcndre fur la fucccdion

echue du pere, formoit un propre de ligne du cote

paternel. On rapporte encore, pour cette opinion r

un arrct du 11 Decembre 1600
, qui fe trouve dans

M. Louet , au meme lieu
, mais 1 efpece n cn eft

point conftatee, & on ne peut en tirer aucune in

duction furc.

Les auteurs cependant n ont point adopte unifor-

memcnt cet avis pour le cas ou la fille eft dote fur

la fucceffion echue de fa mere. Plufieurs ont penfe

que la Stipulation de propre a la future & aux fiens

de fon cote & ligne , inferee par le pere dans le

contrat de manage de fa fille , qu il dote fur !a fuc-

cefiion echue de fa mere , ne pouvoit avoir d effet

que pour exclure le mari & les fiens de tout droic

fur la fbmme ftipulee propre , & non pour en faire

UB propre de ligne a la perfonne marice , fie en af-
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furer la fucceflion a fes parens du cote maternel, a

1 eiclnfion dc ceux du cote patcrnel : tcls font Du-

pliif.is , 1 1-ahe dcs droitj incorporels ; Ic Brim, de

La LO, .:, ::: ..::i:J , !iv. 3, chap, i, distinction 3 , n.

16 ; le Ma;:io, fur la coutume de Paris, titrc qucls
Liens fo::t v: cub les ? Ccs jurifccnfultes fe fondent

fi:r ce qu il n cft ni raifoanable ni pofiible de fup-

pofer que Ic pere , qui ctoit heritier naturel du mo-
biii^r dc fa fille, cut, en la mariant , appofe a ce

mr/L ilier une claufe dc propre, dent Ic principal effet

aiiroit ete de 1 exclure lui-meme ,
. les parens de

la 1 /;ne , de tout droit a cette fucceffion.

3. Il y a mcms eu quclques auteurs qui ont pcnfe

que [orfquelafillefemarioitellc-merae, majeure, &
ccs dc fon pere Sc dc fa mere, la fripularion

de propre par clle faite fur une partie dc fa dot mo
bilise , devcit avoir 1 efFct de I affc&cr egalcment
av.x dan: li^ncs, patcrnelle & maternclle; en forte

fille venant a deceder fans cnfans , la dot

: etrc partagcc entre les deux ligncs ,

fans quc Ic parent d une ligne plus proche de la de

finite put exclurc les parcns de 1 autre , quoiquc plus

eloignes en deqir. Cette erreur a eu pour partifan

.ic, au lieu dcja cite; mais clle a etc rcjetec

par le
pl&amp;gt;:s gnind nombre dcs auteurs , fmgulierc-

nr.nt par Coquillc, fur 1 articlc 17 du chapitrc 13

dc la coutume de Nivernois , & par Ricard , fur

1 articlc 93 dc cello dc Paris. Si une fille , dit ce

dernier , portoit en mariage la fomme qui lui

ctoit acquifc, clle pourroit bien ftipulcr qu elle

o ticndrcit nature dc propre , a 1 erTet qu elle n en-

n trat point dans la conimunaute ; mais elle ne

pourroit pas faire que cette fomme n apparti nt pas
.. jjns fa fucccflion ab inteftat ou dans celles de fcs

fans, a 1 hcritier mobilier , parce que les fuc-

ceflions font de droit public , dans lefquellcs on

33 ne pcut pas intcrpofer d autre loi que celles qui
&amp;gt;:&amp;gt; font prefcrites par les courumes .

4. Il y a eu de grandes variations dans les fcn-

timens des jur fconfultes & la jurifprudence , fur la

queftion de favoir fi , lorfque 1 enfant ne du ma-

ria&amp;lt;re avoit rccueilli les fuccc/lions paternelle & uia-

ternclle, il confondoit en fa perfonne I aclion pour

la repartition
dcs deniers ftipules proprcs ,

en forte

3u
ils ne puffent plus etre confidents comme proprcs

u cote patcrnel
ou maternel, mais comme fon

bicn perfonnel ,
comme de fimples deniers & dcs

:bles , & patter en confluence dans fa fuc-

m a 1 h^ritier plus proche fans diftinction dc

, ; ou fi au contraire la confufion n avoit pas

d eteindre la fidlion ,
mais fufpendoit feule-

i aclion, qui reprenoit vigueur au moment du

. de 1 enfant heritier de fon pere & de fa mere , en

s heritiers de la ligne de celui qui avoit fait

i:ion. Ceux qui ont
penfe&quot; que la confufion

is lieu , & que les deniers confervoient leur

rropre dans la perfomac de 1 enfant heritier

& de fa mere, pour retourner aux parens

ne dont la dot etoit provenue , font ci-

yer & de Lauiierc , dans le^s notes
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fur DuplelTis (i):lcs principaux font d Argentr,
fur la coutume de Bretagne, article 561 , glofe

i ,

n.
? ; Chopin , fur Paris , livre z , titre 5 , n. 17,

Brodeau , Icttrc D , . 66; Dufrefne, dans Ic jour
nal des audiences. Rcnuflcn, au lieu ci-dc/Tus indi-

que, n. 10, a aufli etc dc cct avis , & ces autcurs

ont pr^tendu quc 1 arret du ^^ Deccmbre 1609
avoit decide la queftion. Ce qu il y a du moins de

bicn conftant
,

c eft qu elle 1 a etc in terminis par
trois arrcts du parlement de Flandres, des ^-] Juin

1731, ii Mai 1735* , &; 13 Fevrier 1753 (i).

(i) Titre dts droits incorporels, page 151, edition de

(2) Void les cfpeccs dt ces arrets :

Le S Novembre 1 644, concrat de mariage entre Guillautne

Waltin & Caihevine Thevenin. Par cet afte, pour le re-

i) gard du port &: chevance Je ladite demoifelle Thevenin ,

Catlierine Fcurnier, fa mere , lui a proniis donner tk four-

nir en avancement de ce mariage, la fomme de fept mills

florins, foit en argent comptant ou leni es ilc rente cju
elle

&amp;gt;i tiendra bonnes & valables, a fon cboix. II a ete dccbrc
&amp;gt;

appartenir a ladice demoifelle , de donation , une rente de

mille llorins, revenant par ainfi le port d icelle a huit

mille florins ; lequel port ilendra pour la moit.e nature d he-

ritagc , pourjiiivre la cCte & ligne dc ladnc future mariantet

tant par Jim crepas quc fcs enjansii.
La temnie decide en 1671 , le mari en 1671 , & trois

en fans ncs dele ur mariage fur vivent a leur pere &: a leur mire.

Jnne-Thcrefe \Valtin nuurt la derniC-re des trois, Jerf
Juia 1730. ConteLtation entte les demoifelles Devicq , cou-

fines-gcrmaines de la definite du chef des Wall in , & !es

fieurs le Blanc &amp;gt; fes coulins-genrains du chef des Thevenins.

La f.ule difficulte qui divifoit ces parens paternels & n,a-

terne s , coniiftcit a Uvoir fi la moicic des huit mille florins

i]ui avoient compofe la dot de Catherine Tlievenin , ctoit

une reprife a diftraire par les demoifclles
Devicq&amp;gt;

heritieres

matcrnelles) comme d un immeubJe fiftifdu cote materne/ ,

dans la fucceffion de Jeanue-Thtrefc\v aftin, ou ll cette fic

tion de propres n ctoit point heinte par la confuiion cjui

s eroit opc-a-e, tantdansla perfonne de cette dcrnicre qu en

celles de fes fr^res & de fes foeurs, tons decedes nujeurs, &
aprcs avoir recueilli les fuccelTions du pere fie de la mere.

La caufe portce devant les maYeur & tchevins de Lille

fentence ell intervenue le io Novembre 1730 , qui a adopte
le parti de la confufion; mais fur I appel, 1 arret cite a mis
1
appellation

& ce au neant, emendant , a donne gain de
caufe aux demoifelles Devicq, 8c a condamne les fieurs le

Blanc aux depens.
Le fecond arre: a etc rendu dans 1 cfpcce fuivante : Par le

contrat de mariage de Jean-Franc,ois Dragon , feigneur de
Mons- en-Barceul, & de MaximiJiene Cuvillon, dame de

Roncq , en date du 17 Juin 1708, il avoit etc fcipule que tous

les meubles & tels reputes de part 8c d autre, tiendroien*

nature d heritages de la chatcllenie de Lille , de n,en;e cjue
&amp;lt; tous dons & fuccelTions qui pourroient echoic pendant le

11 maringe, tant par le trepas def iits fieur &: dame, que da
leurs enfans, jufqu au dernier inclufwement .

Les fieurs Si dame de Mons-en-Barceul deccderent 1 uit

apres 1 autre, . aiffant un fiJs qui mourut lui-meme en nia-

jorite. Proces entre Francois-Dominique DesWafierej, plua
proehe parent du defunt, cV: le fieur Deliot, fon coufin pa-
ternel du chef des Dragon.

Sentence de la gouvernance de Lille, du 11 Mai 1739,
qui adjuge au fieur DesWafietes tous les propres fiftifs done
il s agidbir. Appel , & arret du 11 Mai 1758 , qui , infir-

mant la fentence, juge que la claufe tranfcrite ci delTus de-

voit operer comre les pareus materaels du fieur de Mons-

Li
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La raifon qu en donnent les auteurs cites , n cft

Fondle que fur ce qu ils ne font aucunc difference

cncre les propres reels & les proprcs convcntionnels ,

&: qu ils pendent que comme lc propre reel conlervc

fa nature & fon affectation a la ligne dans la per-

fonne du fits qui a recneilli les fuccefiions patemelle
& materneile , Ic propre conventionnel doic auiTi

retcnir la fienne.

Le plus grand nombre dcs jurifconfultes ont re-

jete cette refolution , & , diftirguant
entre 1 enfant

qui deccde mineur & celui qui eft parvenu a fa

majorite, de&quot;cident qu il y a confufion fi 1 enfant qui
a fuccedc a Ton pere & a fa mere decede majeur , parce

qu on ne pent pas ftippofcr qu il ait eu unc action

conrrj lui-meme, & que cette action s etant necef-

fairement eteinte dans fa perfonnc , ne fauroit fe

trouvet exiftante dans fa fucceflion; mais que le

propre conventionel conferve fa nature fi 1 cnfant

meurt en minorite , parce que les biens des mineurs

ne pcuvent pas changer de nature au prejudice de

kurs heritiers. On pcut voir, fur cette queftion ,

ks arretes de M. de Lamoignon , titre des propres ,

article 61 ; Pocquet de Livonniere , dans fes regies
du droit Francois, livre z, titre 6, . des propres
conventionnels , article 1

3 ; les mercuriales de 1661,
1 arret rapporte au journal des audiences, fous la

date du 16 Fevrier 1666 ;
le Brim, des fuccefTions,

livre i
, chapitre i , feftion 3 , n. 10 , & de la

communaute
, chapitre z, . i , diftinclion 3 ,

n.

19. Duplcflis, traite des droits incorporcls , eftime

auffi que la confufion fait cefler tout 1 erFct de la

ftipulation de propre. II ne diftingue pas meme les

cas du deces en minorite ou majorite ; & le Maitre ,

fur la coutume de Paris , titre quels biens font
meubies (i) , veut que la confufion aneahtiflc la fti-

en-Baroeul, de la meme maniere qu elle eut fait centre la

4ame de Mons-en-Barceul , en cas qu elle cut etc vivante a

la more de fon fils.

Voici les circonftances du troifiime arret. Le contrae de

manage de Michel Caltillon & de Marie-Rofe Beuniet con-

renoit cecte claufe : Le futur matiant declare qu il eft fa-

11 cisfait du port de manage de fa future epoufe, qui con-

n fille en plufieuts parties de biers a elle devolus & echusa

titre de fideicommis du fieur Pierre Harou, fon grand
oncle, hfqitth Hens, ainjl que toutes donations & /uccej-

) jlons indi/linclcment , tiendront nature d heritages ,
6- la cote

& ligne de la mariance, tantparjontrepas que celui defcs
ti enfans .

Michel Caftillon & Marie-Rofe Beunier meurent. De leur

matiage tefte une fille unique, qui decede en majoritc.

Conteftation entre M. Caftillon, eveque tie Bruges, phis

proche parent de la defunte, & les heritiers aux propres
maternels. Ceux-ci revendiquent les eftets ccalifus par le con-

trat de mariage de la nitre; M. I cveque de Bruges foutient

&amp;lt;juele
deces de la fille en majorite & apres avoir reunidans fa

main les fucceflions de fon pere & de fa mere , a eteint 5: con-

fomme la fidtion. Sentence de la gouvernance de Lille, du

premier Juillet 17 ji, en faveur des heritiers maternels.

Appel, & arret du i$ Fevrier 1753, qui met Fappellition
au neant avec amende & depens.

(i) Page 114, edition de 1 741.

Tome ZIP.
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pulation de proprcs , quoique 1 enfant foit decide

mineur.

On eft revenu dcpuis, & par degres, a des prin-

cipes plus Dimples, plus conformcs a la nature des

cholcs; & en a rejete la plus grandc partie de cc*

diitindions fiivolcs qui avoient cant egare les jurif-

confultes.

i. On a decide que lorfqu nn conjoint fe dote

lui-meme, la ftipulation de propres aux trois degres

qu il infere dans fon contrat de mariage, n a aucun

effet pour fa propre famille , qu il n y a pas de partagc

a faire dc la fomme realifce entre les deux lignes

paternclle & materneile , que cette fomme eft pw-

remcnt mobiliere dans fa fucceflion , qu elle doic

ccnfequcmment appartenir a Ion plus proche hcii-

tier , fcic du cote paternel ,
foit du cote maternels

qu en un mot ,
1 aftion en rcprife du mobilier rea-

life ne forme , fuivant les deux notes citees de Du-
moulin un propre conventionnel qu a 1 egard dc

1 autre conjoint & ceux qui viennent de fon chef.

Ainli Ton a adoptc, fur cette difficulte , le fenti-

ment de Coquille , de Ricard, de le Brun, de -Du-

plefTis , en un mot ,
de tous les auteurs les plus

judicieux , foit parce que , comme le dit Ricard fur

1 article 93 de la coutume dc Paris, les fucceflions

font de droit public , Si qu il n eut pas etc permis
au conjoint , en eut-il eu le delTein , de changer
1 oidre dc vocation etabli par la loi entre fes heri

tiers, foit parce qu on ne peur pas prefumer meme

qu il ait voulu le faire , & qu il ait eu le deffein d ex-

clure par cette claufe que!ques-uns de fes parens

qui avoient un droit anterieur a fon contrat de ma

riage 5 qu on doit au coutraire penfer qu il a e

pour tous une affection egale , 8c. une plus grandc

pour ceux qui lui etoient plus proches; & qu enfin

fon intention devant etre interpretee par les circonf

tances, oii il fe trouvoit , & i ate qu il faifoit, il

eft manifefte que cette intention n a pu etre que
d exclure la famille du conjoint, qui lui ctoit etran-

gere , & non de renverfer 1 ordre naturel & legal
de fa propre fucceflion.

Les anets qui cnt confacre ce point de jurif-

prudence , merirent d etre connus. On a rapporte
au mot BIENS le plus celebre de tous, celui du 17
Mai 1761 ( i ). Ajoutons-cn ici trois autres , un
du parlement de Paris & deux du parlemcnt dc
Flandres.

Le ficur Godefroi, qui avoit un fits d un premier

mariage, avoit epoufe, en 1745, ^a demoifellc

Bonnet. Il avoit etc ftipule par leur contrat de ma

riage , que les fommes qui n entroient point en com-
munaute , enfemble celle qui echeroienc a 1 avenir

(i) M. 1 avocat general de Saint-Fargcau , fur les cor-
cluiions duquel il avoit ete rendu, 1 a fiiit imprimer avec

ce titre: La ftipulation de propres, d effets mo bi iers ou

reputes tels par les lois, n eft qu une convention qui ne

peut etre oppofee qu au conjoint qui 1 a faite
&amp;gt;
& i ecu*

qui viennenc de fon chef&quot;.

Nan
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aux conjoints , & I atfion de rcmploi pour les propres
ali^nes , leur fercient & dcmctircroient propres a

cux& aleurshenckrs de Icurs cotes Sdignes. Pendant
le mariage , il avoit etc aliene des biens propres a

la demoifelle Bonnet. II naquit une fills, la mere
ne furvecut que peu de jours a fa naiflance ; le ficur

Godi froi lui-ml:me deceda peu apres , laifiant pour
Jheritiers prefcrrl ptifs , Ton fils du premier lit & fa

fille du deuxieme. Cette fille mourut a 1 nge de

quatre ans. Un frere dc la demoifelle Bonnet fe

preTenta pour recueillir les biens ftipules propres
a (a focur. Le ttitenr du frere confanguin de la

definite s y oppofa pour fon pupille ; pour par-
venir a fon but , il fit d abord renoncer cclui-ci

a la fucccfTion de fon pere; apres quoi, dit 1 ad-

ditionnaire de Kenuflon ( qui avoic etc confulte

par le fieur Bonnet ) ,
il foutint qu etant heri-

&amp;gt; tier mobilicr de fa foeur confanguinc ,
il avoit

droit a la focceilion de tous les objets ftipules

propres , attendu que cette ftipulation avoit eu

&amp;gt;5 tout fon effet dans la perfonne de la mincure

Godtrfroi , qui avoit recucilli la fucce/Tion de (a

mere, compofee uniquemenc d effcts mobilicrs,
*&amp;gt; qu elle lui avoit tranfmife comme purement mcbi-

liere. Le fieur Bonnet a fait creer un curateur

a la faccelTion vacante du fieur Godefroi, a La.-

qutlle la mincure avoit aujji renonce, & 1 a rait

affigner aux memcs fins qu il avoit fait affigncr
: le mineur Godefroi. La caufe phi dec au chare-

let, M Defmoulins ,
defendeur du mineur Go-

&amp;gt; froi r apres avoir avoue Its principes fur les fti-

pulations de propres a:ix trois dcgres , ajoutoit
&quot; que ces principes n avoient pas lieu dans le cas

ou la ftipulation a etc faite par un conjoint qui
&quot; fe marie de fuo , qui ne peut changer 1 ordre de fa

&quot; fuccefTion , attenda qu cllc eft de droit public , inais

uniqwement dans le cas ou le conjoint eft marie

par fon pere, & fa mere, qui, le docant, petivent

impofer a ce qu ils donnent les lois qu ils ju^ent a

53
propos II citoit une fcntence du

prefidial du
&amp;gt; i ; Juillet 1715. De la part du fieur Bonnet,

*&amp;gt; M c
Pailtet des Brunicrcs ,

fon defcnfcur , invoquoit
a&amp;gt; tous les principes ,

les airets , le fentiment des

3= autcurs, & 1 ufage Sentence rendue a 1 au-

dience en faveur du fieur Bonnet. L affaire

y appointee fur 1 appel au rapport de M. 1 abbe de

Tudert , confeiller a la grand chambre, par arret

33 du 31 Juillet 1755 la fentence a etc infirmec
,

& le fieur Bonnet condamne aux depens. Get

arret m a paru trop interefTanr pour n en pas
*&amp;gt; decouvrir les motifs. Je m cn informai tres-exac-

tcment, & j appris que la cour avoit infirme la

fentence, parce qu elle donnoit 1 effet a la ftipu-
3* lation faite par une perfonne qui s ecoit dotee de

fuo; qu elle avoit obferve que cette ftipulation

* n eut etc bonne que fi elle eut etc faite par peix
ou mere dotant leur fille 5 que la ftipulante ,

pour remplir fon objet en faveur de fon frere ,

n avoit que la voic de la donation entre vifs, du
*&amp;gt; teftamenr, ou de la fubfticution &amp;gt;.
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Les deux arrets du parlement de Flandres, qui

ont jugc la mcmc chofe, font des 1 8 Decembre 1766
& i Mai 1769.

Void Pefpcce du premier. Par contrat de mariage

paflc a Ypres le 16 Janvier 1715, entre Jean-Bap-
tifte Cardon & Francoife- Claire Wullems, il a ete

ftipule que les biens des futurs conjoints, dctaillds

dans des declarations qui font demeurees annexecs

a la minute de 1 aftc , enfemble tous les dons , fuc-

ceffions & hoirics qui leurferont faits & eohoiront y

tundront nature d heritage, pour fuivre la cote fe

ligne d oli Us feront precedes, tant apres le trepas

de I an d eux
, que du dernier de leurs cnfans, mart

Jans enfans.

La demoifcile Wullems eft deceddc la premiere,
lailTant unc fille qui a (urvecu au fieur Cardon fon

pere, & a ainfi rcuni en fa perfonne les fucceffions

paternelle,,
& maternelle.

Cette fille a epoufe, en 1741 , le fieur
Ingilliard,

feigneur de Plou ie : leur comrat de mariage pcrtoit,

q^uc
ct leurs apports refpcftifs , aufli bien que tous

les dons , fucceflions & hoiries qui pourroient
leur eclioir pendant le mariage, ticndroicnt nature

d htritages &: leur cote & ligne , tant par leur

trepas que par celui de leurs cnfans , jufqu au
&amp;gt;j dernier mclufivement : de forte qu a la mort du
&amp;gt;3 dernier lefdits biens feroient encore aJlujettis a la

cote & ligne refpcclive d ou ils procedoicnt &amp;gt;3.

Il n eft point ne d enfans de ce mariage. Le fieur

dePlouiceft dececle le premier. La veuve eft inorte

depuis : il s
agifToit

dc fa fucceflion dans 1 efpcce
de 1 arrct dont nous parlons..

La fuccerficn mobilie re etoit conteftee entre deux

lignes d heritiers, le fieur Teflon d une part, & les

fieursWullemsderautre.Cesdiryerensheritier^etoient

parens en dcgre egal de la defunte ; mais les fieurs

Wullcms I etoient du cote maternel , & le fieur Teflon

ctant liericicr au mcme degre, ils devoient partager

egalcment tout le mobilier de la fucceffion. Le fieur

Teflon, au contrairc, prctendoit qu en confequencc
de la ftipulation de prcpre, portee au contrat de

mariage du pere & de la mere de la defunte en 1713,
tout le mobiiier provenant du fieur Cardon etoit

affecle a, la ligne paternelle ; & qu il devoit y fuc-

ceder feul &. a 1 exclufion des flcurs Wullems.

Ainfi la queftion etoit de favoir fi la claufe de Reafi-

fation infcree dans le contrat de mariage du pere
& de la mere de la perfonne dorit le deces avoit ouvert

les droits des parties litigantes, avoit pu immobilifer

tellement des meubre&amp;lt;; , qu encore que la fille nee du

mariage cut furve*cu a fon pere & a fa mere , qu elle ent

reuni & confondu en fa perfonne letyrs fucceflions,

qu elle fut parvenue a fa majorire , qu ellc {e~rut manee
elle - meme , qu elle eut confidere la ftipulation de

propre , faite par fon pere &. par fa mere , comme effa-

cee , & eur cru neceffaire de la renouveler dans ion

contrat dc mariage, ceseffetsetoientcepcndanrr^piites

immeubles dans fa fucceilion , &: arftftes i la ligne
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du fieur Cardon, de qui ils etcienr provenus; ou

(i ,TJ contraire la Realifation avoir convert! les meuoles

litigicux
en vrais propres de ligne ,

ou du moins

fi ayant eti tout I eftet que les circonftanccs avcicnt

permis qu clle re^ut, & la demoitelle Cardon, de-

cedec veuve du fieur Plouie, ayanr irrevocablemcnt

confondu dans fa pcrfonne , tant les fucccflions pa-
ternclle & maternelle, que les droits refpectifs de

ccs fucccfllons Tune fur lautre, Ic raobilier qui fe

trouvoit dans fon heredite devoir etrc defcre a fcs he-

ritieis les plus proches , fans diftinction ?

Par fcnteiice dcs maieur & echevins dc Lille du 14
Novembre 176?, il a etc juge que la Realifation

portec au contrat de mariage dc 1713, avoit eu I ef-

fct dc rendre le mobilier dc la fucceflion du fieur

Cardon
, tiouve dans celle de fa fillc , propre pater-

nel dans cctte derniere fuccefllon, & il a ete dcfere

commc tcl an fieur Teflon, a i exclufion des ficurs

Wullcms.

5ur 1 appel , 1 affaire a etc difcutee avec le plus

grand eclat. La qucftion etoit importance, les plumes
les plus habiles fe font exercees a la traiter pour on
centre. Enfm, par arrct du 18 Dccembre 17^5 , au

rapport de M. Gouillard de la Feuillie, la fentence a

etc infirmee, & il a etc ordonne que les biens dont il

s agifloit feroient partages ab intcftat entre les appe-
lans & I intime. On ne s cft point arrete au moyen
que les fieurs Wullems tiroient de la confufion, quoi-

qu il fiit peremptoire pour eux: on a penetre, s il eft

permis de parlcr dc la forte , jufqu a 1 interieur de la

claufe meme dc la Realifation
, & Ton a

ju&amp;lt;n: qu elle

u etoit relative qu aux conjoints, qu elle nc concer-

noit point leurs heritiers refpcctifs , & que ceux-ci

devoient partager fur le pied regie par les coutumcs.

Il faut obferver que la ftipulation de propre dont
il etoit qucftion lors dc cct arret, etoit plus impor
tance que ne le fonc d ordinaire les claufes dc cctte

efpece, parce que la plus grande partie dcs heritages
Au fieur Cardon etoienc regis par la coutume de 1 e-

chevinage de Lille , qui , par 1 articlc 5 du titre i ,

repute mcubles cous les biens-fonds fitues dans fon

cerricoire.

C ctoit la meme chofe dans 1 efpece du fecond
arret que nous avons annonce&quot;. Par le contrac dc ma-

riage de Jacques Mallet & de Marie-Jofeph Potticr,

pafTe a Orchies, dont la coutume adoptc, fur la na
ture des heritages, la meme fiction que celle de Lille ,

il a etc ftipule que le furvivanc auroit rufufruit des

biens-fonds du predecede, & qu en cas de non enfans ,

Us biens retourneroient au cote & ligne dont ils feroient

procedes. On a ajoute que les heritages de la future

tpoufe , qui ecoienc cous fitues dans I cchc- inage
d Orchies, tiendroieft nature d immeuble& de patri-
moint. Il a eft poinc ne d enfans de ce mariage : la

femme eft morte la premiere , & a laitfe fon&quot; mari
ufufruider de touc cc qu elle pofledoit. Apres le deces

de celui-ci , Marie-Ar- (&quot;rape , veuve du fieur Don-
ton^ a reclame les , i?ns dc !a femme r^gis par la

coucume d Orchies , fous pretexte que la itipulation
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de propres qu on vient de cranfcrire, les avoit

afFedles a fa lignc. Mais, d un autre cote, Auguftine-
Ancoineccc Bonnier, veuve du fieur Mallet, a fou-

tenu qu etant la plus proche parentc de la demoilelle

Pettier, c ecoit a clle feule que devoient appartenir
les heritages contcntieux. Elle avoic a combattre un

principe qui n eft point re^u dans 1 intericur dii

royaumc , mais qui a lieu dans tous les Pays-Ba; ;

c eft qu on peut, dans ces provinces, faire par con

trat de mariage des REGLEMENS ^B IKTESTAT (i)

entre fes heritiers prefomptifs; mais elle repondor ,

que dans 1 efpece les contraclans n avoient regie qt e

les droits de leur communaute , & qu en determinant

ainfi leurs interets refpeclifs, ils n avoient nullemcnc

fonge a
reglcr chacun les droits de fes heritiers entre

cux. Cctte raifon 1 a emporte , & , par arret du i

Mai 1769, le parlement de Flandres a deboute a

veuve Donton de fes demandes.

i. Il eft conftant aujourd hui que lorfqu un perc
marie fa fillc mincnre, & la dote fur fes droits echus

dans la fucceflion dc la mere, la Realifation aux trois

dcgres n a pas I crTct de faire de la dot, mobilierc de

fa nature , un propre maternel dans la perfonne de la

fillc , en forte que les parcns de la ligne maternelle

de cclle-ci y doivcnt lucceder privativement & au

pere qui a fait la ftipulation , & aux parens de fon

cote & ligne ; mais que dans ce cas commc dans le

premier, la Realifation n a pourobjet que I exclufion

de la famille du mari , & qu au refte la dot, commc
mobiliere , doit toujcurs dans la fucceflion de la fille ,

appartenir a fon heritier le plus proche indiftinfte-

menr.

Cette jurifprudence eft fondee fur ce que, d rm
cote , le pere qui dote fa fille avec les droits mobiliers

a elle echus du chef de fa mere , ne peut pas etrc

prefume avoir voulu faire une ftipulation centre lui-

meme & centre les fiens , ni fe priver , en mariant fa

fille, d un droit de fucceder qui lui ecoit
;acquis , pour

le faire palTer a fon prejudice a des perfonnes qui lui

font etrangeresj 8c , d un aucre cote, fur ce que le

pere qui marie fa fille avec les droits qui lui font ac-

quis , ne fait qu agir au nom de fa fille, & raire ce

qu elle cut fait elle-meme fi elle euc ece majcure &
maitrellc de fes biens.

Cetcc qucftion a etc jugee dans les termes les plus

precis par un arret du 4 JuiHet 1713 (z). Mathurin

Carpehtier, en mariant fa fille , Marie-Marguerite,
a Nicolas Buthomme, lui avoit, par fon contrat de

mariage du n Mai 1701 , conftitue en dot uae
fommc de 6oco livres a prcndre finguliercmcnt fur

la fucceffion echue de fa mere. II avoic ere ftipul

que de cette fomme il en enrreroit 5000 livres en
communauce , & que le furplus demeureroic propre
a la future & aux fiens de fon cote & ligne. Marie-

Marguerite Carpenticr euc un fils qui luiturvecut, &,

I

( r
) Voyez ce mot.

(i) Auroux fur Boutbonnois, article 515 , n.jtf, jur-
nal des audiences.

1SI nn L:
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qni deceda lui-mfme en minorite. II y cut contefta-

tion fur la fuctefficn des trois mil. tr livrcs realifees ;

Centre
Mathurin Carpenrier, aieul dc I enhmt dccedc

jnin?ur , & Pierre Hanncrcau qui avoir
e&quot;poufe

unc
fceur ds Marie Marguerite Carpenticr. Cclui-ci pre-
tendoit que Mathiirin Carpcntier ayant marie fa fille

avcc les droirs echui dc fa mere , cctte dotation

avoir forme
, dans la perfonnc dc la fillc mariee, un

proprc maternel , auqucl la tantc du cote & ligne
snaternel du fils dc Marie-Marguerite Carpenrier de-

Voit fucccder a I exclufion dc 1 aicuf. Mathurin Car

penticr, an contraire, foutenoit que la ftipularion
de proprcs qu il avoit inferee au contrat dc manage
de fa fillc , n avoit eu pour objct que Fcxclufion dc

la farnillc du mari dc cel e-ci; qu on nc pouvoit pas

prcfumcr raifonnablcmcnt qu il efit eu intention He

s exclure lut-meme d une fiicceffion qtsi lut etoir

atfuree par la loi , en cas qtril furvecat a fa fille

ou aux dcfccndans de fa fille; & qu en confcquence
Mutes les fois qu il nc (croit pas queftion dc 1 in-

teiet du mari, la dot devoit erre contideree commc
n pur meub e, & pa/Ttr a I herin cr le plus proche,

fans difcinclion de
ligne.

Par i arrct cite, Ic par-
1 msnt dc Pans, en conformant deux fentenccs du
chatelet dcs 10 Juillct 1710 & 10 Janvier 1711,
a. adjug les trois mille livres done rl s

ngiftoit , a

Mathurin Carpentier, comme heritiermobilierdefon

p:tit-fils.

3. Lorfque k pere & la mere marient & dotent

conjointcmcnt leur fille, il faut luivre la mrme re-

folution que dans les deux cas ptecedens &amp;gt;

& en efFet ,

il eft certain que dans cctte hypotheie la ftipulation
de propre aux trois dcgres , inferce dans le cantrat dc

manage dc la fille , n emportc point d cxclufion pom-
la mere de fucceder aux deniers donnes par le pere,
& vice versa; qu clle n a d effet que pour 1 exclufion

du mari & des fiens ; & qu a tons autres e;;;uds la

dot doit etrc reputee mohilicre. Voici la railon qu en

donne M. Cochin dans fon plaidoyer pour la dame
Dumoulin : &quot; Pour rendre propres de line c!cs de-

35 nk rs ftipulcs propres , il faudroit que la claufe

allat plus loin; il ne faudroit pas dire que les de-

*&amp;gt; niera teroicnt propres auxfuturs conjoint* cV aux

ftens de fon cote 6&quot; ligne ; mais qu ils feroient

&quot; propres a lui & aux fee.is du cote & ligne des pere
& mere qui I ont dote. Alors on pourroit dire qu il

33 y avoit affectation aux differences lignes des he-

ritiers des propres. Mais quand on dit en general
&amp;gt; que ces deniers feront propres a la femme & aux

fiens de fon cote & lisjne, il eft evident que cette

*&amp;gt; claufe ne fait que confcrver les biens a la famille

de la femme en general, & n attribue aucun droit

*
particulier

a fes heritiers entre-eux Ajoutons

qu il faut toujours juger de 1 etendue &: de 1 eftet que
doit avoir une ftipulation, par le motif qui 1 a diclv.?}

que le motif des ftipulations de propres eft 1 cfpcce

d adoption qui fe fait par le manage , d une famille

qui auparavant etoit etrangere ; que le but de la fti

pulation eft feulement d exclure cette famille autant

qVellc peutTecrej que les dotatews n en one point
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eu d autre , & que fi Ton donnoit a la Realifation an
effct plus confidtr.ible & qui ptit rejaillir centre eux-

mernes , on iroit cvidcmmcnt au-dela de leur inten

tion.

II en doit etre de mcme, Sc par la meme raifbn
&amp;gt;

lorfque !e pere ou la mere furvivant dotent leur fillc

tur leurs propres bicns.

C eft Tefpece du ceiebrc arrec de reglement du \6

Mars 17 n 5 depuis lequel feulement on prtit dire

que le veritable effet des ftipulations de propres & lei

juftes bornes dans lefquellcs on ks doit renfermcr,
out etc determines^

En j 7 1 ; , !c fieur & la clamc Dumoufin avoicnt

maiit Marie-Anne leur fille a M. de Ficiibet, con-
ieiller au parlement de Paris. Us 1 avoient dotee con-

jointtnKiu , & avoient fHpulc qu une fommc dc

34f ooo livres fcroit propre a elle & aux fiens de fon

cote Sc
ligne. Dc ce mariage naquit un fils, nomm^

Ga pard dc Ficubet. La dame de Fieubct mourut en

1719. Au iTK)is de Juillet 173 1 , le fieur Dumoulin,
dotateur, deceda. Gafpard de Ficubcr mourut lui-

meme en minorite au mois d Aout fuivant. M. da

Ficubet, fon pere, nc pouvoit lui fucceder dans la

lommc &amp;lt;ie 345-000 livres; mais elle fut vivement

difputee entrc la dame Dumoulin, aieule furvi-

vante
, 8c les eollateraux du fieur Dumoulin prede-

cede.

Ceux-ci difoient que le fieur & la dame Dumoulin

ayant dote conjointcmcnt leur fille, avoient ftipulc
chacun pour leur ligne perfonnclle; qu ainfi la moi-
tie des 345000 livres avoit forme, dans la pciionnc
de la dame de Fieubet, un propre parernel auque! ils

devoient fucceder. La dame Dumoulin, au contraire,
ou plutot le celebre Cochin, fon defenfeur, pofoit

pour principc , que la ftipulation de propre n avoit

eu pour objet que d exclure M. de Fieubet & les fien

du cfroit de recueillir la fomme realifcc dans la fuc-

ccilion des enfans nes du mariage &. decedcs en mi^
norite j qu ayant eu fon effer par cette exclufion-,
cllc etoit contomTOe e ; que toittes les fbis qn il ne
feroit pas queftion de 1 interet de M. de Fieubct , la

tomme devoit etre confideree conime mobilicre; que
la ftipulation n ayant cte faite que centre lui, on nc

pouvoit pas Poppofer a d autres, fans la detournex

de fon veritable objet; que M. de Ficubet ecarte,
cllc etoit, comme aieule de Gafpard de Fieubet, la.

plus prochc hericiere; qu a cc titre, la fomme de

34^000 livres devoit lui appartenlr en entierj & c eft

en effet ce qui a c:e decide par 1 arret^

La meme choie a et^ jugee par un autre arret du
i 6 Mai 1736, entre MM. de Bonncuil & Parent,
confeillers au parlemcnt. Le fieur Louis Parent, c^r-

refteur des comptes , & Marie Carpentier fon epoufc,.
ont marie leur fille, en 1704, a M. le Boullanger a

maitre des requetes. Le contrat de mariage portoit
Realifation aux trois degres d une partie de fa dor,.

& ftipulation que 1 action en remploi de fcs propres

qui feroicu a!i&amp;lt;hids pendant la coanmunaiue, lui tien-
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droit nature He propre a elle & aux fiens de Ton cote

&
lignc. La dame Ic Boullangcr eft morte en 1730 ,

apres avoir recueilli les fuccemonsde fon pere & de fa

mere. Elle a laifie un His unique, qui eft dccede a

fon tour en 17 ? i. M. le BouUanger, Ion pere , lui a

fuccede dans les m-ublcs &: acquccs non ftipuies

propres; a Pcgard d.s proprcs conventionnels, M. de

Bonncuil, qui ecoit aux droits du ficur Carpcmitr,
frere de Paieulc matcrnclle , les rechunoit tons ,

comme Pheritier Ic plus proche. M. Par.nt prctcn-
doit que ceux du core patcrncl devoicn: lui appar-

tenir, parcc qu il etoic de la I gnc du ficur Louis

Parent. II ajoutoit quc cela ne devoit fouffrir aucune

difficulce relativement av.x eifcts donnes par M. le

Boullangcr pour le reinploi dcs propres patcrnels qui
avoient etc alienes pendant le manage, puifque la

ftipulation par laqncl c on avoit rcalife ce remploi
aux trois degres, manifeftoit 1 intcntion des contrac-

tans de confcrver Ic prix dcs proprcs qui fcroient

alienes, a la fanrlle d oii ils procedoicnt. Par Parret

cite, la cour a adjure a M. de Bonncuil tons les

propres fidtifs dont il etoit queftion , & a confequem-
mcnt decide deux cliofcs ; la premiere, que les de

niers re*alifes aux trois dcgrcs par le pere & la mere du

conjoint a qui ils out ere donnes , appartienncnt ,

foir dans fa fucceffion ,
(oit dans cclle dc les cnfans,

a 1 heritier Ic plus prochc, fans diftinction de ligne j

la fccondc , quc la creance pour le remploi des

propres , quoiquc portee au meme degre de Realifa-

tion, nc remonte pas plus haut qu a la perfonne du

conjoint qui Pa ftipule, & qu il n eft pas neceflaire
,

pour y fucecder, d etre de la ligne
d oii procedoit le

propre alicne (i).

4. Enfin , 1 on juge aujourd hui que fi [ enfant ne

du mariage lors duqucl a etc faite la ftipulation de

propres aux trois degres , reunit dans fa main les

deux fucccfllons paternelle & maternelle , tout Peffet

de la Realifation ceffe, foit que cet enfant decede en

majorite ou en minorite.

Cctte decifion n etoit pas, comme on Pa vu plus

haut, fans difficulte dans 1 ancicnne jurifprudencejon
la fondoit fur la confufion opcree dans la perfonne
de Penfant par le concours des deux qualites incom-

patibles de creancier & de debiteur.

Mais dans la nouvclle jurifprudence, il ne faut

pas allcr jufque-la pour etaolir ce point dc droit , &
le fyfteme de la confufion ne peut plus avoir d ob-

jet.
Car , dit Pothier , fuivant cctte jurifprudence ,

&amp;gt; il fuffit que le conjoint debiteur de cettc reprife
&amp;gt; foit mort avant Penfant , & nc puille plus par con-

fequent venir a fa fucceflion , pour qu il ne puiile

plus y avoir de propre conventionnel dans la fuc-

f&amp;gt; cefllon de Penfant , n y ayant que lui a qui , fui-

(i) Pothier Hit, en rappoitant cetanet, que pour con-

ferver le prix de ce propre .i fa ligne, il faudroic ftipuler

expreflcaient que a creance pour le remploi du prix fera

propre a ceux de la ligne d uii proadoient les propres alienes.

Maw yoyez SUBROCAIION,
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vant cette meme jurifprudence, la convention dc

propre pui/Te etre oppofee *.

Ces diffcrentes decifions font fondecs fur un prin-

cipc qui parcit n avoir ue meconnu par auctin des

autcurs qui ont trauc la maticre ; principe qui domic
une folution facile & fimple a routes les questions

qui peuvent naitrc a cete^ard, mais dont cependant
ils fe font fouvcnt ecart^s, par un efprit

de fyfteme

qui les a entrames dans une diverfite prefquc infini

d opinions &: d crreurs.

Ce principe eft que la Realifation, a quclque dc-

gre qu elle foit ctendue 3 n imprimc jamais la qualite

ficlive de propre aux denicrs monies qui font L objet
de la ftipulation, parce qu il fcroit trop contrairc a

toutes les notions de droit, qu une fimple convention

put alterer a cc point PeUcnce des chofes ; mais qu elle

imprime feulement cette qualite dc propre a Paclion

pour la repetition dcs deniers, parce que les actions

etant des Sroits incorporcls, dcs bicns qui ne font

point dans la nature dcs chofes, &: qui font plus fic-

tifs que reels, peuvent , avcc beaucoup moins de vio

lence , admcttre toutes fortes de fictions.

De ce principe fortcnt plufieurs confequences rela

tives a la maniere dont s eteint oti fc confnnrnc la

fiction dans laqujik confille une ftipulation dc propre
aux trois degres.

La premiere de toutes, & qui eft auffi gcnerale

que le principe ,
eft que la qualite dc prcprc impri

mee a Paction par la Realifation, dure auranc que
Paction meme, & qu elle s eteint aufli irrevocable-

ment avec Paction, parce que la qualire de propre,

qui n eft quc PaccelToire, ne pent pas fubfiftcr apres
Paction, qui eft le principal.

Par excmple, une partie de la dot d une fcmme a
etc ftipulee propre a elle & aux fiens de fon cote 6c

ligne.
Elle meurt, laiiTant un fils mineur qui tombc

fous la tutelle du pere. Ce flls, parvenu a fa majorit^,
meurt fans avoir exerce Paction pour la

rej eddon
des deniers realifes. Cette action, qui fe trouve exif

tante dans fa fuccciTion , n appartiendra pas a foa

pere, lieritier mobilier, mais a fon plus proche Keri-

tier du cote* materncl, parce quc Pact ion qui cxifte a
conferve la qualite de propre qui y etoit inherente.
C eft la difpofition d un arret du mois d Aout 1 74^ ,

rendu a la premiere chambre des enquetes. An con-

traire, fi le fils majeur cut exerce fon action, s il eut
ere pay(f des deniers realifes, ou meme qu il y eut eu
novation dans fon titre de creance , le pere fuccede-
roit , parcc qu on ne trouveroit plus dans la fuccediort

que des deniers qui ne font point propres, ou une
aition nouvelle a laquelle la qualite dc rropre n au-

roit point etc imprimee C eft , dit Pothier , le fenti-

menr dc tous les auteurs; &: cela a etc juge par
deux arms, Pun du 16 Mai 1691 , Pautre en

1749, rcndu au profit de M. de Bomelle , qui
&quot; font cites par Pauteur du traite des contrats de raa-

riage &quot;.

II en eft amreroent lorfque Peofan: a qui Ic paye-
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muit a etc laic ell: decede mincur. Voyez. ci-deitus,

i.

Une feconde confequence du principe fondamencal

que la ftipulation ne donne pas la qualite de propre
aux dcniers , mais feulcment a 1 adion en rcprife dcs

dcy.iers realifes, eft que la fiction ne ponvant avoir

d effet que par 1 exercice de Faction, & 1 exercice de

1 adtion I e
tcigr.ant neceflarrement, il arrive fouvcnt

que quoiquc la Realifation ait ere faite aux trois de

gres , cependant cllc eft arretee dcs le premier.
Ainfi

, une femme furvit a Ton mari, ellc repetc
fes deniers reafifes; Ton a6tio*n s eteint au meme inC-

tant avec la fiction; & la Realifation, quoiquc faite

au profit d elle & des fiens de Ton cote & ligne, n a

pas plus d effet que fi elle avoir etc bornee a la feule

perlonne de la femme.

Ainfi par le contrat de mariage d une femme, fa

dot eft rcalifee pour les trois degres. Le delordre des

affaires de fon mari 1 obligc a pourfuivre fa fepara-
tion de biens; elle la fait prononcer; elle 1 execute,

& fa dot lui eft reftituee. Des cet inftant , 1 eftet dc

la Uealifation cefle. Cctte femme mcurt depuis, laif-

fant un e.nfant qui decede lui-mcme avant fon pere.
Le pere fuccede a fa dot, & cela tans diftindion de

l ;W de 1 cnfant decide, parce que 1 enfant n a pas
mmve clans la fucceflion de fa mere unc adion qui
cur etc propre , mais une adion qui avoit cefic d exif-

ter p:iu
l &amp;gt;;xecution du jugement dc feparation, ou,

pour parler plus jufte , il n y a trouvc que des deniers

qui n etoient pas propres , qui ne pouvoient pas 1 etrc
,

qu il n a lui-meme recueillis & pofledes que comme
menbles, & qui, comme meubles, palTent dans fa

fuccefTion a fon heritier mobilier.

Mais fi la fcparation n avoit pas etc executes , &
que le mari fut dcmcuvc jiifqu au deccs de la femme
&. de fon fils en porTerTion dcs deniers realifes, la fti-

pulation de propres auroit un entier efFct memc dans

lafuccvril .on du fiis , & e!le en excluroit le pere. C eft

cc qu a jng un arret rendu a la quatrieme chambre

dcs enquctes le 10 Janvier 1699 (i).

Un: troifieme confequencc, qui eft impHcitement

comprife dans les deux premieres , eft quc 1 action

ne pan ient aux collateraux avec la qualite de pro

pre, que lorfqu elle n a etc exercee ni par la mere,
ni par les fiens , & que cependant elle eft toujours
demeurec dans leurs mains. Ainfi la Realifation aux

trois degres peut s etendre jufqu aux collateraux ,

mais el .e ne peut parvenir jufqu a eux qu avec 1 ac-

tion j
& toutes les fois que cette action eft ou exer

cee ,
foit au premier ,

foit au fecond degre , ou

etcinte par quelque voie que ce foit , ou tranfportee

en msins tierces, tout droit & toute efperance font

enleves aux collateranx , parce qu ils ne peuvent fuc-

cedcr qu a un immeuble , que cet immcuble eft

l ation, & que 1 action n exifte plus.

Voyez les articles PROPRE, PATERKA

Le MKtfur Pat, tjcre qutls tientfont meubles?

REATU. REBELLION A JUSTICE.

NIS, RESERVES COUTUMIERF.S , SUCCESSION, RE-

CLEMENT AlS IXTESTAT , R.EMPLOI, BlENS, COM-
MUNAUTE , &C.

(Article de M. MCRLIK, avocat au parlement de

Flandres ) .

REATU (IN) , cxprefTion latine, & qui a pafle

dans nottc languc en cttte phrafe itre in Reatu ,

pour dire etre accufe & prevenu d un crime.

Celui qui eft in Reatu nc peut faire aticune difpo-
fition dc fes biens en fraudc des reparations civiles

qui peuvent etrc adjugecs centre lui par 1 evenement,
ni de la confifcation , s&quot;il y a lieu.

Il demeure interdit de plein droit dc toutes fonc-

tions publiques & de tous hcnneurs j & fi c eft un

ccclefiaftique, il ne peut pareillcment faire aucune

fonftion dc fon etat.

Du refte
,

celui qui eft in Reatu , conferve tous

fes autres droits, & n eft pas cenfe mort civilement ,

quand meme, par 1 evenement, il feroit condamne
a mort ; car le jugement qui emporte mort civile

n a point d cffet retroattif ,
fi ce n eft pour 1 hypo-

theque des reparations civiles , laquelle remonte au

jour du de it.

REBELLION A JUSTICE. C eft 1 adHon d em-

pecher par violence & par voie de fait ,
1 execution

des ordres de la juftice.

Le crime de Rebellion a juftice , que 1 article 1 1

du titre premier de I ordonnance du mois d Aout
1 670 , a mis au nombre des cas royaux , fe commet
de plufieurs manieres. Il a lieu quand on em-

peche par violence retabliiTcment ou 1 adminiftra-

tion des fequeftres ou gardiens & commiiTaires aux

meubles faifis.

Quand on enleve a force ouverte des meubles

& fruits faifis.

Quand on brife des fccaux appofes par les jugcs,
ou qu on dechire des lettres de juftice portant con-

damnation.

Quand un accufe decrete ou condamne refufe dc

comparoitre ou d ouvrir la porte aux juges
ou com-

miifaires executeurs du jugement.

Quand quelqu un fe tient fort dans fa maifon ou

chateau, pour refifter a celui qui eft porteur de pie
ces.

Lorfqu un accufe etant pourfuivi pour etre confti-

tue prifonoier , oppote la refiftance par violence &
voie de fait , pour eviter d etre

pris.

Quand on brifc par violence les murs des prifons
ou 1 on eft renferme , ou qu a main armee ou par

confpiration on fait violence au geolier pour s echap-

per des prifons.

Quand on donne retraite a ceux que la juftice

pourfuit pour les arreter , ou qu on favorife leor

evafion des mains de la juftice ou des prifons.
Enfin , quand on excede ou qu on outrage les

magiftrats ou les autres officiers de judicature , ainfi

que les huifliers ou fergens qu-i excrcent quelque aifte

de juftice.

Lorfque des particuliers one, par violence ou voie
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3e fait, empeche direftement ou indirectemcnt Pexe-

cution des arrets ou jugemens, ils doivent etre pour-
fuivis extraovdinairement , & condamnes folidu.ire-

ment.aux dommages & intercts de la partic & a

xoo livres d amende, moine&quot; envers le roi & moitie

envers la partie, fans prejudice des peines affliclives

ou infamantes qui pcuvent etre prononcees felon les

circonftance?. C eft ce qui refulte de Particle 7 du

titre 17 dc 1 ordonnance du mois d Avril 16^7.

Celui qui par violence empeche Petablifiement ou
1 adminiftration des fequeftrcs, ou la levee des fruits,

doit etre condamnc a perdre le droit qu il auroit pu
pretendre fur les fruits dont il s eft cmpare , lefquels
doivcnt appartenir inconteftablement a Pautrc par-
tie; il doit en outre etre condamne a une amende dc

300 livres envers le roi , dont il ne pent etre de-

charge , fans prejudice des pourfuites cxtraordinaires

que les gens du roi peuvent exercer centre lui. C eft

ce qui rcfultc de Particle 16 du titre 19 de la meme
ordonnancc de 1667..

L article fuivant veut que ceux qui empeehent par
violence Petablifiement dcs gardiens & commiflaires

aux meublcs ou fruits faifis, ou qui cnlevent ces

meublcs ou fruits , foient condamres envers le fai-

fifTant au double de la valeur dcs incubles & fruits

faills, & a cent livres d amende , fans prejudice des

pourfuites cxtraordinaires.

Ceux qui brifcnt les feeaux appofes par les jugcs ,

ou qui dechircnt dcs fentcnees ou jugemcns par lef

quels ils font condamnes, dccrctes ou faills, &c ,

toivent etre condamnes a tine peine pecuniaire ou

corporelle , felon les circonftances & la qualite du
fait & dcs parties.

Raviot , fur la coutume de Bourgogne , dit que Ie

bris de fcellc eft prcfume fait pour fpolier la fuccef-

fion , a moins que le contraire ne foit prouve, &
que le parlement de Dijon Pa ainfi juge contre une

veuve , quoiqu il n y eiit aucune preuve qu elle eut

fpoli^ ni proffte de la fpoliation.

Quand quelqu un refufe d ouvr^r les portes a un

eommilfaire ou autre pcrfonne chargee de Pexecu-

tion d un jugemcnt , &: qu il fe rient fort dans fa

maifon ou fon chateau , pour redfter a celui qui eft

porteur de pieces ,
il doit etre condamne a une peine

eorporell* ou pecuniaire, felon la qualite du fair &
des circonftances. Ce genre de delit emporte au/Ti quel-

&amp;lt;]uefois
la demolition de la maifon ou chateau r & la

confifcati^n des fiefs & jufticcs. C eft cc qui refulte

tant de Pedit dc Decembre i f y 9 , que de I article i

de Pedit d Amboife du mois de Janvier 1571.

La premiere de ces lois veut que fi les condamnes
a mort ou a des peines capitales , foit par contumace
ou aotrement , refufent d obeir aux executeurs des

jugemens &/t tiennent forts en leurs maifons & cha

teaux contre les miniftres de la juftice , les gouvcr-
ncurs, les baillis

,
ou fencchaux , les prevots des

marechaux & les communes aflemblent les gens de

guerre , & falfcnt fortir le canon pour fairc executer

ces jugemens, & faire celle ouverture ds ces mai-
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fons & chateaux , que la force en dcmeure a jufticc:

la meme loi veut d ailleurs , qu en figric dc la Rebel

lion , outre la punition prononcee pai les ocdon-

nanccs ,
on faiTe demolir , abartre & rafer les mai-

fons & chateaux de tous ceux qui le trouvcront avoir

adhere aux rebelles , fans qu ik puiflcnt ctrc rebatis

dans la fuite qu avec la permifllon du roi.

Quant aux peines qu on doit appliquer a la Rebel

lion qui confifte a brilcr les murs des prifons , voyez
BRIS DE PRISONS.

Celui qui donne rctraite a ceux que la juftice potir-
fuit pour les arreter

, doit , fuivant Particle 1^3 de

Pordonnancc de Hlois
,
etrc puni de la peine que me-

ritoit Paccufe : mais cette loi ne s execute pas a la

rigUT*ur , & Pon moderc la punition felon les circonf

tances du crime & les motifs qui y ont donne lieu ,

comme quand c eft par commifcr.ir.ion, ou qu il y a

parente entre Paccule fugitif Sc celui qui lui a donne

rctraite.

Ceux qui favorifeat Pevad&quot;on dcs accufe s dcs mains:

de la juftice ou des prilons , doivent pareillement,
luivant Pedit de Francois premier de i 5 1

j , etre punis
avec la meme feverite que s ils avoient brife les pri
fons & tire les prifonniers dcs mains dc la jufticc j;

mais aujourd hui on diftingue 11 celui qui a favorife

Pevadon etoit tenu de garder le prifonnier, cornmc.

un geolicr, un guichct.er, un cavalier de rnarechauf-

fec , &c. , il doit ecre condamne aux galtres , ccn-

fcrmemcnt a I article 19 du titre 1 3 de 1 ordonnance
crimmelle du mois d Aout i 670 : fi le fautcur de Pe

vadon eft un paiticulier ordinaire , on rnodere la

peine fuivant la qualite & les circonftances du de iit.

Lorfque la Rebellion confifte a exceder ou outra-

ger les magiftrats ou autres officicrsde judicature, &
les huilTicrs ou fergens exercanr. quelque aftc de juf
tice, le coupable doit etre puni de mcrt, fans efpe
rance d aucune grace. Telles font les difpofiticns de
I article 34 de 1 ordonnance de Moulins, de Particle:

premier de Pedit d Amboife, & de Particle 190 de-

1 ordonnance de Blois (i).

Et Particle 4 du titre i6de Pordonn-snce criniinelle

du mois d Aout 1670, porte , qu il &amp;lt;;e fcra pointr
accorde dc lectres d abolitiona ceux qui auront excede
ou outrage les magiftrats ou officiers , huidlers &
fergens, faifant ou executant quelque acle de juftice.

L article premier da titre 11 de la meme ordon-
nance , veu: que s il arrive que le coupable foit tue:

(
I ) Cette derrtiere loi tft ainfi confue :

Defendons, pms peine de la vie, a nos fnjets , de que/qu-
qualite qu i!s foient, d exccder ou outrager aucuns &&amp;lt; rox
magiUrsa, officiers , huifliers ou iVrger.s, faifinc- exercjant
ou executant .ide de juilice, voulor.s que Its coup.ii les de-
tels crimes ioient rigoureu foment chaties, fans elpojr de
niifericorde, comme ayanr diredtement attenrc contre norre-
auiorite &: puiffance. Faifons tres-ctroites inhiHitions 5, dc-
fenfes a tous princes & autres qui one I honneur d approchet
de notie pcrfonne, de faire aucune rcuuere pour obttnif

grace , p.udon &. remilfion pour Ic-fdits coup n b!cs ; & n
, par

jiuponii;, UL- , aucur. j {irJi.e ercir accordce par noui , nr
vonlons i:os juges y avoir egard, quelque jutiion ou Jc-to-

gation que uous ferions ci-apres a la prtfenieotdonnance,.
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en faifant Rebellion a. juftice a. force ouverte

, Ic pro-
ccs foit fait a (on cadavre ou a fa memoire.

Obfervons ncanmcins que , malgre les difpofitions
des lois qu on a rapporcecs , la peine de 1 efpece de

Rebellion dont il s agit , eft arbitraire , & que ce

crime ne fe punic de more quequand il a etc commis
a main armee & que les miniftres de la juftice ont

recu des outrages & des bleiTures confiderabblcs.

Lorfqu un huiiTier ou autre officier dc juftice

excede fon poirvoir , on ne doit pas pour ce!a luirefif-

ter, a caufedu refpedtdu alajuftice meme dont il exe

cute les mandcmens ; on a feulemcnt la voie de fe

plaindre & d appeler de ce qui a cV: fait.

Dans le cas dc Rebellion, les huiilicrs ou autrcs offi-

cicrs charges de mettre a execution quelque ordon-

tiance de juftice , doivcnt en drcfler un proces-vcr-
ba! ( i ) &: le remettre cntre les mains du juge , pour y
etre pourvu conformement a Particle 14 du titre 10

de I ordonnance criminclle du mois d Aout 1670.

Ceux qui ont fait Rebellion doivent , fuivant 1 ar-

ticle 6 du meme titre ,
etre dccretes d ajournemcnt

pcrfonnel fur la fimple fignature de I huiflier & de

fcs rccors; & apres quc 1 hiiifTicr & fes recors ont etc

rcpctes , les juges pcuvcDt decerner un decrct de
prift-

dc-corps , fi la matiere y eft difpofce.

Suivant 1 articlc i
y
du meme titre 10 , les gouver-

(
i

) Formule d uit proces-verbal At Rebellion a une fnifie

de meubles.

T, an mil fept cent le . . . . jout de a

midi &amp;gt;

en vertu de en date du lignce &: fcellce ,

& a la requcte de demeurant a ou il elit m
domicile, en continuant les pourfuites & diligences ci-

devant faices , portant refus de payer , je iuiiffier a ...

demfurant a . . . . foufiigne, cenifie avoir fait itiir.itif com-
inandement de pat le roi & juftice, a demeurant

a .... en fon domicile , parlant a de prcfentement

payer audit ou a moi , huifller, pour lui, la fomme
de en quoi il ell oblige ou condanme pour pour
les claufes y rontenues , fans prejudice des interets de ladite

fomme, autre dus, droirs, adions, frais , &: inifes d extcu-

tion, lequel, par jnt comme deffus , a etc refufint de

payer , pour Jequel refus je lui ai Jeclare que j allois a

1 inftant proccder par voie de faille-execution fur fes biens-

meubles; & pour y parvenir j ai ete fomuier deux de fes

prcches voifins d y venir etre prefens , ce qu ils ont refufe

faire, dire Icurs noms, & figuer leur refus, de cc inter-

pellcs ; nonobftant quoi etant rentre en ladite maifon , &
voulant proceder a ladite faille-execution, eft furvenu le-

dic accotr.pagne de deux ou ttois quidams , a moi

inconnus, armes de Cannes 8c de batons, qui m ont dit de

me reciter moi &: mes adiftans an plus vite, finon qu ils

alloient nous rouer de coups ; & de fait , en jurant & blaf-

phcmant, ils fe font jetcs fur nous , & nous ont tres-grievc-

nientbattus & exceJes de coups, &: mis en danger de notre

vie; de force que, pour cviter un plus grand malheur , j
ai

etc oblige de me retirer avec mes affiftans; & de tout ce

que deflus j
ai fait &: drefiil- le prcfent proces-verbal, avec

protellation
de fe pourroir exttaordinairement a 1 encontre

j u&amp;lt;i; t &: fes complices , pat les voies de droit , &: ainfi

qu il appaniendra. l- ai: en ptefence & affifte de &
de ..... demeurant a ..... cemoins avec moi fouflignes.

Ctttt formule eft fuffifante pour dreffer tout autre proces-

wbal de ReMHon : il n y a que L expofi des fails a (hanger.
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neurs

, lieutenans generaux des provinces &
baillis, fenechaux, maires & echevins font obliges dd

preter inain forte en cas de Rebellion a 1 execution

desdecrets & de touteslesordonnances dejuflice ; la

meme chofe eft enjointe aux prcvots des marcchaux

vice-baillis , vices-fenec .iaux , leurs lieutenans &
archers, ,

a peine de radiation de leurs gages en cas

de refus
, dont il doit etre drdle proces-verbal par le

juge , huidlet ou autre qui cprouve ce refus , & Ton

envoie ce proccs
- verbal au procureur general du

refTbrt.

C eft le lieutenant criminel qui doit connoitre de

la Rebellion a juftice , quand meme ellc a eu lieu

relativemcnt a 1 execution d un jugement rendu en

matiere civile.

Les commis des fermes du roi font autorifes a em-

prifonner ,
fans permifTion de juftice ,

les contreve-

nans qui leur font Rebellion ,
& il eft defendu a tout

jage de mettre en liberte les coupables & complices
de Rebellion , avant qu il ne feu intervenu un juge
ment definitif, & ,

en cas d appel dc la part du fer,-

micr , un jugement fur 1 appel , a peine de repondre

par les juges , en leur propre & prive nom , des de-

pens , dommages & interets du fermier, meme des

amendes & confifcations encouruespar les fraudeurs.

C eft ce qui rtTultc deslettres-patentesdu 4 Mai 171 3,

enrecnftrees a la cour des aides le 11 Juin fuivant.O

Suivant la declaration du roi du ^o Janvier 1714,
il doit etre precede cxtraorainairement centre les

fraudeurs qui ont fait violence & Rebellion , fans

qu on puiiTe pourfuivre les commis, lorfqu en fe de

fendant ils vienncnt a tuer quelques-unsdes fraudeurs

ou de leurs complices.
Les fraudeurs nocturnes font dans le cas de fedi-

tion & de Rebellion , & il doit etre procede exrraor-

dinairement centre eux. C eft ce qui refultc de 1 arti-

cle 4de la meme declaration.

L article 5 veut que les maitres de maifon , ainfi.

que les peres & les meres
,
foient refponfables civi-

Icment &: folidairement des condemnations pronon-
cecs pour fraude , violence ou Rebellion , ou pour

complicite , centre leurs domeftiques & enfans de

famille mineurs & demeurant avec eux.

Des lettres-patentcs du 16 Novembre 1719 , en-

regiftrees a la cour des aides de Paris le 1 1 Decembre
fuivant , ont en/oint aux geoliers de tenirla main a

ce que les commis ne fuflcnt point troubles dans les

exercices qu ils faifoient dans les prifons ,
a peine ,

en cas de Rebellion de la part des prifonniers ,
d unc

amende de 500 liv. centre les geoliers , laquelle ne

pourroit etre moderee feus pretexte d abfence ou au-

trement. Il a en meme terns etc ordonne qu adefaut

par le geolicr cendamne de configner , entre les

mains du fermier , ccttc amende dans le mois du jour
de la fignification de la fentcncc , la peine en feroit

convertic en celle des galeres pour cinq ans , par les

juges qui auroientrcndu cette fentcnce ; & cela fur la

fimple requcte du fermier, fans que le condamne put
etre rec.uappclant, que Tamoiidc n eut etc prcalable-

mcac
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ment confignee, a peine de nullite , & fans prejudice

de plus grande pcine ,
Ic cas echeant.

Lorlqu ileft arrive dcs Rebellions daiit Timpunitc

auroit puavoir dcs fuites dangcrcufes, (bit parl indit-

pofition des premiers jugcs, foit par la loagaeur des

procedures ordinaires ,
le confeil a differences fois

evoque les inftances comm;-r,cccs tur ces Rebellions,

& a commis les intcndans des provinces pour jugcr fou-

veraintment. C eft ce que prouvent divers arrecs des

11 Juiller 1711 , 14 Janvier 1711, 9 Aout 1713 ,

18 Novcmbre 1714, 17 Juin 1717 , if Aout 1739,

ii Janvier 1740, &c.

riufieurs autres arrets, tant du confeil que dc la

courdes aides, ont condamne a 1 amcnde honorable,

at.x gaieres &: a d autres peines afflictive* , dcs parti-

culiers qui avoient fait Rebellion & life de voics de

fait centre les comrais dans le cours de leius exer-

cices.

Voye^ les ordonnances d Avril 1667 , 6&quot; d Aout

1670 , & Us com.mentattu.rs ; lejournal ties audiences;

le trait; de la juftice criminelie de France ; i edi:

d Amboife , l orv.o,inanct de B ois &amp;lt;S celles de Mou-
lius ; les arrets de Papon , &c. Voyez auffi les arti

cles HUISSIERS , INJURE , MARECHAUSSEE , &c.

RECELE. C eft 1 aclion par laquelle on detourne.

ou cache les effcts d une fucccffion , d une fociete, Sec.

Chez les Remains , celui qui detournoit quelques
efFets d une fucceflion pouvoit etre pourfmvipar 1 ac-

tion expilatA h&reditatis.

Quant a lafemme qui avoir fouftrait quelques efFets

appartenans a la fuccelTiondefon mari , la bicnfeance

empechoit qu on ne donnat contre elle I action de

vol , mais on pouvoit la pourfuivre par faction rcrum

amotarum.

Parmi nous ,
le recele dcs efFets d une fucceffion ou

d une communaute
1

pent etrc pourfuivi par la voie

criminelie contre les etrangers , & ils peuvcrit etre

punis de la peine du vol ou de quelque autre peine ,

ielon la qualit^ du fait & des circonftances. Mais la

procedure criminelie ne doit, en general, point avoir

lieu contre le conjoint furvivant qui recele des cffets

dc communaute , ni contre les heritiers du defunt.

C eft cc qu ont juge divers arrets, dont un du 11

Fevrier 1687, eft rapporte par Boniface, & deux

autres des 19 Avril 1698 & 16 Fevrier 1707, fe

trouvent au journal des audiences.

Obfcrvez neanmoins que les pourfuites extraordi-

naires peuvent avoir lieu , tant contre le furvivant ,

que contre les her-tiers , quand la depredation eft

cnorrwe ou que le delit a etc commis depuis larcnon-

ciation a lafucceiTion ou a la communaute. C eft

ce qu ont jugd deux arrets du parlementde Paris des

19 Avril 1689 & 7 Deccmbre 1715 , & deux autres

arrets du parlement dc Dijon des 7 Juin 1687 & 19
Janvier i ^91.

Obfervez aufli qu on eft dans 1 ufage, au cnatelet

de Paris ,
de pourfuivre eztraordinaircment le conjoiut

ou les heritiers qui ont recel , & I aftion peut ctrc

internee dcvant le icutenanc civil ou devant le lievi-

Tom
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tenant criminel. Ces magiftrats connoiifent 1 un 5t

1 autre de ccs fortes d affaires , concurrcmment &.

par prevention cntre cux. C eft ce qui eft etabli par
la jdrifprudence des anxts.

L he^ritier prefomptif , meme mineur , qui eft con-

vaincu de recele , doit etre repnte heritier pur &: fim-

ple , fans pouvoir uter du benefice d inventaire ,

meme en rapporrant les efFets recedes ; & s il a des

colieritiers , il doit etre
prive&quot;

de fa part dans les efFets

receles. C eft ce qu ont decide plufieurs arrrts. Il y
en a un du 7 Septembre 1603 , rapporte par Louet ,

un autre du n Mai i6oj , rapport^ parBrodeau , 8c

un autre du f AoCit 1737, rapporte au journal di

parlement dc Bretagne.
Les omiffions qui fe trouvent dans I inventaire

que le furvivant a fak faire , ne paiTent pourd^s rece

les & ne font fujettes a la peine du P ece le
, que

quand il y a lieu d. croire qu elles font frauduleufes.

On ne l:s prefume pas telles quand le furvivant a

ajoute a I inventaire, avant que perfonne fe foic

plaint desomifTions, les efFets ou les tkresqu il avoit

omis d y comprendre.

Les onvfTions nc doivent pareillement pas etre

prefumees frauduleufes quandilne s agitque de quel

ques objets modiqucs , & qu il paroit par les circonf-

tances qu elles ont pu echapper a la connoifFance du
furvivant.

Mais I omifFion eft cenfee frauduleufe , quand le

nombre des chofes omifes & la
qualite&quot;

de ces chofes

qui &amp;lt;ftoient en evidence 6c d un ufage journalier , nc

pcrmettcnt pas de croire qittlles aient pu echapper a

la connoifFance du furvivant qui ne les a pas com.-

prifes dans fon inventairc.

Il en eft de meme quand , depuis la mort ou pen
dant la derniere tnaladie du prcdecede , le furvivanC

a detourne les efFets omis dans I inventaire , foit en

les portant hors de la maifon , foit en les cachant

dans quelque endroit.

Les heritiers de la femm,e qui renencent a la corn*

munaute ne font pas fondes a fe plaindre des Receles

qu a pu faire le mari, attendu quecela ne ies intereflc

pas.

Cependant s ils pretendent n avoir renonce a (a

communaute qu a caufe que les Receles du mari one

empeche qu ils ne connuiFent la valcur de cettc com
munaute , ils pcuvcnt , en prcnant des lettres de ref-

cifion contre leur renonciation , etre admis a prouver
ces Receles , &c , apres avoir en confluence faitf

cntcriner leurs lettres, etrc recus a accepter la com
munaute &. a faire prononcer la peine du Recele

centre le mari.

La peine du Recele confifte en ce que le conjoint
furvivant qui en eft convaincu , doit non feulcmenc

etre condamne a ajouter a I inventaire des
(

biens de
la ccmmunaut^ les chofes recelees , mais il doit encore

etre prive de la part qu il pouvoit pretendre dans oes

chofes , qui doivent appartcnir en totalite&quot; aux heri

tiers du predecede. Il y a au journal des audiences UD
arret da 1 5 Mai 1 65 6 , qui 1 a ainfi jug^.
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474 L E M E N T,
Cettc decifion s etend aux droits & aux creances

ilont le furviyant a rccele les titres.

L arret citd a encore juge que quand le furvivant

cmi a commis le Recele
, eft donataire en ufufruic

lc la part du predecede , il doit etre prive de cct ufu

fruic dans les chofcs receives.

La femme furvivante qui a recclc dcs cfFets , eft ,

outre les peines qui lui font communes avecle m*ii,

fujette encore a d autres peines qui lui font particu-

lieres, &. qui confident en ce qu elle eft dechue du

droit de renoncer a la communaute , & de cclui de

fi etre tenue des dettes de la communaute que jufqu a.

concurence du profit qn ellc en a tire.

En matiere de Recele , la preuve teftimoniale eft

admife
, a quelque fomme que 1 objet fe monte , &

Ton rccoit le temoignagc d-cs domcftiqucs . celui

des parens.
Comme le Rece*le eft un crime , Taclion qui en

derive fe prefcrir par vingt ans ,
a comptcr du jour

de 1 ouverture de la fuccefTion & du pretendu Recele

Commis. Cctte prefcription dc vingt ans pent etre

oppofee , mcme dans le cas oii 1 action a ece intcmee

far la voie civile. Le parlement de Paris 1 a ain/I

juge par arrct rcndu le i
y Juin 1761 ,

en faveur de

la veuve Baftide
,
centre Francois Vidalefme , dans

une affaire toute civileoii le Recele avoit e&quot;te allegue
& meme prouve par une enqucte , vingt & un ans

apres avoir ete coaimis.

Voye
1

^ le Brun , trait e des fuccej/tons ; Renuffbn,
traite dt [a communaute ; Brodeau fur Louet ; le

Journal des audiences j /e traite de la Juftice crimi-

ne!le de France ; Banquet , des droits de juftice , 6v.

Voyez auffi les articles SWCCESSION, COMMUNAUTE,
SocitTE , VOL , &c.

REGALEMENT DU CORPS MORT D UN
BENEFICIER. C eft le crime de celui qui cache le

ddces d un beneficier , pour avoir le temps d irnpctrer
fes benefices. Le droit canonique prononce dans cc

cas la peine d excommunication.

L article 54 de 1 ordonnance du mois d Aout 15-59

^eutqu immediatement apres le deces d un beireficier,

ce deces foit
public&quot; par les domefti^ues du defunt ,

^ui fbnttenus d en faire leur declaration a 1
eglife

oti

il &amp;lt;ioicctre inhume , a peine de pui^ition corporclle
on autre a Tarbitragc du

juge.
L article $5 vent qu avant Pinkumation d lm bene

ficier defunt , il foit fait enquete & rapport au vrai du

.temps du deces, pour en faire fur 1 heure fidelemcnt

EC 1 article f 6 defend le Recrement des corps des

s decedes, a peine de confifcation de corps
te biens centre les laiques coupablcs de ce delit ; Si

centre les ecclefiaftiques , de privation de tout droit

aux beWfices des deYunts ,. 5i de grolfe amende ^ ar

bitrage
de juftice.

Ces difpofitions
ont et^ renouvelees par une decla-

ationd-i9 Fevrier i6f7,enregiftreeaugrandconfe:l.
f te &rniere loi pone en outre , que , pour parre-

ii a iajpteuve du Recelement , le premier juge fera

REC^LEUR.
tenu

,
fur la requifition

dcs eveques & autres colla-

teurs
, dc fe tranfporrer avec eux a la maifon du be

neficier , pour (e faire reprefenter
le malade ou fon

corps ,,
dont il drelTera pruces-verbal , qu en cas dc

refus dc la part des parens ou
domeftiques,^

les eve

ques & collateurs pourront pourvoir
aux benefices t

comme vacans.

Des lettrcs-patentes
du it Fevrier 1661 , onr

attribue au r;rand confeil, a 1 exclufion de tout autrc

juge , la conncifTance des Recelemens des corps

morts des beneficiers.

Par arret du 13 Septembre 1^70 , plufieurs parti-

culiers ont cte condamnes au bannillement, comme

complices dc Recclcment du corps d un bcndficicr.

Par un autre arret du 7 Janvier 17 Ji ,
le memc

tribunal a cnjoint aux domcftiques des beneficiers

decides, ainfi qu aux parens , gard.s malades , &

gendralement a toutcs les perfonnes qui auroient

foigne ces beneficiers jufqu a la mort, ou chez lefquels

ils feroicnt decede s , dc fe tranfporter
a 1 inftant du

deces a la paroifTe
ou ^glife

du lieu ou ils fcroient

ddccdes , ou d avertir les prepofes a la fonnerie des

cloches, de bire fonner a Pinftant felon la manierc

accoutumee , fous peine de punition corporelle , &c.

RECELEUR. C cft celui qui recele un vol.

On dit communcment que s il n y avoit point

de Rece&quot;leurs il n y auroit point de voleurs, parcc

que les Recelcurs les entrctienncnt dans 1 habitude

de voler.

Julius Clarus, Balde, BofTius, Damnouder, Fa-

rinacius, Theveneau, Bartole, 8c la plupart des cri-

minaliftes penfent que les Receleurs dcivent ctrc

punisde la mcme peine que !i:s voleurs.. C eft aufli ce

que portent les etabliffcmcns de faint Louis.

Mais d atures auteurs moins feveres , & particu-

lierement ChalTanee fur la coutume de Bourgognc ^

pretendent que les Rece .curs doivent etre punis d unc

peine moias conCderable que celle qu on inflige
aux.

voleurs.

Cette dernierc opinion eft fuivie en certains cas i

quand il s agit , par exemple, de vols fairs fur les

grands cliemins , on condamne communcment le$

voleurs a etre rompus vifs , a lieu que les Reccleurs

font feulement condamnes a la potcnce , & quslque-
fois nveme a une fimple peine corporelle,

Lorfque les Receleurs font des prochcs parens

des voleurs, comme peres, meres, femmes , freres ou1

fceurs, ils ne doivent pareillement pas etre punifr

auifi feverement que les voleurs.

x Au refteon ne regarde comme Reccleurs que ceur

qui retirent une chofe qu ils favenr avoir etc voice,,

car ceux qui ont achete de bonne foi & d une per-

fonne connue, une chofe qui a etc voice, ne fonr

pas regardes comme Recelcurs ; ils ne font tenus qu a

la reftitution de la chofe voice, & pcuvent meme en;

repeter le prix centre celui qui la leur a vendue.

Les Receleurs de voleurs ne doivent, fuivanr Fa-

rinacius , etre punis de la peine du vol que quand

ils font en meme temps Rcceleurs des c frets voles..

La raifbn qu cn donne cct autcar eft que ceilii
&amp;lt;|ut



RECENSEMENT, &c. RECEPTION.
recele un voleur avec la chofe voice , participe en

quclque forte au vol ;
ce qui n a pas lieu lorfqu on

fie recele {implement que le voleur.

Mais nous avons mi capituiaire de Charlemagne ,

& un du roi Dagobert , fuivant lefquels les Rcce-
leurs dc voleur doi vent etre condamnes a la meme pcine
que les voleurs. Tel eft aulli 1 avis de Gaenois ; &.

Carondas, dans fes notes fur la fomme rurale de

Bouteiller, die qu il a vu fouvent a Paris pendre
des Rcceieurs de larrons 3 comme les larrons mcmc.
On doit tirer de 1 article 16 de 1 ordonnance de

Moulins, & de 1 article 15)3 de cclle dc Blois, la

confequence que les-Receleurs de voleurs doivent etre

punis dc la mcmc: pcine que les voleurs , attcndu

que ces lok defendant a tous les fujets du roi de
recevoir ni receler aucun accufe 6&amp;gt; decrete

, (bus
peines defembiablespcines qu auroitmeritees I accufe.Oofervez au furplus qu on ne doit reputer Rece-
leur de voleurs que celui qui les a retires chez lui

en connoiu ance de caufe ou en verm d ane conven
tion faite avec eux.

Lorfque celui qui a retire chez lui dcs voleurs,
ne les cormoifibit point pour tcls, it ccfle d etre pu-
ni/Table , & fon ignorance eft toujours prefumee tan-
dis que le contraire n eft pas prouve.

Celui qui a e te contraint par violence a lo^er chez
lui des voleurs , n eft pareillement fnjct a aucune

peine.
Les proches parens des voleurs doivent etre punismoms feveremcnt que les autres Receleurs, en don-

nant retraite airx coupables. Cela eft fonde fur la

maxitne que les lois fe relaclient de leur feverite,

quand elles font offenfees par un motif de charite

infpire par la nature.

Voyez les auteurs & les lois cites dans cet ar

ticle.

RECENSEMENT. Ce mot eft ufitc&quot; en quel-
&amp;lt;jues

endroits dans le meme fens que recollemcnt.

Voyez cet article.

RECPAGE. C cft I aftion de couper des bois
taillis par Ic pied, afin qu ils pouflent mieux. Voyez
A B R o UT i s.

R^CEPISSE C eft 1 ecritpar leque! on recon-
noit avoir re$u des papiers , des pieces, &c. Un
procureur qui retire une inftance ou un proces de
chez le rapporteur en donne fon ReccpilTe. Ce mot
eft purement latin, ainfi que plufieurs autres quijfont
ddmeures dans la pratique , parce qu autrefois les

expeditions fe faifoient en latin.

RECEPTION. C eft 1 adion par laquellc quel-
qu un eft recu a une charge ou admis dans une

compagnie.
Tout particulier qui a obtenu les provifions d un

office doit fe faire recevoir, & il n a le caractere d of-

iicier qu apres avoir prete fon ferment devant les

juges a qui il appartient dc proceder a fa reception,& auxquels fes provifions font adreiTees.

Par arre^ du premier Decembre 1 666 , rapporte
an journal &amp;lt;ks audiences , le parlement de Paris a
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ordonne qu avant de proceder a la reception d aticun

officier , les hctitenans gcneraux & procureurs du

roi donneroient des certilicats qui jufiifieroient que
les officiers a recevoir n ont, dans le

liege, aucun

parent au degre prohibe par les ordonnances, ou

qui coreroient les degrcs de parente, s il y en avoit.

Suivant les lois du royaume , on ne peut etre

rccu dans un office de judicature qu apres avoir

juitifie qu on eft catholique remain & qu on a de

bonnes mocurs. Ces deux qualites fe conftatent par
une information a laquelle il doit etre precede a la

requete du procureur du roi , en vertu de 1 ordon

nance du juge a qui il appartient de recevoir le

pourvu. Pour cet effct, on fait comparoitre devant

le cornmillaire qui precede a 1 infcrmation ,
le cure

du pourvu pour depofer de fa caiholicite, & au moina

deux autres temoins pour depofer de fes bonnes vie

& moeurs. L ordonnancede Blois veut queles tcmcins

foicnt produits par le procureur du roi, & qu on n en-

tende comme tels que dcs perfonnes dignes de foi 5t

hors de tout foupcon, faveur & alliance.

II y a des officic-rs qui ne doivent etre rccus

qu apres avoir preuve leur capacite. Cette preuve fe

fait par 1 cxamcn que doit fubir le pourvu devant

les juges a qui il appartient de le recevoir.

La reception dcs officiers de juftice ordinaire ,

fur tout, doit toujours etre precedee d un examen,
conformement a 1 ordonnance d Orleans, & cet exa

men doit fe faire fur le droit & fur la pratique.
A 1 egard des officiers des juftices extraordinsires,

tels que les maitres particuliers des eaux & forets,

les elus, les grenetiers, &c. il fuffit de les examiner

fur les ordonnances & fur la pratique.
Suivant 1 ordonnance de Moulins , Ics pourvus

d offices dans les cours fouvcraines & dans les bail-

liages ou fenechauflees doivent etre examines a 1 ou-

verture des livres dc droit , fans donner aucune lot

ni theme particulier a ceux qui fe prefentent.
Et i ordonnance de Blois veut que lesexamens qui

ont lieu dans les cours fouveraines fe faflent le matin
& non 1 apres-midi , & que les recipiendaires re-

pondent dans trois jours fur la loi qui leur eft donnec.
Les Receptions fe font aujourd hui a la pluralite

des voix , centre la difpofition de I ordonnance dc
Moulins , qui exigeoit que le recipicndaire cut les

dctn tiers des voix. Et fuivant 1 ordonnancc da
mois d Aout 1546, il devoit en avoir les quatre

cinquiemcs.
On recoit les juge-confuls fans examen & fans

information dc vie & de moeurs , parce qu on pre-
fumc ,

fur la foi de ceux qui les ont nommes , qu ils

ont les lumieres & les talens nccefTaires pour remplir
leurs fonftions.

On ne prend point d epices au parlement de Paris

pour les Receptions d officiers, & ils ne payent que le

cout dc 1 arret. Cela eft conforme a 1 article 1 1 B

de I ordonnance de 1619, qui a defendu d
exigcr

de 1 argcnt ou autre chofe pour Reception d officiers,

en quelquc juftice que cc fut , fouveraine ou fu-

bakernc, fous peine dc concuflion & de privatioa
Oooi



RECEVEUR DE L AMIRAL.
des charges des contrevenans. Mais cette loi n eft

pas fuivie par-tout.
Les juges de feigneurs doivcnt etre recus parde-

vant les juges royaux oii refTortifTent leurs appel
lations. C cft ce qui refulte de differentes lois , &
particulierement dc I edit du mois dc Mars 169;.

Cc n eft pas du jour de Icur Reception, mais du

jour de Icur inftallation, que les ofliciers ont rang
cntre cux.

L ordonnance d Abbeville vcut qu il y ait dans

ehaque fiege
un regiftre particulicr poury cnrcgiftrer

les Receptions & inftitutions d ofnciers.

Et fuivant 1 arret dc reglemcnt rendu au parlc-
mcnt de Paris le premier Decembre 1666, les pro-
cureurs du roi doivent envoycr tous les (ix mois

au procureur ge^ral les provisions des officiers rccus

dans leurs fieges.

Voye^ Loifeau , traits des offices ; le journal des

audiences ; le traite de lajuftice civile / les at rets de

Papon , c/c. Vcye^ auffi les articles OFFICIER ,

JUGE, NOTAIRE, PROCUREUR, BASOCHE , c.

RECEPTION DE CAUTION. C cft facie par

lequel on admet quelcju un pour caution. Voyez
CAUTION.

RECEVEUR C eft , en general , celui qui eft

charge*
de faire une recette , foit en deniers , foit en

denrecs. Voye^ les articles fuivans*.

RECEVEUR DE L AMIRAL DE FRANCE. C eft

le tkrc de cclui qui eft prepofe a la recette des droits

dus a 1 amiral de France, & qui eft en meme temps

procureur de ce grand officier , avec facuite de

pourfuivre toutes Fes actions relatives au paicment
u a la confervation de ces droits.

L article 11 du titre premier de 1 ordonnance de

la marine , du mois d Aout 1681 , a autorife 1 A-
miral de France a etablir dans ehaque fiege d ami-
raute un procureur ou Recevenr , qui , fuivant 1 ar-

ticle premier du titre 6 de la meme ordonnance eft

oblige&quot;
de faire enrcgiftrer fa commifTion au ercfFe

de famiraute oii il eft ecabli , & d y preter ferment.

Ce Receveur eft oblige , par un reglemcnt du

*3 Juin 1709 ,
d avoir diiTerens regiftres cotes &

parapHes par le juge , pour y enregiftrcr la recette

&. diftribution des conjees & des commLfTions de

fserre
; les droits d ancrage , de leftage & deleftage ,

e feux , tonnes & balifes ; le prodnit des naufra-

ges , les amcndes & confifcations , &c.

Aurrefois les comptes dii Receveur devoient pa/Ter
a la chambre des comptes , du moins pour les ar

ticles conccrnarrt le droit d ancrage ; mais depuis
1 arret du confeil du 10 Decembre 1697 , c cft a fa-

jniral que le Receveur rend fes comptes directemcnt.

Suivant farticle J du titre 6 de 1 ordonnance ci-

tee , le Receveur de 1 amiral doit etre appele , a la

diligence du procureur du roi
, a la confection de

1 inventaire des effets fauves des naufrages, ou pris

fxir les enncmis , fans pouvoir exiger aucun droit

JKHIT
fon affiftancc.

L aitick 4 vcut que fcs requetes a fin de main-

RECEVEUR DES CONSIGNATIONS.

levee & dc faifie des effets fauves des nauftagcs ,
&

toutes les autres auxquelles 1 amiral pear avoir inte-

ret, foient communiquees au Receveur.

II eft enjoint , par L article f , au Receveur dc

1 amiral, de tenirfon bureau owvert ,
&^

d y etre .

ehaque jour , pour la deiivrancc des conges & gaffe-

ports , depuis huit heures du matin jufqu a onze ,

& depuis deux aprcs midi jufqu a cinq, 9c (I ecrirc

au bas de ehaque conge qull d^livrc, ce qu il arecu^,

apeine dc 50 livres d amende au. profit
dc 1 hopital

du lieu de fon eiabliflcment.

II ne faut pas conclure de cettc loi , qui a pour

objet la prompte expedicirion des navires , que les

conges ne puiflent
ctre delivres qu*au bureau du do

micile du Receveur de 1 amiral. Cela n eft ainfi qua

par rapport anx voyages de long cours, dont les ar-

memens ne font permis que dans les principaux ports:,

mais a 1 egard du cabotage qui fe fait dans les ports

obliques de ehaque amiraute, le Receveur y a des

commis pour delivrer les congas neceflaires aux

maitres des navires , & perccvoir les droits dus a

M. 1 amiral. S il en etoit autrement, les maitres des.

navires pourroient ^prouver des retardemens qui
nuiroient i la navigation & au commerce maritime^

Le Receveur doit avoir dans fon bureau un tableau

des d-roits qu il eft fond^ a perccvoir &amp;gt;

& annoter

au bas de ehaque expedition qu il ddlivre , ceux qu il

a recns.

Par atret rendu au confeil d etat , le 6 Aouc 176) +
le roi a ordonne que les Receveurs , tant prfncipaux r

que ceux qui font etablh dans les ports obliques,,

poury diftribuer les- conges de 1 amiral de France,.

continueroicnt de jouir de 1 cxemption de tourescor-

vees, charges publiques , meme de logcmens de

gens de guerre , a 1 inftar des Receveurs des fcrmes^

fa majeft^ a fait dcfcnfe dc les y aflujettir dorena-

vant, diredtement ou indireclement , pour quelquc
caufe jue ce pat etre, a moins , par rapport aux

charges publiques , qu ils ne fiflent des acquifitions^

qui fuflcnt de nature a les y raire affujettir , ou

qu ifs n entreprirTenD quelque commerce ou trafic

derogeant ,
tels que ceux dc detail , & qui les

miflent dans le cas de contribuer comme les autres

habitans , & fauf , par rapport a 1 exemption du

Ibgement des gens de guerre , le cas de foule re-

fcrve par 1 article ?z de 1 ordonnancc du 15 Juin

1750.
Le meme arret a attribue aux intendans & com-

milTaires departis dans les provinces maritimes ,

la connoiflance de toutes les conteftations relatives

aux exemptions dont il s agit , fauf 1 appel au

confeil.

RECEVEUR DES CONSIGNATIONS. C eft un

officier public prepofe pour recevoirle depot de cer

tains deniers dont la diftribution doit fc faire par le

miniftere de la juftice*

Anciennement le prix des immcubles vendus par
decret , fe confignoit tantot entrc les mains d un

particulier nomme par les crdanciers oppofans, tan-

tot emre les mains du
greffier

dc la juridi&ian , oo



RECEVEUR DES CONSIGNATIONS.
entre celles d\:n notaire , &c. ,

& cet ufage don-

noit fouvent lieu a des exactions &c a. des banque-
routes. Henri III , frappe de ces inconveniens , &
voulant y remedier , crea pour cct effet , par edit

du mois de Juin 157*, des offices de Receveurs des

consignations.
Dans la fuite , chacun de ces offices fiit divife en

plufieurs autres Receveurs anciens , alternatifs ,

iriennaux & quatriennaux j mais cette multiplicity

de charges ayant donne lieu a divers abus , le roi

Louis XIV donna , en FeVrier 1689, un edit par

lequel il reunit ces differens offices en un feul ,

qu il etablit dans chaque juridiction royale , fous

le titre de Receveur des confignations hercditaire &
domanial.

Cette loi ordonna que les Receveurs des confi

gnations feroient recus chacun dans la juridiction

a laquelle il feroit attache, apres avoir donne cau

tion. Le cautionnement fin fixe a zoooo livres pour
les Receveurs des confignations des cours; a 6000 liv.

pour ceux des fieges desrcquetes du palais ; a pareille

ibmme pour ceux des bailliages
ou fenechaun

r
ees ,

& a 1000 livres pour ceux des autres jufticcs.

Ces Receveurs furent declares civilement refpon-
fables des commis qu ils pourroient avoir en diffe

rences villes poar y cxcrcer leurs fonclions, & leurs

charges furent declarees affectees par privilege pour
la furete des deniers confignes.

II fut ditque les confignations ordonnees en juf-
tice ne pourroient etre faites qu entie les mains

de ces Receveurs , & il fut defendu a toute autre per-
fonne de les recevoir , a peine de jooo livres d a-

inende.

Tousles adjudicataires d immeubles en juftice font

en confequcnce obliges de dcpofer le prix de leur ad

judication au bureau des confignations , & de payer
au Receveur les droits dc coafignation fixes par les

reglenicns(i).

(i) Le droit attribue aux Recevenrs des confignations

par 1 edit de Fcvrier 1689, en matiere d adjudkation d iin-

meubles, d offices, droits, Sc autres biens tenant nature

d immeubles
&amp;gt;

vendus tant pat dtcret force que par arret,

fentence ou jugement, ell le foil pour livre.

Lorfque le prix des biens vendus p.ir Irritation vient i

fere faifi en totalite , il doit ctre conUgnc, & le droit de

nfignation paye fur le tout a raifon de fix deniers pour
te. Mats fi la faifie n a lieu que fur I un des collicitans, il

ji y a que le ptix de fa part qui foic fujet a la confignation
& au droit.

Si 1 acquereurd un immeuble parcontrat volont.iireprend
far fon contrat des lettres de ratification, & qu en confe-

juence des oppolitions formees par les creanciers du ven-

&amp;lt;lur, cet acquereur, pour fe libcrer, fade des offres reelles

du prix d? fon acqu-lfition, il doit etreconfigne; mais le

droit du Receveur des confignations, en parcilcas, n eft

gue de deux deniers par livre.

II en ferou autrement fi Pordce &: la diftribution du prix
fe faifoit en juftice lur les contellations rcglees entre les

ereanciers; le droit du Receveur des confignations fetoit

alers Jt fix deniers peur livre.

Quant aux droits a perccvoir fur les consignation* appe-
leej mobiliiriJt 1 cdu Jes a fueej a d?u.\ dennis ggui Jwe ,
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II y a neanmoins des cas ou les droits du Rece
veur des confignations lui font dus, fans que I ad-

judicataire foit tenu de conhgner le prix de 1 adju-
dicarion : tels font ceux ou 1 adjudicadon eft faitc

a un creancier , en deduction de fa creance, ou i

condition que 1 adjudicataire retiendra Ic ptix, foic

en tout ,
foit en partie , pour 1 acquit d un douaire ,

d une rente viagere, ou de quelque autre dette done

le fonds n eft point exigible.

Quelques Receveurs des configuations , fur la

fimilitude qu ils voyoient entre les oppofitions a la

charge defquelles les lettres de ratification font feel-

lees, & celles qui fubfiftoient apres le fceau des de-

crets volontaires , s etoient crus autorifes a decerner

des contraintes centre les acquereurs dont les lettres

de ratification avoient et^ fcellees a la
charge

d op-

pofitions , & a obliger ces acquereurs a configncr le

prix de leurs acquisitions ; mais le roi a fait cefTer

ces abus par line declaration du j Septembre 1783 ,

dont nous avons rapporte les difpofitions a 1 articlc

OPPOSITION. Cette loi determine le cas ou la con

fignation doit avoir lieu apres le fceau des lettres ds
ratification.

Les fecrctaires du roi pretendirent autrefois qu ilt

devoient etre exempts du droit de confignation 9

foit par rappoit aux immeubles qu cn vendoit fur

eux en juftice, foit par rapport a ceux dont ils fc

rendoient adjudicataires r ils fe fondoient fur ce que
nos rois leur avoient accordedes privileges d exenrp-
tion de toute impofition de quelque nature qa cllc

put etre, & en particulier des droits des Receveurs
des confignations , fans diftinguer Ic cas ou leur

propre bicn feroit vendu judiciairement , de celui

oii ils fe jrendroient adjudicataires des biens d*
crates.

Les Receveurs des coHfignations Icur repondirenc

que leurs anciens privileges n avoient point etc* rc-

nouveles par 1 edit de 1689 , & que R, depuis cct

edit , ils pouvoient avoir lieu , ce ne devoic ctrc

que quand leur propre bicn etoit vendu en juftice ,

parce que ce n eft que clans ce cas qu tls fouffrent

de ces droits , attendu que ce qui fe paye aux Re
ceveurs des confignations par 1 adjudicataire , fait

partie du prix. Cette conteftaticn fut terminee par
un arret du confeil du

3 1 Dccembre 1709 ; &,
conformement a cet arret, unc declaration du i

Avrii 1711 ordonna que les droits c!e confignation
ne pourroient etre exiges des fecretaires du roi , re-

lativetnent aux immeubles qui feroient
adjuge&quot;s

fur

eux en juftice.

&T en a exempte les mineurs & les hopitaux, tant fur fes

deniers qui leur appartiennent que fur ceux qu: leur font

Dans la fuite les droits dont on vieat de parler onccte

augmentes de moitie en faveur des Receveurs des configna
tions, par une declaration dtr 2.6 OQobre 170^, enwgif-
tree au parlement le iz decembre de la ineine annt-e. Maie
Jes Receveurs des confignatioxii 4c fatis ont, etc exc^tet dt&

de cee loi,
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L aiticle ?9 de 1 edit de Fevrjer 1689, a declare

les offices de Receveurs des ccnfignations incompa-
tiblcs avec tons ks offices comptables des chambres

des comptes , & avec tons les offices de judicature
des cours ou juridi&ions oii ces Receveurs font en

cxeicice.

Et 1 article 4.0 a deTendu a tous les juges de s af-

focier diredrment ou indireclement pour la recette

des confignaricns ,
tant de Icurs juridictions , que

de cclles qui reflortiiTent devant eux.

Suivant un arret de reglement du parlement de

Paris, du 3 Septembre 16*7 ,
il eft defendu aux

Receveurs des consignations
de fe rendre adjudica-

taires, direclement ni indircclcmcnt, des biens ven-

dus pour dettes, par -vente publknie au fiege
de Icur

recetce, ni de les acquerir des adjudicataires, fmon

trois ans apres la vente , a pcine de nullite de 1 ad-

jmlication & dc la perte dti prix
au profit des parties

iaifies.

Les Receveurs des confignations jouilTcnt de

1 excmption des tallies ,
tutellc , curatclle, logement

de gens de guerre & autres charges publiques 5 mais

leurs commis doivcnt feulcment etre exempts de

college & de logemens de gens de guerre. C eft ce

qui refulte de 1 article 37 de 1 edit du mois dc FeVrier

1689.

Q.uoique le
le&quot;giflateur

fe fut propofe , par 1 edit

dont on vient de parlcr, de fixer 1 etat des Rece

veurs des confignations pour tout le Royaume , il

a etc deroge a. cette loi eeneralc relativement a plu-

fieurs provinces. Il y a d ailleursdcs loix particulieres

pour les Receveurs des confignations de Paris. Nous

aliens indiquer ces varietes.

Receveurs des consignations a Paris.

Ces Receveurs jouiflcnt de leurs offices a un titre

tout particulier ,
enonce dans les declarations des

1 6 Juillet 1669 & premier Septembre 1674. On re-

marque, dans le preambule de ces loix , que Jacques

le Tcllier , qui etoit Receveur des confignations du

confeil d etat & piive , du parlement ,
du grand

cftnfeil , de la cour des aides , des requetcs de

Vhotcl , du bailliage du palais,
de la chambrc du

trefor & du chatelet dc Paris , ayant fait faillite ,

refta debiteur envers le public de plus de quatorze
cent millc livres , & s abfinta du royaume. Dans ces

circonftanccs , M e Robert Sanfon & fes aflocies of-

frirent d acquitteren leur nom la dette dont on vient

de parler , a la charge que la recette des configna
tions leur feroit confervee. II y cut ,

en confequence
un contrat patfe*

avec les creaaciers de le Tellier ,

& le roi 1 autorifa , par la declaration citee du i 6

J&quot;mllet 1669 , dont 1 article 18 porte , que ledit San

fon & fes affoci.es jodiront pleinement des droits &
gages attribues a leurs charges , fans qu il puijfe

.icre innove ni ofporte aucun changement, dire&ement

ou indiredement , a leurs fonftions , ni qu ils

yuijfent etre troubles , empeehes , ni depojfedes de

tout OK partie d iceUes , Jtnon en faifant par ctux
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i feront refus a I exercice defdltes charges en leur

lieu
, pareille fourr.ijfun d acquitter lefdits debets ,

61 en les rembourfant au prealabie attuellement de

toutes les avantes qu ils auront faites pour raifon.

dejdites consignations , & de tous les frais cV depens

6 de prendrc lefdnes charges , effets & finances
d iccllcs en pareil etat qu elles auront ete delalffees

auxdits Receveurs d^s consignations.
Toutes ces difpoluions ont ete confirmees par It

declaration du premier Septembre 1674.
Les chofes font reftees fur ce pied jufqu en Oc-

tobre 1771 , que deux edits de ce mois fupprime-
rent & cre^rent de nouveau les charges dont il

s agit.

Enfin , par un autre edit du mois d Avril

enregiftre au parlement, le joJuin fuivant , le roi

a rcvoque les edits d Oclobre 1771 , en ce qu ils

portoicnt fuppreflion & creation d offices de Rece

veurs des confignations , & a retabli les deux Rece

veurs &: controleurs des confignations du confeil ,

parlement 8c autres cours & juridiclions de Paris ,

dont etoient precedemment pourvus les fieurs Bril-

lon de Joui & d Anjou , qui one ete difpenfes de

prendre dc nouvclles provifions & de fc faire rece-

voir de nouveau. Sa Majefte a ,
en meme temps ,

cree un troifieme & fcmblable office en faveur du

fieur Heron de la Thuilcric , precedemment rece-

cevcur & controleur des confignations des requetes
du palais.

Les droits que ces officiers font autorifes a per-
cevoir ont ete detailles a 1 article CONSIGNATION.

Receveurs des consignations en Normandie.

Une declaration du roi du n Mars 1765 , enre-

giftree au parlement de Normandie, le z6 Avril dc

la meme annee , a fixe ks droits a payer aux Re
ceveurs des confignations de cette province. Cette

loi contient les difpofitions fuivantes :

ARTICLE I. Le droit de dix-huit deniers pour
livre dont jouiflent les Receveurs des configna-
tions de notrc province de Normandie , au moyea
des differentes attributions qui leur ont etc faites

paries edits de Juin 1 68 j, Avril i^94,8cScp-
tembre 1704, ne pourra etre percu que fur le

&quot;

prix des immeubles vendus & delaifTes a un on

plufieurs creanciers , dont la vente & de aiffement

feront faits en juftice, * fur le prix des immeu-
blcs adjuges par decret ; fur routes les autres ef-

peces de deniers fujets aux droits de configna-
tions , il ne pourra etre par eux percu que neuf

deniers.

II. A 1 egard de ceux defdits receveurs des

confignations qui ne juftifieroient pas avoir
paye&quot;

la finance ordonnee par 1 edit de Septembre 1704,
&quot;

pour jouir de [ attribution des droits portes pat
icelui, entendons que leurs droits demeurent ref-

&quot; treints , favoir , a douze deniers pour livre fur

le prix defdits immeubles vendus &: delaifles en

&amp;gt;

juftice, & dc ccux adjuges par decret, a fix de-
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D niers feulement fur toutes efpeces de deniers fu-

po
jets aux droits de confignation.

III. Voulons en confequence que dans un

mois , pour tout dclai , a compter du jour de la

publication des preTentes, tous lefdits Receveurs

v&amp;gt; des confignations , qui pre*tendenc
devoir jouir des

n droits de^ dix-huit deniers , foicnt tenus de faire

enregiftrer au grefFe de la jurididion du reflort

( lequel enregiftrement fera fait fans frais ) la

quittance de la finance payee par eux ou par
leurs predecefleurs , en vertu dudit edit de Sep-

& tembre 1 704 , & qu a defaut dudit enregiftrement,
leurs droits demeurent reduits conformement au

precedent article.

IV. Faifons tres-exprefTes inhibitions & defenfes

*&amp;gt; auxdits Receveurs des confignations, de percevoir
autres & plus forts droits ,

fous quelque pretexte
*&amp;gt; que ce foit , que ceux mentionnes aux precedens

articles , a peine de concuffion & de reftitution

*&amp;gt; du triple.

V. Faifons aufli defences a tous juges d ordon-

a&amp;gt; ner qu aucune confignation de deniers fujets aux
s droits de confignation , foit faite ailleurs qu entre

les mains defdits Receveurs, & a toutes perfonnes
*&amp;gt; de donner ou rccevoir en depot ou confignation

volontaire aucuns deniers fujets auxdits droits de

confignation , fauf cependant le cas ou les parties
auroient ca.ufe de fufpicion centre lefdits Rece-

veurs , auquel cas elles pourront convenir d un

&quot;depofitaire , en payant toutefois les droits defdits

Receveurs.

VI. DeTendons pareillement a tous huifliers &
fe-rgens de garder en depot les deniers procedans

des executions Si ventes qu ils auroient faites ,

lorfqu it y aura plus dc deux oppofans a la faifie ;

voulons en confequence que 1 hui flier ou fergent

qui fera la vente foit tenu de faire une mention
fommaire dans fon proces-verbal de vente , des

oppofitions qui furviendront pendant le cours de

ladite vente , & que dans huitaine , a compter du
&amp;gt; jour de la cloture de la vente r pourvu tourefois

SB qu a 1 expiration du delai de huitaine il y ait en-

* core deux oppofitions fubfiftantes avec le faiiif-

a fant , its foient tenus d: depnfer lefd ts deniers

entre les mains des Receveurs des confignations ,

*&amp;gt; auxquels nous defendons de percevoir leurs droits ,

que ladite confignation ne leur ait etc reellement

faite(i).

(r) Le rot ayant ete informe que les huifliers & f rgens
Ifudoient 1 execution d? ces difpofitions, &: qu a defaut de
lemertre au bureau des confignations les Heniers provenans
des ventes qu ils fiifoient, cc? deniers fe trouvoient ordinai-

reinent abforbes en frais inuiiles. & fouvent ri.tierement

fttdus pour les creanciers par I kifolvahilite de ces huif-

ers ou fergens, f.i maiefte donna, le 18 luin i-fi, des

Jettres paten tes par lefqueiles en inteiprerant en ta.it que
Ae befoin la declaration du it Mai

7&amp;lt;?&amp;lt;,
elle ortfpnnaque

Jes hui(fiers ou ferge^s qui auroient fau des executions &
rfes ventes, f-:it qu ils en cullent ete req lis ou qu elirs

eufTent etc ordonnces en jultice, & qui ne fe feroient pas

itffiiifa Aes 4enie en ^rovenmu; dans le dtiaj fixe par
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VII. N entendons comprcndre dans leS pre-

cedcns articles les deniers appartenans a des mi-
ncurs & aux hopitaux , les foinmcs qui n cxce-

&quot; deront point trente livres , celles dues pour raifon
&amp;gt; de loyers ou fermages aux proprietaires des mai-

fons ou fernies , dont le locataire ou fermier fe-

M roir faifi on vendu, ni les deniers des marchands
& negocians t.^mbes en failhte , lefquels ne feront

fujets aux droits de confignation ou a etre con-

fignes.O
VIII. Ordonnons au furplusquc les edits, de*-

clarations & reglemens rendus fur le fait des con-

fignations , feront executes. Si donnons en man-
j dement , &c. .

Le 1 6 Aout dela meme annee 17*?^ , le parlement
de Normandie rendit en forme de reglement , fur le

requifito re du procurcur general du roi, un arm par

lequel il defcndit aux Receveurs des confignations de
cette province de percevoir leurs droits fur les objcts

privilegies payes avant la confignation , fur les capi-
taux des rentes dont les biens delaiHes ou decree s c

juftice etoient charges , &: qui ne faifoicnt point partic
de la valeur del efFetabandonne ou du bien reel dude*
biteurdecrete ; Lur Ic prixdes lods & ventes ou treizic-

mes, dans le cas ou 1 acquereur en (eroit charg^j & leur

1 article f de cette declaration, f-roient interdits depr?fn.
droic pour troi? mi^is, & condimnes a ?o livres d aum&ne-

applicabJes a 1 hopiral le plus voilin du lieu, &: qu eu eas

de recidive, la condam natron d aunione & le temfi d inter-

diftion fctoient doubles pour chaque contravention, fans

que res peines puflent ctre rt putees commutatoires. II fut en
outre ordonne qu ils de ueureroient garans &c refpor.AhJes
des droits du rrceveur des conligtiadons , a la reltitutioa

defquels ils f r^icnt contraints, meme p^r corps, cointne

pour la continuation ; 8c il leur fut dcFendu de faire a qui
qacce fuc ancun pavement (Lir les deniers des ventes, a peine
d en rcpondre en leur propre &: prive noni , &: fans deduc
tion des dn&amp;gt;its du Recoveur des confignations; mais les paje-
mens dus pour la taille, la capitation 6c les auties deniecs

royaux , furent exc?ptes de cette defenfe.

Quant aux deniers provenant des fiifies ou ventes faites

fur u- i locataire ou fermier, pour loyers ou fermages, le*

mem^s lettres-patentes orJonncrenc, en conformitc d un
atrct du confeil d etat du j Janvier 1768, qu ils feroient

exempts des droits de confignation ou d etre confignes , &
que ces droits ne feroient payes que fur le furplus des de~
r.iers, diltr.idtion fiite de tou ce qui appartiendroit ou au-
roit ere payc aux proprietaires.

Elles ordonnerent encore que les deniers des marchandr
on negocians tombes en faillit j ne feroient exempt* des droits
de confignation ou d etre conlignes, qije lorCque ces uiat-
chands ou negocians auroieat depofe Jeur ctat ou bihn i.

la iuridition confulaire du lieu de leur refidence , ou osi il*

ieroient en fuite, & que leurs creancieis auroient, paracle
homolpjjue en juiUce, elu un d entre eux pourctte fyndic;
& elles r&amp;lt; glerent que , dans tous les autres cas , les huilliera .

(ergens , ON autres particulien ne pniuroicnt etre depoft-
taires des deniers des ventes , mais qu ils feroienc reri aie

Receveur des .onfignations, fain qu il put percevoir fes

droits que l.i confignation n eut reVllenient etc faite.

Enfin , elles ordonnerent que fes Receveurs des configna
tions ne pourroient etre contraints au payemeot d aucurne

fonnne par arret ou jugement,, que trors jouo aprcs fa Ggiti--
fication qui ;n auroit ece ai;e a leur bureau, & non ail-

leurs, en p.irlant a leur per^mne-Ou i 1 un de le^rc, *&amp;gt;*

mii
&amp;gt;

fou pcinc
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enjoigr.it
en g^mfrol de ne percevoir leurs droits que

fur les deniers c]ui feroient entry s reellement &c de

fait dans leur caifTc : mais le roi ayant juge que ces

defenfes & injondtions n avoicnt pu avoir lieu centre

ces Receveurs cue par ure interpretation forcee 5c

abfolument contraire a la lettre & a 1 efprit des reglc-
mens anterieurs , fa majeftc donna, le lyJuiniyyj,
des

lettres-patentes , par lefquelles clle declara nul

& comme non avenu 1 arret dont on vientde parler ,

& ordonna que les eMits & reglemens concernant les

Receveurs des consignations de Normandie, & no-

tamment les articles 13 & 14 de 1 cdit de 1689,
I edit de 1694, la declaration de 1706, cnfemblc

celle du ii Mars 17 6 \ , &: les lettres-patentes du 18

Juin 1771, fer &amp;gt;ient executes felon knr forme &. te-

neujr ; en confequence, que le&amp;gt; principaux , capitaux
ou fonds des rentes de tout: nature , .i 1 fxcepcion
dc ceux des rentes foncieres irraquirables., dont les

immeubles vendus ou delaiifes en juSrice a un ou

plufieurs creanciers, ou adjuges par decree
, feroient

charges , continueroient de fa ire partie du prix &: de

la valcurd^ fdits immeubles , & d etre en coi fcquence
ajoutes au prix des immeubles , pour les droits des

consignations etre pris & percus fur le tout commc

par le paSTe , frit que 1 adjudicataire ddposat fes ca-

jntaux, foit
q&amp;gt;

. il les retint entre fes mains pourconti-
ouer lefdites rentes , charges ou dettes ,

ou pour les

eteindre lui-meme : elle ordonna pareillement que
les lods & ventes ou treiziemes continueroient d etre

fujets auxdits droits , lors memc que 1 adjudicataire
en feroit charge, en fus du prix de fon adjudication,
lans etre tcnu dc les depofcr : enfin elle ordonna que
les deniers provenans des executions & ventes fa ; t:s

par les huifliers ou fergens , continueroient d etre

ailujctris a la confignation & aux droits d icelle, con-

formemcnt aux articles 6 & 7 de la declaration du
xt Mars 1765, & aux letttes-patentes du 18 Juin

1771.

Receveurs des consignations en Bourgogne,

Le parlement de Dijon ayant reprefente au roi

que quoiqu en Bourgogne on payat au Receveur des

consignations fes droits pour le prix entier des ventes

d immeubles adjuges en juftice , il etoit neanmoins
d ufage de ne configner que les fommes contcftees

entre les creanciers, & de leur diftribuer le furplus
fur le champ , an moment del adjudication , fuivant

les collocations faites dans les ordres , qui dans cette

province avoient lieu avant le decree
, fa majeft^

donna, le 14 Mai 1689 , une declaration par laquellc
en intcrprecant en tant que de befoin 1 article 1

5
de

Tedit dc FeVrier precedent, elle ordonna que cette

maniere de procokr continueroit d etre pratiquee
comme par le palfe.

Il fuut d ailleurs obferver que 1 augmentarion or-

donnee fur le droit de confignation par la declaration

du 16 Octobre 1706 ,
n a plus lieu dans le duche de

Bourgogne, & comics en dependans,oi dans les paysde J
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Brefle, Bugey & Gexj elle y a etc fupprimee par Utt

edit dc Mai 1708.

Receveurs des consignations en Provence.

L edit du mois de Fevrier 1689 ,
a etc interpret^ ,

relativcment a ces Receveurs , par line declaration du

z Juillct 1690 , qui eft ainfi con^ue :

Louis , &c. Salut. Par notre edit du mois de Fe-

vricr 1689, nous avons etabli des confignations
dans toutes les cours & autres juridiftions

de notre

royaume : & quoique par 1 article iz nous ayons
ordonne que les droits attribues a ces charges fe-

roient payes par tous les adjudicataires des biens

immeub es vendus , tant par decrets forces que par
arms , fentenccs & jugeincns ,& plus pre:ilement

j&amp;gt; encore par 1 amcle 14, que les droits feroienc

payej du prix des immeubles qui feroient vendus

ou de laifles a un ou plufieurs creancicrs , ou fe-

roient par eux pris fur le tant moins de leur du ,

fi les ventes & delaillcmens en font faits en juge-
ment: neanmcins , foils prctexte qu en notre pays

&amp;gt; de Provence les faifies-reelles & decrets n y one

point lieu , 1 ufage etant de proceMer par les voies

d option & collocation fur les biens des deb t^urs

que les creanciers prennent fuivant 1 ertiraation, ft

apres les encans il ne fe trouvent perfonne qui faflc

la condition meilleure ; on doutc fi notre intention

a ete dans ce cas d allujettir les creanciers acque*-
&quot; reurs au paiement des droits portes par notre edit}

a quoi voulant pourvoir & en meme temps dimi-

nuer en favcur des Receveurs qui font etablis en

Provence ,
1 obligation impof^e de donner caution

pour les fomnn-s portees par notre edit , attendu

que le maniement y fera bien moins considerable

que dans ks auttes provinces. A ces caufes
,
dc

1 avis de notre confeil & de notre certaine fcicnce,
&amp;gt;

pleine puiSfance & autorite royale , nous avons dit,

declare & ordonne , & par ces prefentcs Signees dc

notre main , difons , de clarons , voulons & nouj

plak, que notre e*dit du mois de Fevrier 1689,
&quot;

pour 1 etabli/fement des Receveurs des configna-
*&amp;gt; tions, foit execut^ en notre province de Provence ,

Forcalquier & terres adjacentes , de meme que
dans les autres du royaume : cc faifant , que les

droits de confignations y foient payes pour route

forte d acquifition , foit par option , collocation

&quot; ou autres faites en juftice , de quelqne maniere

que ce foit ,
de mtme que les acqueieurs J

&quot; font tenus en nos autres provinces pour les

ventes & delaifTemens faits en jugcmens, fuivant

&quot; les articles 12 & I4de notre e*dit ,
fans derogex*

&amp;gt; aux exceptions y contenues. Voulons neanmoins

que fi le deViteur rentre en poSTeSTion de fes biens

adjuges ou pris par option ou collocation , dans

&quot; 1 an &; jour , en vertu de ftatut de la province qui
w luienaccordela facnlte en rcmbourfant, en cc cas,

le droit qui en aura ett p^rcu foit rendii au debiteur

fans que les Receveurs en puiiTent retenfr aucune

*&amp;gt; cjiofe ,
fous pretexte de droit de difpot , garde 8c
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antrcment, en quclquc maniere que ce foit, &
&amp;gt; fans qu apres 1 an &c jour paffes ils puiticnt etre

&amp;gt; tenus d aucune reftitution , (bus preccxte quc le

&amp;gt; dc ai ait etc proroge ou autrement , en quclquc
&amp;gt; forte & maniere que ce foit 5 declarons qu cn cas

d cvicHon dc 1 adjudication , option ou collocation
&amp;gt;

par aucun creancicr , il ne fera point paye de nou-

veau droit de consignation
: ordonnons que ceux

que 1 acqueretir aura avarices lui feront reflitues

&amp;gt;

par celui qui cntrera en pofleffion , dont il fera

indemnify fur la chofc adjugee : voulons quc les

Reccvcurs qui fcrcnt etablis en notre paysdePro-
vercc & Forcalquicr, foient recus en donnant cau
tion feuL-ment jufqu a la fotnme.de lix mille livres

en notre parlcmcnt ,
: mille livres en nos autrcs

jufticcs. Si donnons en mandemcnt, Sec.

Receveurs des consignations en Bretagne.

Les atteintcs qu on portoit anx droits & aux
fbnrflions attribues aux offices de Receveurs des con-

lignations dans cette province , donnerent lieu a la

declaration du 1 1 Juin 1709 , dont 1 objct fut d cta-

blir des regies certaines relativcment a ces objets (i).

( i
) Cctie declaration contient hi dlfpojltions fuivantes :

ARTICLE PREMIER. Voulons que tous adjudicatpircs
^ heritages, maifons, office 1

;, droits, rentes, & autres biens
tenant nature d immeubles , qui feront vendus , tant par de
cree force fait ea iuftice, que par adjudication faite par fen-
tence ou jugement d homolog.uion de contrats, foient con-
traints, conune depofitiires des biens de jultice , d^n con-

Signer le prix enrre les mains des Receveurs des configna-
tions, huitaiue apres les adjudications ou jugeniens , & que
les droits leur en foient payes; favoir , les douze deniers

pour livie aiuibues par notre edit du mois de Fcvrier 16?.$ ,

fur le prix defdites adjudications; &: les fix deniers pour
]Jvre des anditeurs de leurs comptes , ordonnes &: reunis par
ceux des mois de Septembre & Decembre 1704, par 1 adju-
dicataire , outre & par-deflus le prix , conformeaicnc auxlits
edits.

I 1. Voulons que les crcan,ciers qui fe rendront adjudica-
taires d immeubles, &: qui mettront en encheres le tout ou

partie des fommes qui leur font dues pour en etre rembour-
fcs en cas de retrait , foient tenus de payer le droit du au
Receveur pout ce qui regatde ladite euchere a valoir fur

leur du ; &: pour cet effet , ordonnons qu en faifant lefdites

enchetes, lefdits creanciers foient tenus de fixer la fomme
qu ils entendent imputer fur leurs dus, faute de quoi ils

ne pourront en profiter en c.is dc rettait , & ne vaudra
1 adjudication que pout le prix qui toutnera au profit des
autres creanciers.

III. Voulons pareill?ment que le prix des biens vendus
Jans les aflemblces de creanciers, en confequence d arrets ,

feme/ices ou jugemens, ponant homologation de contrars
d abandonnemenr defdits biens, foit configneentre les mains
defdits Receveurs, lefquels n en pourront prendre que les

droits portes par la declaration du 16 Juillet 166$, & par
celle du 26 (Mobre 1706, & feront tenus de payer fur les

mandemens des direfteurs choifis par lefdits creanciers,
auili-tot qu ils leur feront prefentes.

I V. Et en expliquant en tant qge de befoin notre de
claration du 14 Mai 1689, voulons que conformement i
icelle le prix des biens vendus par contrats volontaires, &
dont les acquereurs fe feront bannir & approprier, nepiiifle

fujet a coniignation ni a aucuu droit, il n y apoinc
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Mais cette loi n cmpcchapas qu il ne furvint eneore

par la fuite dc nouvelles difficultes fur lefquellcs le

parlcmcnt dc Rcnncs ftatna par divers arrets. Le Rc-

ccvcur des confignations dc cette cour s etant plaint

d oppofition ou plegcment fubfiftant au temps de 1 appro-
ptiement; s il n y trouve une feule eppolition ou plcge-
ment fubfiltant, le prix en fera confignc, 8c les droits

&amp;gt;

tant anciens cjue nouveaux , payes auxdits Receveurs, Sc

pourra 1 oppofant ou plegeur fe defiller puremenr & {imple
ment dans la quinzaine du jour de fan oppoficion ou plcge-
inent en 1 audience , ou par acte figiiifie a 1 acqucreur tk con-

trole dans la quinzaine , fans autre referve ni condition que
de fe pcurvoir fur les autres biens de fan debiceur, auquI
cas il n y aura lieu ni d la confignation ni au payement def
dits droits : mais en ce cas qu il foit juftihe que, nonobf-
tant le dililleuient pur & limple, I oppofant ou pk geur aic

touchc le tout ou patiie du prix dudit contrat , foit en con-

fequei.ce d une delegation ou autrement , voulons que Pac-

qua eur foit cowtraint a payer auxdits Receveurs Irs droitt

qui leur feront dus, avec 1 interet d iceux da jour de 1 ap-
prcpriement.

V. Dcclarons nuls &: de ul etTet tous defiftemens faits:

fous ccri:ures & ligiuturss privces , enfemble ceux qui feront

mis fur les regillrcs des greiies, a la marge des cppolitions ou

appropriemens; voulons que, nonobftant iceux , les acque
reurs foient contracts de confignei le piix de leurs acqirt-

litions, & d en payer les droits aux Receveurs.

VI. Sera pateillement fujet a confignation &: aux dtoitj.

le prix des contrats volontaires qui portent delegations aa

profit d un ou plufieurs creanciers , lorfqu elles feront homo-

loguees en jufiice : &: pour empecHer les abus 8c fraudet

auxquels donnent lieu journellement les oppofitions ou

plegeinens concertes entre un creancier & 1 acquereur,
d intelligence avec le vendeur ou avec les anciens creancierj ,

pour frullrer les droits dus aux Receveurs des configna
tions, ordonnons qu a 1 avenir toutes oppofitions ou plcge-
mens qui feront formes aux ventes volontaires d immeubles
ou fur le prix d iceux, & qui feronr faits dans d autres

temps que celui des appropriemens &: licitations, foienc

mils &: de nul eftet & valeur, files exploits defdites oppo
fitions ou plegeinens ne font fignifies au greffe de la juri-
diftion ou domicile de 1 acqucreur par 1 huiflier qui aura
fait ledit plegement ou oppoficion , auquel grefFe lefdits

exploits feront cnregiftres par date & numeto par le gteffiec
dans le regitlre de 1 audience, qui cetera ledit enregiftre-
ment , date & numeto , fur 1 original de 1 exploit.
VII. Faifons defenfes aux acquereurs de payer le prix de

leurs cdntrats aux creanciers; mais feront tenus de le con-

figner es mains des Receveuts des confignations, lur lequel

ptix les droits feront pris,& ne pourrsnt les creanciers,
dont les oppofitions ou plegeinens n auront ete faits dan
Ja forme ci-defTus prefcrice, fe fervir defdits plegeinens ou

oppofitions a 1 efFet d etre payes des fommes a eux dues
&amp;gt;

pourquoi nous defendons aux juges d y avoir, egard, & aux
huifliers ou fergens de fignifier aucun plegement ou oppofi-
tion entre les mains des acquereurs fur le prix des contrats,
fans en Jaiiler copie au greffe de la juridi&ion du domicile
de 1 acquereur, & fans les y faire enregiltrer ; de quoi il

fera fait mention fur 1 original de 1 exploit , a peine d inter-

diction pendant un an , ii de ci nt livres d amende, appli
cable inoitie a notre profit, &: I autre moitie a celui du Rc
ceveur des confignations, &: de repondre en leurs prcpret
&: prives noms des droits defdits Receveurs, fans que lef

dites peines puilTent etre reputees comminatoires.
VIII. Voulons que les procedures qui feront faites pout

raifou defdits plegemens & oppofi .ions , foient pomes par-
devant les juges ou les appropriemens auront etc fai , i.

peine de nullite &: d imerdiiirion centre les procureurs tjui

auront occupe pour les porter id auttes juridi&ions.

IX. Vouions auffi que les articles io, n & ti de 1 cdi:

Ppp
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au confeil d etat du roi du prejudice que ces arrets

lui portoicnt , fa majcft^ rendit a cet egard , le 7
Oftobre 1718 , un arret de reglement ,Yur lequel

4u mois de Fevrter 1689 , foient bien & dument executes;
&r que les deniers provenant des eftecs & biens de ceux qui
auront fait faillice , foient portes au bureau des configna-
liont, farti que les depots & confignations en puiflent ette

faits ni ordonncs ailleurs , pour quclque caule &: fous quel-
que pretexte que ce puiffe etre. Faifons defenfes a tous juges
d cn ordonner autrcmenr, & a coute: perfonnes de les re-

cevoic, fur peine de trois mille livres d amenJe, appli-
4aMes au profit des Receveuts, laquelle ne pourra etre re-

putee comminatoire, &: au payement de quoi ceux qui au

ront requ lefdits depots ou confignations feront contraints,
iBn vertu des prefentes, en ca* de contravention , fins qu il

foit befoin d autre jugement, ordonnance , ni permiffion
de juftice, &: fans efpiirance d en ette decharges, nonobf-
(ant oppositions ou appellations quelconques, pout lef-

f|uelles ne fera differe , &: feront les debiteuts , garJiens ou

depofitaires deflits deniers, conrraints , comme depofitaires
le juftice, a en faire la remife .iu bureau defdites configna-
cions , apres la fommation qui leur en aura etc faite; &
Jefdits Receveurs retiendront leurs Jroir.; , tant ancieus que
ROuveaux, fur lefdits deniers.

X. Voulons qu ceux qui ont ou qui auront entre Jeurs

Kiains des deniers fujets a confign.ition , foient tenus deles

emettre en celles defiits Receveurs, a quoi faire ils feront

contraints comme depofitaires de jultice &: comme pour nos

propres deniers & affaires, en vertu du prefent article, &
Je la contrainre qui fera decernee par lefdits Receveurs; &
Jeront pareillement les fentences rendues pour le fait des

onfignations &: pour le payeinent des droits defdits Rece

veurs, executees par provilion , nonobftant oppofitions, ap

pellations ou empecheinens quelconques, pour lefquels nc

/era differe.

XI. Voulons que routes les caufes concernant le recou-

vrement des droits attribues auxdits offices de Receveurs

des confignations, foient portees devant les fenechaux dts

fieges des prefidiaux & barret royales, chncun dans leur ref-

fon , &: par eux jugees fommaireiTient & fans frais ; leur en-

joignon
1
; de faire appeler les caufes des confignations a Ten-

nee de 1 audience, privativement a toutes au res , 8c feront

Jes appellations des fentences par eux rendues, portees &
jugees en la grand chambre de notre parlemenc de Bretagne ,

jMi^ativement aux autres chambres.

X I T. Pennettons aux Receveurs des confignations de

commettre & de fe fervir de tels procureurs qu ils trouve-

lonc a
prop&amp;gt;

s, pour !es pourfuires & procedures qu ils font

cbliges de faire dans les fon&ions de leurs offices , fans

ju ils puifTent ctre affujettis d en prendre d autres,ni qua
leurs procureurs foient tenus ni obliges de rien rapporter
de leur falaires &T vacations aux autr;s procureurs , no-

nobftant notre edit de creation des offices He fyndics def-

iits procureurs &amp;gt;

du mois de Mars 1704, & 1 attribution que
nous leur avons faite par preference a tous autres de la qua-
lite de procureurs defdites consignations, detogeant pour
cet erfet audit edit.

XIII. Et d autant que le nombre des bureaux & des

ommis eft a charge au public, cant a caufe des privileges
dont ils doivent jouir par 1 article 37 dudit edit du mois

de Fevrier 1689 , que par le peu de furete qu il y a pour les

deniers confignes, la difficulte de trouver a la campagne des

genl folvablei , & en meme temps capables d exercer les of-

fces de Receveurs des confignations, nous voulons qu a

1 avenir il n y ait qu un feul bureau pour recevoir les deniers

fajets a confignation &: en faire les payemens, lequel fera

fctabli dans le lieu de la juridi&ion principale ou fe fait 1 exer-

ice dudit office de Rece etir des confignations , pour toutes

$es autres juridiftions royales, i&amp;gt;igneuriales & fubalternes,

dias les ptQvifons de ducaa defdus ReceYuK ;
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furent expedites ,

le 9 Avril 1714, des lettres-pa-

temes qui font ainfi con^ues
Louis, &c. Salut. Defirant faire un reglement

qui determine d une maniere claire & invariable

M les fon&amp;lt;lions & les droits de Receveurs des con-

&quot;

fignations de notre province de Bretagne , dans

tous les cas qui ont donne lieu aux arrets de notre-

dire cour de parlement de Bretagne des 15 Sep-
tembre & 15 Odobrc 1716 ,

& autres ; par arret

de notre confeil du 7 Oftobre 1718 , nous avons

5j pour les caufes & configurations j contenues ,

ordonne que toutes lettres nece/Iaires feroient

expediees. A ces caufes, conformement audit arret

M de notre confeil du 7 Octubre 1718, & attache

n fous le contre-fcel de notre chancellerie , nous

avons ordonne & ordonnons par ces prefentes ,

figneesde notre main , que les Receveurs ne pour-
ront pretendre ,

ni la confignation , ni les droits

des deniers , biens & efFets des marchands & n-

gocians tombes en faillite; des efFets , de quelque
nature qu ils foient, provenans du commerce ma-
ritime ; des lettres de chancre , billets , efFets ou

M deniers en provenans , qui feront en conteftarion

entre les marchands ou
ne&quot;gocians , a rcxception

fculement des cas ou il y aura inftance de prefe-
rtnce ou contestation regime en juftice entre les fai-

fiffans , fur les chofes ci-defl us j auquel cas les

33 chofes qui feront la matiere de ladite inilance de
33

preference, ou de la conteftation reglee en juftice,
&amp;gt; feront depofees es mains defdits Receveurs , qui
n en pourront prendre que deux deniers & la moi-
tie en fus par livres pour tous les droits , fuivant

&amp;gt;3 les edits & declarations. Ordonnons qu il fera

accorde un delai de ncuf mois , a compter du
3 jour de la faillite ou de la faifie defdits efFets ,

33 pendant lequel delai les creanciers pourront faire

enti eux , a 1 amiable, la diftribution , defdits

leur faifons defenfes d etablir des commis poor recevoir ov

payer ailleurs que dans ledit bureau principal , a la charge
neanmoins de faire enrrgiltrer leurs provifions d.ms les ju-
ridiftions ou la juftice s exerce en rotre nom, fins etre tenus

de s y faire recevoir , & ne payeront pour droit d enregif-
tremenr & pour tous autres frait, que la fomme de dix

livres.

XIV. Voulons que ceux qui preteront leurs deniets aux
dits Receveurs des confignauons, pour le payement de la

finance qu ils doivent nous payer en cor.fiquence dudit edit

du mois de Decembre 1704 & d notr* declatation du itf

Odobre 1706, pour la reunion a eux faite des droits y
enonces, aient privilege &; hypotheque fpeciale, tantfurje

corps defdits offices de Receveur des confignations, que fur

les droits particuliers y attribues & reunis, par preference i

tous creanciers, a condition d en faire mention dans les

quittances de finance qui leiir en feront expedieej; lefquels
droits ils pourront, fi bon leur femble, engager & aliener

feparement defdits offices & de leurs autres droits, quand tf.

a qui bon leur femblera. Voulons au furplus que les edits,

declarations, reglemens &: arrets tendus pour le fait de*

confignauons, foient executes foivant leur forme & teneut,
en ce qHi n y eft pas dcroge pat ces ptefences, & enjoignoBs
a tous jug?s de s y conformer.

ii docnons en mandement, &.
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effets
, & la faire homologuer en juftice avec les

refufans, lorfque les cre&quot;ancicrs des refufans n ex-

cederont pas le quart du total des creanccs ;& lorf-

que les creances des rcfufans excederont le quart
total des dettes , ou que la diftribution a 1 amiable

n aura pas etc faite & homologuce dans ledic delai

dc near mois, il pourra etre precede au reglement
de juftice fur ladite conteftation, & a 1 inftance

de preference , & les deniers remis entre les mains
des Receveurs des confignations , qui feront payes
dc leurs droits fur le pied ci-dennis marque : de-

fendons auxdits Receveurs de pretcndre aucuns
droits ni confignations du prix des meubles &
fruits des immcublcs des fucceffions beneficiaires

cautionnees
, non feulemcnt dans les trois ans ,

mais meme apres les trois artnces expirecs , fi ce

n eft qu apres 1 expiration defdites trois annees il

furvint inftance dc preference on conteftation reglee
en juftice entre les faififfans , auquel cas lefdits

prix des meubles & fruits des immeublcs feront

configne s
, & m?me les droits payes : faifons pa-

reillementdefenfcs auxdits Receveurs de pretendre
la confignation ni Jes droits du prix des offices ,

fi ce n eft que lefdites oppofitions donnailent lieu

a une inftance de preference ou a une diftribution

du prix en juftice, auxquels cas le prix fera configne ,

& les memes droits de deux deniers, & !a moitie en

fus pour livre du prix fculement, paye&quot;s,
voulons &

entcndons que pour former une inftance de prefe
rence en juftice , qui donne lieu a la consignation
des deniers faifis , il foit fuffifant qu outre le fai-

fill ant il y ait encore un feul oppofant ou faifif-

fant , fans qu il en foit requis un plus grand
nombrc pour former une inftance de preference.
Ordonnons que lefdits Receveurs nepourront pre&quot;-

tendre plus de fix deniers & la moitie en fus pour
livre du prix des eontrats conventionnels fuivis

d appropriement , fur lequel il y aura dcsfaifics ou

des oppofitions ; & quant a la forme defdites oppo
fitions , il ne fera point neceflaire de les libeller ,

mais elle fe feront dans la forme ordinaire & fans

qu il foit rien innove a cet egard : permettons aux

dits Receveurs de decerner leurs contrai.ntcs con

tre les debiteurs des droits de consignation &
contre ceux qui fe trouveront dans le cas de devoir

consigner ,
fans neanmoins qn au cas d oppofition

auxdites contraintes , ils puiflent pafler outre,

qu apres qu il aura etc ftatue fur lefdites oppofi
tions ;

& quant a la manierc d executer lefdites

contraintes , elles le feront par corps contre les

adjudicataires des biens par autdrite de juftice ;

pour la confignation
du prix de leur adjudication ,

& a 1 ^gard de toutes autres perfonnes ayant
des deniers fujetsa confignation, lefdites contrain

tes ne feront executoires que par les memes voies

& fous les termes , claufes & conditions auxquel-
les les perfonnes fc feront obligees & peuvent etre

pourfuivies. Ordonnons que le prefcnt reglement
fera execute

1

felon fa forme & teneur , fans qu il

fort perrnis a aps cours & jugcsd y dormer attcintc,

K ce
^ ns avoir ^ ard aux^ its arr*ts ^e notrec^tc

^ A ^
Bretas;ne , des z? Scptembrc

courdepar!efflu^ -,e nous avons a
& 13 Octobre 1716, &: autres H__ n Ul-
cetcffet revoques & annulles, reyoquonr

* *&quot;&quot;

1.

&quot; Ions par cefdites prefentes , en ce qu ils ont u\.

&amp;gt; contrairc a cc prefent reglement. Si vous man
dons

, &c. &quot;.

Ces lettres-patentes ont ete enregiftrees au parlc-
mcnt de Rennes le i Mai de la meme annee.

Receveurs des confignations en Lorraine.

Lc due Leopold en rentranr dans fes etats fur la fin

du fiecle dernier, avoit attribue aux lieutenans gene-

raux de differens bailliages les fonclions de Recc-
veur des confignations avec les droits annexes a cet

office : mais cc prince ayant depuis confidere que
cette attribution ne convcnoit point a la dignite

d un

magiftrat , non feulement en ce qu elle pouvoit don-
ncr lieu a quelque fufpicion de retardcment dans le*

deems & jugemens qui fc pourfuivroient pardevant
ee

jtige , fur les deniers dont il etoit depofitaire ,

mais encore parce que ce meme juge , devenant

comptablc de ce depot a la juftice, pouroir fe voir

dans I obligation de rcpondre de fa conduite a cet

egard pardevant des juges qui lui eteient fubordon-

nes , il donna He 8 Mars 1713 , un e&quot;dit par lequel
il crea des Receveurs des confignaticns dans la

pin-*

part des jiTrifdicliions de la Lorraine & du Barrois.

Cette loi ordonna que ces offices ponrroient ctre

aequis fans derogeance a noblcde , par toutes fortes

de perfonnes ,
a 1 exception des juges , des procu-

reurs de fon alteffe royalc ,
& des Receveurs de*

finances , & que les titulaires fe conformeroient aux

difpofitions
du titre 19 de 1 ordonnance civile di*

mois de Novembre 1707 (i).

(
I ) Ce titre conticnt let fept articles fuivans :

ARTICLE PREMIER. Tous Receveurs des confignatiet^
fetont tenus d avoir des tegillres en bonne forme, tfqueli
ils enregiftrerom les fommes qui leur feront confignees%
avec le bordereau des efpices, fi mieux ils n aimerit fubir le

peril de la diminution, le cas arrivam ; feront mention da
titre en vertu duquel les confignations feront fiices, du
nom de la partie qui les aura faites, & du jour de la con

fignation; & donnerontaux parties requc-ranres des excraiti

fignes d eux, tires de leurs regiflres , fans qu ils puiflent fa

deffaifir des deniers de leurs confignations, finon par ordon-
nance de juftice, ou avee le confentement de toutes les par
ties intereflees.

II. Ils pourront tre contraints par corps au payemerus
des fommes qui leur auront ete confignees, a la requete de*

parties prenantes, deftjuelles ils feront te&us , en cas de

payement, de tirer quittances au lias des irinutes des fea-

tences & jugemens, &c en rendre compre , s il echet.

III. Voulons qu il foit delivre aux Receveurs des con

fignations en chsquc liege aufli-tot apres qu une adjudica

tion aura etc faite, une expedition en papier de la fentence

ou arret d ordre, aux frais du pourfuivant criees , qui 1 eni-

ploiera dans fa declaration de dcpens.
I V. L adjudicataire ayant configne le prix de fon adjudi

cation , le Receveac, on celui qui en fera les fonflions, fer

tenu dc lui en donner quitUHce ou re;u&amp;lt;du confeing , ^ui

Pppi
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L article 14 de 1 edlt cite attribua a cc omViers

I exemptionde guet & garde, lament &: fourniture
de gens de

guerre , Culltctc des deniers publics , tu-

tel!s, curatellcs Sc autrcs charges pcrfonnelles.
Leur rang dans les ceremonies publiques devoit

etrc, fuivant l ar:iclc 15, apres les Recevcurs des

finances.

L article i^ ordonna qu ils perccvroient , pour
droic de confignation & garde des denicrs , deux

francs par cent du monrant de leur recettc , & un
franc pour chaque recu oudecharge qu on leur don-

neroit de la fomme dc cinq mille francs &: au def-

fous
; deux francs pour recu ou dechargc depuis cinq

mille francs jufqu a dix mille ; quatrc francs de

puis dix mille francs jufqu a vingr mille
, & fcpt

francs depuis vingt mille francs jufqu a quelque
fomme que ce fut.

Les chofes refterent fur cc piod jufqu cn 1751

&amp;lt;]uc
, par un edit du rnois dc Juin , le feu roi Sra-

iflas, due de Lorraine, crca un office dc Recevcur

general des confignations & commilTaire aux faifies

replies tant pour fa cour fouveraine de Nancy , que

pour la chambre des comptes de Lorraine Si pour
oures les autres juridiftions de la province fans ex

ception. II fut permis en confequence a cet officier

d etablir dans chaque fiege des commis pour y rcm-

plir fcs fonclions.

Par un autre edit du mois dc Fevrier 175^7 , le

meme roi Staniflas ordonna que 1 officc dont nous

parlons feroit a perpetuite domanial , & qu cn con

fequence il feroit vendu & adjuge au plus offrant

& dernier enchdriifeur au profit de fa majeft&amp;lt;f. L ad-

judicataire fut decharge de 1 obligation de prendre

lera porte ay grefFe par 1 adjudicataire, pour ctrc tranfcrit

au has de la grofie, &: autres expeditions du decree de 1 ad-

judication, &c joint a la minute de la lenience ou atret

Wordre.
V. Lorfqu il echera de faire quelque p.iyement aux crean-

ciers utilement colloques, apr^s qu ils auront affirmi pjr-
devant le rapporteur que l.i dene leur e(t Jc-gitimemenr due ,

s if a etc ainfi cretonne par le jugement on arrec, te greffier
iera tenu de porter anx confignations la minute de la fen-
ten ce ou atret d ordre, pour etre les payemens qui feront
fairs cents au has &: figncs des crcanciers qui touclieionr,

lelquels feront afTHK-s d i )eurs procureurs , s ils font in-
connus; &: s ih ne favent ecrire, ils te dklareront , rfont

mention fera faite ; apres quoi, Jeurs titres, conrrats &:

obligations feront rompus & canceles
&amp;gt; pour marque du

payement; &: en cas qu il en refte quelque fomme a payer,
lls feront rendus aux creanciers , charges de 1 annotation qui
fera faite par le gteffier au dos d iceux du payemenc qui
aura etc fait en vertu dudit jugement ou arrer.

VI. Chaque payement fera encore annote par le gref-
fiet au bas de la quittance ou re^u deconfeing, quj fera

rendu , apres que tous les pavemens feront arheves, au Re-
ceveur des conlignaiions , lequel annotera pareillement fur

fon regiftre tous les payemens qu il aura faits , & le jour
d iceux.

VII. II f?ra paye au greffier, pour porter fe regiflre .ntx

cortlignations, ecrire les p.vvemens, & faire les annotations

e -deftus, par chaque creancier, en notre cour fouveraine,
deux francs fixjjros ; dix-huic gros dans Jss bailJiagoj Sc un
franc dans les

des provifions dc cet office , & il fut dit que tant

lui que fes fucceiTcurs ,
fcroient recus fur leur fimple

quittance de finance , pardevant
la cour fouveraine,

a la charge qu il feroit prealablement precede a unc

information de leurs vie & mceurs , & qu ils fe-

roient tcnus de donncr bonne & fuffifante caution.

II fut d ailleurs ordonne que la perception
du droit

dc conlignation fe feroit conformement a 1 article 1 6

de I cdit du due Leopold, du mois de Mars 1713 ,

& qu au furplus les loix de France , conccrnant les

privileges , prerogatives ,
droits & fonctions de

1 office&quot; dont il s agit , tant en ce qui concerne la

rccette des confignations que les commillaires aux

faifies reelles, fe\oient exccutees felon leur forme &
teneur.

Enfin , les droits annexe s a cet office ont etc de-

finitivcment determines par un arret rendu au con-

fcil royal des finances & commerce de Lorraine ,

le 18 Juin 1760(1) , lequel a etc revetu de Icttrcs-

(i )
Cet trrh cfl ainji confii :

Sur la requete prcfentee au roi en fon confeil des finances

&: commerce, par lelieur Pierre-Franqois Chailly, Receveut

general des confignations, & commillaire aiix faifi?s-reellei

des jurididions de Lorraine & Barrois, tendante a. ce qu il

plut a fa majelle ordonner qu il touchera le droi: de con-

feing des biens qui feront vendus, foic que la failk-reelle en

foit faite on non , foit du prix des ventes qui auront etc

pottduivis fur iimples affiches; en confequence, p:nnettts
de faire imprin-.er, publier &c afficher pat

- tout ou befoin.

fera, 1 arret a intervenir. Yu ladite requcte, figne Tljomas,

avocat au confeil; Tarret y rendu le 24 Novemhre i?59

par leqael fa majeftc a ordonne que les mo ifs de 1 arree

rendu par la chambre des comptes de Lorraine, le zj De-

cenibrc 1758, feroient demandes a iadite chambre par 1 avo-

cat general en icelle, c par lui eavoycs au grefie dudit con

feil, ave&amp;lt;: fon avis. Aucre requete prefentce au confeil par

ledit Chailly, contenant que 1 cffice dont il eft pcurvu eft

domanial, & que la finance en eft confideiable , etanc dz

pres cie I&OOOQ livres, cours de Lorraine, neanmcins on

rente, au prejudice du domaine & a la ruineda fuppliant,
d ehider les droits attaches a cet emploi. Par une jurifpiu-

dence nouvelle &: extraordinaire, la chambre des coinpte*

a rendu necelTaires les faifies - lielles dans les venres fue

fimples afficbes, oit elle ordonne qu a dttaut dc1 faiiie-

rcelle, i! fera pa lie contrar pardevant notaire; que cela eft -

diamctralement oppofe a 1 ufage jufqu ici inviolablen-.enc

obferve, &: a la leare comme a- 1 efprit de 1 ordonnance de

1707; jamais on n a laid reel eraent lots des ventes fu?

fimples affich-es, le fuppliant produic des ades de notoricie:

qui drir.ontrent la verite de ce fait, qui d ailleurs ell ecrir

d.ms tcus les greffes des tribunaux , meme dans ies greftes de

la chambre. Que 1 ordonnance n admet que deux forme*

pour la venre des immeubles d un dcbitear ; la premiere eft

le dccret, rcgularife par des folennitc&qu eJle prefciit, lorC-

que les biens font fuflifans pour fupporter les fois ; la fe-

conde, les iimples affiches, Jorfque les immeubles font de

peu de valeur. Si le legidateur eut juge nic-ffaireune faifie-

reelle dans les ventes fur fimples afficbes, il Feut ordonnee;

ne 1 ayant pas fait, il ne 1 a pas veulu; &c les formes, lorf^

qu elles font douteufes , ne fe fuppleent jamais. Mais cetie-

forme eft eflentie. lement requife ou non; au premier cas,

il ne doit pas eire a la liberte des parties ni a celle de leurs

procureuts , d y dercgcr; au fecond, elle devient inutile,

elle n a pu- fonder I artet rendu par la chambre; cependanc
cet anit, dan: Jes terines qu il eft conqu, fett de pretexts

pour depouiUet le fupplians de fc droits. Oil prciend
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patentes enregiftrees
a la cour fouveraine & a la

chambre des comptes de cette province , les
i&amp;lt;?
&

11 Aout de la meme annee.

lorfque le procureur du pourfuivant ne jugera pas a propos
de faire failir reellement , le droit de confcing ne fera pas
&amp;lt;|u;

dc U, Ton fait dependre de la bonne ou mauvaife vo-

Jonti du procureur, les emolumensd une charge clomaniale,
ce qui eft viliblement injufte. Que deux chofss forment S:

etabliflent irrevocablement le droit de consignation ; lapre-
jniere, lorfque la vente eft ordonnce par le juge , Ja frconde,

lorfque la diftribuiion du ptix doit etre fiiie aux crcanciers

oppofans : ces deux motifs ont fiit crcer la charge. De la,

fuic la confequence jufte &: nccefTaire qu il y ait ou qu il n y
air pas de faiiie-reelle lors d une vente fur fimples affiches,

Je droit de confein^ eft acquis ; aufli eft - il indifixreat au

fiippli.int que 1 arrct de la ch.imbre fubfifte ou non ; il de-
niande (implement qu il foit orJohne qu il y aura failie-

rtelle dans routes les ventes fur (Iniples affiches , ou qu on

acqtiitte le droit de eonfeing , foit qu il y ait failie - reelle

ou qu il n y en ait pas. Ce feroic une erreur de dire que la

vent; eft volontaire lorfqu il n y a pas de failie-rcclle ; le

juge n admet la vente (ur (imples atfiches, qu apres Ja dif-

cullion du debiteur d.i;is fon mobilier; c eft le juge qui 1 or-

ODnne fur les pourfuites des ctcanciers, & qui fur les oppo-
fitions pronoiice ia diilributionj fi la vente n eft pas forma-
lifee pat des crices, c eft uniqueme.it parce que 1 jmmeuble
ne peut en fupporter le frais. Comment done qualifier de
volontaire une vente ordonnce p,u le juge, otdonnce fur les

pouifaites des cie.inciers, Otdonnce malgrc le debiteur, Sc

executce, fiit qu il coaipSrcifle ou qu il ne comparoifTe
pas? Une faille reelle ne depouille le debiteur que des fruits,

non de la propriete ; les pourfuites font cominuees contte

Jui
; c eft fur Jui qu on vendj &: (I avant 1 adjudicarion il

payoit les fommss a raifjr. d;fquelles il eft poutfuivi, il

reiler. V;t proprijtaire incommutable ; ce qui dcmontre que la

failie- reelle ne lui a pas enleve la propriety : &: pourquoi
une faifie-rcelle? C elt parce qu un decret du^ pendant un
tres -grand efpace de temps, &: qu il n eft pas jufte qu un
debiteur jouille au prejudice de fes creanciers. Sa majsfle,
fur la premiere requctedu fuppliant, a eu la bonte. d otdon-
ner que la chambre des comptes donneroir les motifs de fon

arret, tels qu ils puifTent etre; ce tribunal ne peut donner
Ja moindce atteince a un office domanial 5 il eft indirrerent

au fuppliant que dans toures les ventps fur fimples affiches,

il y ait ou qu il n y ait pas de fii/ie-rce!le; mais, dans 1 un

coinme d.ins 1 autre cas , il dernande que fon droit foit paye,

parce qu i! eft acquis. Ce n elt pas la feule mauvaife diffi

cult J a laquelle il eft expofej il efpere de la juftke &: de

J eqii te de fa majelle, &: d^ celle de fon confeil , qu il (ui

plaira les decid.r par un f:ul & meme arret. Second chef.

L office du fuppliant eft domanial, ainfi qu il a eu I hon-
neur de 1 obf^rver ; il s etend d,ins routes les juridictions des

ctats; le fuppliant eft nccellite d avoir dans chacune d elles

des prepof-S qui font rec,us par le jti ,e; que le fuppliant air

incontellablement un privil-ge fur les erTers qu orit fes pre-

pofts & fur les acquets qu ils feront , rien n eft plus jufte : ils

font contraignables par corps, pjrce qu il s agit d un depot
& d un offi -e domanial. En France coinme en Lorraine, ce

privilege ne fait pas de difficult: contrs les ferniiers du do-

niaine, contre les comptables, par la raifon qu on ne peut
fe dilTimuIet qu avec les deaiers de la caiile les meubles &
Jes fonds ont ete achetes. En France, il eft un autre point
de jurifprudence ; les enfans d un comptable ne peuvenc
renoncev a fi fucceflion pour fe tenir a leur don, parce que
ce feroit une voie indirerte poureviter I? privilege; le fup-

pli.inr demande done d avoir un privilege fur les meublss &:

chofes reputecs telles de fes prepofcs, &: fur les fonds par
cux acquit depuis leurs commillior.s. TroilTeme chef. L ar-

ticle 14 de 1 edit du 8 Mars 171? , porte , que /c.f R-:ceveurs

Jes confignations jouiront dc I exemption di guct dc
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Voye^ Us loix &amp;lt;S les reglemens cites ci-dejfus , Sc

[ article CONSIGNATION.

de logemcns 6- fournitures des gens de guerre , collecle de not
deniers, tutdies , curatelles, & dc toutes autres charges per/en

-

nclles.Sa. majefte eft trss-humMemcnt fupplice d ordonner
I execution de cec article, fur la foiduquel le fupplianr a

finance. Quattieme chef. Suivant 1 edit du mois d,1 Fevri r

I7f7, il eft voulu quelesloisde France foicnt execute. s ;

par Particle 5 de la declaration donnce a Compiegne le 7
Aouc 17485 il eft pone : Ordonnons que tons deniers mobi*-

Hers excedant la fomme de cent litres, pour Icfqiicls il y aura

inflana de preference , feront dcpofes es mains des Rcctveurs
des con/ignations , d quoifairc tous notaires , huijjlers &amp;lt;S&quot; autrcs

feront contraints par les votes qu ils y font obliges, & que les

droits en feront payes atixdits Recevtttrs , alnfi t/u
ils lei,,

attribute par les edits & declarations. Journellement le fup-
pliant eft fraude ; le remede ne peuc fe trouver que dans an
arrer qui cenferrne une difpofiuon formelle. &qui ne ijilfc

aux contrevenans aucun efpoir d impunite. Quoique 1 c.Jic

de Fcvrier 1757 enonce bien dire&ement qn on fuivra Jes

lois de France
&amp;gt; que 1 article

5 de la dccl.iraii^n de 171 S foit

clair, on refufe neanmoins au fuppliant fon drcit ; il en
fournic la preuve dans le jugem-ent incervenu au fuiet de la

/ucceflion du (leur de Charre. II y a eu vente &: diftributioii

ordonnee, &: le fuppliant a etc fruftre de fon droit. Cin-

quieme chef. L edit du inois de Fevrier 1757 comprend
encore 1 office d? commiflaire aux failies- reoll j

s
; le fup

pliant en eft cgalement tiiulaire ; il demande fur les meubles
&: les acquets de fes prepofcs un privilege, par Jes mC-mcs
rai fons que pour les prcpofes a la recette des consignations*
Sixiemechef. L atticle 18 de I ordonnance de 1707, exempts
les commidaires aux failies-reelles du gu?t, dc g.irde, de
Jogement de gens de guerre, ccllefte, tu:elle, &: sutre*

charges peifonnelles , ainli que 1 article 37 de i c-dit de
France 168^; li fuppliant conclut a 1 execuiion de cer ar
ticle d^ I ordonnance. Septieme chef. L edit de France da
mois de Juillet Jtf8^ , article ji , ac^orde aux coiunjinairet
aux fai lies -reel les , pour la recette des baux judkiaires , dix-
huit deniers pour Ji/res; on n en acccrde que douze , no-
nobftant cette loi : le fuppliint demaiide que 1 cdit fnir exe
cute, de menie que 1 arret de 7711 , article 48, qui ordonne
1 execution des ordonnances &: declarations antcrieure, no-
tammenc de celle du mois d Aout iS^S , Feviier

j&amp;lt;?^8, 17
Mars 1705 , 18 Mars 170; , &: 7 Mars 171 j ; outre les dix-
huir denierj, il eft accorde aux commillaires aux fjilies-

reelles le droit d exiger un fou pour livre des ferniiers judi-
ciaires, par- de/Tu? )e ptix de leurs daux : par 1 nrticle 47
du meme arret, il leur eft accorde des droits di quittances;
favoir, cinq fous pour cent livres & au dellous; dix fous

pour cells excc-dant cent livres, jtifqu a
ci:iq cent livres;& vingt fous pour celie au - dela. II n y a peut

- etre jamais
eu deirundes plus iurtes que celles formees par le fuppliant }
il attend de Ja

j
uftice dc fa majeite qu elle y (era tan droic.

Huitien-e chef I.es Rccevcurs des finances ont leurs caufes
commifcs aux requetes du palais; Je fu-ppliant eft Receveur
general d; s confignations ; oii il y a ni.nie raifon , il y a
meme decilion. La c.iufe d\i fuppliant eft nicnie inen

plu.i
favorable; les Receveurs des finances ont un diitrict qui ell

li.nite; le fuppliant n eft point dans le cas , la receue ell

generate.
A ces c.iufes, le fuppliant auroit conc u a cc qu i! pliita

fa majefte, ayanc fgard aux chefs des denuiuU-s du fup
pliant, &: y faifant droit, ordonner, i . que dins les ventes
fur fimple

1

; affiches, foit qu il y air failie rt cile ou non, Je
droit de confeing fi-ra du &: p.iyd- : 1. qu e !. (uppiiain, en
fa quolitc, aura privilege fur tous les fftcts df fe: prcpofc*
i la recette des confignations, & fur les .-f;ucr; cir iis on:
&: atiront lairs depuis J obtention de Jeur c.-&amp;gt;in:nijJioi: , ledit

priviligs pour Itirete de le .n gellion : j. qu e.j execution
de i drticie 14 de i cdi? du $ Kvs 171; , la Rgcevcurs de*
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RECEVE.UR GENERAL DES DOMAINES ET
BOIS. Celt Ic titre que portoienc des ofHcters pre-

Confignations jouiront de 1 exemption #e guet de garde ,

de logemeiis & friurnitures de gens de guerre, collecte , tu-

telle, ci: rare lie, Sctruies autres charges perfonnelles : 4. que
J.T declaration donnee i Compiegne Je 7 Aouri748&amp;gt; fera

executee felon (a forme 8c teneut en Particle 5. Ce f.ufant,

que tons deniers rnobiiiers excedant cent livres, pour lef-

cjuels il y aura inftance de preference, feront dtpoles is

m.ains des Receveurs Jes coafignations , & les droits de

conleing paycs :
5&quot;. que Je fuppliant aura le meme privilege

fur les elTets &: acauets de fes prcpcfes a la charge de coni-

miildire aux iiifies reelles, que celui fur l;s prepofts a la

recette des confignations : 6. que Particle iS du titre des

commi Lires aux failies-reelles de Pordonn.ince de 1700,
fer^ exc-urii; en confluence que lefdits commiflaires joui
ront des exemptions y portces : 7. que 1 cdit de France du
mois de Jui;lst 1689, en Particle 31, fera execute; ce fai-

fant . que les commilTaires aux faiiies- reelles auronc dix-huit

deniers pour livre pour droic de cecette de baux judicia.res :

8*. enfui , que Je fuppliant, ainfi que Jes Receveurs des fi

nances , aura fes c-uifes c. miuifes aux requctes du palais.
Vu Jes pieces y jointes , fovoir, Parret rendu au ci-devant
conieil le 18 Janvier 171 s&amp;gt; q l i crdonne que le Reccveur
des consignations percevra les droits de confeing fur le pied
qi V. four fixes p.u J orilonnance ;

un airct Je la com du

1} Si .i I7jb, c Mie^rnnnt aufli le droit des confignations;
J arict tie la chambre des coniptes de Lorr.iine du.iit jnur
Zj Dtcembr? 1718, par lequel elle a declare dix-huit adju
dications de t-iens imrneubles &: deports de cour nuls ; que
conn.v, en feront paflts pardevant notairc s , avec difei.fcs

aux officLrs du bailli=ge de Luneville, &: a tous autres,
de plus a 1 avenir proftder i de pareilles adjudications, &
les a condamnes aux deptns. La confultation du 18 Aviil

17^9, fignee Pierre, Maury & Jacquemin, avocats fuivant
la cour fouvcraine; un afte de notorietc, donne par Jes offi-

ciers du baillinge de Nancy , par lequel ils certifient qu il eft

de uotoricte publique, de temps immemorial & fufage
conUant fans interruption, que quand les biens immeubles
de patticuliers de leur iutidiftion n etoient fuffifjiis pour
fuppotter les frais d un decret force, ils out etc venJus p.ir-
devanc eux fur fimples affiches & publications, fans qu il

air ct6 f.iit aucune faifie reeile; que ces ventes ont etc con-
fiderees comme forcees ; que les deniets provenant defdites
ventes ont ete contignes ou du 1 ccre, &: que jatiiais, dans
ce fortes de ventes, il n a etc crdonne que les parties fe

retire oient pardevant notaires , pour pafTer contrat des
biens adjug^s; qu au contraire, il a toujours ete dclivre

des departs de cour auxdites parties , pour leur ferric de
titre de propriete. Un compte rendu a la cour par le cura-
teur en titre au bailliag; de Nancy -i le 10 Janvier 17^0,
comme repr.fentant la fucce(T;on vacante & abandonnee de
Me Pecheur, lorfqu il vivcit, avocac en Ja cour &: commit
faire aux faifies - reelles en toutes les jutidiftions de Nancy,
coramis par lec it Chailly. Une le atenee rendueau baiJliage
de Pont a McufTi&amp;gt;n le i f dudit mois de Janvier. Un juge-
ment rendu aux tequctes du palais, portant adjudication
d iinmeubles, en date du n Msrs dernier, par Jequel juge-
nient il eft ordonne que le prix d; ladite adjudication fera

de ivre au pouifuivart criie 1

, les frais privilegies prealab. e-

ment pris , de meme que le droit de confeing; &: a charge
par Pad.in icataire de fe retirer pardevant le fermier des

ccntro!es & fcf.:ux, oil fes commis ou prepofcs, afin que
perfonne n en foit inquiete en fa^on quelconque, &c Les
motifs donncs par l.idite chamhre, de (&quot;on atret dadit jour

ij Decembre 1758; &: .ipres que le tout a ete vu & examine,

que le fieur Renault d L bexy , confeiller d etat ordinaire &:

udit cci.fi il des finances , conuniflaire a ce dtpute, a etc

ou i&quot; en fon rnpport , & tout cOafidere.

if coi en fon confeil, ayant egard a ladite requite, a

RECEVEUR
, &c.

pofes a la confervation & a la recette des droiw
domaniaux dn roi.

Ccs officiers ont ete fupprimes par un edit da
mois d Aout 1777 , enrcgiihe a la chambre dc;s

comptes , le 2.6 du meme mois ( i ). Et , par une

ordonne & ordonne, fur le premier chef des demandes 7
contenues , que dans fe caj de vente d immeubles fur limples
affiches , foit qu il y ait faifie rt-elle ou non, le prix en fer

confignc entre les mains du Aippliant ou fe*
[ repofcs, &^

droit de confeing paye fut !e pied de deux pour cent, Jo*
qu il y aura inilance a fin de collation entre les creancier*
de h partie failTe.

Sur Je fecond, que ledit fuppliant aura fur les meubles &
effets de fes commis & f repofcs a la recette des configna-
tion;, Jes priviJ(

:

ges reftiJt.ins a tous failidans de la prioritc
des faifies, lorfqu il fera dans le cas de ladiie priorite, fant

qu il pin fie pretendre aucune preference a raifon de fon of-

hce, lorfqu il y aura faillite ou deconfitmre; & qu en ce qui
concerne leurs biens immeuMes, tant propres qu acquets,
il aura hypcthcque fur iceux du jour de J enregiltrement de
leurs coinmiflions au greffe de Ja juridit^ion principals de
leur dc partement.

SurJetroifieme . que 1 arride 14 de 1 edit du S Mars 1715,
fera fuiv: &: executL-; ce faifant , que Ieuippn.ini. fes com-
niis &: prcpofet a la recette des conrtgnacions jouiront ae
I exemption de guet &: garde, logemens & fournitures de
gem de gueire, collefte &: denitr? de ft majelte, tatelle,
cura r

elle, &: de toutes autres cL irgfs perfonnelles.
Sur le ijuatrienie , que tous deniers mobiliers exeedant la

fornme de cent )ivres : pour Jefquels iJ y aura inftance d

preference^,
& an moins deux oppofans , feront depofes entre

les tii.iins ou fuppliant, fes coinmis ou prtpofes, a quoi faire
tons notaires, huiiTiers &: autres feronr i^.r.raints par Jei
voies qu ils y font obliges, & que les droits de confeinj; en
feront pjyes fur le pied de deux pour cent.

_
Sur le cinquicme, que le fuppliant aura fur les meukles &

immeubfei de fes commis & piepofcs a Poffice de commiflaire
aux faifies-reelles, les memes privileges &: hypotheques que
ceuxqui lui font atirihues par le prefer tarret fur las meubles
&: immeubles defes commis &; prepofes a Ja recette des con-
fignationj. ,

Sur le fixKme, que . article 18 du titre des commirtairei
iux fjilies rcel es de 1 ordonnance de 1707, fet

JIW-^ v** J/U /)iciiiil(2v| OC
execute-, Ce faifant , que le fuppliant, fes commis & prepo-fwaudii omce jouiront de J emption de guet & garde, Joge-ment efredit de gens de gueire, collede des deniers de fa
majeltc, tiue. le, curatelle, &: autres charges perfonnelies.iur le feptieme , que les droits de receite & autres du
commiflaire aux faifies reelles feront payes au fuppliant, fes
commis Sf prepofes audit office, fuivant Je rtglement porteaudit titre des commiflaires aux failies-reeUes.
A dibwte & deboute fa majefte le fuppliant du huitieme& dernier chefdefdites demandes, enfemble du furplus d

fins de ladire requete , & lui a permis & permet de faire im-
pnmer, pubher Bcafficberleprefentwret, fur Jequel toutet
letrres neceffaires feront expediees. Fait audit confeil, tenu
au chateau de la Malgrange, le 18 Juin 1760.

Signe DU RIVAL.
( i ) Void cet edit :

Louis, par la grace de dieu , roi de France &: de Navarre-
a tous prefens & ivenir; falut. Continuant i nous occuperde 1 ordre & de amelioration de nos finances, nouiaroni

e mformei que la perception des d-oits .tomaniaux de notre
eouronne etoit partagee entre les Receveurs generaux del
domaines & bois , & la regie des domaines. fin meme temp,ous avons fu que ces deux companies recevoient plufieuridroits de meme nature, on derivans les uns des autres; que
1 una recouvroii les droiis cafuels , fc 1 ataire lesceas, ui
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Je&quot;claration du 19 Mai 1778, enregiftre
e dans la

Bieme compagnie le zz Aout fuivant, le roi a deter

mine ce qui devoir cere obfcrve relativement a la

comptabilite de ces officiers.

font un litre primitifde ces monies droiu; en forte que deux

eommiflions qui devroient s entre-aider & s eclairer mu-:uel-

Jement, fe trouvoient dcfunies; ainfi, nous nous fommes
tonvaincus que ces diverf-s attributions difpendieufes, bien

Join de concourir a la confervation des revenus de noire

domaine, augmentoient les difficultel auxquelles cette ef-

pece de recouvrement eft afTujettie , & contrarioient encore

J interet &: la tranquillite de nos fujeis, en mulciplianc pour
ux les frais & les contentions.
Confideraiu enfuite feparement la compagnie des Rece-

veur. generaux des domaines & bois, nous J ayons trouvee

compofee d un trop grand norabre d agens, operant fans

concert dans des affaires contentieufes ou 1 nniie des prin-

cipes ell eflemielle , & (epatee d intetet dans une recette

|ui n eft pas affez confiderable pour admettre uneaufligrande
fubdivifion : auili foinmes- nous informes que, faute fans

doute de motifs fuffifans pour fe livrer aux foins ptuibles

qu exige necefliirement 1 ctude du domaine, plufieurs de-

jpanemens on ere negliges, tandis qu on a fait dans un

petit nombre des ameliorations imponantes.
Ces differences nous ont fait connottre de quelle confe-

quence pouvoir ecre d.ms cette partie un travail allidu &
&amp;lt;uivi, d aprts des principes uniformes : nous avons per.fc

que, pour 1 exciter & le foutenir conftammenr , il etoit

important de reunir dans un centre & de Her a un interet

conimun , non- feulenient toutes les fondions difperfees de
la compagnie des Recevcurs generaux des domaines & bois ,

mais encore celles qui font partagees entte leur compjgnie
& la regie des domaines. Nous avons trouve dam cetie der-

aiere une partie des abus introduits depuis long-temps dans

les compagnies de finance, c eft-a-diie, des croupes ou des

parts accordees a des hornmes etrangers a 1 affaire, & des

tccompenfcs attachees eflentie lement, non au fucce* du

jravail & des foins, mais a 1 etendue du fonds d avance.

C eft a tous ces differens inconveniens & a plufieurs

autres que nous avons tachc de remedier, dans la compoli-
cion d un* nouvelle compagnie que nous venons de for

mer. Nous avons penfe que dix-huic perfonnes choifies

principalement paimi les Receveurs generaux des domainei

& parmi les membres de la regie aftuelle, rempliroient

parfaitement toutes les fonftions attribuees aux foixante-

quatre charges de Receveurs des domaines & aux vingt-cinq

rcgilTeurs. En raeine temps nous ccoyons egslement inutile

de laifTer fubfiller les foixante-quatre charges de controleurs

des domaines &: bois, les cent cinquante-deux charges de

Receveurs particuliers des bois, les cent cinquante-deux

charges de Receveuts des amendes dans les maitrifes des

eaux &: forets , & les quarante-neuf charges de gardes gene
raux &: colle&eurs de ces memes amendes. Mais nous vou-

lons que les finances de toutes ces chirges , ainfi que les

fonds d avance des interefTes dans la regie a&uelle, foienc

lembourfes en argent comptant.
Nous croyons devoir profiler de 1 ordre qui s introduit

dans nos affaires, pour diminuer le nombre des offices de

finance que les befoins d argent feuls ont fait naitre, &
qui ont entratne une multitude d exemptions & de pri

vileges conrraires a 1 ordre public Nous ferons julles envers

les particuliers, en les rembouifant exafteinent, & nous
le feron5 envers 1 etat, en rendant aux foaftions utiles de

)a focicte cetie clalTe de citoyen?qui fe devouoient aupara-
Yant a des occupations fuperflues, & dont le falaire ntan-
moins tetomboit a Ja charge de nos peuples & de nos fi

nances.

Nous ne doutons point que les membres de la nouvelle

tfomp.ignie que nous avons fonr.ee, ne fe livrent avec zele

ax fo-iiiions iinpotwuwi ^u nous rtuniilons en leuis
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Les offices de Recrveurs generaux des domaines

& bois , etablis dans les apanages des princes freres

du roi, & de M. le due d Or?e&quot;ans , one etc excepr.es
de la fupprclTion dont on a parle.

mains, & nous ecouterons avec inieret toutes les propofi-
tions juices &. fages qui nous ferontfaites de leur part pour
1 amelioration de la partie de nos tevenus qui leur eft con-
fiee. Et cependant nous ctant deja fait rendre compce del
diverfes charges de notre domaine , nous avons vu que 1 en-
treiien des prifons en avoit fait partie jufqu a 1 annee 177?.
ou le delir de foulager le trefor royal dedirterentet manieres,
avoit determine a charger les villes de ces memes ci.pcnfes/
mais etant informes que 1 crat de leurs finances les a eiwpe-
chees, centre leur vceu, d appliquet a ctte parti* interef-
fante tous les fonds qu elle exige, & 1 afpeft de nosaff.iirei

nous permenant d y employer une portion de 1 economie
que nous faifons dans cette occalion , nous avons cm devoir
tttablit a la charge de notre domaioe les fonds deilinei au-
trefois a 1 entreden des prifons, a condition cependant ijue
les villes continueront d etre foumifesaux depenfe* qu elles

font aituellemcnt, & de maniere que le fecours exiiai rdi-
naire que nous donnerons, &: que nous fixonsa rois cens
mille livres par an , foit entitlement employe d des ame-
liorationi : car nous n avons pu etre informes fans unepeine
infinie, que, faute de terrein ou de batimens convenahles,
les prifonniers detenus pour dettes, 6c qui ne font fouvent
coupablesqued imprcvoyance.etoient melts avec des homines
avilis par le crime 8c par la debauche , & que hientot, cor-

rompus dans cetre funefte fociete, ils ne reniroient dans le
monde que pour y repandre les vices qu ils y avoient con-
trades. Nous n avons p ete moinj aftettes du compte qui
nous a ete rendu de cei lieux fouterrains oil d autres prifou-
niers font renfermes ; nous avons fu que les tenebres, Ja

contagion , le manque d air & d efpace, en avoient fait des
fcjours d horreur & de defefpoir ; & fi Phumanite peut pref-
crire d epargner meme aux criminels ces fupplices ignores& perdus pour 1 exemple, c eft un devoir diet a notre cceur

que d en prcfervet caux de nos fujets dont le crime ert encore
incettiin , & qui fe trouveroient ainfi punis avant d etre

juges. Et fi la fomme que nous avsns rttablie a la charge de
nos domaines, jointeaux efforts des villes de notre royaume ,

ne fufSlbit pas au but que nous nous propofons , nous 1 aug-
menterons lorfque les autres befoins prelfans de notre etat
Je permettront, & rien ne pourra nous interelTer davan-
tage a 1 ordre &: a reconomie de nos finances , que la faiis-
faciion que nous eprouverons en deflinant fucceffivement
les fruits a adoucir le fort de la partie de nos fujett Li plus
malheureufe. A ces caufes & autres a ce nous mouvant ; de
1 avis de notre confeil, & denotre certaine Icience, pleine
puirtance & aurorice toyale, nous avons, par le pr&ent edie
perpetuel & irrevocable, die, (latue & ordonne, difons ,

llatuon* &c ord&amp;gt;nnons, voulons & nous plait ce qui fuit
ARTICtE PREMIER. Nous avons eteint & fupprime,

eteignons & fupprim-ns tous les offices de Receveius & con-
troleurs generaux de nos domaines & bois, ceux de Rece
veurs particuliers defdits bois, ceux de Receveurs, garde*
generaux & collefteurs des amendes, reftiiutions & confifca-
tionsdans les maitrifes He nos boit, eaux & forets, foit que
lefdits offices fe tronvent poffedes ftparoment, foit qu il

aient ete reunis & incorporei a d autres office , &: tels qu ils
xiftentaauellement dans les differences provinces & gene-

ralitcs de notre royaume.
II. Exceptons neanmoins de la fuppreflion ci-deffus les

offices de pareille nature qui fe trouvem crees & etablis dtns
les provinces & domainesdependansdes apanages desPrincee
nosfretes, & d? notre ires sher & bien aime coufin le du
d Orleans , prince denotre fing; lefquels continueront i
1 avenir les exercices de leurs offices, comme ils ont fait par
le pafle.

III. Les $&cie|f fuppiimcs pat 1 article ci?dcflui coa-
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Mais par un edit du mois de Janvier 1780 , les

offices de Rcccvcnrs &amp;lt;

T cn;j: H;-x d.s domaines & bois

&amp;lt;y.ii
fe trouvoicnt ecablis dans i ajxinagc de M. le

comtc d Artois ont a u ill etc lupprimes , & il a etc,
en menu temps , crct trois offices femblables.

tfnueront neanmoins leurs fon&ions pendant le cours de la

prcfjnte annee 17775 & acheveront dans les annees fui-

vantes leurs exercices, cant de ladite annee que de ceJJes

antcrietires , fans pouvoir pretendred autres ga^es , taxations

& droits, que ceux qui leur font attribucs pour ladite pre-
fente annee.
IV. Les officiers ci-defTus fupprimes feront tenus Je re-

mettre incetlamment en notre confeil les quittances de fi

nance, provisions Sf autres titres de propriete de leurs of

fices, pour erre proade en r.otredit confeil a la liquidation
defdites finances, &: pourvu a leur rembourfement en de-
rni r-s c mpt:ins ; lequel rembourfement fera etfeftue ; f.ivoir,

cclui des receveurs genetaux en trois payemens egaux par
tiers; favoir, le premier aprts le jugement, le fccond apies
1 apurement, & le dernier apres la corre&ion des comptes
dcs exctcjccj de l&quot;urfdits offices de la prefente annee 1777,
& des amices anterieures ; ce ui des Receveurs particulieis
des bois & des amende; fera fait ea entier, apr3s le rapport
du quittus Je leur Receveur general ; & celui des control ,-urs ,

aptcs le rapport du cettificat des gardes des regiltrcs de nos
chambres des comptes , comme ils auront depofe au grefte
defdites chambres les regillres de leur controle pour J exer-
CKT dc 1777 & des annees anterieures.

V. Lefdits officiers fupprimes jouiront, a compter du pre
mier Janvier de 1 annee procliaine 1778, des interets fur le

pied -.e cinq pour cent du montane de la liquidation des fi

nances de leurs offices, voulons qu ils foient payes exafte-

nienr defdics interets par les gardes du trcfor royaJ , jufqu au

rembourfement de leurdite finance.

VI. Nous avons rcuni &: reunitfbns a perpetuite au do-

maine de notre couronne les droits d enfjifinemenr &r con-
trole a;tribiu s aux offices de Receveurs & conuoleurs ge
neraux de nofdits domaines Sc bois, fupprimes par le pre-
lent edit; vnulons que leldits dtoits foient , a compter du

premier Janvier de 1 annee prochaine 1778, perc,us a notre

profit, conformement &: fur le pied fixe par nos edits des

mois de deceir.bre 1701, Juin 1715, Decembre 1717, &c

autres lois & rcglemens rendus en confequence.
VILA compter du premier Janvier de Pannce pro-

chaine 1778, Ja regie qui fe fait aftuellement pnur notre

compte direct, fous le nom de Jean Benhaux, de nos do
maines &: droi S domaniaux, & fous pour livre de ceux def-

dies droits qui y font fujets, demeurera fupprimee, & les

fonds d av.ince des regifleuts & de leurs croupiers, montane
a fix millions de livees leur feront rembourfis en argent

comptant dans le courant du mois de J.mvier prochain.
VIII. Toutes !es fonftions qui etoient exercces par lef-

dits Receveurs gencraux & particuliers , Receveurs & coJlec-

tturs cles ameades, fupprimes par 1 article premier ci-dtilus,

ainii que par les regifleurs fous le nom de Jean Benhaux,
le fjronta 1 avenir, & a compter dudit jour premier Jan
vier de 1 annee prochaine 177!! , par dix huit adminilUateurs
de DOS domaines que nous nous refervons de noinmer.

I X. Les nouveaux adminillrateurs de nos domaines au

ront la faculte, ainfi qu e le avoit etc accordee auxdits of-

ficicrs fupprimes par 1 edit du mois de Decembre 1727 , de
commettre telK-s perfonres capables qu ils jugeront a propos &amp;gt;

pour K-s aider i les fubftituer dans les fonftions defdiis offices

liippri.iiis ; lefquelles perfon es ainfi commifes feronr tenues

d j prtter ferment & de faire enregillrer leurs commillions ou

procurations; f.ivoir, les prepofes aux fonftions des Rece

veurs & conrrol?un generaux des domaines &: bois , aux bu

reaux des fi ances ou cliambres qui connoiflent defdits do-

maincs, & les ptepofts aux fonftions des Receveurs parti-

des bois , & des Rsceveurs &: colleClturs des ameudes ,

RECEVEUR
Les for.clrions que remplifToient les Receveurs ge-

neraux dc? domaines &. bois qui ont ere fupprimes ,

ecoienc clc fournir dcs c::its en detail des domaines

du roi i dc recevoir dcs fermiers des domaines le

fonda des charges alfignecs , pour en faire le paie-

reflitutions & confifcaiions, aux fieges des maitrifes parti-

culiires aprts lefquels ils le trouveront etablis ; lefquellej

preltations de ferment & enregiftrement de procurations
feront fairs fans frais.

X. Lefdits adminiftrateiirs feront acquitter a 1 avenir, &
a compter de ladite annee prochaine 1778, fur le produic
de leurtecette, Sedans chaque genetalite, toutes les chatget

locales, fiefs & aumones, rentes, tant en deniers qu eti

grains & autres efpcces , gages , droits & taxations d officierj

a/iignes fur nos domaines Sc bois, enfemble le cout des re

parations qui feront par nous ordonnees aux hitimeni &
ufines dependans de notre domaine, enfemble les menues

neceHites de no: cours & les frais de juftice, de la meme
maniere qu ils ont etc payes &: acquittcs p^r lefdits Receveurs

generaux fupprimes, & ce fuivanc les etars qui en feronc

atrctes en notre confeil, dans les termes ordinaites & ac-

coutumes.
XI. Pour faci liter auxdits adminiflrateurs de nos domaines

les moyens de veillet a leur confervation , ainli qu a celle des

droits en dependans, nous voulons que tous greffiers & de-

podtaires des titles & archives foient tenus de donner auxdits

adminiftr.iteurs, ainfi qu a leurs commis ouprepofes, com
munication fans frais & fans deplacement&amp;gt;

de tous les titres

& pieces qui pourror.t interefler nofdits domaines & droits,

&: de leur en laifler prendre les copies ou extraics done ils

auront befoin , ou qu ils jugeront iieceftaires.

XII. Lots des ventes &: adjudications qui feront faites
,&quot;

tant de nos bois que deceux des ecclefiaihques &: commu-
nauies de notre royaume, nous voulons que lefdits admi-

niflrateurs , leurs commis ou prcpofe y alliftent &: y rem-

plilleiu Its m ernes fondlions que celles qui etoient exercees

par lefdits officiers fupprimes.
XIII. Le prix provenant des ventes &: adjudications de$

bois appartenans aux eccl^liaftiques & communauies , fera

depofe entre les mains des admiuiltrateurs de nos domaines ,

qui en tiendront une caifle paniculiere. Ils feront tefpon-
fables en leurs propres & privos noms, des fommes qui y
feront verfees, &: leurs fonds d avance dans ladite regie y
demeureront par preference a nous , fpecialement & par

privileges, afteftes Sc hypothcques ; fur lefquelles fommef
ainfi dcpofees leldits adminillrateurs feiont tenus d acquic-
ter les f;ais & tous les paiemens qui devront etre pris fur

lefdites ventes , &: de compter du tout auxdits ecclchaftiques
&: communautes , aux deduftions des droits ordinaires , de

la meme maniere que 1 ont fait jufques a prefent lefdits Re
ceveurs generaux fupprimes.
XIV. Nous nous refervons de fixer , par un refultat de

notre confeil , le montant des fonds d avance que les ad

miniftrateurs de nos domaines, etablis par le prefent edit,

devront fournir les attributions qu il nous paroitra conve-

nable de leur accorcler pour recompenfe de leur travail 8c

de leurs foins , & de fixer la portion qu ils feront tenus

perfonnellement de fupporter dans les frais de procedures
qu ils feront pour nous, a raifon de nofdits domaines &
droits, &: auxquels ils pourront etre condamues.
X V. Nous nous refervons pareillement de rcgler Ja forme

dans laquelle les regilTeurs, tant aft uels , fous le nom de
Berthaux , que les adminiflrateurs etablis par le prefent edit,

feront tenus de compter en noire chambre des comptes , des
recettes & depenfes qu ils ont faites &: feront, par lettres qui
feront par nous adrtflces a notredfte chamhre.
XVI. Les reparations, entretiens, co;&amp;gt;|}ruftions & re-

conftruftions des ptifons continueront d etre a la charge des

villes , conformcmene a 1 arret de notre confeil du 19 MJTS

1 77 } J &: neanmoins youlant pour/oir aux moyens de donnt r

ment
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mcnt fuivanc les etats arrer.es au confeil ; de faire

la recette, tant des dtoits domaniaux cafuels du roi,

qtie du prix des bois appartenans a fa majefte , aux

, Sf. aux communautcs , &c. &c.

aux prifons I agrandilTement, la fiirete & la falubrite dont
etles peuvent avoir befoin, nous voulons qu il foi[ pris an-

rvuelleinent fur les revenus de nos domaines Sc bois , une

fbmtne Je trois cent mille livres qui fera fpccialemenc aftec-

tee a cec oKjet, & dont la repartition f;ra faite cheque an-

nee par un i-tat qui fera arrtce en notre confeil , d apres le

compte qui nous fera rendu de la fuuation defdites prifons.
S&amp;lt; .ionnons en inaudement i nos ames & fcaux confril ers

les ger.s tenans noire chambre des comptes a Paris, qiie

nouc prefent edit ils aient a faire lire ,
j.
isblier & regiitrcr ,

&c lecontenu en icelui garder, obferver & executer fuivanc

fi forme &. teneur : cat eel eft notte plailir ; &: afin que ce

foit cliofe ferine & (table a tou outs, nous
y

avons fait

nie.tre notre feel. Donne a Verfailles au mois d Aoiit , I an
de grace mil fept cent foixante-dix-fept , & ie notre regne
le quatriime. Signe L O U I S : Et plus has, par le roi

Signe A M E L O T. Vifa HUE DE M 1 Ro lUES N II. Vu au
confeil , PHELYPEAUX. Et fcelle du grand fceau de cire

vcrte en lacs de 4bie rouge & vcrte.

Lu , public & regiftre en la chambre des comptts, oui ce

requerant U prccureur general du roi , pour lire execute /dun fa
forme & teneur; a la charge que la liquidation des

offices fup-
primes ne pourra etre injerieure a. I evaluation faite en vertu

de I edit de Fevrier mil fept cent foixantc-onye. Qiie Us pre-

pofes a la rccetu des domaines 6- bois ne feront point en

mime temps charges du controle de ladite recette. A la charge ,

fur I article 8 , que Us fdminiflratturs prMront ferment en

la ihambre-, & quc, conformcment a. I edit de Juirt mil fept cent

vingt cinq , ils fuarniront en ictHe I e .at de la confiftanct des

domaines, de cinq arisen cinq ant, & les extraits des regif-
tres de recette & d enfaifncment par chaque annee. Sur I ar

ticle 14, qu ils obtiendront inceffamment Lettres-patentes fur le

rcJultM du confeil qui aura fixe les attributions en faveur defdits
regijfturs & de lenrs commit, pour ei re lefdites lettres regijhles
tu la chambre. Et fera le roi tres-humblement fupplie de confer-
vet aux officiers fupprimcs Us exemptions &

privileges dont ils

jouiffoient en vcnu de leurs offices. Comme aujjl de nejamait
Joumettre a la reter.ue du dixieme, qai n eji point pranoncee par
la loi , I interet des finances promts a cinq pour cent j:tf]u au

parfait rcmbourfement : d ordonner que deformais II ne fjit im-

pofe aucunes charges /ur les villes , en vertu d arrets du confeil
nan revetus de

lettres-patentes , 6&quot; de mettre la chambre a por-
te: defaire connoitre auditfeigneur roi leurjltuation , & combien
U eft intercffant de maintenir en icelle la plelne Sf entiere com-

psabilite dc leurs denicrs communs : de confiderer qu il eft effen-

tielpourl adntinijiration des domaines , de choifir des perfonnes
a qui la connoiffanct des coutumes des lieux 6- de lajurifpru-
dence des cours, en ce qui concerns la perception des d.-oits du
r/oi , foit derenue familiere p^ir I experience & l e:ude , qui, par
Id continuhe & laftabdite de leurs Iervices-, pu jfent coniwitn
les droits 6f les litres de chaque generalite ; qui Joient intereffes
t faire les recherches neccjjaires dans les archives des chambrcs
des comptes & des bureaux des finances. Qu il importe cue Us
nouveaux regijfeurs fount , comme les antiens Receveurs , per-

fonnellement tenus des depeafes des procedures fates fur des

contejlations mal fondles , fans qu ils puijjent les employer en

frais de rlgie; qu ils deviennent garans de la folvabilite des

ad/udicataircs des bois , faute de pourfuhe a temps , ou pour
avoir admis des cautions infuffifantes ; que leur caiffe pour hi

futeejjions vacintis adjugets au roi, puffin- etre infpcciees par
les magiftrats ; qu ils rlpondent desfrais dejuflice apres I annee
df la date des roles de recouv;emtnt , fans que ledit feigneur roi

pnijfe
etre exvofe a de plus longs d-elais , ni a des frais pour y

parvenir : fe repofant au
furplus avec confjtnce ladite chambre

/irlafagefc dudit feigneur roi 6- furJon amour paternel pour
Tome
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Les adminiftratcurs des domaines fontaujourd hui

charges des fon&amp;lt;ftions
cjui

avoicnc ere attribuees aux

Receveurs gcneraux des domaines & bois.

RECEVEUR GENERAL DES FINANCES. C eft

le ticre attribue a des officiers charges de perccvoir
dans chaque generalite les deniers appartenans au

roi.

II y a eu divers edits de creation dc ces offi

ciers , dont le plus ancien eft du mois de Decembrc

1541.
Une declaration du 18 Janvier 1576 a ordonnc

que les Receveurs generaux des finances jouiroient
des memes privileges que ceux dont jouiffent les

treforiers de France generaux des finances.

Par un edit du mois d Avril 1780, les offices de

Receveurs generaux des finances , qui etoient au

nombre de quarante-huit , furcnt fupprime s, & il

fut en mcme temps cr^e une compagnie de douxc

Heccveurs generaux des finances, charges de remplir
colleftivemcHt toutes les fomflions des Recevcius

fupprimes ( i ).

fcs penp .es. Et feront les prefcns
edit 6- arrh

impjimtf
&

affi.

ches , copies collationnecs d iceux , cnvoyeei a la diligenc-e

du procureur general du roi, aux bureaux des finances , dont

il
ctrtificra

la chambre au tnois. Les femeflres afignbUs-t
le,

vingt fix Aout mil Jept ant foixantedix fept,

Signe MARSOLAN.

(r) Les motifs 6- les com tinaifons qui avoient donni licit

a cette Juppreffiun etant devcloppef dans cet edit , nous crayons

qu il eji de notre devoir de Cinfertr ui :

Louis, &c. Salut. Lesrcformes ou les rcdudions que nou*

avons ordonnees fucceilivement dans le nombre & les emo-
Jumens des places de finance, ont teMeinent avance 1 execu-

tion de nos plans dans cette partie, qu il ne nous refte plus
a nous occuperque des Recevenrs generaux. Nous avons vu

qu il y en avcit quarante huit etablis a Paris, pour corref-

pondre avec les Receveurs particu iers des impofiiions &amp;gt; pour
fuivre leurs recouvremens & verfer a notre trefor royal le

montant de la taille , des vingtiemes , & de la capitation de

provinces; que cette trop grande divifion multiplioit inuti-

lement les frais, les taxations & les caifles ; & que cette de-

penfe augmentoit encore lorfque nous etions forces d ac-

croitre
&amp;gt; p.ir de nouveaux impots , le fardeau de not peuplet.

Nous avons reconnu que nous trouverions une economic

importance, &c beaucoup d autres convenances, en reunif-

fant les fontiions de ces quarante-huit titulaires i une feule

compagnie compofee de douze perfonnes i^ue nous choili-

rions parmi les Receveurs generaux aftuels, en leur accor

dant un trauement fixe , & en intcrertant touiours leur afti-

vite & leur vigilance par des foumiffions que nous exige-
rions de cette compagnie a des tennes fixes, de la mcme ma-
nicre qu on le pratique a prefent vis-i- vis de chaque Rece-
veur general en particuiier. Que nous aurions d autant plus
de facilites pour 1 exccution d un pareil p an, qu il exifloie

dcja un caillier des recettes generates & differens bureaux ;

mais que cet etablilTement , dont nous fupponions la do*

penfe , n avoit eu pour but qu une confection d etats &: une
inanuteiitiond enregiftreinervs.Nous dcfirons que l.i nouvelle

compagnie de Receveursgeneraux forme un corps de finance

digne de la plusgrande confiance; &, a cet eftet non feu-

lement nous la coinpofeions arec beaucoup d attention , mail
nous exigerons encore encore de chacun des membres ua
cautionnement d un million. Nous avons remarque avecfa-

lisfaaion q.u eu temcaaru a 1 a/enir i une focicte aiob

Qsq
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Mais par un autrc edit du mois d Odobre 1781 ,

enregiftre a la chambre des compr.es dc Paris, le 16
rfa mcmc mois

, le roi a fupprime la compagnie
dont on vient de parler , & a cree de nouveau

confb ruee toute la geftion de nos recettes genera es, on
n auroit plus a craindre 1 impreiJion momentaiue qu a f.iite

quelquefois fur le credit de tous les Receveurs generaux
le derangement d un feul , quoiqu etant divifes d interets
&

dirigeant leurs recettes feparement , il n y cut aucune
liaifon entre leurs operations. Aufli avons-nous encore ap-
periju un grand bien d adminiltration dans le nouve! eta-

bliflement qvte nous formons, c eft qu en reunifTant ainfi
a un mcme centre & en faifant dependre d une feule de
liberation toutes les inductions que les Heceveurs gene
raux ont a donner dans les provinces , nous nous affu-
rons d autant plus que le rec*uvrement des impoliiions
fera dirige d apres desprincipes uniformes & conformement
a nos intentions.

Par ces divers motifs, nous nous fommes done determines
1 fupprimer les quarante-huit offices de Receveurs generaux
aftucllemeut exiftans. Nous pourvoirons a leur rembourfe
ment en argent comptant auifi-tot que les comptos feront

rendus; & cette avance de notre part, qui n aura lieu que
fuccellivement, fera diminuee par les compenfations que
pourront nous propofer les Receveurs generaux que ncus ad-
mertrons d_ans la nouvelle compagnie.

Nous f^rons connoitre avant le premier Janvier prochain ,

tfoqae du commencement des exercices de cette compagnie ,

dans quelle forme devront ctte les refcriptions qu elle feroit
dans le cas dencgocier; en attendant, la plus entiere con-
fiance eft egalemeot due a celles qui font tirces par tous les

Receveurs generaux a&uels; c^r des qu elles ont
paffii a la

eaiffe commune, ce qui eft juftihe par la (ignature du (ieur

Geotfroy, treforier de bdite caille, ces reiciiptions ne re-

prefentent qu une affignation fournie fur une rentree cer-

eaine, & dont nous garantiiTons , dans tous les cas, le paye-
inent.

Nous avons trouve dans le nouvel ordre que nous etablif-

fons, di/Ferens
avancages ; & nous avons encore remarque,

avec fatisfjftion , que cette operation completoic la reforms,
dont les places Sc les cmolumeas- de finances nous avoienc

paru fufcepubJei, &r qu ainfi nous achevions un ouvrage Ci

conforme a nos vues d ordre &d economie , fi falucaires aux
mceurs, par les obftacles qu il appotie aux progres du luxe ,

& qui, en derruifanr. ces grands & nombreux moyens de for-

*une auxquels 1 efpoir de la faveur fufEfoit pour pretendte,
encouragera davant.ige a fuivre ces carrieres penibles, ou
Jes talens & 1 etude ne conduifent que lentement a des re-

compenfes moderees; entreprife enrin fi fouvent indiquce
par 1 opinion publique , Sc jamais extcutee : nous croyons
1 avoir portee a peu pres a fa perfection; le nombre des

premieres places de finance que nous avons confervees , eft

prefqus en entier necelTaire, &, n ayant affurc a ceux qui
les rempliront, que des benefices raifonnables 6c propor-
tionnes a lears foins , nous ne verrons plus en eux que des

perfonnes uriles a notre fervice, & rtignes a tous egards de
notre protection.
Nous regreitons fans doute les privations particulieres,

qui font 1 effet infeparable de cette reforme, & de toutes
celles qui Tout ptcdccede ; mais nous avons fenti qu il etoit

impoflible d aller a notre but par une autre voie, & que (T

Ja, loi imperieufe du bkn public eiit dA nous y obliger dans
tous les temps, les cirronflances acluelles nous en faifoicnt
un devoir encore plus indifpenfjble, puifque le retranche-
mrj)t des abus & des gains inutiles devoit necefTairen&amp;gt;ent

preceder Faugmenta-ion des impots, dont nous prenoas taa:
&amp;lt;?; foin de preferver nos peuples.

Nous cher^hons d ailleur: a adoucir le fort des Receveurs,
Kcforiers, fermiers & regilTeurs generaux fupprimes, en leur

ou a leurs cnfans, la prefaence pour des
,

RECEVEUR GNRAL,&C.
quarante-ruiit offices de Receveurs generaux des fi

nances. Comme ccccc loi forme le dernier etat fur

cette manere, il convicnt de le rapporter.

Louis, &c. faluc. Par notre edit du mois d A-

vacantes , toutes les fois qu etant au/Ti propres que leurs con-

currens aux occupations qu ils folliciteront , cetie prefe

rence ne conttariera point le bifn de 1 etat & 1 utilite de

notre fervice A cescaufes , &: aucresa ce nous mouvant.de
Pavis de notre confeil, & de notre fcience certaine, pleine

puiffance &: autorite royale, nous avons par notre prefent

edir perperuel & irrevocable, dir, ftatue & ordonne , difons&amp;gt;

ftatuons &c oidonnons, voulons Sc nous plait ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER. Nous avons eteint & fupprimeV

eteignons &c fupprunons , a compter du prc-mier Janvier

1781 , tous les offices de Receveurs gencraux des finances de

nos provinces ou generalites d Alenqon , Amiens, Auch,

Bordeaux, Bourges, Caen, Chalons, Flandre, Hainaule

& Artois, Franche-Comte, Grenoble, la Rochelle, Li

moges , Lorraine r I yon , Metz & Alface , Montauhan,

Moulins, Orleans , Paris, Poitiers, Rioin, Rouen , Soiffoni

& Tours.
II. Les Receveurs gentraux remetcront en notre confeil

les quittances de finances, provifions & autres litres depro-

priete de leurs offices , pour etre precede a la liquidation def-

dites finances, &: poutvu a Jeur rembourfement, qui fera

effeftue en deniers comptans en trois payemens egaux; &~
voir , un tiers apres le jugement ; le fecond tiers apres 1 apu-

rement, Sc le dernier tiers apres la corre&ion de Jeurs

comptes..
III. Les Receveurs gsneraux fupprimes jouiront, a com-

prer du premier Janvier 1781 , dts ijirerets du denier vingt,
(am aucune retenue du montant de la liquidation des fi

nances de leurs. offices; voulons qu ils foient payes exa&e-
ment defdits inrerets par les gardes de noire trefor royal en

exercice, jufqu au rembourfement de leurs finances.

IV. Nous croons & iallituons une compagnie de douze

Receveurs generaux de nos finances, lefquels, a compi^rde
I exercice r7ii, rempliront colleftivement toutes les fonc-

tions des Receveurs generaux fupprimes, 3: feront tenus-

envers nous des niemes obligations auxqueiles leldits ofE-

ciers etoient aflujettis.

V. Lefdits Receveurs gcneraux des finances nous prefen-
tetonr un caiffier dont ils uront cautions , & que nous feioni

pourvoir en notre granrle chancel lerie de la commilTion de

cai/Iier general de la raifle commune des iyipofitions ; fjuf

a eux a lui faire foutnir tel cautionnement qu ils eftimerone

convenable.

V I. Lefdits Receveurs generaux des finances feront tenn

de dcpofer en notre trefor royal , avant le dernier Decenibre

proch.iin , un million de livrcs chacun, par forme de cau

tionnement; laquelle fomme leur fera reiubourfce en de

niers comptans, en cas de demiflion ; ou a leurs heritiers,

en cas de deces.

VII. Nous avons a tribue &: attribuons annuel emenr i

chacun defdits douze Rcceveurs gencraux cinquame mille

livres pour 1 interet au denier vingt de Jeur cautionnemenc
& wingt-cinq^mille livres par forme de traitement, le tout d

compter du premier Janvier prochain, & fans aucune rete-

nue de di.xieme , vingtiime, fous pour livre, ni dixieme
d amortiffement; nous refervant, d apres les arrai gemcns
qui feront prij pour le verfement au trefor reya!, d exami-
ner s il n eft p.is des frais particuliers qu il foit jofte dc

prendre a notre charge.
VIII. Nous avons accorde auxdits Receveurs generaux

des finances les mcmes prerogatives qui etoient attribute*

auxdits offices fupptimes , pour par eux en iouir de la mcme
maniire que ces derniers en out joui, conformement aux

reglemens cL devant rendus.

I X. Chacun defdits Receveurs generaux obtiendra en

gtandc chanctllerie une tommilJion qui povr CCSK
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vril 1780 , nous avons fupprime quarante-huit

offices de Rectveurs generaux de nos finances ,

qui avoient etc anciennement ecablis dans les

pays d eledion & dans les pays conquis , & nous

avons ordonne que la recette & la depenfe des

impofitions de ces vingt-quatre generalite s
,

fe-

roicnt fa tes a 1 avenir colleclivement par une

compagnie compofee de douze des anciens offi

ciers fupprimes ,
a la charge, par chacun d eux,

de depofer en notre trefor royal une fomme d un

nvllion de livres par forme de cautionnement.

Nous en avons enfuite nomme huit autres en

qualite
d adjoints 8c furvivanciers.

55 Nous avions efpere que cette portion impor
tance de nos revenus feroit adminiftree fous cette

nouvcllc forme avec plus d economie , d exac~t.i-

tude & dc C(5lerite .

35 Mais nous fommes informes que malgre Ic

zele & 1 intelligence
de cette compagnie , malgic

les mefures qu elle a prifes pour la diltribution du

fois fera exempte de tous droits de fce.iu , marc d or &
aucres a nous dus : ils preteront ferment , & fe rendront cau

tions dudir caiflTier general de la caifTe commune , en notre

chambre des comptes, qui, de meme pour cette fois feule-

ment&amp;gt; ne pourra exiger aucuns droits ni epices.

X. Seront pareillement affrarchis du droit de marc d or ,

ceux des Receveurs gen r ux de nos finances fupprimes,

&amp;lt;jui,

d aprcs notre agreiuent, fuccederont par la fuice al une
&amp;lt;tcfJites places.

XI. La commilTion que nous ferons expedier en notre

gr.inde chancellorie, au nom dudic caiflier general , fur la

prefencation deldits Receveurs generaux, fera de meme
exempte pour cette fois de tous rtroics de fceaux & de marc
d or a nous dus; il pretera ferment en notre chambre des

comptes, & il fera dilpenfe de nous fournir aucun caution

nement particulier, au moyen de la garantie defdits Rece-

vetirs generaux, &: des douze millions qu ils auront dcpofcs
en notre trcfor royal pour 1 afTurer.

XII. Ladite compagnie des Receveurs generaux corref-

pondra avec les Receveurs particuliers des impofitions, qui
feront tenus de lui fournir leurs traites dans la forme ac-

tuelle, de verfer les fonds de leur recette de la manierequi
s obferve a prefent, & de rendre leurs comptes au cai/lier

general dans les memes termes & de la meme maniere qu ils

le font aduellement vis-1-vis des Receveurs generaux des

finances ; & feront lefdiis comptes arretes par ledit caiffier

general, en prefence & fur le vu de ceux defdits Receveurs

generaux que la compagnie aura choilis pour 1 examen &
1 arrete defdiis comptes.
XIII. Ledit caiffier general fera entre les mains de 1 ad-

miniftrateur general de nos finances, fous la garantie des

douze Receveurs generaux qui s obligeront de les executer,
les foumi/Iions que faifoient les Receveurs generaux fup

primes.
XIV. Le caiflier gensral de ladite caifTe commune rendra

fes co nptes en prefence & fous la garantie defdits douze
Receveurs generaux, du montane des impofitions & de

J acquit des charges employees dans nos etats , en faifant un

chapitre particular pour chaque generalite, & ce dans la

forme & de la maniere qui feront particulierernent par nous

reglees.
XV. Nous pourvoiroos par de reglemens particuliers a

lout ce qui n auroit pas ete prcvu par le prefent edit. Si

donnons en mandement a nos ames & feaux confeillers les

gens tenant notre chambre drs comptes a [Paris, quc notre
cdic ils aienc a f^ire lire, &c.
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travail , une correfpondance aufli a&ive & aufli

multiphec ne pouvoic pas etre fuiviepar une com
pagnie , & qu il lui feroit difficile de maincenir
I ordrc dans la comptabilkc , & 1 economie dans
les depcnfcs , fur-tout lorfque Ic renouvellement
fucceflit des exercices augmentera les details .

Nous avons done juga qu il etoit indifpenfablc
de revenir a 1 ordre ancien , comme dans les pre
mieres annees du regne du feu roi , notre tres-

honore feigncur & aieul.

&amp;gt; Ce retablilTemanc fera d autant plus utile au
bien de notre fervice

, qu en creant de nouveaut
offices fotis de nouvelles conditions , nous avons

pris les precautions convenables pour prevcnir les

abus infeparables dcs anciens etabliflemens, pour
fairc rentrer dans nos mains 1 entiere difponticn
de ces offices ; & qu cn reduifant a un taux uni-
formc & plus modere les attributions qui ctoicnir

attachees aux anciens, en chargeant ces nouveaux
officiers de tous frais & dc toiTte garantie , nous

remplirions les vucs d ordrc & d eccnomie quc
nous nous scions prcpofecs, fans courir le rifque
dc la confufion ertrc les dirFerens cxercices. A
ccs caufcs & autres a ce nous mouvant , de 1 avis
de notre conleil , & de nctre certaine fcicnce ,

pleinc puifTance & autorite royale , nous arons ,

par notre prefent edit perpetuel & irrevocable ,

dit , ftatue & ordonne , difons, ftatuons & or-
dons , voulons & nous plait ce qui (Lit .

ARTICLE PREMIER. Nous avons eteint & flip-

prime , eteignons & fuppiimons, a compter du

premier Janvier 1781, la compagnie des douze
Receveurs generaux dcs finances, creVe & inf-
tituee par 1 article 4 de notre edit du mois d Avril

1780, pour remplir colle&ivement toutes les

fon&ions des quarante-huit Receveurs generaux
fupprime s par ledit edit.

&quot; II. Et de la meme autorite , nous avons crec
& erige ,

^creons
&

crigcons en titre d offices for
mes & hereditaires , deux offices de nos confeil-
lers , Receveurs generaux de nos finances , dans
chacune des vingt-quatrc provinces & gcneralites,
dont 1 etat arretc en notre confeil fera mis fous
Ic contrc-fcel de notre prefent edit.

III. Ceux que nous jugerons a propos de pou-
voir des offices, feront alternativement , d annc&quot;e

en annee, a compter du premier Janvier prochain ,

la recette de toutes les fommes qui feront levees

par nos ordrcs , fur les provinces & generalitef
dont ils feront Receveurs generaux ; ils verfcront
toutes les fommes dans notre trcfor royal.

I V. Voulons en confequcnce que les Receveurs

particulicrs dcs impofmons , des elections , dcs

general ites, foient tenus de remettre fans delai
& fans divertiflement , au Receveur general de
la province qui fera en exercice , toutes les

fommes de dcniers qu ils auront ete tenus de
lever fur lefdites elections , par les mandemens
& commiffions qui Icur auront ete adrcfles par
nos ordres.
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~ V. Les Receveurs generaux , crees par notre

preTent edit , jouiroient de tous les droits , hon-

neurs, prerogatives & privileges, dont jouiiTbient
ceux que nous avons fupprimes par notre edit

du mois d Avril 1780.

Tl. La finance des nouveaux offices fera &
demeurera fixee a la fomme pour laquclle cha-

cun d eux eft employe dans le role que nous

avons arrete en notre confeil , & qui fera mis

fous le contre-fcel de r.otre piefent edit (i).

Voulons que ceux dcs anciens Receveurs generaux

auxquels nous jugerons a propos de conftrer 1 un

des nouveaux offices ,
foi:nt admis a donner en

paiement de ladite finance, celle a laquclle leur

ancicn office a etc&quot; fixe par le role arrete en

notre confeil au mois d Avril 1771, en confe-

quence de notre edit du mois de Fevrier 1771, &
qu il en foit ufe de meme a l

e*gard
des cautionne-

mens qui ont etc fournis par les douze Receveurs

generaux etablis par 1 edit du mois d Avril 1780.

VII. Dans le cas ou Tun defdits offices devicn-

droit vacant, par mcrt ,
demifTion , ou autre-

ment, il ne fera pas permis dc le vendre au-dela

duprix de la finance fixee par ledit role; declarons

nuls & de mil effet toutes conventions contraires ;

voulonS qu en cas de contraventions ,
le vendeur

foit condamne a la reftitution de Texcedcnt
, au

profit de I hopital des Enfans-trouves
, & que

t acquercur foit incapable de poffedcr a 1 avenir

aucunes charges ou emploi de finance.

3 VIII. Ceux qui preteront leurs deniers pour
[ acquisition defdits offices, auront hypothcquc &
privilege fpecial fur iceux par privilege a tous

autrcs creanciers , nous exceptes , duqael privi

lege il fera fait mention dans les quittances de

(i) Suwant ce role- la finance Ae chacun des deux of
fices de Receveurs generaax des finances de charjue

feneralite, a ere portee ; favoic : dans la generalite

d Alenqon, a

Dans la generaliie d Amiens , a

Dans celle d Auch, a .. .

Dans celle de Bordeaux, a

Dans cel e de Bourges, a .

Dans celle de Caen, a

Dans celle de Chalons, a

Dans c -lie de Flandres, a

Dans celle de Frar.che- Comte, a

Dans celle de Grenoble, a

Dans celle de la Rochelle, a

Da&amp;lt;is c.lle de Limoges, a .

Dans celle de Lorraine, a. . ,

Dans celle de Lyon , a

Dans celle de Meiz & Alface, a

Dans cell de Montauban, a

Dans celle de Moulins, a

Dans celle d Orleans, a

Dans ceJIe de Paris, a...
Dans celte de Poitiers, a

Dans celTe de Riotn, a ........
Dans celle de Rouen, a

Dans celle dc Soiflbns, i .

v dani ceilc de Touis, a. ...*..,..
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finance qui feront expe-liiLs par les gardes dc

1 notre trefor royal ; ertcndors que les creanciers

deja affcctes par privilege
fur le montant desan-

1 ciennes finances ,
confervent leur droit d antc-

riorite fur les nouveaux prcteurs ; permettons a

cet efFct, aux Receveurs generaux de faire infe-

rer, a cct e^gard,
dans les quittances de nos gardes

du trefor royal, les declarations ncceiTairis pout

operer toutc furetc en favcur des anciens crean

ciers privilegies.
3 IX. Avons accoide&quot; & accordons a chacun r!e

dits Receveurs qerieraux , pour leur tcnir lieu de

gages, rime-ret de la finance de leurofHce , a rai-

(bn de cinq pour cent par an ;
voulons que fur

lefdits gages il leur foitfait , cliaquc annee, la re-

tenuc du dixieme Jc !a capitation.
Au moycn def

dites reterues , nous cxemptons lefdits Receveurs

generaux & leurs fuccefleurs du cenricmc denier Sc

du paiement du dixieme d amortiflcment , & lea

dechargeons a toujours defdites im-pofirions , gc

de toutes autres reprefentaiives ou equivalentes i

icelles.

M X. Les taxations dont joui/Toient ks ancieiis

Receveurs generaux des finances , demeurcront

reduites a rrois dcnicrs pour iivre fcukment, fur

le montant de chacune Jcs difFercntes natures

d impofitions dont ils feront le recouvrement..

Autorifons lefdits Receveurs generaux a rctenic

par leurs mains le montant defdite&amp;lt;; taxations.

XI. La caifle commune des recettes generates,,

etablie par declaration d u i 8 Juin 1716, conti-

nuera d etre adminiftrcc par cevix des Receveurs

crees par Ie preTent edit que nous nous refervons

dc choifir. Nous nous relervcns pareillcment dc

nommer le caiffier de lad-ire caille.

39 XII. Nofdits Receveurs generaux feront tenus

de compter de toutes leurs recettes Sc dcpenfes en

notre confeU par etat au vrai, & enfuite en nos

chambres des comptes , dans les delais prefcrits

par nos declarations des
5
Fevrier 1770 & 8 Wai

1771 , & en ce qui concerneles epices dcsccmpccs
defdites recettes ^enerales ; voulons qu elles de-

meurent fTxees aux memesfommes portees par nos

lettres patentes enregiftrees en nos chambres dei

comptes , notamment pour notre chambre des

comptes cLe Paris , par nos lettres du premier
Mai 1773...
53 XIII. Ceux des anciens Receveurs generaux ,

dont les offices ont etc fupprimes par notre edit

du mois d Avril 1780, auxquels nous jugerons a

propos d accorder 1 agrement de 1 un des offices

creees par Ie prefent edit, pour la meme genc-

ralite , feront difpenfes de prendre de nouvelles

provifions & de preter un nouveau fermer/t j

voulons qu ils exercent lefdits nouveaux offices ,

en vertu de leurs anciennes provifions & re

ceptions.
XIV. Les veuves , enfans & heritiers des an-

ciens Receveurs generaux , decedes avant ou de-

pius la. fupprcilioQ ordbnnce par kdic tiiit au
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d Avril 1780, enfemble ceux defdits anciens Re-
o ccveurs geWraux qui n anront point etc pourvus

d aucuns des nouveaux offices creespar notrc prc-
*&amp;gt; fent edit, feront tcnus dc fe conformer aux dif-

&quot;

portions des articles i. &
}
de celui dtidit mois

d Avril 1780, que nous voulons ctre executes a

leur e^ard fuivant leur forme & teneur. Si don-o
nons en mandement , &c.

Par un autre edit du mois de Mars 1784 , enre-

gUtre a la chambre des comptes le i Avril de la

mcme annee, le roi a cree deux nouveaux offices de
Receveurs generaux des finances dc la ville de

Paris(i).

(l ) Cct edit contient let difpojltions fuivantes :

ARTICLE PREMIER. Vein avons cree &: erig* , creons
& erigeo is en titre d offices formes &: hercditaires , deux
offices de nos Confeillers-Recevsurs gencraiix des finances
de notre bonne ville de Paris, Tun aura le titre A ancicn,
1 aucre celui d

altcrnarif.
II. Ceux que nous jugernns a propos de pourvoir defdits

~ ux offices, feront alterp.arivement , d annee en annee, a

Compter du premier Janvier dc-rnier , la recette de toutes les
1 npolttions qui auront etc levees en execution de nos ordres,
dans uotre bonne vi le d: P^ris, par les Receveurs particu-
Jiers des impoluions de /idite vil, e, & ils vcrferont coutes
lefdites fonuv.es en notre trefor royal , dans la forme & dans
les termes prelcrits pour les autres Receveuis generaux de
nos finances, avec /efquels ill feronr corps, comme eranr
aflimiL S au mem; regine, cc qui portera leur nombre a

cinquance. L txercice 1784 &: autres pairs, feront faits par
le Receveur general ancien ; J exercice 1 78 5

8: aurres impairs ,

feront faits par le Receveor genera! alternatif.
I II. Les deux Receveurs generaux , crecs par notre p-re-

leiu edit, jouiront de tous les droits, honneurs, preroga
tives & privileges dont jouifTent les autres Receveurs geue-
xaux de nos finances.

I V. Les fix Receveurs des impofiti-onsde notre bonne vil!e
oe Paris , doat les offices ont etc crees par notre edit du mois
de Janvier 177? , feront conferves fous le titre de Receveurs

particulicrs defdites impositions ; ils coniinueront de faire les

recouvreinfns, ils jouiront des gages , taxations, exemptions&
privileges que nous leur avons accordes par norre edirdu

mois de SepiemSre 1782; mais a compeer de 1 exercice

17^4, iis feront tenus de remettte, finsdclai & fans diver-

tillement.au Receveur general en exercice, toutes-les foinmes
qu ils auront etc chugjs de recevoir pour chique exercice,
en execution des ro/es expedijs pnur leldirs recouvremens ; a
1 effet de quoi nous avons derogs & d ;

rogeons , en tant que
de befoin , aux dif|&amp;gt;olitions contrail de notre declaration
hi jo Vovembre 1776!, & de notre c

;dit du mois de Sep-
tembre 1781. ^

V. Voulons qu a I avenir, & a compter du jour de 1 en-

fcjiflrement 8c pnh!ic3tion de nocre prefent edit, tousles
roemoires & requetes prcfentes par les habitans de notre bonne
ville de Paris, pour deniai.d^r d&amp;lt;s decharges ou moderations

lurjeurs impolttions, foienc examines 3c verifies par deux
maitres des requetes de notre hotel , que nous avons noinmes
i cet eftet, lefquels feror.t leur rapport, tant defdits me-
moires & requetes que de 1 examen & verification qu ils en
auronr faits, foit au Prevor des marchands , foit au lieutenant
de police do notredite ville, nos coinmiffiires , chacun pour
les parties qui les concernent, afin d y etre ftatuc ainfi qu il

appartiendra.
VI. La finance de chacun defdits deux nouveaux offices

le Receveurs generaux, fen &: demeurera fixce a Ja fomme-
i.e jept ctns mlllilivres , qui fera re-mife avant le premier Oc-
lofaie ptocaain ea jg^e- trefor royal f j?ar chacun, de ceux
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Par un autre edit du mois dc Mars 1784 ,
il a

encore etc cree un office de Receveur general des

finances dont les fon&ions s etendent fur la Na
varre , le Bt^arn , la Bigorre , le pays de Sonic , Ic

nous aurons juge i propos de nommer pour remplir lefdirs

deux offices.

VII. Ceux (jui preteront leurs deniers pour 1 acquifuion,
defdits offices, auronc hypotheque & privilege fpecial fuc

iceux, avant tous autres creanciers , mais pofterieuremnu a

Nous, pour raifon. de la comptabilice defdtts deux orKciers ,

qui pourront fiir.3 inferer telles dechtatioriS que de droit en
favour de leurs preteurs , dans les quittances de leurs finances

qu i s retireront des gaid. s de noir; trefor royal.

VIII. En cas de vacancc de 1 un defdits offices de Rese-
veurs generaux , par mort, demiffion ou autrement, il nt
fera pas permis de le vendre au-de!a du prix de la finance

fixee par 1 article VI ci-d:flus ; declarons nulles & de nul
effet toutes conventions contraires, voulons qu en cas de
contravention , le vendeut foit condamne a la reifitution de
Pexcedanc au prolit de 1 hopital des entjns trouves, & que
1 acquereur foit incapable de pofleder a I avenir aucuues

charges ou emplois de finance.

I X. Avons accords &: accordons pour gages a chacun dt f-

dits deux Receveurs generaux, 1 interet de la finance de leur

office, a raifon de cinq p.our cent par an; vouions que fur
lefdits gages il leur foit fait chaque ar.nee la te:enue du
dixieme & de la capitation , telle qu elle fe paye par nos
Receveurs generaux des finances; & au moyen defdirci rete-

nues, nous exemptons lefdits Receveurs generaux & Je jrs

fuccedeurs du centieme denier &: du dixieme d amortifle-

ment, & nous les decliargeons a toujours defdires impo/1
tions , &: de toutes autres reprcfenrariv. 3 ou equivalentes.

X. Accordons en outre auxdits deux Recev- ursgeaL-i\u:x ,
trois deniers pour livre de taxations fur Je mont.int ncc des

impofitions , fans que lefdites taxations puiflent etre afluji-t-

tiesaaucunes retenuesnidcduflions quelconques ; autoiifons,
lefdics Receveurs generaux a rctenir par leurs mains

&amp;gt;

c a

employer dans la depenfe de leurs comptes , le montant def
dits gages &c taxations, tels qu ils viennent d etre fixes.

XI. Les Receveurs particuliers des Impolitions de notre
bonne ville de Paris, compuront en notre chambre des

comptes, en la forme & de la maniere par nous precedem-
ment ordonnees, jufques & compris 1 exercice 17^3 , fans
novation. A compter de 1 exercice 1784 , lefdits I eceveurs

particuliers feront tenus de rendre compte, dans I -muse-

qui ftiivra chacun de leuts exercices , de toures leurs recettes

&dcpenfes, aux Receveurs gl-ncraux feulement ; &: au :noyen
de Tarrere defdits comptes, ils feront &f cV. uiCJfero.it plei-
nement dccharges envers nous, fans qu ils aicnt befoin de
compter en notre chambre des compte?.
XII. Nos Receveurs g6n^raux., crecs par le prc fsnt edit,

feront ter.us dj compter de toutes leurs recettes & dcpenfes
en notre co:,f~i(, par etat au vrai, &: enfuiie en notre
chambre des comptes, dans le? delais qui avoient cte pref-
crits pour les Receveurs partkuliers; 6c les epices des comptes
defiiites recettes generales , feront les inemes que nous avions
fixees pour les comptes des fix Recevetus panicu!iers
XIII. Les fix Receveurs aftuellement pourvus , ne pour

ront commencer Texercice 1785, qu apres avoir ranporte ate

controleur general de nos finances , le confenteir;enr par eerie
de nos deux Receveurs generaux pour la continuation de
Jeurs fond-ions. Lefdits Receveurs particulien f-rom tenus~de

rapporter ce confentement le premier OaoHre prochaui ,
ftute de quoi il fera par nous pourvu a 1 office ou aux of
fices de celui ou de ceux qui n y auronc pas f-nisfair dans
ledit dohi ; ceux qui a I avenir voudront obcenir des pro-s
vihons de-1 un-defdks offices de Receveurs particuliers , ferons
renus de nous reprcf-nter le confenrenienr defJits deu&amp;gt;i Re
ceveurs gep^raux, Icfqu^ s, a compter de I e-cercice; 178^^ r
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Neboufan , ks quatrc vallecs d Aure , Magneval ,

Barouffe & Ncftesjle comte dc Foix, les trois Baf-

tillcs dc Marian , Herfan &c Gabsrdan ,
le mont

de Marfan , le pays de Labour & !a vil e dc Bayonne.
La finance de cet office a ete fixee a quatre cent

millc livres.

d ailleurs far les Receveurs generaux des

finances , Us loue indiquees dans la compilation

ckronologique de Blanchard.

RECEVEURS PARTICULARS DES FINAN
CES. C cft le titre que portent des officiers charges
de faire ,

dans les differentes generalites duroyaume,
les rccouvremens qu y faifoient precedemment les

Receveurs dcs tallies ou des impofitions.

Ces officiers ont etc crees par un edit du mois de

Janvier 1781, quc ia cour des aides a enregiftre

Jc 1 6 du memc mois, & qui contient les difpofi-

tions fuivantcs.

35 ARTICLE PREMIER. Nous avons ^teint & fup-

prime, eteignons & fupprimons tous les offices des

Rcceveurs des tallies & de Receveurs des impc-
3 fuions aftuellement exiftans dans les generalites

35 dans lefquelles nous avons etabli des Keceveurs

oxm rai x de nos finances par notre edit du mois

33 d O&obre dernier ; &. de la meme autorit ,
avons

33 crce & etabli, creons & ctablifTons , en titre d of-

55 ficcs formes & herediraires
,
deux offices dc Re-

35 cevcurs particuliers
de nos finances dans cliaque

33 ckelion, bailliage & bureau defdites generalites.
&quot; J I. Lcfdites TupprefTion & creation n anront

33 lieu, pouu les offices dc Receveurs des tailles , ou

33 Receveurs dcs impofitions qui font a&uellcment

3 exerces par dcs titulaires, qu a compeer du pre-

mier Janvier prochain , & en contcqucnce les

&amp;gt;3 ponrvus dcrfdits offices continueront leur exercice

3 jufqu audit jour , fans aucun changemcnt a leur

erat aftucl.

III. A 1 egard des offices qui fe trouveront

&amp;gt;j vacans au jour de la publication de notre prefent

edir, ou qui viendroienta vaquer avant le pre-
33 mier Janvier prochain , ceux auxquels nous juge-
33 tons a propos d en accorder dts provifions , ne

33 jouiront juTqu audit jour quc des gapes & taxa-

tions qui font attributes aux anciens offices ,
& ils

ss ne commenceront a jouir des gages 5c taxations

3&amp;gt; fixes par notre prefent edit , qu a compter du

premier Janvier 1785.
33 IV. La finance des offices fupprimes par 1 ar-

*3 tide premier de notre prefent edit , fera & de-

envers nous, du maniement & de la gefHon defdits Rece

veurs particuliers ; voulant que les difpofitions de 1 edit du

niois d Aout 1669, foient executees felon leur forme &
teneur, en ce quiconcerne lefdics Receveurs paniculiers, &
qa en confequence, a comprer de 1 ex^rcice i7Sj, lefdits

Receveur&amp;lt; generaux puilTent exercer fur les perfonnes &
biens d^fdits Receveurs particuliers, les memes droits, pri

vileges & hypotheques qui nous appartiennent fut nos of

ficiers comptable*. Si doanons en manJemenc , &c.

RECEVEURS PARTICULIERS,
meurera fixee & liquidee a celle pour laquel/c
chacun defdits ofhces a etc employe dans les roles

qui en ont etc arrctcs en notre confeil , en exe

cution de 1 edit du mois de Fevrier 1771.
V. Les Receveurs particuliers de nos finances,

crees par 1 article I&quot; de notre prefenr edit , feront

alternativement , d annee en annee a compter du
i
ei

Janvier prochain, la recette de toutes les

fommes qui feront impofees par nos ordres, fur

les paroifles de leur departement , & qui etoient

percues par les Receveurs des tailles ou des im

pofitions ; voulons qu ils les remettent , fans delai

ni divertillement , au Receveur general de nos

finances en exercice.

VI. Lefdits Receveurs particuliers jeuiront de

tous les droits, honneurs, prerogatives & pri

vileges dont jouiftbient les Receveurs des tailles

fupprimes par 1 edit du mois d Aout 177; , &
ceux des impofitions fupprimes par le prefent edit.

33 VII. La finance des nouveaux offices fera &
dcmeurera fixee a la fomme pour laquelle cha

cun d eux fera employe dans les roles que nous

fcrons arreter en notre confeil. Faifons defenfes

de les vendre
, en aucun cas & fous aucun pre-

texte , au dela du
j&amp;gt;rix

de ladite finance ; declarons

nulles &: denul eftct toutes conventions contraircs;

voulons qu en cas de contravention , le vendeur

foit condamne a la reftitution de 1 excedent au

profit de 1 hopital du lieu , & facquereur declare

incapable de pofleder, a 1 avenir , aucune charge
ou emploi de finance.

33 VIII. Ccux qui preteront leurs deniers pocr
1 acqiiifition defdits offices , auront hypotheque
&

privilege fpecial !ur iceux , par privilege a tons

autrcs creancicrs , nous exceptes , & il en fera

fait mention dans les quittances de finance qui
feront expedites par les gardes de notre trefor

royal : voulons neanmoins que les creanciers deja
aftecles par privilege fur le rnonrant des anciennes

finances , confervent leur droit d anteriorite fur

les nouveaux preteurs ; & a cet effet permettons
auxdits Receveurs particuliers de faire inferer

dans les quittances des gardes de notre trefor

royal , les declarations nece/Taires pour opercr
toute surete en faveur de leurs anciens creancier?.

33 IX. Avons accorde & accordons a chacun def

dits Receveurs particuliers, pour leur tenir lieu

de gages , 1 interet de la finance de leurs offices ,

a railon de cinq pour cent par an, fur lefqucls

gages il leur fera tenu , chaque annee ,
le dixiemc

& la capitation , & au moyen defdites retenues ,

nous exemptons lefdits Receveurs & leurs fuccef-

feurs , du centieme denier & du dixieme d amcr-
tiiTement : les dechargeons pareillement, a tou-

jours , defdites impositions , & de toutes autrts

representatives & equivalentes a icelles ; voulors

en confequence que les fommes qui peuvent avo : r

^te payees par lefdits Receveurs des tailles ou dis

impofitions pour le racrat du centieme dcn..r

ordonne par nos Icttrcs-^atentes du 17 Fevnct
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1780 , entren: dans la liquidation des finances

de leurs anciens offices , pour ce qui leur refte

a jouir dudi: rachat
, & ce a compeer du pre-

mier Janvier prochain.
X. Les taxations dont jouiflbient les anciens

Receveurs des tallies ou des impofuions , de-

meureront reduites , a compter du premier Jan-

vier 1783 , a trois deniers pour livre fur le mon-
tant du brevet general , & a deux deniers fur le

montant des vingtiemes & fous pour livre du pre-
mier vingticme ; les autorifons a retenir , par
leurs mains, lefdits gages & taxations.

55 XI. Lefdics Receveurs particulicrs des finances

feront tenus de rendre compte , dans 1 annee qui
fuivra chacun de leurs exercices , de toutes leurs

recettes & depenfes, aux Receveurs generaux de

leurs generalites , & au moyen de 1 arrcte defdits

comptes , ils feront & deineureront pleinement

decharges envers nous , fans qu ils aient befoin

de compter en nos chambrcs des comptes.
XII. Ceux qui voudront obtenir des provifions

des offices de Receveurs particuliers de nos fi-

nances , cree s par notre prefent edit , feront tenus

de nous rcprefenter le confcntement des Receveurs

generaux de la gcnerahte ; & au moyen dudit

confentcment , lefdits Receveurs generaux de nos

finances deineureront civilement & pleinement ga-
rans & refponfables envers nous de leur folva-

bilite,

55 XIII. Les Receveurs des failles ou des impo-
fitions, qui font actuellement en exercice, feront

admis a lever les offices crees par notre prefent
edit

, & a donner leur ancienne finance en paye-
ment de la nouvelle , jufqu a due concurrence;
voulons qu ils foient preferes a tbus autres, en rap-

portant prealablement le confentement des Rece-
veurs generaux de la

gencralite. Voulons pareil-
lement que dans le cas ou nous jugerions a pro-

pos de leur accorder I agrement de Tun ou des

deux offices crees pour la meme election ou bail-

liage , ils foient
difpenfe&quot;s

de prendre de nouvelles

provifions & de pretet un nouveau ferment ,
&

qu ils puiflcnt continuer d exercer lefdits nou-
veaux offices, en vertu de leurs anciennes pro-
vifions & receptions.
XIV. En cas de deces , abfence , faillite, de di-

vertiflement de nos deniers de la part d aucuns def-

dits Receveurs particulicrs , il fera proc^de a

1 appofition des fcelles
, a 1 invenraire & a la

vente de leurs effets , comme aufll a la verifica-

tion de leur fituation & debet , par les officiers

de ncs ^leftions du refTort , & a la chai ge de 1 ap-
pel en nos cours des aides.

XV. Toiites lefdites procedures & autres de pa-
reille nature feront faites, tant dans les fieges
defdites elcclions

, qu en nofdites cours des aides,
a la requete de nos procureurs generaux , ou de
leurs fubftituts , pourfuite & diligence de(dits Re-
ceveurs generaux de nos finances ^ fans cju ils

fokcc obliges d appeler les controlwirs des-
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55 XVI. Voulons au furplus que les difpofitions

55 de notre edit du- mois d Aout 1669 foient exe-
55 cutees felon leur forme & tencur , en ce qui
55 concerne lefdits Receveurs particuliers des finan-

59 ces, & qu en confluence lefdits Receveurs ge-
55 neraux puifTent exercer fur les perfonnes &. bicns

55 defdits Receveurs particuliers, les manes droirs,
55

privileges
& hypothequcs qui nous appartienncnt

55 fur nos officiers comptables. Si donnons en naan-
55 dement , &c. .

On a remarque que par 1 article n de I edic

u on vient de rapportcr , les Receveurs generaux
es finances font civilement garans & refponfables

envers le roi de la folvabilite des Receveurs parti
culiers. L etendue de cette obligation a fait pcnfer a

fa majefte qu il etoit de fa juftice de donner aux

premiers les moyens de furveiller la geftion des fe-

conds , & de conftnter, a tout inftant, la fuua-

tion de ceux-ci fur leurs recouvremens , fans qu il

flit neceflaire de recourir, pour cela
, au miniftere

des officiers deselections : elle a en mrme temps juge

qu il etoit convenable de rappeler les difpofitions des

anciens reglemens relativement a la refidence que
les Receveurs particuliers des finances font tenus dc
faire dans le chef-lieu de leur election : en ccnfe-

quence elle a rendu en fon confeil, le 19 Fevrielr

1784, un arret qui porte ce qui fuit.

55 ARTICLE PREMIER. Les Receveurs particulicrs.
55 des finances feront tenus , conformement aux an-

5&amp;gt; ciens reglemens , & notamment aux difpofiticns
5 dc 1 article z de 1 ordonnance du premier Juillec

55 1517 , & a 1 article 7 de 1 edit du mois de De&quot;-

5 cembre 1717, de refider dans le chef-lieu de
55 leur Election, & ils ne pourront en fortir qu en
55 vertu d un conge, qui ne pourra leur etre accorde
55 que fur le confentement par cent du R.eceveur

5 general ou des Receveurs generaux des finances de
55 la general ire, fi le Receveur particulier reunit le*
55 deux exercices.

55 II. Les Receveurs generaux des finances di

55
generalites de pays d elections & de pays conquis ^

55 pourront verifier & controler, toutes les fois qu ils

55 le jngeront n^cefTaire
,
foit par eux-mcmes , foit

55 par un fonde de leur procuration , la fituation

55 des Receveurs particuliers des finances de leur ee-
55 neralite , fur leurs recouvremens; & les proces-
55 verbaux defdites verifications feront remis au Con-
55 feil par les Receveurs generaux. Enjoint en con-
55 fequence fa majefte aurdits Receveurs particuliers
55 d ouvrir leurs caifles , & de rcprefenter, a la pre-
55 miere requifirion, foit auxdits Receveurs c;^ne-

raux, foit a celui qui fe prefentera muni d leur

55 procuration , les
regiftres , journaux ,

fommiers ,

55 & routes autres pieces fervant ou relatives auxdirs

5 recouvremens , a peine par les Rcceveun parri-
5* culiers qui refuferoient dc le fairc ,

d etre Jcftituei

de leurs oijces , auxquels il fera alors pourvu par
55 fa maieftc.

III. Les Receveurs generaux ou leurs fond^s-

de procuracioa-,. pourronc cgalemeiicfe fairc re-
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prcfentcr par les collecleurs & autrcs prepofes ,

:ant pour !c recouvrement des impofitions ordi-

33 naires , que pour celui des vingtiemes, les quit-
so tiinces delivreespar lefdits Rccevcurs particulicrs,
33 pour etrc lefdites quittances comparees avec les

33
enrcgiftremens dc rccettc

, fairs fur les regiftres ,

33 journaux 6c fommiers defdits lleceveurs parti-

cullers.

33 IV. Lorfqu un Reccveur particulier aura obtenu

un cor.qe fur le confentement du Reccveur ge
-

neral , Vinfi qu il eft ordonne par 1 article premier
M ci-defTus ,

la recctte fera continuee & fuivie , fcit

33
par le fonde de procuration du Receveur particw-

33 Ihr , a la charge qu il fera agree par le Pveccveur

3
general qui fera garant de fa geftion ,

foit par le

33 fondc dc procuration du Receveur general ,
fi ce

33 dernier le jugeoita propos, relativement a la du-

35 ree dc 1 abfencc du Receveur particulier, ou par
d aunxs motifs.

3&amp;gt; V. Dans le cas dc deces d un Receveur particu-
30 Her , la recette fera pareillement continuee par
33 un fonde de procuration du Receveur general ou

33 des Recevcurs generaux dc la gencralite, fi le

30 Reccveur ramit les deux exercices, lequel fvnde

&amp;gt;3 de procuration fera tenu, dans ledit cas, de fa ire

53
enrcgiPirer

fa procuration dans la forme ordi-

naire , & lefdits Recevcurs generaux dcmcurcront

3 civi lament & pleinement garans dc fon manie-

35 mcnt & de fa folvabilite.

M VI. Mande & ordonne fa majefte aux fieurs

i&amp;gt; irtend.ins &. commiiTaires departis dans les ge-
33 neralites de pays d eleftions &. de pays conquis,
&amp;gt;3 de tcnir la main a 1 execution du prefent arre: ,

33 qui fera execute nonobftant tous emptcuemens
33 generalement quelconques , pour lefquels ne fera

33 dirrere, & dont fi aucuns interviennent , fa ma-

jeftc fe referve & a fon confeil la connoi-fTance ,

33 ainfi que de routes les conteftations quc 1 exe-

r&amp;gt; cntion dudit arret
pourroit

faire naitre par la

33 fuite , icelle interdiiant a toutes fes cours & au-

&amp;gt;3 tres juges. Fait, &c. &quot;.

RECEVEURS DES IMPOSITIONS. C eft le titrc

quc portent des offisiers charges de faire le recou

vrement des impofitions qui Le levcnt a Paris & dans

Ics differentcs provinces du royaume.
Par edit du mois dc Janvier 1775, enregiftre au

parlemcnt le ^ } Fevricr fuivant , le roi a fupprime

1 office de Receveur general
de la capitation & des

vingtiemes de la ville de Paris , & a cree , en meme

ten^ps , fix offices de Receveurs des impofitions dans

la meme ville.

Et yarune declaration du 30 Novembre 1778,
ifaee a la chambre des comptes le 19 Janvier

fuivant ,
le roi a. regie

ce qui doit etre obferve rela

tivement a la comptabilite deces officiers (i).

( i )
Cettt dcc amtlon eft ainfi confiie :

Louii . tx-c. Salut. Par notre edit du mois de Janvier 1775,

portaju lUypicffion
dc 1 officc dc Receveur general de Ja ca-

RECEVEUR DES IMPOSITIONS.
Par un autre edit du mois de Scptcmbrc 1781, en-

regiftreen la chambre des comptes, le ri Novembre
luivant , le roi a appofe qucjques chaugcmens aux

lois precedences &: a hxe definitivemem IVtat des

pitatioji & des vingtiemes deb ville de Paris, crige en 1771 ;

nous avons cree fix offices &amp;lt;)e Rec;veurs des i,i p litions de
ladies ville, pour, par ceux qui en feroient pourvus, foire,

a compter de 1 annce 177$ , le recouvrement de touies les

impofiiioni a percevoir en icelle ; nous avons en meme
temps aliignc a chicund eux undepattement dont nous avons
fixe i eiendue par unecat annexe audit edit, dans lequel nous
avons diltribue les dilRrens corps & communautcs d arts &
metiers. Depuis, ayant juge a propos Je fupprimer les ju-

randes & communautes de commerce, arts & metiers, 3c

enfuite de creer de nouveaux corps & communautes, en laif-

fant quelques profeflions libres ; nous en avons fait , p.ir not

Jettres-p.itentes du 9 Juin 1777, une nouve!Ie diftrihution

auxdits Keceveurs. Comme la perception des vingciemes fur

les offices &: droits, ainfi que du vingtiime d iiiduftrie,

autre que celui qui fe per^cit liir les corps &: communautes

dependans de la jurididion du i.liae : et de la ville de Paris,

& profcllions libres, ne pouvcic fe divifer par dcpartemens ;

nous nous fommes referve, rar ledit edit, d y commettre
1 un defdits Recev-urs, ce que nousa^ons fait en faveur du
fieur S.iii!laye par nos lettres-patentes du 1

5
Mars 177^ ( )

Par le meme edit riu ir.ois de Janvi.-r 1775 , nous n avons at-

tribuo auxdits Receveurs aucuns g.iges pour Ja finance qu ils

nous ont payee, nous leur avons leulement accorde quaire
deniets pout livre de taxations fur Its impofition* dont il*

feroient perfonnelleinent le recouvrement; &: a 1 cgard de
ceiles qui fe perqoivenc cu fe percevront a 1 avenir fur le*

corps & comniunautss, ou fur les membres des profeflions
demeurees libres, par If s gardes ou fyndics , pour Jes denierj

en provenans eire verfes par eux dans la caifle defdits Rece
veurs , nos avons fixe lefdues taxations a deux deriers pour
livres feulemenr. L etat &: les droits deldits Receveurs etant

ainli regie.?, nous nous fommes occupcs de J ordre a obferver

pour la perception des capitation & vingtierms; & comme
nous avons ete informes qu a la fin de chaque exercice il

etoit arrete des etats des fommes qui nous retioient dues fur

ladite capitation des bourgeois, 8c fur les vingtiemes des

maifons de la ville de Paris, pour le recouvrement en etre

fait dans 1 exercice fuivant, & que neanmoinslefdites fomme*
etoient paffees en reprifes dans les compces particuliets

de

chacune defdites impolitions, de maniere que, lors dti iuge-
ment des comptes en la chambre, la totalite des dirlerens

recouvremens paroiiToit avoir ete faite; nous avons refolu

de faire ceder a 1 avenir un ufage qui pourroit autorifer des

negligences & des abus; ce que nous n avons pu faite ce-

pendant pour I annee 1775, ^es c :ats des fommes r.on re-

couvree en 1774 ayanc etc remis auxdits Receveurs pour eit

faire le recouvrement & en compter avec les autres deniers

de lear recette de I annee 1775 &amp;gt;

nous avons en men e temp*
ete informes que fur la capitation &: les vingtiemes d indu

trie des corps & communautcs , il avoit ete pafle en dcpenfe
les decharges &: moderations, ce qui n auroit pas du avoir

lieu, parce que lefdits corps &: communauies acquittant des

fommes fixes pour Jeur capitation &: vingtiemes d induf-

trie , la totalite en doit etre payee par les gardes & fyndics *

qui en font refponfables en leur propre & prive nom, a Ja

feule deduction de quatre deniers pour livre de taxation pout
Jes frais dc colJecte, & fauf Je rejct a leur profit fur lefdit

corps & communautcs, des fommes qui auroient ete jugees

( i ) Un arrft du confeil du 17 Oftobre 17?! , a ordonni qu l

1 avenir Us Receveurs des impofitions feroient ,chacun dans leur d(-

partement , le recouvrement des impofitions fur les rnembres des

corps & communaute s & privilegie s dc 1 hotel domicili^s a Paris,
ainfi & de la meme maniere quc le faifoientprecedemmentlcs g-rdes ,

fyndics & adjoints,

officicrs
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officers dont ;l s a^it. Ce dernier eJic comient l&amp;gt;s

difpofuions luivar.tes :

ARTICLE PKLMIER. Lcs finances des fix.

devoir comber en (L ch.irge & non v-ileurs. Toujours occu-

pjs cid Coin de mectc;- le plus grand crdi e & la plus Icv^re

economic dans le recouvre.iient des impositions , nous avons

fuppi ime laioimr ifiioii Jt. S ie en execution de la declaration
du ii Mars 1701 , pour le r coir/rement ds la c.nmation de
la cour, : par arret de notre confeil du {o-DJcsmbre 1775 &amp;gt;

nous en avons charge lefdits Receveurs pour 1 annee 1776 &
iuiv.ntes, ai;i!i one des arreragts ^ui nous etoient dus fi.t

la lite capitation des aniues antcrieures. Pour que ees ditfe-

re.is recouvremensftillent moir.soncreuxa nos finance?, nous
vons oidonne par ledic anec que !e payement de la capita

tion des officiers de notre m.iifon EC autres employes fur les

etats des maifons toyalcs , a qui les dirrerens treforiers au-

roient a payer d-s giges furnTms pour acquitter ladite capi
tation, reroientfloreii.ivi i f its par la voie de tetenue&amp;gt; fur

les fonds que lefdits r-r foriers pren nent en notre trefor royal ,

& nous avons fait d^livrer auxdi:s trelbriers des ttats de
retctKie, pour les autorif.-r a en reienir le montant a ceux

qui y font compris, ce qui ne Jonne lieu a aucuns frais de

perception. A I eg.i.-d dc l.i capitation lies princes, dues ,

marcchauxde France, ofliciers de notre conrom.e , coalman-

deurs, chev.iliers & officers de 1 ordre du fainc Efprit, de
notre coniVil 8c de noire ctiancellerie , gouverneurs , lieu-

tenans generaux &: Hsucenans de roi d-s provinces, Hes of
ficiers de nos finances, &: tous autres employes Par I etat de
notre maifoi & des di fix- rentes maifons royales, qui n ont

point de gJges , d;&amp;gt;nt fes giges font infurtifans pour fuppor-
ter la tetcnue de leur capitaiion , ou qui font payes dire&e-
ment par le trefor royal , ainli que ceux qui font payes par
les tttforiers des prince; ou princdles , fur les revenus par-
ticoiliers de ces meines princes ou princelles ; nous avons or-

donne par le nisme atret , que leldits Receveuis en feroient
le recouvremenc , fur lequel nous ne leur avons accorde que
deux denu-is pour liwe de taxation ; nous avons en meme
temps ordonne que lefdits Receveurs en compteroient ainli

que des autres deniers de leur recette. Nous n avoiurien
ftatue de femblable fur la capitation prelevee on a prelever
fur les gages des differens officiers &: employes de nos mai
fons; & com me ilneferok pas plus jufle de faire compeer
lefdits ttcforiers de nos maifons, de fouds qu ils n ont pas
effeftivement re^us, que notre tr -for roya*l , de deniers qui
ne lui ont point proprement etc verfes, &: voulant cepen-
dant qu ij en foic conipte, nous avons juge convenable d

difpenfer lefdits trcforiers , ainli que les g.irdes de notre tre-

lor roy.il , d en rendre coinpte; mais nous en a/ons charge
lefdits Receveurs. Au nioyen de routes ces difpofitions, il

ne nous rede plus qu a regler la maniere dont lefdits Rece-
veu s compteront dej differens recouvreniens par eux faits.

Par notre edit du mois de Janvier 177^ , nous avons ordon-
Jie qu ils compteroient , dans les dclais & les formes pref-
Ciites pour chacir.ie des impofitions dont ils auroient fait

le re;ouvrement ; mais cecte difpofition ne peuc s appliquer.
a la capitation de la cour, dont il n a jamais etc compte en
notte chambrc ; & elle ell devenue infu^fance pour Jes auires

impcfiiions, au moysn des changemen^ que nous avons ot-

donrus & du nouvel c-at defdits Receveurs, qui forme un
ordre particulier de comprable , attendu la reunion en leurs

psrfonnes des fondions & du titre de Receveurs generaux &c

particuliers de nos finances. A &amp;lt;es caufes , &: autres a ce nous
niouvant, de 1 avis de notre conicil & de notre ceusine
fcie ce , pleine puiflance &: autoritc royal , nous avons pat
ces rrrcfeiues (ignees de notre main , dit, declare & ordonne,
difons, declarons & ordonupns, voulons & nous plait ce

qui fuit :

ARTICLE PREMTER. Les Receveurs de impofitions dc h
ville de Paris compteront chaque annce, a commencer de

, tantennorreconfeil/ju eaiiotrechanibreclescotnpces,
Tom XIr.
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offices dc Receveurs des impositions de la ville dc

&quot; Paris, crees par r.ccrc edit du mo is dc Janvier

177) , montane cnfemblc a la fommc dc fix cents

dans Jes delais prefctits pout les Receveurs genetauxde net

finances, par aats au vrai & comptes diltinds & feparts par
nature d impofin on , du recouvtement par eux fait de la ca

pitation bourpeoife ,de celledes tnrps & communautes d arts

& metiers dependans de la juridiftion du chatelet , decelfe

des meir.btes des profeflions demeurces libres & des privi. e-

gic-s de notre hotel, enfe.mble des quaae fous pour livre

d icelle, des
vingcieme&amp;lt;

des maifons , emplacemens & atnret

immeuMes de la ville de Paris, des vingtiemes de I induf-

triedes corps 5c communautes, profeflions libres & privi-

Icgicej,&&amp;lt;ju3trefou.spour!ivredu premier defiiirs vingticmei,
enfembie des teftes defdites capitation & vingtiemes JL eux

donnes a recouvter.

L e dit du fiiois d: Mars t Sj que nous avons rapporte i

l&quot;ar:ic .e RECEVEUR 3^NiRAL DES FINANCES, a e:abl&amp;gt; , a

cct cgard , un nouvel ordre : cett: Loi a
ajfimile

les Retevcun

ii;s impo/islons de la ville. de Paris axx Receveurs particnliers

d;sfiian*e i des province; : ainft , comme ceux-ci rend.nt compte
dt icur recctics aux Receveurs generaux desfnUTKCS des pro*
trinces t cimc-la duivent compte de la leur a.ux Receveurs gene*
raux desfnances cries pour Paris.

II. Les recettes feront admifes en rapportant les roles,&quot;

fupplemens de roles 8c etats de refte , arretes, ainli S: de la

meme maniere qu ils 1 ont ete jufqu a prefent , ncanmoint,

pour juftifier des tecettes provenant des deniers de la cnpi-a-
tion. & des vir.gtiemes de Pindufirie defdits corps & com-
munautcs d arts 6c metiers, des prof^ffions libres & dos pri-

vilegies, Isfditj Receveurs feront tenus de rapporrer Jes erats

de repartition defdites impositions, arrctes ^c rendus exccu-

toires pac le fieur lieutenant general de police ou autrej.

III. Le premier ch.ipitre de depenfes fera compofe dea

payemeas tai-s au trefor royal , laquelle deperfe fera pafTee Sc

allouee, en rapportant les quittances des gardes de notre tre

for royal dumcnt controlcs.
I V. Lc 1

; reprifes employees fur la capitation des bourgeois
1

*

ainfi que fur les vingtiemes des maifons & emplacemens , 5C

autres immeuMes de la ville & fauxbourgs de Paris, pour
raifon de decharges ou moderations qui auront etc accor-

dees, feront paflecs Sf allouees de la meme maniere qu elles

1 auronc etc dans les etats au vrai , fur des ccats arretcs par
le (ieur prevot des marchands, comme precedemment ; lef-

quels etatsfeiont rapportcs & joints aux&amp;lt;omptes,
&du n.on-

tant d iceux ne fera fait dcpenfe qu en gros & par un feu!

article.

V. Al avenir, a commence! de 1 annee 1-76 , &: dans let

delais fixes en 1 article premier Jes ptefentes, lefditi Rece-

veur: co upteronc, conjoi itcn-ent avrc les aiitres deniers de

canitation, &: parchapitres ditinftj &: fep.-res, de la capita-
tioji de la cour &: qua

r re feus pour livre d icelle, ainfi que
des rcftes ou arrerages dont Us ont fait ou feiont perfonnelle-
mer.t le recouvr. nient.

V I. A Tegarcl des deniers de ladite capitation , &: (ies rcfles

ou areerages, dont la perception s eft faiteou fe fera fur Ies

gages, en vertu des etats arreies en notre confeil ; les Recc-

vcurs des premier & d: u.vume departemcns feu!: compts~
rontpat le meme conipte ; favoir , cclui du premier departe-
ment, de b capita ion des officiers &: employes de notre mai-

fon civile & militaire, notre veneiie& fauconnerie , nos ccu-

ries, argenterie 8c menus -
plailirs , bitimens & prevote de

notre hotel; & C lui ciu deuxi me departement, de celle dc

tous Irs officiers &: employes dans les maifons de lareine,

notre :res chere epoufe &: compsgne , dc mefdames nos tantes&amp;gt;

& des prii-ces &: princefles nos tres-chers & tres-ames freres

Sf beJIes-fceurs, ainfi que dans toutes les maifons royales,

autres que cell.s ci-dtflus dclignees.

VII. Pcnic afTutet d atant mieux Je recouvrement de la

Rrr
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*&amp;gt; mille livres, feront & dcmeureront fkees a ccllc

d un million deux cents mille livres
, q&quot;i

fera

divide entre lefdits Recevcurs, en proportion de

apication fur lej officiers & employes qui n ont point de
gages, done les gages font infuffifans pour I acquittemeiu de
13. capita ion , ou qui ne font pas compris dans les teats arre-
tes en notre confeiJ, nous ordonnons iu\ dihVrens treforiers
e ne leur payer aucuns g ges , emolumens , gratifications ,

noutrirure & droits, fbu&amp;gt; quelque denomination qu ils puif-
lent etre,

&amp;lt;]u

il ne leur ait prealahlement etc ju iil ;.c par dupll-
cata da payeinent de la capitation perfonnellc defdits officiea
& employes.
VI II. Lefdites recettes concernant la capitation de la

cOur, feront admifes en rapportant les ro. es , f;ipp!cmens de
roles, & etacs de reftet de ceteaues arretcs cu notre con-
fcij.

IX. Les dcpenfe? pour paysmens Faits au rn. for royal fe-
ot paflees &allouees , favoir , celks p^ur les rccouvrt- raens

faits perfonnellement par lefdits Receveurs, en rapportanr
les quittances des gardes de notre trcfor r.)ya! , dament con-
trolees; a Pegard Jes depends pour lesretenues faiies fur Jrj

gages, e!L-s fercnt paflces & allouecs en rapporta-it les quit
tances des gardes de notre trcfor royal , aufli dtiment con-
irolces & libellees pour capitation prelevce fur k-s gages des
Officiers & employes dans Jes etats de

X. Les reprifes provenant de fommes qui n auroient pu
tre recouvrees fur les roles de la captation d-&amp;gt; la cour &

des reft es (ficelle, feront paflees f allouces dans les dtats au
vrai & comptes, a la charge dc recette d.ins les ctats ,iu vrai
& compres fuivans, en vertu d eracs qui feront arteies a cet
cftet en noire confi-ii , roureifois apres qu il aura etc jiilhfie
*n iceliti par Jefdits Receyrun , des d ligences va ables par
ux fiites centre les redevables ; a I cgard d;-s repiifes particu-

Jicres qw pourroienc etre employees & pjfTIvs dans les ctats
au vrai, r.ous voulons qu ell .-s foient pallt-es & allouees
aans

lys coniptes , foit.en rapporcant les pieces, ii aucunes
ont ete rapponees fur lefdits etats au vrai , foit en n eu rjp-
portant aucunes , &amp;lt; il n en a point etc rapporre dans ces etais v&

qii . ces reprife. ai nt ere palTie
1
; par 110^ ordres.

X I Au moyen de ce que nous allujetdflons lefdits Rece-
vetirs a compter, ti- ten recette que dfroer.fe , des denieis de
ja

cjpitatio. i d - la cour, do:;t Is recouvre 1
. Ci.t a et^- fait on

fe fera dorenavant f,&amp;lt;c les gages, difpe.ifons Jes gncles de
not,-e tr.for royal, &: tons autres ttcforiers & cc-inptibles
H en compter, &: validons pour !efd:ts Rtrevcurs, tanc les

roles ou ctats arre res en notre confeil , en vertu defquels lef-

Jits recouvremens ont cte ou fjtont faics, que les quittances
des gardes de notre ti-efor royal , libellees, couime il ell dit en
1 article IX des prcfemes.
XII. NOIIJ artribuons auxdits Receveurs c?eux denierj

pour livre de taxation fur Ja recette effetiv: qu ils feront

perfonnelJe.nent de bdite capiration de la cour ; a J egard de
ceile qui fc fera fur les gages d apres les etats arretss en
notrc confeil , il ne leuc ftra paffe ni alloue aucune taxa
tion.

XIII. Le fieur SaufTaye, 1 un defdirs Receveurs, que
nous avons c immis pour faire la recette des viugtunies l\r

Jes offices &: droits, en comptera egalement en notre confeil

& en notre chaaibre des comptes, a commencer de 1 annce

lyyf , dans les d.lais ci-deffus & par un compte diiHnci &
fepare , ai:iil que des vingtieines de 1 indultiie, perqus fur

tons Is conttibuables, autres iue ceux des corps &: com-
munaute&amp;lt; depe ,dins de la juridiftion du c :

atelet , des pro-

ffjlions libres & des pri.ilcgics, enfamble da quitiv fous

pour livre du pr miei deidiis vingtiemes &: des relies a lui

donnes a recouvrer.

XIV. Les recettes defdits vingtii mes feront admifes en

vtrtu des r6I*s, fupplL-mens de toies li ctat; de relies arretcs

couime par le paffe.

X V. Les Jepeufes f^ionc paflect & allauees
&amp;gt; fJYQir

&amp;gt;

celles
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leur recouvrcment , conformcmcrt a 1 ctat an

nexe fous le contrefcel da nrcftnt edit ( i ).

II. Chacun defdits Recevcurs d:s impofitions
verfcra avant le premier Janvier prochain entre

les mains du tic forier de nos revenus cafuels , le

fuppk-ment dc finance dont il eft tenu pour com-

p!e:er celle fixee par ledit etat.

III. Attribuons auxdits Recevenrs a titre dc

gages 1 interet a cinq pour cent, a compter du

premier Janvier procha
: n

, tant de leur premiere
finance

cjue dudit fuppleinent : Et au moyen de

ce que, fur lefdits inte recs, il fera menu le di-

xiemc & la capitation , les ponrvus defdits offices

& leurs fuccelfeurs feront exempts du centiemc

pour payeinens fairs au trefor royal, en rapportant les quit
tances des gardes de notre trcfor royal dument controlecs-, 4
l 6gard des repriffs fur les vingtiemes defdits offices & droits,
elles feront pdllces &alloii( es dans (es etats au vni &: comptes,
ai.ili que nous 1 avons ordonne par 1 article X des pr fentes,

pi ur celles fur la capitation d* la cour; & i Ttgard des re-

priles fur les
vin^ti&amp;gt;

nies de 1 indulhie des cOi-merc,ans &:

exer^jns profcffions , .lutres que ceux des corps & commu-
nauus dependaus de h juridution du chatelet , elles f-ront

paflees & allouees fur les ctats arretes par le fieur prevot des

marchinds, ainfique nous 1 avnns ordonne par 1 article VI.
X V I. Nous defendbm auxdits Receveurs & au fieur Sauf-

faye d employer dans leurs ctats au vrai &: comptes, aucunes
autres rej rifes que celles ci-devant fpt cifices , & nous voii-

IO.TS que les ci-devant prepofes au recouvrement de la capi-
taiion de la cour , leur^ heritiers u ayans caufe, ne puifTent
ctre inquieus ni recherih^s pour raifon du inaniement

qu i s out eu , ioipofant fur ce filence a notre procutcur ge
neral.

XVII. Conforme-nent a 1 articJe 4 de notre edit du mois
ds Janvier 1775 , &quot;ous avons amil ue & attribuors auxdjtr
Receveurs & au II- ut Sauflaye, 1 u; d eux, que nous avoni
cO iimis au recouvremen;- des vingtiemes fur les offices &
dioits, quatre dei;iers pour livre de taxation fur les inipofi-
tions dont ils ont fait ou feront le tecouvrement effedif;

exceptant cependint la c.ipit.uioti d? la cour , fur l.iquelle il

en feraufe pour les taxati in-,comme il eit diten 1 article XII
d?s

v ccl3nt&amp;lt;?s & ilerogeiiit en taiu que de be/bin audit ar

ticle IV dudit edit de Janvier 775. Nous exceptons egale-
ment les i lipcfitior.s qui fe ptrcoivent ou fe percevront fur

les c-rps & commuiiautes & Rjeml res des profedions libres,

& dont hs deniers leut feroi.t verfo par les gardes & fyndics
deld ts corps &: conitnunautes, fur lefqu lies nous ne leur

avons accotic que deux deniers pour livre; autorifons les

gardes &.&quot; fy. dics deflits corp; &: communautes, Jcffqu iJ*

corr.ptoront avec lelij
i ( s Receveurs , de renenir comme its one

f.iit &: en ont joui par le pafle, quatre deniers pour livre des

fommes qu ils auront verfces dans les caifles defdits Rece-
veurs.

XVIII II fera par nous fait fonds des epices des compret
a rendre defdites impolitions, a raifon du trr is centieme
denier de la recetre effective & du vingtieine en fus : voulon*

qu il f it fait fonds en outre de la famine do cent livtes pat
chicun conipte p -ur les hor.otaires du confeiller-auliteur ,

rapporteur ii doanons en mandement, &c.

(
i
)
Void cet etat :

Premier dep.ircemeru. t7cooo U
Deuxi me dcparcement . i^oooa
Troilieme d^p.ir.ement i 80000
Quatrieme dtpmcmenc 140000

me dtcarienient. . ^. . . 120000

depactemeu?. ...&amp;lt;.... .....
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denier & du dixicme d amortilTemcnt , ainfi que
de toutes autrcs impofitions representatives

8c
e&quot;qui-

valences.

IV. Lefdits Receveurs continueront de verfer

r diredlcment au Trefor royal , CGnformem&amp;lt;_nt a

notre declaration du 50 Novembre 1778 , le pro
s duit des impofitions de la villc de Paris : & fur

le montant net defdites impofitions qui fera vcrfe

au trcfor royal , nous leur avons attribue & at-

tribuons , a compeer dc 1 exercice 1783 , trois

deniers pcur livre de taxations , annullant a cct

eifjt les differcntes fixations portees , tant dans

1 edit de creation du mois de Janvier 177?, qL e

dans la declaration du ;o Novembre 17785 lef-

&amp;gt;

quelles taxations attributes par le prefent edit ,

&quot; ainfi que les interns de la totalite dcs finances fur

&quot;

p:ed ports en I article precedent , lefdits Receveurs

pourrons retenir par leurs mains & employer dans

la depcnfe dc leurs ccmptes.

L edit de Mars 1784 , a deroge a cet article-,

&amp;lt;? iiijoard hui les Receveurs dont il s agit doivcnt

verfer les deniers de la recede dans la calffe da

Recfveur general des finances de Paris , en exer-

clce.

V. Defendons devendre en aucun cas, & fous

aucun pretexte que ce foit, lefdits offices au-def-

fus du prix de leurs finances, tellesqu elles fontci-

deflus fixecs, declarant nulles & de mil cffet toutes

conventions contraires : Voulons qu en cas dc

contravention , le vendeur foit condamne a la

rcftitution de 1 cxcedent au profit de 1 hopital dcs

enfans-trouvcs de Paris, & 1 acqueVeur declare in-

capable de pofleder a 1 avenir aucune charge ou

emploi de finance.

VI. Confirmons lefdits Receveurs des impofi-
&amp;gt; tions, dans les exemptions, prerogatives 3t pri-
M

vileges qui leur font attribues. Si donnons en man-
dement , &c.

Ces officiers ayant reprefente au roi , combien il

feroit avantageux au public de modifier les frais

relatifs au recovwrement des differcntes parties dont
ils doivent faire la recette, de regler la forme dans la-

quelle les pourfuites feroient faites par le chef de

garnifon, & d empecher que les garnifairesnepu/Tent
en aucun cas , exiger pour frais des fommes plus
fortes que cclles qui auroient ere reglecs, fa majefce
a rendu en fon confcil le 17 Septemhre 1785 , un
arret qui contient les difpofitions fuivantes :

ARTICLE PREMIER. II fcra paye pour les

M commandcmens qui feront faits aux epoqucs ac-

&amp;gt; coutumees, & prefcrites par les reglernens relatifs

&amp;gt; a chaque impofition; favoir , pour toutes les cotes

au-deffous de fix livres, trois fous ; depuis fix

livres jufqu a vingt livres, fix fous; depuis vingt
livres &: au-deflus, dix fous.

II. H fera rcmis, chaque annee, au
garnifaire,

par les Receveurs des impcfitions , au commen-
cement de D&amp;lt;fcembre , un eta: detaillc de tous
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&amp;gt; les contribuables auxquels il aura c^e precedera-
&amp;gt; ment fait commandement , d apres lequel ^tat

lefdits garnifaires fe prefcnteront chez lefdits con-

tribuables pour follicitcr le payement, & il fera

en confluence paye par lefdits contribuables ,

outre les frais du premier commandemenr, favoir,

pour toutes les cotes au -delTcuis de fix livres ,

huit fous ; depuis fix livres jufqu a vingt , dit

1 fous ; depuis vingt livres & au-deflus , douzc

fous.

III. &quot; Pour les oppofitions ou faifies-arrets , faites

a la requete des Receveurs , des impofitions entrc

&amp;gt; les mains des treToriers, Receveurs, payeurs, loca-

taires , dcpofitaires ou autres debiteurs , a quel-

que fomme que puiflc montcr 1 impofition qui
fe trouvera due , il ne fera paye* qu une livre.

IV. &quot; Pour les commandemens fur les oppofi
tions ou faifies-arrets faits a des tiers-faifis , il

fera paye; favoir, pour des fommes au-deffous

de fix livres , quatre fous ; depuis fix livres juf

qu a vingt livres, hnit fous; depuis vingt livres SC

au-deffus , douze fous.

V. 5&amp;gt; Les pourfuites ci-deffus defiances , ne pour-
ront c-tre fioriees que par les huiffiers du confeil

ou de grande chancellerie de France, comme ten-

dantcs a 1 execution defdits roles arretes en notrc

confeil.

VI. x&amp;gt; A 1 egard des faifies & oppofitions entre

les mains dcs confervateurs des faifies & oppo
fitions faites au trefor royal, il fera paye

1

; tant

pour les originaux que les huiffiers du confeil rap-

porteront aux bureaux des Receveurs, vifes def-

dits confervateurs, que pour les copies qu ils au-

ront laiiTees auxdits confervateurs , trois livres.

VII. Lorfqu il deviendra ne ccflaire de pofer

garnifon reelle chez quelques contribuables qui ne

fe feroient pas mis en regie malgre les ccm-
mandemens qui leur auroient etc faits , ladite

garnifon reelle ne pourra etre etablie que fur crdrc

parecrit du Receveur du departement, par le chef

dc garnifon, choifi & prefcnte par les Receveurs.
& autorife par le confeil; 8c audit cas, il (era

paye, favoir; au chef de garnifon, pour fon

proces-verbal d etabliflement, une livre deux fous;
a chaque garnitaire par iour , une livre cinq fous;

par nuit une livre cinq fous, par matinee ou foiree

douze fous.

VIII. &quot; Les garnifaires que le chef de garnifon
aura mis dans chacun des bureaux dcs fix Rece
veurs des impofitions, pour le fcrvice journalier,
auront: lorfqu ils feront etablis en garnifon reelle

chez les contribuables, Is logement fc place au

feu
; fait fa majefte , tres-exprcflcs defcnfe aux

dits garnifaires, fous peine de concuffion & de pa-
niticn exemplaire , d cxiger , ni memo d? reccvoir

volontairement de la part
des contrbuaHes, au

cune nourriture, vin ou autres boifT-ns, ncn plus

qu aucunes fommes.

IX. Ne pourront conformemrrt -&quot;x pre;cdciig
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rcglemens, les contribuablcs changer dc loge-
mcnt, fans avoir acquire leur impofirion pour
route 1 annee entiere dans laquclle ils voudronr

changer d-j domicile : & en confequcnce 1 article

II de 1 arr t du confcil du 14 Fevrier 177? , conti-

nnera d etre execute felon fa forme & rcncur vis-

a-vis des proprietaires habitant leurs maif ns , ou

principaux locatvircs qui auront laifle demcnager
les contribuables loges dans leurs maifons, fans

en avoir donne avis par ccrit auRcceveur, un mois

avant leur d^menagcment.
X. Toutes les parties qui ne feront pas mifcs

en regie, & que les Reccveurs dcs irapofitions
feront pourfuirre comme ddmenagcant , fur les

avis qui leur en auront etd ainfi donnes , paye-
ront; favoir, au terme de Paques , fix fous ; au

terme de la Saint-Jean, huit fous; au tcrme de

Saint-Remi , dix fous 5 au terme de Noel , inde-

pendammcnt dcs frais de commandcmcnt & de

]a pourfuite defignt:s par Ics articles i & i , fix

fous.

XI. Les proprietaires habitant 1eurs maifons
,.

ou principaux locataires qui auront etc contraiats

a payer par ganntie, en 1 acquit de leurs loca-

taires demenages , fe pourvoiront pour fe faire ac-

corder leurs recours pardevant les fieurs commif-
faircs du confeil , chacun en ce qui les concerne,
& non ailleurs , par un fimple memoire

, auquel
ils annexeront les quittances des fommes qu ils

auront payees, & dont ils reclameront les quittances

qu ils auront payees, dont ils reclameront le rem-

bourfement : ordonnc famajefte, que les pourfuites
a faire a la requete defdits proprietaires ou principaux

locataires, en vertu des ordonnancesdefHits fieurs

commirTaires du confeil , quiinterviendront lur lef

ditsm^moires,nepourrontecrefaitesqueparle clief

de garnifon, lequcl n exigera pour ces pourfurtes,

que les m?mes frais ci-defTus regies pour celles

faites a la requete des Reoeveurs ; dans le cas ce-

pendant ou ilauroit et^ charge par lefdits proprie-
taires ou principaux locataires, de diriger & pre-
fenter leur memoire aux fieurs commilfaires du

confeil , il lui fera pafle quinzc fous feulement

pour ledit memoire.
XII. n Sercnt tcnus les Reccveurs des impofi-
tions, d exprimer & de defigncr particulicrement
dans les quittances qu ils delivreront aux contri-

buables qui auront et^ pourfuivis, la nature &
la

quotite&quot;
de frais- qui auront ete faits contre eux :

Pair en confluence, fa majefte defenfes aux con-

tribuables de payer entre les mains des garnifaires,
aucune fomme pour frais , qu elle n ait etc ex-

primee dans les quittances fignees des Receveurs

des impofitions, que lefdits garnifaires feront dfins

le cas de leur rcmettre. Ordonne fa rnajefte ,

aux fieurs le Fevre de Caumartin
, confciller d etat ,

pnfvot dcs marchands de la ville de Paris; & le

Noir,.aufli confeiller d etat, lieutenant gdneral de

police de ladite ville, commi/Taire du confeil ,

fur ie fait dcs impofuions dc Paris , de tenir la

31
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rada^cbacun endroit fov^a 1 cx^cution da prefenc

^ arret, qui (era imprime & affiche par-tout ou

&quot; befoin [era , dont lYxrrair contcnant le tarif des

frais ci-deffus regies ,
fera place!

dans le bureau

de chacun des i\eceveurs- en forte que tous les

contribuables puifTent
en pr.endre

connoifTance.

Fait &c. &amp;gt;

Par un autrc edit du mois d Aout 1775 ,
enre-

giftre au parlcmcnt le ii du meme mois, le roi , en

fupprimant les offices de Receveurs des tallies, avoir

pai-cilla-nent cree des offices de Receveurs dcs im-

pofitions dans chaque baillage ,
election ,

&c. oii

il aveit ete ^tabli des Receveurs des tallies ou des

finances. Mais ces offices ont enfuite e^e&quot; fupprim^s

par 1 edit de Janvier que nous avons rapportf a 1 ar-

tide RECEVEURS PARTICULIERS DES FI

NANCES.
RE CHANGS. Ccft le droit d un nouveau

change qu on fait payer par celui qui a tire&quot; une

lettre de change, qu on a fait protefter. f^oye^
CH j KG E.

RECLAMATION CONTRE LES VCEUX
FT CONTRE LES ORDRES. Cette R^clama^

tion eft une- voie de droit qu on prend pour faire

declarer mils les vceux qu un religieux
a

prononce&quot;s,

ou ks ordres qu un ecctefiaftique a recus&amp;gt;

II y a cette difference dans la Reclamation du

religieux ,& dans cellede I ccclefiaftique, cjue lepre-
micr a un temps limite pour la former, & que 1 ec-

clefiaftique n en a aucun.

Le concile de Trente ne dbnne que cinq ans au

religieux : apres ce temps, il n eft plus recevable a

moins que la caufe qui donne lieu a fa Reclamation

ne procede du defaut. de liberte ,
& qu elle ne fe

foit prolongee apres ce delai.

L ecclefiaftique eft toujpurs a temps pour r^cla-

mer, pourvu qu il ne laifTe point pafler
un temps

trop confiderable & qu il n aille point jufqu a fe

faire ordonner pretre : mais tant qu il n a point recu

ce dernier caracliere , on ne pcut lui oppofer aucune

fin de non reccvoir. Sa promotion de 1 etat de fous-

diacrc a celui de diacre ne pourroit lui cere obje&ee,

qu autant que ie defaut de liberte qui donne lieu-

a cette forte de reftiturion auroit alors cefTe.

Le defaut de liberte eft la caufe ordinaire de la

Reclamation dc 1 ecclcfiaftique contre ks ordres qu il

a recus.

La Reclamation du religieux
a plufieurs autres

motifs, & c eft fur-tout en cela qu ils different.

Le religieux outre ce defaut de liberte ,
a pour:

appuycr fa Reclamation , premierement le deTaut

d age ; deuxiemement le defaut de temps de fon no-

viciat; troiflememcnt, fon incapacite, foit qu elle.

procede des vices dc fon efprit ou de I imperfedtion
de fon corps , tels que font les irnbecHes , ceux qut
font atteints d une maladiecontagicufe & incurable,

& les hermaphrodites ; quatnemement, le defaut dc.

qualite in fuperieur qui re^oit fa profe/Tion; cin-

quiemcment , cnfin le defaut de preuve fuffifante

pour conftater qu il a fait fa profeilion.
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Cl-&amp;gt; acun de ce c motifs pent autorifer cette Reclama

tion ; il n cft pas i e ;eitaire qu ils concourcnt enfemble ;

rna
r

s I oubli de la conftater dans les cinq ans , ne pcrmet

pas d cn.
alle&quot;guer

aucun.

Le concile de Trente a fixe ce delai pour le reli-

eieux : il fe compte, non de fon entree dans le mo-

naftere, mais feulcment de 1 inftant qu il a fair pro-

feffioiu

Si cepemtant 1a Reclamation eft fondee fur le

defa .it de liberte* , & que la violence qui a determine

I a&c fe foit prolongeeau dela de cinq ans on compte
tout le temps qu a dure cetce violence, & non le

delai fixe* par le concile de Trente , ou plutot on

ne compte ce delai que da temps oii le fujet a eu

Ja liberte d agir , & cela par une interpretation fage
de deux chapitres de ce concile, que nous rappor-
ttrons dans la fuite de cet article.

La caufe du delai illimite, accorde a I ecclefiaf-

lique centre les ordres qu il a recus , eft fondee fur

leur effence meme , 1 ordre etant une confccration

volontaire de I homme a dieu , & un engagement

fpirituel qui ne peut etre formd que par le con-

fentement de I eveque qui le confere, & de Teccle-

fiaftique qui le recoit.

Confideree fous ce rapport, la confccration du

religieux etant
e&quot;galement

volontaire & fynalagma-

tique, la fin de non reccvoir contrarie fon eiTence:

& voila pourquoi on ne confidere point le delai pour
le religieux , lorfqu il fonde fa reclamation fur le

defaut de liberte
1

.

Le droit a fixe! le temps pour confervcr le repos
de families, dont l e&quot;tat pouvoit refter incertainj & ,

lorfque le religieux
ne s eft pas plaint dans ce temps,

la loi prefume , finon qu il a ratifi^ un- acle qui ,

&ant efTentiellement nul , ne peut erre fufceptible

de ratification, au moins qu il a reconnu lui-rrrcme

la
le&quot;gerete

& 1 infurHfance de fa preuve & de fes

motifs.

Il y a des canoniftes qui n admettent ancune dif-

tindion entre les motifs qui peuvent donner lieu

a la reclamation du religieux , & qui veulent que
fa protcftation contre des voeux folcnnels foit faite

dans les cinq ans , lors memt quelle eft fondle fur

te defaut de liberte , & que ce defaut fc proroge
au dela de ce rerme.

Il faut lire avec attention M c de Lacombe dans

fon recueil de jurifprudence canonique, a 1 article

ou cet auteur traite de la Reclamation contre les

ordres facrts : il femble du fentiment de ceux

qui rejettcnt cette diftinc&quot;tion. En effet, il
te&quot;moigne

de I embarras pour juftifkr cette difference qui r^gne-
roit entre le religieux & 1 ecclefiaftiqe feculier, ce

dernier etant toujours a temps de reclamcr.

Mais cette difference n exiftant pas , d apres les

principes qu il pofe lui-meme en plufieurs endroits de

fon recueil
,

il eft evident que c eft une erreur qui
lui eft echappee.
Non feulement il admet des Reclamations contre

vccux apres cinq ans j il eft meme dc 1 avis de
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ceux qui reconnoiflent qu on peut former cette

Reclamation fans cbterir un brefde Rome (i).

La liberte etant de I efferrce nrrmc du voru folennel

comme dc 1 ordination , le repos des families ne pent
effacer un vice qui, tant qu il fubfifle , ne permet
pas meme d appercevoir ds vocu : & ii rtpugne a

la fage/Ie & a la faintete d un concile , de fuppofer

que celui de Trente eftt pris , pour decider en ma-
tiere de religion ,

des motifs qui font combattus

par d autrcs infiniment plus puiffans. Si le repos
des families demande qu elles jouiflfent d un biea

qui ne leur eft deVolu que par 1 errer de la violence,
il eft d une juftice univerfelle que chacun ait cc

qui lui appartient : il pourroit en etre du religieux
comme de 1 abfent, qne la loi prefume mort. La

prefomption de la loi ce/fe des que cet abfent fe

rcprefente , & le repos des families ne peut auto

rifer a retenir fes biens , comme s il fut mort reel-

ment.

Il eft vrai que la congregation dcs cardinaux

interprete rigoureuftment les cinq annecs ; mais
on fait que les decisions de cette congregation nefont

point aurorite en France.

Les cinq annexes donnees a ceux qui font entres

par force dans les monafteres ( die 1 abreviatcur

des memoires du clerg^ ) , pour reclamcr contre

(i) Si
&amp;gt;

dit-il , le droit a fixe un temps aux relipieux pouc
&amp;gt; reclamer contre une profellion , 9*a cte pour confciver le-

11 repos des families &T parce qu on prefume que pendant les

&amp;gt; cinq ans qu Us ont pafles fans fe plaindre ils one ratific leuc

engagement : mais ni le droit ni 1 ufage n ont prefcrit au-
cun temps pour reclamer centre Jes ordres facrts qu on a

&amp;gt; refus comrc fa volonte ; dc quoiqu un fous-ducre jit etc

proinu a un ordre fuperieur, il n elt pas cenfe pour ceU
rt avoir ratifie ce qu il y avoit de defedueux dans le premier

ordre facre ; parce que, comme dit M. Talon , avcc.u ge-
neral , lors de 1 arrct du 1 1 Dccembre 16^6, r.ippotte au

&amp;gt; journal dcs audiences, pour les ordres , tl faut !e confente-
it mem del eveque qui confere & de celui qui recoit Cordce,.
Mais cetti mifon s applitjue auffl bien a la projcjjlon rdi-

giciife qu a / ordination ; ainfi il vaut mieux dire qu il y a
une lui pour le premier cas , 6- qu il n y. en a pas pour It.

fccond .

Cette loi s applique , d apres lui-meme, dans le fecond cas
comme dans le premier; en effat, voici ce qu il dit i Par
ticle ou il craite de la Reclamation contre les rxux jblcnnels ,

fur Ja queftion de-la ntceflite du refcrit que nous traitont
dans la fuite de cet article. Quoiqu il loir loifible de fe

pourvoir au pipe pour obtenir des lirefs de Re-Llama ion ,

neanmoins c efl un ufage coniraire de comes les orSciali-
&amp;gt;, tes du relFort du parlement de Paris, qu an rel gieux n a

. pas befoin de refcrit de eour dc Rome pour reclamer

i
eft. competent d en connoitre auioritate ordinaril .

II y a une parite exate dans les deux ca&amp;lt; du religieux qut
reclame contre la profelfion folennelle qu il a fai:e, &: de

recclefiallique qui recl.vne contre les ordres u il a recus.qu rec.vne contre es orres qu a recus.
Tant que la violence dure, 1 un & 1 autre font en droit de
reclamer; 8c Ii Pun & Pautre laident ccouler un temps trop
conliderahle, tousdeux perdent le droit d etre t-couu-s , tout
dfux,dans cecas, font foumis a Parbitraire descours, le

juge ne confulce plus que 1 cquiie &amp;gt;

il n ert plus enchaine pat
le droit.
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y Icurs vocux, ne doivent point ctre expliques preci-
femcnt de cinq ans apres la profeffion , Cans avoir

egard aux circonftances & cmpechcmens qui -.; au-

35 roient paslailTela liberte de reclamer; mais on doit

3 les entendre de cinq ans enricrs , qui loot comptes
du jour oil la violence a cclle ,

& quc celui qui a

etc force a faire profvllion a pu agir pour fe faire

K reftituer : c eft la discipline de 1 eglifc
de France

& la jurifprudcnce du royaume... Elle n eft point,

ajoute ce redadeur , conforme au fentimcnt de

plufieurs canoniftes qui ont ecrit que le concile

3 a fixe ks cinq ans
,
comme un temps apres le-

quel il n eft point permis de reclamer , quand
meme les caufes de la violence auroient dure

pendant cet intervalle j ils fe fcndcnt auffi fur

quclques decifions de la congregation du concile :

l u age dc Rome paroit leur etre favorable .

Ce point dc jurifprudcnce etant, comme on le

voit, fufccptible de quclque difficulte, & notre prin

cipal but etant de porter fur chaque objet la lu-

mure dont il pcut etre fufceptiblc , nous croyons
devoir cxpofer ici les autrcs autorites ; nous n en-

tendc/ns cepcndant pas repetcr
ccllcs qui lont rappor-

teesdans la fection 5 du mot PROFESSION MONAS

TIC vi , auqucl nous nous contentons de renvoycr.

Lc ixdadeur dcs lois ecclehaftiqucs & fon anno-

tareur lont de 1 opinion que nous avons adoptee,

i.&amp;gt;r;;rr:e cells de t cglifr de ranee 6 de la jur.f-

dt ice du royaume. Apres avoir pofc la regie de

droit etablic par le conrile de Trente , (ur la ne-

dc faire fa proteftr.tion
dans les cinq ans ,

ici !.i di-ftinftion qu il (ftablit avcc cette clarte qui

doit etre rcgardec comme le principal
merite de fon

ouvragc.
On accorde quelquefois a Rome,dit-il, une

&amp;gt; difpcnfc du laps de cinq ans depuis la profefllon

tars aucune declaration faite a.u fupcrieur &. a

53 rcmHnaire ; pour qu une pareille diipenle ne loit

&amp;gt; point declarcc abufive , il faut que celui qui 1 a

obcenue n ait point eu la libcrte cle propofer dans

95 les cinq ans fcs moyens de Reclamation, comme

dans le cas oii les religieux
fe feroient accordes avec

des parens
du profes , pour rempeclier de fe

M ponrvoir par les voies de droit ; car la prefcrip-

ticn ne court pas centre celui qui nc peut agir .

M. Dupcrrai dans fon obfervation fur cet article,

n ajoute rien a fa difpofition ;
il dit abfolument la

meme chofe & par confequcnt il parle furabondam-

mcnt ;
mais il appuie toujonrs ce fentiment, qui

femble fuffifamment juftifie.

Une fentence de 1 ofEcial de Caen , rendue en

1765 ,
a rcfiitue 1 abbe Lair, cordelier profes &

pretre depuis pres de dix ans, quoique jufqu alors

il n eut annonc^ fon dciTein de reclamer par aucun

aele juridique,
ce dont il fcmbloit avoir eu la fa-

culte puifqu
il avoir ete aumonier de regiment. Son

pere , auteur de la violence, vivoit encore. L offi-

cial ii-gea que le fujet
etoit toujours a temps, des

que cettc violence n avoit point ceiTe. La connoiiTance

de cette affaire lui avoic etc rcnvoyee par un arrct
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du parlernent de Rouen, rendu 1 anneed auparavant;
cet arret avoir declare abufivcs deux fentences , dont

I une le forfeit dc fe pourvoir aupres du pape pour
(c faire relever de lapfu q^iique^nii , dans un delai

fixe, & 1 autre obligeoit
de gardcr la regie, faute

par lui de s y etre ccnforme.

Cette caufe fit beaucoup de bruit dans la pro
vince de Normandie. L univcrfite ,

dont Caen eft

le
fiegc, fut confultee, & les cordeliers, qui avoient

defendu leur caufe avec une extreme chaleur , ac-

quicfcerent a la fentence.

Le fujet qui fe propofc de reclamer, ne doit point
omcttre de faire fa proteftation : fi clle n eft pas
de necellite abfolue, elle eft au moins d un ufage

general.
On demande fi le fujct qui n as pas reclame

dans les cinq ans, eft oblige d obtenir difpenfe du

pape, fur-tout lorfqu il n a point fait cette protef-pape
tation.

On a rapporte au mot PROrr.ssiONMONAS-
TIQUE, le fentiment de Ducafle , qui dans ce cas

decide qu ellc eft de nece/Tue ; mais il s cn faut

bien que cc loit 1 opinion dominance.
L arrc: du parlement dc Normandie, Jans la caufe

de Fabbe Lair, la regarde comme abufive; & il n y a

que les parlcmcns de Touloufe & de Bordeaux dont

la
jurisprudence (bit conforme au fentiment dc

Ducafle.

Pour decider cette queftion / il ftiffit d examiner

dans quel cas 1 eveque pent difpenfer. II le peut ,

toutes les fois que la demande ne tend point a

tranfgrcfler
une confHtution plenarii concllii , on

qu il ne s
agit point d une chofe de pure grace ,

ni

des caufes majeures comprifi.s dans les refervations

faites par les papes dans le titre des decretales de

reguLaribus.

Or, dans ce cas , bien loin que la Reclamation
centre les vocnx, fondce fur la violence, tende a

tranfgrefler les confutations des conciles, ce n eft

au contraire que 1 execution des deux chapitrcs dc

celui de Trente.

Le chapitrc ne quis , fcdion i
^ , des reguliers

& des moniales , (oumrt a ranatheme quiconquc
exerce qutlque violence pour forcer 1 entree en re

ligion.
55 Prononce le faint concile , porte ce chapitre,
anatheme contre tous & chacun, de quelque qua-
lite & condition qu ils foient (i) , eeclefiaftiques

( i

)
Anathemati fancta fynodus fitrjit.lt omnes & fingulas

performs cujufcumque qualitatis vel conditionis Juerint , tarn cle*

ricos quam laicos ,/eculares vcl regulates , atque etiam quahtet

dignitatejungentes -,ji quomodocumque coegerint aliqnam virgi-
mm vel viduam, aut aliam quamcumque muliereminv!tam,prx-

terquam in cajibus in jure ucpreffis ad mertdUndum in monafte-
num-i vel adfufcipiendum habitum ciijuftumqucreligionis-,vclajl
emittendam profijjionem ; quiquf confdlum , auxilium veljavorem
dederint; quiqucfcientts nonfponte intfredi monajhriuma: t ha-

biium Jufcipere , aut profejjloncm emittere quoquvmodo eidem

aclui vel
pr&amp;lt;zfcntiam , vel confcnfurn , vel autontiitcm interpo*

fuinnt. Seflio
&amp;gt; 15 &amp;gt; cap. i8&amp;gt;

de regul. & monialibus.
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ou laiqnes, feculiers ou reguliers,

memede quel-

dignite qu ils foient revetus , qui ,
de quelque

maniere que ce foit, auroient contraint ou con-

traindroient unc fille, une femme veuve ou autre,
&amp;gt; de faire profefTion, de prendre lliabit d un ordrc

03
quelconque , & mcme d entrer dans aucun mo-

naftcre, hors des cas exprimcs par le droit; pro-
nonce le meme anatheme contre ceux qui par-

ticiperoient a cctte violence , foit par la protection
&amp;gt; qu ils accorderoieut aux autcurs de cette violence ,

foic par les fecours , foit par les confeils qu ils

pourroient leur donncr , 5c mcme contre ccux

qui , connoifTant le defaut de vocation de cette

fille ou de cettc femme, participeroicnt, foit en

interpofant leur autorite
,

foit en donnant leur

confentement, foit mcme par leur prcfencc , foit

a la profcflfion folennelle, foit a la prife d habit,
*&amp;gt; & meme a fon entree dans le monaftere .

Ce chapitre ne parle que de la contrainte exercee

cnvers les femmes-, mais le chapitre fuivant en eccnd

la difpofition aux hommes.

Le concile nc pourroit manifefrer fon avcrfion

d une maniere plus precife ni plus cnergique, contre

ceux qui exercent une femblable contrainte; & Ton
voit par-la combien la religion a ces fortes de fa-

erifices en horreur. Des cet inftant , on ne peut fup-

pofer qu il fut dans Pintention des peres qui affif-

rcrcnt a ce concile , d armer le zele des eveques en

ordonnant un? formalite qui ne pourroit fervir qu a

prolongsr Ic fcandale.

II eft vi ai que Ic chapitre quomodo in caujis (i) ,

qui fuit cclui que nous venons de citer, en meme

temps qu il attribue au fuperieur & a Pordinaire le

droit de connoitrede ces matiercs , prefcrit la lo; des

einq ans : mais ce chapitre ne fuppofe pas que la

violence fe foit prolongee au dela de ce terme. Ce

chapitre , dis-je, ne peut etre fuppofe avoir legitime
cetce violence par fa duree ; cette duree pcrpetue le

crime ,
& ne Peteint pas.

&amp;gt;j Tout regulicr , portc cc chapitre, qui preten-
dra etre entre par force ou par crainte en religion
on qui alleguera le defaut d age lorfqu il a fait

prof:n*Ton , ou autrc chofe femblable, & qui vou-

dra enfin quitter Pliabit pourqnelque caufe que ce

foit , ou s en aller avec 1 habit (ans la permilTion
*&amp;gt; des fuperieurs , il ne doit point ^tre ecoute /I d^ns

les cinq ans & jour dc fa prcfcffibn il n a point fait

&amp;gt;

part au fupdrieurS: a Potdlnaire , des motifs lur

lefquels il entend fe fonder .

Il eft evident que le concile fuppofe que la violence

( r
) Qj i cum&amp;lt;

J&quot;

e ngularif prattndat fe per vim & mtrum In-

frcfffim ejjf
in relifionem aut etiam d .cat ante xtatem debitim

pfof-ffiim fuifft i am quid Jim Ic ; vtlitque
hnbitum dcm tterc

yiacumquc dc cmtjA aut etiam cumhabitu dlfcedtre fine l-.icfltid-

,&amp;lt;runi t non aiidiatur nifi. intra quinquennium tanfilm a die

p-Oflffionis
6- time non aliter-, n.Jl caufas yuas ptatcnflt it dz-

ttuxcrit coram fuperiore fuo & ordirtario.. Selfio i.j
ca

4c ii guJ, Sf.
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quia determine Pacte a ccfle auffi -tot qu il a etc fait.

II n eft nullcmcnt qucftion dans cc chapitrc , dc la

duree de cettc violence au-dela de cinq ans ; & Ton
ne pci;t prefumcr que Ic concile Pait regardee comme
indifference , lorfqu on voic que dans Ic chapitre

precedent il punit commc une profanation , la feule

prefcnce a une entree en religion qu on fait ctrc fans

vocation: Quique fcientes earn non fponte in^ndi

monafterium.

Un filence necefiite par Poppreflion , ne peut
ctre regarde commc la ratification d un ade qui eft

nul par le defaut de liberte.

La ratification etant aufli nulle que Pacle meme ,

il eft vifible qu il n y a jamais eu de lien.

On fcait d ailleurs que la ratification doit etrc auifi

folennelle que la profefTion mcme.

Ainfi des qu il n cft queftion que de faire ceifcr

un acle de violence profcrite par les canons mc-mcs,
& non pas de faire unc chofe defendne par une conf-

titutionplenapii loncilii , il fuit necefTairement que
la caufe doit etre portee direclcment devant I eveque
comme ctant juge de droit commun , & corryne ayant
mi/Tion du concile meme. Niji caujas quas prttetiderit
deduxetit coram fuperiore fuo & otaihano.

Ainfi il faut prendre dans toute fon etenduc &
fans la diftinclion adoptee par Ducafle , les pv.incip;.

e^ablis par M. 1 avocat general
de Harlay, & d apres

lefquels fut rendu 1 arret du 3 1 Mai 1 69 1 .

Les refcritsdupapefont tellTnentfurabondans,que
fi le motif fur lequel ils portent n eft point conforme k
notrc droit, le parlemeEt les declare abuiiis& en de

fend [ execution, &. lonqu il accueille la dcmandc da

religieux qui fe prefenEe avec un re fen t
,
ce n eft

point un aveu qu il rend a Pautorite du pape , il

confirme feulement le moyen propofe
1

par le relt-

gieux.

Get article meritoitd autant plus iiotre attention,

qu il tient aux libenes de PcVjife gallicanne..

M. Durand de Maillannc s exprime de cctte forte..

Les
religieux qui reclament contrc kurs vceux font

dans PufagederecouriraRome pourobtenirdu papc
un bixf de Reclamation adrdle a 1 oiEciai du
diocefe oil Le trouvc le monaiUre tie la proLlfic-n j-

3&amp;gt; mais 1 opinion commune eii que ce re lent r. dt

pas neceflaire , mcme quand on a laille palfcr les

&amp;gt;

cinq ans, &: qu il iurnc de fe pourvcir diivctcmenc
&quot; devanc 1 official de 1*ordinaire , qui eft juge ccm-

peccnt , au.torita.te. orainand.

L auteur du traite de la moit civile , apres avoir

remarque que ces refcrits font encore d ufage dans

plufieurs tribunauz , dit que toutts les cfllciaiitts da
rellort du parlcmen: de Paris, iulincuer.t les Recla

mations (ansexiger Diicun br-.f, .juai d mcmc !cs

cinq ans feroicnt ecoules fans q..
ll \ eu: ^L; .Ic

clamacion : d ailleurs . ajou:c-t-il dar.s la (nice de

ccrte difcuflion , il n ell pas quc/tjcn , dans ce. cas ,

d obtenir une difpeafe d uu vctu , mais de declarct.

u ll u y a poinc cu da veeu ^uiiie valablc-



504 R ECL AM ATI ON, &c.

ment celui qui reclame, & la juridiclrion eft compe-
tcnte pour cet eiT^t, puifqu il ne s

agit que de la dif-

cuffion d un point dc fait; enfin, la profeflion
du

Tcligietix ne icnfxrme aucun drcit particulicr qui nc fc

rencontre dans le facrement de mariage: quand une

partie reclame contre la parole qu elle a donnecala
face des autels , & d-.-mande d etre remife dans fon

premier ^tat , on ne 1 obligepoint de rccouriraRome

pour en obtenir une bulle ou un bref; & 1 ofHcial

connoit en premiere inftance de ces fortes d affaires.

Les memoires du clerge n ofFrent aucune decifion

coiitraire a 1 opinion que nous avons embraiTce ,

comme la feule qui foit a fuivre, & meme on n y
trouve ticn qui ne fervea I appuyer. Leur abreviateur

remarque que cette jur. (prudence eft conforms a la

pra
T

,matique 6c au concordat , qui etabliflent quc les

caufes doivent etre terminees par les jugcsdes lieux ,

.1 rexccption des caufes majeures que le droit reicrve

au faint liege.

U n titablit aucune diftinflion concernant le temps
de la Reclamation 5 fa decifion comprcnd exprelFe-
ment 1 e.fpcce que nous difcutons, puifque d apres le

paflage quc nous avons rapporte , il n entcnd les cinq
ans du dix-neuvieme chapitre du concile de Trente,

que des cinq arts utiies qui font comptes du jour que
la violence a cefjc. Voici cette decifion : &quot; U n eft pas

ncceilaire, dit-il, iuivant les maximesduroyaume ,

&amp;gt;:&amp;gt; quc les eveques ou leurs cfHciaux foient autorifes

par un refcrit dc cour de Rome pour connoitre de

n la nullite des vocux folennels ; le concile de T^cnte ,

declare les eveques juges legitimes des caufes de

ccrte nature , meme fans les etablir delegues du

faint fiegc pour en connoitre. Dans les cglifes
&amp;gt; d ltalic, dans ccllcs de Flandrcs, & dans les autres

ou les decrets de ce concile font la regie dc leur

y* difcipline ,
les Eveques en connoiflcnt fans refcrit

du pape : les religieux , meme des ordres militaires

qui pretcndent les plus grands privileges , s ils

j veulcnt reclamer contre leurs vceux, fonc obliges
&amp;gt; de reconnoitre fur ce point 1 autorite des eveques .

On ne pent citerle plaidoycr dc M. le Maitre pour

Marpaut. Il eft vrai qu il femble etablir la diftinc-

tion ; mais, certain d aiTurer Ic fucces de fa caufe en

1 admettant, il nc fonge point a la contrcdire lorf-

&amp;lt;^u

el!e lui donne un moyen de plus a combattre. Ce

moyen, vrai ou faux, lui etoit indifferent; premiere-

ment, parce que Mavpaut etoit dans les cinq ans;

fecondcment, parce qu il fondoit fa Reclamation,
non pas feulement fur le dtfaut de confentcment ,

mais encore fur le deTaut d
age.

Il fuffit, pour qu on ne puifle oppofcr fon plai-

doyer, qu il reconnoifle que le refcrit foit furabon-

dant toutc les fois nu il y a nullice dc droit, & c eft

ce qi
. il d:t ex^refTement.

Msis i:i, dit-ilj h profeffion eft nulle, dc nullite

de droit . parce qu elle eft 1-aitc a qmnze ans & quatrc

uiois, cette nullite dc droit etant etablie par Ic con-

ci e de Trente 61

par I ordonnaxce. Nous avons de-

-ii que cette nullite dc droit exifte dans les deux
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cas, & nous avons pris pour autoritc Ic concile de

Trente m?me.
Les raifons qui ( tabliifcnt Humilitc du refcrit pour

Ic rcligieiix mii reclame contrc fa profeflion , I eta-

bliifcnt dc meme dans Ic cas de l ccclfiaftiquc qui

reclame contre les ordres qu il a recus; c eft pour-

quoi nous tcrminons cctte difcuflion par la refutation

qne fait M c de la Combe de 1 opinion de Rafile-Ponce

& de Barbofa en favcur de la notre , qu il adopte dans

les deux cas , & qu il fonde fur celle de Sanleger.

Pour favqir, dit-il, pardcvant qui Ton doit fe

pourvoir pour rcclamer contre les ordres facres,

Sanleger, tome i , chapitre f y, diftfngue,
& die

&quot; quc s H s agit d obtcnir la difpcnfe des obligations

qu on a contrac~tces en recevant le premier ordre

facre, on doit recourir an papc , parce que lui feul

pcut difpenfcr du voeu de cliaftete, qui eft attache

aux ordres facres; mais que quand on pretend que
ce vceu eft nul, parce qu il a etc extorque par la

force , on peat &amp;gt; or. dolt fe pourvoir devant 1 or-

dinaire; il le prcuve non fculement par le concile

jj de Trcntc, mais aufll par Ic concordat.

&quot; Bafile- Ponce, ajoure M c de Lacombe, croit

n avcc d autres auteurs qu il cite & qui font allcgues
en grand noinbre par Barbofa , qu on ne pcut etre

M rcleve dcs ordres q-je par voie de difpenfe, parce
&quot; que , dit-il , Ic vceu de chaftctc qui eft attache aux

ordres facres , quoiqu il ait etc fait par crainte Sc

par force , n cft nul ni par le droit naturel & divin,

ni par le droit ecclefiaftiquc , mais qu on doit en

etrc difpenf^.
Ce dernier avis eft fonde fur des raifons abfolu-

mcnt fauifcs & qui choquent les premiers prin-

cipcs. Cependant il a prevalu , & 1
ufage, ccmme

1 attefte Ducalfe, partie z, chapitre 7, n. i, eft

quc, dans ccttc contrariete dc fentimens, le parti

ordinaire eft de fe pourvoir au pape pour en obte-

nir un rcfcrit qui eft adreflc a I orEcial , comme s il

falloit une difpenfe du pape pour etre releve d utl

&quot; engagement nul de plein droit .

Nous avons obferve que cet ufage n a point pre
valu dans toutes les cours, & qu il eft rejete comme
un abus dans celle du parlement dc Normandie; & il

fuffit qu il ncpuiffe prevaloir dans aucune, puifqu au-

cunc loi *en fait une neccffite, & qu admettre cette

neceiTiite, ce feroit accorder aux papes le pouvoir au

moins indirect de s oppof r a 1 execution des ordon-

nanccs de nos rois.

Aucun autcur n a decide & ne pouvoit decider juf-

qu a quel point devoit avoir etc portee la violence

envers un religieux, pour 1 autorifer a former certe

reclamation. A fuivrc a la lettre le chapitre 18 du

concile de Trente, il fuffiroit qu elle fut peu confi-

dcrable; ce concile reprouve tontc profeffion faite

fans vocation , & lance meme 1 anatheme contre celut

qui, la connoiiTant, allifteroit a une femblablc pro-
fcllion. Mais on n a point d egard a I alL ration d une

violence pcu confiderable , il favit qu elle foit cenfee

avoir pu, par fa nature, determiner 1 acle qu oa

pretend faire annulkr.

La
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La jurifprudence a admis differentes diftinc~tions

galement fages, & ces diftinctions fe tirent ordi-

naircmcn: du rang, du temperament, & du fexc dc

la perGjnne qui reclame; elles fe rircnc encore des

facultc s de fon
efprit.

On avoir encore egard a 1 age; mais depuis I cdit

du mnis dc Mars 1768 , le fujet eft ccnfe avoir 1 age

competent pour former un engagement , puifqu il ne

pcut pron &amp;gt;ncer fes vorux folenneis qu apres vingt-un
ans acccmplis.

II a paru raifonnable & nu-me neccflaire d avoir

egard au rang qirj le fujet qui reclame doit occuper
dans la focietc : le fils d un artifan doit etre plus diffi

cilem.nt ecoute qu unc perfonne d\me naiilance dif-

ringuee ; celle-ci eft enchainee par
( a qualitc, qili

ne

lui perm -t pas dc fe livrer a un travail m. rcenaire

qui convunr & fuffit an premier.
C eft par cette confide ration qu il faut avoir egard

3. la complex on foible ou robufte du fujet qui re

clame ; il eft des perfonnes d un efpric borne & dr-nt

fa fante delicate exi^e rant de foins , qu ellcs nc

peuvent les rrouver que dans la maifon paternelle.
Leur dependance s etendant a raifon de leurs be-

loins, elles nc f.roi n: pas tenuesd alleguerdes motifs

fi graves, que d autres qui trouvent, & dans les fa-

cukes d un efprit orne & penctrant, & dans un tem

perament inalterable , des rellources pour fe fouf-

traire au joug du defpotifme.
Une raifon de mceurs etablit encore une diftincltcn

favorable aux
religieufes qni reclamcnt. Le fils dc

famille, fatigue*
.Vane obfeflion injuftc , pent fuir la

maifon raten- JIe, & chercher dans une autre cette

liberte neceffaire pour former le choix de fon etat;

mais cette marque d un caraftere genereux devient

un fujet de fcanaale dans une fille , dont la fuite n eft

jamais excufable, & qui, fortie du fein de la famille,

ne peuc trouver mil afile decent que dans un moiiaf-

tere.

II fuit de la, qu il y a beaucoup d arbitrairc dans

la jurifprudence concernant ces Reclamations , &
que le juge doit faire ufage de toutes fes lumieres &
de tout fon difccrnement , pour faifir les nuances que

peuvent offrir les fujets qui reclament : une obfefTion

continuelle , des prieres & des remontrances trop

vives, ou des follicitations prefTantes pourront quel-

quefois faire prononcer cette reftitution , tandis qu il

faudra, dans d autres, des fevices reiteres & fuivis,

des menaces & des reproches graves & d autres mar

ques d unc indignation injuftc, & relies que le f ljet

ne puifle en prevoir la fin ni en prevenir les funcflxs

efFets , qu en prononcant fes vccux folennels ou en fe

faifant ordonner.

Mais il faut que dans tons les cas le fujet ait etc

^dans une veritable affliction
, & que cette afflidion

ait ^te occadonnee par des mauvais traitemens exerces ,

foit fur fon
efprit, foit fur fon corps.

II faut feulement obferver que cette affliction peut
ctre caufee par der privations plus ou moins affli-

gcartes , une obfefTion plus ou moins infupportable ,

des fevices plus ou moins atiroces , a raifon du fexe ,

Tome Xir.
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dc { education, de la nai/Tance ou de la force de 1 el&quot;-

prit ou de corps de cclui qui reclame: tel traitcmenc

peut ctre indifferent pour une perfonne du bas peup e

& d une education confirms a fon obfcurite , tandis

qu il redulr )itau delelpclr une autre perfonne, &: fur-

tout une fvmme d un rang eminent.
^J

L edit du mois dc Mars 1768 a fait difparoitre une

diftin&amp;lt;ftion favorable au rcligicux; 1 indifcretion de

fon vccu fe fuppofoit en quelque forte, lorfqu il le

pronor.coit a I agc de feize ans , oti 1 homme merite

a pcine ce nom & n eft capable d aucune k-rmcte ,

d aucune rcfiftince concrc les menaces de la tyrannic
& les attraits dc la feducl ; on. Un engagement con-

traile dans un age fi tendre , lui donnoit tin moycn
toujours puiffant fur 1 efprit de fes juges, & erablif-

foit une tres-grande difference entre lui & 1 eccle-

fiaftique feculierj mais ce moycn de favaur pour le

religieux a difparu djpuis cet edit, qui fixe fa pro-
felfion a I agc de vingt-un ans accomplis. I! faut que
la violence qu allegue le fujet qui reclame, ait eu

pour objet fa profelllon religieufe ou fa promotion
aux ordres,

Ainfi la feverite , ou meme la duretc natunclle d un

pere ou d une autre pcrlonne qui en cxerceroit la puif-

jfance, ne pourroit autorifer cette Reclamation. Celui

qui fait profeffion ou prcnd les ordres en ce cas, eft

ccnfe avoir cu une libene fuffifante , parce qu il dc-

pendoit de lui de prendre un autre parti pour fe fouf-

traire a ce joug. II a embralle 1 etat ecclcfiaftique de

preference a tout autre qui le mettoit a portee d exif-

tcr dans 1 independance civile; cette liberte oii il ctoit

de faire un choix , legitime fa promotion aux ordres.

Les r-mantrances d un pere, quelque preflantes

qu ellcs foient, pour determiner fon fils a prendre
un etat; la necefTue m:me oil il le reduir pour 1 y
decider, ne pourroicnt autorifer cette Reclamation ,

parce qu alors le pere n eft point conduit par un motif

illicite, il remplit au contrairc un de fes premiers
devoirs , foit comme pere , foit comme citoyen :

comme pere, il doit affurer le bonheur de fon fils,

qui ne peut le trouver dans 1 oifivete ; comme citaycn ,

il doit en faire un fujet utile a 1 e tat.

On a doute fi un religieux qui n avoit fait pro-
f^fllon qu en Uaine d un etat determine que fon pere
1 obligeoit a prendre , fans lui laiiler la libert: de
faire ua autre choix , pouvoit autorifer cette Recla-
mation.

Cette queftion , qni pouvoit a pcine etre agitee
avant l cl :

t du mois de Mars 1768, ne peut plus
1 etre dan 5 la thefe generale; il.faut d autres circonf-

tances &c d autres confiderations pour faire val jir cc

motif, comme I impefUbi ite de remplir les devoirs

de cet etat , & de fubfifter fans entrer en
religion : il

faudroit le ccncoi.rs de ces deux fortes d impoifibi-
litc.

M. Durand de Maillanne nous eft contraire en

principes en cette occafion; il vein que ce fcit un
motif fufPfant dans la thefe generale; il le djnne
mme pour exempje dans fa formule de prot

S f f
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tontrc une profeffion religieufe. L edit du mois dc

Mars lui e toit connu, il Ic cite mcme en differens

endroits de fon dicliomiaire de dro&amp;gt;t canonique,
d oii il reTultc, qu il nc faic aucune diftinc~lion entrc

la jurifprudcnce qui rcgloit la matiere avanl cct edit,

& cclle qu on a du fuivre dcpuis.
Non feulement ilveut quc ce motifdonne lieu a la

Reclamation du nctigicux ,
51 vcut encore- qu cHc au-

torife celle du diacre ou du fbus diacrc.

II eft facile de demontrer la preference que merite

sotre opinion fur celle de cet auteur ,
d ailleurs ef-

timable.

Voici 1 exemplc cite dans fa formulc : Lamyn,
&quot; fils de Philibert Lamyn, precureur a Macon , eft

continuellement obfede par fon pure , qui le harcelc

35 & lui fait violence pour cmbraficr fon etat de pro-
53 cureur : le jeune Lamyn, qui nc pent plus fuppor-
&quot; ter Ics mauvais traitemens dc fon pere , ni vaincre

55 le dcgout que lui infpire fa profeffion , fe jettc dans

le convent des jacobins fans aucune vocation; il

prend 1 habit & fait enfuite profedion dans le cou-

w vent des jacobins de la villcde Langrcs, fans aucun

M autre motif quc la crainte dcs mauvais traitemens

que lui a fait eprouver fon pere, qu il detefpcre dc

53 faire changer. Depuis (a profeflion ,
il fait tous fes

efforts pour plicr fon efprit au joug de la regie ; fa

&amp;gt;3 confcience murmurc centre un engagement con-

so traire a fes fens . Suivant 1 auteur que nous com-
battom , unc Reclamation fondee fur ces motifs doit

ctre accueillie~lncme centre des ordres.

Nous convenons qu offrir a fon fils un etat pour

lequel il a un degout invincible, c eft ne lui en offrfr

aucun; & le maltraicer, parce qu il refiftc , c eft lui

rendrc la vie infupportable.
Mais il ne fum: pas que cette averfion exifte,. il

faut encore qu elle foit cxcitce par un jufte motif,
il faut qu elle puifTe etre avouce par la raifon , &
qu clle paroilTe excmpte dc caprice & de lege rcte.

.Le pere , dans cette occafion, n eft pas fans doute

exempt de reproches, mais il ne fcrajamais regarde
ccmme 1 auteur de la profanation que fait fon fils

des vceux folcnnels qu il a prononccs, ou des ordres

facres qu il a recus. Ce fils ne fera pas regarde comme
1 inftrument materiel de cette profanation ,

Sc on lui

rcprochera toujours une
legerete

inexcufable.

On nc peut (e prefcnter, pour former cette Recla

mation , qu cn oppofant une averfion egalcment in

vincible contre des vceux folennels ou contre fa pro
motion aux ordres.

Or, clans I alternative dc prendre tin eta: pour le

quel nous fentons cette cfpece dc repugnance, nous

devons choifir celui que nous pouvons embrafler

ians crime
, & qui ne forme aucun engagement.

L etat de procureur, pour un fils de procureur,
n eft point un etat qui repugne au rang qu il eft fait

pour tenir dans la fociere; il n en r^fulte point d en-

gagemcnt qu il ne puilfe f.n-mcrni rompre fans crime.

Et pour combattre cet auteur, nous lui oppofe-
lons ks

principes c^u
il a adoptes, d apres les lois, au
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mot crainte. En matiere de regrets, dit-il, ou de

rcftitution envers un ade quelconque,
on al egue

quelqucfois le defaut de confentement, par 1 cftet

d une crainte majeure . Et il definit cette crainte

majeure par Ics expreflions
dc la loi 6 r au digefte-

mttus cadens in conftantcm virum, c eft-a dire, une

crainte capable d ebranler la refolution d un homme

courageux. Toute autre crainte ,
dit-il exprelTC-

mcnt, ne fourniroit pas un moyen de regrets
dans

le cas d une refignation,
ni un moyen de refittL-

&amp;gt;3 tion envers un autre acle.
r i

Une vaine tcrreur ne peut etre une excufe legi-

t me (i); unc jufte crainte eft celle qui precede de la

menace d une mort prompts ,
ou de celle de la perte

dc fes bicns, de fon honneur, de fa dignite,
de trai

temens atroces , de la prifon ,
fi d ailleurs cette crainte

eft infpirec par des gens qui abfufent de leur auto-

rite, coinme feroK un magiftrat ,
un pere, une

mrre, un proche parent qui en exerceroit la puif-

fance.

Le pere qui vent obliger
fon fils a exercer fa pro-

feflion, ne fc propofe pas de le require a aucune

privation qui lui cofitc; au contraire, c eft un moyen

plus sur qu il prend de lui aflurer tout ce qu il peut

ttanfmettre ; loin de le reduire a 1 etat de mort civile

du
rcligicux , comme le feul moyen de le fouftraire

a fon indignation, il veut le contraindre d en prendre

un ou il peut fc procurer toutes Ics douceurs de la

vie civile.

Lc
rcligieux,

dans ce cas ,
ne peut pas etre fuppofd

avoir fui ces mauvais traitemens, mais bien avoir

neglige un etat heureux, pour en prendre un plus

heureux encore.

II faut y pour donncr lieu a cette Reclamation , qne

le pere, en maltraitant fon fils, lui indique le cou-

vcnt ou Tetat ecclefiaftique , comme le feul moyen
de fe fouftraire a fon indignation.

Tous les auteurs

citcnt, a cet cgard, 1 cxcmple de cette femme que

des fcclcrats emmenerent au fond d une foret par

1 ordre de fon mari , pour 1 egorgcr, & qui n obtint

qrace de la vie , qu a condition qu elle entreroit dans

un monaftcre.

Cette femme apres la mort de fon mari ,
forma (a

Reclamation. Le danger imminent auquel elle ^toit

expofe e
,
la condition au moyen de laquelle

eile eb-

tint grace, ne lailTbient aucun doute fur fes fucces.

Alcxandre III, confulte, declara nulle remiflion de,

fes va-ux, & elle fut reftituee au fiecle.

Nous fommes loin de foutenir qu il faille toujours

des motifs de cette gravite ; mais il faat du moinsque

les mauvais traitemens aient pour but de determiner

1 entree en religion de celui envers qui ils s exercent.

(i) Vani tlmoTis jufta. excufatlo non eft. L. JS4&amp;gt; ff. dc

re?, juris. Juftns metns dicitur, ractus mortis , privationl
s Vario

rum , dignitatis , honoris , verberorum aut cafurum Ji jiiQu pd-

Ttntum aut confansuineorum-, qui hal citnr loco parejitum out

fuperiorum,
rtnunciatio facia, fit : out mctu damrri notabdis ira~

mincntis jibi , perentibus,jratribus, jororibus alii/jus tanfa**

guintif
VAldt diltftis*
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L abbe Bouret ,
done 1 arret eft rapporte au mot

PROFISSIOX , ne manqua pas d alleguer que le def-

fc: i .ie u:s : .:ivns, lors des mauvais rraitcm.ns qu ils

Im avuicnt fait eproaver, n avoit eu d autrc motif

qu_ celui dc le determiner a recevoir les ordres.

EC dans la cekbre affaire du malhcureux Poilly ,

done la Reclamation n a reulli qu apres qa un arret

du confeil a cu cade celui du parlement de 1744, ĉs

dercnfeurs & au parlernent & au confeil prircnt , pour
baft de lenr fucces trnp taruif , une kttre dans !a-

quclle la mere avoir declare nc iui devoir paraonner

qu a.;, moment de fa profe ,

On pent nous oppofer I cxcmple du fuldat qui fe

jetts dans un clcntrc & y fait profdYion pour eviter

la pc:ne de mort attachee a la defertion : il eft vrai

qu i! prend cc parti dc lui-meme &. fans aucunc inf-

piration ccran^crc ; mais aucun avtre moyen nc Iui

eft ouvert pour eviter k fort qu i! rcdoute , k tlchuit

de libcrte etoit evident. On pent voir d ailleurs au

mot PROFESSION, les autrcs motifs qui ont concouru
a fa ire r-ndre I arnt qui k reftitua centre fes voeux.

Le refpecl filial & la reverence paternelle ne fuf-

filcnt pas pour former certc Reclamation : on de-

mande , d anxs cc principe, ce qu on doit fairc a

J egard d un fils qui fair profeffion pour fauver les

jours de fon pere , d _ fa mere , dc fcs freres 011 de rout

autre parent qui Iui infpireroit la meme affcclion &
aumit ucquis fur Iui les mcmes droits.

Dc femblablcs queftions honorent I humauite, &
Ton ne peut dourer quc ce nc foit le cas de faire va-

loir , dans route fon etcndue, le non fponte d dix-

huitieme chapitre , par lequel le concile de Trente

rejette toute profeflion qui n eft point
1 effet d une

&quot;vocation decidec. Cette vocation etant une grace

furnaturelle, & une action fi pieufe n ayant pu la

decider, on doir croire que la religion reprouve le

facrifice, &: demande que le fujet foit reftitue.

D ailleurs, la crainte que nous eprouvons pour
ros proches eft regardee par les lois comme une jufte

craince ; & dcs que ces lois admettent qu elle peut

agir fur nous avec le meme empire que (\ ellc etoit

cxcitcc par un interet pcrfonnel , on ne peut en faire

refulter aucune diftercnce dans les Reclamations.

Quoique les ordonnances de nos rois n aient point
^tablt de prefcription concernant la Reclamation fon-

dec fur le defaut d age, on fuit cependant, dans tous

les parlemens , celle qu a etablie le concile de Trente ;

fur quoi il faut remarquerqu en cela les cours fuivent

plutot la raifon qui a prefide a cctte regie de difci-

pline, que 1 autorite de ce concile; reflexion impor-
tantc , en ce que le juge n y eft pas tellemem aftreint ,

qu il nc put s en ecarter & fuivre a la lettre les or

donnances, lorfqne le cas fembleroit 1 exiger.
II y a dcs nullires tellcmcnt erfenticllcs, que la Re

clamation en eft pcrpetuelle & nc peut fe couvrir par
aucune fin de non recevoir. Ainli un homme qui
feroit profcffion dans un couvent de femmes , & une

femme qui feroit profciTion dans un monafttrc

d hommcs, non feulemcnt ne feroicnt point con-

traints de garder leurs vccux, ils feroient expulfes ,
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malgre leur coniemement de rcfter foum;s a la regie,

quand nume kur cond.iite pallce pourroit en fa

p;elumcr la poflibilite; il fuffit da danger ou i!s j

faire

polhbilirc; il ium: da danger ou i. s fe-

roientexpofcs 6c de celui ou UTo;tcxpo
; e le monaftcre.

C eft pour la inline raifon qu un hermaphrodite, qui

pourroit abutcr des deux iexcs, ne pourroit etre rccu

dans aucun monaftere ni d hommes ni dc fcmmcs.

Ainfi , b prefcription etablie par le concile de

Trcnrc nc peut s entcndre que dc ccux qui ont des

empechement paflagers & qui peuvent fe corrigcr

par le ljr c
- dc temps, & non pas de ceux qui, lors cfc

kur pi
. KT. on, avoient d:s cmpechemcns peremp-

toircs & pcrpctuels.

Quanc aux Reclamations fondees fur le defaut

d age, de noviciat , & de prcuve de 1 etniflion des

va.-ux, & dc quaiite du fupcricur qui rccoit la pro-
fefiion , on peut voir ce qui en a ete dit au mot PRO-
TESSION MOMASTIQVE.

Cclle qui eft fondc: fur de fimplcs infirmitc s opere

diflicilement; ces infirmites donncnt plutot lieu a la

trjnf-.iti. -i. On fait , a 1 egard de 1 epilepfie , les

ITV. mcs diftinftions q ic nous avons faircs au met
IRRTGULARITE. On di.ftingue

fi eile eft antericurc a

la profdlion ; alors die peut donner 1 cu a la reftitu-

tion , & plus facilement encore a la refolution des

vccnx provoqn.ce par le couvent centre ce ui qui en

eft attcint. Si elle eft poftericure, elle ne produit
aucun efct ; de meme elle n cn produiroit aucun
fi elle cut ete connue des religieux qui pretendroient

expulfcr le profes.

Epileclico , difcnt ces canons, feu caduco morbo
laborantes , fifrequenter in terram elidantur a Jacris
ordinibus arcendi funt. Si verb h&c ir.firmitas accldat

facerdoti ,ab oblationz & mijfurum ctiebratione , mo-
dis omnibus prohibeatur.

Les ftatuts dc 1 ordrede faint Francois exigent qu on
declare exprerfement la maladie du novice, a peine

&quot;de nullite de la reception 8c de la profeflion. Singiilis
ctiam protefterur quod Jt aliqud contagiosd infirmitate
cut ieprd vel fimiii laboraverlnt , 6&quot; e^m occultare

pr&fumrfcrint , eoram receptio 6&quot; profe/fw fimidter

cenfctur irrita 6&quot; mdla.

Cc principe Be fon exception ont cliacun un arre C

en leur faveur. Paul Gibieuf , capucin profes, fuc

reftitue en 17 fj, fur le fondcmcnt d unc epilepfie
ancerieure a remiffion de fes vceux. Get arret con-

firme la fentence de [ official de Bourgcs. Au con-

trairc, le frcre Couturier, dominicain, ne put obtc-

nir fa reftitution , parce que fa premiere attaque
d epikpfle etoit poftcrieure d un an a fa profelTion.
Ce fecond arret eft du 30 Aout ijo6.

DCS religicux ont oppoft 1 ctat des orHres & des

congregations oii ils font entres par leurs vanix , &
celui dcs maifons religkufes, avec lefquelles ils ore

contracle lorfqu ils ont fait profeflion , pretendart

que leur engagement ccflbit paj:
la fupprefTion cu

monaftere, ou que 1 ordre & les congregations n onc

pas ete etabljs avec toutes les folen mtcs requiles ,

fuivant les ma^imes du royauinc.
Sffi
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D autrcs ont pretcndu que le monaftere done ils

ctoient profes, ayaut manque, ou fa pauvrcte ayant
oblige de le fupprimer, ils etoient decharge s de Icurs

\ccux
, & qu ils pouvoien: mcmc pretendre dans

leur famile des droics fucceflifs , & que ie contrat

qu ils avoient fait avec le mimaftere ne fubfiftur.t

plus apres la fuppretfion, 1 engagement celVbir. La

queftion a etc jugec negativcment , le 19 Fcvrier
1 674 , an parlemcnt d Aix , centre la fceur d Eiroux;

religieufe auguftine.
Un arret du parlement de Paris du i 8 Mai i 644 ,

met les parties hors de cour fur les appellations
eomme d abus. Dans 1 efpece de cet arret

, il s a-

guToit dc lavoir fi un ordre rcligieux erabli de 1 au-
torite dii pape &: par Icttrcs-patentcs du roi , rcconnii

par plufieurs eveques &: par le public, pcut etre con-
teftc par un religicux, comme un moycn pour erre

reftitue.

Cet arret decide que cant qu un monaftere fab-

fifte, Ie
religieux doit en fuivre le fort; il ne lui

appartient pas de travailler a fa destruction.

Un arret rendu au parlement de Merz le 21 Avril

1649, rapporte pages &amp;lt;?i &: fuivantcs du quatrieme
volume des memoires Ju clerge , rcltvc de fes voeux
une

religieufe qui ayant fait fon noviciat de fceur

cfc choeur, n avoit etc admife qu a la profelTion de
four converfc.

Nous ne traiterons point ici des juges qui doivcnt

connoitre de la Reclamation centre les ordrcs Sc

contre les voeux, &: a quellcs formalites font alrreints

eeux qi formcn-t cette demande. Ces objets ont etc

fuffifamment traite s au mot PROFESSION MONAS-
TIQUES. On a vu dans cet article, que le concile de

Trente atcribue ce droit au fuperieur & a 1 ordinaire;
mais en France le fuperieur eft plr.tor regarde comme
partie que comme juge; on ne lui contefte cepen-
dant pas cette derniere qualite, lorfqu il fe decide

en faveur du religieux qui reclame.

Voye^ le concile de Trente j les plaidcyers de

M. le Maitre } Fevret , traite de I abus ; Van-

hfpen j le journal des audiences ; le traite de la

mart civile; les memoires du clerge i le rexueil de

jurifprudencc canonique de M. de la Combe ; les

lots ecclefiaftiqu.es de M. d Hcricourt , le recueil de

Mongeot ; 6* le dictionnairc de droit canonique de

M.. Durand de Maillanne ; Voyez aufli les articles

ABBE, ABBAYE , EMPECHEMEKT, NOVICE, RELI

GIEUX, TRANSLATION, & V&amp;lt;EU.

( Cet article eft de M.. MoSTZGXr , avocat au

parlement ).

RECLUS. On a ainfi appeM des folitaires qui
s enfermoient dans une cellule &. faifoient vru de

n en jamais fortir.

LesReclus, qui etoient autrefois fort nombreux,
n etoient admis a faire des vceux qu apres qu ils

avoient donn&amp;lt;f preuve fuffifante de leur renoncia-

tion au monde., & qu ils en avoient obtenu per-

jniflion de 1 eveque ou de 1 abbe du monaftere dont

3s fc feparoient ,
fi c ctoient des religieux , coqjrne [

I
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c etoit 1 ordinaire; aufli les cellules des Reclus de-

voient elles toujours etre attenantes a quelque mo
naftere.

Lorfqu ils avoient obtenu la permiffion
du prelat,

ils etoient eprouves pendant un an dans le monaftere,

d ou ils ne fortoient point pendant toute cette annee.-

Apres ce temps, ils etoient admis a faire voru de

ftabilite dans 1 eglife en prcfcnce de 1 eveque; apres

quoi le nouveau Reclus entroit dans fa cellule , done

1 eveque fcelloit la porte de fon fceau.

RECOLEMENT. C eft, en raatiere d inventaire ,

la verification qu on fait des chofes comprifes dans

un invcntaire, pour reconnoitre cclles qui font en

core en nature , & marquer celles qui ne fe trouvent

plus.

RECOLEMENT en mature d eaux & forets..

C eft le proces-verbal de vilite que font les ofti-

ciers des eaux & forets pour verifier fi une coupe
de bois a ere faite conformement aux ordonnances.

Suivant 1 articlc 10 du tine 4, & 1 article premier.
Ju ritre 16 de 1 ordonnance du mois d Aout 1669 t

les Rccolemens des ventes des bois du roi doivent:

erre faits pour le plus card fix kmaincs apres le temps
dc vidange expire , par le maitre , en pretence du

procureur du roi , du garde marteau ,
du

greffier ,

du lergent de la garde , de 1 arpenteur qui a fait

I affieue , & du foucheteur qui a vaque au premier

louchetage, s il y en a eu, &: du lieutenant, fi bon
lui femble. Mais ce dernier ne pei:t percevoir au-

cun droit, fi ce n eft en 1 abfence du maitre.

L article 7 du titre 6 veut que le procureur du
roi fafle routes les inftanccs &: pourluites neceiraires

pour parvenir au Recolement.

Les adjudicataires doivcnt, conformement a 1 ar

ticle premier du titre 16
, etre mandes huitaine

avant le Recolement, pour convenir du jour, ainfi

que de nouveaux arpenteurs &: foucketeurs
, pour

faire un nouvcl arpentage & fouchetage des ventes,.

Le defaut de cette formalite feroit declarer nul le

Recolement , comme 1 ont decide divers arrcts du

con(eil des n Oftobre 1704, 15 Octobre 1706,,

premier Septembre 1708, & 15 Aout 1709.

Le procureur du roi doit , dc fa part , nommer.
un arpenteur &: fouchetcur : fi le marchand refu(c

d en nommer, il doit etre pafTe outre par ceux que
le procureur du roi a nommes , & Ie rapport repute
contradicloire. Telles font les difpofitions de 1 article

3 du titre 16.

La premiere operation du Recolement eft de pro-
ceder a la reconnoiffance des pieds corniers, parois,
arbres de lifiere & baliveaux , fur la reptefentation
des proces-verbaux d afTiette & marcelage.

La feconde ,
de vifiter la vente dans toutes fes

parties afin de reconnoitre fi elle a etc bien ufee,
videe & nettoyee.

La troifieme eft de faire le fouchetage aux. envi

rons & dans les reponfes des ventes ,
& drelter proces-

verbal des delits qui y ont etc commis pendant
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rexploitation. C eft ce qui refulce des atticies i &

4 du meme titre.

L article f veut que le proces-verbal
du fecond

fouchetage foit repetd fur ic premier , s il y en a

cu On , conformemcnt aux difpofitions dc 1 arricle

jo du titre i y (0, & que la difference qui fe trouve

entre Tun & 1 autre (oit marquee en detail, afm

de connoitre de quels delits 1 adjudicataire eft oblige
de repondre, s il n en a cte fait aucun rapport dans

^e temps fixe par 1 ordonnance.

Suivant 1 article 6 du meme titre 1 6 , le proces-
verbal de rearpentage doit contenir precifement la

quantite d arpens & de perches qu il y a dans la

venre recolee; & s il fe trouve quelque entreprife ou

outrepafTe au-dela des pieds corniers, 1 arpenteur
doit la mefurer & la fpecifier

dans le plan figuratif
de la vente.

L article 7 avoit ordonne qu apres qiie le pro
cureur du roi auroit pris communication des pro-
ces-verbaux faits par les officiers, arpenteurs &
loucheteurs , il donneroic fes conclufions par ecrit

fur ce qui en refulteroit, en les faifant
fignifier

aux

marchands , qui fcroient tenus d y repondre atifli

par ecrit dans trois jours , pour le tout etre mis

au grcfre & juge a la premiere audience par le maitre

particulier, le lieutenant & le garde-marteau. Mais,

par arret du confeil du loAout 1734, il a etc decide

que quand il n y auroit point de contestation de la

part des adjudicataires , ni dc requifitions de la

part du procureur du roi, les proces-verbaux dc Re-
colement feroient juges fur le parterre , du confen-

tem;nt du procureur du roi , & fignes
furle champ,

tant par les officiers prefcns que par les adjudica
taires, fans qu il fut neccffaire de renvoyer a Tau-

dience.

Lorfque par les proces-verbaux &e Recolement,
il fe trouve de la furmefurc entre les pieds cor

niers, le marchand doit etre condamne a la payer

proportionnement au prix principal & aux charges
de la vente qui lui en a etc faitc; &: s il y adu moins,
ce qui manque doit etre diminue dans la meme
proportion fur le prix de fon adjudication , ou rem-
bourfe en argent fur les ventes de 1 annee fuivante ,

fans qu il foit permis de donner aucunc rccompenfe
n bois, ni de faire compeufation de la furmefure

( r ) Cet article eft ainji confu :

Avanc que de faire exploiter les ventes, les m.irchands

pourronc faire proctder au fouchetage pardevant le maitre

particulier, en pretence du garde-marteau 3c du fergent a

garde , par deux experts , def^uels 1 un fera nomme par notre

procureur de la maitrife, & 1 aurre de leur part, dont il ftra

dreflc proce9-verbal fans frais ni droits, a peinc de concuf-

fion; a la rcferve des journees des fouchereurs , qui feronc
raxces par Je maitre, & payees par le fergent-coJIefteur des
amendes; dans lecjue) proces-verbal feront employees le

aombre des fouches qui auront etc trouvees, leur (jualite &
groffeur , & deuieurera au grefFe de la mauriie

&amp;gt; pour y avoir
Kcoim & s en fervir lors du
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avec la moindre mefure. Telles font les difpofitions

de 1&quot; article 8.

L article 9 vent que quand il fc trouve quelquc

outrepaffe OH entreprife au dcla des pieds corniers,

le marc-hand foit condamne a payer le quadruple,

a raifon du prix principal
de fon adjudication, li les

bois qui one etc 1 objet de routrepaife etoient dc

meme cifcnce que ceux de la vente; mais s ils

etoient de meiileure qualite
& plus ages , il doit

etre condamne a 1 amende & a la reftitution au pied

le tour.

Quand Tadjudicataire ne reprefente pas les baii-

veaux , arbres de lificrc , parois , tournans & picds

cornicrs lailles a fa garde,
1 article 10 veut qa il

foit condamne a les payer, ainfi qu il eft dit par
1 article 4 du titre 31 de 1 ordonnancc cicee. (i).

Les bois qui fe trouvent dans les ventcs apres le

temps de coupe & de vidange expire, doivent,,

fuivant 1 articlc 46 du titre 15-, etre confifqucs, an

profit du roi , & le gilTant tranfporte fans delai hors

de la foret.

Lcrfqa en jugeant le proces-verbal
de R.ecolement r

on accorde le conge de cour a 1 adjudicataire, le

procureur du roi en doit faire delivrer copie au garde-
marteau , afin qu il remctte la vente ious la garde
du fcrgent; &. Ci le

j .igemcnt prononce des peines

pecuniairesi centre 1 adjudicatairc ou centre d aucres
&amp;gt;

le procureur du roi en doit faire delivrer des expe
ditions a ceux qui font charges du recouvrement ,

& pourfuivre 1 execution des condamnarions, a peine
d en repondre en fon propre & prive nom. Cela eft

ainfi ordonne par 1 article 12. du titre 16.

Les Recolemens des bois dajis lefquels le roi eft

intereife, tels que les bois tenus en grurie, grairie,
tuTs & danger, ou a titre de douafre, conceffion ,

engagement &a ufufruit, doivent etre faits par les

officicrs des maitrifes avec les formalires prcfcrites

par 1 ordonnancc pour les autres bois appartenans a

fa majefte. C eft cc qui refulce de 1 article 7 ch

titre 21, & de 1 articlc 10 d-u tirre 13.

II a etc juge par arret du confcil du n Avrif

1690 , que les Recolemens des ventes dc bois faites

dans 1 etendue des gruries royalcs, pourroient etre

faits par les ofliciers des maitrifes oii ellcs reiTor-

tiflbicm , fans la participation des officiers de ces

crrunes.o
Les Recolemens des bois appartenans aux cccle-

fiafliques doivent etre faits par les grands maitres r

en preience des officiers des mai r rifcs , avec les memes
fonnalites que les Recolemen&quot;; des bois du roi. Cc!a

eft ainfi regie par 1 article 6 du titre 14 de 1 ordor

donnance des eaux & forets.

( I ) Cet article eft ainji confu :

Pour etalons, haliveanx, parois, aibres de liderei , k
autres arbres de referve , cinquante livres; pour pied cornier .

marque de noire marteau , abattu , cent livres ; & d;ax cens

livres pour pied cornier arrach6 & deplace. Rcduifons nc.tn-

moins 1 amende pour baliveaux di i ige du taillis
&amp;gt; au-deiTous

de vingc ans, a dix iiyres,
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L a/ticle 9 du menu . adjudir.

fjfle t&amp;gt;r&amp;gt;)ceder a v. : que le t;-:m:

dc la
-viclurge cl . . d smende arbitraire

& dc demeurcr charge des dd::s or; . rn~

mmre dans Li cv dans us repc-mcs, fans

rtcouis ri mJJr^tion.

Lc r
, Recolemens dcs bois des communautes dci-

vcnt, fuivar.t 1 arcicle 10 .In tirrc 15, ctre f;ii
r

&amp;lt;;

par
1 a pinteur jure dc la m.irriie, a rein: de

de cinq cents livrcs d am.

ontre le juge qui auroic concrevcn:: a cctcc dif-

pojition.
L artielc i

f
du t

: tre ; vcut ouc Ics grard;;
in.,

faficnt des Recolemens par reformation le plus ,

vert qu il Icur eft pomblc, pour reconnoitre d Ics

emckrs dcs ma .triks out dilTimule, rcmis ou tup

Icgcremeru puni lesde .its coramis par Ics marchands,

aiHjikl
; H&amp;gt; ils pcuvcnc condamncr ces dv.i-.-i. is aux

peincs qu iis out cncourues.

PV /cf i ordonnance &amp;lt;les caux G forcis du mois

d Aoii; \
$&amp;lt;)&amp;lt;),

& Its com:nc -itatturs , CV.

RFrOLEMENT DE Tt MOIN :,. C cft, en ma-

ticre criminellc, nne formalite qvil
confifte dans la

nouvcllc lecture que le
ju&amp;gt;;e

fait faire au temoin dc

cc qu il a dc ook(
d.. i -mation, pour (avoir de

J.f: s il
|

lans a dept-fuii-n , ous il vcut y chan-

^r -tcr quclque chofe.

Li yirtt-.vc
r.ilimoniulc eft le plus communement

la Teule qu cn puid j employer en matiere crmi-

nellc; c cft prurquoi le legiibtcur
a voulu qu on iui

d -nn.Vr f lus dc perfevflion qu en maticrc civile. Ainii,

Jrr^.i ./y maticre civile Ics temoins ort cte entendus

fr;^ !a f i dd icrm.-nt dans une cnqucte, Icnrs difpo-

firiors f--rt f &amp;gt;i : mais en matiere crminelie on a

introduic la f, rnui!:tc du Recolcmcnr, pour qu on

put i-trc tnic ix affurc de la veritc djs dcpciiticns. Au

refte, cctre formalite nc peut avc.ir lieu qu clle n ait

etc ordcnnec par nn
i lament, &: cc jng:m:nt eft ce

qu on appelle /
R.egl&quot;.ment

a l txtrao ra.inaire

Ce reglcment ne doit etre prononce quc dans des

maticrcs trcs-graves , telles que celles qui meritent

peinc afflidtive ou infamante. Un ai&amp;gt;ct du 1
5 Mai

17.^9 a fait defcnfc au lieutenant crimine! dc Rcanne

dc proccdcr par Recolemcnt & confrontation dans

Ics matieres legeres.
La rL o;le qui defend de procedcr au Rccolement

des tcmoins avant quc ctla ait cts crdonne par un

jnejement , rccoit une exception, r-.-larivemcnt aux

teinoins fort ages , r , valetudinaires, prv?rs a

faire voyaee, .i l.-rlqii
ii y a quclque aurre neceflire:

en panil c clrconftancc, on pen: let les tcmoins

avant quc cel.i ait etc ordcipr -.. C cA ce qui refulte

de 1 arude -,
An tife 15 de I ordonnance criminelle

du mois d .
:

70-

L : ait dii mois ti Aout 1^79 concernant les duels,

a crabli fur le temps du Recoi- ment une autre excep-
vons parlc a 1 article CONFRONTA

TION. Voyez cc mo:.

Si k&amp;gt; f. iv.oi:is afiignes pour etre rccolcs font d&-

RfZCOLEMENT DE TCMOINS.

faut, bsdoivcnt, fuivant 1 article i du titre 15 de
I ordonnance cr;nvnclle, arc ccnknu.cs a 1 amende;
&:, en cas dc c.-ntumacc , le

jug;, peut ordonner qu iis

lerunt conrra nrs par a rps.

Les art cks 5 , 6 6c 7 du ti:re cite ^noncent Ics

lalices ncccdalrvS pour la du Rec&amp;lt;.. c-

mcnt. E!Ls ^or. ii .ciit , i. a rercicr chaquc tcmoin
feparementj 1. a fa-re prcur ferment au tern, n

qu i.n veut recolcr ; 5. a Iui faire lecture de fa de-

i ; 4&quot;.
a 1 interpsller de declarer s il y perfifte,

ou s ii veut y augmenter ou diminuer , STa faire ecrirc

exactemcnt 6c litteralcmcnt la rcponfe du temoin a

ret cgard; f. a faire lecture au temoin du Recole-
meiu en entier; 6. a parapher, tant par le temoin,

que par le juge, toutes ies pages du Recclement, &
a le ligner a la fin par le juge & par le temoin; & en
cas quc cc dernier ne veuille ou nc puiife ligner, faire

mention de fa declaration.

C online le Recokment n eft que pour le temoin &
liquemcnt pour aihuer fa depofition , aucunc cir-

coni;-j.n:e ne peut auterifer a le rekercr , pas meme
I abfcnce dc 1 accuie, qui, n etant point appele au

unic

confta

1 abience de laccule, qi

Recclcmenc, doit par conlequent y etre conhdere
commc une pcrfonne etrangere.

Le Rccolement des temoirs doit etre mis dans un
cahier (epare des autres procedures (i).

Loriqu il a etc ordonr.c que les temoins feroient

rccoles Sc confronted , la depofition de ceux qui n ont

pas etc controntes ne fait po
; n: dc prcuve , a mcins

qu iis ne (oient deccdcs pcndart la ccnu mace de

1 accufe. C eft cc qui refulte de 1 article 8.

Lcrfqu en procedant au jugcmcrt d t.n proces cri-

minel
,
on trouve qu il s agit d un cr.me qui peut en-

trainer une peine afflictive, & que Ics charqes font

fortes, les jugcs peavent ordonner, coi i&quot; rn cnicnt

a [ article 9, le Rccolement & la confrontation des

temoins, quoique cela n ait
pas&amp;gt;

etc fait pre.redem-
mcnt.

L article 10 veut que dans la vilite du proces on

( i ) Formule d un Recolemtnt de temoins.

Recoleme-- 1 fail pardevant nous a la requcte
de parcie civile, ou du

j&amp;gt;mcur&amp;lt;&quot;ur
du roi, ou Ju pro-

cureur fifcal , demandeur &: accuTueur centre deten-
deur Sc .iccufe , par nous Hrcrcre Je

( S il eft rnfoinier ,

on met &: piifonriier es prifons dc
) auquel Reco e-

menc avons pvocede , alTiite de norre grtffkr ordinaire en la

chambre de ainfi qu il Am :

I? i eft comparu mittrt fi c eft U fecond ,

premier, on outre temoin enten hi dans ^information , fidonfo*
rang; :emoin ouY ea 1 information par nous faite a la re-

quete de auquel. ..... apres fenrent par Jui fait de
dire verite , avons faic fai^e ledure par nptre greiE^r delade-

poluion par Jui faite en laJ.ite infc i-.i;.-cii T, ; 6c aprcs avoir
etc p?r nous interpelle de .Hcchrer s il y veuc ajcuter ou
dimiriuer & s ji yptrlifte, a dit ou elie c(t verinble, n y
veuc augmenter ni divninuer &: qu il y perfirte , ou s il de-

cLi-e
q-i

ii veut y changer on cxp t.-;.e- ^uthut chuft, U fiut
; lecture i Iui Uite d.u prr fe c Rucnleinent , y a aufli

petlil .j &: a lignc avec nous, on declare ne l^voir ccrire ni

(igner dc ce enquis fuivant I ordonnance.
Ell auili CQ.I paiu ouT en ludite information

&amp;gt;
au

quel j &. c. commz d-
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fa(Tc lecture dc !a djpofaion cks temoins qui vont a

la dc
:harge dc I accufif , quoiqu ils n aienr pas etc

recoles ni confronted, pour y avoir, par Icsjuges, tel

egard quc de raifon.

Irs temoins qui, depuis le Recolement, viennent

a mractcr Icurs dcpofirions ou a Ics changer dans des

cir-:onitance&amp;lt;: cffentielles , doivcnt etre pourfuivis &
punis comme facx temoins. Tellos font Ics difpo-
fitions de 1 articlc 1 i.

Les Recolemcns doivcnt etrc faits dans le lieu ou
fe rend la juftice, & non a I hotel du juge. Le parle-
jru-nt dc Paris 1 a ainfi juge par arret du

5
1 Decembre

1711, rapporte au journal des audiences, qui a en-

joint au lieutenant crimincl de Civray de faire non
feulem?Pt Ics interrogatoires & Ics confrontations,
mais aum&quot; tons les Recokmens & autres inftructions

dans la chambre de la gcolc ou dans cclle du con-

feif, ou dans 1 auditoirc , &c.
,
& lui a fait defenfe

dc proceder a ces fortes d aftes dans fa maifon
,
a

peine de nullitc & de repondre en fon nom des de-

pens , dommages & interets.

II y a neanmoins une exception a cette regie dans
le cas oti il y a tranfport du juge: il pent alors pro
ceder par tout , meme dans une auberge , au Recole-
ment & a la confrontation. Le parlement 1 a ainfi

juge&quot; par arret du ii Mars 1711 , rapporte au journal
des audiences.

L orfqu un accufe en a charge un autre dans fon

interrogatoire , ou qu ils fe font charges reciproque-
ment, on doit les recoler (i); mais ce Recolement
ne peut pas avoir lieu en vertu du jugement qui

regie le proces a 1 extraordinaire & ordonne que les

temoins feront recoles & confrontcs; il faut que le

Recolemcnt des accufes foit ordonne d une maniere

expreffe ; on ne peut pas fupple&quot;er
cctte difpoiition.

C eft ce qui refulte de deux arrets rendus au parle

ment de Paris le 1 8 Mai 1 69 6 & le i o Fevrier 1711.
Le premier, en calTant & annullant une procedure
faite par le juge du comte de Lyon ,

lui a enjcint,
entre autres chofes, de ne point recoler les accufes

dans leurs interrogatoires ni de les confronter les uns

aux autr;s , qu au prealable cela n ait etc ordonne

( I ) Permute d un Recolement d accufes.

Recolen^etit fait par nous, a la requere de partie ci

vile , ou du procureur du roi ou fifcal , centre defeii-

deurs & accufe 1
; , par nous dccretes de prife-de corps, &: pri-

fcnniers es prifons de auquel Rccolernent avons pro-
cede , alliftc de notre greffier ordinaire , en la chambre de. . . -

ainfi qu ilenfuit.

Du a ete amene devant nous p^r le ^colier des pri

fons de ledit 1 un dcfHits accufes, auquel,

apres ferment pat lui fjic de dite verite, avons fait faire lec

ture par notre greffier de Piritertogatoire par lui fubi par-
Jevant nous le & apres avoir cte par nous interpelie
de declarer s il v veut ajouter ou diminuer &: s il y perfirte,

a dit qu il eft vcritablei n y veut augmenter ni diminuer &
^u il y perfifte , on s il declare qii

1d veut y changer on expli-

que
r
qudquc chofe, II faut I ecrirc; Jeflure a lui faite du pr-

ftnc Rtcolement, y a auflj perfifte & A figne avec nous T ou

declare ne favpirtcnrc ai
Jignei&amp;gt;

de ce enquis fuivauc J or-

ionnnance,

RECOMMANDARESSE. 511

par un jugement. Le fecond a fait une femblable in-

jonCtion au maieur de la ville de Peronne.

Fcye^ lordonnance crimintlle da mois d Aout

1670, &amp;lt;ii les commentateurs $ le journal des au

diences } le traite de lajuftice criminelle de France
, 6 c.

Voyez aulTi les articles CONFRONTATION
, TEMOIN ,

ACCUSE, INTERROGATOIRE, &c.

RECOMMANDARESSE. On donne ce

nom a des fcmines prepofees par le lieutenant gene
ral de police a Paris , pour tenir un bureau dans le-

qucl on va chercher des nourriccs pour les enfans

nouveaux n&amp;lt;^s.

Deux declarations da roi, Tune du 19 Janvier

1715, tx 1 autre du premier Mars 1717, dont nous
avons rapporte les principalcs difpofitions aux articles

MENEUR & NOURRICE, avoient regie ce qui con-

ccrnoit les RecommandarefTes ; mais ces loix n ayant

pas entieremcnt rem^ i 1 objet qui y avoit donnc

lieu, fa majefle a donne fur cettc maticrc une nou-
velle declaration le 14 Juillct 1769, qui contknt les

difpohtions fuivantes:

ARTICLE PREMIER. Les quatre bureaux des

Recommandarefles , etablis par notre declararioa

du 19 Janvier 1715, feront & dcmeurtront fup-

primes a compeer du i Janvier 1770.
v. II. II fera etabli dans notre bonne rille dc
Paris un bureau general pour les Recommanda-

*&amp;gt; redes, capable de contcnir avec ordrc & propret^
toutes les femmes de la campagne qui y viendront

lever des nourrifTons.

&quot; HI. Pour la direction dudit bureau, il fera pre-

pofe par le lieutenant cc :icral de police deux direc-

teurs & deux RecominandareiTes, lefquels pretc-
ront ferment davanc lui de bien 6c 6delement
s acquitter de leur functions.

^ IV. Les deux Kecommandere/Tes feront tenues

de loger routes Ics nourri&amp;lt;es; & a cet effet, elles

3&amp;gt; auront une quantite fufEfante de lits & de ber-

ceaux pour coucher lefditcs nourrices & fours

nourriffons; elles fe conformeront au furplus a
33 tout ce qui eft prefcrit par nos declarations des T

Janvier 1715 & premier Mars 1717.

V. Les mois de nourritures & autres fommes
3j dues aux nourrices par les bourgeois de norre

bonne ville-de Paris qui auront loue tefdires nour-
&quot; rices aux bureaux defditcs R.ccommandareiTes, ne

feront plus a 1 avenir, a commercer du premier
53 Janvier 1770 , percus defdits bourgeois par les

&quot; meneurs & meneufes; mais le recouvrement en
fera fait par vingt-deux prepofes qui feropt a cc

commis c nommes par le lieutenant general de

33
police ,

fur la rcprefentation des dire&eurs ; favcir ,

33 un pour chacun des vingc qunrtiers de la vi le &
33 fauxboures de Paris, & deux pour la banlieue &
33 environs d r

icelle; en confiquence, defcndons anx-
&quot; dits mcncurs & mcneufes de s irnrr,i

r
cer, audit

&quot;

jour premier Janvier 1770, & par la fuite, a fairc

&amp;gt; ladite perception , & aux bourgeois de payer c*
d autres mains qu cn ceiles defdits prepofes .
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VI. Lefdits diredenrs fcrom la rccctte deldits

mois dcs nourritures} & en confluence ils auront

une cairTe ou lefdits prcpofes verfcront, join- par

jour, les fommes qu ils auront recouvrees .

Pour paivenir au recouvremenc des lommes

dues aux iicurrices , lefdits diredeurs fcrom tcnus

d arreter rnois par mois, & le n de chaquc mois,

un role pour cheque quartier, ainli que pour clia-

cun des deux departemens de la banlieue, kquel
role contiendra les noms, profuiions & demcures

des peres & meres ,
les noms des noLrriilons, les

noms & derneures des maris dcs nournccs, & le

prix & echezncc du mois exigible;
ce role fcra

rerifie & rendu execotcire ,
a la requisition du

fubftitut de notre prccureur general , par ie lieutc-

nanr general
de police j & fon ordonnance, dc lui

fio;nee\ ainfi que dudir ftibltitut , fcra, nonoMtant

aprct ou oppofition, & fans ncanmohis y prcjudi-

cie r, executee fans frais a la diligence
dc:d::s di-

r.dcnrs, par route voie due & raifonnable, &
in-rnc piv corps , atiqucl

cas la capture \c fcra

notrccrfnrmcmeiu & aux tcrmcs de 1 arrct dc

cour de parlement du 19 Juin I7 7&amp;gt;
a

!
ics

n-iol.is qu il aura ere dclivre par lefdirs prep:

deux avertiilem-ns d y farsfaire ,
en

_ute
du dcr-

ni^r defquels avertiilcmens d y fatisfaire ,
[era

tranfcrit par extr/- t iole, ainfi que 1 ordon-

ranee &amp;lt;fexecution d iccluh

VIII. Les regiftrcs
de quarticr

ou ^epartemcnt
dc-s prepofcs, ainfi que les rcgiftres

fommicrs de

rcccttcs & dcpenfcs, feront coeds & paraphes, par

premier & dernier feuilkt, par le lieutenant eene-

ra
1

dc police, & en tons leurs feaillets par les

diredeurs, qui ferorit teuus de compter de leur

manutenticn devant le lieutenant general
de po-

lice ,
routes les fois qu ils en feront par hu requis.

&amp;gt; IX. II fcra delivre par les dircd.urs a chaque

mtneur & mcneufe , aufli tot qn ils fc prcfenteront

au bureau ,
lors de leur arrivee a Paris ,

une feuille

d ordre , qui contiendra autant d articlts qu ils ont

de noun-iilbns infcrits fur leurs regiftrcs.
Ccue

feuille fera divifee en treize colonnes ,
dont les fix

premieres & la derniere feront rcmplits par lefdits

direclcursavantqu iis laremettentauxditsmeneurs

& meneufes. La pvemiere de ces colonnes fera pour

y marquer le numero fous lequel le nourri^on

a ira etc enrcgiftre
au bureau; la deuxicme, de

1 annee de fon enrcgiftrement
audit bureau ;

la

troifieme, fon nom V.c famille, la quatrieme ,
le

R 1. du regiftre
dcs lueneurs & meneufes fur lequel

il aura e .t; inherit; h c ;

nquicme, le nom du mari

de la nourrice i la {ixicme ,
I eclie^rce du dernier

mw p:yi p&quot;
!:- d recl,:ursj dans la feptieme ,

les

in, neurs & meneufes marqueront le noinbre des

mois qu ils auront rccus depuis ladite echeance;

dans Ki huir-n^e, ils f,ront note des ordrcs que

les
pc-rc-s

& meres !eur donncront, (bit pour rap-

porter les enfaus ou leurs hardes, ouautremenr;

dans a nc . v .nv , :!s dateront le jour de leur tranf-

port Sc viivce chez ies nourrices; dans la dixieme,
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ils portercnt Ics fommes qu ils auront payees aux

nourrices; dans laonzieme, ils feront un detail

fuccindl dc 1 ctit du nourriifcn; & dans la dou-

ziemc, ils ecriront les dirlercntes demandcs que les

nourrices ai.ront faires, foit pour hardes ou autres

befoins des enfans ; enfin, dans la trcizieme , les

diredeurs marqueront le nom dc la paroifle
de

chaque nourricc , au-dcilous duquel le cure ,
vi-

caire ou delfervant, marguillier ou fyndic mettra

fon vifa.

&quot; X. La feuille d ordre remplie en partie & rcmife

par les diredeurs auxdits meneurs &. meneufes,

ces derniers feront tenus d aller, pendant leur fe-

jour a Paris, cheztous les peres &. meres des nour-

rifTbns, pour communiquer la fcuille de leur pre-

tendu voyage , laquelle contiendra note de 1 etat

des enfans & des demandes des nourrices, & en

m-./me temps poui recevoir des peres & meres les

ordres qu ils auront a donner aux nourrices de

Lurs enfans, a 1 erTet de quoi ils feront note def-

dits ordres fur la nouvelle feuille.

&quot; XI. Seror.t aufli tenus lefdits meneurs & me-

iKuf.s
, lors de leur tranfport & vifite chez Ies

nourrices ,
dc faire part auxditcs nourrices des

ordres des peres & meres , & d.- marquer fur ladite

feuille le jour de leur viiite, 1 etat des nourriilons

& les demandes des nourrices pour les differens

bcioins des cnrans. Leur enjcignons de faire vifer

ladite feuille par les cures, vicaires ou deffervans,

marguilliers ou fyndics des parcilTes , en meme

temps &amp;lt;ju

ils leur teront
(igner fur leur regillrc

1 atteftation du payement des mois.

XII. Lefdits meneurs & meneufes reprefente-
r re, avant leur depart de Paris, aux diredeurs

ladite feuille d ordre qui leur aura etc remife au

bureau, & de meme a leur retour a Paris, afin

qu elie foit vifee au bureau, & que lefdits direc-

tuirs ou leurs commis foien: en etat de verifier fi

Icldits meneurs & meneufes ont fatisfait aux difpo-

iiticns des precedens articles , auxquelles lefdits

meneurs & meneufes feront tenus de fe confor-

mer, fous peine de 50 livres d amende, meme de

deftitution & d emprifonnement, en cas de reci-

tiive.

XIII. Enjoignons, fous les memes peines, aux

meneurs & meneufes, de venir depofer au bureau,
avant leur depart dc Paris , la feuille d ordre de

leur precedent voyage, afin que les peres & meres

qu ils n auroient pu rencontrer chez eux pendant
leur fejour, puillent en venir prendre communica
tion , pour (avoir 1 etat de leurs enfans, laquelle
communication leur /era donnee fans frais &quot;.

33 XIV. II fera prepofe par le lieutenant general
de police un ou plufieurs infpedeurs de tournee,

qui (c rranlporteront dans tous les endroits ou il y
aura des nourrillcns de Paris, a 1 erFet d y vifiter

les nourriiTbns & d executer tout ce qui leur fcra

ordonne par ledit lieutenant Centra! dc police.
XV. Lcfaites deux RecommandareiTes jcuiront

des droits
4111

ieur tont attribues par notre deciara-

&quot; tioa
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tion du premier Mars 1717, lefquels droits, a

raifon de trcnce fous , continueront de leur etre

w
payes par les peres &: meres ou autres perfonncs,

pour chaque nourriilon done ils chargeront les

nourrices.

&quot; XVI. Maintenons lefdits meneurs &: mencufes

dans la jouiflance du droit de fou pour livre , qui
leur a etc attribue par 1 articlc 1 1 de not re decla-

ration du premier Mars 1717, lequcl droit conti-
&amp;gt; nucra d etre paye par les peres Sc meres , de la

&quot; mcme maniere & par les memes voics que ies mois

d allaitemens & nourritures.

&quot; XVII. Les deux direcleurs feront garants envers

_

les peres & meres & les nourrices, de la recette

& geftion des vingt-deux prepofes , ainfi que de

cellc de tous les meneurs & mencufes; ils remet-
&quot; tront auxdits meneurs & mencufes , a chaque
&quot;

voyage qu ils Feront a Paris, outre le fou pour
&amp;gt; livre mentionne en 1 article precedent, toutes les

fommes qui feront dues aux nourrices pour leu rs

&amp;gt; mois d allaitemens Sc de nourritures, quand meme
ils ne Ies auroient pas encore recus des peres &

3 meres. Us feront charges de tous les frais de leur
53

regie & des appointemens des prepofes. Ils ne pour-
ront

repeter aucun frais des pourfuites qu ils feront

centre Ies peres & meres , pour defaut on retard
55 de payernent; &, pour les mcttre en etat de fatis-

faire aux charges d-defTus, & Ies indemnifer des

pertes & retards qu ils pourroient erTuyer dans les

&quot; recouvremens des d^niers dont ils font obliges de
33 faire 1 avancc , il fera percu un droit dc fou pour
&quot; livre

, lequel fera menu par lefdits diredeurs fur

toutes les fommes qui feront verfees dans leur

caifle pour etre delivrees aux nourrices, deduction
&amp;gt;

prealablement faite fur icelles du fou pour livre

*&amp;gt; attribue aux meneurs & meneufes.
&quot; XVIII. Seront au furplus nos declarations des

19 Janvier 1715 & premier Mars 1717, & les

s&amp;gt;

reglemens rendus a ce fujet executes fuivant leur
&quot; forme & teneur, en ce qui n eft pas deroge par la

prefente. Si donnons en mandement, &c. .

Cctte declaration a etc enregiftree au parlcment le

18 du meme mois de Juillet.

II y a aufTi un bureau de RecommandarefTes a Ver-

faillcs, & un autre a Saint-Germain-en-Laye. Cc
dernier a etc etabli en vcrtu d une declaration du ^

5

Juin 1770, enregiftree au parlement le 18 Aout fui

vant (r).

( i
) Void cette loi , qu il importe d autant plus de rap-porter ,

qu ellc peut fervir de modele pour former de pareils etabliffe-
mens :

Louis, 5cc. Saint, tes avantages qui fe trouvent rcfulter

du bureau de RecommandarefTe etabli depuis long-temps
dans nocce ville de Verlailles , fur le modele de ceux qui ont
lieu pour notre bonne ville de Paris , ont fait defirer qu il

flic f-.niK- un narei
1

rablillement dans la ville de Saint-
in en-l.avc, &: qu .i cct efFet il nous plut y adapter

reafei ine la declaration par nous
- out 1 7 .-,

j
oiu luOne ville de Verlailles : nous

r . T- *
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Les etabliiTemens de cette efpece font de la plus

grande importance pour conferver des fujets a I etat ;

nous fommes determine d autant plus volontiers i defcrer aux

repr^Tent.itions qui nous ont ete faites a cet egard, que e

bien de laJite ville de Snint-Germain en-Laye & celui de
1 erat y (on: cgalemenc intcreflej. A cescaufej, &: de/)orre

certaine fcience, pleine puiffance & autorite royale , nous

avons peumis, & par ces prefentes figneei de notve main,

pemicctons d eiablir dans la ville de Saint-Germain-en-

Laye un bureau de Recommandatefle a 1 inftar de celui qui
e.vifte dans notre ville de VerAilfes ; en confluence, avons
declare Scordonne j declatons & ordonnons, voulonsSc nous

plait ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER. Notre declaration du 11 Aout

1761, concernant la RecommandarelTe de Verfailles, fera

executee felon fa forme & teneur par la RecommandarefTe

qui fera nominee pour Saint-Germain par le gouverneurde
ladice ville.

IT. Apres que laditeRecommandarefle aura ete nominee,&quot;

il fera infonne pardevant Je prevot de Saint-Germain de fes

bonnes vie, mceurs, religion catholique, apoflolique 8c

romaine, S*C capacite audit ctac, a larequetedu fubftitut de

notre procureur. genera en ladite prevote de Saint-Germain ,

meme elle fera ex.irninee fur la capacitc au fait dudit etat en

prcfence du jnge, & p-^r tel es perfonnes qu il avifera, du-

quel examen fera drefle proces-verbal ; apres quoi , &: fur !e

vu d icelui , enfemble de 1 extrait baptiftaire de 1 afpirante,
du certificat de la religion catholique, apoftolique & ro

maine 5 donne par le cure de la paroifTe du domicile de ladite

afpirame, & de 1 ordonnancc du prevot de Saint Germain

qui aura ordonne fa reception, elle fera rec,ue 8c pretera
ferment devant ledit prevot, auquel appartiendra la con-
noiitance en ptemiere inftance de ce qui concerne les fonc-

tions de ladite RecommandarefTe, ptivativement a tous

autres juges & par appel a notre ccur du parlement de
Paris.

III. La Recommandarefleaura fon bureau dans tel quar-
tier de la ville de Saint-Germain qu elle jugera a propos ;

elle tiendra qu.itre regiftres, dont Jadellinadon fera ci-apret

marquee, lefquels feront cotes &: paraphes parleprcvoc de
Saint-Germain en tous leurs feuillets.

V. Ce bureau fera fous 1 infpeftion du commiffaire de?

police , qui examinera 8c vifera chacun des articles defdit*

regiftres tous les mois, & plus fouvent , s il le juge a propcs ;

& en cas de contravention a notre prefente declaration , le

commiflaire y pourvoira fur le champ fi le cas requiert ccle-

rite, linon en refetera au prevot de Saint-Germain, pout y
etre par lui pourvu ainfi qu il appaniendra, Je tout fans

frais, & lefdits regiftres feront repu-fentes audit prevoc
quatre fois 1 annee, ineme plus fouvent, s il le juge J. pro
pos, pour les arreter & vifer pareillement.

V. Sera paye trente fous a la Recommandareffe pour
chaque nourrilTon par lepere ou la mere, ou autres per
fonnes qui chargeront les nourrices d enfans par fon minit
tere.

V I. Chacun article du premier regiflre contiendra le nom ;

Tape, le pays &: la paroiffe de la nourtice, la profeflion de
fon mari, Page de Penfant dont elle eft accouchee, s il eft

vivant, &r s il eft mort, le jour de fa mort.

VII. Le contenu au precedent article fera attefte par le
certificat du cure de la paroifle de la nourrice , lequel attef-

tera aufll les mceurs &: la religion de la nourrice, fi elle eft

veuve ou :nariee, &, en cas qu elle foit veuve, le jour de
la mort de fon mari, & fi elle n a point d atitre nourriilon.

VIII. Les certificats des nourrices feront mis en liafle

par la RecommandareiTe, &c nurnerotcs par premier & der

nier de mois en mois, relativement aux articles ,lu regiftre,

& i. s feront pareillement vifes dans 1 ordre des arucles du

regiltre fans frais pir le conimifTaire.

IX. 11 fera pareillemenc fait mention fur le
regift:e&amp;gt;

Ttt
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& il eft a dcfirer qu il s

v
en forme dc femblables dans

tourcs les grandes villes du royaume.

du nom , furnom & de 1 age de 1 enfant qui fera donnc a la

rourrice, que du nom du lieu & de la rue, de !a demeute
& de la profeflion du pere & de la mere de 1 enfant, ou de
la perfome de qui elle aura rec.u 1 enfant ;& il fera dilivre
deux copies du tout a chaque nourrice par ia Recomman-
carefTe , lefquel es feront vifees fans fr.iis par le commiffure ,

ie tout a peine, centre la RecommandarelTe, de cinquante
livres d amende pour chaque contravention , meme de plus
grande punition s il y echet.

^X. Les nourrices feront tenues d remettre 1 une def-
dites deux copies au cure de leur paroiffe, qui lout en don-
tiera un certificat:, lequel elles auront foin d envoyerpar le

meneur ou autres an bureau de la RecommandarelTe, dans
Ja quinzaine de leur retour dans la paroilTe oil elles feronc

domiciliees, pour erre joint au premier certificat du cure,
dont fera fait note fur le regiltre en marge de Particle, a

quoi le commiflaire tiendra fuigneufement la main, meme
fe fera reprcfenter ce deuxieme certificat, &: le vifera; & les

nourrices, faute de fatufjire au prefenc article, feront con-
damnces en cinquante livres d amende.

_

XI. II fera tenu par la RecommandarefTe un fecond re

giftre, pour y infcrire les nourrices qui voudront avoir dcs

nourriflons par fon miniftere; & lorfqu une nourrice fe

fera fait infcrire fur ce regiftre, elle ne pourra prindre de
Jiourriflbns que par fon minillcre. Defendons a tous particu-
liers de dctourner lefdites nourrices du bureau, ni de leur

donner ou procuier J?s nourriflons fans 1 aveu de la Recom-
VundarefTe, a peine de ciuquante livres d amende, tant

concre les particuiiers que contre les nourrices, &: feus ^lus

grande peine en cas de recidive.

XII. Defendons , fous pareilles peines , aux fages-
femmes, aux aubergiftes & a routes perfonnes, autres que
la Recoinmandarefie , derecevoir, retiret ni losrerles nour
rices & meneufes, de s entremettre pour leut procurer des

ourrifTons , ni de recevoir fous ce pretexts aucua ia. aire ni

tecouipenfe.
X 1 1 T. Afin d obvier a 1 abus pratique par que ques nour-

tices , dc mettre coucher leurs nourriflcns dans leur lit, dont

flufieurs fe font trouves etouffes ou eftropies, leur enjoi-

gnons d avoir chez elles un berceau pour y mettre coucher
J enfant, & d en f.iire appatoir a leur cure, dbnt il en fera

fait mention dans Ie certificat enonce en 1 arricle VII de la

prefente declaration. Defendons auxdites nourrices de mettre

corenavant leurs nourrifTons coucher a cote d eiles dans leur

lit, ou de mettre plulleurs nourriflons ou autres enfa-is dans

Je mcme berceau , fous que!que pretexte que ce puifle etre,

a peine de cinquarte livres d amende ,
& de-meme de puni

tion corporelle s il y echet.

XIV Tous meneurs &: meneufes des nourrices feront

obliges d apporter au bureau des Recommandareiles un cer

tificat du cure de leur paroiffe, qui conriendra les noms,
fiirnoms, demeures, vie & moeurs &, religion deldus me
neurs Sc meneufes , & feront lefditscenirkats enregillres fu

un troideme regiftte que tiendra la Recommandarefle, &
mis en liafTe, Sc feron leflits certificats vifes fans f;ais par le

commilTaire de police, & ledit regiftre cote & parapbe en

tous fesfeuillets par Iepre&quot;6t deSain: Germain , &les noms,
furnoms & demeures defdirs meneurs feront infcrits fur un

tableau dans le bureau df la Recommandareile , a peine de

cinquante livres d amende contre les Recommandareffes&amp;gt;

meneurs 8c meueules.

XV. Defendons a tous
;
articuliers ou particulieres de

ftire la profeflio-n
da meneurs ou de meneufes fans ledit

certificat de !eur cure ,
&: fans 1 avoit fait enregiftrcr au bu

reau de la Recommandareile, a peini de cinquante livres

d amende, meme permis d eraprifonner ceux qui fe trouve-

ronc en contravention.

XYI. Defendons pareillemenj a la Recommandateflc
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au furp.us les articles NOURRICE 8c Ml-

NEUR.

d employer aucuns meneurs ou meneufes, meme de les re

cevoir chez elle ou d.ins fon bureau, fans avoir ledit ceriifi-

cat , a peine de cinquante livres d amende, d interdiftiou

pour trois mois , &c d intetdidion pour toujours en cas de

recidive.

XVII. Les meneurs ou meneufes de nourrices feront

tenu* d avoir un regiftre cote & paraphe fans frais du com-

mifiaire de police, ou ils cctiront ou feront ecrire, en pre-

fencc du pere & de la mere ou autres perfonnes qui fachent

lire , les fo;nmes qu rls recevront pour les nourrices dont ils

feront meneurs, pour en tenrr compte aux noutrices & les

leur remettre dans la quhuaine du jour qu ils en ferone

charges, fous peine de cinquante livres d amende; & a de-

faut par les meneurs ou meneufes de fatisfaire a ce qui leut

eft prefcrit par le prefent article, le pere & la mere en fe

ront crus a leur affirmation des famines qu ils auront remifss

aux meneurs & meneufes pour les nourrices.

XVIII. Dans le cas ou les nounices ne fauroient ecrire

& lie pourroient elles -memes donner quittances, lefditj

meneurs ou meneufes ne pourront leut remettre Pargenc
qu ils auront re^u pour elles des. peres & meres des enfan*

dont elles forout charges, qu en prefence ducure, & en

fon ahfence, du vic.iire 6u delTervant, dont ils feront aien-

tion fur leurs regiftres , laquelle mention fera fignee par le

cure, vicaire ou ddlervant qui aura etc prefent au paye-
mcnt j & dans le cas ou les cure, vkaire ou delTervant fe-

roient abfens, !e payement fe feta en prefence du marguil-
lier ou fyndic de la paroilfc, qui figneront pareillemer.t la

mention qui en fera faite fur le regiltte du meneur ou de la

wieneufe; &: a faute pareillement par les meneurs- & me
neufes de prendre les precautions prefcrites par le prefent

article, les nourrices feront crues a leut affirmation de ce

qu elles auront ou n auront pas re$u defdits meneurs ou

meneufes.

XIX. Defendons aux faclrices ou fervantes de k Recom
mandarefle de tec;voir aucun argent pout les nourrices qui

auront pris des enfins par la voie du bureau ni autrement

fous quelque pretexte que ce puilFe etre, a peine de cens

livres d ainende, de laquelle amende, ainii que de fes fec-

trices &: feryantcs auroient recu pour les nourrices, la Re-

commandarf (Ie fera refponfable.
XX. A 1 egaid des lieux dans lefquels il n y a point de

meneufes pour les nourrices, autorifons&quot; la Recommanda
relTe a recevoir les fommes qui feront dues aux nourrices

defdits lieux pour leurs mois, dont eile donneta quittance,
& en outre fe chargera fur un quatrieme rcgiftrs qui fera a

cet cftet cote & paraphe par Ie prevat de Saint-Germain;

pourront neanmoins Jefdits peres & meres payer eux-memet
les nourrices, fi bon leur iemble , en prenant d eiles del

quittances ; &: faute par eux de les avoir prifes , les nourricei

qui formerout des demandes contre eux, feront crues

k-ur affirmation de ce qu elles auront oa n auront pas re9U ;

mais s il n y a conteftation entre les peies &: meres & les

nourrices que fur la quothe de la fonime convenue pour les

mois de nourrices, les peres & meres en feront crus a leur

affirmation.

XXI. Defendons aux meneurs & meneufes de conduire-

& d adrefler les nourrices ailleurs qu au bureau dela Recom
mandareile, fous peine de cinquante livres d amende.

XXII. Defendons a toutes nourrices qui viendront

prendre des enfans a Saint-Germain dans les maifons nes

bourgeois , a la feule rc-quifition cles peres & metes des ea-

fars, de fe charger defdits enfvms & de panir de Saint Ger
main fans etre munies d un certificat des peres &c meres , con

tenant les noms , furnoms , profeffions, demeures &: raroiires

defdits peres &; meres des enfans qui leur auront etc con-

fies, 8c les noms defdits enfans, a peine de cinquante livre

conue chacune des neuiricesj kur
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qu on fait a la fortie d un prifonnier arrete a la re-

qucte de quelqu un.

fous les memes peines, de remettre a leur arriveechez elles

lefdirs certificats entre les mains de leurs cures, lef.juels les

eBliafleront , & feront tenus d en envoyer une ztteltacion a

notre procureur en la pravote de Saint- Germain , dans

quinzaine au plus tard spres le retour des nourrices dans les

paroilfes de Icur domicile, lefquels cures feront aufli renus

de 1 inforiner des nourrices qui n y auront pas fatistait , pour
etre, p.ir notredit procureur, pris telles conclufions qu il

appartiendra, fuivant Pexigence des cas, &: eire, par le jre-
voc de Same-Germain , ordonne ce que de taifon.

XX I If. Defendons a routes nourrices , meneurs ou me-
fieufes qui feront venus prendre des enfins a Saint-Germain ,

-de les remertre a d autres nourrices lorfqu elles feroac arri-

vecs dans leur pays , ou d en venir prendre fous de faux cer

tificats, a peine dc punicion corporelle; commeaulli faifons

defenfes, fous la meme peine, a routes nourrices qui fe

trouveront enceintes, de prendre des enfans pour les nourrir

& allaiter, a peine de cinquante livres d amende contre les

miris.
XXIV. Defendons audi aux meneurs & meneufes d em-

porter ou de faire emporter des enfans nouveaux ne , fans

Itre accompagnes des noutrices qui Jes allaitent en chemin,
fans qu il aiu tie dument juftifie que 1 enfant aura recu le

fcjpteme , fous quelque pre:exte que ce foit , & fans certificat

du renvoi de la Recommandarelle, a peine de cinquante
livres d amende, & fous p us grande peine s il y cchet ; & fi

les enfans venoient a mourir en chemin, enjoignons aux

noutiices, meneurs &: meneufes d en faire leur declaration

fur le champ au juge du lieu , ou a foil defaut au cure du
lieu , &: s il n y a pas de cure , au cure du plus prochain vil

lage ou ils decederont , qui leur en donnera un certificat , le

tout fans frais; & feront enfuite lefdits meneurs & meneufes
tenus d envoyer 1 extrait mortuaire de 1 enfant, conforme-
tnent a 1 article XXVI ci-apres de notre prefente declara

tion.

XXV. Defendons pareiliement au:c nourrices, meneurs
& meneufes d abandonner ou expofer les enfans dont ils

feront charges, (ous quelque pretexts que cefoit, a peine
de punition exemplaire; voulons que leur proces leur foic

faic 5c parfait, fuivant la rigueur des lois. Enjoignons aux

nourrices d avoir foin des enfans qu elles allaiteront, d in-

formLT des accidens qui leur arriveront les peres & meres , ou
ceux qui auront charge lefdites nourrices defdics enfans ; &
en cas qu elles ne fachenc pas ecrire,d en informer les cures

&amp;lt;le leur paroifTe, pour en etre par lefdits cures donne avis

aux peres & meres, ou a ceux qui en auront charge lefdites

nourrices; & en cas qu il fe trouvat qu ils euffent peri par
leur faute, voulons qu eiles foientpunies fuivant la rigueur
des ordonnances.

XXVI. Seront tenues les nourrices, fous peine de cin

quante livres d amende & d etre privees du falaire qui leur

fera du , d avertir les petes & meres ou autres perfonnes de

qui elles auront rec.u les enfans, des empechemens qui ne
leur permettront plus d en continuer la nourriture, & des

railons qui hs auront obligees de les remettre a d autres,

dont elles indiqueront en ce cas lenom, la demeure & la

profvilion , lefquelles autres nourrices elles ne pourronc
neanmoins choilir qu apres avoir confulte les cures de leurs

paroilles ; comme aufli feront tenues les nourrices , en cas de

grollflTe, d e i donner avis, du moins Jans le fecond mois,
aux peres & meres des enfans, ou autres perfonnes qui les

auront chjrg;es, & pareiliement en cas de deces des enfans

dont elles auront ete chargees, elles feront obligees d en

avertir les p-lres & meres des enfans, ou autres qui les au-
tont chargees , de Jeur envoyer I extrait mortuaire defdits

enfans ; & Ci le cure exigedVles fes droits pour 1 expedition
ctrait , ells* fcront reoiboutfces

|&amp;gt;ar
Us petes & meres

RECOMMANDATION. 51?

Les Recommandations peuvent etre faitcs , tant en

matiere civile qu en matiere criminellc ,
en vertu

des memes caufes que celles pour lesquelles on peuc

ou autres de qui elljs auront rec.u lefdits enfans , en vertu de
1 ordonnance qui fera rendue pjr le prevot de Saint-Ger

main , en cas qu ils rcfufent de le faire volontairement ;

& daus le cas ou les enfans mourroient d une men fubite ou

imprevue, les nourrices feronc tenues d en avertit le juge
du lieu , ou le praticiea qui en fera les fondions, lequel era

drefTera proces-verbal & ordonnera ce qu il appaniendra ;

&: (I aucuns frais legidmes ont etc avances par lefdites nour-

ricei, elles en feronc rembourfees par les petes & meres ou
autres qui les auronc chargees defdits enfans, lefquels y fe-

ront contraints par ledit prevot de Saint-Germain , en cas

qu ils nc faflenr pas ledit rembourfeinent de leur bon gre.

XXV 1 1. Defendons aux nourrices, 3. peine de cinquante
livres d amende, de ramener ou de renvoyer leurs nourrif-

fons fous quelque pretexte que ce foit, meme pour dcfaut

de payement, fans en avoir donn avis par eerie aux peres
& meres ou autres perfonnes qui les en auront chargees
&c fans en avoir requ un ordre exprcs de leur part ; &c en
cas que lefdits peres & meres ou auttes perfonnes negligent
de repondre a 1 avis qui leur aura ete donne, les nourricej
en informeront, ou par elles-mcmes , ou par 1 entremife du
cure de leur paroilTe, le prevot de Saint-Germain, qui j
pourvoira fur le champ &amp;gt;

en faifant payer les mois echus qu?
fe trouveront dus, & en petmettant , s il y cchet , aux
nourrices de ramener ou de renvoyer 1 enfant , pour etre

remis entre les mains des peres & meres ou autres qui les

en auront chargees , & a leur defaut ou pour caufes con-
nues auxdits juges, entre les mains de qui il fera ordonnc

par ledic juge.
XXVI II. Les nourrices feront tenues de rapporter ou

renvoyer les enfans dans la quinzaine du jour qu ils leur fe

ront demandes, par les peres &: meres ou autres perfonne*
qui les en auront chargees , quand memes lefdites nourrice*

auroient pris les enfans par changemens d autres nourricei

ou autrement, en payant neanmoins par lefdits peres &
meres ou autres les mois des nourrices dus ou echus. Lorfque
lesmeneurs ou meneufes ou les nourtices fechargeront d en-

fans pour les allaiter, il fera fait desetats doubles deslinge*
& hardes, dont Tun reftera entre les mains des peres &
meres ou de ceux qui les chargeront defdits eiifans, &6

1 autre reftera entre les mains de la nourrice , ou fera mis
entre les mains des meneurs ou meneufes pour erre remis 2

Ja nourrice; & en cas de mott, lefdites nourrices feronc

tenues de rapporter ou renvoyer lefdites hardes , linges 8e

certificats de more defdits enfans, dans quinzaine, a leura

peres & meres ou autres qui les en auront chargees ; le tout
d peine de cinquante livies d amende contre lefdites nour-.
rices, meme de plus grande peine s i! y echet.

XXIX. Pour obvier a Tabus commis tant par quelque*
nourrices de la campagne, qui, faute de certificats de leur

cures , ne pouvant avoir au bureau des enfans pour allaiter

fa chargent d enfans fevres, fans paffer par le bureau, que
par des meneurs &: meneufes qui leur procurent des enfans
fevres & s ert chargent eux-memes, ce qui met les cures de
la campagne dans I impoffibilite de counoiTe les p^res &
meres de ces enfans , & de faire mention de leurs verirables

noms fi:r leurs regiflres lorfqu ils viennent a decedef , d oii

il peut refuher de grands embarras & inconveniens dans
J ordre des famillles; faifons defenfes, tant aux nourricei
de la campagne qu aux meneui s & meneufes de fe charger
d enfans fevres, ailleurs que dans le bureau delaRecomman-
dareffe, a laquelle lefdites nourrices & lefdits meneurs K
meneufes feront tenus de reprefenter des certificats en bonne
forme des cures dudit domicile defdites nourrices qui pren-
dront lefdits enfans en fevrage , fuivant qu il eft prefcrit pat
1 article VII de notre prcfente declaration , a peine de cin-

^uante livies d auieade, cauc contte les nourtices que conu*
Ttta,
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cmprifonner. Les ddcrets de

prifc de corps qu on

pent decerncr centre un accufe dej a prifonnier, dc-

vicnnent des R.ecommandations.

Jes meneurs & meneufes, & d etre en outre lefdites nour-
rices privees du fiL-iire qui leur ler.i du pout !j nouttiture

defdits erfins , lefqueis meneurs &: meneufes pourront mcme
6tre emptifonnes en ens de contravention.

XXX. Defcrdoi^s a la RecommandjrefTe , lorfque les

nourrices s adreiTeronr a elle pour avoir des nourriffons ou
des er.fans au fevrage , ie donner auxdits nourrices

&amp;gt;

meneurs
& meneufes, aucuns enfans, fans la representation defJits

certificjts qu elle feratenue d enregillrer fur fon rcgillre-

joirnal, dans la meiv.e forme que ceux qui conrernent les

enfans A !.i m.v.r.elle, fuivant 1 artic e VI de notre prcfente
declaration , a peine de cinquante li/res d amende, d inter-

diftion pour trois niois , de privation du revenu de fon bu

reau per.dant ledit temps, & d interdiftion pour toujours en
cas de recidive.

XXXI. Enjoiqnons aux psres &: mkcs ou aucres qui
mettront des enfans er\ nourrice, ou les laifleroiu en fe

vrage . de payer exa&ement a leur echeance lei mois de

Jiourrices & allaicemens de leurs enf.ms, foit aux nourrices

direlenient ou par 1 entremife de telles perfonnes qu elles

aviferont, foit aux meneurs &: meneafes s ils iugent a pro-

pos de s en fervir, aiique cas fera paye auxdits meneurs &
meneufes , pour leurs fauires perfonnels, un fou pour livre&amp;gt;

par les piles Sc meres ou autres qui anront donne leurs en-
fans. Difrndons aux nourrices , meneurs & meneufes de

lailTer amafTer oir acaimuler plus de tr, is mois, fous telle

peine qu il appartiendra & qui fera prononcee par le juge.
XXXII. Et afin que les peres &: inures ou autres qui

auront eu recours a la Rfcommanduefle , puiiTent iavoir

Sc connoure les nourrice* a qui leurs enfans feront confies

&c leurvraie deaieure , o dcnnons que la Recomraand-irtfTe

fournira aux per S: meres ou auire^ pour eux, un extrait

par elle cerrifie veritable de I enregilirement fait fur fon

zegillre, du ccrtifuar du cute, d^s vie & mccurs , no&amp;gt;ns,

furnoms Sc demenre He la nounice qui lui aura etc fournie

par Ja RecommandarefTe , & ce fins aucune augmentation
le rrais au-dela He tiente fous portes par 1 article V de notre

prefer.te dcclaratio i.

XXXIII. A defaut par les peres & meres on aurres qui
uront charge Jes nourrices d enfins, de payer les mois de

l\ourrice ou de fevrage, il fero t condamnes par ie pievot
de Saint- Germain iu pjyeuient de nourricps &: allaicemens

d&quot;cfrlits e ifa s, lefq^elle.
1
. condamnaiions fj ro u pronorcees

fur le li iiple ^roc s verbal cf uti coi.unill.iire de police de
Jadit? orevotr de Saint-Germain, apces que ieiiliii peres &:

inere&amp;lt;; ou 5ittres perfonnej qui auront tharge lefdites nour
rice d :fr) tt enfan&amp;lt; . auront etc rffignes verl-&amp;gt;al - meiit . ccmme
en fai Je p lie , Uii&amp;lt;. .lUirime aurre proccd-ure ni for i.alrre;

Se. fer^m le-. co dan-.naiions qni rnterviendcont exccutees

par tou es &quot;oies n ues &. r.iifo nahles, nieme par corps, s il

til ainli rrd nine par ledir iuge, & ce no oMtanc routes

Op;&amp;gt;
li io s &r appellations, & /iiiies &: arrets qui pourroienr

etref-i &amp;lt;. fur leflite&amp;lt; nourrices, entre les mains defdits perei
ic meres, ce ou il pourra ftire en mut aurre cas que celui

d une imruirUnce e ftertive & noroire, aur|i.ie! cas d in.puir-
far.ce norciie ! ex.Vu Ion fera d. livz-ee fur Je domaine du
lieu du domicile ^ p s p res & n-.eres.

XX X T V. Faif r&amp;gt; d^tenl.s aux meneurs & meneufes de
donner un aurre e fa r aux nourrices qui en ont Qejiuii,

pour e ^ou :ir J: .il aiter. a peine dufouet ; &TSUX r.oiir-

rices d -n avoird eux en me i.c temps, fous la iveme peine
de ci qu.Tue li-r-s d -nnende co tre lears maris, & d etre

en outr&quot; rrivi-e* ^u falaire qui leur lera da pour la nourri-

tur .&amp;lt;es &amp;lt;ipi)x erf.ms.

X ( \.V Pans t&amp;lt;-us es cas ou il echera peine d amende,
fiiivau otre p cfente dec aration , foit centre IP. Recom-

i foit centre des nieneuts, nouirices , fages-

RECOMMANDATION.
Un ace life pent me rccommand^ par toutes fortes

de perfonncs pcur dettcs 5c pour crimes: cha|uc Rc-

commandation vauc un cmprifonncmcnt , ft il ne

peut ctrc ttar^i qu cn vcrtu d an jugemcnt rendu

avcc routes les panics intcrclTees.

On pretend route fois qii
une Recommandation

n eft valable qu a^ant qu elle eft faite pour unc caufe

fcmblable a celle qui a donne lieu a rcmprifonne-
nient: d on il fuit , qu une perfonne emprifonnee

pour crime ne doit point me rccommandee pour

dttte civile : rnais on doit la-ddl\is faire une diltinc-

tion.

Si I emprifcnnement pour crime eft injuftc, & que
1 accufe vienne a etre renvoye de I accufation, on

re^arde cet emprifonnement comme non avenu , &
Ton ordonne que le prifcnnier fera mis en liberte ,

nonobftant les Recommandations furvenues depuis

1 emprifonnement , qnoique faites en vcrtu de titres

legitimes. Cctte jurifprudcnce eft fondee fur deux

arrets rcndus au parlement de Paris les 10 Fevrier

1715 &: J.8 Fevrier 1717.
Mais lorfque rempritbnnement vient a etre de&quot;-

clare vahblc , le jugemcRt qui ordonne par la fuitc.

relargiffementdu prifonnier,
n empeche pas que les

Recominandattons faites depia s I emprifonncmenr

jufqu a ce jugcment, quoique pour dettes purement
civiles , ne produifent leur efter. Le parlement la

ainfi juge centre le fieurPoulain de Beaumont, payeur-

des rentes , par arrct du 6 Septcrabre 1714, cite dans

Brillon , article Empnfon.icmcnt , nuinero if.

Lorfqu un prifonnier pour crime eft rcccmmande*

par un aurrs j-uge pour un autre crime qui n eft pas,

de la comp&encc du premier juge, ricnn emf:

que 1 accufe ne puilTe etre juge par 1 un & par 1 autre

ju^e, s iis font tous deux fur les lieux : mais fi, par

un ju^ment d-I-finitif ck en- dcrnitr rtflort, 1 accuf^

fenimes , on autres , pour raifons des contraventions ci-

delfus fpccifiees, les m.iris en feroni t fponfahles, fans qu il

foit, P.MH ce.. befoiii de le fpdcifi r dins les jugeme.is ^qui
intcrv-ier.di-ont a ce fuiet; mais Is maiis ne pourront etre

cotstrjiii s, pai corps, au payeme t de ces amendes , fans

condamnatioivprcalable contte eux perfonneilement , apres

avoir ere GUIS ou a[ |&amp;gt;eles.

X \ X V T
. L;sco -ti-venans a notre prefente declaration,

en qutlque lieu qu i s fifierit cur rjlirlei ce , memehois le.

teflon de ;a pr;vo e i e Sainc-Gern ain & par- tout ailleurs,.

feront all:gnes , fou a b. requete de rotre procureur audit

iir ge, foica cdle de h Rrcoinmandarefle , &r de louiei mires

par;ies i frefTje;. pardevant le prcvot de S.-.int-Germain ,

auqiif l avons, a coc cffe- , attri iue & atuibuons tou;e cnur

& jurididion en pren ie r e inila ce, a 1 exclufion de tous

autre&amp;lt; fuges, mcii^e de privi c-ge , fauf 1 appel en none cour

de parleiijCut de Paris, &r leioi t l.s jugemens qu il rendta

a ce fujet , extcuics par provilion , nonobftant oppofitions
ou appellations quelco ques , &: Tans y prejudrcler, fans

qu i) foit befoin do demander aucun placet, viiaj ni pa-
rcatis.

XXXVII. Seta notre prfcnre declaration cnregiftrec au
bure.iu de la Recommard relFp , &: un irr prime d icelle ar-

r.u ic i h tste de fon i ;in:al, ii
1 r-n, tr.-ti icrite fur

les premiers feuitlers du.lit rcgillre , affichte dan.1
; fon bureau

publ.ee & enrcgiluec par-iout 0^ beioin feed. Si donnons ca

man.dem.ent, *t.



RECOMMANDATION.
ti eft condamne par le premier juge qu a une peine
tnoins grave que celle que merite le crime qui a donne*

lieu a la Rccommandaticn, 1 accufe doit etre remis

au fecond juge, pour etre par lui juge. C eft 1 avis

de Barthole.

Quand quelqu un a etc emprifonne en vertu d une

lettre de cachet ,
on ne recoit aucune Recommanda-

tion contre lui
, a moins que le roi ne Pair permis.

Au furplus, quand on demande a fa majefte des per-
miirio ns de cette cfpece , elle a coutume de les ac-

corder.

Le proces-verbal de Recommandation doit conte-

nir les memes formalites que le proces-verbal d ecrou.

L huiflier doic y exprirner les caufes de la Recom-

mandation, & les arrcts , jugemens & autres acles en

vertu defquels la Reeemmandation eft faite^ on y
doit exprimer le nom, dirnom. & qualite d i prifon-

nier, & ceux de la partie qui le fait recommander,
& le domicile qui doit etre elu par cette partie au lieu

ou la prifon eft fituee, !e tout a peine de nullite . Ce

proces-verbal doit etre aulTi
fignifie,

& copie laifTee

au prifonnicr en parlant a fa perfonnc, & Phuiffier

do t faire mention du tout dans fon proces-verbal , a

peine du nuilitc (i). C cft cc qui refulte des articles

1 2. & 1
3
du titre 1 5 de Pordonnance d mois d Aoiit

I6jo.

Quoiqu il n y ait que les gardes du commerce qui

puiflent emprifonncr a Paris pour dettes civiles, les

Recommandations peuvent etre faites par toutes fortes

(i) Formulc d un proces-verbal de Recommandation :

L an en vertu d une ientence des confuls. .....
&: a la requete Ju lieur Guillaume ai fait comman-
dement a [.ouis demeuraiit a a^usliement
detenu c

s
s prifins de parlant a A perfonne, pour

ce mandc entre les deux guichets, comme lieu de liberte,

de prefenteuient payer aurii; fieur Guillaume ou a

tnoi, huiifier, pour lui porteiir de pieces, la ib iime de
a. qiioi il a etj condj-nnc envcrs [edit fieur Guillaume

par ladite fentence. (an? prejudice des interers, aucres dus,
dfoits c aftions, fr.iis Sc mifes d execuuon : lequ^l Louis

pat ant comme dclTus, a etc- refufant de payer UJite fomme ,

pourquoi )e lui ai d clarc que j .it!ois L ecrouer fur !es re-

giftres de rdites prifons ; : At fait- i
r
iute dudir payemcnt ,

& a pareille rqu?te que deflus , meme elfclion de domicile ,

je, liuifliet fufdic & foufligne, ai recominapd fc ecroue ledic

Louis furies regi lres defJites prifon i; & attendu

qu il s eft trouve des altmcns conflgnes pour le mois, n en
ai configne aucun; & ai .njdit Lcniis pa-la

1

. t coniinc

defTus , hide cople cant de ladite fetxtence &C dudit ecrou ,

que du prefenc,

La Recommendation, rinfcrltfuT It
regifirt

de la. geofe , en

f!te forme :

RECOMMANDATION.
Du heurrs de en vertu d*une fentence des

confuls, du & a la requete du (ieur A de-
ineiirant le fieur B erapriibnne a. Ja requece
du lieur C par hu^iilier , le &: ecroue
Jo merne jour, ,a ere, par moi hui/Tier, fouflujne,
errouil- & recommandc ; Sc artendu qu il s e r trouve de*
alimens confignes pour le mois ,, n cn ai conligne aucuii.

Signe, .,.,.

RECOMPENSE. 517
d huifliers , fuivant Particle 8 dc Pedit dc Juillet

1778.
RECOMPENSE. Ce mot eft fynonyme avec

indemnite & remploi , & 1 on s en fert alors pour de-

figner trois chofcs : la premiere , ce qu un conjoint
doit rendre a Pautre pour avoir profite de Ton bien :

la feconde
,
ce qui doit etre reltitue par les heritiers

d une certaine clarfe aux hed tiers d une autre clalfe;

la troiiieme, ce qui doit ou ce qu on pretend de

voir etre donnc a un donataire ou legataire en dJdom-

magement de la nullite de fa donation ou de Ton

legs , lorfqu on lui a donne ou Hgue dcs bkns indif-

ponibles,
De ces trois efpeces de Recompenfes , Ics deux

premieres feront chacune la matiere d une fecti-on

feparee; a Pegard de la treifieme, on en parlera aa
mot RESERVES. COUTUMIEX.ES.

SECTION PREMIERE.
De la. Recompense entre conjoint*,

II y a fur ce genre de R.ecompenfe cjtiatre prmcipes
gene&quot;raux qu il eft important de bien faifir.

Le premier eft, que toutes les fois que la commu
naute, s eft enrichic aux de-pens de 1 un ou de 1 autre
des conjoints, die lui en doit Recompenfe.

Le deuxieme, que par droit dc reciprocite le con

joint qui s eft enrich: aux depens de la communaute,
doit Ten recompenfer.

Le troificme, qne la Recompenfe due en ce der
nier cas ne repond pas toujours a ce qu il en a couce
a la communaute, mais eft rcnfermee dans les bornes
du gain que le conjoint a fait.

Le quacrieme, que la Recompense n excede pas cc

qu il a co-he, foit au conjoint, foit a la commu
naute , quclque grand que foit k- profit que la com
munaute ou 1 autre conjoint en a tire .

Cette Recompenfe pent avoir lieu en fix cas diffe-

rens, i. lorfqu un bien propre a l im dcs conjoint*
a etc aliene pendant la comnr.maute : 1. lorfque
Tun des conjoints a acquit te dcs deniers dc la com
munaute une djtte qui fui etoit propre: ;. lorfqu il

a etc tire de la ccmmimaute des G&amp;lt;mmcs pour Pac-

qui/mon, recouvremcnt ou con n d un biea

propre a 1 un des conjoints : 4. lorfqu il a etc fait,

pendant la communaute, des impenfes & ameliora
tions fur le? propres dc 1 un des conjoints: 5. lorf.-

que Ies.enf-.ms des conjoints ont etc dotes des deniers
de la communaute: 6&quot;. lorfque le mari del&amp;gt;ourfe r

pendant la commimaute, quelque fomme pour con-
fcrver un office , ou pour en acquerir un qu il ictient
a la di flotation du mariage.

Ces fix cas, qu il faut parcourir & difcuter Tim
apres 1 autre, divifent narurdlement cecte fedion en
fix paragraphes

, I. De la recompense due par la communaute an
conjoint dont on a aliene un propre pendant Le.

mariage.

Du premier des
qjuatrc principcs ctablis ci-dcflus^
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il refultc que 1 alienation faite pendant la commu-
iiaute, d un bien propre a Tun des conjoints, doit

donner a celui-ci une aftion en reprife des deniers

qui en font provenus , puifque par-la la communaute
s eft trouvce

groflSe
aux depens du conjoint a qui le

bien appartenoit. Cctte adtion fe nomme plus com-
munement REMPLOI ( voyez ce mot); mais il ne

lai/Te pas d y avoir des coutumes oii elle eft exprelTe-
ment qualifiee de Recompenfe : telles font toutes

celles de la Flandre Flamande (i), d Auxerre, de

Bretagne & de Bourbonnois.

. II. De la Recompenfe due a. la communaute par
le conjoint qui a acquitte des deniers communs une

dette qui lul etoit propre.

Cette Recompenfe eft fondee fur notrc fccond

principe , qu un conjoint doit recompenfer la com
munaute toutes les fois qu il s enrichit a fes depens.
On Cent en effet que le conjoint s enrichit en acquit-
tant fa dette propre, & qu il s enrichit aux depens
de la communaute dans laquelle il puife 1 argcnt qu il

paye.
II y la-deffus une difference eflentielle entre les

dettes de fommes une fois payees, & les rentes paf-
fives.

Lorfqu un conjoint acquitte des deniers de la com-
muriaute une fimple dette dont il etoit feul tenu ,

foit en vertu d unc feparation de dettes ftipulee par
le contrat de mariage ,

foit parce qu elle n etoit point
de nature a entrer en communaute (i), c eft de la

fomme meme qu il a payee que la Recompenfe eft

due, & il eft oblige de la rendre en efpeces.
Mais lorfque la dette qu il a acquitcee des deniers

de la communaute , etoit une rente pallive , on ne

peut pas lui demander precifement la fomme qu il a

tiree de la communaute pour la racheter; il n eft de-

biteur que de la continuation d une rente.

Cela refulte de notre troifieme principe, que la

Recompenfe ne doit pas excedcr le profit que le con

joint a fait aux depens dc la communaute; car, dans

1 efpece dont il s agit, le conjoint n a etc libere aux

depens de la communaute que d une rente, & par

confeqtient il ne pent etre tenu envers la commu-
numaute que de la continuation d une pareille rente.

C eft la difpofition dc 1 article 144 dc la coutume
de Paris : Quand aucune rente due par 1 undes con-

33 joints par mariage, ou fur fes heritages paravant
j leur mariage, eft rachetee par lefdits deux con-

93
joints, ou 1i un deux, conftant ledit mariage, tel

*&amp;gt; rachat eft repute conquet .

La coutume du Maine, articles 301 & 312.; celle

d Anjou, articles 186 & 198 , en decident de meme.
C eft ce que font encore -ens, article 178; Melun,
a.ticle tic, & Montfort-Lamaury , article 136.

Il y a quelques coutumes qui en difpofent autre-

i ) Voyez 1 article RAPPORT A SUCCESSION , feftion 6.

j Voyez 1 arucle COMMUNAUT*.
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rncnt; mais, avant de les examiner, il faur appro-
fondir la decifion de celles qu oa vient dc citer, &
qui forment le droit commun.
De la maxime que le rachat d une rente due par

Pun des conjoints forme un conquet pour la commu
naute, il faut conclure, avec 1 article 145 de la cou
tume de Paris , que I heritier du conjoint debiteur

eft tenu de continuer la moitie de ladite rente , & de

payer les arieragts du jour du decesjufqu a I entier

rachat.

On a pretendu , dans la coutume de Douai , que
cette

dilpofition ne pouvoit pas fervir de droit com
mun

, & que les interets de la Pvccompenfe due par le

furvivant pour un rachat de rentes fait pendant la

communaute, ne devoient courir que du jour de la

demande judiciaire. Mais ce fyfteme a ete profcrit

par fentence de la gouvernance de Douai du premier
Juillet 1737, rendue entre M. Dubois d Haveluy,
confeiller au parlemcnt de Flandres , & les rieurs

Becquctj & cette fentence a ete confirmee fucceffive-

ment par deux arrecs , 1 ua du 11 Mai 1739, rendu
& fur 1 appel, au rapport de M, Odemaer; & 1 autre,
du 17 Fevrier 1741 , rendu fur inftance de revilion ,

au rapport deM. Eloy.
Nous venous de dire que le conjoint a la charge

duquel etoit la rente dont on a fait le rachat pendant
la communaute

,
ne doit la continuer a 1 autre con

joint que jufqu a concurrence de la moitie, & en cela

nous avons fuppofe , avec 1 article 145 de la coutume
de Paris

, qu il n y avoit point de renonciation a la

communaute. Dans cette hypothefe, en effet, le

conjoint qui devoir la rente eft proprietaire de la

moitie des biens de la communaute, confequemment
il confond en lui-meme la moitie de ce qu il doit a

la communaute , &, par une confequence ulterieure,
il n eft tenu de continuer la rente a 1 autre conjoint

que pour la moitie.

Mais, par la raifon contraire, fi la femme debi-
tricc de la rente renoncoit a la communaute, elle

feroit tenue de continuer la rente en entier au profit
des heritiers du mari.

Par une confequence du meme principe , fi la rente

etoit due par le mari, & que la fcmme renoncat a la

communaute, les heritiers du mari confondroient en
eux-memes la totalite de !a rente, il n y auroit lieu

ni a 1 article 144 ni a 1 article 145 de la coutume de
Paris.

Nous avons dit , d apres le premier de ces articles,

que le rachat de la rente due par I un des conjoints ,

eft repute conquet. Mais comment doit-on entendre

ces tcrmes ? II y a la-deiTus deux opinions differentes.

La premiere eft que la rente rachetee des deniers

de la communaute, tient, dans la communaute,
la meme nature que dans les mains du creancier a

qui on 1 a rembourfee; qu elle n a fait que changer
de maitre, & que la communaute eft cenfee 1 avoir

acquife par voie de tranfport.
On fonde cette interpretation fur ces termes de

1 article 14 ? de la coutume de Paris, & eft tenu 1 he

ritier continuer . ... la moitie de ladite rente. La
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eoutumc dit-on, ne decide pas que 1 heritier devra

continuer la moitie de pareille rente ; mais elle veut

cju il continue la moitie de ladite rente, c eft-a-dire,

de la meme rente qui a etc&quot; rachetee des deniers de la

communaute : done elle entend qne la rente rachetee
ne fait que changer de creancier, & qu elle eft pour
la communaute ce qu elle etoit pour celui qui en a

recu le rembourfement. C eft ainfi que raifonne le

Brun.

Pothier ajoute qu on pent encore argumenter
pour cette opinion des tennes cues de 1 article 14 j ,

eft tenu I heritier on detenteur de { heritage fujec
a la rente, continuer, &c. &quot; La coutume, dit-il, en

&amp;gt; decidant par cet article, que lorfque la rente que
3 le conjoint a rachetee des deniers de la commu-
3 naute , etoit une rente fonciere dont Ton heritage

propre etoit charge; c eft le detenteur de cet heri-

*&amp;gt;

tage , celui qui fuccede a cet heritage , qui en eft

n le principal debiteur &c qui la doit continuer ; elle

*&amp;gt; decide manifeftement que c eft la meme rente fon-

ciere qui fubfifte au profit de la communaute ; car

*&amp;gt; fi la rente dont la continuation eft due , etoit une
33 nouvelle rente que le conjoint fut cenfe avoir

33 conftituce a la communaute pour le prix des

deniers qu elle a fournis pour le rachat, ce feroit

*&amp;gt; une rente pcrfontielle qui feroit due par tous les

93 heritiers de ce conjoint , & non pas precifement
*&amp;gt; par le detenteur de [

heritage qui etoit charge de

&amp;gt; celle qui a etc rachetee .

La feconde opinion eft que la rente dont le con

joint devicnt debiteur envers la communaute, n eft

pas la meme rente en nature qu il a rachetee, mais

une nouvelle rente qu*il eft cenfe avoir conftituee au

profit de la communaute pour le prix de la fomme

tju
il en a tiree.

On dit en faveur de ce fentiment, que la princi-

pale intention du conjoint, en rachetant des deniers

oe la communaute une rente dont il eft debiteur, eft

i eteindre la rente, & non de 1 acquerir pour le

compte de la communaute. On ajoute que pareille-
ment 1 incention du creancier a qui Ton fait le rem
bourfement , n eft pas de vendre la rente , mais d en

lecevoir le capital. Done , conclut-on ,
ce n eft plus

la meme rente qui fubfifte, puifqu elle a etc eteinte

par le confentement mutuel du debiteur qui 1 a ra

chetee & du ereancier qui en a recu le rachat. C eft

une nouvelle rente que le conjoint, debiteur de 1 an-

cienne , conftitue a la communaute pour le prix des

deniers qu elle lui a fournis, & cette nouvelle rente

eft femblable a celle que i on conftitueroit a un tiers

qtti
auroit avance les deniers du rachat.

Ces raifons ne manquent ni de juftelfe ni de foli-

dite , & nous ne doutons nullement qu elles ne faflent

triompher la feconde opinion dans toutes les cou-

tumes qui n ont pas fur ce point les memes uifport-
tions que celle de Paris. Mais nous les croyons fans

force dans le reffort de cette derniere loi municipale;
fon texte eft clair, & il faudroit quelque chole de

plus que des raifons de droit commun , pour en de-

truire cm modifier la letcre. Dire que x dans la veiice y

q
f
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la rente a etc eteinte, ce n eft rien prouver ; la cou

tume a pu, par une fiction de droit, la fairc revivre,
& la confiderer comme encore exiftante au profit dc

la communaute , & c eft ce qu elle a fait par les

termes rapportes ci-deflus.

Il y a d ailleur* un arret du 7 Septembre 1661,
ui a ainfi juge la queftion. Cet arret, dit Ferriere

ur 1 article 144 de la coutume de Paris, rendu a

la grand chambre, au rapport de M. de Saveufe,
55 a decide que la rente devoit etre continuee u ras

&quot; de cet article, fuivant le denier de la conftitution,
& non point (Implement fuivant le denier qui
etoit en ufage au temps du rachat ou au jour de la

&quot; difTblution de la communaute .

II eft fenfible qu on cut juge tout autrement, fi la

rente dont la continuation etoit due a la commu
naute, eut etc confideree comme une nouvelle rente,
& qu on Peut regardee comme fictivement conftituce

au profit de la communaute pour le prix des deniers

qu elle avoit fournis lors du rachat de 1 ancienrre.

Remarquons ccpendant que, dans I efpece de 1 ar-

ret cite, le taux de la rente etoit plus fort au temps
de laconftitution qu au temps du rachat. C eft ce que
nous apprenncnt Ricard & le Brun. La dccifion eut

etc toute differente dans le cas inverfe ; c eft-a-dire

fi, par exemple, il fe fut agi d une rente conftiriiee

au denier cinquante, & rachetee dans un temps ou le

taux des rentes etoit le denier vingt-cinq. Alors, en

erFet, la rente n eiit dii continuer qu au denier cin

quante, independamment de la queftion qu on vient

d agiter j pourquoi J Parce que, fuivant le troifieme

principc etabli au commencement de cette fedlion,
la Recompenfe n eft due que jufqu a concurrence da

profit que le conjoint a fait aux depens de la commu
naute. Dansl efpecefuppofe e, le conjoint n aurcit pro*
fite que de la liberation d une rente au denier cin-

quanre, il ne devroir done la continuer qu au denier

cinquanre.

Lorfque fun de conjoints a rachcte des deniers de

la communaute une rente fonciere due fur fen heri

tage propre, 1 autre conjoint a-t-il , pour la moitie

qui lui en doit etre continuee, les memes droits &
prerogatives qui appartiennent aux creanciers dc rentes

foncieres? Cela depend du parti qu on veut prendre
fur la quefticn agitee ci-devant par rapport a 1 inter-

pr^tation des termes de 1 article 144 de la coutume
de Paris, tel heritage eft repute conquet. L affirmauve
ne peut fouffrif de doute, des qu on admet la pre
miere opinion; mais fi Ton s en tient a la feconde

, la

negative devient inconteftabie. En cffct, fi la rente

qui continue pour moitie envers 1 autre conjoint ,

n eft confideree que comme une rente creee au profit
de la communaute pour 1; fomme qu elle a fournie

afind acheter 1 ancfenne, le conjoint a qui on la con
tinue n eft point un creancier de rente fonciere , &
n a par confequent aucun des droits de gage, de fuite

& de preference qui lui appartiendroient fuivant la

premiere opinion.
Autre qaeftion. Le conjoint qui pouvoit fe liberer

par le degueipilTemcnt dc U rente fondcre
c^u il a
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Tachetee des dcniers de la communaute, peut-il fe

libtrer, par la meme voie, de celle dont il eft term

envcrs 1 autre conjoint? II eft liors de doute qu il le

peut dans le fyfteme adopte par les partifans de la

premiere opinion, puifque, comme on 1 a deja die,

la rente due a titre de Recompenfe n eft, aleursyeux,

cju une continuation de 1 ancienne.

Il y a plus &amp;gt;

il fembleroit , du premier coup-d oeil ,

qu on dut en decider de meme dans la feconde opi

nion, & cela d apres le principe que la Recompenfe
n emporte rien au-dela de ce dont le conjoint a pro-
lite. De quoi en effet celui-ci a-t-il etc liberc ? D une

rente dont il avoit la faculte de fe decharger par le

deguerpiffement de 1
heritage. II doit done avoir la

meme faculte a 1 cgard de celle qu il continue a la

communaute, & c eft ce que paroit infinuer la cou-

tume de Nivernois, chapitre 13 , articles 2.9 & 30 :

apres avoir dit que fi un conjoint racnete pendant le

mariage une rente affec&quot;tee recllement (i) fur fon

propre, 1 autre conjoint ne participe point a la rente

rachetce , mais doit feulement etre rembourfe de la

moitie des denicrs; ces textes ajoutent qt;e le rem-
bourfement doit fe faire dans Tan de la diiTolutionde

la communaute, & qu e/z dcfaut de ce 1 heritage de-

meure conquet.

Ccpendant il faut convenir que cette difpofition ne

peut former un droit commun, & que fi Ton admet
la feconde opinion, il faut de toute necefllte refufer

au conjoint le droit de fe liberer par un fimple deguer-

piflement. C eft ce que prouve fort bien le judicieux
Pothier : La faculte du deguerpiifement , dit-il, ve-

5 noit de la nature de la rente qui a etc rarhetee, &
35 de ce qu elle etoit due par 1 heritage plutot que par

la perfonne 5 au contraire, celle dont le conjoint
33 eft debiteur en fa place envers la communaute,
3 eft, fuivant la feconde opinion, une rente due par
&amp;gt; la perfonne du conjoint , centre la nature de laquelle

93 il eft que le conjoint qui en eft le debiteur perfon-
nel puiffe s en decharger par le deguerpiifement

3 d un heritage qui n y eft qu hypotheque. Au refte,
93 fi le conjoint n a pas , a 1 egard de la nouvelle

3 rente, la faculte du deguerpitfement, il a, a la

place , la faculte de la racheter a toujours par le

3 rcmburfement de la fomme tiree de la commu-
name, pour laquelle il eft cenfe 1 avoir confti-

3 tuee &quot;.

Voici encore une queftion qu on peut clever fur

Je rachat fait pendant le mariage, d une rente fonciere

dont le propre d un des conjoints etoit charge. Si la

faculte de faire le rachat n etoit point ftipulee par le

bail a rente, & qu il n ait cu lieu que parce que le

creancier a bien voulu y confentir, le conjoint qui
1 a fait & qui doit continue! la rente a la commu-

(i) La eoutume parle d une rente conflltule a rachat;

mais on fait qu au temps de fa redaction les rentes conftituees

ctoient cenftes faire partie des fonds fur lefquels elles ctoient

hypoth-quees. Voyez les articles QUINT &RETRAIT
HG(\ AGER.
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;aute, peut-i! la racheter envers celle-ci, en rcn-

dant a 1 autre conjoint la moitie des dcniers qi.
il a

rembourfes aux creanciers? Pothier repond que ceh
&quot; n tft pas clouteux dans la feconde opinion; mais,

33 meme en fuivanr la premiere, ajoute-t-if, je p^nfe
3= qu on doit decider qu il a cctte faculte 5 la eoutume

la lui accorde ailez clairement, auill bien qu a tes

fuccefleurs, puifqu elle dit, en 1 articlc 145 , que
33 U dttenteurde i heritage fuj-f-

*i la rente ( ce qui ne

peut s entendre que d une rcr . -e fonciere) eft tenu

33 la continuerjujqu o. I tntierracuat. La eoutume ac-

33 corcie done en ce cas la faculte du rachat .

Cette faculte fera-t-ellc fujette a s eteindre par la

prefcription de trente ans? Non, cette prefcription
n etemt que les droits & les facultes qui naiflent des

conventions; c eft de la eoutume que le conjoint &
fcs fucceffeurs tiennent la faculte de racheter la rente ;

cette faculte doit done etre imprelcriptible
dans leurs

mains, comme 1 eft celle que les ordonnances ac-

cordent de racheter les rentes creces fur les maifons

des villes.

Il y a cepcndantdes coutumes qui foumettent cette

faculte, non a la prefcription trentenaire, mais a la

prefcription annalc. Ce font Auxerre , article 199 y

Troyes ,
article 8 i ; & Poitou , article 344(1).

Qui de 1 heriticr des meublcs & acquets, ou de

1 heritier des propres, eft tenu dc la continuation de

la rente due a la communaute, en Recompenfe dc la

rente fonciere rachetee pendant le mariage? Suivant

la premiere opinion, c eft 1 heritier des propres ; aufTi

1 article 145 dc la eoutume de Paris le decide-t-il evi-

demment de la forte, en difant que la rente doit etre

continuee par le dcienteur de I heritage qui etoit charge
dc celle qu on a rachetee. Mais ,

fuivant la feconde

opinion , tous les heriticrs font fujets a la continuation

de la rente, en raiton de cc qu ils prennent dans la

fucceflion, parce que ce n eft pas 1 heritage qui la

doit, mais bien le conjoint qui s en eft rendu debiteur

envers la communaute par la conftitution fidive qu il

lui en a faite.

En admettant cette meme opinion , il eft encore

inconteftable que I aftion de Recompenfe due entre

conjoints pour le rachat d une rente, tombe dans le

don mutuel foit ac~Uvement, foit paflivemenr. C eft

ce qui a ete juge dans la eoutume du Grand Perche,

par deux arrets dont il eft fait mention dans les ob-

fervations de Boullcnois fur Rodemburg, tome I,

pages 810 & 811.

( I ) Void Us termes de la premiere de ces coutumes.

Si I un des conjoint; par manage, durant le mariagej
dccharge fon heritage de la rente dont il etoit charge , telle

rente demeure confufe &: eteinte tant que le mariage dure.

Mais apres la mort de celui a qui I heritage etoit propre, le

furvivant aura la moitie de ladite rente. Toutefois celui i

qui compete ledit heritage pourra icelle acqumer dedans
1 an, fi elle eft fonciere, en rembourfant la moitie de 1 ar-

gent, enfeiuble la moitie, des arrerages echus depuis Le tr-

pas.
Pax
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Par le premier, du 17 Juillct 1714, lc parlemcnt

a infirme une fcntcnce des requeues du palais du a
Avril 1718 , par laquclle il etoit die qu une rente de

4f liv. 9 fous 6 den. rachetee par un fieur Gobillon ,

domicilie a Mortagne, appartiendroit a la veuve pour
moitie comme acquct, & que 1 autre moitie lui feroit

continuee pendant la duree de fon don mutucl : en

contequence a declare cette rente confufe dans la per-
fonncde la veuve, comme donatairc mucuelle.

Le fccond arret, qui eft du 6 Juillet 17x7, con-
firme une feme nee arbitrale rendue fur les lieux.

Dans le cas ou le conjoint fuj :c a 1 aclion de Re

compenfe, continue la moitie de la rente au profit des

heritiers Ac 1 autre conjoint , que devienrent les hypo-
theques qui affecloient la rente rembourfce pendant
-le mariage? II eft clair, d apres ce que nous avons

dit, que ces hypotheques s eteignent dans 1 opinion
de ceux qui ne regardent pas comme un veritable

conquet , le rachat d une rente due par 1 un des con-

joinrs. Mais que doit-on decider a cet egard en fui-

vant I opinion contraire? II fembleroit qu alors on
dut prendre un parti tout different. Dans ce fyfteme ,

la rente qui continue au profit de la communaute etant

precifement la meme que celle qu on a rachetee pen
dant le manage , elle eft cenfce n avoir fait que changer
de creancier par le rachat , de meme que fi cclui a

qui elie appartenoit en cut fait le tranfport; mais fi

clle fubdfte, fi le rachat ne 1 a point eteinte, pour-
cjuoi les hypothequcs dont elle etoit chargee ne fub-

fifteroicnt-ellcs plus, pourquoi le rachat les auroit-il

aneanties? Cependant ecoutons Pothier. II faut de-

*&amp;gt; cider, dit-il, meme dans cette premiere opinion,
n que les hypothequcs ont etc eteintes par le rachat;

&amp;gt; la raifon en eft, que ce n eft que par fiction que la

rente qui eft continuee au profit de la communaute ,

&quot; eft cenfee etre la meme qui a etc rachetee des de-

niers de la communaute. Dans la verite, la rente

qui a etc rachetee des denicrs de la communaute,
&amp;gt; a etc eteinte par le rachat; le conjoint qui 1 a ra-

10 chetee, & le creancier duquel elle a etc rachetee,

ayant eu Tun & 1 autre 1 intention de 1 eteindre ,

rextinction de cette rente a entraine celle des hy-
potheques qui y etoient attachees : fi, par une fic-

a tion introduite en faveur de 1 autre conjoint, cette

rente rachetee des deniers de la communaute eft

toujours continuee & regardee comme fubfiftante,
s&amp;gt; ce n eft qu a fon egard qu on doit la confiderer

ainfi, le? fictions nedevant avoir d effet qu a 1 egard
&amp;gt; des perfonnes en faveur dequielles font faites. Cette

fiction ne doit done avoir aucun effet a 1 egard des
&amp;gt; creanciers hypothecaires , n ayant pas etc faite pour

s&amp;gt; eux, & elle ne doit pas empecher 1 extinclion de
leurs hypotlieques , qui s eft faite par le rachat de
ia rente.
Le rachat d une rente viagere donne-t il lieu, entre

conjoints , a la meme adion de Recompenfe que celui

tfune rente perpetuelle? Il faut diftinguer fi la per-
fonne fur la tere de qui e toit due cette rente, eft

roorte avant ou apres la diflblution de la commu-

Tome
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Dans le premier cas , point de Recompenfe. Si la

rente n eut pas ere rachetee, rous les arrerages qui
auroient couru jufqu a I extindion de la rente, fe-

roient tombes a la charge de la communaute ; la

communaute s en eft liberee par le rachat; le rachat

n a done profite qu a la communaute.

Dans lc fecond cas, le conjoint qui etoit debiteur

de la rente, profite, aux depens de la communaute,
du rachat qui en a etc fait; il doit done une Recom

penfe a 1 autre conjoint, & clle doit confifter, foit

dans la continuation de la moitie de la rente
, tout le

temps que vivra la perfonne fur la tf
A

te de qui elle

etoit conftituee, foit dans le rembourfement de la

moitie de la fomme employee au rachat, deduction

faite du profit que la communaute en a rire elle-

memc , c eft-a-dire, de ce dont les arrerages de la

rente viagere euflent excede les intcrets de la fomme

pour laquelle clle a ete rachetee, pendant tout 1 in-

tcrvalle du rembourfement a la diilolution de la com
munaute.

Nous avons dit plus haut, qu il y a des coutumes
dans lefquelles le rachat fait pendant le manage,
d une rente due par 1 un des conjoints, ne donne lieu

a aucunc recompenfe : ce font celles de Hainaut, de

Cambrefis ,
de Bourgognc & de Normandie.

La premiere de ccs lois ne contient pas la-defTus

de difpofition precile ; mais comme elle n admet point
de Recompen/e entre conjoints, il eft clair qu il feroit

contre fon efprit de regarder
le fimple rachat d une

rente comme un conquet. Elle porte, d ailleurs, cha-

pitre y6 , articles 6 & 7, que toute rente s eteint par
la reunion qui fe fait , foit dans la main d un celiba-

taire, foit dans celle d un homme marie, de fa pro-

priete a celle du bien fur lequel elle eft affife, & cette

decifion generale , qui bien fiiremcnt exclut toute

idee de conquet, n eft limitee que par une exception
relative aux droits reciproques des enfans de plufieurs
lits dans la fucceffion du pere.

La coutume de Cambrefis eft plus cxpreffe ; clle

declare, titre 11, article 19, que rachat ou rcm-
55 bourfement de rente due fur heritages patrimo-

niaux, ne tient point nature d acquet, mais tel

rachat eft repute decharge & extinction de la rente,
= &: tient tout [ heritage ainfi decharge femblable
nature que devant, s il n eft expreflement devife

53 autrement . Cette difpofition ne derive pas He la

meme fource cue la maxime recue en Hainaut fur ce

point; car il a ete juge par plufieurs arrets. que la

Recompenfe a lieu en Cambrefis; mais la coutume,
tirre 7, article 19, en cxcepte les ameliorations:

Deux conjoints par manage, dit-ellc, ne peuvent
directement ou indireftement avanccr 1 un 1 autre,

fors que par melioration des heritages de I an.

d eux. &quot; Le rachat ou rembourfement d une rente,

obferveM. Desjaunaux, faitrheritagemeilleur
& cette melioration tourne au fcul profit de celui

55 dont llieritage
eft propre, fi Ton ne convient ex-

preflement du contrairesj.

La coutume de Bourgogne, titre 4, article 15,
Y VT
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nous offrc le mcmeefprit: La fcmme, porte-r-elle,

ne
participc point es heritages qui font rachcres

*&amp;gt; par ton mari conftant leur mariagc , Icfquels he-
*

rirages auroicnt etc vcndus ou bailies a rachat, ou
*&amp;gt;

qui fe pcuvent racheter par fondit mari ou fcs pre-
v&amp;gt; deceilcurs a reachat, & nc pent ladite fcmme,
33

apres le deccs de fon mari, ni auffi les heritiers

33 d icellc fcmme, aucunc chofe qiurcller ou dc-
y mandcr es deniers du prix defdits rachars ,

nc fern

s blablemcnt es rentes ou cens, ou autres charges
reelles dont 1 heritage dc fondit mari feroit de-

&amp;gt;3

charge; & pareillemcnt fera fait des heritages,
s cens ou rente de ladite fcmme , rachctes par ion
s dit mari ou par elle 35.

L articlc 396 de la coutume de Normandie decide

pareillement, que cc ft Ic mari, conftant le mariacre,
&amp;gt;3

dccharge les heritages a lui appartenans lors
*&amp;gt; de fes epoufailles, ou bien a lui echus e n lio-n e
w diretfte conftant fon mariagc, de rentes hypothe-

quees & foncieres ou autres charges reetles ... nc
&amp;gt; font lefdits racquits & decharges reputes conquers,

33 pour y prendre droit par la femme ou ies heritiers .

Cette difpo/ition, quoique bornee litteralemcnt a
la fcmme, eft commune aux deux conjoints. On
licnt en Normandie, que fi Ic mari libere 1 heritage
de fa femme des dettes dont il etoit charge, ni lui ni

fcs heritiers ne peuvent en demander Recompenfe ;

car dit Bafnage, jouitfant dcs biens de fa femme,
3 il eft repute avoir fait ces racquits , des fruits qu il

3 en avoit percus , ou de leur bon menage & de leur
y&amp;gt; mutuellc collaboration 33.

Cependant ajoute Bafnage,
cc cette prefomption

*&amp;gt; ceife lorfqu il fe trouvc que le mari a confomme
V fes propres ou qu il a comrade des dettes en ce
a&amp;gt;

cas_,
la femme eft obligee d cn faire raifon, & fcs

fc enfans ne peuvent ( fuivant un arret du parlement
3 de Rouen du 19 Mars 1685 ) avoir leur tiers cou-
j tumier , qu cn coniribuant & au remploi des

so propres alienes & a 1 acquit des dettes qu il a con-
J3 traciees. Ce feroit un moyen fort aile a un mari,
3 de faire a fa femme un avantage indirecT:, centre
w la difpofition de la coutume, s il lui etoit pcrmis
33 d aliener ou de diffiper fes propres , en ccntractant

de nouvelles dettes pour acquitter celles de fa
femme .

Ces reflexions s appliquenr egalement a la coutume
dc Cambre/is, paifqu apres avoir detcrmine les ma-
flieres dont elle pcrmet aux conjoints de s avantagcr,& entre lefquelles elle place les ameliorations fakes
fur les biens de Tun deux, elle ajoute qu il ne doit

point entrer dc fraude dans ces avantagcs.

f. III. De la Recompenfe due a la communaute,
lorfqu il en a ite tirldes deniers pour I acquisition t

le recouvrement ou la confervation d un bien propre
a I un des conjoints.

Acquerir, recouvrer ou confervcr un bien aux de-
de la communaute , c eft certivnemcnt fe
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dans le cas de la recompenfe. Ainfi, fans nous arrete)

a etablir ce principe, alTei evident par lui meme,
bornons-nous a en faire 1 application aux differences

cfpeces qui en font fufceptibles..

Exempts d acquifitions qui donnent lieu a la

Recompenfe.

i. L un des conjoints exerce pendant le mariagc
le rctrait d un bien provenant de fon cote & lignej

point de doute qu il nc doive recompenfer la com

munaute, dcs deniers qu elle lui a fournis pour Ic

faire. Voycz RETRAIT DE DEMI-DENIER. Il y a a

ce fujet, dans le recucil de M. Desjaunaux, un arret

du parlement de Flandres du 13 Juillct 1^95 , qui

jugc que quand deux conjoints ont conilitue une
rente pour rctirer un heritage propre a I un d eux,
Theritier au profit duquel 1 lieritage

a etc retire, doit

decharger de la rente le {urvivantj mais que les arre-

rajrcs echus durant le mai iasie demeurent a la charge
j&amp;gt; i /

de la communaute.
1 Un homme achete un heritage, &, apres en

avoir
pris poflclllon ,

il fe marie. Pendant lemariage,
il paye, des denicrs dc la communaute, le prix de
fon aquifition : dcvra-t-il rcmcttre cc prix dans la

cailfe de la communaute? L amrmativc eft incomef-

tablc, & on la fuit meme dans la coutume du duche
de Bourgogne , qui neanmoins exempte de la Recom-

pence le conjoint qui a exerce ,
aux depens de la

communaute , Ic retrait conventionnel d im bien que
lui ou fcs auteurs avoient alienc avant Ic mariage,
avec la faculte de reinere&quot;. Ecoutons Taifand fur

1 article 15 du titrc 4 de la coutume : MM. Begat
v & Defpringles difent que fi le mari avoit acquis

des heritages avant que de fe marier, & que pen-
&quot; dant fon manage il en cut fait 1 acquittement, il a
33 ere juge par pliilicurs arrets, que la femme ou fcj

33 heriners doivenc participer pour la moitie a cette

ncquifition , ou du nioins qu au choix de fon mart
33 furvivant ou de fes heriners ,

elle doit erre par eux
33 rcmbourfee de la moitie du prix 5 ce qui femblcroit

33 d abord etre contraire a cet article. Mais il y a
33 une grandc difference, en cc que le rachat de 1 he-

33
ritnge vcndu par le mari ou par fes predecelTeurs ,

33 a faculte de rachat, ou 1 extinction des rentes &
charges foncieres dont 1 heritage eft charge, depend

33 de la volonte du mari oude la femme qui a le droif

33 dc rachat, fans y pouvoir etre contramts par les

achctcurs; au lieu que le payement d une acqui-
33 fition faite avant le mariage eft de necclTitc: cclui

des maries qui en doit le prix pouvant enc con-

33 traint a 1 acquiter, foit des biens communs, foit

&quot; des fiens poprcs 35.

3. Si le pere dc I un des conjoints, apres lui avoir

promis, en le mariant, une certaine fommc en dot,
lui a donne a la place un immeuble durant la conamu-

naute, cet immeuble fera propre au douataire (i)j.

(i) Voyez les articles BIBNS & PJJOPKE,
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ais commc il en devicnt proprictaire

aux de-pens de

la communautc dans laquelle ero ; t entree la crcance

d.- la fomme promife en dot, il dole indemnifer fon

conjoint de la perte qu il en rcfulte pour ceiai-ci.

Il en eft autrement lorfque le perc a promis alter-

nativetnent une fomme ou un imraeuble ,
foit a fon

choix, foit a. celui du donataire. En ce cas, 1 im-

rneuble qu on choifit pendant la communaute eft

propre fans Recorrpenfc , parcc que la qualite de

la creance de la dot dependoit du choix qui devoit

etre fait, &c que cc choix etant tombe fur un heri

tage, la creance de la dot eft cenfee avoir toujours
etc mobiliere (i), & n avoir par confequcnt jamais

appartenu a la communaute.

4. Un conjoint re^oit pendant le manage une

donation qui lui tient nature de propre, mais a la

charge de payer une certaine fortune a un tiers. Il eft

clair que s il tire cetce fommc de la communaute, il

eft tenu dc Ten recompenfer.
Si la charge impose a la donation etoit une rente,

il ne feroit du aucunc Recompenfe de tons Ics arre-

rages payes pendant la communaute. Cela rtfulte de

1 arret du 13 Juillet 165)5 , qu on a cite plus haut.

y. Un conjoint avoit etc gratifie,
avant fon ma-

fiage , d une fomme de deniers qu il a e&quot;te oblige,
durant la communaute , de rapporter a la fucccflion

du donateur. Doit-il recompenfer la communaute dc

1 argent qu cllc lui a fourni pour faire ce rapport ? Il

faut diftingtier : fi
, par le partage de la fucceflien , il

n eft cchu dans fon lot que des immcubles , point de

doute qu il n yait lieu a la Recompenfe. Mais s il y a

cu du mobilier dans fa part, il ne doit remettre dans

la caifle de la communaute la fomme qu il en a tiree ,

que fous la deduction dcs deniers ou effets qui y font

entres a la place.
II ne feroit point du tout queftion de Recompenfe,

li la fomme dont le conjoint a fait le rapport lui avoit

&ti donnee pendant le mariage ; parce qu alors il ne

1 auroit fait entrer en communaut^ que fous la merne

charge du rapport fous laquelle il 1 eut recue, &
qu ainfi ce feroit fur la communaute meme que tom-
beroit [ obligation de la rapporter.

6. Un mari achete un fief dans Ics coutumes de

Flandres, d Artois & de Cambrefis , oii les bicns de

cette nature appartiennent de droit au chef de la

communaute. Si le contrat de mariage ne conrient

point de ftipularion contrairc , il fera feul propric

1

-

taire du fief, mais il faudra qu il remctte a fa femmc
la moitie du prix de 1 acquifition. Voyez ma note fur

Tarticle COMMUNAUTE.

Exempts de recouvremens qui donncnt lieu a la

Recjmpenfe-

i L un dcs conjoints rentre , pendant le mariage ,

dans la
propriete&quot;

d un immeuble qae lui ou fes au-

CO Voyez le traitc Jcs obligauont de PoUuetj n.
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rein s avo icnt aliene, f. i: av:c claufc r e r^mere, f^ic

d une manicre qui cnportoit une IjJion fuffifantc

pour fa ire refcinder 1 acie. D-;ns l\;n & 1 autrccas,
le bicn lui retourne avec fa qua

; tc d
j rr; -e dc com

munaute; mais 1 autre cw^-.n ;i inv aclion en Re-

compr
&quot;

des fommes qui ont etc i . s pr.- ir en

faire i^ rscouvrement. On trouve, a a veri i, dans

le commeutaire de Taifand fur la n .rm -, !e Lour-

gogne, un arret du parlement de Dijon du j Juillet

1^4? , par lequel Claudine leRic ie, veuve dc Jean

Chretien, qui demandoit la moitie du prix ern-

5&amp;gt;

ploye an rarait conventicnncl cl un fends de fon

&quot; mari aliene a faculte de rach;it avant Ic mariage,
& retire pendant le meme mariage , fv-z dcboutee

de la participation au prix du rachat doi t il s agif-

foit Mais cet arrct nc peut etre tire a confe-

quencc pour les autres coutumes : on a rcmarque ci-

devant , que cclle de Bourgogne deroge fur cctte ma-
tiere aux principes du droit commun coutumier.

1. L un dcs conjoints avoit vendu, avant de fe

marier , un heritage dont le prix nc lui avoit pas etc

payc. Pendant le mariage , il eft convenu avec 1 achc-

tcur de lui faire rcraite du prix & de rcprcndrc fon

bicn. Doit-il a ce fujct une Recompenfe a la commu
naute ? Sans doute. La creance qu il avoit en fe ma-
riant , pour le prix de 1 heritage , etoit entree en com
munaute

,
il n a done pas pu Ten faire fonir Si y fub-

ftituer un bien qui lui eft propre , fans indemniler

1 autre conjoint.

Exemples des cas ou II eft du Recompenfe par le con

joint qui confervefes immeubles aux depens de In

communaute.

i. On fait que dans les partages entre coproprie-

taires, cchii a. qui Ton adjuge la totalite d un heritage

moyennant un retour en deniers qu il paye aux autres ,

n eft pas ccnfe acquerir cet heritage , meme jufqu a

concurrence de 1 excedent de fa portion, mais feule-

mcnt conferver a lui feul ce qu il pofledoit anterieure-

ment par indivis.

De la, la confequence que fi dans un partage faic

par un conjoint, de biens qu il avoit avant dc fe ma
rier ,

fon lot eft charge d un retour
flu

il acquitte des

deniers de la communaute , le lot entier lui eft propre ;

mais a la charge d indemnifer 1 aurre conjoint de U
pertc que le payement du retour lui fait eprouver.

Il en feroit de meme fi, au lieu de partager les

immeubles avec fes copropiietaires , le conjoint qui
en avoit une portion indivi(c s etoit rendu adjudica-
taire de la totalite par licitation.

Il faudroit en decider tout autrcment dans !a pre
miere efpecc, fi le rctor.r en deniers n etoi: pas tire

dc la communaute, mais s effe&uoit en inoins pre-
nant par le conjoint dans les meublcs qui ecoient egalc-
ment poiledes par indivis. Par exemple , dans une

fuccjfTion a laquelle concouroient deux heriricrs , il

y avoit pour 10000 livres d immeubles , & pour
I oooo livres d eftets mobiliers. Le conjoint coparta-

V VV t
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geant a eu pour (on lot i tooc livres en immmcubles

& 3000 livres feulement en meubles. Par-la il a prive
la communaute d une fomme de 1000 livres qii y
feroit entree, s il n eut pris dans le partage que la

jufte moitie des biens fonds. Cependant il n eft tenu

pour celad aucune Recompenfe: pourquoi? La rai-

fon en eft , dit Pothier , qu un conjoint nc doit

&amp;gt; Recompenfe a la communaute que de ce
qu&quot;il

en a

93 tire pour fes affaires particulieres
: or, dans cette

&amp;gt;

efpcce ,
il ne peut etre cenfe en avoir rien tire; car

y&amp;gt; les partakes ayant, dans notre jurisprudence ,

un effet retroadtif & declaratif , le conjoint eft

*&amp;gt; cenfe n avoir fuccede an defunt a d autres chofes

&amp;gt; qu a celles qui lui font cchues dans fon lor, aux-
3 quelles le partage eft cenfe avoir determine fa part
dans la fucceffion, qui etoit anparavant indeter-

*&amp;gt; mine e
; il n a done fait entrer dans fa communaute

M que 3000 livres de mobilier echues dans fon lot
,

*&amp;gt; fa communaute eft cenfee n cn avoir jamais eu

davantage ; il n a done point ce qu il a d im-

meubles aux depens de la communautc , & il ne
&amp;gt; lui en doit aucune Recompenfe .

i* lAin des conjoints a achete avant (on manage
un bien-fonds , pour lequel le vendeur s cft pourvu
concrc lui durant la communaure, du chef de lefion

d outre moitie. Si , an liea de refilier fa vtnte & de

jreprendre fon ardent, le conjoint ufe de la faculte

cju if a de retenirle bien en fuppleant ce qui manque
au j.ufte prix, il doit rapporter a la- communaute la

fbmme qu il en a dree pour faire ce fiipplemenr.

3. Il y a encore lieu a la Recompenfe, fi Tun des

Conjoints, pourfuivi en declaration d hypotheque fur

Un heritage qui lui eft propre , fatisfait le creancier

c e ceint 1 hypotheque. Par-la, en cffct, il eVite le

defaiilement de fon bien , 8c c eft a la com-munaute

tjutl doit cet avantage.

4
a

. II en eft de meme lorfque, par une tranfac-

tion fur urn proces tendant a lui faire abandonner un

de fes heritages, Tun des conjoints donne au dcman-

deur une fomme de deniers moyennantlaquclle celui-

ci renonce a fes pretentions.

, IV. De la Reccmpenfe qui eft due a la commu
naute , lorfqu il a ete fait dts impcnfes OIL amelio

rations fur ies propres de inn. des conjoints.

\{ n eft pas ici qneftion des impenfes dc firnple

tntretien , elks font partie des charges de la com-

irmnaute, par confequent elles ne peuvent donner

lieu a aucune Recompenfe.

Les impenfes dont il s agit ici font celles qui ne

font pas dentretien. Corr.me la communaute n en eft

point tenue, il eft jufte qu elle en foit indemnifee

par le conjoint, furl heritage duquel elles font faites.

La coucumedeCarnbrefis decide le contraire, comme
on 1 a obferve plus haut; mais fa difpolition n eft

fuivie que dans fon territoire & dans le Hainautr les

eoutumes rr.emes qui permettent aux conjoints de

s avanta^cr , n en resolvent pas 1 application j c eft ce
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qui a e*re jogc pour celle dc Douai par les arrets de*ja

cites d&amp;gt;.s ii M;a 17^9 & xyFevrier 1741.
II s agil1o

:

: da parrage de la communautequi avoit

exifte entre le fieur Douez & fon epoufe. II avn^t ece&quot;

convenu par contrat de manage , que les acquets
faits pendant la communaute apparticndroient pour
moitie aux heritiers du predecede , & au fi.rvivant,

& que celui-ci demeureroit proprietaire
de tons les

effets mobiliers & reputes tels. Pendant le mariage,
le fieur Douez fit des ameliorations cenfiderables fur

des biens qui lui etoient propres. La dame Douez
etant decedee, & le fieur Douez apres elle, les heri-

riers de la premiere dcmanderent la moitie de la va-

leiir des ameliorations. On leur objccla, 1. que la

Recompenfe ne pouvoit avoir lieu dans les coutumes

qui autorifcnt les avantages directs & indirecls entre

conjoints; z. qu en fuppofant que le fieur Douez
cut ete tenu de quelque Recompenfe ,

il auroit con-

fondu fa dette en lui-meme , puifqu elle etoit mobi-

liere de fa nature , & que par le contrat de manage
tout le mobilier de la communaute lui etoit devolu,.

Les heritiers de la dame Douez repondoient a la

premiere objection , que les avantages ne fe prc-
fumcnt point & nc peuvent s etablir par le feul fair

d une amelioration qui peut-etre n eft due qu a des

raifons de convenarvce. Sur la feconde obj^tSion, ils

obfervoient que les ameliorations forment naturelle-

ment des conquets , & tiennent par confequenc na

ture d immeubles : qu a la verite le conjoint fur le

propre duqel on les a faites, peut Ies retenir en

remettant a 1 autre conjoint la moitie du prix qu elles

font eftimees , mais que cetre faculte n en change

point la nature par rapport aux heritiers du prede

cede, & ne peut les faire tomber dans la clause qui
donne tons les meubles au furvivant, parce qu il efl

toujours vrai de dire que, confidereesenelles-memes,
elles ont forme pendant la communaute un emploi
de deniers en une chofe re*elle , fruclueufe & revetue

dc tous les caracteres d acquet. Ils ajoutoienr que
1 action de mi-denier n avoit pris nai/lance qu a l in

tant de la mort de la dame Douez ; que jufqu alors

le mari avoit e te maitre dc changer, dediminner,
d aneantir les ameliorations; qu ainfi il n avoit com
mence qu a la diilolution de la communaute, d etre

debiteur etc la moitie de leur valeur ; que par confe

quent il ne pouvoit fe prevaloir de la qualite mobi-
liere qu il attribuoit a fa dette , puifque n ayant ja

mais fait partie de la communaute, elle n avoit pu-
recevoir rimpreffion de la claufe du contrat dc ma-
riage , qui a/Turoit au furvivant des conjoints tons les

biens meubUs de leur communion. Ces raifons 1 onC

emporte , & , par les arrets qu on vient de rap-

pcler, le parlement de Flandres a confirme la fen-

tence de la gouvcrnance de Douai, qui avoir ordonne

la Recompenfe des ameliorations.

Sur quel pied doit- on eftimer les ame&quot;liorationj

pour regler la Recompenfe a laquelle elles donnenr
lieu : II faut diftineuer fi les impenfes qui les onr

piocurees font necejjaires &amp;gt;

ou utihs , o Smplemenc
Dans le premier cas , elk* s eftimeqs
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toujonrs

rur le pied de ce qu elles ont come ; dans le

fecond , cites s evaluent a concurrence de 1 augmcn-
tation qui fe trouve lors du partage de la commu-
na .ite, dans le prix du bien fur lequel on les a faitcs.

Dans le troifieme
,

elles n erigendrent point d adion

d recte en Recompcnfe, & mettent feulemenc le con

joint dont elles ont cmbelli 1 heritage, dans Paltcrna-

tive d cn rembourfer le prix, ou de fouffrir qu on
enlevc les chofes dans lefquelles ces impenfes con

fident, pour etre vendues au profit de la commu-
naute. Voyez les articles AMELIORATION, DE
FENSE & RAPPORT A SUCCESSION,

C eft ameliorer un heritage , que de racheter line

fcrvicude dont il eft charge. AufE y a-t-i[ lieu a la

Recompenfe lorfqu il fe fait un pareil rachat pendant
la communaute , & que le fonds libcre par ce moycn ,

eft proprc a 1 un des conjoints.

Cette Recompenfe confifte , lorfque la fervitudc

rachetee etoit reelle , dans la reftitution qu on fait

a la cailTe de la communaute, de la fomme de de-

riers qui a etc donnee pouHe rachat; mais lorfqu il

s agit d une fervitude perfonnelle , c cft-a dire d un

ufufruir, d un ufage ou d un droit d habitation
,

il

faut fiiivre les principes ctablis ci-dcvant, . i,pour
le rachat des rentes

viageres.

Un autre excmple d amelioration fujette a Re-

Compcnfe, eft le cas ou Tun des conjoints qui, lors

de Ton manage, avoir un bois taillis, 1 a laifTe croitre,

durant la communaute , en haute-futaie. Par-la, en

eftet, la communaute a etc privee des coupes qui
auroient du (e faire, & dont le produit feroit entre

dans fa caiffe : les principes veuknt done qu elle en

foit
re&quot;compenfee.

. V. De la Recompenfe due a la communaute pour
les dats qu elle a fournies aux enfans des con-

joints,.

II ne faut pas confondre le cas on 1 enfant dote ap-

partient a l un des conjoints qui 1 a eu d un mariage
precedent, avec le cas ou 1 enfant eft commun aux

deux conjoints.

Dans le premier cas
,

il n cft point douceur que le

conjoint a qui appartient I enfant, ne doive a la com
munaute Recompenfe de la dot qu il en tirr. Mais
ne doit-on pas excepter de cette decifion !a dot qui,
dans le contrat de manage, eft declaree fournic par
la mere & le beau-pere, on le pere & la belle-mere

eonjointement? Cela depend de la faculte ou de la

defenfe des avantages entre le mari & la fcmmc.
S ils font autoiifes par 1a couturne, point de Recom

penfe. S ils font defendus, & que la prohibition
s etende jufqu aux enfans de chacun des conjoints, la

Recompenfe eft due.

Si , dans cette derniere , hypothefe , le beau-p c

a parlc feul a la dotation de la fille, il a bien le dr t

de repcter contre celk-ci les chofes qu if lui a dr- -

nees en dot, mais fl ne peut en demander Recom

penfe k fa femine
&amp;gt;

a moins q^u da ae fc trouve aaii5
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un pays tel que le rcfTbrt du parlcmert de Flandres,

ou Je pcre & la mere font obliges, conformement au

droit romain , de deter leurs enfans lorfq^u
ils font

en age dc fe maricr.

Dans le fecond cas , c cft-a-dirc lorfque c eft un
enfant commun aux dtux conjoints qui a etc dote, il

faut fous-diflinguer, & voir dc quelle maniere la dot

a etc contlituee. Il peut a cet cgard fe prefenter neuf

efpeces dirTerewtc^ ; mais avant de les parcourir & dc

les difcurer, il fautetablir, avec Porhicr, quelques
maximes qui fervent a routes de principes de decilion.

i. Les dots des enfans commons font, dans notrc

jurifprudencc , une dctte naturelle de l un & de 1 autre

des conj.^nts. Lc droit civil n impofoit cette charge
qu au pere ;

m;tis nos moeurs y ont deroge, & cette

derogation a mi-me lieu dans les Pays-Bas. C eft ce

qu attcfte M. Stckinans , decifion 48 , & c eft ce qu a

juge&quot;
un arrct da parlement dc Flandres du jo Juillct

1695 , rapporte dans !e rccueil de M. Desjaunaux.
z. Quoique 1 obligation de doter les enfans fbir

une dette naturclle de l un ?: de I autre conjoint ,
elle n eft cepcndawr pas une dctte dc leur commu
naute. Bien difference des alimcns & de 1 education 9
dont les frais doivent fc prendrc fur les revcnus des
biens des conjoints dont la communaute eft com-

pofec, il faut fouvent, pour la remplir, que le pcre
& la mere entament chacun leur patrimoine , & par
contequent, c eft plutot une derce propre de chacun
d eujt , qu une dctre de leur comrnunauDf-

j. L obligadon de doter les enfans communs etoic

de rigueur dans le dtoit remain, & Teft encore dans-

quelques pays coutumicrs, tels que les Pays-Bas j,

mais ce qu on appelle proprement le droit Francois,
1 a modifiee

,
& en a fait une detre puremeat natu

relle, dont par consequent 1 execution ne peut etrc

r^clamee dans les tribunaux.

4. La femme n eft pas obligee, fuivant ce qu oft

vient d ctablir, dc contribuer de fes biens propres
a la dot des enfans communs ; mais le maii peut IV
faire contribuer malgre ellc pour la part qu elle a
dans les cffets de la communaute, parce qu il en eft

le maitre, & qu a ce ticre il a le droit de les donner i
un

etrangcr , & a plus forte raifou par conf^qnent a.

un enfant commun.
Ces

principes pofes, entross dans le detail des chT-

fcrcns cas oii un enfant commun a etc dote durant lo
rn

ariage.
Premier cas. Un pere & une mere dotent con-

jointement un enfant de dcniers ou effets qu ils pren-
nent dans leur communaut^ , & n expriment pa*
pour qu elie part chacun d eux entend contribuer a la

dotation En ce cas, ils font cenfes tous deux le faire

chacun pour moitic ; & fi la femme vient par la fuite

a renoncer a la communaute, elle eft obligee d y
remettre , par f*rme de Recompen(e, la moitie de ce

qui en a etc- tire pour former la dot C eft ce qui 3
etc ge au parlement de Paris par trois arrets des

19 Mars 1651 , 6 Aoiit i6^z y z Juillet L^J^ , & par
un quatxiwr-.e du 7 Decerr-bre 1679*. Celui-ci eft in-

fert dans le joujrnal du palaisj,
Its. aucres.fout tap-
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portes par Brodcau, lettre R, . 54, oii cet auteur

ajoute qu il en a ere rendu deux fembLbles aux par-
lemens de Rouen & de Grenoble, fur des proccs cvo-

cjues de Paris; Ic premier eft du 18 Juin 1653 , &
1 aucre eft rapporte fans date.

La raifon de cecte jurifprudence eft fenfible. La

femme, en parlaat an contra: dc dotation, a re-

connu la part jufqu a concurrence dc laqueilc clle y
eontribuoit, pour une dette done elle ecoit tenue;
cette detre, fuivant la deuxieme maxime, lui etoit

propre; il faut done, fi la communaute 1 a payee,
qu eile en fou recompenfee. Cela rcfulte des pnn-
cipes ctablis ci-devant, fc&ion ^.

Plufieurs des arrets qu on vient de citer out etc

rendus dans des efpeces ou les dots n etoient pas
encore payees lors de la renunciation a la commu-
naute. Les fernmes pretendoient recourir fur les fuc-

celTions de leurs maris , en vertu dc la claufe de

Jeurs contrats demariage, qu en cas de renonciation

elles fcroient indemnifies de tou.es les dettes aux-

cjuelles ellcs fe feroient obligees pendant le mariage.
Mais on ne les a point ecoutees. EC en effet, dit

Pothier, cette claufe ne comprend que les dettes

&amp;gt; dc communaute auxquclles la femme s eft obligee,
&amp;gt; elle ne s etend pas aux dcttes propres de la femme :

* or, fuivant la leconde maxime ci-delTus , la dettc

dont chacun dcs conjoints eft tenu pour la dot

M des enfans qui leur font communs , n cft pas une
&amp;gt; dette de communaute, mais une dette prcpre de

chacun des conjoints, pour la part dont il eft

tenu .

Si la communaute etoit acceptee, il ne ferou pas

queftion de Recompenfe; il fe feroit alors com-

penfation de la fomme que chacun des conjoiius a

tiree de la communaute pour compofer la dot.

Deuxieme cas. Un pere & une mere avoient dote

eonjointement leur fille d unc fonmic de 100 ,000
livfcs, tiree de leur communaute y il dioit dit par
le coimat, que fur cette dot le mari donnoit .94000
livres & la femme 6000. Par anet du 30 Aout

1677 ,
il a ete juge que la veuve ayant accepte la

communaute, la fucceilion du pere lui devoit la

moitie de la fomme de 88oco livres que celui-ci

en avoit tiree de plus qu clic pour la dot.

Troijicme cas. Lorfqu il eft dit par le contrat de

manage li .in enfant, que le pere & la mere lui ont

donne en dot un heritage qui eft propre dc 1 un d cux
,

cclui qui n a rien fourni po jr (a part doit P.&amp;lt;^com-

penfe a 1 autrc de la moitie du prix de 1 heritage.

C cft cc qu a decide , p &amp;gt;ur la coutume de Boullon-

nois, un arret du z Juilict 1715 , rcndu a la pre-

jr.i re chambrc tics enquetes, &: rapporte par Brillon

au rnot
.

&quot;&amp;lt;&quot;/ &amp;gt;

n - 5- ^ a mcme cu in.
,

par

dci x an &quot;

,
I un dc la granJ chambre du y Juin

163 8, &. 1 autre rendu la mei.ic ann^c a la premiere

chamlne dcs enquetes, qre la renonciation ic la

mere a la commima. .^ ne la libere
poir.t-

de cette

dcttci En quoi ,
dit Erodeau en r^-x-rt.i-T L?S ar-

K rets ,
on n a point fuivi 1 opiiiioii

de Charks Du-
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monlin en fon commentaire fur la coutume dc

Par s
, . 1 1

5 , n. i. &amp;gt;&amp;gt;. Pothier en donne une rai

fon b.^n lumin^ufe : Ce n ;ft pas a la communaurf,
c eft a Ion mari que la femme doit la moitie du

prix de I hentage propre qu il a donne pour elle . . . ,

&quot; En dotant eonjointement avec lui, clle a reconnu

qu eile etoir tenue dc contribuer pour fa part a

3 cette dot: n ayant rien fourni pour cela, elle eft

ccnfee avoir donne charge a fon mari de donner
tant pour elle que pour lui ; elk eft done obligee

&quot; actione mandati contraria , de rembourfer a foil

mari le prix de la moitie dc fun heritage qu il a
55 donne pour elle &quot;.

Quatrieme cas. Un pere & une mere, en mariant

leur enfant declarent le dotcr, 1 undt telles chofes , &
1 autre dc relics cliofes. Pcuvenc-ils fe demander rcf-

peclivement quelque recompenfe pour cette dota

tion? L affirmative eft inconteftable , lorfque parmi
les chofes que Tun des conjoints a declare donner

pour (a part dans la contribution a la dot, il y a des

crLts de la communaute. C cil la confequence des de-

cifions ctablic;: c:-del1 is r- -. Jr les preiiiier & deuxieme
ess. Ccttc cir-conftance a part, il ne pent echoir de

Recompenfe dans 1 efpece dont il s agit; chacune des

parties eft ceufee n avoir voulu contribuer a la doc

que pour les objcts qu eile a declare donner; celle

qui a donne plus, n a done pas paye pour celle qui a

donne moins , elle n a fait qu acquitcr fa propre
dette.

Cinqulknt cas. Un pere & une mere donnent a

leur enfant une dot qu ils compofent, tant d effers de

la communaute que d
heritages dont les uns font

propres au premier, & les autres propres a la fe-

conde; mais par le contrat ils ne diftinguent ni le$

chofes que chacune des parties donne ,
ni la part pour

iaquclle chacune d elles contribue a la dot. En ce

cas ,
le pere & la mere font cenfes avoir dote chacun

pour moitie, & celui des deux qui a fo rni moins,
eft foumis a une recompenfe envers celui qui a fourni

plus.

Sixieme cas. Le mari a donne en dot a un enfant

commun des erVets de la communaute, & a parlc
feul au contrat de dotation : doit-il , lors du partage
de la communaute

1

, remettre a la femme la moitie

de ce qu il a donne ?

Il ne pent y avoir de doute raifonnable fur la ne

gative, quand il ne paroit pas que 1 intention du mari

a ete de doter feul & fur fa feule part. Alors en efRt

il eft cenfe 1 avoir fait en fa
qualite&quot;

de chef de la com
munaute; & par confequcnt tout ce qu il a tire a

cette fin de la communaute, il eft repute
1

1 avoir don
ne tant pour fa femme que pour lui; ce qui, fui

vant la quatrieme maxime, n excede nullement fon

pouvoir ,

Le Brun decide neanmoins qu il y a lieu dans cc

cas a la Recompenfe. Le conjoint, dit-il, doit indem-

nifer la communaute dc ce qu eile lui a fourni pour

acquitcr *es dettes propres ; or la dot de 1 enfant dore

par le mari eft une dcttc du mari feul} done il eft
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du recompenfe a la communaute de ce que le mari

en a tire pour doter un enfant commun.

Pothier repond qu a la verite un conjoint doit

*&amp;gt;

Recompenfe de ce qu il a tire de la communaute
&quot;

pour acquitter une dette qui e&quot;toit la dette dc lui

feul, & dont 1 autre conjoint n etoit pas tenu;

mais, ajoute-t-il, la dot d un enfant commun,
cue le mari a fourni en effets de la communaute ,

*&amp;gt; eft unc dette qui n etoit pas moins la dette de fa

55 femme que la fiennc, 5c a laquelle il avoit droit,
93 fuivant notre quatrieme maxime, de la faire con-

tribner pour fa part qu elle avoit dans les effets

93 de la communaute donnes en dot, fans qu il cut

53 be^oin pour ccla de fon confentement, & fans

53 qu il fiit befoin qu elle fut prefcntc avec lui an

93 contrat de dotation, ayant, en fa qualite de chef

53 de la communaute , une qualke fuffifante pour la

93 reprefenter dans tous les acles par lefqnels il dif-

53 pofe des effets de la communaute; la fcmme ne

w pent done pretendre aucune recompenfe pour cette

93 dot ?&amp;gt;.

II en eft autrement Jorfqu il paroit par les circonf-

tances que le mari , en parlant leul au contrat de do

tation, n a pas eu intention de donner en fa qualite
de chef de la communaute , mais en fon propre nom
& feulement de fa part. C eft ce qui fe prefume, par

exemple , lorfqu il eft dit dans 1 adle , que le mari

donne en avancemcnt defafucceffion ce qui forme la

dot qu il fournit. Auffi remarquons-nous que dans

1 efpece de 1 arret du 30 Aout i 677 , cite fur le deu-

xieme cas , chacun du pere & de la mere avoit declare&quot;

donner, Fun 54000, Kautre 6000 livres en avance-

ment de fa fucceffion.

Septieme cas. Le pere parlant feul au contrat de

dotation , y promet une fomme de deniers a prendre
fur la ccmmunaute, mais ne la paye pas ; il eft clair,

d apres ce qu on vient de dire , que s il ne paroit pas

que le mari a eu intention de doter en fon nom fcul ,

la promefle doit Her la femme autant quc lui, & que
la premiere ne peut, en acceptant la communaute, fe

difpcnfer d en acquitter la moitie.

Hui/ieme cas. Le pere parle feul au contrat de

dotation : y donne un de fes propres; en cc cas , il

n cft pas doutcnx ,
fuivant les principes du droit fran-

$ois, qu il dote feul,& que lafemme ne Itii doit aacune

recompenfe. Mais il femble qu il n en doit pas ctre

de meme dans la JHrifprudence belgiqnc : elle foumet

la femme comrne le mari a l

r

oblia;arion de doter les

enfans communs, & des-lors, qtiand le mari acquitte

feul cette obligation , il paroit que la fcmme lui en

doit Reccrnpenfe a proportion de la part pour laquelle

elle eroit tenue d y contribocr.

Neuvieme cas. La mere a parle feule an contrat de

dotation , die a promis une certaine fomme , ou elle

I a fournie en effets de la communaute, &: le mart,,

dc fon cote, n eft intervenu a 1 acle que pour auto-

rifer fa femme. On dcmancte s il eft du recompeute
au mari. La negative paroit certaine dans les prin-

cipes du dsoic belgique, mais iufoutenablc dans ceux

du
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droit frangois On ne peut pas dire en ce cas quc
le mari aic dote (c eft Pothier qui parle) ; car Ic

mari peut bicn en fa qualite de chef de la commu-
naute , fans le confentcment de fa fcmme ,

dif-

pofcr de la part de fa femme dans les effets de la

communaute qu il donne en dot a un enfant com
mon; mais la fcmme ne peut pas, vice verfd , dif-

pofer de la part de fon mari fans le confentement

de fon mari ; c eft pourquoi on ne peut pas dire en

ce cas quc Ic man ait en ricn contribue a la dot;
c eft la fcmme feule qui a dote; c eft en confe-

qucnce elle fcule qui eft debitrice de la dot; & ce

qu elle a tire dc la communaute pour la dot
, doit

luietre precomptc fur fa part dans la communaute,
& en cas de renonciation , fur fcs propres .

. VI. T)c. la recompense due a la communaute lorf-

que le marl debourfe quelque Jomme pour confer-

ver un office qui tu i
eft propie, ou {.our en acque-

rir un qu il rctient a la aiffblutiun du manage.

Ce paragraphe embrafTe, comme Ton voit, deux
fortes de depenfcs, celles qui font faites relative-

mcnt a un office propre au mari, & cclles qui one
trait a un office acquis pendant la ccmrmmaure.

Parlous d abord des premieres ; les piincipes qui
doivent decider fi elles donnent lieu ou non a des

Recompenfes ,
ont etc etablis au commencement dc

cette fcftion; c eft, i. quc I un des conjoints ne

peut s enrichirauxdepens dc la communaute; 1. que
1 indemnite dont il eft tenu cnvcrs la communaute,
lorfqu il en a tire quelque chofe pour fon ufage im-

gulier, ne doit pas exceder le profit qui en eftWfulte&quot;

pour lui.

Ainfi lorfque le mari paye des deniers de la com
munaute unc taxe qui a etc impo(ee pendant le ma-

riage fur fon office , pour favoir s il en eft du Recom-

penfe ou non, il faut diftinguer fi le paycment de
cette taxc a procure a 1 office de nouveaux droits 8c

emolumens, ou s il eft tourne en pure perte.
Dans le premier cas, il eft du Recompenfe, mais,

fuivant notre fecond principe, s il a etc pcrmis par la
creation des nouveaur droits & emolumens, dc fes

defunir de 1 ofrice, le mari doit avoir le choix de les

retenir en recompenfar.t la communaute, ou de les-

lui abacidonner pcur Ic prix qu elle en a
pav&amp;lt;-.

Dans le fecond cas, dit Pothier, le mari qui ne

proilte pas d payemenr des taxes , n en doit pas
&quot; Recompenfe a la ecmmnnaute qui les a payees ;

c
r

eft une pertc furvenue durant la communaute,
33 qui eft a la charge -de la communaute &amp;gt;v

Par la memc raifon, fi le mari ne s eft faitrcce-
voir dans fon office qu apres la celebration du ma-

riage, il ne doit aucune Rccompenfe a la commu
naute de ce qu il en a tire pour les frais de provilion
& de reception; car ces frais nc 1 ont pas enrichi

perfop.nellement, & n ont pas ameJiore 1 office; Us
tounient au profit de la communaute, par les re^ e-

nus & les honneurs de 1 ofiice dans kfquels la femmc
a parr.
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II fauc mettrc fur la meme

ligne le centieme denier

qui a ere paye pendant le
rnariage; a la vcrite, il a

procure ia confervation de t office
, mJ. s il ne forme

qu une charge annuelle de la jouillancc de 1 office;
6c puifque la communaute profite dn revemi qu il

rapport;, elk doit aufli. acquitter les chaives qui y
r i / o i J

font attachees.

A l egard de 1 office acquis pendant la cornmu-
nafcte & dans lequel le mari s eft fait recevoir, il y
a trois chofes a examiner; la premiere, en quel

temps le mari doit, apres la difiolution do la commu
naute, declarer s il entend ufer du droit qu il a de

retenir 1 office ,
& quel eft 1 efFet du defaut de cette

declaration; la feconde, en quoi confute la Recom-

penfe, lortqu il retient 1 office; la troiiieme, a 1 c^ard
de quels offices ce droit de retention moyemiant Re

compenfe doit avoir lieu.

La premiere queftion a etc traitee au mot Office.
Nous ajouterons feulement trois arrets a celui- qu on

y a cite en fdvcur de 1 opinion qui fait refill tcr du de-

faut de declaration faite a temps par le man , une pre-

fomption qu il a voulu retenir 1 office dont il eft

revetu.

Le premier eft du premier Mars 1617 , & fe

trouve dans le rccueil de Bardet. Un mari avoir etc

pourvu, pendant la communaute, d un office de com-
miflVre au chatelet de Paris, qu il avoit achete

1400 livrcs. Dans Finventaire fait apres la mort de

la femme, il avoit compris les provilions & la qiiic-

:e de finance , fans declarer s il entendoit retenir

1 office , & huit ans apres il 1 avoit revcndu 16000 1.

Scs enfans lui demanderent la moitie de cette fomme;
mais , par 1 arret cite, on jugea qu il etoit ccnfe avoir

retenu [ office pour fon compte , &: qu il n etoit tcnu

en confequencc envcrs f:s enfans, que du mi-denier

de 1 achat qu il en avoit fait.

Le fecond arret eft du n Avril 1646. Il a con-

:&amp;gt; damne ( dit Brodcau, lettre E, . z, ) Tronchon

perc de tenir compte feulement du tiers en la moi-

tie du prix tire de la communaute d entre lui &
defuntc fa mere , pour payer les offices de porteur

&amp;gt; de grain en la halle & archer du guct, & non de

M la valeur &. eftimation d iccux lors de la prefenta-
tion de for. compte, les deux autrcs tiers dcmeurant

55 confus en fa perfonne, comme heritier mobilier

de Jacques & Louife Tronchon, fes enfans, dece-

des depuis leur mere , etant I aftion de mi-denier

des offices mcbiliere J ai vti 1 inventaire

que ledit Tronchon avoit fait faire apres le deces

de fa femme , dans lequel il n avoit point dit ni

declare que fon intention etoit de retenir lefdits

offices, ni fait inventorier les provifions & autres

93 titres , mais declare feulement qu il les avoit acquis
* pendant fa communaute , fans fpecifier le prix .

Lc troifiemc arret eft rapporte au journal des au

diences fous la date du 17 Fevricr 1655 ; il a pareil-

lement juge qu un mari, fautc d avoir declare s il

entendoit retenir 1 office pour fon compte , etoit cenfe

1 avoii- retenu, & en con(equcnce 1 a condamne a faire

raifon du rai-denicr de 1 achat, quoique la valcur eu
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fut confiderablcment diminuee.
On peut voir di;:s Ic journal des audiences les re&quot;-

flexions qui ont tte fakes fi.r le prem
;er& If. troiiieme

de ces arrets, iors de celui du z8 Juillet qui en avoic

adopte la deciiion.

Sur la feconde queftion, on rient pour maxime,
que le mari qui retient pour fon compte 1 office acquis
pendant la communaute, doit Recompenfe du prix
qu il a coute, & qu il ne doit rien au dela.

Ainu, que la valeur de 1 office augmente ou dimi-
nue

, il importe peu , la Recompenfe eft la meme dans
un cas comme dans Pautre. C cft ce qu ont juge,
comme on vient de voir, les arrets de 1617, 1646 &
K&amp;gt;yy. Bardet, tome i, livre i , chapitre 99 , nous
en

indique plufieurs autres femblablcs. On a, dit-
J

l&amp;gt;

cc
perpetuellement decide que. le mari pourvu d un

&quot; ofiice pendant le mariage , n eft debiteur d autre-
&quot; choie que de la part du prix de 1 achat. Les arrets

font notoires: le premier, du n Fevrier 1611,
au profit de M e

Philippe de Verncn, pourvu de
&quot; 1 office de prcvot des marechaulTees de Brie &c
&quot;

Champagne : le fecond da 50 Avril i6iz, au
&quot;

profit d un nomme d Autruy, pour un office de
vendeur & controleur des vir.s de cette vnk de

&quot; Paris : le troifieme donne en la grand chambre
&quot; au rapport de M. Loifel le 30 Ju in 1616, pour
&quot; M e

Ezechiel Vion , maitre des comptes , dont
&quot;

1 office n avoit coure que 16000 livres, & avoic
&quot; etc vendu icicoo livres : il y avoit une circonf-
&quot; tance tres-forte ; car les propres oe la femme

avoicnt etc alienes, Sc (e prix employe a 1 achat de
-13 1 office, & neanmoins la cour n adjugea aux he-
&quot; ritiers de la fcmrnc

q&amp;gt;ie

la fomme de 8000 livres.
&quot; Le dernier arret (i) , rtndu au profit d Adrien Bou-
&quot;

langer pour un office de fergenr-prifeur 8c vendeur
du

bailliage d Amiens, tequel hicnque de moindre
&quot;

prix eft neanmoins fonde fur une meme jurifpru-
dcnce, par ce que la loi

, toujcurs egale en foi-
&quot; meme

, etablit une meme
regie pour le plus & pour

&quot; le moins .

^Brodeau , lettre E, . z , dit qu il en a etc juge dc
meme par deux autres arrets des 6 Septembre 1616
& 4 Mars 162.8 , le premier concernant un office dc
treforier des parties cafuelles, le fecond intervenu an

fujet de 1 office d avocat general, dont le celebre Ser-

vin avoit etc pourvu.
La Recompenfe dont il s agit doit elle embrafler

les taxes payees pendant le mariage, les frais de pro-
vi/ion & de reception, le centieme denier? Ce que
Ton a dit fur ces objets par rapport a 1 office dont le

mari etoit proprietaire avant le mariage , recoit ici

une application exade.
Sur la troilieme queftion, il pafTe conftamment

pour regie generale , que le droit de retention moyen-
nant Recompenfe du feul prix de 1 achat , n eft pas
borne aux offices de

magiftrattire , mais s etend a tous

(i ) Brodeau, lettre E, paragraphic i

G Janviet 163.-;.

date cet arret du

ceux
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ceux de juftice , police ou finance , quelque peu
releves qu ils foient. On a deji remarque ,

d apres
Bardet & Brodeau, qu il en a etc ainfi juge par di

vers arrets de 1611 , 1617 & 1646, pour des offices

de vendeur & contrdleur des vins
, &e firgent ,

de porteur de grain ,
& d archer an guet. Bro

deau nous en a encore conferve un du 3 avril 1 660 ,

qui decide la meme chofe pour un office de jure
& controleur des vins. L arret du z8 juillet 1705
a confirme cette jurifprudence ; car, dans 1 efpece
fur laquelle il eft intervenu

,
il s agiffoit d un des

offices d aides a. mouleurs de bois qui avoient

etc crees en 1644.
II y a cependant des arrers contraires. Soefve,

tome ^ , centurie i
, chapitre 10, en rapporte un

du 17 fevrier 1660 qui confirme une fentence du

chatelet, par laquelle unmari furvivant etoit con-

damne a rembourfer aux heritiers collateraux

de fa defunte femme la moitie d un office de

chargeur de bois en charrette , par lui acquis

pendant la communaute fur le pied de ce qu il

pouvoit valoir au temps de la difTblution de la-

dite communaute. En quoi , ajoute Soefve , 1 pn

pern dire que cet arret eft contraire a tous ceux

qui jufqu alors avoient etc rendus en pareil cas
,

& qui avoient etabli la maxime a 1 egard de

toutes fortes d offices indifferemment n.

Denifart, au mot Offices , nous retrace un arret

qui va plus loin encore. c&amp;lt; On a juge , dit-il, en

faveur de la demoifelle Lauvin , fille d un pre-
mier lit, centre fon frere confanguin, par arret

rendu a la grand chambre le 7 juillet 174^ ,

confirmatif d une fentence contradiftoire du cha-

telet du zo juin 1744, qu un office d infpecleur

fur les veaiix a Paris n etoit pas fujet au
retrait de demi-denier * & que dans un partage de

deux communautes , 1 eftimation de femblables

offices devoit fe faire fur le pied de leur valeur

intrinseque au jour de la diflolution de la com-
munaute ,

& non pas fe regler fur leur valeur

au temps de I acquifition .

Pothier approuve cette dccifion : fuivant lui ,

le principal motif de la faculte accordee au mari

de conferver 1 office commun en rembourfant le mi-

denier de 1 achat ,
eft qu il feroit trop dur de de-

pouiller
un homme de fon etat. Done, conclut-il,

ce droit ne doit avoir lieu a Tegard des offices

qu on n a que pour le revenu, & qui ne conf-

n tituent pas 1 etat de la perfonne qui en eft re-

vetue .

II en doit etre de meme, & a plus forte raifon,

des offices domaniaux, puifqu ils ne fon: pas atta

ches a la^ perfonne , & peuvent etre pofTedes par
des femmes ou des mineurs qui les afferment ou

les font exercer par des commis.

A 1 egard des offices de la maifon du roi
, voyez.

ce que nous en avons dit a 1 ajrticle RAFPORT A

SUCCESSION , feftion 3,

Tome

RECOMPENSE.

SECTION TROISI^ME.

De la Recompenfe entre heritiers de differences

clajfes,

II eft peu de cas ou les hcritier 1: d une clafle

foient foumis a des Recompenfes envers ceux d une

clafTe differente. C eft un principe general , que les

fucceftions fe partagent dans 1 etat ou elies fe trou-

vent, & par confequent on ne doit pas, fans y
etre aftreint par des lois precifes ou une jurifpru
dence bien aftermie , autorifer un coheritier a re-

prendre fur fon coheritier ce qui , par les difpo-
fitions ou les arrangemens du defunt , eft paiFe des

biens devolus a Tun
, dans les biens devolus a

1 autre.

De la , cette maxime que tous les auteurs Bre

tons repetent , & qui n eft que Pecho du droit

commun , un ejloc ne pent demandsr Recompenfe.
a 1 autre. Ainfi juge, dit M. de Percliambault ,

tit. 13, . 7 , par arret du parlement de Rennes
du 19 novembre 16^0.

Par exemple , un homme decede apres avoir

enfemence un heritage qui lui eft propre. Les fruits

n appartiendront pas a 1 heritier desmeubles , quoi-

que les frais de culture & de femence aient dimi-

nuc la fuccefllon mobiliere; 1 heritier aux propres
fera la recolte a fon profit , comme s il eut feme
lui-meme. La coutume de Cambrefis , litre 11 ,

article IT. , en comient une difpofition expreiTe.

Un bailment eft elevea grands frais fur un propre.
L heritier qui le prendra en vertu de la loi , fera t-il

oblige d indemnifer la fuccefllon aux meubles &
acquets , des frais que la conftruftion a occafionnes ?

On a foutenu 1 affirmative dans le dernier fiecle ;

mais cette opinion a ete profcrite par arret du 5

aout 1688, rendu fur les conclufions de M. 1 avocat

general de Lamoignon. Voyer 1 article BIENS,
tome i.

Un homme vend fes propres, & en emploie le

prix en acquisition d autres biens. L heritier aux

acquets profitera de ces changemens , & n en devra

aucune Recompenfe a 1 heritier des prop -es. La
coutume de Normandie eft la feule qui en difpofe
autrement.

Un partlculier vend fes rotures
, & du prix qui

en provient achete un fief. L aine de fes heritiers

devra-t-il Recompenfe aux autres du profit que cette

conversion de biens lui procure a leurs depens I II

la devra dans la Flandre Flamande, ain/i qu on 1 a

vu au mot RAPPORT A SUCCESSION
; mais par-tout

ailleurs il n en fera point tenu.

Je retire un propre de ma ligne , qu un de mes

parens a vendu a un etranger. Suivant le voeu ge
neral des coutumes , ce bien appartiendra ,

dans ma
fucceftlon , a mon heritier aux propres : mais ne

fera-t-ii point tenu 4erem.ett.re aux heritiersVAX*
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meubles & acquets le prix que m aura coute le re-
trait ? Cela ell fans difficulte dans les coutumes
de Paris , d Orleans

, de Calais , & dans ie droit
commun coutumier. Mais , comme je 1 ai ob-
ferve a 1 article PROPRES, ilya quelques cou
tumes ou Ton fuit une jurifprudence toute diffe-
rente.

II y a dans Ies fucceffions feodales , des cas ou
1 aine doit certaines Recompenfes a fes puines. Voyez
a ce fujet 1 article AINE.

Voye-^ aujfi les traites de la communaute
faits par le Brun

, Renujfon & Pothier ; Du-
flejps , U Mai t re & Ferriere fur la coutume
de Paris ; Bourjon , droit commun de la France;
Taifand fur la coutume de Bourgogne ; Pou-
lain du Parcq fur celle de Bretagne ; Vajlin
fur celle de la Rochdle ; le diclionnaire des ar-
re is de Brillon

, &c. ; & les articles COMMU
NAUTE

, RAPPORT A SUCCESSION ,SuccES-
s 10 N

, &c.

,
( Article de M. MERLIN , avocat au par-

lement de Flandres.
}

RECOMPENSE MILITAIRE. C eft Ie bien que
le roi fait aux gens de guerre ,

en reconnoiirance
des fervices qu ils ont rendus a i etat.

Le litre 8 de 1 ordonnance du roi du i? mars
1776, portant reglement fur 1 adminiftration de
tous les corps , tant d infanterie que de cavalerie

,

dragons & huflards , contient fur cette matiere les

difpofitions fuivantes ( i ) :

RfeCOMPENSE MILITAIRE.

ARTICLE i. Sa majefte confiderant que tout

homme qui , s etant devoue dans fes troupes au

(i) Par une autre ordonnance du 13 dtcembrc 1779, h
roi a prefcrh les regies a obferver pour les graces mili-
taires , avancement & grades qui doivent etre accords aux
officicrs des troupes & des ctats majors employes au department des colonies. Void ce gu elle porte :

(

Art. i&quot;. Les fervices des officiers feront comptes a
J avemr de 1 lge de quinze ans accomplis. La croix de S. Louis
ne feta accordee a un capitaine qu apres vingt-quatre ans
1e

feryice jevoJus; a un major, qu apres vingc-deux ans;
a un lieutenant colonel , qu apres vingc ans

; & a un colo-
J5;l, qu apres dix-huic ans aufli revolus.

z. Les Weflures graves & les aitious d edat a. la guerre,
mentanc des Recompenfes parciculieres & diftinguces , la

anaje^e
exccptc de la regie etablie pac 1 article premier,

les officiers qui feronc reconnus, par des remoignages au-
Jhentiques, etre dans le cas de cetce exception, poirtvu
toutefois qu ils aient au moins dix ans de fervice comme
ofticicrs.

3. Ces officiers de fortune ne pourront obtenir la croix
de S. Louis, s ils ne font au moins iieutenans , & qu apresdix ans de fervice ,1 oflficier ; pour computer le furplus
deu.v annees de foldat & de bas-ofHcier ne fetout comptees
&amp;lt;]

\e pour une.

4. Le rang dc major ne pourra etre accorde qu aux ca-

pitaines de grenadiers, &: apres fix ans de fervice en cette

qualite : les chefs de bataillon jouirom du meme rang de
major du jour de leur brevet.

5. Les chefs de barail!ori & autres officiers jouiffant du
rang de major , ne pourront obtenir celui de lieutenant-
colonel iju apres un inter valle de lix ns ; il pourra nean-

moms etre accorde , apres quatre ans
, aux majors des

troupes.
6. Le rang de colonel ne pourra etre accorde qu d des

lieutenans colonels en pied, & apres fix ans de feivice en
cette qualite.

7. Les intervalles marques aux articles precedens pourront
etre abreges, fuivant Ies circonftances , en faveuu feulement
des officicrs qui feront la guerre.

8. Les officiers qui auront quitte leurs corps &: ne ferone

plus en aclivite , ne pourront participer, a aucun avan&einenc
ni a aucunes graces militaires.

9- Les lieutenances de roi & les majorities Je places nc
fetont donn^es qu a des officiers andcns dans le fervice.
Les lieutenans de roi auront rang de lieutenant-colonel,
& Ies majors celui de major des troupes, du jour qu ils

auront ete nommes
; & ils pourront refpeftivement obte

nir, apres fix ans, le brevet du grade fupecieur : les aides-

majors auront rang de capitaine du jour de leur nomina
tion , c la commiliion leur en fera expediee.

10. Les oflicieis que fa majefte ncminera a des emplois
dans fes troupes des colonies, 5c qui ne s embarqueronc
pas pour fe reniie a leur dellination , dans 1 an & jour de
leur nomination, perdront leurs places, a moins qu ils ne
jiiitifient qu ils en ont e:e empechei par des caufes irripre-
vues, & que le tetardement ne peut leur etre impute.

11. Sa majefte fe referve , dans tous les regimens aftedles
au fervice des colonies, !a difpolltion des places de colo

nel, lieutenant-colonel, major &: aide-major : elle a refolu

de choifir les colonels, particulierement parmi les lieute-

nans-colonels de toutes fes troupes, foit de France, foic

des iles ; avec cette reftri&ion , que le lieutenant-colonel

d un regiment ne pourra jamais en etre nomme colonel.

Les lieutenans-colonels feront egalement choifis parmi les

majors , chefs de bataillon ou capitaines des grenadiers ;

& Ies majors, entre tous les orficiers ayant la commiflion
de capitaine % le temps de fervice requh : les aides-majors
ferone choilis entre les orficiers ayant la, commirtion de

capitaine ;
ils ne pourront preten.ite, de tigueur, a une

compagnie , que lorfqu ils feront dans le cas de monter
celle de grenadier.

12. Sa majefte; confiderant que le fucces &: la gtoire c!e

fes atmes depend du choix de fes officiers, & parricu-
lieremenr de ceux a qui elle confie le commandement en
chef de fes regimens , veut que la nomination aux emplois
vacans foit afUijetti; a des regies qui affluent, autant qu il

fera portiblc ,
la bonte du choix; & qu en confluence,

aucun officiet ne puiffe jimais parvenir au commaudemcnc
en chef d un regiment, qu il n ait auparavant fervi dans

les troupes, foit de France, foit des colonies, au moins
1 efpace de quinze ans , dont huit .le commiflion Je capi
taine ; & qu il n ait donne , dans les diflvrens emplois qu ij

aura remplis, des preuves conftantes de zele , d intelligencc
8c de bonne conduite.

13. Aucun officier ne pourra etre propofe pour une place
de lieutenant-colonel , qu apres vingt ans de fervice revolus ,

&: qu apres dix huit ans de fervice pour une place de major.

14. Les chefs de bataillon parviendrovit a ce grade pac
leur ancienmne de fervice ; Ie premier capitaine de gtena-
diers du regiment, fera poucvu de cec emploi quand il

viendra a valuer.
ij. Pour exciter 1 emu ation & recompenfer les fetvices

diftingues dcj officiers fuperieurs des regimern des colo

nies , fa majefte declare qu elle elevera , conciirremmenr

avec les lieutenans de roi, au commandetnent en fecond

de fes iks, les colonels & les lieucenans-colonels qui, pa*
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fervice de la patrie , quitte ce fervice lorfqu il

peut encore lui etre utile ,
n a rien a pretendre

leurs mceurs , leurs connoifTances & leurs talens, fe feront

rendus dignes de cet avancement.

Dans le meme efprit, fa majefte elevera audi au com-
mandement en chet des regimens les lieutenans-colonels, les

majors &: les chefs de bataillons qui , en fervant aux colonies,
auront montre des connoiilinces &: des talens dilt

16. Les capitaines de chaflfeurs Sc de fullliers di chaque
regiment, monteront , par anciennete , aux compagnies de

grenadiers, quand elles viendronc a vaquer.

17. Les compagnies de chafleurs feront donnees a ceux

des capitaines de fuliliers qui feront juges , par le colonel,
les plus capable? de les bien commander , en les propofant
au gouverneur general de la colonie.

18. Lotfqu il vaquera une compagnie de fufiliers , 1 in-

tention de fa majefte eft que le premier lieutenant ne 1 ob-

tienne que lorfqu il fera juge capable d en bien remplir les

fonftions 5 les colonels qui auront des motifs fondes pour
exclure i ancien, propoferonc le fecond ; &: s il eft dans le

meme cas d exclulion, letroilieme, &: ainli fucceffivement.

Veut, dans ce cas , fa majefte , que, pour s arturer del im-

pattialite dans le choix & ecarter les reclamations de ceux

qui n auroient en leur faveur que le droit d anciennete ,

les motifs d exclulion foient difcutes & examines dans le

confeil d adminillration, & que, dans cette occafion , le

commandant en fecond de la colonie, ou le lieutenant de roi

de Is. place , prefide ledit confeil a la place du colonel qui
n aura pas de voix , ce qui aura egalement lieu lorfqu i!

s agira de monter d une fous-lieuteuance a une lieute-

nance.

19. Lorfque le plus ancien officier fera exclus, a la plu-
ralice des voix, de 1 avantage de monter i an grade fupc-
rieur , 1 avis motive de chaque membre du confeil fera eerie

au long Sc iigne fur le rr-Mftre, Sc il en fera airefle une

expedition au fec&amp;lt;--.l.c d etat ayant le departement des

colonies, par ie gouverneur general. Si les merries motifs

d exclulion exiftent encore pour le meme fujet lors d un
fecond remplacement a faire apres un an, 1 intention de fa

majefte eft que Pofficier qui aura ete ainll prive deux fois

de fon avancemert, foit renvoye du fervice.

2&quot;j, Veut fa majelli que les places de porte-drapeau con-

tinuent d etre refervces aux foutriers & fergens , 8c que les

lieutenans & fous-lieutenans de grenadiers foient encore

choilis indiftindlement entre iefdits porte-drapeau , fourriers

& fergens qui feront borncs a cet avancement , pour lequel
1 anciennete ne fera confidcree qu i merite egal 5 la propo-
fition motivci; fcr.i faite par les colonels ou ceux qui com-
m.inderont en fon abfence , au gouverneur general , qui
donnera fa nomination provilbire, fur laquelle le brevet

du toi fera expedie. Si le gouverneur general n approuve

pas la propolltion du colonel , il en expliquera les motifs

en marge, &: 1 adrrflera au fecretaire d etat ayant le de

partement des colonies, pour prendre les ordres de fa

majefte.
21. Les officiers n obtiendrom ni avancement, ni graces,

que fur les proportions progreffives de leurs officiers fupe-
rieurs &: des gouverneurs generaux , &: feulement lorlqu ils

feront prefens a leurs corps. Declare fa majelte qu elie

T/accordera aucune grace aux officiers pendant leur fejour

en France par conge , ou par prolongation de conge , i

1 exception de 1 avancement graduel qui pourra leur appar-
tenir ,

& qui fera propofc par les gouverneurs generaux.
Fait fa majefte defenfes auxdits officiers etant en France,
de prefenter des memoires pourobtenir des graces, & aux

gouverneurs generaux & omciers fupecieurs ,
d eu apoftiller.
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de 1 etat
, dont il a ete paye en confideration &

en appointemens, & que les.Recompenfes mii

aucun pour les officiers qui pa(Ii ont en France, ou dc
leur donnec d autres certificate que de bonne conduice.

22. Les graces ordinaires ne feront propofees par lee

gouverneurs gerieraux que dans leurs revues d infpedtion ;
fa majsfte leur enjoinc de fe renfermer a cet egard dans
les regies qu elie a prefccites , & de n adteffer que les

deniar.des qui, d apres les regies etablies , feroiu par eux
jugces admiflibles.

23. Veui fa majefte qu il ne foic plus expedie agcuti
brevet a la fuite des troupes, ni des places aux colonies
dans tel grade que ce fuic, meme fans appointemens; Sc
(on intention etant de reftreindre 1 effst des brevets qui
pourront avoir etc expedies jufqu d prefenc, clle entend
que les fervices ne foient corr.ptes a ceux qui en feronc
pourvus, que relativemenc aux grades dans lefquels ils fer-
voienc auparavani.

24- S-i majefte voulant favorifer les officiers qui ont des
proprretei dans les colonies, &: qui y icront appeles pouc
leurs aftaires

, permet qu il leur foit expedie, en temps de
guerre feulement, des lettres de fervice dans leur grade
atluel, fans avancement & fans appointemens. Ces lettres
feront furannees apres un an , & elles n auront d erFet que
du jour auque!, en execution d icelles , les officiers auront
ete employes paries gouverneurs avec une deftination par-
ticuliere, qui leur fera donnee par ecrit. Lefdites lettres

^feront annullees par la conclufion de la paix.
25. Les commiffions de colonel & de lieutenant-colonel

a la fuice des colonies , & les lettres de fervice pour etre

employes dans ces grades ayant ete accordees a un certain
nombre d officiers qui n ont paflfe & fejourne dans les ifles

que pour leurs affaires particulieres ; 1 intention de fa ma
jefte eft que lefdits officiers ne puiflent concourir au grade
de brigadier, & faire ufage de 1 anciennete de la date de
leurs commiflions &c lettres de fervice , qu autant qu ils

auront fait un fervice reel, foit avant, foic pendjnc la

guerre, & en proportion du temps qu ils auront ete em
ployes. Veut en confequence fa majefte que les gouverneurs
generaux des colonies adreflent inceffamment au fecretaire
d etat du departement la lifte defdits officiers , avec del
notes detailiees fur leurs fervices effedifs dans les colonies,
ainli que fur leur conduite & leurs talens, lequel etat ils

continueront d envoyer deux fois par an, au premier Jan
vier & au premier juillet.

26. Veut fa majefte qu il ne foit donne aucun femeftre
aux officiers de fes troupes des colonies ; & neamnoins.
lorfque quelqu un d entre eux aura cprouve des maladies
aflez conliderables pour que le retabliffemenc de fa fante

exige fon retour en France, le gouverneur general, ou
fon reprefentant , adreffera le memoire dudit officier, avec
les certificats des medecins & chirurgiens , au fecretaire
d etat ayant le d:parteuient des colonies, qui fera expedier
un conge pour le terme d un an feulement. Dans le cas;

encore ou de facheufes circonrtances mettroient lefdits offi

ciers dans I impoffibilite d attendre , fans danger, I .urivee
des conges necefliires au retabliffement de leur fante, fa

majefte autorife les gouverneurs generaux des colonies , oil

ceux qui les reprcfenteronr , a en faire expcdier de provi-
foires. Ils en rendront corapte au fecretaire d etat aya u le

departement des colonies , en !ui adrelTant les ceniiicats

des medecins & chirurgiens , en vettu defquels lefditsf

conges provifoires auront ete expedies.

27. Lorfque des affaires importantes ou la perte de

proches parens rendront neceflaire le pafTage d un officiec

en France, lespreuyes cnfscQntadrefT-espar le gouverueue
Xxx i]
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litaires
,
autres que celles purement honorifiques ,

ne font dues
qti

a ceux qui eprouvent I obflacle

invincible qu oppofent a une volonte foutenue

rage, Fepuifemerit des forces 6c les infirmites;

&amp;gt;&amp;gt; elle declare qu elle rfaccordera a 1 avenir aucune

v retraite aux officiers & foldats qui quitreront le

fervice, a moins qu il n ait etc conflate, dans

n les formes les plus rigoureufes , qu ils font dans

rimpoiTibilite de le continuer.

i. Tout officier , de quelque grade que ce foil ,

ft qui aura quitte le fervice , ne fera plus admis a

le reprendre ,
& ne pourra plus participer aux

avantages & aux graces : cette loi aura fon en-

a&amp;gt; tier efiet a regard de tous ceux qui fe trou-

vent aujourd hui avoir quitte le fervice volon-

&amp;gt;i tairernent ;
mais ne fera point applicable a ceux

v&amp;gt; que fa majefre a juge ou jugercit a propos de

V reformer, lefjuels conferveront leur aclivite.

3. Sa majefte conferve toutes les penfions &

gratifications annuelles qui ont etc precedemment
accordees ;

mais elle declare qu elle n en accor-

dera plus a 1 avenir, fe refervant feulement d ac-

corder des gratifications
extraordinaires aux corps

qui auront fait quelque action d cclat & d une

grande utilite, aux officiers bieffes a la guerre,
a ceux que des maladies ou des pertes d equipages

oMiger les officiers de fe prefentet au pore du debarque-
rnenc

,
au commilTaire de la marine ou des clafTes , lequel

vifera les conges ,
&c rendra compte au fecrecaire d etat

ayant le dcpartemen: des colonies , unt de I arrivee defdits

officiers que de 1 endroit ou ils entendront fe retirer pour

general ou par la famille, au fecretaire d etat ayant le de-

partement des colonies v qui fera expcdier les congei qu il

jagera indifpenfables. Defend fa majefte aux gouverneurs

generaux d accorder des conges provifoires daus le cas du

prefenc article.

28. Tous les conges contiendront une claufe exprefle, pour

pafTec le tc.iips
de leur conge. Lefdits officiers feront ega-

Jenient tenus d informer des motifs de leurs conges, de

leur arrivee & du lieu de leur lejour ,
1 iufpedteur general

des troupes &amp;gt;Ui d epai cement , par la voie duquel ils feront

terius de faire pafler leurs demandes de relict d appointe-
niens &: de prolongation de conge.

29. II ne fera accordc aucuae prolongation de conge, en

France, que pour des motifs de fame bien conflates , foit

par un certificat du medecin-infpedeur-general de la chi-

rurgie de la marine, pour les officiers qui fercnr a Paris,

fc fur la propolition de 1 infpefteur-general des trojpes
des colonies, foit par des certificats des inedecins & cbi-

lurgiens du toi dans les provinces, legalifes par le juge

royal & vifes par le commandant de la province. La pro

longation ne fera que de fix mois ,
&: il ne pourra en etre

accorde une feronde que pour les raifons les plus fortes.

30. Le relief des appointcmens des officiers de tout

grade, aUfens pat conge, meme pour caufe de maladie ,

n aura lieu que pour la moicie de leurs appointemens ,
a

cornpter du jour auquei ils auront ceffj d en toucher dans

les colonies, jofqu a celui de leur tembarquement , fans

que 1 autre moitie puiiTe etre remplacee par voie de grati

fication ou autrement; & le relief n aura point lieu pour
Ic temps des prolongations , dans lefquelles la claufe fans

appoincemens fera coujouu inicree.
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auroient oberes & mis hors d etat de fe fouterur ,
J

enfin a ceux qui auront etc charges de quelques

commiflions extraordinaires.

4. Les officiers qul ,
favorifes par des circonf-

tances heureufes , auront eu le bonheur de faire

quelque adion d eclat ,
ou de rendre un fervice

important , n obtiendront point une Recompenfe

pecuniaire , qui ne pourroit etre qu infuffifante ,

mais feront recompenfes par des avancemens qui

fe trouveront lies au bien du fervice : fa ma

rt jefte leur accordera un grade fuperieur; & s il

ne fe trouve aucun emploi vacant dans le nou-

veau grade qu ils auront obtenu , i s jouiront,

a la fuite d un regiment , jufqu a la premiere

vacance , des appointemens attaches a ce nouveau

grade.
y. Les officiers que Page, Tepuif-ment des

forces ,
des infirmites bien confiatees ou desblef-

fures mettfont dans rimpoftibilite
de continuec

leurs fervices , jouiront ,
en fe retirant, de la

moitie des appointemens de leur grade ; & la

totalite defdits appointemens fera accordee a

ceux qui auront perdu quelques
membres a la

guerre.

6. Sa majefte a fait connoitre fes intentions

par une ordonnance particuliere ,
fur

les^gou-
verneurs generaux & particuliers , les lieute-

nances de roi & autres emplois de 1 etat major

des places, qui font partie des Recompenfes

militaires : elle fera egalement connoitre fes in-

tentions, par une ordonnance particuliere, fur

la diflribution des croix de 1 ordre militaire de

faint Louis.

7. Les fervices des officiers feront comptes 3

1 avenir de 1 age de quinze ans.

8. Sa majefte ayant ,
au titre 4 de la prefente

ordonnance, fupprime, dans^
les regimens , les

hautes payes attachees aux veterans & aux feize

& huit annces de fervice ,
fon intention e& qu a

1 avenir il ne foit plus propofe ni accorde aucune

folde ni demi-folde en retraite pour ceux des

bas-officiers , foldats, cavaliers, dragons , chaf-

feurs & huflards , qui auront rempli plufieurs en-

gagemens fucceffifs : mais elle veut qu il_
foit ac-

corde des pen/ions de Recompenfes militaires a

ceux des veterans & anciens foldats , cavaliers ,

dragons , chafTevurs & huffards , qui , par leur

age, leurs infirmites ou leurs bleilures ,
feront

abfolument hors d etat de continuer leurs fer-

vices , & declares tels apres un examen
feyere-

ment conflate en prefence des officiers generaux
&amp;gt;i commandant les divifions , & (ur les certificats

les plus authentiques des medecins & chirur-

giens.

9. Lefdits veterans & anciens foldats, cava-

Hers , dragons , chaffeurs & huffards , reconnus

dans rimpoffibilite de continuer leurs fervices
&amp;gt;
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feront libres d opter entre lefdites Recompenfes
militaires & 1 hotel royal des invalides.

10. Sa majefte a fixe les penfions de Recom-

penfes militaires , pour ceux qui les prefereront

a 1 hotel royal des invalides , ainfi qu il fuit :

S A v o i R :

Infanterie fratifoife ,
cille.ma.nit , Irlandoije ,

italienne & corfe,

A chaque fergent major 300!. par an.

A chaque fergent de
grenadier.... . i So

A chaque fergent de fufilier 168

A chaque fourrier ecrivain 168

A chaque caporal de grenadier l^6

A chaque caporal de fufilier no
A chaque grenadier......,i 90

A chaque fulilier , chaffeur ou tam-
hour So

Cavalerle y dragons & hujfards,

A chaque marechal des logis en

&amp;gt;&amp;gt; chef 300

A chaque marechal des logis ordi-

ft naire .....100

r&amp;gt; A chaque fourrier ecrivain i6S

A chaque brigadier 116

A chaque cavalier , dragon , chaf-

feur, bufferd & trompette.,....,....s&amp;gt;

n. Les fergens majors & marechaux des logis

n en chef n obtiendrbnt la penfion de Recompenfe
militaire attribute a ce grade , qu autant qu ils

auront fervi huit ans en qualite de fergens ma-

jors ou de marechaux des logis en chef; &
s ils n ont pas fervi huit ans dans ces grades ,

ils ne jouiront , en fe retirant , que de la pen-

fion fixee pour les marechaux des logis
ordinaires

& fergent de grenadier ou de fufilier. De meme
les marechaux des logis ordinaires , fergens de

grenadiers ou de fufiliers , s ils n ont pas huit ans

de fervice en ces qualites ,
ne jouiront que de la

penfion du grade inferieur ; & les caporaux &
n brigadiers qui n auront pas fervi huit ans comme

tels ,
n obtiendront , s ils ne peuvent continuer

leurs fervices , que les pen/ions de foldat ou de

cavalier; fa majefte fe refervant cependant

y&amp;gt;
de difpenfer de 1 obligation des huit annees

v&amp;gt;
de fervice dans le grade fuperieur , ceux qui

auroient rec_u des blefTures confiderables a la

guerre.
ii. Tout homme qui aura obtenu la penfion

de Recompenfe militaire, fera habill d un uni-
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o forme neuf en quittant fon regiment, & il lui

fera paye trente-fix livres tous les huit ans pour
le renouveler .

Qbferve\ que I article 23 de Vordonnance du 9
mars IjjS a deroge a cette difpojltlon , en cequ iL

a ordonne qua CavenirPhabillementferoitfourni
en nature*

13. II fera libre de fe rctirer dans tel lieu du

royaume ou il voudra fixer fon domicile ; & s il

a trente ans de fervice , il jouira , dans les pro-
vinces ou la taille reelle a lieu

,
de 1 exemptiori

de la taille induftrielle & autres impofitions per-
fonnelles , pour raifon du trafic

,
induflrie , &

exploitation atixqueJles il pourra fe livrer. Veut
fa majefte que dans les provinces ou la taille

n eft point reelle , les veterans retires avec pen-
fion de Recompenfe militaire, foient exempts de

la taille ou fubvention perfonnelle & induftrielle ,

ainfi que des autres impofitions perfonnelles ,

quand meme ils feroient commerce. S ils exploi-
tent leurs heritages ,

ou prennent des biens d au-

truiaferme,a tnre d adjudication ou autrement,
ils feront , de queique nature que foient lefdits

biens, fujets a la taille d exploitation & autres

impofitions accefloires de ladite taille
; & lef-

dits veterans feront , dans tous les cas
, fujets

au vingtieme & autres charges reelles que
fupportent les proprietaires de fonds & droits

reels .

Ces difpojitlons ont ete confirmees par Varti
cle 14 de Vordonnance du n mars

14. Les bas-onnciers
, foldats

, cavaliers , dra-,

gons, chaiTeurs & huflards qui feront dans le

cas d obtenir les invalides ou la penfion de Re
ft compenfe militaire, ne feront admis a 1 hotel ou

a jouir de la penfion , que fur les etats qui fe-

ront adreffes au fecr^taire d etat ayant le depar-
tement de la guerre , par les lieutenans gene-
raux commandant les divifions. Ces etats , qut
feront accompagnes des certificats des medecins
& chirurgiens, feront mention de 1 age des
fervices , des bleffures & infirmites de ceux qui
feront propofes pour 1 hotel des invalides ou la

penfion; des differens grades dans lefquels ils

auront fervi , & notamment du grade dont la

penfion devra leur etre accordee, conformement
aux difpofitions de 1 article 1 1

; enfin du domi-
cile choifi par ceux qui prefereront la penfion.
Un Double defdits etats, avec les routes pour
les invalides , fera renvoye au lieutenant gene-
ral commandant la divifion

, qui fera expedier
les conges abfolus , & delivrera fon certificat
d admifhon a la penfion a ceux des bas officiers ,

ft foldats
, cavaliers , dragons , chafleurs & huf-

fards, que le fecretaire d etat de la guerre aura

juges dans le cas de 1 obtenir,
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if. Tout homme qui aura opte pour etre ad-

mis a 1 hotel royal des invalides , ne pourra

quitter 1 hotel Sc demander la penfion ; mais les

penlionnaires qui fe trouveront, par leurs infir-

&amp;gt;&amp;gt; mites , dans I lmpoffibilite de vivre chez. eux ,

pourront, en remettant leurs pen/ions, dernander

a entrer a 1 hotel , 014 ils feront requ^ ioriqujly
aura des places vacantes.

n 1 6. Les penHons de Recornpenfe militaire

feront payees fans aucune retenue
,
& avec ies

precautions & formalites prefcrites par 1 ordon-

r&amp;gt; nance du 17 avril 1771, concernant les inva-

lides penfionnes , les foldats retires dans les pro-
yy vinces avec leur folde ou demi-folde , & les

veterans, dont fa majefte confirme toutes les dif-

pofitions auxquelles il n eft point deroge par la

prefente. Ordonne (a majefte aux commiffaires

des guerres deremplir,a 1 egard des bas-officiers,

foldats, cavaliers, dragons, chaffeurs & hufTards

qui obtiendront des penfions de Rccompenfe
militaire ,

tout ce que ladite ordonnance du 17

avril 1771 leur enjoint relativement aux veterans

& aux foldats retires dans les provinces avec leur

folde & demi-folde.

17. Sa majefte ayant, par 1 article premier du

n litre 4 , fupprime dans les regimens , a compter
du premier mai prochain , les hautes paves qui
avoient etc etablies par 1 ordonnance du 16 avril

1 77z ;& ayant accorde par 1 article 13 du prefent
titre , des privileges dont elle entend que les

bas-officiers , veterans & anciens foldats , cava-

liers , dragons & huflards aftuellement retires

avec folde & demi-folde, jouifTent, ainfi que
ceux qui obtiendront par la fuite des pensions de

Recompenfe militaire ,
fon intention eft que

les bas-officiers, veterans & anciens foldats , ca-

valiers , dragons & huflards aduellement retires

dans les provinces avec une folde entiere ou

une demi-folde plus forte que ceJIe qui etoit

reglee par les ordonnances de 1 ancienne conf-

titution pour le fimple foldat
,
cavalier , dragon

J&amp;gt; & huiTard , eprouvent , a compter du premier

juillet prochain , la diminution de moitie de la

i&amp;gt; haute paye dont ils jouiffent. Ordonne fa majefle
aux commifTaires des guerres de faire mention

a leur premiere revue, tant fur leurs controles

qu au dos des certiricats de fervice , de tous les

n hommes retires avec folde & demi-folde , de cette

re&quot;du&amp;lt;ftion de moitie , qui ne doit point avoir

lieu pour ceux qui n ont que la folde ou demi-
folde de foldat , cavalier , dragon & hufTard ,

mais que doivent fupporter fur la haute paye
tous ceux qui , jouiflant d une haute p?.ye quel-

corique , fe font retires avec la folde o la demi-

folde de leur grade.
1 8. Toutes les demandes de graces, de quel-

que nature qu elles foient , feront faites par un

mimoire fu^ une feuille de grand papier plie
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en deux dans la longueur , & le memoire fera

prefente dans la forme fuivante :

Date de I envoi du memoire.

Infantetic
, ou cavalerie ,

ou genie , ainli du rede.

Le nom du regiment
ou de la place.

Memoire pour tel & tel obiet.

LesLe nom , furnom , qualiie
du demandeur.

motifs de

dcmande.

Apres les motifs de la demande detailles
, le

demandeur fignera fon memoire & indiquera (a

demeure ,
s il n eft pas attache par un fervice

actuel a un regiment ou a une place.

19. Si la demande eft faite par un officier fu-

balterne ,
il remettra fon memoire a fon capi-

taine , qui , enluite des motifs de la demande ,

n mettra fon atteftation & fes obfervations
; le ca-

pitaine portera ou enverra le memoire au ma
rt jor, lemajorau lieutenant-colonel , le lieutenant^

colonel au colonel en fecond , le colonel en
fecond au colonel commandant , le colonel com-

&amp;gt;)
mandant au rnarechal de carnp , & le marechal
de camp au lieutenant general , qui adreffera le

memoire au fecretaire d etat ayant le departe-
ment de la guerre ; tous ces officiers mettront
fur le memoire leurs obfervations qu ils fignerom.
La meme forme fera obfervee

, quelque grade
qu ait le demandeur , qui devra toujours , s il

eft attache a un regiment , faire parvenir fon

memoire au lieutenant general commandant Ja

divifion , par 1 officier du grade fuperieur au
fien , & ainfi de 1 un a 1 autre en remontant.

10. Veut fa majefte qu il foit joint un double

a chaque memoire , contenant les memes details ,

mais fur lequel il n y aura ni atteftation ni obfer-

vatlons: ce double fera renvoye a 1 officier deman-

deur, avec la reponfe affirmative ou negative da
fa majefte , qui defend au fecretaire d etat de la

guerre de lui prefenter une feconde fois une de-

mande fur laquelle elle auroit prononce.
1 1 . Les officiers retires du fervice & qui auront

quelque demande a faire, feront parvenir Jeurs

memoires au fecretaire d etat ayant le departement
de la guerre , par 1 officier general commandant

n dans la province qu ils habiteront.

z^. Tout memoire qui ne fera pas dans la forme

prefcrite , fera rejete & demeurera fans reponfe ,

fauf le cas prevu par 1 article 1 1 du titre de la

difdpline & fubordination .

RECONDUCTION TACITE. Voyez TACITE
RECONDUCTION.

RECONNOISSANCE. On appelle Reconnoif-

fance de promeffe ou d ecriture privee ,
Tafte par

un homnie reconnoit qu une promefle efl
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de lul

, que 1 ecriture qu on lui reprefente eft de
fa main.

La Reconnoiffance d ecriture privee fe fait de-
vant notaire ou en juftice ; quand elle a lieu de-

van: notaire , on en drefle un ade qui en fait

menfion.

Cette ReconnoifTance fe fait en juftice, lorfque le

porteur d une promelTe ou autre ecriture privee affi-

gne celui qui 1 a ecrite ou fignee ,
a comparoir de

vant un
juge competent , pour reconnoitre ou denier

recriture on fignature , & en cas de denegation
etre precede a la verification de cette ecriture par

experts.
L edit du mois de decembre 1684 a regie la

procedure qui doit etre obfervee en matiere de

Reconnoiffance de promeffe ou d ecriture privee.
Cette loi contient les difpofitions fuivantes :

ARTICLE i. Celui qui demandera le payement
d une promeffe , ou 1 execution d un autre afte

fous feing-prive, fera tenu d en faire donner

copie dans 1 exploit d afTignation.
i. Le creancier d une promeffe ou billet pourra

faire declarer i fa partie par 1 exploit de fa de-

mande , qu apres un deiai qui ne pourra etre plus
court que de trois jours , il demandera a 1 audience
du juge de/ant lequel il le fera afiigner, que la

promefTe ou billet foient tenus pour reconnus
; &

s il pretend qu ils foient ecrits ou fignes par le

defendeur, & qu il ne comparoiffe pas au jour

qui aura etc marque par ledit exploit , le juge
ordonnera que lefdites promeffes ou billets de-

meureront pour reconnus ; & que les parties vien-

dront plaider Cur le principal dans les delais ordi-

naires.

3. Lorfque le defendeur aura conflitue pro-
cureur & fourni des defenfes , par lefquelles il

deniera la verite de 1 ecriture ou des fignatures
n de 1 ade fous feing-prive dont il fera queflion ,

le demandeur le fera fominer par un ade , de

n comparoir pardevant le juge , pour proceder a la

verification dudit afte , fans qu il foit befoin de

n prendre aucune ordonnance du juge pour cet

effet (i).

(i) Formule de la jommatiqn tnoncle dans cet article.

L an 1754, le 15 mai , a la requete du fieur Charles

Javelle, bourgeois de Paris, je.... huiflier.... foudigne ,
cer-

tifie avoir doime ailignation au fieur Philippe Briflon , aufli

bourgeois de Paris, a comparoir demain trois heures de

relevee , pardevant M. !e lieutenant civil , a fon hotel, &c.

1. pour affifter i la reptefentation qui iera faite devant

niondit lieut le lieutenant civil , d un billet foufctit au

profit dudit fieur J.ivelle par ledit fieur Briflbn , en date

du.... que ledit fieur Bi ifTon a denie etre eyxt de fa main;

lequei billet , apres avoir ete paraphe de mondit lleur le

Jietueuant civil , fera communique audit fieur Briflbn :

1. pout convenir d experts, a 1 etFet de vetifiet li ladite

iignature eft celle dudit fieur Briflon j en confccjuence ,
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4. Si le defendeur denie dans la plaidoirie de

lacaufe, ou durant 1 inftrudion d un proces par
ecrit , la verite des pieces fous feing-prive dont

il s agira , la verification en fera faite pardevant
1 un des juges qui auront alltfie a 1 audience

, &
qui fera commis , fuivant Tordre du tableau ,

par celui qui prefidera ,
ou pardevant le rap-v

porteur du proces , s il eft diflribue.

5. Les pieces, fous feing-prive & ecriture

privee dont on pourfuivra la Reconnoiirance ,

&amp;gt;&amp;gt; feront reprefentees devant le juge au jour & a
1 heure portee par la fommation qui aura etc

faite de comparoitre devant lui ,
& feront pa-

raphees par le juge , & communiquees en (a

prefencea la partie.
6. Si le defendeur ne comparoit pas , le juga

n donnera defaut, & ordonnera que la piece fera

tenue pour reconnue,. en cas que le demandeur
n ait point obtenu de jugement a 1 audience qui
1 ait ainfi ordonne , & qu il pretende que la

piece foit ecrite ou fignee de la main du defen-
deur

; & le juge ne prendra en ce cas aucunes

vacations , & la partie qui voudra lever le

proces-verbal , payera feulement 1 expedition de
la grofTe au clerc dudit juge.

7. Si 1 on pretend que la piece foit ecrite ou
&amp;gt;&amp;gt;

fignee d une autre main que de celle du defen-

deur
,

le demandeur nommera un expert , & le

juge en nommera un autre , pour proceder a la

verification de la piece fur des ecritures pu
tt

bliques & authentiques , qui feront reprefentees

par les demandeurs.

8. Si les parties comparoiffent , elles convien-

dront d experts & de pieces de comparaifon ; &
&amp;gt; (i 1 une des parties , etant comparue , refufe d

nommer des experts, le juge en nommera pour
elle.

voir dire qu il fera donne afte audi: fieur Jjvelle de ce

qu il nomine de fa part le fieur Caron , expert- ecrivain ;

tenu ledit fieur Biiffbn de faire de ineme a Ton cgard , finom

iju ii en fera nomme un d office p.ir mondit iieur Je lieute

nant civil : 3. pour voir dire qu il fera cgalement donne
ate audit fieur Javelle de ce qu il indique pour pieces de

comparaifon , a 1 effet de ladite verification , les minutes
de deux contrats de vente , pa(Tss par ledit lieur Brirtbn

au profit du fieur Claude Larcber, qui font es mains de
M c

.... notaire en cette cour , tenu ledit fieur Briffon d ac-

corder ou contefter Jefdites pieces, &: convenir avec ledit

fieur Javelle de celfes qui ferviront a ladite verification ; lui

declarant que faute par lui d adifteta ladite representation ,

convenir d experts & de pieces de comparaifon , ledit billet

fera tenu pour reconnu , & qus ledit fieur Javelle pour
fuivra en confcquence 1 adjiulication de fes conclufions, &c.

Cette affignation pent etre donnee au domicile du procu&quot;

rear , fuivant I article 4 du litre 1 2 de I ordonnance de

1667, qui ports que les ajjignations donne&quot;es aux perfonnes
& domiciles des procureurs , auront pareil rffet.... pour
les.... procedures, que Ji elles avoient ete faites au domitile

des parties.
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&amp;gt;&amp;gt; 9. Lorfque le demandeur aura obtenu un Ju-

&amp;gt; gement a i audience
,
ou dans 1 hotel du juge ,

t&amp;gt; portant que la promefTe ou billet dont eft quef-
tion leront tenus pour reconnus, s ilobtient dans

la fuite condamnation a fon profit du contenu
dans lefdits actes

, il aura hypotheque fur les biens

de fon debiteur du jourdudit jugement.
to. Le juge ne dreflera qu un proccs -verbal

pour la verification d une ou plulieurs pieces ,

lorf^ue ladite verification fe fera en meme temps
& a la requete de la meme partie ; & il fera

pave pour lefdits proces-verbaux un ecu aux con-

feillers de nos cours , quarante fous aux lieute-

nans generaux 5c aux officiers des bailliages &
fenechaufTe es oii il y a des fieges royaux, autant a

ceux des duches -pairies & des autres juftices

appartenantades feigneurs particuliers,lefquelles
reifortifTent directement a nos cours , & quinze
fous aux officiers des autres juftices defdits

feigneurs, & autres clercs defdits juges pour
1 expedition defdits proces- verbaux , ce qui fe

trouvera leur etre du fuivant les taxes ordinaires

par role (i).

i) n. Voulons que tous ceux qui denieront leurs

propres fignatures ou ecritures ,
foient condamnes

en nos cours en cent livres d amende envers nous ,

& en cinquante livres dans tous nos autres fieges
& jurididions , & en pareille fomme envers qui

(i) Les proces-vcrbaux dont ii eft parle dans cet edit, fe

rtdigent ainji :

L an , &c. pardevant nous.... lieutenanr civil au chacelet

de Paris, eft comparu Mc
A.... procureur du lleur Charles

Javelle , bourgeois de Paris, lequel nous a die que par
1 exploit de.... huiffier en cette cour, en date du.... dument
conuole a Paris par.... il a fait ailigner a comparoir patde-
vant nous, aux jour & heure fut dits, le lleur Philippe
BriflTon, bourgeois de Paris , ( on reprend id le contenu en

1 a.JJignJ.tion) &;c. &: attendu quo ledit fieur B;iffon n eft

comparu, ni procureur pour lui, nous a requis dcfaut, &
your le profit 1 adju.lication ile fes conclulions, & a figne.

EC a 1 inftant eft comparu ledit lleur Briffon , artifte de

Me
B.,.. fon procureur, lequel a dit qu il comparoit au defir

de la fommarion ci-deflTus ; &: apres avoir pris communi
cation dudit billet de nous prealablemenc paraphe , &: remit

enfuite audit iieur Javelie, a dit qu il pecufte dans la dene-

gration dudit prctendu billet, & n empeche qu il foit pro-
C.JL- a la verihcation fur les pieces de compacuuon ci-defTus

indiquees ; a 1 efFct de quoi, il nomnie pour expert de fa

part le fieur Vidal , expert-eccivain dans cette ville, done
il a requis a&e , & a figne.

Defquelsco .nparutions, dires, requisitions, reprefentation
de billet & nomination d experts , avons auxdites parties
donne a\e ; en confequence , difons que lefdits experts
feronc alTigues a comparoir pardevanc nous le.... de ce

mois ,
ttois heurcs de relevce, pour, par eux , preter fer

ment de bien &: fidellement s acquitter de leur charge Sc

commiirion , 8c de fuite proceder d hdite verification par
devanc nous , fur les minutes fufmentionnces ; a 1 efFet dc

quoi, Me
.... notaire en cette cour, depofitaire d icelles ,

eppele a cet effet, fera tenu de les reprcfenter. Ce qui fera

execute , Sw Cf
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ii appartiendra dans les juftices des feigneurs

particulters ,
outre les depens , dommages & in-

terets envers les parties .

On procede auffi ,
en matiere crimlnelle , a la

Reconnoiflance des ecritures privees. Voyez les

articles FAUX & INSCRIPTION DE FAUX.

On appelle Reconnoijfance (Tatne & principal
heritier , une declaration qu un pere cV une mere ou
d autres afcendans font dans le contrat de mariage
d un deleurs enfans

, parlaqueile ils font en fa faveuc

une efpece d inftitution contradueile des biens qu ils

pofsedent atftuellement , & s obligent a les con-

ferver a cet enfant qu ils reconnoilient , en qualite
d ame , pour leur principal heritier.

L effet de ces fortes de Reconnoiifances eft regie
differemment par les coutumes.

On appelle Reconnoijfance d heritages , une
dt clarition qu on paife au terrier d un

feigneur

pour les heritages qui ont etc amortis , quoique ceff

heritages ne doivent plus de cens ni autres droits

feigneuriaux ; c eft pourquoi cette Reconnoiifance

s appelle declaration : elle fert a conftater la direfte

& la juftice du feigneur.
Tout nouveau tenancier eft oblige de paffer a

fes frais ReconnoifTance au feigneur : celui-ci peut
meme obliger fes cenliraires a lui pafler nouvelle

Reconnoiffance tous les trente ans , parce que cette

ReconnoifTance fupplee le litre primitif , & fert

confequemment a empecher la prescription.
Le nouveau feigneur peut aufli demander une

ReconnoilTance a fes cenfitaires , quoiqu ils en aient

deja paffe une a fon predecefTeur ; mais en ce cas

la ReconnoifTance fe fait aux frais du feigneur.
Une feule Reconnoiilance fuftit pour conferver

le cens ordinaire ou autre droit reprefentatif du
cens ; mais pour autorifer la perception des droits

exorbitans , Jtels que des corvees , une feule Re-
connoifTance ne furfit pas , il en faut au moins dei x
on trois quand le feigneur n a pas de litre confli-

tutif.

Voyez les articles AINE , AVF.U , CENS , DENOM-
BREMENT , DROITS SEIGNEURIAUX , INSTITUTION
CONTRACTUELLE , TERRIER , &C.

RECONSTITUTION. On appelle ainfi une

conflitution de rente a prix d argent , lors de la-

quelle celui qui emprunte s oblige d employer la

fomme a lui pretee au rembourfement d une autre

rente dont il eft dcbiteur , ce qui s execute par le

meme afte
; au moyen de quoi le nouveau crean-

cier eft fubroge aux hypotheques & privileges de

1 ancien.

Voyez. Cur les Reconftitutions des rentes dues par
le roi , la declaration du i juillet 1765 , & le?

lettres-patentes des 17 fevrier 1766 & 19 fevriec

RECONVENTION. On appelle ainfi une ac

tion ,
une demande (ju on forme centre celui qui
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en a Im- meme forme une le premier & dovant le

meme juge.
La coutume de Paris & plufieurs autres por

tent
, que Reconvention n a lieu en cour laie , fi

elle ne depend de 1 adion , c eft-a-dire fi la de-

mande en Reconvention n eft la defenfe naturelle

contre 1 aclion premierement intentee , & en ce cas
,

le defendeur peut , par fes defenfes ,
fe conftituer

incidemment demandeur.

Ainfi ,
dans notre ufage, la Reconvention n eft

admife que lorfque la demande que forme le de

fendeur eft vraiment incidente & ccnnexe a la de

mande principale ;
de forte que fi la demande

formee par le defendeur eft independante de la

premiere , elle eft regardee comme une demande

principale qui doit etre formee a domicile
,
& jugee

feparement.
Les canoniftcs tiennent que la R?convention a

lieu en cour eccleliaftique, c eft-a-dire, que dans

ces tribunaux on admet plus aifement le defendeur

a former toutes fortes de demandes , quoiqu elles

ne dependent pas de la premiere; mais il faut tou-

jours que le juge foit competent pour en connoitre
,

eu egard a la matiere , & que ces demandes inci-

dentes tendent a operer une compenfation ; car fi

ces demandes ne paroiffem formces que pour em-

barraffer 1 affaire, on ne croit pas quele juged eglife
fe porteroit a les joindre a la premiere. Voye^
I article. COMPENSATION.
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coutumes de Valenciennes , de Hainaut & de Cam
brels, pour defigner la redaction par ecrit qui fe

fait en juiHce d un ade quelconque ,
fur la depo-

fition des officiers publics en prefence defquels il a

etc pafle.

Tout ce que nous avons a dire fur cette ma-
iiere peut etre redige en forme de commentaire fur

les articles 86 & 141 de la coutume de Valen

ciennes.

Article 86. Si quelqu un ayant perdu ou ne

peat recouvrer une ayuwe (i) ou autres lettres

j echevinales , il en pourra lever un vidimus ou

copie collationnee a fa partie qui fera au FERME

( voyez ce mot
)
fmon fur 1 embrievure ( ou mi-

nute ) diiment paffee , & a defaut de ce par
le Record de deux ayant ete prefens ^ a. faire

les devoirs du contrat , par conge & licence

n des echevins ,
a. la femonce du maieur ^ partie

d ce appele e .

II pent arriver que la grofTe & la minute d un

contrat foient egarees Tune & 1 autre : dans ce cas ,

quelle reflburce peut-il refter a la partie qui veut

le mettre a execution ? La plupart des auteurs con-

yiennent qu elle peut le prouver par te&quot;moins , &

(i) Voyez fur le fens de ce mot, Particle JURS DE
I.

Tome XIV.

RI-COriD DE LOT. 5^
Particle ji8 de la coutume de Normandie en evi

dent une difpolition precife. La coutume de Valen
ciennes a choiliun autre moyen qui fait honneur a

la prudence de fes redadeurs , c elt le Record , c eft-

a-dire un adepar lequel des officiers publics attefc

tent que telles perfonnes ont paffe en leur prefence
un contrat ou elies ont ftipule telles claufes.

II eft evident qu une pareille atteftarion meVife

plutot la confiance de la juftice que les depofitions
de quelques particuliers , trop fouvent fujets a fe

laiffer corrompre ,
ou du moins a fe tromper fur des

chofes qui leur font etrangeres , & dont ils ne peu-
vent confequemment avoir une connoiffance aufli

exade que les officiers publics au miniftere defquels.
elles appartiennent.

Si cependant ces officiers etoient morts ou abfens\
il faudroit recourir a le preuve par temoins ; mais
ceil le feul cas ou on doive 1 admettre. L article 7
du titre 6 de la coutume de Cambrefis s applique
ici naturellement : c&amp;lt; Temoins particuliers ne peu-

&amp;gt; vent depofer d oeuvres ou devoirs de loi , n efl

en cas de violation de ferme ,
& de la mort de

tous les homines de fiefs ou echevins y ayant ete

prefens . II n eft queftion dans ce texts que des

devoirs de loi ; mais on fent que la raifon eft la

meme par rapport aux contrats.

Article 141. u S il advenoit que de telles con-

ventions & traites paffes par-devant lefdits maieur
& echevins ne fuifent faites lettres ni chirogra-

&amp;gt;&amp;gt; phes , & que 1 une des parties fe voulut aider de
tel contrat o\iconvent( voyez ce mot ),icelle partie
devroit faire clains par-devant lefdits maieur &
echevins ayant ete prefens auxdites conventions

& contrats , lefquels en tel nombre qu ils auroienf

ete
,
fut trois, deux , ou plufieurs ,

feroient reta-

blis audit etat d echevins ,
fi alors ne Fetoient ;

& apres ledit retablifTement , recorderont par-
devant lefdits maieur & echevins ce que devant

eux auroit ete fait & befoigne; & dudit Record
feroient faites lettres , & d icelles deux doubles.. .

Remarquons ici la gradation des differens textes

de la coutume de Valenciennes.

L article 139 etablit la neceffite de diriger les

actes par ecrit; I article 73 n admet
,
en matiere

de contrats, que des preuves fondees en litres;

I article 140 prevoit le cas ou Fune des parties
a perdu fa grofTe , & prefcrit le moyen de reparer
cette perte; I article 86 en difpofe de meme par

rapport au cas ou la minute feroit egalement
perdue.

Dans celui - ci la coutume va plus loin ; elle

fuppofe que les officiers devant lefquels a ete con-

traftee une obligation n en ont point dreffe d acle ;

pour remedier a cette negligence , la partie in-

tereffee a Fexecution du contrat ne peut pas ,
a la

verite&quot; , invoquer le temoignage des particuliers

qui y ont ete prefens ; mais elle peut demander un

Record) comme dans le cas de I article 86
, & ce
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Record produit le meme effet qu un acte qui aurolt

ete redigs dans 1 inftant meme du contrat.

Ce que porte cette coutume a 1 egard des con

trats dont on n a rien redige par ecrit , nous pou-
vons 1 etendre a ceux dans la redaction defquels
on a omis quelques claufes. II n y a pas plus d incon-

veniens a recevoir la preuve par Record d une claufe

particuliere , que d un contrat entier 1

, & c eft ici

q i on peut dire, idem jus eft
in pane quod .n

toto.

D ailleurs les chartres generales de Hainaut ont

fur cet objet une difpofition expreffe. L article i

du chapitre 30 porte qu on peut faire Record, pour
claufe ou devife omife a letttier^ par forme de

tant plus. L article z8 repete la meme chofe:

Record de tant plus , dit-il, pour chofe omife en

obligation ,
foit du ferment ou d aucune claufe ,

fe pourra pretendre. ...

Voici deux arms du confeil fouverain de Mons,

qui prouvent que ces difpofitions font obfervees a la

let:re.

Marie - Jeanne Duponceau , veuve de Jacques

Baudry ,
foutenoit qu il avoit ete ftipule par fon

contrat de mariage , que le dernier vivant feroit

proprietaire de tous les meubles ; & comme cet

acte n en faifoit nuile mention, elle demandoit a

en faire preuve par Record de tant plus. Un ar-

rec du mois de juillet 1705 accueillit fa preten-
tion.

Jofeph Heraux etoit convenu par fon contrat

de mariage , que fon epoufe , en cas de furvie ^

auroit en propriete tous les meubles de ia com
munaute , & une fomme de 3560 florins a pren-
dre fur les plus apparens biers. Apres fa mort,

queftion de favoir fi la veuve , en acceptant la

communaute mobiliere , fiege
de toutes les dettes

,

a confondu en elle-meme fa creance de 3560 flo

rins. La caufe portee au confeil fouverain de Mons
,

les juges ont penfe que tout dependoit de favoir

fi le mari avoit entendu que , meme en cas d im-

mixtion de fa veuve dans la communaute , la

fomme en queftion fe prit fur fes immeubles. En

confequence, par arret du mois de juillet 1714,
au rapport de M. Cornet , il a ete ordonne qu a-

vant faire droit ,
les notaires & hommes de fiefs

qui avoient paffe le contrat de mariage feroient

entendus par Record de tant plus , pour s affurer

de la volonte du mari.

II n en eft cependant pas d une claufe obfcure

ou trop peu developpee , comme d une claufe en-

tierement omife. Celle-ci peut etre recordee
, comme

on vient de le voir ; mais la premiere ne peut
1 etre. Le droit d interprcter un contrat n appartient

qu aux juges , & non aux officiers en prefence def

quels il a ete paffe. C eft la difpofition expreffe

d? 1 article ^&amp;lt;
l

-Ju chapitre 30 des chartres gene-
rales : Si en aucuns lettriages y avoit faute d e-

clairciilement , les baillis & hommes de fiefs les
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ayant fcelles , ne les pourront interpreter pat
n forrne de Record , ains remontrance s en devra

faire en notredite cour , pour apres appaifement

prls , en ordonner comme elie trouvera con-

venir .

On pourroit douter , d apres 1 arrct de 1714
dent nous venons de renclre compte ,

li cette de-

cifion eft obfervee rigoureufement. Le vrai eft

.qu on en a propofe depuis long-temps 1 abrogation
aans le chef-lieu de Mons. Voici ce que porte Par

ticle 11 du chapitre 57 du projet de reforme ,

ccnnu dans cette partie du Hainaut fous le nom
de chartres preai ifees : Si en aucuns lettriages

y avoit faute d eclairciflement , les maieurs &
gens de loi ne le pourront interpreter , ains

fe devra demander Record en forme de tant

plus .

D apres tout ce que nous venons de dire , il

ne peut y avoir en Hainaut que trois fortes de

Records. De la premiere efpcce ,
font ceux qui

ont pour objet de faire renouveler les ades dont

on a perdu les grofles & les minutes ; de la fe-

conde , ceux qui tendent a faire rediger par ecrit les

contrats qui ne 1 ont pas etc au moment de leur

pafiation -,
& de la troifieme ,

ceux par lefquels

on fait aiouter a un afte ecrit une claufe qui y a etc

omife. On verra au mot Record executoire , que
la coutume de Valenciennes en admet une qua-
triema efpsce, mais qui n a rien de commun avec

celles dont il s agit ici.

Les formalites de ces trois fortes de preuves font

a-peu-pres les memes ;
mais pour ne pas nous en

occuper inutilement, il faut commencer par exa

miner fi le Record peut encore avoir lieu dans le

Hainaut Franqois , depuis 1 edit du mois d avril

167? , portant creation de notaires royaux pour
cette province.
Dumses (i) aflTure pofitivement que non , par

laraifon, dit-il , que tous contrats palFes devant

notaires doivent etre a i inftant rediges par cent,
a peine de nullite .

Cette aflertion eft vifiblement faufle & mal

fondee. D abord il eft certain que retablifTement

des notaires en Hainaut n a du apporter aucun

changement a 1 ufage des juges municipaux , qui
etoient en pofTeflion de recevoir des contrats lors

de 1 emanation de 1 edit de 1675 ; cette loi en

contient meme une referve exprefle : on peut done

afTurer que les obligations paffees en prefence des

echevins de Valenciennes , d Avefnes ,
&c. font

encore aujourd hui aufii bien fufceptibles de la

preuve par Record qu avant la reunion de ces

villes a la France.

On peut dire la meme chofe de la faculte que
donne 1 article 9 du chapitre 30 des chartres gc-

(i) Juiifpruder.ee du Hainauc Francois, pag. 248.
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nefa!es , ds faire recorder dans les juftices fei-

gneuriales les devoirs de loi dont il n a point
etc dretle d aifte. Voici les termes de cet article :

t&amp;lt; De tous convens , ceuvres de loi , befoignemens
& procedures cognus & pafTes pardevant les

feigneurs vafTaux , ou autres feigneurs , leurs

baillis & hommes de fiefs
,
de quoi n y auroit

lertre, Record s en pourra demander en la cour

defdits feigneurs .

En fecond lieu
,
on ne peut nier que le Record

ne doive encore etre indiftiniftement admis dans

les lieux du Haaiaut Francois pour lefquels il

n a point etc cree de notaires , tel qu Etroens ,

terre voiline d Avefnes , & plufieurs autres.

Troifiemement , pourquoi n en feroit-il pas de
meme des contrats pafles pardevant un notaire

aflifte d un homme de fief ou d un jure de cat-

tel ? Dans quel edit , dans quel reglement fait

pour le Hainaut, Dumees a-t-il lu que ces offi-

ciers doivent, a peine de riullite , rediger fur le

champ par ecrit les obligations contraftees en
leur prefence f Louis XIV declare nettement dans

1 edit de 167^ , qu il n entend point, en etablif-

fant des notaires en Hainaut , deroger aux ufages
de cette province concernant la paffation des

aftes ; ainfi, tout ce qui refulte de cet edit, c eft

que les hommes de fiefs & jures de cattel ne

peuvent plus inftrumenter feuls ; mais cela n em-

peche pas qu en inftrumentant avec les notaires ,

als ne foient en droit de le faire conformement aux
chartres & coutumes dont les difpofitions n ont

rec.u aucune atteinte par des edits pofterieurs : or
,

le Record n a ete abroge par aucune loi ni exprefle
ni tacite ; ainfi , retabliffement des notaires a du

peut-etre en rendre 1 ufage plus rare , mais non
1 abolir entierement.

Une raifon plus decisive encore refulte de ce

que , meme avant 1 edit de 167
&amp;lt;; , il y avoit en

Hainaut des notaires dont les aftes pouvoient fe

prouver par la voie dont rious parlons ; 1 article j

du chapitre 30 des chartres generales eft garant
de ce que j

avance : Et pourra ( c/en font les

termes ) un notaire faire Record quand il auua

etc prefent avec hommes de fiefs a quelque
contrat ou obligation .

La feule difference des notaires qui exiftoient

avant 1 edit de 1675 , & ceux qu a crees cette

loi , c eft que les uns tenoient leurs provifions &
leur qualite des gouverneurs du pays ou du con-

ieil fouverain de Mons , au-lieu que les autres les

tiennent du roi. Mais, a cela pres , les premiers
avoient le meme caraciere que ceux d aujourd hui;
fi done le Record avoit lieu par rapport aux aftes

rec,us par les uns, pourquoi n auroit-il pas lieu a

1 egard de ceux qui font re^us par les autres ?

L autorite de I exsmple fe joint ici a celle du

raifonnement. On a vu plus haut , qu en 17/4
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le confeil fouverain de Mons admettoit encore la

preuve par Record de taut plus ; cependant, a

cette epoque, le Hainaut Autrichien etoit regi p&amp;lt;ir

une loi femblable a 1 edit da mois d avril 167 5

un placard de Philippe V, du zo juin 1704, y
avoit etabli des notaires fans lefquels les hommes
de fiefs ne pouvoient inftrumenter , & fes difpo
fitions

, confirmees par un autre placard de Char
les VI du 10 decembre 1718 ,

n avoient rien qui le

differencial d avec la jurifprudence que Louis XIV
avoit introduite fur cette matiere dans le Hainaut

Francois ( i ).

Voyons done comment il faut s y prendre pour
faire recorder une obligation dont le titre efl

egare , ou dont il n a point ete dreTe d a&e ; les

chartres generales nous ferviront de guides en plu

fieurs points ,
meme par rapport a la coutume

de Valenciennes ,
tant parce qu elles entrent a cet

egard dans un plus grand detail que celle-ci , que

parce que leurs difpofitions doivent lui fervir de

fupplement, a titre de loi dans le chef-lieu , &
a titre de raifon ecrite dans la ville & banlieue de

Valenciennes.

La premiere chofe a obferver fur cet objet , eft

que le Record doit etre fait en juftice , & que pour

y parvenir il faut donner aflignation aux officiers

qui en doivent etre les minifires.

Le temps dans lequel cette afTignation
doit etre

donnee n eft pas le meme dans tout le Hainaut ,

ni pour les trois efpeces de Records.

S il s agit d un contrat entier , ou d une claufe

particuliere qui n a point ete redigee par ecrit ,

on a
, pour en demander le Record ,

fix ans dans

la ville & le chef-lieu de Valenciennes , & cinq
dans les autres endroits du Hainaut. C eft ce que

prouvent refpectivement deux textes tres- for

me s.

Pourvu que ledit Record fe faffe en dedans

fix ans apres date du contrat ou convention

( Coutume de Valenciennes ,
article 141 ).

a Et de toutes obligations, convens de manage,
n contrats ou marches palfes pardevant nos hommes

de fiefs , dont n y auroit lettres ,
Record s en

devra pretendre par plainte en notredite cour en

dedans cinq ans , en fuivant lefdits convens palTe s ;

car apres Ton n y ferare^u.( Chartres generales,

chapitre 30 , article ^ ).

On voit qu en general les termes de fix ou cinq
ans commencent a courir du jour que robligation
a ete contraftee. II en eft autreinent a 1 egard des

femmes mariees, relativement a leurs contrats de

mariage, & de toutes les perfonnes qui font dans

rimpuiflance d agir ; car ces termes ne courent centre

elles que du moment ou elles devienneni libres. C eH

| --r-inr.- J J , tin i

- I
^^

(i) Ces deux placards, qui fe trouvent dansje
recueil

des placards de Brabant, ont ete revoques depuis.
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ce que decide pofitivement 1 article n du chapitre
cite des chanres generales : La femme liee de

mari ne fera exclufe de faire plainte pour ap-
i&amp;gt; prouver les promeffes devifer de fon ma
rt riage , etant les cinq ans patFes , a caufe qu elie

ne peut agir du vivant de Ton mari ; ains le

pDUrra faire dedans les cinq ans en fuivans le

n trepas de fondit mari , & ainfi d autres qui ne

feroient puiffans d intenter .

S il eft queftion d un contrat qui a etc redige

par ecrit aa moment de fa paflation , & qui depuis
a ete egare , on ne peut ctre exclus du droit d en

demander le Record que par le laps du temps fixe pour
la prefcription ordinaire, c eft-a-dire de 30 ans

dans la coutume de Valenciennes ,
& de douze dans

le rede du Hainaut.

Au refte les officiers aflignes en Record ne font

pas recevables a alleguer le laps de temps , ils

doivent laiffer cette exception a la partie qui a in-

teret de 1 oppofer , & comparoir en jufticeaujour
fixe par 1 exploit d ajournement.

S ih font defaut , on peut les contraindre par faifie

de lears biens & meme par corps. II y a plus ,

s ils etoient bannis du reflbrt du juge devant lequel
ils font affignes ,

celui-ci feroit oblige de leur don-

ner un fauf-conduit. C eft ce que porte 1 article n
du chapitre 30 des chartres generales : Pareil-

lement fi aucuns hommes de fief reddens audit

pays ou au dehors , differoient d y venir recorder,
la main de la cour fera mife a leurs corps & biens ,

jufques y avoir fourni , & s ils ne pouvoient ve-

nir audit pays , leur fera bailie fauf-conduit .

Si en comparoiffant devant le juge, ils oftrent

d affirmer par ferment qu ils n ont point ete pre-
fens au contrat dont on leur demande le Record ,

la partie fera admife a prouver le contraire, meme
par temoins. C efl la difpofition textuelle de Particle

ly du chapitre qu on vient de citer.

II peut arriver que ces officiers ne puiffent com

paroir pour caufe de maladie ou d infirmite. Dans
ce cas , le juge doit fe tranfporter chez eux pour
recevoir leur Record par forme de depo/ition, & en

faire fon rapport au fiege ; mais fi 1 un n etoit point
arrete par quelque empechement de cette nature

, il

f^roit oblige d accompagner le juge chez fon con

frere , pour proceder au Record conjointement avec

lui , & dans la forme qui fera prefcrite ci-apres.
Les articles to & n 1 ont ainfi regie.

Si au remps du Record , ceux qui ont ete prefens
au contrat en qualite d hommes de fiefs ou d e-

chevins , font depouilles de leurs orTices , le juge
de qui ils tenoient leurs commiflions , doit les y
retablir ad aclum

,
afin qu ils puiffent donner a

Vade qu ils doivent rediger , un carracTtere fufn-

fant d authenticite ; &: des que le Record eft con-

fomme , ils retombent dans la clafTe des parti-

culiers. C efl, comme on 1 a vu ci-devant , la de-

cifion expreffe de 1 artide 141 de la coutume de
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Valenciennes , & elle eft en ce point conforme s

1 article 14 du chapitre 30 des chartres gen-
rales.

Mais quelle voie faudroit-il prendre pour donner

a un notaire qui auroit refigne fon office depuis la

paflation du contrat , une qualite fuffifante pour
en faire le Record ? Retablir ce notaire dans fon etat,

c eft une chofe impraticable , ou du moins il fau-

droit qu il fe fit refigner un office , qu il en levit

des provisions au grand fceau , qu il les fit enregif-
trer

, & tout cela occanonneroit des frais con/ide-

rables. 11 feroit bien plus fimple que le juge du

Record 1 autorisat a rediger, pour cette fois feule-

ment & fans tirer a confcquence , le contrat auquel
il a ete prefent en qualite de notaire. Cette auto-

rifation n exceie pas le pouvoir d un juge , puif-

qu on voit fouvent , & fur-tout au parlement de

Flandres ,
des particuliers autorifes par juflice a

exercer pour un certain temps les fonciions de pro-
cureur , d huiflfier.

II faut pour recorder une obligation le meme
nombre d officiers que pour la patter. Ain/i, de

meme que dans la coutume de Valanciennes une

obligation ne peut, aux termes de 1 article f , etre

paflee qu a 1 intervention de deux echevins ou ju-
res de cattel ,

de memeil faut , fuivant 1 article 86,
deux echevins ou jures de cattel pour la recorder ; 8c

comme 1 article 10 du chapitre 109 des chartres

fenerales,
exige la prefence de deux hommes de

efs pour la paffation d un a&amp;lt;fte , 1 article 4 du

chapitre 30 prefcrit La meme chofe pour le Re
cord.

II ne faut done pas prendre a la lettre ces termes de

1 article 241 de la coutume de Valenciennes: Lef^

quels en tel nombre qu ils auroient ete
, fut trois,

deux ouplufiears. .... recorderont ceque devant

eux auroit ete fait & befoigne. Cette difpofitioit

n eft point de rigueur; quoiqu un contrat ait ete

palfe en prefence de trois ou quatre officiers , deux
d entre eux fuffifent pour le recorder. C eft ce

qui refulte clairement de 1 article 4 du chapitre 30
des chartres generales : Pour tout Record (porte

ce texte), y conviendra du moins deux hommes
de fiefs ou alioetiers recordans , ayant ete pre-
fens aux convens pafles . Les mots du moins

fuppofentbien clairement quel afte a ete pafTe devant

plus de deux hommes de fiefs ou alioetiers , cepen-
dant la loi fe contente de ce nombre pour le

Record.

Obfervez neanmoins que ce meme nombre ne
fuffit qu en cas de mort ou d empechement ab-

folu des autres ; car , en tout autre cas , Fattention

qu on doit avoir a ne rien negliger de tout ce qui

peut conduire a la verite , fait aux juges une loi

fevere d appeler tous ceux qui ont ete prefens a

Tacle dont on demande le Record. L article 31-

du chapitre 30 en contient une difpofition pre-

cife, L article 1 1 laifie meme a la prudence du juge,,
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lorfqu un a&e a etc pafTe devant trois hommes de

fiefs , dont 1 un eft empeche par maladie , d or-

donner que les deux autres fe tranfporteront chez

lui pour proceder au Record tous trois enfemble,

ou de s y tranfporter feul pour recevoir fa depofition

fous ferment.

La regie qu il faut pour recorder un ade le

meme norabre d officiers que pour le paffer , n eft

vraie que par rapport aux cor.trats ; il en eft au-

trement en matiere d oeuvres de loi. Les chartres

generales fe contentent de deux hommes de fiefs

pour recorder une desheritance ou adheritance
,

quoiqu elles en exigent quatre pour la palfer. Voyez.
1 article DEVOIRS DE LOI.

La coutume de Cambre/Ts prouve la meme chofe :

elle porte , titre 5 , article 2 , que ,
c&amp;lt; pour faire

des devoirs de loi , quant aux heritages de

main ferme de la cite & banlieue ,
il fuffit

de deux echevins pour nombre competent ;

mais hors la cite , eft befoin d avoir le maire

& la plupart des echevins de la feigneurie :

& pour les heritages feodaux, eft requis quatre
hommes de fiefs avec le bailli de la feigneurie
de laquelle ils font tenus , & pour cot:eries

,

trois hommes cottiers . Et par 1 article 9 du

meme titre, un bailli, prevot , maieur oulieu-

tenant , etant accoutume d etre prefent aux vefts

&amp;gt;&amp;gt; ou devefts ,
un homme de fief ou echevin peut

recorder feul , en dedans Tan des devoirs de loi

pafTes pardevant lui
,

tant pour lui que fes com-

pagnons decedes ou expatries , en denommant
fefdits compagnons ou aucuns d iceux , & apres
1 an fur regiftre ou embrevure fignee defdits com-

pagnons ; mais un Record de deux fe peut faire

en tous temps & fans embrevure .

Nous avons dit que le Record doit toujours
etre fait en juftice. Cela nous conduit a 1 examen
de la competence des juges fur cette matiere.

II paroit que 1 efprit des chartres generales eft

tTattribuer la connoiflance des demandes en Re
cord au confeil fouverain de Mons (reprefente dans

le Hainaut Francois par les juges royaux) , par

prevention cependant avec les juges des fei-

gneurs.
En effet , on lit dans le chapitre 30 , article

premier, que pour convens & oeuvres de loi faits

& paffes par -devant bailli, hommes de fiefs &
francs - alloetiers , defquels n y auroit lettres

,

Record s en pourra demander par plainte en notre-

dite cour ; & 1 article 9 du meme chapitre

porte , que de tous convens , oeuvres de loi, befoi-

gnemens & procedures cogneus & pafTes par-
devant les feigneurs vafTaux ou autres feigneurs,
leurs bailli & hommes de fiefs , de quoi n y auroit

lettres , Record s en pourra demander en la cour

defdits feigneurs .

La conference de ces deux articles etablit net-
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tement la prevention ,
relativement aux devoirs

de loi.

II n eft pas fi aife de 1 etablir par rapport aux

obligations.
L article 2 du chapitre CAJ declare

que de toutes obligations , convens de mariage ,

contrars ou marches paiies pardevant nos hommes
de fiefs

,
dont n y auroit lettres

, Record s en
n devra preteadre par plainte en notredite cour .

L article 20 repete , que pour approuver pro-
meiles & devifes de mariage auxquelles n y au-

n roit eu... lettres faites , conviendia faire plainte
en notredite cour &amp;gt;&amp;gt;. L article 4 du chapitre iop

dit egalement que la plainte ou demande en
Record doit etre portee en notredite cour. Le cha

pitre 2 paroit encore plus pofitif : on y lit, articles

i & 17 : Notredite cour aura connoifiance en

premiere inftance , ainfi qu elle a eu de tout

w temps, des cas & matieres fuivantes, & ce pri-
vativement & a 1 exclufion de tous autres juges
de notrepays ,

a favoir. . . de Records d homrnss
de fiefs & autres ayant intervenu auxdits traites

de mariage .

Ces textes , auxquels on n en peut oppofer un
feul qui attribue expreflcment la connoiilance des

demandes en Record d obligations , aux
juges des

feigneurs , femblent la donner au confeil de Mons ,

a I exclufion de tous les autres tribunaux.

Mais en exarninant les chofes de plus pres , je
trouve que ces difpofitions n etablilfent rien moins

que cela. On ne peut nier qu un juge qui a droit

de connoitre d une obligation , n ait egalement ce-

lui d en admettre la preuve & par confequent le

Record. Or , il eft conftant en Hainaut ( & c eft une

regie fondee fur 1 article i du chapitre 109 des

chartres generales ), que les juges des feigneurs

peuvent connoitre par prevention avec le confeil

de Mons , de toutes fortes d obligations & actions

perfonnelles. La meme prevention doit done avoir

lieu pour le Record dont nous parlons.
L article 17 du chapitre 2 ne detruit pas cette

confequence. II afiure
, il eft vrai , au confeil de

Mons la connoiiTance exclusive des demandes en
Record de contrats de mariage ; mais pour en fentir

la raifon , il faut remonter a 1 article precedent,
qui met au nombre des cas referves uniquement a
cette cour, les traites de mariage , & le lier a
celui dont il eft queftion , qui range fur la meme
ligne les Records d hommes de fiefs & autres

ayant intervenu auxdits traites de mariage.
II eft evident que 1 attribution des Records de

contrats de mariage n eft, dans ce chapitre, qu une
fuite de celle des contrats de mariage memes : les

redafteurs etoient done perfuades que les demandes
en Record etant acceflbires aux obligations , il fal-

loit, pour rc gler la competence des juges a cet

egard , appliquer aux uns les memes principes

qu aux autres. De la cette confequence , que les con

trats ordinaires etant foumis a la prevention entre
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le&amp;gt; juges royaux & les juges des feigneurs , il en
doit etre de meme des Records qui tencient a les

verifier. Ainii , 1 article 17 du chapitre i , bien
loin d exc

1

re cette prevention , 1 etablit & la con
firm e par 1 exception qu il y apporte en faveur des

contrats de manage.
On pourroit encore appuyer cet avis de 1 article

9 du chapitre 30, qui permet de recorder dans

les juflices feigneuriales tous les befoignemens que
Von y a faits

, terme generique, & qui comprend
aufli bien les contrats que les devoirs de loi.

L article 14 du meme chapitre ne paroit pas
moins decifif. Apres avoir dit que fi au temps

du Record aucuns des hommes de fiefs recor-

dans n avoient plus de fiefs & n etoient en hom-

mage , notredite cour les retablira en leur hom-

mage & ferment de fidelite o
,

il ajoute : pa-
reillemenc en fera life pour les cours fubal-
ternes.

Ce texte fiippofe necefTairement que les jufHces
des feigneurs peuvent connoitre des demandes en

Record ; & comme il ne diflingue point entre les

contrats & les devoirs de loi
,
on ne doit pas le

reftreindre a ceux-ci , d autant plus qu il n y a pas
de raifon pour faire des uns plutot que des autres

une attribution exclufive aux juges royaux.

Voyons ce que prefcrit la coutume de Valen
ciennes fur le meme objet. D abord I article 86

porte , que le Record des ayu-wcs ou lettres eche-

vinales , c eft-a-dire des obligations paflees devant

des echevins ou des jures de cattel de Valenciennes ,

doit etre fait par conge licence des echevins a.

la femonce du maieur. Ainli , point de doute fur

cette matiere par rapport a la ville de Valen
ciennes.

L articie 141 ,
dans lequel il eft queflion , fui-

vant 1 artile 139, de contrats obligations pajfes

par-devant les lois echevinales du chef-lieu,

porte egalement que le Record doit en etre fait

par-devant. les maieur & echevins du liege auquel
font attaches ceux ayant e te prefens auxdites

conventions. Ces termes ne font pas mains clairs

que ceux de i article 86
, & il en refulte que les

juges royaux n ont fur cet objet aucun droit de pre
vention fur ceux dss feigneurs. Mais cette difpofi-
tion eft devenue inutile dans le chef-lieu franc.ois ,

par 1 extinction du droit qu avoient les echevins des

villages de recevoir des contrats. On peut cepen-
dant encore 1 appliquer aux devoirs de loi.

A 1 egard des aftes paffes dans le chef-lieu
,
en

prefence de notaires & de jures de cattel ou hom
mes de fiefs ,

il faut fuivre les difpofitions des

chartres generates , c efl - a - dire , qu on doit en

demander le Record , foit devant les juges royaux ,

foit devant ceux des feigneurs.
Ce n eft pas affei pour proceder a un Record,

que les officiers qui ont ete prefens au contrat

fbient affignes
devant une juridiftion competente ,
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II faut encore que la partie foit appelee. Celt c*

&quot;que
veulent les articles 86 & 141 de la coutume

de Valenciennes. L article
3

1 du chapitre 30 des

chartres gsncrales prefcrit la meme chofe , & or-

donne de plus que , faute par la partie de comparoir
au jour de Tafiignation , il fera pris defaut centre

elle
, & pour le profit ,

nomination faite d un com-

inilTaire; qu on la fera enfuite reafilgner ; & que fi

eile fait encore defaut , il fera precede au Record
en prefence du commiflaire.

Si la partie comparolt & allegue des excep
tions pourempecher le Record, les juges y doivent

faire droit avant d ordonner la confedion de cet

atfe.

L ajourne peut obliger le demandeur en Record
d affirmer par ferment qu il a perdu le tiire de fon

contrat, a moins qu il ne foit queilion que de re

corder une claufe particuliere omife dans la redac

tion de 1 ade
;
car en ce cas le demancleur , bien

loin de jurer qu
;

il a perdu fon titre ,
eft tenu de

Je reprefenter. L article 8 du chapitre 30 y ell

formel.

Suivant Particle iz
,
le demandeur peut , en tout

etat de caufe ,
fe deporter de fon aftion en Record ,

& deferer le ferment a 1 ajourne , & celui - ci eft

oblige de le preter ou de le refe rer.

Quand 1 ajourne a confenti au Record, ou que
les juges ,

en le debouiam de fes exceptions , ont
ordonne qu il y fera procede , les officiers qui ont
etc prefens au contrat doivent , apres avoir prete
ferment entre les mains du commiffaire, drefTer en
fa prefence un proces

- verbal de ce qu ils fe rap-
pellent avoir etc dit & ftipule. Le demandeur leve
ce proces-verbal & en fait fignifier copie au defen-

deur , avec fommation de fournir des reproches dans
le delai ordinaire. Apres 1 inftruftion entiere de la

caufe, le commiflaire fait fon rapport au /iege,
& il intervient , fuivant le merite des reproches ,

un

jugement qui deboute le demandeur de fes con-

clufions, ou qui, enterinant le proces-verbal des

recordans , ordonne que le contrat dont les claufes

y font rappelees , fera execute felon fa forme St

teneur.

II peut arriver qu un Record ne contienne pas
un detail exaft de toutes les claufes qui ont etc

ftipulees a la pafTation de 1 afte. Dans ce cas, il

depend de la prudence du juge d ordonner , fur la

demande de la partie , qu il fera procede a unfecond
Record par ceux des officiers qui n ont point eii

part au premier , quoiqu ils aient etc prefens au

contrat, & alors on doit leur communiquer le pre
mier Record , s ils le demandent. C eft ce que porte
I article 15? du chapitre 30.

Nous avons fait entendre ci-defTus , que le Record-

doit regulierement fe faire par forme de rapport
& non par forme de depofition. On auroit pu dou-
ter a ce fujet fi un oflicier peut s abflenir de recor-
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der , fous pretexte que dans une autre occafion II

auroit depofe comme temoin touchant quelques
particularites du contrat dont on lui demande le

Record. 1 article 30 decide pour 1 affirmative. Voic.
les termes de ce texte : Combien qu aucuns hom-

mes de fiefs ou francs-alloetiers auroient depofe
par ferment de ce dont Ton pretendoit Record ,

fine fe pourront fur ce excufer , qu ils ne foient

& devront etre tenus d en recorder lealement fur

leur fidelite
, & la cour leur fera garant .

II faut obferver que le Record de tant plus
ne peut etre admis contre la teneur exprefTe d un
afte. II peut bien fuppleera fon filence,mais jamais

prevalpir
a ce qui y eft ccrit. C eft ce qu a juge

unarret du confeil fouverain de M^ns du mois de

juillet 1647 , rendu au rapport de M. Colins, entre

Antoinette Huart & Pierre Hardy. On peut appli-
quer ici 1 article 8 du titre 5 de la coutume de
Cambrefis

, qui porte : Record de loi ne vaut
, contre lettres enferme, regiftre ou embrevure

originelle , ni un fecond Record contre un autre

premier precedemment fait , duqud lettres en
font mifes au ferme.

La faculte que donnent les chartres du Hainaut
& la coutume de Valenciennes , de prouver par
Record une obligation paflee en prefence d officiers

publics , mais non redigee par ecrit, cette faculte

peut donner lieu a des queftions mixtes , dont

nous avons expofe les principes de decision a 1 ar

ticle PRLUVE.

D apres ce; principes , il faut tenir qu un contrat

paffe a Valenciennes par des habitans de Paris ,

de Lille, de Douai, &c. peut etre prouve par le

Record des notaires & hommes de fiefs qui y ont

etc prefens ; mais que des habitans de la ville cu

banlieue de Valenciennes ne feroient pas recevables

a propofer cette preuve , relativement a un contrat

qu ils auroient pafTe verbalement dans une autre

province.

II femble qu il en devroit etre des habitans du

Hainaut proprement dit ,
comme de ceux de Va

lenciennes , & que les uns ne devroient pas etre plus
admis que les autres a prouver par Record un con

trat qu ils pretendroient avoir paffe de vive voix

dans un autre pays : c eft en effet ce que diftent

les vrais principes. Mais les difpofitions particulieres
du chapitre 2,9 des chartes generales, articles i.y

& 16, mettent fur ce point une grande difference

entre le droit commun & la jurifprudence du Hai

naut. De droit commun, c eft la loi du lieu ou

un ade a etc paffe , qui en regie la forme pro-
bante : en Hainaut, au contraire , les articles cites

veulent qu entre habitans de cette province, on ad-

mette la preuve teftimoniale dans tous les cas ou les

chartres generales la permettent , quoiqu il s agiffe
de contrats paffes dans un autre pays. Ainfi , pour
decider fi le Record eft admiflible ou non

}
les juges
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du Hainaut n cnt point a examiner fi 1 ade qui
en eft 1 objet a etc palle dans un endroit ou dans
tin autre, mais uniquement s il 1 a etc enire perfon-
res dont Tune ait cu Ton domicile dans la province
lors de la paffation.

Voye\ les coutumes de J
r
c.lenciennes & de

Cambrefis ; les chart res generates du Hainaut ;

les chanres preavife es du chef lieu de Moris
, &

les articles CONTRAT DE MARIAGE , DEVOIRS DE
, EMEREF, ECHEVINS . &c.

( Article de M, MERLIN avocat auparhm^nt
de Flandres , 6- fecretaire du rol. )

RECORD EXfiCUTOlRE. Terme confacre ,

dans la coutume de Valenciennes ,
a 1 expreflion

d une formalite inconnue par-tout ailleurs
, & dont

1 objet eft de donner a un ac~ie ecrit figne des

parties , ainfi que des officiers publics qui 1 ont

recu
,

le caradere d authenticite dont 1 execution

paree eft la fuite ordinaire.

Cette formalite confifle a faire reconnoitre Fade
devant le maieur & fept echevins.

La coutume contient U-deffus cinq articles qu il

eft bon d examiner & de paffer (ucceflivement en

revue.

Artich nj. Tous contrats paffcs par-devant
echevins ou jures de c.attel , devront etre recor-

des pardcvant le maieur & fept echevins , pour
etre executoires , & fera pour ce paye trente-

deux gros ,
a charge d en tenir regiftre & en

bailler lettres cchevinales .

Le motif de cette difpofaicn efl que les a

paffes a Valenciennes par deux echevins ou jures
de cattel , ne resolvent auci n feel ni autre marque
de 1 autorite fouveraine , qui puiffe les rendre au-

thentiques & executoires , & que par confc-

quent il faut , pour leur affurer Tune & 1 aurre

qualite , que les parties les faffem reconnoitre en

juftice.

L cdit d etabliffement du tabelliora^e dans le

reffbrt du parlement deFiandres,n a poincfait ceffer

ce motif, parce qu il n a point eu d exccution a

Valenciennes : le corps municipal de cette ville ,

craignant qu il n en refultat pour lui quelque pre

judice, traita avec le roi , acquit les offices de
notaires & de tabellion qui etoient deftines pour
Ton departement ,

ne revendit aux particuliers que
les offices de notaires , & laifTa celui de tabellion

Tans exercice.

La manier? de proceder au Record dont nous

parlons ,
eft fort fimple. Celui qui veut mettre a

execution un a&amp;lt;Se dans lequel il eft intereffe , fait

fommer les officiers qui 1 ont recu
,
de fe trouver

a la chambre echevinale , pour reconnoitre leurs

fignatures , & d apres la reconnoiffance qu ils en

font en prefence du maieur & de fept echevins ,

on rend une fentence qui declare 1 ade executoire.



544 RECORD EXECUTOIRE.
Le grefher tranfcrit le tout dans un regiflre deftine

a cet objet, & il en delivre des expeditions aux

parties intcreffces.

Lcs notaires ne peuvent , feus aucun pretexte,
difterer de mettre au greffe , lorfqu ils en font re-

quis , les minutes d ades depofes dans leurs etudes ,

que les parties veulent faire recorder.

Le fieur R..... , notaire i Valenciennes , ayant
etc fomme par tin bourgeois de cette ville ,

de
inettre an grefte un contrat de confHtution qu il

fe propofoit de faire executer centre fon fils , crut

devoir s y laiffer contraindre , afia de gagner du

temps & de menager une reconciliation cntre le

pere 1 enfant. En confluence il fut affigne
au

liege echevinal , & y fit rendre une fentence qui
tendoit a prolonger la caufe. Le pere en interjeta

appcl au parlement de Fiandres , & malgrd la fin

de non-recevoir que le notaire lui oppofoit fur ce

qu il n etoit quefiion que d un interlocutoire repara
ble en definitive , il intervint arret, le 15 dccembre
1780 , qui mit 1 appellation & ce au neant , cmen-
dant , condamna 1 intime a efte&amp;lt;ftuer le depot requis
dans le tiers jour , & aux depens des caufes princi-

pale & d appel.

Article 118. c&amp;lt; Lesteftamens & autres difpofitions
de derniere volonte , ou dons faits pour les prendre

apres le trepas , devront etre recordes en dedans

fix femaines apres le trepas du teftateur & do-

v nateur venu a connoiffance , en notredite ville ,

pardevant notre maieur ou fon ttabli ( lieutenant)
& fept echevins

, & au chef-lieu d icelle par-
devant le maieur ou fon lieutenant & quatre eche-

vins fous telle peine que le juge arbitrera fuivant

1 exigence du cas , ne fut que pour caufe
legi-

time ledit terme fut prolonge ou abrege r&amp;gt;.

Article i ic). Tous teflamens , difpofitions de

derniere volonte ou donations faites a caufe de

mort par le mari & la femme ou autre , conjointe-
ment & par un meme ecrit , ne devront etre

recordes qu apres le trepas du dernier vivant ,

n eft que pour caufe fpeciale , foit par juftice
autrement ordonne .

Les echevins de Valenciennes ont porte, le rj

juillet 1773 , un reglement fur les fontftions des

notaires & jures de cattel , qui contien: quelques

difpofitions relatives a ces deux articles. II ordonne ,

article 7 , que les notaires tiendront un
regiftre

particulier des teftamens & des aftes de derniere

Tolonte qui leur (eront confies , pour , auflTi-tot

la mort de ceux qui les auront faits , les faire

connoitre aux intereffes, & les porter au
greffe de

la jurididion ou ils doivent etre recordes , de ma-

niere qu ils puifTent etre rendus publics au inoins

dans les fix femaines du jour de ladite mort.

Afin de mieux affurer ( continue Tarticle 8 )

1 execution de 1 article precedent, qui eft d une

importance infinie pour la confervation des droits
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& des interets des families & de la foci^te civile,

il ne fera permis a aucun notaire de cette ville

deproccder arinventaired unemaifonmortuaire;
&amp;gt;i qu il ne lui apparoifle que les difpofitions faites

par le defunt ont etc rendues publiques. De
plus les notaires de cette ville ne pourront ,

fous quelque pretexte que ce foit , en deli-

vrer aux heritiers ou autres interefles aucune

expedition ou copie avant la folennite du

Record .

On a fans doute remarque une difference entre

1 art. 117 & 1 art. 118 de la coutume. Le premier,

qui ne parle que des contrats , borne fes difpofuions
a ceux qu on a paffes devant les echevins ou jures
de cattel de Valenciennes ; le fecond , purement
relatif aux aftes de derniere volonte , comprend
audl ceux qu on a paiTes devant les echevins des villes

& villages du che/-lieu.

Une difference fi frappante entre deux articles

places a la fuite 1 un de 1 autre , prouve , ce femble,
bien clairement que les contrats n ont jamais etc

afluj ettis dans le chef-lieu a la folennite du Record ,

& qu ils ont toujours ete executoires fans lefecours

de cette formalite.

Cette verite acquiert un nouveau degre d evi-

dence , quand on fait attention que les contrats

pafTes dans le chef- lieu dependent abfolument des

chartes generales du Hainaut ,
dans tous les points

fur lefquels la coutume de Valenciennes ne de-

roge pas formeliement a ces lois. Or , il ert

conftant, aux termes des chartres generales, que
les contrats recus par des officiers publics n ont pas
befoin , pour devenir executoires , d etre reconnus

& verifies en jufHce. Voyez 1 addition a 1 article

EXECUTION.

Article i zo. Lefdits Records faits , feront

lefdits contrats , dons & difpofitions de derniere

volonte executoires ,

On a demande fi Ton pouvoit recorder une

obligation apres que le debiteur avoit obtenu un
fur/is a toute execution , jufqu a ce que parties
ouies , autrement cut ete ordonne , & il a ete

refolu par les echevins, le n decembre 1673

que cela fe pouvoit, attendu , dit Pauteur du

manufcrit dans lequel nous avons puife ce fait ,

que ce n etoit que pre&quot;parer Vexecution ,
& point

executer en effet.

Article 121. Si les echevins ou Jures de cattel

a ayant ete prefens auxdits contrats , dons , teflamens

B & difpofitions de derniere volonte , etoient tre-

paffes fans en avoir fait le Record , iceux Ce

lt ront tenus pour recordes , fi avant qu il appert
de leurs fignatures a 1 appaifement de juflice , &
par ce moyen rendus executoires .

Le manufcrit que nous venom de citernousfournit

fur cet article une note qui merite ici place ; Le
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^6 cftobre 1573 , un jure de cattel ^tant venu
reconnoitre la

iignature d un cchevin mort ,

un autrc celle de 1 autre echevin aufli mort, pour
recorder Is teftament auquel lefdits echevins

&amp;gt;) avoient ete prefens ,
fur le doute fait par quel-

ques-uns du magiftrat apres le Record fait , s il

ne falloit pas deux perfonnes pour la reconnoif-
(knee d une

fignature , il a ete dit par ceux du
bureau qu une perfonne fuffifoit .

Voyez les articles HAINAUT , TESTAMENT ,

VALENCIENNES, &Ct

( Article de M. MERLIN, avocat au parh-
mtni de Flandres , & fecretaire du roi. )

RECORS. C eft celui qu\m huilTier ou fergent
mene avec lui pour fervir de temoin dans certains

exploits , & pour lui preter main -forte en cas de

befoin.

L article i du titre z de 1 ordonnance du mois

d avril 1667 , avoit regie que tous les huifliers ,

meme ceux des cours , feroient tenus de fe faire

aflifler , dans tons leurs exploits , de deux temoins

ou Recors qui figneroient avec eux 1 original & la

copie des exploits, fans qu ils pufTem fe fervir de

Recors qui ne fauroient point ecrire ou qui feroient

parens , allies , ou domeftiques de la partie. Mais
1 edit du mois d aovit 1669 ayant etabli le controle

des exploits, les huifliers, fergens & autres ayant

pouvoir d exploiter, ont ete difpenfes de fe faire

aflifter de Recors dans leurs exploits : cette for-

malite eft neantnoins encore neceflaire , fuivant

une declaration du 14 mars 1671 , dans les exploits
de faifie feodale, de faifie-reelle , de criees &
d appofition d affiches.

Quoique cette declaration n ait point afiujetti les

exploits de faifie mobiliere , a la formalite des Re
cors , on eft dans 1 ufage d en employer en pareille

circonftance : cet ufage paroit avoir parti culierement

pour objet de donner main-forte a 1 huifller , en

cas d infulte ou de rebellion ^ juftice.

L ufage dont on vient de parler a ete erige en

loi en Lorraine par 1 article 10 du titre 17 de 1 or-

donaance civile du due Leopold du mois de no-

vembre 1707.

Un femblable ufage s eft etabli a Paris , relati-

vement aux exploits d aiHgnation qui fe donnent

en matiere de retrait lignager. C eft ce queprouve
un afte de notoriete du chatelet du z? mars 1687.

Et par arret de reglement du 17 Janvier 1731 ,
le

parlement de Normandie a de meme prefcrit d em-

ployer des Recors pour ces fortes d exploits.

Quelques-uns pretendent qu il furnt que les Re
cors foient ages de vingt ans

, & ils fe fondent fur

Tarret de reglement du i juillet 1708, qui n exige

que cet age dans les temoins inftrumentaires des aftes

qui fe paflent devant notaires j raais d autres
pr&amp;lt;i-
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tendeiit que les Recors qui aft {lent les huifliers ,

doivent etre ages de vingt-cinq ans : en eftet ,
cci.i

a ete ainfi prefcrit par 1 article n del edit du moii

de Janvier 1718, portant etabliflement d une juri-

didion confulaire a Valenciennes.

Dans les exploits ou les Recors font neceflaires ,

il faut qu ils y foient prefens reellement ,
& que

leur prefence foit conftatee par 1 exploit , a peine
de nullite.

* Un arret du parlement de Nancy du mois d aout

1764 concernant les fondions des huifllers de la

Lorraine & du Barrois non-mouvant ,
ordonne

que pour les exploits qu ils feront a. la campa-

gne & ou I alTiftance des Recors fera neceflaire,

ils feront tenus d en prendre fur les lieux ou

fe fera 1 exploit , s il fe peut, finon dans les

lieux les plus voifins ,
fous telles peines que de

droit. .

*

( C-J qui eft entr: des aflerlfques , appartiene
d M. MERLIN, avocat , &c.)

RECOURS. Le Recours eft une adion donnee.

contre celui qui s eft oblige expretfement ou taci-

tementdegarantir, pour qu il indemnife des objets

dont il doit la garantie. Voye\ L article GA-
RANTIE.

RECOURS AU PRINCE DANS LES PAYE-EAS.

Le pouvoir qu ont les fouverains d etablir des juri-

didions , de leur prefcrire des bornes ,
& de regler

la competence des juges , a fait admettre dans les

Pays-Bas la voie de Recours contre les attentats

des juges ou miniftres de 1 eglife , fur les droits

du prince, fur fon autorite ,
fa juftice temporelle,

la jurididion de fes tribunaux, & les principes du

droit public.

On volt par-la , que le Recours au prince a , dans

les Pays-Bas ,
le meme effet que 1 appel comme

d abus en France. Aufli a-t-il ete decide , par un

arret du parlement de Flandres du i; decembre

1 673 , qu il a lieu meme en cas de contravention du

juge d eglife aux anciens ufagesdu pays (i).

Un autre arret de la meme cour ,
du 4 aout 1

705&quot; ,

infere dans le recueil de M. Desjaunaux ,
a decide

que, felon les maximes du droit belgique , on ne peut
fe pourvoir en Recours devant un juge inferieur ,

quoique royal , & que les cours fouverair.es fonc

feules competentes pour en connohre.

Voiciun arret rendu fur un Recours forme dans

une caufeatlez finguliere ; nous le rirons de Deg-
hewiet. La femme de Leonard de Vaeck ,

habl-

tant du village de Coudekerke , chatellenie de

Berghes-Saint -Winock , diocefe d Ypres , s etant

prefentee, quin/e jours apres fes couches , pour
w etre relevee, Me

. Michel Vanhore ,
fon cure, la

(i) Deghcwiet, part. 4, tit. 3 , . s , n- 6.
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&amp;gt;&amp;gt; renvoya , voulant qu elle attendit encore fept a

n huit jours; & s etant fait relever par le vicaire

de 1 eveque d Ypres ,
le cure donna fa requete a

1 official de Feveche, qui, par appointement du

D 6 feptembre 1677 , ordonna a ladite femme de fe

prefenter de nouveau dans la quinzainedevant fon

j&amp;gt; cure , pour etre relevee. La femme de Vaeck

s etant pourvue en Recours au parlement de Flan-

dres , fa requete fut repondue ,
le 13 decembre ,

d un folc communique a partie , interdifant

par provision toute purification uherieure. II

30 intervint enfuite un arret contradidoire ,
le 16

n fevrier 1 676 ,
au rapport de M. de le Sauch , qui

confirmal interdi&amp;lt;aion,&mit les parties hors de

cour , depens compenfes. Le cure s ctoit fonde

&amp;gt;i fur une ancienne ordonnance de 1 eveque d Ypres ;

rnais la femme de Vaeck foutint que cette ordon-

nance , n ayant point ete autorifee par le fouverain ,

n avoit pu deroger au droit canon. Elle citoit

v&amp;gt; Gratien, difl. 5, cap. fe mulier , & les decre-

tales , cap. un. de purificat .

Au refte, la vole de Recours n eft plus en ufage

que dans lesPays-Bas Autrichiens. Elle a etc abolie

au parlement de Flandres par une declaration du 8

janvier I7is&amp;gt;, portant , que les appels comme
d abus feroient requs & auroient lieu dans le

reffort du parlement de Flandres en la forme &
maniere qu ils fe pratiqueru dans les autres par-

lemens du royaume , & notamment dans le parle-

ment de Pans .

Van-Efpen , de recurfu ad principem ;

le Jlyle du grand confeil de Malines , tit re des

requetes & provifions dejuftice ) art. iq; Deghe-
wiet en fes injlitutions ait droit beIgique ,

Be r-

trand & Loth , refoiut. theolog. belgic. traft. 4 ,

art 8. Voyei auffi ies atricles ABUS ,
DOUAI , FLAN-

PRES , &c.

RECOURS enHainaut. Les loisde cette province,

c eft-a-dire les chartres generales ,
la coutume de

Valenciennes & celle de Mons fe fervent frequem-
ment du mot Recours , comme fynonyme avec adju

dication a 1 enchere ; & elles 1 employent , tant pour
ies ventes que pour les baux a rentes oua loyer , qui ,

dans cette province , doivent ,
dans un grand nombre

de cas , fe paffer avec cette formalite.

( Article de M. MERLIN , avocat au parle
ment de Flandres & fecretaire du roi.)

RECOUSSE. Delivrance,reprife des perfonnes,
du butin , & des autres chofes enlevees ou emme-
nees par force.

La RecoufTe des prifonniers doit en general etre

punie de la peine que meritoit le prifonnier qu on

a delivre. C eft Favis de Julius Clarus , de Profper
Farinacius , de Damhouder , & de la plupart des

criminalizes.

R^CRtANCE.
Ceft en conformite de cette jurifprudence , que ,

par arret du 10 oftobre 1581 , leparletnent de Paris

condamna le nomme Duval a etre pendu , pour avoir

aide a faire la RecoufTe de Claude Chouard d Etam-i

pes , qui avoit ete condamne a la meme peine ,

parce qu il avoit feduit la fille du prefident de la

cour
, dont il etoit clerc & domeftique.

Par un autre arret rendu en 1749 , la meme cour

a condamne un particulier a etre expofe au carcan ,

pour avoir force un cavalier a lacher un homme

qu il avoit arrete.

On punit du dernier fiipplice la RecoufTe de

ceux qui font attaches a la chaine des galeres,
Trois particuliers convaincus de ce crime ont ete

condamnes a etre rompus vifs par arret rendu au

parlement de Paris le 3 juin 1681.

Quant au:&amp;lt; perfonnes arretees pourdettes civiles,

ceux qui en font la Recouffe doivent non-feulement

etre condamnes a payer la dette , mais encore a une

peine arbitraire , pour raifon du trouble infere a

juftice. Papon rapporte un arret du parlement de

Grenoble dc Fan 1461 , parlequel un gentilhomme
qui avoit fait echapper des mains des fergens un
marchand de Lyon arrete pour dettes , a ete con

damne a une amende de trente livres , & a payee
le creancier.

II y aneanmoins des cas ou laRecoufle eft excu-

fable jufqu a un certain point : tels font ceux ou ,

parexemple, un fils, par un mouvement de ten-

dreffe , ufe de violence pour tirer Con pere ou (a

mere des mains de la juftice j
une femme pour fau-&amp;gt;

ver fon mari ; un frere pour fauver fon frere , &c
La peine d une pareille Recouffe n eft ordinairement

que pecuniaire. Un arret rendu au parlement de

Paris le 7 feptembre 1607 , n a condamne qu a une

amende un particulier qui avoit tire des mains de

la juftice fon cou/m-germain prevenu de crimet

Voyez d ailleurs Farticle REBELLION.

Nous avons rapporte a Farticle PRISE , ce qui doit

etre obferve relativement a la Recoufle des navires

pris par les ennemis.

Dans quelques coutumes on appelle Recoujfe ou

furgagc ,
la faculte que celui dont les meubles ont

ete vendus par juftice , a de les retirer dans un

certain temps.

Les coutumes de Tours , Angers , & quelques
autres , appellent le retrait lignager Recouffe /im

plement ; & Recouffe par grace , le remere ou

rachat conventionnel ; & les rentes rachetables ,

rentes a Recouffe , comme fi Fon rachetoit Fheri-

tage qui etoit charge de la rente.

PvCRANCE. Ceft
, en matiere beneficiale ,

la poffefiion d un benefice qu on accorde par provi-
fion a celui des contendans qui a le droit^le plus

apparent , fauf aux autres contendans a contefter

enfuite fur la pleine maintenue.



RECRIMINATION.

Le jugement qui accorde cette poffeftion pfoyi-

foire fe noaime jugement de Recreance (i).

Quand les droits & les litres des parties font^fi

douteux , qu il n y a pas lieu d adjuger la main-tenue

a 1 une ou a 1 autre , le juge n ordonne guere au-

jourd hui de fequeftre ; il doit , fuivant les articles

57 & 58 de 1 ordonnance de i&amp;lt;f 39 , faire droit fur

le pofieffoire, & adjuger la Recreance au poflef-

feur
, fauf a juger dans la fuite 1 inftance pofleflbire

par jugement de pleine maintenue ,
fans ufer a cet

egard de renvoi par-devant le juge de 1 eglife fur

le petitoire. Au grand confeil on ordonne plus com-

munement le fequeflre.

En adjugeant la Recreance a celui qui a le droit

le plus apparent ,
on lui adjuge auffi les fruits &

revenus du benefice du jour de fes provifions , &
Ton condamnel autre contendant a rendre ceux qu il

a per^us.

Les fentences de Recreance font exe*cutoires

nonobftant 1 appel , fuivant 1 ordonnance de 1667 ,

pourvu qu elles foient rendues par des juges royaux

refTortifTans aux cours fans moyen ; qu ils aient

aftifte du moins au nombre de cinq nommes dans la

fentence ; & fi c eft fur inftance , Us doivent (igner

la minute de la fentence.

Quand la Recreance eft accordee par arret , celui

qui 1 obtient n eft pas tenu de donner caution ;
mais

fi c eft feulement par fentence , il doit faire au grefFe

les foumilfions en tel cas requifes ,
& eleftion de

domicile.

La caution que donne le recredentiaire eft pour

la reftitution des fruits , au cas que la fentence de

Recreance foit infirmee.

Le jugement de Recreance doit etre execute avant

qu il foit precede fur la pleine maintenue.

Voye\ le litre 15 de 1 ordonnance du mols

d avrll i66j , & les articles COMPLAINTE, DEVO-
LUT , POSSESSION , REGALE ,

REGULIER , &c

RECRIMINATION. On appelle ainfi une

accufation qui tend a repouffer une autre accu-

fation.

En matiere criminelle , quand la Recrimination

porte fur le meme fait que 1 acufation , on doit

(i) Formats d un jugement de Recreance.

Nous, pour faire droic au principal , avons appointe les

parties a ecrire Si produire, meme rontredire , s il yechet,
dans le temps de 1 ordonnance , au rapport de M.... con-

feiller ; Si des-a-prefent avons adjuge a la partie de.... la

Recreance de ladite cure, fruits & revenus d icelle, du

jour de fes provifions, a fa caution juratoire de les tefli-

tuer , s il eft ainfi ordonne a fin de caufe
; condamnons la

partie de.... a lui rendre les fruits, fi aucuns elle a perc,us ;

& feront les fermiers &: debiteurs defdits fruits , condamnes
a en payer &: vider leurs mains en celles de ladite partie
de.... quoi faifant , ils en feront bien & valablement de-

es , dcpens refervej.
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en premier lieu juger lequel des deux plaignans
fera 1 accufateur. La plainte qui eft la premiere
dans 1 ordre des dates , eft ordinairement preferee ,

a moins que la feconde ne paroiffe notoirement

mieux fondee.

Voyez les articles ACCUSATION , ACCUSE ,

DELIT , &c.

RECRUE. Nouvelle levee de gens de guerre

pour remplacer les cavaliers & les foldats qu

manquent dans une compagnie ,
dans un

mem.

Le roi ayant etc informe qu au prejudice des

difpofitions de 1 ordonnance du ^^ mars 1760 , il

fe comniettoit beaucoup d abus dans le recrutement

qui fe faifoit a Paris , de la part des recruteurs &
d autres gens qui , en vertu de commiflions parti-

culieres , prenoient des grades qu ils n avoient pas
dans les regimens pour lefquels ils recrutoient , fit

majefte a rendu fur cette matiere
,
le i ? novembre

1778, une nouvelle ordonnance qui contient les

difpolitions fuivantes :

ARTICLE T. La declaration de fa majefte di

^&amp;lt;;
aout 1757, & fon ordonnance du TO juillet

1^41, portant defenfes aux recruteurs d entrer

dans 1 hotel-dieu de Paris , feront executees felon

leur forme & teneur.

i. Defend fa majefte, conforrnementaFartlcle

4 de ladite declaration ,
aux foldats de fes gardes

fran^oifes & fuifies
,
a tons recruteurs & autres

particuliers ,
de quelque etat & condition qu ils

foient, de faire le racolage , ni aucun engage-
ment force , foit par furprife, menace ou autre-

ment, que de bonne volonte ,
le tout a peine

de nullite defdits engagemens , du carcan & des

galeres ,
tant contre ceux qui feront convaincus

de pareilles manoeuvres , que contre ceux qui
les auront favorifees.

5. Veut fk majefte que tous officiers , bas-offi-

&amp;gt;&amp;gt; ciers, foldats , cavaliers ou dragons de fes troupes

qui auront commifllon pour faire des Recrues ,

foient tenus, avant derecevoir aucun engagement,
de prefenter leur pouvoir au fieur lieutenant ge-
neral de police, a peine de nullite defdits enga-

gemens : lefdites commiftions feront enregiftrees ,

& il en fera remis une note a 1 officier de police

charge de la partie militaire , qui en tiendra

un regiftre particulier.

4. Ne pourront lefdits officiers, bas-officlefs,
foldats , cavaliers ou dragons , faire aucun enga-

gement que pour leur regiment , a peine de nul-

lite des engagemens qu ils auroient re^us poun
d autres corps.

5. Veut fa majefte que les officiers, bas-offi-

ciers , foldats , cavaliers ou dragons , charges de

faire Recrue , ne puifTent faire contrader aucun

engagement fans etre revctus de 1 uniforme de
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leur grade , qui fora deligne dans leur dommiftloti ,

& qu ils ne puifTent ni le deguifer , ni le couvrir

n d aucun efpece de redingotte , excepte celle qui
fait partie de 1 uniforme.

&amp;gt;i 6. Pour cviter le trafic honteux & illicite des

recruteurs , qui , apres avoir fait contrader un

engagement pour leur regiment , font patter a

d autres , a prix d argent, 1 homme engage; en-

&amp;gt;i tend fa majefte que les recruteurs foient tenus de

declarer a ceux qu ils engageront , le nom &
1 efpece de regiment pour lequel il les enga-

geront, & d en faire mention dansl engagement ,

lequel contiendra , en gros caradere imprime
& en tete , le nom du corps ou regiment , le

w tout a peine de nullite defdits engagemens & de

prifon.

7. Enjoint fa majefte aux officiers, bas-officiers,

foldats , cavaliers ou dragons faifant Recrue ,

n de demander a ceux qui fe prefenteront a eux

pour s engager ,
avant de recevoir leur engage-

inent, s ils ne font point deferteurs ou deja en-

gages ,
ou fervant d autres corps , pour quel-

que fervice que ce foit ; & lorfqu ils en feront

1 aveu , ou que les recruteurs auront lieu de les

&amp;gt;&amp;gt; foupconner ,
ils les feront conduire chez un com-

miiiaire au chatelet, qui pourra les envoyer en

prifon pour difcipline militaire , ou les faire rela-

cher s il le juge a propos.

8. Tous bas-officiers, foldats, cavaliers ou

dragons qui auront quitte leur corps fans conge
en bonne forme , pour fe rendre a Paris , feront

arretes par les officiers de police, qui les con-

duiront chez. un commifiaire au chatelet , d ou ils

feront envoycs en prifon pour etre punis fuivant

la rigueur des ordonnances.

n p. Les officiers, bas-officiers , foldats , cavaliers

n ou dragons faifant Recrues a Paris
,

feront tenus

de faire conduire les hommes qu ils auront enga-

ges , dans les vingt-quatre heures qui fuivront leur

engagement, al officier de police charge de la

n partie mih taire , a peine de nullite defdits en-

gagemens ; & ledit officier de police, apres avoir

interroge lefdits hommes de Recrues fur la ma-
niere dont ils auront contrafte leur engagement,

n &confrome, fi befoin eft , avec celui ou ceux

qui les lui auront fait contracler , prefentera ledit

engagement avec fes obfervations au fieur lieu-

tenant general de police , pour etre par lui vife

s) & approuve , s il y a lieu ; & dans le cas ou le

foldat de Recrue fe plain droit d avolr etc furpris ,

n racole ou force ?. s engager , ledit officier de po
tt lice en rendra cornpte au fic-nr lieutenant general

de police, pour y etre par lui pourvu ainfi qu il

appartiendra.
i o. Ne pourront lefdits officiers

, bas-officiers ,

foldats, cavaliers ou dragons, faire partir les

&amp;gt;s hommes qu ils auront engages , fans que leurs

cngagemens aient ete vifes du fieur lieutenant

RECTEUR.
n general de police , a peine de nullite defdits en-

gagemens.
1 1 . II fera tenu regiftre par 1 officier de police

charge de la partie militaire , de tous les enga-i

gemens qui feront faits a Paris & dans la ban-i

lieue ; fur leqaelregiftre il drefferades etatsptr-
ticuliers par regiment ,

ou il fera fait mention des

noms & qualite des recruteurs
,
des noms , fur-

noms, pays de naifTance, vacation , age, taille

& lignalementde 1 engage & de la fomme qu il

aura reque en s engageant; lefquels etats feront

remis tous les huh jours au fieur lieutenant ge-
neral de police , qui, apres les avoir examines,
les adreffera au fecretaire d etat ayant le depar-
tement de la guerre.
n. Dans le cas ou les hommes de Recrue ne

joindroient pas le corps pour lequel ils auroient

ete engages , oudeferteroient apres 1 avoir joint,
les offieiers ou conducteurs en donneront avis au
fieur lieutenant general de police , qui les fera

arreter s ils reviennent a Paris.

13. Defend fa majefte a tous marchands de vin ,

cabaretiers , traiteurs , limonadiers & autres , de
recevoir chez eux aucun racoleur; de fe prater
ni foufFKr qu il y foit fait aucun engagement par
rufe ou par violence; leur enjoint, le cas arri-

vant , d avertir fur le champ le commifTaire au
chatelet le plus prochain ,

de toutes conteftations

qui feroient venues a leur connoiflance , & meme
derequerir la garde duguet, pour s affurer descou-*

pables , a peine de trois cents livres d amende,
& d etre pourfuivis extraordinairement.

14. Les officiers, bas-officiers, foldats, cava-

Hers & dragons employes en Recrues a Paris ,

feront tenus de fe prefenter tous les deux mois ,
a

compter du premier Janvier prochain ,
devantle

fieur lieutenant general de police , afin qu il puiffe
s afTurer de leur exigence.

Veut au furplus fa majefte que fes reglemens
& ordonnances precedemment rendus au fujet des

Recrues
, foient executes en tout ce qui ne fe

n trouvera pas contraire aux difpofitions de la

prefente.
Mande & ordonne fa majefte au fieur lieute-

nant general de police en ladite ville de Paris,
de tenir exaftement la main a 1 execution de la

prefente , & de la faire publier & afficher par-
tout ou befoin fera , afin que perfonne n en puifTe

pretendre caufe d ignorance.
RECTEUR. Ceft ainfi qu on nomme le chef

d une univerfite.

Dans le plus grand nombre des univerfit^s ,

comme a Reims, le Refteur eft pris dans toutes

les facultes indifferemment ; dans quelques-unes , il

eft elu par tour dans chacune des facultes ;
a Paris ,

il eft choifi conftamment dans la faculte des arts*

Pour trouver la raifon de ce dernier ufage, il

faut remonter aux premiers temps de 1 univerfit^

de Parist La premiere divifion de cette univerfitq
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& fit

, non par facultes , mais par nations. Les
maitres qui fe rendoient de routes parts en cette

Vilie
, enieignoient dans le commencement routes

les fciences qu on etudioit alors. Ainfi , Abailard ,

Alberic de Rheims & les autres dodeurs du com
mencement du douiieme fiecle enfeignoient la gram-
maire, la poefie, la dialedique ,

la philofophie &
la

theologie. Les dodeurs d une meme nation for-

merent d abord des alTociations particulieres* Tel
etoit 1 etat de 1 univerfite

, lorfqu elle etablit le Rec-
teur. Dans la fuite

, les maitres qui enfeignoient
une meme fcience

, fe detacherent , allerent

former un corps a part; c eft 1 origine des facultes.

Le Redeur continua d etre choifi dans 1 ancien corps
divife par nations, qui , par la nouvelle divifion,
ne fut plus que la faculte des arts , mais qui retint

toujours le nom d univerfite
, parce qu il etoit le

plus ancien & la tige commune d ou etoient fortis

les autres.

L eledion du Redeur fe fait quatre fois I annee
dans 1 univer/ite de Paris ; a la fete de Noel , a

celle de 1 Annonciation
, a la fete de faint Jean-

Baptifte, & a celle de faint Denis. Ailleurs elie fe

fait tous les ans , tous les deux ans ou plus fouvent,
felon les differens ufages des lieux.

Du Boulay pretend que lorfque la forme de

reletftion du pape cut ete determinee par Gregoire
X, dans le concile de Lyon en 1174 , elle fut

adoptee par Jes nations pour 1 eledion du Redeur.

Quoi qu il en foit , voici de quelle maniere elles

y precedent; elles compromettent entre les mains
de quatre particuliers qu elles elifent & qui fe

nomment intrans
, un pour chaque nation ; ce

font les intrans qui choififTent le Redeur.
Etienne Covillet , regent au college du Pleffis ,

faifoit des brigues pour une eledion du Redeur.
Le procureur de la nation de Picardie prefenta

requete a la cour pour en empecher 1 efFet. Sur
cette requete, intervint arretle 13 mars 1550, qui
ordonna qu inhibitions lui feroient faites & a. tous

autres , de faire aucunes brigues, monopoles , abus ,

afiemblees illicites ou contraventions aux ftatuts de
1 univerfite & arrets de la cour , en procedant a

la prochaine eledion du Redeur ; leur enjoignit
de garder les ftatuts & arrets , fur peine de nul-

lite de 1 eledion, de 1000 livres parifis d amende
envers le roi , & de prifon. Et pour obvier aux
abus , monopoles, brigues & affemblees iilicites , a

ce que les regens & fuppots de 1 univerfite , qui ont

voix elective a 1 eledion des quatre intrans , puif-
fent donner leurs voix & fuffrages

en pleine liberte

& surete
, la cour crdonne par cet arret , que

Tun des huiffiers de la cour , appele avec lui tel

riombre de fergens qu il avifera ,
affiftera a 1 elec-

tion des quatre intrans dans 1 eglife de faint Julien-

le-Pauvre, & a 1 eledion du Redeur, pour empe
cher par toutes voles de juftice , les brigues ,

mono-

poles & afTemblees illicites, & qu aucun foit admis

SL donner voix fuffrages ,
s il n eft de la qualite
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portee par les flatuts & arrcts. Cet arrct eft rap-

porte par Corbin dans fen traite du patronage ,

chapitre 183.

Lorfque ies intrans font elus , ils jurent entre

les mains du Redeur
, qu ils choifiront celui qu ils

croiront , en leur honneur & confcience , le plus

digne de remplir la place. Le droit de propofer

appartient a 1 intrant de la nation de France ; celui

de la nation de Picardie dit fon avis le premier ,

& c eft celui de la nation de France qui conclut,

Au(ll-t6t que le Redeur eft elu ,
1 intrant de la

nation dont il eft membre , fort pour apprendre
a I aifemblee le choix qui a ete fait. Le nouveau
Redeur fe revet des habits de fa dignite & prete
ferment entre les mains de 1 ancien. Si c eft 1 ancien

Redeur qui eft continue , il ne prete pas de nouveau
ferment. Le Ic-ndemain de Teledion , le nouveau
Redeur affemble les doyens des facultes & les pro-
cureurs des nations , pour apprendre les chofes

qu il a a faire pendant fon redorat. Le plus ancien
d entre eux 1 inftruit des affaires les plus prefiees ;

les autres lui promettent de Faffifter de leurs con-
feils. C eft ainfi que fmit la cercmonie.

On voit par ce que nous venons de dire, que
Teledion du Redeur n a pas befoin de confirma

tion dans 1 univerfite de Paris , parce que la nomi
nation feule fait Teledion & la confirmation. II

n c-n eft pas ainfi dans la plupart des autres uni-

verfites du royaume. A Reims , 1 univerntc pro-

pofe trois fujets , & 1 archeveque a droit de choifir

celui des trois qu il juge a propos. D autres uni-

verfites elifent , mais leur eledion a befoin d etre

confirmee.

L autorite du Redeur , dans 1 univerfite de Paris ,

eft tres-confiderable. C eft lui qui convoque les

afTemblees generates & qui y prefide ; qui recoit

le ferment de tous les officiers & de tous les fup

pots de 1 univerfite. II a jurididion fur tous les

membres de 1 imiverfite en premiere inftance , poun,
les chofes qui regardent la police & la difciplite
du corps. II juge les conteftations qui s elevent A

ce fujet , dans un comite compofe des doyens des

facultes & des procureurs des nations, qu on nomme
le tribunal du Redeur. L appel des decrets de ce

tribunal
,

fe porte diredement a la grand chambre
du parlement de Paris , ou il a droit de parler
& de plaider lui-meme fes caufes

, auffi-bien que
toutes celles ou 1 univerfite eft partie. Le Redeuc
examine fi tous ceux qui font pourvus des chaires

ou des offices de 1 univerfite , ont les qualites re-

quifes ; il juge fur les requctes qu on lui prefente

pour y etre pourvu. II a droit de vifiter tous les

colleges de i liniverfite , de veiilcr L\ ce que ICT

principaux. profefTeurs, procureurs, bourfiers faffeac

leur devoir, & a ce que tout s y palfe confonne-
ment au bon ordre & aux ftatuts. II a jurididion
fur tous les imprimeurs , libraires ,

relieurs , do-

reurs
, parcheminiers, papetiers &: autres qui precent

ferment entre fes mains lors de leur reception ,
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& prennent des lettres de lui pour exercer leur

profefTion.

Le Recleur peut affifter a tous les ades qui fe

font dans tous les colleges & dans toutes les fa-

cukes. II a droit aufli de fe trouver aux afTemblees

des facultes particulieres ; il y occupe la premiere

place , & on eft oblige de le recevoir avec le

refped que 1 univerfite doit a Ton chef. C eft ce

&amp;lt;jui
a ete juge en particulier contre les dodeurs

de la facuke de theologie , par un arret du parle-
ment de Paris du 16 juin 1613.

II etok queftion d admettre aux degres dans la

facuke de thcologie, les pretres de la congrega
tion de 1 oratoire , alors inftkuee recemment. Le
Redeur fe rendit a I aflemblee de la facuke , pour

empecher qu ils ne fufTent requs , & fe difpofa a

mettre oppofition de vive voix a la deliberation de

la facuke qui paroiilok devoir leur etre favorable.

Les dodeurs de la facuke de theologie refuserent

de 1 entendre
, & le traitcrent d une fac_on peu ref-

pedueufe. II en porta fes plaintes a la cour , & ,

par arret rendu fur les conclusions de M. 1 avocat

general le Bret, il fut ordonne
; apres que les doyen

& fyndic de la facuke de theologie ont prie le

Redeur prefent , d oublier ce qui s etoit pafle en

rafTemblee de la facuke tenue au college de Sor-

bonne , le premier jour du mois de mai , que le

Redeur fe tranfporteroit a I afTemblee de la facuke,

qui devoit fe tenir au college de Sorbone le premier
du mois de juillet prochain ; qu il y feroit rec^i

avec le refped , 1 honneur & la reconnoiffance

dus u la qualite ; qu apres qu il feroit mis en &
place, le

f&amp;gt;ndic
de la facult lui reitereroit les

memes prieres d oublier ce qui s etoit pafle a raf

femblee du premier mai ;
en outre, exhorteroit les

affiflans a rendre en toutes occurrences au Redeur
1 honneur & le refped dus a fa qualite. Ce fait fur

la requete prefentee par le Redeur ( c eft le pro-
nonce de 1 arret ) ,

afin d avoir commifllon pour
informer de ce qui s etoit fait a fon prejudice en

VafTemblee du premier jour du prefent mois , en-

femble pour deputer deux confeillers , en la pre-

fence defquels fe tiendroit I afTemblee du premier

jour du mois prochain , a mis & met les parties

hors de cour & de proces. Ne propofera de vive

voix ledit Redeur, en I affemblee prochaine, chofe

concernant les pretres de 1 oratoire; ainfi , s il

pretend & defire quelque chofe pour ce regard ,

Ja baillera par ecrit qui fera communique a la

facuke , laquelle, apres en avoir delibere , baillera

pareillement fes reponfes par ecrit , pour le tout

communique au procureur general du roi , & vu

par la cour , y etre pourvu ainfi qu il appar-

tiendra.

Le Refteur indique quatre fois 1 annee des pro-

ceflions generales , ou les membres de I univerfit6

font tenus de fe rendre. L obligation d affifter a

ces proceflions,
eft comprife dans les difpolicions
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d un arret du parlement de Paris, rendu le it aofifc

1568. Get arret ordonne que tous ceux qui en-

feignent ,
ou qui enfeigneront & feront ledure ,

tant es ecoles privees que publiques ,
meme les

lefteurs du roi , principaux , regens , precepteurs ,

pedagogues ,
officiers & fuppots de Tuniverfite ,

feront de la religion catholique , apoftolique &
romaine

,
& ooeiront aux lois ,

flatuts & ordon-

nances de ladite univerfite , tant en vie, moeurs ,

que decence d habits ; afliileront le Refteur aux

aftes Chretiens & catholiques , foit aux proceflions

generales
ou femblables actes

;
& ou il s en trouvera

qui n auront voulu ou ne voudront encore de pre

fent obferver & garder ce que deffiis ,
a ladite

cour permis & permet au Refteur de i univerfite

& autres qu il appartiendra , de pourvoir en leurs

places autres perfonnes de la qualite ci-deffus.

Ces procefiions font les circonftances ou Tuniver/Tte

paroit toute raffemblee & dans tout fon eclat. Le
Refteur y marche dans les habits de fa dignite ,

precede de fes mafllers & de fes fuppots , & en-

vironne de fon cortege. Les dodeurs & les bache-

liers de chaque facuke y font places chacun i

leur rang , avec leurs fourrures & leurs habits

de ceremonie. La plupart des autres univerfites

du royaume ayant etc fondees a 1 inftar de I univer

fite de Paris , les proceffions du Refteur y avoient

ete inftituees. Mais quelques-unes les ont abolies

chez. elles ; elles les ont regardees comme tout-j-

fait dans la maniere du quatorz.ieme & du quin*

fiecles ,
mais peu conformes au gout du

La dignite du Redeur etoit autrefois tres-im-

portante ,
a caufe de la grande confideration oii

etoit alors I univerfite , dont il etoit le chef. Les

diftindions particulieres qui lui ont ete accordees,

& dont il jouit encore , en font la preuve. Dans les

ecoles & dans les ades publics des facultes , il pre

cede les eveques & les cardinaux ,
fuffent-ils pairs

du royaume. Quand le legat apoftolique vient a

Paris ,
dit Belleforeft

,
le Redeur , non pas qu il

forte de la ville pour le bien vienner ,
car il

ne doit cet honneur qu a fon roi & aux papes en

perfonne , fe prefente a lui , & le fait jurer

qu il n alterera en forte que ce foit les privi-

)&amp;gt; leges donnes par les papes a I univerfite . Au

mariage des rois , le Redeur & I univerfite font

introduits avec les memes ceremonies que le par

lement , & font places avec la meme diftindion.

Dans les funerailles des rois , lorfqu on tranfporte le

corps du defunt de Notre-Datne de Paris a St.-Denis,

le Recteur de i univerfite Taccompagne , place fur

la meme ligne que 1 eveque de Paris. Ayant voulu

les rois anciens , c eft encore la reflexion de

n Belleforeft, de tant avancer les chefs de leur

ecole , que de les egaler aux plus grands du

n royaume .

( Article de M, Vabbe LAUBRY , avocat au

parliament, )
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RCUSATION. Ceil I aa-on par laquelle on
-|

retufe de reconnoitre un juge ou un autre officier ,

ou un expert, ou merne un remoin.
Les pre:n:eres caufes de recufation & celles qui

fe prefentent le plus ordinairement , font celles qui
naiffent de la parerue ou ds 1 alliance du juge avec
Time ou Fautre des parties. Cette parente ou cette

alliance font quelquefois fi eloignees , qu il n eft pas
a craindre qu elles puiifent influer fur 1 efprit du

juge, ni lui faire perdre de vue fes obligations,
pour favorifer un parent ou allie. Mais quels font

les degres de proxirnite ou d eloignement qui doi*
vent ;nfpirer ou ecarter ces craintes ?

Les articles i & i du titre 14 de 1 ordonnance
du mois d avrii 1667, ont fixe la jurifprudence a

cet egard : ils ont decide que le juge etoit recufable
en matiere civile , lorfqu il etoit parent ou allie

de Tune des parties , jufqu aux enfans de coufin ifTu-

de-gerraain , qui font le quatrieme degre inclufive-

ment; en matiere criminelle jufqu au cinquieme.

^

Ces degrcs fe comprent fuivant le droit cano-

nique,&les degres d alliance fe comptem comme
ceux de la parente.
En outre

, en matiere criminelle
, fi le juge porte

le nom & les armes
, & qu il foit de k famille

de 1 accufateur ou de Taccufe
, il eft oblige de s abf-

tenir, en quelque degre de parente ou alliance qu il

foit.

Suivantl article 3 , la Recufation peut auffi avoir

lieu , quoique le juge foit parent ou allie des deux

parties litigantes.
La parente ou alliance du juge avec la femme de

1 une des parties , dans les degres ci - dellus expli-

ques , donne auffi lieu a la Recufation , fuppofe que
la femme foit vivante, ou qu il y ait des enfans;
mais fi la femme eft decedee fans enfans

, il eft

feulement defendu au beau-pere ,
au gendre & aux

beaux-freres , d etre juges des parties. Ceil ce qui
refulte de Particle 4.

II faut obferver que 1 ordonnance permet aux

parties de renoncer, en matiere civile , aux moyens
de Recufation qu elles peuvent avoir contre un jugej
ainfi il peut refter leur juge, lorf^u elles y confen-
tent par ccrit : mais cette decifion ne s applique pas
aux affaires criminelles. Le confemement des par
ties , meme celui du miniftere public ,

ne peut
pas couvrir les moyens de recufation

, & l_es juges
font obliges d y deferer aufli-t6t qu ils en ont con-
noiffance.

L arcicle 5 permet de recufer le juge, quand il

eft prouve par ecrit qu il a un diffcrend femblable

a ceiui des parties.

Lejuge peut auiTi etrerc cufe, s il a donne con-

feil, ou s ila connu auparavant du differend comme

juge arbitre
,
ou s il a follicite ou recommande 1 af-

faire , s il a ouvert fon avis hors de la vifite & juge-
ment du proces ; mais dans tous ces cas , il eft

cru a. fa declaration , a moins qu il n y ait preuve
par ecrit au contraire. Telles font les difpo/itions
de Tarticle 6.

Tome XIV.
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Le juge eft pareillement recufable ,
fuivant 1 ar

ticle 7, lorfqu il a en fon ncm un proces dans un
tribunal ou Tune des parties eft ju^e.
On peut de meme recufer le juge qui a menace

Tune des parties verbalement ou par ecrit depuis
1 inflance

,
ou dans les fix mois qui ont precede la

Recufation ,
ou quand il y a eu entre lui & la partie

inimitie capitale. C eft ce que porte 1 article 8.

L article 9 declare aufli le juge recufable, lorf-

que lui & fes enfans , fon
pe&amp;lt;e , fes frcres ,

oncles ,

neveux
,
ou fes allies en pareil degre , ont obtenu

quelqu ofiice , benefice ou autre emploi de l un

des parties , pourvu que la nomination ait etc volon-&amp;lt;

taire & non force. .

Le juge eft encore recufable s il eft protedeur ,

chefou fynJic de 1 ordre
, corps , college on corn-

munautc contre lequel on plaide.
II en eft de meme s il eft tuteur honoraire ou

oneraire, fubroge tuteur ou curatcur, heritier pre-

fomptifou donataire, maitre ou domeftique de Time
des parties. C eft ce qui refulte de 1 article 10.

Mais quoique les juges d un feigneur tiennent de
lui leur mifTion, & que par-la ils femblentrecufables,
1 art. it les a neanmoins autorifes a connoitre de tout

ce qui conccrnoit les domaines , droits ou revenus

ordinaires & cafuels , tant en fief que roture , de fes

terres , meme des baux, fous-baux jouiffances,
circonftances & dependances, foit que 1 aftaire fuc

pourfuivie fous lenom du feignpurou fous celui du

procureur fifcal. Au rede
,
ces juges ne peuvent pas

connoitre des autres affaires dans lefquelles le fei

gneur eft partie ou a interct. Bouvot rapporte un
arret du i mars \6\9 , par lequel le parlement de

Dijon a meme juge que le juge d un feigneur ne

pouvoit connoitre d une injure faite a un parent du

feigneur.
II y a encore d autres caufes de recufation qui

peuvent fe tirer des moyens de fait & de droit ,

dont, fuivant Tarticle n , on peut faire ufage,
quoiqu elles n ayent point etc prevues par 1 ordcn-

nance. Par exemple ,
on ne peut pas douter qu un juge

qui eft en conteftation avec une partie qui plaide
devant lui ,

ne foit recufable , quoique 1 ordonnance
n en ait rien dit. II eft clair qu il feroit a craindre

qu untel juge ne fit perdre ,par efprit de vengeance,
le proces a cette partie , & que par confequent un
tel moyen de Recufation eft on ne peut pas plus

leg time (i).

____^ i t m

(i) Ce moycn , tout legttime qu il cjl , firvoit fouvent dt

pr-Jiexte autrefbu aux ckicancws , foit pour tccvfcr les jugef
dont ils redontoient les lunnt.es ou 1 in.tejnte , foit puur
retarder le jugcmcnt du. proces. Aluis ll a ete rcmedie i

cei abus p*ir une declaration, du 27 mai 1705 , qui eft uiajl

confite ;

Louis , &c. S.ilut. Nou^ a&quot;ons appris que depuis que/ques
annees le cours de la jutlice sft fouvenc interror.ipu par

des Recufations frauduleufSs , qui font fondecs (ur des

creances feintes on vjritables , que des plaidcurs fe font

ccder fur les juges devant lefquels ils plaident aduelli. -

rwcvit , ou fut des deuundes vair.es & il .uToites
&amp;lt;ju

il

A aaa
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Suivant un arret de rcglement rendu au parlement

de Touloufe , le zz juin 1710 , il y a lieu a Recu-
fation fi la partie a mange chez. le juge ,

ou le juge
chez. la partie , depuis que le proces eir. intente;
mais il n y a pas lieu fi la partie & le juge out mange
enfemble dans une mailon tierce, fans aucune affec

tation ni delfein premedite , & fur cela ie juge en

eft cru a fon aflertion.

Celui qui a foilicite pour une panic devant le

premier juge ou a la cour , ne peut etre juge en

cette caufe
, mais fes parens le peuvent etre.

Le juge ne peut etre recufe dans les caufes des

commuuautes regulieres ,
fous pretexte de parents

ou alliance avec les perfonnes qui compofent ces

communautes.
Mais il peut etre recufe aux proces des commu

nautes
ecclefiafliques feculieres ,

s il eft pere ou
frere de quelque particulier qui foit du corps de ces

communautes.
Le juge qui connoit des caufes valables de Re

cufation en fa perfonne ,
doit fe recufer lui-mcme,

fans attendre que la Recufation foit propofee. Cela
eft ainfi ordonne par 1 article 1 7 du litre cite de 1 or-

donnance de 1667.

afferent de former contre eux
, 5c par lefquelles ils pre-

tendent les obliger a defcendre de leur tribunal pour de-
venir leur panic ; en forte que (I cet abus pouvoit etre

tolere, les plaideurs fe rendroient bienrdt mJitre du choix
de leurs juges, en recranchant de ce nombre tons ceux

qu il leut plairoit de regatder comme fufpefts, fans aucune
caufe raifonnable. Nous ctoitions avoir trop d indu!&quot;ence

pour la malice des honimes, (i nous diff.-rions plus long-
temps de reprimer un tel artifice, dont Ie but ell de

changer la face d un tribunal au gre d une parcie injufte
ou piivenue , Sf de faire perdre a des parties plus (nr.ples
&: plus dtoites , ou 1 avancage de conferver un bon juge,
ou la facilite d obtenir une prompte expedition.
Nous joignons i ces motifs 1 obligation dans laquelle

nous fommes de conferver 1 honneur des niagiftrats, que
nous regardons comme faifant partie de la jullice meme.
Et apres avoir maintenu 1 ordre des jurididions dans notre
ordonnance du mois d aout idiSg, contre ceux qui, pat
des tranfports (imulef, font un mauvais ufage Je leurs pri

vileges, pour depouiller les juges naturels de la conuoif-
fance des caufes dont le jugement leur appartient, nous

employons , avec encore plus de plaiflr, notre autorite a

dctendre &: a fouteuir la dignite des magiftrats contre les

efforts de ceux qui , par des ceilions beaucoup plus odieufes ,

aciictent le droit de faire injure a leurs juges, & fouvent
a ceux dont ils redouient le plus la droiture Sc 1 integike.A ces caufes, &: autres a ce nous motivant, 8c de notre
ccrtaine fcience, pleine puiflance &: autorire royale, nous
avons , par ces prefentes , fignees de notre main

, dit, de
clare & ordonne

, difons , declarons & ordonnons , voulons
& nous plait , qu ai cun de nos fujets, de quelque etat Sc.

condition qu il loit, ne puifle prendre &: accepter, direc-

tement ni indirttlement , des tranfports ou ceffions de
droits litigieux ou non

litigieus , a prix d argei.t ou autre-

menr, fur les jugi-s devant lefquels ils plaideron; , depuis
le jour que leurs caufes, inftances ou proces auront ete

pones devant lefdits juges , jufqu au jugemeni ou artet

definief.

Declarons toutes les ceflions qui feront faites en ce cas

Sc pendant ledit temps, nulles &: de nul effet , enfemble
louces les demandes 6c ptotedures faites en conftqucnce,

RCUSATION.
Cert en conformite de cette regie , que , par arrct

du 1.6 avril 1701 ,
le parlemer.t de Paris ayast

declare nuiie une procedure criminelle que le

lieiuenant criminel de Fontenay -le- Comfe avoit

,
inllruite , a enjoint a cet officier de fe deportee
lorfqu il fe trouveroit debiteur de Tune ou de 1 autre

i
des parties.

Aucun juge ne peut , fuivant Tart. 1 8 ,
fe dcporter

du rapport ou jugement du proces, qu apres avoir

declare a fa compagnie les caufes p^ur lefqueiles
iljie peut demeurer juge , & que fur fa declaration

il n ait etc ordonne qu il s abitiendrz.

Si le juge neferecufe pas lui-meme, 1 article i?
veut que la partie qui a quelque moyen de Recufa--

tion
, le propofe aufli-tot qu il eft venu a fa connoifA

fance.

Les articles io,ii&zi, concernent le temps
Jans lequel les Recufitions doivent etre faites ; &
pour determiner cette epoque ,

le
legiflateur diftin-

gue le cas ou la partie qui a intention de recutcr .a

etc prevenue par utie declaration prealable , & celui

ou elle nel a point ete.

Si elle a ete prevenue par une declaration prea-

lable , foit de la part du juge , foit de la part de

fans que les juges puifTent y avoir aucun egard , foit en
ftatuant fur les Rccufations fon dees fur de pareils tranfports
ou autrement , ni meme que le ceffionnaire puirTe avoir

aucun recours conrre le cedanr. Voulons
&amp;lt;juc

ceux qui an-
ront tecufe leurs juges fur ce fondement, foienc en outre

condamncs a 2000 liv. d amende , en nos cours de parle-
ment , grand confeil , & autres nos cours ; 1000 liv. aux

requetes de notre hotel &: du palais ; 500 liv. aux preli-

diaux, bailliages & fenechauffees ; 300 liv. a nos chatel-

lenies , prevotes , vicomu-s,, elections , greniers a fel
, Sc

aux juftices des hauts-jufticiers, tant des duches & pairies,

qu autres redortilTantes niiment en nos cours ; 8c 200 liv.

aux autres juftices feigneuriales ; letout applicable, favoir,
moitie a nous & aux julticiers dans leurs jultices, &: 1 autre

moirie a la panic , lans que lefdites amendes puitfent etre

remifes ni moderees. Voulons que la meme peine puifTe
tre prononcee contre ceux qui , (ins avoir pris des

tranfports & ceflions de dtoits , auront forme frauduleu-

fenient des demandes contre leurs juges, pour avoir un

pretexte de les recufer fans un fondement legitime.
N entendons neanmoins comprendre dans la preferte

difpofition les tranfports, ccflions &: acquilitions de droits

qui echerront par fucceflions , partages. donations faitti

en contrats de mariage en faveur des heritiers prefomptifs ,

ou par Jes dilpolitions tell.imentaires , enfemble par des

traites faits fans fraude entre des creanciers Si leurs dehi-

teurs , en vertu des creances acquiles avant que les de-

niandes, inftances ou proces aient etc portes dans la juri-

didion ou la Recufation fera uropofee , ou entre des

creanciers feulement
,
en confequence d un ahandonnemenc

de hiens fait par leur dubiteur commun. Dans to js lefquels
cas i! fera permis a ceux qui auront acquis fur leurs juges
des droits de cette qualite , de les exe; cer contre eux par
les voies ordinairesde lajultice, fans etre fujets aux peines

porcees par norre prcfentc declaration; & fera flattie ful

les requetes de Rccufatioii qu i s pourront prefeutcr contre

lefdits juges, fuivant la difpofition des oidonnances & \a.

rjualite des circonftances , aiuli q.u i! appaniendra , dont
n^:us chargeons 1 honneur & la conference des juge &amp;lt;jui

en doivent connoitre.

Si donnons en nuudcuieut
,
&c.
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1 une des parties , comme elle ne peut alors pretexter
aucune caufe d ignorance ,

elle n a que huitaine

pour faire fa Recufation, a compter du jour de

la connoifiance qu eile a eua de rette declaration

pnr la fignification qui lui en a ete faite. De forte

que ce delai etant expire , elJe eft dechue de plein
droit, a moins qu etant abfente, Ton procureur ne

requiere un delai pour 1 avertir & en avoir procu
ration. Ce delai ne peut etre refufj pour une caufe
aufli legitirne ; & on Ie determine proportionnement
a la diilancedes lieux. Mais il ne peut etre proroge
fous quelque pretexte que ce puille etre.

Si au contraire il n y a point eu de declaration

prealable,ni du juge,ni del une des parcies ,
comme

on ne peut partir d aucune epoque pour conftituer

en demeure celui qui demande a ecre admis a la

Recufation , il faut neceffairement s en rapporter
a fon ferment , & admettre fa Recufation en tout

etat de caufe, en affirmant par lui que les caufes

de Recufation ne font venues que recemtnent a fa

ConnoifTance.

Le legifhteur a d ailleurs fait une exception aux

regies generates , relativement aux defcentes : pour
empecher que les Recufations proposes centre le

juge ou commifTaire , a 1 inftant de fon depart ou

pendant fon voyage, n arretent le cours de la juf-
lice

,
elles ne peuvent etre admifes qu autant qu elles

ont lieu trois jours avant le depart , en fuppofant

que le jour du depart ait ete fignifie huitaine aupara-
vant ; & cela quand bien meme la caufe de Recufa
tion feroit furvenue depuis , fauf a la faire valoir

apres la defcente.

Les Recufations doivent , fuivant 1 article zj,
etre propofees par une requete qui en contienne les

moyens (i), & cette requete doit etre fignee de
la partie ou d un procureur fonde d une procuration

fpeciale attachee a la requete. Cependant fi la par-
tie etoit abfente, le procureur pourroit figner la

requete fans pouvoir fpecial , 8c requcrir que le juge
recufable cut a s abftenir.

L article 10, veut que les moyens de Recufation
foient communiques au juge , qui eft tenu de de
clarer fi les faits font veritables ou non, apres quoi
il doit etre procede au jugement de Recufation ,

fans qu il puiiTe y aflifter ni etre prefent a la

chambre.
Pour juger une Recufation , les juges doivent

etre au nombre de cinq , ou du moins au nombre

(i) Formule de rejucte pour rt citjer un juge.

A monfieur....

Supplie humhlement Pierre....

Difant.... ( on 6nonct id les faits fi- moyens de Rlcu-

fativn. )

Ce confidcre , monfieur , i! votis plaife declarer les c.iufes

de ReculJtion ci-defTus propofees , pertinences &c admif-
iibles ; en conference , ordonner que M.... confeiller,
s ahftiendra du rapport & jugoueat du proces d cutre les

yatties ; Sc vous fecez bien.
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de trots , s^I y a moins de fix juges dans Ie /ieg?.
A defaut de juges en nombre furtfant pour juger
la Recufation

, on prend des avocats ou praticiens
du fiege. C eft ce qui reflate de 1 article tj.

Les jugemcns qui interviennent en matiere de
Recufation , doivent , fuivant 1 article z6, etre exe
cutes nonobftant oppofition ou appellation , & fans

y prejudicier ,
a moins qu il ne s

agifle de defcente ,

intormation ou enquete , auquel cas le juge recufe

ne peut paffer outre, & il doit etre procede a 1 acle

qui eft a faire, par un autre juge ou praticien du

fiege , a moins que 1 intime ne declare qu il veut
attendre le jugement de 1 appel.
L article ^^ veut que les appellations des juge-

mens intervenus fur les caufes de Recufation , foient

videes fonunairement, fans epices & fans frais ; &
cependant s il intervient au principal une fentence

definitive ou interlocutoire , & qu il en foit appele ,

1 appel du jugement rendu fur la Recufation doit

etre joint a 1 appel de la fentence intervenue au

principal , pour y etre fait droit conjointement.
Les juges prefidiaux ont le droit de juger fans

appel les Recufations dans les matieres dont la con-
noiffance leur eft attribute , pourvu qu ils foient au
nombre de cinq. Telles font les difpo/itions de 1 ar

ticle 18.

On a toujours fenti la necefiite d arreter , autant

qu il etoit poffible, 1 ufage trop frequent des Recu
fations

,
en prononc^ant des amendes contre les par

ties qui recufoient inconfiderement leurs juges. C efl

ce qu on remarque dans les anciennes ordonnances.

Celle de 1667 , par 1 article 19 du titre cite, a

regie ces amendes relativement a la dignite ou qua-
lite de chaque jurididion. Dans les cours , 1 amende
eft de deux cents livres; aux requetes de ThoteJ &
du palais ,

de cent livres ; aux prefidiaux , bailliages
& fenechaufTees , de cinquante livres ; aux prevotes
& chatellenies royales , aux duches-pairies & autres

juftices reffortifiant nuement aux cours, de trente-

cinq livres , & enfin de vingt-cinq livres aux autres

juftices inferieures de feigneurs. La moitie de cette

amende appartient au fife, & 1 autre moitie a la

partie , par forme de dedommagement du retard

occafionne par la Recufation. Ces fortes d amendes
font de rlgueur , elles ne font fujettes a aucune
moderation.

Outre cela , il y a des caufes de Recufation qui ,

etant injurieufes au juge ,
1 autorifent a en demandec

la reparation , qu on doit lui adjuger felon la nature
des faits propofes contre lui : mais dans ce cas , il

ne peut plus demeurer juge de la conteftation. C efl

ce qui refulte de 1 article 30.
Un arret du 8 mai i&amp;gt;8o a cnndamnc le fieur de

Hallot & la dnme de Hauteviile , chacun a une
amende de deux mille ecus , pour avoir injur eufe-

ment recufe M. le premier prefident de Thou ,

comme ayant fol icite pour M. de EafTompicrre.
Par un autre arret du z8 Janvier &amp;gt;7fi , le pnr-

lement de Normajidie a decide jue le juge rccuie ne

Aaaa
ij
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pouvoit , avant le jugement de recufation , rendre

plainte fur des faits de Rccufation allegues contre

lui , quelque deshonorans qu ils fufTent , lorfqu ils

n etoient pas etrangers a la caufe , & qu alors il de-
voit , avant tout , les reconnoitre ou les nier , fauf
a en demander enfuite reparation, dans le cas ou
ils ne feroient pas prouves.

Voye\ I ordonnahce dt iS5j les commenta-
teurs , & les articles JUGE , PRISE A PARTIE ,

REPROCHE, EXPERTS, TEMOTNS, &c.

REDHIBITOIRE. On appelle action rcdhibi-

toir,; celle qui eft attribute a 1 acheteur pour faire

refoudre & annullc r le marche (i).
Ft 1 on appelle vices Redhibitoins , les dcfauts

de la ciiole vt-ndue qui peuvent fervir de fondement
a cette aclior.

L afcion Redaibitoire tire fon origine du droit ro-

main , comme on peut le voir au digefte , titre de
&amp;lt;edU. eduT.

Par cette action
,

1 acheteur eft fonde a deman
der que le vendeur foit condamne a lui rendre le

prix qu il lui a paye , meme les intercts depuis le

jour du payement.
L acheteur peut auffi conclure a ce que le vendeur

foit condamne a lui rembourfer tons les frais du

(i) Fermule d liclion Redhibitoire.

L an.... le.... a la requete --in lleur Claude Thicri, mar-
clnnd A..,, je.... huillier.... fouffigne , cercifie avoir fomme
I.-ran^ois Laval, bourgeois de Paris, de reprendre fur le

champ un cheval a lui ptefente a 1 inilant par moi huiflier
luldit , &: par lui rendu audic lleur Thicri, Ie.... ayant
poil , &c. ( on dejlgns ranimal ) atiendu que ledit cheval
eit poiiilif, &: avoit le germe do la poufle lors de ladice

vente, fuivant qu il eft conftate par le rapport de..,. maitre
niarcchal, faic le.... en coni ^qucnce de 1 ordonnance du....

: depofc au gretFe de.... le.... duquel rapport je lui ai ,

avec les prefentes , donne co^ie ; & en reprenant ledit
cheval , de rer.dre 8: reftituer audit fieur Thieri fur le

champ, ou .i moi huiflier foufligne, la fomme de -$+ \{ v .

z fous
; favoir,240 li-/. pour ladue vctue , i liv. 2. fous

pour ia requeue tendance a faire nommer un expert pour
conftater 1 etat du-Jit cheval, 6 liv. 10 fous pour Ie coiit
tludit rapport Sc expedition, (uivant le re^u du greffier
t-tant au bas , 4 liv. 10 fous pour trois jours de nouiriuire
siudit cheval , a compeer du.... jour niiquel ledit fieur Thieri
s eft apperqu de la maladie & Pa fait conltater, jufqu 4 ce

jour, &: i liv. rant pour la prefcnte fommation que pour
Ic CJUt de la copie ductit rapport en quatre role?

; lequei
Jssur Laval p-.rl.inr cunnne dtfljs, a

( s il pjyc la Jlrnnief re premie le cheval, on le conflate & or. lui domic d&amp;lt;!-

c :r.,[;e. ) retnu de ceccvoir ledit cheval S-: rendre JarJne
fomme ; ^ s il cxplique les raifons , VhuiJJier les

trcrtfirit& prottftt contre , pour fa pat tie. ) Pourqu ji je lui ai donne
sfiig .iation , &c. pour voir dire qu artendu ce que deffus,
i! fera tenu de reprendre led t cheval dans le jour dc Ja
fer.tence a incerveuir , Imon que ledit fieur Thieri fcra
atfcciile ale mettre entre les mains d lin loueur de chevaux :

qjoi i .iifant, i! en dsmeurera lien & v.-ilablement quitte &:
.K

ch.-irj ,:- , &: que ledit fieur Lavi! (era condairnc a rcfti-
,ia demandeur i.i.iite fonn-e df 254 liv. 2 fous pour
aufes ci-deffus, a payer l.i nourriture Hudit cliL-va! juf-

nu a la repriic d icelui , a rai.bn de 30 (bus var jour, &:
aux clc pens ,

&amp;lt;S;c.
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marche , & ceux qu il a etc oblige tie faire relative-

ment a la chofe veadue, tels que les trais de voi-

ture , les droits d entree , de fortie , &c. & aux

dommages & interns qtii peuvent refulter du pre

judice que la chofe vendue a occanonnee a 1 ache-

teur dans fes autres biens.

Mais pour fonder cette zftion, il faut que, de

fon cote
,

1 acheteur offre de rendre ia chofe vendue ,

fi elle exifte , avec les fruits ,
fi elle en a produit ,

a

rnoins qu ii ne confente a en faire la compensation
avec les intcrets du prix. II faut encore qu il offre

de rendre les accefibires de la chofe qui lui ont etc

livres.

Si la chofe vendue n exifte plus ,
&

qti
elle ait

cellc d exifler fans ia faute de 1 adieteur , comme
fi le cheval eft rnort dela maladie qui fert defonde-

ment a I aftion Redhibitoire, il fulfil que 1 achc-teur

offre de rendre la peau de 1 animal , & les acceffoi-

res qui ont pu iui etre livres, tels que la bride,
la felle, &c.

S il ne refte rien de la chofe vendue , comme
rruand c eft un animal mort d une maladie conta-

gieufe , que la police a fait enterrer avec fa peaa,
1 acheteur peut former fon aftion Redhibitoire ,

fans

rien rendre.

On demande fi le vice Redhibitoire d une chofe

comprife avec plufieurs autres dans un marche ,

peut faire refoudre le marche pour le tout ou feu-

lement pour cette chofe.

Lareponfe eft, qu on doit diftinguer fi la chofe

atteinte du vice Redhibitoire a etc 1 objet principal
de la vente , ou fi elle n en a etc qu un acceffoire.

Dans le premier cas , le marche doit etre refolu

pour le tout : ainfi
, lorfqu un cheval a etc ver.du

avec fon equipage , le vendeur eft oblige , dans le

cas de redhibition du cheval , de reprendre le che

val & 1 equipage ; reciproquement 1 acheteur

ne peut pas exercer 1 aftion Redhibitoire pour ie

cheval , qu il ne rende en mtme temps 1 equipage.
Dans le feccnd cas, c eft - a - dire , lorfque la

chofe atteinte du vice Redhibitoire n eft qu un ac-

ceffoire du principal objet de 3a vente, Faction

Redhibitoire ne peut etre exercee que pour cette

chofe , & Tacheteur
,
en ofirant de la rendre ,

doit

e:re rembourfe de la fomme qu il en a payee. C eft

pourquoi , fi vous m avez vendu votre maifon de

campagne avec les charrues & les boeufs qui y
etoient , & qu un de ces boeufs ait un vice Redhi
bitoire , je puis bien oxercer Faction Redhibitoire

relativement a ce boeuf ; mais la vente doit etre

executee pour le furplu.;.

Quand les chofes vendues font e galement 1 objet

principal de la vente, on doit examiner fi elles ont

etc vendues comme faifant enfemble un tout, &
comme etant telles , que 1 une n auroit pas ete ven
due fans l. autre, ou fi elles etoient independantes
Tune de 1 autre. Dans le premier cas, le vice Red
hibitoire de 1 une des chofes entrame la p.ecellite
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ii exercer Taftion Redhibitoire pour le tout. C efl

par exemple ce qui arriveroit fi vous m aviez

v?ndu deux chevaux de carrofTe , dont i un fut

atteint d un vice Redhibitoire :
je ne pourtois exer-

cer 1 aftion Redhibitoire relativement a ce cheval,
fans offrir de rendre 1 autre cheval.

Dans le fecond cas, c eft-a-dire, fi les chofes

vendues font independantes Tune de 1 autre
,

1 atftion

Redhibitoire ne doit avoir lieu que relativemtnt a

la chofe viciee,

II y a deux fins de non-recevoir centre 1 aftion

Redhibitoire : 1 une derive de la convention
,

c

1 autre eft fondee fur le laps de temps.

Quand les parties font convenues que le vendeur
ne feroit garant d aucun vice de la chofe ,

ou qu il

ne feroit pas garant d un tel vice, 1 acheteur r&amp;lt;e

peut point exercer d aftion Redhibitoire a cet

egard.
Obfervez neanmoins que fi 1 acheteur pouvoit

juftifier qu a 1 inftant de la vente
,

le vendeur , au

lieu d avoir un fimple doute fur ces vices ,
en avoit

une parfaite connoifiance , l ac~tion Redhiuitoire

pourroit etre exercee a caufe de la mauvaife foi

avec laquclle le vendeur auroit diflimule 1 etat dc

la chofe vendue. Et li Ton oppofoit a 1 acheteur

1 exception refultan:e de la convention, exccptio-
ntm pacll , il detruiroit cette exception , en op-

pofant a fon tour la replication de del , replicatlo-
nem doll, C eft ce que decide ia loi 14, . 9, D.
dc ccdilit. edict.

Quant a la fin de non -recevoir qui refulte du

laps de temps ,
le droit romain avoit accorde fix

mois a 1 acheteur pour exercer 1 aftion Redhibitoire.

On a un bien moindre delai a cet egard dans les

differentes provinces du royaume. II faut fur cela

fe conformer a 1 ufage du lieu ou le contrat a ete

paffc. Dans quelques endroits
,

tels que le Bour-

bonnois
,
on n admet plus 1 aftion Redhibitoire pour

les vices des chevaux , quand il s eft ecoule huit

jours apres la tradition. On a trente jours en Nor-
mandie pour former cetre aftion, & quaranre a

Peronne.

L adion Redhibitoire ne peut pas etre exercee

relativement aux ventes faites par autorite de juf-

tice , parce que la jufHce n eft jamais prefumee
avoir voulu tromper perfonne.

Les vices Redhibitoires donnent lieu non-feule-

ment a 1 adion Redhibitoire, ma s encore a Tac-

lion qu on appelle en droit ajlimatoria ,
ou quanta

minoris
, & 1 acheteur peut choifir Tune ou 1 autre.

Cette derniere ne tend pas a refoudre la vente , mais

feulement a obliger le vendeur de faire raifon a

1 acheteur de ce qu il a paye de trop , & qu il au

roit probablement paye de moins ,
s il cut connu les

defauts de la chofe vendue.

Les fins de non-recevoir qu on peut oppofer con-
tre Faction Redhibiioire , peuvent auffi avoir lieu

contre Faftion (juanto minoris: cependant, chez

les Romains
,

1 aclion quant v minoris etoit de plus

longue duree que I aJiion Redhibitoire, car elleae
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fe prefcrivoit que par un an : mais parnu nous ,

1 aftion quanta minoris , pour raifon des vices

Redhibitoires , fe prefcrit par le meme temps que
Faction Redhibitoire. C eft ce qu obferve Mornac
fur la loi 15? ,

. dernier , D. de trdll. edict,

Les juges confuls connoiflent de 1 aftion Redhibi-

toire pour marchandifes vendues entre marchands.

Voyez au furplus les articles CHEVAL , GARAN-
TIE, SIFH.AGE.

REDISTRIBUTION. Nouvelle distribution qui
fe fait d une initance ou proces a un juge , au

lieu & place d un autre qui avoir etc nomme rap

porteur.
Les Rediftributions ont lieu en plufieurs cas ;

favoir, quand le rapporteur eft recufe jullement ,

ou qu il fe depone lui-mcme du rapport , foit pour

prcvenlr une recufation , ou pour caufe de mala-

die ou autre empechement ; elles ont aufii lieu lorf-

que , pendant la pourfuite du proces, le rappcr-
t-.-ur fe dcrnet de fa charge , ou qu il vient a

dcceder.

Pour faire une Rediflribution , la partie qui veut

aller en avant fait remettre le proces au greffe

gar le fecretaire de ce!ui qui etoit rapporteur ;

il prefente enfuite un placet au president, lequel
ordonne la Rediflribution a un autre rapporteur.

Quand la Rediflribution eft faite, le procureur,
de la partie qui 1 a obtenue

,
la fait fignifier

au pro
cureur de 1 autre partie.

C eft le rapport fait au magiflrat d un

fait qui exige une prompte decifion, & fur lequel
le juge peut prononcer provifoirement en ion

h6tel.

Plufieurs caufes peuvent donner lieu a des Re-
feres. Un commiffaire fe prefente pour appofer les

fcelles fur les eftets d un defunt ; une veuve, fe

pretendant donaraire de tous les biens
, s y oppofe :

il eft important de faire fiatuer fur cette oppofition ,

crainte qu on ne divertiffe quelques effets de la fuc-

cefficn. Le commifraire fe tranfporte a Fhotel du

juge , auquel il fait fon rapport; le juge rend fon

ordonnance , qui s extctite par provifion. Dans ce
cas

,
il arrive prefque toujours qu il ordonne 1 ap-

pofition du fcelle par provifion, & renvoie a 1 au-
dience fur le principal : il ne peut pas entrer en
connoifiance de caufe dans fon hotel

, ni examiner
les titres des parties. Une donation portee dans un
contrat de mariage peut fcurnir matiere a des diffi-

cultes , & meme etre annullee ; c eft pour cela que
quoiqu une veuve ait un droit apparent , le

ju&amp;lt;re

ne laifTe pas d ordonner par provifion Tappofition
des fcelles

, qui n eft qu un acle confervatoire , &
qui ne peut porter aucun prejudice aux droits

des parties ,
fauf a la veuve donataire a en faire

ordonner la main-levee pure & fimple a 1 audience.
Si 1 appofition des fcelles etoit requife par une

perfonne qui fe prcfendroit creancicre, il femble

que la veuve ou les herltiers , ofTrant a ce crcancier
fa fomme, ou feulement de la configner , devroient
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etre exempts du fcelle ; car le creancier fe trouve
defintereiTe.

Un huiffier va pour executer les meubles d un

debiteur qui refufe d ouvrir fes portes & armoires :

1 huifTier ,
ne pouvant proceder a la lailie , afligne ,

a la requete du creancier , le debiteur a compa-
roitre a 1 hotel du juge , pour voir ordonner qae les

portes & armoires feront ouvertes en prefence de

deux temoins. L ufage eft , au chatelet , que les

ouvertures de porte ie faifent en prefence de com-
miffaires.

II arrive quelquefois , dans le cours d une faifie ,

qu un tiers furvient & s y oppofe, pretendant que
tous les effets ou parrie d iceux lui appartiennenc ;

plufieurs produifent meme des contrars de vente

pafTes pardevant notaires. L huifller
, fe trouvant

empeche par la revindication , afligne 1 oppofant en

Refere : le juge ordonne pour 1 ordinaire ,
en ce cas ,

que la faille commencee fera continuee
, recolement

prealablement fait dans le proces-verbal, des effets

revendiques , & renvoie les parties a 1 audience fur

la demande en revendication. Le plus fouvent ces

fortes de demandes font frauduleufes. Si la vente

avoit ete faite depuis la fai/ie commencee , elle

feroit nulle a 1 egard du creancier fai/ilfam
; car

quoique la faifie ne depouille pas le debiteur , qui
reffe toujours proprietaire jufqu apres la vente ,

elle a 1 effet de rendre les meubles faifis, les ga

ges du creancier , de meme que fi le debiteur les

Jui avoit livres a ce litre; & le debiteur ne peut

pis plus en difpofer que s il les avoit donnes lui-

meme en nantiffement. La faifie opere le gage
judiciaire , qui a autant de force que le gage con-

ventionnel.

II y auroit plus de difficulte /T la vente fe trou-

voit faite avant la fai/ie, De fimples prefomprions
de fraude ne fuffiroient pas pour la faire annuller ;

jl faudroit que les prefomptions fuffent du nombre

de celles que la loi a voulu qu on regardit comme
des preuves , & qu on appelle prefomptions de

droit. Telle eft celle qui refulte de la declaration

du 1 8 novembre 1701, qui veut que toutes

cedions & tranfports fur les biens des marchands

qui font faillite, foient nuls & de nu .le valeur,

s ils ne font faits dix jours au moins avant la

&amp;gt; faillite publiquement connue . Telle eft auHi

celle qui refulte de 1 cdit du mois de mai 1709 ,

qui annulle toutes cefTions , ventes & alienations fai-

tes aux enfans & heritiers prefomptifs ou amis du

debiteur. Mais des prefomptions vagues ,
des fen-

tences deja rendues au moment de la vente , ne

paroiflent pas fuffire pour la faire annuller, parce

q ie le debiteur etoit proprietaire , & avoit la pof-

fefTion naturelle & civile de fes efFets. On a traite

jci cette queftion , parce qu elle donne lieu aifez

frequemmenta des Referes.

L article 6 de 1 edit du mo s de inivier
i&amp;lt;$8f ,

portant reglement pour I adminiftration de la iuflice

su chatelet de Paris , comprend pluiieurs au:res cas

RflFERENDAIRE.

pour lefquels il eft permis de Ce pourvoir a I h6tel
du

juge.

Quand il s agira , porte cet article , de la li-

berte de perfonnes qualifiees ou coi=iftituees en

charge ,
de celie de marchands & negocians em-

prifonnes a la veille de plufieurs feces confecu-

lives, ou des jours auxquels on n entre pas au

chatelet
; lorfqu on demandera la main levee des

marchandifes pretes a etre envoyees , & dont les

voituriers feront charge s , ou qui peuvent depe-
rir ; du payement que des hoteliers ou des ou-

vriers demandent a des etrangen pour des nour-

ritures & fournitures d habits ou autres chofes

neceflaires ; lorfqu on reclamera des depots ,

gages , papiers ou autres effets divertis ;
fi le lieu-

tenant civil le juge ainfi a propos , il pourra or-

donner que les parties comparoitront le jour
meme dans fon hotel , pour y etre entendues ,

& etre par lui ordonne par provifion ce qu il

eftimera jufte , fans frais ni vacation a. Con

egard .

Hors ces cas , qu il eft necefTaire de decider fur

le champ ,
le juge doit toujours renvoyer a 1 au-

dience, meme quand il s agiroit d affaires provi-
foires par leur nature ; il peut feulement abreger
les delais , fuivant les circonftances.

Voye\ le traite de la juftice civile ; les acfes

de notorie te h praticien dv chatelet; Fintro-

duclion d la pratique de Ferriere. Voyez. tuffi

les articles MATIERES so MM AIRES,-S All IE,
S C E L L E , 8fC.

(Cet article ejl de M. LAFOREST , avocat

au parlement. )

E. Sous la premiere race de

nos rois , on a quelquefois donne ce litre a celut

qui etoit depo/itaire du fceau du roi , dont il fcelloit

les 1 cures.

On a depuis appele Referendaires ,
des officiers

qui rapportent les lettres royaux dans les chancel

leries , pour favoir fi elles doivent etre fignees &
fcellees.

Anciennement c etoient douxe anciens avocats

qui exercoient les fonftions de Referendaires , en

vertu d un brevet qui leur etoit donne a cet effet.

Mais Francois premier, par edit du mois de fe-

vrier i^iz, les crea en titre d office , & leur

donna la qualite de confeillers-rapporteurs & Re
ferendaires. II y en a douze a la chancellerie du

palais.
Les Referendaires jouiffent du droit de commit

timus , & des memes privileges que les autres ofti-

ciers des chancelleries.

On appelie , parmi les procureurs , tiers Rcfc-
rendaire , celui qui eft appele en tiers pour la taxe

des depens.
On appelle a Rome, Referendaires deluneff

de Vautre fignature , certains prelats de la cour

de Rome , qui rapportent
les caufes

,
foil de jullice s

foit de grace.



REFORMATION.
REFORMATION. Ce terme fe dit de ce qui

eft ordonne pour prevenir des abus ou pour les re-

primer. C eft particuiierement en matiere d eaux

& forets qu on fe fert du terme de Reformation.

La Reformation des eaux & forets a deux objets:

le premier eft la punition des abus & malversations

qui peuvent avoir etc commis , foit par les officiers

raemes , foit par des particuiiers.
Le fecond objet confiite a gouverner & menager

les eaux & forets du roi , meme celles des coin-

munautes & des particuiiers en pluiieurs cas ,
& a

retablir I ordre neceflaire pour la confervafion des

bois , ainfi que pour ceile des rivieres , gibier ,

poillon , & autres chofes appartenantes a la matiere

des eaux & forets.

Pour parvenir a remplir le premier de ces deux

objets, les grands maitres & les autres officiers des

maitnles doivent s attachcr a connoitre exadement,
foit par des proces-verbaux de mefurage ,

foit par
des lettres-patentes , contrats d acquifition & ainres

titres , la jutte etendue des terres & bois de leur

reffbrt , pour fe mettre en etat de juger, dans

leurs vifites , s il y a eu entreprife on ulurpation
arm de remedier au mal , foit par la punition des

coupables foit en rendant ou faifant rendre a ce

fujet quefque ordonnance ou reglement. Tel eft

1 objet des articles 4 , f ,
6 , 7 ,

8 & fuivans du

titre 3 , ainfi que des articles 6 & 1 1 du titre 4 ,

& de la plus grande partie des articles des autres

titres de i ordonnance ; & notamment des titres 19 ,

10 , 11,14, 1&amp;lt;^
&amp;gt;
~7

&amp;gt; 3 & 31 de I ordonnance

de 1669.
Pour parvenir au retabliffement & a la conferva-

tion des eaux & forets , qui fait le fecond objet de

la Reformation , il y a deux chofes elfentielles a

confiderer.

La premiere eft de regler les coupes de bois &
le temps ou elles doivent etre faites a 1 avenir, eu

egard a la qualite & etendue dela foret, ain/i que
le nombre des baliveaux & autres arbres qu il con-

vient de referver; & aufli de reduire les droits

des ufagers a ce que les bois en peuvent corn-

porter.
La feconde eft de vifiter les rivieres, afin de

remedier aux entreprifes qui pourroient etre nui-

fibles a la navigation ;
de faire reparer les turcies

& levees
,
& les chemins qui font le long de ces

rivieres; & d empecher tout ce qui peut nuirea la

peche & tendre a la deftrudion du poifibn , &c. ;

ce qui fait 1 objet des articles 13 du titre 3 , 6 du

titre 4 , & d une grande partie des articles des

titres i7,i8,i5&amp;gt;,3i&3ide I ordonnance.

Les Reformations generales fe font ordinairement

par des commifiaires du confeil.

Les grands manres des eaux & forets font au-

torifes , par I ordonnance de 1669, a faire dans

leurs vifnes toutes fortes de Reformations , & a

connoitre de tous les delits commis dans leur de-

parrement , foit par les officiers , foit par d autres

perfonnes.

REFORMATION.
555&amp;gt;

Us doivent meme
, chaque annee

,
faire la vifite

generale de deux maitrifes de leur departement ,

pour s informer de la conduite des officiers , ar-

penteurs , gardes, ufagers, riverains, marchands
ventiers & prepofes au loin des chemins, rivieres ,

canaux & fofles publics : ils font pareillement obli

ges d examiner lesregiftres des procureurs du roi ,

gardes-marteaux , arpenteurs , fergens a garde &
greffiers , ainfi que les proces-verbaux, rapports,
informations . & autres concernant les delits & con

traventions
, tant a 1 egard des bois que des peches

& chafTes
, pour fur le tout pourvoir felon les cir-

comlances.

Tous les ades faits par les grands maitres dans

leurs Reformations , doivent etre delivrts par les

grelhers commis dans chaque departement pouc
etre a leur fuite.

Les officiers des tables de marbre ne peuvent
entreprendre de Reformation , qu autant qu ils en
ont la commiffion du roi ou du grand maitre

, a
moins qu il ne s agifTe d un cas prellant, & que le

grand maitre ne foit eloigne de plus de dix lieues

du fiege ou le defordre a lieu : dans cette circon-

tance, les officiers des tables de marbre peuvent,
apres avoir pris 1 attache du grand maitre

, pro-
ceder a Finflruftion & rendre les jugemens inter-

locutoires
;
mais le jugement definitif ne doit in-

tervenir qu en prefence du grand maitre.

Ces difpo/itions de I ordonnance ont etc confir

mees par piufieurs arrets du confeil. II y en a T

entre autres, un du 3 juin 1633 , qui a carte un

arret des juges en dernier reffort a la table de
marbre de Paris, par lequel le lieutenant particu-
lier de ce fiege avoit etc commis pour faire une
defcente dans la foret de Liere , & informer de

pretendus delits, &c. ; & il a etc fait defenfe aces

juges de commettre pour aucune Reformation, &c.
Par un autre arret du 4 novembre 1681 , le

confeil a cafie un arret des memes juges du 6 fep-
tembre precedent , portant commillion pour faire

informer devant le lieutenant particulier, des mal-
verfations pretendues commifes par les beneficiers

de 1 etendue du bailliage de Langres , dans leurs

bois, &c. Et il a cte fait defenfe a ces juges de
donner de pareils arrets a 1 avenir, & de com
mettre pour aucune Reformation , &c.

Par un autre arret du premier aodt i6Sz , le

confeil a fait de pareilles defenfes aux officiers de
la table de marbre de Dijon , & a carte un arret

du parlement de Bourgogne, en ce qu il ordonnoit

que les officiers de la table de marbre pourroient ,

en fait de Reformation , prendre 1 attache du fiege
fous le tiom du grand maitre du departement.

Par un autre arret du if juillet 1751 , le confeil

a fait defenfe a la table de marbre de Metz ,
d en-

treprendre ni ordonner aucune Reformation , fous

quelque pretexte que ce fut
,

fans commiffion du
roi ou du grand maitre du departement.

Jroye\ I ordonnance des eaux & forets du
mois d aout 1669 ,

6- ics commenttueurs,
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aulfi !es articles GRAND MAITRE
&amp;gt;

MAITRISE ,

RECOLEMEMT , VISITE , RIVIERE
,

&c.
R&FORME. C eft , en matiere ecclefiaftique ,

le retablillement dans 1 ancienne difcipline d un
ordre religieux.

Les nouvelies reformes dans les monaftcres font

aflujetties aux memes fbrmalites que les nouveaux
etabliffemens , c eft-a-dire , qu il faut egalement
le confentement de 1 eveque diocefain, celui des

religicux des monaficres qu on veut reformer ,

& des lettres-patentes du roi enregiftrees & executees

par des commifi&quot;aires qu a nomrnes ou approuvcs
la cour de parlement.
REGAIN. C eft la feconde herbe qui revient

dans un pre apres que la premiere a etc coupee.
Dans des pays ou les poireileurs out la difpofi-

tion abfolue de leurs domaines , des lois fur les

Regains feroient fuperilues ; le bien de 1
agricui-

ture exige que 1 induftrie du proprietaire puifTe
ufer de la fecondite du fol , au gre de Ton induf-

trie. Ne chaffez point 1 aifance des campagnes, les

cultures feront toujours au plus haut point de per-
feftion.

Mais dans une partie de la France, les dcten-

teurs des fonds n ont qu
v
une propricte refireinte

& fubordonnee aux droits de la communaute des

habitans du territoire , foit qu elle ait etc la con

dition expreffe du partage primitif des patrimoines,
foit queTufage immemorial fufrife pour fuppleer
cette convention qu il fait prefumer. En efret , ces

proprietes particulieres n ayant de bafe que 1 oc-

cupation & la prefcription , qui n eft elie-merne

qu\me occupation continuee , les detenteurs n ont

pu prefcrire que ce qu ils ont occupe : ils n ont pu

prefcrire, au prejudice des communautes , la pro-

priete exclusive des fonds que les communautes ont

continuellement occupes pendant une partie des

mois de 1 annee.

La lec;itimite de cette occupation des commu
nautes ell confacree par un grand nombre de nos

coutumes , qui autorifer.t Fufage immemorial des

habitans des communautes, de faire paturer, apres
les recoltes , leurs troupeaux fur les heritages en

friche ou deftines aux cultures , & fur les prairies :

ces lois declarent communs aux habitans des com
munautes ,

les fruits & les herbages des heritages
a(Tis dans des heritages ainfi ouverts; en un mot,
ces lois ne laifient aux detentenrs que le droit de

lever la premiere herbe & de recueillir les grains

que produifent les cultures faites fuivant 1 ufage
obferve dans les difterens cantons.

Ces coutumes font-elles diclees par 1 utilite pu-

blique? peuvent-elles etre abrogees pour 1 avan-

tac^e des cultures , au prejudice de cette clafTe nom-

breufe de citoyensqui font depourvusde toute pro
-

priete particulicre ? Ce feroit une trc-i -grande

queftion fur la^uelle nous craindrions de prononcer ;

quoi qu il en foit ,
dans cet etat de legiflation, les

proprietaires
n ont pas la liberte de faire du Regain

dans kurs pres.

REGAIN.

En general , dans les coutumes qui admettent la

vaine p.uure des pres , la prohibition eft abfolue ;

les coutumes autorifant la vaine piture auffi-ti,:

apres la fenaifon ou la premiere depouille des prai
ries , il en refulte que les detenteurs n ont pas la

liberte de faire aucun Regain : mais cette prohi
bition recoit plulieurs exceptions ou reftridions.

En premier lieu , quelques-unes de ces coutumes

ne fixent les commencemens de la vaine pature

qu a la faint-Remy , premier oftobre : telles font

celles d Auxerre , article 163 ; de Melun , ar

ticle 304; de Sens, article 1451 ; de Dourdans
&amp;gt;

article 91 , & d Orleans
, article 147. Dumoulin ,

dans fon apoftille fur 1 article \^^ de la coutume

de Vitry , pretend que les pres ne font ouverts a la

vaine pature qu apres la fenaifon de la feconde

herbe , c eft-a-dire qu apres le Regain ; mais cette

dccifion ne peut faire une regie generale , lorfque
I -ufage ou les expreiTions des coutumes font con-

traires. De Laitre, fur la coutume de Chaumont,
obferve avec raifon que cette apoftilie n y doit pas
etre fuivie.

La difpofition de 1 article 3^4 de la coutume de

la Marche ,
doit etre regardee au contraire comma

un principe general: c&amp;lt; Toutefois, pur ce qu en

plufieurs Heux Ton a accoutume faire paitre les

pres incontinent apres que le foin en eft hors ,

Von
life

ra comme L on eft accoutume n.

D autres auteurs diftinguentles pres des prairies;
les pres , difent-ils, gardent leur feconde herbe,
revivre ou Regain , &. perfonne n a droit d y mettre

des beftiaux, que les proprietaires; ces pres s ap-

pellent pres dc revivre , pres de Regain ,
ou pres

d deux: heroes : les autrts , ajoutent-ils , qui ne

gardent revivre , font ordinairement de grandes

prairies appartenantes a des particuliers , ou toute

la communaute d une paroiffe ou village a droit

de mener fon betail paitre & pacager apres que la

premiere herbe eft enlevee.

Cette diftindion ne peut etre adrnife centre la

difpofition generale de la loi qui foumet les pres
a la vaine pature, qu autant que 1 heritage feroit

dans le cas d ur.e des exceptions fiiivantes.

En fecond lieu, quelques coutumes exceptent,
dans certains cas , de la prohibition du Regain ,

les domaines du feigneur ,
les heritages nobles.

Par exemple, la coutume de Normandie , ar

ticle 8, & celle de Bretagne, article 3^? , por
tent que les domaines du feigneur , ou y a fi

grande etendue qu autre n a que querir environ ,

combien qu il foit declos ,
foit toujours defen-

fable; & peut le feigneur, pour le betail qui

y feroit trouve , deinander 1 aflife ou des dom-

mages a fon choix .

Le chapitre 4 , article premier de la coutume

de Montargis; 1 article 144 de celle d Orleans ,

veulent qu en quelque temps que ce foit , on

ne puiffe mener paturer des betes es heritages
tenus en fief, qui font joignans au manoir tenu

en fief, dont ils font domaines ;
mais que s ils

&amp;gt;
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font fepares dudit manoir , 8c notamment a icelul ,

ils fuivent la nature des heritages roturiers ,

quant aux partages .

Ces difpofitions ne peuvent etre etendues aux
coutumes muettes : c eft le motif de plulieurs arrets

du parlement de Bourgcgne. Unfieurde Leitrades

( dont parlc FreminviUe ) , feigneur engagifte de
Boux

, en Bourgogne , avoit fait enclorre un pre de
dix-huit voitures, fitue dans tine prairie commune, &
en avoit joui de cette forte pendant an & jour ; les

habitans , qui avoient ete prives de la feconde herbe
& de la vaine pature, forme-rent contre lui com-

plainte poffeffoire ; & comme il fe trouva en poflef-
lion d an & jour, il fut maintenu par arret du par
lement de Dijon du n aoiit 1733 ;

mais 1 inflance

reprife au petitoire, le fieur Leflrades a ete con-

damne par arret du meme parlement ,
a deboucher

le pre de la feigneurie apres la recolte de la pre
miere herbe, pour laifler jouir les habitans de la

communaute de Boux de la vaine pature.
En troifieme lieu, dans la plus grande partie du

royaume, 1 ufage declorreles pres & prairies, pro
cure aux proprietaires la liberte de faire du Regain ,

que les anciennes loix fur la vaine pature ne leur

avoient pas dcnnee.

Quelques coutumes portent, comme 1 article 147
de celle d Orleans , qu au regard des pres qui

font clos a haies ou foffes
,
on n y peut mener

paturer beftial en aucune faifon , fans permif-
/ion . En vertu des edits donnes , depuis 1766,

pour les trois eveches , la Lorraine
,
la Franche-

Comte
, la Champagne , le Barrois mouvant , le

Maconnois , 1 Auxerrois & le bailliage de Bar-fur-

Seine , il eft libre aux cultivateurs , foit proprie
taires ou fermiers de ces provinces , de faire des

Regains dans leurs heritages , en les faifant clorre.

Voyez CLOTURE.
Dans Jes coutumes qui admettent la vaine pature

apres la premiere faux , &
&amp;lt;jui

n ont point ete abro-

gees , un proprietaire n a pas la liberte de clorre fon

heritage pour y faire du Regain , au prejudice de

la vaine pature , qui appartient a la communaute.
L article

5 , chapitre 14 de la coutume de Ni-
vernois , decide meme qu on ne peut de nou-
veau mettre pre en revivre^ finon que le feigneur

&amp;gt; fafle une maifon audit pre, &qu il y tienne feu &
lieu continuellement ; & que s il fe depart dela-

dite maifon,ledit pre retourneraen fon meme etat.
Ainfi un arret du parlement de Bourgogne du 7

decembre 1732 , a ordonne que les habitans de

Thil-la-Ville continueroient de faire paitre leur

gros betail dans toute la prairie dudit lieu , depuis
la premiere herbe lev^e jufqu a la Notre-Dame de

mars , a la charge ncanmoins que ce feroit fous la

garde d un feul patre; & a fait defenfe au fieur Joly,

qui avoit enclos un pre dans la prairie des habitans ,

de boucher ni tenir clos fon pre apres la premiere
herbe levee.

Quelques annees apres , les habitans & commu
c d Aiguay-le-Duc, pretendirent que la feconde

Tome

REGAIN. 5**.

herbe des pres que la veuve de Jean Chauveau avoit

mis en referve, leur appartenoit. Sur cette contefta-

tion
, fentence intervinta la juftice des lieux, qui

adjugea a la communaute cette feconde herbe ou

Regain &amp;gt;

far 1 appel , fentence du bailliage au profit

de la veuve Chauveau. La caufe portee an parlement
de Dijon , arret de cette cour, le ^^ avril 1744 &amp;gt; qu *

confirma la fentence du premier juge.

Saligny pretend , fur 1 article nz de la coutume

de Vitry , que quand un pre a ete tenu ferm & cios

pendant trois ans , il eft ctnfe pre de Regain pour

touj ours ,
& il c. te un arret du 1 6 mars 1 6 1 6 ; ma:s

FreminviUe obferve tres-judicieufement qu unpareil
arret n a etc rendu que fur des circonftances parci-

culieres qui n ont point ete rapportees : il n eil pas

poffible de penfer qu un particulier qui a un pre fujet a

la commune, puifTe, en trois ans de temps, prefcrire
un droit imprefcriptible ,

dans un efpace de temps
auffi court; il faudroit au moins quarante ans, &peut-
etre contradiction.

En quatrieme lieu ,
les lois favorables a la vaine

piture font quelquefois fufpendues par les arrets des

parlemens , qui permettent aux habitans der, commu-
nautes de mettre en referve une partie des prairies
de leur ban, pour y faire du Regain.

Plufieurs arrets des parlemens de Bourgogne , de

Franche-Comte & de Lorraine ,
ont fait de pareils

reglemens.
La jurifprudence des cours n eft point uniform*

fur le partage des Regains qui proviennent de pa-
reilles referves.

En Lorraine
,
une ordonnance du prerruer juillet

1615 , qui permettoit de mettre la totalite des prai
ries en referve, vouloit que le Regain en flit partage
entre les proprietaires des fonds & les corps de

communautes. Des reglemens fails pour les annees

1715?, 1713, 1 7iP, i73 T ^*74
T

&amp;gt; 1744 &amp;gt;

& 17^6,

ordonnentque 1 amende de I infraclion du ban fera Je

double de celle des mefus ordinaires. Ces reglemens
veulent que dans le partage des Regain? , le tiers

foit donne par le fort au feigneur haut-juflicier ,

ayant troupeau de betes rouges a part, le furplus

partage , a proportion des betes rouges , entre les

habitans ; les feigneurs qui n ont point de trou

peau a part , ne jouifient que d une double portion
d habitans par betes

;
leur tiers accroit aux habitans r

ces reglemensdefendent aux communautes& habitans

de vendre les Regains qui leur feront ainfi echus
, &

ordonnent de les faire confommer par leurs befiiaux.

En Bourgogne , les arrets du parlement de Dijon
notamment celui du 16 juillet 1751 , rendu fur la

requete du fyndic des etats de la province , ordonnent

que la feconde herbe mife en Regain appartiendra
aux communautes , & fera vendue a leur profit par-
devant les juges locaux , au plus offrant & dernier

encherifTeur ; & les deniers depofes entre les mains ,

foit du greffier , foit d une perfonne folvable qui
doit etre prepofee par lefdits orfciers, pcur etre

la fcmme provenue de la vente, diflribuce a chacun
des habitans ayanc du be ail ,

au fou la livre & a

Bbbb
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portion de ce que chacun des habitans aura de tetes

de gros betail.

En Franche-Comte , 1 arret du parlement de Be-

fanc,on du^
9 juin 1750 , declare que lefdlts Re-

gains cederont au profit des proprietaires ,
s il n y

y&amp;gt; a convention entre eux & leurs fermiers, & en

n ce qui concerne les communautes , fi elles n ont un
droit acquis fur les pres des particuliers pour lef-

dits Regains .

Ces reglemens font defenfe a toutes fortes de per-
fonnes de faucher les pres : landes , demcme que les

grains qui y croitront
, ni d y envoyer leurs beftiaux

pendant k temps fixe pour Ja referve.

II ne faut pas confondre
, comme fait Freminvilie,

ces referves generates , autorifles dans quel^ues
circonllances par les arrets des cours

, pour la

confervation du Regain , avec les referves parti-
culieres

, qui font connues en Lorraine fous le nom
d embannie.

L embannie, bannie, ou bannon
,

eft la. re ferve

que les communautcs font d une partie deieurban,
aprcs les fenaifons & recolr.es , pour fervir inclu/i-

veiaent a la nourriture des beres tirantes dans le

temps des femails ou labours. Ces cantons ainn en-
leves au vain paturage ne font point dertines a faire

du Regain , mais a procurer une nourriture plus

graffe & plus abondante aux animaux qui partagent
les cultures de 1 homme , dans un temps ou , dans
les cantons expofes a la vaine pature , les her

bages ont etc confommes par la frequentation des

beiHaux.

Voye-{ Freminville , pratique des terrors , &
tmite des biens com.munj.uy: $ le traite politique
tf economique des communes. Voyez auiTi ies arti

cles BANON , CLOTURE
, PARCOURS , VAINE PA

TURE , &c.

( Cct article eft de M. HENRy , avocat au
parlement. )

REGAIRES. On donne ce nom enBretagne aux

juridi&ions temporelles des eveques ,
& a celle de

leurs chapirres. L appel de ces juftices refiortit au

parlement de Rennes.

REGALE. On appelle ainfi un droit en vertu

duquel ie roi jouit, rant des fruits temporels des
evechss qui viennent a vaquer , que de la collation

des benefices non cures que 1 eveque auroit droit de
conferer ii le fiege etoit remp i.

L origine du droit de Regale & le temps au-

quel Texercice en a comme.ice , font des points
dimciies a eclaircir & fur iefquels les auteurs font

partakes.
M. Bignon , avocat general, reunit quatre fources

d ou precede la R. gale, lefqueiles jointes enfemlile

en forment les fondemens; /avoir, la fouverai:iere

du roi , fa qualltc de fondateur. des eglifes, fa q.,a-

lite de feigneur fcodal des biens qiu en comoc/ent

les revenus ,
enfin

,
fa quaiit de garden , & dc fen-

fenr des droits & prerogatives des
r-glifes de fes

dtats.

RtGALE.

Probus, Buzee & quelques autres tiennent que
la Regale vient du concile d Orleans ,

tenu fous le

rcgne du roi Clovis I, a qui la nomination des

evechcs fut donnee comme une rccompenfe de la

vicloire memorable que ce roi avait remportee
contre Alaric roi des Viiigots , d autres difent que
cette facultc fut donnee a Tempereur Charlemagne
par le pape Adrien , pour avoir extermine les

Ariens.

D autres pretendent que la Regale nY ete eta-

bhe que par le concordat fait entre Leon X & Fran-

^ois I. Mais plu/ieurs croyent , avec fondemenr , que
le concordat n a fait qre renouveler un droit dont
les rois de France avoient joui long-temps aupa-
ravant.

En effet, on lit dans le teftament que Philippe

Augufie fit en 1190, avant fon voyage d outremer ,

un article portint que s il venoit a vaquer quelqu-

fiege epifcopal pendant fon abfence, la veine fa

mere & i archeveque de Reims pourroient ,
tant

que les revenus feroient fous la main da roi, con

ferer les prc bendes & les autres benefices qui tom-

boient en Regale.

Et quand faint Louis entreprit un pareil voyage
en 1141 , il laifTa de meme a la reine fa mere le

droit de conferer les dignites & les autres benefices

ecclefiaflijues vacans en Regale.
L exercice du croit de Regale s eft d abord etendu

a tous les eveches Sc archeveches du royaume. Dans
la fuite, quelques eglifes s en firent exempter a

titre onereux,& d aucress en pretendirentexempres:
mais le parlement de Paris jugea , le 1$ avril i 608 ,

qu on ne devoit avoir aucun egard a cette preten-
tion ; & le 10 fevrier 1673 , parut une declara

tion du roi par la^vielle fa majeile declara que le

droit de Regale lui appartenoit nniverfellemenr fur

rous les eveches & archeveches du royaume, a la

referve feulemen: de ceux qui en etoient exempts a

titre onereux (i).

(i) Void cetie declaration.

Louis, &c. Salut. Encore
qiie

le droic de P^ogale que
nous avons fur toutes les eglifes de notre royaume, foic

i un dei plus anciens de nocce couronne , & que fur ce

fondement cc dioit ait etc declare nous appartenir univer-

feiiement par acre: de notre pariement de [ ari 1

. de Tannce
1608 , neanmoins les archcveques , eveques &chapities des

eglifes de quelques provinces, &C patticulicrenien: de cedes

de Latv^uedoc , Guienne, Pto/ence Sc Dauphinc ,
s en

pretend.int exempts , auvoient pout vaifon de ce fair des

demands en notre confcil, oil ellcs auroienc etc pend.intes
5c ind:cifes durant piu if-urs annees ; Sr cependmt les

; egiifes lux-tendues exemptes dr. dioic (_ Regale, font de-

roeurees fins cti-e defTirvies avec la dignite requife pac
1 ahfence des t-.inteiidans occupes a fo iiciter leurs proces

pour les benefices conmricux : meaie
, fons ^retexte juc

le litisie danne ouv^icurc \ laRjrrale, il ell fouvent arrive

que d . s particuii?is out pric occafion d Ii malad^e des

orcheve.jue^ &
eveqn&amp;gt;-s , pour intentt-r de; prooh contre

1^-s p.ff f-irs dt-i heiH !K.e-, pour en cas de djcct dekiits

arcl ieveijucs & evcqueJ ,
k faire un titre de c&amp;lt;; iiti^e ai ti-

ficieux, a 1 eiFet di furprendre nos ptoviiions en



REGALE,

Cette loi s etend non-feulement aux eveches &
archeveches des provinces qui cornpoioient alors le

royaume , mais encore a ceux des provinces qui

depuis ont etc unies a la France par droit de conqi ete

ou autrement, attendu que tout ce qui fait parti e

d un etat eft aflujetti aux lois generates par 1 ti

des benefices, ponr raifon defquels jls avoien: fait naicre

des conteftationi pout trouhler les legitimes tiiuUires ;

d autres one etc pareillemcnt inquietes, fame d avoir obtenu

par les archeveques 8c eveques nos let .res de main-levee,
& icsiles fait emegiflrcr en noire chambre des comptes
de Paris. EC coaime il imporce d ariecer le cours de ccs

abus &: d y pourvoir par un tenement convenable , nous
aurions ordonnc rjuetous titres 6c memoltes, taiit generaux
que particuliers , conceruain lefdites exemptions, feroient

communiques a nos avocats 5; procuieurs gcnsraux de notce

cour de parlemeot de Paris, pour fur iceux nous donrier

Jeurs avis. En conlequence de quoi 8c fur le rapport qui
nous en auroit etc faic par les commiflairci de notre con-

feil a ce deputes, le act it de Re^iic aiuoit cci declare ina

lienable, imprefcriptibie , & nous appartenir dans rous les

archeveches & eveches de notce royaume , .ceires &: pays
de notre obeifiance ; & noire intention erant que none
dcoit foit univerfeilemenc reconnii : A ces caules , di 1 avis

de notre confeil, & de notre certaine fcience , pkine puif-

fance Sc autorite royale , nous avons Jit & declare, & par
ce; prefentes , fignees de notre main, difons & declare. us

Je droic de Regale nous appattenii univerfellement dans

tons les archeveches &r evcches de notre royaume, terres

&: pays de notre obeiffance, a la referve feulement de ceux

qui en font exempts a titre onereux : & ne pourra le lings
faire aucune ou.ercure a la Regale, s il n eft forme & s il

n y a entre les parties contelution en caufe lix mois au-

paravant le dkcs des archeveques & eveques ; &. en con

lequence voulons & nous pl^it que !es arclieveques &:

evequw foient tenus, dans deux mois du jcnir dti ferment

de ridelite qu ils nous preteront, d obtenir nos lettres-

patentes de main-levee , &: de les faire enregillrer en notre

chanibre d.1
; coniptes ds Paris ; & que ceux&quot; qui nous

ont ci-devant prete ferment de fid;!ite , &: n ont pas
obtenu nos letrres de main-levee , feront tenus de les

oV.tenir &: deles faire enregilh er dans deux mois en notre-

dite chainbre des comptes , apres lefqueJi &: faute d y fa-

tistaire dans ledic temps , &: icelui palfe , les benefices fujets

z\i droic Je Regale, dependant de leur collation a caufe

defditl archeveches & ereches
,
feront declares varans c

impetrabies en Regale. Voulons ncanmoins que ceux qui
font en poffeiTion 5: jouiflfance piifible des benefices clone

ils ont etc pourvus en Regale ,
ou qui ont etc maintenus

par arrec de notre confeil , conttadi&oiremenc ou fur

requete ,
cV de nos cours de parlement & grand confeil ,

n.^ni 1 etendue des archeveches &: eveches defdites provinces
de Languedoc , Guienne, Provenco &: D.iuphine, comme
atilii ceux qui en font en poffeflion en cor.kquence de

provillons obtenues en cour de Rome , ou des archeveches

& cvccbes defdites provinces de Languedoc, Guienne,
Provence & Dauphfne, & deyuis leor ferment rle fid:li:e,

ou des chapitres, le liege vacint, & qui en ont joui juf-

ju au jour de ces prefentes, y foient &: deni;urent defini-

tivement maintenus. Voulons jue la connoilTince de toutes

les conte tations & dirFerends mus & a nioiivoir pour
raifon dudit dcoit de Rcnale, circonltances &c dependances ,

demeure &: appartiennc a la grand cliambre de notre cout

de patlemenc de Paris , a laguelie nous en avons, en taut

que befoin feroir, attribue toute cour, juridiition &: coa-

ooiflance , & icelle interdite a tons autres juges,

5 donnons en nwndeiueut, &c,
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quelles cet etat eft gouverne (i). Cependant fi par
le traite de reunion on avoit exprelfcnient exempte
du droit de Regale la ville epifcopale , cette exemp
tion feroit maintenue, comme ayani etc faitea titre

onereux.

Les eglifes de Lyon & d Autun font exeniptes
de la Regale, parce que pendant la vacance de 1 une
de ces deux eglifes ,

c eft i eveque de 1 autre qui
a radminiir.rar.ion de 1 eglife vacante. Mais il y a

cette difference : 1 archeveque de Lyon ne jouit pas
du temporel du diocefe d Autun pendant fon admi-
niftration

; & au contraire I eveque d Autun a la

jouiflance du temporel de 1 archeveche vacant de

Lyon , en le demandant en perfonne au chapitre. La
raifon pour laquelie 1 archevcque de Lyon ne jouit

pas du temporel de l cvc\he d Autun, eft qu en

1330 Philippe le long remit a 1 archeveque de Lyon
la juftice que Philippe le Bel avoit acquife en 13 i i ,

& en echange ,
1 archeveque lui ceda la Regale

de 1 eveche d Autun ,
dont il ne fe referva que

I adminiftration fpirituelle. Au furplus , le chapitre
de Lyon ne fouffre pas que Teveque d Autun onScie

pontificalemenl dans I eglife cathedrale ,
ni qu il oc-

cupe la place de 1 archevcque , ni mcmc qu il y entre

en camail & en rochet.

L eglifedeCambrai jouitpareillementderexemp-
tion de la Regale ,

en vertu d un concordat pafie
entre les commifraires du roi & 1 archeveque de Cam-
trai le i? aout 1(381 , enregiflre a la chambre des

comptes le 15 d&amp;lt; cembre 1687 , & revetu de k-rtres-

patentes du 18 Janvier 171^1 enregiftrees au pau-
lement deDouai le 7 fevrier fuivant. Cette exemp
tion eft fondee fur la renonciarion que le chapitre a

faite au droit & a la poiTeffion ou il etoit d elire

1 archeveque. L adminiftration du temporel appar-
tient , durant la vacance, au chapitre qui conferva

les fruits pour le futur archev^que. Pendant cette

vacance, les dignites, patronats , offices, canoni-

cats , prebendes , chapelles & benefices qui vien-

nent a valuer dans le diocefe de Cambrai , fc con-
fcrent par le pape ,

les patrons ,
& les collateurs

ordinaires; & les benefices qui dependent de 1 arche

veque, demeurent rcferves a la nomination de fori

fucceffsur.

II y a ouverture au droit de Regale, i. pac
la mort naturelle ou civile de I eveque ou arche-

vcque.
1. Par la promotion de I dveque ou archeveque

au cardinalat : le prelat promu a cette dignite etant

attache d une maniere plus particuliere a 1 eglife
de Rome , attachement qu on croyoit autrefoij

(i) C eft en confcrmite de cette maxime, que )e pnrle-

nient de Paris a renda 1 arrct cu 24 avtil i6cs, pour

ecendre la Regale a coures les parties du royaume. Cttte

cour declara fujette au droit dont il s agit , I eglife cathe-

drale de Belley , ville epifcopale de la province deBrefle,

ui avoit cte ramie depuis pea de temps a la ccuronne
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5*+ RfcGALE.

incompatible avec le fervice & la refidence que le

prelat doit dans fon diocefe ,
cela a fait regarder

1 eveche comme vacant. La promotion au cardina-

lat , fub expectations tituli, opere ie meme effet ;

mais la Regale n a lieu par la promotion au car-

dinalat en general , que du jour que 1 eveque a

accepte.

3. La Regale eft ouverte par la de-mi (lion fimple
emre les mains du roi , & par la refignation en

faveur , ou permutation du jour que la resignation
ou permutation eft admife par le pape.

4 9
. Par la trar.fiation de 1 eveque a un autre evc-

che ou ?rchevtche , du jour du ferment de fide-

lite prete pour 1 eglife a laquelle 1 evcque a etc

transfere.

5. II y auroit auffi ouverture a la Regale par
la rebellion publique & notoire de 1 eveque. Ce
feroit une efpece de commife femblable a celle qui
a lieu centre le valFal pour caufe de felonie. II en

feroit encore de meme fi 1 eveque etoit depouilie
de fon eveche par un jugement folennel , ou s il

commettoit quelqu un des crimes qui font vaquer
les benefices de plein droit.

Un benefice eft dit vaquer en Regale, lorfqu il

fe trouve vacant au moment que la Regale s ouvre

dans un eveche
,
ou qu il vient a vaquer depuis

i ouverture de la Regale.
On diftingue trois fortes de vacances par rapport

a la Regale; favoir : 1. la vacance de droit, qui
arrive quand le pourvu a pris poflefiion e;i perfonne
fur un titre nul & vicieux : a. la vacance de fait,

quand celui qui eft pourvu par un titre canonique ,

n a pris poffellion que par procureur ; car en ma-
tiere de Regale la prife de poflertion faite par pro
cureur , quoique fonde de procuration fpeciale ,

rTempeche pas que le benefice ne foit repute vacant ,

ce n eft un benefice a charge d ames. 3. La va
cance &amp;lt;Je fait & de droit , quand un clerc pofsede un

benefice fans titre canonique& fans avoir pris pofl~ef-

on en perfonne, Dans tons ces differens genres de

vacance , le roi difpofe des benefices qui vaquent en

Regale.
Le litige fait aufli vaquer en Regale les benefices

qui fe trouvent conteftes pendant quelle eft ouverte;
jnais il faut que 1 affaire foit au moins problemati-

que ,
& que 1 un des contendans ne foit pas evi-

demment mal fonde.

Neanmoins fi 1 un des contendans avoit feulement

pour lui le bon droit
,
& que 1 autre fut en pofTeflion

a&uelle , le benefice contefte entre eux vaqueroit
en Regale ; parce que, pour empecherla vacance en

Regale ,
il faut que Ie benefice foit rempli de fait &

de droit par la meme perfonne.
Pour faire vaquer un benefice en Regale a caufe

du litige , une fimple affignation ne fuffit pas , il

faut, fuivant la declaration du to fevrier 1673,
qu il y ait contestation en caufe fix mois avant le

deces des eveques & archeveques. Cependant s il

etoit certain que le litige
fut ferieux & de bonne

foi , U feroit valuer le benefice en Regale, quoi-
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qu il nN cut pas encore fix mois depuis la conteflatiori

en caufe.

La Regale eft ouverte jnfqu a ce que le nouveau

prelat ait fait au roi le ferment de fidelite (i) , qu il

en ait fait enregiftrer l ac~te a la chambre des comp-
tes de Paris

, & les lettres-patentes de main-levee de
la Regale ; enfin , qu il ait leve 1 arret dela chambre
des comptes , & qu il 1 ait fait fignifier avec 1 attache

& le mandement des auditeurs , au commiflaire

nomine pour la perception des fruits , aux fubftituts

de M. le procureur general, & aux officiers a la

requete defquels la faiiie des fruits a du etre faite,

quand meme il n y auroit pas eu de faifie du tempo-
rel , ni d econome conftitue.

Un arret celebre du n mars 1691 a declare*

vacant en Regale le canonical de Godefroy Her-

mant, chanoine de 1 eglife de Beauvais
,
dont le

deces etoit arrive avantl enregiflrement a la chambre
des comptes du ferment de fidelite de M. le cardi

nal de Janfon , quoiqu il n y eut pas eu de faifie de
1 eveche

,
a caufe de la promotion de 1 eveque au

cardinalat : mais cette negligence de la part des

officiers royaux ,
n avoit pu difpenfer 1 eveque de la

fignification de I enregiflrement de fon brevet au
fubftitut de M. le procureur general fur les

lieux.

Quand le roi veut bien recevoir le ferment de
fidelite d un nouvel eveque par procureur , & lui

accorder la delivrance des fruits , la Regale n efl

pas clofe pour la collation des benefices ,
a moins que

la difpenfe accordee par le roi n en comienne une
claufe formelle.

Le nouvel eveque qui a fait fes diligences pour
preter le ferment de fidelite , & qui ne peut Je preter

a caufe de la guerre, ne doit plus etre prive de fes

droits par la Regale ; il doit avoir la main-levee
de fon temporel , & pourvoir aux benefices depen-
dans de fon eveche, a 1 exclufion des regalifies.
De toutes les chambres des comptes du royanme ,

il n y a que celle de Paris qui puiffe enregiftrer le

ferment de fidelite & donner pour la main -levee
du temporel le mandement dont la fignification fait

cefier la Regale. Cell ce qui refulte de la declara

tion du 10 fevrier 1673.
Le parlement de Paris a juge , par arret du 7

mai 165151 ) que le jour de la fignification de 1 arret

d enregiftrement du ferment de fidelite, etoit cornpris
dansl efpace de temps que duroit la Regale.
Le roi confere en Regale tous les benefices qui

(i) Void la formula de ce ferment de fidelite.

Je.... eveque ou archeveque de.... jure le tres-faint &
tres-facre nom Je dieu , & promets a votre inajefte que,
tanc que je vivrai, je lui ferai fidele lujer & fervitcur ; que
je procuretai fe bien de fon etat ; que je n affifterai jamais

a aucun confeil ou affemb ee qui fe trouve centre fon

fervice ; & s il vient quelque chofe a ma connoiffance au

prejudice d iceux , d en avertir votrr majelte. Ainfi dieu

me foit aide , & ces faints evangiles par moi touches.

La certification du ferment eft deltvree par un

du roi.
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aiiroient etc a la difpofition de 1 eveque &amp;gt;

fi le fiege

cut ete rempli , a 1 exception des cures ,
done la

difpofition appartient au chapitre.

Si la cure eftuniea un canonicat ou autre bene

fice fimple ,
le roi confere aufli en Regale ; il en

feroit autrement fi c etoit le benefice fimple qui fut

uni a la cure
, TaccefToire devant fuivre le fort du

principal.
Mais les prieurcs-cures ne vaquent point en Re

gale, excepte les prieures- cures reguliers ,
ou les

religieux ont cefie de faire les fonftions curiales ,

dont ilsfe font decharges fur des vicaires perpetuels.

Autrefois il y avoit de grandes conteftations pour
favoir fi les eveques avoient pu , par des traites

particuliers , ceder a leurs chapitres ou a d autres la

collation de certains benefices, ou pour favoir fi ces

traites avoient ete homologues & devoient en con-

fequence prejudicier aux droits du roi tandis que
la Regale etoit ouverte : mais ces difficultes ont ete

levees par 1 edit du rnois de Janvier 1681 (i). Le
roi a declare par cette loi , qu il ne confereroit , a

(0 Void cet edit.

Louis , &c. Saluc. Les deputes du derge de France ,

iffemblet par notre permiilion en notre bonne ville de

Paris , nous one ircs-humbleuient reprelenre que les atche-

veques ou eveques leurs prcdeceffeurs fe feroient phint au

feu roi Henri-le-Giaud, none ai eul d heureule memoire,
de 1 arret tendu eu noete cour de parlement de Paris le

24 avril 1608 , portant que le droit de Regale nous appar-
tenoit dans rous les archeveches & eveches de notre royaume.
Et comme fur les inftances qui auroient etc faites pres du
feu roi notre feigneur 8c pere, & renouvele pres de nous
le jugement de la prevention qu avoient les eglifes de cer-

taines provinces d etre e.\emptes de ce droit, nous aiirions ,

par notre edit du mois de fevrier 1673 , ordonue que ledit

arrer de notre couc de parlement de Paris fetoit execute,
les archeveques & eveques deldites provinces aya it confi-

dere 1 ufage que nous faifons en faveur de 1 cglife meme,
tie cec ancien droit de notre couronne ; croyanc J ailleurs

devoir reconnoitre 1 application que nous nous donnons

pour 1 extirpation de 1 herefie dans notre royaume, Sc de

la protection que nous leur accordons dans le gouverne-
ment de leurs diocefes , ils auroienc eftime ne fiouvoir
mieux faire que de fe conformer a notre volonte , en exe-

cuunt ce jugement rendu furleurs pourfuites, Mais o auiant

que lefdits deputes pretcndent que 1 autorite que les eveques
ont ic^ue de dieu pour la predication de fa parole ,

la recon

ciliation des penitens, & l e.\ercice de la jurididion fpiri-

tueile efl bleflee pat la poffeiTion ou nous fommes de

conferer, lorfque les eglifes font vacantes , les archidiacones

& les prebendes auxquelles on a attache les fonftions de

theologaux ou penitenci;rs , ou d auties fonclions fpiri
-

tuelles ,
fans que ceux qui en fontpar nous poutvus prenneut

aucunes inllitutions canoniques ni millions des prelats ; 8c

que d ailieurs notre cour de parlement de Paris, qui con-

noit de la Regale privativcment i nos autres ccurs, fui-

vant fon affedtion ordinaire pour 1 augiTiencation des dtoits

de notre couronne, a donne depuis quelques annees des

arrets qui ont Ueaucoup etendu 1 ufage de ladite Regale ,

ils nous ont tres-humbleniert fupplie de conterve 1
&quot;

a I eglile
fa juriJiftion , &: de donner une declaration pr^cife de

notre volonte fur la manicre dont nous entchdons ?\ercer

le droic & la poffeflion en laquelle nous fommes de fuc-

ceder aux archeveques & eveques , pour la collation des

benefices , autres o&amp;lt;ue les cut.es , p^ndaui U vacance des
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caufe de fon droit de Regale , que les benefices?

que les archeveques & eveques etoient en bonne
& legitime pofTeffion de conferer. Ainfi , dans les

eglifes ou le chapitre eft en poffefTion de conferee

toutes les dignites & les prebendes , le roi n en

confere aucune pendant la vacance du fiege : dans

celles ou il y a une alternative ,
le roi confere dans

le tout qui auroit appartenu a 1 eveque ; & dans

les eglifes oil le chapitre confere conjoimement avec

1 evcque ,
le roi , pendant la vacance du fige &amp;gt;

nonime un commifTaire pour conferer & pour pre-
fenter avec le chapitre. Si le chapitre prefente , &
q-ue 1 eveque confere, la prefemation du chapitre
doit ecre faite au roi, qui donne des provisions du
benefice.

On avoit juge , meme avant 1 edit de

que les dignites elecKves-confirmatives de la cathe-

draie de Sens n etoient point fujettes a la Regale*
L arret, qui eft du 18 juin 1680, fe trouve dans

le cinquieme volume du journal des audiences.

Mais fi une dignite d une eglife eft eledive-con-

fieges. Sur quoi nous etant fait reprefenter, en notre con-
feil , plufieurs arrets rcndus en notre cour de parlciv.ent dc
Paris , meme ceux des 6 juillet 1637 , 27 r.ovembre & 19
decembre 1666, 15 mars & 16 decembre 1677, 19

juillet 1678, & 21 juin 1680; voulons fur toutes chofes ,

a la diminution meme de ceux de nos droits que S. Louis
a exeices , employer la puiflance que dieu nous a donr.ee 3

a conferver la puretc de la foi , a mainteuir la difciplirc
de 1 eglife , & a proteger les prelats qui peuvent encore ,

par leurs prieres, attirer la continuation de tint de prof-
perites qu il plait a dieu de verfcr inceffamment fur nous
&: fur notre regne. Savoir faifons que nous , pour ces

caufes , & autres a ce nous mouvant, de notre propre
mouvement, certaine fcience , pleine puiflance & autoriie

royale , avons , par ce prefent edit perpetuel &: irrevocable ,

dit, llatue & ordonne , difor.s, llatuons & ordonnons ,

voulons & nous plait , que nul ne puifTe etre pourvu dans
routes Jes rglifes catbedrales & collegiales de notre royaume ,

par nous & nos fucceffeurs , des doyennes & autres bene
fices ayant ch.irge d ames, qui pourront vaquer en Re
gale, ni des archidiacones , theologales , penitenceries, flc

auttes benefices dont les titulaires ont droit particulieremenc
&: en leur nom d exercer quelque jimdi&ion & fonclion

fpirituelle & ecclefiaflique, s il n a I age , Jes degres c
autres capacites prefcrites par les faints canons & par nos
ordoanances. Voulons que ceux qui feront par nous pourvus
de ces benefices, fe prefentent aux vicaires generaux etablis

par les chapitres, fi les eglifes font encote vacantes, &c
sux prelats, s il y en a eu de pourvus, pour en obtenir
1 approbation &: million canonique, avant que d en pou-
voir faire aucune fon&ion. Ordonnons qu en cas de refus
lefdits vicaires generaux ou pielats en expliqueront les
caufes par ecrit , pour etre par nous pourvu d autres per-
fonnes

, fi nous le jugeons apropos, ou pour fe pourvoir,
par ceux qui feront ainfi refufes, pardevant les fuperieurs

eccieluftiques, ou par les autres voies de droit obfervees
en notre royaume. N entendons conferver , a caufe de
notre droit de Regale, aucuus des benefices qui peuvent
y etre fujets par leur nature

, fi ce n eft ceux que les arche

veques & eveques font en bonne & legitime pofleffion de
conferer. Voulons pour cet eftet que dans les i g!ifes ca-
thedrales & collegiales, cu les chapitres font en poiTeiBon
de conferer toutes les dignites &: les prebendes , ils ccnti-

nuent de les conferer pendant la vacante des lieges 5
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firmativs , de maniere que !e chapitre elife , & que
I eveque confirme 1 election , eft-ce au roi a donner

la confirmation pendant la vacance du fiege epifco

pal , de maniere que fi 1 elu ne demande point au

roi la confirmation le benefice vaciue en Regale ?

Cette queftion s eft agitee
relativement a la prevote ,

premiere dignity du chapitre de Touluufe. On difoit

pour le
regalifte , que 1 elecr.ion ne donnoit point

a 1 ciu jus in re, mais feulement jus ad rem ;

qu il ne pouvoit s irnmifcer dans tout ce qui con-

cernoit le benefice
,
foit pour le fpirituel , (bit pour

le temporel ; qu il nedevenjit veritable titulaire

que par la confirmation. D ou Ton conduoit, que
I eveque conferant le benefice par la confirmation ,

ou du moins concourant a la collation , le roi de-

voit conferer pendant la vacance du fiege, aux

termes de i edit de 1681. De ia part de celui qui
avoit ete elu par le chapitre & confirme par le

grand vicaire qui exercoit la juridicVion volontaire

pendant la vacance du fie-je ,
on foutenoit au con-

traire que I eledion ,
conlideree en elle -meme , etoit

le veritable titre du benefice; que, fuivant la maxime
du droit canonique , celui qui confimioit ne don-

riDit rlen, qu il ne failoit qu approuver 1 elecHon ,&
juger que celui qui avoit ete elu avoit les qualites

requifes. Or un pareil jugement, qui dependoit de

la juridicftion eccleiiaftique , ne pouvoit appartenir
au roi. Ces raifons ayant ete expliquees de part &
d autre

, le parlement de Paris a juge la queftion ,

dans celles ou il y a des prebendes affe^tees a la collation

de 1 evequc , Sc d autres a celles des chanoines; dans celles

ou 1 eveque & let chanoines les conferent par tour de

femaine , de mois ou aiure temps ; dans celles ou le tour

eft re
gli: par les vacances ; dans celles ou les prebendes

d un c6ti du chceur font affeciees a la collation de 1 eveque,
& celles de 1 aucte cote a la collation des chanoines , [ al

ternative ,
les tours &: I afte&ation foient gardes & entre-

tenus duranc 1 ouvertnre de la Regale, tout ainli
cju

ils

font pendant que le l!e:;e eft rempli ; &: ce fjifaiu, qu il

n y ai: point d autres benefices referves a la collation Je

1 eveque , qui vaqueront dans fon tour, ou du cote que Li

collation des prebendes lui eft affectee. EC pour les eglifes

ou la collation des prebendes appanient i 1 eveque &: au

chapitte conjointemenc , ou dans lefquelles 1 eveque a dcoic

d enciee & de voix dans ie chapitre, pour prefentet comme
chanoine, & conferer enfuite en qualite d eveque, fur !a

prcfentacion du chapitte , il fera par nous depute un com-
miflaire qui afliftera en notre nom a I aflTemblee du cha

pitre, pour conferer avcc le chapitre )es prebendes , fi la

provilion en appucienc a 1 eveque 6c au chajntre par indi-

vis , ou pour prefcnier avec le chapitre, (1 1 evsque , comme
chanoine, y a voix pour faire la prefenutior, ; S: eu ce

cas la prefentation du chapitre nous fera adrefTee , pour la

provilion eu ctre expediec en notre noni en la me ne

forme qu elle 1 eft par i eveque feul , notre intention n eiant

d exercer pendant la vacance des egliles niecropolitaines &
cathedrales de notre royaume, les droits de leurs prelats,

qu ainfi &: en la meine forme qu ils ont accoutume d en

vifet i 1 egard de leurs chapitres , fans prejudice au furplus

de nocre droit de Regale, dont nous entendons jouir en

la meme maniere que les tois nos ptedeceffeurs & nous

1 avons fait jufqu a prefent.

Si donnons en raandement , &c.

par arfct du it feptembre 1713 ,
en favour

qui avoit ere elu par le chapitre ,
& confirme par ie

grand vicaire.

Le roi ayant declare, par 1 cdit de 1681 , qu il

n entendoit conferer , durant la Regale , que les be
nefices que les archeveques & eveques etoient en
bonne & legitime poffeffion de conferer

, & que
comme les prelats , d^nt il exercoit les droits x

avoientcoutume d enufer, fa majefteneconfereles
benefices qui font en patronage, foit eccleiialtique,
foit laique, que fur la prefenfstion des patrons:
mais fi ceux-ci negligeoient de prefenter dans le

temps qui leur eft accorde par les canons
,
le roi

confereroit librement,& les provifions qu il auroit

accordses avant 1 expiration du temps donne au

patron pour prcfenter , demeureroient dans toute

leur force. Le parlement 1 a ainii juge par arret du

13 iuillet 1693.
Quandle patron ecclefiaftique prefente , pendant

la regale , a un autre qu au roi , pour un benefice

fujet a la Regale , comme au chapitre ou a fes

grands vicaires , les provifions obtenues fur fes pre-
lentations fort nulies; & le roi , a qui Ton a neglige
de prefenter dans le temps des fix mois fi le patro

nage eft ecclefiaitique, & des qu?.tre mois fi le patro

nage eft laic,di:pofe librement des benefices ,

comme I eveque auroit pu le faire fi Ton avoit

prefente a fon chapitre , au lieu de s adrefler a lui-

mcme.

Quelques auteurs ont pretendu que le droit de

Regale avoit lieu autrefois pour la collation des

benefices dependans des abbayes vacantes , & que
le roi pouvoit rentrer dans ce droit

, comme il

etoit rentre dans celui de conferer les benefices dans
toutes les cathedrales du royaume pendant la vacance
du

fiege epifcopal. Mais ce projet n a point ete fuivi;
le droit de Regale refle , aux termes des edits &
declarations , renferme dans les egiifes cathedrdes ,

fans que le roi pretende conferer les benefices

dependans d une abbaye , pendant la vacance du

fiege abbatial
, a moins que I abbaye ne fe trouve

vacante en meme temps que 1 eveche ; car en ce
cas le roi , qui eft a la place de I eveque , peut ,

en
vertu du droit de Regale , difpofer des benefices non
cures de la meme rrianiere que I eveque en pourroit
difpofer fi Is fiege epifcopal etoit rempli.

Les benefices nouveliement eriges font fujets
comme les autres a la Regale.
Le roi peut auffi conferer en Regale ceux qui

ont ete unis depuis cent ans
,
a moins que 1 union

n ait ete faite en vertu de lettres-patentes dument

homologuees.
II peut pareillement conferer en Regale a des fccu-

liers les benefices reguliers dependans des abbayes
vacantes , lorfque les benefices font fitues dans les

diocefes ou la Regale eft ouverte , & que les trois

derniers titulaires ont ete pourvus en commende.

Quand un benefice vaque en Regale , le pape ne

peut prevenir le roi , ni admettre, tant que la Re-

gdle refte ouverte
,
aucune reiignation en faveur,



REGALE.

ri dtmiflTioti pure & Simple , ni permutation. Le

grand coni eil 1 a , afnfi juge par arrtt du 17 aoi:t

1736, centre le chapitre de Langres ,
fur Ic Ion-

dement que le roi confere a la place des eveques
avec la liberte & 1 independance propres a leur di-

gnite , & dont ils ufoient avant les ufurpations faites

par la ccur de Rome fur leur autoritc.

Le pape ne peut pareiUement pas conferer les

benefices vacans par le deces du tituiaire en ccur

de Rome, quand ils tombent en Regale. Ceft ce

que jufiifie une bulle de Grtgoire X ,
de Tan 1171?

rapportee an chapitre 16 des preuves des liberte s de

Peglife gallicane,
Ces prerogatives de la Regale s ctendent a

tous ceux qui dcivent prefenterau ri&amp;gt;i ou confer

aveclui, parce que le droit de famajefte conferve

le leur.

La devolution n a pas lieu au prejudice du roi ,

quoique 1 eveque dont Tevcche eft ouvert en Re

gale , ait perdu fon droit, & qu il foit devolu au

metropoiitain ;
s il arrivoit que le roi conferut

en Regale a un indigne ou a un incapable ,
il fail-

droit que les fuperieurs ecdeSialliques du nomine

avertiiient fa majefte , afin qu elle difpofat du bene

fice en faveur d une autre perfonrie. Ce.s deciliens

font fondees fur ce que le roi conferant en Regale en

vertu des droits attaches a fa couronne, il ne connoit

point de fuperieur.

Mais quoique la devolution n ait pas lieu contre

le roi, fa majefte peut u fer de ce droit durant la

Regale. Cell pcurquoi Si le collateur inferieur a

1 eveque n a pa. confere dans les fix mois , le roi

confere librement.

Dans 1 origine , le droit de conferer en vertu de

la Rega-!e etoit perpetuel : mais Louis XII regla

que trente ans apres 1 ouverture de la Regale on ne

pourroit plus obtenir de benefice ,
fur le fondement

qu il auroit vaque en Regale. Et par 1 article 17 de

1 edit du mois de decembre 1 606, Henri IV ordonna

que la poileST-on triennale ,
etablie fur un titre

canori^ue, fl ffiroit pour exclnre routes les preten-

tions des regaliftes. Cette loi s appliq je, tant aux

benefices conferes avant 1 ouverture de la Regale ,

qu a ceux dont les provisions fcnr pofterieures a la

clorure ce la Regale ;
mais elle ne doit pas etre

etendue aux benefices qui ont vaque depuis 1 ou

verture de la Regale. La raifon en eft, que rand s

que la Regale eftouverte, le roi etant le feul col

lateur ,
les autres provisions font able-lament nullei

& ne peuvent pas former un titre colore , attendu

qu il re peut pointy avoir de plus grand vice dans

une provision , que d etre accordee par quelqu un

qui n a pas le droit de 1 accorder.

Durart la Regale ,
le roi admet les permutations

& les resignations en faveur, comme le nape pour
roit le faire. II a : oiue quelque fois !a claufe, d la

charge que le refi^nnnt fur-irrn vingtjours a la

refiliation ; & e&quot;n ce ca^
,

fi le rciignant dccede

avant les vingt jours, le benefice vaque par la mort
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du refignant , & le roi difpofe du benefice
,
de meme

que s il n y avoit point eu de rcfignation.
La procuration que pafle un chanoine pour refi-

gner fa prebende en faveur entre les mains du pape,
ne fait point vaquer le benefice en Regale , quoi-

qu elle foit ouverte
, quand la refignation n a point

etc admife par le pare , parce qu une fimple pro
curation pour refigner ne fait vaquer le benefice,
ni de fait, ni de droit ; de forte que Ci Je re/i-

griar.t decede avant que la procuration foit admife,
on adjugele benefice a ceiui qui en a etc pourvu
en Regale fur la vacance par mort, & non a celut

qui en avoit obtenu ie brevet, fous le prtttxte de
la vacance par la procuration ad refignandum. C eft

ce qui a etc juge au pariemcnt de Paris le IP mars
1618 , en faveur de Me

. Guillaume de Rieux ,

contre M c
. Claude de Rive.

Eardet
, qui a recueilli cet arret, en rapporte un

autre du 13 juillet 16^40 , par lequel il a etc juge
que quand le roi admettoit, durant la Regale, une

resignation en faveur ^ a la charge que le rcJigna-
taire prendroit pofieflion dans la quinzaine du jour
de fon brevet , le benefice vaquoit en Regale ,

fi

le refignant decedent apres la quinz.aine, fans que le

relignataire eiit pris poifeflion.

On obferve
, pour les provisions en Regale , !a

regie de cliancellerie qui declare nulles les provi-
li^ns

, lorfque celui qui a confere n a vraifemblable-
ment pas pu avoir connoiflance du deces du tituiaire

dans le temps ou il a confere ; la raifon en eft , que
cette regie eft fondee fur une de; principales maximes
du droit canonique , qui ne permet de difpofer des

benefices que quand en eft certain qu ils font

vacans.

Remarquez neanmcins que Louet
, Chopin , Rou

feau de la Combe & M. Boucher d Argis, ont pre-
tendu que la regie dont il s agit ne devoit point avoir

lieu pear les benefices qui vaquoient en Regale:
le roi peut , fuivant ces auteurs

, conferer fous la

condition_/z vacet ; mais cette decifion eft oppofee
aux vrais principes : en effet , la Regale ne donne

point au roi le droi: de ccnferer les benefices
,

contre les regies e/Tentielles de la difcipline eccle-

liaftique. D aiileurs, une tefle collation prematuree
ne peut etre qu une fuite de la precipitation & de
1 avidite d un

regalifte ;
ce qui doit le rendre de-fa*

vorable.

Dans les collations en Regale , le roi s oblige,
a neine de nullite des brevets qu il accorde , a ne
confe rer les benefices qu aux fujets qui ont , pour
en etre pourvits ,

1 age & les qualites reqijifes par
les canons , par les ordonnances du royaume , &
par la fondation. C eft ce qui refulte de 1 edit du
mois de Janvier i68z

, dont on a parle precedem-
ment.

La me ;ne loi vent qi:e quand celui qui e;l pourvu
d un benefice en Regale a queKjue iuridiction a
exercer , ou des fonctions fpiritueJles & eccle/iafli-

ques a rernplir , telles que ceiles des doyens de la

.plupari des chapitres ou ceiles des thcologaux &
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des penitenclers, ne puiffe faire aucun de ces

avant d avoir obtenu une approbation ou mifTion

canonique des grands vicaires duchapitrefi 1 eglife
eft encore vacante ,

ou des prelats li le fitge eft

rempli.
L expecrative des gradues& celle des indultaires

font fans eftet , relativement aux benefices vacans

en Regale , attendu que le roi confere ces bene
fices comme collateur laic,& que les patrons laics

ne font pas aflujettis a ces fortes d exueftatives.

Un
regalifte ne peut pas ,

au prejudice du roi ,

fe defifler de fon droit au profit d un pourvu par
le pape ou par 1 ordinaire ; mais un regalifte peut
ceder fbn droit a un autre regalifte.
Le roi confere les benefices vacans en Regale,

par de firnples brevets fignes d un fecretaire d etat.

S il y a plufieurs brevets expedies en faveur de dif-

ferentes perfonnes pour le meme benefice , celui

qui a obtenu le plus ancien , doit etre prefere , a

moms que celui dont le brevet a une date pofte-
rieure n ait etc pourvu fur le veritable genre de va-

cance, & que fon concurrent n ait ete pourvu que fur

un faux genre ou putatif : mais /i les brevets font

de la meme date, & qu on ne puiffe reconnoitre

celui qui a ete figne le premier, il faut s adrefTer

au roi , pour favoir quel eft le fujet auquel il veut

accorder la preference.
Anciennement les receveurs des domaines du roi

ou ceux qui etoient charges de percevoir les revenus

des eveches vacans , remettoient les deniers de leur

recette au receveur general de la province , qui
en comptoit a la chambre des comptes. Charles VII
& les rois qui lui fuccederent

, firent changer cet

ufage quand ils donnerent le produit de la Regale
temporelle a la fainte chapelle : les deniers provenant
de ce droit fe remettoient au receveur des epices de
la chambre des comptes de Paris.

Dans la fuite, le produit de la Regale fut ote a

la fainte chapelle par un edit de 1641 , & en 1650 ,

Je roi lui donna
, pour la dedommager , la menfe

abbatiale de faint Nicaife de Reims.

Aujoutd hui I econome general du cler^e de

France revolt le produit de la Regale, pour en dif-

pofer conformement aux ordres du roi.

L ordonnance de i 667 a attribue a la grand cham-
bre du parlement de Paris ,

a Texclu/ion de tout autre

;uge , la connoiffance de la Regale dans toute 1 e-

tendue du royaume.

Quand le pourvu en Regale trouve un autre en

pofTeffion du benefice
,

il doit prefemer requete a

la grand chambre, & demander perrniffion de faire

afTigner les contendans (i).

(i) Formulc de requfte en Rtg.ilc.

A nofleigneiirs de padertent i la grand chamtre.

Supplie humblement.,..

Difant....

Ce confidcre, noflfeigneurs , il vous plaiTe declarer le....

jom du bfnefice) done eft
&amp;gt;jueSion,

avoir vi^uc en. g.t-

RfeGALE SEIGNEURIALE.

On adjuge toujours 1 etat , c eft-a-dire, la

vifion , au
regalifte , en attendant le jugement du

fond.

SEn
matiere de Regale , la cour connoit du pc ti-

toire des benefices ; c eft pourquoi elle ne fe fert pas
du terme de maintenue ; elJe adjuge le benefice a

celui qui a droit.

Voye\ les memoirs*, dn clergz ; le traite des

Regale* du prejldent le Maine $ Ics preuves des

libertys de I eglifc gallicane\ U journal dzs au
diences ; le prejident Guymier fur la pragma-
tique function ;

les lois eccltfiaftiquts de France ;

Pinfon , traite de la Regale ,-
le rccueil de ju~

rifprudence ; I ordonnance du mois d avril 1667 ,

6- les comtnentateurs
, &c. Voyez. auffi les arti

cles BKNEFICE , BREVET , COLLATION, ECONOME ,

GRADUE , PATRONAGE, VACANCE, &c.

REGALE SEIGNEURIALE. Exprefllon parti*

culiere a la coutume d Artois. Eile deiigne le droit

du feigneur de s approprier les fruits des heritages

que fes vaffaux ou tenanciers negligent de relevec

de dniturer dans le terme legal.
Ce droit eft etabli par 1 article 10 de la coutume

d Artois : Si heritages , porte ce texte , ne font

releves & droitures en dedans les jours pour ce

introduits , ils reviennent de plein droit a la ta-

ble du feigneur dont ils font tenus, qui a droit

de les regaler , prendre & appliquer a fon profit
les profits d iceux.
Les mots de plein droit , font voir que la Re

gale opere fon eftet fans faifie feodale ou cenfuelle ;

& c eft en quoi la coutume de cette province s ecarte

du droit commun.
Cette obfervation n a pas echappe a Maillart.

La Regale, dit-il, exercee par le feigneur fans

le miniftere de fa cour , eft nominee faifie ra

nt vijfante ou vorace; elle eft contraire au droit

commun, qui ne permet point de fe rendre juftice
a foi-meme .

On a cependant voulu foutenir que le feigneur
ne pouvoit pas plus en Artois que par-tout ailieurs ,

profiler des fruits fans faifie prealable : On dit

meme ( c efl Brunei (i) qui parle) que tel a et

1 ufage confirm par jugement du confeil d Ar-
tois

, mais que le jugement fut infirme au parle-
n ment de Paris , nonobftant les a&amp;lt;ftes de notorietc

&amp;gt;&amp;gt; qu on avoit produits pour foutenir cet ufage ,

etant defendu ( par le decret d homologation de
la coutume ) d alleguer aucun ufage contraire

a ce qui eft redige par ecrit dans ladite coutume

gale ; ce faifant , 1 aJjuger au fupplianr , avec dcfenfes
audit..

.._de
1 y troujler, le condamner a la rcllitution de

fruics, u aucuns one etc par lui per^us, 6: aux depcns.
Sur cette requete intervient arret d audience , qui ordonne

que lei parties pre~ten&amp;lt;lant droit au benefice en quefti^n ,

jeront ajjigiiees pour proctder aux fins de la requeie.
Les affignations doniues , on procedc cnfuite en la ma*

niere ordinaire.

10 Pbfetyaj. fur le dioi{ couture, chap, i,

Cei
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Cet ufage n etoit pas feulement en oppofition av&quot;ec

les termes de plein drolt , employes dans i articie

10 ; ii choquoit encore direftement Particle 13 ,

qui ,
en foumectant a la neceflite de faiiir , le fei

gneur qui veut profiler de la Regale apres avoir

lailTe jouir le vaffal ou le cenfitaire un an & un jour

depuis la mort du dernier pofTelTeur , decide bien

implicitemenc qu il n eft point attenu a cette forma-
lite dans tout autre cas. Voici de quelle maniere eft

conc.u cet article . Si le feigneur a fouffert un he-
ritier d aucun fief, cotterie ou main-ferme , jouir
an & jour depuis le trepas du dernier poffefTeur
des heritages de lui tenus fans les avoir droitures ;

pour dument proceder a la Regale d iceux , il lui

convient , & eft requis qu il les faififle prealable-

ment, & icelle faifine
fignifier a 1 occupeur des

heritages
On oppofe 1 article 4 du titre i de la coutume

locale du comte de faint-Pol , qui en effet declare

qu un feigneur ne peut generalement proceder par
vole de Regale , fans faire faifirparfa jujlice
les fiefs & catteries qu on neglige de relever ;

mais cette loi , renfermee dans fon territoire ,
ne

peut 1 emporter ,
dans les autres parties de la pro

vince , fur le texte precis & formel de la coutume

generale. On peut meme dire qu il le confirme ,

puifqu il n en eft qu une exception purement locale,
& que toute exception met naturellement dans un
nouveau degre de lumiere la loi meme qu elle

reftreint.

Mais s il eft conftant que la faifie n eft point ne-

ceflTaire pour fonder la Regale ,
au moins il refte

des domes fur la maniere dont il faut que fe con-

duife un feigneur qui veut ufer de ce droit.

Quelques-uns ont cru qu il devoit prefenter re-

quete au juge , expofer qu il entendoit exercer le

droit de Regale fur tels biens , demander afte de fa

declaration , & faire rendre une ordonnance qui

enjoignita tous receveurs, fermiers & autres rede-

vables de vider leurs mains dans les fiennes. Le
fondement de cette opinion etoit , fuivant Brunei,

i. que, s il en etoit autrement ,
le feigneur ne

pourroit pas prouver par la fuite qu il auroit re-

gale & ufe de fes droits avant 1 annee expiree
de jouilTance de 1 heritier , dont eft fait mention
en 1 article 13...; 1. qu il eft de regie que
telle declaration de vouloir ainfi regaler par le

feigneur, doit etre decretee par le juge , quid
domlnus per hanc reverflomm non potefl pro-

prui autoritate ingredi fcudum vaffali. D Ar-

gentre fur Bretagne , article ^6^ .

D autres ont foutenu qtte le feigneur etoit, a la

veriti , oblige de faire une declaration de fa vo-

lonte , mais qu il n etoit pas efTentiel qu elle fut

judiciaire, & qu il lui fuffifoit de la notifier d une

maniere quclconque a J ccaipeur des biens fujets

i la Regale. Cette opinion a ete fuivieau confe;!

d Artois dans la caufe du barr n de Fler: , (i. pneur
de Camuligneuil , centre dss hcrit-ersde la dernoi-

ielle Couronnelle, jugee par fentence du 16 no-

Ton*
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vembre 1700. Le meme tribunal a ete plus Join ,

le ij avril 1706, dans une inflance emre le fei

gneur d Agniers & les fieurs Mathon. II s agiffoit
de favoir , dit Brunei , fi apres une pareilie de-

claration extrajudiciaire , faite & lignifiee
a

1 occupeur de la part du feigneur a la veille de

la recolte , le vaifai ne pouvoit , par fes dili-

n gences & par fes offres de fatisfaire aux droits

& devoirs de vaiTalite, eviter la Regale. II fut

juge pour la negative, nonobftant la diligence
des vafFaux & leurs oftres reelles meme fuivies de

con/ignation , en ce qui concernoit le relief,

& cela fur le fondement que lorfque le vaiFal

manque de fatisfaire a fes devoirs en dedans le

temps porte par 1 article 10 , les fruits des biens

fujets a la Regale font acquis au feigneur de plein
droit pour toute 1 annee , fans que le vafTal puifTe

etre rec.u a purger fa demeure . Nous ne citons

ce jugement que comme une autorite pour la fuffi-

fance d une declaration extrajudiciaire ; car , relati-

vement a la purgation de la demeure , on 1 a regarde
comme un paradoxe , & fur I appel qui en fut inter-,

jete au parlement de Paris , le feigneur tranfigea
avec les fieurs Mathon avec un defavantage qui

equivaloit de fa part a un definterefTement pur &
fimple.
Le choc de ces differentes opinions en a fait naitre

une autre , fuivant laquelle la declaration meme ex

trajudiciaire n eft requife que lorfque les heritages
foumis a la Regale font affermes , en forte que

quand le vaflal les occupe lui-meme , le feigneuc

peut , de plein droit , faire emporter les fruits , &
fe les approprier fans autre formalite.

II y a une quatrieme opinion , qui , fans dif-

tinguer ces deux cas 1 un d avec 1 autre, autorife

le feigneur a fe mettre, d autorite privee & fans

declaration prealable , en pofTelfion des biens qu oa
n a point releves dans le terme fixe par la coutume,

Cet avis a ete adopte au confeil d Artois par une

fentence rendue en forme d arrete le 17 Janvier

1710 ,
les deux chambres afTemblees ; & fur 1 appel

qui en a ete interjete au parlement de Paris , elle

y a ete confirmee par arret du 6 avril 1716.
Cette fentence n avoit cependant pas paffe de

toutes voix; & la queftion s etant reprefentee au
confeil d Artois le 12 mai 171?, c eft-a-direpres
d une annee avant 1 arret dont nous venons de par-
ler , il a ete juge & refolu que pour parvenir

au droit de Regale ,
il faut qu au prealable le

feigneur en ait fait notifier fa volonte par quelque
afte fignifie a 1 occupeur ou a I h^ritier du
defunt .

Apres avoir pafTe en revue toutes ces opinions,
Brunei fe determine pour la troifieme , & diftingue
fi les heritages fujets a la Regale font occupes par
les heritiers du vaflal decede ,

ou par un fermier

ou ufufruhier.

Au premier cas , dit-il , le feigneur peut , e

ufantdu droit que la coutume ii attribue n^&amp;lt;-

ie temps fi.^e , faire couptr 8f percevoic de .

Cccc
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droit les fruits qui fe trouvent fur les fonds fu-

jets
a la Regale ,

fans aucune declaration ni

manifeftation precedente de fa volonte , parce
y&amp;gt; que la coutume interpelle fuffifamment I heritier

de relever & droiturer fes heritages envers le

feigneur en dedans le temps qu elle fixe ; tempus
interpellat pro homlne ; de forte qnel heritier

ne peut avoir aucun fujet de fe piaindre , s il a

jo laifte encourir centre lui la peine que la cou-

tume prononce pleinement , fans aucune autre

formalite ni condition que fa feule negligence. ..

C eft aufli ce que penfe Bauduin fur 1 article 2.0
,

n. 8 & p. Goflon fur le meme article, n. 17, con-

firme cette opinion ,
en decidant que fi apres les

quarante jours du deces du vafTal , & avant de

payer le relief, I heririer s empare du fief qui lui

eft echu , & le pofsede a titre de fucceflion , le

feigneur peut fe pourvoir conrre lui en complainte ,

parce que , dit-il ,
1 heritage qui n eft pas releve

dans les quarante jours apres le deces du vafTal ,

retourne de plein droit a la table du feigneur ; &
Maillart ajoute dans fes notes fur cet auteur , que

par arrct rendu en la coutume d Artois ,
fur

r&amp;gt; proces par ecrit ,
le 1 1 aout 1 674 , la complainte

intentee par un feigneur en cas pareil , a etc de

ft claree valable , quoiqu il ne s agit que d une rente

fonciere qui n avoit pas etc relevee
, parce que

les rentes foncieres font de veritablesimmeubles

coutumiers en Artois .

An fecond cas , Brunei penfe avec des Mafures
,

que le feigneur ne peut s emparer des fruits fans

notification prealablement faite aux fermiers ou

ufufruitiers ; voici les raifons qu il donne de cette

difference d avec le cas precedent: i. Quand
I heritier pofsede & occupe par fes mains, le fei-

gneur ne doit avoir aucun menagement, & il

n a aucune precaution a prendre, vu qu en ufant

de fon droit , il depofsede de plein vol 1 heritier
,

& profile de tous les fruits en pureperted icelui
,

pour le punir de fa negligence ou de fon mepris ;

au lieu que quand c eft un fermier , cette raifon

peut cefier , foit a caufe de 1 abfence de 1 heri-

tier, comme autrement. z. II eft d ufage (&
Ton juge en Artois) que le fermier, dans le

cas requis , nepeut etre depofiede parle feigneur;
d ou il fuit qu il faut done en ce cas une denon-

ciation au fermier pour reconnoitre & favoir s il

ne s oppofera point a cette Regale , foit en offrant

de payer le relief & droiture, foit en foutenant

qu il doit etre maintenu dans fon occupation ,

n fous offre de payer le rendage au feigneur , fi

le cas y echet
(

i ) ; car ce feroit un circuit

inutile & qui pourroit produire de grands in-

conveniens ,
fi apres la perception des fruits

,

(i) Sentence du confeil d Artois, du 31 juillet 1695 ;

coutume de Paris , art, 5 6 ; d Amiens , art. 6 ; de Peronne,
21 c. ZS ; Co&amp;lt;juil!e, &amp;lt;]ueH 23 ; Biodeau far Paris, arc. j5 ;

Ferriere en fes inftuutions ccutumieres , ticre des fiefs :

art. 277.
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faite de la part du feigneur, II etoit oblige de
les rendre & reftituer enfuite au fermier .

On trouve dans Maillart fur Tarticle 20 , un arrct

du ^ avril 1718, rendu a la premiere chambre
des enquetes , au rapport de M. Bourgoin , qui a

decide , conformement a 1 opinion que nous venons

d expofer , que la Regale n attribuoit pas au fei-

gneur les fruits echus avant la notification de la

Regale au fermier , dont la poffeffion fervoit au

pronrietaire ou heritier .

Nous avons dit, d apres 1 article 13 de la cou

tume, que le feigneur ne peut exercer la Regale
fans faifie judiciaire , lorfqu il a laifle jouirlevaf-
fal pendant un an & un jour a compter de la mort
du dernier pofieffeur.

Cette maxime admet dans 1 ufage une exception

qu ii ne faut pas oublier. Ecoutons Maillart: Si

I heritier n a pas poffede par an & jour 1 heritage
ouvert , foit par lui , foit par fon fermier ou

o ayant-caufe , le feigneur eft cenfe avoir ete foi-

meme en pofTelTion ; en confequence il peut ufer

de la Regale , meme apres 1 an & jour qui Ce

font ecoules depuis 1 ouverture de I heritage ,

parce qu en ce cas la difpofition de notre article

ceflTe , puifque la poffeflion de 1 heritier durant

1 an & jour, ne s y trouve pas .

Cette doctrine eft conforme a 1 arrete du 17 Jan
vier 1701 , dont on a deja parle : il porre, fuivant

Brunei , que fi le vaffal n a point joui , le fei-

gneur a droit en tout temps d ufer de fon droit

de Regale, fans qu il foit befoin de faifir .

II eft inutile d obferver que fi le feigneur laiiToit

recolter les fruits par I heritier du valfal ou fon

fermier , il ne pourroit pas les deinander en vertu

de fori droit de Regale : cela refulte affez. de la

maxime , tant que le feigneur dort , le valla! veille.

Au refte
,

les profits du feigneur font les memes
dans le cas de la Regale que dans celui de la faifie-

feoda!e.

f^oye^ Brunei a Tendrolt cite ; Bauduin ,

Goffbn , Maillart & Roitjffel de Bouret fur la

coutume d Artois ; les commentaires manufcrits

quen ont laiffSs Defmafures & Hebert , & les

articles For & HOMMAGE, RELIEF , SAISIE-FEO-
DALE , SEIGNEUR, VASSAL, &c.

(
Article de M. MERLIN , avocat au parh-

ment de Flandres.
)

REGALES. Ce terme , employe au pluriel ,

fignifie
tous les droits qui appartiennent au roi a

caufe de fa fouverainete.

On dillingue deux fortes de Regales , les grandes
& les petites.

Les grandes Regales , majora Regalia , font

celles qui appartiennent au roi jure Jln.gula.ri
t

proprio , & qui font incommunicables a autrui ,

attendu qu elJes ne peuvent etre feparees du fceprre,
etant des attributs de la fouverainete , comme de fe

qualifier par la grace de dieu, de faire des lois ,

de les interpreter ou changer , de connoitre en der

nier reflort des jugemens de tous les magiftrats ,
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de crcer des offices
,

faire la guerre ou la palx ,

trailer par ambafTadeur , faire battre monnoie , en

haufier ou bailfer le titre & la valeur ; mettre des

impositions fur les fujets , les oter ou exempter
certaines perfonnes , donner.des graces & abolitions

pour crime, accorder d autres diipenfes de la ri-

gueur des lois % naturaiifer les etrangers , faire

des nobles , criger des ordres cie chevalerie & autres

litres d honneur
, legitimer les batards , donner des

lettres d etat, amorcir les heritages tombcs en main-

morte
, fonder des univerfites , eriger des foires &

marches publics , afTembler les etats generaux ou

provinciaux, &c.
Les perites Regales , minora Regalia ,

font

celies qut , n etant point necefiairement inherentes

a la couronne , peuvent en etre feparees, au moyen
de quoi elles font communicables & ceffibles ; tels

font les grands chemins , les grandes rivieres , les

peages & autres droits femblables.

REGENCE , REGENT , du mot latin regere*

regir , gouverner. Ce mot a plufieurs acceptions.
On appelle Regent, celui qui enfeigne a lire ,

a ecrire les langues & les fciences , dans une ecole

puolique , dans un college ou univerfite. Voyez. les

mots UNIVERSITE , FACULTE , ECOLE , PROFES-
SEUR , COLLEGE.
On appelle a Rome, regent At la cliancelleric ,

un prelat de majori parco , qui vient immedia-

tement apres le vice-chancelier. C eft lui qui donne

& qui figne les commifllons pour les resignations ,

ceflions & autres matieres beneficiales qui doivent

etre diftribuees a ceux du college des prelats de

majori parco. Sa marque fe met a la marge , du

cote gauche de la Signature, au-ddfus de 1 exten-

on de la date
,

en cette maniere ,
N. rcgens.

C eft lui qui corrige les erreurs qui peuvenc etre

dans les bulles expedites & plombees : pour mir-

quer qu elles ont ete corrigees ,
il met de fa main

en haut
, au-delfus des lettres majufcules de la pre

miere ligne de la bulle reformee : Corrigatur in

rtgiflro proutfolet ,
& figne fon nom N. rcgens.

Si Ton veut avoir un plus grand detail des fonc-

tions & des droits du regent de la chancMerie ro-

maine , on le trouvera dans la foixante-neuvieme

regie de la chancellerie , intitulee de potetl.ite re-

verendiffimi domini vlce-canceUarii , & cancel-

larlam regentis , & dans la pratique bene-ficiale de

Corrad , de difpznfat. lib. 3 , cap. 3 , n. 14.

La viile d Amllerdam eftgouvernee par une Re-

gence , qui confide en un college de trente-fix fena-

teurs ou confeiilcrs de la viile, un grand bailli
,

quatre bourgmeftres , & neuf echevins. C efl la

feule des villes de Hollande dont le gouvernement
municipal foit ariftocratique.

Le corps germanique a eu pendant quelques an-

nees des confeils de Regence , qu on appelloit auHl

regimens. On fubfiitua ces regimens aux dietes.

Ce fut Maximilien premier qui etablit le premier

regiment, en 1500. II le compofa de zo regens ,

i ecoient toas AUemands, nommes par 1 empe-

RfiGENCE, 571

reur & par I empire. L empereur , ou le commit-
faire de I empereur , qui devoit etre un comte ou
un Baron , en etoit le pre/idem. Un eiedeur , ad

joint du president , en Signoit les deliberations.

Ce regiment tenoit la place des dietes. Par le

regiment, dit la paix publique, on a fupprime
les dietes annuelies

; & Ton y portera dorenavant
toutesles affaires, enlameme maniere qu onies

portoit auparavant a ces affemblees .

L autorite de ce regiment etoit fort etendue. II

avoitlepcuvoir&le commandement fur toutes &
chacunes les affaires & droits de I empire, traitcs

de paix & leur execution
, moyens de refifter a*ux

infidcles & aux perturbateurs de la paix, & des
&amp;gt;&amp;gt; droits de la chreuentc & de 1 einpire, & fur tr&amp;gt;tJ

ce d ou depend cette rcliftance. II avoit \e droic

d entreprendre , demander & faire *vec dili-

gence , confiderer, amplifier & conclure tout ce

qui peut ttre utile & profitable i Tempire & a fes

fuiets & autres. II pouvoic mcme & devoit deli-

berer, faire & refbudre tout ce qu il falloit pour
ramener les rebelles a L o.beiffance & a la foumif-
fion due a 1 empire .

Un fecond regiment fut etabli par Charles- Quint;
mais ce ne fut que 1 ombre du premier. Ce mo-
tiarque n avoit en vue que d etend re fon autorite ,

en diminuant celle du confeil de Regence , qui
re;-refentoit I empire.
Au lieu de 10 regens , il en tablit 11

, & fe

referva le choix de deux : ainfi, outre la preSidence

qui lui appartenoit ,
il etoit le maitre de quatre

voix, celies d Autriche & de Bourgogne , & des deux

regens dont il s etoit referve la nomination.

Maximilien fe rendoit au lieu ou le regiment etoif

a(Temble. Charles-quint le trainoit a fa. fuite. Sous
Maximilien

,
le regiment deliberoit & ftatuoit fans

i empereur; feus Charles-quint, rien ne s y faifoit

que par fon avis & felon fa volonte. Sous Maximi
lien , le regiment pretoi: ferment a. I empereur & a
1 empire; fous Charles-Quint , a I empereur Seule-

ment. Enfin ce prince fupprima jufqu au nom de

regiment; il lui donaa celui de confeil imperial , &
non pas de confeil de I empire. II 1 a oolit en 1^30 ,

& le confeil aulique , qui eft le rcprefentant de
1 empereur , prit la place du regiment , qui etoit

le reprefentant de I empire.
L Allemagne a aufli des tribunaux connus fbus

le nom de Regences. La plus considerable de ces

Rcgences eft celle de Weingarten , dans la Souabe
Elie a a peu pres les mcmes fondions & la meme
autorite que la chambre de Rotweil , qui eft un
autre tribunal du cercle de la Souabe; avec cette

difference neanmoins que lesappels ne font recusa

la Regence de ^eipgarten , qu en cleni de juftice ;

au lieu que la chambre c!e Rotweil recoit indiftinc-

ternent tous les appelsdes juftices qui lui font fubor-

donnees. Ces deux tribunaux ont prevenu tous les

conflits de juridiftion qui auroient pu s elevec

entre eux
, par un traite ue 1538, qui fixe leujfg

departemens,

Cccc ij
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VoiU tour ce qu il nous importe de connoltre

Ifur les tribunaux & les corps politiques qui exif-

tent ou qui ont exifte chez. nos voifins fous le titre

de Regences. II ne nous eft pas permis de pafTer
aufti legerement fur les Regences d Alface.

La paix de Munfter, conclue en 1648, a donne

a la France une partie de 1 Alface; & en 1697 ,
le

traite de Rifwick lui a allure la pofleflion du refte

de cette province.
Avant cette derniere epoque , le prince eveque

de Strasbourg , fouverain dans fes domaines d Al

face , comme il l eft encore aujourd hui dans ceux

qu il a au-dela du Rhin , s eft foumis volontairement

a Louis XIV , pour les pofTellions qu il avoit en

deq4 de ce fleuve. Cette foumiflion libre eft rap-

pclee dans les lettres-patentes de 1715 & de 1780,

qui confirmcnt le prince eveque dans fes droits ,

privileges & prerogatives.
Precedemment aux deux traites de paix qui

viennent d etre cites ,
1 Alface, qui faifoit partie de

1 empire d Allemagne, etoit partagee entre plufieurs

^tats independans les uns des autres , mais tous

vafTaux de 1 empire, & dont celui du prince eveque
de Strasbourg etoit le plus confiderable. Chacun
de ces etats avoit fes tribunaux pour rendre la

juftice dans fon territoire d Alface. Ces tribunaux

fiibfiftent encore aftuellement ,
& font connus fous

les denominations de Rdgences , magiftrats , dLrec-

toires , &c.
La Regence de 1 eveque de Strasbourg , autre-

tnent nommee confeil de la Regence , a fiege de

tout temps a Saverne , refidence des princes eve

ques. Avant la foumiflion volontaire de ces princes ,

cette Regence exercoit fouverainement fa juridic-

tion civile & criminelle fur les fujets de 1 eveche,
comme elle 1 exerce encore aujourd hui fur la partie
des domaines de 1 eveche qui font fitues au-dela du

Rhin
,
dans tous les cas determines par les conftitu-

tions de 1 empire Germanique pour les Regences des

princes fes membres.

Apres la foumiftion des princes eveques a la do

mination Francoife, le dernier reflort dela Regence
de 1 eveche avoit ete fixe a 500 livres , & la provi
fion a 1000 livres. Ce dernier reflort a ete etendu

jufqu a i?oo livres , & la provifion a 3000 livres,

dans les matieres civiles ; pour les rentes , a 60 li

vres & a 1 80 livres , par provifion ; pour les amendes

au petit criminel, a 50 livres, & a 150 livres par

provifion.

Quant au criminel, les feigneurs de cette Regence
font (ujets a 1 appel au confeil fouverain d Alface fie-

geant a Colmar.

Du refte , la Regence de 1 eveche a toujours ete

Confideree comme un tribunal diftingue dans 1 ordre

civil ;
& fous ce rapport , quoique fiege feigneurial,

elle a toujours connu des matieres qui font refervees

par-tout ailleurs aux juges royaux , telles que les

affaires de dixmes & autres de cette nature. C eft

aufli devant elle qu on a toujours public les fubfti-

3 de .jueique efpece qu elles fufTent.
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Les archiducs d Autriche de la branche d Infw

pruck , qui poiredoient des domaines confiderables

dans la Haute-Alface , avoient leur Regence a Einj

/isheim
, petite ville/ituee dans la partie fuperieure

de cetce province. On 1 appeloit la chambre d Eln/:-

sheim. Le confeil fouverain d Alface a fuccede a.

ce tribunal
, qui avoit cefTe d exifter a 1 epoque ou

le traite de Munfter fie patter ce domaine Autrichien
fous la domination Francoife.
Le confeil d Alface eft une cour fouveraine qui

reunit toutes les diftiniSions & toutes les preroga
tives des cours de parlement. On ne peut fe pour-
voir centre fes arrets que par la voie de la caflation ;

mais il a ete un temps ou , fimple cour fu-

perieure ,
fes jugemens refTortiflbient au parlement

de Metz.
M. le landgrave de HefTe d Armftadt , qui a

fuccede en AKace a la maifon eteinte des comtes
de Hanau , a aufli une Regence. Elle fiege a Boux-

villier; mais comme tous fes membres font Luthe-
riens , elle n a pas de dernier refTort. Tous fes juge
mens , de quelque nature qu ils foient, relTortifient

par appel au confeil fouverain d Alface.

Elle ne connoit d aucune matiere criminelle , pas
meme eji premiere inftance. Les proces de cette

e(pece font inftruits par les baillis du landgrave, &
ported direftement d eux au confeil fouverain d Al
face.

An contraire , dans 1 ^tendue du reffbrt dela Re

gence de 1 eveche , les affaires criminelles, inftruites

par fes baillis , paflent par la Regence avant de par-
venir au confeil fouverain.

Ces baillis font des juges de premiere inftance

qui n ont point de dernier refTort.

II y a cependant des affaires qui , franchiflant

ce premier tribunal ,
font diredement pomes a la

Regence : teljes font les caufes de certains corps,
de certaines communautes , & de quelques per-
fonnes diflinguees dans 1 ordre civil , qui ont

acquis par 1 ufage le droit de commitimus a la

Regence.
M. le due de Deux-Ponts a obtenu recemmcnt

des lettres-patentes , par lefquelles le roi lui permer
d etablir une Regence a Bifchwilier ; mais elle doit

etre toute compofee de membres catholiques , &
fon dernier reflbrt ne fera que de 500 livres. D ail-

leurs , elle jouira prefque des memes prerogatives

qui diftinguent la Regence de 1 eveche. Mais il

paroit que M. le due de Deux-Ponts ne defiroit

que la permiffion d etablir une Regence, & que (a

creation n eft nullement prochaine.
La nobleire de la BaflTe-Alface eft reunie en un

corps. Elle a un tribunal connu fous la denomination

de diredoire , fiegeant a Strasbourg , & compofe
de gentihhommes immatricules. Ce tribunal a en

outre un fyndic non noble , qui remplit 1 office du
miniftere public , & qui eft reconnu par le roi. Quand
ilvient a vaquerune place au direftoire, ce corps

prefente au roi trois fujets , entre lefquels fa majeftc
i choifit un.
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Les gentilshommes , membres de ce corps de

UoblelTe font appeles immatricules , parce qu ils

font infcrits , ainfi que leurs biens nobles ,
dans

la matricule
, c eft - a - dire le regiftre

du direc-

toire.

Ces gentilshommes font adminiftrerla juftice dans

leurs terres par des baillis qui reifortifTent pour le

civil au diredoire , & pour le criminel ,
au confeil

fouverain d Alface
,

le diredoire ne pouvant cen-

noitre des matieres criminelies que dans le cas ou

le delit auroit etc commis par des gentiishommes
immatricules.

Quant au civil , ce tribunal ne juge en dernier

reflort que jufqu a 509 iivres , & 1000 livres par

provision. II a encore 30 livres de dernier rellort

en matiere d amendes au petit criminel. Les caufes

des dixmes & autres femblables ne font pas de fa

competence.

La ville de Strasbourg a un magiflrat , refte de

fa conftiturion arifto-democratique. Le dernier ref-

fort de ce magiflrat eft de 1000 livres , & de 1000
livres par provifion. II juge fans appel toutes les

matieres criminelies.

II y a encore en AlCa.ce d autres magiftrats du
meme genre , qui ont un dernier reflbrt de

100 livres
,
& la connoiffance des matieres

criminelies , fauf 1 appel au confeil fouverain

d Alface.

Ces magiflrats font ceux des villes connues
fous la denomination de villes imperiales , parce

qu avant que I Alface fiit foumife a la domination
des Francois , ces villes ne relevoient que de 1 empe-
reur , en fa qualite de chef de la republique de 1 Em-
pire & de i Empire lui-meme. Ces villes font

Weiffembourgi Landau, Haguenau, Obernheim^
Schelefta dt , Colmar, Kayfcrsberg ^ Munfterzu
Val faint Gregoire, & Rofenheim.

Les baillis des fimples feigneurs de la province
n ont point de dernier reffort , ni au civil , ni au

criminel; ils reffortifTent nuement au confeil fouve

rain d Alface , qui procede a leur reception apres les

avoir examines.

Les villes d Alface , autres que les villes impe
riales , ont auffi des magiftrats prefides par un

prcvot, qui exercent leur jurididion dans Tenceinte

de ces villes. Mais cette jurididion n etant que

feigneuriale , & non patrimoniale , comme celles

des magiitrats des villes imperiales ,&amp;gt;-non-feulement

elle n a point de dernier reffortau civil, mais elle

n a pas meme la connoiiTance des affaires crimi

nelies.

II exifte auffi en Alface des makrifes des eaux

& fore ts
, dont denx font royales & font etablies a

Haguenau. St a Einfisheim ; mais elles font bien

differentes des maitrifes de France ; elles n eten-

dent abfoiument leur adminiftration & leur juri-

didion que fur les forets domaniales qui appar-
tiennent au roi. Ce fonr elles qui procedent aux

gmenagemens ,
aux coupes , & en general a Tex-
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ploitation d cea forets ; & elles connoiflent des

delits qui s y commettent. Elles refTortifToient

autrefois a la table de marbre du parlement de

Metz;mais aujourd hui elles refTortifTent au confeil

fouverain d Alface.

La troifieme maitrife eft celle de 1 eveche
-,

elle

eft auffi ancienne que lui. Le chef de ce fiege n a
dans fes provilions que le titre de matt re pani~
culier; mais 1 ufagelui donne celui &e grand mat-
trz. Son adminiftration & fa jurididion s etendent

fur toutes les forets de reveche. II fiege a Mout-

zig , & connoit de tousles delits qui fe commettent
dans les forets ; mais il n a point de dernier reflort ,

& fes fentences font toutes foumifes a 1 appel a la

Regence.
L intendant de la province a radminiflration de

toutes les forets des communautcs d Aliace
, &

y cxerce une juridiclion qui ne connoit point
d appel (i).
On appelle a Rouen Regence du palals , ce qu a

Paris on appelle ba-^oche : c eft la jurididion des
clercs de procureurs.

Regence du royaume*

II y a treize fiecles que la monarchic Francoife
exifte. Dans cette longue fuite de fiecles

, il y a
eu plus de vingt rois mineurs

; & Ton devoit

prevoir que cet inconvenient etoit inevitable dans
un royaume hereditaire. Les rois majeurs pouvoient
etre forces de s abfenter de leur royaume. Us
etoient expofes , comme les autres hommes , a toutes

les infirmhes du corps & de Tefprit. II falloit que
le royaume fut gouverne pendant la minorite ,

pendant 1 abfence, ou pendant la maladie du roi.

Comment fe peut-il qu on n ait penfe qu au bout
de neuf fiecles a faire une loi pour fixer 1 age de la

majorite du roi , & une autre Joi pour mettre des
bornes a la puifTance des regens i Mais quatre
fiecles fe font ecoules encore , & nous n avons pas
de loi fur des points bien plus importans. Y a-r-il

quelqu un dans le royaume a qui la Regence ap-
partienne de droitf Quei. eft celui a qui elle ap-
partient de droit f Si elle n appanient de droit a

perfbnne, il n y aura de regens que par nomina
tion , par choix : mais a qui appartiendra ce droit
de nommer le regent ? Nous n avons pas meme
d ufage pour refoudre ces grandes queftions ; nous
n avons que des faits qui fe detruifent recipro-
quement.
On penfe bien que je n entreprendral pas de les

.
- - - -

-- -
-

-
- -M-

-

- . _ . _l_ - __-.--

(i) 11 u y a rien de moi dans tout ce que je viens de
dire fut les Rcgences & les ttibunaux d Alface ; c eft uii

magiftrat de cette province, deja connu par des cuvrages
inteieflans, qui m a donne toutes ces connoiffances Jocales,

C elt a lui que nous devons la deicription la plus pitto-
refque que nous ayons , d un pays voilm de 1 Alface. II ne
m*4 pas permis de dire fon nom ; mais je ne ferji pas
fache qu on le devine. Ce feroic le meiliciir gaum que jut

poucrois donner de J exatng&amp;lt;Je des faits.
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decider. Je croirai avoir rempii ma tache de citoyen,
fi je prouve qu ii eft neceffaire , pour la tranquillite
de nos defcendans , que nous ayons enfin une ioi fon-

damentale fur cette matiere.

M. de Montefquieu a cru voir dans les com-
mencemens de la premiere race , que les enfans roi:,

,

les horitiers du trone
,
n etoient reputes rois que

lorfqu ils etoient en erat de porter les armes
; qu ils

etoient reputes capables de porter les armes , par

confequent majeurs & vraiment roi 1

;,} Tagede cjuinze
ans. Il a trouve Torigine de cette coutume dans ce

que Tacite nous apprend des mct-urs des Germains.

Les armes
,
dit-il , devinrent plus pefantes dans

la fuite , elles 1 etoient deja bcaucoup du temps de

Charlemagne : voila pounpoi , fous la feconde

race , la minority fut prolongee jufqu a vingt
- un

ans.

Les enfans de Clodomir furent les viclimes de

cette coutume des Francs. Us n avoient pas ete

nommes rois apres la mort de leur pere , parce

qu ils etoient encore dans 1 enfance. Leurs oncles

les egorgerent & partagcrent leur royaume. Get

exeinple fut caufe que dans la fuite les princes

pupilles furent declares rois d abord apres la mort
tie ieur pere. Mais dans ce cliangement meme on

fuivit i efprit de la nation ; de forte que les aftes

ne fe paflbient pas meme au nom des rois pupilles.

M. Houard a vu tout le contraire. Les enfans

rnales de nos rois , dit-il , etoient ,
au commen-

cement de la monarchic, reputes majems des

le berceau. Nous voyons Chiidebert II & Clo-

taire III
, ages de cinq ans

, monter fur le trone ;

Clotaire II, fils de Chilperic, regner a quatre
mois , Chilperic ,

fils de Caribert , & Louis le

debonnaire , rois d Aquitaine des 1 age le plus
tendre. C eft done contredire Tevidence

, que
d attribuer 1 exclufion des enfans de Clodomir,
roi d Orleans ,

a 1 incapacite ou ils etoient , vu
leur enfance

,
de fe prefenter aux affemblees de

la nation .

II cite enfuite un paflTage de Gregoire de Tours ,

qui prouve que les enfans de Clodomir n etoient

pas encore en poffejjipn du royaume de leurpere ;

& il en conclut quiLs etoient rois de droic. II

pane d un autre fait , qui* eft auffi rapporte par

Gregoire de Tours , pour prouver que le droit des

enfans de Clodomir au trone de leur pere , etoit

certain.

Perfonne ne rend aux lumicres de M, Houard un

hommage plus fincere que moi ; mais il a pu fe

trom[jer une fois , & il eit permis de balancer entre

M. de Montefquieu & lui.

II eft d abord certain , par le temoignage de Gre

goire de Tours & d Aimoin
, que les enfans de

Clodomir n avoient pas ete declares rois apres la

mort de leur pere. Ils ne refidoient pas meme dans

le royaume qui devoit leur appartenir. C etoit a

Paris , aupres de Clotilde leur aieule
, qu ils etoient

Sieves ;
& le royaume d Orleans , qui avoit ete ie
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partage de leur pere, etoit gouverne par Chiide
bert & Ciotaire leurs ondes.

Apres Ja mort de Sigebert roi d Auflra/ie , on
craint pour Chiidebert fen fils le meme fort qu a-

voient eu les enfans de Clodomir : on 1 enleve de

Paris, ou Chijperic le faifoit garder a vue. II eft

couronne roi d Auftrafie a Metz, , quoiqu il ne foit

age que de cinq ou (ixans. Mais comment M. Houard
a-t-il pu conciure de ce fait, que les enfans males
de nos rois etoient reputes majeurs des le berceau ?

Gregoire de Tours ncus apprend au contraire que
Chiidebert fut d abord fous la garde de Wandelin, ion

tuteur& regent du royaume d Auflra/ie, puis fous
celle de Brunehault fa mere, enfin fous celle de
Gontran fan oncie , qui ne le declara majeur qu a
1 age de quinze ans.

Ciotaire II eft reconnu roi de Soiflons a 1 age de

quatre mois. Gontran, fon oncle, eft fon tuteur
& regent de fon royaume. On recoit le ferment
de fidelite au nom du jeune roi & du regent.
Gontran difpofe de la tutelle & de\ la regence en
faveur de Landry (i).

Dagobertfait couronner Sigebert roi d Auftra/ie
des fa plus tendre enfance ; mais il lui donne pour
regent Cunibert

, evequede Cologne , & Adalgife,
due du palais d Auilrafie.

Clovis II
, encore enfant , fuccede au royaume

de Neuftrie apres la mort de Dagobert fon pere ;
mais il eft mis fous la tutelle de Nantilde fa mere

,& le royaume a fuccefllvement pour regens , Ega &
Erchinoald

, maires du paiais.
Ciotaire III & Childeric II etoient auffi dans

1 enfance lorfqu ils furent couronnes rois
, 1 un de

Neuftrie & de Bourgogne, fir 1 autre d Auftrafie; mais
ils furent tous deux fous la tutelle , 1 un de Batilde
fa mere, & 1 autre de Wlfoald, maire du palais d Auf-
traiie : les deux royaumes font , pendant la minorite ,

fous la Regence ,
Tun d Ebroin , maire du palais de

Neuftrie , & Fautre de Wlfoald.
II eft vrai

,
comme le dit M. Houard , que Chil-

d-^ric , fils du roi Caribert , fut roi d Aquitaine apre?
fon pere , quoiqu il fut en tres-bas age. On Jui en
donne au moins le titre dans une chartre de Charles
le Chauve, de Tan 84?.

II eft encore vrai que je ne trouve dans aucun
monument de 1 hiftoire aucune preuve qu on ait

donne un tuteur au fiis de Caribert
, ni un regent

au royaume d Aquitaine. Mai? le filence des hifto-

riens fur cette regence n a rien de bien etonnant ;

ils ne parlent de cet enfant que pour dire qu il fur-

vecut peu a fon pere , qu il mourut de mort violente ,

& que Dagobert, fon oncle, fut accufe de cette

(i) Quelques hiftoriens, entce autres M. 1 abbe VeJIy
ont die que Fre&amp;gt;Ugondc fut declaree tegente. Aiinoin dit,
au contraire, Principes Clotarium per civitates regne
circumduxerunt

, & Jncramenta ex nomine rpfius atque Gun-
tramni fvfctpcrunt. II faic prer;dre a Gontran le citre de
Clotarii nutriter & regni rector. JI dit que Landericus
tutor a Gi.ntra.mno Clatariv ddtus fuerat , cjue Landericut
vicein rcgis habd&amp;gt;at.
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mort. Non dlu reins humanis fuperfult : oplmo
mortis ejus Dagoberto adfcribebatur , dit Ai-
moin.

Nous voyons encore Louis le Debonnaire nomme
roi d Aquitaine des fa naiifance , facre & envoy e

dans fon royaume a 1 age de trois ans. Mais il

n etoit roi que de nom ; & les hiftoriens obfervent,
d un cote, que Charlemagne conferva toujours la

principale autorite dans 1 Aquitaine ; de 1 autre ,

qu en y envoyant fon fils
, il lui donna des tuteurs &

un confeil de Regence , a la tete deTquels etoit un

feigneur de fa cour , nomme Arnold.

Les deux enfans de Louis le Begue font cou-
ronnes rois a 1 age de quinze ou feize ans. M. Tabbe

Velly parle du commencement de leur regne ,

comme d une minorite : cependant il n y cut point
de Regence , les deux jeunes rois y gouvernerent par
eux-memes.

Apres leurmort
,
la Regence du royaume fut de-

feree a Charles le Gros, a caufe de 1 enfance de

Charles le Simple , qui n avoit encore que fix ans.

La tutelle du jeune prince fut conferee a Hugues
1 Abbe. Apres la rnort de Hugues 1 Abbe & la de-

pofition de Charles le Gros ,
les Francois elurent

Eudes tuteur du pupiile & regent du royaume.
Charles le fimple n avoit pas encore quatorze ans

lorfqu il fut couronne , & des ce moment , il paroit
avoir gouverne fans tuteur & fans regent.

Lothaire , fils de Louis d Outremer , eft facre a

1 age de treize ou quatorze ans ; mais c eft Hugues
le Grand qui gouverne le royaume fous le titre de

due des Francois.
Louis , qu on a mal-a-propos furnomme le Fai

neant ^ avoit d;x-huit ou dix-neuf ans lorfqu il

fucceda a Lothaire fon pere ; cependant ,
il fut mis

fous la tutelle de Hugues Capet , & le royaume fous

la Regence de la reine mere.

Philippe premier n avoit que huit ans lorfque
fon pere mourut ; fa mere vivoit, & ne fut point

regente. Beaudouin ,
comte de Flandres , fut nomme

marquis de France, tuteurdu jeune Philippe & regent
du royaume.

Philippe n avoit que quinze ans lorfque Baudou n

mourut ; cepenJant on ne nomma point d autre re

gent. Philippe regna par lui-mcme.

Philippe-Augufle n avoit aufii que quinze ans,

lorfque Louis le Jeune ,
fon pere , mourut. II eut

pour tuteur & pour gouverneur , Philippe d Alface,
comte de Flandres ; mais le royaume n eut point

de regent ; Philipe regna par lui-meme , & le comte

de Flandres ne fut que fon premier miniftre.

Saint Louis fut facre d abord apres la mort de

fon pere , quoiqu il ne fut alors age que de onze

ans & fix mois ; mais le royaume fut gouverne par
la reine Blanche fa mere , que Louis VIII avoit

declaree regente. Saint Louis ne gouverna pat lui-

meme qu a 1 age de vingt-un ans.

Philippe le Bel n avoit que dix-fept ans lorfqu il

monta fur le trone; cependant il regna fans tuteur

& fans regent.
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la mort de Louis Hutin , dont la veuve
etoit enceinte , les feigneurs & le parlement de
France defererentla Regence a Philippe le Long ;

on regla que fi la reine accouchoit d un prince,

Philippe auroitla Regence &la tutelie pendant dix-

huit ans; d autres difent pendant vingt- quatre :

mais il feroit d autant plus etonnant que cette afTem-

blee eut declare les rois mineurs jufqu a vingt-quatre
ans , qu elle nommoit un regent qui n en avoit pas

vingt-trois.
On regla de plus , que le regent auroit un fceau

particulier, fur lequel feroit gravee cette infcrip-
tion : Philippe , fils du roi des Franfois , gou~
vernant les royaumes de France de Navarre.

Charles le Eel laiffbit auffi fa veuve enceinte :

etant au lit de la mort , il avoit declare , en pre-
fence des feigneurs qui etoient a fa cour , qu il

nommoit Philippe de Valois regent du royaume.
Edouard III

,
roi d Angleterre , difpute la Regence

a Philippe. La gueftion
eft jugee en faveur de Phi

lippe , dans une aflemblee des princes , prelats ,

noblesgens dts bonnes villes , 6- autres notables
clercs , faifans & reprefentans les trois etats

generaux du royaume.
Voila les faits des deux premieres races & du

commencement de la troifieme , jufqu au regne de
Charles V, concernant !a minorite de nos rois &
les Regences qui ont exifte pendant les minorites.

Voici le peu de lois qui nous refte de ces ternps-li
fur la matiere que nous traitons.

S il arrivoit , dit Louis le Debonnaire
,
dans la

chartre du partage de 1 empire entre fes enfans,

que , lors de notre deces , quelqu un d eux ne
fut pas parvenu a la majorite , fuivant la loi des

ripuaires , nous vouions que fon royaume foit

gouverne par fon frere aine , comme nous le

gouvernons nous-meme
; & quand il aura atteint

fa majorite, il exercera fa puifTance & gouver-
nera par lui-meme .

La loi des ripuaires etoit done reconnue, corame
loi fous la feconde race , pour ce qui concerne la

duree & le terme de la minorite. Or , voici ce que
ditlaloi des ripuaires :

Si un ripuaire eft mort ,
ou qu il ait etc tue ,

& qu il ait laifTe un fils
, ce fils ne pourra , avant

la quim^eme anne e de fon age revalue , pour-
fuivre aucune caufe ni etre interpelle , ni oblige .

de repondre en jugement ; mais a 1 age de quinze
ans, il fera oblige de repondre lui-meme

, ou de
choifir un defenfeur. II en eft de meme de la

fille .

1VI. le comte du Buat a dit dans fes origines ,

que cette loi des ripuaires n eft pas bien claire : on
vient d en lire la tradudion fidelle

, & je ne crois

pas qu on y trouve ni obfcurite ni equivoque.
M. le comte du Buat dit encore que Louis le

Debonnaire , en expliquant cette loi ,
a declare que

toutss les affaires qui concernoient 1 etat ou la pro-

priete des mineurs , devoient refter fufpendues jufc

qu a ce qu ils fuffent parvenus a 1 age de vingt-t
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quatre ans ; & il en a conclu , que cet 3ge e foit

celui ou tous Ie5 ripuaires jouiffoient d ur.e majorite
entiere , celui par confequent ou les rois prenoient
les renes du gouvernement.

J en demande pardon a M. le comte du Buat ,

mais je crois qu il n a pas bien entendu ie capitu-
laire de Louis le Debonnaire ; en voici le texte tra-

duit : Si un enfant, au-deffous de I age de don^e
a-is

, ufurpe injuftement la chofe d autrui, il en

payera la compofition ; mais on ne pourra pas

exiger de lui le frediun. II pourra pour des caufes

de cette efpece ,
etre traduit en jugement ; mais

on ne peut 1 interpeller ni le traduire en juge-
ment pour des conteflations relatives a I heredite

paternelle ou maternelle
,
avant qu il foit parvenu

a 1 age de do t\e ans .

Je vois bien que , fuivant ce capitulaire ,
la duree

de la minorite n eft plus la meme qu elle etoit par
la ioi des ripuaires. Mais quelle eft la difference ?

C eft que le capitulaire fixe 1 epoque de la majo-
/ v ,. i. . .

,rue a douze ans; au lieu que les lois npuaires la

fixoient a quinze. II n eft done pas vrai que le capi
tulaire ds Louis le debonnaire ait recule cette epo-

que a vingt
-
quatre ans , comme M. du Buat l a

Cru.

Voila done , des Ie commencement de la monar
chic , une Ioi qui repute mineurs tous les enfans

au-defl~ous de 1 age de quinze anSt Les Lombards
avoient auffi une Ioi femblable, & le capitulaire
de Louis le Debonnaire prouve que , fous la fe-

conde race, cette Ioi etoit le droit commun des

Francois , qu elle s appliquoit aux enfans des rois

comme aux autres Francois. II n eft done pas pof-
fible d entendre litteralement M. Houard , lorfqu il

dit qu au commencement de la monarchic las en-

fans des rois etoient reputes majeurs des le

bercej.u. Cette maxime, qui eft dementie par 1 hif-

toire & par les codes de nos anciennes lois , ne s ac-

corderoit ni avec la marche de la nature , ni avec

1 interet des peuples.
Sans doute les enfans des rois avoient un droit

certain a la couronne apres la mort de leurs peres ;

mais ils ne pouvoient 1 exercer en leur nom , que

lorfqu ils avoient atteint 1 age de majorite. Jufqu a-

lors c etoit le regent qui gouvernoit, & qui gou-
vernoit en fon nom.

L exemple des enfans de Clodomir prouve qu on

tie les couronnoit pas meme pendant leur minorite.

Les rois mineurs qui font venus apres eux, ont etc ,

alaverite, couronnes dans leur enfance ; mais ils

n ont regne qu apres avoir atteint leur majorite.

Charles le Simple eft le feul , dans les epo^ues que

je viens de parcourir , que je vois regner fans tuteur

& fans regent avant 1 age de quatorze ans.

Malgrele couronnement & le facre des rois mi

neurs, c etoit toujours le regent qui regnoit jufqu a

la majorite du roi. C etoit du fceau du regent &
en Ton nom que fe fcelloient & s expedioient les

ades , les chartres, & les diplomes. Tous les monu-

piens de 1 hiftoire 1 atteftent , & nous en avons vu la
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preuve, foit dans la charte de Louis leDebonna re

pour le partage de 1 empire enrre les enfans , foit

dans le reglement du parlement de France pour la

Regence de Philippe le long.
Mais quel etoit en eftet 1 age de la majorite des

rois I Obiervoit-on exaftement la Ioi desripuaires?

Trouvons-nous, dans les premiers fiecles de la mo-&amp;gt;

narchie, un veritable ufage fur ce point?
Clovis n avoit que quinze ans lorfqu il monta fur

le trone. C eft a quinze ansauiTi que Gontran declara

majeur fon neveu Childebert. Les enfans de Louis
le Begue, Philippe premier & Philippe-Augufte,
ont regne aufll fans regent, quolqu ils ne fufTent

ages que de quinze ou feize ans. Voila la Ioi des

ripuaires executee fous les deux premieres races, &
meme fous la troifieme.

Mais, d un autre cote, Charles le Simple regne
fans regent avant 1 age de quatorze ans.

Le royaume eft mis fous la Regence de la reine

mere de Louis le Faineant, quoique ce monarque
fut age de dix-huit ou dix-neuf ans.

Saint Louis n eft declare majeur & ne gouverne
par lui-meme qu a 1 age de vingt-un ans.

Philippe le Bel regne fans Regence a 1 age de dix-

fept ans.

Et le parlement de France regie , que /i la veuve
de Louis H jtin accouche d un prince , Philippe
le Long aura la Regence & la tutelle pendant dix-
huit ans.

Voili des faits qui conrredifent la Ioi des ripuaires
& le capitulaire de Louis le Debonnaire, & qui fe

contredifent entre eux fur le terme de la minorite
des rois , les uns en le rapprochant, les autres en le

reculant plus ou moins.

Si ces faits etoient de nature a pouvoir fe conci-

lier , perfonne n etoit plus fait pour y reuffir que M.
de Montefquieu : mais le moyen de debrouiller ce

cahos !

M. de Montefquieu a vu , dans prefque toute

notre hiftoire , les traces des moeurs des Germains ,

combinees avec le gouvernement feodal , & il a

prefque toujours eu raifon : mais il lui eft arrive

quelquefois dans le raprochement des faits , de ne

faifir que quelques traits faillans qui fe plioient a

fon fyfteme , & de negliger les details qui le

combattoient.

Ici , par exemple , il va chercher 1 origine de la

majorite de nos rois dans les forets de la Germa-
nie. Les Germains, dit-il , ne fortoient de 1 en-

fance, n etoient reputes majeurs & membres de
la republique , que lorfqu ils etoient en etat de

porter les armes. Les Francs etoient armes a la

legere ; ils pouvoient done etre majeurs a quinze
ans. Voila 1 explication de la Ioi des ripuaires, de
celle des Bourguignons ; voila pourquoi Childe-;
bert fut declare majeur a quinze ans.

Mais les armes des Francs devinrent plus pefan-
tes dans la fuite; elles Vetolent dtjd beaucoup
du temps de Charlemagne. Voila pourquoi ceux

qui avoient des fiefs , & qui devoientpar confc -.

queue
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i quent le fervice militaire ,
ne furent plus majeurs

qu a vingt-un ans ; voili pourquoi Sain: Louis ne

rut majeur qu a cet age .

Si M. de Montefquieu cut fait attention que !a loi

des ripuaires fixe le meme terme pour la minorite

dans les deux fexes , fimiliter 6- filla , je doute

qu il cut periille a voir dans cette loi une inftitution

miiitaire.

S il cut vu qu a 1 epoque oil les armes etoient de-

venues beaucoup plus pefantes , I age de quinze ans

etoit encore le terme de la minorite , comme il

1 etoit par la loi des ripuaires, il auroit probable-
ment abandonne les rapports qu il avoit cru voir

entre les lois fur la majorite & le plus ou moins de

pefanteur des armes,

S il ei it reflcchi fur ce grand nombre de rois de la

fin de la feconde race & du commencement de la

iroificn;
, qui avoient ete reputes majeurs, qui

avoient gouverne fans Regence , les uns a 1 age
de quinze ans, d aurres a dix-fept ,

d autres avant

1 age de quatorze ans ; s il fe fut fouvenu de ce

reglement fait pour la Regence de Philippe le long ,

qui fait durer la tutelle & la Regence pendant
dix-huit ans , il n auroit certainemcnt pas pris le

fait unique de la minorite de faint Louis, pour

regie ou pour ufage general concernantla majorite
des rois , depuis 1 etaoliffement des fiefs.

Nous n avions done fur cette matiere qu une

encienne loi qui ctoit mal obfervee, point d ufage
uniforme, des faits qui fe detruifoient muuielle-

ment.

Philippe le Hardi
, fils de faint Louis

, avoit

deja voulu prevenir les inconveniens d
:

une longue
minorite : il avoit ordonne , qu en cas qu il mourut
avant que fon fils cut quatorze ans accomplis ,

Pierre , comte d Alencon , gouverneroit le royaume
pendant la minorite, & que fa Regence cefferoit

auffi-tot que le jeune prince entreroit dans fa quin-
zieme annee.

Ce n etoit point la une loi permanente ; ce n etoit

qu un ade d adminiftration momentanee. Charles V
en fit une loi perpetuelle pour tous les rois a ve-

nir , par 1 ordonnance qu il donna a Vincennes au

mois d aout 1374, & qui fut enregiftreele zomars

137? , en prefence de I univerfite
,
du prevot des

marchands & des echevins de la ville de Paris.

Dans tous les temps, dit cette ordonnance
,
les

ft fujets ont obei plus volontiers aux ordres imme-
diats de leurs princes , qu a ceux qui ne partoient

que de 1 autorite paffagere d un
regent.... Cette

providence qui veille incefTamment fur la con-

duite des etats , repand ordinairement des lu-

mieres & un jugement premature dans 1 ame de

ceux qui doivent gouverner les autres hommes :

les enfans des rois font conh es , des leur plus
tendre enfance ,

a des perfonnages eclaires &
vertueux; on emploie 1 attention la plus fcrupu-
leufe a les inftruire; il n eft done pas etonnant

que les princes faffent des progres plus rapides que
N le commun de leurs luiets t

Tome XIV.
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A ces caufes , de/irant pourvoir ^&amp;gt;our toujours
a la tranquillite de notre royaume , eviter le

difcordes , les fcandales , & autres grands incon-

veniens & detrimens ; pour oter a i avenir tout

fujet de doute; nous, de 1 avis des prelats &
perfonnes notables

, clercs & laics , par cette

loi irrefragable & perpetuelle , avons declare ,

etabli & ordonne , declarons , etabliffons & or-

donnons , de notre certaine fcience & pleine

puiffance , que s il arrive que nous mourrions ,

ou que nos fuccefieurs meurent avant que notre

fils aine ,
ou les fils aincs de nos fucceffeurs foient

parvenus a 1 age de quatorze ans , notredit fils

aine , ou les fils aines de nos fucceffeurs , des

qu ils auront atteint 1 age de quatorze ans , 8c

en cas qu ils decedent fans enfans
,

les enfans

males naturels & legitimes de leur frere , pro-
cree du mcme pere ,

felon 1 ordre de leur ori-

gine ( lefquels nous voulons qu ils foient reputes

majeurs ( t ),) auront legouvernement& adminif^
tration du royaume ,

& recevront les hommages
& fermens de fidelite qui doivent etre faits par
les prelats , freres , pairs , princes & autres per-
fonnes quelconques , ecclefiaftiques ou regulie-
res , de quelque dignite qu elles foient revetues

&amp;gt;

archiepifcopale, epifcopale, royale ou autre. Et
ceux qui feront obliges a ces hommages ou fer-

mens de fidelite , feront tenus de les faire audit

temps. Nous voulons que notredit fils aine , ou
ceux de nos fucceffeurs , des qu ils auront atteint

1 age de quatorze ans , puiffent recevoir a leur

volonte 1 onftion royale , le fceptre ,
la couronne,

le diademe & tous les vetemens & autres marques
de la royaute; & que les fermens qui leur auront

ete pretes, foit au facre & au couronnement
, foit

autrement, comme aufn les graces, pades , con-

ventions & promeffes par eux faites a leurs fujets
& vaffaux, ou a d autres perfonnes quelconques ,

ecclefiaftiques ou feculieres , fortent leur plein &
entier effet , comme s ils etoient majeurs de vingN
cinq ans ; & qu ils puiffent faire en tout & par-tout,
comme un bon roi des Francois peut faire , &
qu il lui appartient,araifon de fa dignite fupreme
& majefle royale; &ce nonobflant toutes coutumes
contraires .

Cette loi fut violee d abord apres la mort de
Charles V ; fon fils , Charles VI , n avoit que onze
ans & onze mois lorfqu il fut facre. Le due d Anjou
ceffa des-lors d etre regent.

Charles VI confirme 1 ordonnance de Ton pere ert

Charles VIII eft declare majeur par les etats aC-

fembles le 12, fevrier 1484; il n avoit pas encor

quatorze ans.

Pendant la minorite de Charles IX , le royaume
eft gouverne par Catherine de Medicis en qualitc

(t) Letextc latin nedit pasmfljcurs, il dit puberes. Mais

c ell une veritable majorite que Charles Va voulu etablir.
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de regente (i) , & pac leroi de Navarre en qiialite

de lieutenant general du rosaume.

Charles IX declare fa majorite a treize ans &
deux mois au parlement de Rouen. C eil &amp;lt;i cette

oecaiion que le chancelier de 1 Hcpital , expliquant
i ordonnance de Charles V, dit que 1 efprit de la

loi etoit que les rois fufTent majeurs a quator^e
ans commences , & non pas accomplis , fuivant

la regie, que dans les caufes favorables , annus
. inccptus pro perfefto habeturv. Tel eft en eftet

ie veritable fens de I ordonnance de Charles V; le

;te:ue latin dit : Eo ipfo quod... qiianum decimum
unniim flirt atatis attigerint.

Nous avons trois minorites depuis Charles IX ,

celles de Lojis XIII , de L juis XI V & de Louis XV.
A ces trois epoques , c eft le parlement de Paris qui
a defere la Regence. Sous les deux premieres mi
norites ,

c eft la reine mere du roi mineur qui a etc

declaree regente. Sous la troilieme, c/a etc le due

d Orleans , premier prince du fang. Les trois jeunes

rois , a I exemple de Charles IX, ont declare leur

majorite au commencement de la quatorzieme annee

de leur age.
Telle eft done aujourd hui la loi du royaume ,

confacree & expliquce parl ufage. Pendant la mino

rite de nos rois , le gouvernement du royaume doit

ctre confie a un regent ou regente. La minorite finit

&amp;lt;lcs 1 inflant que nos rois font entres dans leur qua-
iorzieme annee; c efl-a-dire d abord apres la trei-

^.ieme annee de leur age revolue.

On a vu que le pouvoir du regent , pendant la

minorite , etoit autrefois le meme pour 1 adminifira-

*ion du royaume , que ceiui d un roi majeur. Cela

toit porte au point , que dans les commencemens
de la premiere race Theritier du trone n etoit pas
meme declare roi pendant fa minorite. Cet ancien

ufage , auquel on avcit deroge depuis long temps,
fut renouvele pendant la minorite de Charles le

(i) M. le president Renault pretend que Catherine de
kledids n eut point le titre de rcpente fous Charles IX;
niais il convietit que tous les hiftoriens avant lui, M. de
Thou

,
Mezerai , Daniel & le Gendre

, ont dit au concraire

ju eHe avoit etc declares rtgente. Il auroit pii y joindre
jBelleforet, aureur encore plus contemporain de Charles IX

.que M. de Thou. Le fuffcage de ces deux auteurs me pa-
rcit d un plus grand poidi que celui d un hiftorien du dix-
3iuitieme fiecle. Mais un pafuge de du Tillet peut Ies

jnettre tous d accord. La derniere Regence , dit-il , eft

celle que le roi Henri 11, pour Ton voyage d Allemagne,
&amp;gt; hailla a la reine fa femme , laquelle election jointe a
M ladite ordonnance ( 1 ordonnance de 1407 ) , rendoit
n fon autorite principalc indubitable durant la minorite du

roi Charles IX fon fits. II feroit done vrai que Cache
line de Medicis ne fut pas nommee rtgente apres la mott
4e Francois II ; mais qu elle gouverna cependant en c7ua-
lice dc Regenre pendant la minorire de Charles IX , en
vertu du choix de Henri II , qui Jui avoit autrefois defere

la Rtgence, Sc de I ordonnance de 1407, qui donna la

principals
adimniftracion a la reioe-merc pendant la nu-

c du roi.
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Simple. Charles le Gros , & apres lui Eudes , qut
n etoient que regcns du royaume , gouvernerent en

rois , comme exerqant une autorite qui leur etoit

propre , daterent leurs diplomas de 1 annce de leur

regne , furent meme comptes par plufieurs de nos

hiiioriens au nombre des rois.

Charles V paroit etre le premier qui ait fenti

1 inconvenient de la puiflance illimitee des regens.

Apres avoir fait 1 ordonnance qui faifoit cefler la

minorite des rois a quatorze ans
,

il voulut pour-
voir , par un reglement particulier ,

a radminifira-

tion des affaires pendant la minorite de Charles VI
Ton fils : il confera la qualitd de regent au due

d Anjou , Taine de fes freres; & lui fubftitua , en

cas de mort ou d abfence , le due de Bourgogne
fontroifieme frere. II apporta plufieurs modifications

i 1 autorite du regent ,
lui defendit de faire aucune

alienation, fous quelque pretexte que cefut; donna

la tutelle de fes enfans & le gouvernement des

finances de I etat a la reine Ton epoufe ,afliftee des

dues de Bourgogne & de Bourbon , fubftituant

ces deux princes a la reine, s il arrivoit que, par
la mort de cette princeiTe, la tutelle n ewt pas lieu.

II ordonna que ce qui refteroit des revenus du

royaume , les charges acquittees , feroit depofe entre

les mains de Bureau de la Riviere , pour etreremis

au roi lorfqu il feroit majeur. II forma un confeil

de tutelle , compofe de ce qu il y avoit de plus
illuftre dans les trois ordres du royaume. La reine ,

le regent, les deux princes co-tuteurs, & tous les

membres du confeil de tutelle jurerent de fuivre en

tout les intentions de Charles V.

On fait combien fut trompee la fage prevoyance
de ce monarque; on connoit les malheurs & les trou

bles qui dechirerent la France fous le regne , on

plutot pendant 1 enfance perpetuelle de Charles VI.

C eft au milieu de ces horreurs que parut 1 or-

donnance qui fupprime les Regences , qui veut que
les heritiers du trone foiem facres & couronnes

en quelque age que la courcnne leur echoic ; que
leur garde & nourriture & les affaires du royaume
foient maniees & adminiftrees en leur nom & auto-

rite
, par i avis & confeil des reines leurs meres , (i

elles vivent , & des plus prochains du lignage & fang

royal qui lors feront, & des connetables & chance-

lier de France, & des fages hommes du confeil qui
feroient lors du roi defunt.

Cette ordonnance fut publiee & enregiflree au

lit de juflice tenu par Charles VI a la grand
-

chambre du parlemem le 16 decembre de 1 an

1407.
Voila done le nom des rois mineurs ( car d un

roi enfant il ne peut y avoir que le nom ) retabli

dans tous les aftes de la fouverainete , & dans 1 ad-

minifrration du royaume. D un autre cote , ies con-

feils de Regence font fubftitues aux regens. Mais
il ne parait pas que cette loi ait produit de grands
eftets.

Sous le regne meme de Charles VI , Charles VII
ji
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fon fils, prendla qualite de regent du royaume ; &
les lettres font fceilees du fceau du regent & non
du i beau du roi.

Pendant la detention de Franqols premier , apres

labataiiledePavie, madame d Angouleme, fa mere,
eft regente. Toutes les lettres de juftice font fceilees

du fceau du roi
, quoiqu il foit prifonnier; mais lei

letcres de grice & les commandemens font fignes du
ice.iu de la regente.

Dutillet donne la raifon de cette diftinftion entre

les iettres de juftice & les lettres de grace. La
juftice , dit-il , eft eftimee toujours durer en ce

royaume, foit le roi mort
, pris ou abfent. . . .

aulTi lettres de juftice expedites du temps d un
roi dcfunt, font executces au regne du fuccef-
feur

, fans confirmation ; ce que ne font lettres

n de grace & commandemens
, lefqnelles dependent

des votiloir ou pouvoir de celui ou celle qui les

donne ou commande , & ont befoin de 1 auto-

rite & approbation de fon feel, puifqu il parle,
& que le fecretaire figne de par lui ou de par

n elle .

Apres la mort de Henri IV , le parlement de

Paris, furies conclufions de M. 1 avocat general
Servin , declare Marie de Medicis regente en

France , pour avoir 1 adminiftration des affaires

du royaume pendant le bas-age du roi fon fils ,

avec toute puiJJTan.ee & autorlte .

Le lendemain , le roi feant en Ton lit de juftice
declare

, conformement a 1 arret du parlement ,

la reine fa mere regente en France , pour avoir

fbin de 1 education & nourriture de fa perfonne,
& I adminiftration des affaires de fon royaume
pandant fon ba?-age .

On ne parle feulement pas de 1 ordonnance de

1407 , qui avoit fupprime les regens; on ne met
nulles homes al autoritc de la Regence.

Apres la mort de Louis XIII , la reine Anne
d Autriche eft aufTi declaree regente du royaume ,

dans un lit de juftice tenu au parlement de Paris,

pour avoir le foin de 1 education & nourriture de

la perfonne du roi , & L admlnljlration abfolue ,

pleine & enciere des affaires du royaume durant fa

minorite.

Le teftament de Louis XIV ne deferoit point Ja

Regence a M. le due d Orleans ; il formoit un con-

feil de Regence, & mettoit M. le due d Orleans

a la tete de ce confeil. C eft a ce confeil de Re-

fence
qu il deferoit la tutelle ; il chargeoit M. le

uc du Maine de 1 education du jeune roi
, & lui

confioit le commandement des troupes de la maifon

du roi. II deferoit la tutelle au confeil de Regence.

Tnutes les difpofitions de ce teftament furent

annullees.

Meffieurs les gens du roi dirent que (7 1 edit

de 1407 paroit d abord une loi genorale qui
r&amp;gt; a aboli 1 ufage des Regences, on ne doit pas 1 e-

tendre au-dela de fes veritables bornes ; que ce

n eft pas au litre fie au nom de regent ,
mais 4
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I autorite & au pouroir des anciens regens d

royaume, que cer edit a donna atteinte.

Que la royaute etoit alors eclipfee pendanC
la minorite ; qu il ne (e faifoit rien fous le nonr

n du roi , qu on mettoit le nom du regent a Ix

tete des lois ; qu un fceau particulier & propre
au regent lui donnoit le caradere de 1 autoritc

publique .

&amp;gt;i Qu on reforma cet abus par 1 edit de 140/5
que c eft depuis ce temps que les rois ,

fuivant

les termes de 1 edit, ont cte , quoique mineurs ,

dits , appeles , tenus &. reputes rois de France.

Mais que le titre de regent a toujours fubfiftc

depuis ce temps meme
; que s il n a etc defer?

&amp;gt; qu a des reines & a des meres , c eft parce qu it

s en eft toujours trouve en erat d etre choifies

pour regentes , que les exemples juftifient que
le titre n a point ete aboli par 1 edit de 1407 , qu(
ne feroit pas rnoins contraire aux reines qu aur

princes du fang royal , fi on vouloit 1 entendre

dans un fens trop rigoureux , & (i Ton n entroit

plutoHans fon veritable efprit, qui n a ete que
de temperer 1 ancienne autorite des regens , flc

non d en detruire jufqu au nom : qu on ne fauroit

montrer en effet que le royaume ait jamais 6t

gouverne , pendant les minorites , par d autrec

que par des regens .

En confequence, M. le due d Orleans fut declare^

regent en France
, pour avoir 1 adminiftration die

royaume pendant la minorite du roi.

On lui defera de plus la tutelle du jeune mo-

narque; on en confia feulement I education a M. le

due du Maine.

Onlui lailfala libre difpofition des charges, em-

plois , benefices & graces.
On chargea le regiftre , de la declaration qu il fit^

que pour tour le refte il entendoit Ce conformer a la

piuralit^ des fuffrages.
Mais on lui laifTa le foin de former le confeil de

Regence , & d y admettre les perfonnes qu il en eiU-

meroitles plus dignes.
Enfinon ordonna quel autorite entiere, &le com*

mandement furies troupes de la maifon du roi, meme
furcelles qui feroient employees .1 la garde de fa per
fonne , demeureroient i M. le due d Orleans.

Et dans tout ceia il paroit que MM. les gens du
roi ont cru que le parlement ne s ecartoit ni de TeP-

prit du teftament de Louis XIV, ni de la lettre de
1 edit de 1407.

Tout ce qu on peut conclure de la , c eft que
1 edit de 1407 a ete mal redige , & encore plus mal
execute ; que depuis cet edit on n a fait Lmervenir

que lenom du jeune roi dans Texercice de !a &quot;ouve-

rainete ; que le regent ou la regente a eu en effet la

fouveraine puifTance ; qu elle a meme ete p ns ferme

dans leurs mains qu elle ne 1 ^toit avant 1 edit de

1407 , parce qu ils 1 ont ejtercee au no:n du fouvet

rain legitime.
On a doute cependant que les regens eufient le

pouvoir. da conferer les benefices vacans en rc
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Etoit-ce done la un droit fi important , quc la nation
dut lo contefter aux regens , tandis qu elle leur

abandonnoit tous les autres droits de la fouverai-
nere ? Quoi qu il en foit , void les fairs pour &
centre les regens.

Philippe Augufle etant fur fon depart pour la

terre fainte,nomme Alix de Champagne fa mere,
& le cardinal de Champagne ion oncle, regent du

royaume. II lui donna le droit de conferer les bene
fices en regale.

Saint Louis , dans une circonflance femblable ,

nomme la reine Blanche regente du royaume, &
lui donne le pouvoir de faire remife dela regale aux

cveques & abbes.

Elle fait ufage de ce droit , en remettant le droit

de regale a 1 archeveque de Tours.

Quelques annees apres le meme pouvoir eft

accorde a Mathieu de Vendome , abbe de Saint-

Denis , regent du royaume pendant la derniere croi-

fade de faint Louis & jufqu au retour de Philippe
ie Hardi.

Pendant la detention du roi Jean en Angleterre ,

Charles V fon fils , regent du royaume , confere

les benefices en regale. A fon retour d Angleterre ,

le roi Jean avoue & autorife toutes les collations

faites par fon fils ; il declare que fon fils , en vertu

de fa Regence, a eu droit de conferer en regale.

Cependant le parlement de Paris , par arret du

19 decembre 1515, ordonne que madame d An-

gouleme , regente de France en 1 abfence de Fran-

^ois premier, ne pourra conferer ni admettre aucune

resignation de benefice vacant en regale.
Et Brillon dit a ce fujet : u Depuis plufieurs
fiecles on n a point vu d exemples que le regent
fe foit

arroge&quot;
le pouvoir de conferer aucun bene-

fice en regale. Les provi/ions de tous les bene-

fices s expedient toujours au nom du roi , quoique
mineur ; le parlement auroitla force de jy oppofer
a une chofe fi eflentiellement contraire a la dignite

r&amp;gt; perfonnelle du roi .

Mais ce n eft plus qu une difpute de mots
, depuis

que le regent n adminiftre qu au nom du roi mineur.

C eft toujours le regent qui confere en regale fous

le nom du roi.

Auparavant, il falloit bien , quoiqu on en dife,

que le regent confer.it , a moins qu on n aimat mieux

que le droit de regale tut abfblument perdu pour nos

rois pendant leur minorite.

Quanta la tutelle des rois mineurs, nous la

voyons tantot feparee de la Regence, tantot unie

avee elle.

Les enfans de Clodomir font fous la tutelle de

Clotilde leur a ieule , & leur royaume eft gouverne
par leurs oncles.

Clovis II eft fous !a tutelle de Nantilde fa mere,
& fon royaume a fucceflivement pour regens Ega &
Erchinoald.

La tutelle eft encore feparee de la Regence pen

dant les minorites de Clotaire III & de Childeric II,
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Elle Peft pareillement pendant les minorites de

Charles le Simple & de Louis le Faineant.

Charles V avoit aufli fepare la tutelle de la Re

gence dans le reglement qu il avoit fait pour la

minorite de fon fils.

Au contraire , la tutelle & la Regence font unies

pendant les minorites de Chiidebert II , de Clo

taire II
, de Philippe premier , de faint Louis : Sz

les etafs generaux deferent la tutelle de la Regence
a Philippe le Long , en cas que la reine accouche

d un prince.
Sous les trois dernieres minorites , la tutelle & la

Regence ont etc auffi unies.

Nous n avons done pas de loi proprement dite

pour decider la queftion ; les exemples font pour &
contre , & en nombre a peu pres egal. Les plus

recens font pour 1 union de la Regence & de la tutelle.

Mais pourroit-on ,
au befoin

, en faire refulter un

ufage qui tint lieu de loi I

Y a-t-il quelqu un dans le royaume a qui la Re

gence appartienne de droit .

Oui , la loi eft grave e dans les coeurs de tous lee

Francois; & fi, depuis treize fiecles que la monar
chic exifte

,
nous n avons pas encore de loi pofitive

fur ce point; c eft qu avec une nation comme la

notre , on aura cru pouvoir fe repofer fur 1 amour

qu elle a toujours eu pour fes rois & pour toutes les

auguftes perfonnes qui tiennentau trone.

Mais enfin avons-nous une loi pofitive ? avons-nous

des ufages conftans . cette loi & ces ufages ,
a quelle

epoque remontent-ils ?

Dans la chartre du partage entre les enfans de

Louis le Debonnaire , c eft au frere aine que la Re

gence eft confiee pendant la minorite du puine.

Apres la mort de Louis Kutin , c eft par 1 ordre

dela fucceflion a la couronne q,ue
le parlement de

France fe determine a deferer la Regence a Philippe
le Long.
C eft aufli par Fordre de la fucceflion a la cou

ronne , que les etars generaux du ro}aume dcci-

dent la grande conteftation qui s eft eieve e entre

Edouard III, roi d
1

Angleterre, & Philippe deValoi-;.

La Regence eft deferee a Philippe, parce quil
a le droit le plus apparent pour parvenir a la

couronne.
II paroit done qu on a regarde comme loi fon-

damentale du royaume , que la Regence app?.rte-

noit par droit de naifTancea 1 heritier prefomptif de

la couronne.

Cependant 1 edit de 1407 ,
en fupprimant les

Regences, femble mettre a la tete du confeil de

Regence la reine mere du roi mineur ,
fi elle vit , &

n appeler qu apres elle les plus prochains dulignage
& fang royal.

Charles V rre s etoit pas meme cru aftreint a

fuivre 1 ordre de la n^.ifTance dans le reglement qu il

avoit fait oour la Regence du royaume , pendanc
la minorite de fon fils; a la verite, i! avoit de fere

la Regence au due d Anjou ,
1 ainc de fes freres j
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, en cas de mort ou d abfence du due d Anjon ,

illuiavoit fubftitue le due de Bourgogne Ton troi-

fieme frere , & n aToit faitaucune mention du due de

Berry , qui auroit du preceder celui de Bourgogne
par droit de naiflance.

On ne peut pas meme dire que 1 ordre etabli

pour la Regence par la chartre de Louis 4e Debon-
naire , ait etc determine par 1 ordre de la fucceflion

au tr&amp;lt;&quot;ne
; car alors tous les freres fuccedoient , le

royaume fe partageoit entre eux ;
& la chartre ap-

pelle a la regence du royaume du frere mineur , le

frere aine , a 1 exclufion des puines.
Si nous obfervons ce qui s eft pratique dans les

differentes minority s , depuis le commencement de

la monarchic, nous ne trouverons dans les fails que
des contradictions perpetuelles.

Je vois bien que les fils de Clovis s emparerent
des etats de leurs neveux mineurs; je vois bien auiVi

que Gontran devint le regent d Auftrafie pendant la

minorite de Childebert fon neveu , celui du royaume
de Soiflbns pendant la minorite de Clotaire II , fon

autre neveu.

Mais je vois autfi que, fous la minorite de Chil

debert, Wandelin avoitete regent d Auftrafie avant

Gontran; que, fous la minorite de Clotaire II,

Landry fut regent du royaume de Soiflons apres
Gonrran

; que le royaume de Neuftrie fut fous la

Regence d un maire du palais pendant la mincrite

de Clotaire III
, celui d Auilrafie fous la Regence

d un autre maire du palais pendant la minorite de

Childeric II.

Dans la race des Carlovingiens , Huguesle Grand
,

Stranger a la famille regnante, gouvernele royaume,
fous le titre de due des Francois, pendant la mino
rite de Louis d Outremer.

Pendant la minorite d un des premiers fiiccefTeurs

de Hugues Capet , la Regence eft deferee a Bau-

douin comte de Flandres , qui etoit etranger a la

couronne ,
au prejudice de Robert due de Bour

gogne, qui etoit oncle paternel du jeune monarque.
Pendant le voyage de Louis le Jeune dans la

Paleftine , c etoient encore des hommes etrangers a

la couronne, qui avoient etc declares regens, 1 abbe

Suger & Raoul de Vermandois.
II en fut de meme pendant la derniere croifade

de faint Louis. Ce monarque confia la Regence du

royaume a Mathieu de Vendome, abbe de faint Denis,
& a Simon de Clermont de Ne/le.

S il falloit juger le droit par les faits , celui des

reines meres a la Regence ne feroit guere mieux
etabli que celui des heritiers prefomptifs de la cou

ronne.

Brunehault eft la feule reine de la premiere race

qui ait gouverne le royaume pendant la minorite de
fon fils , encore fa Regence fut-e!lede courte duree.

M. Pabbe Veily pretend que Fredegonde fut de-

claree regente pendant la minorite de Clotaire II.

On a vu que ce fait etoit dementi par le temoi-

gnage d Aimoin.

Jl met aufll Batilde & Namilde au nombre des
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reines regentes de la premiere race. C eft encore

une erreur : Batilde & Nantilde furent tutrices de

leurs fils mineurs ; aucune d elles n eut la Regence
du royaume.

Sous la feconde race, la reine Emme, mere de

Louis le Faineant, eft la feule qui ait eu la Re&quot;-

gence ; & elie ne 1 a cue
, pour ainfi dire , que

quelques inftans.

Depuis Hugues Capet jufqu auregnede Charles IX,
deux reines ont eu auffi la Regence, Alix de Cham

pagne ,
mere de Philippe augufte , & Blanche ,

mere de faint Louis ( i ).

Mais, d un autre cote , combien de reines qui
ont ete exclues de la Regence ,

non-feulement par
les heritiers prefomptifs du trone, mais encore par
des etrangers ? Je ne parle plus des reines des deux

premieres races; je me renferme dans la troifieme,

La reine , mere de Philippe premier , vivoit

lorfque Baudouin , comte de Flandres , fut declare

regent du royaume.
L epoufe de faint Louis vivoit aufli lorfque ce

monarque nomma Mathieu de Vendome & Simon
de Clermont de Nefle regens du royaume.
On alia meme, apres la mort de Henri II, juf-

qu a difputer aux reines la capacite d etre regentes
du royaume.

Mais les derniers exemples ont fait prevaloir
1 opinion contraire.

Un point de cette importance devoit-il ctrelivre

au choc des opinions? Y avoit-il de 1 inconvenient

a fixer un ordre immuable pour 1 adminiftration du

royaume pendant les minorites? En Suede , les cinq

grands officiers de la couronne
,
le grand jufticier ,

le grand connetable, le grand arniral, le grand
chancelier & le grand treforier font regens nes du

royaume pendant la minorite des rois. Ce peuple
a du moins evite par-la les troubles Hi les fecoulfes

que le defir de gouverner pouvoit exciter a chaque
minorite.

Avons-nous du moins une loi ou des ufages cer

tains qui nous apprennent en quelles mains refide

le droit de nommer les regens du royaume f

De loi ? je n en connois point. Des ufages f void
les faits.

Sous la premiere race , je vois d abord les freres ,

les oncles s emparer des etats de leurs freres ou de
leurs neveux mineurs. Ainfi firent les freres de
Clodomir ; aim! fit Gontran,

Je les vois meme difpofer de la Regence comme
d une propriete. C eft Gontran , regent du royaume
de Soiflons pendant la minorite de Cloraire II, qui
donr.e cette Regence a Landry.
C eft encore le roi Dagobert qui nomine Ega

regent du royaume de Neuftrie , pour le gouver
ner pendant la minorite de Clovis II fon fils.

Mais
,

fous la feconde race , ce font les grands

(i) Je ne crois pas devoir coinpter la prerendue
d Ifabdk de Baviere , epoufe de diaries VI,



5 si RGENCE,
du rayatme qui difpofent de la Regence pendant
l\ minorite de Charles le Simple, en faveur de
Charles le Gros & d Eudes.

Sous la troifieme
, ce /ont eux encore qui de-

clarent Baudouin, corme de Fhncires , regent du

royaume pendant la minorice de Philippe premier.
Au depart de Louis le Jeune pour la Terre-

Sainte
, c eft le parlement de France qui choifit le

regent.
C eft avec la permiffion des barons, que Phi-

lippe-Augufte , partant auffi pour la Terre Sainte ,

declare qu il laifTe le gouverncment du royaume &
la tutells de fon fi s a la reine fa mere & au cardinal

de Champagne fon oncle.

Louis VIII avoit declare en mourant , en prefence
de 1 archeveque de Sens & des evcques deBeauvais
& de Chartres , qu il vouloit que la reine Blanche
cut la Regence du royaume pendant la minorite de
fon fils. Les trois prelats attefterent cette declara.-

tion du monarque par leurs lettres fcellees de leurs

fceaux ; mais la reine Blanche dut la Regence a fon

courage & a fa prudence , plus cju
a la declaration

du feu roi.

Ce fut auffi faint Louis qui declara la reine

Blanche regente lors de fa premiere croifade; &
Jors de fon dernier vovage, ce fut encore lui qui
donna la Regence a Matnicu de Vendome & a

Simon de Nefle.

Mais, apres la mort de Louis leHutin, ce font

les grands du royaume qui deferent la Regence a

Philippe le Long,
Apres la more de Charles le Bel , c eft par les

princes , prelats , nobles gens des bonnes vilLes

& autres notables clercs ,faifant & reprefentans
les trois etats generaux du royaume , qu eft

jugee la fameu e querelle concernant la Regence
entre Edouard III & Philippe de Valois.

C eft par les etats affembles a Compiegr.e , que
Charles V eft declare regent du ro)aume pendant

que le roi Jean fon pere eft prjfonnier en An-

gleterre.
C eft aux etats afTembles qu on foumet la con-

teftation qui s etoit elevee fur la Regence , apres
la mort de Louis XI , entre madame de Beaujeu ,

M. !e due d Orleans & J\I. le due de Bourbon ; &
les erats ecartent tous les concurrens ,

& terminent

la difpute en deciarant Charles VIII majeur.

En 1 6 1 o , c eft le parlement de Paris qui declare

la reine Marie de Medicis regente du royaume.

Quelques hiftoriens ont obferve que c eft la pre

miere fois que cette compagnie ait defere la Re&quot;-

gence ,
& cela eft vrai , fi 1 on ne fait remonter

I hiftoire du parlement de Paris qu a Tepoque ou il

fut rendu fedemaire par Philippe le Bel.

On peut meme ajouter que ce ne fut pas en

vertu de I arret du parlement que Marie de Me*-

dicis cut la Regence. Le jeune roi tint fon lit de

{
uftice le lendema n de I arret. M. 1 avocat general

Servin requit qu il plut a fa majefte ordonner que
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Get arrct fcroit public. Sur quoi M. le

pronon^a 1 arret qui fuit :

Le roi feant en fon lit de juftice, parl avis dec

princes de fon fang , autres princes , prelars ,

dues
, pairs & autres officiers de fa couronne ,

oui & cerequerant fon procureur general , a de-

clare & declare, conformement a I arret donnf
en fa cour deparlement Lejour d liter , la reine

fa mere regente en France, pour avoir foin de
1 education & nourriture de fa perfonne, & 1 ad-

miniftration des affaires de fon royaume pen-
dant fon bas-age , & fera le prefent arret publi
& enregiftre, &c.

C eft 1 arret rendu au litde juftice qui eft le tltrt

de Marie de Medicis a la Regence , & non i arrec

du parlement. Celt de 1 arret rendu au lit de jufrice ,

qu on ordonne la publication & 1 execution, & noa
de 1 arret du parlement. A la verite , on fait men*
tion de i arret du parlement dans 1 arret rendu au

lit de jufiice; on femble 1 approuver par ces mots,

conformement ti 1 arret. On prit fans doute ce

temperament pour concilier tous les interets en ne

decidant rien.

C eft encore dans un lit de juftice que la R-
gence fut deferee a la reine mere de Louis XIV.
C eft le parlement feul qui d abord a defere la

Regence a M.. le due d Orleans apres la mort de
Louis XIV , qui a annulle ou modifie les difpofi-
tions du feu roi , qui a regie les pouvoirs relatifs ,

foita la tutelle & a Teducation de Louis XV, foit

a i adminiftration du royaume.
Mais on a fuivi litteralement la forme qui avolt

etc pratiquee pour la Regence de Marie de Me
dicis. Le roi a tenu un lit de juftice, a rendu un

arret exaftement conforme a celui du parlement ,

& c eft 1 arret rendu au lit de juftice qui a etc pu-
blie & execute ; c eft cet arret qui a etd le litre de

M. le due d Orleans a la Regence.
Je crois devoir terminer cet article par le difc

cours de Philippe Pot, feigneur de la Roche, aux
e&quot;tats affembles a Tours en 1484, apres la mort de

Louis XI; rien ne me paroit plus propre que ce

difcours, a prouver la diverfite des opinions fuc

1 importante matiere des Regences, & par confe-

quent la n^ceflite qu il y avoit, au moins a cette

^poque, de les fixer par une loi g^n^rale.
Si je ne favois ce que penfe fur la liberte 8t

1 autorite des etats la partie la plus eclairee dt

cette afTemblee, je n aurois garde de m oppofec
ici aux vaines clameurs de la multitude; mais,

apres les preuves que vcus avez. deja donnees
de votre difcernement & de vos lumieres , je

ne dois plus craindre de propofer ce que la re-

&amp;gt;3 flexion & la ledure m ont appris fur ce point
n fondamental de notre droit publi-c. Si je parviens

3 me faire entendre , i ofe me flatter que ceux

qui blament les foins que nous nous donnons
&amp;gt;&amp;gt; pour former le confeil , changeront d avis 8f

de langage.
Avant que d expofer les ralfons fur



RtGENCE.

to je pretends fonder 1 autorite des efats , qu il me
foit permis d

interroger un moment nos adver-

faires.

* Penfez-vous , leur demanderai-je, qu apres la

mort d un roi qui laiife un fils en bas-age , la

tutelle de 1 enfant & 1 adminiltration generale
du

royaume appartiennent de droir au premier prince
du

fang ?

Non, fansdoute, me repondront-ils ; car ce

feroit expofer la vie du pupille a un danger ma
tt nifefte : aufifi laloi y a-t-elle pourvu; elle defere

1 adminiftration au premier prince du fang , &
la tutelle a celui qui le fuit immediatement dans

llordre de la naifTance.

Prenez garde ,
leur repondrai-je , que par cet

arrangement vous n afTuriez guere mieux la vie

de votre roi; car lesdeux princes entre lefquels
vous femblez partager I autorite, peuvent s en-

tendre & avoir le meme interet.

Mais de queUe loi parlez-vous ? oil exifte-t-

elle ? qui Fa faite I ou 1 avez-vous lue ? Je vous
n defie de fatisfaire a aucune de ces queflions. Si

n la loi dont vous parlez exiftoit, penfez-vous que
o le due d Orleans (i) cut confentia mettre en ar-

t&amp;gt; bitrage une queftion deja decidee, & a compro-
r&amp;gt; mettre /i facilement fes droits ?

En vain m alleguez-vous Texemple de Charles V;
cet exemple prouve centre vous : ce prince ne

w parvint a la Regence que deux ans apres la va-

cance du trone
, & lorfqu elie lui cut e&quot;te deferee

par les etats.

Je m adrefle maintenant a ceux qui pretendent

que dans un temps de minorite la tutelle & 1 ad-

miniflration font devolues a tons les princes du

fang indiftindement
;
& je leur demande s ils

comprennent dans ce nombre ceux qui defcen-

dent de quelqu un de nos rois du cote maternel ;

& en ce cas ils auront une lifte nombreufe de

n tuteurs & d adminiflrateurs , parmi lefquels il

fera difficile que la concorde & 1 union puiflent
r&amp;gt; s etablir.

Mais je veux qu ils ne parlent que de ceux qui
defcendent du trone en ligne mafculine. Si ces

n princes (e difputent I adminiftration , qui les

mettra d accord? Qui ne voit qu aufll-tot ils

courront aux armes , & que la patrie fera de-

chiree par des guerres civiles ? Qui ne voit

encore que dans ce cas Tautorite fupreme de

ft viendra fouvent la recompenfe d un furieux &
d un perturbateur du repos public , qui , dans un

gouvernement fage , meriteroit les punitions les

plus feveres ?

Quoi done, me dira-t-on , Tetat , pendant une

minorite , reflera-t-il dan; 1 anarchie ?

Non , certes , car alors i autorite feroit devolue

p aux ecats generaux , qui nc fe chargeront pas

(T) J ai dcja die que ce prince, mailame de Bcaujsu , &
lc due de Bourbon, le difpucsren; la
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cux-memes de 1 adminiflration publique, mais

n qui la remettront entre les mains des perfennes

qu ils jugeront les plus capables de s en bien

acquitter.
Ecoutez maintenant ce que la lecture & le

commerce des fages m om appris fur cette matiere

importante.
n Lorfque les hommes commencerent a&quot; former

f&amp;gt; des focietes ,
ils elurent pour maitres ceux de

leurs egaux qu ils regarderent comme les plus
eclaires & les plus intcgres; en un mot

, ceux qui ,

par leurs qualites perlonnelles , pouvoient pro-
curer de plus grands avantages a la fociete naif-

fante, Ceux qui , apres leur election
,
ne fongerent

qu a s enrichir aux depens de leurs
fujets , ne

furent point regardes comme de veritables pa
n teurs ,

mais comme des loups raviffans
; & ceux

qui ,
fans attendre 1 eledion , s emparerent de

1 autorite
1

fupreme , ne iurent point reputes des
rois , mais des tyrans.

II importe extremement au peuple quel efl

celui qui le gouverne, puifque du caradere de
ce feul homme depend le bonheur ou le malheur
de toute la fociete,

Appliquons maintenant ces principes generaux,
S il s elevequelque conteftation par rapport a la

fucceffion au trone ou a la Regence , a qui appar-
tient-il de la decider, fi ce n efl a ce meme
peuple qui a d abord elu fes rois

, qui leur a
confere toute 1 autorite dont ils fe trouvent reve

rt tus , & en qui refide foncierement la fouveraine

puifTance .

Car un 6tat, ou un gouvernement quelconque ,

n efl la chofe publique ,
& la chofe publique eft

la chofe du peuple ; quand je dis le peuple ,

j
entends parler de la collection ou delatotalite

des citoyens , & dans cette totalite font compris
les princes du fang eux - memes

, comme chefs
de 1 ordre de la nobleffe.

Vous done qui etes les reprefentans du peup]e 3

& obliges par ferment de defendre fes droits ,

pourriez- vous encore douter que ce ne foit i
vous de regler 1 adminiflration & la forme du
confeil ? Qui pent maintenant vous arrcter ? Le
chancelier ne vous a-t-il pas declare quele roi &
les princes attendent de vous ce reglement ?

On m obje&e qu immediateaient apres la mort
du dernier roi , & fans attendre notre confente-
ment , on a pourvu a 1 adminiflration & drelfe
un confeil, & qu ainfi nos foins feroient deformais
tardifs & fuperrlus.

Je reponds que Tetat ne pouvant fe paiTer d ad-
miniflrateurs , il a etc neceflaire d en nommer
fur le champ , pour vaquer aux affaires les plus
urgentes ; mais que ce choix & tous les autres

reglemens qui ont etc faits depuis la mort du
roi , ne font que des reglemens provifoires , &
qu ils n auronr d autorite qu autant que vous les

aurez confirme&quot;;.

Ces alTemblees d etats , & Je pouvoir que j
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leur attribue , ne font point une nouveaut ,

& ne peuvent etre ignores par ceux qui out lu

&amp;gt; 1 hiftoire.

Larfqu apres la mort de Charles le Bel il s eleva

une difpute entre Philippe de Valois & Edouard ,

roi d Angleterre , par rapport a la fucceilion a la

couronne ,
les deux contendans fe foumirent ,

comme ils le devoient , a la decifion des etats

generaux , qui prononcerent en faveur de Phi-

lippe. Or , {} dans cette occafion les etats ont pu

legitimement difpofer de la couronne, comment
leur contefteroit on le droit de pourvoir a 1 ad-

miniftration & a laRegence?
Sous le regne du roi Jean & lorfquc ce prince

y&amp;gt; valeureux ,
mais imprudent ,

fut emmene prifon-
nier en Angleterre, les etats afTerhbles ne con-

fierent pas I adminiflration a Ton fils , quoiqu il

etit alors vingt ans accomplis ; ce ne fut que
deux ans plus tard que ces memes etats , afTem-

bles pour la feconde tbis , lui defererent le litre &
1 autorite de regent.

Enfin , lorfque le roi Charles VI parvint a

la couronne , age feulement de douz.e ans
, ce

furent aufTi les etats generaux qui , pendant le

temps de fa minorite, pourvurent a la Regence
& au gouvernement. C eft un fait dont il refle

aujourd hui des temoins.

Apres des autorites fi pofitives, douterez-vous

encore de vos droits i* Et puifque par la forme

de votre ferment, vous etes ici affembles pour
n faire & confeiller ce que, felon dieu & i os con-

fcunces , vous jugtre\ de plus utile d l t&amp;gt;tat;

n pouvez-vous negliger le point fondamental de

&amp;gt;&amp;gt; tous vos reglemens . Car fi Ton n obferve rien

de tout ce qu on va vous promettre ,
a qui adref-

feret-vous vos plaintes ?

L article du confeil une fois omis , je ne vois

n pas a quoi bon vous vous donnez tant de peine
fur tout le refte.

II faudra done me direzi-vous , que nous

jo commencions par depofer des hommes elus &

proteges par l&amp;lt;:s p/nces du fang : & en ce cas ,

comment pourrlons-nous eviter d encourir leur

difgrace ?

Rien de C\ facile, & on vous en a deja indique

lesmoyens. li ne s agitque de mettre les princes

dans la nfcelTue de fupprimer une partie de ce

n confeil provifoire; & de ia maniere dont on nous

a parl , il paroit qu on ne fera pas fachs de

trouver un pretexte pour faire cette reforme qui
vous paroit fi effrayante.

En un mot, la raifon vous prouve que vous

avei droit de regler 1 adminiflration & la forme

du confeil
-,
un grand nombre d exemples vous le

r&amp;gt; demontrent, le roi vous 1 ordonne , les prince-; y

9 confentent, la patrie vous y exhorte par la bouche

de fon premier magiftrat. Si des raifons fi fortes ne

peuvent vous branler ,
n imputez. deformais qu a

e votre lachete tous les maux qui affligeront 1 etat.

B Et YOUS qui confervei encore des coeurs Fran-
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^ols . ne fouffrez pas que la nation vous accufe

d avoir trahi la confiance , & qu un jour la pof-
terite vous reproche de re lui avoir pas tran-

mis le depot de la liberte publirjue , tel que
vous 1 aviez. recu de vos peres. Sauvez.vos noms
de cet opprobre .

(
ArticU de M. de PoU EREL ,

avocat au.

parUment. }

REGIE G^N^RALE. C eft le titre que ports
une des trois compagnies etablies par 1 arret de

reglement renduau confeil le $ Janvier 1780, pour
faire la perception & le recouvrement des droitfi

& revenus du roi.

La regie generale eft compofee de vingt
-

cincj

intcrefies, reprefentes par Henri Clavel , regifTeuc

general.
Les objets dont cette compagnie efl chargee ,

les obligations qu elle a a remplir, les formes qu elle

doit oblerver, &c. , font dctailles dans les lettres-

patentes du 5 juillet 1780 (i) , enregiilrees a la

(i) Void cette lot.

Louis, ficc. Saint. Ayant charge Henri Clavel , bourgeois
de Paris, en execution de 1 anec de notre confeil du 9

jinvier dernier, dc faire pour notre compce & a notre

profit pendant fix annees &: trois mois entieres &: confccu-

tives, qui coinmencecont au premier olohre de la pre-
fente annee 1780, & hniron: au dernier djcenibre 1785
ihclniiveinent , la Regie &: recette , i. des droits d aides 5C

ainres y joints , compris dans les ordonnances des mois de

j.iin 1680 & juillet 1681, edits, declarations &: reg ement

poftcrieurs, tels que lefdits dioits lone enonces &: detaillel

au bail de Forceville, & que Laurenc David, adjodicatairc

aftuel de nos fennes , en jouit ou doit jouu ; 1. des droits

de meme nature erablis dins la principautc d Enrichemont

& de Boisbelle; 3. des droits d infpeQeurs 3ii\ bouche-

ries , &: du prix des abonnemeus qui pourront e;re accordes

par reprefetitation de la perception defdits droits dans

dirFerentes provinces , enfemble du prix de 1 abonnemenc
dii par notre tres-cher & tres-aine rouiin le due d Orleans ,

pour la jouiflance defdits droits dans 1 etendue de (on apa

nage ; 4.. des droits etablis pour le payement des dons

gratuits , en vertu de 1 edit du n-.ois d aout 1758 , des de

clarations des 3 Janvier & 22 avril 1759, & antres decla

rations & lettres-patentes pofterieures, enregiftrces dans

nos cours, lefquels droits fe perc,oivent a notre profit fous

la denomination de droits rtferves; enfemble des abonnemens

qui pourront etre accotcles par rcprefentation defdii.^ droiis

a aucuns ctat? , villes, provinces & licux fujets ; 5. des

droits & octrois qui fe percevoient fous la deuominatic*
d oflrois municipjux , &c que nous avons proroges pour
dix annces , a compter du premier Janvier 1778, fous le

titre d oftrois a nous appartcnans , par notre declaration

du 2 aout 1777 ; 6. du droit unique (ur les cuirs 8c

peaux , etabli par 1 edit du mois d aout 1759 ; enfemble
des droirs d importation & d exporration etablis par ledit

edit & par les icttrej-patentes du 24 feptembre 1759, 8c

du prix des abonnemens faits avec la Navarre & le pays
de Labour ; 7. du droit de marque & controle fur tous

les ouvrages d or & d argent fabriquf-s dans le royaume ou
venant de 1 etranger ; 8. du droic a la fabrication des huiles

dans les provinces 8c lieux ou il eft perceptible par exer-

cice chez les huilliers ou fabricans ; enfemble du prix des

abonnemens reptefentarifs de 1 exercice dans aurunes pro
vinces ; 9. du droit de marque fur les fers , fontes Sc

aciers , perceptible par exeicice dans les forges & four-

ncaux j 10*. de tous les droits
&amp;lt;jui

fe percevoiem, ante-

cour



GNRALE.
cour des aides le

3 i du meme mois , & donne es

pour la prife de pofleflion des droits y enonces.

rieurement au 18 mai 1767, par les ririilaire* des offices

ci-apres delignes, ou par les corps, communautis ou (ei-

gneurs particuliers , en vertu des acquilitions , reunions ou
rachats des offices d auneurs, controleurs, vifueurs &: mar-
queurs de toiles, d auneurs, controleurs, viliteurs & mir-
queurs de Jraps , de jures-vendeuirs de poiflbns de met
rais

, fees Sc fales
, de mefureurs de grains , de jures-mou-

kurs, vili:eurs, compteurs , mefureuts & pefeurs de bois
a bruler & cbarbons, & de viiiteurs, controleurs dc poidsk mefures ; tous lefquels offices ont etc fupptimes dan*
couc notre royaume , excepte uans notre bonne ville de
Paris, par 1 edit du mois d avril 1768, Si la declaration
du ij decembre 1770, avec te erve d notre profit des
droits qui y etoient attrihucs; n. de la formuie &c droit
de timbre fur !e pied fixe par 1 ordonnance des aides de
1680 &c reglemens pollerieurs , de toutes les expeditions& quittances a Ja charge des redevables, qui ferotu de-
hvrees par les commis & prepolts dudit Clavel pour la

Regie & recette des droits compris dans ces prefentes, ou
qui pourroient y ette aioutes par la fuite ; enfemble des

regiftres , expeditions & quittances timbrees dont font
tenus de fe fervir tous les regilTeurs ou fermiers des droits
d otrois & tarifs des villes & autres droits que ceux qui
nous appartiennent ; 12. des fous pour livre tant anciens

que tiouveaux, auxquels tons les droits ci-deflus detaillej
ont ete aflujetris , &: dont la levee ou perception e(t or-
donnee par les declarations & edits de 1705 , 1715, 1760,
1 7 6 3&amp;gt; I77 i & par notre edit du mois de fevtier 1780;& voulant que ledit Henri Clavel puiffe pourvoir incef-
famment a

1

I adminiltration de tons leldits droits, nous
aanons juj;e ncccflaire d expliquer nos intentions a ce
fujet. A ces caufes

, & autres a ce nous mouvant, de 1 avis
de notre conleil, &: de notre certaine fcience , pleinepuif-
fance & autonte royale , nous avons ordonne , & par ces

prefentes, fignees de notre main, ordonnons, vou!ons &
nous plait ce qui fuit :

Art. i. La Regie, recette & exploitation de tous les
droits ci defliis enonces , fera faite i notre profit & pour
none cornpte par Henri Clavel, que nous avons commis
& commettons a cet effet par ces prefentes pendant fix

annees trois mois enticres & confectives , qui commen-
ceront au i&quot; oftobre 1780, & finiront au dernier de-
eembre 1786 inclufivement , i la charge par ledit Clavel
de

^fe
conformer aux ordonnances, edits, declarations,

arrets , lettres-patentes & autres reglemens rendus fur le

fait defdits droits.

2. N cntendons comprendre dans la Regie dont ledit

CIavl fe trouvera charge , i. les droits d aides dans la

ville, fauxbourgs, b.inlieue & eleaion de I aris ; 3. . les

droits d anciens 8f nouveaux cinq fous , & de 9 liv. 18 f.

par tonneau fur les vins de Bordeaux &: autres entrant par
mer a Calais , Boulogne &: Etaples ; 3. les droits de 45 f.

des rivieres fur les vins deftines pour notte bonne ville &
election de Paris ; 4. Jes droits de jauge &: courtage dut
fur les vins S: autres boiflfons a I arrivee de Tetranger ou
des provinces exemptes d aides &. rcpntees etrangeres, dans
les pays fujets aux aides, ainfi que les memes droits dus
i la fortie des pays d aides non fujets au gros fur les vins
& autres boiffons deftinees pour I etranger ou pour les

provinces exemptes des aides, meme ceiix defdits droits
dus pour un emprunt de pafTage au-deiTus de trois lieues

fur^nn pays d aides, pour les vinj & autres boiffnns en-
levees d une province redimee pour pafler dans une autre
de

parejlle
qualitc. ou fur une province redimee pour

paffer d un pays d aides; enfin
, les memes droits de jiuge& courtage dus, (oit avec le gros d arrivee dans 1 eleaiou

ie Paris, foit fur les boiffons deilineet pour notic bonne
lorn*
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an furplus les articles FERMF. GENE
RALE , DOMAINE , Sou , &C.

&quot;ille de Paris ; j*. les droits d infpecteurs aux boucherie*,

perfceptibles dans la ville , fauxbourgs , banlieue &: cle&iou

de Paris; *. les droits rcfervcs , ci-d-vant etablis pour le

payement des doas gratuits dans ladite ville, fauxbourgs,
banlieue & eleftion de Paris , & ceux qui fe levent tant i

Marenes, concurremment avec les jjf.de brouage, qu au

gtenier de Richelieu , pour tenir lieu de pmie del tlits

droits referves ; 7. les dioits d oftrois i nous apparte-

nans, ci-devant per^us fous la denomination d ocirois mu-

nicipaux dans les villes 8c lieux de 1 eledion de Paiis qui

y font aflujettis ; tous lefquels droits ci deffut exceptee
font compris dans le bail, general de nos feunes, qui doic

commencer au i
er oftobre 1780.

j. LeditClavel fera mis en poiTeflion audit jour premiec
oftobre prochain , de toutes le ma-fons , bureaux , &C

autres lieux fer/ant aduellemenc a la percep ion des droits

dont la Regie lui eft confiee ; & les fermiers ou regilTeurs
aGuels defdits dcoits feront tenus de lui remettre lee

meubles , ultenliles de bureaux & autres effeis necefTaires

an fervice de fa Regie , qui fe trouvercnt dans lefdites

maifbns &: bureaux, defqucls meubles , uflenliles & effetf

il fera drefll- irtve;)t,iire avec eliimation a dire d
&amp;lt;xp&amp;gt;rts.

pour Stre le montant feulement de ceux appartenans aux

termiers, rembourfe d apres ladite eliimation , &: demeurera
ledit Clavel charge envers nous, & pour le tranfmettre i

fon fuccertenr ,
tant de ceux par nous acquis des fermiers.

que de ceux qui nous appartiennent dans les bureaux dc

nos Regies.

4. Ledit Clavel etablira deux timbres, ayant pour 16-

gende : Regie genfrale : Tun deftine au fervice de la Regie
& perception des Jroits comptis dans ces prefentes, 1 amre
dettine a marquer les regilhes & quittances lervant a U
perception des droiis d oitrois & tatifs des villes & autrei

de pareille ef^ece qui ne font point partie de nos fermes

& Regies.
5. Pourra ledit Clave! fe fervir des marques dotit on faic

aftuellemeni ufage pour la Regie, exercice & perception des

differens droits ci deflus enonces , dont les empreintes ont etc

depofees aux greffes deseleaions& autres juridiciions com

petences, fans etre tenu d en depoler de nouvelles : mai*

dans le cas oil il jugeroit a propos de les changer & d en lub-

ftituer d autres , ce que nous lui permectons de faire toutes

fois & quantes il le jugeri neceffaire , vou!ons que les em

preintes deldites nouvelles marques, ainfi que des timbres &
cachets

, foient depofees aux greffes defdites elections dc autres

jurididions compctentes, en h forme & maniere accoutu-

mce , pour y avoir recours en cas ^.e befoin , & que les

officiers defdites juri jidions foient tenus de proceder fans de-
lai au depot dtfdites empreintes ,

a la premiere requilitio*
dudit Clavel, fes procureurs, commis &: prepofes , & de lui

en delivrer afte en bonne forme.

6. Voulons pareillement que pouretre precede a
1

1 infculpa-
tion & depot des emptcintes des preffes, timbres, poin^ons,
marteaux &: cachets (ervanta J exercice& perception -iu droir

fur les cuirs & peaiix , & autres droits de la Regie dudic

CUvel, il ne puiffe etre rendu aucunes fentences pat les offi

ciers du fiege ,
ni par eux exige aucunes vacations pour leuc

affiflance a ladite infcu pation & depot . &: qu il ne foit payc
aux grefflers , pour 1 expidition dssproces-verbaux , que troi*

livres , non compris Ie papier , fans qu il puifle etre fait plus
d un proces-verhal pour I infculpation Sc d^pot des empreintes
defdites marques , timbres, prertes , poinc.ons, marteaux &
cachets , en qu el que nombrequ ils foient prefenteii la fois.

7. Pourra ledit Clavel etablir tel bureaux & commettre
telles perfonnes qu il jugera a propos, pour faire la Regie 3C

perceptions dcCdit. droits , furies procurations &: commidioni

qui leur feront expedites par ledit Clavel ou fes cautions,

Eeee



5 * REGIMENT.

REGIMENT. C eft un corps de gens de guerre,
compofe de plufieurs compagnies.

meme fe fervir des direfteurs , receveurs & autres employes
steadies aux differentes parties de nos fcrmes & a la perception
de tous lesdroits quifelevent, foil a nocrc profit, foit acelui
des

feigneurs particuliers , provinces , etats, villes, commu-
nautes & hopiraux, lefquels feroiu tenus de fe charger de la

Regie & perception defdits droits , a la premiere requilition
dudit Clavel ou de fes cautions , fans que , fous aucun pre-
lexte ni pour quelque caufe que cc foit , ils puiffent s en dif-

penfer, fous peine de cinq cents livres d amende.
8. Difpenfonsles commis adluellement employe sala Regie,

exercice 8c recette des droits ci-deflusenonces , qui ont dcja,

prete ferment , en confequence des commiffions qui leur ont
etc expedites par leurs fermiets ou regifleurs aftuels , ou leurs

prtdecefleurs , de preter un nouveau ferment pour 1 exercice
des functions done ils pourrontctre charges par ledit Clavel,
en quelque lieu &: dans le reffort de quelque cour &: juridic-
tion que ce puifTe etre. Voulons que ceux qui n auroient pas
encore ete rec,us a ferment, foient tenus de le preter &: de fe

faire recevoir devant juges competens , & que pour rai on de
eliacune defJites receptions & preftadons de, ferment , il ne

foitpaye que trois livres, & pour I eiiregiftrement des procu
rations des dire&eurs, fix livres , le tout y compris les droits

du greffier & le papier timbre; 8c faute par lefdits officiers

d enregiftrer lefdites procurations , la lignitication des copies
d icelles a leur greffe vaudra enregiftrement. Defendons aux

juges qui connoiffent de nos droits, d annuler les proces-ver-
baiix des employe? fous prctexte que leurs noms neferoient pas
infcrics dans un tableau depofe au greffe dc leur juridi&ion,
9. peine de nullite des jugeniens , &: de tous depens, dom-

mages & interets.

9. Voulons 8c entendons que tous lesprepofes, commis
& employes par ledit Clavel a la R

i-gie &: perception defdits

droits, ayant ferment en juftice, jouiffent de la protection
ainfi que des exemptions & privileges accordes aux em
ployes de nos fermes & Regies , par les ordonnances , de

clarations , baux des fermes , arrets & reglemens fur ce

intervenus.

10. Pourra lerlit Clavel prendre communication , mcme par
fes commis 8f pvepofes , toutes foi: 8c quantes il le jugera a

propos, des regiftres fervant a la perception des dtoits de ta-

lifs
, octrois & autres droits qui fe levent au profit des etats ,

provinces, villes .communautes & hopitaux ,
des princes , des

feigneurs particuliers & autres , & qui font aflujettis aux huil

fous pourlivre, confonncment a 1 edit du mois de novembre

1771: a TefFet de quoi, nous enjoignons , tant aux corps des

t:ats , provinces, villes, communautes , hopitaux , feigneurs

pavticuliers , officiers 8c autres qui font regir lefdits droits

pour leur compte , qu aux adjudicataires qui les auront affer-

mes & les peicevront a leur profit , de tenir &: faire tenir par
Jeurs receveurs, coinmis &: prtpofes , des regiftres en forme,
cotes & pafaphes par les juges qi;i onidroit de connoitrede
la perception defdits droits , &c d en delivrer aux redevables

des quittances dument libellees ; lefquels regiftres & quittances

feront, conformement a ce qui eft prefcrir par 1 ordonnance
des aides du mois de juin 1680, en papier marque du timbre

dudit Clavel. Voulons que lefdits regi(Teurs,adjudicatairesou
fermiers , foient tenus de reprefenter lefdits regiftres a toutes

tecjuilitions
& fans ileplacer , aux direfteurs 8c commis dudit

C avel , ainli queles letrres de voiture, acqt.is, foumiflions,

conges , & autres expeditions relatives auxdites perceptions, a

peine de mille livres d amende centre les regiuTeurs ou adju

dicataires qui n auront point etabli I e regiftres, & decinq
c^ nts livres contre ceux des receveurs & commis defdits droits

qui auront neglige de tenir ces regiftres , ou refufe de les com-

inuniquer a la premiere requilition ; lefquels amendes ne

pourront ecre remifes ni moderees parks juges , pout quelque
caufe &: motif que ce puifle

REGIMENT.

On appelle Regimens provincialise , les Regi
mens crees par une ordonnance du roi du 4 aout

11. Difpenfons ledit Clavel de timhrer les journaux, rei

giftres de declarations , poitatifs , & tous auties feivant a la

Regie & perceptions des droits qui lui font confits ; mais vou-
Ions que tous les conges , quittances & autres expeditions,

compris les premiers commandemei.s fait aux redevables des

droits d aides qui fe perc.oivent par exetcice &: aux redevables

d autres droits de pareille nature , foient delivres en papier

marque du timbre particulier a 1 ufage de la Regie dudit

Clavel. Quant aux procedures, elies feront faites fur papier
timbre ordinaire.

12. Enjoignons aux receveurs , commis &r prcpofes au

recouvrement defdits droits , de tenir exaftement les regiftrej

deftines a la perception , dans la forme qui leur feta prel-
crite ; de fournir regulierement les etats & botdcreaux nc-

ceflaires , & de compier audit Clavel, ou a fev cautions,
du montant des produits ,

dans les temps & de la maniere

qui leur feront indiques, fans pouvoir diffcrer, fous aucun

pretexte, ni pretendte d autres appointemens ou remifes,

que ceux qui feront regies par les etats de frais de Regie

qui feroni arretes par nos ordres. Voulons qu en cas d*

conceftations fur leldits appointemens on remifes , ellei

foient portees dire&ement en notre confeil , fans que les

commis & prepofes puifJent, fous pretexte defdites contef-

tations
, refufer de compter ni retenir entre leurs mains le*

dealers qu ils auront rec,us, dont , par provilion & avant
de pouvoir former aucune demande , ils feront tenus de
remeitre le montant audit Clavel , ou a fes receveurs Sc

fondes de procuration , a peine d y etre contrair.ts par pro
vilion & par corps, comme depofitaires de nos deniers.

Defendons a toutes nos cours & juges de furfeoir a l exe

cution des contraintes , & de rendre, en pareil cas, au-

cunes leniences ou arrets de dcfenfes, a peine d enrcpondre
en leur propre &: prive nom.

13. Voulons qu en conformite de la declaration du 20

Janvier 1699, let regiftres qui auront fervi a la perception
des droits de nos fermes, 8c a celle des droits, tant de
nos autres fermes ou Regies particulieres , que de celle des

etats, pio^inces, villes, communautes & hopitaux, & des.

feigneurs , fur les objets fujets aux droits rej;is par ledit

Clavel , foient conferves dans les bureaux defdhes fermes

ou Regies , pendar.t dix annees
, apres 1 expiration des

baux outraites, pour etre reptefemes a toutes requidtions.
Faifons tres-exprefles inliibitions & dtfenfes aux fermiers

Sf regiffeurs , leurs directeurs, receveurs &: commis, ainfi

ou a ceux prepofes par ledit Cl.ivel, de difpofer d a;icuns

defdits regifires avant le terme ci-deflus fixe , a peine de
1000 liv. d amende, & de tous depens, domuiages &
interets.

14. Defendons expreflement aux direiteurs , receveurs

&: commis , tant de nos fermes que des autres fermes &:

Regies particulieres, de laiffer enlever & fortir de leurs

bureaux, & de tous autres entrepots &: depots etant fou*

leurs mains, aucunes denrees & marchai diles fujeites aux
droits f nonces en ces prefenres, qu il ne leur foit apparu
de la quittance defdits droits, a peine d en rejondie en

leur propre &: prive nom, & de 500 liv. d amende, qui
ne pourra etre remife ni moderee pour quelque caufe que
ce foit.

15. Permettons audit Clavel de regir, abonner ou affermer

ceux des droits compiis dans ces prefentes qu il jugera d

propos , comme aufii d enttetenir ou rcfilier les baux,
abonnemens , compofitions ,

traites 5c marches qui pourrone
exifter au premier oftobre prochain , foit pour en fake ile

nouveaux , foit pour percevoir par exercice Jes droits &.

ob)et5 abonnes ou affermes ; voulons que lefdits abonna-

taires ou fermiers aftuels foient tenus d exccuter vis-a-v?s

dudit, Clavel les baux 5c abonnemens qu il n aura pas



REGISTRATEUR;

&amp;gt;

& formes des bataillons de milice leves

par la voie du fort dans les diflerentes provinces du

royaume.
Par cette ordonnance, le roi a abrogc les noms

de milice & de miliciens , & les a changes en
ceux de Regimens provincialise ^ & tefoulatpro
vincial.

Voyn Varticle SOLDAT PROVINCIAL.
REGISTRATEUR. On donne ce titre a certains

officiers de la chancellerie rom?ine, qui enregiftrent
les bulles & les fuppliques. Us font au nombre de

vingt. Et Ton appelle , Regiftrateur fecret , celui

d entre eux qui enregiflre toutes les graces expedites
par voie fecrete.

avamageux de refilier , comme anfTi qu en cas de reliliation

feulementj ledic Clavel
, ou fes cautions foient tenus de

le fane lignifier aux fermicrs ou abonnataires aftuels dans
le dclai de itois mois , a compeer dudit jour premiet!
oftobre procbain , & que lefdits ferrniers ou abonnataires
foient tenus de payee audit Clave! le prix de leurs fermes
ou abonnemens , au prorata du temps qui fe fera ecoule

depuis ledic jour premier o&obre prochain , jufqu au jour
cm la reliliaticn aura fon effet. N entendons ncanmoins

comprendre dans Indite faculte les abonnemens faits par
arrets de notre confeil a differentes villes &: provinces pour
quelques-uns defdits droits , lefquels nous nous refervons
de renouveler ou refilier , ainfi que nous aviferons bon
etre.

1 6. Dcclarons communes a la Regie dudit Clavel nos

letues-patentes du 19 Janvier 1778, concernant la maniere
dont les arrcts, fentences, jugemens & contraintes doivent
etre mis a execution centre i adjudicataire general de res
fermes ou fes cautions ; voulons que les difpofitions def-
dites lettres-paientes foient egalement fuivies &c executees
a 1 egard dudit Clavel &: de fes cautions.

17. Voulons que I enregiftrement & publication des

prefentes foient faits tant en notredite cour des aides que
dans les elections & autres juridi&ions du refTort , fans

qu il foit paye, quant a prefent, aucun droit, epices, va
cations ,

ni frais quelconques , nous refervant d y pour-
voir ; voulons que les officiers des juridictions continuent
a parapher , fans aucun dclai &: fans frais, tous les regiftres
necefTaires a la Regie dudit Clavel ; leur dcfendons d ac-
eorder plus d une ou deux remifes a huit.iine pour le ju-

gement des affaires qui feront portees devant eux , lefquelles
feront jugees definitivement , a defaut par les avocats &
procureurs de fe prefenter a 1 expiration defdits delais.

18. Nousavons, par ces prefentes , fubrogc & fubrogeons
ledit Clavel

, a compter du premier otobre prochain , a
ceux que nous avions preceJemment charges de la Regie
des dirterens drcits ci-deffus enonces, a 1 effet de quoi
nous ordonnons que toutes inftances, procedures &: pour-
fuites qui audit jour premier oftobre prochain fe trouve-
ront commencees a la requete de ces diffcrens rtgifleurs ,

fercnt continuees a celle duJit Clavel , fans qu il foit be(oin
d aucun afte ni de fignification de reprife d inftance ;

exceptons neanmoinsles inftances& procedures concernanc
les droits d aides Sf autres y joints , faifant partie du bail

general de nos fermes fous le nom de Laurent David ,

lefquelles continueront d etre fuivies par ledit David.
i 9. Voulons au furplus que les edits , declarations , lettres-

patentes , arrets & reglemens concetnant les droits tnonces
dans ces prefentes, foient executes felon leur forme &
teneur, & que ceux qui ont etc rendus en faveur des an-

ciens fermiers &: regifleurs, aient leur effi:t en faveur dudit
Clavel , comme s ils avoient ete rendus en fon nom. Si

vous mandons, &c,

REGISTRE.

REGISTRE. Livre ou Ton cent les aftes & les

affaires de chaque jour, pour y avoir recours. On
a

, dans les cours de judicature , des Regiftres ou

Ton enregiftre les deliberations, arrets, fentences,

declarations
, &c,

Les cures tiennent des Regiftres mortuaires , des

Regiftres de bapteme , de manage, &c. , paraphes

par les juges des lieux, pour enregiftrer les morts ,

les baptemes ,
les manages , &c.

Suivant la declaration du roi du 9 avril 1736 (i),

enregiftrce au parlement le 13 juillet fuivant ,

il doit y avoir, dans chaque paroifTe du rojaume ,

deux Regiftres , reputes tous deux authentiques , &
qui font egalement foi en juftice , pour y infcrire

(i) Cette importance loi ejl ainfi confue :

Louis , &c. Salut. Ce feroit inutilement que leslois, at-

tentives a 1 interet commun des families &c au bon ordre

de la fociete , auroient voulu que les preuves de 1 eut des

hommes fuflent affutees par des ales authentiques , fi ellee

ne veilloient avec une egale attention a la conftrvation des

niemes aftes ; &c les rois nos predeceffeurs ont reuni deux

vues (1 importantes , lorfqu ils out ordonne, d un cote,

que les ates de baptemes, mariage.t & fepultures , feroiene

infcrits fur des Regiftres publics , &: de 1 autre , que ces Re-

giftres feroient depofes tous les ans au greffe d un (iege

royal, & conferves ainfi fous les yeux de la juftice. Les

difpofitions des anciennes lois fur cette niatiere furent raffem-

blees par le feu roi , notre tres-honore feigneur & Lilai eul .

dans le titre 20 de 1 ordonnance d avril 1667 , & il y ea

ajouta beaucoup de nouvelles ; mais foit par la negligence
de ceux qui devoient executer cette loi , foit a Toccafion

des changemens furvenus par rapport aux officiers qui ont

ete charges de la fuire obferver, il eft arrive que plufieurs

des regies qu elle avcit fagernent eublies, ont ete prefquc
oublies dans une grande partie de notre royaume : nous

avons commence d y remcdier des le temps de notre ave-

nenient a la couronne , en fupprimant des officiers dont la

creation donnoit quelque atteinte a 1 ordre prefcrit par
1 orJ.onnancede 1667, &: il nenous tefte plus que d acheverSc

de perfeftionner meme , autant qu il eft poflible , un ordre

fi necertaire pour le bien public; c etoit pour le maintenir ,

qu il avoit ete ordonne par 1 article 7 du titre 20 de cette

loi , qu il feroit fait par chacun an deux Regirtres pouc
ecrire les baptcine

1
;

, mariages & fepultures, dont Tun fer-

viroit de minute &: demeureroit entre les mains du cute

ou du vicaire, &: 1 autre feroit port au greffe du liege

royal , pour y fervir de grofle, mais apres nous etre fait

rendre compte de la maniere dont cette difpofition avoic

ete obfervee, nous avons reconnu que, dans le plus grand
nombre de paroifles, les cures ont fouvent neglige de re-

mettre au greffe du liege royal un double de leur Regiftre.
A (a verite, il y a des diocefes ou Ton eft entre fi parfai-
tement dans 1 efprit de la loi , qu on y a ajoute la pre
caution nouvelle d obliger les cures a tenir deux Regiftres,
dont tous les aites font lignes en meme temps par les pai ties ;

enforte que 1 un de ces deux Regiftres, egalement originaux,
eft depofe au greffe du fiege royal , 1 autre Regiftre double
demcurant entte les mains des cures. Mais comme cet ufage
n a point encore ete confirme par aucitne loi generale,
1 utilite en a ete renfermee jufqu a prefent dans le petic
nombre de lieux ou il eft eiabli ; & dans le refte de notre

toyaume ,
1 etat de nos fujets eft demeure expole a toutes

les fuites de la negligence des cures ou autres depofitaires
des Regiftres publics. Nous ne pouvons done rien hire de

plus convenable, pour etablir un ordre certain & uniforrr.e

dans une matiere a laqueile la focictc civile a un fi grand
intern , que d etendte a toutes les provinces foumifes a nouq

Eeee
ij
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ies baptemes , mariages & fepultures qui fe font

dans ie cours de chaque annee. L un de ces Regif-
ires doit etre tenu fur du papier timbre , dans les

domination , un ufage qui depuis plufieurs annees a ete

fuivi fans aucun inconvenient dans diff.rens diocefes, &
os fujets y trouveront 1 avantagc de s affurer , par leur

fjgnature fur deux Regiftres, une double preuve de leur

4tat ; cc comme chacun de ces Regiftres acquerra toute fa

perfection a mefure qu ils fe remp iront , il ne reftera plus
aucun pretexte aux cures pour differer, au-dela du temps

porte par 1 ordonnance , de faire ce depot d un de ces doubles

Regiftres au greffe royal. Nous ne nous contenterons pas
d autoritet une forme fi importante, nous y joindrons les

difpolitions convenables, foit pour determiner celle des ju-

jfidiclions royales oil 1 un des Regiftres doubles fera dfpofe ,

foit pour regler plus exaftement ce qui regarde ia forme
de ces Regiftres, auffi bien que celle des aites qui y feront

infcrits ; &: nous y ajouierons enfin ce qui fera obferve a

J avenir a 1 egard des Regiftres des venires , profeifions ,

ou autres femblables, afin qu il ne manque rien aux dif-

pofitions d une loi qui doit etre auffi genetale & auffi fa

cile dans fon execution, qu elle eft neccffaire & importante
4ans fon objet. A ces caufes, 8cc.

Art. i. Dans chaque paioilTe de notre royaume il y
^ura deux Regiftres qui feront reputes tous deux authen-

liques & feront egalement foi en juftice , pour y infcrire

les b.iptemes, maviages &: fepultures qui fe feronc dans le

&amp;lt;ours de chaque annee ; 1 un dtfquelscontinuera d etre tenu

fur du papier timbre dans les pays ou 1 ufage en eft pref
crit , & 1 autre fera en papier commun

;
&: feront lefdits

deux Regiftres fournis aux depens de la fabrique un mois

^vant le commencement de chaque annee.

2. Lefdits deux Regiftres feront cotes par premier &
dernier, & paraphes fur chaque feuillet , le tout fans frais,

par le lieutenant general on autre preaiier officier du bail-

Jiage , fJnechauflee ou ficge royal reflottiflant numenr en

nos cours , qui auia la connoifTance des cas royaux dans

Je lieu ou 1
eglife fera (ituee. Voulcns que loifqu il y aura

des paroifles trop eloignees dans I etendue dudit liege, les

cures puiflent s adrelTer, pour faire coter &c parapher lef

dits Regiftres, au juge royal qui fera commis a cec tffer

au commencement de chaque annee pour lefdits lieux ,

par ledit lieutenant general ou autre premier oflficier dudit

ije^e ,
fur Ja requisition de notre procureur , & fans frai-..

3. Tous les afte* de baptemes, manages & fepultures ,

feront infcrits fur chacun defilits Regiilres, de fuite 8c fans

a.ucun blanc , &c feront lefdits aites lignes fur les deux

Regiftres par ceux qui les doivent ligner, Jetout en meme-

lemps qu iis feront fain.

4. Dans les aftes de baptemes ,
il fera fait mention du

jour de la naiffance, du nom qui fera donnc. a 1 enfant,

&amp;lt;fe celtii de fes pere & mere, pjrrain 3c marraine, &
I acle fera ligne fur les deux Regiftres , tant par celui qui
aura adminiftre le bapteme , que par le pere ( s il eft pre-

fent) , le parrain & la ir.arraine ; &: a 1 egard de ceux

3ui

ne fauront ou ne pourront figner, il fera fait mention

e la declaration qu ils en feront.

Quelques curs ou vicaires ajfedant de ne pas dtjlinguer,

en r/digcant les acles de bapteme , Its fails relatifs au

facrement qu ils avoient adminijlrt & dont ils attejloient la

vtritl par leurs fignatures , 4&amp;gt; les fails relatifs aux qua
lites perfanndles a Venfdnt ou a Vital de 1 enfant , a

I tgard defquelles ils certifioicnt fiulement , par leurs memes

fignatures, que les purrains & marraines , & le pere f s il

hoit prtfent ) , avoient fait teller ou telles declarations en

prefentant Venfant a I eglife pour /Ire baptife , s lttoient

tru permis d entrer en connoijjance du nitrite de ces decla

rations ,
& d exprimer mime dans les afles leur jentiment

perfonnel fur le fond de ces dtdarations , par difftrentes
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pays ou 1 ufage en eft prefcrit , & 1 autre en papier
comniun.

Ces deux Regiftres doivent etre cotes & paraphed

claufes ou enonciations , felon la maniere dont lit s en

trouvoient offers : mats comme en cela Us exctdoient Ics

bornes du pouvi.tr que la loi leur avuit atiribue ,
6&quot; quil

pouvoit en refulter divers inconvenient prejudiciablts al etat

d&amp;lt;.s perfonnes , le roi a dunne fur cette matiere , le i - mat

1782, une declaration dont le difpofitif ejl ainfi concii :

Ordonnons.... que Particle 4 de la declaration du 9

avril 1736 , fera execute dans tout notre toyauire,

pays ,
terres & feigneuries de notte obeiflance, lelon fa

forme &: teneur, 8c icelui interprctant en tant que befoin

eft ou fcroit; enjoignons a tous cures ou vicaires ,
loif-

qu ils redigeront les aftes du bapteme qu ils aurotu admi-

*&amp;gt; niftte , & dont ils attefteront la verite par leurs figna-

tures appofees au bas defdits aftes , de recevoir & d ecrire

les declarations de ceux qui prefenteront les enfans au

bapteme , confotmement a ce qui eft ordonne par 1 ar-

tide 4 de la declaration du 9 avril 1736; & par notre

prelente declaration , leur faifons defenfes , & a tous

antrcs
,
d inferer, par leur propre fait, foil dans la re-

dadion defdits aftes, foit fur les Regifties fur lefquels

ils font tranfcrits ou autrement, aucunes claufes , note*

s&amp;gt; ou enonciacions ,
autres que celles contenues aux dJcla-

rations de ceux qui auront prefente les enfans au bap-

teme, fans pouvoir faire aucunes interpellations fur les

declarations qui feront faites par ceux qui prefentent
les enfans au bapteme ; le tout fous les peines portees

par i aiticle 39 de la declaration du 9 avtil 1736. Si

donnons en mandement, &c.

5. Lorfvju un enfant aura ete ondoye en cas de nccel-

fite ou par permiffion de 1 eveque, & que 1 ondoyemenr
aura etc fait par le cure, vicaire ou deflervant, ils feronc

tenus d en infcrire I a&e incontinent fur lefdits deux Re

giftres ; &: fi 1 enfant a ete ondoye par la. fage-femme ou

autre , celui ou celle qui 1 aura ondoye, feront tenus, a

peine de 10 liv. d amende , qui ne pourta etre remife ni

moderee , &: de plus grande peine en cas de recidive, d en

avertir fur le champ lefdits cure, vicaire ou deflervant, a I effej

d infcrire I adte fur lefdits Reeiftres , dans lequel adte fera

fait mention du jour de la naiffance de i enfain , du r.om

des pere & mere, &: de la peifonne qui aura fait Pon-

doyeruent ; & ledit afle fera figne fur lel^its deux Re-

giftres , tant par le cure, vicaire ou deflervant, que par
le pere , s il eft prefent, & par celui ou celle qui aura fait

1 ondoyement fie j 1 eyard de ceux qui ne pourront ou

ne fauront ligner, il fera fait mention de la declaration

qu ils en feront.

6. Loifque les ceremonies ilu bapteme feront fupplfees,

I afte en fera drefle ainfi qu il a etc prefcrit ci - deilus

pour les baptemes, & il y fera en outre fait mention du

jour de Tafte d ondoyemem.
7. Dans les aftes de celebration de mariage , feront

infcrits levnoms, furnoms, age, qualites & demeures des

contradans , en tutdle, ou curatelle, ou en la piii/Tance

d autrui, & les confentemens de leurs peres & meres
,
tu-

teurs ou curateurs , y feront pateillcment enonces ; afiifle-

ront auxdits aftes quatre temoins dipnes de foi & fachant

figner , s il pent aifement s en trouver dans le lieu qui
fachent figner ; leurs noms , qualites & domiciles leront

pareillement mentionnes dans lefdits aftes ; & Icrfqu ili

feront parens ou allies des comraftans, ils declareront

de quel cote & en quel degre ,
& I acle fera figne I ur Je

deux Regiftres, tant par telui qui celcbrera le mariage,

que par lescontraftans , enfemble par lefdits quatre temoins

au moins ; &: a J egard de ceux des contraftans ou defdits

temoins qui ne pourront ou ne fauront (igner , il fera fait

jnention de la declaration qu ils en feront. Voulcms au
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fur cViaque feuille par les ofKelers des juri-

didions.

furplus que tout ce qui a ete prefcrit par les ordonnances ,

edits , declarations &: regiemens , fur les foruialites qui
doivent etre obfervees dans la celebration des mariages &
dans les aftes qui en feront icdiges, foit execute felon fa

forme & teneur , fous les peines y portees.
8. Lefdits a&es de celtbraiion feront infcrits fur les

Regithe;, de 1 egliie paroiffiale du lieu ou le nuriage fera

c^icbrL-
; &: en cas que pour des caufes jultes & legitimes , il

ait ete permis de le celebrer dans une autte eglife ou chapelle,
le. Regiftres de la paroifls dans I etendue de laqnelle la-

dite eglife ou chapelle lontlituees, feront appoucs lots de

la celebration du mariage , pour y etre i atte de ladite

celebration infcrit.

9. Vouicns qu en aucun cas lefdits ades de celebration

ne puiflent etre ectits &: fignes fur des feuilles volantes ;

ce qui feia execute, a peine d etre pourfuivis extraordi-

nairement centre le cure ou autie pretre qui auroit fait

lefdits att.es , lefque s feront condamnes en telle amende
ou autre plus grande peine qu il appartiendra , f&amp;gt; ivant

1 exigence des cas , & a peine contre les contiaftans , de
dechcance de tous les avaiuages &: conventions portes par
le ccnti at de mariage, ou autres ales, meme de privation
d effecs civi!s

.,
n il y echet.

10. Dans les ades ds fepulture, il fera fait mention du

jour du deces , du nom & qua ite de la perfonne der.edce ,

ce qui fera obferve meme a I egitd des enfans , de quehjuts

age que ce foit; &: 1 afte fera figne furies deux Regiftres ,

tant par celui qui aura fait la Kj uluue , que par deux des

plus p&amp;lt;oches parens ou amis qui y auront affille, s il y en

a qui fachent ou qui puiffent figner , finon il fera fait

mention de la declaration qu ils en feront.

Par arret du 16 decembre 1767 , le parlement de Paris
a eitjoint aux curts de fun &amp;gt; effort de fe conformer a ces

diffojitions , & de faire mention dans les afles de fcpul-
ture , des jours des d^ces , noms & qualities des enfans d-
ctdes , de quelque age qu ils foient.

11. S il y a tranlport hots fie la paroifle, il en fera fait

ur, a&e en la forme marquee par I atticle precedent, fur

les deux Regiftres de la paroifle d ou le corps fera trant-

porre , & il (era fait mention dudit tranfpoi t dans 1 afte de

fepuliure, gui fera mis pareillement fur les deux Regiftres
de 1 eglifc ou fe fera ladite fepulture.

12. Les corps de ceux qui auront ete trouves morn
avec des fignes ou indices de mott violente, ou autres

circonftances qui donnent lieu de le foupi^onner, ne pour-
ront ecie inhumes qu en confequf nee d une ordonnance
du lieutenant criminel , rendue iur les conclufions de nos

procureurs , ou de ceux des hauts-juGiciers , aptes avoir fait

Its procedures &: pris les inftruftions qu il appartiendra a

ce fujet ; & toutes les circonflances ou obfervations qui

pourront fervir a indiquer ou a defignei 1 etat de ceux

^ui feront ainfi decedcs
,

8c de celui oil leurs corps morts

auront ete trouves, feront inftrees dans les proces-verbaux
qui en fetont drefles ,

de r
quels proces-verbaux , enfemble

de 1 ordonnance dont ils aurontete fuivis, la minute fera

dcpofee au gtefFe , & ladite ordonnance fera datee dans

1 aUe de fepulture , qui fera ecrit fur les deux Regiftres
le la paroifle, ainfi qu il eft prefcrit ci-deffus, a I effet d y

avoir recours quand befoin fera.

13. Ne feront pareillement inhumes ceux auxquels la

ffpulnne eccleli.nftique ne fera pas accordee , qu en vertu

d une otdonnance du jiije de police des lieux , rendue fur

les conclufions de notre procureur ou de celui des hauts-

jufticiers , dans laquelle ordonnance fera fait mention du

jour du deces, du nom & rju.ilite de la perfonne deccdee ,

& fera fait au greffe un Regiftre des oidonnances qui

feront donnecs audit cas , fur lequel il Cera dclme des
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Tous les aftes de baptemes, manages & fepultures

doivent etre infcrits fur chacun de ces deux
r

extraits aux parties imereffi-es , en payant au greffier le

falaire porte par 1 accicle 19 ci apres.

14. Toutes ces difpofitions des articles precedens feront

obfervees dans les eglifes
fuccurfales qui font a&uellemc-nc

en poffeffion d avoii des Regiftres des baptemes, rrariagej

fepultures, ou d aucuns de .dics genres d a&es fans qu on

puiffeen cecasfedifpenfet de les inferer dans lefdits Regillres
des eglifes fuccurfales , fous pretexte qu ils auroienc etc

infcrits fur les Regiftres des eglifes matrices.

i 5. Toutes ces Jifpou*ctons dcfiits articles feront pareille-
ment executees dans les chapitres , communautes fectiiieres

ou regulieres &: hopitaux, ou autres egliies qui feroient en

pofleflion bien & dunient etablie d adminiftrer les baptemes ,

ou de celebrer les marijges, ou de faire les inhumations ,

a 1 effet de quoi ils feront tenus d avoir deux Regiftres
cotes & paraphes par le juge , ainfi qu il a ete ci - deffus

prefcrit. N entendons neanmoins rien innover a I ulage
obferve dans les hopitaux de notre bonne ville de Paris,
de faire coter Sc parapher leurs Regiftres fealemenc par
deux adminiftrateurs , &: feront les deux Regiftres des

hopitaux ,
tant de notredite ville qu autres

, tenus en pa

pier commun.
1 6. Dans les paroifles ou autres eglifes ou il eft d uTage

de niettre les aftes de baptemes , ceux de.mariages .,
& ceux

de fepultures fur des Regiftres fcpares, ledit ufage conti-

nuera d etre obferve ,
a la charge neanmoins qu il y aura

deux originaux de chacun defdits Regiftres fcpares , &: que
les a&es feront infcrits fie dgnes en meme temps fur 1 uti

& fur 1 autre , ainfi qu il a ete prefcrit ci-deffus.

17. Dans fix femaines au plus tard apres 1 expirarion de

chaqueannee, les cures, vicaires , deflervans , chapitres , fu-

perieurs des communautes ou adminiftrateurs des hopitaux,
feront tenus de porter ou envoyer furemem un deldits deux

Regiftres au grcfF.
1 du bailliage , fenechauffee on fiege royal

rcflbrtiflant niiment en nos cours , quiauront la connoiflance
des cas royaux dans le lieu ou Peglife fera fituee.

i 8. Lors de 1 apport du Regirtre au gretfe , s il y a des
feui lets qui foient teftes vides , ou s il s y trouve d autre

blanc , iU feront barres par le juge , & fera fait mention

par le greffier , fur ledit Regiftre , du jour de 1 apport,
lequel greffier en donnera ou enverra decharge, en papiec
commun, aux cures , vicaires , deffervans , chapitres, fupe-
rieurs ou adminiftrsteurs , pour taifon de quoi fera donne,
pour tons droits, cinq fous au juge, & la moitie au gref
fier, fans qu il puifle en exiger ni recevoir davantage , d

peine de concuflion ; Sc lera ledit honoraire paye aux
depens de la fabrique , on des eglifes, ou des hopitaux qui
font en pofTeflion d avoir des Regiftres.

19. II fera aux choix des parties intereffees de lever des
extraits des aftes de baptemes , manages ou fcpultures, foit

fur le Regiflre qui fera au grcffe ,
fur celui qui reltera

entre les mains des cures, vicaiies, deflervans, chapitres,

fuperieurs & adminiftrateurs , pour lefquels extraits il ne
pourra etre pris par lefdits greffiers , ou pat lefdits cures , ou
autres ci-deflus nommes , que dix fous pour les extraits
des Regiftres des paroifles etablis dans les villes ou il y
aura parlement , eveche ou fiege prefidial ; huit fous pour
les exttaits des Regifties des paroifles des autres villes , &C

cinq fous pour les extraits des Regiftres des paroifles des

bourgs &: villages , le tout y compris le papier timbre.
Defendons d exiger ni recevoir plus grande fomme

, i

peine de concufTion.

20. En cas de changemem de cure ou deflervant, 1 an-
cien cure ou deflervant fera tenu de remettre a celui qui
lui fiicce i .-ia le. Regiftres qui font en fa p^/Teflion, dont
il lui fe,j donae une decharge en papier commun, cosue*
nant )e nombte & les annees deldiis Regiftrei.
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tres de fulte & fans aucun blanc ; & ces a&es fignes

21. Lors du deces des cures ou deffervans , le juge du
lieu , fur la requisition de notre procureur ou de celui de

nos hauts-jufticiers , dreflera proces-verbal du nombre &
des annees des Regifttes qui etoient en la poflellion du

defunt, de Petat ou il les aura trouves , ou des defautsqui

pourroienc s y rencontrer ; chacun defquels Regiftres il

paraphera au commencement & a la fin.

22. Ne pourr.i etre pris plus d une feule vacation pour
ledit proces-verbal , & ce fuivant la caxe portee par les

reglemens qui s obfervent dans le reflfort de chacune de

nos cours de parlement ; & fera ladite taxe payee fur les

deniers ou effets de la fucceflion du defunt ,
& en cas

d infolvabilite ,
fur les revenus de la fabrique de la paroifle ,

fans qu il puiffe etre taxe aucuns droits pour le voyage &
iranfport du juge, fi ce n eit a Pegard des paroifles eloi-

gnees de plus de deux lieues du chef lieu de la juftice

done elles dependent, auquel cas i! fera taxe une vacation

de plus pour les frais dudit tranfporr.

23. En cas qu il ait ete appofe un fcelle fur les efFets des

cures, vicaires ou deffervans dccedes , leidits Regiftres ne

pourront etre laifles fous le fcelle ; mais feront les anciens

Regifttes enfermes au presbytere ou autre lieu fur, dans un

coffre ou armoire fermant a clef, laquelle fera dcpofee au

greffe ; & les Regiftres doubles de 1 annee feront remis entre

les mains de 1 archidiacre ou au doyen rural , fuivant les

vifages des lienx , lequel remettra enfuite lefdits Regiftres
doubles au cure fucceflfeur, ou a celui qui fera nomme def-

fervanc, des mains duquel ledit cure fucceffeur les retirera

lors de fa p rife de pofTedion , auquel temps !ui fera pareil-

lement remife la clef du coffre ou de 1 ar.noire ou les anciens

Regiftres auront etc- enfermes, enfemble lefdits anciens Re

giftres, & ce fans aucuns frais.

24. Voulons neanmoins qu en cas que 1 archidiacre ou le

doyen rural , fuivant les ufages des lieux , oftrent de le charger
de la clef du coffre ou de 1 armoire dans lequel les anciens

Regiftres auront etc enfermes , il foit ordonne par le juge

que ladite clef fera remife audit archidiacre ou doyen ru

ral , lequel en donnera dccharge au greffier , & remettra

enfuite ladite clef au cure fuccefTeur, ainfi que ledit gref
fier feroit tenu de le faire fuivant ce qui eft porce par
J arricle 23.

25. Dans les maifons religieufes , il y aura deux Regiftres
en papier commuu pour iufccire les ates de veture, novi-

ciat & profeffion, lefquels Regiftres feront cotes par pre
mier & dernier, & paraphes fur ch.ique feuillet par le fu-

perieur ou la fupetieure, a quo! faire ils feront autorifes par
un afte c.ipitu!aire qui fera infere au commencement de

chacun defdits Regiftres.
26. Tons les aftes de veture, noviciat & profeflion , fe

ront infcrits en fianc,ois fur chacun defdics d?ux Regiftres,
de fuite & fans aucun blanc , & lefdits aftes feront fignes

fur lefdits deux Regiftres, par ceux qui les doivent figner,

le tout en meme temps qu ils feront faits ; &: en aucun

cas Isfdits a&es ne pourront etre infcrics fur des feuiiles

vohntes.

27. Dans chacun defdits a&es , il fera fait mention du

nom & furnom Sf de 1 age de celui ou de celle qui prendra
1 habit ou qui fera profeflion ; desnoms, qualites 8c domi
cile de fes pere & mere; du lieu de fon origine, &: du

jour de 1 atte , lequel fera ligne fur lefdits deux Regiftres,

lant par le fuperieur ou la fupeiieure , uue par celui ou

celle qui prendra 1 habit ou fera profeliion, enfemble par

1 evcque ou autre perfonne ecclcllaftique qui aura fait la

ceremonie, & par deux des plus proches parens ou amis

qui y auront aflifte.

2?. Lefdits Regiftres ferviront pendant cinq annees con-

(ecaiivee , & 1 apporc aux greffes s en fera , favoir , pour les

(jui fetgnt faits ea execujipn de la prefeme dccla-
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fur les ffiemes Regiftres , par ceux qui les doivent

ration, dans fix femaines apres la fin de 1 annce 1741 ,

enfuite de cinq ans en cinq ans ; fera au furplus obferve tone

le contenu aux articles 17 & 18 ci-delTus fur Papport des

Regiftres & Ja decharge qui en fera donnee au fuperieuc
on fuperieure.

29. II fera au choix des parties intcreflees de lever dee

extraits defdits ades fur le Regiftre qui fera au grefte , en

payant au greffier le falaire porte par Particle 19 , ou fur

le Regiftre qui reftera entre les mains du fuperieur ou fu

peiieure, qui feront tenus de delivrer lefdits extraits vingt-

quatre heures apres qu ils en feront requis, fans aucun fa

laire ni frais , a la referve du papier timbre feulement.

30. En cas que par nos cours ou par autres juges com-

petens , il fcit ordonne quelque reforme fur les ades qui fe

trouveront dans les Regiftres des baptemes, mariages &C

fepultures , verutes, noviciats ou profelfions , ladite rctorme
fera faite fur les deux Regiftres, &: ce en marge de I aftc

qu il s agira de reformer, fur laquelle le jugement fera

tranfcrit en entier ou par extrait. Enjoignons a tous cures,

vicaires, fuperieurs , ou autres depolitaires defdits Regiftres,
&quot;de faire ladite reforme fur lefdits deux Regiftres , s il les

ont encore en leur pofTeflion , finon fur celui qui fera refte

entre leurs mains, 8c aux greffiers de la faire pareillement
fur celui qui aura ete depofe au greffe.

3t. Les grands prieurs de 1 ordre de Saint-Jean de Jt-ru-

falem feront tenus, dans Pan & jour de la profeffion faite

par nos fujets dans ledit ordre, de faire regiftrer 1 afte de

profeilion ;
& a cette fin enjoignons au fecretaire de chaqus

grand prieure d avoir un Regiftre dont les feuillets feronc

cotes Sc paraphes fur chaque feuillet par le grand prieur ,

ou par celui qui en remplira les fonftions en cas d abfence

ou autre empechement legitime , pour y etre ecrite la copie
des acles de profedion &: leur date , & Pafte d enregiftre-
ment ligne par le grand prieur ou par celui qui en exec-
cera les fon&ions, pour etre delivres a ceux qui le requer-
ront, le tout a peine de faille du temporel.

31. Serout tenus aux archeveches &: eveches, des Re

giftres pour les tonfures Scordres mincurs & facres, lefquel*
feront cotes par premier &: dernier, Sc paraphes fur chaque
feuillet par Parcheveque ou eveque.

33. Permettons a routes perfonnes qui auront droit de)

lever des aftes , foit de baptemes, mariages ou fepultures,
foit de veture, noviciat, profeflion ou enregiftrement de*

profeflions dans 1 ordre de Saint-Jean de Jcrufalem, foic

de tonfure & ordres rnineurs ou facres, de faire compulfer
les Regiftres entie ! mains des depofitaires d iceux, lefquels
feront tenus de les reprefenter pour en etre pris des extrairs,
& a ce faire contraints, nonobftant tous piivileges&r ufages
contraires

, a peine de faifie du temporel , & de privation
des droits, exemptions &: privileges a eux accordes pae
nous ou par nos predecefleurs.

34- Voulons que notrc edit du mois de decembre 1716,
portant fuppreffion des offices de greffiers confervateuts des

Regiftres de baptemes , manages &: fcpu!iures, foit execute
felon fa forme & tcneur; & en confeqiience, que dans
trois mois au plus tard apres la publication de la prefente
declaration, ceux qui ont exerce lefdirs offices en titre ou

par commillion , leurs veuves &: heritieres ou ayans-caufe,
foient tenus de remettre , fi ce fait n a ete , tous les Regiftres
qui etoient en leur pofTeflion , meme les Regiftres ou acies

des confiftoires , aux greffes des bailliages, lenechaufTees ou
autres fieges royaux reftbrtifTant nument en nos cours qui
auront la connoifTance des cas royaux dans les lieux pouc
lefquels lefdics Regiftres ont ete faits ; faute dequoi ils y feronc

contraints a la requete de nos procurcurs auxdites juridic-

tions, favoir, ceux qui onr exerce leidits offices , par corps.
& leuts veuves , haitieres ou pcefcnuiis , par, routes voiei
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figner , le tout en meme temps qu ils font faits.

due* & raifonnables , & fera precede e.xtraordinairement

contre eux
, s il y echet.

35- Les heritiers ou ayans-caufe des cures, on autres

depofiraires des Regiftres mentionnes dans la prelente de

claration , & generalement tous ceux qui auroient en leur

poflTeffion , a quelque litre &: fous quelque pretexte que ce

/bit, aucunes minutes ou groffes des Regiiires dor.t ils ne

doivent point etre depofitaircs , feront tenus , dans le delai

porte par 1 article precedent, de ies remettre au greffe des

jurididtiotis mentiounees audit article , hnon ils y feront

contraints a la requete de nos procureurs auxditcs jnri-

di&amp;lt;3ions; favoir, Ies ecclefiafti.jues par laiiie de leur tem-

porel , ceux qui font ou qui en ont ete depolitaires publics

par corps, &: tous autres, par toutes voies dues & rai

fonnables, & feront en outre condamnes en telle amende

qu il apparciendra , meme fera precede extraordinairement
contre eux, s il y 6chec.

1 6. Lors de la remife defdites minutes ou groffes au

grerfc par Ies perfonnes mentionnees aux deux articles

precedens , il fera drelTc proces-vetbal de 1 etat d icdles ,

& elles feront paraphees par le juge ; apres quoi il en fera

donne unc decharge en papier commun par le greffier a

teux qui Ies auront rapportees.
37. Toutes Ies grofTes des Regiflres qui auront etc

remifes au grefFe , y demeureront ; &: a 1 egard des mi

nutes, autres neanmoins que celles des Regiltres ou ates

des conliftoires, il fera otdonne qu elles feroiit remifes ou

renvoyees a ceux qui en doivent etre dipofitaires , a la

charge par eux d en remettre au grefFe une expedition

fignee d eux en papier commun. Voulons, a 1 egard des

minutes dc-fdits Regiftres ou aftes des conliftoires , qu elles

demeurent au grefFe , ainfi que Ies grofles.

38. Nos procureurs aux bailliages, fenechauffees & lieges

oui auront la connoifTuice des cas royaux , ftront tenus

d envoyer A nos procureurs gineraux ,
lix mois apres la

publication de la prefente declaration , un etat , en papier
commun, cettifie du greftier, de ceux qui auront fatisfait

aux difpolitions y contenues, & dc ceux qui n y auront

pas fatisfait; ce qu ils feront tenus de faire enfuite tous Ies

ans dans le mois de mars , au plus tatd.

3y. En cas de contravention aux difpofitions de notre

prefente declaration , qui concernent la forme des Regiftres
&: celle des aftes qui y feront contenus , la remife defdits

Regittres a ceux qui en doivent etre charges, & Papport

qni en doit etre fait aux greiFes des jurididions royales;
voulons que Ies laYcs foient coniamnes a 10 liv. d aumone,

applicable a telle oeuvre pie que Ies ju^es eftimeront a

propos, & Ies uns & Ies autres a tels depens , dommages
& intorcts qu il appartiendra , au pavement defquels , ea-

femble de laJite aumone lefdites perfonnes eccleliaftiques

pourroiu tre contraintes par faiiie de leur temporel , &
Jes Ij i cs par toutes voies dues & raifonnables , meme
Ies uns & Ies autres au payement des debourfes de nos

jirocureurs ou de ceux des hauts -
julticiets , en cas de

pourfuites de leur part, laifTant a la prudence des juges
d&amp;lt;; pronoiicer ds plus grandes peines felon 1 exigence des

cas
, notamment en cas de recidive.

40. Enjoignons d nos procureurs generaux &: a leurs

AibfHtuts aux juridittions ci deffus mentionnces , de faire

toutes Ies pourfuites Sc diligences neceflaires pour 1 execution

d&amp;lt;- 5 prefcntes , fans (jue lefdites pourfuites , prores verbaux,
fentences ft arrets intervenus fur icelles, puiflent etre fu-

j;ttes aux dioits dc contro!e des exploits ou de fceau ,
ni

aucres droits, de quelque nature qu iis foient.

41, Declarons pareillement exempts des droits de con-

irol e & tous autres , tant Ies Regiltres mentionnes en

Ja prefcnce declaration, que Ies extiaits des a6tes y con- I
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Dans Ies aftesde bapteme (i), il dolt etre fait men
tion du jour de la naiiTance , du nom donne a Fenfant,
de celui de fon pere & de fa mere

, de fon parrain
& de fa marraine ; & 1 afte doit etre figne fur Ies

deux Regiflres , tant par celui qui a adminiflre le

bapteme , que par le pere , s il eft prefent , le parrain
& la marraine ; & a 1 egard de ceux qui ne favent ou

tenus, &: Ies discharges qui feront donnees dans Ies cas

ci-defTus marques.
42. Voulons que la prefrnte declaration foit executee

felon fa forme 8c teneur, a commencer au premier Jan
vier 1737, deiogeant , en tant que befoin feroit, d tous

edits, declarations, ordotinances & reglemetis, en ce qui
ne feroit pas conforme aux difpolitions y contenues. Si

donnons en mandement, &:c.

(I) Formule d a3e de bapteme.

Ce mercredi 7 juin 1780,3 ere baptife Jean-Baptifle,
fils legitime de Guillaurne le Taneur , maitre teinturier, de-
nieurant rue.... de cette paroiffe, & de Catherine Rabot,
fa femme. Le parrain a etc M c

Jean-Baptillc.... avocat an

parlement, demeurant rue.... paroifTe.... la marr.iine, An-
toinette-Emilie de Saint-Romain , femme du iieur.... mar-
chand de draps, demeurant rue S. Honore, paroiffe S.

Euftache ; & ont le pere, le parrain & la marraine, Cgne
le prefent afte.

A3e baptijlaire d un enfant expofi.

L an 17.... le.... jour du mois de.... a ere baptifee fous
condition une fille dont on ne connoit ni le pere ni la

mere, laquelle a ete trouvee par Nicolas Froment , labou-

reur, demeurant au village de.... paroiffe de S.... expofee
aupres d un buiflbn joignant le clos de Pierre Maille, de
cette paroiiTe , nee , a ce qu il paroit, depuis quinze jours ,

dins Ies langes de laquelle il n a etc trouve aucun billet

indicatif de fa nailFance ou de fon bapteme ; & a etc d
lad;te fille impofe fur Ies fonts de bapteme le nom de
Catherine.... Le parrain, &c. & ont declare ledit Nicolas
Froment & ladite N.... marraine , ne favoir figner, de ce

interpelles felon 1 ordonnance , &c.

Enregi/lrement du bapteme d un batard , avee declaration
du nom du pere & de la mere , fur le fimple dire d une

fage-femme.

L an.... a ete baptife Nicaife, ne le merne jour, fils na-
turel de Blaife Marin, done on n a fu dire )e domicile
& de Nicole Morin , demeurant.... de cette paroifle,
ainfi qu il nous a ete indique par un billet non-fignc ni re-

connu de perfonne , lequel a ete prefente par la fa^e-
femme, fans que la prefente allegation puitTe prtjndicier ,

foit audit Marin , foit i ladice Morin, le pretendu pere
erant abfent, & ne fe trouvant perfonne depart nid autre,
duquel , non plus que de fes parens, le parrain & la mar
raine , ci- aprcs nommes , n ont aucune connoiflance. Le
parrain a ete Nicaife le Sonneur, 1 un des bedeaux de cette

paroiffe, y demeurant , rue.... la marraine a ete Magdeleine-
le Bonu

, femme dudit Sonneur, demeurant meme rue 8f

paroiffe , lefquels j
ai prie d etre parrain & marraine, per

fonne ne m ayant ete prefente pour cela de la part de I*

famille dudit enfant, & a figne le parrain, & Ja marraine
a declare ne favoir Ilgner, &c.

Ade de b.iptcme du batard dont on connoit Ies parens.

L an.... a ete baptife Nicaife, ne le meme jour, fils na*
turel de Blaife Marin , demeurant rue.... paroifle.... &: de
Nicole Morin, demeurant rue.... paroiffe.... Le, paruiu a
ete, Sec.
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tie peuvcnt figner , il doit etre fait mention de la

declaration qu ils en font.

Ces memes formalites (ont requifes pour les on-

doyemens.
A 1 egard des ades de celebration de mariage ,

on doit y infcrire les noms
,
furnoms , age , qualite

& demeure des contradans , & marquer s ils font

enfans de famille , en tutelle ou curateile, ou fous la

puiffance d autrui. On doit aufTi y faire mention

de la prefence , des noms , qualites
& demeures

des temoiiis, & chaque ade de mariage doit etre

figne fur les deux Regiftres ,
tant par celui qui a

celebre le mariage , que par les contradans & les

temoins (i).

(i) Formule d acie de mariage entre majeurs dont les

parens font decides,

L an 17*5 , le mardi 9 aout, les trois bans publics fans

oppolition dans cette paroifle &: dans celle de S. Euftache,
comme il nous a paru par le certihcat du lleur vicaire de
ladite paruifU , en date du jour d hier, apres que les te-

nioins loulfignes nous ont attefte que les parties ci-apres
nommees font libtes a contta&cr matiage , & qu elles de-

meurent, f.woir , le futur epoux fur ladite c.aroifle de S.

Eutl.ichc depuis quatre ans, & la future epout e fur cette

paroifle depuis dix-huit ans ; apres les avoir auili avertis

des pcines pottees par 1 edit du roi du mois de mars 1697 ,

Jes rianqailles celebrees la vcille, ont etc maries Louis Bel-

laire , maitre tailleur
, age de 3 3 ans, fils de dsfunt Claude

Bell.iiie & de defame Antoinette Guillemin , demeurant
rue S. Honore de ladite paroifle S. Euftache; & Firmine

Lebrun, agee de 3 i ans & demi , fille majeute de defutus

Jofeph Lebrun , marchand frippier, &: d Helene Lagarde ,

dsmeurant rue Hautefeuille de cette paroifle. Ont allifte

aud t matiage de la part de I epoux, Adrien ... demeurant
rue de.... paroifle.... & Bernard.... demeurant rue do.... pa-
roilfe.... & de la paa de I epoufe, Nicolas.... demeurant

rue de.... paroifle.... Joachim.... demeurant rue de.... pa
roifle.... & autres parcns & amis qui ont figne avec les

epoux & epoufe.

A3e de mariage entre mineurs, en prefence Gr du confentement
des parens.

L an.. . & Ie.... les trois bans publics fans oppofition

Jans cette paroifle, apres que les tcmoins fouffignes nous

ont attefte que les parties ci-apres nommees font libres a

eontradier matiage , & qu elles font nees & ont toujours

demeure depuis leur uaiirance fur cettc paroifle; les fian-

^ailles celebrees la veille, du confentement &: en prefence

deleursperes & de leurs meres, ont etc maries haut & puiflaru

feigneur, monlieur Henri-Dominique , marquis de.... age de

21 ans, fils de tres-haut & tres-puiflant feigneur , mon-

feigneut Henri-Maxime.... due Je.. . pair de France, che

valier des ordies du roi , & marechal ie fes armees
,

gouverneur pout le roi de.... comte de.... fcigneur ds.... &
autres lieux , Sc de tres-haute & tres-puiflante dam?, ma-

dame Catherine-Charlotte.... demeuratite a I hotel de....

place de.... de cette paroifle ; & demoifelle Auguftine-

Emilie.... agee de 17 ans & 3 mots, fille de tres-haut &
ires -

puiflant feigneur, monfeigneur Louis - Theodore....

due de.... pair de France , comte de.... marquis du.... 8c de

tres-haute 8c tres-puiflante dame , madame Antoinette -

Melanie.... demeurant a I hote! de.... rue de.... de cette

paroilTe.
Ont allifte audit mariage , de la par* dudit epoux,

outre lefdits feigneur &: dame fon pere &: fa mere, tres-hiut,

rr^-. -nuirtant & excellent prince, Louis- Philippe , due

;, &c. ;
& de la part de 1 epoufe , outre lefdics
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Dans les ades de fepulture, il dolt etre fait men
tion du jour du deces , du nom & de la qualite

feigneur &: dame fon pereSt fa mere , tres-haut , tre;-piiiffjnt
8c excellent prince, Louis-Henri-Jofeph de Bourbon, &c.
& plulieurs autres feigneurs Sc perfonnet.de diilintion k

qui ont figne avec les epoux.

ASe de mariage entre mineurs , du confentement ,
mail

en I abjence des parens.

L an.... trois bans publics fans opposition dans cette

paroirte 8c djns celle de S. Gervais , comme il nous *

paru par le ccrtificac de S.,.. vicaire de ladite parouTe ,

dans celle de.... diocefe de.... fuivant le ceuifkat du fieur....

cure, dument legalife en cour d ijjtife, lignee ladiie lega-
li ation , N.... vicarius generally, &c plus bas , Fabus; K
dans celle de ... diocefe de Beauvais, fuivant le certificac

du fieur.... cure de ladite paroifle, reconnu Si legalife
ea

cour feculiere, & figne pour ladite legalifaiion.... a, res que
les tcmoins foulligncs , Jes nanc,aiJles, &rc. du conlenteiiiene

du pere & del a mere de I epoux.donne par procuration paflec
devant Petit &: Boujot , notaires royaux au bailliage dc
Soilljns

, le 2 de ce mois, ont etc maties 1-hilippe.... do-

meftique , age de 13 am, dsmeurant rue S. Antoine, de

fait, de la paroifle S. Gervais, de droit, de celle de....

diocefe de Soiflbns, fon pere & fa mere y demeurant, 8C

Ma^deleine Bonjour, femme-de chambre, igee de zi an*,
demeurant rue S. Antoine, de fait, de cette paroifle, de

droit, tie la paroiffc de.... diocefe de Beauvais, fon pere 3C

fa mere y demeurant. Ont allilte audit mariage, de !a part
de 1 epoux , Denis Duport , domeftique denomme dans la

procuration du pere &: dc la mere dudit epoux , pour aiTiflec

en le ur nom audit mariage, demeurant rue de la TifTe-

randerie, paroifle S. Gervais, 8c Henri de 1 Hurri , m.ittre

favetier , demeurant a la porte B.iudo&amp;gt;er,
fuldite paroifle J

de la part de I epoufe , Cantieu Bonjour , fon pere ,
de

meurant ordinairement paroifle de.... diocefe de iiejuvais,

de prefent a Paris , &; ftipulant pour Agathe Remin-

cour, fafemme, Nicolas-Philippe Vent , imure rotifleur,

demeurant rue S. Honore, paroifle S.Roch, & autres qui
ont figne avec les epoux , excepte ledit de I Hurri , lequel
a declare ne favoir (igner.

Acle de mariage d un batard mineur , meconnu par fon pert
& fa mere.

L an.... le.... trois bans publics, les fianc,ailles celebreCj

la veille en prefence & du confentement du pere &. de la mrre
de ladite future epoufe, ont ete maries Adim Pojflbn,
fils de Gabriel Poiflon & de Barbe Lamere, ^ge de 2)
ans, demeurant, &c. ; & Agathe Lanafle , igee de 19
ans, fille de Victor Lanafle, ferendinier, & de Barthelemie

Lebacquet, h.irangere, demeurante, &c. &: ontaflifte, &:c.
de la partde I epoux, Martin Saulmon, nomme fon tuteuc

par fentence, a I effet d a/Tifter i fon mariage avec ladite

epoufe, au defaut de fes farens qui font inconnus, Sec.

Acte de mariage d un mineur batard
, du cunfentement

de fan pere & tie fa mere.

L an..., le.... trois bans, &c. les fian9ailles, &c. ont ete
maries Nicolas Ie Gond , age de 21 ans, fils naturel de
Chriftophe le Gond & de Mathurine la Panture, & Ni
cole.... C ont affifte audit mariage, de la part de I epoux,
ledit Chriftophe le Gond, &c. & ladite Madeleine 1

Panture , &c.

Acte de celebration de mariage dans une autre paroffi
que celle des contraclans , par permijfion du cure.

- an le vu le certifint de M. Ie cure Je en
date du.... par /equel il appert qu il y a trois bans ouhlie*
fans oppoCtioa Janj fa paroifle.... & dans la paroifle de....

de
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de la perfonne decedee
;
ce qui doit meme etre

obferve a 1 egard des enfans de quelqu age que
ce ioit

; l a&amp;lt;fte doit etre figne Cur les deux Regiftres ,

tant par celui qui a fait la fepulture , que par deux
des plus proches parens ou amis qui y ont affiile ,

s il y en a qui puiffent figner ; finon ,
il doit etre

fait mention de la declaration qu ils font de ne
favoir figner (i).

Par fentence rendue au chatelet de Paris le 30
mars 1775 &amp;gt;

il a etc fait defenfe aux cures & aux

Icdic certificat faifanc aulTi mention que mondit fieur cure
a entre fes mains les baptiftaires des parties ci-apres de-
nonimees ( on mentionne id tous Ics afles & litres qui eta-

bliffint les capaches des parties ) , Sc portant pccmillio n ds
celsbrer le manage dans cette paroirte, en vertu de ladice

petmiilion one eie maries par nous fouflignes cure ou vi-

caire de,... Sec.

(i) Formule (facie mortuaire.

L an 1785 , le famedi 30 juillet, a etc inhume au cime-
tlerede cette piroiffe le corps de Guillaume de Saint-Blaife,
en foil vivant, miitre tailleur d habits.age de 71 ans ,

decede en fa maifon, rue du Plicre de cette paroiffe , le

29 du prvfenr moij, en prefence de Bonaventure de Saint-

Blaife, auili maitre tailleur d habiis
, fon fils , 8c de Fir-

min Lamoureux , m.iicre ma^on , foil gcndre, qui out

figne.

Acle mortuaire fun homme inconnu.

I- an.... a ete inhume dans i eglife de cette pansiffe, le

corps d un homme etranger , arrive dans cetie ville le 12

du prefent mois par lecairoffede Strasbourg, infcrit pour
fa place dans les Regiftres dudit carroffe , fous le nom de
Thomas Bomback, decede de mort lubite la nuit du 13
au 14 du prefent mois, dans I hotelleric life rue.... ou pend
pour enfeigne le chev.il bl.inc

, dans laquelle il eft totale-

ment inconnu , aufli-bien qu a ceux qui font arrives avec
lui ; &: fur [ information par nous faite de lui apres Ion

deces, taut a ceux qui 1 ont accompagne dans fon voyage,
qu aux gens de laJite hotelieiie, nous a etc dit qu il etoit

parti de Strasbourg le 3 du prefent mois , qu il y logeoit
a 1 hotelletie ou pend pour enfeigne I Empcreur ; qu ils

lui avoient ou i dire qu il venoic de Vienne en Autriche ;

qu il parL.iit aflcz mal franqois, .& qu il avoit une pronon-
ciation allemandc ; qu il paroiflbit age de 50 ans ou en

viron, que pendant la route on I avoit vu fouvenc prier
dieu & lire dans des heures allenundes qui fe font trou-

vees dans fes poches, & qu on nous a prefentees, & que
pendant la route il avoit alTiftc a la mefTe Ics dimanches
& le jour de la fete.... fur lefquelles demolitions nous lui

avons accorde la fepulture chretienne en prefence de.... &:

fervircnt les prefentes indications jufqu a de plus amples ,

t il pent s en trouver par 1 inventaite de fes papiers & etFets

qui font fous le fcelle.

Stfle mortuaire d un enfant inconnu..

L an.... le a etc inhume dans le cimetiere de cette pa-
toiiTe , un enfant male , en nourrice chei Gertrude Breton ,

femme de Simeon Eahu , laboureur, dcmeurant dans c?tte

paroiffe, ouquel enfant on ne connoit ni le pere ni la

mere, deccde le.... precedent, &: ladite le Breton 1 a re^u
pour nourrir depuis neuf iriois , de^ mains Je.... qui lui a

dit que 1 cnfant avoit ete baptife, & qui depuis a toujours
payc fes nouiTitures, & pouvoit avoir ledit enfjnt un mois
& demi lorfqu clle 1 a requ , & a he ledit enfant enterre
en prefence dudit Simeon Bahu

, nourricier, Sc Euftiche
Cloche, maitre d ccole de cette paroiiTe , &: a ledit Cloche
iigac, &: ledit Bchu drclirs ne favoir figner, &c.

Tome
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autres ecclefiaftiques des
eglifes paroifliales de cette

ville, derecevoir, relativement auxnoms, ages,

qualites & demeures des perfonnes decedees ,
aucune

declaration de la part des foffbyeurs ou particuliers
deflines au fervice des convois funebres.

Dans fix femaines au plus tard apres l expira-
tion de chaque annee , les cures , vicaires ,

defTer-

vans , chapitres , fuperieurs des communai.tes ou

adminiftrateurs des hopitaux, font tenus de porter
ou envoyer furement un de leurs Regiftres au greffo
du bailliage , fenechauffee ou fiege royal qui a la

connoifTance des cas royaux ou I eglife eftfituee.

Lors de 1 apport du Regifire au greffe, s il y a

des fuillets qui foient refles vides ,
ou s il s y

trouve d autre blanc, ils doivent etre barres par le

juge; & il doit etre fait mention par le greffier,
fur ce Regiftre, du jour de 1 apport. Le greffier

en

doit donner ou envoyer une decharge en papier
commun , aux cures , vicaires , delfervans , chapi
tres

, fuperieurs ou adminiftrateurs.

II eft au choix des parties intereffees de lever

des extraits des aftes de baptemes , manages ou

fepultures, foit au greffe du fiege royal, foit entre

les mains des cures , vicaires , deffervans , chnpitres ,

fuperieurs ou adminiftrateurs. II ne peut etre pri

par les greffiers , cures & autres , que dix fous

pour les extraits des Regifires des paroifies etablies

dans les villes ou il y a parlement , eveche ou fiege

prefidial ; huit fous pour les extraits des Regifires des

paroifTes des autres villes , & cinq fous pour les

extraits des Regiftres des paroiffes des bourgs ou

villages, le tout y compris le papier timbre, fieft

defendu d exiger ni recevoir plus grande fomme , a

peine de concuflion.

Dans les maifons religieufes , il doit y avoir

deux Regiflres en papier commun , pour infcrire

les aftes de veture , noviciat & profefTion. Ces Regifc
tres doivent etre cotes & paraphes fur chaque feuilJet

par le fuperieur cu la fuperieure , en confequence
de 1 autorifation donnee a cet effet par afte capi-
tulaire infere au commencement de chacun defdits

Regiflres.
Tous les aftes de veture, noviciat & profeffion

doivent etre infcrits en francois fur chacun defdits

deux Regiflres ,
de fuite & fans aucun blanc ; &

lefdits aftes doivent etre fignes fur lefdits deux

Regiftres par ceux qui les doivent figner, le tout

en meme cemps qu ils font fa its.

Dans chacun defdits aftes , il doit etre fait men
tion du nom ,

furnom
,
& de 1 age de celui ou celle

qui doit prendre Thabir ou faire profeflion du lieu

de fon origine ; des noms & qualites ou domicile du

pere & de la mere ; du ionr de Fafte, lequel doit etre

figne fur lefdits deux R.egiftres , tant par le fuperieur
ou la fuperieure , qne par celui ou celle qui prendra
1 habit ou fera profeffion , enfemble par 1 evcque ou

autre perfonne ecclefiaftique qui aura fait la cere-

monie , & par les deux plus proches parens ou amis

qui y auront aflifle.

En cas que par les cours ou par les autres juges
Ffff
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ccmpetens il foit ordonnc quelque reforme fur les

aftes qui fe trouvent dans les Regiflres de baptemes ,

manages & fepultures , vetures, noviciat ou pro-
feflions

, cette reforme doit etre faite fur les deux

Regiflres, & ce en marge de 1 afte qu il s agit de

&;former , fur laquelle le jugement doit etre tranf-

crit en entier ou par extrait. II eft enjoint a tous

cures
, vicaires , fupc rieurs ou autres depofitaires

defdits Regiflres, de faire ladite reforme fur lefdits

deux Regiflres , s ils les ont encore en leur pofTefllori ,

finon fur celui qui fera reflc entre leurs mains
, &

aux greffiers , dela faire pareiilement fur celui qui
aura ete depofe au greffe.

Les arrcts n ont jamais permzs que cette reforme

put etre faite par Tautorite du juge ecclefiaflique.

Cette meme declaration porte , qu il fera tenu aux

archeveches & eveches
,
des Regiflres pour les ton-

fures & ordres mineurs & facres , lefquels doivent

tre cotes & paraphes fur chaque feuillet par 1 arche-

vequeou eveque.
II efl permis , par 1 article 33 de cette meme de

claration
,
a toutes perfonnes qui auront droit de lever

des acles , foit de baptemes , de mariages ou fepul

tures, foitde veture , noviciat, profellion ou enre-

giflrement des profefllons dans Fordre de faint Jean

de Jerufalem , foit de tonfures & ordres mineurs ou

facres
,
de faire compulfer les Regiftres entre les

mains de ceux qui en feront depontaifes ; lefquels
fonttenus de les reprefenter , pour en_etre pris des

extraits , a quoi ils peuvent etre contraints, nonobf-

ant tous privileges & ufages contraires ,
a peine de

faifie du temporal , & de privation des droits ,

exemptions & privileges a eux accordes.

Tous les officiers des eaux & forets, excepte les

maitres particuliers & lieutenans , font obliges de

tenir Regiftre des ades qu ils font dansl exercice de

leurs charges.
Le grand maitre doit tenir Regiflre des ventes ,

adjudications , vifites , provifions , commiffions , inf-

titutions & deftitutions d officiers
, inflructions ,

jugemens , ordonnances & sutres ades faits dans le

cours de fes viir.es & reformations , &c.

Le procureur du roi eft tenu d avoir trois Re-

giftres fepares ; le premier, pour marquer 1 etat

des oppositions qu il a formees & de celles qui
lui ont ete fignifices , pour quelque caufe que ce

foit ; les appellations des jugemens rendiis en fon

iiege , avec le nom des parties , les jours de la

fignification & de 1 envoi qu il en a fait au procu
reur general ; le fecond, pour en-egiflrer toutes les

conclufions preparatoires & definitives qu il a don-

nees; & le troifieme, pour marquer tout ce qu il a

fait par rapport aux bois fur lefquels fa majefte a

droit , & a ceux des eccle/ialliques & communautes

qui font fous le refibrt de la maitrife.

Ces Regiflres doivent etre cotes & paraphes par
le maitre particulier, ou par ie lieutenant en Tab-

fence du maitre.

Le garde-marteau doit avoir un regiflre pour
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infcrire tous les rapports & proces-verbaux ,
1

martelages , &c.
Ce Regillre doit etre cote & paraphe du maitre

& du procureur du roi.

Chaque garde doit avoir un Regiflre pour infcrire

fes proces-verbaux de vifite, rapports , exploits &
autres afte-, de fa charge , les extraits des ventes

ordinaires & extraordinaires ,
1 etat & la valeur des

chablis
, & generalement tout ce qui fe fait pour

ou contre le fervice du roi.

Ce Regiftre doit etre cote & paraphe du maitre &
du procureur du roi.

L arpenteur a la fuite du grand maitre, doit tenic

Regiftre des afliettes , arpentages , mefurages, reco-

lemens , plans , figures , alTiettes & reconnoifiances

des bornes, & generalement de tous les ades de fa

profeffion , &c.
Les arpenteurs ordinaires de la maurife font

egalement obliges de tenir Regiflre des afliettes &
recolemens

,
des proces-verbaux de vilite des foffes,

bornes & arbres de liliere fermant les forets du

roi
, & autres dans lefquels fa majefte a in-

teref , &c.
Les fix corps des marchands & toutes les com-

munautes des arts & metiers de la ville & faux*

bourg de Paris, ont des Regiflres paraphes par les

officiers de police ou par le procureur du roi du

chatelet , pour y ecrire & enregiflrer non-feulement

leurs deliberations, mais encore les elections de leurs

maitres , gardes, fyndics, jures ,
ou autres officiers

& adminiftrateurs , les receptions a. la maitrife , enfin

tout ce qui concerne la police de ces corps ou com-
munautes.

Les infpefteurs des manufactures, les gardes des

halles & magafins ,
les receveurs , controieurs ,

vifiteurs & autres commis de douane
,
bureau des

fermes & recettes des deniers royaux aux entrees

& forties du royaume , fe fervent aulfi de Regiflres

pour y ecrire journellement , les uns le payernent
des droits , les autres la reception des m?rchandifes

dans leur depot, ceux-ci , le nombre & la qualite
des etofles auxquelles ils appofent les plombs;
ceux-la , la vifite des balles

,
ballots

,
caiiTes ,

&c. ,

qui paffent par leurs bureaux , les acquits a cautions ,

& autres tels acles qu on leur prefente, ou qu ils

delivrent aux marchands & voituriers.

Les commis des fermes ne doivent laiffer aucun

blanc dans leurs Regiflres : 1 edit du mois de mars

1653 & la declaration du 14 juillet T 699 le defen

der f
expreffement aux controieurs des a&amp;lt;ftes ,

a peine
de 100 livres d amende pour chaque contravention ,

& de plus grande peine le cas ech^ant. Par arret du

19 avril 1710 , le confeil a prononce une interdic

tion contre le fieur Duclos , commis au bureau de

faint Pater, eleftion du Mans, & 1 a condamne a

une amende de 500 livres
, pour avoir laiffe un blanc

d environ un tiers de page dans le Regiftre du cen-

tieme denier.

Pour prevenir & empecher les antidates , un arret

de rcgletnent rendu au coafeil le 6 mars 1715, a
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ordonne que les commis a la perception des droits

de ccntrole des ades & des infinuations laiques ,

fcroient tenus d arreter leurs regiflres a la fin de

chape jour, immediatement apres le dernier enre-

gillrement, & de figner & repeter cet arrete chaque
jour , quand meme ils n auroient fait aucun enregif-
trement depuisle dernier arrete, fous peine de 300
liv-res d amendepour chaque omiffion.

Leconfeil avoit deja ordonne la meme chofe par
arret de reglement du 1 1 mars i 676, relativement
au

Regiflre du controle des exploits, fous peine de
100 livres d amende pour chaque contravention.

Les Regiftres deftines uniquement a Tinfinuation

des domaines doivent ctre depofe s tous les ans aux

greffes des (ieges royaux pres defquels eft etabli le

bureau des insinuations. Cela eft ainfi prefcrit par
Ja declaration du roi du lyfevrier 1731.^

Les Regiftres de controle des acles & de petit feel

re peuvent etre communiques qu en vertu d or-

donnance de juftice, rendue avec les parties inte-

reffees
,
fans que les commis , depofitaires de ces

Regiftres, puiffent etre mis en caufe pour le faire

ordonner avec eux
;
mais les Regiftres des in/inua-

tions & du centieme denier font publics , & la com
munication n en peut etre refufee a ceux qui la

requierent.
Toutes ces communications ne fe peuvent faire

que dans le bureau & par le moyen des commis ;

on ne doit pas communiquer les Regiftres aux par
ties , pour y faire elle - meme des recherches ; le

jugement qu elles obtienr.ent a 1 egard du controle ,

doit indiquer les actes dont elles veulent avoir con-

noifTance , & le commis ne doit leur faire voir

ni leur delivrer des extraits , que de 1 enregiftre-
ment de ces a&es : il en doit etre ufe de meme pour
les Regiftres de I infinuation , a la feule difference

qu il ne faut point de iugement. C eft ce qui refulte

de difterentes loss , & particulierement de 1 edit du

mois de mars 1693 , de la dec aration du 19 feptem-
bre 1711 , de Tarret du confeil du 6 fevrier 1715 ,

de 1 ordonnance du mois de fevrier 1731, &c.

II y a des cas ou les juges peuvent , pour 1 inf-

triiclion d une affaire criminelle en matiere de faux
,

ordonner que les Regiflres du controle des ades

feront depofes au greffe pour etre remis au bureau

apres le jugement du proces. C eft ce qui refulte

d une declaration du roidu 18 decembre 1734.

Par arret du 19 decembre 1761 ,
la cour des

aides a deboute le controleur au grenier a fel de

Doulens , de fa demande en communication des Re

giftres du receveur de ce grenier , qu il pretendoit,
fuivantun ancien abus

, devoir lui etre confies chez.

lui , pour en porter les enregiftremens fur fon Re-

giftre; & furies conclufions du procureur general ,

elle a ordonne que , conformement a 1 article 3 dn
litre 6 de 1 ordonnance de 1684, il feroit tenu

,

par les officiers du meme grenier a fel
, quatre Re

giftres ; favoir ,
un par le grenetier , un par le con-

lroieur
,
un par le grenier , & un par le receveur ,
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lefquels quatre Regiftres feroient arrctes, /Tgnes &
paraphes par ces officiers chaque jour de vente, fur

le champ & dans le grenier.

On appelle Regiflre des gros fruits , celui qui
fe tient par le greffier de la

j
uftice ordinaire des villes

& bourgs oil il y a marche
, les rapports qui fe font

toutes les femaines par les marchands de grains ou
les mefureurs , de 1 eftimation ou valeur defdits

grains ; ce qui a etc ordonne ,
tant par les anciennes

ordonnances que par celles de 1,667 , articles 6, 7
& 8 du litre 30.

Ces rapports contiennent ordinairementtrois fortes

de prix , le plus haut prix , le moyen , & le plus
has. Par exemple , en un tel marche le fetier du
meilleur froment a etc vendu quince livres

,
le

fetier du mediocre douze livres , & le fetier du
moindre neuf livres.

Cela fert beaucoup pour la liquidation des fruits ,

car en y procedant on fait un prix commun ,
eu egard

a ce qu une efpcce de grains a va!u aux quatre fai-

fons d une annee : fur le pied de ce prix commun ,

on evalue & on liquide les fruits de chacune des
annees dontla reftitution fe doit faire.

RGLE. Maxima, loi
, enfeignement & gene-

ralement tout ce qui fert a conduire , a
diriger les

perfonnes.
On appelle Regies de chancellerie , ou Retries

de la chancelUrie romaine , certains reglemens que
les papes ont etablis pour e tre obferves dans la dif-

polition des benefices ecclefiaftiques, 1 expedition des

provifions & le jugementdes proces en matiere bene-
riciale.

Jean XXII eft , a ce qu on pretend , le premier

qui ait fait de ces reglemens.
Ses fuccefleurs en ont a;oute de nouveaux.

Chaque pape , apres fon couronnement
, renou-

velle celles de ces Regies qu il juge a propos de
conferver , ou les etend & refireint fuivant les cir-&amp;lt;

conftances & les inconvcniens qu on a reconnus fous

fes predecefTeurs.
En general , elles ne durent que pendant le pon-

tificat du pape qui en eft 1 auteur, a 1 exception de
celles qui font revues dans le royaume, lefquelles
fubfiftent toujours ,

etant devenues
, par leur verifica

tion , une loi perpetuelle du royaume.

Comme ces Regies font etablies pour 1 ordre d une
chancellerie dont la France ne connoit point I au-
torite ,

fi ce n efl pour y obtenir certaines provisions
beneficiales , difpenfes , & dans quelques autres ma-
tieres femblables , lefquelles font enfiiite traitees

devant les juges du royaume, elles n y ont point
lieu ,

a moins qu elles n aient ete verifiees au par-
lement , lequel ne les reqoit qu autant qu elles fe

trouvent conformes aux libertes de 1 eglife gallicane;
& , comme dit Dumoulin

, elles ne font revues en

France que comme un remede politique centre les

fraudes ; de forte qu il n y en a que trois qui foient

expreffement reques ; favoir, la Regie de infirmis
rtfienantibus ou de vieinti diehus ; celle depubli-
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can dis nfignaticnibus , & celle de verifimili
notitid,

II y a encore quelques autres de ces Regies qui
font fuivies dans le royaume , non pas comme

Regies de chancellerie , mais comme des Regies
d equite etablies par nos ordonnances , ou par la

jurifprudence des arrets ; telles font les Regies de

non tollendo alteri jus quoEfitum. ; de non impe-
tr.indo beneficla viventium; de idiomate*

II y a encore la Regie de menfibus 6* alterna-

tlrd ; celle de triennale pojfeffore ou de pacificis

poffefforibus , & celle de vero valore exprimendo ,

qui font obfervees a certains egards en France.

On va parler fucceffivemem de chacune de ces

Regies.
La Regie de infirmis refignantibus ou de viginti

diebus
,

en franc_ois la Regie des vingt jours ,

porte , que fi un ecclefiaftique refigne Ton benefice

etant malade
,

il faut, pour que la refignation foit

valable, que le refignant furvive vingt jours apres

qu elle aura etc admife en cour de Rome ; autre-

rnent , & s il meurt dans les vingt jours , la refi-

gnation eft nulle , & le benefice dont il s eft demis ,

eft cenfe vaquer par mort , & non par refignation.
Anciennement on n obfervoit d atitre Regie que

celle des vingt jonrs, laquelle ne diftinguoit point
ft le refignant etoit malade ou non ; il falloit indif-

tindement que le refignant furvecut vingt jours:
ce fut Boniface VIII , qui , en i ip8 , fit la Regie de

infirmis refignantibus , &c.

Cette Regie a fuccede a celle des vingt jours ;

on 1 appelle auffi indirleremment Regie de vingt

jours , quaique ces deux Regies ne foient pas entie-

rement femblables.

Ces deux Regies ont etc etablies fucceffivement

pour empecher Tabus qui fe pratiquoit dans les

refignations. Ceux qui vouloientaflurer leur benefice

a un parent ou a un ami ,
fans neanmoins s en

depouiller des-lors, refignoient fecretement en fa

faveur, & gardoient les provifions , afin que /i le

refignataire mouroit avant le refignant, celui-ci
,

n etant pas encore depouille de fon benefice
,
le put

donner a un autre parent , & que fi le refignant
mouroit le premier , le refignataire fut allure du

benefice, & en put prendre poffeffion apres le deces

du relignant.
Trois conditions font requifes pour que la Regie

de infirmls refignantibus ait lieu ; i. que le refi

gnant foit malade ; 1. qu il decede de cette maladie ;

2. qu il decede dans les vingt jours.

Cette Regie n a pas lieu lorfque les medecins &
chirurgiens atteflent que la maladie dont le refignant
etoit atteint lors de la refignation ,

n etoit pas mor-

telle, & qu il eft mort de quelqu accident provenu
d ailleurs que de cette maladie. Au refte , quand le

titulaire refigne etant malade, & qu il decede dans

les vingt jours , on prefume qu il eft mort de cette

maladie ;
c eft au refignataire a prouver le contraire

,

s ily a lieu.

Les vingt jours fecomptent dujour du confens,
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qui eft une petite note qu on fait a la criancellerle

romaine
, portant qu un tel procureur conftitue par

la procuration a 1 effet de refigner, a confenti a la

refignation & a 1 expcdition de la fignature
de cour

de Rome
, & que 1 original de la procuration eft

demeure a la chancellerie ou a la chambre apol-

tolique. Ce confens eft date du jour meme de la

provision : mais comme a Rome on donne aux Fran-

^ois la date du jour de 1 arrivee du courier , on

compte auffi les vingt jours depuis cette arrivce.

II faut que ces jours foient francs , c eft-a-dire

qu on ne compte ni le jour de Fadmifllon de la

refignation , ni celui du deces du refignant.
La Regie de infirmis refignantibus n a pas lieu

a raifon des provifions des collateurs ordinaires ;

elle a feulement lieu pour celles du pape; mais il

y deroge fi facilement , que cela eft devenu ccmme
de flyle dans les refignations en faveur & permu
tations, & que pour obtenir cette derogation, on

ne va plus a la componende.
Le pape ne peut cependant y deroger au preju

dice des cardinaux ; mais il y peut deroger au pre-

-judice des indults extraordinaires accordes a des

particuliers , quand il y auroit la claufe iibere &
licite,

La Regie de publicandis refignationibus , veut

que le refignataire pourvu en cour de Rome , public
fa refignation dans fix mois , & prenne pofTeffion du
benefice dans le meme temps ; & que fi, ce temps
pafle , le refignant meurt en pofleftion du benefice ,

les provifions du refignataire foient nulles.

Cette meme Regie veut auffi que fi la refi

gnation eft admife par 1 ordinaire ou par le legat,
la publication fe fafTe dans un mois , & que dans ce

meme mois le refignataire prenne poffeffion , a peine
de nullite des provifions ,

en cas qae le refignant
meure en poifeffion apres ce mois. Cela a ete ainfi

etabli a 1 egard des refignations pures & fimples ,

afin que Ton connoifle quel eft le veritable po{TefTeur

du benefice, & pour empecher le legat & les ordi

naires de fuivre 1 intenticn du refignant, qui eft fou-

vent de perpetuer le benefice dans fa famille.

La Regie de publicandis fut enregiftree au par-
lement en 1493 ;

il y a eu depuis cinq additions a

cette Regie ,
mais elles n ont pas ete rec_ues en

France ; cependant celle de Pie V , qui explique

que le mot obitus doit s entendre de la mort civile

auffi bien que de la mort naturelle, eft fuivie en

France en certains cas ,
comme dans le cas du ma-

riage ,
de la profeffion religieufe , & autres ou il y

a vacance de droit & de fait.

On ne public plus les refignations dans les mar

ches & places publiques, comme le prefcrivoitl edit

de 15*0; il fuffit pour les cures, prieures, cha-

pellcs , &c. ,
de prendre pofTeffion publiquement

un jour de fete ou de dimanche ,
a 1 ifTue de la

meffe paroiffiale ou de vepres , en prefence du peu-

ple ,
& que le notaire fafTe figner Tacte par quel-

ques-uns des principaux habitans.

Le temps accorde pour faire cette publication ,



Court du jour de Fadmiflion de la refignation , a

moins qu il n y ait quelqu empechement legitime.
Les benefices conliftoriaux ne font pas fujets a

cette Regie , attendu qu elle n en fait pas mention.

La Regie de verifimili notitld , veut qu entre le

deces du dcfunt beneficier & les provifions qui ont

etc obtenues de fon benefice ,
il y ait un temps

fulrlfant pour que cette mort foit venue a la con-

noifTance de 1 impetrant, & qu on ait eu le temps
d aller ou d envoyer vers les collateurs ; autrement

1 impetrant eft prcfume avoir couru le benefice du
vivant du dernier titulaire , & cette prefomption
eft fi forte , qu elle rend les provifions nulles.

Quoique le decret de Jean XXIII , duquel eft

tiree cette Regie, ne fade mention que des provi
fions du faint fiege , cette Regie a paru fi favo

rable , qu on 1 a etendue jufqu aux provifions des

ordinaires.

Le temps fe compte du jour de la mort , &
non pas feulement du jour du bruit public de la

mort.

II n eft pas abfolument neceffaire que le genre
devacance, en vertu duquel on a obtenu la pro-
vifion , foit venu a la connoilfance du collateur ;

il

fuffit que cela ait pu y venir.

Le pape peut deroger a la Regie de verifimili
not itid) en mettant la claufe disjonftive, aut alias

quovis modo , eciam per obitum , qu on insere

dans les provifions de cour de Rome fur ces refi-

gnations. Cette claufe eft meme toujours fous-en-

tendue dans les provifions qui font pour les Fran-

La derogation a cette Regie , par le moyen de

la claufe Jive per obitum
,
ne fe met point dans les

provifions expedites fur refignation en faveur
,

pour la Bretagne , a caufe du partage des mois entre

le pape & les ordinaires de cette province, & auffi

parce que cette claufe pourroit operer une preven
tion centre 1 ordinaire , laquelle n a pas lieu en

Bretagne.
La Regie de non tollendo alterijus quaefitum ,

eft une Regie fuivant laquelle on ne peut point enle-

ver a quelqu un le droit qui lui eft deja acquis fur

un benefice ; mais cette regie n eft point particu

Here a la chancellerie romaine, c eft une Regie gene-
rale & une maxime tiree du droit naturel & com-

mun , re^ue egalement par-tout ; c eft pourquoi elle

eft fuivie en France.

La Regie de non impetrando beneficia viven-

tium , eft une Regie fuivant laquelle celui qui obtient

du pape des provifions d un benefice du vivant du

titulaire, encourt 1 indignite & 1 inhabilite de pof-

feder le benefice dont il a obtenu les provifions , de

quelque maniere que le benefice vienne a vaquer
&amp;lt;ians la fuite.

On excepte neanmoins le cas ou 1 ordinaire con-

fere le benefice d un titulaire decede malade, &
que fes parens ou domeftiques ont cele pendant fa

derniere maladie ;
car fi 1 ordinaire a fait une fom-

niation de le reprefenter ,
& qu il y ait un proces-
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verbal de refus, le benefice eft cenfe vacant de ce

jour-la.
Cette Regie difiere de celle de verifimili notitid,

en ce que celle-ci ne rend pas 1 impetrant incapable
de jamais poffeder le benefice ;

il n en eft dechu

que pour cette fois , au lieu que I inhabilite pro-
noncee par ia Regie de non impetrando , eft aufll

pour les autres vacances qui pourroient arriver dans

la fuite au meme benefice.

Pour encourir cette indignite, il fuffit d avoir

couru le benefice du vivant du titulaire , quand
meme on ne 1 auroit pas obtenu de Ton vivant.

Pour juger s il y a eu une courfe ambitieufe , ce

n eft pas 1 arrivee du courier a Rome qu on doit

confiderer , mais fon depart.

La Regie de idiomate declare nulles toutes pro
vifions donnees pour une eglife paroiftiale, a moins

que le pourvu n entende la langue du lieu ou eit

fituee 1 eglife.
La Regie de menfibus & alternatlva , eft une

Regie fuivant laquelle les papes fe font referve la

collation des benefices qui vaquoient pendant huit

mois de 1 annee ; favoir , en Janvier , fevrier , avril ,

mai , juillet , aout , oftobre &novembre, ne laif-

fant aux collateurs ordinaires que les mois de mars ,

juin, feptembre & decembre. La Regie de 1 alter-

native eft une exemption de celle des mois en fa-

veur des eveques refidens dans leur diocefe
,
aux-

quels les papes ont permis ,
en faveur de la refi-

dence
, de conferer alternativement & egalement

avec le faint fiege, a commencer par le mois de

Janvier pour le pape , fevrier pour les eveques
refidens , ainfi confecutivemem. On tient que
cette Regie fut projetee par quelques cardinaux

apres le concile de Conflance , pour conferver la

liberte des collateurs ordinaires ,
au moins pen

dant quelques mois de 1 annee. Martin V en fit

une loi de chancellerie , & fes fucceffeurs 1 adopte-
rent : ce fut Innocent VIII qui , en 1484 , etablit

Talternative pour les eveques en faveur de la re-

fidence.

Cette Regie n a point ete rec,ue en France , fi

ce n eft dans les provinces de Bretagne, Provence,

& Rouffillon , qui , dans le temps , n etoient pas reu-

nies a la couronne.

La Regie de triennatipoffeffore, ou de pacificis

poffeffbribus , a ete rec,ue parmi nous par la prag-
matique fanftion , & meme par le concordat. Elle

eft autorifee & fuivie dans toutes les cours fou-i

veraines du royaume.

L effet de cette Regie eft que celui qui a joul

paifiblement d un benefice pendant trois ans avec
un titre jufie ou colore ,

ne peut plus etre valable-

ment trouble , foit au poffefToire ou au petitoire.

La Regie de vero valore exprimendo , ordonne
d exprimer dans les provifions ,

la veritable valeuc

des benefices , a peine de nullite. On n exprime en

France la veritable valeur que des benefices taxes

dans les livres de la chambre apoftoliijue j poin:
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ce qui eft des autres , leurs fruits font egalement
exprimes de la valeur de vingt-quatre ducats.

RGLE CATONINE. Le digefte prefente ,

apres la matiere des teftamens & des legs , le

litre de Reguld Catoniand : on n y trouve que
cinq lois ; chacune d elles eft tres-courte. A voir

la maniJre dont l^s plus fameux commentateurs
les ont interpreters , on doit croire qu elles font

rres-difrlciles. En effet , Cujas , Antoine Faber ,

Hotman n ont pu arriver a des fens raiibnnables ,

pour expliquer ces textes , qu en fuppofant ce que
la lettre ne fuppofe pas , en changeant Ja leqon

re^ue par tous les manufcrits , en s accordant tres-

mal avec les autres , & afifez peu avec eux-memes.

Cependant cette matiere eft intereflante & d un

ufage tres -
frequent ; elle s applique a un objet

qui eft facre dans tous les tribunaux ,
a Fin-

terpretation de la derniere volonte des teftateurs ,

& la decilion de fes principes ftatue fur le droit

des heredites & des legs , qui font la fource des

plus grandes diffentions entre les heritiers ab

intejlat , au(fi bien qu entre les etrangers qui fe

difputent la depouille des morts. Get e loi Cato-

niene paroit fimple , & les plus grandes objedions

qu on y oppofe font tirees du titre meme. Les

auteurs les plus habiles croient que le jurifconfulte
Celfus , dont le paffage fait la loi premiere au

titre de Reguld Catonland, eft d un avis contraire

a ceiui de tous les autres jurifconfultes dont

les ecrits compofent le digefte. C eft ce que ,

d?.ns ce precis, on va eflayer de determiner.

Cette Regie s appelle Catoniene ,
du nom de

fon auteur Marcus Portius Caton , fils de Caton

le cenfeur. Elle eft ainfi conque : Quod , fi tejla-
menti fafti tempore decejfijfet tejlator, inutile

foret ; id legatum quandocunique decejferit , non

valet. Un legs qui feroit inutile fi le tefiateur

toit mort dans le temps qu on a fait le teftament ,

ne vaut pas ,
en quelque temps que meure le

teftateur.

Pour bien concevoir cette Regie, il faut fup-

pofer le teftateur voulant purement , (implement,
fans aucun delai , fans aucune condition exprefFe ou

tacite, faire un legs qui appartienne fur le champ
au legataire , fuppofe qu il meure a 1 inftant qu il

fait fon teftament ou fon codicille. Dans ce cas

feul ou le legs feroit utiie fi 1 inftant du teflament

cut ete 1 inftant de la mort du teftateur ,
le

legs
lera utile, li la mort du teftaceur eft differce.

En effet, le teftateur n a pas fait emrer dans fa

liberalite les caufes accidentelles arrivees par laps

de temps ; il a fuppofe que les conditions requifes

toient aduellement exiilantes dans la perfonne du

donateur , du donataire & de la chofe donnee ; &,
quand il ne 1 eut pas flippofe , la loi le vouioit

pour lui; la fiction de fon intention ne peut chan

ger la nature des cliofes. II eft vrai qu
%

un legs

eft fait par derniere vcJonte; mais cela ne veut

pa
r

&amp;gt; dire qu un legs foit 1* volonte du moment de

la more. En eflet , ii a un dace certaine , & c eil
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a cette epoque feule que cet ade s opcre. Tous
les ades fubfequens de volonte exprelTe , meme
toutes les difpolitions de volonte tacite cnt ratifie

cette volonte premiere ,
8f fembient la proionger

numeriquement & d une maniere identique , pour
la duree

, jufqifa 1 inftant de la mort du teftateur;

ce qui la-fait conlidsrer comme derniere : mais

fouvent cette denomination feroit impropre , puif-

que Fintention qui a confere la liberalite a exiile

un feul moment indivisible ,
3i que le temps qui

a fuivi a moins fervi a la reproduire , qu a ne

pas Faneantir. C eft done a ce moment qu il faut

examiner la capacite de celui qui donne , de ceiui

qui re^oit , & la qualite de la chofe dont on a

pretendu difpofer.

Quant a la capacite dans celui qui difpofe, el e

eft toujours re^uife au moment que la volonte

de donner fe manifefte. En eftet , on ne tefie ,

on ne fait de loi qu en vertu de la loi qui a remis

a Fhomme fon pouvoir de difpofer de la fortune

qui lui echappe par la mort. L acte del homme eft

done fubroge a Fade de la loi; c eft-a-dlre, qu a

ce moment Fhomme a le pouvoir de dider une

loi ; ce qui exclut toute incapacite. La condition ,

le delai que le difpofant mettroit a Feftet de fa

difpo/irion, n empccheroient pas ce vice radical

d incapacite , parce que mettre un delai , une con

dition , c eft impofer une loi , & dans la fuppofi-

tion, le difpofant feroit incapable de dieter une

loi.

L incapacite du donataire par derniere volonte,
le vice de la chofe donnee , quoiqu adueilement
exiftans au moment de la di pofition derniere ,

peuvent ne pas rendre mil Fade de demure volonte.

Pour cela , il faut que le difpofant ait tranfporte
la liberalite a un temps diftind de celui au-juel il

exerce fa faculte de diftribuer fon patrimoine. Si

Fecheance du temps ou de la condition arrive a

une epoque oil la liberalite n eprouve point d em-

pechement , elle doit avoir lieu ; car c eft a ce

temps ou apres I evenement de cette condition ,

que le difpofant a tranfporte FetTet de fa volonte;
lien ne s oppofe a fon execution-, a Fepoque mar-

qu^e fe renccntrent les qualites requifes. Cette vo

lonte derniere n eprouvoit auparavant aucun obftacle;

les vices qui precedoient dans Fordre des temps , ne

pouvoient 1 amuiler ; ils ne touchent en rien a cette

difpofition. En effet , cette volonte etoit modifi^e

par les temps & les circonftances , fans lefquels le

difpofant n a pas voulu lui donner Fexiftence. Si

Fon ote ces acceiroires qui lui donnent un carac-

tere diftindif & qui font qu elle eft
, en vain

voudroit-on Fannuller ; depouiilee de ces depen-
dances qui la font telle , on peut dire que ce n eft

pas la volonte du difpofant; revetue au contraire

de fes modifications effentielles , on ne lui voit

qu une exiftence approuvee par la loi.

De ces confiderations
generale&amp;lt;: , nous tirerons

des indudions qui ferviront de Regies fondamen-

tajes a ceue matiere. La Regie Catonicae n a pas
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feulement lieu pour les legs ; mais elie s applique t

au.fi aux inftitutions d heritier. Voyez 1 avant der-

mere Joi a ce titre. Quand une fois une inftitution ,

un legs , un fideicommis font vicieux ,
& que ces

difpolhions font faites purement & fans condition,
le laps de temps ne purge pas le vice dont ils

font affedes. Loi 4 r , . z , de legatis i
,
a la fin.

Les inftitutions , les legs , les fideicommis condi-

tionnels
, quoique vicieux , s ils etoient purs &

umples , peuvent avoir une exiftcnce fi on y a

appofe un temps on une condition. Meme loi 41 ,

meme paragraphe. La Regie Catoniene ne s appli-

que pas aux libcralires qui ne font dues qu apres
1 adition d heredite. Loi 3 de ce titre.

Chacun de ces axiomes demande un developpe-
ment particulier. Comme les lois de ce titre , au

digefte , femblent les combattre , & qu il eft tres-

difficfle d entendre ces principes ou ces textes, qui
font la bafe de cette theorie & les preceptes pour
la pratique, il eft de necelTite abfolue d ec aircir

les paflages dans lefquels ces Regies fcnt confignees
ou paronient les detruire ; on va expliquer fom-

mairement chaque loi du titre acluel, & la con-

cilier avec les axiomes ou lois fondamentales.

Loi premiere, fi. de ReguLi Catoniand.
Catoniana Rtgula fie definit. Quod , fi

leftamenti facti tempers decejfijjet t eft titor inu
tile foret ; id legatum , quandociimque decejjif-

ferit , non valere. Qua* definitio in quibnjdam
J.iifa eft. , i. Quid enim fi quis ifa lega-
vcnt ? Si poft cale-idas mortuus fuero, Titio

d..ito. An cavillamur? Nam , hoc modo
, fi

jl:itim mortuus fuerit non effz datum lega-
tum verius eft qudm inutiliter datum. . 2. Item

fi tibi legatus eft fandus qui fcril&amp;gt;endi tefta-
menti tempore tuus eft , ft earn , vivo teftatore ,

alinaveris , legatum tibi debetur , quod non
diherecur

ft. tejiator ftatim dtcejjiffet.
II a fallu rapporter ce texte avant de le tra-

duire , parce que le fens en eft tres-contreverfe ,

& que le lecleur inftruit decidera de I exaftitude

de notre ver/Ton. Cette loi peut ainti fe traduire,

La Regie Catoniene prononce ainfi : Un legs qui
feroit inutne fi le teftateur etoit mort au temps

qu il a fait le teiiament, ne pent valoir en quel-

que temps que meure le teftateur. Ce prononce eft

faux en quelques occafions. . i. Car n eft-ce pas
le contraire ii quelqu un legue ainfi ? Si je meurs

apres les kalendes donnez a Titius. Mais ne faifons

pas de fophi fines ; car, felon cette difpoiition, fi

le teftateur meurt fur le champ, il fautdire, non

pas que le legs eft inutile, mais que le legs n exifte

pas. $. i. Si on vous a legue de meme un fonds

de terre qui etoit ii vous au temps de la confection

du teiiament, & qi;e vous l a\e/: nliene du vivant

dn teftateur , le legs vous eft du ;
tandis qu il ne

le feroit pas fi le teftateur etoit mort fur le champ.
Hotman change le tex e de la loi

;
il avoue

qu il ne pent autremem 1 expliquer. Cujas penfe que

lejurifconfuite Celfus, autear de cette loi, a etc
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d un avis contraire a celui des autres jurifconfultes.
II eft poiiiuie qu un homme n ait pas penfe comme
un aiure. Nous admettons meme , ce en quoi il

faut avoir ia plus grande referve
, que lereda5teut

du corps de droit n a peut-etre pas eu prefentes
fous un meme coup-d ceil les decifions de tout cet

enfemble imnunfe. Mais fi Ton accorde le bon
fens ordinaire a Tribonien , qui a fait de fort belles

& fort fages confiitutions ; a Dorothee, a Theo-
phile , poteileurs de droit , & fur-tout a ce dernier,

qui a laiiie des oeuvres tres - eftimables fur ies

imiitutes
,
on (era tente de croire que ces memes

perfonnes ,
en donnant force de loi a un paffage

de Celfus au . a de la loi premiere , n ont pas

pretendu , dans le digefte, renverfer un principe
des inftitutes qui fe trouve detaille dans ce meme
digefte. II faut plutot elTayer d entendre Celfus.

Cette Joi premiere a trois parties. Dans le prin

cipe de la loi, eft la Regie Catoniene, avec un

jugement propofe d une maniere ferieufe , mais

qui fera detruit par une reflexion definitive. Ce
jugement eft que cette Regie eft fauiTe. II ecjui-
vaut a 1 expofe d un doute ; cette Regie n eft-eile

pas faulfe? Dans le paragraphe premier, jufqu a
ces mots an cavillamur

, eft une raifon de douter ;

dans le refte du . i , eft la raifon de decides

que la Regie Catoniene eft exacte.

Telle eft i efpece dans larjuelle Celfus fe fait

une objection. Un legs eft ainfi conc_u : Si je
meurs apres les kaiendes , donnez a Titius : les

kalendes font demain
;

fi je meurs aujourd hui s

le legs eft nul ; fi
je meurs apres-demain , le legs

eft valable. Voila done la Regie Catoniene en

defaut , dit Celfus.

Mais aulTi-tot le jurifconfulte fe reprend. An
cavilhimur ? Dois-;e ici faire des fophifmes? Non ,

cette objection n eft que fpecieufe. Si je meurs au

jourd hui le legs n eft pas inutile, mais il eft nul;
c eft-a-dire il n exifte aucunement : c eft comme fi

j
avois ainfi difpofe : Si je meurs aujourd hui, Titius

n aura rien. Voiii un legs nul
,
ou

, pour mieux dire ,

il n y a pas de legs. Si je meurs apres-demain , Titius

recevra ; & voila le legs. Ainfi, dans le premier
temps, le legs eft n al

, & la Regie Catoniene ne

frappe pas fur les legs nuls , mais fur les legs

qui exiilent & qui font vities.

Le paragraphe fecond eft bien plus embaraflant ;

il femble contredire formeilement la loi 41 , . i ,

ff. dcleg. i.
, & le . 10

, inftitutes de legatis ,

ou Ton trouve ecrit expreffement : Si quelqu un

legue a un autre la chofe qui appartient a ce le-

gataire, le legs efl inutile; car ce qui lui appar
tient a titre de propriete , ne peut etre davamage
a lui; &, quoique le legataire 1 aliene, on ne lui

doit ni la chofe ni fan eftiniation. La loi 41, $
i

,
ft. d^ legatis i. dit, quand

1 meme 1 aliena-

tion fercit faite apres le te0ament ,
ce qui permet

de fuppoier 1 alienation Avant la mort du tefta

teur.

Ce paragraphe eft lie d ce qui precede , par
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item , qui /Tgnifie de meme. Or , de meme indlque
une decifion de meme genre ; & , tout au contraire

,

les commentateurs les plus habiles y trouvent une

contradiction avec la Regie Catoniene , avec le

paragraphe precedent, & avec les lois des infti-

tutes & du
digefte. II eft clair que ces commen

tateurs fe font bien trompes.
Voici la maniere de tout concilier, en faifant

lomoer item fur Legatus eft. Ce qui fignifie ,
fi un

fonds de terre vous a etc legue de meme ; c eft-

a-dire aux memes conditions ,
ii je meurs aprcs les

kalendes , &c. , & que ce fonds de terre vous ap-

pardenne au temps du teftament : fi vous 1 alienez

du vivant du teftateur , ce legs vous eft du , parce

que la condition , ft je meurs apres les kalendes ,

fait que ,
fi je meurs auparavant , le legs n a jamais

exiite : on peut dire lelegs , non pas inutile , mais

nul , & ainli la Regie Catoniene n eft pas en de-

faut. Les decifions des inftitutes & du digefte ne font

pas plus contrariees ; car ces lois prononcent, il eil

vrai , qu on ne peut leguer a quelqu un la chofe

qui lui appardent, & que 1 alienadon qu il en fe-

roit ne rehabiliteroit pas le legs; mais il s y agit
d un legs pur & fait aftuellement ;

au Jieu que
celui de la loi premiere ,

. i , ft&quot;, de Reguid
Catonia.no. , fuppofe 1 exiiience d une condition

future , & fe refere a cette epoque. C eft comme
fi la loi cut prononce : Si je

meurs apres les kalen

des , je legue tel fonds de terre a Titius , fi je

meurs avant les kalendes , je ne fais pas de
legs.

Ainfi ,
dans le cas contraire , le legs n exifte qu a-

pres les kalendes & avant la mort. Lors done que

dans ce cas le legataire
fe trouve avoir aliene la

chofe leguce, le legs eft utile au legataire.

La loi 2, , ff. ,
n eft pas davantage une exception a

la Regie Catoniene ;
elle eft ainfi con^ue : Si un

L Zsa ete fait ainfi; ft une fillefe marie unjour
liTithis \ilfuffit qu elltfoit marie e au temps de

la mort du teftateur, quoiqu au temps du tefta

ment diefoit impubere. La raifon eft la meme que

dans les paragraphes i i de la loi premiere, Si

le teftateur eft mort avant le manage , le legs eft

nul : dans le cas contraire , le legs eft utile , parce

que le teftateur n a eu intention de dormer que dans

le cas du manage. On ne peut pas dire que cet

ade foit vicieux dans le pnncipe: hors dela fuppo-

Jition du manage, il n a aucune exiftence.

La loi 4, ff. que nous traitons pour plus de

methode avant la loi 3 ,
s enonce ainii : La Regie

Catoniene ne concerne pas Ls inftitutions con-

ditionnelies. On peut dire de meme que la Regie
Catoniene ne peut pas s appliquer aux

legs^
faits

fous condition. C eft ce qu on a deji remarque dans

les lois premiere & deuxieme , ff. de Reguld Ca-

roniana. En effet , quand une difpofition quelcon-

que eft faite fous condition ,
elle eft fuppofee non

avenue ,
tant que la circonftance requife n eft pas

grrivee. Alors feulement , quand la condition s ac-

complit ,
la difpofition re^oit 1 exiftence qui la

telie que 1 a voylu le teftateur. En effet,
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il a confcnti que, hors le cas limite & cara&d
rife comme il L a choifi

,
la deftinadon de fa vo-

lonte fut fans objet & comme n ayant jamais exifte.

De cette loi 4, on tire une induction direde ;

puifque la Regie Catoniene ne s applique pas aux

inftitutions conditionnelles , il fuit qu elle appar-
tient aux inftitutions pures & fimples. En eftet , fi

toutes les inftitutions, de quelque genre qu elles

foient , etoient exceptees de la Regie Catonsene ,

pourquoi en excepter fpecialement les inftitutions

conditionnelles I Exclure une efpece ,
n eft-ce pas

admettre le genre I Independamment de cette con-

fe^uence ,
on peut etiiblir le principe par lui-meme.

Une inftitution pure Scfimple, de meme qu un legs
de meme nature, eft un acte de volonts qui fe rap-

porte au moment prefent , & qui n eft fufpendu par
1 evenement d aucune circonitance. Si au moment
aduel il eft inudle , il n eft plus applicable a une

autre occalion ; car celle que le teftateur a eu en

vue , eft le moment auquel il a fait la difpofition
derniere. On peut ajouter que la Regie Catoniene

a une difpofition exprefle a 1 egard de 1 inftitution

d heritier. Le mot legatum qui fe trouve dans fon

texte , fignifie autant une inftitution d heritier qu un

legs , 6c en general prefente 1 idee de volonte der

niere , qui fait loi pour le patrimoine du defunf,

On fe louvient de la loi des douze tables ,
uti

quifque paterfamiliasfuper familia tuteldvi rei

Ju&amp;lt;? legaffit ita jus efto , dans laquelle le mot
de legajjit , mis pour Icgaverit , fignifie legem
dixerit , aura impofe une loi ; de la , legaium*
Or , la premiere loi d un teftateur eft rinilitution

d heritier.

Cette afTertion fondnmentale , que la Regie Ca
toniene appartient fpecialement aux inftitutions

d heritier pures & fimples, paroit, au premier zC-

pect , etre vivement combattue par la loi 3 , ff. de

Reguld Catoniand) ou il eft dit , la Regie Ca
toniene ne s applique pas aux heredites ni aux legs

qui font dus
, non au jour de la mort, mais aprcs

1 adition d hcredite.

Cujas , dans fes obfervations, livre 4, chapitre

4 , pretend , avec raifon , que la Regie Catoniene

eft aufti pour les heredites; mais trouvant difficile

d expliquer la loi
3 , ff. il fubftitue au mot h&re-

ditates , ceiui de libertates. Amonius Faber ,

livre ii , conjeft. chap. 19 , defend la lec^on de

lu-Ereditates
, mais il foutient que les heredites ne

font pas comprifes dans la Regie Catoniene. En

confequence , afin de n etre pas contredit par la

loi 4 , ff. dc Reguld Catoniana , il raye le mot
conditionales.

II eft une efpece de legs qui ne font dus qu a-

pres 1 adition d heredite ;
tels que les legs d ufu-

fruit , d ufage , d haSitation , de liberte , quand
raftranchiffement doit venir du fait de 1 heritier.

Quand meme les fervitudes perfonnelles feroient

dues au moment de la mort , les heritiers de celui

a qui elles font leguees ne gagneroient aucun avan-

tage pour la tranlinifTion tn leurs perfonnes ; car

ces
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Ces fervitudes font attachees a la perfonne du le-

gataire & s cteignent avcc elle. De la , Juftinien

a tire cette confequence, loi unique, au code de

caducis tollendis
,

. 6
, que ces legs n ecoient dus

qu apres 1 adition d heredite. Cujas a penfe la meme
chofe dans fon Papinien ,

fur la loi 3 ,
S~.de Re-

gula Catoniand. II eft vrai que la delivrance de

ces legs ne pent fe faire que par 1 heritier , & que
le legs n eft pas tranfmillible.

Mais ce n eft pas une raifon decifive pour ne pas
faire acquerir le profit du legs au legataire des 1 inf-

tant de la mort, quoiqu il ne puilfe en demander la

delivrance qu apres 1 adition d heredite. Le principe

duquel Juftinien cut du partir pour prononcer la

meme chofe, eft celui-ci : les fervitudes perfon-
nelle=; confiftent toutesen fait de la part du legataire

qui doit jouir des chofes on des fruits. Lajouiflance
des chofes ne peut etre a lui qu apres la delivrance

a fa perfonne, autrement il ne jouiroit pas. Les

fruits ne font a lui que par la perception qu il a

faite ou fait faire enfuite de la delivrance. II fuit,

que dans tous les cas il doit etre en poffeftion ou

quafi
-
pofieflion reelle ou aduelle , qu on ne

peut (uppoler qu apres la tradition ou quafi-tradi-
tion , & cette delivrance, on ne la peut tenir que de

1 heritier.

Gordonius , dans fes remarques intitulees prts-

termiffa juris civilis , pretend que cette loi de

Papinien a rappcrt a la loi Julia Papia Poppea ,

qui, du temps de cette loi 3 , ft&quot;. , n etoit pas encore

abolie. Mais , dans un titre aufli court que celui

qui eft au digefte fur la Regie Catoniene , on

trouveroit a ccte 1 une de 1 autre deux difpofitions

qui jftatueroient precifement fur le rneme objet ;

car la loi 5 prononce , la Regie Catoniene n a pas

rapport aux nouvelles lois , c eft-a-dire a la loi

Julia Papia Poppea.
On ne doit pas fuppofer des redites aufTi pro-

ches & aufli frappantes. Papinien , auteur de cette

loi
,
ecrivant du temps que les lois Julia & Pa

pia Poppea etoient en vigueur ,
s exprime d une

maniere plus generale qu il n auroit fallu pour ne

designer que ces lois : il dit generalement que la

Regie Catoniene ne s applique pas aux heredites &
aux legs qui font dus apres Tadition d heredite.

Or , il ell des legs & des heredites qui , indepen-
damment des lois caduqaires ou fifcales

,
ne font

dus qu apres que 1 heredite eft acquife. On doit

done maintenir la Regie dans fon etendue
;
& ac-

tuellement que les lois fifcales fur la caducite

des legs font abolies, la loi 3 , ft&quot;. , conferve encore

fa valeur. Tel eft done le fens de la loi 3. La Regie
Catoniene eft qu une difpofition quelconque, uni-

verfelle ou particuliere , inutile fi. le temps du

teftament etoit auffi celui de la mort , ne devien-

dra pas utile parce que la mort differee aura

la-life venir une circonftance propre a rendre le legs
valable.

Ce qui fe reduit a dire, que le temps entre le

ieftament la mort ne peut pas profiter pour va-

Tome XIV.
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liderla difpofition : mais cela ne
/ignifie pas que la

validite de la difpofition doive toujours s eftimeraU
moment du teftament. Tous les auteurs conviennent

que pour 1 ufufruit
,

1 ufage , Thabitation , on con-
ndere 1 utilite de la derniere volonte feulement
au moment que 1 heredite eft acquife. Cependant
nous ajoutero/s qu en France la validite du legs
d ufufruit, d ufage , d habitation

,
s apprccie en deux

temps , a celui du teftament & a celui de 1 adition
d heredite.

Puifque tous les commentateurs admettent que
dans la loi

3 , ft&quot;, de ReguLa Catoniand, le legs des
fervitudes perfonnelles fe confidere, quant a la va
lidite , feulement apres 1 acceptation de 1 heredite,

parce^ qu il n eft dil qu apres 1 acceptation de 1 he-
redite ; pourquoi ne pas admettre par induction le

meme droit pour les heredites fideicommifTaires ?

Cette idee d Accurfe a etc rejetee trop legerement
par Cujas , Gordonius & d autres habiles interpretej.
La feule raifon qu ils indiquent a peine, eft que
1 hiredite direde s eftime

, quanta la validite, aw
moment du teflament, & qu ainfi ce doit etre la

meme chofe pour le fideicommiftaire. On pourroit

retorquer ce raifonnement, & dire
, la validite du

legs de fervitude perfonnelle s eftime feulement

apres 1 adition d heredhe , precifement par cette
feule raifon

, que ce n efl que de ce moment qu il

eft du. Ainfi la validite de 1 inftiturion fideicom-
mifTaire s eftime feulement apres 1 adition d here
dite , precifement par cette feule nnfon

, que ce
n eft que de ce moment qu elle eft due. Dans 1 ufage
de France , la Regie Catoniene s obferve aufti i
1 egard des inftitutions fideicommifTaires. On ne
s etendra pas ici fur les lois caduqaires abolies par
Juftinien.

Voye\ le titre 7 de caducis desfragmens d Ul-
pien , avec les notes de Pierre Faber 6- de Meer-
man fur Cujas ; les explications de Cujas fur
les lois de ce titre

,
& I excellente dissertation de.

Francifcus Marfius Gordonius
, prsecermiflbrum

juris civilis
, fur la Regie Catoniene, tome 2 du

trefor d Everad Ot ton
, que cependant on a cm

devoir combattre,

( Get article eft de M. BERTHELOT, avocat
,

docleur agrege de la facultd des droits de Paris
6&quot; cenfeur royal, )

REGLEMENT. Ce mot fe dit de tout ce qui
eft prefcru pour maintenir 1 ordre & la re^-le tels

font les edits
,

les ordonnances , les declarations
& les arrets rendus en forme de Reglemens : tell

font aufli les ftatuts particuliers des corps ou com-
munautes, foit eccle/iaftiques , foit laics.

Par 1 article 6 de 1 arret du 10 juillet i66&amp;lt;$ ,

fervant de Reglement pour I adminiftration de la

juftice dans les prefidiaux , les
bailliages & les autres

fieges royaux , le parlement de Paris a fait defenfe
aux officiers de ces fieges de faire aucun Regle
ment ,

foit provifoire ou definitif
, concernant I ad

miniftration de la juftice.

Piufieurs autres parleniens, tels que ceux de

Cj rr a rr^ ob 5
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loufe, de Bretagne & de Lorraine , ont fait de

pareilles defenfes , en difterens temps, aux juges
inferieurs de leur reifort.

Les officiers de police font neanmoims aiuorifes

a faire des Reglemens relatifs aux circonflances

inais il faut que ces Reglemens ne contiennent rien

de contraire a ceux qui font emanes de 1 autorite

fouveraine , & que d ailleurs ils portent 1 empreinte
de 1 interet public.
REGLEMENT fe dit auffi aupalais, des jugemens

prsfparatoires qui prefcrivent la forme dans laquelle
les affaires feront inilruites & jugees ; tels font par

exemple les jugemens qui appointent les parties ,

qui ordonnent qu une accufation fera inftruite par
recolement & confrontation , c.

On dit plaider en Reglsment de juges , pour
dire

, plaider arm de faire decider a quel tribunal

line affaire doit etre portee. Et Ton dit dans ie

meme fens , Inftance en Reglement de juges.
Les cas oil il y a lieu de plaider en Reglement

de juges, & la forme de proceder dans les inflances

decette efpece , fontreglees paries litres z & 3 de

1 ordonnance du mois d aout 1737, qui contiennent

les diipofitions fuivantes :

T I T R E II.

Des Reglemens de juges en matiere civile,

ARTICLE i. Lorfque deux de nos cours, ou

deux jurididions inferieures, independantes Tune

de 1 autre, & non relfortiffantes en meme cour,
r&amp;gt; feront faifies d un meme differend , les parties

pourront fe pourvoir en Reglement de juges : &
fur le vu des exploits qui leur auront etc donnes

dans lefdites cours ou jurididions, il leur fera

expedie des lettres en notre chancellerie , por-
tant permiflion de faire afilgnerles autres parties

en notre confeil ,
ou accorde un arret fur leur

requete , par lequel il fera ordonne que ladite

requete fera communiquee auxdites parties, pour
etre flatue fur le Reglement de juges , ainfi qu il

JB appartiendra.
i. Lefdites lettres ou ledit arret pourront etre

&amp;gt;&amp;gt; accordes , encrre que celui qui les demande ne

rapporte point d arret qui le decharge de 1 affigna-

tion a lui donnce dans la cour ou jurididion qu il

decline.

3. Si nc anmoins les delais de 1 affignation
donnee par ledit demandeur en la cour ou juri-

didion qu il pretend etre competente, n etoient

pas encore expires lorfqu il a obtenu & fait figni-

fier lefdites lettres ou ledit arret, & que la partie

affignre declare, avant ladite (ignification , ou

lors d icelle , qu elle confent de proceder en ladite

cour ou jurididion, ledit demandeur ne pourra

rept ter centre elJe les frais de 1 obtention 3t figni-

fication defdites lettres ou dudit arret.

4. Lorfque la meme partie aura ete aiTignee

a la requete des deux autres parties , dans deux
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differentes cours
,
ou dans deux jurididions de

differens reilorts
, pour la meme ccnteflation ,

elle ne pourra fe pourvoir en Reglement de juges

qu apres avoir denonce auxdites parties les pouf-
Antes faites centre eiles en differens tribunaux,

avec fommation de les reunir dans un feul ;
au

moyen de laquelle denonciation & un mois apres

qu elle aura ete faite, elle pourra obtenir des

lettres ou un arret , pour former le Reglement
de juges.

5 . Les lettres feront rapportees au fceau par les

maitres des requetes ordinaires de notre hotel , ou

par les grands rapporteurs; & il y fera fait mention

&amp;gt;&amp;gt; du nom de celui qui les aura rapportees , lequel
les iignera

en queue , apres qu elles auront ete

accordees.

6. Faifons defenfes a nos fecretaires de figner
n aucunes lettres de Reglement de juges , & de les

prefenter au fceau, (i elles ne contiennent elec-

tion de domicile en la perfonne de 1 un des avocats

en nos confeils , qui fera charge d occuper pour
1 impetrant ,

a peine de nullite des lettres , & d etre

nofdits fecretaires refponfables en leur nom de

tous les depens , dommages , interets des parries,
n laquelle eledion de domicile fera pareillement

faite dans les requetes prefentees pour former le

n Reglement des juges par arret : & feront lef-

dites requetes fignees de 1 avocat qui fe conftituera ,

le tout a peine de nullite.

&amp;gt;i 7. Les lettres ou arret qui introduiront le

Reglement de juges , feront mention des afli-

gnations ou des jugemens fur lefquels le con-

flit aura ete forme ,
& feront lefdites pieces

attachees fousle contre-fcel defdites lettres ou de

la commifllon prife fur ledit arret, pour en etre

laifle copie a la partie ;
le tout a peine de

nullite.

8. Les lettres ou 1 arret porteront claufe de

furfeance a toutes pourfuites & procedures dans

les jurididions faifies du differend des parties.

9. Lefdites Jettres ,
ledit arret, feront

/Tgnifies

)i dans les delais ri-apres marques ;
favoir , de deux

mois a 1 egard des parties dcmiciliees dans le

refTort de nos cours de parlemens , ou autres

n cours de Languedoc, Pau , Guyenne , Aix , Gre-

noble , Befanc_on ,
Metz & Bretagne ,

ou con-

T&amp;gt; feils fuperieurs de Rouffillon & d Alface
; & d un

mois pour les parties domiciliees dans les reiforts

des parlemens & autres cours de Paris , Rouen ,

Dijon , Douai ,
& confeil provincial d Artois y

en cequi concerne la jurididion criminelle dans

les cas ou il a droit de connoitre en dernier ref-

fort ; a la referve toutefois des parties domiciliees

dans 1 etendue de la ville de Paris, ou dans les

dix lieues a la ronde , a 1 egard defquelles le delai

de I afTignation ne fera que de quinzaine.
10. Tous les delais marques par 1 article pre-

n cedent , courront du jour & date des lettres ou de

1 arret.

n, En procedant a la /ignification des lettres
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en Reglement de juges, celui qui les aura obte-

*&amp;gt; nues
, fera term de faire donner affignation en

notre confeil par le meme exploit , & il en fera

infere une claufe expreife dans lefdites iettres
;

le tout a peine de nullite.

ii. Lorfque le
Reglement de juges aura etc

forme par arret , la
fignificarion qui fera faite

dudit arret dans les delais ci-deffus marques , tien-

dra lieu d
affignation en notre confeil ; & en

confequence les parties feront tenues d y proceder
en la maniereaccoutumee.
&amp;gt;&amp;gt; 13. Faute par le demandeur d avoir fatisfait

n a ce qui eft porte par les quatre articles prece-
dens, il demeurera dechu de plein droit def-

dites lettres ou dudit arret , qui feront regardes
comme non advenus ; & les parties contre ief-

guelles ils auront etc obtenus , pourront conti-

nuer leurs pourfuites dans le tribunal qu elles

avoient faifi de leurs contestations, ainfi qu elles

1 auroient pu faire avant lefdites lettres ou ledit

arret, fans qu il foit befoin de le faire ordonner
ainfi par arret de notre confeil.

14. Lorfque le demandeur fe fera conforme a
n la difpofition defdits articles p, 10, ii & 11,

toutes pourfuites demeureront furfifes dans toutes

les juridiftions qui feront (ai/ies des diffcrends des

parties ,
a compter du jour de la Signification des

lettres ou de 1 arret
, dans la forme ci-deffus mar-

&amp;gt; quee ; & ladite furfeance aura lieu , a peine de

nullite, caiTation des procedures, 7? livres d a-

mende envers la partie, & de tous dfpens , dom-

mages &interets.

i 5. En cas que le demandeur en Reglement de

juges fe trouve avoir fait quelques pourfuites nu

procedures depuis la date des lettres ou de 1 arret

par lui obtenus pour 1 introduire , & avant la Signi-
n fication defdites lettres ou dudit arret, le defen-

deur pourra, en tout etat de caufe
,
fe pourvoir en

notre confeil pour en demander la nullite , &
wily fera ftatue fur fa requeue , ainfi qu il appar-

tiendra.

i 6. N entendons comprendre fous le nom des

pourfuites & procedures mentionnees dans les

deux articles precedens , les ades ou procedures

purement confervatoires , telles que les reprifes
d inStance, les faifies en vertu de litres execu-

toires , oppositions aux decrets, fcelles ou autres

aftes de pareille nature & qualite , qui pourront
etre fails nonobflant la Signification

des lettres ou

de 1 arret qui auront introduit le Reglemenl des

juges, meme pendant Tinftrudion de Tinflance

en notre confeil; fans que la caffation en puiffe
n etre demandee comme des procedures attentatoires.

17. Les defendeurs en Reglement de juges
n pourront fe prefenter fans attendrel echeance des

delais , & proceder avec 1 avocat au confeil norume
1

dans les lettres ou dans 1 arret , qui fera tenu

d occuper ; & le prefent article fera obferve tant

en matiere civile qu en matiere criminelle.

1 8. Les Rcglemens de juges feront inilruits &
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juges fommairement ,
en la forme prefcrite par

les Reglemens ,
fur les procedures qui fe font en

notre confeil.

19. La partie qui aura ete debouteedu decli-

n natoire par elle propofe dans la cour ou dans

la jurididion qu elle pretendra etre incompeteme,
& de fa dernande en renvoi dans une autre cour

ou dans une jurididion d un autre reffbrt
, pourra

fe pourvoir en notre grande chancellerie ou en

notre confeil en rapportant le jugement rendti

contre elle & les pieces juftificatives de fon

declinatoire ; moyennant quoi il lui fera accorde

des lettres ou un arret , ainfi qu il a ete dit ci-

deffus.

20. La diSpofition de 1 article precedent aura

lieu
, encore que fur 1 appel interjete par le

demandeur en declinatoire de la fentence qui
i en a deboute, ladite fentence cut ete confirmee

par arret.

21. Lorfque Cut le declinatoire
propofe&quot; par

Tune des parties, les premiers juges fe feront

depouilies de la connoiffance de la contestation ,

ledefendeur au declinatoire ne pourra etre requ i
fe pourvoir en notre confeil pour etre regie de

juges; fauf a lui a interjeter appel dela fentence

qui aura eu egard au declinatoire , ou a fe pour-
voir en notre confeil contre 1 arret qui 1 aura con-

firme. Voulons que 1 appel de toutes fentences

n rendues fur le declinatoire , foit porte immedia-
tement dans nos cours , chacune dans fon reffbrt.

22. Les difpofitions des articles 5, 6,7,8,
2, 10, n, it, 13, 14,^1?, 16, 17 & 18

du prefent titre ,
feront pareillernent obferveesa

1 egard des lettres ou arrets obtenus dans le cas

de 1 article 21 , enfemble des pourfuites, pro-
cedures & inSlrudions qui fe feront en confe*

quence.

23. Pour regler les conflits de jurididion qui
&amp;gt;&amp;gt; fe formeront entre nos cours de parlement &
n nos cours des aides qui feront etablies dans la

meme ville, nos avocats & nos procureurs gene-
raux dans chacune defdites cours s afTembleront

au parquet de noS3ites cours de parlement , tous

les mois ,
a certains jours , ou plus fouvent s ils

en font requis , pour conferer & convenir fur la

competence de 1 une ou de 1 autre cour
; & en

confequence des refolutions qui feront prifes
entre eux , fera donne arret dans la cour qui
fera jugee incompetente, fur Tavis de nos avocats

& procureurs generaux en ladite cour
, portant

renvoi de la contestation en la cour qui fera
juge*e

competente ; & en cas de diverfite , ils deiivre-

ront leur avis avec les motifs , aux parties , pour
leur etre fait droit fur le tout en notre confeil ,

en la forme ordinaire ; ce qui fera pareillement
obferve en matiere criminelle.

24. Les conflits de jurididJan qui fe for-

meront entre des cours qui ne font pas dtablies

dans la meme ville ,
ne pouvant fe terminer par

voie de conference entre nos avocats & procu-
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&amp;gt;&amp;gt; reurs generaux des deux compagnies , il j fera

pourvu en notre confeil ; a 1 etiet de quoi les

parties qui y feront intcrefTees , pourront obtenir

des lettres ou un arrct
, pour y porter & y faire

inftruire & juger leurs demandes en Regle-
ment de juges , ainfi & de la meme maniere qu il

a etc regie par les dix-neuf premiers articles du

prefent titre.

15. Entendons neanmoins que dans tous les con-
flits de jurldicHon ou il n y aura point d autres

parties que nos procureurs generaux ,
ils puif-

tent envoyer , chacun de leur cote ,
un memoire

a notre chanceiier
, avec les pieces qu ils juge-

ront a propos d y joindre pour foutenir la compe-
tence de leurs compagnies, fans etre tenus d ob-

tenir des lettres ou un arret pour introduire 1 inf-

tnnce de Reglement de juges en notre confeil , ni

de la pourfuivre dans les formes ordinaires. Vou-
Ions qu apres que les memoires par eux envoyes ,

& les pieces qui y feront jointes, auront ete com-

muniques a chacun de nofdits procureurs gene-
raux , & fur la rcponfe qu ils y auront faite de part
& d autre

,
il foit rendu

, fans autre inftruftion ,

un arret en notre confeil , par lequel 1 affaire qui
aura fait nakre ce conflit de jurididion , fera

renvoyee dans le tribunal qui fera juge competent
pour en connoitre.

z6. Les conrlits de juridic~Hon qui naitront

entre nos cours de parlement & les lieges prefi-

diaux de leur reffort, pour raifon des cas que
lefdits fieges jugent fans appel, fuivarit 1 edit de

leur creation , feront juges & regies en notre

grand confeil, fans que, pour raiTbn de ce , il

puiile etre forme aucun Reglement de juges entre

nos parlcmens & notre grand confeil , ni que
nofdits parlemens puiffent , au prejudice des com-
miflions qui auront ete decernees par notre grand
confeil

, prendre connoiifance du differend des

parties ,
ni contrevenir uux arrets rendus pour

raifon de ce par le merr.e tribunal, a peine de
nuliite & caffation des procedures: faifor.s defen-

fes aux parties de faire , audit cas
,
aucunes pour-

fuites en nos parlemens , ni de fe fervir des arrets

qui feront intervenus a cet cgard, a peine de

^oolivres d ?.mende , applicable moitie a nous,
1 autre moitie a la partie.

17. Les conflits de juridiclion qui fe formeront

en matiere civile ou criminelle , entre les premiers

juges reiTbrtifians en la meme cour , y feront

regies & juges par voie d appel & fur le? conclu-

fions de notre procureur general en ladite cour,
ou fur la requisition qu il pourra faire lors meme
qu il n y aura point d appel interjeie paries par-
ties ; le tout en obfervant les regies & formalites

en tel cas requifes & accoutumees.

z 8. Faifonsau furplus tres-expre{Tes inhibitions

& defenfes a toutes nos cours de prononcer ni

faire execirter aucunes condamnations d amende ,

par diflraftion ou tranfport de jurididion ,
ni de

ibufFrir qu il en foit prononce aucune par le-i juges
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qui leur font fubordonnes

;
le tout a peir.e dc rmllit

defdites condamnations, contraintes & procedures
)? faites en confluence.

19- Defirant neanmoins empecher Tabus que

plu/ieurs parties font des inflances de Reglement
de juges qu elles introduifent en notre con fell,

ou auxquelles elles donnent lieu , dans la feule

vue d eloigner le jugement du fond de leur con-

teftation
; voulons que ceux qui fuccomberont

dans lefdites inftances , puiflent etre condamncs
en notre confeil , s il y echct , en la meme amende ,

& applicable de la meme maniere que les evo-

quans qui fuccombent dans leurs demandes ,
fui-

/&amp;gt; vant ce qui eft porte par 1 article 79 de notre

prefente ordonnance, au titre des evocations ; &
en outre aux depens , dommages & interets de

leurs parties , laquelle amende pourra meme etre

augmentee dans les cas qui le meriteront, ainfi

qu il fera juge a propos en notre confeil,

TITRE III.

Des Rcglemens de juges en matiere criminelle

ARTICLE i. Le Reglement de juges aura lieu

en mafic-re criminelle, lorfque deux de nos cours,

ou deux jurididions independantes 1 une de

1 autre, & non re{TortifTantes en la meme cour,
auront informe & decrete , pour raifon du meme
fait, contreles memes parties.

i. Les lettres ou arms de Rcglement de juges

porteront, que 1 inftrudion fera cominuee en la

jurididion qui fera commife par lefdites lettres

ou arrets, jufqu a jugement dc finitif excluiive-

merit , en attendant que le Reglement de juges
ait etc termine & juge : feront au furplus lefdites

lettres & arret expedies en la mcme forme &
maniere

, & avec les memes slaufes qu en matiere

civile.

3. Ne pourront neanmoins les accufes qui
auront etc deboutcs des declinatoires par eux

pvopofes ,
fe pourvoir en Reglement de juges,

fi ce n eft qu il ait etc informe & decrere pour
le meme fait par une autre cour ou jurididion

&amp;gt;&amp;gt; d un autre reflort; le tout, fans prejudice aux-

dits accufes de fe pourvoir paries voies de droit,

contre les arrets ou jugemens rendus en dernier

reffbrt
, qui les auront debouces de leur decli-

natoire; ce qu ils pourront faire lors meme qu au-

cune autre juridiftion n aura informe & decrete

n contre eux pour le meme fait.

4. Aucunes lettres ou arrets de Reglement
de juges ne feront accordes , en matiere crimi-

nelle,aux accufes cortre lefquels il )
7 aura un

f&amp;gt; decret de prife de corps fubfiftant, s ils ne font

aftueilement prifonniers dans les prifons des

jugcs qu i auront rendu les decrets,ou des cours

fuperieures auxdits fuges ;
& s ils n en rapportent

1 ecrou en bonne forme & attefte par le iuge
ordinaire des lieux, en cas que 1 accufe fe foit
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remis dans d autres prifons que celles defdites

cours
; lequel ecrou fera figmfie aux parties ci-

viles , fi aucunes y a, ou a leurs procureurs, &:

a nos procureurs gc neraux ou a leurs fubftituts

f&amp;gt; dans les jurididions rojales dans lefquelles le

proces fera pendant , ou aux procureurs des hauts

jufiiciers dans la juftice defquels ils feront pour-
fuivis ; le tout i peine de nullite .

5. Ledit ade d lcrou fera attache fous le contre-

feel des lettres en Rcglement de juges , ou de

la commifllon expediee fur i arrct, faute de quo!
Taccufe demeu-rera dechude plein droit defdites

lettres ou arret , qui feront regardes comme non

advenus , & il fera pafTe outre a I inflrudion &
au jugement du proces, comme avant icelks,
fans qu il foit befoin de le faire ordonner ainfi

par arret de notre confeil.

6. La connoiffance des ccnflits de juridiftion
n qui naitront entre les lieutenans criminels & les

prevots des marechaux
, pour favoir auquel def-

dits officiers la connoiffance d un crime qui doit

etre juge prefidialement ou prevotalement ,
fera

renvoyee pour etre jugee en dernier reffort , appar-
tiendra a notre grand confeil , auquel nous faifons

defenfes de faire expedier aucunes commifTions ,

ni de donner audience aux accufes centre lefquels
il y aura un decret de prife de corps fubfifiant,a
moins qu ils ne foient aftuellement en etat , foit

n dans les prifons des juges qui les auront decretes ,

ou dans celles dudit grand confeil , & qu il ne lui

en ait apparu par des extraits tires du regiftre de

la geole, en bonne forme, atteftcs & fignifies
ainfi qu ii a ete dit ci-defTus dans 1 article 4,le

n tout a peine de nullite.

7. Les difpofitions des articles 17, 18,13,
14 , if , 18 & 151 du titre precedent, feront

pareillement obfervees a 1 egard des Reglemens
de juges qai fe formeront en matiere criminelle,
& ils feront inflruits & juges en notre confeil en

la meme forme & meme maniere que les Regle-
mens de juges en matiere civile .

RGLEMENT AB INTESTAT. Terme

employe principalement dans les Pays-Bas & quel-

quefois aufli en France , pour defigner une ma
niere de difpofer ,

foit direftement , foit par forme

de fubflitution , qui ne donne a celui en faveur

duquel ]a difpofition eft faite, qu un droit fubor-

donne a la volonte de la perfonne apres laquelle il

eft appele.
II y a des Reglemens ab inteflat qui fe font par

teftament , & d autres qui fe ftipulent par contrat de

mariage. Les premiers font par-tout en ufage , parce

que par-tout ou il eft permis de tefter , il eft permis
au teftateur , en tracant 1 ordre de fuccefllon qui
devra avoir lieu apres fa mort & celle de fon heri

tier immcdiat ,
de laiffer a celui-ci la liberte

des alienations ou des difpofitions ulterieures.

C eft ainfi que che/: les Remains , on pouvoit ,
en

jnftituant un heritier ,
le charger de rendre a un

tiers, aprcs fa mort, ce qu il fe trouveroit n avoir pas
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aliene pendant fa vie. Les lois 54 , 70, . dernier,
71 & 71 ,

D. adfenatufconfultum Trebellianum^
& la novelie 108

, font des preuves de cette afier-

tion.

II a meme ete juge plufieurs fois au parlement
de Fiandres , qu un pere peut mettre a 1 inflitution

qu il fait de fon fiis pour heritier
,
la condition que

Ii celui-ci meijrt fans avoir difpofe non-feulement
des biens qu ii lui laiffe , mais encore de ceux qu il

acquerra lui -meme, ils pafTeront tous a un autre

que celui qu y appeile la loi.

Le fieur Pierre-Francois Brafme, & Marie-Fran-

^oife Favier
, fon epoufe ,

ont fait un teflament

conjonctif le 7 avrili70i. Ils avoient akrs cinq
enfant , & toute leur fortune etoit foumife a la

coutume de la chatellenie de LiJle. Aprcs avoir
ordonne le partage egal de tous leurs biens , de

quelque nature & condition quils fujjent , ils

ont prevu deux cas
;
le premier, ou queiqu un de

leurs cinq enfans, devenu heritier pour fa quote-
part , viendroit a mourir fans enfans & fans avoir

difpofe , & ils ont ordonne qu alors fa portion
Ktourneroit , competeroit appartiendroit
aux furvivans , tant fils que filles ,

egalement*
Le deuxieme cas que les teftateurs ont prevu ,

eft celui ou queiqu un de leurs cinq enfans vien
droit a mounr avant eux , laiflant neanmoins des
enfans. Lesteflateurs , en fuppofant cet evenement
ont voulu remedier a la rigueur de la loi coutu-
miere, & accorder a leurs petits- enfans la repre-
fentation qu elle leur refufoita 1 egard de certains
biens (

i
). Voici dans quels termes ijs fe font

exprimes a cet egard : i&amp;lt; Meme advenant qu aucuns
de leurfdits enfans viendroient a terminer par
avant lefdits comparans , debiffant par iceux en-
fans vivans dc leal mariage , ils ont auffi voulu
& ordonne que leurs neveux & nieces

, tar.t

fils que filles , viendront a repartir & fucceder ega-
lement en tous leurfdits biens

, & faire une
tete a 1 encontre de leurs oncles & tantes

, tout
ainfi & comme fi leur pere & mere fuffent
vivans , auxquels leur a ete accorde repreienta-
tion avoir lieu , meme aux

fucceffior.s de
leurs oncles & tantes

, termines comme dlt

eft .

Par ces dernieres expre/Iions les tefiateurs ont
fait clairement entendre que leur intention avoit
ete de tefter r.on - feulement pour eux memes
mais encore pour leurs enfans qui negljaeroient
de le faire & viendroient a mourir fans poe-
rite.

Le fieur Brafme eft decede le premier. Deuxde
fes enfans font morts apres lui. La mere les a fui-
vis ,

& apres elle eft decede fans enfans le ileur

Gabriel-Eugene Brafme, le troifieme fils. II laif-
foit deux foeurs

, dont 1 une mariee au fieur le

Cocq ,
1 autre au fieur Duquefne , & quatre neveux

ou nieces , enfans du fieur
Jean-Fancois-Igrrace

(i) Voyei 1 arucle .REPRESENTATION.
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Brafrne , decede dans 1 intervalle de la mort du

teftateur a celle de la teftatrice. Queftion de favoir

a qui appartenoit fa fucceflion mobiliere : des

a-rrangemens particuliers avoient ecarte toute diffi-

culte pour les immeubles
-,
les deux foeurs recla-

moient cette facceflion a 1 exclufion des neveux &
nieces , & fe fondoient fur 1 art. u du tit. i de la

coutume qui n admet aucune reprefentation en col-

laterale. Les neveux & nieces pretendoient y

concourir pour un tiers ,
en vertu du teflament

conjonctif de 1701. On leur repondoit que les

auteurs de ce teflament n avoient pu regler
la

fucceflion de leurs enfans , fur-tout pour les biens

ou effets provenans des propresacquifitions de ceux-

ci , & que par confequent la claufe qui appeloit
les neveux & nieces concurremment avec les freres

& fceurs, ne devoit avoir aucun effet.

Les neveux repliquoient : Si les teflateurs avoient

vouiu faire une fubftitution , il efl certain qu ils

auroient pu en faire une , & meme la rendre gra-
duelle & reciproque. Pourquoi done n auroient-ils

pas pu tracer le meme ordre de fucceflion par
forme de Reglement ab intejlat ? On n a jamais
doute que celui qui peut faire plus , n eut le droit

& la liberte de faire moins. Qu importe au refle

que le Reglement ab intejlat ne foit pas borne

aux biens ou effets provenans du teflateur ? II efl

de principe en droit , qu on peut leguer & fidei-

commifTer le bien de fon heritier.

Sur ces raifons , fentence des maieur & echevins

de Lille, du 8 juillet 1765 , qui adjuge aux neveux

& nieces le tiers de la fucceflion mobiliere dont

il s agiffoit. Appel de la part du fieur le Cocq fils,

heritier d une des foeurs du defunt , & arret du 9

mai 1766, au rapport de M. 1 abbe de Dion, qui
met 1 appellation au neant , avec amende & depens.
Le fieur le Cocq s efl pourvu en revifion ; mais inu-

tilementrpar arret rendu les chambresafTemblees, il

a ete dit qu erreur n etoit intervenue.

La meme chofe a encore ete jugee par arret du

premier mars i 769 , au rapport de M. Renard d Ha-

mel , entre le fieur Philippe-Louis Defrnons & le

fieur Louis-Bonaventure Vanonacker. II s agiffbit

de 1 execution d un Reglement ab inteftat con-

tetiu dans le teflament de la demoifelle Beflieux.

II eft vrai que cet arret a ete reforme en revi

fion le
Z5&amp;gt;

mars 1770, au rapport de M. Heriguer,
mais par le feul motif que les biens litigieux ont

ete juges n etre pas compris dans le reglement ab

intejlat. Du refle , le demandeur en revifion con-

venoit lui-meme dans tous fes memoires & con-

fukations , que fi la teftatrice cut nettement &
ilairement difpofe des biens de fon fils , il neut

pu y avoir ni partage de jugzment , ni par-

tage d opinion.
Les Re^lemens ab inteftat qui fe font par con

trat de mariage , font de deux fortes
;
les uns font

conformes :\ 1 ordre naturel des fuccefllons
,

les

amres le contrarient & I intervertifTent.

Les premiers lout ceux par lef&amp;lt;juels
deux con-
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joints flipulent, par exemple , que leurs conquts
fe partageront egalement ,a ladiflolution du mariage,
entre le furvivant & les heritiers du predecede.

Voyez aux articles CONDITIOKNER & ENTRAVES-

TissEMENT,ce que nous avons dit fur la qneftion
de favoir fi

, dans les coutumes qui autonfent les

avantages entre mari & femme
, ces fortes de

claules empechent les conjoints de le donner reci-

proquement leur part des conquets.
Les feconds confiflent ,

ou dans de fimples fl[-

pulations de propre au cleuxieme ou troifieme de-

gre , quile bornent a exclurele conjoint furvivant

de la fucceflion des enfans communs , ou dans des

claufes qui, portant plus loin leur eftet
, de/ignent

la claffe des parens qui devra fucceder , foit au con

joint , foit a fes enfans.

Sous le premier afpeft, les Reglemens ab in

tejlat qui fe font par contrat de mariage , ont

leur effet & s executent dans toute la France.

II n en efl pas de meme fous le fecond aTped: ;

on a vu a 1 article REALISATION . que, lorsdel ar-

ret du mois de juillet 1655, rendu au parlement
de Paris , entre le iieur Bonnet & le mineur Go-
defroi , les magiftrats avoient tenu pour conftant

que les futurs conjoints ne peuvent changer par
des flipulations 1 ordre de la fucceffion de leurs en-

fans , & qu il n y a pour cela d autre voie a prendre

que de faire un teflament , une donation , ou une
fubflitution. C eft ce que corfirme encore le

principe etabli a 1 article INSTITUTION CON-
TRACTUELLE , que la vocation faite dans un contrat

de mariage en faveur d autres perfonnes que celles

qui fe marient , ou de leurs enfans a naitre ,

ne peut valoir ni comme difpofition entre -vifs,
ni comme difpofition a caufe de mort.

Mais les Pays-Bas ont la-defl&quot;us une jurifprudence
toute difterente. Wefel , fur les nouvelles conftitu-

tions d Utrecht ,
article 7 ,

n. 9 , remarque que la

fimplicite des moeurs belgiques a donne du poids
& de la flabilite a tous les Reglemens de fuccef-

fion inferes dans les contrats de mariage. No/ira-
rum atque aliarum regionum pietas atque fim-
pLicitas dotalibus inflrumentis de futurd fuc-
cejfione interpofita pacla ftalilivit.

Voet , jurifconfulte Hollanders , fur le digefle ,

livre 13 , litre 4 , n. 57 , entre dans un plus

grand detail , & range au nombre des pades rec.us

fans difficulte dans les contrats de mariage , celui

par lequel 1 un ou 1 autre des futurs conjoints

fHpulent qu a la mort du dernier des enfans ,

decede fans enfans , les biens qu il aura hcrites

de fon chef appartiendront a telle perfonne en

particulier (i).

(i) Nee dubium qutn hex conventiotics interponi queant,
Etenim vtfl concernunt conjugum ipforum fucceffionem inter

fe.... vel pertinent ad fuccej/ionem in bona liberorum alt

ipjis conjugibus profecla , fi forte liberi tales fine dejcen-
dentibus ulterioribus in fata concedant , Jive talibus doti*

libus certx perfonee nominatlmfucctffbrcs liberorum tlejignattc
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On trouve (Jans le recueil de M. du Laury
ton arret du grand confeil de Malines du 18 mars

1678, qui juge ,
en conformant deux fentences ren-

dues fucceffivement au fiege echevinal d Ypres &
au conteil provincial de Gand ,

c&amp;lt; qu il eft permis
aux marians de faire Reglemeru de fuccefhon

par traite antenuptial ,
non-feulement en faveur

du furvivant ou furvivante, par rapport aux he-

is ritiers de 1 heritier du predecede , mais aufli par

rapport aux heritiers collateraux refpeftivement
en rheredite du dernier enfant decede .

M. du Laury ajoute , que c&amp;lt; le menie a etc juge
a Gand par les echevlns des pare/ions en

Cameren
,

le 9 feptembre 1676 .

C eft ce qu a encore decide un arret du parle-
ment de Flandres du 19 juillet 1766, confirmatif

d une fentence des echevins de Lille ,
rendue le

1 8 juin 176? entre le mineur Derode & les de-

moifelles Defmarefcaux.
II etoit queftion de favoir quel devoit etre 1 effet

d un Reglement ab Imeflat ftipule par un contrat

de mariage pafl&quot;e
a Lille le 4 octobre 1754. Tout

ce qui appartient & cchoira aux conjoints pendant
le mariage, portoit cette claufe

,
tiendra nature

d immeuhles ou d heritages de la chatellenie de

Lille ,
& la cote & tigne refpeclive defdits con-

joints y tant par leur trepas que par celui de

leun enfans jufqu au dernier inclufivement....
Les pe re & mere ne feront point heritiers de

leurs enfans , pas meme du dernier d iceux ;

& apres la mart de tons les enfans , lefdits biens

pafftront aux parens de la ligne d ou Us pro-
tedent , A L EXCLUSION DES PARENS DE L AUTRE
CONJOINT.
De ce mariage eft ne un enfant. La mere eft

morte la premiere ; le pere a pafle en fecondes

noces, & a eu un fecond fils. L enfant du premier

manage eft decede peu de temps apres , laiffant

pour heritiers prefomptifs fon frere confanguin d un

cte , & les demoifelles Defmarefcaux , fes tantes

nnaternelles ,
de 1 autre.

Lefrere confanguin a pretendu fucceder aux biens

qui avoient etc ftipules propres a la mere du de-

funt. II fe fondoit fur ce que ,
fuivant les prin-

cipes expofes au mot REALISATION, la ftipulation

de propres au,x trois degres a bien efFet contrele

conjoint furvivant & ceux qui font a fes droits ,

mais ne peut exclure les parens de fon cote , lorf-

qu ils fe trouvent dans le degre le plus proche.
Les demoifelles Defmarefcaux repondoient que

le contrat de mariage du 4 odobre 1754 ne prefen-
toit pas feulement une ftipulation de propre a.

chaque conjoint , aux jiens 6- a ceuss de fon cote

& li^ne , mais qu il renfermoit de plus vine excLu-

jlon precife & textuelle des parens de fautre con

joint , & que de la refultoit un Reglemenr ab in-

teflat ,
dont on ne pouvoit , fans enfreindre a la

fois 1 efprit & la lettre du contrat de mariage , li-

miter 1 efl-et au conjoint furvivant.

Jl eft peu de villes, ajouioient-elies ,
ou ces fortes
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de Reglemens foient plus en ufage qu a Lille. Tous
les comrats de mariage en offrent, pour ain/T dire

,

des exemples ; il n y a point de ville en meme temps
ou cet ufage foit aufli necefiaire qu a Lille. Tons
les biens regis par la coutume , & les contrats de
rente etant reputes meubles

,
fes habitans feroient

toujours expofes a etre dupes des alliances qu ils

contrafteroient avec des etrangers , s ils ne pou-
voient pas corrigec la loi par leurs conventions

matrimoniales. II regne d ailleurs tant de diver-

fire dans les coutumes fur les fucceiTions
, que fans

la liberte de pouvoir regler par contrat la fuccef-

fion des enfans a naitre, les mariages deviendroient
tres-diihciles. Ce n eft qu en afTurant a chaque fa

mille les biens qui en proviennent , qu on trouve
un moyen honnete de concilier 1 inclination des fu-

turs epoux, dont la fortune pourroit n etre pas egale,
avec 1 interet des parens refpeftifs. Par-la encore
on rapproche ceux qui vivent fous des coutumes
differentes. Suivant la coutume de 1 un, fon mariage
ne fera point fortir fes biens de fa famille ; fui-

vant la coutume de 1 autre
, fes biens pourront

paffer a des etrangers par la mort des enfans a naitre.

Voila un obftacle qu un Reglement de fucceflion

conventionnelle peut feul ecarter. Une autre

consideration , c eft que ces fortes de claufcs font
communement reciproques ; & tel qui s en plaint,
parce qu il arrive un evenemenr ou le Reglement
lui eft defavorable

,
ne manqueroit pas de le re-

clamer fi I cvenement contraire etoit arrive. Ces
motifs font bien puiffans : apres les lois erna-
nees du fouverain

,
a quoi eft-il du plus d egards

qu A un ufage que les voeux unanimes des peuples
ont fait eclore , qui conferve a chaque famille ce

qui lui appartient, qui rend les mariages plus ai-

fes , a 1 ombre duquel on fe pone avec plus de

complaifance a dormer des citoyens a i etat; ufage

equitable en lui-meme & qui prend fon origine
dans ce fentiment fi recommandable

, de veiller
a 1 interet de ceux qui nous font attaches par les
liens de la nature & du fan^ f

De fon cote , le mineur Derode convenoit que
1 ufage des Reglemens ab inteflat , en Flandre:,
n avoit jamais fouffert d alteration ni de difficulte;
mais en meme temps il foutenoit que , depuis 1 or-
donnance de 1731 ,

on ne pouvoit plus y avoir

egard , & que cette loi 1 avoit profcrit , en de
clarant, article

3 , qu il n y auroit plus a 1 avenir
dans tout le royaume que deux formes de difpofer a
titre gratuit , la donation entre-vifs

, & le teftament
ou codicille.

II faut etre etrangement prevenu , repliquoient
les demoifelles Defmarefcaux

, pour invoquer un
pareil texte : Toutes donations a caufe de mort,

a texception de celles quife feront par contrat
de mariage , ne pourront dorenavant avoir aucun
effet , que lorfqu elles auront ete faites dans les

n memes formes que les teftamens ou codicilles ,
en forte qu il n y ait a 1 avenir dans nos etats que
deux formes de difpofer.,,, . Voila les termes
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dans lefquels eft concu { article 3 de 1 ordonnanCe
de 1731. Eft-il poflble qu on les invoque pour
detruire les plus belles prerogatives des contrats de

rcariage, tandis que 1 ordonnance les confirme hau-
tement

, & que par-tout 1 intention du iegiflateur ,

en prefcrivant des formes pour les donation* fimples ,

eft de ne porter aucune atteinte aux difpo/itions qui
etcient permifes avant 1731 dans les aftes fous les

aufpices defquels on fe prepare a donner a 1 etat

des citoyens legitimes. L ordonnance de 1735 n a.

pas plus innove a cet egard que ceile de 1731 ;

1 une a determine la forme des donations a caufe de

mort, comme 1 autreavoit regie ce qui etoit necef-
faire pour la validite des donations entre-vifs. Mais

independamment de 1 une &de l a_utrede ces lois, les

contrats de mariage font reftes tels qu ils etoient ;

ils ont continue degarder ce milieu entre les difpo-
fitions entre-vifs & celles qui fe font a caufe de mort

;

ils ont continue d etre fufceptibles de tousles Regle-
mens qui fe pouvoient faire dans les unes & dans

les autres : fi les articles prohibitifs en parlent ,

ce n eft que pour les excepter ; fi d autres reglent
quelque chofe qui les concerne , c eft en leur faveur ;

par-tout ils fontexceptes ou favorifes; on ne citera

pas un endroit des deux ordonnances
, qui tende

a les depouiiler du moindre privilege ; il auroit

fallu neanmoins une loi exprefTe & bien claire,

pour leur oter la vertu de faire valoir les Regle-
raens ab inteftat qu on y insere. On oppofe , a

la verite , les articles 10 & 11 de 1 ordonnance de

1731; mais , outre que ces textes ne defendent

point le Reglement ab inteftat dans les contrats

de mariage en faveur des collateraux , c eft qu il

femble meme qu ils 1 autoriferoient s il n avoit point
ete permis independamment de leurs difpofitions.

En effet , ils prouvent qu on peut faire des

fubftitutions par contrat de mariage , foit en faveur

des enfans a naitre, foit en faveur d etrangers , &
qu elles n ont befoin , pour etre valables , d aucune
formalite d acceptation.

Ici le mineur Derode arretoit les demoifelles

Defmarefcaux. Je conviens ,
dit-il , que par les

articles 10 & 1 1 il eft permis de fubftituer dans une

donation quelconque , & que non-feulement des

parens collarc-raux , mais meme des etrangers, peu-
vent etre IVoiet de cette fubftitution : mais vous

ne prouverez. pas par ces articles qu on puifTe

aufli faire des Reglemeus ab inteftat en leur fa

veur ; yous ne prouverei meme pas que les contrats

de mariage, tout favorables qu ils font, puilTen:

etre fufceptibles de ces fortes de claufes
; le con

trat de mariage ne doit etre relatif qu aux con-

joints & a leurs enfans , tout eft de rigueur lorfqu il

s a&amp;lt;nt d une difpofition a caufe de mort qui ne les

concerne plus : s il n y a pas une loi exprefle qui

Tautorife ,
elle eft nulle ; le teftament feul , qui

eft de droit public, & qui pour cela ne peut etre

fupplee par aucun afte , peut la rendre valable ;

mais il faut qu elle y foit inferee ;
ain/i le Regle-

Cient ab inteftat , qui eft tres-licite dans un tefta-
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ment en faveur de toutes fortes de perfonnes ,
e/J

nul , place dans un contrat de mariage, lorfqu il

palle au-dela des conjoints & de leurs enfans.

Les demoifelles Defmarefcaux rcpondoient : S il

n y a point d article dans 1 ordonnance qui falfe

mention des Reglemens ab inteftat ,
dans ies coa-

trats de manage ,
il n y en a done point qui les

abroge : or , 1 ufage en etoit rei^u dans les Pa) s-

Bas avant 1 ordonnance ;
il fubiifte done encore

depuis. Le legiflateur , dit-on , ne parle point
deb Reglemens ab inteftat faits en faveur des col

lateraux : en parle-t-il lorfqu iis font faits en faveur

des enfans ? Seroient-ils aufli abroges lorfqu iis rcS

glent la fjcceiTion des enfans entre eux? Mais les

enfans font 1 efperance & le but immediat du ma

riage , & tout eft favorable quand il eft queftion
d eux. Si les Reglemens ab Inteftat font encore

permis par rapport aux enfans , iis ne peuvent etre

defendus a 1 egard des parens collateraux , il ne faut

pas croire que les parens refpedifs des deux con-

joints foient pour rien dans un contrat de mariage;
c eft un afte de famille a famille

, qui ,
en reglant

le fort de la nouvelle focietc , regie en meme temps
celui des deux families pour le cas ou cette nou
velle fociete viendroit a s eteindre

; ce font ces

deux families qui detachent reciproqucment une

partie de leur fortune, pour former 1 etat de ceux

qui doivent s unir ; rien n eft done plus jufte que
de les laiiTer maitres de ftipuler des retours rcci-

proques en leur faveur ; les en empecher , c eft&quot;

mettre des entraves au contrat le plus favorable de
la fociete, c eft le regarder comme odieux.

Au refte , on fe trompe quand on dit que 1 ordon-

nance de 1731 n autorife point les Reglemens ab

inteftat qui ont des collateraux pour objet ; la

permiffion deles ftipuler eft implicitement renfer-

meedans celle qui eft accordee par les art. 10 & 1 1

de faire en faveur des collateraux des fubftitutions

que le defaut meme d acceptation ne peut pas vicier.

En effet, le terme de fubftitution , pris dans

fa generalise ,
renferme en foi le Reglement ab

inteftat , comme le genre renferme Tefpece ; les

lois ne defignent I un & 1 autre que par le mot

fideicommijjiim , & fideicommiffer , c eft nommer
un fecond heritier, donataire ou legataire, pour re-

cueillir des biens des mains d un premier appelc.
Si le donateur n a difpofe en faveur de celuMa.

que pour le cas ou celui-ci n auroit p?.s lui-meme

difpofe ,
s il n a interverti que 1 ordre de vocation

etabli par la loi
,

fans vouloir lier les mains de
1 homme

,
alors cette efpece de fubftitution fe

nomme , dans le langage des lois , fidelcommiffum
ab inteftato , & nous le djfignons dans notre langue
par le terme de Reglement ab inteftat. Si au
contraire le donateur veut que le fecond appele

receive abfolument & dans tous les cas , s il met
fa vocation fous la fauve-garde de deux liens , dont

1 un arrete 1 adivite de la loi
,
& 1 autre enchame

la volonte du premier appele , alors fa difpofition
fe nomrae Cimflement/iileu-ommijfum % fubftituiion ;

mais
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mals ce fideieommijfum , cette fubftitution eft toil

jours un fideicomims particulier ,
un membre de

la divifion du fid^icimmis general , & dont le

membre oppofe eft le Rcrglement ab inteflat.
Lors done que les articles 10 & n permettent
indefinimem de faire des fubiiitutions en faveur
des

etrangers ou des collateraux ,
ils permettent

neceffairement & a plus forte raifon de faire des

Reglemens ab inteftat. Le Reg ement al&amp;gt; inteflat

eft, par rapport A la fubftitution proprement dite ,

ce qu eit le codicille par rapport au teflament
, le

diminutif d une difpofition plus etendue. Ain/i ,

comme il feroit ridicule de dire que celui qui a

droit de teller
, n a point par-la celui de faire un

codicilie, il 1 eft egalement de foutenir que tel qui

peut fubftituer, ne peut cependant regler fa fuccef-

fion ab inteftat ,-
c eft-a-dire que la partie n eft pas

comprife dans le tout , & nier que ceiui qui peut
le plus , peut le moins. Du refte ,

c eft une

mauvaife equivoque de dire que les teftamens font

de droit public, &: qu on ne peut rien lailler a

caufe de mort par d autres ades. Si 1 on confidere

le tefiament par rapport a fon objet, il n eft pas

plus de droit public que les contrats; fi on le con-

lldere relativement a la faculte de difpofer , le

raifonnement prouve trop , & par confequent ne

prouve rien : il faudroit en conclure qu on ne

pourroit pas fubftituer par un a&amp;lt;fte de donation ;

ce qui eft de toute
fauiljj^:-.

II eft vraj que la fa

culte de difpofer par teiwmj nt provient de la puif-
fance legifhtive , parce que la nature ne nous a

point perm is de difpofer de r.os biens pour un

temps ou ils ne feroient plus ;\ nous : nuis les

meines lois po .itiques qui ont introduit les tefta-

mens , ont autorile dltferentes autres tfpl-ces de

difpofitions a caufe de mort
; les contrats de ma-

riage ont etc de ce nombre dans tons les temps ,

jamais les lois n y ont port-; atteime ;
&; s il fallolt

decider qui du contrat de mariags ou du tefta-

ment , mcrite le plus de faveur, ce feroit ccrtai-

nenient le premier qui rernpcrteroit.
Ces raifons ctoient trop lumineufes pour ne pas

reunir tous les fuffrages. Par 1 arret cite, rendu

au rapport de M. Malotau ,
le parlement a

confirme la fentence du magiftrat de Lille
, qui

avoit donnc gain de caufe aux demoifelles Def-
marefcaux.

( Article dz M. MERLIN, ayocat an pade-

ment de Flandres. )

REGLES DE DROIT. Ce font des principes

generaux qui influent dans la plupart des affaires
,

& font a-peu-prcs dans la jurifprudence ce que fon:

les axiomzs dans la geometric.
Nous parlerons d abord des Regies de droit civil

,

& enfuite des Regies de droit canonique , & enfin

des Regies de droit francois.

. I. Des Regies de droit civil.

On appelle ninfi les lois placees fous le dernier

titre de^ pandedes.

Tome XIr.

REGLES DE DROIT. 60,

La premiere de ces lois determine la nature &
TefFet des Regies de droit en general.

c&amp;lt; Une Regie,
dit-elle, eft une maxime qui explique avec

precifion la chofe dont il s
agi-r. Regi Li eft,

qu&amp;lt;z
rem , qa^ eft, breviter enarrat. Ce n eft

cependant pas da la Reg .e que dcrivent les difpo-
fnions du droit

;
c cil au conrraire des dii po-

fitions etablies fur i:ne maticre que la lU-gle pro-

pi-e a cefe matierc tire fon rigine.
Non ut ex

Reguld jus fumatur , fed ex quod eft. Regula
fiat. La Regie dcr.ne done une idee fuccinte du

fujet , comme dit Sabinus
,
c eil 1 efprit des deci-

(ions portees fur des efpsces homogenes ; aufii

perd-elle fa force, des qu ^n veut 1 appliquer a

uneef[-cce etrangcre. PerRegulamlgiturbrtvis
&amp;gt; rerum narratio traditur ,

&
&amp;gt;

ait Sabinus ,

qitaft caiifje conf:clio eft, qutc Jimul cumin
&amp;gt;

aliquo vitiata eft , perdit officium fuum .

Ainli des le premier pas ,
les jurifconfuhes ro-

ma;ns nous avertiifent de ne point nous en rapporter
a
veuglement a Tecorce & a la lettre des Regies de

droit ;
mais de remonter a leur origine , d examiner

quelles font les difpolitions par:iculieres dont on les

a exprimees ; en un mot , de ne les appliquer qu aux

efpjces d un genre identique a celles qui en ont

t .urni la maticre.

Ceft par ces precautions que le jurifconfulte fe

dlftingue du praticicn. Celui-ci fe regarde comme
1 efclave d une Rl-gle de droit , c eft pour lui un

oracle univerfcl, & il 1 applique indiftinftement a

tous les cas. L autre au contraire analyfe la Regie,
il compare Tcfirjce d aprcs laquelle fes predecef-

feurs Tout for;n:e ,
avec cel e qui 1 occupe , & par

ce rapprochement il juge s il doit la rejeter ou en

faire la bafe de la deciiion qu il a a port-;r.

Prenons pour exemple la Regie , quo I ab initio

vitiofum eft, non poteft traflu t imports conra-

lefccre : ce qui eft nul dans le principe ne peut

ctre valide par le feul laps de temps . Graves

bien cette Regie dans ia te:e d un homme qui n aura

vu que la fuperficie du droit , vous pouve/. etre fi:r

qnerien n echappera a 1 application qu il fe croira

autorife d en faire. Cependant que d exceptions ne

fouffre-t-elle pas! Voyez. les articles INSTITUTION

D HEUITIER ,
NULLITE , & RtGLE CATONIENE.

Vovez encore Tarticle SUBROGATION ; on y
difcute 1 axiome fi trivial, fubrogatiimfapit natu-

ram fubrogati , & d apres ce qu on y dit , il y a

de quo! douter fi les cas exceptes de cette Regie
ne font pas en plus grand nombre que ceux a la

decifion defquels elie peut conduire.

Les Regies de droit , principalement celles qui
djrivent des lois pofitives & arbitraires , ne font

done pour les perfonnes peu inftruites que des

guides dangereux; & c eft 1 idee que nous en dome
la loi zoz du titre cite. Omnis definiilo in jure,

civili , dit-elle, periculofa eft.
Parurn eft enim

ut non fubverti poffit,
Mais pour le vrai jurifconfulte , une Regie de

droit eft d un tres-prar.d fecour c
.. Tnfcruit que fondle

Hhhh
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fur un principe general ,

il faut qu elle perde fon
aucorite

^dans
les cas qui doivent etre decides par

un
principe particulier , il n en abufejamais , jamais

elle ne le trompe , & elle 1 aide toujours , parce
que meme dans les circonftances auxpelies il ne
pent pas 1 appliquer , 1 analyfe qu il fait des difpo-
fidons dont elle derive , le conduit natureliement a
la decouverte du principeparticulier dont ila befoin.

Et c eft pourquoi lej plus grands homines qui
ont cclaire la jurifprudence , on* toujours fait un
cas infini des Regies de Droit civil. Pecrus F.iber,
qui etoit president au pariement de Touloufe , le

favant Jacques Godefroy , Decius
, Bronchorft ,

Dubo:s
, Peckius , Dantoine,les ont expliquees

par des commentaires favans.

Cependant il faut convenir que le titre des pan-
deftes fous lequel Tribonienles a rangees , a deux

grands dcfauts :

L un
, de ne tenir que tres- imparfaitement ce

qu il prornet, parce qu il y manque un tres -grand
nombre de Regies qui y tiendroient auffi bien

peut- etre mieux leur place que celles qui y font

recueillies;

L autre de n avoir aucun ordre ; & c eft ce qui
fait que ces Regies demeurent beaucoup moins dans

1 efprit, que fi le jugement , encore plus que la

memoire, aidoit a les y conferver.

M. d Aguelfeau (i) a fait des vor-ux pour qu on

eorrigeat ces deux defauts
,
foit en ralfembiant toutes

les Regies qui manquent dans le titre de Results
Jails , & qui font difperfees dans d aiures titres ,

foit en les diftribuant par matieres dans leur ordre

$c dans leur enchaJnement naturel : on auroit 1 a-

vantage de recueillir dans un tres -petit volume
route la fubftance , & comme tout i efprit de ces

p incipes generaux qui font difte s par la loi natu-

relle , & qui influent dans toutes les decisions des

juges.
Ceft ce qui a ete execute en partie dans les

nouvelies Pandeftes de M. Pothier : en y joignEnt
le^ notes de Jacques Godefroy fur le titre de Regulis
Juris , le fupplement que cet aiueur a fait a ce

litre par fon Florileenim rotundlorum juris fen-
tentianim (i) , &: le delectus Itgum de Domat,
on aura de quoi fe rempjir I efprit des notions les

plus communes de la jurifprudence, c eft-a-dire
,

de tout ce qu on doit proprement appeler Ragles de

droit.

II feroit auffi long qu inutile d entrer ici dans

1 examen de toutes ces Ragles. Nous nous bornerons

n tranfcrire les plus remarquables . en nous atta-

chanta 1 ordre des pandeftes ,
dans letitre de Regulis

Juris.

LJL i. Les femmes font eloign^es de toutes les

cha *?es civiles oa p i ol;qes. Ainii elies ne peu-
n vent ni etre juges, ni exercer aucune magiftra-

(T) Quatrieme inHtuution far les etudes prcprcs a former
un m,i. ifti .it.

(z) Cic ouvra^e fait panic d-u manuals jurff.

RAGLES DE DROIT.

ture
, ni pofluler , ni intervenir pour autrui

(en jugement ), ni faire les tonctions de procu-
reur (i) .

. i. Pareillement un impubere doit s abflenir

de tous offices civils .

Loi 3. Celui-la peut confentir tacitement , qui

pent confentir expreflement .

Loi 4. On n eit pas cenfe confentir, quand
on ne fait que ceder a 1 autorite d un pere ou

d un maitre &amp;gt;&amp;gt;.

Loi 7. On ne peut, en mourant, difpofer d une

partie de fes biens par teflament, & laiflerFautre

ab inteflat (i) .

Loi 8. t&amp;lt; Les droits du fang ne peuvent etre

detruits par aucune loi civile .

Loi 9. Dans les chofes obfcures , il faut tou-

jours fe determiner pour la moindre chofe(3).
Loi 10. L equite naturelle demande que les

profits appartiennent a celui qui fupporte les

charges .

Loi 1 1. a On ne peut fans notre fait transferer

a autrui ce qui eit a nous .

Loi 12. (.&amp;lt; Les teflamens doivent etre interpretcs

avec beaucoup de faveur (4)^.
Loi 15. On n a point acquis de droit fur la

chofe , lorfque la demande qu on en fait en jufHce
devient inutile par le moyen d une exception

qui lui eftoppofeevi.
Loi 74. wLorfqu il n y a pas de terme fixe pour
1 acquittement d une obiigaticn, la chofe eft due

incontinent .

Loi /5. Celui qui a une adion pour re-

couvrer une chofe , femble avoir la choie

meme (5) .

Loi ij, Le temps fixe dans un tefiament pour le

payement des charges , eil cenfe mis en faveur

de 1 heritier ,
a moins que le ccnrraire ce refuite

&amp;gt;) des termes ciu teflateur. II en eft de meme des

obligations : les termes qui y font appoies font

cenfes 1 etre en faveur du dcbiteur &amp;gt;&amp;gt;.

Loi if). &amp;lt;* Celui qui contrade avec un autre
,

fait ou doit favoir qtieile eft fa condition. Mais

un heritier cfl excufable d avoir ignore !a qualite

des legataires avec qui il a traite , parce qu il ne

J a pas fait de fon plein gre .

Loi 20. t&amp;lt; Toutes les fo;s qu il s eleve des doute.s

y&amp;gt; fur ( interpretation d une claufe dans laquelle il

s agit de la liberte , c eft en faveur de la liberte

qu on doit fe determiner (6).
Loi 27. Celui qui peut le plus, ne doit point
ne pas pouvoir Je moins .

Loi 22. i C eft u n principe general que
)&amp;gt; dans toutes les actions de bonne foi ou Ton fait

(i) v oycz I jrticle FEMMT.
(:) Cettc rc-g,le n efl pas fuiv ie dan&amp;lt;; nns ravs courj-

miei s. Voytz I rfrticie INSTJTUT1ON .^Ht llL-R.

(3) Voyez OOUTF & Lrcs.

14&amp;gt;
On a cxplii|ue cettc &amp;lt;^i\- a 1 aitic e L&quot; CS.

(5) Voyez Panicle NAMISsE..iE;\T ,
aux n^tes.

(6) Voyez 1 atiicle DoUT.
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n de pendre une condition de 1 arbitrage d an tiers,

cela doit s entendre de 1 arbitrage d un homme de

n bien n.

Loi 25. II eft des contrats ou nous ne repondons

que du dol : tels fbnc le depot & le prvciire. II

en eft d autres ou nous r?pondons non-feulement

du dol , mais encore des fames que nous pouvons
n cominettre: ce fontle mandat ,

ie prct a ufage,
la vente

,
le gage ,

Ie lounge ,
la delivrance d une

dot, la tuteile
,
la geftion d affaires, (& nieme

fur cet objet nous fommes refpenfables d un fimpie
defaut de diligence ) ,

la fociete & la communion.
Mais cette Regie n a HCH qu autant qu il n y eft

pas deroge nomrnement par chaque contrat : car

fiparqueique convention fpsciale on s eft engage
a plus ou moins, il faut s y tenir. C eft une loi

que le contrat impofe & que les parties doivent

fuivre. Si cependant ,
dlt Ceifus, il etoit flipule

qu on ne repondra point du dol, la fiipulation
feroit nulle , parce qu elle eft contraire a la bonne

foi qui doit rcgner dans les aftes
,
& en effer on

n y a aucun 6gard dans noire ufage. Pour ce qui
&amp;gt; eft des cas-fortuits ,

tels que les maladies , les

mortalites naturelles des beftiaux , generale-
ment routes les pertes qui arrivent fans notre

faute
, comme la fuite des efclaves qu on n a

pas coutume de tenir enfermes , les rapines , les

n invafions tumultueufes , les incendies , les df-

bordemens d eaux
,

les irruptions des voleurs

ou des corfaires
, perfonne n en efl refpon-

n fable (i) .

Loi 25. II y a plus de surete dans la chofs

que dans la perfonne .

Loi 26. Celui qui peutaliener malgre un autre

n (qui eft prefent), peut a plus forte raifon le

faire a fon infcu & en fon abfence .

Loi 31. IL n y a nuls paftes ni flipulations

qui puilfent faire qua ce qui eft ne foit pas ;

& une chofe impoffible ne fauroit etre le fujet
d aucune convention

, ni produire aucune ac-

tion .

Loi 95. Dans les chofes ou le demandeur &
le defendeur fe difputent 1 avantage d un titre

lucratif , la caufe du demandeur eft la moins
favorable .

Loi 54. Lorfqu il s agit d interpreter un con-

&amp;gt;
trat , il faut voir quelle a etc [ intention des

parties en le faiHint. Si elle n eft pas expliquee
aflTez. clairement , c eft le cas de fuivre I ufage
du lieu ou la convention eft faite ; & (i cet

ufage eft incertain
, equivoque ou tout-a-fait

n muet , il faut prendre le parti le moins oncreux

au debiteur .

Loi 35. II n y a rien de fi naturel que d exiger,
n pour dctruire une chofe ,

1 aftion des menies

principes qui Tom formee. Ainfi les obligations

qui ne fe contradent que par paroles , ne peu-

10 Vo/cz les articles CAS FORTUIT & FAUTE.

RAGLES DE DROIT. 6n
vent etre detruifes que par paroles : celles aux

quelles un fimple confentement donne I exiftance
&amp;gt;

Ie diflblvent par un confentement contraire (r)

Loi 36. II y a de la faute a nous meier de
chofes qui ne nous concement point , ou pour
lefquelles nous n avons pas d apthude .

Loi 37. a Celui qui a le poL voir,de condamner,
a neceifairement 1 pouvcir d abfoudre .

Loi 3$. u Dans toutes fortes d affaires , il faut

regarder comme fait
,
ce que Tobftaclevenu d un

tiers nous a empeche de faire &amp;gt;i.

Loi 40. v L infenfe & le prodigue Interdit n ont

point de volonte.

Loi 4;. On ne doit pas accorder plus d avan-

tage au demandeur qu au defendeur .

. i. Dans le doute , il vaut mieux favorifer

celui qui reclame Ton bien
, que ceiui qui ne

plaide que pour gagner .

Loi 42. Celui qui fucccde a un autre , eft

excufable d ignorer fi ce qu on lui demande eft

du
,
& il eft a cet egard comme une caution

qui peut toujours alleguer 1 exception d une jufte

ignorance. Mais cela s entend, fil heritier plaide
en defendant. II en eft autrement lorfqu il ffl

dem?.ndeur
; car celui qui intente une adion

doit etre sur de fon fait : il depend de lui d agir
quand il veut

; avant tout, il doit bien exa-
miner 1 afFaire , & cela apres commencer fa pour-
fuite .

Loi 45. Celui qui nie la dette qu on lui

demande , peut en meme temps Ce fervir d une
autre exception , pourvu qu elle ne foit proliibce

par aucune loi .

Loi 4?. On ne peut pas tenir fon propre bien
a titre de gage ,

de depot , de precaire, d achat
& de louage .

. i. . Les conventions des particuliers ne peu-
vent deroger au droit public .

&amp;lt; Loi 46, Ce que vous avez paye a titre

de peine, vous ne pouvez. le repecer a la charge
de perfonne .

Loi 47. Un confcil donne de borne foi n en-

gage a rien; mais s il y eftentre de la fraude & de
la furprife , celui qui en a etc dupe peut agir du
chef de dol .

. i. L aflbcie de mon afTocie n efl pas mon
affbcie .

Loi 48. Ce qui fe dit ou fe fait dans la chaleur
de la colere

,
ne doit paffer pour un ade de la

volonte que quand on perfevere dans les fenti-

mens qu elle a infpires : ainfi une femme qu
revient a la maifon de fon mari , peu de temps
apres 1 avoir quittee , n eft pas cenfee avoir fait

divorce n.

Loi 45). Le dol d une perfonne ne peut pro-
duire d aftion au profit d une autre .

Loi 50. On n eft pas coupable d une mauvaife

(i) La loi IJ3 die la meme chofe.

Hhhh
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action qu on fait , mais qu on n efl pas maitre
d empecher .

Lot 5;. Ce n eft pas avoir acquis que d etre

oblige de reflituer .

Loi 53. Ce qui peut etrerepete , lorfju on I a

paye par erreur , doit etre regarde comme donne

lorfque le payement en a etc fait en pleine con-

noiffsnce de caufe &amp;gt;&amp;gt;.

Loi 54. Nul ne peut transferer a autrui plus
de droit qu il n en a lui-meme .

Loi 55. On ne peut accufer de dol celui qui
ufe de Ton droit .

Loi
56&quot;.

Dans le doute il faut toujours prendre
B le parti le plu? doux .

Loi 57. La bonnfe foi ne permet pas qu on

demande deux fois la meme chofe .

Loi $9- L heritier ale merae pouvoir &lememe
droit qu avoit le defunt .

Loi 60- Ne pas empecher qu un autre inter-

vienne pour nous , c eft equivalemment 1 auto-

rifer A le faire ; & celui qui ratifie ce qu un autre

a fait pour lui ,
eft fujet a 1 aftion mandati

,

comme s il avoit donne fa procuration des le

principe .

Loi 63. ,c&amp;lt;
Celui qui intente de bonne foi une

aftion ,
n eft pas cenfe en demeure .

Loi 6j. Lorfqu une claufe peut etre prife en

deux fens , il faut preferer celui qui convient le

w mieux au faiet .

Loi 63. Dans toutes les affaires on tient pour

Regie que le bienfait , ou privilege accords a

n la perfonne en confkleration de la perfonne ,

celTe & s eteint avee elle : mais que celui qui
derive de la nature de 1 aftion , paflTe a tous ceux

a qui Paftion eft tranfmife .

Loi 6c). Nul n eft contraint d accepter un bien-

fait .

Loi JO. Celui a qui on a donne la puiffance
du glaive , ou le droit d

infl-ger route autre

y&amp;gt; peine, ne peut pas le deleguer a un autre dans

un teftamcnt .

Loi 73, .3. Ce qui eft
inintelligible doit

etre regarde comme non ecrit .

Loi 7.;.
II n eft pas jufie que le fait d une

perfonne nuife a Tautre .

Loi 75. On ne peut pas changer de fenti-

ment au prejudice d autrui n.

Loi 70. Les a-ifies , qui dcivent etre 1 ouvrage
du confentement , ne font parfaits qu aucant

qu ils fe font en vraie & entiere connoiliance de

caufe .

Loi 78. Lorfqu il s agit de fraude on doit avoir

&amp;gt;&amp;gt; egard non-feulement aux preuvej que le deman-

deur eft dans le cas de prefenter , mais encore

} a celies que le fait de fon adverfaire lui a in-

terdites .

Loi 19 Pour favoir s il y a de la. fraude ,

il ne faut pas s atcacher uniquernent a I cvene-

menr ,
il faut auifi examiner s il y a eu deffein

de fraude ..

REGIES DE DROIT.

Loi 80. C eft une maxime generale en droit ,

que 1 efpcce deroge au genre , & que les difpo-
litions fpeciales doivent toujours Femporterw.
Loi 8 1. Les claufes qu on infcre dans les

contrats
, pour eviter certains doures , n

empe&amp;gt;-

client pas que le droit communn aittout foneflet-w.

Loi 83. On ne doit pas compter pour perdu
ce dont on n a jainais ete proprietaire .

Loi 85. Dans le doute il faut decider en faveur
de la dot .

.!.&amp;lt;.&amp;lt; Il n eft pas extraordinaire que des aftes,
une fois parfaits, fubfiflent quoiqu il furvienne

apres coup un evenement qui en auroit empeche
n la confection, s il 1 eut precedee .

Loi 86. c. La conteftation en jufiice n empire
jamais, & ameliore prefque toujours la condition
de ceux qui agiilent .

Loi 88. Point de demeure lorfqu il n y a point
de demande .

Loi jpo. Dans toutes les affaires , mais fur-

tout dans 1 adminiftration de la juftice , on doit

fe regler par 1 equite .

Loi $i. (.1 Celui qui a deux litres pour demander
une fucceflion, pent, apres avoir abdique J un,
faire valoir 1 autre .

Loif)2. w L erreur commife par celui qui a tranP-

crit ies paroles des ccntradans , n empeche pas

que le debiteur & la caution ne foient bien

engages .

Lot 9^. Les claufes furabondantes ne vicient

ordinairement pas les ades dontelles font partie.
Loi

c&amp;gt;6.
c&amp;lt; Dans ies difcours ambigus , il faut

principalement confiderer 1 intention de celui

qui les a protcrcs .

Loi c)8. Lorfque deux perfonnes pretendent la

meme cho(e a litre lucratif, on doit prcferer
celle dont le titre eft anterieur .

Loi og. On n eft pas en mauvaife foi pour
ne pas payer une dette

, lorfqu on en ignore
1 importance .

Loi 103. Perfonne ne peut etre tire par force

de a maifon .

Loi 108. Lorfqu il s agit de punir, il eft rare

qu on n ait pas egard a Timprudence .

Loi 1 10. Le moins eft compris dans leplus &amp;gt;&amp;gt;.

. ^. w Un pupiLe u eft jamais cenfe confentir

a ce qu il fouftre ou tolere .

. 5. w Lorfque deux conditions ne font pas liees

par une conjonclive ,
il fuffit de remplir Tune

&amp;gt;i ou 1 autre .

. 4. La loi vient au fecours des femmes pour
les defendre , & non pour les aider a tromper
les autres .

Loi 1 13 La partie eft comprife dansle tout .

Loi 114. c&amp;lt; Une claufe obfcure doit etre inter-

pretee (elon ce qui eft plus vraifemblalle ou

plus ordinaire .

Loi 7/5. c&amp;lt; C eft la meme choTo de liberer gra-
tuitement un debiteur ,

ou de lui compter une

fomme equipollente a fa dette ..
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Lol 116, Ii n y a rien de fi oppofe au confen-

tement, cette bafe eiTentielie des actions dt bonne

foi , que la violence & la crainte; & ce feroit

agir contre les bonnes moeurs que de foutenir

ce qui a etc fait par Tun ou 1 autre de ces deux
mobiles .

i. u On ne peut pas fe plaindre d avoir etc

trompe , lorfqu on s eft conforme au droit corn-

mun .

. i. II n y a point de confentement veritable,

lorfque 1 erreur en eft le principe .

Lot i if). Ce n eft pas aliener , que de manquer
I occafion d acquerir .

Loi 122. La liberte eft de toutes les chofes

du monde la plus favorable .

Loi 124. Lorfqu il ne s agit point de parler,
mais feuiement d etre prefent ,

un muet qui jouit
de Ton intellect

, peut etre cenfe repondre. II

en eft de meme d un found
, qui a en outre 1 avan-

tage de pouvoir repondre reellement .

. i. Les furieux font compares aux abfens .

Loi 12$. a. Les defendeurs font plus favorables

que les demandeurs .

Loi 126. On ne peut pas traiter de voleur

celui qui a paye le prix de la chofe qu il detient .

. i. Lorfqu il s agit d un gain contefte entre

deux parties , la caufe de celui qui efl en pof-
feflion eft la meilleure .

Loi 128. En parite de caufe, le pofTefTeur
doit 1 emporter (i) .

Loi 129. II n y a point de dol ni de fraude a

recevoir ce dcnr on eft creancier .

Loi 131. v Celui qui s eft defait frauduleufe-

ment de la poiTeffion qu il avoit ,
doit etre con-

damne comme s il pofTedoit encore , parce que fon

dol tient lieu de poffeflion .

Loi 132. wL imperitie eft alfimilee aux fautesw.

Loi 734 , . i. Le crime ne peut rendre plus

avantageufe la condition de fon auteur .

Loi 735. La claufe par laquelle on s eft en-

gage a une chofe impoffible ou qui n exifte pas ,

doit etre regardee comme non ecrite .

Loi 136. La bonne foi procure d celui qui

podede , les raemes avantages que la verite , fi

ce n eft dans les cas exceptes par la loi .

Loi 737. Celui qui acquiert par autorite de

juftice , eA poffeiieur de bonne foi .

Loi . 38 ,
. i. u L eftimation d un delit ne peut

pas etre augmentee par des evenemens furvenus

apres coup .

Loi /3p. La conteftation en caufe perpetue
les actions fujettes a s eteindre par mort ou par

prefcriprion .

. i. On n eft pas proprietaire parfait ,
lorf-

qu on peut etre depoifede par quelque evene-
ment .

Loi /-jo. L abfence de celui qui eft employe

(i) La loi 154 die la meme chofe.
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au dehors pour les afFaires de 1 ctat ne doit nuire

ni a lui ni a d autres .

Loi 141. Ce qui eft etabli contre le Droit

n comrnun
,
ne doit pas etre tire a confcquence &amp;gt;:&amp;gt;.

Loi 242. i&amp;lt; Se taire n eft pas precifement avouer.

Cependant ii eft vrai de dire que ce n eft pas
defavouer .

Loi 143. (.&amp;lt;. Ce qui arrete Faction des contractans

arretera egalement ceile ce leurs (uccefleurs .

Loi
/4_&amp;lt;.

Ce qui eft permis n eft pas touj ours

honnete .

. i. Dans les ftipulations , on a egard au

temps ou le contra: s eft fait.
Loi

/.f_$.
c&amp;lt; On n eft pa* cenfe dans une affaire

tromptr ceux qui en out connoiflance , & qui

y conlentem .

Z/tu 147. L efpcce eft toujours comprife dans

le genre .

Z/o/
j-jp.

t&amp;lt; Celui qui profite du chef d un

autre
,

doit repondre de les faits .

Loi /52 ,.!. Celui qui donne ordre de de-

poffeder quelqu un de fes biens ,
n eft pas moins

coupable du crime de violence que celui qui
le commet .

. i. En fait de delits, la ratification equi-

pole au mandat .

Lai 153. Le fait d une perfonne ne nuit

qu a elle-meme : fon adverfaire ne doit en re(-

fentir aucun prejudice .

. i. Ce n eft pas ufer de violence, que de
n faire valoir fon droit par les voies juridiques .

. 2. Dans les caufes penales ,
on doit envi-

fager les faits du cote le plus favorable & le

plus donx .

Loi
/56&quot;,

. i. Celui qui a une aftion pour

attaquer ,
eft a plus forte raifon en droit d op-

pofer une action pour fe defendre .

. 3. Ordinairement la caufe de i acheteur,
foit en demandant , foit en defendant , eft la

meme que celle du vendeur .

. 4. Nui n eft oblige de fe fervirdu benefice

que la loi lui accorden.

Loi 157. Hors le cas de delits marques au
n coin de 1 atrocite ou de la feeleratefle , on

pardonne au coupable ,
ou du inoins on adoucit

fa peine , lorfqu il n a fait qu obeir a un maitre,
ou a quelqu un qui lui tient lieu de maitre ,

comme un tuteur ou curateur .

Loi
\&amp;lt;&amp;gt;9.

Une chofe peut nous etre due par
deux differens litres d obligations ; mais elle ne

n peut pas nous appartenir par deux differens

litres de propriete .

Loi 160. Autre chofe eft de vendre, autre

&amp;gt;-&amp;gt; chofe eft de donner fon confentement au ven-
deur .

&amp;lt;S. i. Ce qui a etc determine par la ma-

jeure partie d une communaute duement afTem-

blee, eft cenfe avoir etc determine par tous

ceux qui ia compofent .

Loi i6i, C eft une maxime generalemeni
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reque en Droit , que lorfque celut qui n. intc-

n ret qu une condition ne foit pas executee, en

&amp;gt;&amp;gt; emoeche I execution
, on doit la reputer ac-

complie, Cette maxime a lieu dans les affran-

chiflemens, dans les legs ,
dans les inftitutions,

&amp;gt;&amp;gt; & meme dans les ftipuiations qui de condi-

rionnelles , deviennent abfolues , lorfque le

dobiteur a empeche le creancier de fatisfaire

a la condition qui les modifioitn.

Lot 162. Ce que la necefiite oblige de to

rt lerer ou d introduire , ne doit pas etre tire a

confequence .

Lol 163, u Celui qui a droit de donner ,
a

aufli droit de vendre & d aliener .

Loi 165. c&amp;lt; Celui qui peut aliener , peut aufti

confentir a une alincation. Mais celui qui ne

peut pas difpofer de fes biens par donation,
ne peut pas confentir que 1 alienation s en faffe

par autrui .

Loi 167. Delivrer fans transferer aftuelle-

mem la propriete , eft comme fi on ne dcli-

vroit pa.
. i. Celui qui fait quelque chofe par ordre

n du juge, n eft pas prefume etre en dol
, parce

qu il eft oblige d obeir .

Loi 169. Celui qui comrmnde de faire du
&amp;gt;&amp;gt; dommage a quelqu un , eft cenfe le faire lui-

meme , mais celui qui n a fait qu obeir a une

n autorite majeure , eft exempt de tout repro-
che .

. i. On ne doit pas regarder comme exif-

tant , ce qui eft tenu en fufpens par le moyen
d une claufe conditionnelle &amp;gt;&amp;gt;.

Lol 170. Ce qui eft fait par un juge en

chofes qui excedent fa competence, eft nulv&amp;gt;.

Lol 171. On n eft pas oblige de payer la

dette d autrui fous pretexte quon aura

occafion de recouvrer ce quon aura avance

pour lui .

Lol 172. Dans le contrat de vente
, les

claufes ambigues doivent s interpreter contre

les vendeurs .

. i. Quand une demande eft conque en termes

equivoques , il faut 1 expliquer de maniere a

conferver le droit du demandeur .

Loi 173 &amp;gt;

i- Lorfque la loi parle de ref-

titution ,
les fruits y font compris , quoiqu il

n en foit pas fait une mention fpeciale-
. ^. Celui qui eft en demeure de fatisfaire

fon creancier, doit fupporter le dommage caufe

par fon retardement ; 8c cette maxime a lieu

meme a 1 egard des coobliges folidaires.

.3. c&amp;lt; 11 y a de la mauvaife foi a demander

r&amp;gt; ce qu on fera oblige de rendre n.

Loi 174. Celui qui peut eloigner les obftacles

qui 1 empechent d accomplir une condition, eft

ccnfe pouvoir lui donner fon execution .

5. i. a On ne pent pas repudier ce qu on ne

p pourroit pas avoir, fi on le vouioit .

Loi ij6. Ilne doit pas etre au pouvoir des

i

n
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particulfers de faire ce qui n eft perm is qtj au

mag-ilrat par 1 autorite publique que fa charts
lui donne , de crainte qu ils ne fe donnent tr T

de licence & qu ils n en vienntnt a des voies de

fait tumultueules .

&amp;lt;S. i. La liberte & la parente font des chofes

ineftimables .

Loi 177. Celui qui fuccede au droit ou a la

propriete de quelqu un
,
a ies m ernes aftions &

exceptions que lui .

. i. On ne peut imputer aucun dol a celui qui

ignore la caufe pour laquelle il ne doit pas
former la demande .

Loi ijf). La deftrudion du principal emporte

pefque toujours celle des accefToires .

Loi 782. II n y a point de contrat qui pulfle

mettre dans la main de quelqu un les chofes im-

pafllbles de commerce .

Loi 183. c&amp;lt; On ne doit pas fe difpenfcr legere-
ment des folennitcs prefcrites par les lois ; ce-

pendant , lorfqu une cquite frappante le de-

mande , on pent fuppleer a leur defsut&quot;.

Loi iSj.. Une vaine frayeur n eft pas une

excufe legitime .

Loi 185. A 1 impofilble nul n eft renu .

Loi 186. a On ne peut exiger une dette avant

que le cours naturel des chofes ne permette de

la payer , ni tant que le terma convenu dans

1 obligation n eft pas ecoule .

Loi 787. c&amp;lt; Celui qui laifTe fa femme enceinte,

ne meurt pas f?.ns enfansn.

Loi 188. Lorfque dans un teftament il y a deux

claufes contradidoires ,
on n a egard ni a 1 une

ni a 1 autre .

. i. II n y a point de loi qui puiffe valider

ce qui eft dcfendu par la nature .

Loi iC)2* Les heritiers font obligees
folidai-

rement pour la preftation des chofes qui ne

peuvent pas fe diviferw.

. i. Dans les affaires douteufes , le parti le

plus doux eft non feulement ie plus fur , mais

encore le plus jufte.
Lol it}$. Souvent 1 expreflion formelle d une

claufe produit un defavantage qui n auroit pas
eu lieu /i cette claufe fut demeuree tacite &
fous-entendue .

Loi ?p8. Soit que le tuteur foit folvable ou

qu il ne le foit pas ,
fon dol perfonnel ne doit

nuire au pupille ni dans les caufes d interdit ,

ni dans les atitres quelles qu elles foient .

Loi 199. On ne peut pas echapperau reproche
de dol , lorfqu on a re/ifte a 1 ordonnance du

magiftrat .

Loi 200. Lorfqu il n eft pas pofllble de decider

une affaire fans blotter I equite, il faut prefcrer
le parti qui eft le moins injufte n.

Loi 203. Celui qui fouffre du dommage par
fa faute , eft confidcre comme s il ne le foufTroit

pas .

Loi 204, II n eft pas fi avantageux d avoir
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line adion
, que de pofleder la chofe qui en eft

1 objet .

Loi 206. L equite naturelle defend a tout

homme de profiler du dommage cauie a un autre

par des moyens injullesn.
Loi ZQJ. uLa chofe jugce eft regardee comme
la verite meme .

Loi 208. c&amp;lt; On ne peut pas dire qu on a perdu
ce qu on n a jamais eu &amp;gt;&amp;gt;.

Teiies font les principales Regies placees dans

les pandectes, fous le titre de Regulis juris. On
voit bien que la plupart de ces Regies demandent

une explication & un developpement que les bornes

d un fimple article ne nous permertent pas de

donner ici. On y fuppleera aifement par les com-
mentaires que nous avons indiques plus haut, iur-

tout par celui de Dantoine, qui eft le plus recent

& qui rcunit tout ce que les autres renferment de

meilleur.

. II. Des Regies du droit canonique.

Les papes Gregoire IX & Boniface VIII, en

publiant les recueils de decretales qui portent leurs

noms , one cru devoir ,
a 1 exemple de Juflinien ,

Jes teiminer par une compilation de Regies gene-
rales.

Celles qui terminent le premier recueil , font au

nombre de neuf. En voici la fubftance ;

i. Quand les actions ne font pas mauvaifes en

elles-inemes , & qu on peut douter de [ intention ,

il faut toujours les prendre en bonne part.

i. II vaut inieux s expofer a caufer du fcandale,

que d abandonner la veriit.

3. La neceflite rend quelquefois licite ce qui
eft defendu , comme de ne point obferver le jeune
commande par 1 eglife lorfqu on eft malade.

4. On n eft point oblige d executer fes conven

tions illicites , ou qui font 1 effet de la violence ou

de la fraude.

5. II faut qu il y ait des commencemens de

preuve , avant de condamner a la queftion.
6. C eft un facrilege que de s emparer des droits

& des biens de 1 eglife.

7. Celui qui n accomplit un precepte que par

une crainte fervile , eft regarde de mcme que s il

ne 1 accomplifToit pas.

8. Le pafte;ir qui ne veille pas fur Ton troupeau ,

&quot;eft refponfable du mal qui y arrive.

9. li n eft point permis de fa-re la foi & hom-

ma^e pour les chofes fpirliuelles.

Les Regies de Droit qui rerminent le fexte , ou

le recueil de Boniface VIII, font en pins grand
nombre. Les voici toutcs , a Texception de celies

qui ne font que rcpeter les difpolitions de certames

Regies de D -oit civil.

i. On ne peur polTeder licitemcnt des benefices

fans une inft&amp;gt;ition canoni^ue.
i . Un &quot;offeffeur de mauvaife foi ne peut acquerir

pre
- -on,

*
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3. II n y a point de prefcription fans pofTefhon.

4. On n obtient la remifTion des pechfs , qu en

rcparant le tort qu on a fait.

5. On n obdem ia remifiion des peches , qu tn fe

corrigeant.
8. On a droit de prefumer que celui qui a f te*

convaincu d un crime, peut en avoir commis un
autre.

ii. En juflice il ne doit point y avoir d accep-
tion de perfonre?.

13. L ignorance de fait excufe, mais non celle

de Droit.

15. II faut reftreindre tout ce qui eft odieux
, &

etendre tout ce qui eft favorable.

1 6. La grace que le prince accorde, doit etre

fixe & ftable.

19. II y a toujours de la faute de la part de ce

lui qui fe mcie des affaires d autrui , fans avoir un
ordre.

10. II eft permis d employer difterens moyens de
defenfes.

% i . On ne peut defapprouver ce qu on a une fois

approuve.
^^. II n eft point permis de faire retomber fur

une perfonne ce qu il y a d odieux dans 1 aftion d une
autre.

13.11 fautqu une perfonne ait commis un crime,
pour pouvoir la punir.

z$. Ce qui concerne plufieurs perfonnes , doit

etre approuve par tous ceux qui y ont quelque
interer.

31. Celui qui eft affaire d un fait, ne peut en

exiger de nouvelles preuvts.

38. Celui qui attaque un acte
,
ne doi: point en

tirer avantage.
1.9. La loi en defendant une action , eft cenfee
J

defendre tout ce qui eft une (uite de Faction.

40. Le nombre de deux fuffit pour qu on
puifTe

fe fervir du pluriel.

41. On ne doit point imputer a me perfonne de

n avoir pas fait ce qu elle devoit faire quand cela

n a point dependu d elle.

46. Celui qui exerce les droits d un autre , doit

fe conduire comme I auroit du faire la perfonne a

laquelle il fucccde.

47. Quand on ne prouve pas qu une perfonne a

fu un fait, on prefume qu elle 1 a ignore.

50. Les aftes approuves par la loi ne dependent
ni du jour ni de la condition.

5 i .-II n eft point permis d employer a des ufages

profanes ce qui eft confacre au feigneur.

51. Ce qui eft nul de plein droit nepeut former

aucun empechement.
f 4. II y a des matieres fur lefquelies le premier

en date a le meiileur droit.

5^. Dans les chofes communes, celui qui s op-

pofe aux cbanpemens , eft le plus favorable.

57. On doit fe dererminer centre celui qui s eft

pu expliquer d une maniere p us clalre,
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58. Le ferment qui eft centre les bonnes mceurs ,

n oblige point.

63. En propofant une exception, on n eft point
cenfe renoncer aux moyens qu cn a pour le fonds.

64. On doit regarder comme non fait , tout ce qui
s eft fait centre le Droit.

67. II n eft pas permis de faire fous le nom d au-

trui , ce qu on ne pent faire fous fon nom.
63. On peut ordinairement faire par un autre,

ce qu on peut faire par foi-meme.

69. On ne doit point tenir les promefles qui font

contreles bonnes moeurs.

70. Lorfqu il y a une alternative
,
le choix depend

du debiteur, & il furfit de fatisfaire a Tune des chofes

qui font propofees.

71. Celui qui eft recevable a intenter une aclion

doit a plus forte raifon etre admis a propofer des

exceptions.

yz. C eft la meme chofe de faire par un ;autre

que de faire foi-meme.

73. Ce qui eft valable dans fon principe ne peut
devenir nul dans la fuite

, quoiqu il (bit depuis
arrive des chofes qui auroient rendu nul ce qui a

etc fait.

74. Ce qu on accorde a une perfonne par une
faveur particuliere ,

ne doit pas fervir d exemple
aux autres , pour demander la meme grace.

75. Celui quine reut pas tenir ce qu il a promis
a une perfonne , ne doit point demander que cette

perfonne execute ce qu elle lui a promis.
76. Le delitd un bcneficier ne doit pas retomber

fur fon cglife.

77. Quand on fucccde a 1 honneur & au profit,
on doit fucceder aux charges.

8 i. On ne comprend pas dans les claufes gene-
rales, ce qu il paroit qu on n auroit point accorde
en particulier.

8z On ne prefume point de bonne foi de la

part de celui qui a fait un traite centre les lois.

8 \. II n y a point de bonne foi a exiger deux fois

la meme chofe.

84, II n cft pas permis de faire indireftement ce

que la loi a defendu d une maniere direfte.

8?. Les contrats fe reglent fur les conventions

qui font une loi entre ies parties contraftantes.

8c. On doit s imputer a foi-meme, & non aux
autres ,

la perte qu on fait par fa propre faute.

87. Les infames font exclus de* dignites.
88. C eft pecher contre la loi , que d en fiiivre la

lettre,& d agir contre 1 eiprit de la loi.

. III. Riffles da. droit francois,

Avons-nous dans notre droit franqois de veri-

lables Regies, c eft-a-dire, des principes univerfels,

des maximes qui ne font bornees ni par les rivieres ,

ni par les montagnes qui divifent le royaume en

diifcrentes oarties ,
en ua mot, des axiomes connus

a tous les fran9ois I

Qui, notre droit public en offre un grand nom-
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bre , & ils font fi vu gaires , que ce feroit pcrdrc
fon temps de les rappeler tous.

Le fceptrent \ombepa.s en quenoullle*

SI usut le roi , fi veut la loi.

Lz roi feulpeut lever des impots en France*

Lc roi ftul plaide par procureur.

Le domaine d: la couronne eft inalienable*

Voiia des Regies ,
ou plutot; des lois fondamen-

tales, qui ne font rr.ecGnnues de perfonrie , & qui
etendent leur empire dans toutes les parties de la

domination franc/o. le.

En cit- il de meme de notre Droit prive ? Dif-

tinguons-nous les obiets regis par des ordonnances

communes a tout le rcj.aume, de ceux fur lef-

quels il n y a que des lois ou des coutumes lo

cales f

Sur les premiers ,
nous avons reellement des

Regies de droit. Teile eft celle-ci : Donner &
retenir ne rant. Elie etoit etablie avant 1 ordon-

nance de 1731 ; mais cette loi Ta confirmee en

meme-temps qu elle a fixe les exceptions auxquelles
elle eft foumife.

A 1 egard des feconds ,
il exifle peu de Regies

propreinep.t dites de droit francois. Rien n efl

cependant plus ordinaire que d entendre parier de

maximes coutumieres , d efpric de droit coutu-

mier , de droit commun coutumier. Peut -etre

nous-memes avons-nous employe milie fois ccs

expreflions. Mais, avouons-le franchcment ,
cette

maniere de parier manque abTclument d exactitude.

Pour faire paffer de telles maximes pour de vcri-

tables Regies de droit francois , il faudroit qu elles

fuffent recues dans toutes les provinces , & qu elles

y requlfent une execution uni/orme. Or, dans un

des ouvrages ou fe trouvent railernblees ces maximes,
c eit-a-dire dans la preface de Chopin fur la cou-

tume d Anjou ,
i peine en trouve-t-on cinq ou fix

qui puillent paflTer pour glnerales*

Meufrles n ont pas de fuite,

Le mart faijlt le rif.

L ke ritier pur & (Imple excliu I he ritier benc-

ficuiire en collateiale
,
&c.

Ces maximes ne font conteflces nulle part ; mais

p-.-mi les autres que rappeHe Chopin , il en eft

bien peu dont on puifTe en dire aurant.

Queiques auteurs , comme Loifel dans fes Jnf-

titutcs coutumieres, Carondas & Pocquet de Li-

vcnnitre dans leurs Regies du droit francois ,

rHommeau dans fes maximes generates du droit

francois , & la Thaumafllere dans fes maximes de

droit coutumier , ont pouffe les recherchcs plus
loin que ne 1 avoit fait Chopin. Ils ont reuni en un

corps d ouvrage tout ce qu ils ont pu trouver

d axiornes ou de brocards employes par nos anciens

praticiens. Mais ce feroit fe tromper etrangernent,

que de juger de ces recueils par leurs litres ,
Sc
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Ae les regarder, fur la foi des infcriptions qui les

decorent
, pour des codes generaux du droit fran-

jois , & meme du droit coutumier. Car fi. Ton

excepte un fort petit nombre de leurs Regies , &
dont plufieurs meme font copiees fur celles du droit

remain, les autres ne regardent que les provinces
ou ces auteurs ont vecu. Verifions le fait par

quelques exemples.
L inftitution d AJritier n a point de lieu. On

n vu a 1 article INSTITUTION , que cette maxime
n eft reque que dans une partie de la France ; qu il

y a meme des pays coutumiers ou elle n eft pas
admife , & que dans ceux ou elle s eft introduite ,

on n eft pas uniforme fur la maniere de 1 executer.

Les propres ne remontent point. II en eft de

cette Regie comme de la precedente. Voyez. 1 ar

ticle PATERNA PATERNIS.

Qui confifque le corps , confifque les biens.

Pour favoir ce qu on doit penfer de cette pretendue

Regie , que Loifel , Carondas & 1 Hommeau nous

donnent pour generale ,
il faut confulter 1 article

CONFISCATION.

Prefcription d heritage s acquiert par dix ans
entre prefens ,

& vingt ans entre abjens. Cette

Regie, qui eft du pur droit ecrit, nous eft cependant
donnee par Loifel , 1 Hommeau & Livonniere,
comme une maxime de droit coutumier. Dans la

Thaumafliere ,
au contraire , toute prefcription doit

etre de t rente ans , & non de moindre temps;
& telle eft , comme on fait , la difpofition d un

ires-grand nombre de coutumes.

Droit de puiflance paternelle n a lieu. Autre

Regie que Loifel nous donne. Cependant on a

prouve clairement a 1 article PUISSANCE PATER-
WELLE , que cette Regie , prife dans fa generalite ,

eft fouverainement faufTe.

Concluons done que ce qu on appelle Regies de

droit francois , ne confifte prefque qu en Regies lo

cales ,
c eft meme ce que reconnoit formellement

Poquet de Livonniere (i).

V~oye-[ les auteurs cites dans cet article ; M.
le preJldent Bouhier, fur la coutume de Bour-

gogne , chapitre z , &c.

( Article de M. MERLIN , avocat auparlement
de Flandre & fecretaire du roi. ,

REGNICOLE. Ce mot fe dit de celui qui eft

ne fujet du roi, & qui eft cenfe avoir fon domi

cile dans le royaume.
La qualite de Regnicole eft oppofee a celle d aif-

tain ou etranger. F~oye^ cet article.

REGRfiS. On donne ce nom
, en matiere be-

neficiale ,
au droit , au pouvoir de rentrer dans

Un benefice qu on a refigne.

Anciennement 1 eglife n approuvoit point les Re

gres , mais elle les a admis par la fuite en certains

cas.

(i) Regies du droit fraatj. avertiff. pag. 71

Tome.

REGRES. 17

C eft fous le regne de Henri II que le Regres
s eft introduit en France. Ce futau fujet de la refi-

gnation que le fieur Benoit, cure des faints Inno-

cens , avoit faite de fa cure en faveur du fieur

Femelle , fon vicaire , qui n avoit paye ce bien-

fait que d ingratitude. Le roi ayant pris connoif-

fance de cette affaire , rendit en fon confeil un arret

le 19 avril i ^58 , par lequel le re/?gnataire fut con-

damne a abandonner le benefice refigne , qui fut

rendu au refignant ;
il fut en meme temps ordonne

que cet arret feroit public & enregiftre dans toutes

les cours , pour fervir de loi fur cette matiere.

Depuis ce temps ,
le Regres a etc admis parmi

nous , non-feulement pour les resignations en faveur,
mais encore pour les resignations pures & fimples
entre les mains de 1 ordinaire , du legat & du

vice-legat , pourvu qu il foit propofe avant la

prife de pofTeuion du refignataire.
Le Regres doit pareillement etre admis dans le

cas de permutation ; & quand on ne peut pas jouir
du benefice donne par le copermutant , on rentre

dans le fien de plein droit ,
fans qu il foit befoin

de nouvelles provifions.
II y a aufii le Regres qui s admet humanitatis

causa , comme dans le cas d une refignation faite

in extremis. Les refignations de cette efpece font

toujours reputecs conditionnelles , ainfi que celles

qui fe font dans la crainte d une mort civile. En

pareil cas , le refignant rentre dans le benefice ,

quoique le
refignataire en ait pris poffeffion en vertu

des provifions qu il en a obtenues.

Cette decifion s etend au novice qui refigne fon

benefice dans la vue de faire des voeux monafti-

ques. Comme fa ferveur n a pas toujours fon efFet,

il n efl pas moins jufte de lui permettre de rentrer

dans fon benefice s il fort du cloitre , qu a un
malade refignant qui a recouvre fa fante. La raifon

en eft , qu on prefume qu il ne fe feroit pas de-

pouille de fon benefice ,
s il avoit cru ne pas faire

profefllon.
La refignation que faitun beneficier accufe, danj

la crainte d une rnort civile ,
eft pareillement reputea

conditionnelle, & il peut ufer du Regres s il vient

a etre abfous de Faccufafion.

Lareferve d une penfion n empeche pas le
Regres.

Soefve rapporte un arret du 7 Janvier 1641 , qui
1 a ainfi juge.
La minorite feule n eft pas un moyen pour par-

venir au Regres , puifque les beneficiers mineurs

font reputes majeurs a 1 egard de leur benefice :

mais les mineurs font admis au Regres , quand
ils ont etc induits par dol & par fraude a

refigner ,

& que la refignation a etc faite en faveur de per-
fonnes fufpetftes & prohibees. Dumoulin tient meme
que, dans cette matiere, les mineurs n ont pas be-

foin de lettres de reftitution en entier , & que la

refignation eft nulle, de plein droit.

Les majeurs memes font auftl admis au Regres 9

quand ils ont cte depouilles par force , crainte ou doi
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Le temp? pendant lequel le refignant peut ufer

du droit de Regres , n eft point fixe : cependant

lorfque le refignataire a joui paifiblement du be

nefice pendant trois ans
, fa poffeflion eft un obftacle

au Regres : il fuffit meme pour cela qu il y
ait eu un an de filence du refignant depuis fa

convalefcence , ou qu il ait fait quelque afte ap-

probatif de fa refignation. Soefve rapporte un arret

du 10 decembre 1657 , qui 1 a ainli juge. Et par
un autre arret du 16 iuin i6?p , rapporte au journal
des audiences

,
il a etc juge qu un refignant qui

avoit confenti a un hors de cour fur une demande
en Regres qu il avoit formee , n etoit pas fond a

demander une feconde fois a rentrer dans le benefice

qu il avoit refigne etant malade.

Quoique le Regres foit une voie de droit, c eft

une de ces chofes qu il n eft pas convenable de pre-
voir ni de ftipuler : c eft pourquoi la refignation
feroit vicieufe li la condition du Regres y etoit

exprimee.
Le refignant qui a connu 1 indignite du refigna

taire ,
ne peut ni ufer du Regres ,

ni exiger la pen-
fion qu il s eft refervee.

Comme 1 editdu mois de novembre i^37 &amp;gt; portant

reglement pour le controle des benefices , condamne
les Regres , tant pour les resignations pures &
limples faites entre les mains de 1 ordinaire ou du

legat , que pour les refignations en faveur , le grand
confeil , qui a enregiftre cet edit , a conferve 1 ufage
de ne point approuver les Regres , avec cette

modification , que dans le cas de refignation en

faveur ,
le refignant n eft cenfe depouille de fon

droit qu apres que le reiignataire a pris pofTeflion

du benefice.

Quand celui qui a un droit de Regres veut en

ufer , il doit prefenter une requete au juge royal,
& y joindre les pieces juftificatives des moyens
fur lefquels il fe fonde : fi le Regres eft admif-

jfible , le juge rend une fentence qui remet le refignant
en poffeflion du benefice , avec tous les droits , le

rang & les prerogatives dont il auroit joui fans la

refignation.

V~oye\ le recuell de jurifprudence canonlque ;

les memoires du clerge ; lejournal des audiences ;

les arrets de Papon , les lois ecclefiajllques de

France; Brodeau fur Louet , 6-&amp;lt;r. Voyez. aufll

les articles RESIGNATION , PERMUTATION , COL-
iATION , &C.

La jurifprudence admet auflfi le REGRES en ma-
tiere d offices ro)aux; c eft- a-dire, que celui qui
eft pourvu d un office de cette efpece , a le droit

de revoquer la procuration ad rejignandum qa il

a pafTee
en faveur de quelqu un (i).

(i) Formule de demande en Regres.

L an.... le.... a la requete du fieur Thomas Garik, gref-
fer au bailliage de.... je.... huiffier.,.. foiilligne , certifie

avoir ngnitie & declare au fieur Eenoit Rutanc, ac]uereur

REGRES.

Par cette revocation , les conventions relatives

a la vente ou a la refignation de 1 office , font an-

nullees
, & le titulaire conferve fon office , fan*

qu il lui faille de nouvelles provisions.

Le Regres peut etre exerce par le titulaire d un

office, meme apres les provisions fcellees , pourvu
que 1 acquereur ne foit pas encore rec.u.

Le Regres pein avoir lieu , tant dans le cas de
la vente volontaire de 1 office

, que quand il a etc

vendu par decret. Soefve rapporte un arret du 10

juin 1656 , par lequel le parlement de Paris a
admis un huiiTier aux requetes du palais , a rem-
bourfer le prix de 1 adjudication de fon office trois

jours apres qu elle fut faite.

Par un autre arret du ^ feptembre 1710 , la

meme cour a juge que la renonciation faite au

Regres par le contrat de vente d un office, ne de

voir produire aucun effet. Cette decifion eft fondce

de 1 office de greffier dont ledit fieur Garik eft. revetu.
fuivant le contra: paffc devant M c

.... & fon confrere , no-
taires a Paris, le.... que ledit fieur Garik emend gardec
ledic office d titte de Regres; ce faifant, qu il dechargje
ledic lieur Rutanc des obligations portees par ledit traite t

revoque la procuration ad refignanditm par lui paflee aa

profit dudit fieur Rutant ledit jour & devant leidits no-
taires, & protefte de nullite de tout ce qui pourroit etrc

fait par la fuite par ledit fieur Rutant en confequence d

ladite procuration , foit pout fe faire pourvoir , foit pour
fe faite recevoir audit office ;

en confequence, je.... huiflier

fufdit & foufligne, ai offert reelleinent deniers a dccouvett

audit fieur Rutant, parlant comme deffus, la fomine c?e

7200 1. en 300 lotris d or de 14!. cbacun , payes audit fieur

Garik lors dudit traite par ledit lieur Rutant , a compte fur

le prix dudit office, 8t deniers fuffilans pour le payer &C

retnbourfer, tant des frais defdits traite & procuration,

que des depenfes par lui faites pour fe faire pourvoir dudic

office & s y faire recevoir , le fommant a cet efFet de m en

fournir un etat ; le tout a la charge , par ledit lieur Rutanc
de me donner defdits offres quittance &: decharge-, & ine

remettre lefdits traitf 8c procuration , & tous ades & pieces

par lui faits &: obtenus pour parvcnir a fe faite recevoi.r

audit office , aux offres que je lui ai faices de lui donnec
de tout bonne Sc valable decharge, lequel (ieur Rutant,

parlant comme deflus, a refufe de recevoir lefJites offrer ,

a la charge que deffus : pourquoi je lui ai donne artigna-
tion , Sec. pour voit declarer ledit Regres, revocation de

procuration & offres, bons & vaiables ; en confequence,

que ledit traite fera & dcn;i:iirera refolu; tenu ledic fieur

Rutant de recevoir lef-lits otfres, a la charge par lui d en

donner quittance & decharge , &: remettre audit fieur

Garik lefdits traice , procu. ation , & tous adtes &: pieces par
lui fairs & obtenui pour parvenir a le faire recevoir audit

office , finon petmis audit lieur Garik Je configner la fomrac
de 7200 liv. , enfemble le montant des depenfes faites par
Jedit fieur Rutant, apres la liquidation d icellcs es mains

du receveur des conUgnations de cette cout , d oii lefdites

fommes ne pourront erre tirees qu en lui remettanc par
ledit fieur Rutant lefdites pieces; quoi faifaiit, ledit fieur

Girik demeurera quitte & decharge defdites fommes
; & pour

en outre repondre a fin de depens, le montant de l exe

cution defquels le demandeur pouna retenit fur la fomme
offerte ; a I effet de quoi , tenu le receveur Jes condgnations
de prendre ledi( executoire pour argent compunt j &
ai 5cc,
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fur ce que le Regrcs eft favorable ,

& qu il impsrte
au public que les anciens officiers foient conferves

dans leurs fondions , par preference aux acquereurs
de leurs offices ,

attenda que ceux-ci font cenfes

avoir moins d experience que ceux-la.

Divers arrets ont juge qua dans le cas de

Regres , le titulaire d un office ne devoit point de

domaiages & interets a 1 acquereur, & que celui-

ci ne pouvoit exiger que ce qu il avoit iegitime-
ment paye ou depenfe. Cette jurifprudence eft

fondee fur ce que la droit d exercer le Regres
eft une condition qui eft toujours cenfee inferee

dans lecontrat de vente d un office.

Une demande en Regres , formee relarivement

a la vente d un office royal, eft-elle admiffible

quand le titulaire a prealablement tente la voie

extraordinaire contre cettc vente f Cette queftion
a ece agitee au parlement de Paris ,

dans 1 efpece
fuivante :

Le fieur Jeudi avoit achete en Janvier 177? ,

Toffice de greftier de la prevote royale de Bar-fur-

Aube : comme ildemeuroit dans un village voifin,
diftant de trois lieues de la Ville de Bar-fur-Aube ,

& qu il ne vouloit pas fe deplacer pour venir les

jours d audience reraplir les fondions de Ton

office , il fe determina a prendre un commis ; &
le 13 avril 1775 il palTa bail ou commifiion au
fieur Grammaire pour douze ans, avec 500 livres

d appointemens , & ftipulation de preference en

cas de vente de I office ou 3000 livres d indem-
nite. Les parties bientot mecontentes des condi

tions de cet engagement, le refilierent le n
odobre de la meme annee ; il fut paiTe un autre

ade entre les memes parties , que le fieur Jeudi a

pretendu n etre qu un nouveau bail du meme

greffe fous d autres conditions , & que Grammaire ,

au contraire , a foutenu etre une veritable vente de

I office de greffier pour le prix & fomme de 5000
livres. La differente opinion de parties fur cet ade
a donne lieu a un proces criminel intente par
Jeudi , dans lequel il a foutenu que Grammaire
avoit fubftitue au bail du greffe un ade de vente

dudit office : une fentence des premiers juges avoit

meme declare Grammaire coupable de la fiippo-

fition d ades , & prononce differentes peines contre

lui ; mais fur 1 appel de cette fentence , un arret

de tournelle du 6 oftobre 1781 , a infirme la fen

tence; a decharge Grammaire de 1 accufation con

tre lui intentee , & des condamnations contre lui

prononcees ; ordonne 1 execution de 1 afte de vente

du ii oftobre 177? , & a condamne Jeudi a ro

livres de dommages & interets , & aux depens.
Le proces criminel ayant ere ainfi termine ,

Jeudi a forme ,
le vingt-quatre decembre fuivant ,

une demande en Regres de fen office de greffier ,

yendu , fuivant 1 ade du n oftobre 1775 , au

fieur Gammaire, pour le prix & fomme de 5000
livres : fur cette demande evoquee a la cour par

du 18 decembre 1781, & fuc celle de

REGRfcS.

Gramma re a fin d exercice provlfblre , un pre
mier arret du 8 fevricr 1781, a renvoye ies parties
a 1 audience. Un fecond arret, du 17 avril i/St,
a ordonne un delibere ; enfin , un troilieme

,
du

6 feptembre I78z, a appointe les parties en droit

& joint. L affaire a ete inftruite par ecrit & dans

des memoires imprimes.
M. Feval a defendu le fieur Grammaire , & a fou

tenu que le fieur Jeudi etoit non recevable dans fa

demande en Regres par pluficurs raifons ;
i. parce

que de differentes voies ouvertes pour faire aneantir

1 ade de vente , ayant prefere la voie la plus rigou-
reufe , 1 adion criminelle , & I ayant e&quot;puifee , il ne

pouvoit pius fe pourvoir par la voie civile fuivant

la regie non bis in idem : autrernent un tel
Piegres

feroit une veritable voie de retradation contre

1 arret definitif, par laquelle on propoferoit de

nouveau a la cour d annuller 1 ade dont elle a deja
ordonne 1 execution par 1 arret du 6 odobre 1781.
1. Parce qu il eft de principe que le Regres doit

s exercer rebus integris , & non pas apres fept ans

de la vente d un office , & apres avoir fait ei!u\er a

1 acquereur tout le feu d un proces-criminel , 1 igro-
minie d un premier jugement fletriffant , & des

frais confiderables ; que le Regres n a ete admis

qu en faveur d officiers anciens qui ont bien m?rite

de la juflice & du public; que Jeudi, n ayant ja-

mais exerce , ne peut reciamer ce privilege , fur-

tout lorfqu il eft notoire que ce n eft pas pour
exercer par lui-meme, que le vendeur veutrentrer

dans fon office ; que d ailleurs les offices domaniaux,
tels qu un greffe , ne font pas fujets au Regres, ainii

qu il a ete jug6 par arret du 30 Janvier 1613 ,

rapporte par Bardct.

3. Enfin , par raifon du defaut d interet de

Jeudi , qui a vendu fon office toute fa valeur
, &

qui , en evincant fon acquereur ,
devroit etre con-

damne lui-meme a des dommages-interets confi-

derables , & qui ne pourroient etre moindres de

6000 livres , peine du dedit convenu dans 1 ade
de vente.

M. Charpentier de Beaumont , qui a defendu le

fieur Jeudi , a coniidere le Regres comme une

voie de droit autorifee par une loi du royaume, pat
la declaration du 1.9 avril 1738, & par la jurif.

prudence la plus conftante , fuivant laquelle tout

officier royal qui a vendu fon office peut , avant

1 inftallation de 1 acquereur, demandera y etre con-

ferve & maintenu , & empecher fon acquereur
d obtenir des provisions ; le Regres eft meme en

pareil cas fi favorable , que par un arret du z fep-
tembre 1710, rendu a la deuxieme chambre des

enquetes , il a ete juge qu on ne pouvoit pas re-

noncer au Regres diredement ni indiredement par
le contrat de vente d un office. M. Charpentier de
Beaumont a auffi foutenu que la voie criminelle,

prife d abord par Jeudi contre 1 ade de vente de
fon office , n avoit pu prejudicier a 1 adion en

Regres , parce qu il foutenoit d abord qu il n y avoit
liii ij
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jamais eu de fa part de vente de fon office , & que
1 ade qui lui etoit oppofe etoit faux & fuppofe ;

mais depuis que la juitice en a decide autrement

& ordonne I execution de l a3e de vente , ce n eft

qu en ce moment qu il a pu & du exercer fon

Regres ; & fon adion , loin d etre une demande en

retradation d arret, en eft au contraire une recon

noifTance & une execution precife ; il a auffi ecarte

le moyen qu on vouloit faire valoir du long delai

que Jeudi avoit mis entre la vente & le Regres,
en foutenant qu il n avoit pu 1 intenter avant le

jugement du proces-criminel ; que d ailleurs , il n y
avoit aucun delai fatal pour 1 intenter

, qu on etoit

toujours recevable jufqu a la reception de 1 officier.

Ainfi juge par arret de juillet 1769, rendu fur

les concluiions de M. Seguier, rapporte par De-

nifart, lequel arret a admis un Regres , quoique
1 acquereur , apres information de vie & moeurs

,

cut ete admis a faire fes vifites , & que le jour
de fa reception cut ete indiqui ; il a repondu
au moyen refultant, difoit-on , de ce que les

offices domaniaux ne font pas fujets au Regres ,

par le fentiment de Bourjon & de Denifart , qui

pesfent qu on 1 admet fur les offices de procureurs ,

de notaires , de greffiers ,
d huiffiers , menie fur les

offices domaniaux , & ceux fur les ports ; enfin
,

il a cite un arret du 19 juillet 1710, qui 1 a admis

pour un office de fecretaire du roi.

A regard de la demande en dommages intereis

que 1 acquereur pretendoit en cas d evidion , M.

Charpentier de Beaumont a prouve qu il n en etoit

pas dvi
, & que cela avoit ete ainii juge par piu-

fieurs arrets; i. du 11 Janvier i6?&amp;lt;?, rapporte
au fccond volume du journal des audiences; z. du

zi juillet 1704, rendu fur les concluiions de M.
Portail , lorsduquel ce magiflratpofa cette maxime,
que Tadion en Regres eft toujours inherente au

contrat de vente , & qu il n eft du que le rembour-

fement de ce que 1 acquereur pent avoir paye ou

dcpenfe. Arrets dt BriLlon.

Enfin , arret du $ mars 1784 ,
rendu a la tour-

nelle , au rapport de M. de Saint-Alban , qui admet

Jeudi au Regres, en payant, felon fes offres , les

frais bien & legitimement faits par Grammaire ,

anterieurs a la demande en Regres ; ordonne que
les minutes & les emolumens du greffe lui feront

remis ; conuamne Grammaire aux depens faits

depuis la demande en Regres ;
fur le furplus des

demandes des parties , les met hors de cour.

L adion en Regres eft perfonnelle au titulaire de

1 office vendu , & elle ne paffe point a fes heritiers.

Voye-^ Loifeau , traite des offices ; les arrets

de Bardet ; le dictionnaire de Brillon ; le journal
des audiences ,

&amp;lt;Sv. Voyez auffi les articles OFFICE,
OPPOSITION , &c.

REGULARIA REGULARISES , SECULA-
RIA SECULARIBUS. Cette maxime iignifie que
les benefices reguliers

doivent etre conferes aux

reguliers , & les feculiers aux clercs feculiers, Les

REGULARIA , &c.
v
gradues de 1 une & 1 autre claHe font refferres darr*

cette option ; c eft principalement a eux que s appli-

que la maxime (i).

Ei!e ne remonte qu au douzieme fiecle, & par con-

fequent elle eft bien pofterieure a retabliflernent des

benefices reguliers; elle comprend toutes fortes de

benefices fimples ou facerdotaux, a lege & funda-
tione.

On la regarde comme une regie de difcipline qu!
tend a conferver 1 ordre de la hierarchic , & qui em-

peche le melange des religieux avec les ecclefiaf-

tiques.
Elle eft conforme a 1 equite , qui veut que 1 in-

tention des fondateurs foit executee ; & fi , d un
cote , il repugne que des benefices qui ne fe font

formes que des biens des monafteres , puiflent etre

pofTedes par des ecclefiaftiques qui leur font etran-

gers, il femble repugner ,
de Tautre, que des reli

gieux toujours foumis a leur monaftcre, qui peut
les faire rentrer fous le joug de la regie, pofsedent
des benefices qui en font independans.

C eft fous ce coup-d ceil qu on va continuer de
1 envifager; maisd autres motifs ont concouru a fon

etablifTement. Tant que la vertu fut la partage du

clerge des deux etats
,

1 oeil ne fut point rebute ds
ce melange ;

on ne fongea point a faire aucune dif-

tinftion des benefices reguliers & feculiers ; les

eveques prenoient indiftindement des clercs fecu

liers pour gouverner des monafteres , & des reguliers

pour adminiftrer des cures : mais lorfque d un cote ,

Tefprit de licence fe fut gliffe
dans le cloitre

, &
que les cures furent envifagees par les religieux
comme un moyen d en fecouer le joug, & que, de
1 autre , 1 efprit de cupidite ayant corrompu le clerge
feculier

,
fit fervir au luxe & a la debauche les biens

des religieux dont on lui confioit 1 adminiftration ,

on fentit la neceftite , & de concentrer le religienx
dans le cloitre , & d oter aux feculiers des richefles

devenues dans leurs mains un objet de diffipation &
de fcandale (i). Alors on cut recours a cette diftino

(i) Jure concorjatorurn Regularla beneficij regularibus ,

Jecularia fecutartbut funt conferenda quod graduatorum eft

introductum , paragrapho volumus in verbo pratextu cujus
vis difpenfationi*. Si igitur fsculari graduate ad Regularia

beneficia vbtinenda legiiime a fede apoflolica dijpenfato

Regulare Jit collatum beneficium , nulla erit tollatio.

. (i) Tanc que les papes & les eveques, dit I auteur des

lois ecdiluftiqucs , en conftrant des benefices rcguliers
M a des feculk-rs, n ont eu en vue que le bien de 1 eglifc

& 1 avant.ige des monafteres, les peres & les conciles

n onc point con:iamne cet ufage ; mais la vaniti, 1 ava-

rice &: 1 ambition ont fait recherche: a des ecclefiaftiques

M les biens des monafteres, non pas pour s eu regarder
&amp;gt;j comme les fideles difpenfatcurs , mais pour avoir lieu

&amp;gt; de fatistaire plus facilement leurs pallions. Quand on a

M vu , par les commendes , les batimens neglige; H&amp;gt; decruits,

le fervice divin abandonne , les religieux dans le befoin,
fans chef, & que quefois fans religion, I eplire s efl elevee,

non pas cotitre IPS commendes en elles-memes , mais

contie les abus auxquels les commendes donnoicnt lieuj
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tion
energiquement exprimee par la maxime fecii-

laria fecularibus , Regidaria regidarlbus ; elie

fut d abord introduite par 1 ufage ,
& bientot les

conciles en firent une loi ; elie eft confignee dans la

pragmatique & le concordat.

Les benefices reguliers ( porte le chapitre 10
du concile de Trente de reformatione} dont on
a coutume de pourvoir en titre ies religieux
profes , lorfqu ils viendronta valuer par le deces
de celui qui les tient en titre par Ja refignation ou

autrement, ne feront conferes qu a des religieux
du meme ordre ou a des perfonnes qui fontabfo-

lument obligees de prendre 1 habit & de faire

w profefllon , afin que la laine ne foit pas melee avec
le lin (i) .

La pragmatique , au . illi verb
,
au titre de

collatiombus , vent que tout collateur des benefices

reguliers qui neglige de les conferer a des religkux ,

foit repris & puni (i).
Le concile de Trente & la pragmatique femblent ,

dans
lespaffages cites, avoir eloigne les ecclefiaf-

tiques feculiers des benefices reguliers , & non pas
les reguliers des benefices feculiers. Mais il eft certain

que la maxime a toujours ete entendue dans les deux
fens. Le . volumus & infuperdu concordat 1 eta-

blit d une maniere a ne laifler aucun doute (3), &
ne contienten cela rien que de conformed 1 ancien

droit , & particulierement a celui qu etablit le con
cile de Vienne en 1311. c&amp;lt; Les prelats reguliers

( porte ce concile
)
a qui appartient la nomination

& c eft dans ces circonftances qu elle a ordonne qu on
&amp;gt; ne confereroit plus les abbayes qu a des reguliers.
Ces commencles ont toujoucs continue, & c eft une voie

^ exception par laquelle les feculiers echappent a la rigueur
Ae la maxime : auffi ce judicieux auceur a-t-il obfervc que
eette maxime, envifagee comme falutaire, n a guere fervi .

& qu e .le eft au contraiie une fource inuriffable de proces
entre les feculiers & les reguliers.

(1) Regularia beneficia , in titulum regularibus profejjis

providers confueta. , cum per obitum aut rejignationem vel

alias ilia in titulum obtinentis vacare contigerit religio/is

UMtumilliut ordinis , vel its qui habitum omniao fujeipere
teneantur & non aliis , ne vtjlem lino lanuque contcxtam

induant , conferantur.

Cap. jo, de reformatione.

(2) Illi verb ad quos beneficiorum regularinm fpscfat col-

latio feu difpojltio prtxtermijjis indignis , ex rcligiofis ido-

neis con.fera.nt & ajfignent , quod jl aliter fuerint per eorum

fuperiores & capitula provincialia , corrigantur &&amp;gt; debiu

puniantur.
. Illi vero de collationibus.

(5) Volumus & infiiper qiibd tarn graduati fimpliccs ,

fuam nominati beneficia in menjibus & aflignatis vacantia.

peterc Sf confe^ui pojjint fecuniiim propria perfona conde-

ctntiam & conformitatem vide licet feculares fecuiaria , &
reljjioli Regularia bcntfida ecclejiajiica , ha qubrl fecu-

laris nominatus beneficia regularia in menjibus depiitatis

vacantia iir.vttxtu cujufvis difpenfationis apoftoiica &
contra religKnis fecularia. cenejicia , petere nut confeyui

feffint.
Conccrd. . volumus.
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n des benefices
, prieures ou autres adminiftrations,

y nommeront
,
ou a leur defaut les ordinaires ,

favoir ,
des feculiers aux benefices ou prieures

feculiers , & des
reguliers

aux benefices qui ne

peuvent etre confies qu a des reguliers .

II feroit fuperflu de rapporter les autres autorites

qui etabliifent cettemaxime; elie n eprouve plus de

contradiction ,& meme, depuis Ton origine, elie a

toujours etc regardee comme de droit commun.
On remarque dans le concordat une difpolmon

qui n eit point fuivie a larigueur, & qui a befojn

d interpretation ;le paragraphe cite porte, qu il n efi

pas permis de s ecarter de la maxime, meme avec

diipenfe du pape , pnetextu cujufvis difpenfa-
tionis apoftolicrt.
Nous tenons , conformement a 1 opinion de Re-

buffe, que toutes ls fois que la volonte du roi y
eft conforme , la difpenfe du pape doit avoir Ton

effet : 1 ufage alors eft d obtenir un indult & des

lettres -
patentes confirmatives que le pourvu fait

enregiftrer.
Ceft ce qui fut pratique a 1 occa/ion du prieure*

de Saint -Blin, diocefe de Toul , dependant de
1 abbaye de Dijon, ordre de faint Benoit.

Ce prieure a donne lieu a un arret du confeil qui
retablit les principes qu on avoit effaye d ebranler.

Ce benefice etoit regulier , & cette qualite* ne
lui ctoit pas conteftee; 1 abbe Chauvelin , qui le

pofledoit en commende , etant decede en juin i 770 ,

deux reguliers 1 avoient requis en vertu de leurs

grades , de M. 1 eveque de Troies , comme abb
de faint BenJgne.
Dom de Preigne & dom Mancel etoient ces re

guliers ; le premier ayant cede fes droits au fecond ,

au moyen d une penfion de 3000 livres , celui-ci
fembloit n avoirpius de contradifteur a craindre. Ce
fut alors que fe prefenra 1 abbe Borde de Charmois ,

avocatauparlement, prtdicateurduroi,deja pourvu
de cinq chapelles , peniionnaire d une cure qu il

avoit refignee , & par confequent peu favorable.

II etoit graduf feculier , comme dom Mancel
etoit gradue regulier, & le benefice avoir vaque
dans un mois de grade. Ayant requis , a ce titre ,

1 eveque de Troies de lui en donner la provision ,

ill obtint le zi mai 1770, quoique Je prelat I eut
confere a dom Mancel peu de temps auparavant.
L eveque avoit un indult de prorogation de com
mende du 17 feptembre 1768, & deslettres-patentes
du 13 mai 1769 fur cet indult, qu il avoit fait

6nregiftrer le 3 juin. La contention fut jugee le

3 avril 1771 , en faveur de 1 abbe Borde , au par-
lement de Paris

,
dans 1 interim de cette cour ,

contre 1 avis de nos meilleurs canoniftes
, entre

autres M. Lager.
Ce jugement fut caffe par 1 arret du confeil rendu

contradicloirement en 1773 , non fur le fondement
du pratextu cujufvis , &c. dont on reconnoifloit ,

en ce cas , la validite , mais parce que le benefice

ctoit regulier ,& qu il eft de principerigoureux,
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q\ie tout ecclefiaftique doit poflcder en titre tout

benefice qu il requiert en vertu de fes grades.
Si Ton a doute de la validite de cette difpenfe

ainfi revetue de lettres -
patentes , c etoit dans les

temps du trouble qu excita le concordat. On fait

que ce monument de la fageife & de Fautorite de
Francois I & de Leon X, s eleva en quelque forte

furies ruines dela pragmatique,a aquellele clerge
etoit d autant plus attache, ainfi que les cours fecu-

lieres , que tous les corps de I etat y avoient parti-

cipf. La pragmatique avoit elle-meme confacre la

maxime, &n avoitpas memo fuppofe la pofiTbilitc
de cette difpenfe: mais aujourd hui que pluficurs
fiecles fe fontecoules depuis ces reclamations qu ex-

cita le concordat , & que les parlemens ont mis
cet ouvrage au nombre des lots de i etat par la vole

de I enregiifrement , on ne doute pas de la va idite

de cette difpenfe; mais il faut le concours de 1 au-

torite du pape & de celle du roi ,
le concordat etant

une loi pour Tun & pour 1 autre , & dont ils ne peu-
v-ent s ecarter qu en commun. Mais la difpenfe & les

lettres- patentes doivent etre enregiftrees en con-

noiflance de caufe.

C eft toujours dans ce fens qu on a entendu la

prohibition exprimee par ces mots pr&textu ,
6v.

Le concordat ( difoic I\l
e
. Nouet en 1681 , dans

1 aftaire des abbayes de Chezal-Benoit, pour la con

gregation de Saint-Maur
)
eft un droit nouveau qui

peut recevoir fa diifblution par les memes voies

qu il a rec_u fon autorite ; le pape & le roi peavent

y deroger par un confentemen: mutuel , & c eft

ce qu ils font journellement lorfqu ils le jugent a

propos pour 1 utilite de 1 eglife.
Le pnvtextu cufit/l-is, &c. ditBoutaric, n eft

point particular aux gradues ;
il s etend a tous les

cclefiaftiques ; 1 intention des deux puifiances eft

qu elles ne puiffent ,
ni 1 une ni 1 autre fepare-

rmnt , rendre un regulier habile a polleder un

benefice feculier, & fice versa.

La nature du benefice fe prouve par fa fonda-

tion , & dans 1 incertitude on prefume qu il eft

feculier , toutes les fois qu il s agit d une cure ou

des dignites des eglifes cathedrales ou eollegiales :

il en eft autrement lorfqu il s agit d un prieure ,

on prelume alors qu il eft regulier.
II arrive tous les jours qu un benefice feculier

devient regulier, & qu un benefice regulier deviem

feculier : il eft eiTentiel d expliquer comment fe

fait ce changement.
II s opere par la prefcription ;

fi le benefice eft

poflede pendant quarante ans par un regulier , on

admet qu il eft regulier ; & s il eft polTede par un

feculier ,
on admet qu il eft feculier , quelle qu ait

cte fa qualite dans Torigine.
Mais plufieurs conditions font requifes pour qu on

puiiTe oppofer cette prefcription ,
ainfi qu on aura

foin de 1 expliquer. Obfervons fur-tout que les

regies pour prefcrire contre un feculier
,
ne font

pas les memes que pour prefcrire centre un regu-

REGULARIA,
Her ; ces regies contier.nent des differences qu il

eft eiFentiel de faifir.

II y en a qui tiennent pour rhaxime, qu en France

il eft neceflaire qu il y ait trois collations avec

eftet. La jurifprudence du parlement de To-iloufe

y eft conforme ; mais il en eft autrement de celle

du parlement de Paris. Un arret du 14 fevrier

1630 , rapporte parBardet, torn, i ,
liv. 3 , ch. 85? ,

juge qu il fuftit que le benefice ait ete deffervi par
des eccle/iaftiques feculiers pendant le temps de

la prefcription. II faut cependant obferver que
M. Bignon por.iant fa parole , dit qu il n y avoit

point de preuve que la cure de Trepigny , dont il

s agifToit au
pr&amp;lt;&amp;gt;ces , fiu un benefice regulier , &

qu il y avoit preuve ,
au contraire , qu elle avoit

ete long-temps deiiervie par des pretres feculiers ;

que dans le dome
,

la prefomption etoit pour la

fecularite , leur premiire origins avant ete idle.

Le mot long-temps , dont fe fert ici M. Bignon,
laiile dans 1 incertitude quel temps eft neceiralre

pour acquerir cette prefcriprion. Le cnapitre cum

bcncf. dc pratbtnd. in-6 u
. de Boniface VIII, peut

fervor a 1 interprster.
Cum di bcntcio ecclefiajllco , ports ce cha-

pitre , confueto clericis fecularibus affignari,

ptoviden mandamus , de illo dtbzt Intelligi quod
taiitoptre ab uno vel pluribus clcricis inftitutis

rettoribus extitit continue pa.ctfi.ce guberna-
tum

,
ut prfefcnptio h^itima fit complzta ;

etiarnjl ante vel pofl religlofi quandoque minif-
trarlnt in eodcm.

Suivant la loi generale du royaume , concernant

la prefcription con:re les biens d eg .ife , la legitima

prafcriptio y
dont fe fert Boniface VIII ,

ne peut
s entendre que de la prefcription de quarante ans.

Bouchel eft d avis que ce temps eft neceiTaire en

general pour prouver que le benefice ejl RegulUr
ou feculier.
La polleftion triennale n eft d aucune confidera-

tion : un Regulier pourvu d un benefice feculier

par le pape meme , ne pourroit s en faire un titre.

Cette opinion eft fondee fur un arret du mois de

feptembre 1613 , rapporte par Montholon , chap.
in. Cet arret adjuge le benefice au devolutaire ,

quoique le pourvu cut joui fans trouble pendant
dix-huit ans.

Nous avons expofe que cette prefcription depend
de plufieurs conditions ;

la premiere, que le bene

fice ait ete confere avec la qualite que pretend lui

donner celui qui veut s aider de la prefcription.

Eft requis ,
dit Bouchel dans fa fomme bcnefi-

ciale , que celui qui confere ait eu 1 intention

de changer & imprimer une autre qualite au be-

nefice , & , en conferant , il doit dire au Regu-
Her , confero beneficium regulare ,

& au fecu-

Her , confero feculare , encore qu il ne foit pas
de cette qualite.
Comme la commende eft une voie de confervec

la qualite du benefice, tltulus confervatorius ,
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oin de fervir a la prefcription , elle 1 interrompt ;

un benefice regulier ainfi pofTede pendant une

longue fuite d annees , ne perdroit pas cette qua-
lite (i).

II en eft de meme lorfque le benefice eft poffede
au moyen d une difpenfe , ou qu il eft die dans le

litre de pofTeflion , qu il depend d un monaftere ,

u que c eft un office regulier dependant d un be
nefice feculier

; alors
, dit Bouchel ,

La. qualite
fontraire ne fe pourroit prefcrire.

II faut que le feculier qui a pofiede le benefice

regulier, ait ete inflitue ; il ne fuftit pas qu il 1 ait

poifede de fait ,
ce qui doit s entendre autant que

la qualiie du benefice eft d ailleurs certaine. Au-
tremeni il fufnroit de montrer que le dernier pof-
fefTeur etoit feculier , fans confiderer le temps qu il

1 auroit pofiede. Tel eft 1 efprit de 1 arret du 14
fevrier i63o,rendu fur les conclulTons deM. Bignon,
& dont nous avons fait mention plus haut.

Lorfqu il y a preuve de part & d autre
,
on a egard

au dernier etat du benefice.

Pour que la prefcription ait lieu , on exige en

core la bonne foi. Si les clercs , dit Bouchel ,

avoient joui d un benefice Regulier , centre le

commandement & la defenfe du pape , ils ne

pourroient prefcrire.

Le fentiment des modernes , concernant la bonne
foi , eft conforme a celui de cet auteur.

La queftion de la poffibilite de prefcrire la qua-
lite du benefice , a fixe I attention de M. Durand

- de Maillanne : La poiTeffion de quarante ans
,

dit-il , avec une feule collation, doit fuffire pour
faire declarer le benefice feculier , lorfque d ail-

leurs toutes chofes font egales & que le dernier

&amp;lt;ftat du benefice eft pour la fecularite.

Cet auteur fuppofe qii
il y a preuve que le be

nefice etoit regulier dans 1 origine.
C eft une diftindion eflentielle & qu il ne faut

jamais perdre de vue.

On demande fi la condition du regulier eft fem-

blable a celle du feculier, c eft-a-dire ,
s il peut,

comme lui , prefcrire par quarante ans un bene

fice feculier.

M. Durand de Maillanne, vein que le regulier

qui entend prtfcrire, joigiu dss litres a la pofTef-
lion , ou que CPtte pofTeflion foit fi. longue & fe

conflante, qu etU fa-ffe f&amp;gt;/cjur?ier ces litres.

II fonde fon fentiment fur la prefomption de

droit , qui fait regardor cormie feculier tout bene

fice dont la qualite eft incertaine.

II fait au furplus a ce fujet une dlftindion qui

paroit judicieufe. Si le benefice dont Tetat eft con-

tefte , eft du nombre de ceux que leur nature fait

prefumer regulier ,
il veut que la faveur du

(i) Commends nihil al:ud cjl q&amp;gt;tam cufloHlj vel depojltum

Jlatum antiquum nun jnterruntpens fed conffrVO
JDumouliu fur Is. regie dt

AEGULARIA ,

retour au premier etai foit pour le religieux , &
qu il puifle alleguer la poUe/Fion quarantenaire,

quand meme le benefice auroit ete pofTede pendant
un efpace intermediaire par des feculiers en litre.

II embrafTe 1 opinion pour laquelle nous nous

fommes declares d apres Bouchel ; il rejeiie loute

pofTefllon qui eft accompagnee de la mauvaife foi,

ou qu on ne peut regarder que comme une ufur-

paiion , ou enfin quand elie n a etc que prccaire
& non en litre.

Au furplus ,
on ne doute pas en general qu un

benefice de collation laique ne puifle perdre fon

etat par la poffefilon de quarante ans , lorfque cette

pofTeffion eft accompagnee de trois collaiions; un
arret du 3 mars 17^3 a juge qu il n etoit pas ne-
ceflaire de rapporter ces collations ,

& qu il fuffifoit

de juftifier qu elles avoient exifte avec effet.

Nous difons en general , car il eft des congre
gations qui tienneni pour maxime qu un benefice

feculier ne peut jamais perdre cette qualite ; la

congregation de notre fauveur en fit la declaration

folenneJle dans la caufe qu elle perdii en 176?
centre le clerge feculier ;

caufe fameufe qui dura
trente audiences

,
& donl nous parlerons dans la

fuite de cet article. Les cures regulieres ( dit

M. Rheyne qui porta la parole pour cette congre-
gation , & a qui on ne reprochera pas le fucces
contraire qu eprouverent les chanoines) peuvent
cefTer de 1 etre par la prefcription , au lieu que
les cures feculieres ne peuvent devenir regulieres
par cette voie : nous demandons a&amp;lt;Se de cette

declaration .

Le feculier n ayant befoin que d une collation

jointe a cetie pofleflicn, on voii quela jurifprudence
le regarde comme favorable.

II fuil des principes que nous avons etablis &
des auiorites que nous avons citees

, que c eft au

religieux qui revendique le bendfice
, a prouver

qu il eft regulier. Sur quoi il faui obferver que
s il eft lui-meme en pofleffion de ce benefice re

pute regulier , il ne pourra etre trouble dans fa

pofleffien , fous pretexte du defaut de reprefenta-
lion du litre primitif. II lui furfit

, au defaut de ce

primitif , d en rapporter un qui conftate que le bene
fice appartient a 1 ordre dont il 1 a rec,u. C eft ce que
juge un arret du premier juin 1734 , a 1 occa-
fion d une cure poffedee par les chanoines reguliers
de 1 ordre des prcmontr^s.

On a contefte aux chanoines reguliers le droit
de nommer un de leurs religieux aux cures de leur
ordre

,
une fois qu elles avoient ete poffedees par

des clercs feculiers, excepte dans les deux cas de
more ou dedemifhon du cure. Un arret dun Janvier
1761 a confondu cette prevention ; M. 1 avocat

ge*-
neral de Pomereu , qui porta la parol fit voir que
les chanoines

reguliers devoient etre
diftingues des

autres religieux : deftines par leurs inftituts a tous

les devoirs de 1 ordre hierarchique & a tous lee
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travaux du facerdoce, joignant la clericature a la

vie religieufe , iis n ont pu etre confondus avec les

autres moines , qui , uniquement occupes de leur

propre falut
, palfent leurs jours dans le filence d une

rie edifiante , mais purement comtemplative.
Apres avoir juftifie toute la faveur que preten-

dent les chanoines reguliers de 1 ordre de faint Au-

guftin , & particulierement 1 ordre des Premontres,

par des fervices rendus a la religion , aux fciences

& a 1 etat ; M. 1 avocat general de Pomereu ecarte

la prevention de ceux qui veulent refTerrer ledroit

des fuperieurs de cet ordre dans deux feuls genres
de vacances : c&amp;lt; Pour prouver , dit-il

, que lorfque
ces cures ont ete une fois pofiedees par des fe-

culiers , les premontres ne peuvent y nommer
leurs religieux que lorfque le benefice eft vacant

par mort ou demiffion , on fe fonde fur ce pafTage
de la bulle donnee en 1310 par Clement V :

Ecclefias autem parochlales vicarias veftras
n hujufmodi conferre poteritis fecularlbus per-

fonis , pojl quurum obiturn feu refignationem
n licit e vejlrls conferatur canonicls. Le mot refi-

gnation , a-t-on dit , doit s entendre de la de-

miftion pure & fimple , & non de la refignation
en faveur, inconnnue de Clement V; done on

fuppofe que dans le cas de la refignation en

j faveur , faite par le feculier titulaire , les cha-

noines premontres ne peuvent y nommer un reli-

gieux; mais
, ajoute le magiftrat , pour detruire

cette fuppofition & fe convaincre que le pape a

etendu le privilege a tous les genres de vacances

D poffibles ,
il fuffit de rapprocher de ce paflage

&amp;gt;&amp;gt; les termes qui le precedent & ceux qui le fuivent.

Impetrationem eedefiarum & vlcarlarium ad

veftram collationemy^t?ctantem a nobls & noftrls

fuccefforlbus perfeculares perfonas fieri inhl-

bemus. Voila les relignations en faveur prevues ;

le pape fe lie les mains ainfi qu a fes fucceffeurs :

il defend aux feculiers d impetrer les benefices

qui font a la collation des premontres ; & en per-
mettant aux chanoines reguliers de donner leurs

n cures a des feculiers, & d y fubflituer enfuite

des religieux de leur ordre , il ajoute : Tones
6- quando videbitur expedire , toutes les fois

& quand il paroitra convenable. Le privilege n eft

done point reftreint a deux feuls genres de

vacances ; il les comprend tous .

II ne fuffit pas d etre regulier pour pofTeder un

benefice regulier ; il faut encore etre profes , &
profes de 1 ordre dont depend le benefice : ces

deux conditions font effentielles , & Tune ne feroit

d aucune confederation fans 1 autre. Ce principe eft

fuivi dans toute la rigueur : une provifion accordee

3. un novice avant fa profeffion feroit nulle de plein

droit; le benefice feroit adjnge au devolutaire ,

quand meme celui-ci ne 1 auroit requis qu apres fa

profeflfion. AufTi ne manque-t-on pas de mettre au

nombre des litres & des preuves de capacite

jn on exige d un religieux pourvu d un benefice re-
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gulier , les aftes de veture, tels qu ils font prefcrktf

par i ordonnance.

Quant a ce qu il faut etre du meme ordre dont

depend le benefice, ce principe eft aulTi rigoureufe-
ment obferve. De Lacombe cite un arret du mois
de feptembre 1613, qui juge qu un religieux de
1 ordre de faint Auguftin , pourvu d un benefice

non dependant de fon ordre , fuppreffa qualities ,

& fans difpenfe de fon fuperieur , ne pouvoit s aider

du decret de paclficis poffeffodbiu , quoique ce

religieux cut jouidela cure pendant dix-fept ans;

parce que , dit cet auteur , la regularite eft impref-

criptible ; ce qui doit s entendre de la regularite
du religieux, & non decelledu benefice (i). Cette

derniere eft prefcriptible , nous 1 avons demontre de

manicre a ne rien laiffer a defirer.

On pourroit citer plufieurs arrets qui ont con-
facre cette jurifprudence. Papon en rapporte un du
^a

t fevrier 1534. Le fentiment des canoniftes y efl

conforme : c eit ce qu ils entendent par ces expref-
fions du ,volufnus & infuper, du concordaty^c ^/z-

dam propricE perfoncs condecentiam & confomi-
tatern (2).

Le chap, chm fing. prohibemits , defend aux
collateurs de conferer les benefices dependans d un
monaftere , aux religieux d un autre monaftere, fans

une difpenfe du faint fiege ; ni/i canonice tranf-
ferantur ab

ipf&amp;lt;i
; a peine d etre prive pour cette

fois de 1 exercice du droit da collation & de de

volution au fuperieur.
Mais ce chapitre n eft pas fuivi fur ce point ,

& , pour fatisfaire au faint fiege , le pourvu fe pre-
fente au fuperieur du monaftere dont le benefice

depend; encore n eft-ce qu une pure deference;
le fuperieur ne peut s y refufer qu infruftueufement;
le pourvu prend fa pofTeflion independamment de

fa volonte. II en faut cependant excepter les bene

fices qui font particulierement affeftes a certains

(i) On fent la raifon de cette diftinUon ; la qualite du

religieux efl toujours cersnine ; dis cet inflant, il ne pent
la prefcrire ; elie ne ceffe javnais de reclamer. Mais il nc

peut refter de dcmte fur la poflibilite de prefcrire la qua-
lite du benefice , & M c de Lacombe 1 ctablit lui-meme.

La nature d un bcnclice ( dit-il a ce mot), d un bene-

fice de feculier ou de regulier fe prouve f
ar fa fondation ,

Ou s il a ete poflede par 40 ans , ou par des feculiers on
des reguliers.

(z) te En quoi , dir Bouchel , la conformite & bienfeance

eft encore requife. Car, par exemple , a un religieujc
&amp;gt;&amp;gt; de 1 ordre de S. Auu(tin il eft bienfcant de conferer?

33 les benefices de cet ordre &; religion ; 8c aux religieujc
de S. Bencit , les benefices du meme ordre ; & aujc

&quot;

eglifes ou les moines portent un habit noir, il eft biert

a propos d en pourvoir un qui porte 1 habit noic , de

meme a celui qui porte 1 habit blanc : car il eft ecrit,

non arabit in hove Sr afino ; c eft-a-dire , tu n accoupleras
a pas en un meme office deux hommes de diffirente*

conditions.

M Si cependant il n / avoir pai de mofae noir, on pour-
roit conferer le benefice a un moiae blanc ou a des

M chanoines reguliers.

raonaflerei
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monaueres par la volonte cvidente des fondateurs.

Teile efl alors la f^veur dc cos benefices , que nun-
feulement les religieux de i ordre , mais rneme ies

religieux de la congregation done depend le mo-
naflere auquel les benefices font arlectes , ne peuvent
ies poileder. On tient meme pour maxime qu un
fcculier ne peut les poiTeJer en commende

, ni un

gradue les requerir en vt-rtu de fes grades.
Lorfqu on dit qu un feculier ne peut pofiecler

un benefice regulier, cela ne
fignifie autre chofe

qu il ne peut le poffeder en titre
; mais 11 peut le

pofleder en commende perpetuelle, qui , cornme
on le voit a ce mot , differe peu du titre. Mais
un regulier peut-il pofieder un benefice feculier

par ce meme moyen ? Cette queftion eft traitea

en general au mot, COMMENDE.
On a demontre a cet article , que la commtnde

n etant qu une commijjion temporeile, un litre dij-

p^nfatoire de regularite pour etre capable de

pciieder un benefice regulier , il n etoit pas poflible
de fuppofer qu elle put L etendre au regulier pour

poifeder un benefice feculier,

Ain/i le reguiier n a aucun moyen d e chapper a

la regie fecidaria fecularilms.
Le fecuiier a encore la voie des impetrations

cum voto profitendi : cette voie , qui eft une ef-

pece de fidion par laquelle la loi s accomplit ,

(irt au religieux profes d un ordre , pour poiteder
un benefice dependant d un autre ordre.

Rien de plus contraire a 1 efprit evangelique
que cette vole; elle repugne au texte meme des

canons ftatuit fancta f\nodus ( concile de Tou-
loufe en 1058 ) ut fi quis clericorum adipifcendas
abbatiae gratia monachus effeflus fueiit , in

abbatia quidem monachits permanent , fed ad.

ipfum honorem ad quern afairabat nulLitenus

Gccedat. Quod fi pnvfumpfent , ex^ornmuni-
cetur.

L impetration cum voto efl le contraire abfolu

de ce canon. Le feculier ,
a la faveur de la claufe

pro cupiente profited^ qyi s ifisere dans Ies pro-

vifions, obtient le benefice regulier. Cette claufe

Cgnifie que le pspe accorde le benefice a condi

tion que 1 impetrant fera profelllon dans I ordre

dont ce benefice depend : elle vient du mot cupit

fanff i fynodus , employe dans le vingt-unieme
chapitre du concile de Trente , des rcgid .c-rs &
des moniales. L impetration s appelle^ ?o cupiente ^

& la fupplique cum voto..,. Les monaiieres c&amp;lt; ( efl-

il dit dans ce chapitre ) qui font prefentement
en commende, ne feror.t conferes qu a aes regu-
liers ; & a 1 egard des raonaflcres qui font chefs

ou premiers des ordres , feront obliges ceux qui
les tiennent prefentement en commence , de

K faire profeffion folemnelle d.ins fix mois ,

n de la religion propre & particuliere d^fdits

ordres ,
ou de s en d.jfaire ;

autrement lefdites

commendes feront efiimecs vacantes de plein
droit .

L erat Bcheux ou fe trouvoit 1 t
glife , ne permit

Tome XIr.
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pas au concile de Trente de faire executer ce qui
avoit ete arreie dans les conciles precedens , &
notamment dans celui de Touloufe; les peres crurent
devoir ceder aux circonftances ( verum adeo dura

difficillimaque temporum conditio}; & prevoyant
les difficultes & I impoltibilite peut-etre d obliger
les feculiers a fe defaire de leurs benefices

, ils

leur imposerent pour condition , d embraffer la

regie, L anatheme lance par le concile de Touloufe
ceifa a ce moyen. Les feculiers qui poiltdoient les

benefices dont fait mention ce chapitre , embraf-
ferent la regie des ordres dont ils dcpendoient ;

& Ton fait aujourd hui, pour avoir ces benefices,
ce qu on faifoit alors pour les conferver.

Le conciie ne prefcrit rien au pape , & le laifTe

mairre d en ufer fuivantya piece & fa prudence,
C efl de ce pouvoir qui lui eft donne par le con

cile, qu il jouit feul du droit de donner des provi
fions prj cupiente profiteri , dans le royaume*
On croit qu il pourroit donner cc droit a fes legats ,

& meme aux collateurs ordinaires. C eft 1 opinion
de M. de Mailianne. II fe fonde fur ce que nous
reconnoiffons a cet egard les pouvoirs du vice-

legat d Avignon , & parti cullerement fur ce que
lei collateurs de I ordre de Malte , dont tous les

benefices font reguliers , ont ces memes pouvoirs.
On remarque trois differences effentielles entra

les pourvus pro cupiente profiteri de la cour de
Rome , & ceux qui le font ainli par les collateurs
de I ordre de jYlaite.

La premiere confifle en ce que les pourvus en
cour de Rome font affures du benefice , une fois

qu ils 1 ont impetre , lorfque d ailleurs ils font ca-

pables d en poffeder. Si on refufe de leur donner
1 habit de I ordre dont depend le benefice , & de
recevoir leur profefiiori, ils ont droit de fe pourvoir
contre ce refus. Le pourvu de I ordre d;. Make, am

contraire, doit fe prefemer au cliapitre provincial,

qui le refufe ou 1 admet , & nul tribunal ne peut
reformer la dicifion de ce chapitre.
La feconde, en ce que 1 anne e pendant laquelle

tout pourvu en g:-n er.il doit entrer en religion ,

commence
,

a 1 egard de cfclui qui 1 efl en cour
de Rome , de la date de fes provifions ou du

jour qu il les a recues du banquier ; au lieu que
l ann:e de ce-iui qui ti^st fes provifions des colla

teurs de I ordre de Ma. re , ne commence que du

jour qu il eft cite A comparcitre devant le chaoitre

provincial, pour etire adrn .s A prendre 1 h.iJit de
i ordre.

L?- troifi^me , en ce que les pou-rvus en cour
de Rome perdent leur benefice fans fernen ce de
declaration; au lieu que les pourvus par les collar
tv*urs de Make ne peuvent en e:re privc-s que
par un dectet du chapitre provincial , qui declare
le benefice vacant , fo .t parce qu ils ne fe font pas

prefentes pour faire profeffion d.ins les delais
, foit

parce que, s ctant prefentes, ils ont ete
jiiges in-

dignes d etre admis a la profeffion religlei;:!-.

Le chapitre provincial, par le mcme decret oi

Kkkk
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H declare le benefice vacant, permet aux patrons
& hux coiiateurs de 1 ordre de difpoferdes bene

fices de leur collation ou patronage , fans que

jufqu a ce temps il puifienty nommer.
Les autres patrons ou coiiateurs, au contraire ,

ont une enriere liberte de pourvoir aux benefices

qui vaquent du meme genre de vacance , des le

moment que les pourvus pro cupient e , encour de

Rome , ont laifle expirer le terme fatal fans faire

profeflion.
Les benefices de 1 ordre de Malte ont une

affectation particuliere , qui rend plus fevere a

leur egard la maxime Regularia Regularibus ;

c eft cependant moins cette maxime qui les gou-
\ erne [que les propres ftatuts de 1 ordre. Le titre 14

porte. que tous les benefices dont la prefentation
ou collation appartient a cet ordre ,

feront pour
les feuls profes , fans qu aucun autre puifTe en etre

pourvu.
Cette affectation particuliere des benefices

de Malte aux profes , a etc confirmee par plu
fieurs bulles revetues de lettres-patentes enregif-
trees au grand confeil ,

conftitue protefteur &
confervateur des droits & des privileges de cet

ordre.

La bulle de Paul III , confirmee par cells de

Pie IV , porte , que les bcntfices de 1 ordre qui
fe trouvent conferes a des feculiers , ou charges
de penfion en leur faveur , ne font que des graces
accordees a condition de faire profeflion dans 1 ordre.

Cette bulle leur enjoint d abandonner ces benefices

& ces penfions ,
ou de prendre 1 habit de 1 ordre

dans fix mois , a compter du jour qu ils feront

cites a cet effet , & de faire profeflion dans fix

autres mois. Et faute par les poflefteurs de rcfigner
ou de faire profeflion , le pape declare ces bene

fices vacant.

L article 37 du chapitre general de 1063 , veut

que les chapelains dcja pourvus foient contraints ,

par les commandeurs de 1 ordre, de prendre 1 ha

bit dans les temps fixes ; & dans le cas ou les

commandeurs negligeroient de fatisfaire a cet arti

cle , les prieurs & les chatelains peuvcnt difpofer

de ces b enefices.

La jurifprudence
du parlement & du grand confeil

font conformes aux bulles des papes & aux fta

tuts de Tcrdre. Plufieurs arrets des deux cours

ont juge que la polfefllon triennale , ni toute

autre plus longue ,
ne pouvoit difpenfer de cette

obligation.
Ces benefices different de ceux des autres crdres ,

eu ce que la regularite
eft imprefcriptible. Et

nous avons obferve a 1 article Malte, que toutes

les fois qu on les confere a un feculier , c eft ton-

jours
avec la condition exprefie ou tacite qu il

fera profeflion.

Ouoique le pape doive donner , profud pictatc

& prudenti&amp;lt;c,
les provifions pro cupUnte , c eft

cependant une difpenfe qui eft devenue grace or di-

f&amp;gt;a;re ,
d ou plufieurs

font d opinion qu U eft col-
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lateur force. M. de Lacombe eft d opinion diffe-

rente
, parce qu il coniidere le droit & non pas le fait.

Ilregarde cette difpenfe comme une pure grace que
Je pape peutaccorder ou refufer , & dater du temps

qu il veur. La jurifprudence n eft point encore fixee

fur la plainte que pourroit former 1 impetrant contre

la date qui ne feroit pas celle de i arrivee du cou

rier. M. Piales cite 1 arret du 9 mars 1711 ;
mais

cet arret, fuivant la remarque qu il fait lui-meme, n a

pas juge precifement la queftion. Les officiers de

la cour de Rome n avoient refufe les provifions

que fur le defaut du certificat d idoneite , que nous

ne regardons pas comme effentiel.

Un clerc feculier peut-erre pouvu fur resignation
d un benefice regulier ,

a charge de faire profeflion ;

mais on a doute s il pouvoit obtenir des provi
fions cum voto , fur une vacance de plein droit :

les arrets ont juge [ affirmative ; & telle eft 1 opi-
nion des jurifconfultes les plus juftement accre-

dites. M. Piales rzpporte , dans fon traite des com-
mendes , 1 arret du grand confeil du 19 fcvrier

1695 , qui eft au nombre de ceux qui ont fixe

cette jurifprudence.
Le pourvu (bus la condition de fe faire religieux ,

doit la remplir dans les delais qui lui font fixes

par les provifiom. Le temps eft ordinairement ,
dans

noire ufage , de fix mois pour la prife d habit , &
d un an pour la profeflion. Ce temps fe compte
du jour oil le pourvu reqoit fes provifions des

mains du banquier ,
ou au moins du jour de fa prife

de poifefllon ; celui qui laille paffer ce delai , eft

prive de fon droit. Le benefice eft vacant & impe-
trable. Ainfi jug6 par arret du grand confeil le 30
aoiat 1741 , a 1 occafion du prieure regulier de

Saint-Etienne de Meyras. Cet arret , rapporte tome

ii des memoires du clerge , decide que la vacance

eft acquife de droit des que le fecuiier n a pas piis

1 habit dans 1 annee.

La jurifprudence, en e&quot;tab!ifl~ant cette regie, y
a admis deux limitations : !a premiere eft lorfque
le pourvu a fait fes diligence

1

; pour par^enir a fa

profeflion , & qu il y a trouve des obflacles de la

part des religieux ,
autart cependant qu il a pris

les voies de droit pour les faire ceffer. L eveque
eft juge des caufes du refus ;

& il examine dans

le fujet ,
moins fes difpofitionsa pratiquerla regie,

que fa capacite pour pofieder le benefice.

La feconde limitation confifte en ce que, qtioi-

que la condition de prendre 1 habit foit accompa-

gnee d un decret irritant , on doit 1 interpreter fui

vant 1 ufage du royaume. Suivant cet ufage, il fuffit ,

lorfque le benc fice eft contefie, que le pourvu fa fie

profeflion , ou qu il fe mette en devoir de la faire

dans 1 annee de la paifible poflefllon.

Cependant ces provifions pro cuplente ne font

pas neceliaires pour tous les benefices : c eft ce qui
refulte du chapitre du concile de Trente , que
nous avons rapporte. Ces impetrations ne s enten-

dent que des abbayes & des autres benefices

reguliers qui font charges de quelque adminiilration,
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Les ordinaires ufent de ces collations , & le fe-

cuiier faasfaic an conciie en fe faifant religieux.

Voici une quefiion qui a fix .
1

1 attention des ju-

rlfconfultes : un feculier pourvu d un benefice re

gulier /?/&amp;lt;? cupunte , apres i avoir garde plus d un

an fans faire profeilion ,
le permute centre un be

nefice regulier, duquel ii obtient des provisions en

convnende , fans expofer au pape qu il a etc pourvu

pro cupisnte , du benefice qu il donne en permu
tation , & qu il n y a pas fatii air. Un regulier ob

tient des provisions par devolut , foutient la nul-

litti de la permutation ,
i. fur ce qu im feculier

pourvu pro ciipiente ne peut tirer avantage de cette

claufe , qu il n ait accompli le decree qui 1 oblige
d faire profeffion ; z. fur ce que ce permutant
n ayant pas expofe qu il etott pourvu de cs benefice

pto cupiente , fans s etre mis en etat de fatisfaire ,

c eft une provi/ior. liirprife : ce qu on fonde

fur cette claufe ordinaire dans les permutations ,_/:

per diligentem examinations conftiteric quo.I

quilibit permutantium jus h.ibeat in btntficio

per ipfum refignato.

La decision de cette queRion depend de favoir

fi le pourvu pro ciipiente , qui n a pas fatisfait a la

condition, eft regarde comme a) ant ou n ayant plus
un litre qui lui donne la faculte de reSigner ou

de permuter. On eftime que le pourvu a cette

faculte , & qu il peut en ufer validement, pourvu

qu il reSigne ou permute avant que le devolutaire

1 ait trouble. On appuie cette opinion de 1 exemple
de ceux qui font pourvus de benefices facerdotaux

d lege , qui peuvent reSigner ou permuter meme
apres 1 annee , quoiqu ils ne fe foient pas mis en

etat. La resignation ou la permutation , en ce cas ,

eft valable , fi elle eft faite avant la Signification du

devolut, &raffignation donneeau devolute. Or, cite

pour fecond exemple ,
celui d un pourva de bene

fices incompatibles, dont le premier vaque apres
1 annee de pofieffion paiSible accordee pour faire

1 option ; mais dont le devolutaire eft rejete Si la

resignation ou la permutation a precede la fignifi-

cation du devolut.

On demande fi les chanoines reguliers font

reflerres dans les liens de cette incapacite cornme

les autres religieux ?

Us ont plufieurs fois foutenu 1 affirmative, &: il

efl vrai de dire qu ils n ont manque ni derailons,
ni de partifans , ni de dc-fenfeurs.

Leurs moyens font
, qi ils ont fait choix de la vie

aflive dans 1 eglife ; qu ils fe vouent , par Icur inflitu-

tion,au fervice de 1 autel & aux fonftions de la

clericature; qu ils font confreres a ce fervice; qu ils

font appeles a ces fondions par leurs lois ,
leur enga

gement & leur pratique conftante ; qu enfin Us font

clercs dans 1 origine ; que les voeux qui les rap-

prochent des autres moines font purement acci-

dentels ; que ces voeux tendent a
1

les diftinguer

parmi les clercs, & non pas a les en feparer ; qu ils

ne les font que pour iendre a une plus grande per-
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feftion , & non pas pour s eloigner de? fon&amp;lt;fh ons de

la hierarchic ; que la bulled LJraain VIII, en 1616^
leur ailigne toutes les fonclions du miniftcre, fans

leur donner d autres fins ni limites que les ftatuts de

leur congregation (r); qu etant defines aux fonc-

tions de la clericature , ils ne peuvent y renoncer
fans renoncer a leur etat;*que la buile quod inf-
crutabiii ,

de Benoit XIV , donnee en 1747, ay ant

e:e donnee proprio motu
, n eft ni contradidoire

ni irrevocable ; que \z proprio motu eft abufifdan-:

nos moeurs
; que d ailleurs elle ne regarde & n inte-

re(Te que les chanoines reguiiers d une congregation
particuliere , c eil-a-dire les chanoines reguliers
de faint Jean-de-Latran ; que cette bulle ne peut
etre regardee que comme tendante a augmenter les

revenus de la chancellerie romaine
, puifqu au mo) eri

de 1 indult ils peuvent polTc der les cures feculicres ;

que Benoit XIV y reconnoit avoir deroge a la conf-
tituiion d Innocent III fur le chapitre quod del

timorem, & aux autres constitutions
apoftoliques ,

meme a des conciles ; que cette bulle n etoit qu une
loi d un fouverain , n etant point fortie des etats du

pape, & n ayant etc envoyee qu aux congregations
de Latran & de faint Sauveur de Bologne , qui n a-

voient rien a oppofer a une volonte abfolue
; que

d ailleurs cette bulle avoit ete en quelque forte

retradce par la bulle apoflolici prxcepti du meme
pape ,

donnee en 175 7, & ou les memes cnanoines
de faint Jean-de-Latran font regardes corr.me faifant

partie du clerge feculir , qui ( eft-il dit dans cette

bulle) , faifant une portion du clergi feculier ^

rtcoivenc des cures , des canonicals , &c.
; qu on

ne peut leur oppofer leur indspendance des eveques ;

que cette independance ne les tireroit pas ^e la

clafTe du clerge feculier , puifque les chanoines des

cathedrales & des collegiales font tellement inde-

pendans des eveques , qu ils ne les admettent point
aux chapitres s ils n y ont une prebende & s ils

n y ont etc rec,us en qualite de chano nes
, mais

que leur inHependance n eft que fuppofee ; que s ils

dependent de leurs fupcrieurs de Rome
,
ce n eft que

pour leur police particuliere, & qu ils n en font pas
moins foumis a la police generate du diocefe

; que
quand ils fe difpofenta entrer dans le miniftere

, ils

en dependent abfolument; que les eveques s aflu-

rentde leurs mo;urs ; qu ils font jugesdeleur fcience

& de leur doftrine , avant de leur donner la tonfure,
les maindres , le fous-diaconat & les autres ordres

,

fans aucune diftinciion des clercs du clerge fecu-

(t) CanJlJerantes fanS JJimum illud injlitutum in feli-

c tbits primitive? eccltfix incunabulis plantation , ac pojiea

ab eodem mapio patrc fanZo Auguftino , doElrind & Ji*

vinis regulis irrigatuin , andum & dccoratum , turn ab illo

ad here noflra tempora a. variis del fcrvis citltum Sf propa

gatuin , in/t^nes pietMis frucius in ecclc/la femper protu-

Itflc..

4
.. Cunonicis ecdejiaJKcii , reHgiofis clcricalibujque

officiis & minijhriis dili&nter ol ei.ndis infijhrc & invigi-

lare , omninoqut fe conformart in regulari vita voturum

obfcrvantij. juxr i congregMtonis Jijtuta , illorum^uc
moderaiiones an limitationfi,

Kkkk
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Jier; que ce n eft point avoir une jufte idee des

cures feculieres , que de les regarder comme le

patrimoine du clerge feculier, ou I alrnent des

pretres indlgens; que les cures en general ne font

pas le patrimoine des ecclefiaftiques ; qu elles ne font

pas faites pour les clercs , & que les clercs font

faits pour elles ; que Peveque &tout collateur , dans

la diftribution des cures
, doit avoir pour objet , non

pas de nourrir dss clercs dans le befoin,mais de

donner aux peuples des pafteurs remplis de charite,
de zele

, & caoables de les foulager & de les inf-

truire
; que fi 1 on veut fuivre les canons

, il n y
aura point de pauvres pretre^ , & que les laics pau-
vrts ferom (oulagcs , que des clercs prepares au minif-

u-re pendant un temps considerable paffe dans la

retraite & employe a 1 etude ,
a 1 exercice & aux

fondions de la hierarchic, font plus propres a un

gouvernement , a un miniftere auffi faint, que des

ecck-iiafliques , qui , a beacucoup pres ,
ne fubiffent

pavles memes epreuves ; que 1 eglife ne peut crain-

dre aucun abus d un cure furveille par fes fuperieurs
& par fes confreres , qui font en quelque forte ref-

ponfaules de fa conduite perfonnelle , & font inte-

reiles a le faire rentrer dans ie monaftere
, fi fa

conduite ne repond pas a fes devoirs; qu il eftd
ufage

de convoquer les abbes chanoines reguiiers , au

fynode general , droit ou ne peuvent pretendre ni

afpirer les autres abbes rcligieux ; que leur concur
rence aux cures feculieres tend a etendre le droit

des collateurs qui ,
a ce moyen, ont un plus grand

nombre de fujets ; qu on ne peut leur oppofer le

defaut de rcciprocite refufee aux pretres feculiers

pour polFeder des cures regulieres , parce que ,

comme eux
, ils font clercs par etat , au lieu que les

pretres feculiers ne font pas , comme eux , membres
des congregations auxquelles les cures feculieres

ont ete affeftees ; qu on ne peut leur oppofer le de/ir

d enrichir leurs maifons du patrimoine de ces cures
,

puifque jamais ils ne pretendent rien a la mort des

chanoines reguliers qui les ont pofledees.
Teh font les moyens que les chanoines reguliers

des differentes congregations ont fait valoir en diffe

rentes circonftances pour polTeder des cures fecu

lieres. On ne peut difconvenir qu ils ne foient d un

tres-grand poids ; il en eft un fur-tout qui fembloit

devoir decider en leur faveur, celui qui confide a

dire qu ils font une portion du clerge feculier : a

ce moyen , la \o\feculariafecularibus fembloit

conforme a leurs pretentious. Cependant il eft de

jurifprudence certaine & meme de droit commun
dars toute la France , que les chanoines rfgul. ers

des dirterentes congregations fontincapablesde poffe-
der des cures feculieres

, & ,
a Texception du parle-

ment de Metz & de celui de Nancy, cette incapa-
cite ne peut etre levee par la difpenfe du pape ou

de 1 eveque.
Ce qui femble avoir determine contre eux

,
c eft

qu etant deja doues d un riche patrimoine , leurs

differentes congregations ont afTez de cures pour

employer leurs religieux.

REGULARIA, &c.

Nous avons fait une diftindion des deux parle-
mens de I\Ietz & de Nancy : les chanoines reguliers
de Notre-Sauveur , fuues dans le reflort de celui-

ci
, font les derniers qui aient foutenu que leur ordre

en general avoit cette capacite , & particuliere-
menties congregations etablies en Lorraine. Ce fut

en 1765 que fe termina, a leur defavantage, cette

queftion fameufe, qui, comme Tatteilc leur dernier

mcmoire
,

fut agitee dans trente audiences. La
cure de Sainte-Paule ,

ou le roi avoit nomme un

chanoine regulier de Notre-Sauveur ,
en fournit le

fujet. L evcque de Toul avoit refufe de donrter des

inftitutions au chanoine regulier. Le clerge des

deux etats etoit partage pour & ccnrre ;
aufh doit-on

regarder la queilion comme irrevocablement deci-

dee : e!!e fut foutenue par le depouiiiement de

1 hnloire eccleliafliijue , 1 examen des bulJes des

differens fiecles & de ceiui des conflitutions des infti-

tuteurs & des refonmteurs de cet ordre. A 1 appui
d une infinite de monumens qui fembloient s ele-

ver en faveur des congregations regulieres etablies

en Lorraine (i), M. Rhe\ne, leur defenfeur, fe

prefentoit avec unelille de trente chanoines regu
liers qui ont poffede des cures & desdignites fecu

lieres depuis la reforme : il cite , dans fes memoires ,

deux arrcts , 1 un de 1719, 1 autre de 1731 : le

premier qui maimient un chanoine regulier dans

une cure fecu!iere ;
le fecond , qui , en rejetant la

demande d un chanoine regulier concernant la cure

de Vittonviile ,
centre un feculier ,

fous pretexre

qu elle etoit unie ( cette union etoit effacee par une

prefcription de quatre-vingt-doiue ans ) declare ,

que c eft fans prejudice an droit du collateui ,

qui ,
h cas dela va.ca.nce an i:\int ,pourra nom-

mer a. ladite cure un chanoine rcgulier* Tels

font les moyens accutnules que fitvaloirM. Rhe\ne
dans cette affaire celebre

,
&: qui ne purent aflurer

aux chanoines reguliers le fucccs fur lequel ils

avoient compte. La cour fouveraine de Nanqy , en

prononcant comme elle fit , rapprocha le droit de la

province au droit commun de la France.

Ce droit ne difFere plus du notre que dans un

point ,
en ce que le pape peut accorder, ou meme

1 eveque, i ne difpenfe, & que meme un fimple

i-ifa de 1 ordinaire tiendroit lieu de cette difpenfe.
Le clerge feculier ne conteftcit point ce droit a

1 eveque. Si , difoit a ce fujet le defenfeur des cha

rt noines reguliers , la maxirne confenndo difpen-

(i) Le traite de Vienne affure a la Lorraine !.i confer-

vaiion & la forme de Ton gouvernement . ce!ui de Meudon
la maintienc dans la poffellion de fes lois & do fes ufages.

Le concordat n y eft point requ. Cette province e(t pays
d exception , &: c eft ce que ne manquerent pas de faire va-

loir les chanoines reguliers.
ce Ce n eft pas, difoient-ils,

M dans les cancniftes fran^ois ou etrangers , ni dans les

niaximes revues en France ou en Ita ie , qu on doit

chercher la folution de la queltion, mais dans la juril-

prudence &. les mceurs de la province, Jans nos ufages

& dans les lois eccltliaitiijues ,
&amp;lt;jui

n y fonc pas ccn-

traires.
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w fat pouvoit avoir lieu
, notre capacite dependroit

done de 1 eveque ? notre etat feroit done arbitraire f

nos adverfaires croient done que 1 eveque peut
nous difpenfer f &c .

Cette reflexion n a pas la folidite des autres

moyens; ce droit ne repugne pas a la dignite epif-

copale , & ne pourroit etre regarde comme une

ufurpation. L eveque, juge nature! de tousles eccle-

fiafliques de fon diocefe , &. meme
, dans 1 origine ,

collateur de tous les benefices
, doit examiner les

cas & les circonflances ou il doit permettre a un
rel g;eux de fortir du clokre pour adminiflrer des

cures
; ce ne feroit done qu un retour au droit an-

cien
, droit qui n a pu celfer que dans les pays ou

le concile de Trente a etc recu , a moins qu on n y
ait

deroge par des lois particulieres. L eveque,
&amp;gt; dit de Hericourt

, feul collateur alors ( avant le

douiierne fiecle) de tous les emplois eccleiiafti-

ques de fon diocefe, y etablifTbit les hommes

qu il y connoiifoit les plus propres ,
& fouvent

il les prenoit dans le monaftere, du confentement
des abbes .

Ce qui femble avoir determine dans cette affaire

particuliere a la Lorraine, efl 1 aveu que les cha

noines reguliers faifoient , que par un article de

leurs flatuts
, ils s etoient foumis a prendre un in-

dult; ils pretendoient , il efl vrai , avoir aboli ce

ilatut en 17^6.

Quant a la jurifprudence du parlement de Metz ,

on cite un arret-de cette cour, rendu en 1661, en

faveur d un chanoine regulier pourvu de la cure

feculiere de fainte Sigolene de Metz. Le feculier

qui atta^ua ce regolier par devolut , fut condamne
a ramende ; mais on y reconnoit 1 ufage de I indult

ou de la difper.fe de Tordinaire.

Ainfi, pour refumer cet article, il en refulte,
J. que la m?xime Regularia Regularibus t fecu-

larui fecultiribus eft de droit commun : 1. que
le roi & ie pape peuvent deroger a cette maxime ,

non pas feparement, mais concurremment; favoir,
du cote du pape, par un indult enregiflre , & du

cote du roi
, par des lettres-patentes egalement en-

regiflrees : 3. que la regularite certaine du bene
fice fe prefcrit par quarante ans , fi , dans cet in-

tervalle
, on montre un titre qui puifie faire prefumer

la bonne foi ; & que quand cette regularite efl

incercaine , il n eft befoin ni de ce titre ni des qua
rante ans, & qu il fuffit que le dernier pofieffeur
ait etc feculier : 4. qu on y deroge de plein droit ,

au moyen de la commende : 5. qu on y fatisfait

par fiction , au moyen de 1 impetration cum voto

profitendi : 6. que la fecularite d un benefice ne

peut fe prefcrire que par quarante ans
,
encore

Jorfque dans 1 intervalle il y a eu trois collations

avec effet : 7. que cette loi comprend les cha

noines reguliers comme les autres religieux ; que
les uns & les autres out befoin du fecours des deux

puiffances pour faire cefTer en eux cette incapa-
cite , excepte dans les parlemens de Metz & de

Nancy , ou les chanoines reguliers peuvenc pof-
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feder des cures feculieres, au moyen de Pindult,

ou meme feulement de la difpenfe de 1 ordinaire,

On a contefte aux religieux de Tabbaye de

fainte Genevieve ,
mieux connus fous le nom de

chanoines reguliers de la congregation de France,
la qualite de chanoines reguliers ; on a prctendu

qu il ne leur en etoit du d aurre que celle de reli

gieux rivans en I entiere cV exafle obfervanct
de la regie de faint Augujlin. Et par une con-

fequence faufie (i) ,
on ieur a contefte la capacite

pour pofTeder les cures de 1 ordre de faint Auguf-
tin

, & meme celles qui dependoient particuliere-
ment de leur congregation. Ce fyfleme fut de ve-

loppe dans une consultation de M. de la Ville , du

mois d aout 1771 , & fut refute dans une autre de

M. Piales , du merne mois. L exiflence de cette

congregation avec le titre de chanoines reguliers,
etoit appuyee fur tant de titres, ainfi que la pof-
feffion des benefices dependant de leur congrega
tion , que cette queflion attacha moir&amp;gt;s par le dome

auquel toute queltion doit donner lieu
, que par la

fingularite : elle fut abandonnee , & il n y eut point
d arret.

Voye\ Aureolus Thol. Brunellus
,

in tract.

dignit. ; les memoires du clerge ; Bardet ^ Bou-
taric , Tournet ; les lois ecclejiajliques de He ri-

court ; le recueil de jurifprudence canonique de

Guy du RouJJeau de Lacombe ,
le diclionnaire

de droit canonique de M. Durandde Maillanne ;

les (Eiti res de M Piales ; les memoires & plai-

doyers pour & contre les chanoines reguliers de
Notre Sauveur , imprimes d Nancy ; recueil

des privileges de I ordre de faint Jean de Jerufa-
lem

,
le journal des favans du mois de

Janvier 1773. Voyez auffi ies articles BENEHCES,
CHANOINES REGULIERS, COLLATIONS, COMMEN-
DE, CONCORDAT , DEVOLUT , GRADUES , INDULT,
IKREGULARITE , PECULE , PENSION , PRIEURE ,

REGLE ,
REGULIERS

, RELIGIEUX , RECREANCE ,

SUSPENS ,
TRANSLATION , VETURE , V&amp;lt;aux.

( Cet article eft dc M. MONTIGKI , avocat
au parlement.

REGULIER. Ce terme efl generique ; Jl con-
vient a tout ecclefiaftique qui a fait vceu de vivre
fous une regie dans un ordre approuve : il differe

du mot religieux, en ce que ceiui-ci s applique
plus particulierement aux moines

, & en ce qu il

ne deroge point a la ciericature.

On cite ordinairement
, pour faire fentir la dif

ference qui regne entre 1 un & 1 autre, le paffage
de M. Fleury , ou cet hiflorien celebre dit

, qu il

y a deux fortes de religieux , les uns clercs , &
les autres laics Les clercs vivant en com-
mun

, imitoient la vie monaflique , pour fe pre-

01 Cette qualificjtiou n exclueroit pas celui de chanoinc

rega isr-, ce Icroit meme le contraire , S. Auguftin etant
univerlellenient recormu, finon pour 1 inftituteur, au moia
coiume le i:ellauraieur de la vie

canoni&amp;lt;pc.
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cautionner contre la tentation ds la vie aftive

& la frequentation avec les feculiers.

On appelie chanoines Reguliers , ceux d entre

Ces clercs qui fe font voues a 1 obfervance etroite des

canons. Les norus de chanoine & de Regulier font

cependant pris fouvent dans un fens different.

II eft certain
, dit le pere Thomaffin , que les

reformateurs de la piete clericale s effbrcerent de

porter tous les clercs a vivre en chanoines ,c eft-

a-dire en Regulier-. : car, quoique le terme de

Regulier ,
ou de clv.noine Regulier, ne flit pas

&amp;gt; encore en ufage ,
on comprenoit fort bien que

le mot de canon & celui de regie fignifioient
la

meme chofe , aufl i bien que celui cle chanoine
& celui de Regulier n.

Le nom de Rjgulier ,
dit encore le meme

autear ne vient que de la regie des clercs dif-

tinguee de celle des moines &amp;gt;.

Lorfqu on parle des Reguliers en general ,
on

entend les chanoines Reguliers , & ce font eux qui
font 1 objet de cet article.

II s eft trouve des auteurs qui ont contefle aux

Reguliers 1 antiquite de leur urigine, & qui ont

pretendu leur altigner le on^ieme fiecle pour epo-

que ; mais une foule de monumens s eleveni pour
les faire remonter aux premiers temps de 1 eglife ,

& fans qu il foit neceflaire de les faire pafler tous

-en revue, il furrit du temoignage d Urbain VIII ,

qu on n accufera ni de partialite ni d ignorance:
ce pontife donne a cet ordre toutes les qualifications

qui peuvent le diftinguer du cote de 1 antiquite ,

de la faintete ,
& de fon utilite dans 1

eglife.
Con-

Jlderantes ( dit-il dans une bulle en 1618 ) fanc-
tifflmitm illud inflit it turn canonicornm Regu-
lariitm , in felicibus primitivcc eccle/zte incu-

nabllis plantatum ac pojlca af&amp;gt; eodem magno
patre Jancio Augujlino doflrind cV divinis

regidis irrigatitm , aitclum & decoratum ,
turn

fib illo ad hixc noftra tempora a vanis dei

fervis ciiltum & propagatum , injign.espieta.tis

fructus in ecclefid dei femper protuliffe.

On voit que ce pape place 1 origine des cha

noines Reguliers dans le berceau meme de 1 eglife ,

& qu il regarde faint Auguftin comme ayant donne

un nouveau luftre a cet ordre ^ & comme 1 ayant

enrichi de fa doftrine.

Pie IV, en terminant, en 1^3 , cette contef-

tation fameufe qui s eleva pour la prefeance entre

les chanoines Reguliers & les moines du Mont-

CarTin , fi ceiebre par tant de privileges ,
s explique

de cette forte.

Apres avoir ou i les deux parties, dit-il (i),

favoir , les chanoines Reguliers & les moines
- .

- du Mont-Caffin ; apres avoir oui les cardinaux

qui ont pefe les moyens pour & contre
,
tout

&amp;gt; con/idere ,
nous decidons , nous prononcons que

(i) Tambourin general
de li Villombreufe , de

jure

RfeGUIIER.

les chanoines Reguliers doivent avoir en tout

temps & en tous lieux la prefeance fur lesmoines

du Mont-CaiTin , parce qu ih font clercs.

C eft ainfi qu il s exprimoit dans cette bulle ;

voici Je bref confir;m f if du 18 Janvier 1564.
Nous avons ( pore ce bref) ad;uge la pr. -

fcanct aux chanoines Reguliers fur Jes moine*

du Mont-Caflin , parce q je leur qualirc de clen:

la leur donne , & parce que nous avons juge

que tout ce qui e;l dit dans le rapport des ca--

dinaux fur cette caufe , etoit conforme a la \

* & au drok commun , notamme.it ce qu ils nous

ont rapporte , que les chanoines Reguhers one

etc & font de ces clercs infritues par faint Au-

gufiin , & , pour mieux dire par les apotres ,

& que les chanoines devoientpreceder les moines

du Mont-Caffin , non-feulemenr, a raifon de 1 an-

ti]ui:.e de eur intlitut , mais encore a ^raifon

de la dipnite clericale dont ces chanoines doivent

etre decores des qu ils ont prononce la profeiTion
r&amp;gt;

regulicre ; c efl pourquoi nous avons auffi porte

notre fentence en faveur des chanoines Regu-
lien

, & nous avons irnpofe filence a tomes les

parties. &amp;gt;&amp;gt;

Cette prefeance leur a encore occafionne , dans;

le dernier fiecle, une difcufrion avec les benediifhns

de faint Epvre & de faint Manfui. A la celebrite

des parties , Patru joignit celle de fon nom. La
caufe avoit d abord etc jugee a Toul ,

ou
fiege it

alors le parlement de Merz. , & la prefeance leur

avoit cte adjugee. Les benedidins ayant pris

re^uete civile centre cet arret , & ayant fait evo-

quer , au moyen du prince de Conti leur abbe com-
mendataire , la conteflation fut renvoyee du confeil

prive au grand confeil , & ce fut alors que Patru

deploya toutes les richeffes d une veritable elo

quence dans un des plaidoyers qu il nous a con-r

ferves. Les chanoines Reguliers furent maintenus ,

& font encore en polfeflion de cette prefeance.

On peut voir dans ce plaidoyer (i), prononce
contre les chanoines Reguliers , la purete de leur

inftitution & de leurs mceurs , & comment ils

fe font etablis , tant en orient qu en Occident.

u Les eveques , dit-il, retirerent dans leur maifon

epifcopale ou aux environs
,
tous leurs ecclefiaf-

)&amp;gt; tiques , dont ils formerent un corps. La
, ces

hommes , confacres au miniflere de 1 autel , vi-

voient en commun
,
& ne fe gardoient rien de

propre. La , degages de tous les empechemens du

fiecle, loin de tout commerce profane, ils s exer-.

(joient a la priere , au jeune , a la pfalmodie ,

& s inftruifoient a loifir de toutes les fonftions

clericales. Saint Bafile fut le uremier qui .

dans Torient , introduifit cette difcipline dans

&amp;gt;)
fon clerge. Nous lifons dans Sozomene , que
vers ce temps-B ce celebre eve.iue de Rhino-

&amp;gt;&amp;gt; cere en Egypte fuivit 1 exemple de faint Bafile,

(0 Pau U
, cjuinziemj
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Et , pour quitter I orient , tant s en faut quo

&amp;gt;i dans I ^glife latine faint Auguilin ait etc i inftitu-

teur de cette fainte obfervance. Saint Ambrose,
dont il ne fut a cet egard que le difciple ,

nous

apprend qu Eufebe de Verceilles fut le premier
des eveques occidentaux qui 1 etablit dans fa ca-

thedrale; de forte qu il y avoir longtemps qu eile

etoit connue dans 1 Italie, lorfque ce divin ne o-

phyte la porta depuis a Hyppone , & qu enfin

elle pafla dans la France ,
dans 1 Efpagne , dans

1 Allemagne , meme en Angleterre & dans toutes

les parties du mcnde chretien. Tout ce que faint

Auguftin fit en cela de particulier , c eft que ,

n etant encore que pretre , il inftitua une con-

gregation d ecclefiaftiques qui vivoient tous avec
lui en communaute ; & c eft ce que nous lifons

dans fon hiftoire , qu aujji-tot quit cut refit
Fordre de la p re t rife , il batit un monaftere ,

oil lul & quelques autres ferviteurr. de dieu

menoient une vie toute conform* aux exem-

pies ,
a la dodrine que les apotrts nous ont

laiiTes .

C etoit de cette maniere que parloit des chanoir.es

Reguliers un orateur charge de defendre les in-

terets de leurs adverfaires ,
a la tete defquels etoit

un grand prince , Armand de Bourbon , prince de

Conti , lejr abbe.

Patru , dccrivant enfuite leur vie privee ,
nous

les reprefente comme n ayant qu une meme table

& une meme maifon ; de la viennent, dit-il, les

cloitres que nous voyons encore aujourd hui dans la

plupart des eglifes cathedrales ou collegiales
: il

ooferve qu ils ne firent d abord aucun des trois voeux

de religion , & que cependant i!s les pratiquoient
tous les trois , ne fe mariantpas , donnant tout leur

patrimoine aux pauvres ou a 1 eglife , ne fortant

que rarement , & jamais fans conge, tant prefide
en 1 abfence de 1 eveqne qui veilloit fur les actions

des uns des aurres : leurs repas & leurs mets

etoient regies. Outre le foin des ames & le fer-

vice divin
, qui faifoidnt leur occupation princi-

pa e
, ils avoient leurs devotions particulieres , &

des heures pour valuer a leurs etudes , pour s inf-

truire dans les livres ou par la bouche des vieil-

lards. Voila ,
s ccrie Torateur ,

la maniere dont

vivoient ccs hommes
, dignes veritablement de

la purete & de 1 innocence des fiecles qui les ont

)i portes. Mais parce que cette heureufe vie a

beaucoup de chofes femblables en apparence a la

vie des religieux; de la vient que PofTidonius,

S. Auguflin lui-meme ,
les conciles , & les peres,

n tart grecs que latins , nomment monafteres les

maifons ou ces ecclefiaftiques etoient comme ren-

fermes. C efl pour ceja que S. Arnbroife dit d Eu-

sebe de Verfeilles , qu il avcit joint la continence

& la difcipline religieufe, a la dignite & a la pui(-
fance du facerdoce ; c eft enfin pour cette raifon

que les ennemis de faint Auguflin & de faint

Bafile leur reprochent que , centre la difpo/uion
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des canons , ils appeloient des religieux
a 1 ad-

miniftration des chofes faintes.

Nous ne nous etendrons pas davantage fur cet

article; ce que nous pcurrions en dire etant reparri
dans dificrens autres de cet ouvrage ;

ce qui pour-
roit avoir etc omis fe trouvera aux mots RELIGIEUX
& Vosux.

II fuffit de rapporter deux declarations ; la pre
miere du 11 aout 1770, Tautre du 6 aout 1774,

qui ont erige en loi plufieurs points de jurifpru-
dence contenus dans plufieuri articles de ce reper
toire

, concernant les benefices a charge d ames de-

pendans des ordres ou congregations de 1 ordre de

faint Auguftin ,
les provifions de ces benefices, la

revocation des chanoines Reguliers aftuellement

pourvus , leur pecule , la vifite des presbyteres &
des batimens dependans de 1 ordre , & de 1 obfer-

vation de 1 edit de 1773 , rapporte au mot ORDRE
RELIGIEUX.

Louis , &c. Salur. Ayant ordonne, par 1 article

f&amp;gt;

&amp;lt;;

de notre edit du mois de mars 1768, aux ordres

& congregations religieufes de notre royaume ,

de re unir en un feul corps leurs ftatuts , regie-
mcns & conftitutions ;

nous avons juge nece-
&amp;gt; faire de faire connoitre nos intentions fur quelques

articles relatifs a 1 adminiflration des cures par
les chanoines Reguliers , afin qu il fut plus facile

aux ordres & congregations defdits chanoines

Reguliers ,
de parvenir a la redaction de Jeurs

conftitutions , & d en obtenir 1 autorifation : &
nous avons cru devoir en meme-temps faire

ceffer , par une jurifprudence uniforme ,
les con-

teftations que pouvoient occafionner les fucceflions

defdits chanoines Reguliers cur^s
,

afin qu au

moyen de ces differentes difpofitions , les droits

& la pofleflfion reciproques des difterens ordres

& congregations puiffent etre conferves , & la

defTerte des paroiffes conciliee avec 1 accomplif-
n fement des voeux de religion , 1 ime ret des pa
rt roiffiens avec celui des ordres & congregations ,

& 1 obeifiance due aux fuperieurs religienx , avec
celle qui eft due aux archeveques & Eveques ,

fuperieurs ordinaires & imprefcriptibles de tous
&amp;gt;i les cures de leurs diccefes. A ces caufes , &
*&amp;gt; autres a ce nous rnouvant

,
de 1 avis de notre

confeil , & de notre certaine fcience , pleine

puidance & autorite royale, nous avons dit, de -

clare & ordonne
, difons , declarons & ordonnons ,

voulons & nous plait ce qui fuit :

ART. i. Les benefices a charge d ames, de
ft per.dans des ordres cu congregationj de 1 ordre

de faint Augudin , ne pourrcnt etre poilcd^s a
&amp;gt;i 1 avenir , ou obtenus par des chanoines Reguliers

qui n auroient pas fait profeffion dans les ordres
n ou congregations dont dependent les benefices a

cliarge d ames, a pclne de nullife-.

i. Les chanoines Reguliers defdits ordres on
&amp;gt;i

congregations ne pcurrom accepter les provi-
fions d aucun benefice a charge d ames , fani
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avoir prealablement obtenu le confentement pat
M ecrit de leur fuperieur general, dont iis feront

apparoir a 1 archeveque ou eveque diocefain ; le

tout a peine de nullite. Et dans le cas ou un

chanoine Rcguiier n auroit obtenu ou ne pour-
roit obtenir le confentement de fon fuperieur

general pour accepter une cure a laquelle il

auroit etc prefente , dans ce cas le prefentateur

pourra faire choix d un autre fujet , fans que la

ncuvelle prefentation puilfe are regard.ee comme
une variation de la part.

3. Les chanoines Reguliers qui fon: acluelle-

ment pourvus , a inn que ceux qui feront pcurvus
a 1 avenir d aucuns benefices a charges d ames ,

pourront en etre revoques Sf retires par leur fupc-
51 rieur general, du ccnlentement , & nonautrement,
n des ardieveques & eveques dans le diocefe def-

quels feront fitues lefdits benefices , derogeant a

ceteftetala difpofition de notre edit du rnois de

Janvier 1686.

&amp;gt;&amp;gt; 4. Le pecule des chanoines reguliers qui dece-

deront pourvus de cures
,
vicaireries perpetuelles ,

ou autres benefices a charge d ames ,appartiendra
M a 1 ordre ou congregation d ou dependent lefdits

benefices a charge d ames
,
fans qu il puiffe, en

aucun cas
,

etre reclame par les paroidiens &
habitans ; a la charge tontefois paries ordres ou

r&amp;gt; congregations de tenir les presbyteres ou batimens

dependans en bon etat
,
& d y faire faire toutes

ies reparations & reconftruifiions qui y feront

n neceffaires, & de fournir au fuccelleur les meu-

bles convenables a fon etat. Si donnons en man-

dement, &c. .

Les articles z & 3 de cette declaration ont etc

etendus a tous les religieux du royaume,par 1 ar-

ticle 1 1 de 1 edit rapporte au mot ORDRE RELI

GIEUX.

Le roi ayant cra nt qu il ne s elevat enqore quel-

que difficulte fur 1 interpretation de cette declara

tion ,
en a donne une feconde. Celle-ci eft da 6

aout 1774. Voici quelie en eft la teneur:

Louis, &c. Salut. Les fuperieurs des ordres &
congregations des chanoines Reguliers de 1 ordre

de faint Auguftin , nous ont fait reprefenter que
le feu roi, notre trcs-honore feigneur & aieul,

auroit, par I artic .e 4 de fa declaration du zz

n aoiit 1770 , attribue le pecule des chanoines

Reguliers qui decederont pourvus de cures
, vicai-

reries perpetuelles ou autres benefices a charge
d ames, aux ordres ou congregations dont depen-

r dront lefdits benefices, aux claufes, charges &
&amp;gt;&amp;gt; conditions enoncees audit article ;

mais que 1 exe-

cution de ces difpoliticns pouvoit donner lieu a

&amp;gt;i quclques contentions qu il feroit de notre bonte

de prevenir. C eft dans ces clrconftances , qu apres

p nous etre fait rendre cjrnpte defdites reprefenta-

lions , nous avons iugc d autant plus convenable

&amp;gt;&amp;gt;

d expliquer nos [r.:ec.^^m 3. ce
fujet , que nous
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ferons toujours empreffes de donner auxdits ordre?

& congregations, des preuvesde notre attention

a tout ce qui peut les intereffer, foit par rapport
au maintien de la regularite , foit par rapport a

la confervation & la bonne adminiftration de leur

temporel. A ces caufes
,

c.

ARTICLE i. L article 4 de la declaration du
mois d aout 1770 (era execute felon fa forme &
teneur; & en confequence, le pecule des chanoi-

nes Reguliers qui decederont pourvus de cures ,

vicaireries perpetuelles ,
ou autres benefices 1

charge d ames , continuera d appartenir a 1 ordre

ou congregation dont dependrcnt lefdits benefices

a charge d ames, fans qu il puilTe, en aucun cas,
etre reclame , foit par les paroifliens & habitans,
loit par les abbes commendataires des maifons

dependantes defdits ordres & congregations , &
ce nonobflant toute tranfaction parnculiere ou

traite de partage , auxqueis nous avons deroge
pour ce regard feulement.

i. Voulons pareillement que le pecule des

chanoines Reguliers, lefquels auroitnt etc pour-
vus, avant la declaration du zz aout 1770, de

*
benefices dependans d une maifon

, ordre ou con-
&quot;

gregation ou iis n auroient pas fait prcfefllcn ,

appartienne a 1 ordre ou congregation dont le-
dits chanoines Reguliers feront profes, a la charge
par lefdits ordres ou congregations , de rernettre

le presbytere , en bon etat de reparations , a
1 ordre, congregation ou maifon d ou depend ledit

benefice auquel il doit appartenir.

3. II fera libre aux fuperieurs generaux des

ordres & congregations, comme aux fupeiv.urs

particuliers des rnaifor.s defdits ordres & ccn-

gregations dont dependent lefdits benefices i

charge d ames
, de viliter & faire vjfiter une

fois Pan les presbyteres & les batimens en de-
n pcndans , & de contraindre ceux qui en fer jnt

pourvus , d y faire les reparations dont ils font

tenus.

4. Les chanoines Reguliers pourvus defdits

benefices , feront tenus de fe conformer aux dif-

pofitions des articles 16 & 1 7 de notre edit de

1773 ; & en confequence, ils ne pourront en-

treprendre aucune reconfiruclion ou reparation ,

que celle d entretien , ni faire aucun ernprunt de
deniers , qu aux claufes & conditions enoncees
auxdits articles , & fous les peines portees par
lefdits article?. Si donnons

,
&c.

Outre les renvois indjques & les autorites citccs

au precedent article, voy\ tambourin general
ih Li yallombreufe i Patru, & Us memoires da

clerge. Voyei aufli CURE ?.EGULIKE.

( /irticlt de M. MoxTlGKY , avocat au
par&quot;

Umtnt. )

REHABILITATION. RetablifTement dans le

premier etat.

Quand quelqu un a etc condamne a une peine
inf diBatne ,
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infamante, & que le roi veut bien le retablir en
fa bonne fame & renommee , c eft une Rehabili
tation qui fe fait par des lettres du grand fceau ,

portant que fa majefte veut que , pour raifon des

condamnations prononcees centre 1 impetrant , il

ne lui foit impute aucune incapacite ou note d in-

famic , & qu il puiife pofleder & exercer toutes

fortes d offices.

L arret ou le jugement en dernier refTort qui a

condamne Timpetrant , doit etre attache fous le

contre-fcel des lettres de Rehabilitation
,
finon elles

ne doivent produire aucun effet. C eft ce qui refulte

de 1 article 6 du titre 16 de 1 ordonnance crimi-

nelle, du mois d aout 1670.
L article 7 du meme titre enjoint aux juges, meme

a ceux des cours , d enteriner les lettres de Rehabi
litation qui leur font adreflees , fans examiner fi

elles font conformes aux charges & informations
,

fauf aux cours a reprefenter auroi ce qu elles jugent
a propos.
La Rehabilitation dans la bonne fame & renom

mee dependant de la puiffance du fouverain , elle

ne peut avoir lieu qu en vertu de lettres du grand
fceau. C eft en conformite de cette maxime , que ,

par arret du 14 avril 1713 , le confeil a caffe deux
arrets du parlement de Touloufe des n aout & 16

feptembre 1712 ,
en ce quits avoient retabli
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Francois Coufle^ marchand a Montpellier ,
en

fa bonne renommee & en tons les honnturs ,

privileges 6- wantages dont il etoit en droit
de jouir avant le contrat d attermoiement par
lid paffe avec fes creanders

, & il a ete fait dc-
fenfe a cette cour de rendre de fernblables arrets a
1 avenir.

On appelle Rehabilitation de nobletfe , 1 acie

qui fait revivre la noblefle que quelqu un avoit

perdue , par quelque jugement qui Ten avoit de^
clare dechu

, lui ou fes ancetres , ou bien lorf-

qu elle avoit ete perdue par quelque ade derogeant.
Cette Rehabilitation s opere aufll par des lettres

qui doivent etre regiflrees au parlement , &c.

^

On appelle Rehabilitation de manage , une
celebration de mariage qu on fait pour reparer le
vice d un premier mariage.

Get afte eft qualifie improprement de Rehabi
litation ; la nouvelle celebration de mariage eft le
feul a&amp;lt;fte que Ton confidcre, & elle n a point 1 efFeC
de valider le premier mariage qui etoit nul.

Le parlement ordonne quelquefois qu un manage
fera rehabilite , lorfqu il ne peche que par quelque
defaut de forme, & que les parties confentent de
demeurer unies ; mais le juge d eglife ne peut
ordonner une telle Rehabilitation.

Fin du tome

De rimprimerie de D HOURY , imprimeur de S. A. S. monfeigneur le due d Orleans,
rue Hautefeuille.
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